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CODE DES
CODES,

CONTENANT: -

1° LE CODECONSTITUTIONNEL;

2° LE CODECIVIL, avec les lois qui s'y rattachent :

3° LECODEDEPROCÉDURECIVILE, avec le tarif, etc.,

4° LE CODEDE COMMERCE, avec la loi nouvelle des

faillites, etc ;

5° LES CODESD'INSTRUCTIONCRIMINELLEET PÉNAL;
avec les lois qui s'y réfèrent, et qui en sont les

annexes, et un traité dusystème pénitentiaire;
6° LE CODEDES EAUX ET FORÊTS, contenant les

traités du régime des eaux de toute espèce et

du régime forestier;

7° LE CODEMUNICIPALET RURAL, ou traité de la

législation des communes et des établissemens

publics qui leur sont asslmilés, sous le rapport des

personnes et des propriétés ;
80 LE CODEADMINISTIlATIF,divisé en Code de l'ad-

ministration publique et Code du contentieux-

administratif ;

9° LE CODE MILITAIRE, renfermant toutes les lois
d'administration et de juridiction relatives aux
armées de terre et de mer, le droit maritime et

les prises;

10° LE CODEDESFINANCESOUDESREVENUSPUBLICS;

11° LE CODEINTERNATIONAL;

120 LE CODEOURECUEILDESFORMULES;

AVEC

DesNotes, Analyses,Commentaires,tiréssoit des débatsparlementaires,soitde la jurisprudencc,soit de la doctrinedes auteuis,
et touslesdéveloppemensnécessairespour rendrefacilesATOUSLESCITOYENSl'interprétation

et l'applicationdes lois.

CHAQUEMATIERE

PRÉCÉDÉED'UNEXPOSÉDES PRINCIPESET DE L'HISTORIQUEDE LALÉGISLATION,
ET SUIVIEDES FORMULESD'ACTESQUI Y CORRESPONDENT;

PAR

M. CBEMIEUX,
AVOCATAUXCOUSZILSDU101ETA LACOURDECASSATION;

ET

M. BALSON,
AVOCATA LACOURKOTALKDRpARIS.

AVEC LE CONCOURS ET LA COLLABORATION DE

MM. ODILON-BARROT, avocat, député;
LE DUC DU BASSANO, pair de France, ancien

ministre;
BERRYER, avocat, député;
BLONDEAU,doy en de laFacultéde Droitde Paris;
CSLES, mairede Chartres, députe;
CORIIENIN (DE), députtO;
DELANEUVlLLE, intendantmilitaire;
DUPIN JEUNE,bâtonnierde l'ordredes avocatsà la Cour

royalede Paris;
DUVEBGIER, avocat, auteur de la Collection com-

plète des Lois;
GÉRANDO (DE), conseillerd'état, professeurde droit

administratifà la Facultéde Droit de Paris;

MM. RENNEQUIN, avocat, député;
JOBARD-, substitutdu procureur-général,député;
MACAREL, conseillerd'état;

MAUGUIN, avocat, député;
MILLOT, ancienélèvede l'EcolePolytechnique;
PARQUIN, avocat, ancienbâtonnier;
ROYER-COLLARD, professeurde droit desgensà la

Facultéde Droit de Paris;
8AUZET, avocat, député;
TESTE, avocat, député;
VA.TlSMENIL (DE), avocat, ancienministre;
VIVIEN, conseillerd'état, député.

1

TOME PREMIER.

PARIS,

AU BUREAU CENTRAL, RUE LOUIS-LE-GRAND, N° 27;

ETCHEZFANJAT,LIBKURE-DÉFOSITAIRE, ruedesFossérMonsieur-le-Prince,N°27.

1855.



Les lois sont k règle des actions humaines en rap-

port avec chaque citoyen, avec la société. La connais-

sance des lois devrait Être le premier besoin des hom-

mes; elle est si nécessaire que le législateur a posé cet

axiôme : Nul n'est censé ignorer la loi (1). D'où vient

donc qu'en général les lois sont si peu connues? Deux

causes principales peuvent être signalées: la pre-

mière, c'est léur prodigieuse multiplicité. En France,

leur nombre est immense et s'accroît chaque jour
dans une effrayante progression. La seconde cause, la

plus grave peut-être, c'est l'absence de ces livres qui,
mis à la portée de toutes les fortunes, de toutes les

intelligences, entraîneraient chaque citoyen vers une

étude désormais facile, et par cela même pleine d'in-

térêt. Nous voudrions qu'un exemplaire de nos lois

se trouvât dans toutes les familles, dans tous les ate-

liers, mêmedans les écoles. Chacun se préparerait à sa

destinée sociale, chacun finirait par comprendre ses

devoirs et ses droits.

(1) Nemo censetur ignorare legem. Celaveut direqu'un ci-

toyenqui a violéune loi ne peut donnerpour excuse son igno-
rance.

Tel est le but de la publication que nous allong
faire. Sous le titre de Codé des Codes, nous nous

proposons de faire connaître chaque partie de notre

législation. La division en douze parties facilitera

pour chacun l'étude de celles qui conviendront le

plus àsa position, qui l'intéresseront le plus directe-
ment.

Les annotations sur chaque loi, et, au besoin, sur

chaque article, seront simples, faciles à comprendre.
Le prix de l'ouvrage, réduit au chiffre rigoureux

de la dépense qu'il exige, doit permettre à chacun de
se procurer, soit la totalité, soit les parties qui lui
conviennent plus spécialement:

La collaboration d'un grand nombre de juriscon-
sultes, de membre des deux Chambres, dont les
noms sont de si précieuses garanties, nous est as-
surée pour mener à bien une publication nouvelle en

France, et dont nous espérons les plus heureux ré-
sultats.

Les Souscripteurs peuvent être certains que cette col-
laboration ne manquera pas à notre ouvrage.

- afflw

PLAN DE L'OUVRAGE.

Le Code des Codes sera divisé en douze parties dis-

tinctes, ou Codes particuliers de chaque matière.

Chaque Code sera précédé d'un exposé général du

système de la législation.
Chaque titre ou livre du Code sera également pré-

cédé d'un exposé des principes.
Ces articles de doctrine seront rédigés et signés par

les honorables collaborateurs qui veulent bien prêter
leur concours à cette publication. Les articles de

chaque loi seront expliqués et commentés par des notes

et renvois qui épargneront des recherches laborieuses ,

indiqueront nettement le but et le véritable sens de la

loi, et résoudront les difficultés que son interpréta-
tion fait naître. Indépendamment des tables des som-

maires, une table alphabétique et analytique termi-

nera chaque Code. Enfin, l'ensemble sera complété

par une table générale et raisonnée des matières. Les
formules seront indiquées par des renvois et forme-
ront une partie séparée pour ne pas jeter de la confu-
sion dans le système de l'ouvrage.

Tel est le plan que nous avons arrêté. Nous ne
voulons pas produire un corps de doctrines scientifiques,
nous roulons fonder un OUVRAGEPOPULAIRE.

Puisse notre travail donner les fruits que nous en
attendons! Dans un siècle où l'éducation du peuple
doit tenir une si grande place, la pensée de mettre la
connaissance des lois à la portée de tous les citoyens
sera, nous en avons l'espoir, universel ement approu-
vée. Nous aurons ouvert la route; plus tard, d'autres
feront sans doute mieux que nous; les premiers, nous

applaudirons de grand cœur à leur succès, puisqu'il
devra tourner à l'avantage du pays!
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Code Constitutionnel.

MM.ODILON-BARROT.

LE DUCDEBASSANO.

CORMENIN.

MAUGUIN.

SAUZET.

TESTE.

VIVIEN.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Godes Civil, de Procédure et de

Commerce.

MM. BERRYER.

BLONDEAU.

DUPIN.

DUVERGIER.

HENNEQUIN.

PARQUIN.

SAUZET.

TESTE.

VATISMÉNIL.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Codes d'Instruction criminelle et Pénal.

MM.BARROT.

MAUGUIN.

TESTE.

HENNEQUIN.

VATISMÉNIL.

JOBARD.

DUVERGIER.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Codes Administratif, dès Eaux-et -

FbrêÍs, Muhicipài et Rural.

MM.LE DUCDEBASSANO.

CIIXSLES.

CORMENIN.

MACAREL.

, DE GÉRANDO.
VIVIEN.

DUVERGIER.

ROYER-COMÀRB.

MILLOT.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Code International.

1HM.BARROT.

LE DUCDE BASSANO.

MAUGUIN.

ROYER-COLEARD.

BERRYER.

SAUZET.

VATISMÉNiL.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Codes Militaire et Maritime.

MM. DELANEUVILLE.

DUVERGIER.

ROYER-COLLARD.

MACAREL.

CRÉMIEUX.

BALSON.

Code des l'inances.

HM. BARROT.

LE DUCDEBASSANO.
TESTE.

VIVIEN.

CORMENIN.

MAUGuiN.

MILLOT.

tUUIEnx.

BALSON.



IMPRIMERIEDONDEY-DUPRÉ,RUESAINT-LOUIS,N° 46, AUMARAIS.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION (i).

LE CODEDESCODESsera publié en trois volumes, et paraîtra, à partir du 10 janvier 1835, par li-
vraison d'une feuille chaque semaine.

On peut s'abonner à une ou plusieurs livraisons; à un ou plusieurs Codes; à un seul volume ou à la
collection des deux volumes, aux prix suivans ;

CHAQUE LIVRAISON :

Pour Paris 30 cent. (6 sous) envoyée franc de port.
Pour les départemens..#. » 40 cent. (8 sous) idem.

CODES SÉPARÉS:

g H Í2¡.i ¡:J.-
t POUR, J g £

POUR 1g 3 « h POUR
h POUR J S

1er VOLUME. PAR1S-
ga 11. VOLUME. PARIS.|-W lire VOLUME. PARIS.

o"g

fr.c. fr.c. fr.c. fr.c. - fr.c. fr. c
1°CodeConstitutionnel. 8 2 40 3 15 50Coded'Inslr.criminelle 90CodeMilitaire. i5 4 5o 5 85
20CodeCivil. 28 84o to95 et le CodePénal 10 3 3 go ro°CodedesFinances.. 12 360 4 70
3° CodedeProcédureci- 6°CodedusEauxet Forêts.8 240 3i5 11°Codeinternational 10 3 30

vUe. 10 3 3 go 70CodeMunicipal 10 3 390 120CodedesFormules. 6 180 2 35
40CodedeCommerce.. 8 2 4u 3 15 8° CodeAdministratif. 25 7 50 9 75 130Tablesgénérales.. 5 x5o 1 95

54 i-6 2021 i5
53 i590 2070 48 [440 1875

1ervolume, Les quatre Codes, 54 livraisons,. i5 fr. pour Paris, 20 fr. pourles départemens.
2e - - 53 — 0..0. 15 fr. — 20 fr. id.
3e - - 48 — 14 fr. id. 18 fr. id.

Les Tables générales serontdonnéesgratis aux Abonnésde l'ouvragecomplet.

L'ouvrageentiercomposéde 12Codes, 150livr. et lesTables. 40 fr0 pour Paris, 5o fr. pour les départ.
Ainsipourprofilerde la réductionà 40fr.

pour
Pariset à 5o fr. pour les départemens,on est invité à souscrireun engage-

mentde 20 fr. pour Paris et 25 fr. pour lesdepartemens,payablesfin Avrilprochain, et de 20 francspour Pariset 25 fr. pour
les départemens, payablesfin Décembreprochain, ouenvoyerun mandat sur la poste.

Quant aux Codes, pris séparément,on lespaie en recevantla première livraisonde chaqueCodeindiqué.

Si le nombredeslivraisonsdépassaitceluiquenousindiquons, lesSouscripteursrecevraientgratis leslivraisonssupplémentaires,mais
lareparbtlon,deslivraisonssurchacundesdouzeCodesn'ayantétéfaitequed'unemanièreapproximative,les Souscripteursquines'abon-
neraientpasà l'ouvrageentier,paieront3ocentimeschaquelivraisonqui dépasseraitlenombreindiquéci-dessuspourchaqueCodeen
particulier.

Il n'est pas un seul ouvragesur la législationqui nous régit qui puisseservirde guideà tous lescitoyensdansles acteslesplus
importansde la vie; ceCODEremplira

-
cettelacune.

Tout aussi completpour la doctrineque les ouvragesde droit les plus étendus, et dont toutesles bibliothèquesne peuventêtre
enrichiesà causede leur prix énorme,

le CODEDESCoDES,imprime sur papier de luxe et avec des caractèresneufs, pourra néan-
moins être acquispar les moindresfortunes. Les conditionsde la souscriptionont été le résultat de calculs qui n'ont eu d'autre
but que de mettre ces troisbeaux volumesentre les mains de l'ouvrier le plus modeste.

Lesplusgrandesfacilitésdepaiementsont accordéesaux Souscripteurs.Trois échéances,à intervalleséloignés,ont été arrêtées.
On peut s'abonnerà la collection,prisepar volumes,en souscrivantun engagement:

i- De 15 fr. pour Paris et 20 fr. pour les départemens,payablesfinAvrilprochain.
u- De 15 — 20 - — nn Octobreprochain.
3° De 14 — 18 ., — — fin Avril i836.

La correspondancedoit êtreadresséefranco au BureauCentralde l'Administration,rue Louis-le-Grand,n° 27.

Ía prtmièrt Cwvaiean est en Ilente.

LES AUTRES SE SUIVRONT CHAQUE SEMAINE.

ON SOUSCRIT :

AU BUREAUCENTRAL, RUE LOUIS-LE-GRAND,N° 27.

Cheztousleslibrairesde France, cheztous les dépositairesd'ouvragespériodiques,au bureau de toutes les messageries,et chez
MM,les directeursdesbureauxde poste.

Toute lettre non affranchie
ne sera pas reçue.

Leslivraisonségaréesseronttoujoursremplacéesauprixdeleursouscription.Lessouscripteuisqui ne désirera'entrecevoirl'ouvragequepar
Codesséparésau parvolumes,et nonlivraisonpar livraison,sontpriésd'indiquerà l'administration,sur le bulletind'abonnement,le mode
d'envoiqui leurseraitle plusfacile.

(1) A BARJtRDU10 JANVIER1835, les conditionsde la souscriptionsont invariablementfixées, ainsiqu'il est dit ci-dessus:

quelquesaméliorationsayant étéapportéesà l'organisationdecette importantepublication,nosprévisionssontdésormaisfondéessur
de laborieusesrecherches, et nous avonsl'assuranceque le nombrede-I50 livraisonssuffirapour donnertous les développemcns
nécessairesà cet ouvragenational.
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CODE DES CODES,

CONTENANT:

1° LE CODECONSTITUTIONNEL;

2° LE CODECIVIL, avec les lois qui s'y rattachent ;

30 LECODEDEPROCÉDURECIVILE, avec le tarif, etc.,

40 LECODEDECOMMERCE, avec la loi nouvelle des

faillites, etc;
50 LES CODESD'INSTRUCTIONCRIMINELLEETPÉNAL;

avec les lois qui s'y réfèrent, et qui en sont les

annexes, et un traité du système pénitentiaire;
6° LE CODEDES EAUX ET FORÊTS, contenant les

traités du régime des eaux de toute espèce et

du régime forestier;

7° LE CODEMUNICIPALET RURAL, ou traité de la

législation des communes et des ètablissemens

publics qui leursont assimilés, sous le rapport des

personnes et des propriétés;
8° LE CODEADMINISTRATIF,divisé en Code de l'ad-

ministration publique et Code du contentieux
administratif ;

90 LE CODEMILITAIRE, renfermant toutes les lois
d'administration et de juridiction relatives aux
armées de terre et de mer, le-droit maritime et

lesprises;

10° LE CODEDESFINANCESOUDESREVENUSPUBLICS;

11° LE CODEINTERNATIONAL;

120 LE CODEOURECUEILDESFORMULES;

AVEC

DesNotes,Analyses,Commentaires,tiréssoitdes débatsparlementaires,soitde la jurisprudence,soitde la doctrinedes auteurs,
et touslesdéveloppemensnécessairespourrendrefacilesATOUSLESCITOYENSl'interprétation

et l'applicationdes lois.

CHAQUEMATIÈRE

PRÉCÉDÉED'UNEXPOSÉDESPRINCIPESET DE L'HISTORIQUEDE LA LÉGISLATION,
ET SUIVIEDES FORMULESD'ACTESQUIY CORRESPONDENT;

PAR

,
M. CRÉMIEUX,

AVOCATAUXCONSEILSDUROIETALACOURDECASSATION;

ET

M. BALSON,
AVOCAT"'A LACOURROYALEDEPARIS.

AVEC LE CONCOURS ET LA COLLABORATION DE

MM. ODILON-BARROTy avocat, députe';
LE DUC DE BASSANO, pair de France, ancien

ministre;
BERRYER, avocat,député;
BLONDEAU, doyende laFacultédeDroitde Paris;
CHASLES, mairede Chartres,député;
CORMENIN (DE), député;
DELANEUVILLE, intendantmilitaire;
DUPIN JEIJNE,bâtonnierde l'ordredesavocatsà la Cour

royaledeParis;
DUVERGIER, avocat, auteurde la Collectioncom-

plète des Lois;
GERANDO (DE), conseillerd'état, professeurde droit

administratifà la Facultéde Droitde Paris;

MM. HENNEQUIN, avocat,député;
JOBARD, substitutdu procureur-général,députéf
MACAREL, conseillerd'état;
MAUGUIN, avocat,député;
MILLOT9 ancienélèvede PÉcolePolytechnique;
PARQUIN, avocat,ancienbâtonnier;
ROYER-COLLARD, professeurdedroit desgensà la

FacultédeDroitdeParis;
SAUZET, avocat, député;
TESTE, avocat,député;
VATISMENIL (DE), avocat,ancienministre;
VIVIEN, conseillerd'état, député.

jTOME

PREMIER.

PARIS,

AU BUREAU CENTRAL, RUE LOUIS-LE-GRAND, N° 27;

ETCHEZFANJAT,LIBRAIRE-DÉPOSITAIRE,ruedesFossés-Monsieur-le-Prince,N°27.

1855.





INTRODUCTION GÉNÉRALE.

Dans l'ordre "physique, comme dans l'ordre moral, tout est soumis à des lois. Les

religions révélées proclament que Dieu a créé l'univers, et que sa haute sagesse s'est

imposé des règles dont sa puissance infinie ne s'écarte jamais: ces règles, ce sont les

lois qui gouvernent la création.

La philosophie, comme la religion, admet cette grande idée. Dieu fait des lois et s'y

soumet; l'homme doit se soumettre aux lois émanées du pouvoir établi pour les fonder.

Dans tous les pays civilisés, la soumission à la loi est le premier devoir des citoyens :

elle est aussi un droit; car la loi réglant les intérêts de chaque citoyen, chacun a droit

de réclamer des autres l'obéissance à la loi qui le protège dans sa personne ou dans sa pro-

priété(1). Seulement comme il n'est pas permis de se faire justice à soi-même, c'est-à-dire

de juger soi-même son droit, des tribunaux prononcent entre celui qui prétend que la loi

a été violée à son préjudice, et celui qui soutient n'avoir pas enfreint la loi.

Les décisions des tribunaux sont des jugejnens ::on les appelle arrêts quand elles émanent

des Cours.

Il y a aussi des tribunaux administratifs : leurs décisions prennent le nom d'arrêtés ,

ou d'ordonnances et arrêts, selon qu'elles sont rendues par des conseils de préfecture ou

par le conseil-d'état.

Toutes ces décisions sont de véritables lois à l'égard des parties entre lesquelles elles

ont été rendues; leur autorité est inébranlable; on la désigne par ces mots: autorité de

la chose jugée.

Puisque la soumission à la loi est pour chacun de nous un droit et un devoir, la

connaissance de la loi doit être un des premiers besoins de notre esprit. Mais dans un

pays qui compte trente-deux millions d'habitans, où tant de besoins amènent tant de

lois; dans un pays où quarante années de révolutions ont donné naissance à un nombre

infini de dispositions législatives incohérentes, contradictoires, comment espérer que
les citoyens parviendront à connaître, à retenir, à classer toutes ces règles, à discerner

celles qui vivent encore de celles dont il ne reste plus qu'un texte sans application

possible ?

Heureusement qu'au milieu de ces lois dont nous sommes inondés, s'il en est qui
concernent l'universalité des citoyens, il en est d'autres qui sont plus spéciales; les unes

règlent des intérêts généraux , d'autres des intérêts particuliers plus ou moins restreints ,
des professions, des établissemens; en un mot, on peut distinguer dans nos lois celles

qu'il est important que chaque citoyen connaisse, et celles qui ne sont pas indispensables
à tous.

--

(1) Aussil'on appelledroit: la réunion de toutes leslois, de toutesles règlesqui régissentuneassociation
d hommes,une nation, les diverspeuplesentreeux. Droitprivé, droitpublic, droit desgens.

Lois.

Soumissionà

la loi.

Tribunaux.

Chosejugée.

Nécessitéde
connaître la
loi.

Loisgénéra-
les,loisspécia-
les.
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Il nous a semblé utile de ramener dans le cadre le plus resserré les unes et les autres 7
mais en les divisant de manière à ce qu'il soit possible à tous d'étudier celles que tous

doivent savoir, et à chacun de trouver facilement celles qui sont spéciales à son état,
à sa position, aux fonctions qu'il exerce; tel estle plan de notre publication.

D'autre part, il faut, pour que cette publication soit utile au plus grand nombre,

qu'elle présente à côté des textes une interprétation claire, concise, à la portée de toutes

les intelligences: c'est le but de notre ouvrage.
Enfin la réunion des arrêts les plus importans, la conférence des diverses dispositions

qui se rapportent les unes aux autres dans l'ensemble de nos lois, offriront un aliment et

une étude qui ne sera pas sans attrait pour les hommes qui se livrent plus spécialement à

l'examen du droit et de la jurisprudence.

A ce nombre infini de nos concitoyens pour qui les lois sont, en quelque sorte, un mys-

tère, qui ne les comprennent qu'à mesure qu'ils les violent sans le savoir, ou qu'on les leur

applique sans qu'ils les connaissent, nous voulons apprendre les lois. A ceux qui doivent

se vouer an jour à leur culte dans ces professions nobles et généreuses qui sont un véritable

sacerdoce, nous voulons faciliter une étude pénible. A ceux qui seraient nos maîtres et

nos guides, nous voulons rappeler leurs opinions, leurs écrits, leurs arrêts, leur science,

et réunir par eux dans un seul foyer tous ces rayons de lumières qui éclairent une route

si difficile et si périlleuse.

On a toujours distingué les lois en lois naturelles ou immuables, en lois positives ou

arbitraires.

Les lois naturelles sont en quelque sorte gravées dans le cœur de l'homme; elles sont

le fondement, la base de la société humaine. Il y a dans l'homme, selon l'expression de

Domat, une lumière qui lui fait connaître les règles naturelles de l'équité : cette lumière

de la raison lui tient lieu d'une loi (1). Tous les hommes ont dans l'esprit les impressions

dela vérité et de l'autorité de ces lois naturelles: Ne faire tort à personne, rendre à

chacun ce qui lui appartient 3 aussi les plus injustes d'entre eux condamnent chez les

autres la violation de ces règles de la justice naturelle: chacun ayant intérêt que les

autres les gardent, la multitude prend leur parti pour y assujétir ceux qui résistent et

qui font tort aux autres (2).

Les lois naturelles s'appellent aussi lois immuables, parce que, justes toujours et

partout, aucune autorité ne peut ni les changer ni les abolir, sans ruiner les fondemens

de l'ordre social. Ainsi l'amour et le respect des enfans pour leur père et leur mère, la

tendresse et les soins du père et de la mère pour les enfans, la défense de sa vie et de celle

d'autrui, toutes ces lois aussi anciennes que le monde sont des lois naturelles qu'aucun

législateur ne pourrait abolir (3).

Les lois positives sont celles que les hommes ont promulguées pour régler les relations

entre les états, ou entre les citoyens d'un même état.

On leur donne aussi le nom de lois arbitraires, parce que chaque législateur peut les

modifier suivant les circonstances ou les besoins de l'é poque.

(1) Lelégislateurromainavaitdit: naturalis ratio, quasi lex quœdamtacita.

(2) Domat, TraitédesLois,chapitreIX. Nousnesaurionstrop recommanderaux jeuneslégistes, auxetudians,

à ceux qui font de l'étudedes loisleur occupationhabituelle,lalecture assiduedeDomat.Nousdirionsvolontiers

delui cequeTite-Livea si biendit deCicdron: Is certè profecerit, qui Tulliumvaldè amabit.

(3) Si, danslestemsaffreuxdediscordesciviles,deslégislateursbarbaresont encouragéla violationde quelques-

unsdecesprincipes,ont punimêmeceuxqui suivaientl'impulsionirrésistibleet saeréedeceslois naturelles,l'in-

dignationpubliquea bientôtfait justicede la tyrannie.
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Les lois naturelles sont la source, l'origine des lois posi ti ves. Si une loi positive est en

contradiction ouverte avec le droit naturel, elle manque de sa condition la plus essentielle,

elle manque de morale: c'est une mauvaise loi.

Ce qui donne aux lois positives une sanction irrésistible, ce n'est pas la force matérielle

dont l'autorité publique est investie pour en assurer l'exécution, c'est la pensée morale

sur laquelle elles reposent.

Le genre humain tout entier applaudit à ces lois du droit des gens qui, dans la guerre,

prescrivent de respecter les vaincus, qui, dans la tempête, prescrivent de tendre la main

à son ennemi naufragé; à ces lois de droit privé qui imposent aux pères et aux enfans des

devoirs réciproques, qui ordonnent la foi dans les engagemens, la garantie dans les

contrats, qui prononcent la révocation d'un bienfait pour cause d'ingratitude, l'indignité

contre l'héritier qui n'a pas poursuivi devant les tribunaux le meurtrier du testateur.

Tous les peuples civilisés comprennent ce qu'il y a de noble dans la loi qui fait au

médecin, à l'avocat, un devoir du secret; ce qu'il y a de juste dans la loi qui donne à

la défense toute latitude.

Les lois positives comprennent le droit des gens, le droit public, le droit privé.

Le droit des gens s'applique aux relations des divers états entre eux: il se compose de

principes admis par toutes les nations et de lois ou traités qui régissent les rapports d'un

état avec un autre.

Les principes qui servent de base au droit des gens sont puisés dans les lois naturelles :

l'humanité, l'hospitalité, la fidélité, la bonne foi règlent les devoirs respectifs des nations

dans la paix et dans la guerre: des lois spéciales ou traités fixent d'une manière plus
directe les droits de commerce, de communication , de réciprocité , d'alliance entre

certains peuples. Le respect de ces traités entretient l'état de paix, leur violation est la

cause ou le prétexte ordinaire des guerres.
Le droit public est la loi qui fixe les droits et les devoirs d'une association nationale ,

soit qu'ils concernent le chef de l'état et les fonctionnaires publics, soit qu'ils concernent

tous les citoyens. Dans un état libre, ou dans une monarchie tempérée par des institutions

électives, le droit public est d'une haute importance. Il repose ordinairement sur un pacte

présenté ou consenti par le peuple ou ses délégués, ou par le chef de l'état. Il fixe les limites

des divers pouvoirs, il constitue le législateur, il proclame les droits imprescriptibles de

liberté individuelle, de liberté des cultes, d'égalité civile et politique. L'interprétation de

ce pacte donne souvent lieu à des secousses intérieures, sa violation amène les révolutions

nationales: pages éclatantes de l'histoire où les peuples écrivent leurs triomphes, hélas!

sitôt effacés! où le pouvoir trouve des enseignemens, hélas! sitôt oubliés !

Le droit privé, c'est le recueil de toutes les lois qui intéressent la sûreté, la propriété,
la personne et les biens des hommes réunis en associations, sous le nom d'état, de nation,
de peuple.

On sent que le droit public et le droit privé doivent se confondre quelquefois, mais la

ligne de séparation est marquée: quelques points de contact n'empêchent pas que la

distinction entre les deux espèces de droit ne soit facile à saisir.

On trouverait encore, dans la théorie, une foule de contrats, tels que la vente,

l'échange, etc., que les Romains appelaient contrats du droit des gens; cela voulait dire

seulement qu'ils étaient admis à peu près sur les mêmes bases chez toutes les nations. Il

est plus naturel de les comprendre dans le droit privé.
Le droit privé reçoit lui-même deux grandes divisions: droit civil, droit criminel.

La première division comprend les lois relatives à la jouissance ou à la privation de
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tous les avantages particuliers (autres que les avantages politiques), accordés par la loi

civile à tous les habitans d'un pays: elle renferme la déclaration des droits et des devoirs

de l'homme considéré dans ses divers états de père, d'époux, de fils, de tuteur, etc; en

un mot, elle prend l'homme au berceau (1) et le suit et le protège dans tous les actes de

la vie civile; elle rassemble tous les faits, contrats, conventions qui lient les hommes

entre eux, soit aux yeux de la conscience, soit aux yeux de la loi. La conscience ne tombe

pas dans le domaine du législateur; seulement, dans certaines circonstances où l'enga-

gement dont on invoque l'exécution sans preuve bien constatée, entraînerait, s'il était

prouvé, une responsabilité légale, la loi permet à celui qui réclame d'interpeller la

conscience de celui qui nie: elle autorise la délation du serment.

Le droit criminel définit les crimes et les délits qui troublent la paix et la sécurité du

pays ou des habitans, règle la poursuite, prescrit le châtiment fixe les peines.
On pourrait dire du droit civil qu'il a pour objet plus spécial l'état des personnes et là

propriété des choses; du droit criminel, qu'il s'occupe surtout de la sûreté des personnes
et de la protection matérielle des choses.

Pourtant, le droit civil règle aussi les dommages résultant d'un fait qui porte préjudice
à autrui; ce fait s'appelle alors un quasi-délit. L'immense différence entre le délit et le

quasi-délit, c'est que l'auteur du délit a nui avec intention, tandis que l'auteur du

quasi-délit a nui sans le vouloir, ou même sans le savoir (2).

En France, le droit administratif est une grande subdivision du droit civil. L'un et

l'autre se composent de lois positives ou arbitraires.

L'importance du droit administratif est immense. La révolution voulut que le pou-
voir administratif fût complètement séparé, indépendant du pouvoir judiciaire.

Nous avons aujourd'hui une juridiction administrative puissante et quelquefois su-

périeure à toutes les juridictions civiles: le contentieux du conseil-d'état.

A ce pouvoir appartient la décision des questions les plus graves et qui intéressent les

personnes et les propriétés, l'état et la fortune des citoyens.

Soit que deux individus se disputent la propriété d'un domaine nationalement vendu;

soit qu'un particulier réclame de l'état ou de la liste civile du prince, ou du ministre

spécial, s'il s'agit de marchés et fournitures, le paiement de créances ou d'indemnités ;

soit qu'un entrepreneur de travaux publics prétende au résiliement de son contrat, à des

dommages, à une augmentation de prix ; soit qu'il s'agisse d'interpréter les tarifs ou

péages en présence de l'administration ; soit qu'un industriel réclame l'établissement

d'une usine, d'un chantier, qu'un propriétaire veuille obtenir un règlement d'eaux;

c'est aux préfets, puis aux ministres, ou bien c'est aux conseils de préfecture, juges en

premier ressort, c'est enfin aii conseil-d'état, juge souverain, qu'il faut porter le débat.

En matière d'impôt, tout ce qui tient à l'assiette, à la fixation dela contribution,

toutes les demandes en dégrèvement dépendent des juges administratifs.

Aux mêmes juges sont déférées les difficultés les plus décisives en matière d'élections

municipales et départementales.

(1) La loiprotègel'homme,mêmedansle sein desa mère.Venfantconçuest réputé vivant: il comptedansla

famille; il a sesdroitsqu'onnepeutviolerni méconnaître. J

(2) Unhommeen frappevolontairementun autred'uncoup-debâtonet lui casseun bras, la loi criminellele

condamne.
-

Un chasseurtirenncoup defusil; le plombvafrapperaubrasunautrechasseurquele premiern'apasvu, etl'am-

putationestnécessaire.C'estla loi civilequi réglerale dommage.Dansle premiercas, il y a délit, parcequ'ily a

volontéde frapper: dansle second,le préjudiceest involontaire,il y aquasi-délit.
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Du conseil-d'état relèvent, pour excès de pouvoir ou pour incompétence, toutes les

juridictions administratives , même les jurys de révision créés par la loi sur la garde

nationale.

Au conseil-d'état appartient la haute autorité sur les décisions ministérielles, soit

qu'elles aient été rendues en premier ressort, soit qu'elles confirment les arrêtés des préfets

attaqués par les parties.

Devant ce tribunal s'abaissent même les juridictions civiles, les tribunaux de droit

commun. Sous le nom de conflits, l'administration porte devant le conseil-d'état les

questions de compétence les plus ardues. Entre le pouvoir judiciaire qui s'attribue la

connaissance d'un procès et le pouvoir administratif qui le revendique, celui-ci prononce,

et sa décision est inattaquable. Elle annule des jugemens, quelquefois même des arrêts.

Puis vient la juridiction gracieuse à laquelle se rattachent aussi tant d'intérêts divers,

soit qu'il s'agisse d'obtenir un changement de noms, une réduction de legs fait en faveur

des établissemens publics, etc. ; vient encore cette juridiction mixte qui peut autoriser

la commune à plaider et les citoyens à poursuivre les fonctionnaires publics.

De quelle immense utilité doit être la connaissance du droit administratif! Etremarquoiis

bien que, dans cette longue nomenclature, nous n'avons envisagé ce droit que sous son

aspect en quelque sorte judiciaire ; quant à ce qui concerne l'administration proprement

dite, dans un pays où l'administration est si vaste, si compliquée, et ramenée pourtant à

une centralisation partout ailleurs inconnue, il est facile de sentir par combien de points

elle doit se rattacher aux intérêts, à la position, à la vie matérielle des citoyens.

Telles sont les grandes divisions de notre droit privé, droit civil, droit criminel, droit

administratif. Dans ce vaste cadre se réunissent la plupart de nos codes, la partie la plus

considérable, la plus usuelle de nos lois.

Mais ce n'est pas encore là tout notre droit, et ce qui nous reste à dire sur nos lois

positives est digne de l'intérêt de tous.

La république et l'empire portèrent nos étendarts sur tous les points du globe: riche

de ses souvenirs de gloire, la France se plaça bientôt à la tête de toutes les nations de

l'Europe; jamais tant de grandeur n'avait ébloui le monde. Un peuple qui, dans un cours

de vingt années, a successivement inscrit sur ses drapeaux les noms désormais impérissables
de Jemmapes, Valmy,Fleurus, Arcole, les Pyramides, Marengo, Austerlitz, Iéna, Wagram,
la Moskowa, Champaubert, Montmirail, et tant d'autres noms de lieux devenus célèbres

par des victoires; un peuple qui dans le cours de vingt années a présenté à l'admiration

de l'univers : Jourdan, Hoche, Marceau, Kellermann, Kléber, Desaix, Lannes, Soult,

Masséna, Eugène Beauharnais, Suchet, Ney, Excelmans, et tant d'autres braves; un

peuple enfin qui, pendant quinze années, eut pour chef Napoléon, un tel peuple, on le

conçoit facilement, doit être passionné pour la gloire militaire. Aussi quand Napoléon
voudra donner à la garde nationale une preuve de sa haute estime, il dira dans un de ses

sublimes discours: SOLDATSDELAGARDENATIONALE!

La législation militaire de là France aura donc un intérêt puissant. Nous dirons les

devoirs qu'elle impose, les droitt qu'elle consacre, le sort qu'elle réserve à ceux qui ont

vieilli ou qui furent mutilés -sur le champ de bataille, aux veuves et aux enfans des

.guerriers morts pour la défense de l'état; les garanties qu'elle assure soit dans la guerre,
soit dans la paix, à tous les citoyens qui font partie de Fermée, quel que soit leur rang,
leur titre, chef ou soldat, amiral ou matelot.

Quel texte plus digne des méditations d'un bon citoyen? Quelles lois plus attrayantes,
si l'on peut s'exprimer ainsi ?
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Il est vrai que nous verrons souvent, la plus encore peut-être que dans les autres

parties de notre droit privé, l'arbitraire se substituant violemment à la loi; mais du

moins, au moment où nous écrivons, la législation offredes garanties plus certaines qu'à
aucune autre époque de notre histoire, et notre code militaire n'est pas trop au-dessous

de notre renommée.

A coté du soldat qui défend l'état, se place l'impôt qui entretient et vivifie toutes les

branches de l'administration et de la justice; l'impôt, seule source légitime des revenus

publics, quand il n'écrase pas le contribuable, et n'appelle dans le trésor qu'une portion
raisonnable et modeste du revenu de chaque citoyen; l'impôt, si justement réclamé de

tous, quand l'égalité de sa répartition éclate à tous les yeux, quand il frappe le riche

dans la proportion de sa fortune, quand il épargne le pauvre dans la proportion de ses

besoins. Nos lois de finances appellent donc l'attention et l'étude.

Il est une autre partie de notre droit privé dont la connaissance devient plus nécessaire

encore, depuis que la loi donne aux citoyens l'élection des conseillers municipaux: c'est

celle qui concerne les citoyens réunis en association communale: le droit municipal. La

mission des hommes que la commune choisit pour gérer, pour administrer ses affaires, est

toute d'honneur et de confiance: pour élire les plus dignes, les citoyens doivent connaître

toute la portée du mandat qu'ils donnent; pour s'élever à la hauteur de leur mission,

les élus ont besoin de la comprendre tout entière. Protecteurs des communes dont ils

administrent les biens et les revenus, ils doivent s'appliquer à connaître, pour les réclamer

au besoin, les droits donl la conservation est remise à leur sauvegarde.
Tel est, en résumé, le droit privé qui régit la France depuis notre belle révolution

de 1789. Droit civil, droit criminel, droit administratif, lois militaires, lois de finances,

lois municipales.

On comprend tout ce qu'a dû coûter de peines, de travaux et d'efforts, la réunion de

tant de parties distinctes en une législation uniforme, qui s'applique à toute l'étendue

d'un vaste royaume. Il a fallu tout à la fois, et cet élan national qui porta la France

entière vers les améliorations les plus inespérées, et cette forte et terrible volonté de la

Convention qui proclamait, au milieu des déchiremens de la patrie et des sanglans et

glorieux triomphes de la liberté, l'unité et l'indivisibilité de la république, et ce despotisme

du génie qui, dans un immense empire, à côté d'un code immortel, fondait de sa main

victorieuse l'édifice de la centralisation.

On le voit: le droit naturel, le droit des gens, le droit public, le droit privé forment

cette réunion, cet assemblage de règles ou de lois qui servent de fondement à la société

humaine, qui lient les nations entre elles, qui fixent les droits et les devoirs respectifs

des gouvernans et des gouvernés, qui établissent entre les habitans d'un même pays les

liens de famille, qui assurent la foi des contrats et des engagemens, qui protègent et

garantissent les personnes et les propriétés.U I J. 1

Les lois naturelles n'ont pas besoin d'être publiées: elles vivent au fond du cœur de

tous les hommes; malheur à celui qui n'en trouverait pas le germe dans son ame ! Mais

les lois positives doivent nécessairement être promulguées. Imposées à la société pour sa

conservation et dans l'intérêt de chaque individu; obligatoires pour tous, elles ne peuvent

devenir la règle de la conduite de tous que si elles sont connues. Aussi, ne peut-on les

invoquer en justice qu'après leur publication légale(l). Seulement, après cette publication

(1) Voyez au CodeCiville titre dela promulgationdeslois.
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égale, nul citoyen ne peut se soustraire à leur empire; vainement prétendrait-il ne pas

les connaître, son ignorance n'est pas une excuse. Tous les citoyens sont censés connaître

la loi promulguée; tous les habitans d'un territoire, les étrangers eux-mêmes sont censés

connaître les lois de police et de sûreté; ils y demeurent tous soumis.

Ainsi la loi ne devient obligatoire qu'à dater de sa promulgation, mais, dès ce jour, il

n'y a plus de prétexte admis pour se dérober à son pouvoir.

Maisaussi, et par une conséquence nécessaire, la loi n'a point d'effet rétroactif ( £ )5

c'est-à-dire qu'on ne peut en invoquer les dispositions qu'à compter du jour où elle devient

obligatoire. On comprend en effet que si., d'une part, nul ne peut s'affranchir de la loi

quand elle est censée connue de tous par sa publication, de l'autre, il est d'une rigoureuse

justice que nul ne puisse être frappé par les dispositions d'une loi qu'il ne connaissait pas,

puisqu'elle n'avait pas étépubliéeo

Enfin, un autre caractère des lois positives, c'est leur durée. Tant qu'elles n'ont pas

été abrogées par le législateur, elles continuent d'exister.
On connaissait autrefois deux sortes d'abrogation: l'abrogation par la loi, l'abrogation

par désuétude.

Plus d'une fois encore l'on a, depuis nos lois nouvelles, invoqué l'abrogation par

désuétude. A notre avis, et cette opinion nous semble avoir prévalu, la désuétude n'ab-

roge pas les lois. Sous l'ancienne monarchie, le roi faisait des ordonnances qui avaient

forée de loi; mais les parlemens ne les appliquaient dans l'étendue de. leur juridiction qu'a-

près les avoir enregistrées. Le refus d'enregistrement était un refus d'appliquer la loi.

Souventil est vrai, des lettres de jussion , des lits de justice venaient briser ces résis-

tances; mais la souveraineté parlementaire, après une longue résistance en action,

savait encore annuler par la désuétude une loi tyranniquement imposée. La désuétude

était, sous un autre aspect, utile et nécessaire dans un tems où les lois romaines avaient,
sur certains points du royaume, une autorité égale à celle des ordonnances.

Aujourd'hui la loi est l'œuvre du pouvoir législatif, en qui réside, par délégation, la

souveraineté nationale. Le
pouvoir

exécutif ne peut ni suspendre, ni violer la loi; le

pouvoir judiciaire n'a d'autre mission que de l'appliquer. De quel droit le -pouvoir

judiciaire pourrait-il donc proclamer qu'une loi est tombée en désuétude ?

Il n'y a pas d'autre abrogation possible que l'abrogation législative: expresse, si une

loi en rapporte une autre ou en abolit certaines .dispositions par une énonciation textuelle;

tacite, si une loi nouvelle est contraire à une loi précédente, qui ne peut s'accorder

avec elle. Dans l'un et l'autre cas, le pouvoir judiciaire estjugede-Ia question d'abrogation.
Hors de là, s'il

prononçait l'abrogation de la loi, il violerait toutes les règles de sa

compétence, il commettrait un excès de pouvoir, il se ferait législateur.
• Ce que nous avons dit jusqu'ici donne l'idée de l'importance des lois. Puissions-nous

aussi avoir inspiré à nos lecteurs par ces réflexions le vif désir de les apprendre, de les

étudier, de les connaître !
- - - -

AD. CRËMIEUX.

(1) Art.2 duCodeCivil.
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PLAN DE L'OUVRAGE.

Après avoir exposé les doctrines qui doivent servir de base à notre publication, il

importe de tracer à nos lecteurs le plan de notre ouvrage.

Ce plan sera présenté succinctement, les développemens trouveront leur place dans les

différentes divisions du Code des Codes.

Le pacte fondamental, la Charte est la base de notre code politique.
La Charte constitue les trois pouvoirs de l'état (1) , fixe leurs attributions, consacre

les droits publics des citoyens, garantit leur liberté individuelle et de conscience, et dé-

termine la limite des charges publiques qui leur sont imposées.

Toutes les lois politiques et d'organisation doivent s'y rattacher. Ainsi les lois qui ga-
rantissent aux Français la liberté individuelle, ou l'indépendance de leur culte, celles

qui déterminent les charges de l'état ou les contributions publiques, les lois de la presse,
les lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, feront l'objet de nos premières

méditations.

Les constitutions de la France ont subi bien des vicissitudes; leur histoire précédera
notre Code Constitutionnel.

Une constitution doit être un acte de souveraineté consenti par et pour la nation.

Le droit de pétition est ouvert à tous les Français: cela veut dire que le gouvernement

est institué dans l'intérêt de tous.

Les lois qui sont le
développement

de la constitution sont appelées lois politiques, lois

constitutionnelles, lois organiques.

Les lois électorales apparaissent les premières. C'est par elles que tout citoyen contribue

soit directement, comme pair, député, conseiller-général, conseiller d'arrondissement,

ou conseiller municipal, soit par délégation, comme électeur, aux affaires générales de

l'état ou de la cité (2).

Sous la tutelle des lois politiques viennent se placer les lois civiles; elles se rattachent

au pacte social comme à un centre commun, et forment ce tout homogène qui constitue

l'unité sociale.

Ces lois qui composent notre Code Civil sont nombreuses et variées comme les com-

munications entre les hommes, comme la multiplicité de leurs intérêts.

Cependant la loi ne peut ni tout prévoir ni tout régler, aussi ne dispose-t-elle que sur

les cas les plus généraux. Elle abandonne les détails à l'appréciation des magistrats et à

l'empire des usages.

(1) Pouvoir législatif, pouvoirexécutiff pouvoirjudiciaire. C'estpar abusquel'on désignesousce nom: les-
troispouvoirs,le Roi, la ChambredesPairs.,la ChambredesDéputés.Cesont les trois branchesdu pouvoirlégis-

latif; réunies,ellescomposentcepouvoir.

(a) Lacitéest uneréuniondecitoyensunisdansun intérêtetpar un lien commun.C'estdanscesensqu'ondit

quel'état estunegrandecité.

Lescommunessont aussidescités'd'unordre inférieurqui ont des intérêtsqui leur sontpropreset indépendans
de l'intérêtgénéral, à la différencedesvilleset villagesqui ne renfermentque deshabitationset des agrégations

d'individus.

Citéoucommunereprésenteuneidéemorale, villeouvillageuneidéematérielle.

CodeConsti-

tutionnel.

CodeCivil.
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Dans l'application des lois on est souvent obligé de remonter aux principes du droit

naturel.

Aussi, au titre préliminaire du code, le législateur, après avoir posé les premiers prin-

cipes du droit civil, tracé les règles de la publication et de l'application des lois, leur objet

et leur effet, déclare que le juge ne peut se dispenser de les appliquer sous prétexte de

leur silence.

C'est décider implicitement qu'il faut les interpréter par voie de doctrine (1).

Chaque société a des droits qui lui sont propres et qui correspondent à des devoirs.

Ces droits, qui sont écrits en tête du Code Civil, sont appelés droits civils du mot civitas,

cité, c'est-à-dire qu'ils n'appartiennent qu'aux membres de la cité.

Ces droits, la loi, sous certaines conditions, les accorde à l'étranger. C'eslla natura-

lisation, parce que l'étranger devient l'égal des naturels du pays pour les droits civils.

L'étranger peut même obtenir la grande naturalisation. Il jouit alors des droits civils

et politiques.

Les droits civils se perdent par l'abdication de la patrie ou par la naturalisation en

pays étranger.

Notre projet n'est pas de suivre ici l'ordre des matières traitées dans le Code Civil; des

dissertations placées en tête de chaque livre, de chaque titre, en expliqueront l'en-

semble et le système.

Les notes explicatives mises sous chaque article en indiqueront nettement les motifs,

soit qu'ils dérivent du droit naturel, des institutions civiles et politiques, ou de la

corrélation des articles entre eux.

Nous invoquerons aussi la jurisprudence, mais ce sera comme interprétation légale
et de doctrine, lorsque ses arrêts présenteront une opinion certaine et arrêtée.

Nous serons avares de cette foule de citations qui obscurcissent plutôt qu'elles n'éclair-

cissent le véritable sens des lois.

En un mot, il existe sur le Code Civil et sur nos codes principaux de savantes annota-

tions; mais, destinées pour la plupart aux jurisconsultes , elles sont rarement à la portée
de tous les citoyens. Notre ouvrage, s'il est bien exécuté, devra satisfaire toutes les intel-

ligences.
L'intérêt divise les hommes; il fallait donc leur ouvrir un moyen de faire juger les

litiges qui s'élèvent entre eux, de faire à leurs conventions l'application de la loi; enfin,

de donner à ces conventions une force suffisante pour les faire exécuter.

De là l'institution des tribunaux, de là les règles tracées par le Code de Procédure pour

agir devant eux. Ces règles sont compliquées; les différentes natures de juridiction, les

actions mêmes qui ont pour objet, soit les personnes, soit les choses, soit à la fois les

personnes et les choses, exigeaient des garanties nombreuses qui se trouvent dans les

différens actes de la procédure.

Enfin, les jugemens, leur réformation ou leur exécution, sont soumis à différentes

règles que nous réduirons, par la doctrine, en un système de principes clairs et précis.
La bonne foi et la célérité, si nécessaires au commerce, exigeaient une classe parti-

culière de lois et une forme de procéder prompte et efficace. C'est dans le Code de Com-

merce que nous trouverons les principes spéciaux qui régissent les négocians , les per-

(1) Dansle commentairesurla loi du 3o juillet 1828, nous expliqueronsles difficultésqui s'élèventsurlin"
terprtitationdesloisparle législateur.

CodedePro-
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sonnes qui font acte de commerce, les -droits particuliers à cette classé si nmnbreuse, si

importante de citoyens, sur lesquels repose, en quelque sorte, l'industrie et la prospérité
matérielle du pays.

Nous nous arrêterons avec soin sur les sociétés, sur leur objet, leur constitution, leurs

liquidations ; sur les divers contrats, dans les points où leurs règles s'éloignent des règles
ordinaires du droit purement civil; sur le commerce maritime et sur la législation des

faillites, dans laquelle nous comprendrons un projet de loi déjà soumis à la chambre
des députés.

Tous nos efforts tendront à rendre facile l'étude de ce code, auquel se rattachent tant

d'intérêts , tant de fortunes. Nous avons compris toute l'importance de ce travail.
:

Le Code d'Instruction criminelle règle les poursuites des crimes, des délits, des con-

traventions.

Le droit pénal les réprime; il est la sanction -de toutes les autres lois.

Mais les peines doivent être graduées sur le dommage et doivent avoir un but d'utilité.

Si la loi doit s'appuyer sur les mœurs et sur l'opinion publique, c'est surtout en ma-

tière de peines. Combien d'écueils à éviter, combien de précautions à prendre]
Dans l'examen de ces deux codes, nous nous attacherons à bien faire comprendre ce

qui constitue les deux élémens des crimes ou des délits, le fait en lui-même et les ques-
tions d'intention. Nous passerons en revue les différens systèmes de peines, et surtout

les moyens qui peuvent prévenir la fréquence des délits.

Enfin , nous exposerons nos vues sur l'administration des prisons, qui, sous le titre de

régime pénitentiaire, sont destinées à empêcher les récidives.

• Nous examinerons ces lois avec la conviction qui seule peut bien en faire pénétrer

l'esprit et en signaler les imperfections et les avantagés.
- C'est surtout en législation qu'il importe de tout ramener à une unité de système.

Dans le Code des Eaux et Forêts, nous réunirons toutes les lois qui sont relatives au

régime des eaux, à leur propriété, à leur jouissance, à leur police, qu'elles soient publiques

ou privées, navigables ou non navigables; et toutes les lois relatives aux forêts, à; leur

exploitation , à leur usage, à leur conservation.

La pêche fluviale fera nécessairement partie de ce code.

Les communes ont enfin de nouvelles institutions, une organisation plus en harmonie

avec leurs intérêts, avec leurs besoins.

Le régime municipal a reçu de nouveaux développemens : de nouveaux droits, de nou-

veaux devoirs ont été créés pour une classe nombreuse de citoyens.

Déjà les avantages de cette législation se sont fait sentir, mais son imperfection en rend

l'application difficile, et combien de questions importantes ne soulève-t-elle pas chaque

jour dans l'administration communale !

Mais, outre les lois sur l'organisation municipale, il faut encore consulter et connaître

une foule d'autres lois, destinées à régler l'administration des biens communaux, la po-

lice intérieure, etc.

Nous avons réuni dans un même code les lois rurales et municipales, parce qu'en effet

elles composent toute la législation des communes, personnes et biens.

Nous avons adopté un classement qui rendra faciles les recherches des lois de chaque

matière.
-

Ainsi, nous examinerons d'abord"les lois qui règlent l'association et la constitution de

la commune., celles qui déterminent ses rapports soit av £ cJ'êtat& soit avec les citoyens ?

soit avec les tiers.

Codesd'Ins-
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Ensuite, la police intérieure.

Puis, dans un deuxième livre, nous traiterons des personnes, de leurs droits, de lents

devoirs, dw.mode d'élection des officiers municipaux et de leurs diverses attributions ,

qu'une loi prochaine va fixer d'une manière définitive.

Enfin., dans un troisième livre, nous passerons en rerue tous les principes sur les pro-

priétés urbaines ou rurales, le mode de jouissance, les différentes manières d'acquérir ou

de transmettre ces propriétés, la police rurale et l'administration des revenus communaux.

Mais c'est surtout dans le droit administratif que les plus grandes difficultés se présen-

taient pour réunir en système de codification toutes les lois éparses dans de volumineux

recueils, et qui composent la législation sur l'administration génét-ale de l'état et celle des

départemens.

Nous y sommes parvenus au moyen des subdivisions.

Ainsi, après avoir traité l'administration proprement dite dans un code de l'administra-

tion publique, nous examinerons les différentes juridictions dans le code du contealieux

et de la procédure administrative.

Les lois de chaque matière seront ensuite codifiées à leur tour sous des titres généraux

qui prendront la désignai!®» de traités des cultes, de l'instruction publique, de la police,

de la voirie et des ponts-et-chaussées , etc., etc.

Nous aurons le plus grand soin de ne donner que les lois actuellement en vigueur, et

de faire précéder chaque code d'un exposé des principes qui règlent la matière.

Le droit administratif est d'une application de tous les jours; malheureusement on

s'en est peu occupé: c'est que peu de livres ont su réduire en système tant de dispositions

incohérentes, si difficiles à réunir par un lien commun.

Sous le titre de Code Militaire, nous examinerons toutes les lois sur l'organisation

militaire, sur l'état des officiers, l'administration des corps des armées de terre et de

mer et sur la juridiction.-
L'utilité de ce code se fait d'autant plus sentir que rien encore n'avait été traité avec

méthode dans cette branche si importante de notre législation.
Les revenus publics sont une brandie si essentielle de l'organisation sociale, que nous

avons jugé convenable de la traiter dans un code séparé.

Dans le Code des Finances nous examinerons, non seulement les lois sur le budget de

l'état, mais encore toutes les lois d'organisation , d'administration et même de juridiction
en matière financière.

Toutes les attributions y seront dessinées depuis le percepteur jusqu'à la cour des

comptes; nous traiterons sous des titres spéciaux les contributions directes, indirectes,
le domaine, l'enregistrement, etc. , etc. s

Le droit international n'est connu que d'une petite classe de privilégiés qu'on appelle
hommes d'état et diplomates. Ce sera donc un véritable service à rendre à nos concitoyens

que de leur faire connaître les principes qui gouvernent les nations entre elles.

Les lois de douane, et les différentes notions d'économie politique qui font la base de

ces lois, trouveront ici leur place. Le droit de la guerre, celui des ambassadeurs, 'celui
des états neutres, les principes en matière de prises, et les traités les plus généraux,
feront aussi la matière de ce code.

Enfin, dans un recueil spécial, nous placerons les formules les plus générales et
les plus usuelles qui se rattacheront à chaque code particulier. Des tables partielles et al-

phabétiques, une table générale et raisonnée, termineront ce grand ouvrage, dont l'utilité
n'a été mise en doute par personne.

CodeAdmi-
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L'ouvrage que nous annonçons étonnera sans doute par l'immensité et la variété des

travaux qu'il nécessite. Mais la plupart des matériaux sont à notre disposition, et nousf

avons pour soutiens, pour guides les hommes les plus éclairés, dont la précieuse collabo-

ration est pour nous un immense avantage, pour le public une immense garantie.
Pour que chaque matière soit traitée avec le même soin, nous nous sommes divisés en

cinq grands comités:

Comité du droit constitutionnel,

Comité du droit civil,
*

Comité du droit criminel,

Comité du droit administratif,

Comité du droit international.

Chaque comité examinera toute la législation dont il sera chargé, et son travail, dis-

cuté , épuré en assemblée générale, ne sera livré à l'impression qu'après que les auteurs

auront acquis la certitude que rien n'a été omis.

Tel est le plan que nous nous sommes imposé; la récompense de nos efforts est dans

cette pensée, que si nous restons au-dessous de notre tache, nous aurons du moins ou-

vert une bonne route; et que, si nous arrivons au but, nous aurons été utiles à nos

concitoyens.

AD. CRÉIIEUX. V. BALSON.

Conclusion.
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INTRODUCTION.

« Les droits naturels et imprescriptibles de l'homme sont la liberté, la propriété, la sûreté. »

Ainsi s'exprimait le législateur de 1791.

Ce qui était vrai en 1791 n'a pas cessé d'être vrai en 1834. C'est que le droit naturel ne saurait

changer, c'est que ses principes sont invariables.

Que l'on jette les yeux sur le premier titre de la Charte, et l'on y trouvera consacrées par cette loi

suprême la liberté, la propriété, la sûreté.

Le Code Constitutionnel sera donc la rédaction en lois protectrices de chacun de ces droits, sans leg-

quels il ne saurait y avoir ni peuple, ni état, ni société.

La liberté doit être ici entendue dans son acception la plus large: liberté veut dire, le pouvoir
d'exercer dans toute lenr étendueles facultés naturelles que Dieu a données à l'homme, le droit de les

appliquer à sa propre utilité, de les produire dans l'intérêt général, de les réunir, de les mettre en

commun pour en tirer de plus grands avantages.
Dans cette définition se retrouvent la liberté individuelle, la liberté de l'industrie, la liberté d'as-

sociation, l'un des premiers besoins de l'homme, l'une de ses plus belles prérogatives.
La sûreté, c'est la garantie offerte à chaque citoyen par la force publique instituée dans l'intérêt de

tous, pour la protection de tous.

La propriété, c'est tout à la fois la personne et les biens légitimement acquis: c'est le travail, c'est

l'industrie, c'est le génie et le talent, ce sont les biens matériels, soit qu'ils consistent en meubles ou

objets mobiliers, soit qu'ils consistent en immeubles.

La loi constitutionnelle proclame la liberté, la sûreté, la propriété comme droits; elle les reconnaît

à ce titre, elle leur assure toute l'extension que l'état social peut comporter.

Ainsi, liberté pour chacun de faire ce qui ne peut nuire à la liberté d'autrui ;

Sûreté pour chacun, de manière à ce que nul ne puisse attenter à la sûreté d'autrui,

Usage, abus même de la propriété, pourvu que le propriétaire ne nuise pas aux droits d'autrui;
Voilà le système de la constitution.

Mais la constitution ne peut qu'exprimer les principes, le pouvoir législatif est appelé à leur donner

les développemens nécessaires, et le pouvoir judiciaire Lesapplique.
La loi doit être égale pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Ce sentiment d'égalité, si

vif dans notre nationsi généreuse, ne saurait être trop religieusement respecté. Napoléon en avait

apprécié la portée. Au nom de l'égalité, il avait su maîtriser la liberté elle-même. La répugnance avec

laquelle fut accueillie la seconde restauration, et que Manuel ne craignit pas de rappeler du haut de

la tribune, fut inspirée surtout par l'affectation de la cour à mépriser l'égalité.
Le besoin de légalité a renversé, depuis notre révolution de juillet, la noblesse ancienne et nou-

velle, réduite à des qualifications, à des titres sans importance, et dont chacun peut se décorer sans

craindre la loi pénale; il a détruit l'hérédité de la pairie et les substitutions; il a annulé l'institution
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des majorats; il a donné à notre organisation militaire des bases plus libérales; il a fait sentir la né-
cessité d'appeler au bienfait de l'instruction première cette portion nombreuse de la société toujours
négligée par le législateur, quoique si digne de son intérêt, de sa sollicitude; il a fait de notre Code
Civilla loi la plus chère à la France. Louis XVIII avait bien dit aux soldats: Chacun de vous a dans
sa giberne le brevet de maréchal de France; mais les actions démentaient les paroles. Des gardes-du-
corps, une garde royale et des soldats étrangers fermaient les avenues, brisaient l'égalité dans les

rangs de nos braves, comme les substitutions, la noblesse, la pairie héréditaire, les qualifications féo-
dales brisaient l'égalité dans l'ordre civil.

Ainsi donc, égalité, liberté, sûreté, propriété, telles sont les nécessités sociales. C'est à les bien

comprendre que chacun doit s'appliquer.

L'égalité, c'est le droit égal pour tous d'obtenir justice et protection devant la loi; c'est le droit

égal pour tous de parvenir aux fonctions publiques, aux grades militaires. Que si des condi-
tions spéciales sont exigées par la loi, qui fait jouir les citoyens de certains avantages, l'égalité
alors, c'est l'espoir de s'élever par son travail , de conquérir le droit par de nobles efforts. En un mot,

l'égalité, c'est l'absence de tout privilège fondé sur de prétendues différences, entre diverses classes

d'hommes, qui tous naissent égaux en droits; mais l'égalité n'est pas, ne saurait être le droit pour
tel individu, de se mettre par la violence au niveau de celui qui s'est acquis par lui-même, ou qui a

reçu de son père une position de fortune plus brillante. Il y a égalité, quand il n'y a d'autres causes

de préférence, que les vertus, les talens, la position honorablement conquise.
Une liberté sans limites serait le désordre et l'anarchie. La liberté finit où commence le trouble.

Il y a trouble, lorsque par des actes ou des faits, vous attentez à la liberté, à la sûreté, à la fortune

d'autrui ; il y a trouble, lorsque par des écrits, des publications, vous portez atteinte à l'honneur, à

la considération d'un citoyen. Dans le premier cas, le trouble peut dégénérer en sédition, en révolte;
c'est lorsque le trouble est l'ouvrage d'un certain nombre d'individus qui tournent la liberté contre

les lois: dans le second, il peut dégénérer en attaques contre le gouvernement de l'état, en complicité
de crimes ou délits publics; c'est lorsque le trouble est excité par des hommes ardens, qui abusent

de la liberté de la presse, pour encourager les passions au renversement des lois.

On a dit avec raison de la liberté de la presse: que toutes les autres libertés périssent, mais

qu'elle nous reste, les autres libertés renaîtront; que la liberté de la presse périsse, et peu à peu

vous verrez toutes les autres libertés décroître et s'évanouir. La liberté de la presse est la con-

quête la plus importante de notre révolution de 1789 : la révolution de juillet fut son ouvrage (1).

Sous son égide viennent se réfugier les libertés menacées; elle combat sans relâche, même

lorsqu'elle combat sans succès. Ses défaites, quand l'opinion publique la soutient, ses défaites

sont encore des triomphes. Au sein de l'ennemi vainqueur, elle laisse un trait qui le déchire; et,

reprenant le lendemain la lutte où elle succomba la veille, elle emporte, après de longs et périlleux

combats, une victoire décisive.

Il appartient aux hommes qui, par la presse périodique, peuvent avoir une si grande et si salutaire

influence sur les destinées de l'état, d'associer la grande majorité de la nation à leurs généreuses pensées.

Attaquer les abus avec persévérance, mais sans aigreur, faire une guerre loyale de principes, ne pren-

dre corps a corps les fonctionnaires, les hommes élevés en dignité, que si leur vie publique ou privée

est en contradicition avec les principes d'honneur si rigoureusement exigés dans les hautes positions

sociales, ou si leurs actes, leurs paroles démentent la politique nationale, si chère à la France; élever à la

loi au-dessus de toutes les passions un sanctuaire toujours inviolable; solliciter avec une constance

inébranlable, avec la modération du bon droit, la réforme des dispositions législatives contraires à la

Charte, à ses principes, aux nécessités du tems où nous vivons; frapper d'une énergique répro bation

(t) Commentdouterdecette véritéincontestable, quandona souslesyeuxle rapportquiprécèdelesordonnancesdejuillet?
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les attentats à ces libertés précieuses, conquises par tant de sacrifices, arrosées de tant de sang, et de-

venues à tant de titres les seules bases du bonheur public, les seules garanties de la sécurité des ci-

toyens; éclairer les discussions de la tribune, et réaliser ainsi avec calme et dignité ce rêve d'une

constitution éphémère, qui soumettait aux assemblées du peuple l'approbation et la révision des lois;

quelle mission! quel sacerdoce!

Le Code Constitutionnel va d'abord rappeler à nos lecteurs toutes les lois fondamentales. Les dé-

bris encore vivans de la constitution de 1791 et des grandes lois qui signalèrent si magnifiquement

la première époque de notre révolution; les restes encore subsistans de la constitution de l'an YIII,

£t des sénatus-consultes organiques, premiers pas dans une route périlleuse que la gloire ouvrait au

despotisme, route semée d'écueils, contre lesquels vint se briser le plus grand génie des tems moder-

nes; la Charte de 1814, qui, d'une part, consacrant l'égalité, la liberté, et toutes les conquêtes du

peuple, rendait un éclatant hommage à la révolution, et d'autre part, foulant aux pieds le principe

sacré de la souveraineté nationale, replaçait sous le joug du droit divin une nation si jalouse de son

indépendance et de sa dignité; enfin, la Charte de 1830, contrat solennel présenté par la chambre

élective au prince qui, en montant sur le trône, l'acceptait comme la condition de son avènement

au pouvoir.

Autour deces lois principes se réunissent les lois organiques ou d'application, soit qu'elles forment,

à proprement parler, une partie intégrante des droits publics, soit qu'elles touchent en même tems à

des intérêts publics et privés. Ainsi, à côté de la Charte, se place la loi sur la liste civile, et les dis-

positions législatives qui règlent la régence, qui fixent les prérogatives accordées au roi comme chef

de sa famille, aux membres de la famille royale comme princes. Après les textes protecteurs de la

liberté individuelle , nous retrouvons la loi sur les attroupemens, qui a pour objet de dissiper les

réunions séditieuses; et les ordonnances sur la profession d'avocat et sur les droits de la défense, ga-

rantie sans laquelle il ne saurait y avoir de jugement légal.

Pour comprendre la liberté de l'industrie, telle que nos lois l'ont faite, il faudra bien remettre

sous les yeux de nos lecteurs les dispositions législatives qui règlent ou qui limitent le droit d'associa-

tion. Nos travaux reproduisent la loi telle qu'elle existe.

Une partie de la législation plus digne de notre époque est celle qui concerne la liberté des cultes.

La révolution de 1830, la modification si importante que subirent les art. 5 et 6 de la Charte, la loi

qui salaria les ministres du culte israélite, le retour au concordat, et par-dessus tout, l'esprit pu-

blic de la France, sur ce point en parfait accord avec son gouvernement, ont effacé les derniers

vestiges de l'intolérance religieuse. La liberté des cultes est une vérité.

Jamais aussi la propriété ne fut plus respectée par le législateur. On a pu dire que la protection de

la loi dégénérait quelquefois en abus, et des mesures plus libérales, adoptées dans la dernière loi sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique, ont justement posé les limites devant lesquelles doit

s'arrêter l'intérêt privé des citoyens.

Au milieu de nos discordes civiles, des mesures rigoureuses furent adoptées contre ceux qui, aban-

donnant le sol de la patrie, excitaient contre elle la haine de l'étranger, se mêlaient dans les rangs en-

nemis, prenaient les armes contre la France. Leurs biens séquestrés et vendus passèrent de mains en

mains, créant ainsi de nouvelles fortunes, et par une conséquence de nos lois civiles, se subdivisant

à l'infini dans les partages et les successions. Les mesures révolutionnaires avaient aussi frappé de nom-

breuses victimes, et leurs droits sacrés s'étaient évanouis devant le terrible principe de la raison d'état.

Les biens se trouvèrent ainsi divisés en biens nationaux, c'est-à-dire acqui s originairement de la nation,

et en biens patrimoniaux, c'est-à-dire transmis volontairement et successivement d'un propriétaire à

un autre. Le tems efface de jour en jour cette malheureuse distinction; les sénatus-consultes

réparateurs, les abandons successifs faits par le premier consul, par l'empereur, par Louis XVIII,

la loi du 20 décembre 1814, avaient d'ailleurs fermé ou cicatrisé bien des plaies; la déplorable loi
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d'indemnité frappa la France tout entière, et jeta plus de huit cents millions dans le gouffre de la

restauration , sous le prétexte insensé de consolider à jamais les ventes nationales que la constitution

et l'intérêt public entourent d'une inébranlable protection.

Après avoir retracé toutes les lois si importantes sur lesquelles repose notre droit constitutionnel,
nous dirons les attributions du pouvoir législatif qui, né de la constitution, lui donne à son tour la force
nécessaire par des loisprotectrices; nous rechercherons les attributions du pouvoir judiciaire, qui con-
sacre par la justice les droits de chacun. Dans l'organisation du premier pouvoir, viendront se placer
les lois et les ordonnances relatives à la chambre des pairs envisagée même, par exception, comme
cour de justice; les lois électorales, et cette loi sur l'interprétation des lois, qu'un projet récent

condamne, après qu'une discussion remarquable de la chambre en a signalé tous les vices. En tête

du second pouvoir, nous placerons la cour de cassation, admirable création de notre première assem-

blée nationale, respectée par tous les gouvernemens; survivant à toutes les ruines, comme un em-

blème majestueux de rimmortalité de la justice. Cours royales, tribunaux, juges de commerce, pru-

d'hommes, juges de paix, jury, cette partie de notre organisation est due tout entière à la révolution

de 1789.

L'administration, comme la justice, a ses règles fondamentales et ses lois d'application ; mais dans son

institution la plus importante, elle manque de précision et de limites. On sent que nous voulons parler
de cette autorité toute puissante, qui, sous le nom de conseil d'état, est consultée sur les points les plus
difficiles de la haute administration, et prononce, comme tribunal suprême, sur les questions les

plus graves entre le pouvoir et les citoyens; autorité qui, dans ce moment même, offre aux intérêts

qui s'agitent devant elle de véritables garanties mal appréciées dans le public, mais qui, par une orga-
nisation plus logique, par des attributions légalement définies, éclairant, comme haut conseil, la su-

prême administration de l'état, protégeant, comme tribunal souverain, les intérêts privés en lutte

avec l'autorité , rendrait les plus éminens services au gouvernement et aux individus.

Toutes les lois qui se rattachent à l'administration nous offrent un intérêt en quelque sorte spé-
cial. C'est d'abord la loi si souvent promise, si impatiemment attendue, sur la responsabilité des mi-

nistres et des agens du pouvoir, plus importante encore à notre avis dans sa dernière partie que dans

la première: l'autorité suprême des chambres trouvant dans la Charte et dans l'opinion publique la

sanction des mesures qui frappent les ministres dans d'éclatantes occasions, tandis que les citoyens de-

meurent désarmés contre les vexations des fonctionnaires élevés ou des agens subalternes de l'admi-

nistratton.

C'est ensuite l'institution de la cour des comptes, appelée à conserver l'ordre dans les finances de

l'état, et à vérifier l'exactitude des comptes présentés par les ministres eux-mêmes et par tous les agens
du trésor.

C'est l'organisation consulaire des conseils de préfecture, tribunaux administratifs de premier res-

sort; c'est l'organisation récente des conseils généraux, des conseils municipaux, où le principe de l'é-

lection, gage de progrès et d'avenir, vient d'obtenir une consécration solennelle.

Telles sont les dispositions contenues dans le Code Constitutionnel des Français. Il se termine par la loi

sur la garde nationale, force éminemment communale et civique, destinée à maintenir au-dedans l'or-

dre public et la liberté; et par les lois sur l'organisation de l'armée, force nécessairement placée dans

les mains du pouvoir, destinée à protéger nos frontières, et prête à se montrer la digne héritière de

cette grande armée à qui Napoléon adressait ces paroles nobles et touchantes: « Dans votre vieillesse,

entourés et considérés de vos concitoyens, ils vous entendront avec respect raconter vos hauts faits;

vous pourrez dire avec orgueil: Et moi aussi, je faisais partie de la grande armée!. »

Les Membres composant le comité de rédaction du Code Constitutionnel,

ODILON-BARROTuoc DE BASSANO, V. BALSOjN,CHASLESr

CRÉMIEUX,PAGES, TESTE , VIVIEN.



PRÉAMBULE. 7

LIVRE PREMIER.

DES DROITS PUBLICS DES FRANÇAIS.

PRÉAMBULE.

Toute nation reconnaît une loi selon laquelle sont réglés les rapports du souverain avec les sujets.

Tantôt cette loi ressort des croyances religieuses; tantôt elle résulte des traditions anciennes; quelque-

fois elle a les caractères d'une révélation; d'autres fois c'est une coutume dont l'origine se perd dans

la nuit des tems; chez certains peuples elle a pour titre une concession du souverain; chez d'autres elle

constitue un contrat. Ce qui est certain, c'est que la meilleure des constitutions est celle qui concilie

le mieux la liberté et la sociabilité, ces deux élémens qui semblent se combattre et qui cependant doi-

vent concourir à un but commun, le bonheur des hommes- La plus solide est celle qui est l'expres-

sion la plus vraie des besoins et des mœurs de la nation qu'elle est appelée à régir.

Dès les premiers tems de la monarchie française, le pouvoir du chef suprême a été défini et limité.

-L'épisode du vase de Reims prouve qu'entre Clovis et ses soldats il y avait des droits et des devoirs

respectifs. Les Capitulaires de Charlemagne sur le mode de convocation et de délibération des assem-

blées de mai attestent le droit qu'avait alors la nation de participer à son gouvernement. Ce droit,

usurpé par les ligues féodales, ressaisi ensuite par les communes et les états-généraux, exercé plus

tard par les parlemens, rendu à la nation par la glorieuse révolution de 1789, lui est enfin irrévoca-

blement acquis. A travers toutes ces vicissitudes, c'est à peine si nous pourrions, dans toute notre his-

toire, signaler une interruption de cet exercice, direct ou indirect, de la souveraineté nationale.

C'est avec raison qu'on a dit que la liberté est ancienne en France, et qu'il n'y avait que le despo-

tisme qui fût d'institution moderne.

Le besoin d'une constitution écrite, solennellement jurée par la nation et le roi, était universel-

lement senti en 1789. Mais cette constitution ne serait-elle que la consécration de ce qui existait alors,

avec la distinction des trois ordres des états-généraux convoqués facultativement, etc. ou bien une

constitution nouvelle, fondée sur le principe de l'égalité et sur une participation large et permanente

de la nation à son gouvernement, serait-elle donnée à la France? C'est une question qui ne pouvait

être résolue que par une révolution.

Toutes les constitutions qui se sont succédé depuis' 1789 peuvent se ramener à ces deux points ca-

pitaux; égalité, participation de la nation par ses représentons au gouvernement du pays.

Différentes combinaisons ont été essayées pour réaliser ces deux conquêtes de notre grande révo-

lution.

Dans la constitution de 1791, l'égalité était proclamée comme base de notre droit public. Pour ren-

dre plus efficace la participation de la représentation nationale au gouvernement du pays, il avait été
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décidé que cette représentation serait
concentrée

dans une assemblée unique, permanente, non suscep-
tible de dissolution, et dont les lois ne seraient subordonnées qu'à un simple veto suspensif de la part
du roi.

Cette constitution était précédée, à l'imitation de la constitution américaine, d'une déclaration des
droits naturels et imprescriptibles de l'homme; elle était soumise, après une expérience de dix années,
à une révision faite par une convention nationale.

Nous ne parlons que pour mémoire de la constitution de 1793, qui devait être mise en vigueur à la

paix, et qui n'a jamais reçu d'exécution. Le principe de la souveraineté du peuple y était porté jusqu'à
ses plus extrêmes conséquences. Le peuple entier, dans des assemblées primaires, infirmait ou ratifiait

les lois et mesures de la représentation nationale.

La constitution de l'an III était un retour à des idées plus raisonnables, plus conformes aux condi-

tions de toute sociabilité. La représentation nationale y était partagée entre deux chambres qui se

contrôlaient l'une par l'autre : le conseil des anciens et celui des cinq-cents. Le pouvoir exécutif était

confié à cinq directeurs élus par les conseils et se renouvelant successivement.

La révolution du 18 brumaire et la constitution de l'an VIII, qui en fut le résultat et la consécration,

signalèrent un nouveau progrès dans cette voie de réaction contre les conséquences excessives du prin-

cipe de la souveraineté. La représentation nationale fut de nouveau fractionnée, non plus en deux

corps, maisen trois corps ayant des attributions, des prérogatives, des conditions d'existence tout-à-

fait distinctes: le corps-législatif, le sénat et le tribunat. En même tems le pouvoir exécutif fut con-

centré entre trois consuls, ou plutôt dans la personne d'un premier consul, les deux autres n'ayant

que voix consultative dans les actes secondaires du gouvernement. Il fut aussi fortifié de la création

d'un conseil-d'état spécialement chargé de la préparation des lois, de leur discussion, et des réglemens

d'administration publique.

Le sénatus-consulte organique de l'an X fortifia encore le pouvoir exécutif en rendant viagères et ina-

movibles les fonctions des consuls qui étaient électives, et en réduisant à cinquante le nombre des tri-

buns. Enfin, le sénatus-consulte du 28 floréal de l'an XII vint compléter et consommer cette réaction,

en reconstituant sous le titre d'empereur l'unité et l'hérédité du pouvoir monarchique. L'abolition du

tribunat laissa bientôt la puissance impériale absorbant tout le pouvoir exécutif, participant au pou-

voir législatif par son droit exclusif d'initiative des lois, en présence d'un corps législatif muet nommé

par le sénat, sur des candidats présentés par un corps électoral permanent.

Les conséquences d'un tel régime étaient inévitables; elles nécessitaient la création de grands digni-

taires, d'une noblesse, de majorats. La législation de l'empire ne manqua pas à ces nécessités de la nou-

velle monarchie.

C'est ainsi qu'à force d'augmenter et d'étendre le pouvoir exécutif, d'affaiblir et de disséminer la

représentation nationale, les choses étaient portées à ce point qu'en 1813 l'empereur avait pu dire avec

assez de vérité, en présence des députés du corps-législatif mandés vers lui: Le seul Représentant

de la nation, c'est moi! reproduisant ainsi, après une révolution populaire, l'insolente parole de

Louis XIV: L'état, c'est moi!

La restauration changea les idées et dut amener d'autres combinaisons.

Ce qu'un général victorieux, fils de la grande révolution, avait pu réaliser, en se couvrant du prétendu

vœu d'une nation enivrée de gloire, les Bourbons ne pouvaient le tenter au nom de leur principe

mystique de légitimité et du droit divin, et sous l'assistance odieuse des ennemis de la France. La

Charte de 1814 fut une transaction entre la révolution et la dynastie des Bourbons restaurée. Cette

transaction a régi la France pendant seize ans; elle est le type de notre constitution actuelle; elle tient

donc une place importante dans le droit public de la France.

Les bases de cette transaction avaient d'abord été posées dans un projet de constitution présenté par

le sénat conservateur à Louis XVIII.
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Ce projet ne fut pas accepté. Les Bourbons voulaient octroyer une Charte à la France; ils ne vou-

laient pas subir une constitution.

La Charte de 1814 eut tous les caractères d'une concession faite par le roi à la France.

.Moins libérale dans la forme que les constitutions de l'empire, elle le fut cependant davantage dans

les institutions.

L'élection directe et la discussion publique furent rendues au corps-législatif, qui redevint alors par

cela seul une véritable représentation nationale.

Une chambre des pairs fut créée pour contrebalancer la puissance démocratique de la chambre des

députés, et la couronne se réserva l'initiative ainsi que la sanction des lois. Le conseil-d'état disparut

dans cette combinaison comme institution politique.-
Sous le rapport des garanties, il y eut également retour aux principes et aux sentimens qui avaient

inspiré notre révolution.

La liberté de la presse, la liberté individuelle, l'inamovibilité des juges furent proclamées, et bien-

tôt le jeu des institutions, le retentissement de la tribune, les luttes de la presse, l'indépendance

même de la magistrature, vinrent rendre la vie politique à cette nation que l'empire en avait tota-

lement privée depuis long-tems.

La dynastie des Bourbons, étonnée de ce mouvement des esprits, en prit peur; elle voulut retirer ce

qu'elle
avait donné; elle chicana sur les termes de la concession, laissa percer les arrière-pensées. Na-

poléon en profita; et, fort de ces alarmes de la révolution, de l'appui de ses soldats, des souvenirs

d'une gloire qu'il réveillait, de l'éclatante satisfaction qu'il promettait au sentiment national blessé,

il fut porté de nouveau sur le pavois, et les destinées de la France furent remises en ses mains.

Ces promesses vinrent aboutir à une modification de ce que Napoléon appelait les constitutions de

l'empire, c'est-à-dire des sénatus-consultes, qui avaient détruit une à une les libertés de la France.

L'empereur tenait aussi à sa légitimité, et il y satisfaisait en se rattachant aux sénatus-consultes de

l'an X et de l'an XII. -

La chambre des représentans ne tint aucun compte de cet acte additionnel décrété par l'empereur
de sa seule et pleine puissance; elle rédigea une constitution qu'elle eut à peine le tems d'achever au

bruit du canon de l'étranger, qui se faisait déjà entendre sous les murs de la capitale. Cette constitution

reconnaissait l'hérédité du pouvoir monarchique; elle constituait une chambre des pairs héréditaire,
une chambre des représentans composée d'élémens spéciaux pour le commerce, la propriété manufac-

turière et l'industrie.

Avant de se retirer devant les baïonnettes étrangères, la chambre des représentans crut devoir lais-
ser à la nation la déclaration suivante :

« La chambre des représentans déclare qu'un monarque ne peut offrir de garanties réelles s'il ne

jure d'observer une constitution délibérée par une représentation nationale et acceptée par le peuple.
Ainsi, tout gouvernement qui n'aurait d'autres titres que des acclamations ou les volontés d'un parti,
ou qui serait imposé par la force; tout gouvernement qui n'adopterait pas les couleurs nationales, ne

garantirait pas la liberté des citoyens, l'égalité des droits civils et politiques, la liberté de la presse,- la
liberté des cultes, le système représentatif, le libre consentement des levées d'hommes et d'impôts, la

responsabilité des ministres, l'irrévocabilité des ventes de biens nationaux, l'inviolabilité des pro-
priétés, l'abolition de la

dîme) de la noblesse ancienne et nouvelle héréditaire, de la féodalité, l'aboli-
tion de toute confiscation des bieng^ Pçptier oubli des opinions et des votes politiques émis jusqu'à ce

jour, l'institution de la Légion-d'Honneur, les récompenses dues aux officiers et soldats, les secours dus
à leurs veuves, l'institution du jury, l'inamovibilité des juges, le paiement de la dette publique, n'au-

rait quune existence éphémère et n'assurerait point la tranquillité de la [France et de l'Europe. Que
si les bases énoncées dans cette déclaration pouvaient être méconnues ou violées, les représentans
du peuple français, s'acquittant aujourd'hui d'un devoir sacré, protestent

d'avance à la face du monde
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entier contre la violence et l'usurpation. Ils confient le maintien des dispositions qu'ils proclament à
tous les bons Français, à tous les cœurs généreux, à tous les esprits éclairés, à tous les hommes jaloux
de leur liberté, enfin aux générations futures. »

€e testament politique de la chambre des représentans, cet appel à l'avenir, cette prophétie lancée

par un pouvoir mourant, prophétie qui devait se réaliser quinze ans plus tard, furent alors méprisés
et passèrent comme inaperçus au milieu des cris de victoire du parti de l'étranger. La branche aînée

reprit possession de la France, comme en 1814, en vertu de son droit propre. La Charte octroyée re-

prit son empire, ou plutôt elle fut réputée n'avoir pas cessé d'exister. Seulement le corps électoral
fut modifié par ordonnance, et de cette combinaison sortit la chambre de 1815, dite introuvable ,

qui, ayant affiché la prétention de réviser la Charte, fut dissoute par l'ordonnance célèbre du 5 sep-
tembre.

Ainsi que nous l'avons déjà fait observer, la Charte de 1814 satisfaisait aux principales conditions de

cette liberté politique pour laquelle la France avait combattu depuis 1789.

L'égalité devant la loi, la liberté individuelle, la liberté de la presse, le droit de pétition, l'inviola-

bilité des propriétés, la liberté des cultes, le vote des impôts et des lois par une ch ambre de repré-
sentans librement et directement élus, la répartition proportionnelle des charges publiques entre tous

les citoyens, l'inamovibilité des juges, la renonciation aux juridictions extraordinaires, la conserva-

tion du jury, toutes ces garanties, conquêtes de notre grandeet glorieuse révolution, étaient solennel-

lement reconnues, formellement consacrées, et placées sous la protection des gardes nationaux de la

France.
-

- Le principe salutaire delà division des pouvoirs, proclamé par l'assemblée constituante , était res-

pecté par cette Charte. Les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire y étaient indépendans, quoique

coàrdonnés ensemble. Deux chambres, dont l'une composée de pairs à vie ou héréditaires suivant la

volonté du roi; l'autre, de députés élus directement par des électeurs dont les conditions de capacité

n'étaient pas arbitraires, mais déterminées par la Charte elle-même, concouraient au pouvoir légis-

latif à un titre égal: à la différence des constitutions impériales, qui absorbaient dans le pouvoir du

sënat celui du corps-législatif élu, la Charte de 1814, en attribuant à la chambre des députés, c'est-

à-dire à l'élément démocratique, l'initiative dans les lois de finances, lui accordait par cela même une

sorte de prééminence sur l'élément aristocratique de la constitution.

Il est vrai que, sous l'influence d'une prévoyance exagérée, des digues avaient été élevées contre le

débordement de cet élément démocratique. Le droit de concourir à la proposition de la loi avait été en-

levé aux chambres, le droit d'amendement avait même été soumis à un circuit de formes qui devait le

paralyser; mais, il faut le dire, la force des choses et le seul mouvement des institutionss avaient brisé

en partie ces obstacles. Une loi d'élection, en 1817, était venue compléter l'œuvre constitutionnelle,

et l'expérience avait confirmé le principe vraiment libéral de cette loi.

La nation s'était plus attachée au -fond qu'à la forme de la constitution. Satisfaite d'y retrouver

lès garanties, les principes de ses constitutions populaires, confiante dans un avenir de progrès que le

droit d'examen, la publicité et le concours de la représentation nationale et du pays lui garantissaient,

dte avait oublié et la forme dans laquelle cette constitution avait été donnée, et les désastres au mi-

lieu desquels elle était née, et cette prétention de souveraineté préexistante et absolue dont son auteur

levait fait dériver.

Malheureusement un parti qui n'avait jamais accepté avec loyauté cette grande transaction avec une

rdhffrtntyon qui lui était odieuse, n'avait pas oublié, lui, que la Charte de 1814 n'était qu octroyée ;

qu'elle n'avait pas le caractère d'un contrat; que celui qui fonde a le droit de détruire, et qu'enfin un

article 14, jêrté comme par hasard au milieu des- dispositions de la Charte, renfermait implicitement

1m peuvoir de rétraetation , qui faisait de cette Charte une concession précaire et susceptible d'être

ifHwït à fotûnté sw le pf&ewe banal dé la sûreté de l'état. -
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« Le roi, disait cet article 14, est le chef suprême de l'état il fait les réglemens et ordonnances

» nécessaires pour l'exécution des lois et la sûreté de l'état. »

Nous ne rappellerons pas les diverses tentatives faites depuis 1815 jusqu'à 1830 pour changer les

bases dela Charte par les chambres elles-mêmes. La loi du double vote, qui introduisait l'inégalité et

le privilége dans le droit électoral, et violait le principe de l'égalité des droits; la loi du sacrilège,

qui faisait d'un péché un crime capital, en identifiant ainsi au préjudice de la liberté, de la tolérance

même des cultes, la loi d'une religion avec la loi de l'état; le droit d'aînesse, les substitutions, qui ten-

daient à reconstituer l'inégalité et le privilège au sein de touLes les familles, ont principalement signalé
cette tendance du parti contre-révolutionnaire à changer entièrement les conditions de la grande
transaction franchement acceptée par la nation en 1814.

Mais avertie par la tribune, par la presse, la France se rallia contre ce danger; elle triompha des

violences et des fraudes dans les élections; la majorité de la représentation nationale, acquise aux

principes de la Charte, manifesta hautement son anxiété; elle refusa son concours à des ministres qui
étaient les inslrumens avoués du système réactionnaire ; dès lors apparut pour le roi Charles X la né-

cessité ou de subir la loi de cette résistance nationale, et de rentrer dans les conditions d'une Charte

qui cessait d'être octroyée dès qu'elle devenait une obligation à laquelle il fallait se soumettre, ou de

recourir à un coup d'état. Placé dans cette alternative, le successeur de l'auteur dela Charte aima

mieux recourir à son droit préexistant, si imprudemment renfermé dans l'article 14. Il rétracta

la concession de son prédécesseur, et, par les trop fameuses ordonnances de 1830, bouleversa les

conditions de l'électorat, de la représentation nationale, suspendit la liberté de la presse, etc.

Cet appel à la force fut repoussé par la force. Le sang français coula, mais la victoire resta au peuple,
et cette victoire fut grande, généreuse, pure comme la cause même qu'elle fit triompher.

La Charte de 1830, l'avènement de la dynastie d'Orléans, sont les conséquences de cette nouvelle

révolution. Comme le combat avait été court et la victoire imprévue, la majorité de la représentation
nationale, qui avait donné le signal de cette révolution qu'elle ne désirait pas, qu'elle redoutait même,
se trouva peu préparée à en déterminer le caractère et les conséquences.

L'histoire de ces incertitudes est utile à rappeler, car seule elle peut conduire à une saine apprécia-
tion des institutions qui nous régissent.

Plusieurs questions se présentaient à la chambre des députés.
Ferait-elle appel à la nation pour lui remettre le soin de reconstituer un nouveau gouvernement à la

place de celui qui venait d'être brisé ?. et, dans ce cas, serait-ce les assemblées primaires de la

constitution de 1791 ou le corps électoral qui serait appelé à remplir cette mission de souveraineté

nationale ?

Ou bien, cédant à l'urgence des circonstances, se chargerait-elle, comme l'avaient fait les débris
des conseils après le 18 brumaire, la chambre des représentans en 1815, de constituer le nouveau gou-
vernement de la France, prenant son mandat dans son caractère électif et dans la loi dela nécessité?

Ce dernier parti fut tout d'abord adopté. Il ne paraît même pas que le premier ait été sérieusement

proposé.

Une fois la résolution prise par la chambre de prononcer elle-même sur les conséquences de la révo-
lution qui venait de s'opérer, il fallait décidersi la chambre rédigerait une constitution nouvelle,
ou si elle maintiendrait celle de 1814, satisfaite de lui avoir donné la haute sanction d'une révo-

lution; ou si enfin, prenant un terme moyen, elle conserverait la Charte de 1814 en la modifiant
dans celles de ses dispositions dont le précédent gouvernement avait fait abus; en rendant plus explicites
les garanties sur lesquelles le pouvoir avait élevé des équivoques; en complétant les institutions des-

tinées à garantir la liberté si heureusement reconquise.- - La chambre s'arrêta à cette dernière résolution , et telle était la précipitation avec laquelle elle se
crut obligée d'opérer, que, malgré l'insistance d'un de ses plus honorables membres, elle ne permit
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même pas de relire ceux des articles de la Charte auxquels la commission de rédaction ne proposait

pas de changemens : elle décida ainsi, au moins implicitement, une des plus graves questions qu'elle
eut à résoudre, en reconnaissant qu'elle ne faisait qu'amender la Charte, mais qu'elle n'en votait pas
une autre.

Aussi la formule de publication de cette Charte est-elle ainsi concue:

« Nous avons ordonné que la Charte de 1814, telle qu'elle a été amendée par les deux chambres

) le 7 août, sera de nouveau publiée dans les termes suivans. »

Il fallait bien qu'on attachât une assez haute importance à cette manière de procéder par voie de

simple amendement et non à nouveau; car le mot si justement célèbre du nouveau roi, UNECharte

sera désormais une vérité, fut rectifié dans le Moniteur, et remplacé par ceux-ci : LACharte sera dé-

sormais une vérité.

C'est donc une fausse idée que celle qui suppose qu'il y a eu une Charte nouvelle en 1830; il n'y à

eu que des amendemens apportés à celle de 1814. Nous n'aurions pas précisé cette particularité, si elle

n'avait eu et ne pouvait avoir encore une grande influence sur la solution de certaines questions.

La constitution étant amendée serait-elle soumise à l'acceptation de la nation? A peine la ques-

tion fut-elle seulement indiquée. Mais il importait de savoir si l'élection du nouveau roi serait préexi-

stante à la constitution, ou si elle ne viendrait qu'après, et comme une condition, sine quâ non, de

l'acceptation de cette même constitution.

Le premier besoin pour certains députés était de pourvoir au trône jugé vacant; pour d'autres,

la première chose à faire était au contraire d'assurer les nouvelles garanties de la nation. Ce dernier

parti prévalut. En conséquence, la Charte ne fut pas rédigée avec le concours de la nouvelle dynastie ,

mais elle lui fût imposée comme condition de son avènement à la couronne.

Dans la rédaction de la Charte elle-même, des questions également importantes s'élevaient: con-

serverait-on le préambule de la Charte de 1814, qui impliquait de la part de la royauté un droit

de concession qu'il eût été absurde et contradictoire de reconnaître après la révolution de 1830 ; ou

bien substituerait-on à ce droit absolu et d'origine divine notre vieux principe de la souveraineté na-

tionale ? Conserverait-on les formules de roi de France, par la grâce de Dieu, et la dénomination

de sujets qui portaient l'empreinte d'un pouvoir dont il venait d'être si outrageusement abusé? Mo-

tiverait-t-on l'avènement de la nouvelle royauté et la réforme de la constitution sur le vœu du

peuple, ou sur l'abdication de Charles X et de son fils? Déclarerait-on le trône vacant par le fait du

départ de la famille déchue et de son abdication, ou établirait-on cette vacance sur le droit et sur

le libre et légitime exercice de la souveraineté nationale? Enfin, chercherait-t-on à rattacher le pré-

sent au passé, à remplacer une légitimité par une quasi-légimité, à déguiser, par les formes ou par les

mots, les changemens qu'on était forcé d'apporter à la restauration ; ou au contraire, reconnaîtrait-

on-franchement une grande révolution, en adopterait-on les principes, et en réaliserait-on hardiment

les conséquences? Telles sont les questions, incertaines et un peu confuses, qui furent posées aux lé-

gislateurs.
La préférence donnée au simple amendement de la Charte de 1814 sur la rédaction d'une charte

nouvelle semblait engager la représentation nationale dans la première de ces voies. Certains hommes

qui, surpris par la révolution, en avaient conçu une profonde terreur, s'efforçaient de l'y entrete-

nir (1). Cependant la chambre n'hésita pas à proclamer le principe de la souveraineté nationale; elle

supprima les formules et qualifications qui imprimaient à la royauté un caractère féodal; elle lui fit

subir une sorte de rénovation et dans ses qualifications et dans ses principes. Enfin, la vacance du

trône fut reconnue en droit comme en fait. L'avènement de la nouvelle royauté ne fut pas seulement

r„ ,

(1) Voirl'ouvragedeM.Berard, et le fac-similéqu'il rapportedu premierprojetde constitutionrédigépardeuxministres.
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fondée sur une abdication qui avait été envoyée aux chambres avec le projet évident d'en faire déri-

ver le droit de la royauté nouvelle, ou sur le seul fait matériel du départ de France des membres de

la branche ainée, mais il le fut surtout et spécialement sur les vœux du peuple et sur les droits ap-

partenant essentiellement aux Français.

Conformément à ces principes, la constitution fut jurée par le nouveau roi, en présence des

chambres, et le serment royal fut recueilli par elles, au nom de la nation française.

Cette métamorphose d'une Charte octroyée à la nation en une Charte imposée par la nation à la

couronne est le changement capital que la Charte de 1814 a subi: les autres modifications, quelque

importantes qu'elles soient, ne sont que secondaires: elles consistent dans la destitution des pairs

nommés par Charles X; dans le renvoi à une session suivante de la constitution de la pairie, question

tranchée depuis par l'abolition de l'hérédité de la pairie; dans l'initiative rendue aux chambres pour la

proposition des lois; dans le changement apporté aux conditions d'éligibilité et d'électorat; dans le re-

tour au concordat de l'an X; dans l'abrogation du pouvoir de modifier les lois qu'on avait trouvé dans

l'art. 14; dans l'adoption du principe de la liberté d'enseignement ; dans l'extension du jury à tous les

délits politiques; dans l'élection des officiers de la garde nationale par les citoyens; dans l'abolition

définitive et irrévocable de toute censure, de toutes juridictions exceptionnelles , et enfin dans la

promesse d'institutions municipales et départementales, fondées sur le principe électif.

D'autres lois sur l'abolition des majorats, sur les modifications du Code Pénal, en ce qui concerne

les titres de noblesse, sont venues compléter ce retour aux idées d'égalité, qui dominent dans notre

pays.

Quelles qu'aient été les formes sui vies dans la rédaction et l'adoption de la Charte amendée qui nous

régit, au fond cette Charte n'est que l'expression et le résumé des vœux de la nation, proclamés par

la tribune, par la presse, par les adresses des citoyens. Les députés, dans cette circonstance, n'ont

été que les hérauts de la pensée publique.

A travers tous ces changemens , toutes ces vicissitudes , toutes ces constitutions qui se sont succédé

avec tant de rapidité depuis un demi-siècle, la France
a poursuivi avec une admirable persévérance

deux choses qui sont pourelle deux impérieuses nécessités, savoir: Végalité et la participation de

la nation à son gouververnement. Toutes les fois qu'il a été porté atteinte, par un des nombreux gou-

vernemens qui se sont succédé, à l'une ou à l'autre de ces nécessités, cette nécessité n'a pas tardé à

réagir avec force, et à entraîner dans cette réaction le gouvernement imprudent qui l'avait attaquée:

comme aussi, lorsque la nation a compromis par l'affaiblissement du pouvoir l'unité de la France et

la sécurité des intérêts, ces deux besoins de notre société ont à leur tour réagi contre la liberté, même

jusqu'au despotisme. Puisse cette grande leçon de l'histoire de nos révolutions successives profiter au

gouvernement comme à la nation !

ODILON-BARROT.
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CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONSDES ANCIENNESCONSTITUTIONSENCOREEN VIGUEUR,

CONSTITUTIONPU 22 FRIMAIREANMIL(10 DÉCEMPRÇ

1799*.)

De t'exercicedesJ.f'O' de cité.

ARTICLE1er Le territoire-européen de la France est

distribué en départemenset arrondissemem comuur

namx (1).
Art. 2. Tout homme né et résidant en France,

qui, âgé de 21 ans accomplis,s'est fait inscrire sur

le registre civique de son arrondissement communal,
et qui a demeuré depuis pendant un an sur le terri-

toire de la république,\est citoyen français (2),
Art. 3. Un étranger devient citoyen français2 lors-

qu'après avoir atteint l'âge de 21 51nsaccomplis, et

avoir déclaré l'intention de se fixer en France, il y
a résidé pendant dix années consécutives (3).

Art. 4. La qualité de citoyen français se perd,
Par la naturalisation en pays étranger ;
Par l'acceptation de fonctions ou de pensions of-

fertes par un gouvernement étranger;
Par l'aniliation à toute corporation étrangère
Par la condamnation à des peines afSLictivesau in-

- famantes (4),

Art. 5, L'ex.en;ice des droits de citoyen français
est suspendu, par l'état de débiteur failli, ou d'hé-
ritier immédiat détenteur à titre gratuit de la suc-

cession totale ou partielle d'un failli (5);
Par l'état de domestique à gages, attaché au sé..

vice de la personne ou du ménage;
Par l'état d'interdiction judiciaire, d'accusation

ou de contumace.

Du gouvernement.

Art. 52. Sous la direction des consuls, le eonseil-
d'état est chargé de rédiger les projets de lois et les

réglemens d'administration publique, et de résoudr.
les difficultés qui s'élèvent ep matière administra-

tive.^6).
Art. 54. Les ministres procurent l'exécution des lois

et des réglemens d'administration publique.
Art. 55. Aucun acte du gouvernement ne peut avoir

d'effet s'il n'est signé par un ministre (7).

Destribunaux(8).
, !I 1 , ,. t , .- t , t

De la responsabilitédesfonctionnairespubun.

Art. 69. Les fonctions des membres soit dusénat 1

* Nous ne citons aucune des dispositionsde la constitu-
ti.. de1791,la Charteen rappelle une grande partie; nous
les reproduirons sous les articles de la Charte qui les ont

adoptéesou motlliiéea.

(lj Voir livoq. tit. ?j çhap. é, du Code Çonstitutiofifiel,
ta loi du 28 plaïyiosean vin, etles notes.

(2) L'article 7 du CodeCivildisposeque là qualité de ci-

toyens*açq«iert et ne-se eeosewe que conformémentà la

loi constitutionnelle.
Cet article fait allusion à l'article 2 de la constitution

de l'an VIIIoMaisaujourd'hui il n'existe plus de registre ci-

nque, et la Charte garde le silence à cet égard. C'estdans

les lois organiques de la Charte qu'il faut aller chercher les

conditionsd'âge et de capacitépour l'exercice des droitspo-

litiques.
Voir la Charte constitutionnelle, art. 32 et 34, et les lois

d'élections.

(3) Voir le sénatus-consultedu 19 février 1808, et le dé-

cret du 17 mars 1809, l'ordonnance du 10 juin 1814, et la

loi du 14 octobre même année, sur la naturalisation et le

ehap. 5, tit. 1er, liv. 3, du Code Constitutionnel.

(à) Voir les articles17 et suivans,les articles22 et suivans-
u Code civil

--.

(5) Par arrêt en date du 9 juillet 1832, la cour de cassa-

tion, sectioncivile, a jugé que l'art. 5 de la constitutionde

l'an VIII,toujours subsistant, frappe l'héritier immédiat dé-

tenteur à tltre-gratuitde la successiontotale ou partielled'un

failli, sans distinction du failli concordataire et du failli
unioniste. Sirey, 1832 , 1, 526.

Les articles suivans, jusqu'à l'art. 15 exclusivement, se

réfèrent à degdroits électorauxet à des listes de notabilité

qui n'existent plus aujourd'hui. Les lois nouvellescitéesan
tit. 1eret au tit. 2 du liv. 3 du CodeConstitutionnelojit rem-

placétoutesces dispositions.Depuisfart. 15jusqu'àl'art. 52,
le sénat, le corps-législatif,le gouvernement l'ecevaiat dan
attributions aujourd'hui éteintesou

modifiéesp ar
la Charte.

(6) Lesart. 66, 67, 68 du sénatus-consulteorganique du
16 thermidor an x portent ce qui suit: -

Art. 66. Lesconseillersd'état n'excéderontjamaisle nom-
bre de cinquante.

Art. 67. Leconseil-d'étatse diviseen sections.
Art 68. Les ministres ont rang, séance et voix délibéra-

tive au conseil-à'état.

(7) Voirl'art. 12 de la Charte de 1830.
Lesart. 56 et suivans,jusqu'à l'art. 60, n'ont plus de rap-

port avecnosinstitutionsactuelles.

(8) Le titre 5 de la constitutionde l'an vm seréférant aux

tribunaux, nous rappelleronsen note, sur les lois relatives
à l'organisationjudiciaire, ceux des articlesde cetteconsti-
tution et du sénatus-consulteorganique du16 thermidor
an x qui peuvent encore être invoqués, ou qui peuvent
servirà interpréter nos lois actuelles.
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soit du corps-législatif, soit du tribunat, celles des

consuls et des conseillers d'état, ne donnent lieu à

aucune responsabilité (1).
-

Art. 70. Les délits personnels emportant peine af-

flictive ou infamante, commis par un membre soit du

sénat, soit du tribunat, soit du corps législatif, soit du

conseil-d'état, sont poursuivis devant les tribunaux

ordinaires, après qu'une délibération du corps auquel

fe prévenu appartient a autorisé cette poursuite (2).
Art. 71. Les ministres prévenus de délits privés em-

portant peine afflictive ou infamante, sont considérés

comme membres du conseil-d'état.
Art. 72. Les ministres sont responsables, 10de tout

teeXede gouvernement signé par eux, et déclaré in-

constitutionnel par le sénat; 2° de l'inexécution des
-

lois et des réglemens d'administration publique; 3edes

ordres particulie" qu'ils ont donnés,- si ces ordres sont

contraires à la constitution , aux lois et aux régle-
inens (3).-

Art. 73. Dans le cas de l'article précédent, le tri-

bunat dénonce le ministre par un acte sur lequel le

corpslégislatif délibère dans les formes ordinaires ,

après avoir entendu ou appelé le dénoncé. Le ministre

mis en jugeTHcntpw un décret da corps législatif est

jugé par mne harim cour,, sans appel et sans recours

,en cassation (4).
Art. 74. Les juges civils et criminels sont, pour les1

délits relatifs à leurs fonctions, poursuivis devant les

tribunaux auxquels celui de cassation les renvoie après
avoir annulé leurs actes (5).

Art. 75. Les agens du gouvernement, autres que
les ministres, ne peuvent être poursuivis pour des faits

relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une décision

<duconseil-d'état; en ce cas , la poursuite a lieu de-

vant les tribunaux ordinaires (6).

Dispositionsgénérales.

Art. 76. La maison de toute personne habitant le

territoire français est un asile inviolable (7).
Pendant la nuit, nul n'a le droit d'y entrer que

ans le cas d'incendie, d'inondation, ou de réclama-

tion faite de l'intérieur de la maison.

Pendant le jour, on peut y entrer pour un. objet

spécial déterminé ou par une loi, ou par un ordre
émané d'une autorité publique.

Art. 77. Pour que l'acte qui ordonne l'arrestatiort
d'une personne puisse être exécuté, il faut, 1° qu'il

exprime formellement le motif de l'arrestation , et la

loi en exécution de laquelle elle est ordonnée; 20qu'il -

émane d'un fonctionnaire à qui la loi ait donné for-
mellement ce pouvoir; 3° qu'il soit notifié à la per-
sonne arrêtée, et qu'il lui en soit laissé copie.

Art. 78. Un gardien ou geolier ne peut recevoir ou
détenir aucune personne qu'après avoir transcrit sur

son registre l'acte qui ordonne l'arrestation : cet acte

doit être un mandat donné dans les formes prescrites

par l'article précédent, ou une ordonnance de prise
de corps, ou un décret d'accusation, ou un jugement.

Art. 79. Tout gardien ou geôlier est tenu, sans

qu'aucun ordre puisse l'en dispenser, de représenter la

personne détenue à l'officier civil ayant la police de

la maison de détention , toutes les fois qu'il en sera

requis par cet officier.
Art. 80. La représentation de la personne détenue

ne pourra être refusée à ses parens et amis porteurs
de l'ordre de l'officier civil, lequel sera toujours tenu
de l'accorder, à moins que le gardien ou geolier ne

représente une ordonnance du juge pour tenir la per-
sonne au secret (8).

Art. 81. Tous ceux qui, n'ayant point reçu de la

loi le pouvoir de faire arrêter, donneront, signerontr
exécuteront l'arrestation d'une personne quelconque ;
tous ceux qui, même dans le cas de l'arrestation au-
torisée par la loi, recevront ou retiendront la per-
sonne arrêtée dans un lieu de détention non publi-

quement et légalement désigné comme tel, et tous

les gardiens ou geoliers qui contreviendront aux dis-

positions des trois articles préccdens, seront coupables
de détention arbitraire.

Art. 82. Toutes rigueurs employées dans les arres-

tations, détentions ou exécutions, autres que celles

autorisées par les lois, sont des crimes.

Art. 93. Toute personne a le droit d'adresser des

pétitions individuelles à toute autorité constituée (9).
Art. 84. La force publique est essentiellement obéis*

saute; nul corps armé Be peut délibérer (10).

(1) L'art. 43 de la constitution du 24 juin 1793 portait:
Lesdéputés ne peuvent être recherchés, accusésni jugés, en
aucun tems, pour les opinions qu'ils ont émises au sein du

corps-législatif.
L'art. 110dela constitutionde l'an iii disait également:

Les citoyensqui sont ou ont été membres du corps-législatif
ne peuvent être recherchés, accusésni jugés, en aucun
tems , pour ce qu'ils ont dit ou écrit dans l'exercice de leurs
fonctions.

Cesarticlesont encore aujourd'hui force de loi.

(2) Le coriseil-d'étatn'ayant d'existenceconstitutionnelle

que par la constitution de l'an vm, cet article serait-il ap-
plicable? Nousne voyonsnulle part une dérogation à cette

disposition. Voirles art. 166 et suivans du Code Pénal.

(3) Voir l'aride 12 de la Charte.

(4) L'art. 73 est remplacé par l'art. 47 de la Charte, qui
doit recevoir son complémentde la loi sur la responsabilité
des ministres.

(5) Voirlesart. 479 et suivansdu Code d'Instruction cri-

minelle, et les décrets sur l'organisation judiciaire.
(E) Nousexamineronscetarticledans la loi sur la respon-

sabilité des ministres.

(7) Voir l'art. 4 de la Charte constitutionnellede 1830 r
et les art. 184 et suivans du CodePénal.

(8) Voir, sur le secret, les notes sur l'art. 4 de la Charte,

(9) Voirl'art. 45de la Charte.

(10) Voirl'art. 1er, S2, de la loi du22 mars 1831sur la

garde nationale.
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Art. 85. Les délits des militaires sont soumis à des

tribunaux spéciaux et à des formes particulières de

jugement.
Art. 86. La nation française déclare qu'il sera ac-

cordé des pensions à tous les militaires blessés à la

défense de la patrie, ainsi qu'aux veuves et aux en-

fans des militaires morts surle champ de bataille ou

des suites de leurs blessures (1).
Art. 87. Il sera décerné des récompenses nationales

aux guerriers qui auront rendu des services éclatans

en combattant pour la république (2).
Art. 88. Un Institut national est chargé de recueil-

lir les découvertes, de perfectionner les sciences et les

arts.

, Art. 90. Un corps constitué ne peut prendre de dé-

libération que dans une séance où les deux tiers au

moins de ses membres se trouvent présens (3).
Art. 91. Le régime des colonies françaises est dé-

terminé par des lois spéciales.
Art. 92. Dans le cas de révolte à main armée, ou

de troubles qui menacent la sûreté de l'état, la loi

peut suspendre, dans les lieux et pour le tems qu'elle
détermine, l'empire de la constitution (4).

Cette suspension peut être provisoirement déclarée
dans les mêmes cas, par un arrêté du gouvernement1
le corps-législatif étant en vacance, pourvu que ce

corps soit convoqué au plus court terme par un article
du même arrêté.

Art. 93. La nation française déclare qu'en aucun
cas elle ne souffrira le retour des Français qui, ayant
abandonné leur patrie depuis le 14 juillet 1789, ne
sont pas compris dans les exceptions portées aux lois;

rendues contre les émigrés; elle interdit toute excep-
tion nouvelle sur ce point.

-Les biens d'émigrés sont irrévocablement acquis au

profit de la république.
Art. 94. La nation française déclare qu'après une

vente légalement consommée de biens nationaux 1

quelle qu'en soit l'origine, l'acquéreur légitime ne

peut en être dépossédé, sauf aux tiers réclamans à

être, s'il y a lieu, indemn isés par le trésor pu-
blic (5).

(1) Voir l'art. 60 de la Charte, et, dans le CodeConstitu-

tionnel, leiit. 4, liv. 3, relatif à l'organisationmilitaire.

(2) Voir les lois sur la Légion-dHonneur, sur les vain-

queurs de la Bastilleet de juillet.
(3) Voir lart. 25, S1er,de la loi du 21 mars4831 suri or-

ganisation municipale
(4) Article abrogé par les art. 53 et 54 de la Charte, et

par l'art. 13 , qui a remplacél'art. 14 de la Charteoctroyée,1
Arrêt de cassationdu 30 juin 1832, relatif à l'état de siège.

(5) La clémencedu premier consul et de 1 empereuravait

déjà modifiéle 1erSde l'art. 93 , lorsque les événemensde
la restauration ouvrirent les portes de la France à tous les

Français.Voirl'art. 10 de la Charte, la loi du 20 décembre!

1814, et celle du 27 avril1825 sur le milliard d'indemnité,

OBSERVATION GÉNÉRALE.

Sous les divers articles de la Charte constitutionnelle, se trouveront ramenés des articles nombreux de la

constitution de 1791, de la constitution de l'an III, et de divers sénatus-consultes. Chacune de ces lois renferme

des dispositions encore subsistantes, soit comme autorité de raison, soit comme autorité légale. On voit que la

constitution de l'an viii renferme les plus précieuses garanties pour la liberté individuelle. C'est un malheur

qu'une seule et unique loi, appendice de la Charte, puisant dans toutes nos constitutions, dans tous les actes

législatifs ou réglementaires, n'offre pas aux citoyens la réunion complète des dispositions qui consacrent et

garantissent les libertés publiques et les droits constitutionnels. Notre ouvrage pourra, nous l'espérons, remé-

dier en partie àce vice denotre législation.
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M.Thiefs résusneen ces termesla position de la France
atSaapmlnt dg^a convocationdes états-généraux :

«La'convictiondes abus était universelle. Le roi le savait
»et en soutirait cruellement; les courtisans qui jouissaient
Ildecesabus auraient vouluvoirfinir les embarras du trésor,
»maissans qu'il leur en coûtât un seul sacrifice; les parle-
»mensinvoquaientl'intérêt du pays, alléguaientavechauteur
»les souffrancesdu pauvre, et cependant s'opposaient à l'é-
»gale répartition de l'impôt ainsi qu'à l'abolition des restes
»de la barbarie féodale. Tousparlaient du bien public, peu
»le voulaient, et le peuple, ne démêlant pas bien encore ses
»vrais amis, applaudissait tous ceux qui résistaient au pou-
»voir, son ennemi le plus apparent (1). »

Aprèscent soixante-quinzeans d'oubli, les états-généraux
ouvrirent leur sessionle 15 mai 1789. On sait que les trois
ordresdu clergé,de la noblesseetdu tieis-étatcomposaientla
réunion; le tiers-état avait obtenu la double représentation,
c'est-à-dire un nombre de députés double (2). On sait aussi

que l'enceintedestinéeauxséancesétait diviséeen trois salles,
une pour chaqueordre, et qu'une vaste enceinte était desti-
née aux réunions généralesdes trois ordres.

Le tiers-étatsentit l'impérieuse nécessité de ne faire des
trois ordres qu'une seule assemblée; au lieu de se rendre
dans la salle affectée à ses délibérations, il resta dans l'en-
ceinte commune, et fit inviter plusieurs fois les deux autres
ordres de se réunir à lui.

Nous ne rappellerons ici que les faits importans de cette
première période; ils sont nécessairespour bien comprendre
les délibérations et les constitutions qui vont suivre.

Le 17juin, dix-neufcurés s'étaient rendus dans la grande
salle. Sur la propositionde Mounier, la réunion prit le titre
dîAssembléenationale(3j.

Le 20 eut lieu la séance du Jeu de Paume et le mémo-
rable serment.

Le 22 juin, les princes firent retenir le jeu de Paume, le
tiers-état se rendit à l'égliseSaint-Louiset y reçut la majo-
rité du clergé, ayant à sa tête l'archevêque de Vienne.

Le23 juin eut lieu la séanceroyaledans laquelleLouisXVI
fit connaître sesvolontés. Il ordonna que chaque ordre se
retirerait dans la salle qui lui était destinée. L'assemblée,
sousla présidence de Bailly, restait immobile après le départ
du roi, lorsque le marquis de Dreux-Brézé, ayant rappelé
la volonté du monarque, reçut de Mirabeau cette fou-
droyante apostrophe: «Nous avons entendu les intentions
»qu'on a suggéréesau roi; vous n'avezici ni voix, ni place,
ani droit de parler. Cependant, pour éviter tout délai, allez
»dire à votre maître que nous sommesici par la puissance
»du peuple et qu'on ne nous en arrachera que par la puis-
»sancedesbaïonnettes (4J.»

Mirabeau proposa ensuite de décréter l'inviolabilité de
chaque député. «Aussitôtl'assemblée, n'opposant à la force
aqu'une majestueusevolonté, déclare inviolable chacun de
Ilses membres, proclame traître, infâme et coupable de
Ilcripie capital, quiconque attenterait à leur personne (5).»

Le24 juin, quarante-septmembres de la noblesse se ren-
dirent à l'assemblée, au milieu des acclamationspubliques.Enfin le 27, la majorité de la noblesse et la minorité du
clergévinrent prendre place au sein de leurs collègues: «La
»famille est complète, dit Bailly, nous pouvons nous oc-
»cuper sansrelâche et sansdistraction de la régénération du
»royaume et du bonheur public.» *

(0 TBums,RévolutionFrançaise- tomeTer
(2)Arrêtdn conseil,du27décembre1788.

peuplefrançais
avaitproposcelui'ci: -Assembléedesreprésentonsdu

a (4)Aprèsquarante-cinqans,cetteapostrophe,recueillieparl'histoire,a étédémenntiedansunedenoschambreslégislatives
(J) 1HIERS, RévolutionFrançaisej tomeIer.

--.

Ainsi fut formée l'assembléenationale: Et ce n'est pas un
des traits les moins saillansdans ce tableau si remarquable,
que de voir Bailly, simple et modestecitoyen, connu seule-
ment par sestalens et ses vertus, présider tous les grands du

royaume et de l'église.
Dans cette séance fut consacréd'une manière éclatante le

droit de souveraineté de l'assembléeà l'égard de sesmem-
bres. Sur une proposition du cardinal de Larochefoucauld
et sur uneviveréplique de l'archevêquede Vienne, Mirabeau
s'écria: teIl estétrange qu'on proteste dans l'assembléecontre
» l'assemblée, il faut en reconnaître la souverainetéou se
» retirer (1). »

Peu après fut consacré le principe de la souveraineté de
l'assembléeà l'égard des électeurs; les mandats impératifs
furent virtuellement proscrits.

Les troubles qui avaient éclaté dans.Paris, les nouvelles
alarmantes qui serépandirent à Versailleset dans le sein de

l'assemblée, donnaient à sesdélibérationsun nouveau carac-
tère de grandeur et de force. Le 13 juillet, elle sedéclara en

permanence, établissant ainsi le principe de sa souveraineté

politique.
La révolutionétait faite dans la constitutiondupays (2).
Lemême jour 13 juillet s'organisait la garde bourgeoise:

elle prenait la cocarde parisienne, rougeet bleue,peu après,
sousle commandement deLafayette, elle ajouta la couleur

blanche,couleur du roi; c'est notre cocardetricolore.

14 juillet 1789, prise de le Bastille. « Quellerévolte!
dit Louis XVI. - Sire, reprit le duc de Liancourt, dites :
révolution. n

La révolutionétait faite dansle peuple.
15 juillet, le roi se rend dans le sein de l'assembléenatio-

nale.
Lepouvoirabsoluvenaitd'expirer.
L'assembléedépute quelques-unsde sesmembresà l'Hôtel-

de-Villede Paris.

Lally-Tollendal adresseun discours aux citoyens; il est
couvert d'applaudissemens, couronné de fleurset montré au

peuple, vis-à-visla place même où son père était mort le
bâillon sur la bouche.

Baillyest proclamé premier maire de Paris;

Lafayettecommandant de la garde bourgeoise.
La révolutionétait faite dansle systèmemunicipal.
Le roi se rend à Paris, il vient à l'Hôtel-de-Ville,et dansle

trajet qu'il fait de Versaillesà sa capitale, il peut apprécier
par lui-même le changement immense produit par les der-
niersévénemens.Il rentre à Versailles.Lecomte d'Artoiset la
famillePolignacquittent la France; icicommencel'émigration.

22 juillet. - Foulon et Berthier sont massacréspar la po-
pulace, au sein de laquelle étaient quelques misérables à
face hideuse, que l'on remarqua depuis dans to us les tro-
bles, et auxquelson donna le nom de brigands.

L'agitation devient universelle, une terreur subite s'était

répandue. Tout-à-coupdes courriers traversent la France en
tous sens, annonçant que les brigands arrivent et portent le

ravage et l'incendie. En quelquesjours la France entière est
en armes.

A son tour, le peuple des campagnes veut secouer ses
chaînes. Il refuse de payer les droits féodaux, poursuit les

seigneurs, incendie les châteaux, brûle les titres,et de ter-
ribles vengeancessuiventune longue tyrannie.

Nuit du 4-août. - L'assembléenationale connaissaittous
ces désastres; un comité, nommé par elle, lui fait son rap-
port sur les troubles et sur les moyensde les faire cesser. Il

(1)Le28février1791, Mirabeaus'écriaità la tribune: « Jejure, si
uneloid'émigrationestvotée,je jurede vousdésobéir. - - --

(2)Quelquesmembresdesdeuxordresmanquaientencore, et nese
décidèrentà venirprendreplacedansl'assembléequ'aprèslevoyagedu
roi à Paris.
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était tems en effetde rétablir l'action du gouvernement et
deslois, mais il fallait au peuple une grande satisfaction.
Sur la proposition du vicomtede Noailleset du duc d'Ai-

guillon , après que M. Leguen de Kérengal a retracé l'ef-

frayant tableau du régime féodal, un enthousiasmegénéral
s'emparede l'assemblée.Tous les ordres, toutes les classes,
tous les possesseursdeprérogativesquelconques, s'empres-
sent d'en proclamer l'abandon.

Ici commencele règne del'égalitéentre les individus.
Les députés des communes abandonnent, en leur nom,

les privilègesdesprovinceset des villes.

L'égalitécommencepour touteslespartiesdu territoire(1).
La révolution était faite dans toute la France. Lally-Tol-

lendal propose de proclamer Louis XVI restaurateur de la
liberté française; l'assembléeaccueilleavec enthousiasmela

proposition.pr
Du 5 au 12. -Après de vivesdiscussions,les résolutions

décrétées dans la nuit du 5 août sont définitivementrédi-

géeset adoptées; la dîme est abolie.Le traitement du clergé
catholique est décrété en principe.

Sur la propositionde Lally-Tollendal,LouisXVIest pro-
clamérestaurateur de la liberté française. L'assembléeor-
donne un TeDeum.

Le 13 août, — présentation des diversarticles au roi; il
assisteau TeDeum,ayant à sa droite le président de l'assem-
blée nationale.

Jusqu'au 2 octobre, - l'assembléenationale continue la
constitution; elle votela déclaration des droits de l'homme,
la permanence des chambres, l'unité du pouvoirlégislatif,
le vetosuspensifdu roi, qu'elle-étend plus tard à deux ses-
sions consécutives; l'hérédité de la couronne, l'inviolabilité
-dumonarque, et le titrenational de roi desFrançais en rem-
placement du titre féodal de roi deFrance et de Navarre.

2 octobre. -'Fête et repas donnépar les gardes-du-corps
aux officiersdu régiment de Flandre.

Journée du 5 octobre.--L'assemblée est envahiepar une
année de femmesvenuesde Paris, sousla conduitede Mail-

'lard, et demandant du pain à grands cris. Douzed'entre
ellessontintroduites par MounierauprèsdeLouisXVI,dont
l'accueil plein de bonté les attendrit et les subjugue.

Le roi acceptela déclarationdes droitsetles articles con-
stitutionnels.Lafayetterétablit le calme, et l'assembléese

Séparé à minuit pour se réunir à sixheures.
Journée du 6.— Le château est attaqué par des hommes

:..armé&;la reine s'élancepresquenue auprès de Louis XVI;
sa chambre est forcée. Lesgardesfrançaises; appartenant à
Lafayette, dispersent les assaîllahs.Lafayette dégageles
gardes-du-corps, se précipite aveceux dans le palais.Le roi
à Paris, c'était le cn généraldu peuple. Louis XVI, décidé
Ji serendre dans la capitale, semontre au balcon accompa-
gné du général-,les crisdetrâe leroi l'accueillent. Lafayette
conduit aussi la reine; il s'inclinedevantelle, etlui prend la
main qu'il baise avec respect. Les cris de vite leroi! vivelà
reine! viveLafayetteI Sefont entendre.
- L'assembléenationale décrète qu'elle est inséparablede la"
'personnedu roi, et désigne cent députéspour l'accompa-
tReI' àParis. Le roi arriveà l'llôtel-de-Villeau milieu d'une
immense affluence; la dour se rend aux Tuileries, palais
inhabité depuisOnsiècle.

Mounieret Lalty-Tollèndaldonnent leur démission.
b4- octobre. - Établissementde la loi martiale contre les

yfttrôupemens-séditieux(21).-
2 novembre.— Lesbiens du clergésont mis à la disposi-

tion de l'état, lesvœux religieuxsont abolis, la liberté ren-
due aux personnescloîtrées, lé traitement des curés est fixé
pBTl'assemblée.

La fin de cette année mémorablefut marquée par la pro-
positiondeSiey, bientôt convertieenloi constitutionnelle,

qui
dtmait tout le territoire "duroyaumeendépartemens, en

districts et municipalités,qui remettait à l'électionles tÔfiCf

(i) VoirlesMnholitirwdelaféodalitéeUlesnotes.
09 hoir lesloissutlesattroupeitiens.

tionsdes administrateursdes départemenset des communes.
Poursuivant ses travaux, l'assembléenationale divisela

nation en citoyensactifset passifs,appelletous les citoyens
actifs au droit d'élire, et n'impose aucune condition d'éli-
gibilité. Elle votel'élection àdeux degrés.

L'année 1790 commencepar une éclatante démarche du
roi. Louis XVI se rend sans être attendu au sein de l'assem-
blée. Il parle deboutà Cassembléeassise.Dansun discoursre-
marquableil approuveet revendiquecommel'expressionde
sa

propre penséela plupart des améliorations; il applaudit
à 1organisationnouvelledu royaume qu'il favorisera, dit-il,
de tout son pouvoir. il promet de défendre la constitution;
il ajoute, au milieudes acclamations, que, de concert avec
la reine, il préparera de bonne heure l'esprit et le cœur de
son fils au nouvelordre de choseset l'habituera à être heu-
reux du bonheur des Français.

Aprèsce solennelengagement,chaque député prête à son
tour le serment civique.Lessuppléans,les députésdu com-
merce , les tribunes, les amphithéâtres, tous les spectateurs
debout prêtent le même serment. Il est répété à l'Hôtel-de-
Villeet de communeen communepar toute la France.

Dans les premiers jours d'avril, une desplus gravesdis-
cussions de l'assemblée se termine par un décret qui or-
donne la ventede 4oo millionsde biensdu clergé, et l'émis-
sion d'une sommeégale d'assignats(1). - -

Ici commenceà se développerle plan de la guerre civile.
12 et13 avril. — Délibération sur cette propositionde

Dom Gerle : la religion catholiqueest la seule religion de
l'état. C'estdanscettediscussionqueMirabeaus'écria: «Jene
suis pas étonné qu'on rappelle le règne où a été révoqué
l'édit de Nantes; mais songez que de cette tribune où je
parle, j'aperçoislà fenêtrefataled'où un roi, assassinde ses

sujets, mêlant les intérêts de la terre à ceux de la religion,
dônna le signal de la Saint-Barthélemy.»

L'assembléedéclare que ses sentimenssont connus, mais

quepar respectpour la liberté des consciences, elle ne peut
ni ne doit délibérer surla propositionqui lui est soumise.

Le 22 mai, un grand principe constitutionnel est pro-
clamé : à qui du roi ou de l'assembléeappartiendraitle droit
de déclarer la guerre, dé faire la paix? Cettebelle question
fut résolue par un décret, œuvrede Mirabeau,supérieure-
ment amendé par Chapelier.Le décret conférait au roi et à
la nation le droit de faire la paix et la guerre; le roi était

chargé de la dispositiondes forces, il notifiait les hostilités
commencées, réunissait l'assembléesi elle ne l'était pas, et

proposait le décret de paix ou de guerre. L'assembléedéli-
bérait sur sa proposition expresseet le roi sanctionnaiten-
suitesa délibération, Ce décret fut une des plus bellesvic-
toiresde Mirabeau.Il foudroya Barnavepar la plult bJle t
la plus véhémenteréplique.

19 juin. — Décret abolitif de la noblesse et de tous les

titres, mêmede celuide prince que la constitutionfit revivre

plus tard pour les seulsmembres de.la familleroyale.
Bientôt l'ordre judiciaire s'éleva sur de nouvellesbases;

après avoir mandé à sa barre quelqueschambres de vaca-
tions et déclaré celle de Rénnes incapablede juger, après
avoir prorogé les vacances desvarlemens,

l'assembléebrise

de ses mains puissantes cette institution redoutable, qui
s'évanouit sans obstacle, semblableà ce grand fleuvedont

les eaux-parcourentavecorgueilune immenseétendueet qui
vient enfin se perdre et mourir obscurémentdansles sables.

A la procédure barbare qui signalaitsi tristement nos lois

pénales auxyeux du monde, rassemblée substitueune pro-
céduredigne de la haute philosophiequi présidait à sesdé-

libérations.
C'était la révolutiondans les lois, révolutionbienfaisante

et pure dont les résultats sont encore aujourd'huile plus

précieux patrimoine de la nation, la plus sûre garantie de

La constitution civile du clergé (12 juillet), le décret

(i) Quelquesmoisaprès, unenouvelleventede800millionsetune

de 800millionsd'assignatsfurentdécrétées.
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rendu quatremois plus tard (27 novembre) , qui soumet-
tait les ecclésiastiquesau serment à peine de privation des
fonctions et du traitement, furent, dans l'année 1790. les
derniers travauxde l'assembléenationale.
, Ceslois firent naître le schisme dans l'église de France.
Elles excitèrent de nouvelles luttes, d'autant plus achar-
nées qu'ellesétaientsoutenuesau nomde la religion.

L'émigrationcommença dès lors à prendre un accroisse-

ment-rapide, Lesfemmesémigrèrent, les routes seremplis-
saient d'émigrés. Lecamp de Jalèsavait été formédansFin-
térieur; Coblentzdevint à l'extérieur le quartier-généraldes

émigrés.
Pendant ce tems , l'insubordination éclataitdansl'armée.

Metz et Nancylevaientl'étendard de la rébellion. Un comr
bat terrible eut lieu entre les troupes de Bouillé et les sol-
dats révoltésdans les murs de Nancy (31 août). Une san-

glantevictoire donna force à la loi.
Dansle cours de cette année, l'esprit serepose avecbou-

heur sur la belle fête de la Fédération. 11n'entre pas dans
notre plan d'en décrire toutes les merveilles; mais nous
devons retracer la cérémonie même, qui était l'objet de la
fédération, la prestationdu sermentcivique.Nous emprun-
tons àM. Thiers les détails qui suivent:

«La cérémoniecommence; le ciel, par un hasard heu..
»reux, se découvreet illumine de son éclat cette scèneso-
«lennelle. L'évêqued'Autun commencela messe, des chants
»accompagnentla voixdupontife, le canon y mêle sesbruits
»solennels.Le saint sacrificeachevé, Lafayettedescend de
»cheval, monte les marchesdu trône, et vient recevoir les
»ordres du roi, qui lui confère la formule du serment. La-
afayette la porte sur l'autel, et dans ce moment toutesles
»Bannièress'agitent, tous les sabresétincèlent. Le géné-
ral, l'armée, le président, les -députéscrient: Je lejure•
*Le roi, debout, la main étendue sur l'autel, dit : Moi, roi
*des Français,je jure d'employerle pouvoirque m'a délégué
111l'acteconstitutionneldel'état, à maintenir la constitutiondé-
»crétéepar L'assembléenationaleet acceptéepar moi.

t Dans ce momentla reine, entraînée par le mouvement
»général, saisit dans ses bras l'auguste enfant héritier du
»trône, et du haut dubalcon oùelle estplacée, le montre à
Illa nation assemblée.A cettevue, descris extraordinairesde
1)joie, d'amour, d'enthousiasme,se dirigentvers la mère et
Ill'enfant, et tous les cœurs sont à elle. C'etitdans ce même
»instant que la France tout entière, réunie dans les qua-
»tre-vingt-troischefs-lieuxdes départemens,faisait le même
»serment.»

La première de nos constitutions a été proclamée en
1791.

Cetteannée porta le coup le plus fatal à la royauté.
Effrayéesdu mouvement révolutionnaire, les tantes du

roi veulent chercher un asile à Rome, ellessont arrê-
tées, le 19 février, dans la commune d'Arnay-le-Duc.L'as-
sembléediscuta deux jours sur cette arrestation, ellepassa
enfin à l'ordre du jour sur ce mot de Menou: «Que dira

IIl'Europe quand elle saura que cette grande assemblée

»s'occupesérieusementde décider sideux vieilles femmes
t)entendront la messeà RomeouàParis?»Maisun décret sur
la résidencedes fonctionnaires publics suivit cette discus-
sioiji: tous lesfonctionnaires publics, sans exception? fu-
rent soumis à la résidence; le roi ne pouvait s'absenterpen-
dant la durée dessessions, il ne pouvait., dans aucun cas,
sortir du royaume.Ladéchéanceétait lapeinedel'infraction.

Ici se placent deux événemensgravesau milieu de cette
graveépoque.

Un projet de loi sur l'émigration est présentépar Chape-

lier ; il est combattupar Mirabeau, qui trois fois monte à
la tribune, et prononce enfin ces paroles: « Oui, jea jure, si vous portez une loi sur. l'émigration, je jure» de vousdésobéir.» Que devenait cette autre parole de
Mirabeau dans les premiers jours de la révolution : «Je
» m'étonne qu'on oseprotester dans l'assembler contre l'as-.
>1semblée, il faut obéir ou se retirer (l. »

2 avril 1791.—Mortde Mirabeau.L'églisede Sainte-Ge-
nevièveest érigéeen Panthéon: sur le frontgn sont gravésces mots: Aux grands hommesla patriereconnaissante,Mira-
beau, le premier, reçoit les honneurs décernésaux grands
hommespar la reconnaissancede la patrie.

20 juin à minuit. —Fuite du roi et de la familleroyale;son arrestationàVarennes.- Son retour à Paris. — Barnave
et Pétion dans la voiture du roi; Barnaveau fond, entre le
roi et la reine ; Pétion sur le devant, entre madame Elisa-
beth et madameroyale (depuis duchesse d'Angoulême); le
jeune dauphin porté successivementsur les genoux de tous

-

les voyageurs.
25 juin.—Décret qui suspendLouisXVIde sesfonctions.

- Garde donnée à sapersonne, à cellede la reine, au dau-
phin.

Première apparition du titre de républicain. Quelques
membres du côté gauche l'adoptent: Pétion, Robespierre,
Buzot, etc.

AuxJacobins, auxGordéliers, dans les lieuxpublics,dans
les journaux, dans les adresses, partout on lit ou ron en-
tend ces mots: Plus de roi!

16 juillet. - Rapport sur l'affairede Varennes; décret sur
l'inviolabilitédu roi. A peine est-il prononcé que Robes-
pierre se lève et proteste hautement au nomde ihumanité.

Pendant que l'assembléedélibère, la loi martiale est, pour
la première fois,miseà exécutionpar Lafayetteet Bailly.Le
drapeau rouge est déployédans LeChamp-de-Mars,pour ar-
river à la dispersiond'une foule immense, accouruede tous
les points de la capitale, et signant une pétitionqui récla-
mait la déchéancede LouisXVI.Pour la première fois, dans
nos troubles, le sang du peuple coula sur l'ordre du magis-
trat du peuple.

Au dehors, le traité de Plinitz, signé le 27 août-, entre
l'empereur d'Allemagneet le roi de Prusse, est le premier
acted'hostilitécontre larévolutionfrançaise; acte peuimpor-
tant en lui-mêmeet qui ne devaitpas donner auxémigrésde
grandesespérances.

A cettemême époque, l'assembléedécrétait qu'aucun de
sesmembres -nepourrait faire partie de la première législ-
lature.

Enfin, le 13 septembre, le roi accepte la constitution; il
vient en faire, au sein de l'assemblée, la déclaration solen-
nelle. Sur la propositionde Lafayette, une amnistie génér

r

raie est décrétéeau milieu des applaudissemens.
Le30septembre, Thouret, dernierprésident, déclareque

l'assembléenationale a terminé sesséances(2).

.— , 1 - u

(r) Plustard,lorsquel'assembléeproclamal'inviolabilité^Robespierre
protestacontrelevote.

(2)Nousfinissonsici l'aperçuliLstoriquçdontil nousasembléutile
de faireprécéderle tableaudenosconstitutions.Lapremièredenos
assemblées, élueparquatremillionsdeFrançais, a.donnéaumoncJ.e-
un spectaclesi sublime,lesrésultatsdesestravauxontexercé,exercent
encoresur notrepays, sur nosdestinéespolitiquesunosigrandein-
fluence-,quesonhistoireest,enquetque.sorle, inséparablepu textede
'noslois.Desnotesétendues, placéesdans"unecolonnedesmbleaus.qui
vontsuivre, rappellerontlescirconstanceshistoriquesdontle souvenir
se rattacheauxdispositionslesplusimportantesdenotredroitconsti-
lutionnel.

AD.CRÉMIEUX.
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DÉCLARATIO11ZDÉCLARATIONS DÉCLARATION DÉCLARATION
PRÉAMBULEDECLARATION PREAMBULE

DE DUSENATj DESMNT-OUEN
DE1791. 93ET95 DU 6 AVII.1L 1814. DU2 MAI1814 DELACHUTEDE1814.

Lesreprésen- Lepeuplefran. Lesénatconservateur,considérautque, dans Louis,parla grâcede Dieu, Louis,parla grâcedeDieu,roide Franceet deN:
tans du-peuple çalS,convaincuunemonarchieconstitutionnelle,le monarqueroide Franceel deNavarre,à varre,à tousceuxquicesprésentesverront,salut.
français,consti- que 1oubli et n'existequ'envertude la constitutionou du tousceuxquicesprésentesver- Ladivineprovidence,ennousrappelantdansnoséta
tués en assem-le mépris des pactesocial; ront,salut(i). aprèsunelongueabsence,nousa imposédegrandesoh]
droits naturels QueNapoléonBonaparle,pendantquelque Rappeléparl'amourdenotre galions.Lapaix étaitle premierbesoinde nossujetsconsidérant que sommesoccupéssansrelâche;etcettepal:bléenationale,de 1hommesont temsd'ungouvernementfermeetprudent,avait peupleau trônede nospères, nousnousensommesoccupéssansrelâche; etcettepai:

l'ignorance,lVra- lesseulescausesdonnéà la nationdessujetsde compterpour éclairépar les malheursdelà sinécessaireà laFrancecommeaurestedel'Europe,e
bli oulejnépris desmalheursdu l'avenirsur desactesde sagesseet de justice; nationquenoussommesdestinéssignée.Unecharteconstitutionnelleétaitsollicitéepi
des droits de monde,a résolumaisqu'ensuiteil adéchiréle pacte quil'unissaità gouverner,notre premièrel'étatactuelduroyaume;nousl'avonspromiseetnous
l'hommesontles dexposer dans aupeuplefrançais, notammenten levantdes penséeestd'invoquercettecon- publions.Nousavonsconsidéréque,bienquel'autori
seulescausesdes une déclarationimpôts,enétablissantdestaxesautrementqu'en fiancemutuellesi nécessaireà toutentièrerésidâtenFrancedanslapersonneduro
malheurs pu- solennelle, ces vertude laloi, contrela teneurexpressedu notrerepos, à sonbonheur. nosprédécesseursn'avaientpointhésitéà en modifia
blicset delacor- droitssacreset sermentqu'il avaitprêtéà sonavènementau Aprèsavoirlu attentivementl'exercice,suivantladifférencedestems;quec'estain
ruptiondesgou- inaliénables,afintrône,conformémentà l'art.53 de l'actedes le plandeconstitutionproposéquelescommunesontdûleuraffranchissementàLoui
vernemens,ont quetousles ci- constitutionsdu28floréalanXIl(n); par lesénatdanssaséancedu6 le-Gros,la confirmationetl'extensionde leursdroits
résolud'exposertoyens,pouvant Qu'ila commiscetattentataux droitsdu avril dernier,nousavonsrc- Saint-LouisetàPhilippele-Bel;quel'ordrejudiciaire
dansunedéclara- comparersans penple,lorsmêmequ'ilvenaitd'ajournersans connuquelesbasesenétaientétéétabliet développéparlesloisdeLouisXI,deHenri
tionsolennelle,cesseles actes nécessitéle corpslégislatif,et de fairesup- bonnes,mais qu'ungrandnom- et deCharlesIX; enfin,queLouisXIVa réglé

presqilesdroitsnatu- du gouverne-primercommecriminelunrapportdececorps, bre d'articlesportant l'em- touteslespartiesdel'administrationpubliquepardiff
rels, inaliéna-mentaveclebut auquelil contestaitsontitreet sapartà lare- preinlede laprécipitationavec rentesordonnancesdontrienencoren'avaitsurpassé
blesetsacrésde detouteinstitu- présentationnationaleCh); laquelleilsont étérédigés, ne sagesse.
l'homme, afin tionsociale,ne Qu'ila entreprisunesuitedeguerresenvio- peuventdans leur forme-ac- Nousavonsdû,à l'exempledesroisnosprédécesseui
quecettedécla-

selaissentjamaislationde l'art.5o de l'actedesconstitutionsluelledevenirloifondamentaleapprécierleseffetsdesprogrèstoujourscroissansdesli
ration,présentéeopprimeret avi- du22frimaireanvm, quiveutqueladéclara-del'état. mières, lesrapportsnouveauxquecesprogrèsontintr
à touslesmem- parla tyran- tiondeguerresoitproposée,discutée,décrétée Résolud'adopteruneconsti- duitsdanslasociété,ladirectionimpriméeaux.espri
bres du corps nie, afinque le et promulguéecommeleslois; tutionherale, nousvoulonsdepuisundemi-siècle,et lesgravesaltérationsqui
social,leurrap- peupleait tou- QuIl a UlconSlItutIonnellemcntrenduplu- qu'ellesoitsagementcomlnnee,sontrésultées: nousavonsreconnuquele vœuden
pellesanscesseJoursdevantles sieuridécretsportantpeinedemort,nommé-et ne pouvantenaccepterune sujetspourunecharteconstitutionnelleétaitl'expre
leurs droits et yeux les basesmentlesdeuxdécretsdu 5 marsdernier,ten- qu'ilestindispensablederecti- siond'unbesoinréel;mais,en cédantà cevœu,no
leurs devoirs; desa libertéet dantà faireconsidérercommenationaleune ner, nousconvoquons,pourle avonspristouteslesprécautionspourquecettechartef
afinquelesactes desonbonheur,guerrequi n'avaitlieu quedansl'intérêtde 10dumoisde juinde la pré- dignedenouset dupeupleauquelnoussommesfier
du pouyoirlé- l magistratla sonambitiondémesurée(c); senteannée,lesénatetlecorps-commander.Deshommessages,prisdanslespremic
gislatifet ceux règlede sesde- Qu'ila violéles loisconstitutionnellespar légisatif, nous engageantà corpsdel'état,sesontréunisàdescommissairesdenol
dupouvoirexé- voirs,lelégisla- sesdécretssur lesprisonsd'état(d); mettresousleursyeuxle tra- conseil,pourtravailleràcetimportantouvrage.
cutif, pouvantteurl'objetdesa Qu'ila anéantila responsabilitédes minis- vailquenousauronsfaitavec Enmêmetemsquenousreconnaissionsqu'unecons
être à chaquemission. , tres, confondutouslespouvoirset détruitl'in- unecommissionchoisiedansle tutionlibreetmonarchiquedevaitremplirl'attente
instant compa- En consé- dépendancedescorpsjudiciaires(e): seinde cesdeuxcorps, et à l'Europeéclairée,nousavonsdûnoussouveniraussiq
rés avecle but quence,il pro- Considérantquelalibertédela presse,éta- donnerpour-baseàcetteconsti- notrepremierdevoirenversnospeuplesétaitdeconst
detouteinstitu- clame,enpré- blie et consacréecommel'un desdroitsde tutionles garantiessuivantes:ver,pourleurpropreintérêt,lesdroitsetlesprérogalii
tion politique, sencede l'Etre la nation, a été constammentsoumiseà la Legouvernomentreprésenta-denotrecouronne.Nousavonsespéréqu'instruitsp
en soientplus Suprême, ladé- censurearbitrairedesapolice(f); etqu'enmêmetif seramaintenutelqu'ilexistel'expérience,ilsseraientconvaincusquel'autorités
respectés;afin clarationsuivan- temsil s'est toujoursservide la pressepour aujourd'hui,diviséen deux prêmepeutseuledonnerauxinstitutionsqu'elleétab
que les récla- te desdroitsde remplirlaFranceet l'Europedefaitscontrou-corps,savoir: laforce,la permanenceetlamajestédontelleestell
mationsdesci- l'hommeet du vés,demaximesfausses,dedoctrinesfavorables Le sénatet la chambrecom-mêmerevêtue;qu'ainsi,lorsquelasagessedesrois s's
toyens,fondées citoyen. au despotismeet d'outragescontrelesgouver-poséedesdéputésdesdéparte-cordelibrementavecle vœudespeuples,unechaI
désormais-sur nemensétrangers; mens. constitutionnellepeutêtredelonguedurée; maisqi
des principes 1795 Quedesacteset desrapportsentendusparle L'impôtseralibrementcon- quandla violencearrachedesconcessionsàla faiMei
simpleset incon-

1795. sénatontsubidesaltérationsdansla publica-sentij dugouvernement,lalibertépubliquen'estpasmoinssimplesetincon-
testables, tour- DROITSDEL'HOMMI.tionqui ena étéfaitetg); Lalibertépubliqueetindivi- dangerquele trônemême.Nousavonsenfincherché]
nenttoujoursau Considérantqu'aulieuderégnerdanslaseuleduelleassurée; principesdela charteconstitutionnelledanslecaractè
maintiende la Lepenplefran-vuede l'intérêt, du bonheuret de la gloire La libertéde la presseres- françaiset dansles monumensvénérablesdessièc]
constitutionet çaisproclame,endupeuplefrançais, auxtermesdesonserment,pectée,sauflesprécautionsné- passés.Ainsinousavonsvudanslerenouvellement
au bonheurde présencedel'E- Napoléonamisle combleauxmalheursdela pa-cessairesà la tranquillitépubli- lapairieuneinstitutionvraimentnationale,etquid<
tous. tre suprême,la trie, par sonrefusde traiteradesconditionsque; liertouslessouvenirsàtouteslesespérances,enréun

En. consé- déclarationsui- quel'intérêt nationalobligeaitd'accepter,et Lalibertédescultesgarantie;sautlestemsanciensetlestemsmodernes.
quence,l'assem- vantedesdroits quinecompromettaientpasl'honneurfrançais; Lespropriétésserontinviola- Nousavonsremplacéparla chambredesdéputésc
blée nationaleeldesdevoirsde Parl'abusqu'ilafaitdetouslesmoyensqu'on blesct sacrées;la ventedes anciennesassembléesdesChampsde-MarsetdeMai,
reconnaîtet dé- l'hommeet du lui aconfiésenhommesetenargent; biensnationauxresterairrévo-ceschambresde tiers-état,quiont si souventdon:
clare, -en pré- citoyen. Par l'abandondesblesséssanspansemens,cable; tout à la foisdespreuvesdezèlepourlesintérêtsc
senceetsousles sanssecours,sans subsistances: T. es ministres,responsables,peuple,defidélitéetderespectpour1autoritédesroi
auspicesdel'E- Pardifférentesmesuresdontlessuitesétaient pourrontêtre poursuivispar En cherchantainsià renouerla chaînedes tems,q
treSupreme.les lal'umedesvilles,la depopulatlOndescampa-Qnedeschambresleglslatives,defunestesécartsavaientinterrompue,nousavonseffatreSuprême,les laruinedesvilles,la dépopulationdescampa- une deschambreslégislatives,denotresouvenircommenousvoudrionsqu'onpût1droitssuivansde pagnes,la famineetles

maladiescontagieuses; et jugésparl'autre;l'hommeet du Considérantque, par toutes cescauses,le Lesjugesserontinamovibles,effacer del'histoire,touslesmauxquiontaffligélap
citoyen, gouvernementimpérial,établipar le sénatus-et le pouvoirjudiciaireindé- triedurantnotreabsence.Heureuxdenousretrouver;

consultedu 28floréalan XII,acesséd'exister,pendant; seindelagrandefamille,nousn'avonssurépondre
etquelevœumanifestedetouslesFrançaisap- Ladettepubliqueseragaran- l'amourdontnousrecevonstantdetémoignages,qu'i
pelleunordredechosesdontlepremierrésultattie; les pensions,grades,hon- prononçantdesparolesdepaixet de conciliation.]
soitlerclablissemeutde lapaixgénérale,etqui neursmilitairesserontconser-vœulepluscherà notrecœur,c'estquetouslesFrai

- soitl'époqued'uneréconciliationsolennelleen- vés, ainsiquel'ancienneet la çaisviventenfrères,etquejamaisaucunsouveniram
tre tousles étatsde la grandefamilleeuro- nouvellenoblesse; netroublelasécuritéquidoitsuivrel'actesolennelqi
péenue; La Légion-d'Honneur,dont nousleuraccordonsaujourd'hui(k).

LeSénatdéclareetdécrètecequi suit: nousdétermineronsla décora- Sûrdenosintentions,fortdenotreconscience,noi
ArticleIC".NapoléonBonaparteest déchudu tion, seramaintenue(/); nousengageons, devantl'assembléequinousécout<

trône,et le droitd'héréditéétablidanssafa- ToutFrançaisseraadmissibleà êtrefidèle^àcetteCharteconstitutionnelle,nousr
milleestaboli. auxemploiscivilsctmilitaires, servantd'enjurerlemaintien,avecunenouvellesolci

2. Lepeuplefrançaisetl'arméesontdéliésdu Enfinnulindividunepourra nité, devantlesautelsdeceluiquipèsedansla mên
, serinentdefidélitéenversNapoléonBonaparte. êtreinquiétépoursesopinionsbalancelesroiset lesnations.

ti v etsesvoles. Acescauses, ,
L ADHÉ*SIONDUCORPS-LIGISYATIF

(h). Nous avons volontairement, et par lelibreexercil
Leœrps-legislaUf̂ns^crant queNapo- Faità St.-Ouen,le2maiiôiA. denotreautoritéroyale,accordéet accordons,faleonBonapartea viole lepacteconstitutionnel ;

SigneLouis. concessionet octroi ànos
suj

ets, tant pournousq.jadhéranta lacledusénat,reconnaîtet déclare bigneLouis.concessionet octroi à nossujets,tant pournousqu
la decheancede Napoléon

eeonnai e ec arc pour nos successenrs et

a toujours,de la Chan

membres de sa famille. constitutionnelle qAuisuit.
memhrt's de sa famille. cons 1 u Ion ne e qUI SUl.

(1) Leslettrines(a),(b), (c)etautres, renvoientà la colonned'observations, pagessuivantes.
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PRÉAMBULE DÉCLARATION PROCLAMATION'DE CAMBRAI, - DÉCLARATION(1)
DE DE DU DE

L'ACTEADDITIONNEE. LACHAMBREDE1815. 18 JUIN 1815. LACHAMBREDE1830.

NAPOLÉON.,par la-grp.ce de Lestroupesdespuissancesalliéesvontoccu- J'apprendsqu'uneportedemonroyaumeestouverte,et Lachambredesdépu-
Dieuetlesconstitutions,à tous perla capitale. j accours. J'accourspourramenermessujetségarés,pour tés,prenantenconsidé-
présensetàvenir,salut. Lachambredesreprésentansn'encontinueraadoucirlesmauxquej'avaisvouluprévenir,pourmepla- rationl'impérieusené-

Depuisquenousavonsétéap- pas moinsdesiégerau milieudesliabilansde cerunesecondefoisentrelesarméesalliéesetlesFrançais, cessitéqui résultedes
pelé,il y a quinzeannées,par Paris,oùlavolontéexpressedupeuplea appelé dansl'espoirque leségardsdontjepeuxctre l'objet tourne- evénemensdes27,28,levœudelaFrance,augouver-sesmandataires. ront a leur salut: ceot la seulemanièredontj'ai voulu2gjuillet dernieret joursnementde l'état, nousavons Maisdanscesgravesciiconstances,la cham- prendrepart a laguerre.Jenai paspermisqu'aucunprince suivans,eLdela situation
cherchéà perfectionner,à di- bredesreprésentansse doit à elle-même;elle de mafamilleparut dansles rangsdesétrangers,etj'ai généraleoù la France
versesépoques,lesformescons- doità la France, à l'Europe,unedéclarationenchaînéle couragedeceuxdemesserviteursquiauraient s'esttrouvéeplacéeà la
tllutLonnelles,suivantles be- desessenlimenset desesprincipes. puserangerautourdemoi. suitede la violationde
soiuset lesdésirsdelanation, Elle déclaredoncqu'ellefait un appelso- Revenusur le sol de la patrie, je meplaisàparlerde la Charteconstitution-'
etenprofitantdes leçonsdel'ex- lennelà la fidélitéetaupatriotismedela garde confiancea mes peuples.Lorsquej'ai reparu au milieu nelle;
périence.Lesconstitutionsde nationaleparisienne,chargéedudépôtdelare- d'eux,j'ai trouvélesespritsagitéset emportéspardespas- Considérantenoutre
l'empiresesont ainsi forméesprésentationnationale. sionscontraires.Mesregardsne rencontraientde toutes que, par suitedecette
d'uneséried'actesqui-ontété 1,.Elledéclarequ'elle,sereposeavecla plus partsquedesdifficultésetdesobstacles.Mongouvernementviolationet dela résis-
revêtusdel'acceptationdupeu- hauteconfiancesur les principesde morale, devaitfairedesfautes,peutêtre en a-t-ilfait. Il est des tancehéroïquedes ci--

le
(lNous avionsalorspour d'honneursurla magnauimitédespuissancestemsoùlesintentionslespluspuresnesuffisentpaspour toyensdeParis, S. M.

utd'oi-ganiscrungrandsystèmealliéeset sur leurrespectpourl'indépendancediriger, quelquefoismêmeelleségarent. CharlesX,S.A.R.Louis-
fcdéralifeuropéen,que nous de la nation, si positivementexprimédans L'expérienceseulepouvaitavertir;elleneserapasper- Antoine,dauphin,ettous
avionsadoptécommeconformeleursmanifestes due,je veuxtoutcequisauveralaFrance. lesmembresdelabran-
à l'espritdusiècle, etfavorable Elle déclareque le gouvernementde la Messujetsont apprispar de cruellesépreuvesquele elleaînéede la maison
auxprogrèsde la civilisation.France,quelqu'enpuisseêtrelechef,doitréu- principedela légitimitédessouverainsest l'unedesbases royale,sortenteliceMo-
Pourparvenirà lecompléteret nirlesvœuxde la nation,légalementémis,et fondamentalesde1ordresocial,la seulesurlaquellepuisse mentdu territoirefran-
àlui donnertoutel'étendueet se coordonneravecles autres gouvernemenss'établir,aumilieud'ungrandpeuple,unelibertésageet çais;
toutela stabilitédontil était pourdevenirun lieucommunet lagarantiede bienordonnée(n). Déclareque le trône
susceptible,nousavionsajourné la paix-entrela Franceet l'Europe, Cettedoctrinevientd'être proclaméecommecellede estvacanten fait et en
l'établissementdeplusieursins- Elle déclarequ'unmonarquenepeut offrir l'Europeentière(o). Je l'avaisconsacréed'avancepar ma droit,et qu'ilestindis-
titutionsintérieures,plusspé- de garantiesréelles, s'il ne jure d'observerCharte,et jeprétendsajouterà cetteChartetouteslesga- pensabled'ypourvoir,
cialemeutdestinéesà protégeruneconstitutiondélibéréeparla représentationranties quipeuventenassurerlebienfait. Lachambredesdépu-
la libertédes citoyens.Notre nationale,etacceptéeparle peuple.Ainsitout L'unitéduministèreestla plusfortequejepuisseoffrir, tésdéclaresecondement
but n'est plus désormaisque gouvernementquin'adopteraitpaslescouleursJ'entendsqu'elleexiste, et quelamarchefrancheetassurée que,selonlevœuetdans
d'accroîtrela prospéritéde la nationalesetnegarantiraitpoint: demonconseilgarantissetousles intérêtset calmetoutes l'intérêtdupeuplefran-
Franceparl'affermissementde Lalibertédescitoyens. lesinquiétudes. çais,le préambulede la
la libertépublique.Delà ré- L'égalitédesdroitscivilset politiques, Onaparlédanslesdernierstemsdurétablissementdela Charteconstitutionnelle
suitela nécessitéde plusieurs Lalibertédelapresse, dîmeet desdroitsféodaux.Cettefable,inventéeparl'en- est supprimé,comme
modificationsimportantesdans La libertédescultes, nemicommun,n'a pasbesoind'êtreréfutée.Onnes'atten- blessantla digniténa-
les constitutions, sénatus-con- Lesystèmereprésentatif, arapasqueleroi deFrances'abaissejusqu'àrepousserdes tionale, en paraissant
suiteset autresactesquirégis- Lelibreconsentementdeslevéesd'hommeset calomniesetdesmensongesdontlessuccèsonttropindiqué octroyeraux Français
sentcetempire.A cescauses, d'impôts, lasource. desdroitsqui leur ap-
voulant, d'un côté, conserver La responsabilitédesministres, Si lesacquéreursdesdomainesnationauxont conçudes partiennentessentielle-
dupassécequ'ily a debonet L'irrévocabilitédesventesdesbiensnatio- inquiétudes,la Charteauraitdûsuffirepourlesrassurer, ment, que les articles
desalutaire,et, del'autre,ren- nauxdetouteorigine, Nal-Jepasmoi-mêmeproposeauxchambres,etfaitexécu- suivansdelamêmeCbar-
dre les constitutionsde notre L'inviolabilitsdespropriétés, terdesventesdecesbiens? Cettepreuvedemasincéritéest tedoiventêtresupprimés
empireconformesen tout aux L'abolitionde la dime,de la noblessean- sansréplique. et modifiésdelamanière
vœuxet aux besoinsnatio- cienneet nouvellehéréditaire,et delaféodalité, J'ai reçu,dans cesdernierstems,demessujets detou- quivaêtreindiquée.
naux, ainsiqu'àl'étatdepaix L'abolitiondetouteconfiscationdebiens, teslesclassesdespreuveségalesd'amouret de fidélité.Je -

(SuitlaChartedei83o,
que nous désironsmaintenir L'entieroublidesopinionset des votespoli- veuxqu'ilssachentcombienj'yaiétésensible; etcestparmi amendéetelle quellese
avec-l'Europc,nousavonsrésolu tiquesémisjusqu'àcejour, touslesFrançaisquej'aimeraià choisirceuxquidoivent tl'@"veàlaire

cotonnedudeproposeraupeupleunesuite L'institutiondelaLégion-dHonneur, approcherde mapersonneetdemafamille.
a euu

l' ,,c..epp.t„a-dedispositionstendantà modi- Les récompensesduesaux officierset aux Je neveuxexcluredemaprésencequeceshommesdont
Moyennantl'accepta-tier et perfectionnerses actes soldats, la renomméeestunsujetde douleurpourla Franceet (jon ces j-_^°S
t propositions,la ebam-constitutionnels,à entourerles Lessecoursdusà leursveuveset à leursen- d'effroipour l'Europe.Dansla tramequ'ils ont ourdie, député" d" CIdroits des citoyensde toutes fans, j'aperçois beaucoupdemessujetségaréset quelquescou- enfinque l'iniérêtunileurs r donnerau L'institutiondujury. -

pablesip). versel
q

t t d
systèmereprésentatiftouteson Linamovibilitédesjuges, Je promets.,moi, quinai jamaispromisen vain(1Eu-

versel etDressantdu
extensIOn,à investirles corps Lepaiementdela dettepublique, ropeentièrele sait)depardonner,a l'égarddesFrançais peuplefrancaisatiDelleextension,à investirles corp-i Lepaiementdelàdettepublique, ropûentière le sait) depardonner,à l'égarddesFrançais |j.«neg A R Loir*sintermédiairesdela considéra- N'auraitqu'uneexistenceéphémère.etn'as- égarés,tout cequis'estpassédepuislejour oùJ'i quitté autrôneS. A.R.Louitionetdupouvoirdésirable;en sureraitpointla tranquillitédelaFrancenide Lilleaumilieudetant delarmes, jusqu'aujour oùje suis DDCd'Qr1 £ A(tSun mot, à combinerle plus l'Europe. , rentrédans.Cambraiaumilieude tantd'acclamations. TENANT- GÉNÉRALDUhautpointde libertépolitique Quesi les basesénoncéesdanscettedéclara- Cependantlesangdemessujetsa couléparunetrahison

nOYAUIE
et sesdescen

et de sûretéindividuelleavec tion pouvaientêtreméconnuesou violées,les dontlesannalesdu mondenoffrentpasd'exemple.Cette dansà perpétuité dela forceet lacentralisationné-
représentans

du peuple françaiss'acquittanttrahisona appelél'étrangerdanslecœurdelaFrance.
Clia-mâieenmâleparordre

cessarrespour faire respecteraujourd'huid'un devoirsacré,protestentd'à- quejourmerévèleundésastrenouveau.Jedoisdonc, pour de primocrénitrcet à
par l'étrangerl'indépendancevanceà la facedu mondeentiercontrela vio- la dignitéde montrône,pour l'intérêtde mespeuples, l'exclusionperpétuelledupeuplefrançaiset ladignité lenceet l'usurpation.Ils confientle maintienpourlereposde l'Europe,excepterdupardonlesinstiga- desfemmeset de leursde notre couronne.En consé-des dispositionsqu'ils proclamentà tous les teurset lesauteursdecettetramehorrible.Ilsserontdési- descendans

l' eurs

quence,lesarticlessuivans,for- .bons,français,àtous lescœursgénéreux,à tous gnésà la vengeancedesloispar lesdeuxchambresqueje en conséquences.mantun acte supplémentairelesespritséclairés,à tousleshommesjalouxde meproposed'assemblerincessamment(q). A.
R'Louis-Pliilippe-auxconstitutionsde l'empire, leurliberté,enfinauxgénérationsfutures(m).Français,tels sont lessentimensqueJerapporteaumilieu il'Orieans (juc Cor-serontsoumisà l'acceptation devou!s.Celuiqueletemsn'apuchanger,quele malheur

le-ansIjeptenant-eéné-libreet solennellede tous les n'apu fatiguer,quel'injusticen'a puabattre, le roidont ralduroyaumeserain-
citoyens, danstoute l'étendue lespèresrégnentdepuishuitsièclessur lesvôtres,revient vitéàaccepteret àjurerdelaFrance. pourconsacrerlerestedesesjoursà vousdéfendreetàvous les c1auses et ensage-consoler mensci-dessusénoncés.- Donnéà Cambraice28ejour dumoisdejuin del'ande l'observationdela Char-

grâcei8i5, et denotrerègnelevingt-et-unieme. te constitutionnelleet

SignéLOUIS.
des modificationsindi-

- 'lfne que-esf et, aprèsl'avoir
Par le Roi: faitdevantleschambres

LeMinistreSecrAaire-d'ÉtatdelaGuerre,^semblées,* prendrele, delaG~~n=.
titre deboidesfiancais.

DucdeFELTIIE. Délibéréaupalaisdela
ChambredesDéputès,le
7août1830.

1) Lachambredespairsa donnédansles mêmestermessonadhésionà cettedéclaration.
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I DÉCLARATION :
CHARTE
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CONSTITUTION CONSTITUTION CONSTITUTIONSÉNATUS-CONSULTE

DIÎ .OOA ET CONSTITUTIONPE 1793.
DE1795. DE8, AH10, 1?, 1813, 1814.DE 1791 (5).

¡.'it+'8, 4N10,1 t813,1814.

LOTUS-PHILIPPE,Roides Louis,parlagrâcede (Voirlepréambuledela (Voirle seeo.dpréam- - tFrançais,atous piesenset Dieuetlaloiconstitution-2ecolonne.) buleAclajecolotme'i
,. ,. ..,..,.iI,

àvenir,Salut. nellede1eLat,roidesFran- 1&e-a2-co()1;\lle.)
Nousavonsordonnéet ais, à topsprésenset à

ordonnonsquela Charte veoi."salut:
constitutionnellede#l8l4, L'assembléenationalea
tellequ'elleaétéamendéedécrété,etlionsvoulonset
parlesdeuxchambresle7 ordonDOBscequisuit:
aoûtet acceptéeparnous
le9,seradenouveaupu-bliéedanslestermessui-
vant(1)1

DrqitspublicsdesFran-
çais.

Art.1er.LesFrançais Art.1er.Leshommes 3.Tousleshommessont 1er.LesdroitsdeITrom-.ssontéganxdevantlaloi, naissentet demeurentli- égauxparlanatureetde- meensociétésontlaliber- .4'.-;.8. .1.,.,)",
quelsquesoientd'ailleursbresetégauxendroits-Les vantlaloi. té, l'égalité,lasûreté, la
lçurstitresetleursrangs(t). distinctionssocialesnepeu- 4.Laloiest l'expressionpropriété.ventêtre fondéesquesur libreetsolennelledelavo- 3. L'égalitéconsisteenl'utilitécommune, lontégénérale:elleestla cequela loiestla même2.Lesdroitsnaturelset mêmepour tous, soit pourtous,soitqu'ellepro-

imprescriptiblesdel'hum- qu'elleprotège,soitqu'elle tège,soitqu'ellepuaisse.
mesontlaliberté, la

pro- punisse. L'égalitén'admetaucu-
prieté,lasûretéetlaresis- Chaquecitoyena un nedistinctiondenaissance,tanceà1oppression. droitegaldeconcourirà aucunehéréditéde pou-- 6.Laloiest1expressi^on laformationdelaloiet à voirs.
delàvolontégénérale.Tous lanominationdesesman- Chaquecitoyena un
lescitoyensontdroitdecon-datairesou desesagens. droitegalde concourir,courirpersonnellementou (Décl,) immédiatementoumédia-
parleursreprésentansa sa 122.Laconstitutionga-tement,,àlaformationde
formation.Lllcdoitçrttrpla rantità touslesFrançaislaloi,à lanominationdes
mêmepourtous,soitquelle l'égalité,laliberté,lasû- représentansdupeupleet
protège,soitqu'ellepunis.- reté,lapropriété, ladette fonctionnairespublics(y).se.Touslescitoyensétant publique,lelibreexercice (DeclJegauxasesyeux,sontéga- descultes, uneinstruction 351.Iln'existeentreles
lementadmissiblesatoutes communedessecourspu- citoyensd'autressupério-
dlgUtés,placeset emposblies,la liberté

indéfinierites quecellesdesfonc-
publics,selonleurcapacité, la presse,le droitde tionnairespublics,etnela-
etsansautredistinctionque pétition,ledroitdeséreux tivementa l'exercicede
celledeleursvertus,etde niren sociétéspopulaires,leursfonctions.(Tit.'4.)leurs talens,(Decl.) la jouissancedetousles

L'assembléenationaledroitsdel'homme.voulantétablirlacoustitu-
! - tion française surlesprin-

cipesqu'ellevientde re.-
connaîtreetdéclarer,abolit
irrévocablementlesinstitu-
tionsquiblessaientlaliber-
téetl'égalitédesdroits(u).

Iln'yapluspouraucune
partie'delanationnipouraucunindividuaucunpri-
vilégeniexceptionaudroit
commundetouslesFran-
çais.Lesmêmesdélitsfieront
punisdesmêmespeines,sansaucunedistinctiondes
personnes.(Disp.fond.)

2. Ilscontribuentindis-13.Pourl'entretiendela 20. Nullecontribution 16.Toutecontribution*
tinctement.danslapropor- forcepubliqueetpourles nepeutêtre éublieque estétabliepour l'utilité
lo'ndeleurfortuneaux dépense:;

c

~eut

tre établieque estétabliepour l'utilité
tTOndeleurfortune,aux dépensesd'administration,pourl'utilitégénérale.

Tous générale; elle doitêtrere-
chargesde l'état. unecontributioncommunesles citoyensontdroitde

partie
entreleseontnbns-ehargt~del'état- unecontributioncommuatv~Ïeso~to;tn. et di-oitde

les,ar estindispensable: elle doit concourirà rétablissementbles, enraisonde leurs
êtreégalementrépartieen- des contributions,d'en facultés.

Ire touslescitoyens,en surveillerl'emploi,et de
raisonde leursfacuités.a'en faiierendrecompte.
(Dld.) 101.Nulcitoyenn'est

20Touteslescontribll-dispensédel'honorable
tios serontrépartiesen- obligationde contribuer
tretouslescitoyenségale- auxchargespubliques.
ment,en proportionde
leursfacultés.[Ùisp.fond.)

3,Ilssonttonségalement 6.Laloiest 5.Touslescitoyenssont 351.Il n'existeentre les ., .:.
admissiblesauxemploisci- delavolonté̂énérale.Touségalementadmissiblesans citoyensd'autressupério-
vilsetmilitaires. lescitoyensétantégauxà emploispublics.Lespeu- ritésquecelle:desfonc-

sesyeux
sontégalementplts libresne connaissenttionnairespublics,et rela-

admisslblesà toutesdigni- d'autresmotifsdePlifé- tivementa l'exercicede
tés,plaeesetemploispu- rencedansleursélections,leor fonctions.(Tit.14,)
Wicsfselonleurcapacité,qoçlesvertusetlesulena.
et sansautredistinction
quecelledeleursvertuset -
deleurstalens.(DéL), - 1°Touslescitoyenssont
admissiblesauxplaceset N
emplois,fansautredis-

, tinctionquecelledesvertus-
- etdestalens:(Di<p.(ana.) ,'.

(1)Voirlesermentde Louis-Philippealasuitedecestableaux.L'acceptationétaitainsiconçue: *J'ailuavecunegrandeattentionladéclarationdelaChambredesDéputés
-»«t-lUcted'juiAéwmdclaChambredas-Pairs.J'«cuaipwretméditétouteslesexprefsions.J'accepte,sansrestrictionniréserve,lesclauseset engtgeniensquereDÍcnueCette
-rtéd:al"atiOD,-ertetitredeItoidesFrançctisqu'ellemeconfère, etje md5prêtà enjurer*

- -
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL
PAOJET

CONSTITUTION CHARTE ACTE ADDITIONNEL
DE NOTESET OBSERVATIONS.

DU SÉNAT,
2 Ayrit 181. GolqsTITUTIOlqDE1815.

DUa 6 AYRIL 118011A 4.1814. »C 22 AVRIL 1815. CONSTITUTION DE 1815.
sepasserdu

u senatconservatenr, (VoU"lea. b - U deslois.Ilétaitdevenuseul
délibérantsurle

projetde
5"colonne.) cooane. législateur,ildécrétait,etsesdécrets,insèresauMo-

constitutionquiluia été niteurâuBulletindesLois avaientforcededispo-
présentéparle gouverne- silionslégislatives.Lacourdecassationajugé, parun
mentprovisoire,enexécu- grandnombred'arrêts, quecesdécrets,n'ayantpasété
tiondel'actedusénat,du annuléspaslesénatjour caused'inconstitutionnalité,
jerdecemois,décrètece devaientêtreexécutescommelois.
quisuit:

(b)Dèst8°9,Napoléonneconsidéraitlecorps-légis-latifquecommeunconseil.Dansunarticleinséréau
MoniteurduI décembret8o, ils'exprimeainsi:

«Paris,I déeembi'e.
«PlusieursdenosjournauxontimpriméqueS.M.

l'impératricednnssaréponseàla députationducorps-
- législatif,avaitditqu'elleétaitbienaisedevoirque

(Voirsousl'article23de f. Les Françaissont, 59. s Françaissont AllT.t-er:la constilu- lespremierssentimensdel'empereravaientétépourle
laChartede1830), égauxdevantla loi,quels egauxdevantla loi soit tiongarantit : corps-lèsislatif qui représentelanation.

quesoientd'ailleursleurs pourla contributionaux -r®Légalitéces droits „g. 51.J'impératricen'a pointditcela,elleconnaît
titresetleursran0*s. Jmpôbet chargespubli- ciçilset politiques,etl'ap- tropbiennosconstitutionnellesaittropbienquele

ques,soitpourl'admissionpïîcationdesmêmespeines premierreprésentantde la nationc'esti/empbheur.;
auxemploiscivilset mili- quandles délitssontles cartoutpouvoirvientdeDieuetdelanation.
taires. mêmes,sansaucunedis- »»Dansl'ordredenosconsiitutions,aprèsl'empereurest

tinctioudespersonnes. le sénat,aprèslesénatestleconseild'état,aprèslecon-
- seild'étatest leeorpr-législatif,aprèslecorps-législatif

viennentchaquetribunalet fonctionnairepublic, dans
l'ordredesesattributions.

Cars'ilyavaitdansnosconstitutionsuncorpsre-
présentantlanation, cecorpsseraitsouverain,les
autrescorpsneseraientrien, et sesvolontésseraient
tout.

nLaconventionmême, lecorps-législatifontétére-
présentait.Tellesétaientnosconstitutionsalors.Aussi
leprésidentdisputa-t-iile fauteuilauroi,sefondant
surceprincipe: queleprésidentdel'assembléedelana-
tionétaitavantlesantoritésdelanation.Nosmalheurs
sontvenusen-partiedecetteexagérationd'idées.Cese-
rait'uneprétentionchimériqueetmêmecriminelleque
devouloirl'epresenterlanationavantl'empereur.

Lecorps-législatif,improprementappelédecenom,
devraitêtreappeléconseillégislatif,puisqu'iln'apasla
facultédefairedeslois, n'enayantpasla proposition.
Leconseillégislatifestdoncla réuniondesmandataires
descollégeselectoraux.Onlesappelledéputésdesdé-
partemensparcequ'ilssontnommésparlesdéparte-
mens.

»Dansl'ordredenotrehiérarchieconstitutionnelle,le
premierreprésentantdelanationestl'empereur,et ses
ministresorganesdesesdécisions;la secondeautorité
représentanteestlesénat,la troisièmeest leconseil-

, d'état,quia devéritablesattributionslégislatives; le
conseillégislatifa leqnatrièmerang.Toutrentrerait
dansledésordresi d'autresidéesconstitutionnellesve-
naientpervertirlesidéesdenosconstitutionsmonarchi-
qnes.»(Moniteurdui5~décembre1808,no33o,p.1377et13r.8,3eet1recolonnes.)

(c)Voyezlanote(a.)Voicilesdécrets:

DECRETSIMPIRIAUX.
15.L'égalitédepropor- 2. Ilscontribuentiudis- (Voirlesart. 15et 40 30 L'égalerépartition

tiondansl'impôtest de tinctement,danslapropor-delaChartedei83o.) descontributionsdansla «Auquartier-généraldeFismes,5mars1814.
droit. tion.deleurfortune,aux proportIon,

desfacultésde
»Napoléon,empereurdesFrançais,roid'Italie,pro-chargeade1état. chacun,ainsie de tou- tecleurdelaConfedératioiiduRhin,médiateurde lateslesautreschargespu-

cce'r. e ,a oueeratlOnu ln, melateure a
bliqnes.

.«twsXargesT11 ConfédérationSuisse,etc.,etc.
»Considérantquelesgénérauxennemisontdéclaré

qu'ilspasseraientparlesarmestouslespaysansqui
prendraientlesarmes;1 *Nousavonsdécrétéetdécrétonsce quisuit:* *Art.ter.Touslescitoyensfrançaissont,nonseule-
mentautorisésà couriranxarmes, maisrequisdele

, faire;desonnerletocsinaussitôtqu'ilsentendrontle
canonde-nostroupess'approcherdeux,deserassem-
blert defouillerlesbois,decouperlesports,d'inter-
cepterlesmutes,et detombersurlesflancset surles

27.Tousles Français *3.Ils sonttousérgal1e- 59.LesFrançaissont 20Ladmissionatoutes derrières de l'ennemi
surles

sontégalementadmissiblesmentadmissiblesanxem- égauxdevantla loi,soit les fonctionspubliques, „Art.2.TontcitoyenfrancajsprJs parl'eDnemi, etàtouslesemploiscivilset ploiscivilset uÛlitaires. pourla contributionanxplaces et emploiscmlset quixrahmJsàyera:J:i prhs par vengéPpa la
m,lltaires- imP°ts « cbarKespubli- mlhtaues,SaliSautres°n" mort,en reprrésailles,d'un*prisonnierennemi.»ques,soitpourl'admission ditions que celles izîporées

auxemploiscivilset mili- parleslois.
taires. Fismes,5 marst8t4.MNapoléon, etc.

»Considérantquelespeuplesdesvillesetdescampa-
gnesindignés'deshorreursquecommettentsureuxles
ennemis,etspécialementlesRussesetlescosaques,cou-

-rentauxarmes,par ttnjustesentimentdel'bonnenru-- tional,pourarrêterdespartisdel'ennemi,enleverses
convoietluifaireleplusdemalpossible;mais, que
dansplusieurslieux,ils anontétédétournésparle
maireoupard'autresmagiatrat,..»»Nousavonsdécrétéetdécrétonste quisuit :
•«Art.1er.IVraslesmaires..fonctionnairespublicset

habitonsqui, an lieud'exciterl'élanpatriotiquedn

Geuplc
, lerefroidissentoudissuadentles.citoyensd'une

egitimedéfense,erontconsidéréscommetraîtreset
-traitéscommetels.-
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DÉCLARATION
CHARTE DESDROITSDEL'HOMME,

CONSTITUTION CONSTITUTION CONSTITUTION SÉNATUS-CONSULTE,

DE j830. ET
DE1793. DE1795. DEL'AN08. AliS10, 12J1813,1814.

CONSTITUTION DE 1791. 2. Lesdroitsnaturelset 8.NulnepeutÊtreap- (Voirpage i5, au tit. 60.Unecommissionde
d, uel le est également garan-4. Leurlibertéindivi-la ^ibertfTiouthom^mîe'^prescri.ptiblesde1 l.om-peleenjuft.ee,accuse,ar- desdispositionsgénérales,sept membresnommésyartie, personnenepouvant d'aHel',«dneeupaaitt..,, mesont1egalite.la liberte, retcn.détenu,quedanses laconstitutiondel'anVIlI,) le séntclchoisisdanssoneueoursoivi"niarrêté

(JUC P lj:ir,l'.l7roP"t!c- cas dcterm.nes par la loi 46. Si le gouvernementsein prend connaissance,
la ùi-eté, I;t1 cas pa~-la loi 46.Sile gouv4crncmentsein prend connaissanci~,dan/Jescasprévusparla détenuqueselonlesformes9. Lraloidoitprotégerla etselonlesformesquellea est qu'ilsetrame surla communicationqui

loi et daos]a l'ormequ'elledetrmme:sparla constJ-]ibertepublHlu"et IlIdt,vJ-pre",LCS, , , , quellee?nspIJ'MIO'con- luienestdonnéeparlesmi-
loi et dansla tormequelle (Dupfund Quellecontre1 oppression 9. Ceuxquisollicitent, trel'état,il peutdécernernistres,desarrestationspresent. 7.Nulhom"menei)cut
Être accus* é rrÊté ni pent de qui expédlcllt,signent,execu- desmandatsd'ameneret effectuéesconformémentà

° teat.™ .font exccuter des des mandats d'arrêt contre l'art.46delaconstitution,
tenu que dans lescasdé- cnsé arrêté,ni détenl1, actesarbitmire.,sont cou- lespersonnesquiensont Cettecommissionestap-

par la loi, etselon quedanslescasdéterminéspablesetdoiveutetrepums.présuméesles auteursou pelée: commissionsénato-
lesôrmcsa.i eUcimnes,loj et selonles

formes 10.Toutengueurqui lescomplices;maissi,dans rialede la libertéindi.i-
expedieiU qui sollictet

a présentes.Toutne serait pasuccessaneundciaidedixjoursaprès~M~.(.~n.-con~e lanl ™ W°
expédint,exécutentou citoyen,appeléonsaisipar Se d'nnpXennZtZz leura,:restatio,:"elesne XII.)fontexécuterdesordresar- l'antorltede la loi doit liedunprevenudoitetre sontmIsesenhllert!; onen )
bitraires,doiventêtrepu- obéirà l'instant; il sesévèrementremi.)ce par

la justiceréglée,il ya, delaois; maistoutcitoyen,ap- rendcoupablepaP la
part du ministre signataire

1f0o1i,daooiittoohDtéiiivàail'minsshianntt• (Dec!) • »11*Nulî nePnentVêtre3iu- Sdumandja t, cri•mededeten-pcleousaisienà Il. Tout acteexercecon- sequaprèsavoirétéen- tionarbItraire.lise rendcoupableparla tre linhommehorsdes tenduou légalementap-
!"t"<'.

rcsistance.(Decl.) casetsanslesformesquela pelé.8.LaJoinedoitétablir loidétermine,estarbitraire 12,Laloinedoitdécer-
cI"despeinesstrictementettyrannique;celuicontre nerquedespeinesstricte-etévidemmentneccssalres,lequelon voudraitl'exé- mentnécessaireset pro- -
etnul ne peutêtreuni cuterparlaviolence,a portionnéesaudélit.
quen vertuduneloieta- ledroitdelerepousserpar 13.TouttraitementquibJjeet promulguéeante- laforce, aggravelapeinedéterminéerieurementaudélit,et le- 12.Ceuxqui sollicite-parlaloi estuncrime.
gaiementappliquée.(Decraient , expédieraient, si- 14.Aucuneloi, nicri-9. Touthommeétant gneraient,exécuteraientou minellelnicivilen peutprésuméinnocentjusqu'à feraientexécuterdesactes avoird'effetrétroactifcequ'ilaitétédéclarécou- arbitraires, sontcoupables 359.Lamaisondecha-
pable,s'ilestjugeindis- etdoiventêtrepunis. quecitoyenestunasilein-
pensabledel'arrêter,toute 13.Touthommeétant violable: pendantla nuit,
rigueurquine seraitpas présuméinnocentjusqu'à nuln'aledroitd'yentrernécessairepoursassurerde cequ'ilaitétédéclarécou- quedanslecasd'incendie,sapersonnedoitêtresève- pahle,s'ilestjugéindis- d'inondation,ouderécla-
rementrepriméeparlaloi. pensabledel'arrêter,toute mationvenantde l'inté-

10.Nulhommenepeut rigueurquineseraitpas rieurdelamaison.cA*rcsaISIquepouretre nécessairepours'assurerde Pendantlejour,onpeutconduitdevalltl'officierde sapersonnedoitêtresève-yexécuterlesordresdesau-police; etnulnepeutêtre rementrépriméeparla loi. toritésconstituées.
misenarrestationoudéte- 14.Nulnedoitêtrejugé Aucunevisitedomici-- nu,qu'envertud'unman- et puniqu'aprèsavoirété liairenepeutavoirlieu
datdesofficiersdepolice, entenduoulégalementap- qu'en,vertud'uneloi, et
l,neordonnancedeprise pelé,etqu'envertud'une pourlapersonneoul'objetde corpsd'un tribunal, loipromulguéeanteflcure-expressémentdésignédansdundécretd'accusationdu mentaudélit.Laloiqui l'actequiordonnelavisite.

corps-legisîatif,danslecas puni-raitdesdélitscommis (Tit.11.)
ouilluiappartientdepro-avcnt'qu'clleexistât,serait 145.Si le directoireest
noncer,oud'unjugementune tyrannie;l'effetré- informéqu'ili-etramequel-decondamnationa iapri-troacLifdonneàlaloiserait queconspirationcontrela
son, ondétentioncorl'ec-lincrjmfi. sûretéextérieureouinté-
tionnelle. 15. La loi ne doit décer- rieuredel'élat,il pentde-(Les articlessuivans, nerquedespeinesstricte- cernerdesmandatsd'âme-q.,sontJedéveloppementmentet évidemmentné- neretdes mandatsd'arrêt
de.J'art.JO,serontrepro- cessaires: lespeinesdoiventcontreceuxquiensontpré-
délitsdansles notesdu êtreproportionnéesaudélitsûmeslesauteursoules

I
Codedinstructioncrimi- etmilesàlasociété. complices; il peutlesinter-nelleetduCodepénal.) roger: maisil estobligé,souslespeinesportéescon-

tre le crimededétention
arbitraire, delesrenvoyer-
pardevantl'officierdepo-
lice,dansledélaidedeux
jours,pourprocédersui-
vantleslois.

5.Chacunprofessesave- 10.Nulnedoitêtreill- Lc droitde manifester 352.Laloine reconnaît
Le sonat arrête que lali-ligionav'ecuneégaleliber- quiétépoursesopinions,sespenséesetsesopinions,nivœuxreligieux,ni au- bertedes

cultesetdescon-té,etobtientpoursoncultemêmerclJg'el;es,pourvu soitparlavoiedelapresse cunengagement
contraire sciences s-era maintenue etl mêmeprotection. queleurmanifestationne soitdetouteautremanière,aux droits naturelsde

proclamée.[Séh.-cons.
dua P troublepasl'ordrepublic ledrnitdes'as?cmblerpai- t'homme. 1eravril1814)

établiparlaJoi.(ZJecZ.) siblement,lelibreexercice 354.Nulnepeutêtreem-
Laconstitutiongarantit descultes.nepeuventêtre péchéd'exercer, enî-econ-

auxcitoyenslalibertéd'e- interdit,.(Déd.) formantauxlois,leculte
xercerlecultereligieuxau- 122.Laconstitutionga- qu'ilachoisi.
quel il est attaché.rantitktous lesFrançais.Lescitoyensontledroit le libreexercicedescul-
d'élireou dechoisirles les,etc.(Comt,)ministresde leurscultes.
CH.S-Il.)
Laloi nereconnaîtplus

A
nivœuxreligieux,niaucnnautreengagementquiserait
contraireauxloiset à la
constitution.

354.1-V.]nepeutêtre6.Lesministresdelàrc- Le traitement des minis- 354. Nul ne peutêtre
.,.,.

ligioncatholique,aposto-tre&ducultccatholiqiiepen- forcédecontribuerauxdé-
liquêetromaine,professéesionnés,conservés,élusou pensesd'aucunculte.La
parla"majoritédesFran- nommésenvertudesde-

républiquen'ensalarie
au-

çais,etceuxdesautrescul- cretsdel'assembleenatio- cun.(2ti.i4)
teschrétiens,reçoiventdes nateconstituante,faitpar-
traitemensdu trésorpi:- tiedela dettenationale.
blic(x)» {Constit. art. 2, tit. V.)Lesbiensdestinésaux

, déprnesduculieetktouslesservicesdntlbtepnbli-
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DU6 AVRIL1814.
DE1814. DU22AVRIL1815. CO:'i'STITUTIONDE1815.DuAVRIL1814. CONSCTJRITT„,UTIONDE4108115R.

23.S2. Lacommission4. LeurlibertéiDdivj. 61.Nulne peutêtre 4°Lalibertéd'aller,de (d) Notammentledécretdei8iodontl'art.38disait.
sénatorialede la liberté duelleestégalementgaran- poursuivi,arrêté,détenurester, departirsanspou- «Lesprisonsd'étatsontétabliesdausleschâteauxde
individuelleestconservée.tie,personnene pouvant niexilé,quedanslescas voirêtrearrêté,détenuou Sumur,lîam,If, Pierre-CIiâtel, FeuestrelJe,Cam-

être poursuivini arrêté prévusparlaloit suivant
exilé,queselonlesformes piano,Vinceunes.L'article premierautorisaitlaêtre pour~uivi ni arrêté 1),.é usparlaloietsuivant
éterminéespar,leslois. détientiond'unprisonnerd'état, ,i faitda.,quedanslescasprévus lesformesprescrites. I determlneesparleslOIs. detentlOnd'unprisonnierd'état, surlerapportfaitdans

parlaloietdanslaforme IIUconse.1priveparleministredelajusticeoudelapo- I
qu'elleprescrit. lice.Cettedétentiondevait(iniral'expirationdechaqueIannée, si laprolongationn'étaitdécidceaveclesOIrme,

IIfurmalités,

(#>)LaplusgraveatteinteportéeparNapoléonà l'in- I
dépendancedesdécisionsjudiciaiiesestledécretquian-Inuleunedéclarationdujuryd'Anvers.ellefutconsacréeI
par

unsénatus-conaulte.Onait aussiqueNapoléonavait I
ui-mêmt:,danssonconseil-d'état,arlmoneléunpre- I
mierprésidentetuuprocureur-général. I

1

(J) Quefaisaitlacommissionsénatorialedelalil)ci~tt-
delapresseétablieparlesénatus-consultcdel'anxn? I
Aureste,s'ilestvraiqueNapoléonaitétélemaîtreab-il
soludelapresse,ilimportenéanmoinsde rappelerlinII
articlefortcurieux,inséréauMoniteurdu2 janvierII
,S06,pag.90, relatifàunpermisd'imprimeruneco-

IIllmédiedeM.Collin-dHaïleville.
"np.imerunccu

•S.M.aétésu»pri»ed'apprendrequ'unauteuraussiI
estimablequeM.Collind'HarlevilleavaiteubesoinI
d'approbationpourimprimerunouvragequiportesonI
nom.Il n'existepointde centurrenFrancetoutci- I
toyenfrançaispeutpubliertellivrequ'iljugeraconve-I
nable,saufàenrépondre.Aucunouvragenedoitêtre I

supprimé,
au»un auteurnepeutêtrepoursuiviquepar I

lestribunaux, oud'aprèsundécretdeS.M., dansIc I
casoul'écritattenteraitauxpremiersdroitsdela sou- I
verainetcctdel'intérêtpublic.NousretomberionsdansI
uneétn1nj!esituationi uninlplccommiss'arrogeaitI
ledroitdVmpêcherl'impressiond'unlivreoudeforccr
unauteuràenretrancherouà yajouterquelquechose.I
La [,be,'!':dela presseestla premièreconquêtedu I
siècle;l'empereurveutqu'elle'oit conservée.Il faut I
seulementquel'usagedecetteliberténepréjudicieni I
auxmœursni auxdroitsdel'aotoritésuprême» I

(g)Nouscroyonsdevoirmettreicila proclamationI
del'empereurquirépondàcettedéclarationdusénat. I

4avril1S1- I
«Lesénats'estpermisdedisposerdu gouvernementI

françaisilaoubliéqu'ildoitill'emperurlepouvoir
dont'ildisposemaintenant, quec'estluirjuiasauvéune I
partiede..esmembresde l'oragede larévolution, tire I
del'obscuritéetprotégél'aatrecontrelahainedelana- I
tion. I

»Lesénatsefondesurlesarticlesdela constitutionI
pourleren'erer il nerougitpasdefairedesreproche*I
aPemperenr,sansremarquerque,commepremiercorps I
del'état,ilaprispartàtouslesévénemens; ilestaile I
siloinqu'ilaoséaccuserl'empereurd'avoirchangéil,,
actesdanslapublication.Lemondeentiersaitqu'ilna- I
vaitpasbesoindetelsartifices; unsigneétaitunordreI
pourlesénat,qui faisait'toujomsplusqu'onne deSlralt
delui.L'empereura toujoursétéaccblc auxremon-I
trancesdesesministres,et Ilattenclaltdeux,danscette I

circonstance, la justification des mesures qu il avait prises. I22.Lalibertédes cultes 5. Cllacunproftessesa 62.Lalibertédescultes Art,fer,60Lalibertéà Si l'enthousiasmes'estmt-Iédanslesadre-sesetles Iet desconsciencesestga- religionavecuneégaléh- e^tgarantieàtous. chacunde professeret discourspublicsalorsl'empereuraététrompé; mais I
rantie.Lesministresdes

berteet obtient[pourson d'ekercer librement
sonceuxnuiont

tenucelangagedoivents'attribueràeux-
IIcultessontégalementtrai- cultela memeprotection. <5nltesansqu'aucunculte mêmeslessuitesfunestesde leursflatteries.

tesetprotèges. 6.Cependantlareligièn puissejamaisdevenirex- »Lesénatnerougitpa£de parlerdeslibellespublié,
catholique,apostoliqueet clusif,dominantouprivj- contrelescouvernemensétrangers.iloubliequ'ilsfurent

IIromaine, est la religion de legié. rédigés dans son sein.1etat, »Aussilong-tems([UClafortunes'estmontréefidèleil
leursouverain, ceshlllnmessontrestésfidcle,etnulleI
plainten'aétéentenduesurlesabusdupouvoir. I

Si l'empereuravaitmépriséles hommes, commeon- leluia reproclié,lemondereconnaîtraitaujourdhui 1
qu'il cudesraisonsquimotiventsonmerlS. I

11tenaitsadignitéde.Dieuet delanation: euxseuls I
pouvaientl'eupriver.comme un I
fardeau; etlorsqu'ill'accepta, cefutdanslaconvictionI
quelui seulétaitàmêmedeleporterdignement.Son I
bonheurparaissaitêtresadestination; aujourdhuique
lafortune.estcontrelui, lavolontéde la nationseule

22L rb 6.CependantIa Art 1er. 6° Lalibertéà pourraitlê considé^ercommeSeseulobstacleà la paix, IIdoit considérer comme le seul obstacle à la paixetLconsIneesestgaran- catfhùolique,apostoliqueet chacunde professeret il faitvolontieiscesacrificeàla France..le. s mmlstresescutes romaine,est la religionde d'exercerlibrementson -
IIson egaementtraiteset l état. cultesansqu'aucunculteproeges. Lesministres

de la re- puissejamaisdevenirex- (h)r pcénatdécrète,lecorps-Mgislatifadhère.Aprèsles
I

gioncatholique,apostoll- cr, dominantoù*privi-
cKent-i^ouerslesrepPrésentaidu.peupledéc.ètent

et la I

que et romamee eux ds leSle. des pairsadhère ; en ,S30lachambredesde I

çoiventseulsdestraitemens ppu„tteéssadeéccliaarrceetlachambredesprairsadhère.
Iautresculteschrétiensr^- pairsadhere.

dutrésorroyal. I



26 - CODE DES CODES.

- — —
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CONSTITUTION CONSTITUTIONSÉNATUS-CONSULTE,DESROITSDELHOMME,

DE 1830.
ET

DE1793. DB1795. DEL'AN8. AN10,12,1813, 1814.
CONSTITUTIONDE1791.

ê #. 14 que,appartiennent à la na- ,7 »
tion, etsontdanstousles
temsàsadisposition(2).Laconstitutiongarantit
lesaliénationsquiontété
ouquiserontfaitessuivant
lesformesétabliesparla
loi.(DispDs.fond) «

7. LesFrançaisont le La constitutiongaran- 7.Ledroit demanifes- 353.Nulnepeutêtre 64.Unecommissionde
droitdepublieretdefaire tit lalibertéà touthomme ter sapenséeet sesopi- empêchédedire,écrire, septmembresnomméspar
imprimerleursopinions, deparler,d'écrire,d'im- nions,soitpar lavoiede imprimeret publiersa lesénatetchoisisdansson
enseconformantauxlois. primeretpubliersespen- lapresse,soitdetouteau- pensée, sein,estchargéedeveiller

Lacensurenepourraja- sées,sansque leseciits tremanière,le droitde Lesccritsnepeuventêtre àlalibertédelapresse.Ne
maisêtrerétablie. puissentêtresoumisà au- s'assemblerpaisiblement,oumisà aucunecensure sontpointcomprisdansson

cuneçensureni inspectionI.lib,e..er.-~paisiblement
soumis à aucunecensure sontpointcomprisdansson

cuneçensureni inspectionle libreexercicedesculte?, avantleurpublication. attributionlesouvragesquiavantleur
publication. ne peuventêtreinterdits. Nulnepeutêtrerespon- s'imprimentet se distri-

1. Lalibrecommun^ica- La nécessitéd'énoncersabledecequ'ilaécritou buentparabonnemenset
ticotndespenséesetdesOpl sesdroitssupposeou la publiéquedanslescaspré- a desépoquespériodiques.nionsestundesdroitsles présenceoulesouvenirré- vusparlaloi.(Tit.14.) Cettecommissionestappe-
plusprécieuxde l'homme; cent-dudespotisme. 355.Iln'yaniprivilége, peléeCommissionslnato-I
toutcitoyenpeutdoncpar- nimaîtrise,nijurande,ni rialede la libertéde la
1er,éCI'1re,imprimerli- limitationàlalibertédela presse.sauf a répond (S~at.co,~de
brement,saufa répondre presse,

ducommerce,età (Sénat.cons.del'au]tu.)- de l'abusdecetteliberté l'exercicedel'indutrjeet Lesénatarrêtequelali-
danslescasdéterminéspar desartsdetouteespèce., bertédescnltesetdescon-
laloi. Touteloiprohibitiveen sciencesseramaintenueet

cegenre,quandlescircon-
proclamée,

ainsiquelali-
stancesla rendentnéces- bertédelapresse,saufla
pire, est essentiellement répressiondesdélitsqui
-provisoire,etn'ad'effetque pourraientnaîtredel'abus
pendantun anaupluj»à̂ decetteliberté.(Sén.com"
moinsqu'ellenesoitfor- du1eravril1814.)
melleméftirenouvelée.(Ti-
tre14.)

8.Touteslespropriétés* 2. Lesdroitsnaturelset 2.Lésdroitsnaturelset 1er.Lesdroitsdel'hom- (VQirp,age16,lesart.93, Lesénatarrête: 4°que
sontinviolables,sansall-lmpreserlptlblessontla h- imprescriptiblesdel'hom- meensociétésontlaliberté, 94,et lesnotes). lesventesdesdomainesna-
cuneexceptionde -cellesI berte,,lapropriété,lasû- mesontl'égalité,la liberté, l'égalité, lasûreté,lapro- tionauxserontirrévocable-
qu'onappellenationales.laI rete-etlarésistanceàlOP- la sûreté,la propriété. priété. mentmaintenues.(Sénat.-
loinemettantaucunediffé-f pression. 16.Ledroitdepropriété 5.Lapropriétéestledroit cons.du1eravril1814.)

Irenceentreelles. J Lapropriétéétantun estceluiquiappartientà dejouiret dedisposerde I I1 droitinviolableetsacre, toutcitoyen,dejouiretde sesbiens,desesrevenus,du

t

nulnepeutenêtreprive, disposera songrédeses fruit desontravailetdeson
9.L'étatpeutexigerlei sicen'estlorsquelanéces- biensetdesesrevenus,du industrie.

sacrificed'unefropriéé sitépublique,légalementfruitdesontravailet de 15.Touthommepeut
pour

caused'interetpublic1 constatée,1exigeevidem-sonindustrie. engagersontemsetsesser-
égalementconstaté,mais

1ment,
et souslacondition 17.Nulgenredetravail, vices;maisil nepeutse

avecuneindemnitépréa-| d'unejusteetpréalablein- deculture,decommerce,ne vendreni êtrevendu:sa x
lable. j demnité. peutêtreinterditàl'indus- personnen'estpasunepro-358.LaconstItutIonga- triedescitoyens. priétéaliénable.

rantitl'inviolabilitéde tou- 18.Toutnommepeuten.i laconstitutiongarantit
, tesles propriétés,ou la gagersesservices,sontems: l'inviolabilité( proprié-justeindemnitéde elles maisilnepeutsevendreni tés. oulajusteetpréalable

, dontlanécessitepublique, êtrevendu;sapersonnen'est t indemnitédeellesdontla, légalementconstatéeexi-pasune propriétéaliénable.nécessitépublique,legale-
geraitlesacrifice. 14.) Laloineconnaîtpointde- mentconstatée,exigerait -

domesticité: ilnepeutexis-: lesacrifice.
ter qu'unengagementde 373,52. Lesbiensdes
soinsctdereconnaissanceémigréssontirrévocable-
entrel'hommequitravaille mentacquisauprofitdela
etceluiquil'rmploie. république.

t9, Nul ne peutêtre 374.Lanationfrançaise
privédelamoindreportion proclamepareillement,desapropriétè,sansson commegarantiede la fbi
consentement, sicen'est publique,qu'aprèsuueaël-
lorsquela nécessitépi- judicationlégalementcon-

blique
légalementconstatéesomméedebiensnationaux,

l'exige, et sousla condi-,quellequ'ensoit l'origine,
tiond'une,justeet préa- l'acquéreur légitime ne peutlableindemnité. enêtre-dépossède,saufaux-- tiersréclamansà être,s'il

- -y alieu, indemnisésparle
jfésor national.

10.Toutesrecliercliesdes7.Lesrcpré«entansdèja 43.Lesdéputésnepeu- 110.Lescitoyensqui sont 69. Lesfonctionsdes
opinionsetdesvote.émis nationsontinviolables< ils ventêtrereclierchésaeemés ou ont été membresdu membres,soitdusenat"
lIsqll' larestaurationsont nepourrontêtre.rechef- nijugéspourlesopinionscorpslégislatf,nepeuventSit ducorp:—egislatif,soit
interdites;le mêmeoubli chés,accusésni jugesen qu'ilsonténoncéesdansle êtrerecherchés, accusés,ni dutribunat,cellesdescou-estcommandéauxtribu- aucuntemspourcequ'ils seinducorps-législatif. jugés,en aucuntems,pour, suisetdesconseillersd'etat
nauxetauxcitoyens. aurontdit, écritoufait cequ'ilsontdit ouécrit nedonnentlieuà aucune

dansl'exercice-de leufs dansl'exercicede lenrs. responsabilité.fonctionsdereprésentons. fonctions.(Cetarticleest
renducommunauxmem-
bresdudirectoireparl'ar-

: -
-
* - - ,-.., ticlei58,§a.)

SI"Laconscriptionest 12.Lagarantiedesdroits -, Iô7.-Tjaforcegénérale^le 274.Laforcearmée est ,., ,
abolie.Lemodederecru—del'hommeet du

citoyen
ls;répidiHqueestcomposéeinstituéepourdéfendrel'é- ,- -

tementdel'arméedeterre nécessiteuneforcepubli-du peupleenier. tatcontrelesennemisdu -'
etdemerest détermineparque; cetteforceest donc - 1.L,arepllbliqlle.en- dehors,etpourassurerau
igueloi. instituéepourl'avantagetretlentà sasedde,-mêmededans lemaintiendel'or-

detous, etnonpourl'nti. entemsdepaix, untf"force dreetTcxécutionrdeslois.
li té pàTliculièredeceux ^ux- arméedeterreetdemer. 276.La

forcepublique
se

qUelselleestconfiée.(JD/cZ.) 109.TouslesFrançaisdistingueengardenationale1 1er.
LafOFcepubliqueest:

sontsoldats,ilssonttous sédentaireetengardenatio-

T
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET

pusénat - „ ue NOTESET OBSERVATIONS.

DU6 AVRIL1814.
18141 DU22AVRIL1815, CONSTITUTIONDE

, * « #. («*) Déjà reparaissentlaformuleparla gr-dcedeDieu",' ,.,
etle titrederoideFranceet deNayarre.Laformule

rappelait
ledroitdivin,letitreannonçaitdanssapre-mIèrepartielaprétentionàla suzeraineté, au droitde

seigneuret maîtresurle sol,etnonaudroitdecom-
mandementdéléguéparla constitution.Danssa se-
condepartie,1etitrefaisaitrevivreuneprétentionde-
puisvIngt_cinqansabolieparlaconstitutionde1791.

23.Lalibertédelapresse 8- LesFrançaisont le 64.Toutcitoyenaledroit Art.1er.Lesdroitssui- ( j ) Uneordonnancede LouisXVIII, rendue
q.. deH..riIVestentière,sauflarepres- droitdepublieret defaire d'imprimeret..depublier vanssontgarantisà tous ]e17juillet1814,a vouluquel'effigiedeHenri1V

sionlégaledesdélitsqui imprimerleursopinions,en sespensées,enlessIgnant, les Français: La liberté l'emplacât,surlacroixd'honneurl'effigiedeNapo-
pourraientrésulterde l'a- seconformantauxloisqui sansaucunecensurepréa- d'imprimeret de publier léon.Cettedispositionn'apasétérapportéedepuisla
busde cetteliberté.Les doiventréprimerlesabus lable,sauflaresponsabilitésespensées,sansqueles révolutiondejuillet.(Voirdansle CodeConstitutionnel
commissionssénatorialesde decetteliberté. légale,aprèslapublication,écritssoientsoumisà u- lesloissurla Légion-d'Honneur.)lalibertédela presseet de parjugementpar jurés, cunecensureniinspection
la libertéindividuellesont

quand
mêmeil n'yaurait avant leur publication;

conservées. lieuqu'al'applicationd'une sauf,aprèsla publication,Voilàcestermesféodaux,cer,expressionsdedroit
peinecorrectionnelle. laresponsabilitélegaleet divin,que,danssadéclarationdei83o,la chambredes

le jugementpar jures, députésasolennellementabolis.LouisXVIIInevoulut
quandmêmeil ny aurait
lieuqualapplicationau-

pasaccepterlaconstitutiondusénat,il voulutenoc-
troyerune. Dèsqu'ilfutroiauxTuileries,il datases
nepeinecorrectionnelle.ordonnancesde la 19eannéede sonrègne, foulant

lasouverainetédupeuple.Aureste,etdurantsesvingtannées d'exil,LouisXVIIIn'avaitjamaisabdiquéses
droits.L'histoirea conservéplusieursproclamationsdanslesquellesil lesrevendique.Le28janvier1793,il

1 se déclarait,aprèsla mwndeLouisXVI, régentdu

ainsi aux pieds tmit cc que la révolution-avait consacré,

royaumependantla minoritédeLouisXYII.Ala
mortdesonjeuneneveu,il prit, dansuneautrepro-
clamation, le titrede roideFranceet deNavarre.
Il datadela2*annéedesonrègneuneallocutionaux
FrançaispubliéeàBlackembourg,etc.,etc-

et sacrifiant au dogme de la légitimité le principe ded. «i* -VL,irri™r
quonappellenationales,la créancessurletat. sontin—JE)ilîiWteudSecsbaliénationsdes7a cj ja^(.ue«ij•gne:i•l • djonneet retien,t. Sconpouvoi•r 1lui•
vr

lois ettoutesle Français. 7, L'irrévoca- réambaledeaharte. Le arras réacteux-perce

qu'onappellenationales,la créancessui-l'état, sontin-bili tdesaliénationsdesa chaqueligne; ache ce ne t lu pouvoirlui]0'ne eu t d.iffi' 1 b" d a l'laqueIgne;1 onnee relen. onpouvOIrUI

01 S?US KeHUef0,'me bi»ons cependant que\a Charte de x8i4 fut un r progrès ,-T entrepeutexiger
le * qu elles aient ete fai-t, es. 1*

quea Chrtede1814?t unprogrès,
sacrifice

êpropriété Art.
1er.8oL'inviolabi-l'acteaddtionnelunprogrèsnouveau;ajoutonsque la

- pour canse d'intért pnblic l'té d t te' les ProIll'iétés constitutiondcla chambredesrepresenlaosctaltplus
pour cause d'intért p1 ublic lité de toutes les .prropl. riétés,, i favorable encorea la liberté,ett quelesamendemens

i •' Sa-S U, On 'SSl JamalS fait' « i83o à 1a Charte de ¡81t.l'ontsensiblement
avecune

indemnitéprea-
exigerql,esacrVicficedAucune,

amélioréelable. quepourcaused'intérêtou
d'utilitépublique,consta-

61 (Ill) Pendantqueî/chambredesdéputésde i83o
indemnitépréalablementdehbéraltsurlaharte, onaffichadansPariscelledelaconvenue

oulégalementévaluéeet acquitléeavant chambredesreprésentansdei8i5aveclanotesuivante:
évaluéeetacquittée

avant - AumomentoulaFranceattendla constitutionqueladépossession. sonhéroïsmea méritée,il peutn'êtrepasinutilede

rappeler
à ceuxdesdéputésactuelsquiontfaitpartiedelachambredesrepresentansde1815lesengagemens

qu'ilsontcontractésenverslapatrie,danslasublime
déclarationdu5juillet1815.

«Onn'apasoubliéquecettedéclarationsinobleetsi
courageusefutunanimementadoptéeMavuedescanons
et desbaïonnettesdel'ennemi,déjàmaîtredelacapi-tale.Ceuxquil'ontalorssignéeferont-ilsmoinsaujour-
d'hui,quela valeurde leurscompatriotesvientde
donnerlavictoireàlacamenationale? «

*
(n)Leprincipedela légitimitéfut proclaméaucongrèsdeViennecommeprincipeeuropéen: la pluscruelle

application
deceprincipefut 1exécutionde Mnrat.

Ilfutconduitavecsescompagnonssurle lieudusup-
plice; on lesfusillal'unaprèsl'autre, enappelantchacundescondamnésparsonnometparordrealpha-
bétique.GioachimoMuratfutainsifusilléàsontour.
Il n'avaitjamaisétéroilégitime.

25. AucunFrançaisne 10.Toutesrephercheçdes .,. , , , , ,. , , 107.Nulnepeutêtrere- - , ) ,
peutêtrerecherchépourles opinionsetdesvote.émis cherché,poursuivienau-

(0) LouIs
XVlI désigneicilesPégicides;ondonna

opinionsoulesvotesqu'il jusqu'àJarestaurationsont cuntems, ni en aucune plustardlaqualificationderégicidesrelapsàceuxqui
apuémettre Interdites;le mêmeoubli manière,à raisondeses avaientfavoriséetservilegouvernementdescent-jours.

ebtcommandéaux.tribu- votes,desesopinions,ni 1
nauxet auxcitoyens. del'exercice'de fonctions

publiqu.:santérieuresà ]a () Laloisurl'amnistieétaitannoncéed'avance.publiquesantérieuresà la
(V(oPi.r) l'art.iodelaChartedeiS3oetlesnotes.)présenteconstitution. (VOIrl'art.10dela Chartede1830etlesnotes.)

1
(9) Laconstitutiondu6 avril1814T présentéeparlesénatàLouisXVIII,seterminaitainsi :

16Laloidéterminerale 11 Laconsci-jtionest L d"
«Art.29. Laprésenteconstitutionserasoumiseà

Les. droits suivans sont l'acceptation dit pente frangais dans la forme qui sera

modeet a quotité11re- abolie.Lemodeaerecrn- garantisa touslesFran- ,. Lo. -S X 1 éroi dçrutementdeWrmee.
Vemenlde1armé.5deterre Sais. i xoL'institution

français.auaitôtqu'il
aurajuréetsignéunacteet demere5tdélorminépar Ç811.

110Li.nsti.tuti.onIF~Ç.ls aUiJutlltqu'ilauraJureet signéunactercesnations pouruneloi.
estdelermiaépar des

gardesnationalespour portaDtVacreptel.^oustilution,jejuredel'observerune1010 ladéfenseduterritoire,le etdela fcû-e-observer.Cesermentseraréitérédansla

maintien

delapaixpubli- solennitéoùilrecevrale sermentdefidélitédesFran-
queetlagarantiedespro- "çajStnpriétés.



28 CODE DESCODES.

DÉCLARATION
CHARTE DESDROITSDEL'HOMME,

CONSTITUTION CONSTITUTION CONSTITUTION SENATUS-CONSULTE

DE 1830.
ET

1791
DE1793. DE1795. DEL'AN8. ANS10,121813 1814.CONSTITUTIONDE1791. , ,

",.,., ., instituéepourdéfendrel'é- exercésaumaniementdes naleenactivitétat contrelesennemisdu armes. 285.Larépubliqueen- ,. ,.
dehors,et assureraude- tretientà sasolde,même
danslemaintiende1ordre entemsdepaix,sousleet1exécutiondeslOIs: nomde gardesnationale,2.Elleestcomposée, enactivitéunearméedeDel'arméedeterreetde terreetdemer.
mer; 286.L'arméese forme

Delal' parenrôlementvolontaire,
destineeauservicedelin- et, encasdebesoin,parle
teneur; modequelaloidétermine,

Etsubsidiairementdesci- 290.L'arméedeterreet
toyensactifs,etdeleursen- demerestsoumiseà des
fansenétatdeporterles loisparticulièrespourla | I I
armes, inscritssurlesrôles discipline,laformedesju-delagardenationale. gemenset la naturedes

13.L'arméede terreet peines.demer,et latroupedes-
tinéeàlasûretéintérieure,
sontsoumisesàdesloispar*
ticulières,soitpour le
maintiendela discipline,soitpourla formedesjuge-
mensetlanaturedespei-nesen matièrede délits
militaires.

Forme
du gouvernementduRoi.

12.Lapersonneduroi 4. Legouvernementest 62.Ilya unconseilexé. 132.Lepouvoirexécutif 39.Legouvernementest 2. Lesénatconservateur
estinviolableetsacrée,Ses mnarbique:le pouvoir cutif,composédevingt- estdéléguéà undirectoireconfiéà troisconsulsnom- réélitle citoyenNapoléonministressontresponsables.exécutifestdéléguéauroi, quatremembres. decinqmembres,nomméméspourdixans, et indé- Bonapartepremierconsul
Auroiseulappartientla pourêtreexercésousson 71.Lesmembresducon. parlecorps-législatif,fai finitivementrééligibles. dela républiquefrançaise
puissanceexecutive. autorité,pardesministresSeil,encasdeprévaric.t-santlesfonctionsd'assem- Chacund'euxestéluin- pourlesdixannéesquisui-

et autresagensresponsa-tion:;, sontaccusésparle bléeélectorale, aunomde dividuellementaveclaqua- vrontimmédiatementles
bles,delamanièrequisera corps-législatif. lanation. litédistinctiveoudepre- dixanspourlesquelsilaété
déterminéeci-après.{Ibid.} 72.Leconseilestrespon- 152.Lesministresont mier,oudeecond,oude nomméparJ'article93de
2. La personne

duroiest sablede l'inexécutiondes respectivementresponsa-troisièmeconsul. laconstitution.
inviolableet sacrée;son loiset desdécrets,et des blestantde l'inexecution Laconstitutionnomme (18jlorialanto.)seultitreestRoi.desFran- abusqu'ilnedénoncepas. desloisquedel'inexécutionpremierconsulle citoyen 39.Lesconsulssontàvie;çalS,(Chap.2,tit.7.) desarrêtésdudirectoire. Bonaparte,ex-connlpro- Ilssontmembresdusénatet

visoire; secondconsul,le le
président.citoyenCambacMs,ex- 40.Lesecondet letroi-

ministredelajustice, etle sièmeconsulssontnommés
troisièmeconsul,lecitoyenparlesénat,sur leprésen-
Lebrun,ex-membredela tationdupremier,commissiondnconseildes (Ir.therm.an10.)anciens. prje.,Lepeuplefrançais

Pourcettefoisle troi- poclameNapoléonBona-
.siènaeconsuln'estnommé

artepremier
consulàvie.

quepourcinqans. 2.UnestatuedelaPaix,40.LepremierJconsula tenantd'unemainlelaurier
desfonctionsetdesattribu- delavictoire,etdel'autre
tionsparticulière"dansles- ledécretdusénat,attestera
quellesil estmomentané-àlapostéritélareconnais-
meutsuppléé,quandily

a sancedelanation.
lieu,parundesescollé- 3.Le sénatporteraau
gues. premierconsul1expression
72. Lesministressont delaconfiance,del'amour
responsables,10de toutacte etdel'admirationdupeu-degouvernementsignépar piefrançais.
eux,et déclaréinconstitu- (16thenn.an10.)
tionnelparlesénat; 20de ter.Legouvernementde
l'inexécutiondesloisetdes larépubliqueestconfiéàun
réglemensd'administrationempereur,quiprendletitre
publique;30desordres

d'empereur
desFrançais.

particuliersqu'ilsontdon- 2.NapoléonBonararte,nés,sicesordressontcon- premierconsulactueldela
trairesà la constitution,république,est empereur
auxloiset auxréglemens.desFiançais.

75.Lesagensdugouver- (28Jlorealan12.)
nement, autresqueles
ministres, nepeuventêtre
poursuivispourdesfaitsre-
latifsà leursfonctions
qu'envertud'unedécision
daconseild'état ence
cas,lapoursuitealieude-
vantles tribunauxordi-
najres.

rVoirpage14) l'art.55,
etla note).

I
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET

DUSLNAT DE NOTESETOBSERVATIONS.
D£ DU22avril 1815.

J)U6 AVRIL1814.
DB 1814. DU22AVRIL1815. constitution DE1815

,.,. ',. (r) Lapremièreidéede la déclarationdesdroits
avaitétéfourniepar Lafayette,quilui-mêmel'avait
empruntéeauxAméricains.Cetteidéeavaitquelquecho.ed'imposantquiaaisitl'assemblée.L'élandeses-
pritsla portaitàtoutcequiavaitdelagrandeur: ils
saisirentdonccetteidéeet voulurentla mettreàexé-
cution.

LaFranceanraitpuexprimerenquelquesmaximes
neuesetpositiveslesnouveauxprincipesqu'elleimpn-
saità songouvernement.MaislaFrance,rompantaveclepassé.,et voulantremonterà l'étatdenaturc,dut
aspirera donnerunedéfinitioncomplètede tousles
droitsdel'hommeet du«iloyen.Il fut ellfindécidé
qu'elle,eraitfaiteri placéeen téledel'acleconstitu-
tionnel,

Touslesprojetsproposésrenfermaientladélinition
dela loi, lamanièredontelledoit,efaire,leprincipedelasouveraineté,etc.Onobjectaitqueceu'etaitpas
làdesdroits1maisdesmaximesgénérales; cependantil
importaitd'cxprimercesmaximes!Mirabeau,impa-
ienté,s'écriaenfin: «N'employezpaslemotdedroit,
maisdites: dansl'intérêtde tousil a étédéclaré.»
Neanmoins,onpréféraletitreplusimposantdedécla-
rationdesdroits,souslequelonconfonditdesmaxime"
desprincipes,desdeGnitionl,Detousoncomposaladé-
clarationcélèbreplacéefintête de la constitution
de<)i.

(s) Leparlementavaitprétendu,en 1787,qu'ilexis-
taituneconstitution.Voicicommentil laformulait:

Art.1er.Legouverne- <2.Lapersonnedu roi 38.Touslesactesdugou- 12-Lapersonnedumo- - LeparlementdeParisdéclarequelaFranceestune
mentfrançaisestmonar- estinviolableetsacree,Ses vernementdoiventêtre narqii-cestinviolableeta- monarchie gouvernéeparle roi, suivantleslois;et
chiqueet héréditairede ministressontresponsables.contre-sinésparunminis- crée. quede ceslois, plusieursquiétaientfondamentales
mâleenale, parordrede Auroi seulappartientla treayantdépartement. 29.Lesministressontres- embrassaientetconsacraient,0 le droitdela maison

pa~-ordredep,i-primogéniture. puissancenécUtnoe, 39.Lesministressont ponsablcsdetouslesactes régiust*au
troue,demâleenmâleparordredepu-4. Lepouvoirexécutif responsablesdesactesdu dugouvernement. mogéuiture20ledroitdelanationdaccorderlibrement

appartientauroi. gouvernementsignéspar Acetefret,chacunde dessubsidespar1organedesctats-generaux,reguliere-
21.Lapersonnedu roi eux,ainsiquedeI'CKCCU-cesactessignédu monar- "It convoquéset composés;3olescoutumeset les

est inviolableet sacree, tiondeslois. queestcontresignéparle capitulation*desprovinces; 40l'inamovibilitédesma-
Touslesactesdugouverne- ministredu département distrais;50ledroitdescoursdevérifierdanschaquepro-
mentsontsignéspar un auquelilestrelatif. vinnelesvolontésduroi, etden'enordonnerl'enregis-
ministre.Lesministressont tnementqu'autantqu'ellesétaientconformesauxlois
responsablesdetoutceque constitutivesdelaprovince,ainsiqu'auxloisfondamen-
cc, actes contiendraient taiesdel'état;60le droitàe chaquecitoyenden'être
d'attentatoireauxlois, àla jamaistraduit,enaucunemauière,pardevantd'autres
libellepubliqueetindivi- juge-quesesjugesnaturels,quiétaientceuxquelaloi
duelle, et auxdroitsdes désignait;et 70le droit, sanslequeltouslesautres
citoyens. étaientinutiles,den'êtreatrétéparquelqueordreque

cefut,quepourêtreremisfansdélaientrelesmainsdes
juge.*»competens.»Protègelacourcontretouteatteintequiseraitpor-
téeauxprincipesci-dessusexprimés.»>

Cetteprétendueconstitution,oii setrouvait-elleécrite?
M.deLally-Tollendals'expliquaitencestermesle15
juin1789danslachambredelanoble.,e

: Ona fait,messicurs,de longsreproches,mêlés
mêmedequelqueamertume,auxmembresde cette
assemblée,quiavecautantde douleurquede ré-
serve,ontmanifestéquelquesdoutessurcequ'onappellenotreconstitution.Cetobjetn'avaitpeut-êtrepasun
rapporttrès-directavecceluiquenoustraitons; mais
puisqu'ilaétéleprétextedel'accusation, qu'ildevienne
celuidela défense,et qu'ilmesoitpermisd'adresser
quelquesmot.auxauteursdecesreproches.*Vousn1avezcertainementpasde loiquiétablisse
que lesétats-générauxsontpartieintégrantede la
souveraineté,carvousendemandezune, et,jusqu'ici,tantôtun arrêtduconseilleurdefendaitdedélibérer,tantôtl'arrêtd'unparlementcassaitleurdélibération.

«Vousn'avezpasdeloiquinécessiteceretourpériodi-
quedevosétats-généraux,carvousendemandezune,etil
yacentsoixante-quinzeansqu'ilsn'avaientétéassemblés.

»Vousn'avezpas
deloiquimettevotresûreté,votre

libertéindividuelleà l'abridesatteintesarbitraires, car
vousendemandezune,etsousle règned'unroi, dont
l'Europeentièreconnaîtlajusticeetrespectelaplobité,desministresontfaitarrachervosmagistratsdu sanc-
tuairedesloisparde,satellitesarmés.

«Vousn'avezpasdeloisqui établissela libertéde
la presse,carvousendematidesune,etjusqu'icivos
penséesontétéasservies, vosvceuxenchaînés,lecride
voscœursétouif'é, tantôtparledespotismedespartieu-
liers,tantôtparledespotismeplusterribledescorps.
» Vousn'avezpas, ouvousn'avezplusde loiquinécessitevotreconsentementpourlesImpôts,carvous

endemandezune,et depuisdeuxsiècles,vousavez
étéchargésdeplusdetroisouquatremillionsd'impôls,sansenavoirconsentiunseul.

«Vousn'avezpasdeloiquirenderesponsablestousles
ministresdupouvoirxéculjr,carvousendemandez
une, et lescréaturesdecescommissionssanguinaires,
lesdistributeursdecesordresarbitraires,lesdtlapida-

1 teurs
du trésorpublic, lesviolateursdusanctuairede

{ lajustice,ceuxquiont
trompé

tesvertusd'unroi, ceux
l; quiontflattélespassionsd'un utr., ceuxquiont
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13.Le1-oiestlechefsn- 1.Lepouvoirexécutif 55. Leconseilexécutif 144.Ledirectoirepour- 41.Lepremierconsul
prêmede l'état; il com- suprêmerésideexclusive-estchargé dela directionvoitd'aprèslesloisàlasû- promulgueleslois,ilnom-
mandelesforcesde terre ment

danslamaindu101. etdelasurveillancedel'ad-reté intérieureetextérieuremeetrévoqueàvolontéles
etdemer,dédarelaguerre, ,e roiet le Çhefu- ministrationgénérale,ilne delarépublique. , membresduconseild'état,
faitlestraitésdepaix,d'al- premede1admi.nistrationpeutagirqu'enexécution Ilpeutfairedesprocla- lesministres,lesambassa-
lianceet de commerce,généraledu royaume:le desloiset desdécretsdu mationsconformesauxlois, deursetautresagensexté-
nommeà touslesemploissoin

deveilleraumaintiencorpslégislatif. etpourleurexéeution, il rieursenchef,lesofficiers
de l ordie et delatranquil- 66et 69.Il nomme'liorspeutdisposerde la force deterrect demer,lesmem-
et fait les réglemens et or- Ce. desonseinfesagensen armée,d'administrationpublique,lll« Publ"Iuelui est conifé. de son sein les agens en armee.donnancesnécessairespour Leroi estleehet su- chefde l'administrationgé- 147.Il surveilleet as- caleset lescommissairesl'exécutiondeslois, sans premedelarmeedeterre néralede la républiqueet surel'exécutiondeslois. prèslescoursettribunaux.
pouvoirjamaisnisuspendreet jje 1armeenavale l' lesagensextérieursdela 148.Il nommehorsde Ilnommetonalesjugesde
lesloiselles-mêmesnidis- Auroi est déléguéle république. sonseinlesministres,etles paixetlesjugesdecassa-
penserdeleurexécution. ~e.9 de cille,à laiifirf!té républiu(~. sonseinlesministres,etles 1?.aixetlesjageidecassa-
penserdeleurexécution. s01î e Te'11®'-a lasûrete 70.Il négocielestraités. révoquelorsqu'il lejuge tionsanspouvoirlesrévo-I

Toutefoisaucunetroupe extérieuredu royaume, ,.3 Il révoqueet rem-conveniible. quer.
étrangèrenepourraêtread- denmaintenirlesdroitset

placelesagensàsanomina- Il nommelesreceveurs 42.Danslesautresactes
miseauservicede l'état lespossessions.[Chap.2) tion. desimpositionsdirectesde dugouvernement,lesecond
qu'envertud'uneloi. 2. Le roi nommeIes 74.Ilesttenudelesdé- chaquedépartement. et troisièmeconsulsontqu'envertud'uneloi. ambassadeurset lesautres noncer,s'ilyalieu,devant 154.Lespréposésenchef voixconsultative.Ilssi-

agensdesnégociationspo-lesautoritésjudiciaires. auxrégiesdescontributionsgnentle registredesactes
htIques.(Voir à la pagesuivanteindirectesetàl'administra-pourconstaterleurprésence11confèrelecommande-lespouvoirsetfonctionsde tiondesdomainesnatio- et,s'ilsleveulent,ils con-
mentdesarméeset des l'assembléenationalelégis- naux. signentleurs opinions,
ttottes,etlesgradesdema-

latiyeJ 155Jusqu'àlapaixtous aprèsquoila décisiondu
rechal

deFranceet da- lesfonctionnairespublicspremierconsulsuffit.
muaI., danslescolonies. 45.Legouvernementdi-Ilnommelesd,euxtiers (Voirà lapagesuivanterigelesrecettesetlesdé-descontre-amiraux,la lesfonctionsducorps-légis-pensesdel'état,conformé-
moitiédeslieutenans-gene. latif.) mentà Jaloiannuellequi
raux,maréchaux-de-camp, déterminele montantdes
capitainesdevaisseaux,et unesetdesauties; il sur-
colonelsdelagendarmerie veillela fabricationdes
nationale. monnaies, dontlaloisenleIl nommele tiersdes ordonnel'émission,fixele-
colonelsetdeslieutenans- tjtre lepoidsetletype.
colonels, et lesixièmedes 4^ Le ; gouvernementlieutenansdevaisseaux. pourvoitàla sûretéinté-

f p.~u"oit àla sùretéinté-
Letout, enseconfor- rieureetà ladéfenseexté—

mantauxloissurl'avan- rieure del'état;ildistribue
cernent. lesforcesdeterreetdemer,Ilnomme,dansl'admi- etenrègleladirection.
nistrationciviledela ma- 49.Legouvernementen-
rine,les ordonnateurs,les tretientlesrelationspoliti-
contrôleurs,les trésoriers quesaudehors,conduitdesarsenaux,leschefsdes lesnégociations,faitdes
tl avaux,sous-chefsdes stipulationspréliminaires,
ba'timenscivilslamoitié signe,faitsigneretconclutdeschefsd'administration tousles traitésdepaix,etdessous—chefsdecons- d'alliance,de trêve,de
truction. neutralité,decommerceet

Il nommelescommis- autresconventions.
sairesauprèsdes tribu- 50.Lesdéclarationsde
naux. guerreetlestraitésdepaix,Il nommelespréposés d'allianceet decommerce,encliefauxrégiesdescon- sont proposés, discutés,dé-
'trilmtionsindirectes,et,à cretésetpromulguéscom-
l'admmjstration,desik)- medeslois.
lùainesnationaux,• Seulementlesdiscussions

Ilsurveillelafabrication etdélibérationssurccsob-
desmonnaies,et nomme jets,tantdansletrihunat
lesofficierschargésd'exer- quedanslecorps-législatif,cfircettesurveillancedans se fonten comitésecret
la commissiongénéraleet quandle gouvernementle
dansleshôtelsdesmon- demande.
naies. 51.Lesarticlessecrets

• L'elligieduroi estem- d'untraiténepeuventêtre
preintesur touteslesmon- destructifsdesarticlespa-
naiesdu royaume.(Ch.4) tens.

L 3.Leroifaitdélivrerles
lettrespatentesbrevetset
commissionsaux(onctjon-
nairespublicsouautresqui
doiventenrecevoir.

4. Leroifaitdresserla
listedespensionsetgratifi-
ciltions,pourêtreprésentée
aucorpslégislatifàchacune
desessessions, etdécrétée
ti'ily alieu.

, Laconstitutionfrançaise 39.Leeorps- législatif 44.Lecorps-législatifest Ilneser promulgue tLa paissante;lcgisla—estreprésentative; lesTe- estun, indivisibleetper- composéd'unconseil des dçloisnouvellesquelorsquelives'exercecollectivementprésentanssont le corps manent. anciensetd'unconseildes leprojetenauraétépro-
parleToi,lachambredes législatifetleroi. (Pourceqni concerneses cinq-cents.(7ïf« 5.) posé parle gouvernement,
pairsetla chambredesde- 3. Lepouvoirlégislatiffonctions,voirl'art,sui-} communiquéautrilunat,j
putes. et déléguéà uneassem. vant.) efdécrétéparlecorps-legis-

bléenationalecomposéede latif.
représentonstemporaires,
librementélusparlepeu-
ple,pourêtreexercéepar
elle,avecla sanctiondu
roi,de lamanièrequisera
déterminéeci-après.

(Voirl'art,suivant.)
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DE 1814. DU 22 AVRIL 1815.
Dl

(ï \VRlIi 41a81.4, CONSTITUTIONDE1815.

4. Le pouvoirexécutif 14.Leroi est le chef 13.Lemonarqueest le causélesdésastresde lanation,n'ont nduaucuncomp-
apparlJntailroi. suprêmede l'état,com- chefsuprêmedel'état il te, n'ontsubiaucunepeine.mandelesforcesdeterreet nommeauxemploisadmi- »Enfin,vousn'avezpasuneloi générale,positive,

Ide.
mer,déclarelaguerre, nistiatifs,judiciairesetmi- écrite,un diplômenationalet royaltoutà lafois,fait les traitésde paix, litaires,enseconformantune.nde Charte,surlaquellereposeunordrefixeet

d'allianceetdecommerce, auxrèglesd'éligibilitééta- invarialc,ouchacunapprennecequ'ildoit sacrifier
nommea touslesemplois bliesparles lois. desalibertéet desapropriétépourconserverlereste,
d'administrationpublique, 16.Aucuncorpsdetrou- uneloiquiassuretouslespouvoirs;aucontraire,lerégime
etfa.tle. règlementetor- l'esétrangèresnepeutêtre devotregouvernementavariéderègneenrègne,sou-
donnancesnéceHirespour introduitsurle territoire ventdeministèreenminislère;ila dépendudeL'âge,l'executiondesloiset la français,sansle consente-ducaractèred'un homme!
sûretédel'état. mentdesdeuxchambres, Sitouscesfaitssontconslans,sivousn'avezaucunedes

22. Lemonarque,ni loisquevousdemaodez,nusi enlesayant,vousn'avez
l'héritierprésomptifdela pascellequi#forceàlesexécuter,celleqlli,CIIgarantitl'ac-
couronnc,nepeuventcom- complissement,etquienmaintientlastabilité,définis-
manderpersonnellementsez-nousdonccequevousentendezparlemotdeconslitu-
lesarmées, sansle consen- tion.
tementdeschambres, Onparlesanscessedeserallieràcetteconstitution.

25. les déclarationsde Ah!plutôt1erdonsdevuecefantômepourysubstituer
guerreet les traitésde uneréalitéetquantà cettequalifiratioudenovateurs
paixetd'alliancesontpré- dontonnecessedenousaccahler,convenons»quelespré-
sentésà l'approbatioudes miersnovateurssontnoscahiers; respectons, bénissons
chambres, cetteheureuseinnovationquidoittoutmettreasaplace,

Lestraitésdecommercequidoitrendretouslesdroitsinviolables, touteslesau-
sontdélibérésdanslaforme toritésbienfaisantes, et touslessujetsheureux.C'est
deslois. cetteconstitutionqui eotl'objetdetousnosmandats

Jamaislesarticlespa- etquidoitêtrelebutdetousnostravaux.
tensd'untraiténepeuventêtredétruitsni modifiés
parlesarticlessecrets. (t) Le28septembre179*,l'assembléenationalerendit

ledécretsuivant:

*Toutindividuestlibreaussitôtqu'ilestentré en
France.Touthommedequelquecouleurqu'ilsoitjouit
enFrancedetouslesdroitsdecitoyen,s'ilalesqualités
prescritesparlaconstitutionpourlesexercer.«

(u) Voyezledécretabolitifdela noblesseetleslois
citéesennote.

(v) Nousexamineronssurlesloisélectoraleslesdi-
versmodesd'électionadoptésparnosdirer.-esconstitu-
tionsdepuis1791.

(x) SurlapropositiondeM.Viennet,la chambre
supprimalemotseulsdansl'articledelaChartede18'4,Cettesuppressionapermisdevoteren1831laloiquisalarielesministresduculteisraélite.(Voyezlesloissur
lescultesdansleCodeConslitutionnel.)

(v) Ladiscussionsurle salaireduclergéa fourni
quelques-unesdesplusbellespage,desdiscoursdeMira-
beau.Onse

rappelle
notammentcetteréponseaUin-

terrupteurs•Pourmoi,jeneconnaisquetroismoyensd'existerdansla société:êtrevoleur,mendiantousa-
larié.-

(tj Mirabeauemportaencorecetarticledelaconsti-
tution.L'assembléediscutaitdepuislong-temssurle
droitdepropriété.Onavaitproposel'articleencester-
me. - Lesbiensduclergéappartiennentà l'état..Une
viveoppositionsemanifestant,Mirabeaufinitle débat

1
enproposantdechangerre motappartiennentencette

phrase: sonti. indispositiondeVélat;et la disenssion

1

futterminéesur-le-champàunegrandemajorité.

J. IX101,lesénat etle 15.La ligi, 2. Lepouvoirlégislatif
3>»«;,. ,torps-leSi»lalifconcourentl„ives'eieicecollective-

esteureépul'empereurU lési'l.tif estàla formationde,loi,.
m).Dlrpar,e roiù, ,a 1 deuxTambrt.vement au monarque,

ecbredepairsetlachambre une cl"nbr'
Pairs

i

¡

desdéprutés de* départe-m€QS pa unechamblrede represen-tans,composéedesdéputésdesdépariemtns.

1

1
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15.La propositiondes Articleiex. Laconstitutiondélègueexclusivementan 53.Le
coiys- législatif

44. Le corps-législatif25.Il ne serapromul-
l ois*ppaxtientapttoi,à1%corps-législatifles pouvoirsetfonctionsci-après: proposedeslois,etrend est composé,d'un conseilguédelois nouvellesque
chambredespairset à la 10Deproposeretdécréterleslois:le roipeutseule. desdecrets" desancienset d'unconseillorsquele projetenaura
chambredesdéputés. mentinviterle corps-législatifàprendreunobjetencan- 54.Sontcomprissousle descinqcents. étéproposéparle gouver-,

sidération ; nomgénéraldeloi, lesac- 45-.J3n aucuncas, le ,ment,communiquéautri-
20Defixerlesdépensespubliques7 tesducorps-legislatif,con- corps-législatifnepeutdé- bunat,et décrétéj.arle1
3°D'établirlescontributionspubliques;d'endétermi-cernant légueràunOuRlusienrsde corps-législatif.

nerlanature, laquotité,ladurée,et lemodedepercep- La législationcivileet sesmembres, nia quique 26.Lesprojetsque,le,
tion! criminelle; cesoit,aucunedesesfonc-gouvernement

propose
sont!

40Defairelarépartitiondelacontributiondirecteentre L'administrationgène- tionsquiluisontattribuéesrédigésenarticles.Entout
lesdépartemensduroyaume,desurveillerl'emploide raiedesrevenusetdesdé- parlaprésenteconstitu-!étatdela discussiondeces
touslçsrevenuspublics,etdes'enfairerendrecompte; pensesordinairesdela ré- tion. projets,le gouvernement

50Dedécréterlacréationoulasuppressiondesofficespublique; 69.Lediretoire
exécuî peutlesretirer;il'peutles

publics; Lesdomainesnationaux; tifnepeutfairepasserouj reproduiremodifiés,
6oDedéterminerletitre,lepoids,Pempreinteetla Letitre,lepoids, l'em-,séjourneraucuncorpsde 28.Le tribunatdiscute:

dénominationdesmonnaies ; pieinteetla dénominationtroupesdansladistancede' lesprojetsde loi; il en
70Depermettreoudedéfendrel'introductiondestrou-: desmonnaies; six myrlametres(douze votel'adoptionou le rejet.,

pesétrangèressurleterritoirefrançais, etdesforceslIa1'a-' Lanature,lemontantet lieuesmoyennes)de la Il envoietroisorateurs
lesétrangèresdansles-portsdnroyaume ; perceptiondescontribu-commune'ç>u le corps-lé-1prisdanssonsein,parles-!

80Destatuerannuellement,aprèsla propositiondu, tions; gislatiftientsesséances,si, quelslesmotifsduvœu
roi,surle nombred'hommesetdevaisseauxdontlesar-- Ladéclarationdeguerre; cen'estsursa réquisitionou qu'ila exprimesurcha-
méesdeLerreetdemerserontcomposées;soi*lasoldeet Toutenouvelledistribu-avecsonautorisation. cunde cesprojetssont
le nombred'individusdechaquegrade; surlesrègles ion généraledu territoire exposésetdéfendusdevant
d'admissionetd'avancement,lesformesdel'enrôlement!français; lecorps-législatif.
etdudégagement,laformationdeéquipagesdemer; sur; L'instructionpublique; IIdéfèreausénat,pour
l'admissiondestroupesoudesforcesnavalesétrangèresau] Leshonneurspublicsà caused'inconstitutionnalité
servicedeFrance,et surle traitementdestroupesencasmémoiredes grands seulement,leslistesd'éli-rservicedeFrance, et.surletraitementdestroupesenCas hommes.delicenciement ; hommes. gibleslesactesducorps";

goDestaLuersurl'administration,etd'ordonnerl'alié- 55.Sondéignéssousle législatifetceuxdugouver-
nationdesdomainesnationaux ; nomparticulierdedécret; nement.

10°Depoursuivredevantlahautecournationale
la

lesactesdu
corps-legislatif

29.Il exprimesonvœu
: surlesloisfaitesetàfaii-e,responsabilitédesministreset desagensprincipauxdu

concernant: annuel surles loisfaitesetàfaire,pouvoirexécutif; kétablissementannuel surlesabusàcorriger, sur
D'accuseret depoursuivredevantla mêmecour

ceux

desforcesdeterreet de lesaméliorationsa entre-
quiserontprévenusd'attentatetdecomplotcontrelasû- nier; prendredanstouteslespar-
retégénérale, oucontrelaconstitution; Lapermissionoulade- tiesdel'administrationpu-

110D'établirlesloisd'aprèslesquellesles

marques

fensedupassagedestrou- blique,maisjamaissurles
d'honneuroudécorationspurementpersonnellesseront pe étrangèressurleterri-* affairescivilesou crimi-*d'ilonneLI17ondécorationsp«i7ementpersonnellesseront toirefrançais; nt~lles portéesdevantlesaccordéesàceuxquiontrendudesservicesàl'état; toire français; netles portées devant

les
12"Lecorps-legislatifa seulle droitdedécernerles!

Lintroductiondesfoices tribunaux. ifeste.honneurspublicsà lamémoiredesgrandshommes. navalesetrangeresdansles Lesvœuxqu'ilmanifeste.
2.Laguerrenepeutêtredécidéequeparundécretduj portsdelarépublique; envertuduprésentarticle

corps-législatif,rendusurlapropositionformelleetlié , Lesmesuresdesnrete et j n ont aucunesuitenécessai.,.
cessaireduroi, etsanctionnéparlui. de tranquillitégenerate: re,et n'obligentaucuneau*Ladi!iuibiitionannuellè toritéconstituéeàunedéli~Dansleeasd'hostilitésîi^uminentesoucommencéesj Ladistributionannuelle tonteconstituéeaunedeliJJ
d'unalliéàsoutenir,oud'undroitàconserverparlaforcd etmomentaneedes secours j beration. I

i desarmesleroiendonnera, sansaucundélai,lanotij ettravauxpublics; 34. Le corps-legislali(
ficationaucorps-législatif, et enferaconnaîtrelesmotifs.' Lesordrespourlafabrit- faitla loienstatuantpari

i Silecorps-législatifestenvacances,leroileconvoqueracationdesmonnaj.es
de

scrutinsecret,et sansau";aussitôt toute
espece

; cune discussion dela pa>1l
Si le corps-légijilàtifdécidequela guerrenedoivepas

Lesdépensesimprévues ae sesmembressurle*
ctcxtraordma.es; projets deloidébattusde
Au-otfaite,leroipren

drasurlechampdesmesures
pour Lesmesureslocales et vantluiparlesorateurs

diimirecesserouprévenirtouteshostHItés,les ministresde, à ua«;imi vnbt lUI par lesd orateurs dL!!: meurantrespronsabuliesdjes delalo. r..• , tribunatet u
gouvernerSileî nistration,àunecommune, ment.

cée!>soi&a.tUnAHlgl'essioncoupabledelapartdesministres a 8enredehavauxpu- 37.Toutdécret djl<j

cées5oie«tuaeogreBsioncoupabledela part des
corps-législatif,le dixiemdoade quelqueautreagentdupouvoirexécutif,l'auteurkTLadéfennsce, dutt(eltr. ri-f toi- re„ : g.slat,i-f,., ,led,;-«.e.m1deX,,«m«ai(mserapwrsu..V.«rimi.nel..lemenl.

est promulgue par le pré,Pendanttoutleeou.dela guerre,lecorps-légistatitLa
ratification

des trail jour après son émission.cons moins- peutœqllérirleroidenégocierlapaix; etleroiestten La nominationetlades- dansce délaiil n'yaite*
eeicra ce'? îequisi ion» ; titution des commandans * recours au sénat pour causeA,fl,i.nstanto.ulaguerrecpsse'-a,cor^s-ieg.siat.ffixera titutiondescommandans - : d'inconstitutionnalité.Céle délaidanslequellestrOlllpeséleveesau-dessusd ence des; d'inconstitutionnalité. Ce

le délaidanslequel
les

trçwpes,eleveesau-dessusdu Lapoursuitede la res- recoursn'apointlieucontre
p.eddep^ix,seront

congeees, et1armeeréduitea son sa£;iité desmembresdu lesloispromulguées.
état ordinaire. , , conseil,desfonctionnaires3.Ilappartient au çorpf-ljegislatil de ratifier les traite-i

',' depaix,dalKancéetdecommerce;etaucuntraitén'aurj publicsd'Mêtqueparcette ratification. j
L'accusation despréve-

4.Lecoups-li^gLslatifa ledroitdedéterminerlelied
nusdecomplotscontrela

..4. Le,coDps-lc;latII,a ,le drOItdedetrmln,erle h sûretégénéraledela répu-deses,seances,delescontlllqerautantqu'illejugeranc blique; ;
cessaire,et des'ajourner.Aucommencementdechaque Toutchangementdans j

, v règne.,s'iln'estpasréuni, il seratenudese.rassemble*ladistributionpartielledu
sans délai. d ; s d j territoirefrançais;

Il a le droit de police dans le lieu de ses séances , et dan$^esrécompenses nationIl aledroite policeda.'tilelieuJe-sesséances, etdan, Lesrécompensesnatio-
* l'enceinteextérieurequ'ilgtigadéterminée. : nales.
[ Ilaledroitdedisciplinésursesmembres;maisil né ,n es.
f peutprononcerdepunitionplusfortequelacensure,le$

epoilL- huitjours, oula prisonpourtroisjours.,Ilaledroitde disposer,ipaursa sûretéetpourlemain+tiendurespectquiluiestdû,desforcesqui,deson
f consentement, serontétabliesdaliSlavilleoùil tiendra
i - sesséances. - ; *

5.Lepouvoir-exécutifne peutfairepasserou séjour-
;

/: neraucuncorpsdetroupesdeligne,du" làdistancé'dfc
trentemilletoisesducorpsIK'gislatîf,sicen'estsursarei-

>;,
quisitiononr

:. :!

quisition on avec son autorisàtion.

1 i i

] I 1 l
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET

DUjfcNAT de NOTESET OBSERVATIONS.
DE 181/1. ]DU22 AVRIL

DU6 AVRIL1814.
DE 1814. DU22 AVRiL1815. CONSTITUTIONDE1815.

5.LeroiTlesénatetle 16.Leroiproposelaloi. 23.Legouvernementa 39.La loinepeutêtre (aa)Ledroitdedéclarerlaguerre'et.de fairelapaix
corps-législatifconcourent 17.Lapropositiondela la propositionde la loi; faitequeparleconcoursdu appartient-ilaupouvoirlégislatifetaupouvoirexecu-
àlaformationdeslois. loiestportéeaugréduroi, leschambrespeuventpro- monarqueet desdeuxcliam- lif,demanièrequeleroi,commemembredupouvoir

Lesprojetsdeloipeu- àlachambredespairsouà poserdesamendement: si bres. lepblatlf,enaitl'initiative,oubienlecorps-législatif
ventêtreégalementpropo- celledesdéputés,exceptécesamendementne sont 44. Chacunedes deux exeiceia-t-ilexclusivement?
sésdanslesénatetdansle laloidel'impôt,quidoit pasadoptésparlegOIJVer-chambrespeutexercerl'i- Cettegrandequestionfutadmirablementdébattuepar
corps—législatif* êtreadresséed'abordà la nement,leschambressont nitiative.LegouvernementMirabeauetBarnave,dansleslancesdes20t21et21

Leroipeutinviteréga- ebambredesdéputés. tenuesdevotersurlaloi, peutaussil'exercer. ™ai"lil'abeau soutenaitqueleroidevaitavoir
lementles deuxcorpsà 19.Leschambresont tellequ'elleaétéproposée. Danscecas,ilfaitporter 1ini,tiative,et concourircommepouvoirexécutifau
s'occuperdesobjetsqu'il la facultédesupplierle 24.Leschambresontla lapropositionetsoutenirla droitdeguerreet depaix; Barnaverefusaittoutcon-
jugeconvenables(1). roi de proposeruneloi facultéd'inviterlegouver- discussionparlesministres, coursauroi.Mirabeauavaitobtenudegrandsapplau-

surquelqueobjetquece nementàproposeruneloi soitqu'ilssiégentdansles dlssemens;le difeoursdeBarnavefutaccueilliavec
soit,etd'indiquercequ"il surunobjetdeterminé,etde chambrescommepairsou transport,laplusgrandepartiede1assembléevoulut
leurparaîtconvenableque rédigercequ'illeurparaît rprésentans,soit qu'ils ? desuite uxVOIX;Cazalèsproposalerenvoiaulend,cemain.Mirabeau1appuyavivement1assemblcelaloicontienne. convenabled'insérerdans n'enfassentpaspartie. décrétaque laquestionseraitdecidcelelendemaintans

20.Cettedemandepour- laloi.Cettedemandepeut désempai-er.Le22rnai seratdecldcele IcdemanS3nsra êtrefaiteparchacuneêtrefaiteparchacunedes desemparer.e 22m, , Mirabeauparut,a latribune;
desdeuxchambres,mais deuxchambres. undesesamjs1111mitsouslesycnxunIOfamelibelle
aprèsavoirétédiscutéeen 25.Lorsqu'unerésolutionI 1 annonçantla grandetrahisonducomtedeMirabeau; B
comitésecret:ellenesera estadoptéedansl'unedes legrandorateurenlotletitre: Jensaisassez,repon-
envoyéeà l'autrechambredeuxchambres,elleest dit-il,onm'emporterade1assemblectriomphant,ou

parcellequi l'aurapropo- portéeàl'autre;
et si elle v en lambeaux.séequ'aprèsun délaide estapprouvée,elleestpor- „Jama15Jdoipencedecethommeprodigieuxnes'̂étai^t

dixjours. I téeàremperero élevée aunepareillehauteur;ilsaisitBarnavecorpsa
I I corps , il brisa lesunsaprèslesautressesargumensles

plusdécisifs;ilneluipermitpasmêmelarépliquc.
«M.Barnave,dit-il,m'afaitl'honneurdenerépon-drequ'àmoi,j'auraipoursontalentle memeégard;

etjevaisàmontouressayerdeleréfuter.
»Vousavezdit: Nousavonsinstituédeuxpouvoirs

distincts, lepouvoirlégislatifet lepouvoirexécutif;
l'unestcharged'exprimerlavolonténationale,etl'au-
tredel'exécuter; cesdeuxpouvoirsnedoiventjamaisse
confondre.

»Vousavezappliquécesprincipesàlaquestionsurla-

quelle
nousdélibérons,c'est-à-dire,à l'exercicedudroit

delapaixetdelaguerre.
»Nousavezdit Il fautdistinguerl'actionet la vo-

lonté;l'actionappartientau roi,la volontéaucorps-
législatif.Ainsi,lotsqu'il s'agiradedéclarerlaguerre,
cettedéclarationétantun actedevolonté, ceseraau
corps-législatifàlafaire.

- Aprèsavoirexposéceprincipe,vousl'avezappliquéà chaquearticledemondécret.Je suivraila même
marche;je discuteraid'abordle :prÍncipegénéral:
j'examineraiensuitel'applicationquevousen avez
faiteà l'exercicedudroitdela paixetdela guerre;
enfin,je voussuivraipasà pasdansla critiquede
mondécret.

mVousditesquenoùsavonsdeuxdéléguésdistincts,
l'unpourl'action, l'autrepourlavolonté:jelenie.

»Lepouvoirexécutif,danstoutcequitientàl'action,
esteertainementtrès-distinctdupouvoirlégislatif;mais
iln'estpasvraiquelecorps-législatifsoitentièrement
indépendantdupouvoirexecutif,mêmedansl'expressiondelavolontégénérale.»Eneffet,quelestl'organedecettevolontéd'après
notrecomtitution?C'esttoutà lafoisl'assembléedesre-
présentansdelanation, oulecorps-législatifetle re-
présentantdupouvoirexécutif,cequia lieudecelte
manière: le corps-législatifdélibèreet déclarelavo-
lontégénérale; lereprésentantdupouvoirexécutifa le
doubledroit, oudesanctionnerlarésolutionducorps-
législatif, etcettesanctionconsommelaloi,oud'exereer
le vebtr-imlluiestaccordé

pour
uncertainespacede

terne,etlaconstitutionavouluquedurantcettepériodelarésolutionducorps-Iégiblatifnefùt pasloi; Il n'est
doncpasexactdedirequenotreconstitutiona établi
deuxdéléguésentièrementdistincts,mêmelorsqu'ils'a-
gitd'exprimerla volontégénérale.Nousavons, aucon-
traire,deuxreprésentansquiconcourentensembledans
laformationdelaloi,dontl'unfournituneespècede
vœusecondaire,exercesurl'autreunesortedecontrôle,metdansla loisa portiond'influenceet d'autorité.
Ainsi,la volontégénéralenerésultepasdela simplevolontéducorps-législatif.• Suivonsmaintenantl'applicationdevolveprincipeà l'exercicedudroitdelapaixetdelaguerre.hVousavezdit: Toutce quin'estquevolonté,enceci
commedanstoutlereste, retourneàsonprincipenatu-

-., rel, et nepeutêtre énoncécjuepar'lepouvoirlégisla-

s-
» j tif;ici jevousarrte, etjedécouvrevotresophismeen

""Ii!( un-eulmot,quevous-mêmeavezprofere:ainsivous
'"T" nem'échapperezpas.

(

- Dansvotrediscoursvousattribuezexclusivement
I — V t renonciation dela Wllontégénéral.àqui? dupou-
I | ' f i voir législatif;dansvotredécret,à quil'atlribuez-
# -- -t r * - vous?au cojfs^legislatif.Surcela, je vousappelleà

v v, j l'ordre.Vousavezforfaitàlaconstitution.Sivouse';l-'* ; - f tendezquele corps-législatifestle pouvoirlégislatif,
',' '"- vousrenversezparcelaseultouteslesloisquenous

t
avonsfailes:si, lorsqu'ils'agitd'exprimerlavolonté

(1)

LaconstitutiondeI795portaitsurledroitd'initiativeetle droitdepropositionlesdeuxarticlessuivans:Art.76.Lapropositiondesloisappartientexclusivementau
conseildescinqcents.—163.Ledirectoirepeutca touttenuinviter,parécrit,leconseildescinqcentsaprwdreanobjetenconsidération; il peutluiproposerdesmesures,
maisnondesprojetsrédigésenformedelois. -



S4 -CODEDES CODES.

DÉCLARATIONIl DÉCLARATION CONSTITUTION!
IL CHARTE

DtSDROITSDEL,HOMME,
CONSTITUTION CONSTITUTION

CONSTITUTIONIL D£SDROITSDELHOMME, DEL'AN8.

DE 1830.
ET

DE1793. BE1795. SÉNATUS-CONSULTB,
Il CONSTITUTIONDE 1791. ANS10,1'2,1813.

IL Néaois tout-Toid'im- 14.Touslescitoyens-ontledroitde-constater,pare..- 20.Aucuneforcearmée, 302.Lesc.»t~-ib.ti..:;
p05doitêtred'abordvotée mêmesouparleursreprésentais,TAnécessitéd-eLacon- aucunetaxe,aucunem- publiquessontdélibérée.,et

ILparla chambrede.-d'éputes.tributionpublique,delaconsentirlibrement,d'ensuivre pmutforcéou volontaire,fixéeschaqueNOUÉEparle
l'ernploi,et d'endéterminerlaquotlte,l'assiette1 lere- nepourrootêtrelevésqu'en corps-législatif.Aluiseul

Il cou-vm-xoenL etladurée (Décî.). vertu d'un décret. Les-taxesappartientd'euéLablir.El-
|| Art.1er.La constitutiondélègueexclusivementàu révolutionnairesdesrepré- lesnepeuventsubsisierau-
|| corps-législatiflespouvoirsetfonctionsci-après: sentansdupeuplen'auronLdelàd'unansielle?nesont
|| 20Defixerlesdépensespubliques; d'exécutionqu'aprèsavoir expressémentrenouvelées.
|| 3oD'établirlescontributionspubliques;d'endéter- étéapprouvéesparlacon-
|| minerla nature,laquotité,ladurée,etdedéterminerle vention, àmoinsquecene
|| Qlodedeperception ; soitENpaysennemioure-
|| 40Defairela répartitiondescontributionsdirectesbelle.
|| entrelesdépartementduroyaume,desurveillerremploi 54.Sontcomprissousle
|| detouslesrevenuspublics,etdes'enCairerendrecompte.nomgénéraldeloi,lesactes
|| 8.Lesdécretsducorps-lcgislatifconcernantl'établisse-ducorps- légiàltif

ment,la prorogationetlaperceptiondescontributionsoantl'administration géné-I|I| publiques,porterontlenometl'intitulédelois.Ilsseront raiedesrevenusetdesdé-
|| promulguésetexécutéssansêtresujetsàlasanction,sice penses- delaré-
|| n'estpourlesdispositionsQUIétabliraientdespeinesau- publique,la Q-ature, le
|| trèsquedesamendesetcontraintespécuniaires. MONTANTet baperception
|| 6.Lepouvoirexécutifnepeutfaireaucuneloi,même descontrlbutlORs,etc.
|| provisoire, maisseulementdesproclamationsconformes
IL auxlois, pourenordonnerouenrappelerl'exécution.

16.Touteloi doitêtre
eliscutéeetvotéelibrement
|| parlamajoritédechacune 7. Lecorps-législatifnepeutdélibérersi la séance 42.L'assembléenatio 75.Loconseildescinq 27.Letribunatestcom-
|| desdeuxchambres(cc). n'estcomposéededeuxcentsmembres,etaucundécret nalenepeute constituercentsnepeutdélibérersila posédecentmembres.

|||| Ï7.SiUNEpropositiond neseraforméqueparla pluralitéabsoluedessuffrages. si ellen'estcomposéeau séancenest composéede 28.Ildiscutelesprojets
17.S:nnepropositionde

5 Toutdécretauquelle roia refusésonconsentementmoinsdelamoitiédesdé- deuxcentsmembresan deloi,il envotel'adop-
|| loi a ETErejeteepar1un
| destrôïspouvoirspar eHe1 nepeutluiêtrereprésentéparlamêmelégislature. putes,plusun. moins. tionouJe rejet.

neourrêtrere rénlée 47.Ellenepeutdélibé- 76. Lapropositiondes 31.Lecorps-législatifest

I nepourraêtrereprésentée1
rersi ellen'estcomposéeloisappartientexclusive-composédetroiscentsmem-

| danslamêmesession. I dedeuxcentsmembresau mentau conseildescinq bres.
|L moins. cents. 34.Lecorps-législatiffait
|| 53.Lecorps- législatif 78. Toutepropositionlaloienstatuantparseru-
|| proposedeslois,etrenddes qui, soumiseà la discus- tin secretet sansaucune
II décrets. sion, a étédéfinitivementdiscussiondelapartdeses
|| 58Leprojetestimprimérejetéeaprèsla troisièmemembressurlesprojetsde
| etenvoyeàtouteslescom- lecture,nepeutêtrerepro- loisdébattusdevantluipar
| munesde la républiqueduitequ'aprèsuneannée lesorateursdutribunalet
| souscetitre: loiproposée.révolue. dugouvernement.(An.8.)
|| 59.Quarantejoursaprès 85.Leconseildesanciens 79.Lesprojetsde lois
|| l'envoidela loiproposée,nepeutdélibérersilaséan- présentesaucorpslégislatif
si danslamoitiédesdepar- cen'estcomposéedecent sontrenvoyésauxtroissec-
|| temens,plusu, leixi- vingt- six membresau tionsdutribunal.(An.12.)
|| mcdesassembléesprimai. moins. (Voy.note(j)p.suivante.)
|| resdechacund'eux,régu- 92.Lesrésolutionsdu
|| lièrementformée, n'apas conseildescinqcents,adop-
|| réclamé,leprojetestaCtep-téesparleconseildesan-
|| téet devientloi ciens,S'appellentlois.

||||
60.S'il"\1..a réclamation, 99.Leprojetdeloire-

lecorps-législatifconvoquejeténepeutplusêtrepré-
|| lesassembléesprimaires.sente parle conseildescincj
|| 19.Lessuffragessurles centsqu'aprsuneannée
|| loissontdonnésdansles rholue,
|| assembléesprimairespar 100.Leconseildescinq
|| ouietparnon. centspeutnéanmoinspré-
|| 20.Levœudel'asyem-senter,à quelqueépoque
|| bléeprimaireestproclaméquecesoit,unprojetdelui
|| aini-iLescitoyensréunis quicontiennedesarticles
|| enassembléep-rimairede.*.. faisantpartied'unprojet
|| aunombrede., votans, quiaétérejeté.
|| ( 3. Lepouvoirlégislatifestdéléguéà uneassembléevole/Ilpourouvotentcon-
|| nationalecomposéedereprésentanstemporaires,libre- Ire, à lamajoritéde.
|| J mentélusparlepeuj-le, pourêtreexercéparelle, avec
|| la sanctignduroi,dela manièrequiseradéterminée

|| ci-après. Y Titre 3.)1 présentés * Les>NAmaintient|| r.
Les décrets dn corps-législatif sont présentés au 21. Le sénat maintientIIIL roi.quipeutleurrefusersonconsentement.—2.Dansle 86. Ilappartientexclusi-ouannu11e tousles actesGUI

(.-ASouleroi refusesonconsentement,cerefusn'estque vementaucorneildesan- luisontdéféréscommem-

suspensif (ee).Lorsquelesdeuxlégislatures(TF)quisui- ciensDapprouveroudere- constitutionnelsparle tri-
vtontcellequiauraprésentéJEdécretaurontsuccessivement 1 Jeterles résolutionsdu UN®OUpaie gou\erne-

III l représenté
le mêmedécretdanslesmêmestermes,le- cone.ldesc,nq cents, ment. les l;stesde),g.b!.s, 88.Le conseildesan- sontcomprisesparmicesroiseracenséavoirdonnelasanction.- 3.Leconsente- conseil des an- sontcomprisesparmi ces

II mentduroiestexprimésurchaquedécretpar cettefOI"- eieus refu?e d approuver •
-Il

mule.ignéeduroîF£Eroi consentet feraexécuter.Le
cinq cents duconseil énat,pourcausedefèreau

|| J refus SUSNEN&F
estexpriméparcelle-ci: JL.C roi examinera. de en

ents qUIn ont sna, pou causeîncons-- 4.Leroiesttenud'expnmersonconsentementouson
pint éte prises danslesfor-I tltuhonnahteseulemeDt,

18.I¿è.,ciseulsanctionnereFussurchaqueaéei-et,danslesdeuxmoisdelapi (Voyezlesart.53,58< mesprescritesparla cons-les listesd'éligibles,
lea

et 18Leroiseulsanctionne/refus§urchaquedécret,danslesdeuxmoisdelà piésenta- (Voyez les art. 53 ,58 -sri.lUI '• r: •"n'1"' 128. Le directoireeyécu-ceuxdugouvernement.
tives,outfareedeloi,et portentle nomet l'intituléde

Iti faitsCl'llereLpublierles.3.7'T?IlLdécrt,ueops-I

lois.—l. Sei-ootJiéanmoils

eiécutéscommelois, sansI loisetautresactesducorps législatif,leduiemejour

"I I être sujets à la sanction, 'les actes du corps-législatif I I législatif, dans les deux après son émission,

estpro-

cosJaAt sa constitutionen assembléedél,bé.ante; Sa jours apresleu, reception. mu]guéparlepremiercon-I
policeintérieure,etcelle

qu'ilpourraexercerdansl'en- | 129.11faitscelleretpro- , ^a «win e

£einte extérienre qu'il aui-.t déterminée; La vérificatio.. mulguer, dans le jour, les délai il
n'yaiteurecours

membres
présens; Lesinjonctions

11
loi.et actesducorps-legis-ausénatpo^ur̂caused.n-

des pouvoirs de ses mem latlfqUIsontprécédésd'u, comt̂.tut.onnal Cere-
auxmcmtt-esabseM;Laconvocationdesassemblée,

I Vdécretd'urgence.
, n

primairesenretard; L^rcicede la policeconstitu-

décretd'urgence.

'conrs. n'a pomtheucontretManaUBsurJM adnunutrateuvsetfurlesofficiersmu- lois proUlnlguées.
I uieipaux;Lesquestions,soitd'éligibilité,soitdeva- l

1

V"?'
I -liditédesMections..Nesontpareillement-sujeleà la I J
I I sanction,lesactesrebftifcàla rwponsahilité-dismiui..-J 1
I très,nilesdécretsportantqu'ily alieuàaccusation.7 1

(voirl'article8ci-dessus.) ( J «
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COJFSTJTUTIOJÎ CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET

DUSÉNAT, DE NOTESET OBSERVATIONS.

DÛ6 AVRIL1814.
DE 1814. du 22AVRIL1815. CONSTITUTIONDE1815.-DÛ6 AVRIL CONSTITUTIOI~I)E

5.Ceuxrelatifsauxcon- 17.Lapropositiondela 36. Touteproposition 47.Aucunimpôtdirectgénérale, enfaitdeguerre,le corps-législatifsuffit,
tributionsne peuveutl'être loiestportée, angrédud'impôt,d'emprunt, ou ouindirect,aucunetaxeen parcelaseul,leroin'ayantniparticipation,niinfluence,quedauslecorps-législatif:roi,àla chambredespairs de levéed'hommes,ne argent,aucuneperceptionnicoutrole,I. ricadutoutdecequenousavons,accordé15.Aucunimpôtnepeut onàcelledesdeptttes,ex- peut êtrefaitequa la ennature,auprofitdutre- anpouvoirexécutifparnotre*systèmesocial,vousauriez
êtreétabli,niperçu,s'iln'aceptélaloidel'jmpôt,qui chambredesreprésentans.£or,aucunimpôt,comme enlégislationdeuxprincipesdifférens; l'unpourla lé-
étélibrementconsentipar doitêtreadresséed'abord 37.C'estaussiàladfea-m-fondsspécialpourlecomp- gislationordinaire,l'autrepourlalégislationenfaitde

r lecorps-législatifet parle àla chambredesdéputés. bredesreprésentansqu'est tedesdépartemens,desar- guerre, c'est-à-dire, pourla crisela'pInsterriblequi
sénat.L'impôtfoncier'De 47.Lachambredesdé- ported'abord,iolebudget rondissemensoudescura- puisseagIterle corpspolitique; tantôtvousauriezbe-
peut.êtreétaliliquepour putésreçoittoutesproposi- généralde l'état, coate- munes,DCpeutêtreni éta- soin,et tantôtvousnauriez,pasbesoinpourl'expres-
unan.Lebudgetde-Fan- tionsd'impôts; cen'est nantl'aperçudesrecettes bliniperçu;aucuneprohi-siondela volontégéérale,del'adhésiondu.monarque.
néesuivanteetlescomptesqu'aprèsquecesproposi- etlapropositiondesfonds Lûtiond'entréeoudesortie et c'estvousquiparlezd'homogénéité,d'unité,d'en-del'annéeprécédentesont tionsontétéadmises,qu'el- assignéspourl'annéeacha- dedenréeoumarchandisessembledanslaconstitution!Neditespasquecettedis-
présentéschaqueannéeau lespeuventêtreportéesàla quedépartementduminis- nepeut êtreprononcée;tinctionestvaine: elleTestsi peu,elleesttellement
orps-leglslatlfetausénat, chambredespairs. tere;20lecomptedesre- aucuneinscriptiondecréan- importanteà mesyeuxetàceuxdetouslesHonscitoyensà l'ouverturedela session cettesetdépensesdeTannéece au grand-livrede la quisoutiennentmadoctrine,quesivousvoulezsubsti-
ducorps-législatif. oudesannéesprécédentes.dettepubliquenepeutêtre tuerdansvotredécret, àcesmots,lecorps-législatif.

faite; aucuneleveed'hom. ceux-ci,lepouvoirlégislatif,et définircetteexpres-mespourl'arméenepeut sionen l'appelantun aelede l'assembléenationale
êtreordonnée;le titredes sanctionnéparle roi,nousserons,parcelaseul,d'ac-
monnaiesne peutctrechan- cordsurlesprincipes; maisvousreviendrezàmondé-
géqu'envertud'uneloi. cret,parcequ'ilaccordemoinsauroi. Vousneme
49.Lespropositionsd¡'im- répondezras,..Je continue.

pôlsoud'emprunt,lesde- .Cettecontradictiondevientencoreplujfrappantedans'
mandesde.levécd'hommes,l'applicationquevousavezfaitevous-mêmedevotre
sontprésentéesd'abordàla principeaucasd'unedéclarationdeguerre.
chambredesrcprésentans.. Vousavezdit: Unedéclarationdeguerren'estqu'unactedevolonté; doncc'eataucorps-législatifà l'ex-

primer. »11.Lecorps-législatifa 18.Touteloi doit être 25.Lorsqu'unerésolu- 75.Lachambredesre- »J'aisurceladeuxquestionsàvousfaire,dontchacune
le droitdediscussion. disentéeetrotéelibrement tionestadoptéedansl'une présentansnepeutdélibé- embrassedeuxcasdifférens.

parla, majoritédechacunedesdeuxchambres,elleest rersi la majoritéabsolue» Premièrequestion.Egtendez-vousqueladéclaration
desdeuxchambres portéeà l'autre;et sielle desesmembresn'ectpré- deguerresoittellementpropreaucorps-législatifquele21.Silapropositionest estapprouvée,ellaestpor- sente. roin'aitpasl'initiative,ouentendez-vousqu'ilaitl'i-
adoptéeparl'antrecham- téeàl'empereur. nitiative?
bre,elleseramisesousles 26.Aucundiscoursécrit, .Danslepremiercas,s'iln'apasl'initiative,entendez-
jeuxduroi; sielleestre- exceptélesrapportsdes vousqu'iln'aitpasaussileveto? Drtslors,voilàleroi
jetée,ellenepourraêtre commissions,lesrapports sansconcoursdansl'acteleplusimportantde lavo-
représentéedansla même desministressurleslois lonténationale.Commentconciliez-vouscelaavecles
session. quisontprésentées, et les droitsquelaconstitutionadonnésaumonarque.?

comptesquisontrendus, .Commentleconciliez-vousavecl'intérêtpublic?Vous
nepeutêtreludansl'une aurezautantdeprovocateursdelaguerrequed'hommes
oul'autrechambre. passionnés.*Ya-t-il,ounon,degrandsînconvéniensàcettedis-

position? Vousneniezpasqu'iln'yenait.
«Yena-t-il,aucontraire,à accorderl'initiativeau

roi? J'entendsparl'initiativeunenotification,unmes-
sagequelconque;vousne .'auriezy trouveraucunin-
convénient.

« Voyez,d'ailleurs,l'ordrenatureldeschoses.Pout
délibérer,il fautêtreinstruit;parqnile serez-vous,.fcicen'estparlesurveillantdesrelationsexterleures?

»Ceseraituneétrangeconstitutionquecellequi,
ayantconféréauroilepouvoirexécutifsuprême,don-
neraItunmoyendedéclarerla guerresansqueleroi
enprovoquâtla délibératiouparlesrapportsdontil
estchargé;votreassembléeneseraitplusdélibérante,
maisagissante;elle gouvernerait.

»Vousaccorderezdoncl'initiativeauroi.
»Passonsausecondcas.
» Sivousaccordezauroil'initiative,ouvoassup-

posezqu'elleconsisteradansunesimplenotification,
ouvoussupposezqueleroidéclareralepartiqu'ilveut
prendre.»Si l'initiativeduroi doitsebornerà unesimple
notification,le roi,parlefait, n'auraaucunconcours
à unedéclarationdeguerre.»Sil'initiativeduroi consiste,aucontraire,dansla
déclarationdupartiqu'ilcroitdevoirêtrepris, voicila doublehypothèsesurlaquelleje vouspriederai-
sonneravecmoi.

» Entendez-vousqueleroisedécidantpourlaguerre,5. La sanctiondu roi , 22. Leroisanctionne et 39.Laloi nepeutêtre le«orps-législatifpuissedélibérerlapaix? Jenetrouve
estnécessairepourle-corn-promulgue les ^lois. faite quepar leconcours

à

celaaucuninronvénilJt.Elltendez-os,aucontraire,plementdelaloi. dumonarqueet desdeuxI queleroivoulantlapaix, lecorps-législatifpuisseor-
I ehajnbces. | donnerla guerreet lalui faireSD-utetvirmalgrélui?

(1)
uep-i-laconstitutiondeTanvm,ieconseil-d'étatreçutdesattributionslégislatives;ûou-îallonsdonnericitouslesarticlesconstitutionnelsrelatifsàsonorganisationetàsesGroits.52.Sousladirectiondesconsuls, uncou&eil-d'étatestchargéderédigerlesprojetsdeloisetlesréglemensd'administrationpublique,etde résoudrelesdifficultésquis'élèventenmatièreadministrative.—53.C'estparmilesmembresduconseild'étatquesonttoujoursprislesorateurschargésdeporterlaparoleaunomdugouvetnementdevantle

corps—législatif.56.Lessénatus-consultesorganiqueset lessénatus-consultessontdélibérésparlesénat,surl'initiativedugouvernement.Unesimplemajoritésuffitpourles
sénatus-consultes;il fautlesdeuxtiersdesvoixdesmffnbresprésenspourun sénatus-consulteorganique(Alix.V - 57.LesprojetsdeséniJtus-consultesontdiscutésdansunconseilprivé,composédesconsuls, dedeuxministres,dedeuxsénateurs,dedeuxconseillersd'état,et dedeuxgrandsofeciers de la Le premier
eoJl.5uldé.ne,achaquetenue,lesmembresquidoiventcomposerleconseil

erivé.-
66.Lesconseillers-d'étatn'excéderontjamaislenombredecinquante.- 67. Leconseil-

d'étataediviseen sections.- 68, Lesminiftresontrang, séanceet voixdélibérativeauconseii-d'état.(Alix,)- 75.Lorsquele conseildélibèresurlesprojetsdeloi ousurles
regleniensdadministrationpublique,lesdeuxtiers desmembresduconseilenserviceordinairedoiventêtreprésens.Lenombredesconfeillers-d'étatprésensnepeutêtremoindrede-vingt—cinq-—76.Leconseil-d'étatsediviseeasixsectIons,savoir: Sectionde la législation,sectiondel'intérieur,sectiondèsfinances,sectionde laguerre,

sectiondelamarine,etsectionducommerce.—77.Lo)E6qu'unmembreduconseild'étata étéportépendantcinqannéessurla listedesmembresduconseilordinaireou
e&traovdiaaireiln'adroitqu'autiersdutraitementdeconseiller-d'état.IlneperdsontitreetsesdroitsqueparunjugementdelahautecourimpérialeemportantpeineafllictiveoD.,-1uramante.£.laxn.) ,-

(2)Pourladénonciationausénatdesdécretsinconstitutionnels,voicicequecontenaitencorelesénatus-consnltedu28lloréalanxii: 70.Toutdécretrenduparle corps-légis-ltoatrfpeutetredenonceausénatparunsétlateur,Iocommetendantaurétablissementdurégimeféodal;20commecontraireàl'irrévocabilitcdesventesdesdomainesnationaux;,ilocommenayantpasétédélibérédanslesformesprescritesdanslesconstitutionsdel'empire,lesréglemensetleslois ltO'Commcportantatteinteauxprérogativesdeladignité
unperialeetàcelledusénat; sanspréjudicede l'executiondesarticles21et37del'actedesconstitutionsdel'empire, endatedu22frimaireanvur.—71.Lesénat,dauslessix
joursquisuivent1adoptionduprojetdeloi,délibérantsurlerapportd'unecommissionspéciale,etaprèsavoirentendutroislecturesdndécretdanstroisséancestenuesà des
¡oursdiffé.rens,peutexprimerl'opinionqu'iln'ya paslieu àpromulguerlaloi.Leprésidentporteàl'empereurladéclarationmotivéedusénat.—72.L'empereur,aprèsavoirentenduleconseil-detat,on.déclaréparundécretsonadhésionàla délibérationdusénat,,ou faitpromulguerla loi.-73. Touteloidontlapromulgation,'danscetteJrcon-
•ia*ce,napas«tefaiteavant1expirationdudélaide dixjours,nepeutplusêtrepromulguéesi ellen'aétédenouveaudélibéréeretadoptéepar le corps-législatif.
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19.Lalistecivileestlixéepourtontela doréedurègneparla premièrelégislature 10Lanotionpourvoità 173.Le traitementde 53.La loifixepourlaassembléedepuisl'avènementduroi. lasplendeurdutrônepar chacund'euxestfixe,pour vie de chaque
premierunelistecivile,dontle chaqueannée,àlaaalenrde consull'élatdedépensescorps-lcgislatifdétermineracinquanlemillemyriagram-dugouvernement.(lé/l.C.lasomme,àchaquechan- mesdefroment(dixmille del'anx.)gementderègne,pourtoute deuxcentsquintaux).(Con- 15.Lalistecivileresteladuréedurègne. stit.dei7q5) régléeainsiqu'ellel'a été

11.Le roinommeraun 43.LeLetraitementdu parlesarticlesKr et4duadministrateurdela liste premierconsulseradecinq décretdua3 mai inqx.civile,quiexerceralesac- centsmillefrancsenl'an (Anxu0tionsjudiciairesdu roi,et VIII,Letraitementdeeha-
contrelequeltouteslesac- cundesdeuxautresconsuls
tionsà la chargedu roi estégalauxtroisdixièmes
serontdirigéesetlesju¡;e- deceluidupremier.(Con-mensprononcés.Lescon- siituliondel'anvm.
damnationsobtenuesparlescréanciersde la liste
civileserontexécutoires
contrel'administrateurper-
sonnellemellt.et surses
propresbiens.(Chap.2,
tit.i«.)2.Sousaucunprétexte,
lesfondsnécessairesàl'ac-
quittementdeladettena-C 57.Lesmembresnon
tionaleet aupaiementde vellcmentéluspourl'unet ,.,
lalistecivilenepourront! pourl'autreconseilserén-
êtreni refusésaisuspen-l nissent,le 1erprairialde
dus. I chaqueannée,danslacom-

I munequia étéindiquéeDela ChambredesPairs. 1 parlecorps-lcgislatifprécé.I dent, oudanslacommune
20.Lachambredespairsestuneportionessentielledela puissancelégislative. I

1même
ouilatenusesder-

I

I nièresséances,s'il n'ena
I pasdésignéuneautre.

21.Elleestconvoquéeparle roienmêmetemsquelachambredesdéputés.La < 58.Lesdeuxconseilsre-
sesàiondeTunecommenceetfinitenmêmeLemsquecelledel'autre.

sidenttoujoursdansla
mê-

I me commune.I I" 102.Leconseildesan- ]|
22.Touteassembléedela chambredespairsquiseraittenuehorsdu temsdela1 I cicospeutchangerlarési-

sessiondelachambredesdéputésestilliciteet nulledepleindroit,saufle seul cas 1 I deoce du corps-législatif;
ouelleestréuniecommecourdejustice,etalorsellenepeutexercerquedesfonc- IlIndIque,encecas, un
tionsjudiciaires. nouveau lieit et l'époqueà

1
If laquellelesdeuxconseils

« I sonttenusdes'vrendre.
23.Laiiominat;ondesmembresdelachambredespairsappartientauroi, quine Ledécretduconseildes

peutleschoisirqueparmilesnotabilitéssnivantes: ancienssurcetobjetestir-
Lesprésidensdelachambrédesdéputéset autresassembléeslégislatives; revocable.
Lesdéputésquiaurontfaitpartiedetroislégislaturesou quiaurontsix ansd'exercice;

1Lesmaréchauxet amirauxdeFrance: tLe lieutenans-générauxetvice-amirauxdesarméesdeterreetdemer,apvèsdeux < 15.Lesénatconservateur17.Enexécutiondel'ar-
ansdegrade est composé de quatre- ticle22,tit.11delaconsti-

Lesministresàdépartement; i vingtsmembres, JOamovi-tution,ilestaffectéàlado-
Lesambassadeurs,aprèstroisans,etlesministresplénipotentiaires,aprèsSixans I blesctavie,âgés dequa- tationdu sénat,pourle

defonctions; Lassembléenationalel ranteansaitmoJOS. traitementdessénateurs,
Lesconseillers- d'état, aprèsdixansdeserviceordinaire; voulantétablirlaconstitu-1 Pourlaformationdusé- l'entretienet lesrépara:
Lespréfetsdédépartementetlespréfetsmaritimes,aprèsdixansdefonctions; tionfrançaisesurlesprin- nat,il scrad'abordnommétiondesonpalaisetdeses
Lesgouverneurscoloniaux,a prèscinqansdefonctions; cipcsquellevientde rc-l soixantemembres: cenom- jardins,etses dépensesde
LesmembresùesconseIlsgenerauxélectifs, aprèstroisélectionsàla présidence; connaîtreet de déclarebreFera portéàsoixante-touteautrenature,une
Lesmairesdesvillesdetrentemilleamesetau-dessus,aprèsdeuxélectionsan abolitirrévocablementles deuxdansle coursdel'an sommeannuelledequatre

mOJDcommemembresducorpsmunicipal.etaprèscinqansdefonctionsdemaIre; institutionsquiLIessaîentI vm, a soixante-quatreen millionsà prendresurle
Lesprésidensdelacourdecassationet delacourdes comptes ; libertéetl'égalitéde: l'anIX,et sélèveraainsi produitdesforêtsnationa-
les procureurs-générauxprèscesdeuxcours,aprèscinqansdefonctionsencette droits. graduellementà quatre- les.Cettesommeseraver-

qualité; .IlDT.a us m noblesse ,1 vingts par 1 addition de «ée dans la caisse du sénat |Lesconseillersdelacourdecassationet les aitre, d laourdescomptes,pairie, nidistinctiondeuxmembresenchacune àcompterdu Iervendé-
aprèscinqans;lesavocats-générauxprèsla courdecassation,aprèsdixansd'exercice; lieieditaire,DIdistinctiondesdix

premieresanuees.
miaireanxii.

Lespremiersprésidensdescoursroyales, aprèscinqansdemagistraturedanscesdordres,niregimeleudal, 16.Lanominationaune 18.Il seraaftèctéansé-
cours; ni justice!;patrImoniales.placede sénateursefait nat,danslecourantdel'an

Lesprocureurs-générauxprèslesmêmescours,aprèsdixansdefonctions; niaucundestitres,déno- parle sénat,quichoisit jn, desbiensnationaux
Lesprésidensdestribunauxde commercedanslesvillesde trentemilleameset minationset prérogativesentretroiscandidatspré- afferméspourun revenu

au-dessus,aprèsquatrenominationsàcesfonctions; qUI endérivaient,nIaucun sentes: le premier,parle annueld'un million..,Ces
Lesmembrestitulairesdesquatreacadémiesde l'Institut; ordre deche.alerie,mau-corps-legjslatif;lesecond,biensserontadministres
Lescitoyensà qui,paruneloietà raisond'éminensservices,auraéténominative-Jeunedes corporationsou parletribunal; et letroi- parlesénat,et le revenu

mentdécernéeunerécompensenationale ; décorations pourlesquellessième,parlepremiercon- enseraversedanssacaisse.
Lespropriétaires,leschefsdemanufactureset demaison'sdecommerceetdebanque, onexigeaitdespreuvesd sul. (<4niv.unx.)

pavanttroismillefrancsdecontributionsdirectes,soitàraisondeleurspropriétésfon-l noblesse, quisupp.- Il ne choisitquentre 63,Lepremierconsul
cièresdepuistroisans,soithraisondeleurspatentesdepuiscinqans, lorsqu'ilsauront saientdesdistinctionsde deuxcandidats;si 1un peut,enoutre,nommerau
étépendantsixansmembresd'unconseilgénéraloud'unechambredecommerce;naissance,niaucuneautre1 deuxestproposepardeux sénat sansprésentation

Lespropriétaires,lesmanufacturiers,commercansoubanquiers,payanttroismilte supérioritéquecelledes destroisautoritésprésen-préalableparlescollèges
francsd'imposition,quiaurontéténommésdéputésoujugesdestribunauxdecom-fonctionnairespublicsdans tantesilesttenudadmet- électorauxdedépartement,
mercc,pourrontaussiêtreadmisitlapairiesansautrecondition. | l'exercicede leursfonc- treceluiquiseraitproposédescitoyensdistinguespar

Letitulaire«uiaurasuccessivementexercéplusieursdesfonctionsci-dessus,pourra tions. ala foisparlestroisauto- leursserviceset leursta-
cumuler.esservicesdanstoutespourcompléterletemsexigédanscelleoùleservice Ilny a

plusmvénalité,
rItes. lensaconditionnéanmoins

devraitêtreleplusIon" nihéréditédaucunoweee 17.Le premierconsul- qu'ilsaurontl'âgerequis
Serontdispensésdutemsd'c3>cr«ic.cexigéparlesparagraphes5,7,8,9,10,14,15,16, public. sortantdeplace,soitpar

parla
constitutionetque

et17ci-dessus,lescitoyens
quiontéténommésdansl'annéequia suivile30juillet 11n'yaplus,pourau- 1expirationde sesfonc- lenombredessénateursne

1830,au*/onctionsénoncéesdanscesparagraphes. tunepartiedelanation,ni lions,soitpardémission,pou.ra, enaucuncas,exee-
Serontégalementdispensésjusqu'aupremierjanvier1837, dutemsd'exerciceexigé pouraucunindividu,aucnndevientsenateurdeplein dercentvingt.

parlesparagraphes3,'11,12,18, et21ci-dessus, lespersonnesnommées,oumain- privilègeniexceptionau droitetnécessairement. (ibthenn.ani.)
tenuesdepuisle 30juillet1830, anxfonctionsénoncéesdanscescinqparagraphes. droitcommundetousles Lesdeuxautresconsuls, 61.Dansle courantde
- Cesconditionsd'admissibilitéi la pairiepourrontÊtremodifiéesparuneloi. Français.durantle moisquisn.tl ex-lanxt, il

seraprocédéàla
Lesordonnancesdenominationde pairsserontindividuelles.Cesordonnances pirationdeleursfonctions,nominationdequaorz ci-

mentionnerontlesserviceset indiquerontlestitressurlesquelsla nominationsera
peuventprendreplacedans toyenspourcompe er

» le fenat, et ne sont
pasnombredequatre-vrngtsse-

f fon j.ec \§8)' —v S obligés d'user de ce droit. nateurs, déterminé parler-

LeurdT?gnitée^tconféréeavieetn'estpastransmissiblepardroitd'hérédité(hh). Ils,nel'ontPoint'1"» t̂icle 15
de

IIIconstitutIon.-ent rang ..tieeu~parordre Pasnomination.
ils quiteDt

leursfonctionë Cette
nomination

sera

1.

„IlsprarnienAt rangept,reeux_parordjre de
X' r

1-
Aileveniraucunwaitemept,aucunepenaJolI,aucunedotationnepourront

être consulolrespar faite. par le sénat s mr
la

atuIérihTgnUrde^(î«7. p' duprender
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CONSTITUTION CHARTE ACTE
ADDITIONNEL PROJET NOTESET OBSERVATIONS.DUSÉNAT,

NOTES ET OBSERVATIONS.DU -6 AVRIL
22AVRIL1815, CONSTITUTIONDB1715.DU6 AVRIL181%.

DE

1814. DU 22 AVRIL 1815, CONSTITUTION DE 1715.
32.La liste civileest 17.Lanationpourvoità »Jenepuisadrptervoiresystème,parcequ'ici naissent

fixée pourtouteladuréedu lasplendeurdu trônepar desiuconvcnïensauxquelsil estimpossiblederemé-
règneparlapremièrelé- - unelisteciviledontla loi dier.
gislaluteasseJll1>leedepuis déterminelasommeàcha- >,Decetteguerre'délibéréemalgréleroirésulterait
l'avènementduroi. quechangementde règne, bienlôtuneguerred'opinioncontrelemonarque,contre

etpourtoutela dureedu toussesagens.Lasurveillancelaplusinquiètepréside-
règne. raità touteslesopérations;ledesirdelesseconder,

la défiancecontrelesministres,porteraientle corps-
législatifà soi'lirdesespropreslimites.Onproposeraitdescomitésd1exécutionmilitaire,commeonvousa

proposénaguère
descomitésd'exécutionpolitique;le roi ne seraitplusquel'agentdeces comités;

nousaurionsdeuxpouvoirsexécutifs,ouplutôtlecorps-
législatifrégnerait.» Ainsi,par la tendanced'unpouvoirsurVautre,
notrepropreconstitutionse dénatureraitentièrement;
de monarchiquequ'elledoitêtre,elledeviendraitpu-

w rementaristocratique,Vousn'avezpasréponduàcette
objection,et vousn'yrépondrezjamais.vousneparlcz
quede réprimerlesabus ministériels,moije vous
parledesmoyensderéprimerlesabusd'uneassemblée
représentative;je vousparled'arrêterlapenteinseu-
siblede toutgouvernementversla formedominante

I qu'onluiimprime.
> ,,. 24,Lachambredespairs 3.Lapremièrechambre, 66.Lachambredes pai. rs qu'on lui imprime. gi vousbor-w nucontraire,leroivoulantlaguerre,vousbor-

estuneportionessentiellenomméechambredespairs, nepeutseréunirhorsdu nezlesdélibérationsducorps-législatifà consentirla
dela pu ce législative.esthéréditaire. temsdes sessions,que guerre,ouà déciderqu'ellenedoitpasêtrefaIte,et à

25.Elleest convoquée 22. DurantImtervalle pour1exercicedecellesde forcerlepouvoirexécutifdenégocierlapaix, vousévi-
parle roienmêmetems dessessionsdelà chambresesattributionsjudiciaires teztouslesinconvéniens: et remarquezbien,carc'est
quelachambredesdéputés desre'presenan>,ouencas qui neXIentpasla pré- ici quesedistingueéminemmentmonsystème,que
desdépartemens.Lasessionde dissolutionde cette sencede la chambredes voulrestezparfaitementdanslesprincipesdelaconsti-
del'unecommenceetfinit chambre,la chambredes

reprcsentans.
tution.

enmêmetemsquecellede pairsnepeuts'assembler.Tout autreactede la »Levetoduroisetrouve,parla naturedeschoses,
l'autre. chambredespl1's,hors presqueentièrementémousséen faitd'exécution; il

26.Touteassembléede dutemsdessessionslegis- peutrarementavoirlieuenmatièrede guerre.Vous
la chambredesl'airsqui latives,estilliciteetnulde

parezà
cetinconvénient;vousrétablissezlasurveillance,IN

seraittenuehorsdu tems pleindroit lecontrôlerespectifqua voululaconstitution,enimpo-
delasessiondelachambre fantauxdeuxdéléguésdelanation,à sesreprésentons
desdéputés,ouquinese- amovibles,et à sonreprésentantinamovible,ledevoir
raitpasordonnéeparJeroi, mutueld'êtred'accordlorsqu'ils'agitdeguerre.Vous
estilliciteetnulledepl cm attrIbuez ainsiau corps-legtslallfla seulefacultéqui
droit. puisselefaireconcourirsansinconvénientàl'exercicede

ceterribledroit.Vousremplissezenmêmetemsl'intérêt
nationalautantqu'ilestenvous; puisquevousn'aurez
besoin,pourarrêterlepouvoirexécutif,qued'exigerqu'il
mettelecorps-législatifcontinuellementàportéededé-
libérersurtouslescasquipeuventseprésenter.»>Il mesemble,messieurs,quelepointdeladifficulté
cct enfincomplètementconnu; et, pourunhommeà
quitantd'applaudissemensétaientpréparésdedanset

6. Il y acentcinquante 7. Lanomination,des 4.L'empeveurennomme 56.Lesmembresde la dehorsdecettesallev M.ÏWnaven'apointdu tout
sénateursau moins,et pairsde Franceappartientlesmembres,quisontir- chambredes pairssont abordéla question.CeseraiLuntriomphetropfaciledeuxcentsauplus. auroi.Lenrnombreestil- l'evocables,euxet leurs nomme.parlemonarque.maintenantquedelepoursuivredanslesdétails, ou,s'il

Leur-dignitéestinamo- limité: il peutenvarierles deecendansmaies,d'aîné L,:"'nombiedest pas1,- afaitvoirdutalentdeparleur, iln'ajamaismontréla
vibleethéréditairedemâle dignités,lesnommeràVIe enailléeulignedirecte.Le mite. moindreconnaissanced'nnhommed'étatnidesaffaires
en

mâle
parprimogéni-ou ,Lesrendrehéréditaires, nombredespl1'Sest.illi- humaines.Il a déclamécontrelesmauxquepeuvent

turc.Ilssontnomméspar selonvolonté. mité.L'adoptionne trans- faireetqu'ontfaitlesrois; et ils'estbiengardéde re-
leroi. metpointla dignitéde marquerque,dansnotreconstitution,lemonarquene

Lessénateursactuels, à pairàccluiqui enestl'ob- peutplusdésormaisêtredespote,nirienfairearbitrai-
l*e*eeptiondeceuxquire- Jet. 'l'ement;etils'estbienganlésurtoutdeparlerdesmou-
nnuceraientàlaqualitéde vemenspopulaires, quoiqu'ileûtlui-mêmedonné
citoyensfrançais,sont l'exemyledelafacilitéaveclaquellele ai sd'nepuis-
maintenusetfontpartiede sanceétrangèrepourraientinlluersurl'opiniond'uneas-
cenombre.Ladotationac- sembléenationaleenameutantlepeupleantourd'elle,
tuelledusénatet desséna- etenprocurantdanslespromenadespubliquesdesbat-
toreriesleur appartient. temensdemainsàleursagens.Il acitéPériclèsfaisant
Lesrevenusensontparta- laguerrepournepasrendresescomptes: nescmbleraii-
gkégalemententreeux,et il pas, à l'entendre,quePériclèsaitétéunroi, onnn
passentàleurssuccesseurs. ministredespotique? Périclèsétaitunhommequi, sa-
l., échéantdela mort chantflatterlespassionspopulaire..,etsefaireapplau-
d'unsénateursanspostéri- diràproposensortantdelalribune,parseslargessesou
témasculinedirecte,sapor- cellesdesesamis,aentraînéàlaguerreduPéloponèse.tionretourneautrésorpu- qui?l'assembléenationaled'Athènes.•
hlie.Lessénateursquise-
rontnommésàl'avenirne
peuventavoirpartà cette Nousnedonneronspasà noslecteurstout cedis-
dotation(JI)' « courssiadmirable,maisnousvoulonsencoreenrepro-duirelapéroraison.

« Ilestplusquetemsde terminerceslongsdébats.
Désormaisj'esperequel'onne dissimulera-pluslevraipointde laddIieulte.Je veuxle coursdupouvoirf
exécutifà1expressionde lavolontégénéralelenfaitde
paix

etdeguéri*,commelaconstitutionleluia attri-buedanstouteslespartiesdéjàfixéesdenotresystèmesocial. Mesadversairesneleveulentpas.Jeveuxquelasurveillancedel'undesdéléguésdupeuplene l'atan-
donnepasdanslesopérationslesplus importantesdela
politique; et mesadversairesveulentquel'undesdélé-
guéspossèdeexclnsivementla facultédudroitdela
guerre,commesi,lorsmêmequele pouvoirexécutif
seraitétrangeràlaconfiscationdela volontégénérale,nousavionsàdélibérersurleseulfaitdela déclaration
delàguerre,etquel'exercicedudroitn'entraînâtpasuneséried'opérationsmixtes,oul'actionetlavolontése
pressentetseconfondent

»Voilialalignequinoussépare.Sijeme
trompe,encoreI 1 1 ï naefois,quemonadvarsair#m'arrête,eupfutQ.qu'V^»l
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• •••. „ mais inéligibleà tonteau- consul,qui,pourcettepré-trefonctionpublique.tentation, etpourlespré-22.Desrevenusdedo- sentationsultérieuresdans
mainesnationauxdétermi-lenombredequatre-vingtsnéssontaffectésauxdé- prendtroissujetssurla
pense;dusénat.Letrai- listedescitoyensdésignéstementannueldechacunparles collègesélectoraux.
desesmembresseprend 62.Les membresdu
surcesrevenus,et il est grandconseildelaLégion-
égalauvingtièmedecelui d'Honneursontmembres
dupremierconsul dusénat,quelquesoitleur

(AnVIII.) âge.
57.Lesénatsecompose,lo Desprincesfrançais

ayantatteintleurdix-hui-
tièraeannee;v 20 Destitulairesdes
grandesdignitésdel'em-
pire;30Desquatre-vingtsmem-bresnomméssurla presen-tationdescandidatschoisis
parl'empereursurleslistes
forméespar les collègesélectorauxdedepal'tement.40Descitoyensquel'em-
pereurjugeconvenabled'e- -
leverà ladignitédeséna-
teur.

Danslccasoùlenombre
dessénateursexcéderace-
luiquiaétéfixéparl'art.63
dusénatus-consulteorga-
niquedu16thermidoranx,ilsera,àcetégard, pourvu
paruneloiàl'exécutionde
l'art.17du sénatus-con.
sultedu14nivôsean xl.
(Sén.-C.deVanXJJ.)

24.Lespairsontentrée 4. 83.Nulnepeutêtre élu 15.Lessénateurssont
dansla chambrevingt- membreduconseildesan- âgésde40aumoins.
craqans,etVOIXdélibéra- ciens,tiveàtrenteansseulement. S'iln'estâgéde qua-

ranteansaccomplis;
Sideplusiln'estpasma-

rieouveuf;
Ets'iln'apasétédomi-

ciliésurleteriitoiredela
républiquependantles
quinzeannéesquiauront
immédiatementprécédél'é.
lection.

25.Lael. ~mb~:,cdes V-i-r~ 61.Lesfonctionsdepré- .,. 58.Leprésidentdusénat
estprésidéeparleebance- sidentetde secrétairene estnomméparl'empereur,lierdeFrance,et, enson peuventexcéderla durée et choisiparmilesséna-
absence,paru*pairnomme d'unmois,nidanslecon- :eurs.
parleroi. „ seildesanciens,nidans-ce- Sesfonctionsdurentun

luidescinqcents. an.(AnXli.)

26.Lesprinces du sang ; , * 11.Lesprincesfrançais
sontpairspardroitdenais- sontmembresdusénatet
sance:ilssiègentimmédia- duconseil-d'état,lorsqu'ils
tementaprèsleprésident. ontatteiaftleurdix-huitiè-

meannée.

27.Lesséancesde la 1. Lesdélibérationsdu 45.Lesséancesdel'as- 64.Lesséancesdel'un Lesséancesdutribunat,
chambredespairssontpu- corps-législatifserontpu- sembléenationalesontpu- et de l'autreconseilsont etcellesducorps-législatif,
bliquesrcomme-cellesdela bliques,et lesproeès-yer-bliques publiques;lesassistansne sontpubliques;lenombre
chambredestléputès. bauxde sesséancesseront 46.Lesprocès-verbauxpeuvent

excéderennombredesassistanssoitauxunes,
imprimés. desséancesserontimpri- lamoitiédesmembresres- soitauxautresne peut1

2. Le corps—législatifmes. pectifedechaqueconseil. excéderdeuxceuts.
pouzraoependautentoute Lesproccs-verbauxdes 23Lesséancesdusénat
occasipn.seformereuce- séancessontimprimés. nesontpaspubliques.
mité général.-Cinquante. 65.Toutedélibérationse
membresaurontle droit prendparassisetlevé;en
de l'exiger. casdedoute,il sefaitun

appelnominal,maisalors
lesvotessontsecrets.

66.Surlademande'de
centdesesmembres,cha-
queconseilpeutseformer
encomitégénéraletsecret,
maisseulementpourdis-

: enter,et nonpourdéli-
-. • - bérer.
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# '* ,. substitue dans son décret à ces mots, le corps-législatif,ceux-ci,le.pouvoirlégislatif,c'est-à-direunacte émané
desrepresentansdelanationetsanctionnéparleroi; et
noussommeparfaitementd'accord, ,inondanstapra-
tique,dumoinsdanslathéorie; et nousverronsalorssi
mondécretneréalisepasmieuxquetoutautrecette
théorie.

Onvousa proposédejugerlaquestionparleparallèledeceuxquisoutiennentl'affirmaliveetla néative,On
vousaditquevousveniez,d'un côté,deshommesqui
espèrentsavancerdanslesarméesouparveniràgérerlesaffairesétrangères,deshommesquisontliésavecles
ministreset leursagens;del'autre,«lecitoyenpaisi-«hie,vertueux, ignoré, sansambition,quitrouveson
«bonheuretsonexistencedansl'existence,danslebun-
*heurcommun.»

i»Jenesuivraipascetexemple.Je necroispasqu'ilsoitplusconformeauxconvenancesde la polilique
qu'auxprincipesdelamorale,d'aflilerlepoignarddont
onnesauraitblessersesrivauxsansenressentirbientôt
sursonpropreseinlesatleintes.Je necroispasquedes
hommesquidoiventservirlacausepubliqueenvérila-
blesfrèresd'armesaientbonneginceà secombattre
envilsgladiateurs;àlutterd'imputationset d'intrigues,etnondelumièresetde lalem;àchercherdanslaruine
etla tlépressionlesunsdesautresdecoupablessurrh,destrophéesd'unjour,nuisiblesà tout,etmêmeà la
gloire.Maisjevousdirai: Parmiceuxquisoutiennent
madoctrinevouscomptereztous leshommesmodérés
quinecroientpasquela sagessesoitdanslesextrêmes,
niquelecouragededémolirne doivejamaisfaireplaceà celuidereconstruire: vouscompterezlaplupartde
cesénergiquescitoyensqui, au commencementdes
états-généraux(c'estainsiques'appelaitalorscette
conventionnationale,encoregarrottéedansleslanges
dela liberté),foulèrentauxpiedstantdepréjugés,bravèrenttantdepérils,déjouèrenttantderésistances
pourpasserauseindescommtines,ilquicedévouement

v donnalesencouragemenset la forcequiontvraiment
opérévotrerévolutionglorieuse:vousyverrezcestri-
bunsdupeuplequelanationcompteralong-temsen-

7.Onnepeutexercer.les 28.Lespairsontentrée 4. Lespairsprennent 59.Lesautresmembrescore, malgrélesglapissememsdel'envieusemédiocrité,
fonctionsdesénateurqu'a- danslachambreà vingt- seanceà vIngt-unans, (lclachambredespairsy aunombredeslibérateursdela patrie: vousyverrez
prèsavoiratteintl'âgede cinqans,etvoixdélibéra-maisn'ontvoixdélibéra-ontentréeà vingt-et-undeshommesdontle nomdésarmelacalomnie,et dont
majorité.(S2.)

* tiveàtrenteansseulement,tivequ'àvingt-cinq. ans, et voixdélibérativeà leslibellisteslespluseffrénésn'ontpas es:ayédetirnir
Vlngt-cmq areputationnid'hommesprivésnid'hommespublics;vingt-cinqans. deshommes,enfin,qui,sanstache, sansintérêtetsans

crainte,s'honorerontjusqu'autombeaudeleursamiset
deleursennemis.»

LedécretproposéparMirabeaudevintl'art,2de
laconstitution.(Yoyezpage"21 2*colonne,i5*alinéa
etsUJvan.)

',. ,.,. 29.Lachambredespairs 5 Lachambredespairs 61. Lachambredes pairs
estprésidéeparlechance-est présidéepar l'archi- estprésidéeparlechance- (bb)L'initiativedesloisestl'acteleplusimportantlierdeFrance,et enson chancelierdel'empire,ou, lier.Asondéfaut,parun delasonveiaineté.Ensuivautletableaudenosconsti-
absenceparunpairnommédansle casprévu par vice-présidentnommépar tutions,il estfaciledeserendrecomptedesdisposi-
parleroi. l'art.51du senatuon- lachambre. tionsqu'ellesontsuccessivementadoptéessurledroit

suitedu28ttoréalan111, d'initiative.En 1791,1anationvenaitdereconquérir
parun desmembres.de sesdroits: laconstitutiondéléguaitexclusivementau
cettechambredésignée corps-législatifle pouvoirdeprononceret décréterles
spécialementparl'empe- lois;leroipouvaitseulementinviterlecorps-législatifreur. à prendreunobjetenconsiûération,

Onavn,parlediscoursdeMirabeauquenousvenons
deciter, la différenceimmensequiexisteentrele

7. Lesprincesdela fa- 31.Lesprincesnepeu- Lesmembresde lafa- 58.Lesprincesdelafa- corpslégislatifellepouvoirlégislatif.Lecorps-lègis-
milleroyaleetlesprincesventprendreséanceà la milleimpériale, dansl'or- millerégnantesont de latif/étaiten11 et19;l',assembll:enationale?en1795,
du sangsont,de droit chambrequedel'ordredu dre de l'hérédité, sont droitmembresdelacham- lesldeuxconseJls;depuisl'an vmjusqu'en1814,une
membresdusénat. roi,exprimépourchaque pairsde droit.Ilssiègentbredespairs;ils y ont d.1tmbrede 310membres,depuis1814jusqu'à

cemo-
sessionparunmessage,à après le 'président.Ils entréeetséanceà dix-huit ment,lesdeuxchambreslepouvoirlégislatif,cétait
peineaenullitéde toutce prennentséanceàdix-buit ans,etvoixdélibérativeà en1791l'assemblée,et leroisanctionnant,ourefu-
quiauraitétéfaitenleur ans,maisn'ontvoixdéli- vingt-et-unans. Ils sié- santsonadhésionà la loi; en 1793,l'assemblée;et
présence. bérativequ'àvingt-un. gentimmédiatementaprès lanationdélibérantsurlesloisenassembléesprimaires;leprésident. en 1^95,lesdeuxconseils;depuisl'anVIIIjusqu'en

1814, le gouvernementavecleconseil-d'étatetlecorps-
législatif;depuis1814jusqu'àcemomentleroi(et8.Le sénatdétermine 32.Touteslesdélibéra- 20.Lesséancesdesdeux 63.Sesséancessontpubli-dans lescentjours, l'empereur),etlesdeuxchambres,

lescasouladiscussiondes tionsdela chambredes chambressontpubliques.qites;elleseformeenco- Ainsi,en1791,leroiquiétaitl'unedesbranches
objetsqu'iltraitedoitêtre pairssontsecrètes. Ellespeuventnéanmoinsmitésecretsurlademande dupouvoirlégislatif,n'avaitpourtantpasle droitd'i-
publiqueousecrète.J seformerencomitésecret, dedixde sesmembres, nitialive; c'étaitlui refusersapartdesouveraineté.

lachambredespairssurla maissesdélibérationsne En 1793,la nationétaitsouveraineen assemblées
demandededixmembres, peuventavoirlieuqu'en primaires;si l'assembléelégislativeavaitl'initiative
celledesreprésentanssur séancepublique. deslois,c'estqu'elleétaitencorelanationreprésentée,
la demandedevingt-cinq. etd'ailleurslesassembléesprimairesadoptaientoure-
Legouvernementpeutéga- jetaient.En1790,lesconseilsexerçaientlasouverai-
lementrequérirdescomités neté; ilsreprésentaientlanationentière(art.5a); ce-
secretspourdescommuni- pendantl'initiativeappartenaitexclusivementauxcinq
cationsà faire.Danstous cents,portionlaplusjeuueetla plusactive.Onde-
lescas, lesdélibérationset viaitduprincipedelasouverainete.En1an"lUtout
lesvotesnepeuventavoir changea: lecorps-législatifproprementdit, cefutune
lieuqu'enséancepublique. assembléede muetsdevantlaquellelesdéléguésdu

gouvernementetdutribunaldiscutaientlaloi,et qui
prononçaitparsonvotesurl'adnptionoulerejet.Le
pouvoirlégislatifétaitenréalitédanslegouvernement,
avecleconseil-d'ctateldansletribunal,quifutdepuis

1suppriméparl'empereuren1807.Aussil'initiative
demeuraitconcentréedanslegouvernementseulement
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28.Lachambredespairs23.
Unehautecour na- 265.Il y a unehaute Lahaute-courestcom-

connaîtdescrimesdehautelOnale, formeedemem- courdejusticepourjuger poséedejugesetdesjurés.
traiiisoaet desattentatsà I bresdutribunaldecassa- le"accusationsadmisespar Lesjugessontchoisispar
lafûretédel'état,quise-I tlO.netdehat-Jurés,co- le letribunaldecassation, et
roat~éCuispai-Ialoi.naura desdélitsdes mi- tresespropresmembres,danssonsein; lesjurésl nistreset agensprincipaux soitcontreceuxdudirec- sontprisdansJalisteoa-dupouvoirexécutif,etdes Loireexécutif. tionale le tout suivant

29.Àxysunpairne peutl crimesquiattaquerontla 111.Lesmembresdu lesformesquela loideter- ,
ue sûretégénéraledel'état, corps-législatif,depuisle mine.
delachambre,etjugéque1 lorsquele corps-législatif momentdeleurnomina- 70.Lesdélitspersonnels
parellelinmutièrecrimi- I -aurarenduundécretd'ac- tion jusqu'autrentièmeemportantpeineafilictive
elle. j cusation. jouraprèsl'expirationde ouinfamante,commispar

j

Ellene serassemblera leursfonctions,nepeuventunmembresoitdusénat
quesurla proclamation,du êtremisenjugementque soitdutribunal,soitdu
corps-législatif,et à une danslesformesprescritescorps-législatif,soitducon-distancede trentemille parlesarticlesquisuivent.seil-d'état,sontpoursuivis
toisesan moinsdulieuou 112.Ilspeuvent,pour devantlestribunauxordi-
la législaturetiendrases fait.criminels,êtresaisis naiies,aprèsqu'unedéli-
séanceg.- enflagrantdélit;maisilen bérationducorpsauquelle, estdonneavis,sansdélai, prévenuAppartienta au- «i

au corps-législatif;et la torisécettepoursuite.
pour ne pourraêtre
continuéequ'aprèsqueleconseildescinqcentsaura
proposéla miseenjuge-
ment,etqueleconseildes
anciensl'auradccrctee.

113.Horslecasdeila-
grantdélit,lesmembresdu
corps-législatifnepeuvent
êtreamenésdevantlesof-
ficiersdepolice,nimisen
étatd'arrestation, avant
que le conseildescinqcentsn'aitproposélamite
en jugement,et quele
conseildesanciensnel'ait
décrétée.

114.Dansles casdes
deuxarticlesprécédens,un
membredu corps-législa-
tifnepeutêtretraduitde-
vantaucunautretribunal
quela hautecourdejus-

* lice.
1 115.Ilssonttraduitsde-

vantlamêmecourpour
lesfaitsdetrahison,dedi- *
Japidation,demanoeuvres
pourrenverserla consti-
tuti011, et d'attcutatcon-
trela sftretéintérieurede

DétaChambredesDéputés. larépublique.

30.Lachambredesdé- 1.L'assembléenationale, ",. 49.Chaquedépartement27.Letribunatestcom-
pûtes«erarompostedes formantlecorpslégislatif, concourt,araisondesapo- poséde cent membres,
députésélusparlescollègesestpermanente,et n'est pulation,seulementalano- agésdevingt-cinqansau
électorauxdontl'organisa- composéeque d'unecham- mlDtlondesmembresdu moins; ilssontrenouvelés
tionseradéterminéepar bre. conseildesancienset des parcinquièmetouslesans,
membres duconseildescinq et indéfinimentrééligibles

cents. tantqu'ilsdemeurentsur la
listenationale.

31.Lesdépotéssontélus2.Ellesera formée;tous - - 53.L'unetl'autrecou- 31. Lecorps-législatif
pourcinqons. les.deuxans parde-ou- seilestrenouvelc,tous les estcomposédetroiscents

vellcsélections. anspartiers. membres,âgesde trente
ansanmoins;ilssontre-
nouveléspar cinquième
touslesans.

32Anenndéputénepeut 2.Lesrepré-ientansetles 28.ToutFrançaiseier- 74. Pourêtre élumem- 27.Letribunalest com-96. Chaquedépartement
êtreadmisdansla eham- suppléansserontélu*àla cantlesdroitsdecitoyentre du conseildescinq posédecentmembres, auradanslecorps-legiflatit

bre!
s'iln'estagedetrente pluralitéabsoluedessnf- estéligibledansl'etendlolecents,il faut.etreâgede âgésdevingt-cinqansau ua nombrede membres

ansets^ilnereunitlesan-frages, etnepourrontêtre delarépublique. trenteansaccomplis,et moins; ils sontrenouvelésproportionnéa1étendue
trèsconditionsdéterminéeschoisisqueparmilesci- avoirétédomiciliesurJe parcinquièmetouslesans, desapopulation
parlaloi. loyensactifsdudéparte- territoiredelarépubliqueet indehuimentreeligibles

ment. pendantlesdixannéesqui tantqu'ilsdemeurentsur
3.Touslescitoyensac- aurontimmédiatementpré- lalistenationale.

tifs,quelquesoit leur cédél'élection.
état,professionoucontri- condition de1âgede
bution,pourrontêtreélus trenteansneserapasexi-
représentansdela najiôn. gible avantl'an septième 1delarépublique; jusqua

cetteépoque,1âgedevingt-
cinqansaccomplisserasuf-
fisant.

33.Sinéanmoinsilnese Ibïdcm «••• * .1'
trouvaitpasdansledepar-
temeateinquantepersonnes »
d'C",,'â.gf'indiquépayantle
censd'éligibilitédétermine
parlaloi,leurnombresera *
complétéparles plus impo-sésau-doaaousdu tauxde
cecens,etceux-cipourront
être élosconcurremment
aveclespreraiers.
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13.Aucunmembredu 33.Lachambredespairs 14.Aucunmembrede 46.Durantla sessiondes le tribunatexprimaitsonvœusutles loisfaitesouà
sénatouducorp^-législatifconnaîtdescrimesdeliante l'uneoudel'autrechambrechambres,nul de leurs faire.Ausommetdel'édifice,dominaitcesénatcou-
nepeutêtrearrêtésansune trahisonetdesattentatsà nepeutêtrearrêté,saufle membresne peut être servateur,dontlamiŝsionlégaleétaitsi grandeet si
autorisationpréalabledu lasûretédel'étatquise- casde flagrantdélit, ni poursuiviniarrêtéenma- belle(1),et quiye montrasi peudignedesesmagni-
corpsauquelil appartient.roptdéfinisparla loi.(kt) poursuivien matièrecri- ticrecriminelleoucorrec- fiques attirbutions..- 34.Aucunpas,,pepeut minelleet correctionnelletionnelle,saufle casde En1814i leroiquioctroyaitlaCharteétaitsouve-

êtrearrêtéquedel'autorité pendantles sessionspqu'en Hagftutdélit, si cen'est vain,il gardal'initiativecommeconséquenceduprin-
delachambre,etjugéque vertud'unerésolutionde qu'aprèsquela chambreà cipe: il autorisaseulementlesamendemensdescham-
parelle enmatièrecrimi- lachambredontil faitpar- laquelleil appartienta au- bres:c'étaitunelueur.Pendantlescentjours,l'cm-
nelle. tie. torisélapoursuite. pel'eur, dansl'acteadditionnel,continuala Charte

16.Lespairssontjugés 65.Lespairsnepe.%,entde1814;et pouitantil disait: toutpouvoirvientde
parleurchambre, enma- êtremisen'awestationque Dieuetdelanation; maisil avaitlepouvoir, etl'on
tierecriminelleetcorrec-parl'autoritédelacliam- serappellequ'en1809il écrivaitdansleMoniteur: le
tionnelle,danslesformes lire. p-remierreprésentantde lanation,c'estl'empereur.r
quisontrégléesparlaloi. Ilsnepeuventenmatière Lachambredesrepresenlansrevendiqual'initia-

56.Touslescrimeset criminelle,correctionnelletivepourlesdeuxchambreset pourle monarque;
délitsquiétaientattribués oudepolice,êtrejugésque c'est-a-direpourlepouvoirlégislatif.
à la hautecourimpérialeparelleetselonlesformes LaChartedei83oaconsacréceprincipe.
et dontle jugementn'est quiserontdéterminéespar Lesconséquencesserontfécondes,surtoutlorsque
pasréservépar leprésent uneloi. le calmesuccédantaux agitationsinséparablesd'un
acteàlachambredespairs, événementaussimerveilleux(iuelarévolutionde.830,
serontportésdevantles permettraauxespritsgénéreuxdeseréunirdansl'in-
tribunauxordinaires. téretdupays.Déjàlachambreactuellevientdes'at-

tribuerle droitd'enquête,ellea voulunommerleb
commissions-etprocéderseule,desonautoritésou-
veraine.M. Dupinétablitfort nettementdansun
discoursremarquablele droitinutilementcontesté
de la chambre.L'enquêteest laconséquencela plus
naturelledeVinitiative.

(cc)Lachambredespairsvoteleslais,quandletiers
desesmembresestprésent.C'estuneviolationdela
constitution,maiscommentla réparer? C'està la
chambredespairsà modifiersesusages.Lacourde
cassationa jugécontrelaplaidoiriedeMeCrtmieux,
danslepremierpourvoiduNational,qu'uneloivotée
nepeutêtredeclaréeinconstitutionnelleparlestri-
bunanx.Eneffet,l'art.127duCodePénaldéclare
coupablede forfaitureet punitdela dégradationci-
viquetoutjugequis'immiscedansl'exercicedupouvoir
législatif,endélibérantsurle pointdesavoirsi les
loisserontpubliéesouexécutées.

Sousla constitutiondel'anVIII,le sénatdevaitan-
nulercommeinconstitutionnelletouteloinonromul-
guéequin'étaitpasrevêtuedesformesnécessairesasa
validité.Aujourdliui, lescitoyensseraientdésarmés
contrelesusurpationsouleserreursdupouvoirlégis-
latif.Maiscommentrenverserl'œuvrede la souve--
raineté? Lesrévolutionsfrappentdespouvoirscou--
pables,c'estle remèdeaumalportéjusqu'àsesder-
nièreslimites,Lepatriotismeetl'accorddespouvoirs
dansunbutd'utilitépubliqueseratoujoursla meil-

, leuresauve-gardedupeuple.9.Chllqnedépartement 36.Chaquedépartement 7.Lasecondechambre, 67.Pourformerla cham-
nojnmerl

aucorpslégislatif
aurale mêmenombrede nomméechambredesre- bredesreprésentansilest

lemêmenombrededépu- députésqu'ila eujusqu'à présentans,estélueparle nomméundéputéparcha- (da)Leroietlesdeuxchambresneformentpastrois
tésqu'ilyenvoyaIt. prcsent. peuple. quecollèged'arrondisse-pouvoirs,maistroisbrandiesd'unsenlpouvoir:

ment,etparchaquecollége le rouvifiRLÉcHSLATIF.Cettelocution,trois;pouvoirs,
dedépartementle nombre appliquéeauroietauxdeuxchambres,estvicieuse: les
actueldedéputés. troispouvoirssont: lepouvoirlégislatif,le pouvoir

exécutift lepouvoirjudiciaire.

- 9.Laduréedesfonctions 37.Lesdéputésseront 13.Lachambredesrc- 77.Lachambredesre-
desdépdtésaucorps-légis-eluspourcinqans,et de présentansestrenouveléeprésentansserenouvelleen estla ce f*ameux qui«,dians1nassembi_lie's
lfttif estifxéeàcinqannées.manièrequela chambrededroitenentiertousles entiertous lescinqans, (ce)Clertlàce fameuxeto qui,dansl'assemblée
soit renouvelée, chaque cinq ans» sauf le cas de dissolution nationale, donna lieu a des discussions si graves,

etade
année, par cinquième. parle monarque,avant « v.rcs alarmes dans le peuple. Apres de longues agita-
l'expiratiou de ce terme. V0" 1 a^emblce declara. quele pouvoirconstituante:.pir.ti.. de ce terme.I,s membresdela cham- étaits»l?e»cmauxpouvoirsconslitités;elleétablitque

Lesmembresdela cham- la sanctionnepouvaits'exererqueles acteslPfflS-
bre sont indéfiniment rééli- Ïatïfs, non sur les actesconstitutifs; ceux-cinedevaientcibles -1.tîfs,nonsus-lesactescon:~titutif~;eeux-ciUedevaient

Auctiri députéne 8. Lesmembresde la 69.Tout
citoyenfrançais êtrequepromulgués.ËnCn,surla questionduveto,

peutêtre admisdansla chambredesreprésentai estéligible,s'il al'âgede sixcentsoixante-treizevo.xfe declarerentpourleveto
chambres'il n'estâgéde doiventêtreâgésdevingt- viugt-ciuqansaccomplis.suspensif,trois centvrngt-cinqpourlevetoabsolu.
quaranteans,et s'il ne cinqansaumoins. Horsdel'assemblée,onétaitdivise; onsepassion-
paieunecontributiondi- naîtsanscomprendre; onvoulaitet onnevoulaitpas
rectede1,000francs.(ll) levélo; levetoétaitalorslesynonymedetyrannie.Le

peupleans mêmel'entendreainsi,prenaitle veto
pourun impôtqu'ilfallaitaboli..,jjoui-unennemiqu'il
fillaitpendre; ilvoulaitlen>ettrealalanterne.

(ff) Leroi,quiavaitreçupourlespromulguerlçs
articlesdu4 août,avaitenvoyésaréponse;il renou-
velaitbeaucoupd'objectionsfaitesdansladiscussionet
repousséesparfaryernblé..Mirabeauà'écria: «Tousles

, ,. n, on Sineanmoinsil ne„ articlesnerenfermentquedes
principes

qu'ilfautren-
t .t d 1 d' - , dieirrévocablesen lespromulguant.D'ailleurs,fussent-

-..s j.„. t. d*Par- ils mauvais,lesimaginationssontenpossessiondeces

tement cinqui ante personnes arrêté5, onnepeutpluslesleurrefuser.Répétonsm-de1âgeindique,
Pa tmoins 1,000 francou- genuement

anroicequele foudePMippeIl disait
tributionsdirectes,leur
nombreseracomplétépar t—— <
lesplusJmpo&b&au-dessous
dei,oôôf.,etceux-cipour- (x)Voyezà la findu tableaucomparatifla notice
rontêtreélusconcurrem- hi.rtorique'surtouslespouvoirsquisesontsuccédé
mentaveclespremiers. depuis1791.
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DE 1830. DE 1793.
DE1795. DEL'AN8. àNs10,12,1813,1814.CONSTITUTIONDE1

*

34-Nuln'estélecteur,s'il Art. 1er.Poucformer U. Lesassembléespri- 35.Nulnepourraêtre 9. Lescitoyensportés 25.Pourparvenirà laamOIDsdevingt-cinqans,l a.*sembleenationalelegis- mairesse composentdes nomméélecteurs'il n'a danslalistedépartementa-formationdescollègesélec-ets'ilneréunitlesautreslative,lescitoyensactifsse citoyensdomiciliésdepuis vingt-cinqansaccomplis,le désignentpareillementtorauxdedépartementilcondition*déterminéesparréunironttouslesdeuxans sixmoisdanschaquecan- ets'il neréunitauxquali- Undixièmed'entreeux: il seradressédanschaquedé-laloi. en assembleesprimaireston. lésnécessairespourexercer en résulteune troisièmeparlement,sous lesordresdanslesvilleset dansles 12.Ellessontcomposéeslesdroitsdecitoyenfran- listequicomprendlesci- duministredesfinances,cantons.(mm) , dedeuxcentscitoyensau caisl'unedesconditionstoyensdecedépartementunelistedesrixcentsci-
6. Lesassembleespri- moins,desixcentsauplus, suivantes(a). éligibles aux fonctionspu- toyensplusimposésauxmairesnommerontdcsélec- appelésavoter. bliquesnationales(3). rôlesdescontributionsfon-teursenproportiondunom- »

cièreimobilièreet somp-
citoyens

actifsdo- tuairc,et aurôledespa-miciliés dans la ville ou le tentes,canton.—Il feranommé Onajouteà la somme
unélecteuràraisondecent delacontribution, dansle
citoyensactifs, préscn3ou domiciledudépartement,
non, il l'assemblec, - Il cu cellequ'onpeutjustifier., à - Il
seranommédeuxdepuis payerdanslesautrespar-centcinquante-linjusqu'à Lies(lu territoirede ladeuxcentcinquante,et Franceetde»escolonies.
ainsidesnite. Cettelisteseraimpri-7.(Cetarticledonneles méem (Sen.-C.an*.)conditionsdel'électorat(i).
nommésenchaquedépilrtr-
meutse réunirontpour
élirelenombredesrepré-
sentaisdontlanomination
seraattribuéeàleurdépar-
temenl,etunnombrede

suppléans
égalautiersde

celuid'osrepréscotans.
23,Lepremierconsul

35-Lftsprêsidensde*col- 7.Nulne pourraêtre 13.L'assembléeprimaire 20.Lesassembléespri- .,. nommelesprésidensdes.
léeesélectorauxsontnom- nomméélecteur,s'il ne estconstituéeparlanomi- mairesseconstituentpro- collègesélectorauxà cha-
mesparlesélecteurs. réunitles conditionsné- nationd'unprésident,des visoirementsouslaprési- quesession.cessairespourêtrecitoyensecrétaireset desscrnta- denceduplusanciend'âge: Leprésidenta seulla

actif. - teurs. leplusjeuneremplitpro- policeducollègeélectoral,
visoirementles fonctions lorsqu'ilestassemblé(anx,)desecrétaire, 45.Chaquetitulairedes21.Ellessontdéfinitive- grandesdignitésdel'empi-mentconstituéesparla représideuncollégeélec-
nomination,auscrutin, toraldedépartement.
d'unprésident,d'un se- Lecollègeélectoralséantcrétaireetdetroisscruta- àBruxellesestprésidépar1teurs. legrand-électeur.

Lecollègeélectoralséant
àBordeauxestprésidépar
l'archieliancelierdel'em-
pire.- Lecollègeélectoralséant
à Nantesestprésidépar
l'archichancelierd'état.

Lecollègeélectoralséantjà Lyonest présidéparTarcbitrésorierdel'empire.Lecollègeélectoralséant
à Turinest présidépas
leconnéLahle.

j Lecollègeélectoralséant! àMarseilleestprésidéparle
grand-amiral(anXII.)

36.Lamoitiéaumoins 2.Lesreprésentonsse- 28.ToutFrançaisexer- 49.Chaquedépartement-31. Lecorps-lcgislalif69.Chaquedépartement

Art. 1er. Les électeurs )

desdéputésserachoisie ront distribuésentreles cantlesdroitsdeCitoyenconconrt,à raisonde sa estcomposédetroiscents auradanslecorps-législatif
parmiles éligiblesquiont quatre-vingt-troisdépar-1 estéligibledansl'étendue;

populationseulement,à membres, âgésde trente nu nombrede.'membres
leurdomicilepolitiquedam temens,selonles trois dela république. fa nominationdesmem- ansaumoins; ilssontre-

pioportionuéà
l'étendue

ledépartement. proportionsdu territoire, 29.Chaquedéputéap- re3 duconseildesanciensnouveléspar cinquièmedefa population.(Ailx.)
de la populationet de partientà la nationen- etdesmembresduconseil: touslesans.la. contributiondirecte. tière. descinqcents. i 11 doit toujourss'y
(Cons.) 52. Lesmembresdu trouverun eitoyeuau

corps-législatifnesontpas moinsdechaquedeparte-
représentansdu départe-: mentdelarépublique,
mentqui-lesa nommés,maisdelanationentière,et il ne peutleur être
donnéaucunmandat.

(i)Cesconditionsserésumentaaxsuivantes1°Êtrecitoyenactif(Voyeznotemiri).2oDanslesvillesau-dessusdesixmilleames,êtrepropriétaireouusufruitierd'unbien
dontlerevenureprésentelavaleurlocalededeuxcentsjournéesdetravail,oulocataired'unehabitationévaluéeàcentcinquantejournées.- Danslesvillesau-dessousdesix
milleames,propriétaireouusufruitierd'unbienévaluéenrevenuàcentcinquantejournées,oulocataired'unethabitationévaluéeàunrevenudecentjournées.—Enfin,dansles
campagnes,propriétaireouusufruitierd'unbienévaluéàunrevenudecentcinquantejournées, métayerd'unbienévaluéàunrevenudequatrecentsjournéesdetravail.—Si
l'onestàlafoi..propriétaireusufiuitieroulocataireetmétayer,lesfacultéssecumulent.—Quantauxconditionsd'incapacitéet d'exclusion, ellessontcontenuesdansl'article5
suivant: Sontexclusdel'exercicedesdroitsdecitoyenactif,ceuxquisontenétatd'accusation; ceuxqui,aprèsavoirétéconstituésenétatdefailliteoud'insolvabilité,prouvé
parpiècesautllentiques.nerapportentpasunacquitgénéraldeleurscréanciers.-

(2)Ce*conditionssont-celler,dela constitutionde1793, satlflesadditionsetmodificationssuivantes:10Danslesvillesau-dessusdesixmilleames,1edroitélectoralapparvent
aussiaulocataire'il'unbienrnraldedeuxcentsjournéesdetravail; 20danslesvillesan-dessous,aulocataired'unbienruraldecentJournees;3oenfin,dansles campagnes,ilj*
appartientandfermîercommeaumétayer,maislebiendoitêtreégalaurevenudedeuxcentsjournéesseulement.- -- n' n -
-(3),Lesarticles7 et8voulaientquelescitoyensdechaquearrondissementformassentdudixièmed'entreeuxunelistecommunaled'éligiblesauxfonctionspubliquesde1arron-

dislement,etqueleséligjblesdelalistecommunaleformassentdudixièmed'entreeuxunelistedépartementaled'éligîBlesauxfonctionspubliquesdudépartement.Venaienten-
suitelesarticles19et20ainsiconçus:Art.19.Toutesleslistesfaitesdanslesdépartemeâsenvertudel'article9, sontadresséesausénat: ellescomposentlalistenationale.—
20..11élitdaucettelisteleslégislateurs,lestribuns,lesconsnls.lesjugesdecassationetlescommissairesàlacomptabilité. ,. -

(4)Souslaconstitutiondel'anvm,1assembléedecanton,coinposéede touslescitoyensdomiciliesdanslecantonetinscritssurlalistecommunaledarrondissement,nommait
lecollègeélectorald'arrondissement; et,surtalistedont

parlel'article
25,ellenommaitaucollegeélectoraldedépartaientlenombredemembresquiluiétaitattribue.Lepre-

mierconsulpouvaitnommerauconseild'arrondissementdixmembresprisdansla Légioa-d'Honneurouparmiles citoyensquile même droit
pourleséollegesde département,'etponvlIltde

plusy
ajoutervingtmembresprisparmiles trenteplusimposésdudépartement*Le coUege-d'arrondissementprésentaitdeuxcan-

didatspourletribunt;les
collègesAedépartementlesprésentaientpourlesénat;

lesdeuxcollègesréunisprésentaient
chacun.deuxcitoyenspourformerlalistedeseligiblesau

corps-législatif.CescollègesAvaientd'autresattribu\ÍDl16.qllenousrappelleronsdanslaNoticehistorique, àlasuiteduTableaudesConstitutions.
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DU6 AVRIL1814* DE DU22AVRIL1815. CONSTITUTIONDE1815.

9.Lescollègesélectoraux 40. Les électeursqui 27.Lescollègesélecto- 2. ToutFrançaisqui, àceprincesi absoln:«Queferais-tuPhilippe,sitout
sontcouservéssaufles concourentà la n&mina-rauxdedépartementetd'ar- âgédevingt-unansaccom- »lemondedisaitouiquajadtudisnon? »
changemensquipourraient tiondesdéputésnepeu- rondissementsontmainte- plis, s'estfaitinscriresur L'assembléeordonnadenouveauàsouprésidentde
êtrefaitsjaaruneloiàleur ventavoirdroitesuffrage ons,conformémentausé- leregistreciviquedeson retournerversleroipourlui demandersapromulgation,organisation. s'ilsnepaientunecontri- natns-consulteduJ6tber- arrondissementcommunal,Leroil'accorda.Desoncôté,l'assembléedclibérautsurbUliondirectede3oofr., midoranx, sauf lesmodi- exercelesdroitsdecitoyen.; [aduréeduvetofiuspensif,l'étenditàdeuxlégislatures.ets'ilsontmoinsdetrente ficationsquisuivent. (Chap.2.)

ans. 28. Lesassembléesde 80. Toutcitoyenfran-
cantonremplirontchaque çais, réunissantlesquali-
année,pardesélectionstesenoncêesparles art.2, Les ordonnancesqui, depuislapromulgation

annuelles, tontesles va- 3et 4 du chapitreII, a deVnrt.23,ontappeléà la chambredespairs plu-cancesdansles collègesdroitdevoterauxassem-sieurscitoyens prisdanscesdiversescatégories,ont,
él, bléesprimaires. nominatives,mnisellesn'ontjamaismentionné

(Lesantresmodifications (Lesart.3et 4 concer-- servicesrendusà l'étatautrementquepar cesserontrappeléesdansla nant1cirangerquidevientmots: Considérantque%/Ii. -arendude, à
Noticehistoriquequisoi- françaisparsadéclarationL'état.
vra le tableau,) à sa majoritéet faitdix

ansde résidence, et l'é-
trangevquiapporteraiten
Francedestalensune (hh)Cefutunegrandeetmémorablescancequecelledu
inventionuneindustrie} 10octobrei83i.Aprèsune discussionsolennellesurle
utile,onde grandséta- pointdesavoirquelparagraphedel'art.23seraitmisaux
blissemensa obtenusa voixlepremier,

après
quelachambreeutproclaméla

naturalisationparuneloi.)! prioritéenfaveurdeceluiquiconsacreraitourpous-
81.La formationdes seraitleprincipedel'héréditédelà pairie,levoteimpo-

collégesélectoraux le, santde1immensemajoritédelachambrepronnça,par
nombredeleursmembres, assisetlevé,l'abolitiondel'hérédité.Lescrutinsecret
sontréglésparuneloi,sansnedémentitpaslevotepublic.Il présenta4*0votans
quelesfonctionsd'électeur troiscentvingt-quatredécrétèrentl'abolition.
puissentdurerplusdecinq ,l neserapassansintérêtderapprocherdece grd
puissentdurerplusdecinqé, vénement1abolitiondela noblesseparnotrepremièreans àmoinsderéélection. *

assemblée nationale. C'étaitle
i9Juin17QO.Ons occupait12.Le sénat,le corps- 41. Lesprésidensdes 29.Adaterdel'an1816, <4.Lesassembléespri- dela fédérationquidevaitavoirlieule 14juillet,

législatif,lescollègesélec- collègesélectorauxseront unmembredelachambremaireset électoralesnom- 9n sat qu'unestatueéquestredeLouisXIYle re-
torauxetlesassembléesde- nommésparleroi,et de despairs,désignépar l'em- mentleurprésident. présentaitfoulantauxpiedsl'imagedeplusieursrovlD-cantonélisentleurprési- droitmembresducollège.pereur,serapcésiaeutàvie cesvaincues: «11 nefautpassouffrir,s'écrial'undes
dentdansleursein. t i~na-ioviib]r.,~

e.ta~~e ~esv.ic~~es Il fautea~souffrir,secria
dent dans leur sein. et inamovible de chaque ameb, cesmonnmensdesclavagedansles joursde

collègeélectoraldedépar- liberté.11nefautpasquelesFrancs-Comtois,enarri-
tement. vantaParis,voientleui:inegeainsienchaînée.»Manrycombattitunemesurequiétaitpeuimportante^etqu'il

fallaitaccorderàl'enthousiasmepublic.Aumêmeins-
tantunevoixproposad'abolirlestitresdecomte,mar-
quis,baron,etc.;de'défendreleslivrées; enfin, dedé-
truiretouslestitreshéréditaires.Le jeuneMontmo-
rencysoutintla proposition.Un nobledemandace
qu'onsubstitueraitàcesmots: Untelaétéfaitcomte
pouravoirservil'état? —Ondirasimplement,réponditLafayette,qu'untela sauvél'étatunteljour.Ledé-
cretfutadopté(1),malgrél'irritationextraordinairede
lanoblesse,quifutpluscourroucéede lasuppressiondesestitresquedespertesréellesqu'elleavaitfaitesde-
puislecommencementdela révolution.

(ii) Ungrandconseild'administrationarrêtaitle
traitementdesgrandsofficiersetdesmembresdusénat.

Depuisle1eroctobre1803,jourdesapremièreréu-
nion, jusqu'au14mars1813,jourouils'asscmblapourla dernièrefois, il arrêtale traitementannueldessé-
nateursà36,000Cr.Seulement,commeen18og,l'em-
pereuravaitajoutéà la dotationquelquesnouveaux
domainesprisenItalie,le grandconseilaugmentales

dépenses destinées aux embellissemensdupalais,et les9. Chaquedépartement 42.Lamoitiédesdepu- 32.Lesreprésentanspeu- 67.Pourformerla cham- traitemeosdesgrandsofficiersdansune proportionnommeraaucorps-legislatiftesserachoisieparmides ventêtrechoisisladiffe- bredes il est I déterminée;cetteaigmentationcessa'lorsquele'terri- Ille mêmenombrededéputés eligiblesquiontleuïdomi-remmentdanstouteTéten- nomméundéputéparcha- toireconquiscessad'appartenirkla. France..
qui yenvoyait. cilepolitiquedansle depar- duedela France, quecolléged'arrondisse- Ainsi,les sénateurseurent25,000fr. de revenutement. Chaquecollègededépar- ment,etparchaquecollège pendantdeuxans,et36,000û*.pendanttouteladurée

tementou d'arrondisse-dedépartementle nombre del'pire.
ment,quichoisirannre- aeluefdedéputés. Lesbiensdusénatétaientrégispardesmembresdu
présentanthorsdudéparte- 68,L'industrieetlaprg- sénatdésignésparlessénatus-consulteset les arrêtés,mentou de l'arrondisse-priétéJoapufaçturièreet leursrevenusétaientversésdanslacaissedusénatet
ment,nommeraun sup- commercialeontunerepré- neseconfondaientpasaveclesrevenusdutrésor.
pléantquisera

pris
néces- sentatiouspéciale. Lorsde l'abdicationdeFontainebleau,lesbiensdu

sairementdansledéparte- Lesreprésentaisducom- sénatsecomposaient :ment011l'arrondissement.merceet de l'industrie
sontnommésparlescollè-
gesdu départementdans 10Enrentessurl'état i,33o,8i8 fr.
lesproportionsactuelleset
d'prèsladivisionduterri- 20En revenus d'immeubles 766,939toire.

30Aprendresurlesforêts 4,000,000

s Total.i. «. • 6,097,757

L'invasiondes étrangersavait réveillél'espé-
rancedupretendant.Dèslespremiersjours

de 1814,

:
(j)Décretetséancedu19 juin.
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DÉCLARATION

CONSTITUTION CONSTITUTION CONSTITUTIONSÉNATUS-CO~NSULTES,CHARTE
DESDROITSDEL'RONDIE, 1

DE 1830. DE1793. DE1795. DEL'AN8. ANS10,12, 1813,1814.CONSTITUTIONDE1791.

37.Le-présidentdela 3. y Assemblée nationale 61. Les fonctions de pré- 90. Le président du tri -chambredes députesest Législativenommeraun sidentet desecrétairesne buuatestnomméparl'em-
eluparelleàl'ouverturedeprésident,un vicè-prési- peuventexcéderla durée pereur,snruneprésenta—chaquesession.(nu)dentet dessecrétaires., d'unmois,ni dans leçon- tion de trois candidats faite

seildesanciens,ni dans parletribunatau scrutin
celuidescinqcents. secretet à lamajoritéab-

solue.

38.Lesséancesde la 1. Lesdélibérationsdu 45.Lesséancesdel'as- 64.Lesséancesdel'unet 35.Lesséancesdu tri- 80.Lesséancesducorps-chambresontpubliques; corps-législatifserontpu- sembléenationalesontpu- del'autreconseilsont pu- bunatetducorps-législatiflégislatifse distinguenten
maisla demandede cinq bltques,et lesprocès-ver-bliques- bliques; les assistansne sontpubliques;lenombreséancesordinairesetenco-
membressuffitpourqu'elle bauxdesesséancesseront peuventexcéderennombredes assistans, soit aux mitésgénéraux(l).(AIIXli,)seformeencomitésecret. imprimes. lamoitiédesmembresre:'- unes,soitauxautres,ne2. Le corps- législatif pectifsdechaqueconseil.peutexcéderdeuxcents.

pourracependant,entoute Lesprocès-verbauxdes
occasion,seformerenco- séancessontimprimés.mitégénéral.

Cinquantemembresau-
rontdroitdel'cxiger,Pendantladuréeduco-
mitégénérallesassii-tans
seretireront,lefauteuildu
présidentseravacant,l'or-
dreseramaintenuparle
vice-président.

39.Lachambresepar- 3-Aucunactelégislatif 56.Lesprojetsdeloi 67.Nil'unni l'autre 34.Le corps-législatif
tageenbureauxpourdiscu*nepourraêtredélibéréet sontprécédésd'un rap- conseilnepeutcréerdans faitla loienstatuantparterles projetsquilui ont décrétéquedanslaforme port. sonseinaucuncomitépcr- scrutinecrct,et sansau-
étéprésentésdelapartdu suivante. 57.Ladiscussionnepeut manent.(op) cunediscussiondelapartroi- 4. Il serafaittroislec- s'ouvrir,et la loinepeut Seulementehaquecon- desesmembressurles

r turesduprojetdedécret, êtreprovisoirementarrêtée sClla la facultc,lors- projetsdeloidébattusde-o à troisintervalles, dont quequinzejoursaprèsle qu'unematièreluiparaît vantluipardesorateurs
chacunne pourraêtre rapport. susceptibled'unexamendutribunatetdugouverne-moindredehuitjours. 58.Le projetestim-préparatoire, denommerment.5.Ladiscussionseraou- primé

et envoyéà toutes parmisesmembresune
verte,etnéanmoins,après lescommunesdela répu- commissionspéciale, quilapremièreousecondelec- bliquesouscetitre: loi se renfermeuniquement
ture, le corps- législatif proposée. ,dans l'objetdesaforma-
ponrradélarerqu'ily a 59.Quarantejours aprèstion.lieuà l'ajournement,ou l'envoideleloi proposée, Cettecommissionestdis-

qu'iln'y
apaslieuà déli- si dansla moitiédesdé- souteaussitôtquelecon-

bérerdanscederniercas, partemens,plusun, le seilastatuésurl'objctdont
leprojetdedécretpourra dixièmedesaSEemlléespri-elleétaitchargée.être représentédansla mairesdechacund'eux,mêmesesSIon. régulièrementformées,n'a

Toutprojet
dedécretsera pasréclamé,le projetest

imprimeetdistribuéavaut acceptéetdevientloi.
quelasecondelecturepuisse 60.S'ilyaréclamation,enêtrefaite. lqcorps-législatifconvoque6. Aprèsla troisièmelesassembléesprimaires.
lecture,le présidentsera
tenudemettreendélibé-
ration,etlecorps-législatif- décideras'il se trouveen
étatderendreundécretdé-
finitif,nus'ilveutrenvoyerla décisionà un autre
tems,pourvecucillirde
plus ampleséclaircisse-
m'ens.

40. Aucunimpôtnepeut 14.Tousles - ont 20. Nullecontribution 302.Lescontributions «
êtreétabliniperçu1 s'iln'a ledroitdeconstater,par nepeutêtreétablieque publiquessontdélibéréeset
étéconsentiparles deux eux-mêmesouparleursre- pour l'utilité générale.fixéeschaqueannéeparle
chambresetsanctionnépar

présentons,
lanécessitéde Touslescitoyensontdroit corps-législatif*Aluiseul

leroi. fa contributionpublique, deconcourirà l'établisse-appartientd'enétablir.El-
delaconsentirhhrement, mentdes contributions,lesnepeuventsubsisterau-
d'en suivrel'emplui,et d'en surveillerl'emploi, delàd'unan,si ellesnesont
d'endéterminerlaquotité, et de s'enfairerendre expressémentrenouvelées.
l'assiette,lerecouvrementcompte.(Décl.) 303.Le corps-législatif
et ladurée.(ZVcZ.) 54.Sontcomprissousle peutcréertelgenredecon-

1. Laconstitutiondé!è- nomgénéralde loi les tributionqu'ilcroirané-
gueexclusivementaitcorps- actesdu corpslégislatifcessairc: maisil doitta-
législaiiflespouvoirs6 concernant: blirchaqueannéeuneim-
fonctinnsci-après Lanature,lemontantet positionfoncièreet une

io Deproposeretdccré- laperceptiondescontribu-impositionpersonnelle.ter leslois: le roi peut tions.seulementinviterlecorps- ,!
législatifàprendreunob-
jetenconsidération;20 Defixerlesdépenses
publiques; -

(i)Latenuedesséancesetlemodedediscussionsontréglésparles articles81,82, 83et84quisuivent: Art.81.Lesséances sontcomposéesdesmembresducorps-
léLSlatJf,desorateursdnconseild'état,desorateursdestroissectionsdutribunat.—Lescomitésgénérauxnesontcomposésquedesmembresducorps,,tif. —Lepré-
sidentducorps-lcgislatifprésidelesséanecsordinairesetlescomitésgénéraux.—82.Enséanceordinaire,lecorps-législatifentendlesorateursduconseild'étatelceuxdcs
troissectionsdutribunal,ntvOlefur lePROJETdeloi.—Encomitégénéral,lesmembresducorps-législatifdiscutententreeuxlesavantagesetlesiuconyéniensduprojetdeloi.-
83."Lecorps-législatifse formeencomitégénéral,msurl'invitation'duprésidentpourlesaffairesintérieuresducorps; 2°"r unedemandefaiteauprésident,et siguéeparcin-
quantemembrespréscns.Danscesdenxcas,lecomitégénéralestsecretetlesdiscussionsnedoiventêtreniimpriméesnidivulguées; 3osurlademandedesorateursdnconseil
d'état..spécialementautorisésaceteffet.Danscecas,lecomitégénéralestnécessairementpublic.—Aucunedélibérationnepeutêtreprisedanslescomitésgénéraux—84.Lowqnc
ladiscussionencomitégénéralestfermée,ladélibérationestajournéenulendemainenséancepublique.
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET )
DE NOTESET OBSERVATIONS.DUSNAT,

su
-
6 AVRIIi1814.

DE1814. DU22 avril 1815. CONSTITUTIONDE1815.'IH]6 A:VRll. 'h

12.Lesénat,lecorps-c- 43.Le présidentde la 43.Leprésidentde la 71.Lachambredesre- LouisXVIIIavaitfait érire auxpersonnage»les

cislàiiflèscollègesélecto- etambredes députésc,t chambredes'vepvcseatatrspesontanichoisit, pour plusmomuansde l'état; il garantissaità tousleurs
l'aux et lesassembléesde nomméparle roi,surune estnomméparla chambre, chaquesession, sonpresj- titres, leurrang, leurfortune.Lesénat réclamadans
: cantonélisentleurprési-liste decinqmembrespré- àl'ouverturedelapremière dent,quatrevicc-présidensuneçoimitutionéphémèrele maintiendesadotation.
1 cn 1anslMirsein.* sentcc*Darlachambre esslO.Ilresteenfonctionset quatre serretaires. LouisXVIIIdevaitjurercetteconstitutionavantde

jusqu'aurenouvellementde montersurle trône;il ymonta,et nousoctroyasa
* lachambre.Sanomination Charte.CetteChartesubstituaitlapairieausénat;

estsoumiseàl'approbation maisladettepubliqueétaitgarantie;touslescréanciers
del'empercur, de Pétatconservaientleursdroitsacquis, et, dans

la séancemêmeouleroi, souverainabsolu,fixaitde
samainpuissantela limitedespouvoirs,et tracaitla

1L y corps-législatifa 44. Le*séancesde la 20.Lesséancesdesdeux 72. Lesséancesde la lignedesdevoirsetdesdroits,il come/vait,parune
1»Les chambre desdéputéssont chambressontpubliques.chambresontpubliques. ordonnance,auxanciensseateul's,leurviedurant,une
séancesont

}?ubliques,
publiquesmaisla «3e—Ellespeuventnéanmoins Elleseformecncomité pensionde36,000fr.,réunissantladotationaudomaine

sabfle casoi iljugeàpro- mandede cinqmemln-esseformercncomitésecret, secretsurla demandede delacouronne.

S3.d:*+foi-merencomité suffitpourqu'elleseforme lachambredespairssurla vingt-cinqmembresousur Nousvoulonsparlerde1ordonnancedu 4juin1014.
*gê/ne# ra1 i. en comité - secret. demande

dedixmembres, la demandedu gouverne- Il y avaitalorsquatl'C-vI_nÍ>t-tre¡zesenateurs,dont
!I,mera. celledesreprésentantsur ment. treiaeseulementfurentexclusdelal'llambredespairs;

la demandedevingl-cinq. 4i400^0suiffsaient pourleurpensionet pourles
Legouvernementpeutéga- 800,808fr.affectésà ladépendeannuelledelailiambie.
IcmnLrequérirdescomités Il restait1fiçfèjçp*]fr.quidevaientseréuniraudomaine
secretspourdescommuni- dela couronne.LouisXVIIIpritsur cettesommcles
cations"faire.Danstous pensionspourlespaIrs;dèsle4juin1814,unepartie
le:,cas les délibérations deladotationdusénatchangeadedestination,
etlesvotesnepcuventavoir Aprèslesdésastresdel¡;h5et laréactionsanglante
lienqu'euséancepublique. qui les SUIVIt,deuxgrandesmesuresfurentprises.L'unecommandée,disait-on,parlesmalheursdupays,réduisità2,000,000les4^000,000prélevésaubudgetde

chaqueannéesurlesfondsnationaux; l'autresupprimaoul'éduisit.seloolecapriceduprinceoudescourti-
45 LachambreÊepar sans, lapensiondesancienssénateursnonpai.

tagenbureauxpourdiscu- Onconçoitdifficilementl'arbitrairequiprésidajus-
terlesprojetsquiJuiont 'Jen 1828a ladistributiondecespensionsquiavaient
étéprésentésdelapartdu et assuréespourtoutelaviedesancienssenateurs,a
rÓi raisonde36,000fr.

46.Aucunamendement S., lesréclamationsforméesdevantles tribunaux

nëpeutêtrefaitàuneloi, pard'ancienssénateursquelarestaurationavaitprivés
s'iln'aétéproposéoucon- en toutouenpartiede la dotationsénatoriale,la
sentiparleroi ets'il n'a courdecasatlon,sectiondesrequêtes, vientderendre,
étérenvoyéetdiscutédans février1835,unarrêtimportant.Il décideenprincipe
lesbureaux. quela dotationappartenaitausénatcommecorps,et nonauxsénateursindividuellement;quelesénat

futsupprimécommecorpsen1814; qu'ilcessadèscc
momentd'exister;quel'nrdonnancedu4 juin1814

* , étaitunactedemunificenceroyalequipouvaitêtre
modifiéouretiréparl'autoritéquil'avaitconcédé.

Cetarrêtdela courdecassationconfirmeunarrêtde
lacourroyaledeParisquiavaitconsacrélesmêmesprin-
cipes.

(jj) VoicicommeulM. Lanjuinaiss'exprimesur
l'art.6duprojetdeconstitutiondélibérépar lesénat,en1814.« Le»rénateuiv,quiavnientongéà conserver
àl'armécsesdotations.etsespensions,et quisavaient,commetoutlemonde,quedesmembresd'unechambre
hauteadmishéréditairementàcailledeleurmériteou
réclouprésumé,ouà cansede leurnaissancenedoi-
vent,nieux,nileursdesecndans,héritiersdeleur di-
gnité,devenirdesmendiansdecour; lespénateursne
durentvoiraucunedifficultéàlierleurdotationàleurs
titres.Sanscetteliaisonbienréglée, uiicchambrehaute
quie forme,nonpassouslerégimedelaconquêteetde
laféodalité,maislorsquelespropriétéssonttrès-dissé-
minées,neserajamaisqu'unproblèmeouunfantôme,ou
lacalamitédesmajorats.Celteliaison,d'ailleurs,devait

15.L'égalitédepropor- 47-Lachambredesdé- 35.Aucunimpôtdirect 47.Aucunimpôtdirect d'autantplusêtreadmisequ'elle étaitIroposéc parle
tiondansl'impôtest de putesreçoittouteslespro- ouindirectenargentouen ou indirect,auennetaxe gouvernementprovisoire,qui n'étaitpasétrangerau
droit.AucunImpotuepeut positionsd'impôts; cen'est naturenepeutêtreperçu, enargent,aucunepercep- roi,etqu'ellefutrecommandéespécialementcontreles
êtreétabliniperçu,s'il n'aqu'après que cespropo- aucunempruntne peut tionennature,anprofit scrupulesd'unemauvaiselinnteparleprésidentdece
étélibrementconsentipar sition.ont été admises, avoirlieu, aucuneinscrip- dutrésor,aucunimpôt, gouvernement(i),danssesfonctionsdeprésidentdusé-
le corps-législatifet par qu'ellespeuventêtrepor- tiondecréanceau grand commefondsspécialpour nat.Ily insista,aunomdescinqgouvernans,commcsur
lesénat. Fimlôt fon- tés à lachambredespairs. livredela dettepublique lecomptedesdépartement,unpointdehautepolitique.Etait-ce,commeonl'adit,ciernepeutêtreétablique 48.Aucunimpôtne peut nepeutêtrefaIte,aucun desarrondissemensoudes in piégetenduafind'excitercontrelessénateurslesdé-
pourunan,Lebudgetde êtreétabliniperçus'iln'a domainenepeutêtrealiéné communes,ne peutêtre nigremensdel'irrélle^ionet del'çnvie,demettreainsi
l'aunéesuivanteet les- étéconsentiparlesdeux n échangé,aucunelevée établini perçu;,aucune leroiplusàmêmed'écarterquelquest-énateurs,d'entrer
comptesdel'annéeprécé- chambresetsanctionnépar dhommespourl'armeene prohibitiond'entréeonde àParissansconstitutiondelafairecommconvoudrait,
dentesontprésentéschaqueleroi. peutêtreordonnce"au- sortiededenréeou mar- enformed'octroirévocableeuapparenre,et dedispo-
année aucorps-législatifet cuneportiondu territoire chandisenepeutêtrejîro- serdecesdotationsselonJescapricesdela faveur,les
au fénat,àl'ouverturede ne peut êtieéchangée noncee;aucunempruntue inspirationsdelapolitiqueministérielle; enfindefor-
lasessionducorps-légis- qu'envertud'uneloi. peutavoirlieu aucune cerlessénateursouàconsttuerdesmajoratsouàmet-
latif. 36. Toutepropositioninscriptionde créanceau treenpérilledroitoula jouissancedutitrebèréditaire,

d'impôt,d'emprunt,ou grand-livredeladettepu- ouà vouerleursaînésauservage? Nouscroyonsqu'à
de levéed'hommes,ne bliquenepeutêtrefaite; unarticleeului-mêmeraisonnableetjuste,ilnefaut
peutêtrefaitequ'àlacham- aucunelevéed'hommespaschercherd'autresmotifsquelaraison, lajustice,
bredesreprésentans. pourl'arméenepeutêtrequile mettentau-déssusdetouteslescritiquesdel'es-

37. C'estaussià la ordonnée; letitredesmon- pritdeparti,etqui repoussentassezlessoupçonsoffen-
chambredesreprésentansnaiesnepeutêtrechangé sansquenousvenonsd'iudicluer,-
qu'estportéd'abord,iole qu'envertud'uneloi.=
budgetgénérâtde l'état,'
concernantl'aperçudesrc- (kl) L'art.1er,sectionm, chapitre

IVdelaconsti-
cettesetlapropositiondes tutionde1791,était ainsiconçu: Lepouvoirjudiciaire
fondsassignéspourL'année
à chaquedépartementdu
ministère;20 le compte ,
desrecettesetdépensesde
l'anaéeoudesannéespré-

I
cédentes. (1)M.le princedeTalleyrand.
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DÉCLARATION
CHARTE

- DESDROITSDEL'POMME,
CONSTITUTION CONSTITUTION CONSTITUTION SÉNATUS-CONSULTE,

DE 1830.
CONSTITUTIONDE1791.

D.B1793. DE1795. DEL'AN8. uS to, 12, 1813V.

3°Détablirluscontribu-
tion* publiques- d'en dé- , , * , , ,

terminer la naturey la
qualité, la dméeei le
unodedeperception;

4° Defairetarépartitionde la contributiondirecte
entrelesdéparlemensdu
royaume,

de
surveiller

Temploîdetousjesl'nenus

publicst etdes'en
faire

rendre compte (Chap. 3.)
41.L'impôtfonciern'est

1. Les contributions pu- 302.Les conuibutions
consentiquepourunau. bliquesserontdclibereeset publiquessontdélibéréesetLesImpotlonsindarectesûxeechaqueanneeparle Uxéeschaqueannéeparle
peuvent1etrepourpin- corps-législauf,etnepour- corps-législatif Aluiseulsieursannées. ront subsisler au-de]a du appartientd'enétablir.El-dern.erjourdela session lesne peuvent subsistera»-ounanwsiellesfiontrpas diel>àd,f \1siun an, si ellesnesontétéexpressémentvenouve- expressémen\t renouvelées.

303.Le corps-législatif
peutcréertelgenredecon-
tributionqu'ilcroirané-
cessaire;maisil doitéta-
blirchaqueannéeuneim-

- positionfoncièreet une
impositionpersonnelle.

42.Leroiconvoquecha- 1. Lorsquele rps-lé- 40.Lasessionducorps- 59.Lecorps-législatifest 33.Lasessionducorps- 75. Le gouvernementqueannéeles deuxeham- gi&laiiFestdéfinitivementlégislatifestd'unan. permanent: il peutnéan- législatifcommencechaque convoque, ajourneetpro-
pres:illesproroge,

etpeut constitue, ilenvoie
auroi 41.Ilseréunitleicrjuil- moinss'ajourneràdester- annéeleierfrimaire,etne rogelecorps-législalif.

dissoudrecelledesdéputés; uneRéputation
pour1en let. mesqu'ildésigne. durequequatremois;il

mais,danscecas,il doit instruire.Leroipeuteba- peutêtre extraordinaire-enconvoquerunenouvellequeanneefaite1ouverture mentconvoquédurantles
dansledélaidetroismois.dela session,et proposer huitautresparle gouver-lesobjetsquil croitdevoir neraentêtreprisen-considération

pendantlecoursdecette
session,sansnéanmoinsquecetteformalitépuisseêtre
considéréecommenéces-
saireàl'activitéducorps-
législalif.

2. Lorsquele corps-lé-
gislatifveuts'ajournerau-
delàdequiuzejours,ilest
tenud'euiwévenirle roi
par une députation,au
moinshuitjoursd'avance.

3. Huitaineau moins
avantla fin de chaque
session,lo corp,-JéQÍslatifenvoieauroi unedepnta-
tionpourlui annoncerle
jourouil seproposede
terminersesséances.Le
roipeutvenirfairelaclô-
turedelasession.

4. Sile roitrouveim- ,
portantau biende l'état
quela sessionsoitconti-
nuée, ou qne l'ajourne-
mentn'aitpas lieu, ou
qu'iln'ait lieuquepour
un temsmoillslong, il
peutàceteffetenvoyerun
message, sur lequelle
corpG-3égï:-laUfesttenude
délibérer.

5.Leroiconvoquerale
corps-législatif, dansl'in»
tervallede sessessions,
touteslesfoisquel'intérêt
del'étatluiparaîtrarexi-
ger, ainsi-quedanslescas
quiaurontétéprévuset
déterminéspar le corps-
législatifavantdes'ajour-
uer.

43.Aucunecontrainte17. Lesreprésentansde 31.Lesdélitsdesman- 63.Lesdeuxconseilsont 69. Les fonctionsdes
parcorpsne peutêtreexer- lanationsontinviolables:datairesdupeupleet de respectivementlé droitde membressoitdusénat,soit
céecontre^unmembredela iLsnepourrontêtrerecber- eesagensnedoiventjamais policesurleursmembres;ducorps-législatif,soitdu
chambredurantla-sessionebés,accusésni jugé. êtreimpunis.Nuln'a le maisilsnepeuventpronon-tribunat,cellesdesconsuls
-etdanslessixsemainesqui àucimtemspourcequ'ils droitdeseprétendreplus cerdepeineplusforteque etdesconseillersdétat,ne
l'aurontprécédéeou aurontdit, écritou fait inviolablequeles autres lacensure.les

arrêts
pour donnentlienaaucuneres-

dansl'exercicede leurs citoyens.(Dccl.) buitjou, et la prison ponsabilité.fonctionsdereprésentans. 43.Lesdéputesnepeu- pourtrois.
8. Ilspourront,pourfaitventêtrerecherchés, accu-

cnmloef,être salinsen sesnijugésenaucunteins,
, ilagraflfcdélit,ouenvertu

pourlesopinions
qu'ilsont

- d'unmandatd'arrêt; mais énoncéesdansle seindu
il enseradonnéavis, sans corps-législatif.- 1 v

- "-'"ps le."lId"'t.f,
lapoursuitenepourraêtre
continuéegu'a^rèsquele
cerps-dégtdlalifauradécidé
qu'ilyalieuàaccusation.
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PROJET

CONSTITUTION CHARTE ACTE ADDITIONNELPROJET
* »I NOTESET OBSERVATIONS.cr sénat DE NOTESET OBSERVATIONS.

SU6 AVRIL1814» DE*814.- DD22AYHIL1815. CONSTITUTIONDE1815.

* • • •.» «. « nepeul,enaucuncas, êtreexercéniparlecorlJs-iégi-
latif, ni parleroi.L'art.46dela constitutionde179$étaitainsiconçu: Lecorps-législatifnepeutexercerparlui-mêmenipardesdélégués,le pouvoirexécutif,nd
lepouvoirjudiciail'e.

Parsuitedecesprincipes,ons'étaitgardéd'attri-
buerau corps-législatifaucunefonctionjudiciaire^
pourcequ'onappellecrimesd'état,unehaute-cour
nationaleétaitappeléeà statuersurlesaccusé"La
Chartede.814posaIimprincipenouveau.Lachambre
despairs,partieessentielledupouvoirlégislatif,fut
chargéedejugerlesministresaccuséspar1"chambre

15.L'é,-,alitéde» ,
desdéputés,et l'art.2S lui attribuela connaissance15.L'égalitédepropor- 49.L'impôtfonciern'est 34.L'impôtgénéraldi- 48,L'impôtgénéraldi- descrimesdeliantetrahison,et desattentatsàlasûretétiondansl'impôtest de consentiquepourun an. rect,soitfoncier,soitmo- rect,soit fonCIer"soit del'étatquiseraientdéfinispailaloi.droit.Aucunimpôtnepeut Lesimpositionsindirectesbilier, n'estvotéquepour mobilier,n'est votéque L'acteadditionnelledéiégualespouvoirsattribuésêtreétabliniperçu,s'iln'a peuventl'êtrepourplu- unan;lesimpôtsindirectspourun an; les impôts parlesconstitutionsàla hautecournationale; leprojetétélibrementconsentipar bieursannées. peuventêtre votéspour indirectspeuventêtre votes del'acceptationdelachambredesrepré-entausramena

lecorps-législatifetparle plusieursannees.pourplusieurs années,on lesdispositionsdela Chartede1814,confirméeparlasénat.Limpôtfoncierne Danslecasdeladissolu-sansquil leursoitlixede Chartede1830.
peutêtreétabliquepour tionde la chambredes terme. Dansl'étatactueldenosidées, onconçoitlachambreunan.Lebudgetdel'an- repre^sentans, lesimposi- (les pairs 'jugeantles ministresaccusésparlachambre
néesuivanteetlescomptes tionsvotéesdanslasession desdéputés; maisla chambredespairsconstituéeende1annee

précédente
sont precedentesontcontinuées courdejusticepourpronoucersurdes crimesd'état

présentéschaqueannéeau jusqualanouvelleréunion commisparquelquecitoyenquecesoit1st unpouvoir
corps-législatifetausénat, delachambre. quel'opinionpubliqueserésoudradifficilementàre-
àl'ouverturedelasession connaîtic(Voyezlesnotessurl'art.28), tantqu'uneducorps-législatif. lÔinel'aurapaslimitéetprécisé,- Uneattributionbienautrementgrave,puisqu'elle10.Lecorps-législatif 50.TLeroi.convoqnecba-21. Lempereurpeut 41.Lesdeuxchambresn'estpasdansla Charte,et qu'tlleestcontraireaux
s'assemblededroitchaque qpeannéelesdeuxcham- proroger,ajourneretdis- sontconvoquéesparleo- textesquenousavonscités,c'estle droitconféréàannéele 1eroctobre.Le bres: il lesprorogeetpeut soudrela chambredesre- narquepourlamêmeépo- chacunedesdeuxchambresparlaloide. 1822,etroipeutle convoquerex- dissoudrecelledesdéputés présentans.La proclama-que,etaumoinspourune maintenueparcellede130,demanderàleurbarre,traordinairement.Il peut desdépartemens: mais, tionquiprononceladisso- sessionparannée. etdejugerlescitoyensquiontrenduuncompteinfidèle
l'ajourner;il peutaussi danscecas,il doitencon- lutionconvoqueles col- 42.Lemonarqueproroge et demauvaisefoideleursséances, ouquisontprè-ledissoudre: mais,dans voquerunenouvelledans légesélectorauxpourune la sessiondes chambresvenusd'uneoffenseenversl'unedeschambresoucederniercas un autre ledélaidetroismois. électionnouvelle,et in- parunmessageà chacune l'undeleursmembres.Quedirait-ond'uneloiquiren-
corps-législatifdoitêtre diquelaréuniondesrepré- d'elles,etendéterminela verrait devantlepouvoirexécutifunhommequiauraitforméauplus.tard dans sentansdanssixmoisau finparundécretcontresi-offenséle roi?. Lepouvoirlégislatifnedoitjamaislestroismois,parlescol- plustard. gnedunministre. êtrepouvoirjudiciaire;nosconstitutionsledéfendent.
legeselectoraux. 43.Le monarquepeut Sansdoute,quandla Chartea dérogé,il fautqueladissoudrela chambredes Chartesoitobéie; maislaCharteveutquelescrimes

représentanf, dehautetrahisonet lesattentatsà lasûretédel'état,Maispouropérerladis- déférésà la chambredespairs,soientdéfinisparla
solution, la proclamationloi,et laCharten'autorisepasleschambresà sesaisir
quilaprononcedoitconvo- du pouvoirjudiciairedanstouteautrecirconstance,
quer,dansquinzejours, Nousreviendronssurcepointdanslesnotessurles

lescollègeselectorauxpour

loisdelapresse.unenouvelleélection,et
indiquerlaconvocationdes
membresdes chambres

dansquarantejonrs. au (m Lachambreélue.'appelleaujourd'huichambre
plus, après1époquedela desdéputés; sousla Chartede 1814,elles'appelaitconvocationdes collègeschambredesdéputésdesdépartemens.Cesdeuxder-eleitoraux. niersmotsfurentsupprimesdansla révisionde la

Charteen 1830.L'acteadditionnelet la constitution
de1815donnaientàlachambreélueletitredechambre
desreprésentans.Onserappellecesmotsdelaconsti-
tutionde1793Chaquedéputéappartientà lanation
entière.En abolissantla qualificationdedéputédes
départemens,et endonnantà la chambreéluele
titredechambredesdéputés,la Chartede1830est
rentréedansl'espritdela constitutionde1793.

1 (mm)VoicicommentM.biiersjuge, danssonhis-
toiredelaRévolution,Françaiser lC!Jconditionsd'é-
lectionetd'éligibilitéfixéesparlaconstitutionde1791«L'assembléefixaensuitelaqualitéde-citoyenjouis-santde-sdroitspolitiques.Elleexigeavingt*cinqanset
lacontributiondumarcd'argent.Chaqueindividuréu-* nissantcesconditionsavaitle titredecitoyenactif,et ceux

qui nel'avaientpassenommaientcitoyens
passifs.Cesdénominationsassezsimplesfurenttour-
néesen ridicule, parcequec'estauxdénominations
qu'ons'attachequandon veutdéprécierleschoses";maisellesétaientnaturelleset exprimaientbienleur
objet.Le citoyenactifconcouraitauxélectionspourla formationdesadministrationset del'assemblée.Les

13.Aucunmembredu 52.Aucunmembredela 15.Aucunnepeutêtre électionsdesdéputésavaientdeuxdegrés.Aucune
sénat ou du corps-législatif i cbambrene peut, pendantarrêté ni détenupour det- condition n était exigeepourêtrecl.giWe; car,comme
nepeutêtrearrêtésansi la duréedelàsession, êtretes, à partirdelaconvoca-

on l'avaitdità rassemblée,on estélecteurparson
existence dansla société,et ondoitêtreéligibleparune

autorisationpréalablej poursuiviniarrêtéenma-tion,ni quarantejours laseuleconfiancedesélecteurs.educorpsauquelH appar- j tière criminelle , sauf le cas après la session.
tient. f de flagrant délit t qu'après

ion.

quelachambrea permissapoursuite. ¡

,;/

t*
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44.Aucunmembredela 8.Ilspourront,çonrfait 44. Ilspeuvent,pour 111.Les membresdu 70.Lesdélitspersonnelschambrene peut,pendant criminel,êtresaisisenUa- faitcriminel,êtresaisisencorps-législatif,depuisle emportantpeineafflictive:ladureedelasession, être grantdélit,ouen vertn flagrantdélit: mais le momentdeleurnomioa- ouinfamantecommispar
jonrsuivini arrêtéenma- d1unmandatd'arrêt; mais mandatd'arrêtnileman- tion jusqu'autrentième unmembresoitdusénattièrecriminelle,saufle cas ilenseradonneavis,sans datd'amenernepeuventJouraprèsl'expirationde soitdittribunalsoitdudeflagrantdélit,qu'après délai,aucorps-lésislatif; être dé£ernéscontreeux leursfonctions,nepeuventconseil-d'étal,sont pour-quela chambreapermissa et la poursuiteneurra qu'avecl'autorisationdu ciremisenjugementquesuivis devantlestribunaux
poursuite. êtrecontinuéequ'aprèsquecorps-législatif. danslesformesprescritesordinanes,aprèsqu'une

leeorps-législatifaura.lé- parles articlesquisuivent.délibérationducorpsan-
cidequiJyalieuàaccusa- 112.Ilspeuvent,pour quelle prévenuappar-Hon. faitscriminels, êtreS155 tientaaulorisécettepour-cqflagrantdélit;maisil suite.estdonneavis,ansdélai,aucorps-législatif; et la

, poursuitenepourraêtre
continuéequ'aprèsquele
conseildescinqcentsaura
proposéla miseen juge.ment,etqueleconseildes
anciensl'auradécrétée.

113.Horslecasdufia-
grantdélit, lesmembre.,
ducorp-Iégislatifnepeu-ventêtreamenésdevantles
officiersdepolice,nimis
enétatd'arrestation,avant
que le conseildescinq- centsn'aitproposélamise
enjugement,et quele
conseildesanciensnel'ait
décrétée.

114:Dansles casdes
deuxarticlesprécédeos,unmembreducorps-légis-latifnepeutêtretraduit
devantaucunautretribu-
nalquela hautecourde
justice.

115.Ilssonttraduitsde-
vantlamêmecourponrles
faitsdetrahison, dedila-
pidation, de manœuvres
pourrenverserlaconstitu-
tion, et d'attentatcontre
la flkretéintéiieuredela
république.

45.Toutepétitionà l'une Laconstitutiongarantit 32.Ledroitdeprésenter 374.Touslescitoyens .7 77
ouà l'autredeschambresla libertéd'adresseraux despétitionsauxdeposi-sontlibres d'adresseraux
nepeutêtrefaiteetprésen- autorités- constituéesdes taircsdel'autoritépubliqueautoritéspubliquesdes
téequeparécrit: laloiin-pétitionssignées indîvi- 11epeut,enaucuncas, être pétitions,maiselle*doi-t~,,equepairécrit:1«.1.Ln
terditd'enapporterenper- duellement.(Dup.fond.) interdit,suspenduni li- ventêtre individuelles:
sonneàlabarre.(pq) mite. nulle associationnepeut

enprésenterdecollectives,- si ce n'eit lesautorités
constituées, ct fC\1lemeut

pOli
r desobjetspropresà

, eur attribution.

DesMinistres.

46.Lesministrespeuvent 4. T.epouvoirexécutif 62.Ilya unconseilexé- 150.Lecarps-lgisatif 54.Lesministresproen- 65. Lesministresont
êtremembresdela chambreestdéléguéauroi, pour cutif,composéde vingt- déterminelesattributionsrentl'exécutiondesloiset séanceaitsénat,maissans
despairsoudelachambreêtreexercésoussonauto- quatremembres. et le nombredesesmi- desréglemensd'admiois-voixdéliberative,s'ilsne
dçs deputéa. rIte, pardesministreset 75.Le conseilexécutifnistres. Irationpublique. sontsénateurs.(*.iïx.)

Ilsontenoutreleuren- autresagensresronsables,re,,deauprèsducorps-Ie-- Cenombreest de six 58.Legouvernementne
tréedansl'uneoul'autre delamanièrequiFeradé- gislatifj il a l'entréeet aumoinset dehuit au peutélireouconserverpour
chambre,et doiventêtre terminéeci-après (Ti- uneplaceséparéedansle plus. conseillers-d'état,pourmi-
eqtendnsquandils le de- ire

3'1
lieudesesséances. 151.Lesministresae mstres,quelescitoyens

maÓdent. 1.Auroiseulappartien- 76.Ilestentendutoutes formentpointunconseil. dontlesnomssetrouvent
mentlechoixetla révoca-lesfoisqu'ilauncompteà inscritssurlalistenatio-
tiondesministres. rendre. nale.

2.Lesmembresdel'as- 77.Le corps-législatif 18.L'empereurenvoie
sembléenationaleactuelle l'appelledanssonsein; en dansleschambresdesmi-
et deslégislaturessuivan- toutouenpartie, lorsqu'il nistresd'étatetdescon-
te, lesmembresdu tribu- lejugeconvenable. seiliersd'étatquiy siègent
naldecassation,et ceux etprennentpartauxdis
guiservirontdanslehaut- cussÍons,maisqui n'ont
jury;nepourrontêtrepro- voixdéliberativequedans

- musauministère,ni rere- • le casoùilssontmembres
voiraucunesplaces,dons, delachambrecommepa-irs
pensions,traitemensou ouélusdupeuple.
commissiondu pouvoir 19. Lesministresqui
exécutifoudesesagens, sontmembresdelacham-

* pendant la durée
deleurs * bredesfairsoudecelle

fonctions,ni pendantdeux , desrepresentans, ouqui
ansaprèsen avoircessé siégentparmissiondugou-
l'esercice.(Chap.2,.sect.4.) vernement,donnentaux

10.Lesministresduroi chambresles éclaircisse-
aurontentréedansl'assem- meosquisontjugésné-
Meenationalelégislative: cessaîres, quandleurpu-
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13.Aueunmembredu 34.Aucunpairnepent , 14.Aucunmembrede 46.Durantlasessiondes (nn)En 1830le présidentdelachambrefutencore
sénatouducorps-législatifêtrearrêtéquedel'autorité l'uneoudel'autrechambrechambres,nul de leurs nomméparleLieutehant-G-émerai,du royaume.Voici
nepeutêtrearrêtésansune delachambre,et jugé que nepeutêtrearreté,sauf membresne peut être laréponseduprinceà ladépulaliondelachambrequilui
autorisationpréalabledu parelleenmatièrecrimi- lecasdeflagrantdélit,ni poursuiviniarrêteenma- présentaitlalistedetroiscandidatspourcettenomi-
corpsauquelilappartient.nelle. poursuivien matièrecri- Hèrecriminelleoucorrec- nation. p ,

Lejugementd'unmem- minelleet correctionnelletjonnelle,saufle casde M.LabbeydePompièresquittelefauteuiletsortde
bredusénatonducorps- pendantlessessions, qu'en flagrantdélit, si cen'est la salleaccompagnédeMM.deVatisménilet Yillemain,
législatif,accuse,appar- vertud'unerésolutiondela aprèsquela chambreàla- secrétaires1pourserendreauPalais-Royal,
tientexclusivementausé- chambredontilfaitpartie. quelleil appartientaau-" EnsonabeaceM.deLamethoccupele fauteuil,
Dat. torisélapoursuite. M.XabbeydePompières,<9^*etouraprèsunedemi-

heured'abseuce, demandelaparole.(Profondsilence.)«Nousnoussommesrendni chezM.le lietnenant-gé-Il
néralduroyaumeje luiaiprésentélalistedescandidatsS.A.R.a répondu:«Jereçoiscettecommunication.J'aur- désiréquela
chambreeûtla nominationdirectedesonprésident;
maisil fautsesoumettreàlaloi, etj'endonneraitou-
joursl'exemple.J'espèrequedorénavantceseralacham-
brequinommerasonprésident.» (Moniteurdu6 août
1830.)

°°°"°

Cettecommunicationproduisitungrandmouvement
danslachambre, etfutaccueilliepardesbravoslong-
temsprolongés.(Séancedujeudi5 août11130,prési-
dencedeM.LabbeydePompières,doyend'cfge.)Lesamedi7août,parordonnancedu lieutenant-
généraldu royanme,contre-signéepar M.Guizot,
commissaireprovisoire

audépartementdel'intérienr
M.CasimirPérierfutnomméprésidentdela chambre
desdéputés.

(op)Surlescomités,voirlaNoticehistoriqueàlafin
destableaux.

,
(pq)Unediscussiond'ungrandintérêtsurledroitde

pétitions'estélevéedanslaséancedusamedi28février
i835.Nousla copionsdansle Moniteurdu diman-
che29.

M.JAr,rapporteur.Letribunald'Argentan(Orne)
vousadresseunepétitiondontlebutestd'obtenirune
répartitionplusconvenabledesmagists entrelesdi-
verstribunauxetcoursroyalesdeFrance; cetteréforme
faitpartiedela loisur1organisationjudiciairequiest
maintenantsoumiseàl'examend'unecommission.Les
signatairesdelapétitionyontjointdiversesobservations
surdegravesquestions,tellesquel'institutiondesjuges

26.Tontennnea le 53.Toutepéttriouàl'une 65.Ledroitdepétition 106.Ledroitdepétition
upp'lean,.et la copétece.desjnges

depaix; ilserit
droit

dadresser
despetl- onl'autredeschambresne estassurea tousles u- estexercepersonnellementJ ob-tionsindividuellesà touit peutêtrefaiteetprésentée to

âe
nç.Toutepéititi..est P.~-unouplusi~rsi.di,i-

serTationsma is1d-prèsleurimportauceet lepoids
bonsindividuellesa tout*peutêtrefaiteet présentéetoyensToutepétitionestparunouplusieurs indivi- ,eUesre 0;Tentde l&périenceetdelapositionsocialeautoritéconstitues. queparécrit;laloiinter- md>v>,IueHe.Cespétitions dus,jamaisaunomd'aucun pétitionnaire51votrecommissionra'a chargédevousditden apporterenper- peuvent

créaessees,
soit corps. pétitionnaires,votrecommissionII!acharedevous

sonneeta labarre. augouverncment,soitaux Lespétitions peuvent proposerlerenvoidelapétitiondutribunald'Argentan
a commission quis'occupeencemomentduprojetde
deuxchambres: néanmoinsêtreadresséessoi.t au denx loisurl'organisationjudiciaire..
cesdermeresmemedoiventvernement.ssouAitwaau«xA

udçeuu*x
M.Jaubert.Sij'ai bien'entendule rapportdel'hono-te nv-u o nir chambre..1 * ° rCS"

PiEpmpInerelunr. Eflilie-,serontt Ellesne peuventêtre rableM.Jay,lapétitionseraitadresséeàla chambre,
presenteesauxchambresprésentéesparlespétition- nQn parquelHuesindividusinvestisdefonctionsjudi-
sonslaéesa~ chambres nairesen personne Claires.

maisparle tribunald'Argentan.Or,Jenepuis
souslagarantiedun mem-naires

enpenonne. pasadettrequi uncorpsconstitue», i un»tribunalsur-,breq1uirecommand,e l»ape- f « ?qu
i r tout.,aitledroi.t d,es,ardjr_esserparvoiedepctltlon,dTi7L>l,lessont„ luespu-

bliquement,etsilachambre
commetribunal,alachambre: souscerapport,ilmoins.

Jesprendeù considération d'autres explications
deM.lerapporteur,je demanderai

elles sont portées à rempe l'ardre
dujour.

Nelles sontportéesàTempe-
M.lerapporteur.Votrecommissionn'a pascrn'qu'ilreurprarlerprésident. luifutpossiblededédaignerunepétitionenvoyéepar

-
M.deGrûmmont.C'estponrcelaqu'ilfautladésap-

, des magistrats ~t' ~t~~
II. Les ministrespenyent54. Lesministres peu- «• 73. Les ministres et les ^j^Ter/ap/ porteur. Unepétition est envoyée

aunomdu
êtremembres,

sort duse- veutetre membresdea dansles chambresdesmi- fonctionnairesadministra-tribuna, lan avonsexamin/lefondde lanatsoit 3acorps-leg.s-'chambredespairsoudeJ a à eut et descon- tifsoujudiciairesrévoca-auloD
sansnousinquiéteravonsmanièredontelleétait

lat,f mchambredes depntes. se.llers d état q„ y s.egent bles peuvent etre élus £arvenuc• lacommi?sion.EIle
étaitsousnosyeux.NousIlsont,enoutre, leur et prennentpartauxdis- membresde la chambre parvenuea lacommiSSIon.Elleetaltsousnosyenx.Nousentréedansl'uneou 1 au- maisçlnin'ont desreprésentas, c magistrats discutentdesquestionsfortimportantestre chambre,et doivent™,xdjaeliiubae..a.t.•ve quedans Siunmembredecette dontla connaissancepeutêtreutile àla commissionêtreentendusquandilsle lecasouilssontmembreschambreestnomméminis-chargéed'examinerle projet de loi sur je-demandent. de

lachambre
commepairs tre,ouappeléàunefone- dici^re.Encanséqucn^nous avonspeQséqu'ilseraitouélusdupeuple. tionadministrativeoujll- »toujoursutiledjepré•sent.er uousavansJlenséila commis>19. Les ministresqui dj*icinirerévocable,lecol- t?ujaurs<sontt memvbresdieliachiambrelégeélectoralquil'a nommésiondontjeviensdeparler,et c'estd'aprèscela que

despairs oude celledes estconvoqueponrprocéde.'
nousavonsderaandélerenvoiàcettecommission.

despairsoudecel)edesest convoqueponrprocé
der

M Tes/e.Ilmeparaîtimpossiblequelachambrene

reprcsentan',euquiMe- Leministreauautre choisissepascetteoccasiondWonver,ibusdudroitdeeu termes for-gent par mi,s,ou du aux Leministreouautre
mc's. ! iTrès-bien1tr

ès-bien ! ) cet
1-1

vernement
donnent aux fonctionnaire nomme ne

A chambresles ccla.rcisse- cesse pas d etre eligible. p£ étition. La. circonstance Hquela Fpétition est adressée

par

- mens qui sontjuaésnéces- untribunalettransmiseparunpréfet,cettecirconstance
sires, quandeur pub ici- cst à mes yeux aggravante. (Nouvelle approbation.)Je

crois quecettepétitiondoitêtrerenvoyéeaM.legarde-

f 'a~t~M
~~-' t terêtdel'.tat.

l'in- des-sceaux, nonpluspourqu'illaprenneenconsidéra-
4

térétde?«tat tion, maispourqu'ilaviseàcequ uuepaoeillechoseDe
1 I } J sereproduiseplus.(Appuyé! appuyé!)

R \V". I £ &
I- M.deSchonen.Messieurs,ilyapétitionetpétition.

l ( 0,1
rit) Dequellenatureestcelle-ci? Onvouspré-

:

(1 -.:oatn.,-.. te
du16tbe'midoranx portaitautitreIX,

delajustice
etdestribunaux,lesarticlessnivans:Art.78.Ilya nngrand-juReministredelajustice.»

79.IlannëJllîcedistinguéeausbat etancz;;seil-d'itat.—80. Ilprésideletribunaldecassationetlestribunauxd'appel,qnandlegouvernementleJugeconvenable.
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8 ils7aurontuneplacemar- ,. o. , , ,
quee.Ilsserontentendue,tou- I I
tellesfoisqu'ilsledeman-
deront,su1*lesobjetsrela-

Lifs à l^ur administration,ou
lorsqu'ilsserontrequisde
dqtir-,deséclaircissemens.

Ils serontégalementea-
te.d&-surlesobjetsétran-
gersaleuradministration.,
quandl'assembléenationaleleuraccorderala pwJe.
(Chap.3, sect.4) J

47.Laebambredes dé- 8. Aucunministreen 71. Les membresdu 265.Il y a unehaute 72.Lesministressont 101,Unehautecourim-

putés
a ledroitd'accuserplace,ouhorsdeplace,neconseil, encasdepréva- courdejusticepourjuger responsables: 10detout périaleconnaît

lesministreset deLestra- P."têtrepoursuivienm-rication, sontaccuséspar lesaccusationsadmisespar actedugouvernementsigné10Desdélitspersonnel-
duiredevantlachambredes tièrecriminellepourfaitde lecorps-législatif. le corps- législatif,soit pareux,etdéclaréincons- commispardesmembres
pairs,quiseuleaceluidesonadministration,sans un contresespropresmembres,titutionnelpar le sénat; delafamilleimpériale,par
lesjuger. décretducorps-législatif. soitcontreceu dudirec- 20del'inexécutiondeslois destitulairesdesgrandes

23.Unehautecourna- toireexécutif. et desréglemensd'admi- dignitésdel'empire,par
- tionale,funnéedemem- ni-trationpublique; 30des desministres,parle se-iw

bresdutribunaldecassa- ordresparticuliersqu'ils prétaired'état, par de
tionet de hquts-jurés ontdonnés,sicesordres grandsofficiers,par des
connaîtradesdélitsdesmi- sontcontrairesà lacons- seoateurs,pardesconseil-

nistres etagpnsprincipaux titution,auxloiset aux lersd'état.
dupouvoirexécutif,etdes réglemens, 30DesdélitsdeRespocrimesquiattaquerontla 73.Danslecasdel'ar- sabilile(Vofficecommis
sûretégénéralede l'état ticleprécédent,letribunat parlesministresetlescon-
lorsqucle corps- législatif dénonceleministreparun seillersd'étatchargésspé-
aurarenduujidécretd'ac- actesuvlequellecorps- pialementd'unepartied'ad-
cusation. législatifdélibèredansles ministralioupublique.

Ellesneserassemblera - formesordinaires,après
quesurlaproclamationdu avoirentenduouappeléle
corps-législatif,et à une dénoncé.Leministremis
distancede trentemille en jugement parundécret
toisesaumoinsdulieuou ducorps-législatifestjugé
la législaturetiendrases ParUllehautecour,sans
séances.(Chap.5.) appelet sansrecoursen

Lahautecourestcom-
y posée dejugesetdejurés.

Lesjugessontchoisispar
le tribunalde cassation,etdanssonsein; lesjurés
sontprisdanslalistena-
tionale le toutsuivant
lesformesquela loidé-

cassatIOn.DeMordrejudiciaire. termine.

48.Toutejusticeémane 1.Lepouvoirjudiciaire 41.Lesassembléesélec- 61.Enmatièrecivile,il 85.Lesmemluesdutri-
duroi; elles'administreen nepeut,enaucuncas,être 91:Il, y a desarbitres toralesélisent,selonqu'il y ya destribunauxdepre- bunalde cassationsont
sonnompar-desjugésqu'il1exercéjyji lecorps-legis-publicsetusparlesassem- alieu: 20 lesmembresdu micreinstanceetdestribu-nommésparlesénat,sur
nommeet qu'ilinstitué. I latif,ni parleroi. bléesélectorales. tribunaldecassation;— nauxd'appel.Laloi dé- laprésentationdu premier

I 2.Lajusticeserarendue 92.Leurnombreetleurs 60lesjugesdestribunauxterminel'organisationdes consul.
I gratuitementpardesjuges arrondissemenssont fixés civils. unset desautres,leur Lepremierconsulpré-

49.LesjugesmyemésparI
élusparlepeuple,etins- parlecorps-législatif. 202.Lesfonctionsjudi- compétence,et le terri-eentetroissujetspourcha-

leroisontinamovibles.Vtituésparlettres-patentes 93. Ilsconnaissentdes ciairesnepeuventêtreexer-toireformantleressorlde queplacevacaute.(Anx.)
f duroi,qui nepourrare- contestationsquin'ontpas céesniparlecorps-Iégisla-chacun,(r) 135.Lespresidensdela
I fuser.<c' été terminéesdéfinitive- tif,ni parlepouvoirexé- 67.Lesjugescomposantpourdecassation,descours

50.Lescourset tribu-1Ils nepourrontêtre,ni mentparlesarbitresprivés cutif. 1 tribunauxdepremièred'appel etdejusticecrimi-
nauxordinairesactueUe-destituésquepourforfair ouparlesjugesdepaix. 203.Lesjugesuepeuventinstance,et le*'commissai-pellesontnommésa vie
mentexistanssontmainte-1 turcduementjugée,ni sus- 94.Ilsdélibèrentenpu- s'immiscerdansl'exerciceresdu gouvernementéta- pariempereur,etpeuvent
nus;il nyserarien

changependus queparuneaccu- blic. dupouvoirlégislatif,ni blisprèsces tnbunaux,êtrecbolslShorsdes cours
qu'envertud'uaeloi, salion aami;e, Ilsopinentàhautevoix. faireaucunrèglement. sontprisdanslalistecom- qu'ilsdoiventprésider.

L'accusalenrpublicsera Ils statuentendernier Ilsnepeuventarrêterou munaleou dansla liste (An.xll,)
nomméparlepeuple. ressort,sur défensesver-suspendrel'exécutiond'au- départementale. 1.À1aveni^rles pro-

5. Ledroitdescitoyens,baies,ou sursimplemé- curieloi, niciterdevant Lesjugesformantlestri- visionsquiinstituentles
determinerdéifnitivementmoire,sansprocédureet eux les administrateursbuuauxd'apper,etles jugesa vieneleurseront
leurscontestationsparla sansfrais, pourraisondeleursfane- commissairesplacesprès délivréesqunaprèscinqan-
voiedel'arbitrage,nepeut Ilsmotiventleursdéci- tions. d'eux, sontprisdansialiste neesdexercicede leurs
recevoiraucuneatteinte ..ions. 205.Lajusticeestren- départcroentale. fonctions,si,alexpiratioa
par lesactesdu pouvoir 95,Lesjugesdepaixet duegratuitement. Lesjugescomposantle deccdélai,S.M.1empe-
législatif.. les arbitrespabliçssont 206.Lesjugesne peu- tribunaldecassation,et reuret roireconnaîtquils

8.11appartientaupou- élustouslesans, ventêtreçlestituésquepour les commissairesétablis méritentd'êtremaintenus
-voirlégislatifderéglerle forfaiturelégalementjugée, prèsce tribunal,sontpris dansleurplace.(Sén.-C.nombreet les arrondisse- nisuspendusqueparune danslalistenationale. du12octobre1807.)
mensdestribunaux, et le accusationadioise.
nombredes jugesdont 208.Lesséancesdestri-
chaquetribunalseracom- bunnuxsentpubliques,les
posé.(Chap.v.) juges délibèrentensecret

lesjugemens-sont pronon-
césà hautevoix;ilssont
motivés,etonyénonceles
termesdelaloiappliquée,,

209.Nulcitoyen,s'iln'a
l'âgedetreuteansaccom-
plis,nepeutêtreélujuge
d'untribunal,dediparte-
ment,nijugedepaix,ni
assesseurdejugedepaix,
ni juged'un tribunalde »
commerceni membredu

» tribunal decassation,ni
juré,ni commissedu di-

a rectoireexécutifprès les
tribunaux.(Voirla note(1)

-

J aubasctetepagesuivante).
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'S" .,. "",,"," sente des observations; desobservations-qui, audirede
la commission, sontextrêmementimportantesetd'une

- natureàporterla lumièredansunediscussionquiva
bientôts'ouvrirdevantvous.Lesmembresdutribunal
d'Argentannevienuentpasicipourseplaindred'un
grief;ilsnesontpaspétitionnaires: lemotdepétitionestmalà proposentêtedeleursobservations.Cesontdesobservationsque,commetoutcitoyen,etcomme
corpsrespectableetconstituédansl'état,ilsontl'hon-
neurdevousprésenter.Comment!touslesjoursvous
accordezauxhujssjer,auxavoués,auxnotairesdecer-tainslieux, decertaineslocalités,ledroitdevenirvous
présenterdesgriefs,et vousneraccorderiezpasà un
corpsconstituéquineseplaintp., quinevouspré-sentepasdesgriefs,quiveùtseulementvousprésenter55.Lachambredesdé- 40.Lesmi.ni.strespeuvent 31.Lesministrespeuvent l'étatdeschosesrelativementà lui. jecroisqu'iln'y a

putésa le droitd'accuserêtreaccusésparla cham- êtreaccusésparlachambre aucuneespècede findenon-recevoirdansla Charte
lesministreset delestra- bre des représentais,et desreprésentam,pourrai- contreunesemblabledémarche.Anlieud'avoirfaitim-
duiredevantla chambre sontjugéspar celledes sondesactesdugouverne-primer leursobservations,ilsvouslesontenvoyéespardespairs,quiseulea ce- pairs. ment,ou de leurminis- l'entremiseduprésidentdelachambre,quilesa ren-
luidelesjuger. tère. voyéesà lacommissiondespctltlOns.Jecroisquevous56.Ils nepeuventêtre Encecas,ilssontjugés devezlesaccueillirdanscesensque,recherchantlavé-
accusésquepourfaitde parlachambre..despairs. rité,vouslesrenvoyezàlaCommissiondela loisurl'or-trahisonon deconcussion. ganisationdestribunaux,afinquellepuisseenprofiterDesloisparticulièresspé- dansl'examenduprojetquivousestsoumis.citerontcettenaturede lIf.Salverte.Jedemandeàlirel'articledela Charte
délits,etendétermineront relatifauxpétitions; onvtfrraqu'ilnecontientaucunelapoursuite. interdictiond'aprèslaquelle-onpuissecondamnerletri-

bunald'Argentan.
L'art.45estainsiconçu: «Toutepétitionàl'uneou

l'autredeschambresnepetitêtrefaiteetprésentéeque
parécrit;laloiinterditd'enapporterenpersonneetàla- harre..

Lesmembresdntribunald'Argentanonten incontes-
tablementle droitdesoumettreà la chambredesré-
flexionssurleprojetdeloid'organisationjudiciaire.Ces
observationspeuventêtreutilesàlacommissionchargée- encemomentdel'examendecetteloi.Ilestdoncjustederenvoyerlapétitionàvotrecommission.

M.1BenjaminDelessert.J'appuiela propositionde
M.Salverte.Lefeuilletonquejetiensàlamainestpleindedemandessemblables; desmembresdetribunauxde
commerce,desmaires,desmembresdesconseilsmuni-
cipaux,adressenttouslesjoursdesobservationssurtel
outelarticledelaloi.Jenevoispaspourquoionfait
sibonmarchédudroitdepétitiondanscettecirconstance.
Peut-oninterdireàdescorpsconstituésle droitd'en-
voyerdeséclaircissemensquipeuventêtretrès-utiles?
AucunarticledelaCharteneportecetteinterdiction;
j'appuie

lerenvoidelapétitionàlacommissionchargéedelaloisurl'organisationjudiciaire.
17.L'indépendancedu 57.Toutejusticeémane 51.L,,Vmpereur

nomme 88.Lacourdecassation, M.legp'ne'ralDemarçay.Messieurs,puisquela cham-pouvoirjudiciaireest ga- duroi.Ellesadministreen touslesjuges.IlssontIa- la courdescomptes,les breparaîtdisposéeadonneraudroitdepétitiontoute
rantie. sonnompardesjugesqu'il mOVlblesetaVIe des1in- coursd'appel,lestribu- l'étenduequelesloisetnotreconstitutionpermettent,19.Leroi nommeles nommeetqu'ilinstitue. stantdeleurnomination,nauxdepremièreinstance, jeluidemauderaiaussilapermissiondeluiparlerd'unpremierspresidenset U 58.LesjugesnommessauflanowiDalOndesJugcs lestribunauxdecommerce,abusquimeparaîts'introduiredanslachambreet yministèrepublicdescours parleroisontinamovibles.depaixetdesjugesdecorn- les justicesde paixsont faireuneespècédelégislation.C'estceluiquevientetdestribunaux. 59.Lescourset tribu- merce,quiauralieucommemaintenus. demettreenavantl'honoràbleIVI.JauJiert.18.Lescourset tribu- nauxordinairesactuelle- parlepassé.Lesjugesac- Ilne peutêtre apporté IIa dit «Unepétitionnepeutêtreaccueilliequebunauxordinairesactuel- mentexistanssontmaLDtetuelsnommésparl'empe- de changementdans le lorsquele pétitionnairea épuisétouteslesformes.Jelementexistanssontmain- nus.Il nyserarienchange reur,auxtermesduséna- nombreet lesattributionsconcoistrès-hienque,lorsqu'unpétitionnairepeutsetenus; leur nombrene qu'envertud'uneloi. tus-consultedu12octobredescourset tribunauxque fairerendrejusticeparsonjugedepaix,sonsous-pré-
pourraêtrediminué

on 1807, et qu'iljugeracon- parlaloi. fetouuneautoritéassezprèsdelui
pour

fairedroitàsesaugmenté qu'en vertu d'nne venable deconserver,rece- 89.Lemonarquenomme réclamations, jeconçoistrès-bien,dis-je,quelacham-
loi:Les jugessontà viII vrentdesprovisionsa vie lesjugesdescoursettribu- breneperdepassontemsas'enoccupr,etlerenvoie
rt înamnrM l'ecep avat le le"janvierpro- nauxdepremiereinstance.devantqui dedroit.Mais,messieurs,il ya tellescir-tinn

H^J înlrpV^Tt c,iam. Les jugesdepaixet les constancesoùlemoyenderecouriretlesdélaisqui doi-desjugesde commerce Jugesde commercesont ventaccompagnercerecourssurpassentlesmoyensduLescommissionsetlestri- omes selonles formes pétitionnaire,et, dauscecas,ceseraituneveritable"°
!"" f"bunauxextraordinaires'sont

etabhespr
lesloîs jnJust,ce.'îu«<iecarte'- cesPetltlonsP"ordre dujour

supprimés, et ne pourront 90 ^L»eessj«géees s nnoommmmeés s Dpa-,r r pur et simple.sllppnmes, et ne pourront 90. LesJugesnommespar puretsimple.être rétablis. le monarque,sontinamo- Je demandedoncquesans "carterdesprécédens,viblcset ne peuventêtre onrecueilletouteslespétitionsqui,ayantépuisélesre-
remplacesquepourcrime courslocaux,n'outplusqu'às'adresserà la hautesa-oudélitconstateparjuge- gessedelachambre.( Appuyé! appuyé! )mentlégal. M,[erapporteur.NotrehonorablecollègueM.de

Schonena parfaitementenvisagéla question; il l'a
éclairciedemanièreànelaisseraucundoutedansleses-

¥ prits.Eneffet,cettepétitionnepeutpasêtreconsidérée
commeunepétitionordinaire; c'estuncorpsconotitué,
c'estuncorpscomposéd'hommesgravesquivouscom-
muniquentdesremarquesqu'ilscroientutilesau pays;etc'estdanscettecirconstancequevousécarteriezpar
l'ordredujourdesobservationsquipeuventéclairerla
commissionnomméepourexaminerleprojetdeloire-

(IlLaconstitutionde175disposaitencoredanslestermessuivallssurledroitd'arbitrageenmatièrecivile: 210.Ilnepeutêtreportéatteinteaildroitdel'aireprononcersur
lesfferendspardesarbitresduchoixdesparties.- 211.Ladécisiondecesarbitresestsansappeletsansrecoursencassation,si lespartiesnel'ontexprestémentréservé.—
216.Il ya untribunalcivilpardépartement.Voicilesarticlesdelaconstitutionde1795quiréglaientl'organisation,lesattributionsetlacompétencedestribunauxcivils: Art.216.Uya untribunalcivilpardéparte-
ment.Chaquetribunalcivilestcomposéclevingtjugesaumoinsd'uncommissaireet d'unsubstitutnommésetdestituablesparledirectoireexécutif,etd'ungreffier.—Tousles
cinqansonprocèdearétectiondetouslesmembresdutribunal.Lesjugespeuventtoujoursêtreréélus.- 217.Lorsdel'électiondesjuges,ilestnommécinqsnpptcnns,donttroia
sontprisparmilescitoyensrésidantdansla communeoùsiègeletribunal.- 218.Le.tribunalcivilprononceendernierressort,danslescasdéterminésparlaloi,surlesappelsdes
jngemens,soit5 jugesdepaix,soitdesarbitres,soitdestribunauxdecommerce.-219, L'appeldesjugemensprononcésparletribunalcivilseporieautribunalcivildel'undestroisdépartemenslesplusvoisins, ainsiqu'ilestdéterminéparlaloi.- 220.Letribunalcivilsediviseensections.Unesectionnepeutjugerau-dessousdunombredecinq
juges.- 221.Lesjugesrévnisdanschaquetribunalnommententreeux7auscrutinsecret7leprésidentdechaquesection.
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51.L'institutionactuelle. 214.Il Yadestribunaux
desjugesdecommerceest particulierspourle com-

',. -.,..
conservéc.(u). menedeterreet demer;la Loidétermineleslieux

ouil estutiledeleséta-
blir.

Leurpouvoirde juger
endernierressortnepeutêtreétenduau-delàdela
râleurdecinqcentsmy-
riagrammesde froment
(centdeuxquintauxvingt-deuxlivres),

52.Lajusticedepaixest -7. Ily 'auraunouplu— 88.Il 3,adesjuger,de 212.Il yadanschaque 60.Chaquearrondisse- «.
égalementconservee.Les sieursjugesdepaixdans paixélusparlescitoyensarrondissementdéterminémentcommunala un ou
jugesde paix, quoiqueles cantonset dansles desarrondissemensdeter-parla loi unjugedepaix plusieursjugesde paix,J"tgiesde paix, qitoique les cantonset dans ler, 1
nommesparleroi,uesont villes.Le nombreenseramILesJJar etsesassesseurs. élusimmédiatementpar
pointinamovibles. détermiocparle ponvoir 89.Ilsconcilientetju- Ilssonttouséluspour lescitoyenspourtrois an-

législatif.(Gbap.v.) gentsansfrais. deuxans, etpeuventêtrenées.90.Leurnombreetleur immédiatementetindéfini- Leurprincipalefonc-
compétencesontrégléspar mentreelus. tionconsisteàconcilierles
lecorps-législatif. 215.Lesaffairesdontle parties,qu'ils invitent,

Jugementn'appartientni danslecasdenonconcilia-
auxjugesdepaixniaux tion,à sefairejugerpartribunauxdecommerce, desarbitres.
soitendernierressort,soit
à la charged'appel, sont
portéesimmédiatementde-

- vantlejugedepaixetses
a:;se5ellrSpourêtreconci-
liées.

Silejugedepaixnepeut
- lesconcilier,illesrenvoie

devantletribunalcivil.

53.Nulnepourra être 4.Lescitoyensnepeu- 204. Nulnepeutêtre .,.
distraitdesesjugesnatu-1ventetredistraitsdesjuges dIstraItdesjugesquelaloi
rels. I quelaloileurassigne,par lui assigne,par aucune

I aucunecommission,nipar commission, nipard'au-
d'alltrcsllttributionsetévo- trèsattributionsquecelles

54.Ilnepourraencon- cationsquecellesquisont quisontdéterminéespar
séquenceêtre'créédecom- déterminéesparleslois. uneloiantérieure.séquenceêtrecrééde

com—il| (Cliap.v.)missionsextraordinaires, à (Ctlap. v.)
quelquetitreetsousquel-1
quedénominationqueceI
puisseêtre. *

55.Lesdébats«erontpu-9.L'instructionserapu-
96.Leaccusésontdes908. Lesséancsdestri- -. ',..,.

blicsenmatièrecriminelle,blique,et l'onnepourra conseilschoisispareux,oubunauxsontpubliques,les
àmoinsquecettepublicitérefuserauxaccuséslese- nommésdoflice. jugesdélibèrentensecret;
nesoitdangereusepourlor-,«wursdVmconseil. L instruction estpubli- lesjugemenssontpronon-
dre et les mœurs ,et, dans T'~- à hautevoix;ilssontdreetlesmœurs,et, dans
cecas,letribunalledéclare motivéseton yénonceles
parunjusement. tel'mesdclaloiappliquée.* « 252.L'instructiondevant

lejurydejugementestpu-
blique,etl'onnepeutre-

• fuserauxaccuséslesecours
d'unconseilqu'ilsontla
facultédechOIsi.", ouqui
leurestnomméd'office.

56.L'institutiondesju- 9.Enm.itièrccnmincllc,96.En matièrecrimi- 237.Enmatièrededélits 62.Enmatièrededélits 55.Leserai, pardes
résestconservée.Lesclian- nulcitoyenuepeutêtreju- nelle,nulcitoyennepeut emportantpeineafflictiveemportantpeineafflictivcactesintitules Sinatus-

gemensqu'uneplus lons.!cgequc~r uneaccusationêtrejugéquesuruneaccu-ou infamante,nullepei- "HIIlfamante,lIn premier consulta,1suspendpour
expérienceferaitjugerné-reçuepardesjurés,oudé- sationreçuepar lesjuressonnene peutêtrcjngécquejury admetourejette1ac- cinqansJcs

fonctionsde
cessairesnepeuventêtrecf- errtéeparlecorps-législa-oudécrétéparlecorps-lé-,suruneaccusationadmise cusation: si elleestad- jurésdanslesdépartemens
fectuésqueparuneloi. tif danslescasouil lui gislatif. parlesjures,oudécrétéemise,unsecondjury l'econ-oncettemesureestneu-s-

apparticntdepoursuivre Le fait et l'intentionparlecorps-legislatif,dans naîtlefait; etlesjuges saire;
racc«>at»0Ti. sontdéclarésparunjuréde lecasou illuiappartientformantuntribunalcrimi- 4° Annulelesjugemeps

Aprèsl'accusationadmi- jugement. dedécréterd'accusation.nel appliquentla peine. destribunaux,lorsqu'ils
se, lefaitserareconnuet Lapeineestappliquée 238.Unpremierjury Leurjugementestsaus sontattentatoiresalami-
dccloïcpardesjnré.. parun tribunalcriminel. déclaresil'accusationdoit appel. retedeIétal-{mx,)

L'accuséauralafaculté êtreadmi.-eourejetéele
d'enrécuserjusqu'àvingt, faitestreconnuparunse-
sansdonner de motifs. eond jury,et lapeinedé-

Lesjurésquidéclareront terminéeparlaloiestap-

lefait,nepourrontêtreau-
pliquéepar lestribunaux

de^ousu nombrede criminels.
douze. 239.Lesjurésnevotent

Varplicatiolde la loi quepar
scrutinsecret.(st)

I
serafaitepardesjuges.. jugesne pen-

* L'instructionserapubli- ventproposerauxjuré.au-
que,etl'ounepourrarefu- cunequestioncomplexe.
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60.L'institutionactuelle * • • , 89.Lejugesdepaixetles lalifà l'organisationjudiciaire? Non,messieurs,ceserait",.,," desjugesdecommenceest juges,de
commerce

sont uneinterprétationjudaïquequinetomberarpasdansvos
couservée. nommesselonles formes esprJls.™COnus«iv»trvYviVC• «

établie*par leslois. Votre commissiona considérécettepétitioncommel'œvred'hommesquin'avaientaucuneraisonde se
plaindre,etneseproposaientd'autrebutquedecom-
muniquerà lachambredesréflexionspleinehdejustesseetdepatriotisme.Ainsi,aunomdecettecomnUssion,
jepersisteàdemanderlerenvoiàlacommissionchargéed'examinerleprojetdeloirelatifàl'organisationjudi-ciairo.

M.UJprésident.Deuxpropositionssontfaites:la
* comous&jon proposelerenvoià lacommissionchargéed'examinerlaloisurl'organisationjudiciaire,et BI.Jan-

.,., ,' 61.Lajusticedepaixest .*-<«
1

Lesjugesdopaiset bert a demandél'ordre dujour.
égalementconservée.Les lesjugesdecommercesont2cste. Je merallie à l'ordredujour.
jugesdepaix,quoique nommesselonJesformes M"[epr^sifien^tL'ordredujourayantla priorité,
nomméspar le roi, ne sont établies parleslois. jevais jcmcltreauxvoix:

pointinamoviblcs. C|^"e Prcm*®re épreuve est déclarée douiensc.)

M.leprésident.D'aprèslesprécédensdelachambre,
lorsqu'ilya doute,lachambrenepassepasàl'ordredu
jour.Ainsi,la pétitionCSLrenvoyéeà la commission
chargéedel'examenduprojetdeloirelatifàl'organisa-tionjudiciaire.(Très-bien! très-bien!)M.Delessert.Dansledonte,ladiscussioncontinue.

M.FélixRial.Lebureaun'apureconnaîtredequel
côtélamajorités'était formée.Ilmesembleque,dansce
cas,ilfautsuivrelesusagesordinairesdelachambreet
procéderàunesecondeépreuve.

Detoutesparis.Appuyé!appuyé!
(L'ordredujourestrejetéà unesecondeépreuve.La

pétitionestrenvoyéeà lacommissionchargéed'exami-
nerleprojetdeloirelatifàl'organisationjudiciaire.)

Lachambredesdéputésdevaitévidemmentprononcer

17.Nulne peut être 62.Nulnepourraêtre CO.Nul, nepeut sous 91.Nulnepeutêtredis-le renvoiàla commission.M.deSclionen,et surtout
distraitde sesjugesnatii- 62.Nul sesjugesnatu-aucnnprétexté,êtredistraitrai es jugesquea cons- MM.Salvertcet BenjaminDelessert,avaientenvisagéla

II

rels. des juges qui lui sont assi- titution ou la loi lui assi- q' uestion
soussonvéritableaspect,Sansaucundoute,les

rels. rels. desjugesqUIluisontassi- titutionoula loilu.asst- corps constituésontledroitd'adresserdespétitionsaux
63.Ilnepourraencon- gnesparlaloi. ne" nietretraduitpour chambres;il suffitqu'ellessoientindividuellementsi-

séquenceêtrecréédecom- êtrejuge,danssapersonne sucesparchacundespétitionnaires.LaCharteuedit
missionset tribunauxex- oudanssesbleu.,devantga £ es chacun despétitionnaires.LaCharteneditmissions el tribunanx ex- ou dans ses Ies, devant nullepartCjnelesp£t;t;onsserontindividuelles: les
traordinaires.Nesontpas aucune

commission. corpsarmésn'ontpasle droitdepétitioncollective,
comprisessouscettedeno- .es ri unauxnepeu- parcequ'unepétitioncollectivesupposeunexamen,une
minationlesjuridictions ventjamaismotiveieuis délibérationetquenosconstitutionsdiversesonttoutes,
prévôtales,sileurrétablis- jugemeussurunedécision, interditauxcorpsarmésdedélibérer.
sementestjugénécessaire. ouinterprétationdeloi, ou Le?associationsne peuventadresserdepétition,rcof-eemei)t,donnésparl'au-

«"c-glenient,donnesparau-leelives,parceque,
dansles-associations, la majorité

'L6rJt.eOlIJlJste.rI.. faisantloi, l'cspre.-sionduvœud'unemajoriténesan-93.Tout<3clilcivilcom- rait,auprèsdupouvoirquireçoitlapétition,êtrecon-mir,enFrancepai-unrnili-
nusenFranceparunmili-

sidérécommel'expressionduvœudetouslespétition-
taire,amoinsquil nesoit

naires,etl'espritdela Cbarteexigequechaquepétition
daesuncamp, Pa,le- tri-scit sjRn£epar0l,0qnepc;iîionnaire-J-6"hlCÎvélilion
pagne,estjugeparestri individuelle,qn: setrouvepourlapremièrefoisdans
bunai»criminelsordinal-364'de\ c?aithrn^ade , :ç,5 , etquiavaitété
rCBB,maintenu parl'article26dela conititution.dusénat

Redea n»ine-, .»al. de18,4etparl'acteadditionnel,n'estreproduitnidans
portedjenc.hangementd,ans la Cbartel8,4 ni danscelledei83o.Aureste,la
lenombreetlcsattributions demandede l'ordredujourauraiteted'antantmoins
descolirsettribunauxque fondée,quel'article364de laco115titutionde1795déclare

Fai a oi u lui-même que les autorités constituées peuvent

présenter
17.1-dej.- 64. Tesd,ebaUseion„t RN a* en ma- DESPÉTITIONSCOLLECTIVF.Spourdesobjetspropicsà

leurs
attributions. Seulement l'article367interditàPLrs-tnas

la puJblicitédesdébatsen nelie,amoinsqueceltepu- blics.
crlmlllelleIHLtIm- AuTOIlITisCOIi'TITUleES,deferéunirpourdélibéreren-

matièrecriminelle. blicité soit dangereusepour semble.
l'ordre et lesmœurset, Aureste,nouscroycaçquenoslecteursrerrontici

danscecasle tribunalle avecintérêttoutcequenosassembléesontadmisou
déclareparunjugement. repoussé

dansledroitdepétition.
Uepuis 17^9,1 usa^c des pétitions a la barresétait in-

troduit.Lerèglementdu39juillet1789portaitaucha-
pitre11,intitulé: ordrede IIIchambre,leparagraphesuivantLabarredelachambreseraréservéepourles
personnesétrangèresquiaurontdespétitionsà faire.oupourcellesquiserontappeléesouadmisesdevant
l'assembléenationale.

OnsenttoutcequedevaiLproduired'embarrasetde17.L'instituitondesju- 65.L'institutiondesju- 52-L'instituiiondcsjurésArt.1er.Lesdroitssui-
PerLedetemscemodedepétition.\Aussi,dèb

le1" août,
résestconservée,ainsique resestconservée.Leschan- estmaintenue. vanssontgarantisà tous l'asfembléeprit1arrêtesuivant:
la publicitédesdébats-engemensqu'unepluslongue les Français:90Ledroit « L'assembléeaarrêtéquelesdéputatîonsprésentesmatièrecriminelle. expérienceferaitjugerné- d'être jugépardesjuréset serontadmises,ainsiquecellesquiseprésenteront,Jns-cessaircsne peuventêtre lapublicitédesdébatsen qu'au8duprésentmoisseulement,'attendul'impor-ceectué.queparuneloi. matièrecriminelle. tancedesaffairesqniexigenttouslesmomensdel'as-

semblée;maisqu'elleinvitelesbourgs,villesetvillages,lesmunicipalitésetantrescorps,àleurdonnerconnaif-
sancedeleursvœuxetdesaffairesqu'ilscroirontdevoir
i

communiquerparla voie
ducomitéderapports,quienréféreraà1assemblée.»

« - L'assembléefituneexceptionle8octobreenfavenr
desdéputésetreprésentansducommerce; ellerenditun
décretainsiconçu:

nL'assembléenationaleadécrété: Ioquelesmotions
etmémoiresconcernantlecommerceseraientcommuni-
quésparMM.dusecrétariatdncomitédecommerce
auxreprésentansdesdiversesvillesdecommercedu
royaume; 2°quecesmêmesdéputésauraientuneplace
spécialeclanDunetribuneparticulière.
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.,. , 5crauxaccuséslesecours 251Lejury de juge-
d'unconeil.

mentestdedouzei ures auTouthommeacquitte moins:raccnséa lafaculté
parunjurelégalnepeut d'enrécuser,saos donner
plusêtrereprisi accuséà demotifsunnombrequeraisondumêmefi t. laloidétermine.

57.Lapeinedelacon- - 12.Lesconfiscationsor- LesbiensdesémigrésLesbiens desémierés
'ÏÏ'1'6

donnéesparlesprécéder sontirrévocablementac- sontirrévocablementac-
-.---.-..--.-..

ael«ne
pomrapaÏ5Sêêtatrel.aaas- ftielesserontverseesdans qnisauprofitdelarépu- quisauprofitdela répu-blle. letrésorpublic;aprèslou- blique. bliue.tefoisaVOIrpreleveTin" q

demnitéduean citoyenléséparl'inexécutionoula
violationd'uneloi.onparunabusd'au tori té.
(Voirlanote(2)page55.)

58.Leroia ledroitde 13.L'usagedetousactes Art.1er.Si unaccuséa
Tairegrâceetceluidecom- tendantàempêcherousue- étécondamnépourundélit, ocLepremierconsul, a

G aiie8race'muerlesperaes.(i) pendre1exercicedelajus- et
qu'un

autreaccuséait
IlL'exerceaprèsai-oirenTticecrimineUe, l'usagedes aussiétécondamnécomme f tendudanssnconseillettrese grâce,deremis- auteurdumêmedélit, en tendu dansan conseilsion,dabolition,depar- sortequelesdeuxcondam- inisresgrand-Juge,deuxson decommutationde nationsnesetmîsspntmn- ministres,deuxsé,nateurs,

ministres, deuxsénateurs,
pveeiinnee, ssoonntt aabnoolnisspdoouuii-ttoouutt ci*lricr, et r fassent«. l1 a preuved-, euxjugesdj u* tri-v buua1l dje

,
peine,poursuivi par voie de l'j„nocence de l'une ou dutribunald
dejures.(Loidu septem-del'autrepartie, l'exécu- cassation. ( £ "*)
deJures.(OIdll6septem-del'autrepartie,l'exécn- «vaLeconseildere—br

, i * genr.faitlesfonctionsde07LaOdLcCpiissiionnndesji.iuirrepsçsuspendjue,quandmêmeon conseilprivé,tantpourconseilprivea, tta._nftpournepourrajamaisêtresou-
auraitattaquelune ou lesrecoursengrâcequemiseàl'aPonPel((-Idem'lUitt*Sb--1) l'antresanssuceesautribu- pourla rédactiondessé-iialdecassa lion. natus-consultes. (i8i3.)2.Sic'estlemêmetribu-

- - nalquiarendulesditsjuge-
mens,il seracompétent
pourenordonnerlarévi-

v sion, etrenvoyeràceteffet,
lesaccusésdevantletribu-
nalcriminelleplusvoisin,
surleurpropredemandeou
surlaréquisitionduminis-
tèrepnblic,lequelseratenu
depuniroud'agird'office
pourenordonnerla révi-
sion.(15-18mai1793.)

59.LeCodeCiviletles
1IIsera

faitunCodedes g5. Le Code des lois ci-loisactuellementexistantesloisciviescommuneSoatout vilesctcriminellesestuni-
quinesontpascontrairesà le,royaume.(Lit.1er.) formepourtoutelarépu-laprésenteCharte,restent Lesdécretsrenduspar blique.envigueurjusqu'àce qu'il l'ssembléenationalecon-
ysoitlégalementdhogé. stlluante,quiuesontpas

comprisdansl'actedecon-
stÏllltion,serontexécniés
commeloi;etlesloisan-
térieuresauxquelleselle
n'apasdérogéserontéga-
lementobservées, tantque
lesunsoulesautresn'au-
rontpasétérévoqués ou

Droitsp-articuliersgarantis modifiésparlepouvoirié-
parl'état. gislatif.(Const.injine.) f

60.Lesmilitairesenac- 4.Leroifait dressera 21.Lessecourspublics 86.Lanationfrançaise.,.
tivitédeservice,Jesofficiers listedespensionsetgrati- sontunedettesacrée.La déclarequ'ilseraaccordé
etsoldatsenretraite,les fications,pourêtrepre- sociétédoitlasubsistance , despensionsàtouslesmi.
veuves,lesofficiersetsol- dentéeaucorps-Iéslatifà auxcitoyensmalheureux, litairesblessésà la défense
datapensionnés,conserve--chacunedesessessions, et soitenleurprocurantdu dela patrie,ainsiqu'aux
rontleursgrades,honneursdécrétéessil yalieu.(c.5.) travail,soiten asurant veuveset auxenfansdes
etpensions. il seracréénnetabhse. lesmoyensd'existeràceux militairesmortssur le

mentdesecourspubhcs, quisonthorsd'étatdetra- ebampdebatailleoudes

pour
éleverlesenfansaban- vailler. suitesdeleursblessures.

donnés,soulagerlesinfir-
mes,et fournirdutravail
auxpauvresinvalidesqui
nauraientpaspusenpro-
cnrer.(tit.Ier.)

£1.Ladettepubliqueest 2. Sousaucunprétexte, 122.Laconstitutionga- 357.Laloidoitpourvoir 94.Lanationfrançaise
garantIe.Touteespèced'en- lesfondspecesalresà1ac- rantità touslesFrançaisàlarécompensedesinveu- déclarequ'aprèsunevente
gagemenspriapar l'état quittemenldela dettena- l'égalité,laliberté,lasù- teursouaumaintiendela légalementconsomméede
avecsescréanciersestinvio- Lionaleetaupaiementde reté, lapropriété, ladette propriétéexclusivedeleurs biensnaUonaux.quelle
lable. lalistecivilenepourrontpubliquelelibreexercicedécouvertesou de leurs qu'ensoitl'origine, l'ac-

êtrenirefusésnisuspendus.descultes,uneinstructionproductions.. quéreurlégitimenepeut- Letraitementdesmi- commune,desrecourspu- 374.La nationfran- en êtredépossédé,sauf
nistresduculte'catholiq,\eblics, etc. çaiseproclamepareille-auxtiersréclamansàêtre,
pensionnés^conservés,s ment,commegarantiede s'ily a lieu, indemnisés
ouIlcommésenvertudes la foipublique,qu'aprèsparletrésorpublic.décretsdel'assembléena- uneadjudicationlégale-
tionaleconstituante,fait mentconsomméedebiens
partiedeladettenationale. nationaux,quellecju'en

(titre V.) soit
l'origine,l'acquereur

(i).L'institutiondu
jury, fpar

la'Ctn'lili""etmiseà exécutionparlaloidut6Mptembrci-,.gt, avaitentraînél'abolitiondudroitdegrâce: nousavonscru devoir
mettreen regarddeIl le lesdispo.itiorsdesdiversesloisquisi rattachentàl'exerciceouà lasuppressiondecedroit;ellesrentrentéminemmentdansleslois
constitutionnelles.
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OT I4LUT DE NOTES ET ORÇSERVATIONS.

DU6 AVRIL1814.
DK DU22AVML1815. CONSTITUTIOM DE 1815.

ET 04SERVATIONS.

* Lesdéputations
sc

multipliaient;
le

16octobre,
l's-

sembléel'cnIt unnouveaudécretpourcees e arls.
Envoicilestermes:

«L'assembléenationale,constammentoccupéedeses
travauximportonset nevoulantperdreaucuninstant
pouracheverl'ouvragesidésirédelafélicitépublique,

- '1 » &décrétéet décrètequ'ilny auradedéputation
17.Lapeinedela con- 66.Lapeinedela con-.,. • peineAe acon- deParis,admiseà labarrede l'assembléenationale,que

fiscationdesbiensestabo- fiscationdesbiensestabo- tiscationdesbiensestabo- ellede,ieprésentanr,delacommunedecetteville; et,
lie. lie,etnepourraêtre

reta- i 3 Le domainesnati•o- quantau'ladrefses,demandesetplaintesquipourraient
blie.

Les
^tre pV £ seQtéea à l'assembléenationaleparlescorps,

nauxnonvendus,et qui communautés,réunionsdecitoyens,sousquelquetitre
sont

ouquirentrerontentre quece soit-et particuliersdeParis,ellesserontportées
lesmainsdel administra-anxcomitésdesl'apports.quienrendracompteensuite
tiotide,.,domaines, demeu- il. l'assembléenationale.rentirrévocablementacquis
àl'état. L'assembléedécidale22marsqu'aucunepétitionne

serait reçuequedanslesséancesdusoir.
17.Leroia le droitde 67.Leroi ale droitde 57.Lempereuraledroit 23.Lemonarquea le Sousl'assembléelégislative, lerèglementduiSocto-

fairegrâce. fairegrâce,et celuide de fairegrâce,mêmeen droitiIJaJregrac,meme farela les dispositionssuivantes:commuerlespeines. matièrecorrectionnelle,et enmatièrecorrectionnelle,d'accorderdesammstIes. etd'accorderdesamnisties. *Lespétitions,demandes,lettresouadressesseront
(uy.) ordinairementprésentéesà l'assembléeparceuxdeses

membresquienserontchargés.
».Sidespersonnesétrangèresquiontdespétitionsà

présenterveulentparvenirimmédiatementàl'assemblée,
elless'adresserontàundeshuissiers,quiLesintroduiraà
l'abarre,oul'undessecrétaires,avertiparl'huissier,
irarecevoirdirectementleurspétition,.»Lesdéputationsserontcomposéessurlalistealpha-
bétique,afinquelesmembred̂éputésle soientpar
tour; lesdéputésconviendrontentreeuxdeceluiqui
_a porterlaparole.»

Acelteépoque,ledroitdepétitionétaitsacré; lespé-
titionsmêmesurLesquellesl'assembléedéclaraitn'yavoir
lieuàdélibérern'étaientppintabandonnées.Undécret
du30novembrelesprotégeaitencestermes:

«L'assembléenationaleautoriselescomitésà ren-
voyerlesdifférentespétitionsïnrlesquellesl'assembléea
décrétéqu'iln'yavaitpaslieuà délibérerauxdiflerens
pétitionnaires;il serafai\mentiondecerenvoiàla
marge,ainsiquedesadate,etl'indicationdesministres
et corpsconstituésauxquelsles pétitionnairesdoivent
s'adresser.»

3 Biaislesdéputationset lespétitionnairesseprésen-
-0608-L*e«rCodJe rG"iv.«il et taientenarmesàla barre; ilsdéfilaiententroupesarmées

28.Touteslesloisac- 68. LeCodeGiviletles .,. , , dansla m11cdcsséanc4LWmbléelégislativefuttuellementexistantesres- ue emen exis an es oblig6 ée d'interdire cet abus parundécretdu21-22Jjuintentenvigueur,jusqu'àce quinesont pascontraires 12g.cVoi:trJ't;;.ansparunceret
n 21-22JUIQ

qu'àcequ'ily soitlégale- alaprésenteCharte,res- 1
mentdérogé.LeCodedes tentenvigueurjusqu'àce «L'assembléenationale,considérantquetoutcequi
lois civilessera intitulé qu'ilysoitlégalementdé- Al'appareildelaforcesansréquisitionlégaledoitêtre
CodeCivildesFrançais. rogé. écartédesautoritésconstituées.etqu'ilestinstantde

rappelerccprincipe, essentiellementliéauxbasesdela
constitutionet deTordresocial,déclarequ'ilya ur

r
gence. :
» L'assembléenationale,aprèsavoirdécrétél'ili'gênce,1:décrètequedésormais,sousaucunprétextequecepuisse

être,aucuneréuniondecitoyensarmésnepourraêtre
admiseà )abarre,défilerdanslasalledesesséances,ni
seprésenteràancuneautoritéconstituée,sansréquisi-tionlégale..

20.Lesmilitairesenac- 69.Lesmilitairesenac- 110.Lesmilitairesen Laconvention,parsonréglementdu28 septembre,
tivité,lesofficiersenre- tivitédeservice,lesoffi- activitédeservice,lesof- consacralaséancedudimancheà entendrelesdéputa-
traite, les veuves et les of—ciers et soldats en retraite, tions et les pétitionnaires à

labarre.Ellefermal'entree
ifciers , employés militaires de la salleauxRéputationsenvoyéespourla compli-
ficierspensionnés,conser-lesveuves,lesofficierset etsoldatsenretraite,les menteroulafefliciter;touteslesadressesdecegenreventleurs grades, leurs soldats pensionnes, con- veuvesdesofficiers, cm- devaientêtreluesparlessecrétaires.Lesart.274ethonneursetleurspensions. serverontleursgrades,hon- ployés militaires etsoldais

6duchapitreyétaientainsiconctis
al't.2, 4 et

neursetpensions. pensionnés, conserveront 6duchapitrevétaientainsiconçus:
leursgrades,honneurset «2.Laconventionnationale,comptabledetousses
pensions. momensà lanationentière, nepeutpermettreàaucuneLamêmedispositionest troupeparticulièredecitoyensarmésounonarmésde
applicableaux pensions défilerdansla salledesesséances;mais,suivantlescivilesetecclésiastiques. circonstances, elleenverradescommissairespourrece-

voirlenrsliommagesaunomdes
représenlansdupeuple.»«4. Lesdéputationsqui, pourdesobjetsd'intérêtgc-

- néral ou particulier, désireraient obtenirlaparole,seront24. La dettepublique 70.»La dettepublique 63.Touteslespropriétés 108.La dettepublique tenuesdefairepasserauprésidentlacopieouunextraitestgarantie. estgarantie.Touteespèce possédéesou acquisesen estgarantie. deleuradresse; et, surlecomptequienserarenduà

(2)Voicilerésumédesarticles1er,2,4,5, 7et8delasectionV, quiprécèdentcetarticle12:L'article1erpunitdelaprivationdudroitdecitoyenpendantsixans,etdela con-fiscationdelamoitiédeleursbiens,lesmembresduconseilexécutifcoupablesdenégligencedanslasurveillanceetdansl'exécutiondesloisquileursontattribuéestantindhi-duellementquecollectivement.—L'article2prononcecinq ansdeprivationdu droitdecitoyenetlaconfiscationdutiersdeleurrevenu,s'ils n'ontpasrigoureusementremplileursobligations, contrelesfonctionnairespublicssalariésl'tchargespersonnellementdesuivrel'exécutiondeslois,oud'enfairel'application, etdedénoncerlesnégligenceset es
infractions,etcontrelesfonctionnairesouautresagenscoupablesplacéssousleursurveillance.Quantauxmembressalariésdescorpsjudiciaires, administratifs, municipauxetré-
volutionnairescoupablesdenégligencedanslasurveillanceoudansl'applicationdeslois,l'article4 lesprivaitpendantquatreansdudroitdecitoyenet lesfrappaitd'uneamende
égaleauquartdeleurrevenupendantunan; ceuxquin'étaientpointsalariésétaientprivéspendanttroisansdeleurdroitdecitoyen.Laprivationétaitdehuitansenoutredelaconfiscationdelamoitiédesbiens,contrelesofficiers-générauxettousagensattachésauxdiversservicesdesarmées,coupablesdumêmedélitdanslepopérationsquileurétaient
confiées(art.5).- Touslesagensinférieursdugouvernement,mêmeleschefsdebureaux.,secrétairesetcommisdelaconvention, duconseilexécutif,desdiversesadministrations
publiques,detouleautoritéconstituéeoudetoutfonctionnairepublic,étaientpunis,parl'article6t detroisansdesuspensionetd'uneamendedutiersdeleurrevennpendant
lp-stroisans,pourcauseperso.nafillg_detoutesnégligences, retardsvolontaires, ouinfractionscojnmisesdansl'exécutiondeslois,desordreset desmesuresdegouvernement,de
salutpublicetd'administrationdontilspouvaientêtrechargés.—Enfinl'article8frappaitdecinqansdeferset dela confiscationdelamoitiédesbienstouteinfractionàlaloi,touteprévarication,toutabusd'autoritécommis

parun fontonnaifepublicoup!!.rtoutautreagentprincipaletinférieurdugouvernementetdel'administrationcivileetmilitaire,
quirecevaientuntraitement; etpourceuxnonsalariés,coupablesdesmêmesd&its,lapeineétaitlaprivationdudroitdecitoyenpendantsixans,etlaconfiscationduquartde
leurrevenupendantle mêmetems.- C'estàcesarticlesqueseréfèrel'articlet2 transcritdansla colonne.Touscesarticles,etl'al'ticle12lui-mêmesont tirésd'undécretdu
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ET
CONSTITUTION DE 1791.charger la nation du paieJ m-lamans a être , s'il y a

ment des dettes d'aucuncl¡¡rger la natIon du pale- rérlamans à être. s'il y a
ment

des ettes d'aucun lieu, indemnisés
par le

IndiVidu. n'y a plusni no-•••*•••• • • « • • trésor natioqîl. TLesgrandje?dJi-gni•té»sreprendsestitres,la nou-blesse,nipairieni dis- 32.Lesgrandesdignités
velle conserve les siens. Le tinctions héréditaires, ni de bout celles de
roi fait des nobles a volonté; distinction d'ordres, ni grand - eleeteur, d archi-

nîe*" * C"JP^C imaisilneleuraccordeque régimeféodal.nijustices de d'élàt7desrangsetdeshonneurs, patrimoniales,ni aucun
d'archichancelierd'ét àtsansaucuneexemptiondes, destitres, dénominations
tJbledegrand-amiral.chargesetdesdevoirsdela etprérogativesquiendé- table,degrand-amiral,

société. rivaient; niaucunordre
dechevalerie, ni aucune
descorporationsoudéco-
rationspourlesquelleson
exigeaitdes preuvesde
noblesse,ouqui suppo-
saientdesdistinctionsde
naissance,niaucuneautre
supérioritéquecelledes
fonctionnairespublicsdans
l'exercicede leursfonc-
tions.[Disp.Jond.)

63.LaLégion- d'Hon- Il n'ya plus. aucun 54.Sontcomprissonsle 368.Nulnepeutporter 87. Ilseradécernédes 62.Lesmembresdu

neurcst
maintenue.Le roi ordrêeclicvaleric.'niau-nomgénéraldeloi,lesac- demarquesdistinctivesqui récompensesnationalesaux grandconseildelaLégion-determmeraesregtemen.cune

descorporationsou lcsducorps-législatifcon- rappellentdesfonctionsan- guerriersquiaurontrendu d'Honneursontmembresintérieursetladécoration.décol'ation,etc.(Id.) cernant. leshonneurstérieurementexercées,ou des serviceséclatansen du sénat quelquesoit(Voirci-dessus.) publicsà la mémoiredes desservicesrendus. combattantpourla répu- leurâge.Art.1er.Laconstitutiongrandshommes. blique.délègueexclusivementau 55.Sontdésignéssousle
corps-législatifle

pouvoir
nomparticulierdedécrets

d'établirlesloisd'après lesactesducorps-législatif
lesquellesles

manques
concernantles récom- -d'honneurondécoi-atl pçnsesnationales.

purementpersonnellesse-
rontaccordéesàceuxqui
aurontrendudesservicesà
l'état.(Ch.lu,sect.lie.)

64.Lescoloniessontre- Lescolonieset possee- 6.Lescoloniesfrançaises 54.Lesénatîèglepargiespar.desloisparticu-sions françaisesdansl'A- sontpartiesjntégrantesde unsénatns-consulteorga-Hères. sic, l'Afriqueet l'Ame- larépublique, etsontson- nique.rique,quoiqu'ellesfassent misesàlamêmeloi consti- 10Laconstitutiondes
partiedel'empirefiançais, tutionnelle., colonies;nesontpascomprisesdans 7.Ellessontdiviséesen 91.Lerégimedescolo-
laprésenteconstitution. départcmens. I

niesfrançaisesest déter-
(Infine.) - minépardesloisspéciales.| I

05.Leroietsessuccès- 4.Leroi,à sonavéne- ---. 43.Le citoyennommé 52.Dansles deuxansqui
seursjurerontà leuTavéue-mentaû trdne,oudesqu'il poursuccéderau premiersuiventsonavènementon
ment,enpvesencedescham-auraatteintsamajorité, consulprêtesermentà la sa majorité,l'empereur,bresréunies,d'observerli-

prêtera
à lanation,enpré- république,entrelesmains accompaguédestitulairesdélémentlaCharteconsLi-senceducorps-législatif,le ditpremierconsul,assisté desgrandesdignitésde

tutionnelle* sermentd'êtrefidèleà la des secondet troisièmel'empire,desministres,nationet it la loi,d'em- - consuls,enprésencedusc- desgrandsofficiersdel'em-
ployertoutlepouvoirqui nat,desministres,ducon- pIre,luiestdéléguéh maintenir • seil-d'état, du corps-légis- Prête "serment anpeuplelaconstitutiondécrétéepar lalif,dutribunattdutribu- françaissurl'évaogile,et
Vassembléenationalecons- naldecassation,desarche en

présence :LÏtuimle,auxannées178g, vêcjues,deséveques,des Dusénat,duconseil-d'é-
- 1790et

1791,
etàfaireexié- presidensdescollègesélec-tat, ducorps-législatif,du

, cuterlesLois. toraux,despiésidensdes tribunal,delacourdecar-
Silecorps-législatifn'est assembléesdecanton,des sation, desarchevêques,pasassemblé,leei ferapu- grands-officiersdelàLé- desévêques,desgrandsof-

blier uneproclamation gion-d'Honneur,etdesmai- ficieridelaLégion-d'Hon-
danslaquelleserontexpri- rcsdesvingt-quatreprinci-neur, dela comptabilitéméscesermentet la pro- palesvillesdelarépublique.nationale,desprésidentdes
messedeleréitéreraussi- Lesecrétaired'étatdressecoursd'appel,despresidens
tôtque le corps-législatif leprocès-verbaldela près- descollègesélectorau,des
seraréuni.(Chan.3.). tationdeserment-

présidensdesassembléesdeF" 44.Lesermentestainsi canton, despresidensdes- conçu: consistoires, etdesmaires
»ïejuredemaintenirla destrente-sixprincipales

Il

• constitution,derespectervillesdel'empire.»lalibertédesconsciences,LescretaIrc-détatdres-
»de m'opposeraitretour seprocès-verbaldelapresr-

desinstitutionsféodales,tationduserment.(AilXII,)
Hde ne jamaisfairela (Voirlaformuleduyer-
»guerrequepourla défensemenlàlasuitedutableau.)
»etlagloiredelarépubli-, que,etden'employerle
pouvoirdontje»-erairevê-

*. tu quepourle bonheurdumpeuple,de quietpourqui

11 » »

je l'auraireçu*» (.lnJI.)

4dëccmbrei-o3surlemode
degouvernement

provisoireetrévolutionnaire.Laconstitutiondeijq3étaitmuettesur la confiscationdesbiensainsiquelaconstitutionde1791.La

jloidu21ianvierl'flo l'avaitabolie.Cene futqu'aprèsla chutedatrônequelaconventionendécrétalerétablissement.Prononcéed'abordcontrelesémigrés,ellefutensuitecten-
dosansprêtres,auxconspirateurs,atrxfabricateurade fauxassignats,etc.LaChartede1814abolitenfincettepeineodieuse.
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CONSTITUTION CHARTE ACTEADDITIONNEL PRWEÏ.
DUSINIT DE• - NOTESET OBSERVATIONS,

DU6AVRIL1814. SE 1814. DU22AVRIL1814. CA'rSTITuTlONDB1815.DU6OAVR„IL 1814. CONS.TITUTIONDE1815»

Lesventesdesdomainesd'f^Sagementprîsparl'état vertudeslois,ettoutes 109.Lesdroitsde tous l'assemblée,elledécideraoudel'adrnisswudurenvoi
nationauxs& irrévoca-avises créanciersestin- créancespurl'état, sont lescréanciersaveclesquels auxcomitéscompctens..
blementmaintenues. violable. inviolables. legouvernementaprisde!; - 6.Lescomiteeronltenu,,, lorsquelespétitionsau-

engagemensencoresubsis- rontpourobjetdesréclamationsparticulières,d'enfIh-
tans,sontmaintenus. diecomptedanslahuitaine.»

Undécretdu Il novembreréglalafovmeet l'ordre
3-Lanoblesseandenne 71.Lanoblesseancienne 9.Lanoblesseancienne desprésentationsàlabarre.Les,art.6et7portaient*

reprendsestitres,la nou- reprendsestitres;lanon- « etnouvelleestabolie.Les »6.Toutpétitionnairequidésireraparaîtreàlabarre
velleconservelessienshé- velleconservelessiens.Le titresetdénominationsféo- seratenudese présenteraucomité,d'yénoncerl'objet
réditairement. roi faitdesnoblesà vu- dalessonlabolis. desapétitionetdes'yfaireinscrire,

lonté;maisil ueleurac- 19.Les
paces

etprjn- *7.L'ordredel'admissiondespétitionnairesàlabarre
cordequedesrangset des cessesdelafamille ré- suivrainvariablement,chaquedimanche,celuidelêlllr
honneurs,sans aucune gnantenesontdistinguésinscriptionauregistre.Il n'yauraexceptionquepour
exemptiomdeschargeset queparleursprénoms(1). ceuxrésidanthorsdesbarrièresdeParis,qui,enraison
desdevoirsdelasociété. deleuréloignement,serontadmis lespremiers.Leta-

bleauenseratoujoursremisàtemsàlacflunissioncen-
1 traiepourréglersontravail.»

Lecomitédespétition!;auquelse réunissaitlecomité
decorrespondanceet des

; dépêches,étaitcomposéde
vingt-quatremembres; plus tardil futréduitil douze.
(Voyezà laNoticehistoriquelechapitredescomités,)- Le24brumaireanVrII,la commissionlégislativein-
termédiaireduconseildesanciensarta qu'aucundeses
membresn'apos^illeraitdepétition.

(rç)Voirle résuméhistoriqueàlafindestableaux.

3. ]Laiég7jon- à7Hon- 72. La Légion-d'Hon- (1'1")L'assembléenationaleavaitrendu,le21juin1791,- 3. La Légion- a Hon- w7o 2. T La T Legion-d Hon- * 116.L'institutiondela ledécretsuivant:« L'assembléenationaledécrètequeles
neurest maintenueavec neurest antenue., Le Légion—d'Honneurest ministresserontadmisprovisoirementàsesséancespoursesprérogatives: laroidé- roidétermineralesrégle- maintenue.Ses membresêtretoujoursprêtsà recevoirsesordresetà donnerles
terminerala décoration._mens intérieurset la de— conserventtouslesdrOIts, renseignemensnécessaires.

coration. dénominations, prérogati- quivesettraitemensquiyont V")Voii-pourlesjugescommerce, lanoucequi
étéaffectésparla loi qui précédéleCodedeCommerce.
l'établit. (st)Voir,sur lejuryd'accusation,lecoded'instructionLadécorationdela Lé- criminelle.
gion-d'Honneurestporlée ,.. , ,
avanttouteautrepar le L'amnistie est-elleundroitattachéàla preroga-
monarqueetlesprincesde tiveroyale,oubienappartient-ilaupouvoirlégislatif
safamilà. deladécréterparuneloi? VoicicommentM.Dupina

Aucunautreordrene traitécettequestiondansla séancedu18marsi835.
peut êtrerétablini créé (M. Peletdela Lozère,vice-président,remplace
queparuneloi. au fauteuilM.Dupin, quimonteàlatribuneetprend

la
parole.

Mouvementtres-marqued'attention.)
73.Lescoloniesseront 122.Lescoloniessont M.Dupin;«Messieurs.laquestionmeparaîttrop

régiespardesloiset des régiespardesloisparticu- grave,ne.1Dtéressetrop toutàlafoislalégislationet
réglemensparticnliers. lièr la constitution, pourqueje necroiepasqu'ilestdeo mondevoir,autantquedemondroit,d'exprimerde

quellemanièreje comprendslesprincipes,enmatière
soitdegrâce,soitd'amnistie.»Onveutétablirunedistinctionentreleslettresd'a-
bolit.ionquieraient,dit-on, persounelles,et l'amnis-
tiequiauraituncaractèrepolitiqueetplusgénéral.Les
lettresd'abolitionseraientinterditesàlacouronne,mais
l'amoistie,cependant, llliresteraitcommeunedépen-
dancedudroitdegrâce.

»Sansdouteleslettresd'abolitionnepeuventplusse
reproduireaujourd'hui:ellesétaientdonnéesordinaire--
mentparfaveurdecour,parimportuniléxlcrequérans,
pourarracherdegrandscoupablesauxpoursuitesdes
grandscorpsjudiciaires, etsouventencore,mêmedans
cestemsréputésdévolusaupouvoirabsolu,onavudes

29.Laprésenteeonsti- 74.Leroiet sessucees- Lesarticlessuivansfor- 123.Laprésenteconsti- coursdejustice, parunesageet puissanteénergie, re-
tution,era fonmisca l'nc- setirsjurerout,danslaso- mantunactesupplémen-tutionçcrapeéSCL]téeàl'ae- fuserd'accepterceslettresd'ahollion"faireleprocèstutionseratoumi&cà l'nc- seursjureront,danslaso- mantunactesupplémcn- tutionseraprésentéeàl'ac- *hongrémalgré, etfaireparlerlajusticeduroimalgréceptatioudupeuplefran- lennitèdeleursacre,d'ob- taireauxconstitutionsde ceptaliondescitoyens,qui bongrénl gré,etfaireparlerlajtieticeduOlmaIgre
çaisdansla formequisera serverfidèlementla pré- l'empire,serontsoumisà serontappelésà voterau le roilui-même,faireparlerplushautleroidanssonréglee.Louis- Stanislas- senteCharteconstitution-l'acceptationlibreetsolen- scrutinsecretenassembléesparlementqueleroidansleslettres-rateulesquilui
Xavier,eraproclaméroi nelle. nelledetouslescitoyens, primaires. auraient étéarrachées.Ainsi,ledroitdeslettresd'abo-
des Français,̂ssitot - danstoutel'étenduedelà litionaéprouvédefréquentescontradictions,mêmesous
qu'ill'aurajnreeetsilure France. (Préambule.} l'ancienrégime.
parunactepartantJ'ac- »,Cedroitn'apassurvécuà la rholution,et l'on
ceptela constitution: j.1 voudraitqueledroitbienautrementimportant,puis-
jurede l'observeret de qu'ilestplus général,d'amnistie,celuid'arracher
Infaireobsl8V.Cescr- touteunemassed'individusà lajusticequienserait
mentsera rercrédansla saisie;onvoudraitquecedroitelitsurvécuàlarévo-
solwmitcouil recevrale lutionsermentde fidélitédes «Non,messicurs,l'amnistienepeutpasêtreconsiOé-
Français. réecommedépendancedudroitdegrâceily a une

distanceimmenseentrelesdeuxdroits.
»Lagrâceremetlapeine: elleconsistedansledroit

defairesuccéderla miséricordeà lajustice,lorsquela
justicea prononcélorsqu'elleestsatisfaite,lorsquela
loi aparlé,lorsqueles magistratsontrenduleurarrêt.
Lagrâceremet,après,laconstatationdudélit,lapeine
cpiiyestattachée; maiscequiaété poursuivicomme
crimerestequalifiédecrime,etquelquefoismêmel'in-
famie,souslerapportdel'opinion, peuty resteratta-
chée.Leroiintervient,maisiln'apasnrrêlél'action<7e
laloietparalysélajustice: c'estundroitsublimequele
droitde piâcc;la grâce!c'estle droit

leplus
eau ,

jeut—êtreaprèslacréation, maisil nestsalutaireque
parcequ'ilvientaprèsjusticefaite.(Très-bien!)

(1) Constitution

de17911section1\1,chapitre3:
Art.1er.L'héritierprésomptifporteralenomdeprinceroj'ctl.—6.Lesmembresdelafamilleduroi,appelésà b succession

eventndteautronc,ajouterontLadénominationdeprincefrançaisaunom quileurauraétédonnédansl'acfecivilconstatantleur naissance, etcenomnepourraêtrenipa-
traiiymique,mformedaucunedesqualificationsaboliesparla présenteconstitution.Ladénominationdeprinceneponrraêtredonnéeàaucunautreindividu,etn'emporteraaucunpinilcge7 niaucuneexceptionaudroitcommundetouslesFrançais.
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COriSTITUTION DE 1791.
CONSTITUTION DE 1791. çaisseracoi»ltesurcette
eonsacredemeurentconfiésn'a le droitdela chaneerpeuple,1 insurrectionest dela sagessedeschoi» rap- l'acceptationdupeuplequestion: lïapolconlona-
aupatriotismeetaucoufageI danssonensembleni dansP?" le PfuPle/etPourles assemblcesprimaireset français. parte*ra-l-il consulà cette"
des gardes nationales et de | ses parties , sauf les ré-

i%puléonIbona-

dUl'atTifotI, me_eta,courajeansso ensembleDlda?Spon.' le peuple..et pourles assemblcesp"lmaHeset fl'ancais, parte ra-l'II
consuldans

plus sacre et le plus in— principalement la duree, chaque commune des re-
touslescitoyens

français.formtsquï
pouonty aie- diplussacreetdevoirs. la conservation et la pros— gistres oùlescitoyensse-rIes pariavoettelare- d;~jensaMedesderous. la conservationetlapros- ¡(Istresou lescitoyensse-

confoi-mément aux 123.fa républiqueffan- péritédelarépublique. rontinvitésà con leur
> î.posiionsutit.vu (ab).çaise honorelaloyauté, 377.Lepeuplefrançais voeusurcettequestion.f L-assernblee

nationale
jeCo«Mge,lavieillesse, remetle dépôtdela prc- 3.Cesregistresçerontou-

I e
lapiliale,le, malheur, senteconstitutionàla(iHé- vertsausecrétariatdetou-

depotaiaMehteducorps- Ellemtle depôtdesa litéducorps-législatif,du teslesadministrations,aux
t constitution SilUSla garde directoireexécutif,desad- greffesde touslestribu-

67. SLaFrancereprend
Vjuges,a

la
vigilance

des d*touteslesvertus. ministrateuretdesjuges; naux,cheztouslesmalfes,
- sp*csenrâu^iÇsLAl'aveniril

î
feres de famIlle".au Wt24. Ladéclarationdes à lavigilancedespèresde cliertouslesnotai.es{an*).

nesem plusp'orœdalte
épouseset

aux
mères,a droitset l'acteconstitu-famille,auxépouseset 142.Laproposition

cocardequeI_arde tri-
j l'affectiondesJeunesci-

?tionna|cfSontgraves»î«urnésauxmere?.
à1affectiondes

vanteserapresenteeà1ac-colore. toyens, aucouragee tous tabieusein du corps-jeunescitoyens,aucourage ceptationaupeuple,dans
les Français.- légi,latif et dansles places detouslesFrançais. lesformesdéterminéespar(Dis,positionfinale.) publiques. l'arrêtédusofloréals.

«Lepeupleveutrbéré.
»ditédela dignitéimpé-»•rialedansladescendanee

, 4 «directe,naturelle, légi-«timeetadoptivede Nho-
«LÉONBONAPARTEetdans

« »la descendancedirecte,
P »naturelleetlégitimede

»JOSEPHBONAPARTEetde
«LorisBONAPARTE,ainsi
•qu'ilestrégléparlesé-

D*vispotaiontparucu-
«natus-eonslllleorganiqueDispositionsparticu- „du28lloréalant,, -

lières(1). (28jlorlalanx.!.)
69.Il setapourvusuc-

ces'ivement, par des lois
séparéeset dansle-plus
courtdélaipossibleaux
objetsguisouvent:

InapplicationdujmT.18. Nul ne peutêtre gg.Enmatièrecrinti- 64.UnecommissiondeauxdeLits dela presseet Jse,sIUpar lavoieci—nelle, nulcitoyennepeut septmembresnomméspar-auxdélit.partiques-, vit., soitparlhvoiecri- êtrejugéquesuruneaccu- lesénatetchoisisdansson
minelle, pourfaitdecnls sationreçueparlesjurés I seinest chargéedeveillerI
imPrai?e®*oupublies,sans ou*décrétéeparlecorps- àlalibertédelapresse.qu'ilaitétéreconnuetdé législatif. Cettecommissionestap-clercparunjure,ios il y

n
r peléecommissionsénato-a-delitdans1-ecritdénoncé; rialedela libertéde la

30si lapersonnepoursui- „ presse.vieenestcoupabi.(Ch.v.)

2oLareaponsabililedes 5.Les-ministres^ontres-31.Lesdélitsdesman- 152.Lesministressont 71.Lesministrespré- 112.Lecorps-législatifministreset des autres ponsahleadetouslesdélits datairesdupeupleet deees respectivementresponsa- venusdedélitsprivésem- dénoncepareillementles
agensdupouvoir; pareuxcomnuycontrela agensne doiventjamais blestantde l'inexecutionportantpeineafllictiveou ministresouagensdel'au-

sûretenationaleet lacons- être impunis.Nuln'ale desloisquedeTmexécii' infamante,sontconslders torîté,lorsqu'ilyaeu, desontconfidéi-és torité, ya eu, de
Utution; droitdesepréfendreplus tioirdesarrêtésdudirec- commemembresduconseillapartdusénat,declara-

Detoutattentatà lapro- inviolablequeles autres toire. d'état. tiondefortespré^omptions
prietiïetàla.libertéindï- citoyens (Lesart.111112, 113, 72. Lesministressont dedétentionarbitraireou
viduelle; 45.Sontdésignéssousle 114,115et116quenousal- responsab.<,1°de tout deviolationde la liberté

Detoute\I'patlondes nomparticulierdedécret1 Ionstraurcrireétaientcom- actedegouvernementsigné delapresse.deniersdestinesauxdé- lesactesdu corps-législatifmunsaudirectoireet aux pareux,LtdéclaréIoon-
pensesde leui,départe- concernant: membresducovp-lcwgisla-titutionnelparle sénat;
ment. j,a pourriiitedelares- tif.) 30de.rinexéculiondeslois8. Aucunministreen pon^abililédesmembresdu 111.Lesmembresdu et desréglemensd'admi-
place,ouhorsdeplace,ne conseil,desfonctionnairescorps-législatif,depuislenistrationpublique; 3°despeutêtrepoursuivienma-publics. momentde leuromina- ordresparticuliersqu'ils - I
tierecruttinellepourfait 71.Lesmembresducon- tion jusqn'aiitrentièmeontdonnes"si cesordres
desousramimstration,sans seil,encasdeprévarica-jouraprèsl'expirationde sontcontrairesà laconsti-
uu.déCl"a.. cOi'ps-légis-t;on', sontaccusésparle leursfonctions,nepeuventtution,auxloisetauxré-
latif.(Ch.11,sect. 40 corps-législatif. êtremisen jugementque glemens.Laconstï-CUtionderegne 72.Leconseilestrespon-dans lesformesprescrites 75.Lesagensdu gou-
aitcorpjp-legaélatifles pou- sablede l'inexécutiondes parlesarticlesquisuivent. vernement,autresqueles
vousetfooot)().cl-aprt.-.t.loiset desdécrets,et des (Voirlanote(2)aubas ministres,nepeuventêtreio°Depoursuivredevant abusqu'ilnedénoncepas. delapage.) poursuivispourdesfaits
lahautecournationalela relatifsà leursfonctions,
responsabilitédesministres, qu'envertud'unedécisionet desagensprincipauxdu - duconseil-d'ctat: encecas,
pouvoirexécutif.(Gh,ut, lapoursuitea lieudevant
sect.ixeiart.1er..) lestribunauxordinaires.

(1)
L'aadrfc» delaChartede1830estainsicotrçufArt. 68.Touteslesnominationsetcréationsnourellesdepairsfaitessous'le régneduroiCharlesXsontdéclarées

MUes«nonavenues*- L'art.23de la Chartesera soumisàunnouvelexamendanslasessionde1831.
(2)Art.112.Ilspeuvent,pourlaitscriminels, êtresaisis

enflagcantdélit^ma.-.àil expertde-i *»«,-- v « eégiMatif; et lapoursurtene puniïftêtreeomipn^

ffu*pvœqueIot-conseildescinqcentsauraproposela miseenjugementetque leconseildesanciensl'auradécrété.—113.Horslecasdeflagrantdélit,lesmembresducorps-

législatifnepeuventêtreamenésdevantlesoflLciersdepolice,
nimiseuétattJolt, amt quelecotnei]descinq"centsn'.rrproposéla inisttenjugement..etqnele

conseilâesanciensne1artdécrétée.—114.Danslescasdesdeux
articlesprécéicos,un«mbreAncorps-législatifnepetrtêtretraduitderaotaucunautretribunalqueU

sautecourdejustare.—115.ils sonttraduitsdevantla mène
enavpOlUlesfaîted*tm&is(v«»,dedilapidationr demaeœorrespour renverserla coaptitutionT etcyatlentu

ceutre-lasûretéintérieurede larépublique.
—116.Aucunedénonciationcontreanmembreducor*ps-lég*islatîfne pFevtdommlieuk poursuite,sielletfestrédigéepartnt,

signéeet-adressceauconseildescinqcents.
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DU6 AVRIL1814.
DE1814' DU22 AVRIL1815. C0NST1TUT1!0NDB1815.

M.La présenteconsti- Nousordonnonsque la 67.Lepeuplefrançais 117.Lepav-illontio- » Supposezlecontraire,supposezque,.lorsquelajufi-tutianserasoumiseàl'ac- présenteCharteconstitu-déclareqire,danslatlèle- naietla cocardenationaleticeestsaisie,qu^Uea informé,qu'elleaagi*unomde
ceptaxiondupeuplelran- -tionnelle,misesousles gationquil afaiteetquil sonttricoloitts.

la.loi,,aunom-delasociété; lorsqueles.accuséssont
çaisdanslaformequisera yeuxdusénatet ducorps- faitdeses pouvoirs, il na (etcWtuneligurequin'estpa*depureidéologie,mais
réglée, législatifconformémentà pasentenduetnentendpas qui«stbienréelle), lor^qu'ilAsont^ouslamaindejus-fi"" notre proclamationdu donnerle droitdeproposer tice,souscettemainpuôssMtteà laquellepersonnene

.2mai,sera envoyéeincon- lerétablissementdesBour- peut-ré^ister,:iquiledevoirdetoutboncitoyenestde

.tinentà la chambredes bonsoud'aucunprincede prêterappui.DanscetteMtuatian.,au-nomduroi,par
pairsetàcelledesdéputés. cettefamillesurle trône, quelquesobsessionsdecabinet,onferait

apparoir
une

mêmeencasdextinction ordonnanceportantqu'uneazrunistieestaccordee,c'est-dela dynastie impériale, .a-dire quela loineserapasexécutée, quelestribunauxni ledroitderétablirsoit setairontetcesseront-leuraction, quelesmandatsdé-
l'anciennenoblesseféodale, cernésseront..nullw,quelespoursuitescommencéessoitlesdroitsféodauxet serontanéanties!;\.on,messieurslapuissanceroyaleseigneuriaux,soitlesdîmes, ne peut^ue Laisser faire la jiKftrcçft nepeutpasTem-
~.oitaucunculteprivilégié

2. ,L
-queLai~erfairelaimaicçetnepeutpasl'~tm-

soitaucunculteprivilégié pécherd'agir; elhenepeutquelaisseraccomplirla loi,et dominant,nilafaculté elleDepeutni en dispensernila suspendre;jamaisdeporteraucuneatteinte untel droitn'apuêtrerbclamé,aunomdel'autoritéal'irrévocahilitédelavente royale;àaucuneépoqueil -nepeutl'être,aujourd'huides domainesnationauxj moinsquejamais.il interditformellementau - Quevient-ondire? qu'ilyaendesamnistiesaccor-
gouvernement,auxcbam- déesdanstelleoutellel'i£co"tanœ;maisqu'jmportebreset auxcitoyen..,toute tellesoutellesviolationsde laloi? Est-cequ'onpour-
propositionacetégard. raits'autoriserdecequiaétéfaitanciennementoudans

destemsrapprochés,àdesépoquesdetroubl, pouren fairelarègledestem,;decalmeetdestemsordi-
naires?

«UneamnistieauraitétéaccordéeaprèsJuilleti83o!
Maisc'estauneépoqueeù iln'yavaitpasdeconstitu-
tion,elparconséquentellene-pouvaitpasêtreviolée;
c'étaitàuneépoqueoùJa guerrevenantdefinir,lavic-
toireétaitmahresse,et lesvainqueursdélivraientce
qu'ilspouvaientregardercommeleursprisonniers: ce
futunfait; cen'étaitpasl'abusd'undroit,cen'étaitpasviolationdelacharte; ilWy-enavaitpas; c'étaitaumo-

• • •«•••*•• .»»».». ment ou l'oncombattaitpouravoirunordredechoses
tout-à-faitnonveau,

-Queparle-t-onencored'amnistieaccordéepourdélitsforestiersoupourdésertion? Maisiln'1"apasungéné-ralenchef,il n'ya pasan généraldarmée,qui,laveille,d@unebataille,en
campagne

ouautrement,n'ait
23.Lalibertédelapresse.,. 64.Toutcitoyena le Art.ter.Lesdroitssui- ce

droitousvoùl«z app3e?droit
d'amnistie,n'ait

estentière,saufla repres- droitdimprimeretdepu- vanssontgarantisa tons ledroitjWrir lesf"'Ïsonsà -seshommeset deleur
sionlégaledu délitsqui 'M'ersespensées,en les lesFrançais dire: «Battez-vousbien,et il n'yaurapasdepour-
ponrraient

résulterdel'a- signant,sansaucunecen- 5oLahbertedimprimersuitecontrevons,ouvotrereineseraremise.,suitecontrevous,ouvotrepeinesera *
U, deAIIttéUbeité.Les sureP"a'ab1esaufjares- etde publIersespenses, - Quantauxdélitsfonstkrs,cesorftdeschosesquiicommiaem pousabilitélégale,après la sansUu~lesécritssoient tiennentàtnrmiMimisénatoriale» ponsabilite, légale,aprèsla sansquelesécritssoient tiennentàl'administration,mêmepournospropriétés
de la liimté de la presse et publication , par jugementsoumisa aucunecensure ni
4k la libertéindividucu. 'pr Jure, Suandmême

il in-pectionavantleurpu- privées:lesdélit»forestiers,Usnesontpoursuivis
*y|tconservées. n

y
auraitlieuqna lap-blicat.on; sauf, aprèsla qu'autantquenouslevoulonsbien; nom-même,parlà,

.II!.WCQIIKrvées. nYara1t,heuqll;a 1 p-
rublication,la

apresla nousavonsaussi, defait, notredroitd'amnistieparûlplicationdunepeinecor-
nublication, la responsa-cnl

nousl'avow;enTlefaisanlpon.suivresnr nosrectlonnelle. bilitelegaleetlejugem.nt transigeanteutoutétatdel'ause.rectionnelle.
parjurer,quandmême1 p,ocès.v€r

baux ouentronsigeantentoutétatde,-ause.

»
Dn'yadoncpasàargumenterdelàpourl'amnistie

ny auraitlieuqu'a1ao- enmatièrepolitique.pl.cat.ondunepeine cor- »Revenonsan.principes.
l

ne. » Ledroitdegrâce,aprèsjusticefaite,aprèscondam-
- - nation,ceFtlareQlisedela.peine.Laerâceintervient,", 13.Lapersonnedu roi *9-'Lesministressont Si.'Le., ministrespeu- ,e roiétendUmainentrela justiceetle bourreau.Maisestinviola}'leetsacrée.Se, responsablesdesactesdu ventêtreaccusespar la l'amnistieinterviententrelaloietlajustice,etellein-

ministrèssontresponsables.gouvernementsignespar chambredesrepresentans,lervieiïtpourperalyserl'uueetl'a.it.e.L'amnistiepar
ainsi quedelexecu- pourraisondesactesdu ordonnanceserait,doncune".iolati.nailagrantede la
puissanceexecutive.tion deslois. gouvernementoude leur Charte;c'estseulementparuneloiqu'uneamnistie
55. La-chambre des dé- 40. ils peuvent être ac- ministère, (Très-\lIen!tbien!Jpntesale droitd'accusercusesparla chamà,, aie- ministère, ,:eotêtreaccor

déeU.v(Tvès-bfenI très-bien!
)

putesa le droitd.accusercuseparh.-br, -de., Encecas, ils sontju .,-, e' Sansdont Il fautquelaprérogativeroyalesoitlesministres,etdeestra- representans, etsontjuges parla chambredespaIrs. forte, mais,,n'ya defortesqueceilesquinepeuventduiredevantla chambreparcelledespairs. 32. Les formesde la pa.êreconte>tées,Et plaignonscequis'estfaitpOlirledespailrs,quiseuleacelui 41.Toutministre, tout poursuiteet dujugement pas
êtrecontestées.Et plaignonscequis'estfaitpourle

• eQemp£ch,ntpourl'avenirque jambonSecom-delesjuger. commandantdarmeede> sontdetermlneesparune promettrelesdroitscertainspourlesdroitsquipour-56.Ilsnepeuventêtre terreoudemerpeut être loi raientêtrecontestés.C'esttoujourseuallantflacon-accusesquepourfait de accuseparla chambredes 33.Lachambre
des pairs desdroitscontestésqu'onaperlulesdroitsiu-trahisonoudeconcussion.representansetjugeparla exerce, encerassoit pour quêtedesdroitscontestésqu'ona periulesdroitsin-Desloisparticulièresspe- chambre despairs pour caractérisé.-le délitdont Contestables.(Marquesnouvellesd'approbation.)Desloisparticulièrcsspé- P. , pour caractcIS,e..le deht dont Onvoudraitlaisserà lacouronnelafacultéd'associerciGerontcettenaturededé- avoircompromislasûrete un ministreestaccuse, leschambresàl'exercicedesaprérogative.Ainsiceseraitlits,eten déterminerontou1honneurdelanation. soit

pourinilgerlapeine, toujoursuDechosedehoupla^ir: encertainscasonvou-lapoursnlte. 45.Quandla chambreunpouvoirdiscret,onnaire,dra;tfaireuneloi,'et danscertainsautresoncroirait.pou-a declareqnII yalieua 34. Lesministreset voirsen dispense.examen, ellepeutappel., leursagenssubordonné. »Non,messieurs, c'estnndroitquejerevendiquele ministredanssonsein peuventêtrepoursuivis]a lé ,islature quandje disqu'elledoitêtreap-
pourlui demanderdesex-parles particuliers,a ,ai- ^eflée• ,?yla prérogativeroyale, enmatière
plications:Cetappelne sondesdommagesquus d'amnistie
peut avoirlieuque dix prétendraientavoirinjus- „Eneffet,c'estdanslesplusgrandesoccasions,dans
joursaprèsle rapportde tementsoaffertspar les lesoccasionsquiontexcitélesplusgrandegcommotions,lacommission. actesdummistereou de dans

l'opinion
publique,qu'ilfaut, commeondit,:

46.Danstoutautrecas7
1 administration..Auxhgrandsmauxles grandsi-emèd®! Et s'il

fautlesministresayantdepar- Larequêteestportéeala fairetalrelaloi cenedoitêtrequeparla loi.Il fauttementnepeuventêtreap- chambredes pairs, timde- quecesoitunepuisFanceanmoinségaleàcellede la
Miesju mandespar les des Il y a ounonlieu -101 l.loi,<t«i:n'ait«ir4aIni^éjàfoitechambres. a poursuite. d'autreavantagequed'avoirparléladernière.Laloi

Sila poursuiteestan- seulepeutarrêterlaloi; savoixsuprêmeparle auxfn-
tonsee,ellealieudevant banauxcommeauxautrespouvoirs.Maisunpouvoirne

les tritmnauzordinaires.peut
s'jnterposerseulcontrelesautres, etles

empêcherd'agirdansrordeedeleursattributionsenexécutionet
envertud'uneloi. ,..-

• Voyezcequiarriveraitdanslecasou,jineamnistie
, seraisaccordéeparunesimpleordonnance. -

»L'amnistie,peutjêtre contestéed'abord,enpQIDt.de
droit,et toutd'abordt le pouvoirlui-mê^medevient
presqueRecnsé,à l'occasionde1actequil a fait: par



60 CODEDES CODES.

CHARTE
DÉCLARATIONDESDROITSDEL'HOMME,'

ET CONSTITUTIONDE 1793. CONSTITUTIONDE1795.
DE1830. CONSTITUTIONDE1791.

3°Laréélec- 4.Serontobligésd'opter,lesministresetlesautres 47.Il Yaincompatibilitéentrelaqualitéaationdesdéputés agensdupouvoirexécutif,révocablesà volonté, les com- X a 1 .nÇ°mPa ., 1 ,ent™ qualité demm iC ,U C01Ps~en1!'a 1 et 1.exercicedune
promusà des missaireb de la trésorerie nationale, les pei-oepteiii-s et alti-e fonctionpublique,exceptécelled'arcbi-fonctionspubli-recevenrsdescontributionsdirectes,

les préposés à la vis te de! ^bl"1uessalariées;
perception

etaureglesdescontributions
indirectes, 4g T mode duremplacementSesdomaines

nationaux,etcctrxqui.sous\quelquedeno- définitifou temporairedesfonctionnairespublicsminationquecesoit,sontattachéà desmploisdela
quiviennentàêtreélusmembresdurorpslégislatif.maisonmilitaireetci*ileduroi.Serontégalementtenus
*J' *n!l"cunf sine P™*être membredud'opterlesadministrateurs,sous-administrateur*,offi-
corps-législatifdurantplusdesixannée.consécu-ciersmunicipauxetcommandansdesgardesnationales. tives

a1 urau pluse sixannée,consecu-
(Voirlanote(i)aubasdelàpage.)

vS-

4.Levotean. Art.lr. La constitutiondélègueexclusivementau 55.Sontdésignéssouslenomparticulierde 285.Larépubliqueentretientàsasolde,mêmenuelducontin- eos-législatiflespouvonsetfonctionsCl-apc décretlesactesducorps-législalifconcernantl'é- entemsdepaixsouslenomdegardesnationales
gentdel'armee; 8 Destatuerannuellement,aprèslaproposa.on du tablissementannueldesforcesdcterreetdemer. en

activité,unearmée
deterreetdemer.

ro,,sur lenombredTiommesetdevaisseauxdontles 2à6.L'arméesefore parenrotementvolon-*00.L,arméeseformeparenrômlementvolion-armeesd,e terreetd•,emerseront„ comrposées;sur1la •
arméesdeterreet demerserontcomposées;sitr la taIreet,encasdAe*.ib,«esoin.pari lemodjequeliai loi•soldeet lenombredindji.vidusdjecihaquegradje;surles détermine
règlesd'admissionetd'avancement,les formesdel'en-
rôlementetdudégagement,laformationdeséquipages
demer;surl'admissiondestroupesoudesforcesnava-
lesétrangèresauservicedeFrance,etsurletraitement
destroupesencasdelicenciement.(Chap.III,sect.ire.)

50L'organha- 3.Lesgardesnationalesne formentniuncorpsmili- 109.TouslesFrançaissontsoldats; ilssont 277.Lagardenationalesédentaireestcomposéetiondelagarde taire,ni uneinstitutiondans1et; cesontlesci- tousexercésaumaniementdesarmes. detouslescitoyensetfilsdecitoyensenétatde
nationale, avec toyenseux-mêmesappelesauservicedelaforcepu- 110.Iln'ya pointdegenerahsslme. porterlesarmes. ,interventiondes blique. 111.Ladifférencedesgrades,leursmarques 278.Sonorganisationetfadisciplinesont1rs
gardesnalio- 4.Lesci_toyensnepourrontjamaisse lormer111agir Jistinctivesetiasubordinationnesubsistentque mêmespourtoutelarépublique;ellessoutdéter-
nauxdansle commegardesnationale&quen vertuduneréquisitionrelativementauserviceetpendantsadurée. mincesparlalaloi.
choixde leurs oud'uneautorisationIcgale. (vVoirlanote(3)aubasdelapage.)officiers; (Voirlanote(2)au basdelapage.)

60Desdispo- Len septembre1791futpromulguéelaloi sui- 288.Lescommandansoucbefsdeterreetde
sïtionsquiassu- vante,quipar, sonimportance,nousparaîtdevoir mei.nesontnommésqu'encasde guerrre;ilsrc-
rentd'unema- prendreplaceencelieu: coiventdu directoireexécutifdescommissions
nièrelégalel'é- «L'assembléenationaledécré,téquelesofficiers révocablesàvolonté.Laduréedecescommissions
tatdesofficiersqui, sansdémissionvolontaireousansjugement, seborneàunecampagne; maisellespeuventêtedetoutgradede aurontétéarbitrairementprivesdeleurétat,ousus- continuées.
-terreet demer; pendusdeleursfonctions,serontcenséslesavoirtou- 289.Lecommandementgénéraldesarméesdela,

jowsexercés, etenconséquenceserontreplacésdans républiquenepeutêtreconfiéàunseulhomme.lesrangsetgradesquileurappartiendraient,s'ilsn'a-
vaientpaséprouvéd'injustice.

7°Desinsti- Art.fer. 11-ya danschaquedépartementuneadmi- 78.Ilya,danschaquecommunede la répu- 27.Lesassembléesprimairess'assemblentde
tationsdéparte-nistration.supérieure,etdanschaquedistrictunead- bhque,uneadministrationmunicipale;dans pleindroitleiergerminaldechaqueannée,et
mentalesetmu- mimstrationsubordonnée. chaquedisLrîctuneadministrationintermédiaire; procèdent,selonqu'il alieu, à lanomination.
nicipalesfon-.. LesadministrateursnOGtaucuncaacteredere- danschaquedépartement,uneadministration30duprésidentdeI*administrationmunicipale
déessurunsys- présentation.Ils sontdesagensélusa temsparle centrale, ducanton, oudesofficiersmunicipauxdansles
tème électif; pour exercer,souslasurveillanceetl'autorité 79.Lesofficiersmunicipauxsontélusparles communesau-dessusdccinqmillehabitans.tèmeélectif; - duroi,lesfonctionsadministratives. assembléesdecommune. 28.Immédiatementaprèscesélectins,ilse5.Leroialedroitd'annulerlesactesdesadminis- 80.Lesadmiuistratenrssontnommésparles tient,danslescommunesau-dessousdeCI,!<J.mille

trateursdedépartement,contrairesauxloisouaux assembléesélectoralesdcdépartementetdcdis- habitansydes assembléescommunalesquielisent
ordresqu'illeurauraadressés.Il peut,dansle cas trict. lesagensdechaquecommuneetleursadjointe.d'unedésobéissancepersévérante,ous'ilscompromet- 82.Lesadministrateursetofficiersmunicipaux 31.Touteslesélectionssefontauscrutinsecret.
tentparleursacteslasÍkretéoulatranquillitépublique,n'ontaucuncaractèredcreprésentation. (Voiràlanote(5),p.61,d'autresarticlesquise
lessuspendredcleursfonctions.(Voirnote(4) page6i.) réfèrentàceux-ci.)

80L'instruc- Ilseracrééetorganiséuneinsti-uctionpubtique 22.L'instructionestlebesoindetous.Lasociété 296.Il yadanslarépubliquedesécolespri-
tionpubliqueet communeatouslescitoyens,gratuiteà 1égarddes doitfavoriserde toutsonpouvoirlesprogrèsde mairesoules

élèvesapprennent
a hre1aecrae,

lalibertédejl'en-partiesd'enseignementindispensablespourtousles la raisonpublique,et mettrel'instructionà la les élémensdncalculetceuxde lamorale.La
scignement; hommes,et dontlesetablissemensserontdistribuesportéedetouslescitoyens. républiquepourvoitauxfraisdu logementdes

graduellement dansunrapportcombinéavecladivi- instituteurspréposésàcesécoles.
siondu royaume.(Disp.fomf,) (Voirlanote(6),page(31.)

9<> L'abolition * •„ « *
dudoublevote
etlafixationdes
conditionsélec-
toralesetd'éli-
gibilité.

70.Toutesles Lesdécretsreudusparrassembléenationaleconsti- « «
lnisetordnnnan-tuante,qninesontpascomprisdansl'actedeconsti-
ces,encequ'el- tutiun,serontexécutéscommeloi;et lesloisanté-
lésont decon- rieuresauxquellesellen'apasdérogéserontégalement
traireauxdiso- observées, tantquelesunsoulesautresn'aurontpas
sitionsadoptce3étérévoquésou modifiésparle pouvoirlégislatif.sitioniiadoptei~3
pourla

réforme (Dispositionfinalede là ChatteTsontdèsà pré-
sentet demeu-
rentfannuléeset
nbrogèes.

(1)Article5.L'exercicedesfonctionsjudiciairesseraincompatibleaveccellesdereprésentantdelanation,pendanttouteladuréedela législature.W jugesserontrempla-
césparleurssupleaDs,etle roipourvoirapardesbrevetsdecommissionauremplacementdesescommissairesauprèsdes tribunaux.—6.Lesmembresducorps-législatif
pourrontêtreréélusà lalégislaturesuivante,etnepourrontl'êtreensuitequ'aprèsl'intervalleatunelégislature.(Gbap.itr,gect.3,) ., -

(a)Art.5.Ilssontsonmi.encettequalité,àuneorganisationdéterminéeparlaloi.Usnepeuventavoirdanstoutleroyaumequune mêmedisciplineetunmêmeuni-
forme.Lesdistinctionsdegradeetlasubordination- subsistentquerelativementauserviceetpendantsa durée.—6.Lesofficierssontélasà tems,etnepeoveotêtreélus
qu'aprèsunintervalledeservicecommesoldalts.Nulnecommanderala gardenationaledeplupd'undStrict.(Titreiv.) -" A ru,'
- (3)LesarticlessuivansportaientArt.279.AucunFrançaisnepeutexercerlesdroitsdecitoyen1s'iln'estinscriteurôledelagardenationalesédentaire.- zov.LesQJStIDe-
tinqsdejçrade'ëtla -stibordination-iily«nbsistentqnerelativementauserviceetpendantsa durce.- 281.Lesofficiersdela gardenationalesédentairesontélusatemspar les
citoyensquilacomposent,etnepeuventctreréélusqu'aprèsunintervalle.—228.Lecommandementdelagardenationaled'undépartemententiernepeutêtreconfiehabi-
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ANS10312,1813,1814. ETCHARTEDE1814. CONSTITUTIONDE4180145K.

32.Unmembresortant .,.,.,.- 12.Lesmembresde la 73.Lesministreset les conséquent,cetacten'estpasacceptéavecl'autoritéquiducorps-législatifne peuty 'chambredesreprésentonsfonctionnairesadministra-s'attachetoujoursauxactesquisont,aucontraire,àl'a-
reutrerqu'aprèsunand'in- sontindéfinimentrééligi- tifsoujudiciairesrévoca- bri de toutecontestation,qu'onreconnaîtgénérale-
tervalle,milisil peutêtre bles. bles peuventêtre élus mentpouravoirété laitspavunpouvoirquiavaitledroit
immédiatementélua toute membresde la çhambre delesfaire.
autrefonctionpublique,y desreprésentans.(Voirla »Ensecondlieu, souslerapportde l'autoritédePacte
compriscelledetribun,s'il note(0;)aubasdelapage.) auxyeuxdescitoyens,il estévidentquelespouvoirs
y est d'ailleurséligible. ontparléà la foisdansunechoseimportante; c'estvé-
(ÂIIv121.) rilablenientuncommandementfaità touslescitoyens

, LamOlstleestalorsàla foisunoublicommandéauxtri-
bunauxetauxcitoyens.C'estlàcequenepeutfaireune
simpleordonnancequiarracheraitdesaccusésà lajus-

, ., 16.Laloidéterminerale 36*Toute proposition 49.T,esdemandesdele- tice.Etsouslerapportdesrespuabilités,dansuneloi
modeetla quotitédure- d'impôt,d'empruntoude yéesd'hommessontpré- proposéepouropéreruneamnistie,ilya toutefaveur
crutcmentdel'armée. levéed'hommesne peut sentéesd'abordàlacham- pourlacouronneàlapréscnter;carsi ellejugeàpropos

(Cons.de 114.) êtrcfaitequ'àlachambrebredesreprésentans. delefaire,ellealeméritedel'avoirjugéenécessaire^Si11. 1a conscriptionest desreprésentans. ensuite la législature joint sonautoritéàcetteproposi-
abolie.Lemodederccru- tionets'associeà lapenséequieftans laproposition,
tement3el'arméedeterre lamesurea toutelaforcequedonnelaloi,sanscesserde ,
etdemerestdéterminépar consciverlafaveurquis'attacheàlaproposition.Onne
uneloi. feraitpasviolenceaupouvoirqu'ils'agiuitdedépouil-

(Chartede18140 lei-cajuridiction;aucoutraire,onl'associeraitàdé-
clarerlui-mêmequ'ilya lieuàamnistie,etc'estaussi
dcsonconsentementqu^ilseradessaisi.

48.Lag.,,Ie e. 100.L'arméeetla ganle »Dansmonopinion,le principene peutpasêtre
activitéestsoumjse.auxrc- nationalemobiliséesont douteux.Ille serait,quejeconseilleraisencoreaugou-
glemeusd'administration soumisesaux réglemensvernementdenepasalleràla recherched'un pouvoir
publique:la g.--denatio- d'administrationpublique. nouveauetcontesté.Aussi,c'estavecplaisirquej'ai vu
nalesédentairen'estsou- La ";ll'denationalen'est pardessignese'adhésiondeMM.lesministres, signes
misequ'àlaloi.(AnVIII.) soumisequ'àlaloi. qui,pourmoi,n'ontriend'équivoque,qu'ilstiennentau

principede laloiet nonpasà l'interprétationqu'on
auraitvouludonnerdanslesensd'unegrâceparordon-

110.Lesmilitairesenac- mince;
20. Lesmilitairesenac- tivitésdeservice,lesoHi- »Jecroismêmequeletrès-savantmembredecette
tivité,lesofficiersetsoldats riersf employésmilitaires chambre,quiaprofessél'opinionqu'onpouvaitdonner
enretraite,lesveuveset et soldatsenretraite,les uneamnistieparordonnance,s'est laIssetroppréoccuper
lesofficierspensionnés,con- veuvesdesofficiers,em- pardesidéespuiséesdansl'étudedequelquesouvrages
serventleursgrades, leurs ployésmilitaireset soldats auglais5DI' la matière.
honneurse leurspensions.

pensionnés,
conserveront »En Angleterre,malgrélesnombreusesanalogies-• - ( Cons.de1814.) leursgradeshonneurset qu'ouveutquelquefoisétabliravecnosinstitutions,ily

pensions.Lamêmedispo- a cependantd'immensesdifférences.Lefonddecegou-
sitionest applicableaux vernement,dansbiendespoints, reposesurdesl'émi-
pensionscivileset ecclé- niscencesféodalesle roiestencore,àquelqueségards,
Slastlques. -unsouverainfieffeux.Ainsi,undélitn'estpascomme

cheznousuneattaqueàla loi,untroubleà lapaixpu-7.Lescitoyensdechaque 27.Lescollègesétecto- 80.Toutcitoyenfrançais plique; enAngleterre,ona troubléla paixduroi, et
arrondissementcommunal raux de départementet a droitde voteraux as- leroi,enfaisantamnistie,est,pourainsidire,censéne
désignentparleurssuffra- d'arrondissementsontmain- sembléesprimaires. remettrequ'uneoffensepersonnelle: lafictionvajus-
gesceuxdentreeuxquils tenus, conformémentau 81. La formationdes que-là.croientlesDIUSpropres

a sénatus-consultcdu16ther-collèges électoraux, Je Cheznousleschosesnesontpasainsi: lamajestédu
girerlesaffairespubliques. midoranx, sauflesmodi- nombredéleursmembres, roicheznousesttoutaussigrande,parcequ'ellereposeIl enrésultéunelistede ifcationsquisuivent. sontréaléspar uneloi. surl'autoritédelaloi; maislelangageestplusconforme:
conliancc,contenantun (Voirla note(g)aubas à l'espritdusiècleet à notreconstitution, rqni,danssa
nombredenomségalau dela page.) dernièrerédactioncommedanssonvéritableesprit,celui
dixièmedunombredesel- 28. Lesassembléesde dei83o,veutqueleroi, niparlui,niparsesministres,
toycusayantdroitdy coo- cautonremplirontchaque nepuisserienfaitecontrelaloi, qu'ilnepuissenienar-
perer.Cest danscettepre- année,pardesélectionsan- roterniensuspendrel'exécution.
miercliste communale que 1 touteslesvacances Messieurs,tenons-nousfermesà cepilncipe,etla;
oiventêtre

prislesluc- danslescollégesélectoraux. constitutionmarchera.» (Applaudissemensunanimesettionuaji-espublicsdel'ar- l)l'oloogés.)roncu-semeat.(Y.la note(8) p1 rolong" é.». )
aubasdelapage.)

(a")Voir,surlarévision,la noticehistorique.

(bc)Voir,J;l°\H"lesassembléesprimairesetautres,les- notesjointesalaloi.surlesélectionsmunicipalesetdé-
par-tementales. ;

tuellementà uue,;,lcitoyen.{Voyezàl'art 64delaloi du22marsI83i, sur lagardenationale,lesdébatsrelatifsaucommandementgénéral,dontï.afayettcétaitinveti depui.larcvolntJondeiaillet.)

L:article®Partait:Touteslesfoisquele roiauraprononcéouconfirméla suspensiondesadministrateursouMua-adminii.trateurs,il en instruirale corps-législatif.
C.elu'-clpourraouleverla suspension,ou la confirmer,oumêmedissoudrel'administrationcoupable,et,s'il ya lieu, renvoyer* touslesadministrateursouquelques-unsdeuxauxtribunauxcriminels,ouportercontreeuxledécretd'accusation.fChnD.4.se<t. a/ï

(5)Art.174.IlYadanschaclnedépartementune administrationcentrale,etdanschaquecantonuneadministrationmunicipaleau moins.(bc)- 188.Dansle casouune,
administrationdépartementaleoumunicipaleperdraitunouplusieursde sesmembrespar mortdemlsslonouautrement,lesadministrateursresLantpeuvents'adjoindre,enremplacement,desadmi.nistrateurstemporaires,etquiexercentencettequalitéjusqu'auxéectionssuivantes.—191.Ledirectoireexécutifnomme,auprès**de chaque4

administrations,soitdedépartement,soit decanton,nepeuventcoirespondreentreellesquesurlesaffairesquileursontattribuéesparlaloi, etnonsurlesintérêtsgcnc-rauxdela
)l'publique.- 200.Toute.administrationdoitannuellementlecomptedesagestion.Le*comptesrendusparlesadministrationsdépartementalessont imprimés.—

201.Touslesactes descorpsadmi,nistratifssontrenduspublicsparledépôtdu régi,treou ils sontcODsignés"et quiest ouvertà touslesadministréeCeregistreest

mg_gOQfl* TIy a ,_pourtoutela republique,uninstitut nationalcharcédpvrrnrillir les découvertes,dfl iierfWrinnnpr1rs arls et les sciencev.----0- --_n_-- --- -----.-----..,--r-."-" --------------------
leS?1 cl®??r#1ikuiL'anommeestconvoquépourprocéderàunenouvelleélection.
secondelistedit"j'ïï*' eme,îc» danslaquelledoiventêtreprislesfonctionnnairespuMicsdudépartement.21. Lesénatmaintientouannulletous lesactesquilui sontdéféréscomme

inconstitutionnelsparle tribunatouparle gouvernement: leslistesd'cliiblessontcomprisesparmicesactes.—41.Lepremierconsulnommeet révoqueà vo-'
~l- ir- --- - 1.(9)~ubcuulu;5-comulteiduitithermidoranxportait:Art.5.Lepremierconaulnommeleprésidentdel'assembléedecanton.—10.Dansles villesdecinqmilleâmes,l'assem-bléede

cantonpré ŝenteVeun*, , Clt0yeiispourchacunedesplacesduconseilmunicipal.Dans'lesvilles ouil yauraplusieursjusticesdepaixouplusieursassemblées,de canton,chaque
aMembtA. !'~?'cux citoyens placesduconseIldu municipal. villesou11yauraplaslenrsJstlces

icipal
sontprisparchaqueasscmhléede

canton,surlalistedescentPar®'"ein®nt^cuxcitoyenspourcbaqaeplaceduconseilmnnieipal.—11.Lesmembresdesconseilsmùnicipau*sontprisparchaqueassembléede

conseilsmunicipaux;ils sont
cinqansenplace: ils peuventêtrerenommes,- 28. Lescollègesélectoraux.dIll'mnllissementprésententau

premierconsuldeuxcitoyensdomici-liésdansl'arrondissement,pourchaqueplaceyacantedansleconseild'arrondissement..- 30. Lescollègesélectorauxdedépartementprésententan
premierconsuld.uxcitoyensdomicilié,dansle département,pourchaqueplacevacantedansleconseilgénéraldudépartement/



2 CODE DES CODES.
1

SERMENS.

A te suite de nos constitutions, nous plaçons, comme mionumens historiques, le texte des divers sermens
qui, à diverses époques. de notre histoire, étaient prêtés par nos rois, par les chefs de l'état, par les
membres-oie nos -assenaJaléespolitiques,

SERMENT PRÊTÉS PAR LES ROIS DE FRANCE.

SERMENTDELOUISVII.
L'AN1223.

Hœctriapopulochrisliano,etnithisxcbditoin Christinomine
Pmmilto; .inprimiSjut eccjesiœDeiomnispopuluschristianus
Verampaceflll,nestioaruitiarie,servetinomriilempore;et omnesrapncHatesetinirjuitalesinierdicam•

Ut in omnibusfudiciisœquitatemetmisericordiamprœcipiam(i).

SERMENTDE CHARLESVIII.

Le même que ci-dessus, mais avec l'addition sui-
vante:
ItemdeterrâmeiÍetjurisdictionemihisubdild,universoshœreticos,
ab ecclesiâdenotalos,pro eiribusbonaJide ex1ermhnarepromitlo(2).

(GuDiiKROY,Cérémonialfrançais,tomes1etII.)

SERMENTDE LOUISXVI,
LORSDESONSACREAREIMS(3)- Il JUIN177'5

Je promets de conserverà chacun de vouset aux églises
qui vous sont confiéesles privilègescanoniques, les droits
et la jurisprudence dont vous jouissez, et de vousprotéger
et défendre autant que je Je

pourrai,
avec le secours de

Dieu, commeil est du devoira tin roi dans son royaumede

protéger chaque évêque et l'église qui est commise à ses
soins.

1

Je promets au nom deJésus-Ghrist, au peuple chrétien

qui m'est soumis : 1° de faire conserveren tout tems, à l'é-

glisede Dieu, la paix par le peuple chrétien; 2° d'empê-
cher les personnesde tout rang de commettre des rapines
et des iniquités de quelque nature qu'elles soient; 30 de
faire observerla justice et la miséricordedans tousles juge-
mens, afin que Dieu, qui est la sourcede la clémenceet de
la miséricorde,daignela répandre sur moi et sur vousaussi;
fil de m'appliquer sincèrement et de tout mon pouvoir à
exterminer de toutes les terres soumises à ma domination
les hérétiques nommément condamnéspar l'église. Je con-
firme par serment toutes les choses énoncées .ci-dessus:
qu'ainsiDieu et les saints évangilesme soient en aide.

(Journal-hist.dusacreniducouronnementdeLouisXrI.)

SERMENTDELOUIS XVI.

14SEPTEMBREI791.

Messieurs, ie viëns,consacrerici solennellementl'accep-
tation que j'ai donnée â l'acte constitutionnel.-En consé-

quence,je jure d'être fidèleàla nationetà la loi,d'employer
tout le pouvoir qui m'est délégué à maintenir la constitu-
tion décrétée par rassembléenationale constituante, aux
années1789, 1790 et 1791, et à faire exécuter les lois.
Puisse cette grande et mémorable époque-être celle du ré-

tablissementde la paix, de l'union, et devenir le gagedu
bonheur du peuple et de la prospéritéde l'empire (4)!

COMMISSIONCONSULAIRE.

(Voyezlà^OTi(a)jp- 63.)

(1)Traduction.—Au nomde Jésus-Christ,je prometsaupeuple
chrétienquim'estsoumis,.1°defoireconservereutouttemsàl'église
deDieula paixparle peupleçhrticn; 2° d'empêcherlespersonnes
4etoutrangdecompiettredesrapinesetdesiniquités9equelquenature
çtfellessoient;3° de faireobserverla justiceetla miséricordedans
touslesjugemens. - - - -

(2)-Traducti«n.- Je proIiHt5aussidejnappliquersincèrementet
ile tout818ftpouvoiràexlenminerdetoutesterres soumisesà ma
dominationles-hérétiques,nommémentcondamnéspurrése.

(3)DepuisLouisXIV,lesroisfaisaientaussidèssermenspourle
Maintiendel'orâredeSaint-Louiset del'orareduSaint-Esprit;nous
lesrappelleronssouslesloisrelativesà la 'Légion-d'Honneur.Ilsju-
raientaussidenepasfairegrâceauxcondamnéspour-crimededuël.
WeusmettronsletextedecesermentsousunarticleduCodePénal.-

1) La constitutionde1791portaît: eSi un -meis-aprèsl'-fnTitaftoa

SERMENTDUI" CONSUL.
16THERMIDORANX(4 AOUT1802.)

Je jure de maintenirla constitution,de respecterla liberté
des consciences, de m'opposer au retour des institutions
féodales, de ne jamais faire la guerre que pour la défense
et la gloire de la république, et de n'employerle pouvoir
dont je serairevêtuque pour le bonheur du peuple de qui
et pour qui je l'aurai reçu.

eF:xt¡'aitdusnialus-consulteorganique.)
SERMENTDE L'EMPEREUR.

2 DÉCEMBRE(804.
Je jure de maintenir l'intégrité du territoirede la répu-

blique, de respecteret de fairerespecterleslois du concor-
dat et la liberté des cultes, de respecter et faire respecter
l'égalité desdroits, la liberté politique et civile, l'irrévocabi-
lité desventesdesbiensnationaux; de ne leveraucunimpôt,
de n'établir aucunetaxe qu'en vertude la loi; de maintenir
l'institution de la Légion-d'Honneur, de gouverner dans la
seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple
français.

SERMENTDELOUISnID.

4iruitz1814.

Louis XVIII n'a pas prêté de serment officiel, mais
voici ce qu'il disait à la chambre le 4 juin 1814,
en terminant la lecture du préambule de la Charte
constitutionnelle :

Il Nous nous engageons, devant l'assemblée qui nous
écoute, à être fidèleà cette Charte constitutionnelle,nous
réservantd'en jurer le maintien avecune nouvellesolennité
devantles autelsde celuiqui pèsedansla mêmebalanceler-
rois et les nations.

SERMENTPRESCRITPARLEPROJETDECONSTITUTION.

»9«juini8i5.

Je jure d'être fidèleà la-nation et à la loi, et d'employer
tout le pouvoir qui m'est idéléguéà maintenir la présente
constitution.

(Article14duprojetdeconstitution.)

SERMENTDE CHARLESX.

DIMANCHE29MAIl825,JOURDELAFÊTEDELATRINITÉ.

En présencede Dieu, je promets à mon peuplede main-
tenir et honorer notre sainte religion comme il appartient
auroi chrétien et au filsaîné de l'église, deTendrejusticea
tous messujets , enfinde gouvernerconformémentaux lois

du royaume età la Charte constitutionnelleque je jure
d'observerfidèlement: qu'ainsi Dieu me soiten aide -eties -

saintsévangiles.
SERMENTDELOUIS-PHILIPPEIBr-

9AOUT1830.

En présencede Dieu, je jure d'observer fidèlementla
Charte constitutionnelleavec les modificationsexprimées
dans la déclaration,de ne gouverner que par la loiet selon
les lois, de faire rendre bonne et exacte justice à chacun
selonson droit, «t d'agir en toute chosedans la seulevuede

l'intérêt, dubonheur et de la gloire du peuple français.

du corps-législatif,le roi n'apasprêtéserment,ousi, aprèsl'avoir
jprèté, il le rétracte,il seracenséavoirabdiquélarojauté.(Art.5j
«ect.lTe,çhap.3.)

-



LIVRE 1 CHAPITRE.1. &3

SERMENS PRÊTÉS PAR NOS DIVERSES ASSEMBLÉES, DEPUIS 1789.

ASSEMBLÉENATIONALECONSTITUANTE.

DÉCRETDU17JUIN1789.

L'assemblée nationale a arrêté que ses membres prête-
raient serment dans la forme suivante:

Nous jurons et promettons de remplir avec zèle et fidé-
lité les fonctions dont nous somméschargés.

Le 4 février 1790, L'assembléedétrétëe :

Que tous les membres prêteraient à l'instant, par l'appel
nominal, le serment civique, et qu'il serait fait une note
des membres qui seraient absens, afin qu'ils fussent soumis
à prêter serment avant de reprendre séance, et qu'aucun ne-

pourrait voter sansl'avoir prononcé.

FORMULEDUSERMENTCIVIQUE:

Je jure d'être fidèleà la nation, à la loi et au roi, et de
maintenir de tout mon pouvoirla constitution décrétée par
l'asaemkléenationale et acceptée par le roi,

DBCRBIDESL3—17 JUn.1.791.

33. Aussitôt que la vérincation des pouvoirs sera termi-
née et Rassembléeconstituéedéfinitivement, tous les-repré-
sentans debout prononceront., au nom du. peuple français
et par acclamation, le serment de vistreLibresoumourir.

34. Chaque député prêtera ensuite individuellement à la
nation, en présence de Rassemblée, le serment de maintenir
de tout son pouvoir ia constitutiondu royaume, décrétéepar
l'assembléenationaleconstituante aux années1789, 1790,
1791 , et acceptéepar leroi LoaisXPI; dene rien proposerni
approuverdans le coursciela législaturequipuisse y porter
atteinte, et d'être en tout fidèleà la nation, à la Loiet au roi.

ASSEMBLÉENATIONALELÉGISLATIVE.

10AOUTI792.

L'assembléenationale décrète que les membres prêteront
le serment-suivant:

Au nom de la nation, je jure de maintenir de tout mon
pouvoir la liberté et l'égalité, ou de mourir à mon poste.

CONSEILDESCINQCENTSET CONSEILDESANCIENS.

23 SIVOSEAITIV.

Le conseil des cinq cents, considérantque le premier be-
soin. d'un peuple libre est de célébrer l'époque où il s.est
affranchi de la tyrannie, a pris la résolution suivante :

-
Art.i". Le 1"pluviôse prochain, jour correspondant au

21 janvier, le directoire exécutif fera célébrer, par toutes
les communesde la république, et par lesarméesde terre et
meri 1anniversaire de la juste punition du dernier roi

des Français., conformément à l'art. 6 de la loi du 18 flo.

réal an u
(1.)..

2. Ce jour, à midi précis, le président de chaque conseil
du corps-législatif prononcera un discours relatif à cette

époque mémorable, et recevra le serment des représentas
du..peuple qui, individuellement et à la tribune, jureront
haine à la royauté.

Après une seconde lecture, le conseil des anciens

approuve la résolution ci-dessus.

SERMENTDES DEUX CONSEILS,
APRÈSLE18BRUMAIRE.

Je jure fidélité inviolable à la souveraineté du peuplent
la république française une et indivisible, à la liberté et au

systèmereprésentatif.

SERMENTDE LA COMMISSIONDESDEUXCONSEILS,

Je jure fidélité a la-république française une et indivisi-
ble, fondée sur la souveraineté du peuple, le régime-repré-
sentatif, et le maintien de la liberté-, légalité, la. sûreté 6
la propriété.

EMPIRE.

SÉNATUSCONSULTEORGANIQUEDU28FU,.R'ÉAL.ANYH.

Art. 56. Les titulaires des grandes dignités de l'empire,
les mioistees, les secrétairesd'état, les grands officiers, les
membres du sénat, du conseil-d'état, du corps-législatif, du.
tribunat, des collèges électoraux,et des assembléesde can-
ton, prêteni serment en ces termes:

Je jure obéissance aux constitutions de l'empiie et fidé-
lité à l'empereur,»

Les fonctionnaires publics, civils et judiciaire?, et les
officierset soldats de l'armée de terre et de mer prêtent le
même serment.

RESTAURATION.

Le serment prescrit aux membres du-conseil-d'état,
en 1814 et 1815, se bornait à jurer obéissance aux
édits et aux ordonnances du roi (LANJUINAIS).

Depuis 1815 jusqu'en 1830, le sermentdes cham-
bres a été:

Je jure fidélitéau roi, obéissanceà la Charteconstitution-
nelle et aux lois du royaume. (Cetteformulefut présentêepaf".
DUPONTDEL'EURE.)

Aujourd'hui le serment est ainsi conçu ;

Je jure fidélitéau roi des Français, obéissanceà la Charte
constitutionnelle et aux lois du royaume.

0) Laloidu 18floréalan Il estcelleq.ui sur le rapportdeRobes-
pierre, reconnutl'existencede l'Erre-Suprême.L'article6 portait:«LarépubliquefrançaiseeeTebreratouslesans les fêtesdu 14juillet
17" HIaoût1792,2ijanvier 1793v 31mai.1793.

(a) COMMISSIONCONSULAIRE.
A deuxheures,le tambourbat aux champs;= anpoucel'arrivéedestroisconsulsdansle seinau conseil.Tousles troisseplacentdevant

le
bureau.Le

présidentdonnelecturedela loi quinommelescitoyensBonaparte,SiéyeseLRoger-Ducos,membresduconsulat.ILl'euedonne

égalementlecturedela
formuladu sermentqu'ilsdoiventprêter.Cetteformuleest-celle-ci: uJe jure fidélitéà.t. républiqueuneet iudiviâibte,à la liblé,à l'égalité, 811systèmerepresentatif.»Leprésident,deboutet découvert, adressela paroleauxcunsulsen cestermes: «Citoyensconsuls,le plus grandpeuplede la terrevousconfiesesdestinées.Danstroismois, l'opinionvousattend. Lebonheurde trentemillions

* hommesla ^îanquite intérieure, tes besoins desarjnéeq,,,la paix, tel est le mandatquivousestdonné.11 fautsansdouteducourage-etdu
iévouementpourse.chargerd'aussiimportantesfonctions; maisla confiancedotepeuple-et desguerriersvous?environne,et le conseilWgislafrçfut
queVOSameS.aowttoutentièresà lapatrie.—Citoyensconsuls,nousvenons, avantdenousajourner,deprêterlesermentque vousallezrépéter
aumilieude- nous; le sermentsacrédefidélitinviolahleà lasouverainetédupeuple, à larépubliquefrançaiseuneet indivisible,a

Légalité,
a la.

libertéetausystèmereprésentatif.»A cesmots,lescitoyensSiéyes, BonaparteetRoger-Du.cosrépètentleserment.-Le président.«Nousrece-vonsvotre serment.»—Lasalleretentitdescris de: Vivela république! ( Séancedu 19 brumaire-an 8. )
— <-~Mt~<. rece-



64 CODE DES CODES.

NOTICE HISTORIQUE

» SUR DIFFÉRENTES INSTITUTIONS ÉTABLIES ET SUPPRIMÉES DEPUIS 1789,

» mCiOgni

SECTIONPREMIÈRE.

COMITÉSSOUSNOSTROISPREMIÈRESASSEMBLÉESLÉGISLATIVES.

m

ASSEMBLÉECONSTITUANTE.

Quand on serappellel'immensepouvoirdu comitédesalut
public, on conçoit quela constitution de 1795 ait aboli
les comités, qu'elle ait interdit leur création dansl'avenir.
Onlira sansdoute avecintérêt l'aperçu que nous allonsdon-
ner de la naissancedes comités et de leur développement
sous nos premièresassembléeslégislatives.

Dèsle 19 juin 1789 , l'assembléeconstituantecréa quatre
comités, parmi lesquelsle comitéconcernantlessubsistanceset
le comitéde réglement; les deuxautres n'étaient que tempo-
raires. Le6 juillet fut formé le comitédeconstitution,le 11
)e comitédesfinances.

Le comitéd'informationsfat créé le 28 juillet. Havaitpour
mandat de recevoir toutes les informations, avis et rensei-
gnemens sur lesprojets contrairesà la sûretéde l'état et des
citoyens, pour en rendre compte à l'assembléenationale, et
être pris par elle le parti qu'ellejugerait convenable.

Nous mentionnerons le comitéecclésiastique,le comitéde

judicature, le comitéféodal et le comitéde la déclarationdes
droits.

Le 6 octobre, création du comitéde lamarine, chargé de
seconcerteravecle conseilde la marine et le ministre de ce

département sur la fixationdesforcesnavales,surle nombre
des troupes à entretenir dans les coloniesen tems de paix,
et de traiter des rapports du commercemaritime avec les
forcesnavalesdestinéesà le protéger.Cecomitédevaitrendre

compteà l'assembléenationalede sesopérations, et prendre
sesordres surl'adoption du plan à suivredans cettepartie de
l'administration.

L'assembléeconstituante décida, le 26 décembre1789,

qu'aucun deces
comités

ne pouvait rendre publicssesavis:

queles comitésseraient tenus, danstous les cas, de consul-
ter l'assemblée, qui seulepourrait prononcer.

Néanmoinsle 5 févriersuivant, un décret autorisales co-
mités à donner des aviset deséclaircissemensauxpersonnes
qui leur en demanderaient, sans être obligésd'en référer à
l'assembléenationale, mais après avoir conféré avecles dé-

putés du départementet de concert aveceux.
Enfin, le 18 féuier-7 mars 1790 , un décret important

autorisales différenscomitésà demanderdanslesdépôtsdes

départemens, ceux des cours et autres dépôts publics,
toutes les piècesqu'ilsjugeraient nécessairesà leurs travaux.
Lespiècesdevaient leur être délivréespar copiescertifiées,
sansfrais; et si les comitésvoulaientvoir lesminutes,

elles
devaientêtre représentéesaux commissairesqu'ils nomme-
raient à cet effet.

Telsétaient, sousl'assembléeconstituante, les noms et les

pouvoirsdescomités; leurs titresindiquent suffisammentleur

objet.
a Remarquonscependant qu'ilsn'exerçaientpas les fonc-

» tions administratives.H y avaitalorsun pouvoirexécutifet
»jun pouvoir administratifdont les ministres exerçaient les
1)fonctions. Si les comitésétaient autorisésà donner des dé-
11cisions,c'était commeobjet d'instruction et non comme
Ilobjet de directionou d'exécution.»

Ainsis'exprimaitau conseildes cinq centsle rapporteur
d'une commissionspéciale, qui proposaitun décret d'ordre

du jour sur un messagedu directoire, relatif auxpouvoirs
descomitésde l'assemblée»constituante.

ASSEMBLÉELÉGISLATIVE.

Aprèsavoir, dans plusieursséances, voté la création ou
conservationde vingt-un comités, l'assembléelégislativeles
organisatous dansun décretdu 15octobre1791. Envoici la
nomenclature, à laquelle nous joindrons le nombre de
membresqui composaientchaquecomité.

1° Comitéde divisiondu royaume. 24 membres,
2° - de législationcivileet criminelle.. 48
3° - de liquidation 24
4° - d'examendescomptes. 24
5° - desdépensespubliques. 24
6° - des assignatset monnaies. 24
7° - descontributionspubliques. 24
8° - de la trésorerienationale. 12
9° - de la dette publique 24

10° - d'agriculture. 24
11° - decommerce,arls et manufactures.24
12° - desmatièresféodales. 12
13° - des lois et réglemensmilitaires. 24
14° - des loiset réglem.pourla marine. 24
15° - desdomaines. 24
16° — des matièresdiplomatiques. 12
17° — des colonies,. 12
18° — des secourspublics. 24
19° — d'instructionpublique. 24
20° — despétitions. 24
21° - desdécreb. 12

Le 20 novembre1791 l'assembléeautorisatous les comi-
tés à correspondredirectementavecles corpsadministratifset
autres établissemens, pour obtenir les renseignemens et
éclaircissemensqu'ils croiraientnécessaires sans, dans au-
cun cas, pouvoirdonner ni avis, ni décision.

Le lendemainun décret les autorisaà renvoyeraux péti-
tionnaires les différentespétitionssur lesquellesl'assemblée
avaitdécrétéqu'il n'y avaitpas lieu à délibérer.Il devaitêtre
fait mention de ce renvoi à la marge, ainsique de sadate et
de l'indication des ministreset corpsconstituésauxquelsles

pétitionnairesdevaients'adresser.

CONVENTIONNATIONALE.

Trois jours aprèssa constitutionen conventionnationale,
l'assembléeconservaprovisoirementles diverscomitésexis-
tanssousla législative.Dès la veille,elle avaitcrééuncomité
de la guerre de 24membres, divisé en deux sections, dont
l'une devait être chargéede la partie desarmes.

Le 29 septembreelledécréta le comitédeconstitution.
Le 1er janvier 1793 fut formé le comitéde défensegéné-

rale (1).

(1)Nousomettonsundécretdu20octobre1792,etquelquesautres
quiontcrééungrandnombredecomités; laloidu7 fructidoran11ra-
mènetoutesleursdispositions.
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La loi du 7 fructidor an II (3 septembre 1794) réorga-
nisa définitivementtous les comités et fixaleursattributions.

Nous la donnons à nos lecteurs comme un monument qui

rappelle à lui seul tous les souvenirsde cette époque de dé-
sastreset de gloire, des plus grands crimeset desplus beaux

dévouemens(1).

Tous les comités, sauf le comité militaire et celui de la
marine, participaient du pouvoirlégislatifpar la proposition
des lois relatives à leurs attributions; du pouvoir adminis-
tratif par les ordres qu'il leur appartenait de donner cKoutes
les autoritésétablies; et du pouvoir exécutif par le droit de

-

prendre les mesuresd'exécutionconformesauxlois.Leurs ax-

(1) LOIRELATIVEA LARÉORGANISATIONDESCOMITÉS
DELACONTENTIONNATIONALE.

Paris,le 7 fructidoran11(7 septembre17y4-)
Laconventionnationale,aprèsavoirentendulerapportdesacom-

missionétabliepourlui présenterle travailde la réorganisationdeses
comités,décrète:

TITREPREMIER.
De la formationdesComités.

Il yauraseizecomitésdela conventionnationale;savoir:
Uncomitédesalutpublic,composédedouzemembres;
Uncomitédesûretégénérale,composédeseizemembres;
Uncomitédefinances,composéJequarante-huitmembres;
Uncomitédelégislation,composédeseizemembres;
Uncomitéd'instructionpublique,composédeseizemembres
Uncomitéd'agricultureetdesarts, composédedouzemembres
Un comitéde commerceet d'appvovisionnemens, composédedouze

membres;
Uncomitédetravauxpublics,composédedouzemembres;
Un comitédestransports,postesetmessageries,composédedouze

membres.
Uncomitémilitaire,composédeseizemembres;
Uncomitédela marineetdescolonies,composédedouzemembres
Uncomitédessecourspublics, composédeseizemembres
Un comitédedivision,composédedouzemembres;
Uncomitédeprocès-verbaux,décretset archives,composédeseize

membres;
Uncomitédepétitions,correspondanceetdépêches,composédedouze

membres;
Un comitédes inspecteursdu palaisnational,composédeseize

membres.
TITREII.

ATTRIBUTIONSDESCOMITÉS.
Comitédesalutpublic.

Ar.T.xer.Le comité(le salutpublica la directiondesrelationsexté-
rieures,quantà la partiepolitique,et ensurveillela partieadminis-
trative.

Il aaussisoussasurveillance:
La levéeet l'organisationdesforcesdeterreetdemer,l'exerciceet

ladisciplinedesgensdeguerre.
Il arrêtelesplansde campagne, tant.deterrequedemer; il ensur-

Teillel'exécution.
Il apareillementsoussasurvei'lance
Ladéfensedescolonies,lestravauxdesportset ladéfensedescôtes;Lesfortificationsetlestravauxdéfensifsdela fiontière;
Lesbâiimensmilitaires; *
Lesmanufacturesd'armes,lesfonderies, lesbouchesà feuetlesma-

chinesdeguerre,lespoudres, les salpêtres,les munitions,de guerre,lesmagasinset arsenauxpourla guerreet lamarine;
Ledjpôtgénéraldescarteset plans,etdesarchivesdela guerrede

terreetdemer;
Les remontes,charrois,convoiset relaismilitaires,les hôpitaux

militaires;
L'importation, lacirculationintérieure,l'exportationdesdenréesde

touteespèce;
Lesminesj
Lesmagasinsnationaux,lessubsistancesdesarmées,leursfourni-

tureseneffetsd'habilleniens,équipement,casernementet campement.Il prend,en seconformantauxlois, touteslesmesuresd'exécution
relativesauxobjetsdontl'attributionluiestfaiteci-dessus.

Il exercele droitderéquisitioussurlespersonnesetleschoses.
Il peut fairearrêterseullesagensmilitairesqu'ilsurveille,oules

remettreenliberté,pourvuquela délibérationsoitpriseannombrede
septmembresaumoins; maisil nepeutlestraduireautribunalrévo-
lutionnairequepar délibérationpriseen communavecle comitéde
sûretégénéraleselonlesrèglesci-aprèsdéterminées.

Al'égarddesfonctionnairesouagenspuremenscivilsquisontdans
leressortdesasurveillance, ilnepeutlesfairearrêterni lestraduireau
tribunalrévolutionnairequepardélibérationcommuneaveclecomitédesûretégénérale.

Danscesdélibérationscommunes,chaquecomitédoitfournirmoitié,
plusun, desmembresquile composent.En toutesdélibérationscommunesouséparées,qui sontrelativesàunearrestationouàunemiseenjugement,l'expéditionenestsignéedetouslesmembresquiontconcouru, et la signaturedechacunestpré-cédéedecette-formuleindividuelle: Je déclareavoirparticipéà cette
délibération.

trésorerie natronale ouvriraau comitédesalutpublic,pour

dépensessecrèteset extraordinaires,un créditde dix millions.Tous
créditsprécédemmentouvertsetnonemployéssontsu-pprimés.

Comitédesûretégénérale.
3.Lecomitédesûretégénéralea lapolicegénéraledelarépublique.Il décernedesmandatsd'ameneroud'arrêtcontrelescitoyens, -les

remetenlibertéoulestraduitau tribunalrévolutionnaire.
Lesmandatsd'amenerpeuventêtredécernésparcinqdesesmembres

seulement.Ceuxd'arrêt, demiseen libertéouen jugementdoivent
l'êtreparneufaumoins.

L'expéditiondetousmandatsd'ameneroud'arrêt,ainsiqueMutedé-
libérationtendantà traduireuncitoyenau tribunalrévolutionnaire,
serasignéedetouslesmembresquiy aurontconcouru,aveccettefor-
muleindividuellequiprécéderala signaturedechacun:Jedéclareavoir

participé
à la délibération.

Art.4. Lorsqu'ilmetenarrestationlesfonctionnairespublics,il en
prévient,danslesvingt-quatreheures,lescomitésquiontsurveillance-
sureux.

5. Il a particulièrementet immédiatementla policedeParis; il re-
quiertlaforcearméepourl'exécutiondesesarrêtés.

6.La trésorerienationaletientà sadispositiontroiscentmillelivres
pourdépensesextraordinairesousecrètes.

En toutesarrestationsémanées,soitducomitédesûretégénérale,soit
deceluide salutpublic,cescomitésdéciderollt,dansledélaidedeux
moisauplustard, s'ily a lieuounondemettreenjugementlesindi-
vidusarrêtés.

Lalibertéserarendueàceuxqui11eserontpasmisenjugement, à
moinsqu'ilsnesoientdanslecasd'êtredétenuscommesuspects,d'après
lesmotifsexprimésdansla loidu17septembredernier.

Comitédesfinances.

Art.8.Lecomitédesfinancesala surveillancedesdépensesetrevenus
publics.

Cettesurveillancecomprendla trésorerienationaleet touteslesdé-
pensesdescommissionsexecutives.

-

L'administrationdesdomaineset revenusnationaux;
Lescontributions;
L'aliénationdesdomaines;
Lesassignatset monnaie;
Lamarqued'oretd'argent;
Laliquidationgénérale;
Lebureaudecomptabilité;
Il proposelesloisrelativesà cettepartie,etprend,enseconformant

àcellesdéjàrendues,desmesuresd'exécutionsurlesobjetsdontil a la
surveillance.

Comitéde législation.
Art.9. Lecomitédelégislationa la Eurveillancedesadministrations

civilesetdestribunaux.
Il est chargédesdétailsrelatifsau recensementet à la classification

deslois, et dela continuationdestravauxcommencés,en exécution
desdécretsdes3 floréalet 11prairialderniers.

Il proposelesloisrelativesà sa partieet prend,enseconformantà
cellesquisontrendues,desmesuresd'exécutionrelativesauxobjetsqui
lui sontattribués.

Comitéd'instructionpublique.
Art.10.Le comitéd'instructionpubliquea la surveillancedesmor

numensnationaux, bibliothèquespubliques,musées,cabinetd'histoire
naturelle,collectionsprécieuses;

Desécoles, du moded'enseignement,des inventionset recherches
scientifiques,dela fixationdespoidset mesures,desspectacieset des
fêtesnationales.

Il proposelesloisrelativesà cesdiversobjets, et prend.en secon-
formantà cellesqui lui sontrendues, desmesuresd'exécutionsurles
mêmesobjets. J

Comitéd'agriculture.
Art.11.Lecomitéd'agricultureet desartsa la surveillancedesdes-

séehemens.desdéfrichemens, desboisetforêts,del'éducationdesani-
mauxdomestiques,desécolesvétérinaires,desarts,mécaniques, des
usines,desiflaturesetdel'industrieruraleet manufacturière.

Il proposelesloisrelativesà cesdiversobjets, etprend, ensecon-
formantacellesqui lui sontrendQes.lesmesuresd'exécutionquileur
appartiennent.

1

Comitéde commerceet desapprovisionnemens.
Art.12.Lecomitédecommerceet desapprovisionnemensa la sur-

veillancedesdouanes,dessalines,delapoliceintérieure,ducommerce
etde l'établissementdelapolicedesmarchés.

Il proposelesloisrelativesà gesobjets, etprend,enseconformant
cellesquisontrendues,lesmesure?d'exécutionquileurappartiennent.

Il surveilleaussitouslesautresobjetsattribuésà lacommissiondç
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rêts-Relaienttoujeurs avoir pour base une loi précisei la
conventions'é- réservéà elle seulele. pouvoir d'interpré-
ter. la loi, en cas.dçsilence oud'obscurité.

—c—r * * —

Lesiromes pouvoirsdonnésauxcomitésdesalutpublic
et de sûreté générale remettaient en leursmains le sort de
la patrie. La terrible énergiequ'ilsdëployèrentsauvala répu-

CDMnterGe-et:lppllO.ismnenU!'llt..;maie il nepeut,àcelégard-,prendre:
aucunarrêtésousprétextedemesuresexecutives, etsonattributionse
haaieà ladIinouci"t.;n. ahulHiitieR deslois.

Comité des travauxpublics.
Art.i3. Lecomitédestravauxpubliera lasurveillancedelà construc-

tiondesponts-et-chaussées,.dusystèmegénéraldesroutes, rivièreset
canauxdelarépublique,desmonumenset édificesnationauxcivils,de
l'exploitationdescarrièresetdu.dépptdescarteset plansrelatifsaux
travauxoumonumenscivils.

Il proposelesloisrelativesà ces-obpets, et prend,enseconformant
àcellesquisontr&ndlieslesMesuresdexécutionquileurappartiennent.

Il surveilleaussilestravauxdesports,,ladéfensedescûtes,lesforti-
fications,lestravauxdêfensifsdelafrontière,lesminesetles hâtimens
militaires; maisil ne1I"1rt;àcetdggrd,prendraaucunarrêtésouspré-
tte ddwpsuresexécutives,etsonattributionse-borneà la dénoncia-
tiondesabus,età lapropositiondeslois,quiy sontrelatives.

Côinitédesti-ansporis.,postesel messageries.
Art.14.Lecomitédes transports,posteset messageriesa lafupveii-

lanceduroulagedesvoilurespubliquesparterreetpareau,de-laposte
auxlettreset delaposteauxchevaux.

Il proposedesloisrelativesàcesobjets, etprend, ense-coaformont
àcellesquisontrendulIIi,desmesuresd'exécutionsurlesmêmesobjets.

Comitémilitaire.
Art. l5. Lecomitémilitairea lasurveillancede-la-forceaIlléede

Paris.
Lemotd'ardreest donnéchaquejour à midi, au commandant,par

le présidentdelaconventionnationale,et envoyéau mêmeinstantau
qpmitémilitaire.

Cecomitéa, sur,cepoint, la propositiondesloiset la facultéde
prendredesarrêtés,enexécutionde cellesdéjàrendues.

Il surveilleaussiles objetsattribuésà la commissiondesarmeset
poudres,leshôpitauxmilitaires, lalevée-etl'organisationdestroupes
deterre, leurexerciceet discipline, les charrois, convoisetrelaismi-
litaires.,et lesremontesd'e"troupesàcheval.

Mais,surtouscesderniersobjets,il ne peutprendred'arrêtésous
prétextedemesuraexecutives,et sonattributionseborneà ladénon-
ciationdesabusetà lapropositiondéslois.

Comitédela marineetdescolonies.
Art.16.Lecomitéde la marineet descoloniesala surveillancedes

objetsattribuésàlacommissiondemarineetdafcoldnies.,autres,néan-
moinsquelesplansde campagnes; maisil neprendaucun.arrêtésous
prétextedemesuresexécutives,et sonattributionseborneà ladénon-
ciationdesabusetàla propositiondeslois.relativesàcettepartie,

Comitédessecourspublics.
Art.17.Lecomitédessecourspubliésa lasurveillancedeJ'adminis

trationdeshôpitauxcivils,dessecoursàdomicile, del'extinctiondela
mendicité,desinvalides,dessourds- muetset aveugles,desenfans
abandonnés,_*les secoursaccordés-auxparèresdes(lfeaseursdelapatrie,
desindemnitésetpensionsdesveuvesetmilitairesblessésou infirmes-,
desindemnitéspourincendieouintempériedessaisons,.despensionset
gratificationsdont-I'exaro-enestattribuéà lacommissiondessecours
enfindesmaisonsd'arrêtsquantà la-salubrité.

Il ppose lesloisrelativesà cesdiversprojets,et prend,ense con-
formantàelles quisontrendues, lesmesuresd'exécutionqui.leurap-
partiennent.

-
Comité,dedivision.

Art.18.Lecomitédedivisionestchargé-derecueillirlestableauxde
pulatiun, du travailpréparatoiredesréunionsde communes, de
indicationdesemplacemensdesautoritésconstituéeset dela distri-
butiondulerriloire,

Ilproposedesloisrelativesà cesdiversobjets;etprend,enseconfor-
mantàcellesquisontrendues, lesmesuresd'exécutionquileursont
propres.

Comitédeidécrets,procès-venbauxet archives.
Art.19.Lecomitédesdécrets,procès-verbauxetarchivesa lasur-

-veillance:
Del'expéditiondesdécrets;
D*sceawdela répuibli^Ke; J
Delèimpressiond.cs-loois.,delear fenvoi-etdeleurpublîcatïon;
DelaréfcctiiOQ•desprocès-verbaux,deleurexpédit-ionet-deleurim-

pressionj
DCTsrchives.dela conventionnationale.
Il est-cltargéde l'exécutiondela loi-du7messidortouehantlesar-

chivesgénéralesdela république.
Il estaussichargédutravailrelatifàl'appeldessuppléans.
Il proposedes loisrelativesà cesdiverses.parties,et prend,en se

-eonftrmaataux loisrendues, desmesuresd'exécutionsur lesobjets
idoMÉt-ala surveillance.

Comitédes pétitions,correspondanceet dépêches.
Art.20.Lecomitédespétitions.,correspondanceet dépêchesestdi-

viséen deuxsections;

Lapremièrerecueillelespétitions, ensurveillelacomposition,l'im-
pressionetl'envoidubulletindecorrespondance.

Ladeuxièmeest chargéede l'ouverturedesdépêches,deleurana-
lyseetde lalectureà la tribune.

L'uneetl'autredecessectionsproposentdesloisrelativesàleurpar-
tie, et prennent,en se conformantaux loisrendues,les mesures
d'exécutionquileursontpropres.

Comitédesinspecteursdupalaisnational.
Art.21.Lacomitédesinspecteursdupalaisnationala lapolicedans

l'enceintedq palaisetdujai-dinnational,ainsiquedesmaisonsnatio-
nalesoùsontétablislescomités.

Il surveillelestravauxquis'yfontetl'imprimerienationale.
Il ordonnancelesdépensesdela convention, desarchivesnationales

etdescomités.
Il ordonnanceégalementles frais devoyagedesreprésentansdu

peupleenvoyésdanslesdépartemeusouauxarmées.
Il.arrêtedéfinitivementlescomptesrelatifsàcesdépensesetl'arrêté

parlequelil déclarelesavoirvérifiésestallouécommepiècedéfinitive
decomptabilité.

Il proposeles loisrelativesàcesdiversobjets,et prend,ensecon-
formantà cellesqui sontreudus, lesmesuresd'exécutionquileur
appal'tinflent.

22-.Latrésorerien^tionalptientà sadispositionune.sommedecinq
millions, pourêtreemployéeauxditesdépenses; toutcréditprécédent-
mentouvertet.nonemployéestsupprimé.

TITREIII.

Dispositionsgénérales.
Art.23.Lesarrêtésquelescomitéspeuventprendredanslescasci-

dessusdéterminésdoiventtoujoursavoirpourbaseuneloiprécise.
En casde,silenceoud'obscuritéde laloi, l'interprétationenappar-

tient essentiellementà la conventionnationale,et est expressément
interditeaux.comités.

24.Sontnéanmoinsexceptésdesdispositionsdel'articleprécédent
lesacrêtesrelatifsauxplansde campagne,aumouvementdesarmées
deterreet demeretauxrelationsextérieures.

Sontaussiexceptésles arrêtésrelatifsà lacirculationet exportation
dunuméraire, quiserontprisparlecomitédesalutpublic,ensecon-
certantaveclecomit-édesfinances..

25.Lescomitésdela conventionnationalenepeuventdéléguerleurs
pouvoirs.

Lesagensqu'ilsemploientdoiventsebornerà lastricteexécutiondes
arrêtéspareus.pris.

26.Nulnepeutêtremembrededeuxcomitésenmêmetems.
27.Lescommissionsexécutivesrendentcompteauxcomitésetleur

donnenttouslesrenseignemensrelatifsauxobjetsqu'ilssurveillent.
28.Lescomitésontuneautoritéimmédiate,chacundansleur res-

sort, surlescorpsadministratifset judiciairespourl'exécutiondeleurs
arrêtés.

29.Lacorrespondancedesautoritésconstituéesaveclesdifférenscomi-
tés, relativementauxattributionsquileursontdonnées, doitêtrefaite,
avecl'exactitudeprescriteparlaloidu14frimaire,dontl'exécutionest
maintenuedanstoutesles dispositionsqui nesontpascontrairesau
présentdécret.

30.Toutcomitéquia ledroitdeprendredesarrêtésd'exécutiona
celuidesuspendreoudedestituerlesfonctionnairesetagensdefadmi-
nistrationqu'ilsurveille, pourvuquemoitié,plusun,desesmembres
concoureà ladélibération.

31.Lescomitésdonnerontchaquedécadelesnoticesdesarrêtésobli-
gatoires, pourlesautoritésconstituées, qu'ilsaurontprisdansladécade
précédente.

Cesnotices, particulièrementsignéesduprésidentetdusecrétaired'e
chaquecomité,seront,sansautreintermédiaire,envoyéesà l'impri-
meurdelaconventionnationale,quilesréuniraet imprimeradansun
feuilletonparticulier,par lui certifiéconforme,pouretisuite-enêtrela
distributionfaiteauxmembresdela convention.

32.Nesontpascomprisdanslesdispositionsdel'article'précédent:
19Lesarrêtésducomitédesûretégénéralequineserontpasrelatifs

à desmesures,généralesdepoli-ce;
2"Ceuxdescomitésdesalutpublicet de?financesdanslescasdéter-

minésparl'art.24ci-dessus;
3"Enfin, ceuxdetouslescomités,lorsqu'ilsn'auronttraitqu'àdes

renseignemensoumesurespréparatoires.
33.OutreIcfnotieesdontilestparléenl'art.31ci-dessus,lecomité

desalutpublicenverraenentiercopiedesesarrêtésd'exécutionaux
diverscomitésquiontlapropositiondeslois,relativementaux objets
surlesquelscesarrêtésporteront-

3A.Tousles comitésserenouvellentchaquemoisparquart;la nomi-
nationdesmembresducomitédesalutpublicet desûretégénéralese
faitparappelnominal,et lesmembressortantdeIHindecesdeuxco-
être mitésne peuventélusmembresdel'autre, ni réélusdansle
mêmequ'unmoisaprèsleursortie.

35.Al'égard,desautrescomités, lesnominationssopèrentparscru-
tinssignés,etlesmembressortansysontrééligiblessansobserveraucun
intervalle,

1
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blique française surle bordde l'abîme,et permit, peu d'an-
nées après, à l'homme de génie qui devait présider si glo-
rieusement à nos destinées, de répondre à Léeben :, «La ré-

publiquene veutpas être reconnue; elle est m Europecequ'est
lesoleil sur .l'horizon,y

Créépar un décret du 7 avril1793 (an 1er), avecdes pou-

voirsqui-nedevaient pas durer plus d'un mois, le comité-de
salut public , composé de neuf membres, vit ses fonctions

prorogées chaque mois jusqu'au 9 thermidor,

Jusqu'auireize du même mois il eut, de concert avec.le
comité de sûreté générale, le pouvoir de mettre-en état d'ar-
restation les membres de la convention nationale. Ledécret

qui leur soumettait ainsi la convention elle-même fut alors

rétracté. Les neuf membresétaient nommés par appel nomi-

nal; ils délibéraienten secret.Le conseil exécutif devait exé-
cuter sans délaitous ses arrêtés, signés par la majorité denses
membres délibérans. Les--délibérations ne pouvaient être

priMa-que-par«ix voix au moins. Un décret -du25 septem-
bre1793 déclara que le comité de salut public avait toute la
confiance de la convention , et qu'elle approuvait toutes les
mesures qu'il avait prises (1), Un.décret duà frimaire an a
voulut que le conseil exécutif, les ministres, les districts
rendissent compte tous les dix jours de l'exécution des lois
au comité de salut public. Le lendemain, un nouveaudécret
soumit aux ordres du comité les représentans du peuple en-

voyés en mission, les.générauxet les agens du pouvoir exé-
cutif. L'année suivante (3 thermidor an ni ) , les représen-
tans du peuple et les fonctionnaires durent lui remettre l'état
des marchés passés depuis le 1ervendémiaire précédent; il

reçut, avec le comité de sûreté générale, le pouvoir de re-

quérir la force armée (14 fructidor an-ii ), et d'envoyer des

représentans du peuple en mission (14 vendémiaire an iv).
Au comité de sûreté générale ( îE thermidor anji ) , ap-

partint le droit de faire mettre les suspects en liberté, et de

prononcer, au nombre de six membres (29 thermidor an II),
la mise en liberté des citoyens-arrêtésavant le 9 thermidor;
seulement, la convention lui recommandait", par un décret
du 23 brumaire suivant, de prendre en grande considéra-

96.La sortie-descomitéss'opèrepar ancienneté; à paritédedatele
sortendécide.

Néanmoins,etla prochainefois,Je sort décideraindistinctement
entreceuxdontlanominationétaitantérieureau io thermidor.

37.Lesmembresactuelsdescomitésconservésqui ne composeront
pas lestrois-quartsdunombredécrétépar laprésenteloiy serontmain-
tenuslaprochainefois; il seraseulementprocédp.à leur complément.'38.Le renouvellementpar quartdes comitésde saiulpublicet de
sfwetégénéralesefaitle 15decharfuemois, en la formeportéeparl'art. 34.

3g. Pour parveniraux nominationsdesautrescomités, chaquemembres'inscritaucomitédesdécretset procès-vcrbauxpourles co-
mitésattxqtielsil secroitpropre.

"Lerei!."é-desinscriptions se fait le 12de chaquemois, etest im-
priméej.distribuéleîq auxmembresdela convention.

40. Le 15dechaquemois,il est placédansla sallequatreboîtesà
scrutinpourles quatrecomitésde finances,législation,instructionet
agrtculture.

Le16, pourlesquatrecomitésdecommerce, travaux,publics,,traîis-
gortsci .militaire.-

Le17,pourles quatrecomitésdemarine, desseèours,dedivisionet
desprocès-verbaux.

El ehÍin,le 18, deux,boîtesà-scrutinpourlesdeux comitésdespéti-1ionset desinspecteurs.
Cbaqueboiteindiquele nombredesmembresànommer.

-4r. Ledépouillementde:;scrutinssefa'ilp"arsixcommissairesnommés
parla convention,Surta pré.s-eMalionAnhunau.

Lesrésullalsen:ontsuccessivementproclamés.
4'2.-Lescomitésetcommissionsactuellementenexercicecontinueront

leursfonctionsjusqu'àlaparfaiteorganisationdescomitésétablisparla
présenteloi, etquidoiventl*sremplacer.- -43.1• insertiondc laprcc11Le loiaubulletindecorrespondancetiendralieudepromulgation.

(1)Le10octobre1793(19vendémiaireanIl), làconventionayanLdé-
claréle gouvernementrévolutionnairejusqu'àlapaix, mitsousla sur-
veillancedu"comitédesalutpublicle conseilexécutifprovisoire,les
ministres,les généraux,les corpsconstitués.ToutesIî mesuresde
sûretédevaientêtreprisesparle conseilexécutif,sousl'autorisation
ducomité.U enfaisaitrapportà laconvention; il présentaità lanomi-nationde1assembléelesgénérauxenchef, il présentaitle plande ladirectionet del'emploidel'arméerévolutionnaire.

tien, -quandil s agirait-despelref,, la différenceimmen-sequi
existait entre les prêtres constitutionnels et rêtres non
constitutionnels. Eafinu,le-5 pluviôse anm, Un décret pres-
crivit qu'aucun individu dénoncé ne pourrait être renvoyé
au tribunal révolutionnaire sans un rapport préalable duco-
mité<le-sûreté générale; et le-deuième jour complémentaire
de cette même année-,.un Mitre décret déclara que tout in-
dividu en état de détention par mandat d'arrêt de l'un des

-

deux comités, ou d'un représentant du peuple, ne pourrait
être traduit devantTôfficierde police de sûreté., que sur un
arrêté de l'un des deux comités de salut public ou de sûreté

générale. *-
Le 18 fructidor an il, un décret obligea les comités à

Tendre successivement 'compte à l'assemblée un comité

chaque jour, de la situation de la république, dans les par-
ties

d'administration
qui leur étaientconfiéeset quipouvaient

-

être rendues publiques, du résultatde leurstravaux, de leurs
arrêtés, des obstacles remarqués dans l'action du gouverne-
ment, des négligences qui retardaient l'exécution des lois,
et de toutes les mesures qu'ils avaient prises pour remédier
aux difficultésou pour punir,les rfégligences.

Plus tard, le comité de législation reçut, par un décretdu
.28 vendémiaire an m, l'importante mission de décider, en
cas de doute devant les tribunaux sur la compétence, quels
délits devaient être renvoyésau tribunal révolutionnaire. Un
décret du 29nivosel'autorisait à statuer sur la mise en liberté
dés citoyenscondamnésà mort et non encore exécutés, et sur
les condamnés à d'autres peines, à moins que lfcsj ugemens
n'eussent pour causes des délits ordinaires ou des laits de

royalisme.Puis, de concert avecle 'comité de sûretégénérale,
il eut le droit, par un décret du.29 nivose, de statuer sur là

miseenliberté des condamnés à la déportationparle tribunal
révolutionnaire, qu'une loi du 28 mars 194. avait investi du

pouvoir de déporter ceux qui se trouveraient convaincus de
délits nonspécifiéspar leslois.

Enfin, le 9 floréal anm, le comité delégislation fut chargé
de statuer définitivementsur le séquestre des biens apparte-
nant aux détenus mis en liberté.

Un comitéde liquidationfut créé par un décret du 16 mes-
sidor an m; séparé du comité des finances, il le remplaça
le 29 messidorsuivant, dans les attributions relatives à la li-

quidation de la- dette publique, des dettes de la ci-devant
liste civile et des émigrés.

Une dispositionspécialede la loi de fructidor an in vou-
lait que nul ne pût être membre de deux comités.

"Combiend'hômmes spéciaux sortirent du sein de cesréu-
nions où se discutaient toutes les hautes questions de droit

politique et de droit civil! Ceux que n'emporta pas]a tour-
mente révolutionnaire brillèrent plus tard au sein de nos
assemblées législatives, ou dans le sénat et ftans le.conseil-
d'état, devenu si célèbre sousle consulat et l'empire. Ils je-
tèrent sur le règne deNapoléonun reflet"de gloire danstoutes
les carrières; et lui, grand, dans le conseil comme sur les

champs de bataille, dominait de la hauteur de son génie
toutes cesillustrations.

Avecla convention et devant la constitution de 1795 s'éva-
nouirent les comités.'Leur existence, à laquelle se rattachent
de si grands et de si terribles souvenirs, n'a pltis qu'un inté-
rêt purement historique. Les chambres ont aujourd'hui des
commissions spécialespour l'examen d'une loi, d'une pro-
position, et dont le mandat expire le jour oùse vote le pro-
jet qui -leur avait été soumis, pour préparer la discussion

publique. Il n'y a plus de-comitésque dans le conseil-d'étatt
et ces comités 'ne sont pas investis de pouvoirs qui doivent
porter ombrage à l'autorité publique ni aux citoyens(1).

Nousterminerons ce chapitre en citant un décret du 26plu-
viose an m , qui donnera l'idée de ces tems de discordes éi
viles:

-'

Paris,26pluviôseanIII ( 14février1795.)
« Deux mises en liberté, prononcéespar le comité de

sûreté générale, avaient été envoyéesaux comitésrévolution-

1 (1) VoiNtu titre del'organisationadministrative.
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nairesde l'Allier; ellesont été cachéeset soustraitespendant
long-tems, puisqu'on ne les a trouvéesque depuis quelques
jours, et lespersonnesqui devaientjouir de cetteliberté ont
été guillotinées.

» Un membre demande que le comité de sûreté générale
prenne connaissancede cetteaffaire, et qu'en conséquence
cespièceslui soientenvoyées.» (Extrait du Moniteur.)

CONSULS.-1.er CONSUL.CONSULAT.

Aprèsles journées des 18 et 19 brumaire, trois consuls
provisoires avaient remplacé les cinq directeurs et reçu,
comme on disaitalors, le pouvoir directorial.Bonapartefut
l'un de cestrois, et, parsa primauté, son caractèreet ses
habitudes, il fut le seul gouvernant.

A cesconsulsavaientété, le jour de leur création,adjoints
vingt-quatremembresde chacundesdeuxconseilslégislatifs,
pour préparer des ckangemensaux dispositionsorganiques
de la constitution de 1795. Les délégués subdéléguèrent
douze d'entr'eux : ceux-ci, entraînés par le général con-
sul provisoire,arrêtèrent un projet de constitutionqui prit
le titre de constitution de l'an vni.

Elle organisale pouvoir consulaire.
Le gouvernementfut confiéà trois consuls, avec la qua-

lité distincte de premier, secondet troisièmeconsul. Bona-
parte fut nommépar la constitutionpremierconsul, Camba-
-cérèssecond, Lebrun troisième. Les trois consulsétaient
nommés pour dix ans, rééligibles, avecun traitement de
500,000francs pourle premier, de150,000 francspour cha-
cun desdeuxautres.

Lepremier consul eut le droit de promulguer leslois, de
nommer et révoquer à volonté les membres du conseil-
d'état, les ministres, qu'il devaitprendre néanmoinsdansla
liste nationale; de nommer et révoquer les ambassadeurset
autres agens extérieursen chef, les officiersde l'armée de
terre et de mer, les membres des administrations localeset
les commissairesdu gouvernement près les tribunaux; de
nommer, sans pouvoirlesrévoquer, tousles juges criminels
et civils, autres que lesjuges de paix et les juges de cassa-
tion.

Dans les autres actesdu gouvernement, le second et le
troisième consul avaient voix consultative; ils signaientle

registre, ils avaient le droit d'y consignerlenr opinion, mais
la décisiondu premier consul suffisait.

La propositiondes lois fut confiéeau gouvernementseul,
au gouvernementfut remis le soin de faire les réglemens
nécessaires pour assurerl'exécutiondes lois. Sûreté inté-
rieure et défenseextérieure de l'état, distributionet direc-
tion des forces de terre et de mer, relationspolitiqueset

négociationsàu dehors, stipulationspréliminaires, signature
et conclusiondes traités de paix, d'alliance, de trêve, de
neutralité, de commerceet autres conventions direction
des recettes et dépensesde l'état, conformémentà la loi an-
nuelle, surveillancede la fabrication des monnaies, droit
de décerner des mandats d'amener et d'arrêt, en cas de

conspirationtramée contre l'état; telles furent les attribu-
tions du gouvernement,dont aucun acte ne pouvaitpour-
tant avoir effetsansla signatured'un ministre.
- Les traitésde paix, d'alliance et de commerceet les dé-
çlarations de guerre devaient être proposés, discutés, dé-
crétéset promulgués comme deslois, mais le gouverne-
ment pouvaitréclamerle comité secret.

Enfin, sousla direction des consuls, un conseil-d'étatfut

chargé de rédiger les projets de lois et les réglemensd'ad-
ministration publique, et de résoudre les difficultésen ma-
tière administrative.

Le 10 floréalanx, un sénatus-consulteprononçala réé-
lection de Napoléon Bonaparte, premier consul,pour les
dix années qui suivraientles dix premières.
- Dèsle 20 floréal, parut un arrêté des consulsportant :
Le peuple français sera consultésur cette question: Napo-
léon Bonaparte sera-t-ilconsul à vie?

Le 14 thermidor, un sénatus-consulteproclama, par la

volontédu peuple et du sénat, NapoléonBonapartepremier
consul àvie.

Ce mêmesénatus-consulte déclare que lesconsulssontà
vie; ils sont membresdu sénat et le PRÉSIDENT;le secondet
le troisièmeconsuls sont nommés sur la présentationdu
premier. Le premier consul a même le droit de présenter
un citoyen pour lui succéderaprèssa mort, ou de déposer
aux archivesson vœu sur la nomination de son successeur
pourêtre présentéausénat après samort. L'état desdépendes
du gouvernement dut être fixépour la vie de chaquepre-
mier consul.

Le premier consul reçut le pouvoirde nommerles prési-
dens des assembléesde canton; enfin l'article 86 lui con-
féra le droit de grâce, aboli depuis l'institutiondes jurés.

Le consulat finitle 28 floréal an xri (18 mai 1804). Na-
poléon Bonaparte fut proclaméempereurdes Françaispar
un sénatus-consulteorganique. Jusqu'en 1809 la France
conservale titre de république française; la monnaiefrap-
pée à l'effigie de Napoléon portait d'une face: Napoléon
empereur, sur le revers: républiquefrançaise. Le 1erjanvier
1809, la. Francefut définitivementappeléeempirefrançais.

SENATCONSERVATEUR.

Le sénat conservateurfut fondé par la constitution de
l'an vin.

Il fut composéde quatre-vingtsmembresinamovibleset à
vie, âgésde quaranteans au moins,inéligiblesà toutesfonc-
tionspubliques.Lapremièreformation fut de soixantemem-
bres ; trente-un furent nomméspar Siéyeset Roger-Ducos,
consulsprovisoires sortans, et par Cambacérèset Lebrun,
second et troisièmeconsuls.Les trente-un nommèrentles

vingt-neufautres.Pourcompléterlenombredequatre-vingts,
le sénat choisissaitun membre sur trois candidatsprésentés,
l'un par le corps-législatif,lesecondpar le tribunat, le troi-
sièmepar le premier consul.

Le 3 nivose an vin, fut dresséela liste des trente-un
membres du sénat désignéspar les quatre consuls; le 4ni-
vose, les trente-un choisirentles vingt-neufautres membres

qui devaientcompléterles soixante.
Dansune séancede l'après-mididu 4nivose,le sénatpro-

céda au remplacementdes citoyensAbrial, Cretet,Régnier,
Rœderer,nommésconseillersd'état. Sacompositionse trou-
vant ainsicomplétée, il s'organisapar la nomination d'un

président et de deux secrétaires.Siéyes fut élu président,
Roger-Ducoset Lacépède,secrétaires.Le sénatconservateur
setrouvant définitivementconstitué, sesmembresprêtèrent
tous individuellementle serment prescrit par la loi du 25
brumaire. (Voyezce serment, page63.)

Le sénat perdit, lors du sénatus-consultedu 14 thermi-
dor an x, le droit de nommer sonprésident. Laprésidence
fut déféréeauxconsuls. En l'an xu , l'empereurfut déclaré

président; il déféraitla présidence, en son remplacement,
à l'un des grandsdignitairesde l'empire.

Les art. 20 et 21 de la constitution portaient: Le sé-
nat élit dans la liste nationaleles législateurs, les tribuns,
les consuls, les juges de cassationet les commissairesà la

comptabilité.
Il maintient ou annule tous les actesqui lui sont déférés

commeinconstitutionnelspar le tribunat ou par le gouver-
nement; leslistesd'éligiblessont comprisesparmi ces actes.

Lesséancesdu sénatn'étaientpas publiques.
Telle était la missionconstitutionnelledu sénat.

Mais,par unsénatus-consulteorganiquedu 16 thermidor

an x, il se conférales pouvoirssuivans:
«54. Le sénatrègle, par un sénatus-consulteorganique,
» 1° La constitutiondescolonies;
» 2° Toutce qui n'a pas étéprévu par la constitution et

qui est nécessaireà sa marche;
»30Il expliqueles articlesde la constitutionquidonnent

lieu à différentesinterprétations.
Il 55. Le sénat, par desactesintituléssénatus- consultes,

1° suspend pour cinq ans les fonctions de jurés dans les

départemensoù cette mesureest nécessaire;
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Il 2° Déclare, quand les circonstances l'exigent, des dé-

partemens hors de la constitution.
»3 "Déterminele tems dans lequel des individus arrêtésen

vertu de l'article 46 de la constitution doivent être traduits

devant les tribunaux, lorsqu'ils ne l'ont pas été dans les dix

jours de leur arrestation ;
» 4° Annule les jugemens des tribunaux lorsqu'ils sont

attentatoires à la sûreté de l'état;
» 5° Dissout le corps-législatifet le tribunat;
» 6° Nomme les consuls.
» 56. Les sénatus-consultesorganiqueselles sénatus-con-

sultes sont délibéréspar le sénat, sur l'initiative du gouver-
nement.
- «Une simple majorité suffit pour les sénatus-consultes;il

faut les deux tiers desvoixdes membres présenspour un sè-

nalus-consulte organique. »

Il abolit, par l'art. 63 , la dispositionconstitutionnelle qui
ui ordonnait délire chaque sénateur entre trois candidats

présentés, l'un par le corps-législatif,un par le tribunat, un

par le premier consul; c'est sur la seuleprésentation du pre-
mier consul qu'il dut compléter le nombre de quatre-vingts
dans une triple liste formée de citoyensdéjà désignéspar les

colléges électoraux. Il abolit, par l'art. 62, la disposition
constitutionnellequi fixaità 40 ans l'âge d'un pair pour être
nommé sénateur, en déclarant membres du sénat, sans dis-
tinction d'âge, tous les membres du grand conseil de la Lé-

gion-d'Honneur.
Il abolit, par l'art. 63,la disposition constitutionnelle qui

fixait à quatre-vingtsle nombre dessénateurs, l'étendant jus-
qu'à cent vingt, et déférant au premier consul le droit de

compléter seul ce nombre, en choisissantdes citoyens âgés
de quarante ans au moins, désignéspar leurs serviceset leurs
talens.

Enfin il abolit, par l'art. 64, la disposition constitution-
nelle qui déclarait les sénateurs inéligibles à toutes fonctions

publiques, en déclarant qu'ils pouvaient être consuls, minis-

tres, membres de la Légion-d'Honneur, inspecteurs de l'ins-

truction, publique et employés dans des missionsextraordi.
naires et temporaires.

( Voyezpour lesdotations du sénat ce que nous avonsdit,
page 43 , dans la colonne ayant pour titre: Noteset observa-
tions. )

Nousallons transcrire quelques passagesextraits d'un ou-

vrage de M. Lanjuinais, qui présente, en abrégé, l'histoire
du sénat conservateur:

«Le premier acte remarquable demandé aux sénateurs

par le chef de l'état fut un sénatus-consulte de proscription
contre des citoyens déclarés dangereux. Après de longs dé-

bats, cet acte fut consenti à une faible majorité. Dès lors,
qb.dut prévoir qu'au nom du sénat conservateur seraient
sacrifiésles restes de la liberté qui existaient encore dans la
constitution de 1799. lïanti-loi fut accordée sur une liste
nominale de cent personnes, et le lendemain, sans nouvelle

proposition, sans nouveaux débats, sans arrêté d'extension,
il se trouva cent trente proscrits sur la liste. C'est ainsi que
vingt-une victimes ont été ajoutées de fait à la liste du 24
juillet 1815, et trente-six au moins, par extensionminis-
térielle, à la liste desproscrits pour leurs-votes, par la loi du
12 janvier 1816.

ilPar la violation d'un autre article constitutionnel, le

premier consul accorda aux généraux sénateurs qui les lui

demandèrent, et qui prirent ensuite ou favorisèrent l'initia-
tive de l'établissement de sa monarchie, les fonctions et le

traitement de général, en conservant le titre et le revenu de
la dotation sénatoriale. Pour aller plus vite, il fut établi, par
sénatus-consulte,que les sénateurs neseraient plus absorbés,

qu'ils pourraient obtenir d'autres emplois, des couimissions
lucratives; et trente-une sénatoreries , de vingt à trente ou

quarante mille francs de revenu, furent créées pour entre-
tenir l'émulation, récompenser le zèle et les servicesau gré
du monarque.

»Les candidats parens ou alliés des sénateurs, ou des fa-
vorisdu prince, furent bientôt préférés; ceuxqui lui déplai-

saient furent constamment exclussur la parole officieusede
quelques sénateurs, se disant porter le vœu du chef
de l'état. C'est ainsi que, par divers artifices et sous un
masque de liberté, on organisait la servitude.

»Le premier consul ne devait être rééligible qu'à la
.dixième année de son consulat; il se hâta de demander une
seconde élection décennale, et anticipée de près dé neuf
ans; il l'obtint, non sans difficultés, lorsqu'il attendait que,
par un vœu spontané, les sénateursle déclarassentpremier
consul à vie. Cette dernière proposition fut faite par des of-
ficieux,mais r-ejetéepar la majorité des sénateurs. Sans au-
cun droit, Napoléonfit un acte d'appel au peuple; seul, il
prescrivit la forme pour juger cet appel ambitieux, etfit
surveiller, par ses agens exécutifs, des registres de votes
sur le consulat à vie, dans toutes les corporations et dans
toutes les administrations de l'état. Les sénateurs prirent une
délibération expressepour s'abstenir de voter, et il leur fal-
lut consentir à publier le consulat à viecomme résultat des
signatures portées sur les registres envoyés à leur examen.
Cesregistres étaient un moyen facile de tout changer dans
le gouvernement: on les avait inventés pour faire accepter
la constitution consulaire; ils servirent, en1804, à établir.

l'empire, à fonder, par un sénatus-consulte et un plébis-
cite, la dignité impériale dans la descendancelégitime, tant
naturelle qu'adoptive, de Napoléon.

«Depuis ce moment jusqu'à la fin de 1813, il n'y eut au-
cune liberté réelle dans le sénat; il n'y eut pas même de
discussion: tout s'obtenait, d'après un discours, au nom de

l'empereur, et d'après les paroles d'un rapporteur, presque
touj ours le même, qu'il avaitdésignédanslesénat. Le rapport
ne fut jamais qu'une apologie, et sans débats, il étaitadmisau
scrutin. Il y avait quelques billets blancs et quelques votes
formellement négatifs; ils ne s'élevaientjamais au-dessusde

quatorze.
,

»Les sénateurs laissèrent à l'empereur le choix des juges
de cassation; et au lieu d'une commission de compta-
bilité, à l'élection du sénat, choisiesur la liste obligée des
notables, on eut une cour dite de magistralure à la nomina-
tion libre du chef de l'état, une cour dont les arrêts furent
soumis, çt le sont encore par la loi, à la correction de ce
même chef.

»Le tribunat fut supprimé, et pourtant le nombre des
membres du corps-législatif, déjà réduit à trois cents, ne
fut pas augmenté; on semblait rendre la parole aux. lé-

gislateurs , mais on organisait leur silence! pour lapremière
fois, on osa exiger quarante années accomplies, avant la

présentatioiijdu candidat au corps-législatif; et, en outre, le
droit de parler fut concentré dans trois commissions très-

peu nombreuses et permanentes. »
On sait que deux commissions, l'une pour la liberté de la

presse, l'autre pourla liberté individuelle, avaient été créées
dans le sein du sénat. Leurs travaux n'ont pas laissé de
traces.

Deux grands actes ont signalé les derniers jours du sénat
la déchéance de l'empereur, le projet de constitution.

A l'unanimité des membres présens moins une voix, le
sénat décida de se rendre auprès de Monsieur,comted'Ar-
tois, lieutenant-général du royaume, pour Louis XVIII. La
voixqui protesta seule fut celle de Grégoire.

Le à juin 1814) Louis XVIII donna pour la dernière fois
aux anciens membres du sénat le titre de sénateurs. La
Charte substitua la chambre des pairs au sénat (1).

TRIBUNAT.

Le tribunat fut créé par la constitution de l'an vin, comme
partie intégrante et nécessaire du pouvoir législatif. C'était
la partie révolutionnairede la constitution. Cent membres,
âgés devingt-cinq ans au moins, choisis par le sénat dans la
liste nationale, indéfiniment rééligibles, tant qu'ils res-
teraient sur cette liste, telle était la composition première

(t) Voyez, pourla hautecournationale,lesnotesplacéesaubasdes
articlesdela Cbart*, relatifsà la chambredespairs.
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du tribucat. Le traitement de chaque membre était de
15,000 francs.

Ce fut le 4 nivôse-an vm, dans sa séancede l'après-midi,
que le sénat conservateurnomma les cent membresqui de-
vient composerle tribunat.

Le 11 , il tint sa première séanceauPalais-Egalité(le Pa-
lais-Royal).

La loi de 5 nivôse avait déclaré que le tribunat nomme-
fait son président et quatre secrétaires; Daunoutfut élupré-

- sident.à la presque unanimitédes suffrages.Les secrétaires
furent Bérenger, Sédillez,Desmeuniezet Thiessé.

Les attributions du tribunat étaient grandes et belles.
Legouvernement,qui avait élaborésesprojetsdeloi encon-
seil-d'état, les proposaitau corps-législatif,qui lestransmet-
tait au tribunat; le tribunat les discutait, il émettait un vœu

d'adoptionou de rejet ?il envoyaitdansle seindu corps-lé-
gislatif trois orateurs chargésde soutenir ce vœu. Le corps
législatif, aprèsles avoirentendus, aprèsavoir aussientendu
les orateurs du gouvernement,prononçaitau scrutinle rejet
ou l'adoption de la loi (1).

Le tribunat déférait au sénat, pour caused inconstitution-
nalité,les listes d'éligibles,les_actesdu corps-législatif,ceux
du gouvernement.Il exprimait sonvœu sur les lois faitesou
à faire, les abusà corriger,les améliorationsà entreprendre.
Quand il s'ajournait, il pouvait nommer, danssonsein, une
commissionde six à quinze membres, chargésde le convo-

quer, si elle le jugeait convenable.
Les séancesétaient publiques, mais le nombre des assis-

tans ne pouvait excéderdeux centspersonnes.
Le tribunat n'a pas vécuhuit années;jamais pouvoir poli-

tiquen'a subi plus d'attaques et de modifications; toutes
étaient dirigéespar la volontédu premier consul, de l'em-

pereur.
Le sénatus-consulteorganiquedu 16 thermidor anxdonna

au sénat le droit de dissoudrele tribunat, par un simple sé-
natus-consulte, et de le recomposeren entier. H prononça
la réduction de ses membresà cinquante, à dater de
l'anxm; vingt-cinqdevaientsortir tous lestrois ans,etjusqu'à
ce que la réduction fût opérée, les membressortansne de-
vaientpas être remplacés.

Le 8 fructidor suivant, un nouveausénatus-consultedé-
créta que vingt membres sortiraient en l'an xi, vingt en
l'an XlI, dix en l'an XXII,et2 5 en l'an xvi.

Le 17, le sénat procéda à la désignation des membres

qui devaientsortir à chacune de ces époques. Se référant à
unsénatus-consultedu22 ventoseprécédent, il fit des listes
d'-électionpour les diversesannées; ceux destribuns qui ne
furent point élus durent cesser leurs fonctions en l'an x-i;
les autres devaientquitter, à mesurequ'arrivaitle terme fixé

par leur élection.
Un sénatus-consultede l'an xn ravit au tribunat la no-

mination de son président. L'empereur le nomma, sur la

présentationd'une liste de trois candidats, faite au scrutin

secret, à la majorité absolue.
Le tribunat portait ombrage à l'empereur. Un sénatus-

consulte du 19 août 1807 le supprima. Cejour fut le der-
nier jour de la constitution.

On ne sait ce quidoit surprendrele plus, de l'audaceavec

laquelle le tribunat fut éliminé, de l'impassibilité qui ac-
cueillit cette usurpation, de l'adulation qui vint remercier
en termespompeuxsamajestél'empereur de ce nouveauté-

moignagede sa sollicitudepour le bonheur de la France !

CONSEILDESCINQCENTS.-—"CONSEILDESANCIENS.

La constitutionde1795 institua les deux'conseils.
On s-aitque les décretsdes 5 et 13 fructidor avaientor-

donné que l'esdeuxtiers des membresde la conventionde-
vaient être élusmembresdes conseils, et procéder ensuiteà
l'élection de l'autre tiers. Ces décrets avaient été soumis,
avecla constitution,à l'acceptationdu peupleen assemblées

-C')Voyez, pourle corps-législatif,lesnotesplacéesan basdesar-
ticleadelaCharte,relatifsà lachambredesdéputés.

primaires. La journée du 13 vendémiairean iv assurale
triomphe de la conventioncontre les sectionnaires.

La conventionavaitterminé sa sessionle 4 brumaire. Le
5 brumaire, aprèsavoir rempli les formalitésindiquéesparles décretsde fructidor, le nouveaucorps-législatifseforma
sousla présidencede Rudel, doyen d'âge; les députésles
plus jeunesremplirent provisoirementles fonctionsde se-
crétaires. On passade suite à la divisiondu corps-législatif
en deuxconseils.

Voicicomment s'opéra cettedivision:
Ceuxdes membresde la conventionquiavaient été réélus

au corps-législatifseréunirent encorps électoralpour com-
pléter, aux termes des décretsdes 5 et 13 fructidor, sanc-
tionnéspar le peuple, les deux tiers dèsmembresde la con-
vention qui devaientrester dansle cotps-législatif.

Le5, à neuf heuresdu soir, lesopérationsde cetteassem-
blée électoraleétant terminées, le corps-législatifse forma
sousla présidence de Rudel, doyen d'âge.

Baudin, des Ardennes, faisantles fonctionsd'archiviste,
donna lecturedes procès-verbauxet extraitsdesprocès-ver-
baux, parvenus aux archives,pour la vérificationdespou-
voirs.A mesureque chaque député fut appelé, il déclara,
conformémentà la loi du 1 er vendémiaire,son âge, s'il était
marié ou veuf, et déposa dans un cartonun billet conte-
nant cette déclaration.

Lessecrétairesayant fait le relevéde cesdéclarations, on
mit dans un vaseles noms des députés qui avaientplus de
quarante ans, et qui étaient mariés ou veufs.

"Onen tira 167 pour composer les deux tiers du conseil
des anciens.

On fit le même tirage parmi les députésnouveaux-élus,
et 63 furent choisispour compléterle conseil.

On se séparavers quatreheures du matin.
Le 6 à deuxheures, l'assembléegénérale des députés se

formadenouveau.
On lut la liste desmembres que le sdrt avait désignés

pour chacundes conseils.
Aussitôtl'assembléese séparaen deuxconseils.
Lesmembres destinésà formerle conseil des cinqcents

se rendirent, escortéspar un détachement de troupes, dans
la salle dite du Manège, où avaitsiégél'assembléeconsti-
tuante. Daunou fut élu président.

Les250membresduconseil desanciens restèrentdans la
salledesTuileries, qu'avait occupéela convention.Le pré-
sident élu fut Lareveillère-Lepaux.

Chacundes deux conseilsfit connaître à l'autre, par des
messagersd'état, sa constitutiondéfinitive.

Le conseildes cinq cents forma au scrutin secret une
listede cinquante membres, parmi lesquels le conseil des
ancienschoisit, auxtermes de l'art. 133 dela constitution,
les cinq membresdu directoire exécutif.Le 11 brumaire,
furent nommésau scrutin les cinq premiersdirecteurs:Le-
tourneur, Lareveillière-Lepaux,Rewbell, Barras-et Siéyes
qui refusa; Carnotfut nommé à sa.place. -

Les deuxconseilsformaientle corps-législatif.Voicicom-
ment ils procédaientpour la formationde la loi (2).

Art. 77. Aucune proposition ne peut être délibérée ni
résoluedans le conseildes cinq cents, qu'en observantles
formessuivantes:

Il sefait trois lectures de la proposition; l'intervalle-entre
deuxde ceslectures ne peut êtremoindre dedix jours.

La discussion est ouverte après chaquelecture, et néan-
moins, aprèsla première ou la seconde,le conseil des cinq
cents peut"déclarerqu'ily a lieu à raJournementouqu'iln'y
apaslieu àxlélibérer.

Toute propositiondoit être impriméeet distribuée deux

j oursavantla secondelecture.
Aprèslatroisièmelecture, le-conseildes cinq cents décide

s'il y a lieu ou non à l'ajournement.

(2)Ala page3o du tableaudesconstitutions,ge coluRne,nous
avonsdit: voirà lu pagesuivanteles fonctionsdu corps-législatif

1 C'està la page70qu'ilfallaitdire.
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Art. 78. Toute propositionqui, soumise à la discussion, a
été définitivementrejetée après la troisième lecture, ne peut
être reproduite qu'aprèsune annéerévolue.

Art. 79.Les propositions adoptéespar le conseil des cinq
cents s'appellent t résolutions.

Art. 80. Lepréambule detoute résolution énonce:
1° Lésdates des séances auxquelles les trois lectures de la

proposition auront été faites;
2° L'acte par lequelil acte déclaré, après"la troisième lec-

ture, qu'il n'y a pas lieu à l'ajournement.
- Art.81. Sont exemptesdes formesprescrites par l'article
77 les propositions reconnues urgentes parune déclaration

préalable du conseil des cinq cents. -

Cette déclaration énonce les motifs de l'urgence, et il en
est fait-mentiondans le préambule dela résolution.(G.de 95.)

Constituésen quelque sorte le lendemain d'un combat,
les deux conseils et le directoire s'évanouirent quatre ans

aprèsdevant les bayonnettes. Bonaparte avait commencé au
13 vendémiaire sa carrière politique, en combattant pour
la convention contre les sections. Il vint au 19 brumaire
renverser les conseilslégislatifs et le directoire. Nous allons
extraire du Moniteurle récit des derniers instans du direc-
toire et de la dernière journée des conseils.

Saint-Cloud,le 19brumaire,huitheuresdusoir.

«Le conseil des anciens s'estréuni en majorité dans la ga-
lerie du château; il a arrêté une proclamation au peuple
français , et deux messages, l'un au conseil des cinq cents,
l'autre au directoire exécutif, pour les instruire de sa réu-
nion-

»Le secrétaire du directoire a écrit au conseil que son

messagen'avait pu être reçu, attendu que des cinq membres
du directoire, quatreavaient donné leur démission, et que
le général Bonaparte avait ordonné de veiller à la sûreté du

cinquième; on croit que ce dernier est le citoyen Siéyes.Le

général Bonaparte a été admis dans le sein du conseil: il l'a

pressé de prendre des mesures pour sauver la république,
dont les dangers s'accroissaientà chaque instant; il adit que
les ex-directeurs Moulinset Barras lui avaient proposé de
se mettre à la tête d'un complot qui tendait à renverser et dé-
truire tous les hommes qui ont des idées libérales; que pour
le punir de n'avoir pas voulu favoriserce projet criminel, on
l'accusait d'être un César, un Cromwel, mais qu'il n'avait

pas plus l'intention d'usurper l'autorité dans cette occasion

qu'il ne l'avait eue après les triomphes d'Italie; que la consti-
tution violée trois fois ne présentait plus de garantie pour
personne; que ne réunissant plus le respect des Français, il
n'était plus possible de sauverla république par 4jle; que
les chefs du parti qui voulaient tout renverser avaient pris
séance dans le conseil des cinq cents, et que si l'on parlait
de le rfiettre hors la loi, il s'en remettrait à ses frères d'ar-
mes et à sa fortune.

»Cornudet a donné quelques développemensà ce qu'avait
dit le général relativement à la constitutionvil a fixé le mo-
ment de sadécadenceau 18 fructidor oùcentcinquante mem-
bres furent arrachés du corps-législatif.

-Pargues-est venuannoncer que Bonaparte avait failli être
assassinédans la salle du conseil des cinq cents; qu'Aréna
s'était porté sur lui avec un poignard.

»Leconseil s'est aussitôt formé en comité secret. Il était
sixheures.

»Le général, en descendant de la salle des cinq cents , afait part aux grenadiers du corps-législatif du danger qu'il
avait couru; leur a demandé s'il

pourrait
compter sur eux:

ils ont tous répondu par un cri affirmatif la patrie est sau-
vée, reprit le général; il esttems que lespremiers fondateurs
de la liberté ne soient plus traités comme ses ennemis, ni
assimilésà ceux qui sont armés contre leur patrie.

»LucienBonaparte s'estrendu dans le conseildesanciens,
il a raconté ce qui s'étaitpassé dans le conseil des cinq cents;
il a dit qu'Aréna et plusieurs autres avaient voulu le forcer
de mettre auxvoix la misehors la loi de sonfrère. On assure
qu'Aréna, Marquézyet d'autres députés qui, armés de pis-

tolets et depoignards,s'étaient portés sur le général, ontété
arrêtés.- -

» Dans ce-moment, la séanc«desanciens vient d'êlreren-
due piiblique; on y a arrêté là TOraatioiid'une commission
exécutive de trois membres, la nomination -d'une coawuis-
sion législativede vingt-cinq membres, et le corps-législatif
est ajourné au 1ernivose, dans la communede Paris.

»Le conseil des ancien a suspendusa séance et doit se
réunir à trois heures pour faire les nominations. -

Le généralBonaparte a étéblessé au visagedans le conseil
des cinq cents, et le grenaffter qui l'accompagnait a reçu le
coup de poignard qui lui était destiné et a eu la manche ae
son habit emportée. # - -

Voicila partie la plus dramatique dela dernière séance de
deux conseils.

Dans le conseil des anciens, Bonaparte avait adressécette
foudroyante réplique au représentant Linglet, qui lui rap-
pelait la constitution:

«La constilution! vous n'en avez plus. Vous l'avez violée
au 18 fructidor; vous l'avezviolée au 22 floréal; vous l'avez
violée au 30 prairial,.La constitution! elle est invoquée par
toutes les factions, et elle a été violée par toutes; elle ne
peut être pour nous un

moyen
de salut, parce qu'elle n'obw

tient plusle respect de personne; la constitution violée, il
faut un autre pacte, de nouvelles garanties. »

Le Moniteurretrace dans les termes suivans la séance du
conseil des cinq cents, sousla présidence de Lucien Bona-
parte:

«Un mouvement semanifeste. Tous les rçgards se portent
vers l'issueprincipale. Legénéral Bonaparteparaît: il entre.
Quatre grenadiers de la représentation nationale le suivent;
quelques autres et des officiers générauxparaissent à la

porte.
L'assembléeentière est à l'instant debout,..
Uné foule dqgnembres s'écrient: Qu'est-cequecela?Qu'est-

ce quecela?. Des hommesarmés ici! -

BcauQçupde membres se précipitent au milieu de la salle.
Legénéral Bonaparte est entouré de membres qui le tiennent
au collet et le repoussent. •

Une foule de membreslevés sur leurs siègess'écrient: Hors
la loi! hors la loi! A bas le dictateur! -

w

Le général Lefebvre et plusieurs grenadiers entrent préci-
pitamment. Les grenadiers crient: Sauvonsnotregénéral.Bo-
naparte est entraîné hors de la salle.

Une agitation inexprimable règne dans la salle;^B6 spec-
tateurs s'étaient élancéspar quelques fenêtres dans le jardin
sur lequel est assise l'orangerie.

L'assembléereste très-long-temsagitée.
Quelques officierset grenadiers restant dans la salle re-

çoivent les reproches les plus vifs de la part d'une foule de
membres, pour avoir laissé pénétrer des personnes armées
au sein du conseil

Sur la proposition de déclarer que BonaparteflPestpas le
commandant de la garde du corps-législatif, et que le con-
seil des cinq cents doit retourner à Paris, Lucien Bonaparte
s'écrie: «Je dois renoncer à être entendu; et n'en ayant plus
le moyen, je déclare déposer sur la tribune les marques de
la magistrature populaire. » ",

Unefoule de membres.« Non, non, montez au fauteuil.9
(L'agitation redouble. )

Lucien Bonaparte, dépouillé de son costume, descend de
la tribune. Il est remplacé par Chaut.

Un peloton de grenadiers du corps-législatif paraît à la

porte; il entre l'arme portée. Un officierdu corps des gre-
nadiers est à sa tête,.. Le piquet enlève Lucien BonapaTteet

l'emporte dans ses rangs hors de la salle. (Une foule de cris
s'élèvent. )

Les grenadiers s'écrient: C'estpar ordre dugénéral.
Unefoule demembres.«Suivonsnotre président. »

D'autres, à Chazal.«Levezla séance. »
D'autres. Il n'y a plus de conseil, la liberté a été violée.

( L'agitation continue. )
Sherlock.«Vous avezune mesure instante àprendre. Je ne



72 CODEDES CODES.

saisce que l'on prépare, mais je saisque dansles corridors
et dans les cours les upes courent aux armes, et qu'au
moment où vosgrenadiersont remis LucienBonaparte aux
cotésde son frère, les crisùV: Vivela république!viveBona-

parte! se sont fait entendre. Il faut donc à l'instant rappeler
notre présidentau fauteuil. Je demandequ'on lui envoiesur-

le-champl'ordre de reprendre sesfonctions. »

L'agitation continue sans qu'on délibère.- Le pas de

chargese fait entendre dans les escaliersqt&conduisentà la
salle.—Les spectateursrentrés s'étencent de nouveauaux
fenêtres. - Les ;représentans. peuple sont debout en
criant; Vivelarépublique! vive la constitutionde l'an III ! —
Un corpsde grenadiersdu corps-législatifparaît à la porte,
les tambours battent la charge, et l'arme portée, il s'ar-
rête.

Un chef de brigadede cavalerieélevantla voix: Citoyens

représentons, onne répondplus dela sâretédu conseil.Je vous
inviteà vousretirer.

-I.-es cris de : Vivela république! xecomniencent.
n officierdesgrenadiersdu corps-législatifmonte au bu-

reau du président: Représentai, s'écrie-t-il,retirez-vous,(e
générala donnédesordres.

Le tumulte le plus violent continue. Les représentans
restent en place.

Un officiers écrie: Grenadiers,enavant! Le tambour bat
la charge. Le corps de grenadierss'établit au milieu de la
salle..L'ordre de faireévacuerla salleestdonné et exécuté au
bruit d'un roulement de tambours. Les représentanssortent
en criant: Vivela république.

La salledemeurelibre; lesgrenadiersachèventdepousser
les spectateurset les représentansde l'aile du château.

L-"g

La constitution de 1791, 1793 et 1795 avaient chacune un titre spécialintitulé: dela révision. La Charte de 181A

ni la Charte de 1830 ne rappellent aucune de ces dispositions.Nousallonsmettre sousles yeux de nos lecteursles articles
de nos premièresconstitutions, relatifs au mode et au pouvoir de réviserle pacte constitutionnel.

CONSTITUTIONDE 1791.

TITREYII.—Dela révisiondesdécretsconstitutionnels.

Art. Ier.L'Assembléenationaleconstituantedéclarequelanationa ledroitimprescriptibledechangersa constitution; et néanmoins,considérant
qu'ilestplusconformeàl'intérêtnationald'userseulement,par lesmoyensprisdansla constitutionmême,dudroitd'enréformerlesarticles
dontl'expérienceauraitfaitsentirlesinconvéniens,décrètequ'ily seraprocédéparuneassembléederévision,enlaformesuivante.—2.Lorsque
troislégislaturesconsécutivesaurontémisunvoeuuniformepourlechangementdequelquearticleconstitutionnelv ily auralieuà larévisionae-
mandée.-3. Laprochainelégislatureetlasuivantenepourrontproposerlaréformed'aucunarticleconslitutionnel.—4.Destroislégislaturesqui
pourrontparlasuiteproposerquelqueschangemens, lesdeuxpremièresne s'occuperontdecetobjet.quedanslesdeuxderniersmoisdeleurder-
nièresessionetla troisièmeà lafinde lapremièresessionannuelle,ouaucommencementdelaseconde.Leursdélibérationssurcettematièrese-
rontsoSbisesauxmêmesformesquelesacteslégislatifs; maislesdécretsparlesquelsellesaurontémisleurvœuneserontpassujetsà lasanction
duroi.- 5. Laquatrièmelégislature,augmentéede deuxcentquarante-neufmembresélusenchaquedépartement,pardoublementdunombre
ordinairequ'ilfournitpoursapopulation,formeral'assembléederévision.—Cesdeuxcentquarante-neufmembresserontélusaprèsquelanomi-
nationdesreprésentansaucorps-législatifauraététerminée,et il enserafaitunprocès-verbalséparé.L'assembléederévisionneseracomposéeque
d'unechambre.—6.Lesmembresde latroisièmelégislaturequiaurademandéle changementnepourrontêtreélu,à l'assembléederévision.—

7.Lesmembresdel'assembléederévision,aprèsavoirprononcétousensemblelesermentdevivrelibresoumourir,prêterontindividuellementce-
luifie se borneràstatllersurles objetsqui leuraurontétésoumisparle vœuuniformedestroislégislaturesprécédentes; demaintenir,ausut-
plus,detoutleurpouvoir,ia constitutionduroyaume,décrétéeparl'assembléenationaleconstituanteaux années1789, 1790et1791; etd'être
ento&jidelesà la nationà'la loiet auroi.—8.L'assembléederévisionseratenuedes'occuperensuite,et sansdélai,desobjetsqui aurontété
soumisà sonexamen.

CONSTITUTIONDE 1793.,

Art.28Un peuple
atoujoursledroitderevoir,deréformeret'dechangersaconstitution.Unegénérationnepeutassujétirà sesloislesgénéra-

tionsfes.- iii. Sidanslamoitiédesdépartemens,plusun,ledixièmedesassembléesprimairesdechacund'eux,régulièrenrentformées,de-
mandelarévisiondel'acteconstitutionnel,oulechangementdequelques-unsdesesarticles, lecorps-législatifesttenudeconvoquertouteslesas-
sembléesprimairesdelarépublique,poursavoirs'ily a lieuà uneconventionnationale.- 116.Laconventionnationaleestforméedela même
manièrequeleslégislatures,etenréunitlespouvoirs.—117.Ellenes'occupe,relativementà la constitution,quedesobjetsquiontmotivésa con-
vocation.

CONSTITUTIONDE 1795.

TITREIII. —Révisiondela constitution.

Art 336*l'expérience faisaitsentirlesinconvéniensdequelquesarticlesdelaconstitution,le conseildesanciensenproposeraitlarévision.—

337Lapropositionduconseildesanciensest, encecas, soumiseà la ratificationduconseildescinqcents.- 3, Lorsque,dansunespacede

n. annéeslapropositionduconseildesanciens, ratifiéeparleconseildescinqcents,aétéfaiteà troisépoqueséloignéesl'unedel'autredetrois
annéesaumoinsuneassembléede révisionestconvoquée.-339. Cetteassembléeestforméededeuxmembrespardeyartemeut,tousélusdela

mêmemanièrequelesmembresducorps-législatif,et réunissantlesmêmesconditionsquecellesexigéesparle conseildesanciens.—340.Le

conseildesanciensdésigne,pourla réuniondel'assembléede révision,un liendistantdevingtmyriametresaumoinsdeceluiou siégee corps
législatif- 34r. L'assembléederévisiona ledroitdechangerlelieudesarésidence,enobservantla distanceprescriteparl'articleprécèdent.-

342.L'assembléede révisionn'cierreaucunefonctionlégislativenidegouvernement;ellesebornea larevisiondesseulsarticlesconstitutionnels

nuiluiontétédésignésparle corps-législatif.—
343.Touslesarticlesdelaconstitutionsansexception, commuentdêtre envigueurtantqueles

changemensproposésparl'assembléederévisionn'ontpasétéacceptasparlepeuple.- 34. Lesmembresde1assembleedercvisïondélibèrenten

commun.- 345. Lescitoyensquisontmembresdl, corps-législatifaumomentouuneassembleederevisionestconvoquéenepeuventêtreélus

membresdecetteassemblée.—346. L'assembléede révisionadresseimmédiatementauxassembléesprimairesleprojetdereformequellea arrête.
Elleestdissoutedèsqueceprojetleuraété adressé.- 347. Enaucuncas,laduréedel'assembléederevmonnepeutexcédertroismois- 348. Les

membresde l'assembléede révisionnepeuventêtrerecherchés, accusés,nijugés, enaucuntems,pourcequilsontditouecr.tdans1exercicede

leursfonctions.Pendantladuréedecesfonctions, ilsnepeuventêtremisenjugement,sicen'estparunedécisiondesmembresmêmesae
1«sem-

blécalerévision- 349.L'assembléede révisionn'assisteàaucunecérémoniepublique; sesmembresreçoiventla mêmeindemnitéquecelle-des

membresducorps-législatif.—35o.L'assembléederévisiona ledroitd'exerceroufaireexercerlapolicedanslacommuneouelleréside.

lik- leu,
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1. la

LOIS ABOLITIVESDE LA NOBLESSE.

Décret du 19—23juin 1790, quiabolit la noblessehéréditaire

et les titres de prince, de duc, comte, marquis,et autres

semblables.

Art. leT. La noblesse héréditaire est pour toujours

abolie; en conséquence, les titres de prince, de

duc, comte, marquis, vicomte, vidame, baron,

chevalier, messire, écuyer, noble, et tous autres titres

semblables, ne seront ni pris par qui que ce soit, ni

donnés à personne (1).
Art. 2. Aucun citoyen ne pourra prendre que le

vrai nom de sa famille; personne ne pourra porter
ni faire porter des livrées ni avoir d'armoiries; l'en-

cens ne sera brûlé dans les temples que pour hono-

rer la divinité, et ne sera offert à qui que ce soit.

Art. 3. Les titres de monseigneur et de messei-

gneursne seront donnés ni à aucun corps ni à aucun

individu, ainsi que les titres d'excellence, d'altesse,

d'éminence, de grandeur, etc., sans que, sous prétexte
du présent décret,- aucuncitoyen puisse se permettre
d'attenter aux monumens placés dans les temples, aux

chartes, titres et autres renseignemens intéressant

les familles ou les propriétés, ni aux. décorations

d'aucun lieu public ou particulier, et sans que l'exé-

cution des dispositions relatives aux livrées et aux

armes placées sur les voitures puisse être suivie ni

exigée par qui que ce soit avant le 14 juillet pour les

citoyens vivant à Paris, et avant trois mois pour ceux

qui habitent la province (2). *

Art. 4. Ne sont compris dans la disposition du pré-
sent décret tous les étrangers, lesquels pourront con-

server en France leur livrées et leurs armoiries.

20-23 juin 1790. DÉCRETsur les nomsdescommunes.

Les villes, bourgs, villages et paroisses auxquels les

ci-devant seigneurs ont donné leurs noms de famille,
sont autorisés à reprendre leurs anciens noms (3).

(1) L'abolition de la noblesse héréditaireest un de ces

grands actes par lesquels l'assemblée constituante renver-
sait une organisation sociale parvenue à son terme, et

fondait l'organisation nouvelle sur la base de l'égalité des

hommes. C'est ainsi qu'tlle déclara l'abolition de la féoda-

lité (nuit du 4 août; loi du 3 novembre 1789); la vente
desbiens du clergé (loi du 4 novembre 1789), et sa cons-
titution nouvelle (24 août 1790) ; l'abolition des corpora-
tions, jurandes et maîtrises (loi du 3-17 mars 1791); la
destruction des privilègescommerciauxdesprovinces, par le

reculement jusqu'aux frontières des barrières de douanesqui
les séparaient. (Loi du 30et 31 octobre -5 novembre1790.)

Xa noblesse héréditaire fut donc abolie, ainsique les lois
sansnombre qui en réglaient l'organisation. — On ne comp-
tait pas alorsmoins de dix espècesdifférentesde noblesse,
mais sur la multitude'des personnes qui composaientl'ordre

privilégié, à peine un vingtième pouvait-ilprétendre véri-
tablement à la noblesseancienne et de race.

La noblesseavait été abolie en principe par acclamation
dans la célèbrenuit du 4 août 1789. Des décrets des 17 et
27juin 17-89avaient déjàeffacé la distinctiondes trois ordres,
It la Déclarationdesdroits de l'homme( 5octobre 1789) por-
tait:
- *Leshommesnaissentet meurentlibres et égauxen droits;
»les distinctions socialesne peuvent être fondées que sur
«l'utilité commune. »

Diverseslois avaientproclamé le principe du partage égal
defcsuccessions, sans égard.pour la qualité noble des per-
sonnes et des biens. (Voyezplus bas.) — La loi du 23 juin
1790régularisait l'application de cesprincipes.

Dans la séance du 19 juin, à la suite de décrets sur les

écompenscs des vainqueurs de la Bastille, et sur la des-
truction des figures enchaînées qui ornaient la statue de
LouisXIV, le député Lambel s'écria: « C'est aujourd'hui le
»tombeau de la vanité. Détruisons les titres de comte, ba-
»ron, marquis, etc. a

Un projet de décret était tout rédigé; il fut rapidement

adopté après quelques nobles paroles de Lameth, de La-

fayette, et malgré l'opposition de l'abbé Maury.
Vinrent ensuite, outre la constitution, plusieurs lois et

décrets qui servirent de développement et de sanction.

(Voyeznote in, page 74.).
(2) Cestitres, qui avaientété conservésdans l'usage par

une conséquencedu rétablissement de la noblesse, ont été

abolisà l'égard des ministres, par l'ordonnance du 13 août
1830 (a). L'usage l'a conservé auxévêques, malgré l'art. 12
de la loi du 8 avril 1802 (6), qui leur défend de prendre
d'autre titre que celui de Monsieurou citoyen.

(3) Cette loi ne reçut pas partout son exécution; ce ne
fut même que dansles jours de l'enthousiasmerépublicain,
que beaucoup de communes remplacèrent les noms féodaux

par leurs anciens noms, ou par des noms nouveaux qui por-
taient le cachet de l'ère de la liberté.

Un des premiers actes de la restauration fut la restitution
aux communes de leurs anciens noms Une ordonnance du
8-28 juillet 1814 fut rendue dans ce but. Le motif cons-
taté par le préambule est assez curieux: «Nous avons re-
»connu, y est-il dit, que les nouvellesdénominations,incon-
»nues même dans les départemens dont ces communes font

-

apartie, sont nuisiblesaux relationsde commerce: à cescau-
»ses,voulant donner à nosfidèlessujets de cescommunesun
»témoignage de notre bienveillance et de notre sollicitude
i pour leurs intérêts, nous avons ordonné, etc. 9

(a) Cetteordonnanceportecequisuit: e LOUIS-PHILIPPE,etc.,nous
avonsordonnéet .ordonnons: Le titre de monseigneurne seraplus
donnéauxmembresde notre conseildesministres.On les appellera
monsieurte minisire.»Le titred'excellencen'ayantpasétépositive.
mentcomprisdansla suppression, estrestéenusagedanslesbureaux
et danslacorrespondancedes ambassadeurs, chargésd'affaires,etc.

(b) Cetarticle 12dela loidu 18germinalanX(8avrili8ats)^sur
l'organisationdescultes,estainsiconçu: «11seralibreauxarchevêques
et évêquesd'ajouterà leurnomletitredecitoyenouceluidemonsieur.
Toutesautresqualificationssontinterdites.» (Voyezaussil'art. 3 du
décretdu23juin1790,ci-dessus.)
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Extrait du sénatus-consultedu28 floréal an xu (1).
t

DEXAFAMILLEIMPÉRIALE.
4-

Art. 9*Les membres de la. famill-e impériale, dans
l'ordre dc l'héredtté, portent le titre depr uces fran-
-çais-

Le fils aîné de l'empereur porte celui de prince im-
périal.

Art. 14. Napoléon Bonaparte établit par des statuts
auxquels ses successeurs sont tenus de se confor-
mer :

1° Les devoirs des individus de tout sexe, mem-

(1^Voici la série de lois et décrets qui se placent entre les
deux lois que nous venons'de transcrire et le sénatus-con-

sulte, et qui se rapportent à l'abolition de la noblesse. Nous
avons d'ailleurs placé dans nos tableaux toutes les disposi-
tions de nos constitutions qui avaient le même objet. 1

La loi du 30 juillet - 6 août 1791 supprimait les or-
dres de chevalerie, et toute corporation, toute décoration
ou signe extérieur supposant des distinctions de naissance.
Elle défendait aux Français de prendre les qualificationsno-

biliaires, même avecles expressionsci-devantet autres équi-
valentes,et assimilait aux étrazgerç, en.leur faisant-perdre
la qualité de Français, ceux qui s'affilieraient aux ordres

étrangers de chevalerie.

La loi du,27 septembre -16 octobre 1791 prononçait,

pour violation dela loi précédente, la peine d'une amende

égale à six fois la valeur de la contribution mobilière, sans

déduction de la contribution foncière. -= La même peine
était infligée,. par cette loi, à tous ceuxqui porteraient les

marques distinetivesabolies, ou qui feraient, porter des li-

mées à leurs domestiques et placeraient des armoiries sur

leurs maisons et voitures. — Elle punissait de l'interdiction

les notaires et fonctionnaires publics qui inséreraient dans
leurs actes ces qualificationsnobifiaires, ou qui prêteraient
leur ministère pour établir des preuves de ci-devant no-

blasse L̂qs particuliers dans. les mêmes cas devaient, outre

l'itmede, êM-craves 4U tableau eiviquq, et déclarés inca-

p&Lesd'oçcuper. à l'avenir aucune fonction publique.
L'assembléelégislativen'a laissé aucun décret relatif à l'a-

bolition de la noblesse.
Mais la convention, en conséquence de l'abolition pro-

noncée par la constituante,ordonna le brûlement de-tousles

fftresrelatifs aux ordres de chevalerie, à-la noblesse, et aux

filiations- généalogiques qui se trouvaient dans les dépôts

publics, en exceptant les titres de propriétés tant nationales

que particulières et les pièces qui pouvaient intéresser les

sciences et les arts. ( Lois des 12-10 mai 1792 et 49~2,4

juin suivant.)
Le 12 mars f793-, elfe ammla tous les procès existant

entre des communes-et des citoyens prétendant à se faire

ddclarer-nobles, -ainsi que les conséquences de ces procès,
teHes que taxes, etc.

Be 4 juillet 1799, elfe ordonna d'effacer des monumens

pdbKcs les anndiries et lessignes dela royauté; et, le 14 sep-
tembre suivan't, elle prononça la destitution des fonction-

naires qui ne se hâteraient pasd'exécuter ces ordres.

Le 4" août 1793, 'et le lg-" vendémiaire an n, elle

décréta la confiscation, atr profit de la nation, de toutes
les maisons, édifices. parcs, jardins, enclos, qui porte-

raient -desarmoiries.

Le 21 vendémiaire an II nouveau décret qai ordonne de

ttre vmourner les plaques de cheminées ou contre-feux

portant des signes de féodalité.

plusieurs lois et décrets de la convention poursuivent,
dans leurs complots contre le RQflgglétat de. choses, les

anciens nobles, en les expulsant de la capitale, des places
fortes et des villesmaritimes; les excluant de toute partici-
pation aux fonctions publiques et aux droits politiques.Un
décret du 9 frimaire an vi déclara, dans son article 1", que
les nobles étaient assimilésaux étrangers pour l'exercicedes
droits de citoyen; l'article 2 exceptait les nobles ou anoblis
qui avaient été membres des diversesassembléesnationales,
et qui n'avaient pas protesté contre le décret de l'abolition
de la noblesse.

La plupart de ces dispositions furent maintenues jusqu'à
la constitution du 28 floréal an xu.

Le sénatus-consulte organique, en rétablissant le titre de
prince français pour les membres de la famille impériale,
en qualifiant de princeimpérial le fils aîné de l'empereur ;
en créant de grands dignitaires et de grands officiers de
l'empire, préludait, par la création de cette véritable no-
blesse inamovible, au rétablissement de la noblesse héré-
ditaire (tt).

L'empereur commença par ériger de grands fiefs et clç
grande dignités héréditaires dans le royaume d'Italie. Un
décretdu 30 mars 18Q6, réunit à ce royaume les ÉüE..Té-.
mtiens. Les articles 3 et Aportaient;

Art. 3. Nous avons érigé et érigeons en duchés grands
fiefs de notre empire les provinces ci-aprèsdésignées i i° La
13aimalie ; 2° l'Istriei 3° le Frioul; 4° Oarlrurp.; 5° BeUune;
6° Conégliano; 7°Trévisei 8" Feltri; 9° Bassano; 10la Vi-
cence ; 11* Padouer 12°Rovigo,

Art-. 4. Nous nous réservons de donner l'investiture des-
dits fiefs pour être transmis héréditairément par ordre de

primogéniture,. aux deacendansmâles,. légitimes et naturels,
de ceux en faveur de qui nous en aurons disposé; et, en
cas dlextinction de leur descendance masculine légitime et

naturelle,,lesdits fiefsseront réversiblesà notre couronmeia*

périale, pour en être disposépar nous et nos successeurs
Le même jour, 30 mars, un décret impérial appelait Jo-

seph Napoléon au trône de Naples et de Sicile, et créait
dans ce royaume six grands fiefs de l'empire avecle titre dÈ

duché, et les mêmes avantages et prérogativesque ceux du

royaume dltalie.
Les 15 et 30 mars 1806, Napoléon avait concédé 4*à

Joachim Murat et à sa descendance les duchés de Clèveset

Berg en toute souveraineté; 2° à sa sœur Pauline Bovghèse
le duché de Guastalla, pour en jouir sousle titre de princesse
et duchesse, elle et sa descendance masculine et directe; le

prince Borghèse portant aussi le titre de prince et duc de

Cauastalla; ao an maréchal Berthierla principauté de Ne.

châtel, avec les mêmes privilèges, et au titre de prince
-et duc.

Le même jour, 30 mars 1806, deux autres décrets impé-
riaux érigèrent le pays-de Massaet Gairam.en duché grand
fief d&l'empire, et émcréèrenttrois-dan»les états de Parme

(a) Pardécretdu 14décembre1810,le titre deni deBernet été

clouésu princeinipe'ri^L
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lares de la famille impériale, cmvers 1eiapeiueur;

2° Une organisation du palais impérial conforme à

la dignité du trône et à la grandeur de la nation..

DESGRANDSDIGNITAIRESDEL'EMPIRE.

Art. 32. Les grandes dignités de l'empire sont celles,

De grand électeur,
D'arcliichancelier de l'empire,

D'arcbichancelter d'état,-

D'archilrésorier,
De connétable,
De grand-amiral.

et«le Plaisance, toujours avec cette clause: nous-nous ré-

servonsde donner l'investiture dudit fief, pour être transmis

héréditairement par ordre de primogéniture.
Enfin dans deux décrets du même jour, 30 mars 1806,

Napoléons'exprimait ainsi: «Les duchés de Bénévent et de

Ponte-Corvoétaient un sujet de litige entre le roi de Naples
et la cour de Rome: nous avons jugé convenable de mettre

un terme à ces difficultés, en érigeant ces duchés en fiefs

immédiats de notre empire. Nous n'entendons pas cepen-
dant, par ces dispositions, porter atteinte aux droits du roi

de Naples et de la cour de Rome, notre intention étant-de
les indemniser l'un et l'autre, etc.

L'empereur transfère ensuite au prince de Talleyrand la

.principauté de JBénévent, et à Bernadotte celle de Ponte-

Corvo avec le titre deprince et de due , pour la posséder en
toute propriété et souveraineté, avec transmission de mâle
en mâle dans leur descendance directe, comme fiefs immé-

diats de la couronne impériale.
"Unsénatus-consulte, du 14 août 1806, transplanta dans

l'intérieur de l'empire les titres et-les dotations héréditaires.
La -principautéde Guastaîla avait été cédée au royaume
d'Italie, avec l'autorisation de l'empereur; le sénatus-con-
sulte -permit à la princesse Pauline et au prince Borghèse
-' acquérir,.avecle prix de la cessionet en remplacement, des
biensaituéa danp le territoire de l'empire,, avec les mêmes

privilèges et avantages qui étaient attach. par le décret
du 30 mars, à la principauté de Guastalla. Lesarticles 5 et 6
de çe sénatus-consulteétaientainsi conçus:

«Art. 5. Quand Sa Majesté le jugera convenable, soit

pour récompenser de grands services, soit pour exciter une
utile émulation, soit pour concourir à l'éclat du trône, elle

pourra autoriser un chef de famille à substituer ses biens
Mires pour former la dotation d'un titre héréditaire que Sa

Majestré-érigeruit-en sa faveur, réversibleà son filsaîiié, né
ou à naître, ou à .sesdescendans en ligne directe, de mâle
- mâle., par ordre de primogéniture.

« Art. 6. Les propriétés ainsi possédées sur le territoire

français, conformément aUx articlesprécédens, n'auront et
ne conféreront aucun droit ou privilége relativement aux
autressujets français de Sa Majestéet à leurs propriétés. »

Bientôt nos illustrations militaires reçurent l'investiture
des principaux fiefsde l'empire : Soult, Bessières, Victor,
Moncey, Mortier, Caulaincourt, Savary furent décorés du,
titre héréditaire de duc. de Dalmatie, d'Istrie, de Bellune,
-de Conegliano, -deYrévise, de Vicence,-de-Rovigo. -Nous
ai avonspas trouvéZans le.Bulletindes-Lois les diverses let-

tres-patentes,quisont d'aïUourspeu importantes à connaître,
et que lesénat conservaitdans sesarchives. Maisnouscroyons
devoir rappeler ici les dernières expressions du message
adressépar l'-empereurau sénat, pour lui annoncer la nomi-
nation -du maréchal et sénateur Lefebvre au duché de
Dantzick.Jl est daté du camp impérial de Fillckeststcin..
le 28 DIIÍ.1807.

«Celui -quinous a le plus secondé dans notre première

journée de notre règne, et qui, après avoir rendu des ser-
vices dans toutes les circonstances de sa carrière militaire,
vient d'attacher son -nom à un -Biégemémorable, où il a dé-

ployé des talens et un brillant courage, nous a paru mériter
une éclatante distinction. Nous avonsaussi voulu consacrer
une époque aussi mémorable pour nos armes; et, parces
lettres, patentes, dont nous -chargeons notre cousin l'archi-
chancelier de vous donner communication,nous avonscréé
notre cousin, le maréchal et sénateur Lefebvre, duc de
Dantzick.

» Que ce titre, porté par ses deseendans, leur retraceles
vertus de leur père; et qu'eux-mêmesils s'en reconnaissent

indignes, s'ils préféraient jamais un lûche repos et l'oisiveté
de la grande*villeauxpérilset à la noble poussièredes camps,
si jamaisleurs premiers sentimens cessaient d'être -pourla

patrie et pour nous; qu'aucun d'eux ne termine sa carrière
sans avoir verséson sang pour la gloire et l'honneur denotre
belle France; que dans le nom qu'ils portent ils ne voient

jamais un privilège, mais des devoirs envers nos peuples et
envers nous. A ces conditions, notre protection et celle de
nos successeursles 3istinguera dans tous lestems.

» Sénateurs, nous éprouvons un sentiment de satisfaction

enpensant que les premièreslettres-patentesqui , en consé-

quence du sénatus-consulte du 14 août 1806, doivent être
inscrites sur vos registres, consacrent les services de votre

préteur. » -

Après avoir ainsi créé les grands feudataires de l'empire,
Napoléon,sefondant sur le sénatus-consultedu là 3outl80f>,
décréta des titres pour la nouvelle noblesse; il consacrapar-
tout l'hérédité. Le 1*Tmars 11308, les titres de prince, d'al-
tesse sérénissime, de duc, comte, baron et chevalier, héré-
ditairement transmiscibles, feffentrestaurés par l'empereur.
Les armoiries et les livrées durent être fixéespar lettres-pa-
tentes. ( Voirplus bas le décret du 1ermars 1808. ) Lemême

jour vit la création des majorate. (Pour les majorais, voyez
au CodeCivil le titre dessuccessions.)

Peu à peu reparurent toutes les traditions anciennes. Les

cardinaux, les archevêques, les évêquesreçurent à leur tour
le titre de monseigneur, d'éminence, de grandeur; les mi-
nistres furent parés du titre de monseigneur et d'excellence,

qui appartint égalementaux maréchauxde l'empire.
Enfin l'art. 2b9 du CodePénal de 1810plaça l'usurpation

des titres -de noblesse au rang des délits, et la frappad'ua
emprisonnement de six mois à deux ans.

Tel«st l'état dans lequel la restauration trouva la législa-
tion sur la noblesse. Elle conserva ce qui était conforme.à
ses principes et rétablit ce qu'ellevoulait emprunter au passée
L'art. 71 de la Charte de 181A-porta: «La noblesse<m»
»ciennerqprmAses titres. La nonvelleconserve les .siens.Le
«roi/gît des nobles-à volonté mais il ne leur accôrde que
.,des rangs et des honneursv sans aucune exemptiondes
»charges et des devoirsde la société. » -•

Plustard, des ordonnances royales .(25 août 1817,U)fé-

-Viàer1824 ) aissujétirentlespairsde France etles nobles rUM
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Art. 33. Lés titulaires des grandes dignités de l'em-

pire sont nommés par l'empereur.
Ils jouissent des mêmes honneurs que les princes

français, et prennent rang immédiatement après
eux.

L'époque deleur réception détermine le rang qu'ils
occupent respectivement.

Art. 34. Les grandes dignités de l'empire sont ina-
movibles.

Art. 35. Les titulaires des grandes dignités de l'em-

pire sont sénateurs et conseillers d'état.

Art. 36. Ils forment le grand conseil de l'empe-
reur;

Ils sont membres du conseil privé;
Ils composent le grand conseil de la Légion-d'Hon-

neur.

Les membres actuels du grand conseil de la Légion-
d'Honneur conservent, pour la durée de leur vie,
leurs titres, fonctions et prérogatives.

Art. 47. Un statut de l'empereur règle les fonctions

des titulaires des grandes dignités de l'empire auprès
de l'empereur, et détermine leur costume dans les

grandes cérémonies. Les successeurs de l'empereur ne

peuvent déroger à ce statut que par un sénatus-con-

sulte.

DESGRANDSOFFICIERSDEL'EMPIRE.

Art. 48. Les grands officiers de l'empire sont:

Premièrement, des maréchaux de l'empire, choisis

parmi les maréchaux les plus distingués.
Leur nombre n'excède pas celui de seize.

Ne font point partie de ce nombre les maréchaux

de l'empire qui sont sénateurs.

Secondement, huit inspecteurs et colQnelsgénéraux
de l'artillerie et du génie, des troupes à cheval et de

la marine.

Troisièmement, des grands officiers civils de la cou-

ronne, tels qu'ils seront institués par les statuts de

l'empereur.
Art. 49. Les places des grands officiers sont inamo-

vibles.
Art. 51. Si, par un ordre de l'empereur, ou par

toute autre cause que ce puisse être, un titulaire

d'une grande dignité de l'empire ou un grand officier

vient à cesser ses fonctions, il conserve son titre, son

rang, ses prérogatives et la moitié de son traitement:

il ne les perd que par un jugement de la haute cour

impériale.

DÉCRETIMPÉRIALconcernantles titres. ( Aupalais des Tuile-
ries, le 1" mars 1818.)

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu, etc.;

Vu le sénatus-consulte du 14 août 1806,
Nous avons décrété et ordonné, décrétons et or-

donnons ce qui suit :

Art. 1er.Les titulaires des grandes dignités de l'em-

pire porteront le titre de prince et d'altesse sérénis-
sime.

Art. 2. Les fils aînés des grands dignitaires auront
de droit le titre de duc de l'empire, lorsque leur père
aura institué en leur faveur un majorat produisant
deux cent mille francs de revenu.

Ce titre et ce majorat seront transmissibles à leur
descendance directe et légitime, naturelle ou adop-
tive, de mâle en mâle, et par ordre de primogéni-
ture.

Art. 3. Les grands dignitaires pourront instituer,
pour leur fils aîné ou puîné, des majorats auxquels
seront attachés des titres de comte ou de baron, sui-
vant les conditions déterminées ci-après.

4. Nos ministres, les sénateurs, nos conseillers-
d'état à vie, les présidens des corps-législatifs, les ar-

chevêques, porteront pendant leur vie le titre de

comte.
Il leur sera, à cet effet, délivré des lettres-patentes

scelléesde notre grand sceau.

Art. 5. Ce titre sera transmissible à la descendance
directe et légitime, naturelle ou adoptive, de mâle

en mâle, par ordre de primogéniture, de celui qui
en aura été revêtu, et pour les archevêques, à celui

de leurs neveux qu'ils auront choisi, en se présentant
devant le prince archichancelier de l'empire, afin

d'obtenir à cet effet nos lettres-patentes, et, en outre,'
aux conditions suivantes :

Le titulaire justifiera, dans les formes que nous

nous réservons de déterminer, d'un revenu net de

30,000 francs en biens de la nature de ceux qui de-

vront entrer dans la formation des majorats.
Un tiers desdits biens sera affecté à la dotation du

titre mentionné dans l'art. 4, et passera avec lui sur

toutes les têtes où ce titre se fixera.

Art. 7. Les titulaires mentionnés en l'art. 4 pour-
ront instituer, en faveur de leur fils aîné ou puîné,
un majorat auquel sera attaché le titre de baron, sui-

vant les conditions déterminées ci-après.

, Art. 8. Les présidens de nos colléges électoraux de

pairs àla conditiondesmajorats.Unenouvelletentativepour
créer une noblesseterrienne, sans titre, par le rétablisse-

ment du droit d'aînesse,échoua, en 1826, devantla cham-
bre despairs.Ledroit desubstitutionfut néanmoinsrétabli.

(Loidu 17mai1826.Voy.au CodeCivil,titre dessuccessions.)

Aujourd'hui, la noblessenominale existeencore, main-
tenue par l'article 62 dela Charte amendée en 1830 ;
mais1 on p-eut dire qu'elle a été abolie par l'abrogation
de l'article 259 du Code Pénal, abrogation pronon-

cée par la loi du 28 avril 1832. (Voyez au CodePénal. )
La chambre des pairs a repoussé deux fois, et vient de

modifieren 1835 une proposition adoptée depuis la révo-

lution de 1830 par la chambredes députéspour abolir les

substitutionset majoratsconstituésenbiensimmeubles.Mais,

depuis1830, il n'a été délivré de lettres-patentesqu'en fa-

veurde ceuxquiavaientobtenu antérieurementr autorisation

de constituerdesmajorats. (Voir les notes sur l'article62 de

la Charte de 1830.)
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département, le premier président et le procureur-

général de notre cour de cassation, le premier prési-
dent et le procureur-général de notre cour des comp-

tes, les premiers présidens et les procureurs-généraux
de nos cours d'appel, les évêques, les maires des

trente-sept bonnes villes qui ont le droit d'assister à

notre couronnement, porteront pendant leur vie le

titre de baron; savoir, les présidens des-collèges élec-

toraux, lorsqu'ils auront présidé le collège pendant
trois sessions; les premiers présidens, procureurs-gé-
néraux et maires, lorsqu'ils auront dix ans d'exercice,
et que les uns et les autres auront rempli leurs fonc-

tions à notre satisfaction.

Art. 9. Les dispositions des art. 5 et 6 seront appli-
cables à ceux qui porteront pendant leur vie le titre

de baron: néanmoins ils ne seront tenus de justifier

que d'un revenu de 15,000 francs, dont le tiers sera

affecté à la dotation de leur titre, et passera avec lui

sur toutes les têtes où ce titre se fixera.

Art. 10. Les membres de nos collèges électoraux de

département qui auront assisté à trois sessions des

collèges, et qui y auront rempli leurs fonctions à

notre satisfaction, pourront se présenter devant l'ar-

chichancelier de l'empire, pour demander qu'il nous

plaise de leur accorder le titre de baron; mais ce titre

ne pourra être transmissible à leur descendance di-

recte et légitime, naturelle ou adoptive, de mâle en

mâle et par ordre de primogéniture, qu'autant qu'ils
justifieront d'un revenu de 15,000 fr. de rente, dont
le tiers, lorsqu'ils auront obtenu nos lettres-patentes,
demeurera affecté à la dotation de leur titre et pas-
sera avec lui sur toutes les têtes où il se fixera.

Art. 11. Les membres de la Légion-d'Honneur, et
ceux qui à l'avenir obtiendront cette distinction, por-
teront le titre de chevalier.

12. Ce titre sera transmissible à la descendance di-
recte et légitime, naturelle ou adoptive, de mâle en

mâle, par ordre de primogéniture, de celui qui en
aura été revêtu, en se retirant devant l'archichance-
lier elfel'empire, afin d'obtenir à cet effet nos lettres-

patentes, et en justifiant d'un revenu net de 3,000 fr.
au moins.

Art. 13. Nous.nous réservons d'accorder les titres

que nous jugerons convenables aux généraux, préfets,
officiers civils et militaires, et autres de nos sujets qui
se seront distingués par les services rendus à l'état.

Art. 14. Ceux de nos sujets à qui nous aurons con-

féré des titres ne pourront porter d'autres armoiries

ni avoir d'autres livrées que celles qui seront énon-

cées dans les lettres-patentes de création.

Art. 15. Défendons à tous nos sujets de s'arroger
des titres et qualifications que nous ne leur aurions

pas conférés, et aux officiers de l'état-civil, notaires
et autres de les leur donner; renouvelant, autant

que besoin serait, contre les contrevenans, les lois
actuellement en vigueur (1).

DÉCRETIMPÉRIALqui abolit la noblesseel les titres féodaux.
(Lyon, le 13 mars 1815. )

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu, etc.

Art. 1er. La noblesse est abolie, et les lois de l'as-

semblée constituante seront mises en vigueur.
Art. 2. Les titres féodaux sont supprimés; les lois

de nos assemblées nationales seront mises en vigueur.
Art. 3. Les individus qui ont obtenu de nous des

titres nationaux comme récompense nationale, et

dont les lettres-patentes ont été vérifiées au conseil du

sceau des titres, continueront à les porter.
Art. 4. Nous nous réservons de donner des titres

aux descendans des hommes qui ont illustré le nom

français dans les différens siècles, soit dans le com-

mandement des armées de terre et de mer, dans les

conseils du souverain, dans les administrations civiles
et judiciaires, soit enfin dans les sciences et arts et

dans le commerce, conformément à la loi qui sera

promulguée sur cette matière. -

Art. 5. Notre grand-maréchal, faisant fonctions de

major-général de la grande armée, est chargé de

prendre les mesures nécessaires pourla publication
du présent décret.

LOIS ABOLITIVESDE LA FÉODALITÉ.

DÉCRET.-4, 6, 7 , 8 et 11 août. = Publié le 21 septembre, et

promulgué le 3 novembre 1789. (Procl. etLett. Pat.-DÉ-

CRETportant abolitiondu régimeféodal, desjustices seigneu-
riale, des dîmes, de la vénalitédes offices,des priviléges,
desannates, de la pluralité des benéfices,etc. (B. t. I, p. 51

à 61; L., t. 1, p, 108; Moniteurdu à août 1789.) (2)

Art. 1er. L'assemblée nationale détruit entière-

ment le régime féodal, et décrète que, dans les droits

(1) C'est a la loi du 6 fructidor an u que cet article est
censé se référer. (Répertoire de Jurisprudence, tom. vin,
pag. 5) : cette loi punissait de six moisd'emprisonnement et
d'une amende égale au quart de son revenu tout citoyen qui
.porterait un nom, prénom ou surnom qui ne serait pas ex-
primé dans son acte de naissance, à moins que le surnom
ne servît à distinguer les membres d'une même famille, sans
rappeler desqualificationsféodales ou nobiliaires: la récidive
était punie de la dégradation civique. -L'art. 259 du Code
Pénal de 1810 abrogea cette pénalité. Quant au délit prévu

par l'art. 15 du décret de 1808, il y substitua un emprison-
ment de six mois à deux ans.Cet article est lui-même aboli

par la loi du 28 avril 1832 , et l'usurpation des titres nobi-

liaires n'est plus un délit.

(2) L'assembléenationale constituante a décrété cette loi

par acclamation, dans la nuit du 4 août. Votés, sauf ré-

daction, dans cette solennelle séance, les points principaux
de la délibération furent ensuite discutés et adoptés dans les

séances du6 au 11août.
Louis XVI opposa une longue résistance à 1 adoptionde
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et devoirs tant féodaux que censuels, ceux qui tien-

nent à la main-morte réelle ou personnelle et à la

servitude personnelle, et ceux qui les représentent,
sont abolis sans indemnité, et tous les autres déclarés

ïàchetables, et que le prix et le mode du rachat seront
fixés par l'assemblée nationale. Ceux desdits droits

qui we«ont point supprimés par ce décret continue-

ront néanmoins à être perçus jusqu'au rembourse-

ment.

Art. 2. Le droit exclusif des fuies et colombiers est

aboli; les pigeons seront enfermés aux époques fixées

par les communautés; et durant ce tems, ils seront

regardés comme gibier, et chacun aura le droit de les

tuer sur son terrain.

Art.3. Le droit exclusif de la chasse et des garennes
ouvertes est pareillement aboli; et tout propriétaire a

le droit de détruire et faire détruire, seulement sur

ses possessions, toutes espèces de gibier, sauf à se con-

former aux lois de police qui pourront être faites rela-

tivement à la sûreté publique.
Toutes capitaineries, même royales, et toutes ré-

serves de chasse, sous quelque dénomination que ce

soit, sont pareitlement abolies, et il sera pourvu, par
des moyens compatibles avec le respect du aux pro-

priétés et à la liberté, à la conservation des plaisirs

personnels du roi (2).
M. le président sera chargé de demander au roi le

rappel des galériens et des bannis pour simple fait de

chasse, l'élargissement des prisonniers actuellement

- - - - - - -

détenus, et l'abolition des procédures existant à cet

égard.
Art. 4. Toutes les justices seigneuriales sont suppri-

mées sans aucune indemnité, et néanmoins les officiers
de ces justices continueront leurs fonctions, jusqu'à ce

qu'il ait "étépourvu par l'assemblée nationale à l'éta-

blissement d'un nouvelordre judiciaire (3).
Art. 5. Les dîmes de toute nature, et les redevances

qui en tiennent lieu, sous quelque dénomination

qu'elles soient connues et perçues, même par abonne-

ment , possédéespar les corps séculiers et réguliers, par
les bénéficiers, les fabriques et tous gens de main-

morte, même par l'ordre de Malte et autres ordres

religieux et militaires, même celles qui auraient été

abandonnées à des laïques en remplacement ou pour

option de portion congrue, sont abolies, sauf à aviser
aux moyens de subvenir d'une autre manière à la dé-

pense du culte divin, à l'entretien des ministres des

autels, au soulagement des pauvres, aux réparations
et reconstructions des églises et presbytères, et à tous

les établissemens , séminaires, écoles, collèges, hôpi-

taux, communautés et autres, à l'entretien desquels
elles sont actuellement affectées. Et cepeudant, jus-

qu'à ce qu'il y ait été pourvu, et que les anciens pos-
sesseurs soient entrés en jouissance de-leur rempla-

cement, l'assemblée nationale ordonne que lesdites

dîmes continueront d'être perçues suivantles lois et

en la manière accoutumée. Quant aux autres dîmes,

de quelque nature (Qu'ellessoient, elles seront rache-

cette loi. Toute la noblesse et le clergé étaient loin de

partager les sentimens de dévouement qui animaient les
membres de l'assemblée.Le roi était entouré de conseillers

qui le poussaient à une lutte fatale contre la révolution.
Ses sentimens éclatent dans une lettre qu'il écrivait à l'ar-

chevêqued'Arles, Après avoir exprimé sonadmirationpou.
le généreux sacrifice des deux premiers ordres de l'état, il

ajoutait qu'il ne pouvaitpas sanctionner des décretsqui les

dépouilleraient. «Je ferai tout ce qui dépendra de moi, di-
»sait-il.,pour conservermon clergé, ma noblesse.Si la force

»aiiobligeaità sanctionner, alors je céderais, mais alorsil

)}'Ü'yaurait plus en France ni momlrchie, ni monarque. »

( Correspondanceinédite.tome i, page 140.)
Le roi, sollicitéd'apposer sa sanction, écrivit, le 18et le

2t) septembre, deux lettres danslesquelles il exprimaità ras-
semblée nationaleles motifs de sarépugnance à sanctionner
une partie de ces décrets; et il trouva un moyen évasif de
reculer sa sanction. Il la promettait pour les lois de détail
annoncéesdansl'art. 19, qui mettraientenexécutionlesprin-
cipes posésdans la-nuit du h août, maisil ajoutait que fil

satadion.n'appartient-qu'à des lois réfligéeset revêtuesdetou-
tes les formesqui doivent en prescrireimmédiatementl'exé-
cution. En conséquenceil ordonnait4e 21 septembreune
simple publicationdes décrets déjà publiés extraordinaire-
weatdès le11 moûten vertu-des ordresde l'assemblée.

Les trfbunawx-etlescorpsadministratifssuivaientl'exemple
de résistancedonné par le roi, etmalgrésonàcceptatioA,"ils
n'avaient point enregistré4aloi* L'assembléeleur end<Jnna

l'ordre par décret du 20 octobre, soumisà l'acceptationdu

roi le 23, et publié par son ordre le 3novembre.D'oùil faut

conclure que la date véritablede la promulgationde la loi

abolitive de la féodalité est le 3 novembre1789; jour 4

compter duquel elleest devenueexécutoire, ainsiqu'il a été

jugé par arrêt de la cour de cassationdu26 fructidor an xi

(13 septembre1.803J. S. , t. 2 page 640.

L'assemblée constituante rendit, pour l'interprétation*
l'exécution, ou la modificationde la présenteloi, ungrand
nombre de décrets: les principaux sont transcrits à la suite;

, les autres sont résumés dans une analyseplacée à la fin du

chapitre.
L'assembléelégislativeétendit encore l'abolitiondesdroits

féodauxet fut aussicontrainte, par les nombreusesdifficul-

tés auxquellesdonnait lieu un si radical changement.de ré-

gime, à rendre beaucoup de décrets interprétatifsou expli-
catifs. On comprend qu'il serait sansintérêt aujourd'hui de

rapporter cette foule de dispositionsde détailqui tiennent à

un régime essentiellementtransitoire et qui ne peuventplus
recevoir aucune application; nous insérons seulement ea

entier les lois fondamentales.

Enfinla conventionnationaledomia^neoreplusd'extension

et d'énergie auxdispositionsabolitivesde tout ce quirappe-
lait la féodalité.IVousdonnonsles principauxdécrets.

(2) Voyezau CodeMunicipalet rural leslois sur la chasse.

Voyezaussiles notessut la loidu 25août1792.

(3

)oJez:flu CodeConstitutionneltesloissur l'organisation.

judipifife.
-

-
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tables de la manière qui sera réglée par l'assemblée ;

et jusqu'au règlement à faire à ce sujet, l'assemblée

nationale ordonne que la perception en sera aussi

continuée (1).
Art. 6. Toutes les rentes foncières perpétuelles,

soit en nature, soit en argent, de quelque espèce

qu'elles soient, quelle que soit leur origine, à quel-

ques personnes -qu'elles soient dues, gens de main-

morte, domaines apanagistes, ordre de Malte, se-

ront rachetables ; les champarts de toute espèce, et

sous toute dénomination, le seront pareillement au

taux qui sera fixé par l'assemblée. Défenses sont faites

de plus à l'avenir créer aucune redevance non rem-

boursable. -

Art, 7. La vénalité des offices de judicature et de

municipalité est supprimée dès cet instant. La justice

Sera rendue gratuitement; et néanmoins les officiers

pourvus d.e ces offices continueront d'exercer leurs

fonctions et d'ea percevoir les émolumens, jusqu'à ce

qu'il ait été pourvu par l'assemblée aux moyens de

leur procurer leur remboursement.

Art. 8. Les droits casuels des curés de campagne
sont supprimés, et cesseront d'être payés aussitôt qu'il
aura été pouvu à l'augmentation des portions congrues
et à la pension des vicaires; et il sera fait un régle-
ment pour fixer le sort. des curés des villes.

Art. 9% Les priviléges pécuniaires, personnels ou

réels, en matière de subsides, sont abolis à jamais. La

perception se fera sur tous les citoyens et sig tous les

biens de la même manière et dans la même forme;
et il va être avisé aux moyens d'effectuer le paie-
ment proportionnel de toutes les contributions,
même pourles six derniers moisde l'année d'imposi-
tions courantes.

Art, 10. Une constitution nationale et la liberté pu-

blique étant plus avantageuses aux provinces que

les privilèges dont quelques-unes jouissaient, et dont

le sacrifice est nécessaire à l'union intime de toutes

les parties de l'empire, il est déclaré que tous les pri-

viléges particuliers des provinces, principautés, pays,
cantons, villes et communautés d'habitans, soit

pécuniaires, soit de toute autre nature , sont abolis

sans retour, et demeureront confondus dans le droit

commun de tous les Français.
Art. 11. Tous les citoyens, sans distinction de nais-

sance, pourront être admis à tous les emplois et di-

gnités ecclésiastiques, civils et militaires, et nulle

profession utile n'emportera dérogeance.
Art. 12. A l'avenir, il ne sera envoyé eii cour de

Rome, enla vice-légation d'Avignon, en la nonciature

de Lucerne, aucuns deniers pour annates ou
-
pour quel-

qu'autre cause que ce soit ; mais les diocésains s'a,

dresseront à leurs évêques peur toutes les provisions
de bénéfices; et dispenser, lesquelles seront accordées

gratuitement, nonobstant toutes réserves expectatives
et partages de mois, toutes les églises de France de- -
vant jouir de la même liberté.

Art. 13. Les déports, droits de côte-morte, dépouil-
les, vucat, droits censaux, deniers de Saint-Pierre et
autres de même genre établis en faveur des évêques
archidiacres, archiprêtres, chapitres, curés primitifs
et tous autres, sous quelque nom que ce soit, sont

abolis, sauf à pourvoir, ainsi qu'il appartiendra, à la

dotation des archidiaconés et des archiprêtres qui ne

seraient pas suffisamment dotés.

Art. 14. La pluralité des bénéfices n'aura plus lieu à

l'avenir, lorsque les revenus dit bénéfice ou des bé-

néfices dont on sera titulaire excéderont la somme de

trois mille livrer. Il ne sera pas permis non plus de

posséder plusieurs pensions sur bénéfices, ou un

pension et un bénéfice, si le produit des objets de ce

genre que l'on possède déjà excède la même somme

de trois mille livres (2).
Art. 15, Sur le compte qui sera rendu à l'assemblée

nationale de l'état des pensions, grâces et traitemens,
elle s'occupera, de cQncert avec le roi, de la suppres-
sion de ceux qui n'auraient pas été mérités, et dç la

réduction de ceux qui seraient excessifs, sauf à dé-

terminer pour l'avenir une somme dont le rQi pourra

disposer pour cet objet.
Art. 16. L'assemblée nationale décrète qu'en mé-

moire des grandes et importantes délibérations qui
viennent d'être prises pour le bophçur de la France,
une médaille sera frappée, et qu'il sera chanté, en

action de grâce, un Te Veum dans toutes les paroisses
et églises du royaume (3). , -

Art, 17. L'assemblée nationale proclame solennel-

lement le roi Louis XVI Restaurateur de la liberté

française.
Art. 18. L'assemblée nationale se rendra en corps

auprès du roi, pour présenter à Sa Majesté l'arrêté

qu'elle vient de prendre, lui porter l'hommage de sa

plus respectueuse reconnaissance, et la supplier dç

permettre que le Te Deum soit chanté dans sa cha-

pelle, çt d'y assister elle-même.

Art. 19. L'assemblée nationale s'occupera, imm é-

diatement après la constitution, de la rédaction des

lois nécessaires pour le développement des principes

qu'elle a fixés par le présent arrêté, jjui sera inces-

samment envoyé par MM, les députés dans toutes les

provinces, avec le décret du 1Q de ce mois, pour
l'un et l'autre y être imprimés, publiés même aux

prônes des paroisses, affichés partout où besoip
sera.

Çij Voyezau Codéconstitutionnel la loi sur la Constitution
ehil du clergé, 12-2AaQit47Q0,_at les notes. -

{2}yoyezau Code{ionatHutionnell^fiopstitution civiledu
tiergé.

(3) Cesmédailles, en cuivre, ontdû être remisesau nom-

brede 1,309, austdéputés,et payées au moyend'uneretefiue
sat let mandatsà leur délivrer. (Loi dfi &St 9-15 èfaçivr

bre17RP,1
-
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15=28 mars 1790. (Lett. Pat.) -DÉcl\ET relatif aux droits

féodaux{Monit.,desfi 5, 26, 27, 28 février; 2,4,5,6,
9 mars et suiv. 1790—Rapp.M. Merlin.; L., t. I, p. 624;
B., t. II, p. 182 (1).

L'assemblée nationale, considérant qu'aux termes

de l'article 1er de ses décrets des 4,6, 7, 8 et 11 août

1789, le régime féodal est entièrement détruit; qu'à

l'égard des droits et devoirs féodaux ou censuels,
ceux qui dépendaient ou étaient représentatifs, soit

de la main-morte personnelle ou réelle, soit de la

servitude personnelle, sont abolis sans indemnité;

qu'en même tems, tous les autres droits sont main-

tenus jusqu'au rachat par lequel il a été permis aux

personnes qui en sont grevées de s'en affranchir, et

qu'il a été réservé de développer par une loi parti-
culière les effets de la destruction du régime féodal,
ainsi que la distinction des droits abolis, d'avec les

droits rachetables, a décrété et décrète ce qui suit (2) :

Des effetsgénéraux de.la destructiondu régime féodal.

Art. 1er. Toute distinction honorifique, supériorité
et puissance résultant du régime féodal sont abolis;

quant à ceux des droits utiles qui subsisteront jus-

qu'au rachat, ils sont entièrement assimilés aux sim-

ples notes et charges foncières. ( 24 février. )
Art. 2. La foi et hommage et tout autre service

purement personnel auxquels les vassaux censitaires

et ifnanciers ont été assujétis jusqu'à présent sont

abolis.
-Art. 3. Les fiefs qui ne devaient que la bouche et

les mains ne sont plus soumis à aucun aveu ni recon-

naissance. (Id. )
Art. 4. Quant aux fiefs qui sont grevés de devoirs

utiles ou de profits rachetables, et aux censives, il en

sera fourni par les redevables de simples reconnais-

sances passées à leurs frais, par devant tels notaires

qu'ils voudront choisir, avec déclaration expresse des

connus et de la contenance; et ce, aux mêmes époques,
en la même forme et de la même manière que sont

reconnus, dans les différentes provinces et lieux du

royaume, les autres droits fonciers, par les personnes

qui en sont chargées. (Id.)
Art. 5. En conséquence, les formes ci-devant usitées

des reconnaissances par aveux et dénombremens,
déclarations à terriers, gages-pleiges, plaids et assises,
Sont abolis; et il est défendu à tout propriétaire de

fiefs .de continuer aucuns terriers, gages-pleiges ou

plaids et assises commencés avant la publication du

présent décret. (Id.)
Art. 6. En attendant qu'il ait été prononcé sur les

droits de contrôle, il ne pourra être perçu, pour le

contrôle, des reconnaissances mentionnées dans l'art.

4, de plus forts droits que ceux auxquels étaient sou-
mis les déclarations à terrier et autres actes abolis

par l'article 5. (W.)
Art. 7. Toutes saisies féodales et censuelles et droits

de commis sont abolis; mais les propriétaires des
droits féodaux et censuels non supprimés sans indem-
nité pourront exercer les actions, contraintes, exé-

cutions, privilèges et préférences qui, par le droit

commun, les différentes coutumes et statuts des lieux,
appartiennent à tous premiers bailleurs de fonds. (Id.)

Art. 8. Tous les droits féodaux et censuels, en-
semble toutes les rentes, redevances et autres droits

qui sont rachetables par leur nature ou par l'effet
des décrets du 4 août 1789 et jours suivans, seront,
jusqu'à leur rachat et à compter de l'époque qui sera
déterminée par l'article 33 du tit. II du présent dé-

cret, soumis pour le principal à la prescription que
les différentes lois et coutumes du royaume ont éta-
blie relativement aux immeubles réels, sans rien in-

nover, quant à présent, à la prescription des arré-

rages. (Id.)
Art. 9. Les lettres de ratification établies par l'édit

du mois de juin 1771 continueront de n'avoir d'autre

effet sur les droits féodaux et censuels que d'en pur-

ger les arrérages, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu par
une nouvelle loi à un régime uniforme et commun à
toutes les rentes et charges foncières pour la conser-

vation des priviléges et hypothèques. (Id.)
Art. 10. Le retrait féodal, le retrait ceusuel, le

droit de prélation féodale ou censuelle, et le droit de

retenue seigneuriale, sont abolis. (Id.)
Art. 11. Tous privilèges, toute féodalité et nobilité

des biens étant détruits, les droits d'aînesse et de mas-

culinité à l'égard des fiefs, domaines et alleux nobles,
et les partages inégaux, à raison de la qualité des

personnes, sont abolis. En conséquence, toutes les suc-

cessions, tant directes que collatérales, tant mobi-

lières qu'immobilières, qui écherront à compter du

jour de la publication du présent, seront, sans égard
à la qualité noble des biens et des personnes, parta-

gées entre les héritiers, suivant les lois, statuts et cou-

tumes qui règlent tous les partages entre les citoyens;
toutes lois et coutumes, à ce contraires, sont abrogées,
et détruites. Seront exceptés ceux qui sont actuelle-

lement mariés ou veufs avec enfans, lesquels dans les

partages à faire entr'eux et leurs cohéritiers de toutes

les successions mobilières et immobilières, directes

et collatérales qui pourront leur échoir, jouiront de

tous les avantages que leur attribueront les anciennes

lois.( 25 février et 3 mars.)
Art. 12. La garde royale, la garde seigneuriale et

le déport de minorité sont abolis. (6 mars.)

(4) Cedécreta été formé de la réunion deplusieurs décrets

partielsdont les datessont indignéesà la suite dechaque art.

(2) Voyez lais des 4,6, 7, 8 et 11 août 1789. - JI,[

3 = 9 mai1790, et 1.3=20avrill791..-La loi-Inlfrnc-

tion du 15=19 juin 1791. - Lois des 14 et 15 septembre
= 9 octobre1791.
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Art. 13. Sont pareillement abolis tous les effets

que les coutume?, statuts et usages avaient fait résul-

ter de la qualité féodale ou censuelle des biens, soit

par rapport au douaire, soit pourla forme d'estimer

les fonds, et généralement pour tout autre objet, quel

qu'il soit; sans néanmoins comprendre dans-la pré-
sente disposition, en ce qui concerne le douaire, les

femmes actuellement mariées ou veuves : et sans rien

innover, quant à présent, aux dispositions des cou-

tumes de nantissement, relativement à la manière

d'hypothéquer et aliéner les héritages; lesquelles con-

tinueront, ainsi que les édits et déclarations qui les

ont expliquées, étendues ou modifiées, d'être exécu-

tées suivant leur forme et teneur, jusqu'à ce qu'il en

ait été autrement ordonné. (Id.) (1).

TITRE II.

Des droits seigneuriauxqui sont suppriméssans indemnité.

Art. 1er. La main-morte personnelle, réelle ou

mixte, la servitude d'origine, la servitude person-
nelle du possesseur des héritages tenus en main-

morte réelle, celle de corps et de poursuite; les droits

de taille personnelle, de corvées personnelles, d'é-

chute, de vide-main; le droit prohibitif des aliéna-

tions et dispositions à titre de vente, donation entre-

vifs ou testamentaires, et tous les autres effets de la

main-morte réelle, personnelle ou mixte, qui s'éten-

daient sur les personnes ou les biens, sont abolis sans

indemnité. ( 26 février. )
Art. 2. Néanmoins, tous les fonds ci-devant tenus

en malt-morte réelle ou mixte continueront d'être

assujétisaux autres charges, redevances, tailles ou cor-

véesréelles dont ils étaient précédemment grevés. (ld.)
Art. 3. Lesdits héritages demeureront pareillement

assujétis aux droits dont ils pouvaient être tenus en

casde mutation par vente, pourvu néanmoins que
lesdits droits ne fussent pas des compositions à la vo-
lonté du propriétaire du fief dont ils étaient mouvarfs,
et n'excédassentpoint ceux qui ont accoutumé être dus

par les héritages non main-mortables tenus en censive
dans la même seigneurie, ou suivant la coutume.

(27 février.)
Art. 4. Tous les actes d'affranchissement par les-

quels la main-morte réelle ou mixte aura été convertie

sur les fonds ci-devant affectés de cette servitude, en.

redevances foncières et en droits de lods aux muta-

tions, seront exécutés selon leur forme et teneur; à

moins que lesdites charges et droits de mutations ne

se trouvassent excéder les charges et droits usités dans

la même seigneurie, ou établis pWrla. coutume ou

l'usage général de la province, relativement aux fonds

non main-mortables tenus en censive. ( 1er mars. )
Art. 5. Dans le cas où les droits et charges réelles

mentionnés dans les deux articles précédens se trou-

veraient excéder le taux qui est indiqué, ils y seront

réduits; et sont entièrement supprimés les droits et

charges qui ne sont représentatifs que de servitudes-

purement personnelles. (1er mars. )
Art. 6. Seront néanmoins les actes d'affranchisse-

ment faits avant l'époque fixée parl'article 33 ci-après,

moyennant une somme de deniers, ou pour l'aban-
don d'un corps d'héritage certain, soit par les com-

munautés , soit par les particuliers, exécutés suivant

leur forme et teneur. ( ld. )
Art. 7. Toutes les dispositions ci-dessus concernant

la main-morte auront également lieu en Bourbonnais

et en Nivernais pour les tenures en bordelage, et en

Bretagne pour les tenures en mate et en quevaise :

à l'égard des tenures en domaines congéables, il y
sera statué par une loi particulière ( ld.)

Art. 8. Les droits de meilleur-cartel ou morte-main,
de taille à volonté, de taille ou d'indire aux quatre

cas, de cas impérieux et d'aide seigneuriale, sont

supprimés sans indemnité. (Id.)
Art. 9. Tous droits qui, sous la dénomination de

, feu, cheminée, feux allumans, feu mort, fouage,

monéage, bourgeoisie, congé, chiennage, gîte aux

chiens, ou autre quelconque, sont perçus par les sei-

gneurs sur les personnes, sur les bestiaux, ou à cause

de la résidence, sans qu'il soit justifié qu'ils sont dus

soit par les fonds invariablement, soit pour raison

de concession d'usages ou autres objets, sont abolis

sans indemnité. (Id.)
Art. 10.

-
Sont pareillement abolis sans indemnité

les droits de guet et de garde, de cliassi-polerce,
ensemble les droits qui ont pour objet l'entretien des

clôtures et fortifications des bourgs et des châteaux,

(1)L'art. 2 du iéeret des 17, 19, 20=27 septembre 1790,
s'exprimeainsi :

Dans les pays et les lieux où les biens allodiauxsont régis,
soit en successionsoit en disposition,soit en toute autre ma-
tière, par des lois ou statuts particuliers, ceslois ou statuts

régissent pareillement les biens ci-devant féodaux ou cen-
lIUels;voir : pour les successions,à compter de la publica-
tion des lettres-patentesdu 28 mars dernier, intervenues sur
4e décret du15 du même mois, et pour toute autre matièrç,
à compter de la publication des lettres-patentes du. 3 no-
vembre1789. »

-'(f8(et abolit dans son art. 3, à compter dujour

de l'installation des tribunaux de district dans les pays de

nantissement, les formalités de saisine, désaisine, déshéri-

tance, vest, devest, reconnaissance échevinale, mise de fait,
main-assise, plainte à la loi et généralement toutes cellesqui
tiennent au nantissement féodal et censuel.

Toutes cesformalités devront être remplacéespar la trans-

cription descontratsd'aliénationoud'hypothèque auxgreffes,
saufpour l'hypothèque, l'exécution de l'article35de l'édit de

jrân1772 , dans les pays de nantissement où il avait étépu"
blié. Lesgreffiersavaient droit à un salaire de cinq souspar
rôle de grosses.

ii"L
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winigi-queles rentes ou Tedevances qui en 'Sont Tepré-
sentatives', quoique affectées sur des fonds, s'il n'est

ptIB'plIouvéq»e ces forifls-ont été concédés pour cause

Ae ces Tentes -cmredevances ; les flroits de pulvérage
levé; sur les troupeaux passant dans les chemins pu-
blics des seigflPurs; les droits, qui, sous la dénomina-

fton..Je banvin, vet-da-vin, étanche ou autre quel-

touque , -emportaient'pour un seigneur la faculté de

vendre «seul et exclusivement aux liabitans de sa sei-

gneurie, pendant un certain tems de l'année, ses

vins ou autres boissons et denrées quelconques. (7d.)
-Art.-11. Les droits connus en Auvergne et autres

provinces sous-ie nom-de-cer-,s en commande; en Flan-

em,-,en Artois et-eii Cainbresis, sous celui de gave,

gavenne ou gaule; en Hamaut, sous celui de poursoin;
-en^Lorraine, 'Souscelui de sauvement ou sauve-garde;

en-Als-ace, sous etilui d'avouerie; -etgénéralement tous
les droits qui se payaient ci-devant, en quelque lieu

du royaume et-sous quelque dénomination que ce fût,

-en ««onnaissanee-ct pour-prix
;de la protection des

seigneurs, sont abolis'sans indemnité; sans préjudice
Ses droits qui, quoique perçus sous les mêmes déno-

minations, seraient justifiés-avoir pour cause des con-

«essioti^^e"fonds.(-Z#.1)
-

- #!Wt.?Lâ.Les'droits sur les-achats, ventes, invpor-

tattons- et-exportatioas de biens-metibles, de Henrées

et de marchandises, téls queles droits de xinquan-
diièJWe,centïèHïe-ouautï*e*ftenier duprix des meubles

^>u"bestiaux vendus , les laCIs et es, treizième et

astres droits sur les-vassaux, sur les bois et arbres-

futaies, têtards et fruitiers, cmrpés ou-vendus pour

iêfa,e*coupés,sur les matériaux des bâtimens démolis

«Ott-^enduspour être-démolis-; les droits d'accise sur

tes comestibles,4e droitule leyd-eou dîme sur tes pois-
9GBS; les droits dsebouteillage, de~wingeld ou autres

:aI!Ir4es'vins-et -autres boissons, les impôts et'billots

\Seigneuriaux et autres de même -nature, sont abolis

"'JS.intlemnit-é.- ( il. er-nTaf'S.)
4brt.tl3. Les-droits Qepeagettelforrg et île travers,

J

passage, halage, pontonnage, bavrage, châmage,
1

grande et petite --coutume, tonlieu, et tous autres

""ts..(le -ce"genre , ou qui en seraient représentatifs, i

de quelque naturequ'ils ssoient et sous quelque déno- 1

auillfttiou qu'ils puisserrt être perpus, par terre ou par
eau, soit en matière, soit en argent, sont supprimés
sans indemnité; en conséquence, les possesseurs des-

^Uter&oitësext dé«l*trg8Sdemprestuti-onsP;ée-nnieii-,-S--et

Taisvn -dt-w-s-dre%. "-nian.

%tre-assu-

î«tes*p«*r raison-de-ee5Jârc#cfs. mars. )
_Â'fIt.ti. sera-pcrurvu par les-asseuftléês adminis-

tratives à l'entretien lies ouvrées dont quelques-uns
ftesdits droits sort rgrevés. JI9 etJ5 mars. )

*^rt.T5 "Sontexceptés,, guant à Jlnésent, de.la sup-

pression pi ononeéejtarl'article JL39l?Jhs octnriBat-

Misesqui jae se perçoivent

sans Aueaute déncwi-

nations comprises dans ledit article, sokwapralfitehi
trésor public, soit au profit des province. villes, com-

munautés dliabitans ou hôpitaux; 2° les droits de

bac, et de voiture d'eaux; 3° ceux des droits énoncés
dans ledit article qui ont été concédés pour dédomma-

gement de frais de construction de canaux et autres
travaux ou ouvrages d'art construits sous cette con-

dition; 4°les péages accordés à titre d'indemnité à des

propriétaires'légitimes de moulins, usines ou bâti-
mens et établissemens quelconques supprimés pour
raison de l'utilité publique. (Id.)

Art 16. Tous les droits exceptés parl'article précé-
dent continueront-provisoirement d'être perçus sui-
vant les titres et les tarifs de leur création primitive,
reconnus et ^vérifiés par les départemens des lieux oÙ"

ils se perçoivent, jusqu'à ce que, sur-leur avis, il ait
été statué définitivement à cet égard; et, à cet effet,
les possesseurs desdits droits seront tenus, dans l'an-

née, à compter de la publication du présent décret,

derésenter lisarsïtitrestetuadite-dépaa^emeirs; à dé-

faut de quoi les perceptions demeureront suspendues.
(13et T5 mars.)

Art. 17. 'Les droits d'étalonnage, minage, muyage,

ménage, leude, leyde, puginère , bichenage, levage,

petite coutume, sexterage , coponage, copel, Loupe,

cartelage, stellage, sciage, palette, aunage, étale.,

étalage, quintalage , poids et mesures, et autres droits

qui en tiennent lieu, et généralement tous droits,
soit en nature, soit en argent, perçus sous le prétexte
de poids, mesures, marque, fourniture ou inspec-
tion de mesures, ou mesurage ae grains, grenailles,

ser, et toutes autres .denrées ou marchandises, ainsi

que sur'leur étalage, vente ou transport dans l'inté-

rieur du royaume, de quelque espèce qu'ils soient,

ensemble tousles droits qui en seraient représentatifs,
sont supprimés sans indemnité; sans préjudice néan-

moins des droits qui, quoique perçus sous les mêmes

dénominations, seraientjustifiés avoir pour cause des

concessions de fonds. (9 mars.)
Art. Î8. Les étalons, .matrices et poinçons qui ser-

vaient à "l'étalonnage des poids et mesures seront

remis aux municipalités des lieux, qui en paieront la

valeur et pourvoiront àTavenir gratuitement à l'éta-

lonnage et vérification des poids et mesures. (fiL)

Art. 19. Les droits connus sous le nom de coutume,

"hallage, havage, cohue, et généralement tous ceux

qui étaient-perçus en natncgou en argent, à raison-de

l'apport ou du dépôt des grains, viandes, bestiaux,

poissons et-anftres ffenrées et marchandises , .ftans les

foires, marchés, places ou balles, de quelque natuie

qu'ils soient, ainsi que les droits qui en seraient xe-

presentatiTs, sont aussi supprimes sans indemnité

maisles hâliœens et hallesxoniinji£ ront d'appartenir

àJffluxsprqprifltaj'-py» saufà.£ ux»a s'arranger à ranuA-

hle„ .SBtkpai* 4e loyer,, tiOit JBlIr Jai£natÍ<m., .avec

IrMtiii ritnTpahtés dnsli eux^ et. les • dWïiCulteŝuujHWT1

*enH^étew^ïce«cqetiBeM«îWHmisesA l'arbitrage

des assemblées administratives (Id.)

Wul».ir^^asic<jnipris ,-qoaift à-pi^seift ,*aw
la
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suppression prononcée par l'article précédent, le droit

de la caissedes marchés de Sceaux et de Poissy. (Id.)
Art. 21. En conséquence des dispositions des arti-

cles 18 et.19, le mesurage et poids des farines,. grain
denrées et marchandises dans les maisons particuliè-

res, sera libre dans toute l'étendue du royaume, à.la

charge de ne pouvoir se servir que de poids et mesu-

res étalonnés et légaux ; et quant au service des pla-
ces et marchés:ptJblics, ily sera pourvu par les mu-

nicipalités- des lieux, qui, sous l'autorisation des as-

semblées administratives, fixeront la rétribution juste
et modelée des. personnes employées au. pesage et

mesurage.
Art 22. Tous droits qui sont payés, sous, prétexte

de permissions données par les seigneurs pour exercer

des professions, arts ou commerces, ou pour des actes

qui, par le droit naturel et commun, sont libres à tout

le monde, sont supprimés sans indemnité. (1er mars.)
Art. 23. Tous les droits de banalité de fours, mou-

lins, pressoirs, boucheries, taureaux, verrats, forges-et

autres, ensemble les sujétions qui y sont accessoires,.
ainsi qne les droits de verte-moute et de vent, le droit

prohibitif de la quête-mouture ou cliasse-des-meu-

niers, soit qu'ils soient fondés sur la coutume ou sur

Un titre acquis par prescription, ou confirmés par des

jugemens, sont abolis et supprimés sans indemnité ,
sous les seules exceptions ci-après. (1er mars.)

Art. 24. Sont exceptées de la suppression ci-dessus,
et seront rachetables, 1°les banalités qui seront prou-
véesavoir été établies par une convention souscrite en-
tre une communauté d'habitans et un particulier non

seigneur ; 2° les banalités qui seront prouvées arvorr
été établies par une convention souscrite par une com-
munauté d'habitans et son seigneur, et par laquelle
le seigneur aura fait à la communauté quelque avan-

tage de plus que de s'obligerà tenir perpétuellement
emétat les moulins, fouis ou autres objets banaux;
30ce1les qui seront prouvées avoir eu pour cause une
comcessiom faite par le seigneur à la communauté
des habitans, de droits d'usage dans ses bois ou prés,
on de communes en propriété (1eret 3 mars.) (Voyez
la note à la fin du chapitre. )

Art..25. Toute redevance ci-devant payée par les

habitans, à titre d'abonnement des banalités, de la

naturede celles ci-dessus supprimées sans indemnité,
et qui n'étaient point dans le cas des exceptions por-
tées par llarticle précédent, est abolie et supprimée
8aS indemnité. (3 mars.)

Art. 26. Il est fait - défén" aeix ci-devant baniers-

d'attenter à la propriété des moulins, pressoirs, fours

et autres objets de la banalité desquels ils sont af-

franchis par L'article 23; ladite propriété est mise
sous la sauvegarde de la loi, et il est enjoint aux mu-

nicipalités de tenir la main à.ce qu'elle soit respec-
tée. (3 mars.)

Art. 27. Toutesles corvées, à la seule exception,
des réelles, sont supprimées sans indemnité , et ne se-

ront. réputées corvées réelles que celles qui seront

prouvées être dues pour prix de la concession de la,
propriété d'un fonds ou d'un droit réel. (Id,)

Art. 28. Toutes sujétions qui, par leur nature, ne.

peuvent apporter à celui auquel elles sont dues au-
cune utilité réelle sont abolies et supprimées sans in-
demnité. (Id.)

Art. 29. Lorsque les possesseurs des droits conservés
par les articles 9, 10, 11, 15, 17,24 et 27 ci-dessua,
ne seront pas en état de représenter de titre primitif,
ils pourront y suppléer par deux reconnaissances con-

formes, énonciatives d'une plus ancienne, non con-
tredites par des reconnaissances antérieures, données:
par la communauté des habitans, lorsqu'il s'agira de

droits généraux, et par les individus intéressés, lors-

qu'elles concerneront des droits particuliers, pourvu
qu'elles soient soutenues d'une possession actuelle qui
remonte sans interruption à quarante ans, et qu'elles

rappellent, soit les conventions, soit les concessions,

mentionnées dans les articles. (Id.)
Art. 30. Le droit da triage, établi par l'article 4

du titre XXV de l'ordonnance des eaux. et forêts
de 1669, est aboli pour l'avenir ( 3 et 4 mars.)

Art. 31. Tous édits, déclarations, arrêts du conseil

et lettres-patentes rendus depuis trente ans, tant à l'é-

gard de la Flandre et de l'Artois, qu'à l'égard de tou-

tes les autres provinces du royaume, qui ont autorise
le triage hors des cas permis par l'ordonnance de 1669

demeureront à cet égard comme non avenus, et tous

les jugemens rendus et actes faits en conséquence sont

révoqués. Et pour rentrer en possession des portions
de leurs biens communaux dont elles-ont été privées

par l'effet desdits édits, déclarations, arrêts et lettres-

patentes, les communautés seront tenues de se pour-
voir, dans l'espace de cinq ans, par-devantles tribu-

naux, sans pouvoir prétendre aucune restitution de

fruits perçus, sauf à les faire entrer en compensation,
dans le, cas où il y aurait lieu à des indemnités pour
cause d'impenses (1). (4 mars. ) -

Art. 32. Le droit de tiers-denier est aboli dans les

provinces de Lorraine, du Barrois, du Clermontois et

(1)DHCÙETdes17, 19 , 20=27 septembrei790.
Art 8. Il n'est nullement préjudicié par l'abolition du

triage auxactions en eântonnement, de lapart des proprié-
taires, contse lesusagers de bois, prés, marais et terrains
vains et vagues, lesquelles continueront d'être exercées
commeci-devantdans les cas de droit, etserontportéesaux

tribunaux de district, saufàse conformer.pour les ci-davant

provincesdeLorraine, desTrois-É-vêchéset du Clermûntois,
à.l'art. 32 du titre II du décret du 15 mars dernier.

Art.â. pourront néanmoins être visés et réformésill y a

lieu, par les tribunaux de district et à la charge de l'alllel
ainsi que de droit, lescantonnemensprononcésdepuismoins
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autres où il pourrait avoirlieu , à l'égard des bois e

autres biens qui sont possédés en propriété par les

communautés; mais il continuera d'être perçu sur le

prix des ventes des bois et autres biens dont, les com-

munautés ne sont qu'usagères.
Les arrêts du conseil et lettres-patentes qui depuis

trente ans ont distrait, au profit de certains seigneurs
desdites provinces, des portions des bois et autres biens

dont les communautés jouissent à titre de propriété
ou d'usage, sont révoqués, et les communautés pour-
ront dans le tems, et parles voies indiquées par l'ar-

ticle précédent, rentrer dans la jouissance desdites

portions, sans aucune répétition des fruits perçus, sauf

aux seigneurs à percevoir le droit de tiers-denier dans

le cas ci-dessus exprimé. ( 5 mars. )
Art. 33. Toutes les dispositions ci-dessus, à l'ex-

ception de celles de l'article 11 du titre Ier, et des ar-

ticles 13, 17 et 19 du présent titre, qui ne seront

exécutées que du jour de la publication du présent

décret, auront leur effet à compter du jour de la pu-
blication des lettres-patentes du 3 novembre 1789.(Id.)

Art. 34. Tous procès intentés et non décidés par

jugement en dernier ressort avant les époques respec-
tives fixées par l'article précédent, relativement à des

droits abolis sans indemnité par le présent décret, ne

pourront être jugés que pour les frais des procédures
faites etles arrérages échus antérieurement à ces épo-

ques. (Id.) (1).
Art. 35. Au surplus, il n'est point préjudicié aux

actions intentées ou à intenter par les communautés

d'habitans pour raison des biens communaux non
compris dans les articles 31 et 32 du présent titre,
lesquelles seront décidées , même sur instance en cas-
sation d'arrêt, conformément aux lois antérieures au
présent décret. ( Id. )

Art. 36. Il ne pourra être prétendu par les per-
sonnes qui ont ci-devant acquis de particuliers, par
vente ou autre titre équipollent à vente, des droits
abolis par le présent décret, aucune indemnité ni res-
titution de prix; et à l'égard de ceux desdits droits

qui ont été acquis du domaine de l'État, il ne pourra
être exigé par les acquéreurs d'autre indemnité que la
restitution, soit des finances par eux avancées, soit des
autre objets ou biens par eux cédés à l'État. (10 mars.)

Art. 37. Il sera libre aux fermiers qui ont ci-devant

pris à bail aucun des mêmes droits, sans mélange
d'autres biens ou de droits conservés jusqu'au rachat,
de remettre leurs baux; et dans ce cas, ils ne pour-
ront prétendre d'autre indemnité que la restitution
des pots-de-vin et la décharge des loyers ou fermages,
au prorata de la non-jouissance causée par la sup-
pression desdits droits. Quant à ceux qui ont pris à
bail aucuns droits abolis cdnjointement avec d'autres
biens ou avec des droits rachetables, ils pourront seu-
lement demander une réduction de leurs pots-de-vin
et fermages proportionnée à la quotité des objets frap-
pés de suppression. ( Id.)

Art. 38. Les preneurs à rente d'aucuns droits abolis
ne pourront pareillement demander qu'une réduction

proportionnelle de redevances dont ils sont chargés,

de trente ans par arrêt du conseil sans qu'au préalable le

fond des droits depropriété ou d'usageeût été convenu, ou

en cas de contestation, jugé par les tribunaux ordinaires:

ensemble tous les arrêts du conseil qui, sans prononcer de

cantonnement, ont statué en première instance, depuis la

même époque, sur des questionsde propriété, ou de droits

de fonciers, entre des seigneurs et des communautés d'ha-

bitans; auqueleffetlespartiesintéresséessepourvoiront dans

l'espace de tems et de la manièreindiquée par l'art. 31 du

titre II du décret ci-dessus, sans pouvoir prétendre aucun

compte des fruits perçus hors du casdéterminépar le même

article.
Art. 10. Il n'est porté, par l'article précédent, aucune at-

teinte auxarrêts du conseilquin'ont fait qu'homologuerdes

cantonnemensfaits ou consentis dans les formes légales par
les partiesintéressées.

(I) 17=21 mai 1790. DÉCRETdont le dispositifest ainsi

conçu: l'assembléenationaledéclare, conformément à l'art.

3à du titre fi dudécretdu 15marsdernier, que toutedemande
en retrait féodal ou censùel, non adjugée avant la publica-
tion des lettres-patentesdu 3 novembre 1789, par un juge-
ment en dernier ressort, est et doit demeurer sans effet,
sauf à faire droit sur les dépensdes procéduresantérieures,
à cette époque; et serontdéclarésnuls tous jugemens et ar-
rêts qui auraient été ou seraient ci-aprèsrendusau contraire.

13 juin= 18 juin. AutreDÉCRETqui abolit le retrait de

bourgeoisie,d'habitation on de local, le retrait d'eclesche ,

le retrait de société, frareuseté, convenance ou bienséance.
Tous les procès y relatifs non encore jugés en dernier res-
sort demeureront comme non avenus, il ne pourra être
faitdroit que sur les dépens.

17=19 juillet. DÉcRETqui abolit ie retrait lignageret le
retrait demi-denier, ainsique toute procédure y relative non

jugée en dernier ressort ou non consentie, on ne pourra
statuer que sur les dépens et les intérêts des sommesconsi-

gnées par les retrayans. (Par décret du 18 ventôsean u, la
convention décida qu'une demande consentie équivalait à
un jugement de dernier ressort.)

13 mai1792. DÉCRETainsiéonçu :l'assembléeconstituante,
en 'supprimant les retraits lignagers, demi-denier féodal,
censuel et autres, a entendu abolir toutes les autresJ'spèces
de retrait.

2 septembre1793. Autre DÉCRETqui déclarecompris dans

l'abolition des retraits lignagers, et demi-deniers,la faculté

accordéeau mari et à seshéritiers par l'art. 332 de la cou-

tume de Normandie.
30 septembre.Même décision législativerelativement au

droit accordéauxaînés parl'art. 296 de cettemêmecoutume,

de retirer dansl'année du décès de leur père les immeubles

échusà leurs puînés.
19 floréal an Il. AutreDÉCRETqui déclarele retrait decon-

venance ou successoralcompris dans l'abolition. (Voir le

CodeCivil.)

€
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lorsque les baux contiendront, outre les droits abolis,

des bâtimens, immeubles ou autres droits dont la pro-

priété est conservée, ou qui sont simplement raclie-

tables; et dans le cas où les baux à rente ne compren-

draient que des droits abolis, les preneurs seront seu-

lement déchargés des rentes, sans pouvoir prétendre

aucune indemnité ni restitution de denier d'en-

trée (Id.)
Art. 39. Il est réservé de prononcer, s'il y a lieu,

1° sur ceux des droits féodaux maritimes à l'égard des-

quels il n'a pas été statué par les articles précédens;

20 sur les droits de voirie, déshérence , bâtardise ,

épaves, amendes, afforage, taverne, tabellionage et

autres dépendant de celui de justice; 30sur les indem-

nités dont la nation pourrait être chargée envers les

propriétaires de certains fiefs d'Alsace, d'après les

traités qui ont réuni cette province à la France.

( 15 mars. )

TITRE III.

Des droits seigneuriauxrachetables(1).

Art. 1er. Seront simplement rachetables et conti-

nueront d'être payés, jusqu'au rachat effectué, tous
les droits et devoirs féodaux ou censuels utiles qui
sont le prix et la condition d'une concession primitive
de fonds. (3 mars.) (Voyez l'article 34 de la loi du
3-9 mai 1790 et la note. ) 1

Art. 2. Et sont présumés tels, sauf la preuve con-

traire: 1° toutes les redevances seigneuriales annuelles

en argent, grains, volailles, cire, denrées ou fruits

de la terre, servis sous la dénomination de cens, cen-

sives ,. sur-cens, capcasal, rentes féodales, seigneu-
riales et emphytéotiques, cliampart, tasque, terrage,

arrage, agrier, comptant, soété, dîmes inféodées,
ou sous toute autre dénomination quelconque, qui ne

se paient et ne sont dues que par le propriétaire ou

possesseur d'un fonds, tant qu'il est propriétaire ou

possesseur, et à raison de la durée de sa possession.
2° Tous les droits casuels qui, sous les noms de quint,

requint, treizième, lods et treizains, lods et ventes,
ventes et issues, mi-lods, rachats, venterolles , reliefs,

relevoison, plaids et autres dénominations quelcon-

ques, sont dus il cause des mutations survenues dans

la propriété ou la possession d'un fonds, par le ven-

fl) Voicile décret en forme d'instruction qui sert d'inter-

prétation à cette partie de la loi.

15=19 juin 1791. — DÉCRETsuivi d'une instructionsur les

ci-devantdroits seigneuriauxdéclarés rachetables,(L. , t. IV,

p. 1237; B., t. XV, p. 221; Mon. du 16 juin 1791. )

L'assembléenationale approuve l'instruction ci-après, et

décrète qu'elle sera incessamment présentée à la sanction du

roi, pour être exécutée comme loi du royaume.

Instructionde l'assembléenationalesur les droits de champart,

terrage, agrier, arrage, tierce, soélé, comptant,cens, ren-

tes seigneuriales, lods et ventes, reliefset autres droits ci-

devantseigneuriaux,declarésracltetables par le décretdu i5

mars 1790, sanctionnépar le roi le 20du mêmemois.

L'assembléenationale a rempli, par l'abolition du régime
féodal, prononcée dans sa séance du 4 août 1789, une des

plus importantes missionsdont l'avait chargéela volonté sou-

veraine de la nation française; mais ni la nation française,
ni ses représentans, n'ont eu la penséed'enfreindre par làles
droits sacrés et inviolables de ]a propriété.

Aussi, en mêmetems qu'elle a reconnu avecleplus grand
éclat qu'un homme n'avait jamais pu devenir propriétaire
d'un autre homme, et qu'en conséquence les droits que l'un
s'était arrogés sur la personne de l'autre n'avaient jamais
pu devenir une propriété pour le premier, l'assembléena-

tionale a maintenu, de la manière la plus précise, tous les
droits et devoirs utiles auxquels des concessions de fonds
avaient donné l'être, et elle a seulement permis de les ra-
cheter.

Les-explicationsdonnées, à cet égard par le décret du 15
mars 1790 paraissaient devoir rétablir à jamais dans les

campagnes la tranquillité qu'avaient troublée de fausses in-

terprétations de celui du 4 août 1789.
Mais ces explications elles-mêmes ont été, en plusieurs

cantons du royaume, ou méconnues, ou altérées; et, il faut
le dire, deux causes extrêmement affligeantespour les amis

de la constitution, et par conséquent pour l'ordre public,
ont favorisé et favorisent encore les progrès des erreurs qui
se sont répandues sur cet objet important.

La première, c'est la facilité avec laquelle les habitans des

campagnes se sont laissé entraîner dans les écarts auxquels
les ont excités les ennemis même de la révolution, bien

persuadés qu'il ne peut pas y avoir de liberté là où les lois
sont sans force, et qu'ainsi on est toujours sûr de conduire
le peuple à l'esclavage,quand on a l'art de l'emporter au-delà
des bornes établies par les lois.

La seconde, c'est la conduite de certains corps adminis-
tratifs. Chargéspar la constitution d'assurerle recouvrement
desdroits de terrage, de champart, de cens ou autres dus à
la nation, plusieurs deces corps ont apporté danscette partie
de leurs fonctions une insouciance et une faiblessequi ont
amené et multiplié les refus de paiement de la part des rede-
vables de l'état, et ont, par l'influence d'un aussi funeste

exemple, propagé chez les redevables des particuliers l'es-

prit d'insubordination, de cupidité, d'injustice.
Il est tems enfin que ces désordres cessent; et si l'on ne

veut pas voir périr dans son berceau une constitution dont
ils troublent et arrêtent la marche, il est tems que les
citoyens dont l'industrie féconde les champs et nourrit l'em-

pire rentrent dans le devoir, etrendent à la propriété l'hom-

mage qu'ils lui doivent.
L'assemblée nationale aime à croire qu'ils n'ont besoin

pour cela que d'être éclairés sur le véritable sens des lois
dont ils ont jusqu'à présent abusé; et c'est ce qui la déter-
mine à le leur expliquer par cette instruction.

Il n'y a personne qui n'entende parfaitement l'article 1er
du titre III du décret du 15 mars 1790, par lequell'assem-
blée nationale-a déclaré rachetables, et a voulu que l'on
continuât de payer jusqu'au rachat effectué tous les droits
et devoirsféodauxoucensuelsutiles qui sontle prix et la condi-
tion d'uneconcession'primitivede fonds.

Mais ce qui, quoique très-clair par soi-même, ne parait
pas l'être également pour toutle monde, c'est la désignation
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deur, l'acheteur, les donataires, les héritiers et tous

autres ayant-cause du précédent propriétaire ou pos-

sesseur. 30 Les droits dciccapte, arrière-accapte et
autres semblables, dus tant à la mutation des ci-devant

de cesdroits, telle qu'elle est faite par l'article suivantdu
même titre. Cet article est ainsiconçu:

Et sontprésuméstels, sauf lapreuvecontraire,
1° Touteslesredevancesseigneurialesannuelles,en argent,

grains, volailles. cire, denréesoufruits de la terre, servies
sous la dénominationde cens,'censives,surcens, capcasal,ren-
tesféodales, seigneurialeset emphytéotiques,champart, tasque,
ferrage,arrage, agrier, comptant,soété,ousoustouteautredéno-
minationquelconque,qui ne sepaientetne sont dusquepar le

propriétaireoupossesseurcfunfonds, tant qu'il estpropriétaire
oupossesseur,età raisonde la duréede lapossession ;

2° Tous lesdroits censuelsqui, sous le nomde quint, trei-

ziême,lodset treizeins, lodset ventes, issues,mi-lods,rachats,
venteroles,reliefs, relevoisons, plaids ouautres dénominations

quelconques,sontdusà cause'desmutationssurvenuesdansla

propriétéou la possessiond'un fonds, parle vendeur, l'ache-

teur, les donataires, leshéritiers et tous autres ayant-causedu

précédentpropriétaireoupossesseur;
3° Lesdroits d'acapte. arrière-acapteet autres. semblables,

dus tant à la mutation desci-devantseigneursqu'àcelle des

propriétaires oupossesseurs.
On voit que cet article a pour objet trois sortes de droits;

savoir: les droits fixes, les droits casuelsdus à la mutation
des propriétaires, et les droits casuelsdus tant à la mutation
despropriétaires qu'à celledesseigneuns.

On voit encore que ces trois espècesde droits ont cela de

commun, qu'ils ne sont jamais dus à raison despersonnes,
mais uniquement à raison des fonds, et parce qu'on pos-
sède les fonds qui en sont grevés.

On voit enfin que cet article soumetces droits à deux.dis-
positionsgénérales: la première-, quedans la main de celui
qui les possède ( et dont la possessionest accompagnéede
tous les caractères et de toutes les conditions requises en
cette matière par les anciennes lois, coutumes, statuts et

règles) , ils sont présumésêtre le prix d'uneconcessionprimi-
tive de fonds;

La seconde, que cette présomption peut être détruite par
l'effetd'une preuvecoMtratra;mais que cettepreuvecontraire
est à la charge du redevable, et que si le redevable ne peut

pas y parvenir, la présomptionlégale reprend toute sa force
et le condamne à continuer le paiement.

L'article ne décide pas expressément queL serait l'effet

d'une tellepreuvecontraire,slelle était atteinte par le rede-

vable; mais la^choses'explique assez d'elle-même, et une

distinctiontrès-simpleéclaircit tout.
En effet, oupar le résultat de cettepreuve le droit se trou-

verait être le prix d'une somme d-argent fournie à titre de

prt ou de constitution, ou bien on ne lui verrait d'autre

origine que l'usurpation et la loi du plus fort.
Dans le premier cas, le droit ne serait pas éteint, maison

pourrait le faire cesser par la seule restitution de la somme

anciennementreçue; ejtsi c'était une rente réputée jusque-là
seigneuriale oucensuelle, on ne pourrait plus, aux mu-
tations de l'lîérilge qui en est grçvé, en conclure que cet

héritage fût soumis , soit aux lods et ventes soit au,relief ,.
soit à tout autre droit casueL

Dans le second cas, c'est-à-dire lorsque, par le résultat
de la preuve entrepriseparle redevabled'unies droitsénon-

cés dans l'article dont il s'agit, il paraît que ce n'est le prix
ni d'une concessionde fonds, ni d'une somme d'argent an-
ciennement reçue, mais le seul fruit de la violence ou de
l'usurpation, ou, ce qui revient au même, le rachat d'une
ancienne servitudepurement personnelle, il n'y a nul doute-
qu'il ne doiveêtre aboli purement et simplement.

Cetteabolition estjuste alors; mais, remarquons-lebien ,
elle ne l'est que dans ce cas: il n'y a que l'ignorance ou la
mauvaisefoi qui ait pu abuserde l'art. 2 du titre III, au point
d'en conclure que tous les droits dont il fait l'énumération
devaientêtre abolis, sile ci-devantseigneurqui était en pos-
sessionlégale de les percevoir ne prouvait, dans la forme

prescritepar l'art. 29 du titre II, qu'ils avaientété crééspour
cause de concessionde fonds; ou, en d'autres termes, s'il
ne rapportait pas, à défautdu titre primitif, deuxreconnais-
sances énonciativesd'une plus ancienne, et faisant mention

expressedela concessionpour laquelle ces droits avaientété-

stipulés.
Ceuxqui ont élevécette prétention auraientbien du porter

leurs regards sur l'article qui suit immédiatement, dans le
titre IIL, celui de llexamenduquel il s'agit en ce moment s-

ilsy auraientvu que l'assembléenationale, loind'exigerpour
les droits présumésvenir de concessionde-fondsles preuves
très-difficilesdont il est parlé dans l'art. 29 du titre II, a
formellementdéclaréqu'ilne serait rien changé à lamanière
d'envérifier soit l'existence,soitla quotité, sauf que la règle
nulleterre sansseigneur n'aurait plus effetquedans les cou-
tumes qui,l'adoptent entermes exprès.Telestle sens et l'ob-

jet de l'art. 3 du titre III; en voici les termes: Lescontesta-
tionssur l'existenceou la quotitédes droitsénoncésdans l'ar-
ticleprécédentserontdécidéesd'après lespreuvesautoriséespar
lesstatuts, coutumeset règlesobservésjusqu'à présent, sans

néanmoinsque, hors descoutumesqui endisposentautrement„
l'enclavepuisseservir deprétextepour assujétir un héritage à
desprestationsquinesontpoint énoncéesdanslestitresdirecte-
mentapplicablesà cet héritage, quoiqu'ellesle soientdans les
titres relatifs aux héritagesdontil est environnéet circonlcrit.

Il est bien clair que, par la partie decet articlequi se ter-

mine aux mots observéesjusqu'àprésent, l'assembléenatio-
nale a voulu empêcher que, par une application erronée
de l'art. 29 du titre II, aux droits énoncés dâns l'art. 2 du
titre III, on n'étendît aux droits féodauxet censuelsordi-
naires des modes de preuves qui n'avaient été établiesque
pour des droits extraordinaires, odieux de leur nature, et

portant toutesles marquesextérieuresde l'ancienneservitude

personnelle.
Ainsi,lorsqu'un ci-devaut seigneur vient demander uit

droit de-champart, de cens,de lodset ventes, ou tout autre

de la nature de ceux dont parle l'art, 2 du titre ID, voici la

marche quedoit suivrel'homme juste et impartial qui.veut

s'assurersi sa demandeest légitimeou non.

D'abordil examinerasi le oi-dévaotseigneur rapporte les-

preuvesrequisespar leSccoutumesstatuts et règlesobservées

jusqu'àprésent, danalesilifIQi-entespartiesduroyaume, powr
établir l'existencede son droit.

Si cespreuvesne sont pas rapportées, la demande d* ci-

devantseigneurdoit être rejetée purement et simplement
Si ellessontrapportées, la demandedu aeigne-
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seigneurs qu'à celle des propriétaires ou possesseurs.

<(18mais.)

Art 3. Les contestations sur l'existence ou la quo-
tité des droits énoficés dans l'article précédent, seront

Sdirtui être adjugée, même 'lorsqu'elles ne consistent pas
<lansTareprésentation d'un titre primitif, ou de deuxrecon-

naissances supplétives, telles qu'elles sontexigéespar l'art. 29

adu-titre n. 'Mais, dans ce dernier cas, la preuvecontraire ré-

servée au redevable par 'l'art. 2 du titre IIIyeut avoir lieu;

iet ce n'est même, à proprement parler, que dans ce cas

«juelle est admissible.

Il en serait autrement si les droits demandés par le ci-de-

Nantsèigneur étaientdu nombre de ceux qui étaient person-
nels; deceux de nature, telsqueles corvées et banalités, les

«droitsdefeux, debourgeoisie, d'habitation, qui sontabolispar
les dispositions généràles que modifient seulement quelques

exceptions, pour la preuve desquellesl'art. 29 du titre II a

prescrit des conditionsparticulières. Alors, en effet, il suffi-

't':itt que le ci-devant seigneur ne produisît pas un titre pri-
mitif, ou deux reconnaissancesénonciatives d'une plus an-

cienne, et faisant mention de la concessionRu fonds, pour

-que sademande Hûtêtre rej etée même au possessoire.
En deuxmots, il faut.bien distinguer si les droits réclamés

-par un ci-devant seigneur"à Tappui d'une possessionet de

preuves qui auraientétéjugééssuiffsantesavantl789, se trou-
-vent compris clansle titre II, ous'ilsappartiennent à la classe

Je ceux qu'embrasse le titre HI du décret du15 mars 1790.

Aupremier cas,"lapreuve delà concessionprimitive de fonds

eat"à'la charge du ci-devant seigneur, et il ne peut la faire

<queflansla forme tracéepar l'art. 29 du titre II. Au second

ws, concessionprimitivede fondsest présumée de droit;
fi c'est surle redevable qui la aénie que retombe tout le

p.oi'as(leîa preuve 3e sa dénégation.
H était naturel, il était juste que Tassemblée.nationale

différenciât ainsi, relativement au mode de preuves,le droit
<dela première espèced'avec ceuxfle la seconde; et c'est ce

cpI'a parfaitement développé la proclamation du roi du 11

juillet 1790, portant cassation de plusieurs délibérations des

-municipalités de Marsangy, Termancy, Angely et 13uisson,

proclamation qu'a"faite, presque à laveille dese liera lacons-
titntion par le sermentle plussolennel etle plus imposant,
ee monarque qui ne veut et ne peut plus régner que par les

lois, et dont le bonheur dépendJe leur exacte observation.

Trançàis ! contemplez cet accord entre vosreprésentans, qui
-exprimentvotrevolonté générale, et votre roi, qui pn presse
l'exécution ponctuelle; et jugezâpres cela dequel œil vous
élevezregarder ces hommes pervers qui,par des discours ou
Zes écrits coupables, vousprêèhentla désobéissanceaux lois,
o.u qui cherchent par des menaces oudes voies de fait à vous

empêcher d'y obéir. ceshommes, n'en doutez pas, sont vos

ennemisles plus dangereux; etil est du devoir, non seule-
ment de tout bon citoyen, maisjâe tout individu qui pense
:séfiensement à sapropre conservation, (Je-lesdénoncer aux

tribunaux, de les livrer à toute la rigueur -dela justice.
Que chacun sepénètre donc bien des véritables disposi-

tions (lu titre III du décretdu 15 mars1790; qii'pn.renonce
ae bonnejoi à cet espritde caviUationqui lesa défiguréesdans

Tespritdu peuple;que lèscorpsadministratiïs donnentl'exem-
jile en lesfaisant exéputerpar touslesmoyensgui sont enleur

pouvoir,àl'égard desredevablesces droitsjiationaux;et alors,
"lassenîbteenationale a droitde s'y attendre, alorstout ren-
trera clanslordre.S'il restedes difficultéssurl'existence ou

sur la quotité de quelques droits, les juges les décideront;
l'art. 3 du titre dont on vient de parler leur en' fournitles

moyens, et l'art. 3 du décret du 18 .juin suivantes avertit

que, conformément au principe éternel au respect dû à la

possession, ils doivent, nonobstant le litige, ordonner le

paiementprovisoire des droits qui, quoique contestés, sont
accoutumésJ'être payés, sauf aux redevables à faire juger le

pétitoire, et à se faire restituer, s'ils triomphent en définitive,
ce qu'ils seront jugés avoir payé induement.

Mais dans quels cas ces droits aujourd'hui contestés doi-

vent-ils être regardés comme accoutumésd'être payés?L'a
maxime générale qu'a établie depuis des siècles une juris
prudence fondée sur la raison la plus pure, c'est qu'en fait
de.droits fonciers, comme en fait d'immeubles cor.Porels,
la possessionde l'année précédente doit(sauf toutes les règles
locales qui pourraient y être contraires) déterminer provisoi-
rement celle de l'année actuelle. Maiscomme cette maxime
n'a lieu gue'lorsque la possessionde recevoir ou de ne pas
payer n'estpas l'effet de la violence , et que très-malheureu:
scmenf la violence employée de fait tm annoncée par.dos
menaces a seule, depuis deux ans, exempté un grand nom-
bre de personnes du paiement des droits de champ art, de

terrage, etautres ci-devantseigneuriaux ou simplement'fcm-
ciers, l'assemblée nationale manquerait auxpremiers devoirs
delà justice, si elle ne déclarâitpas, commeelle le fait ici.,

qu'on doit considérer comme accoutumésd'être payés, dans

le sens et pour l'objet du décret du 18 juin 1790, tous les

droits gui ont été acquittés et servis, ou dans*l'annéed'em-
blavure qui a précédé 1789, ou en 1789 même, ouen 1790:
en .conséquence, tout redevable qui, 'étant poursuivi enpaie-
ment de droits échus en 1791, sera prouvé-les avoir payés à

l'une des trois époques quel'on vient de rappeler, devra, par
cela seul, être condamné et contraint de les payer provisdi-
rement cette année et les suivantes, sous la réserve de tous
ses moyens au pétitoire. C'estainsi que si un particulier, pos-
sesseurpaisible d'une maison depuis un an , en était dépos-
sédé par violence ou voie de fait,le juge devrait, sur sa ré-

clamation, commencer par le rétablir dairs sa possession,
avant d'entendre et d'apprécieries raisons que sonadversaire

aurafità lui opposer.
Il est cependant deuxcas oupourrait cessercette Tirgle-

nérale sur l'effet de la possessionde percevoir Cesdroits m-
devant seigneuriauxou fonéiers.

Le premier, c'est lorsque cette-possession n'a été acqifise

que pen'datft le litige, c'est-à-dire, 'lorsque les redevables
n'ont payé que depùis-qifils-sont eninstance,et d'après ÙIIe

sentence de provision.
Le deuxième, c'est lorsque le ci-devant seigneur-eft enTe.

tard 'd'exécuter-uniugement-qUiorêlonne ;sOit une conntm-
nication de titres, soit toutes autres instructions nécessaires

pourl'éclaircissement de-son-droit.
Dans'ces-deux cas ,les*riSbimaruxpeuvent, -siles circons-

tances le ctmtniair&eiftJà*lèurréqtdté, dispenser pour ttn
tems limité rru -indéfiiifnaent-fle la prestation proviararst
màis'il est évident que, tlariIUI1 commctlans1!'autre, *&tte

prestationprovisoire nerpeut ^cesser qu'en^verlu-^Timjuge-
ment. "Todt-refusde la continuer -qui*ne serait-pas antÕfiJé

par unedécision expresse-wn-jnge«rfflt -une Tfte-^e^lît
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décidées d'après les preuves autorisées par les statuts,
coutumes et règles observées jusqu'à présent, sans

néanmoins que, hors de coutumes qui en disposent
autrement, l'enclave puisse servir de prétexte pour

aussiillégale
et aussiinjuste que pourrait l'être cellequi se-

rait employéecontre un citoyenquelconque pour le chasser
d'une maison dans la possessionde laquelleil aurait été mis

précédemmentpar la justice.
Quant aupétitoire, il ne dépend pas, commel'on sait,

de la possessiondes dernières années, mais de la légitimité
du droit; et c'est précisément pour établir ou que le droit
est légitime, ou qu'il estillégitime, que l'article 3 du titre III
du décret du 15 mars 1790 renvoie aux règles observées

jusqu'à présenten matière de preuves sur l'existence ou la

quotité des droits seigneuriauxordinaires.
Il serait aussi long qu'inutile de retracer ici toutes cesrè-

gles, qui, d'ailleurs, ne sont pas lesmêmes danslesdiverses

parties de l'empire. Ici, la seulepossessionde vingt, trente,

quarante ans, forme un titre pour le ci-devantseigneur; là
il faut que cette possessionsoit fortifiéepar une ouplusieurs
reconnaissancesdes ci-devant vassaux: ailleurs, il faut en-
core que cesreconnaissancessoient accompagnéesde cer-
taines conditions plus ou moins difficilesà remplir, et de
certainesformalités plus ou moins simples.Ce n'est pas ici
le lieu d'énumérer toutes cesvariations, qui dépendent uni-

quement des localités; mais l'assembléenationale se croit

obligéede lever les doutes qu'une foule de vassaux ou cen-
sitaires lui ont manifestés, sur la manière dont ils peuvent
parvenir à la preuvecontraire qui leur est réservée par l'ar-
ticle 2 du titre III du décret du 15mars 1790.

Comment est-il possible, disent-ilstous, que nous attei-

gnions cettepreuve? La réponseest, qu'ilspeuvent y arriver

par différentesvoies, maissurtout par la communicationdes
titres desci-devantseigneurs, communicationqui n'a jamais
pu être légitimementrefusée, parla raisonque tous les titres
relatifs à une mouvance ou à une directe étaient, même

sousl'ancien régime, réputés communs entre le seigneur et

le vassal, tenancier ou censitaire. On doit seulementobser-

ver à cet égard:
- 1° Que jamaisles vassaux, tenanciers et censitairesn'ont

"prétendu ni pu prétendre qu'on dût leur remettre en mains

propres, et confierà leur bonne foi des titres qu'ils auraient

le plus grand intérêt de supprimer;
20 Qu'ainsi, tout ce qui peut être demandé à cet égard,

c'est que le ci-devantseigneur qui a des titres relatifs à ses

cens, rentes et droits de lods, les communiquesans dépla-
cer, dans son chartrier, ou qu'ils les dépose pendant un

certain tems, soit dans le greffe d'un tribunal, soit dans

l'étude d'un notaire, soit dans tout autre lieu convenu de

gré à gré, pour en êtrepris communicationpar les ci-devant

vassaux, tenanciers ou censitaires, et leur en être délivré a

leurs frais telles expéditions ou copie collationnées qu'ils
voudront exiger; le tout conformément auxrègles précé-
demment observées.

Au surplus, cette communicationdoit être accompagnée
du serment purgatoire, s'il est requis, et embrassertous les

titres généralement quelconques,soit constitutifs,soitinter-

prétatifs , soitdéclaratifs, soitrécognitifs, soit possessoires,

1fie le ci-devantseigneurpeut avoir à sa dispositionrelati-

vement au droit dont il réclamele paiement ou la presta-
tion: il ne peut pas même en excepter les simplesbaux,

encore moins les registres-connussous le nom de papiers

cueilloirs, cueillerets,chassereauxou lièves; car cen'est que
par rapport à ceuxde cesregistres qui se feront à l'avenir,
que le décretdu 12 janvier 1791 leur a ôté toute espècede
foi; etil est certain queceux qui ont été faitsprécédemment
conservent, mêmepour les contestationsnon encorejugéesou ànaître, le degréd'autorité plus ou moinsgrand que les
coutumes, les statutset lesrèglesobservéesdans chaquelieu
leur avaientci-devantaccordé.

Avantde terminer cette instruction, il est du devoir de
l'assembléenationale d'éclairer encore les citoyensdes cam-
pagnes sur une prétention élevéepar plusieurs d'entre eux,
relativement au champart ou terrage. A les entendre, ilsne
sont plus tenus d'avertir les préposés à la perception des
droits de champart ou terrage, pour calculer ou arrêter la
quantité-de la récolte de chacun des héritages qui en sont
chargés; et dans les lieux où ce droit est portable, ils ne
sont plus obligés de voiturer dans les granges ou dans les
pressoirs du propriétaire du champart la portion des fruits
qui lui appartient.

L'assembléenationalele déclarehautement, cettepréten-
tion est aussimal fondéeque le prétexte qui y a donné lieu.

Ce prétexte est que les servitudes personnelles ont été
aboliespar l'assembléenationale.

Sansdoute ellesont été et ellessont abolies; mais ce n'est
pas une servitudepersonnelle que la charge dont il s'agit.
On entend par servitudepersonnelleune sujétion qui a été
imposée a la personne, qui ne pèse que sur la personne,
et que la personnes'est obligéede subir, par cela seulqu'elle
existe, qu'ellehabite un certain lieu, etc. Or aucun de ces
caractèresne convient à l'assujéitssementcontre lequels'élè-
vent les injustes réclamations dont il vient d'être parlé. Ce
n'est pas à la personne quecet assujétissementa été imposé,
c'estau fonds; ce n'est pas la personne qui en est grevée,
c'estle fonds; et celaest sivrai,qu'on cessed'y être soumisdu
momentqu'on cessedeposséderle fonds sujet au champart.

Cet assujétissementest donc, non pas une servitudeper-
sonnelle, mais une charge réelle; et par une conséquence
nécessaire,il n'ani cesséni dû cesserpar l'effetde l'abolition
des servitudespersonnelles.

Cesdéveloppemenssuffirontsans doute pour faire cesser
toute espècede difficultésurle senset l'objet des loispar les-

quellesl'assembléenationale a déclaré rachetableset conser-
vés jusqu'au rachat effectuéles droits qui, par leur nature,
sont présumésvenir de la concessionde fonds.Ainsi,plusde

prétexte aux injustesrefus de paiement; et il faut que celui

qui feraun semblablerefus s'attendeà passerdanstous les

espritspour rebelle à la loi, pour usurpateurdelà propriété
d'autrui, pour mauvaiscitoyen, pour l'ennemi de tous; il

faut, par conséquent, qu'il s'attendeà voir se réunir contre

lui toutes les classesde propriétaires, justement fondéesà

craindre quele contre-coupde l'atteinteportée à la propriété
des domaines incorporels nevienne un jour :oul'autre frap-

per celledes domainesfonciers; et si, par le plus invraisem-

blable deseffetsde sacoupable audace, il parvenait àmettre

dansson parti desgensasseztémérairespourtroubler, par des

menacesou autrement, la perception des droitsnon suppri-

més, dans ce casles corps chargésdespouvoirsde la nation

n'oublieront pas les devoirsqui leur sont imposéspar les dé-
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assujétir un héritage à des prestations qui ne sont

point énoncées dans les titres directement applicables

à cet héritage, quoiqu'elles le soient dans les titres

relatifs aux héritages dont il est .environné et circons-

crit. (11 mars. )
Art. 4. Lorsqu'il y aura, pour raison d'un même

héritage, plusieurs titres ou reconnaissances, le moins

onéreux au tenancier sera préféré, sans avoir égard

au plus ou moins d'ancienneté de leur date , sauf l'ac-

tion en blâme ou réformation de la part du ci-devant

seigneur contre celles desdites reconnaissances qui n'en

seront pas encore garanties par la prescription, lors-

qu'il n'y aura été partie ni en personne, ni par jun

fondé de procuration. (Id.)
Art. 5. Aucune municipalité, aucune administra-

tion de district ou de département, ne pourront, à

peine de nullité, de prise à partie et de dommages-

intérêts, prohiber la perception d'aucun des droits

seigneuriaux dont le paiement sera réclamé, sous pré-
texte qu'ils se trouveraient implicitement ou explici-
tement supprimés sans indemnité, sauf aux parties
intéressées à se pourvoir par les voies de droit ordi-

naires devant les juges qui doivent en connaître.

(8 mars. )
6. Les propriétaires de fiefs dont les archives et les

titres auraient été brûlés ou pillés à l'occasion des

troubles survenus depuis le commencement de l'an-

née 1789, pourront, en faisant preuve du fait, tant

par titres que par témoins, dans les trois années de

la publication du présent décret, être admis à établir,
soit par acte, soit par la preuve testimoniale d'une

possession de trente ans antérieure à l'incendie ou

pillage, la nature et la quotité de ceux des droits non

supprimés sans indemnité qui leur appartenaient. (Id.)
Art. 7. La preuve testimoniale dont il vient d'être

parlé ne pourra être acquise que par dix témoins,

lorsqu'il s'agira d'un droit général, et par six témoins

dans les autres cas. (Id.)
8. Les propriétaires de fiefs qui auraient, depuis

l'époque énoncée dans l'article 6, renoncé par crainte

ou violence à la totalité ou à une partie de leurs droits-

non supprimés par le présent décret, pourront, en

se pourvoyant également dans les trois années, de-

mander la nullité de leur renonciation, sans qu'il
soit besoin de lettres de rescision, et après ce terme,
ils n'y seront plus reçus, même en prenant des lettres

de rescision. ( Id. )
Art. 9.Il sera incessamment pris une détermina-

tion relativement au mode et au prix du rachat des

droits conservés , sans préjudice du paiement qui sera,
fait des rentes, redevances et droits échus et à échoir

jusqu'au jour du rachat. ( 15 mars.) (1).

3=9 mai 1790. (Lett. Pat.) - DICIIETgénéral sur les prin-

cipes, le modeet le taux du rachat des droits seigneuriaux.
déclarésrachetablespar les art. 1 et 2 du tit. 3 de la loi dit

15 mars (2). (L., t. I, p. 792; B., t. II, p. 330 Monit.

des 24, 25, 27, 28avril et 4 mai 1790.) (3).

ire DIVISION.—Principesgénéraux.

Art. 1er. Tout propriétaire pourra racheter les droits

féodaux et censuels dont son fonds est grevé, encore

crets des18juin et 13jliillet 1790.Lesmunicipalitésse rappel-
leront qu'encasd'attroupenlentpour empêcherladiteperception,
l'art. 3 dupremier de cesdeux derniers décretsleur ordonne
demettreà exécutionlesart. 3, 4et 5 dudécretdu23 février,con-
cernant la sûretédespersonnes,celledespropriétés, et la percep-
tion desitftpôts,sous lespeinesy portées.Elles se rappelleront
encore, et les tribunaux se souviendront aussi, que, par le
second décret, il a été ordonné aux juges ordinaires d'infor-
mer; non seulement contrelesinfracteurs dudécretdu18juin,
concernantlepaiementdeschampartset autres droitsfonciersci-
devantseigneuriaux, maismêmecontre lesofficiersmunicipaux
qui auraientnégligé à cetégard les fonctionsqui leur sont con-

fiées, saufà statuer à l'égard desditsofficierscequ'il appartien-
drait. Enfin, les directoiresde département et dedistrict n'ou-
blieront pas que c'est sur Leursréquisitions, aussi bien que
sur cellesdes municipalités, qu'il estenjoint par le même dé-

cret, auxcommandantdes troupesréglées, deseconderlesgardes
nationalespour le rétablissementde l'ordre dans les lieux où il
aurait ététroublé,

Sans doute cesmesuresseront rarement nécessaires, et l'as-
sembléenationale a droit d'espérer que les citoyensdes cam-
pagnes, sachantapprécierce qu'elle a faitpour leur bonheur,
s'empresseront partout d'acquitter des droits dont il n'a pas
été en son pouvoir de les affranchir. Ils n'oublieront pas que
c'est pour la prospérité de l'agriculture qu'ont été abolies la
tbme, les corvées, les banalités, la gabelle, et cette foule in-
calculable d'autres droits aussiavilissanspar leur origine que

pénibles par leur poids journalier; ils ne feront pas repentir
l'assemblée nationale de bienfaits aussi signalés, en violant
des droits que la justice la plus impérieuse l'a forcée de main-
tenir jusqu'au rachat; et ils sentironttous que, puisqu'ils sont
devenuségaux en droits à leurs ci-devant seigneurs, ceux-ci
doivent par cela seul jouir paisiblement, comme chacun

d'eux, de leurs propriétés.
(1) Entre ce décret et celui qui va suivre, l'assemblée

constituante abolit, le 15 avril 1790, le droit de ravage,
fautrage, péage, coiselage,parcours oupâturage sur les prés
avant la fauchaison de la première herbe, sous quelque dé-
nomination qu'il fût connu; elle ordonna en même tems

que les procès intentés à raison de ce droit ne pourraient
être jugés que pour les frais de procédure. ( Voyezle Code
Rural et Municipal pour ce droit et celui qui était connu en

Lorraine sous la dénomination de Troupeau à part; voyez
aussi la loi du 13=20 avril 1791,)

(2)Voy. loi da 15=28 mars 1790.—Du 13=20 avril 1791,
et à la fin du chapitre, la note relative à la loi du 18=29 dê.
cembre1790. -

(3) Entre la loi du 13 mars 1790 et la loi du 3=9 mai de
la même année, nous plaçons la suivante, qui est une déro-

gation à divers articles de la première.

18 juin = 6 juillet 1792. — DÉCRETrelatif aux droits fdo:
daux. (L., t. IX, p. 488; B., t. XXII,p. 310.)

Art. 1er, L'assemblée nationale, dérogeant aux articles-1
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que les autres propriétaires de la même seigneurie ou

du même canton ne voulussent pas profiter du béné-

fice du rachat, sauf ce qui sera dit ci-après à l'égard
des fonds chargés de cens ou redevances solidaires.

(23 avril.) »

Art. 2. Tout propriétaire pourra racheter lesdits

droits à raison d'un fief ou d'un fonds particulier, en-

core qu'il se trouve posséder plusieurs fiefs ou plu-
sieurs fonds censuels mouvant de la même seigneurie,

pourvu néanmoins que ces fonds ne soient pas tenus

sous des cens et redevances solidaires, auquel cas le

rachat ne pourrait être divisé. (Id.)
Art. 3. Aucun propriétaire defief ou fonds censuel

ne pourra racheter divisément les charges et rede-

vances annuelles dont le fief ou le fonds est grevé,
sans racheter en même tems les droits casuels et éven-

tuels. (Id.) (1).
Art. 4. Lorsqu'un fonds tenu en fief ou en censives

et grevé de redevances annuelles solidaires sera pos-
sédé par plusieurs co-propriétaires, l'un d'eux ne

pourra point racheter divisément lesdites redevances,
au prorata de la portion dont il est tenu, si ce n'est

du consentement de celui auquel la redevance est
due, lequel pourra refuser le remboursement total,
en renonçant à la solidarité vis-à-vis de tous les co-

obligés. Mais quand le redevable aura fait le rem-
boursement total, il demeurera subrogé aux droits du
créancier, pour les exercer contre les eo-débiteurs, à
la charge de ne les exercer que comme pour une

simple rente foncière et sans aucune solidarité; et
chacun des autres co-débitcurs pourra racheter à vo-
lonté sa portion divisément. (Id.)

Art. 5. Pourra néanmoins le co-propriétaire d'un
fonds grevé de redevances solidaires, en rachetant,
ainsi qu'il vient d'être dit, la redevance entière, ne
racheter les droits casuels que sur sa portion, sauf au

propriétaire du fiefà continuer depercevoir les mêmes
droits casuels sur les autres portions du fonds, sur
chacune d'elles divisément, lorsqu'il y aura lieu, jus-
qu'à ce que le rachat en ait été fait. (Id.)

2EDlVIsION.-Reglesrelativesaux qualitésdespersonnes.

Art. 6. Pourront les propriétaires defiefs ou de
fonds censuels traiter avec les propriétaires de fiefs

et 2 du tit. III du décret du 15 mars 1790, et à toutes lois
à ce relatives, décrète que tousles droits casuels, soit cen-

suels, soit féodaux, et tous ceux qui en sont représentatifs,
connus sousle nom de quint, requint. treizième,lodset trei-

zains, lodset véritésetissue, milods,rachaps,venteroles, reliefs,
relevaison,plaids-acapte,arriëre-acapte,etautresdroitscasuels,
sous quelque dénominationque ce soit, qui se percevaientà

cause des mutations qui survenaientdans la propriété ou la

possessiond'un fonds, sur le vendeur, l'acheteur, les dona-

taires, les héritiers et tous autres ayant-causedu précédent
propriétaire ou possesseur,sont et demeurentsuppriméssans

indemnité, à moinsque lesdits droits ne soientjustifiés par
le titre primitif d inféodation, d'acensement ou de bail à

cens, être le prix et la condition d'une concessiondu fonds

pour lequels ils étaient perçus, auxquels cas lesditsdroits
continueront d'être perçus et d'être rachetables.

2. Tous les rachats de droits casuelsnon justifiés, ainsi

qu'il est dit par l'art. 1", qui ne sont point encore consom-
més par le paiement, cesserontd'avoir lieu, soit pour la to-
talité du prix s'il est dû, soitpour ce qui en reste dû, encore

qu'il 1 eût eu expertise, offre, accord ou convention; mais
ce qui aura été payéne pourra être répété.

S.Lesventes faiteset lesmutationssurvenuesjusqu'aujour
de la publicationdu présent décret ne serontcenséesavoir
donné ouverture auxdits droits casuels qu'autant que la

preuve imposéepar l'article1er auxpossesseursde cesdroits
aura été faite, sans néanmoinsqu'il puissey avoir lieu à au-
cune répétition contre euxpeur tout paiement fait confor-
mément aux loispréexistantes,et sanspréjudicierauxfacul-
tés, actionset indemnitésréservéesaux fermiers contre les

propriétairesdesditsdroits.,conformément àl'art. 37 du ti-

tre II du décret du 15mars1790,pour raisonseulementdes
droits échus depuisle 4 août 1789, dont ils n'auraient pas
perçu le paiement.

"4.Ceuxqui ont acquis de la nation des droits abolis par
le présent décret, sansmélange d'autresbiens ou de droits

conservés,ne pourrontexigerd'autre indemnité quele rem-

boursementdes sommespayéespar eux. Quant aux intérêts
de cessommes dues aux acquéreurs, il en sera fait compte
ainsi que desdroits par euxperçus et des rachats faitsentre
leurs mains, devantle directoiredu district, contradictoire.
ment avecle procureur syndic, pour être le tout compensé
j usqu'àdueconcurrence; et l'excédantdesintérêtsoudesper.
ceptionsserasupportéainsi que de droit, soitpar la nation,
soit par les acquéreurs.

5. Il seralibreàceuxquiont acquisdelanationquelques-uns
des mêmesdroits abolisparle présentdécret, conjointement
avecd'autresbiensou avecdesdroitsconservés,de renoncer

à leurs acquisitions;et, dans ce cas, les sommesqu'ils au-
ront payéesleur seront aussiremboursées,et la compensation
desintérêtsserafaitecommeil est dit dansl'articleprécédent;
mais ils seronttenusde faire cetterenonciation, dansle mois

qui suivra le jour de la publicationduprésent décret, au se-

crétariat du directoiredu district dela situationdesditsbiens.

6. Ceuxqui n'auront pasrenoncéà leursacquisitionsdans

le délai fixépar l'article précédent ne pourront plus y être

admis; ilsne pourront égalementprétendre à aucuneindem-

nité ni diminutionde prix. à raison de la suppression des

droits casuelscomprisdansles mêmesacquisitions.
7. Tous procès intentés et non décidéspar jugement en

dernier ressortavantla publicationdu présentdécret, relati-

vement auxditsdroitscasuelssuppriméssans indemnitépar
l'article1er,ne pourront être jugésquepourles fraisdespro-
cédures faites jusqu'à ce jour. (Voyezla loi du 25 août 1792

et celle du 1erjuillet 1793.)

(1) On ne pourra racheter les droits casuels dus par un

héritage, sans racheter en même tems les droits fixesaux-

quelsil est sujet. (Art. 11 du décretdes17,19 et20=27 sep-
tembre 1790.) (a)

{a)Néanmoinsundécretdu—19novembre179°Pern,età ceuxqui

possèdentdesfondsmouvanten fiefsonencensivedesbiensnationaux,
deracheterdivisémentsoitlesdroitscasuels,soitlescenset redevances
annuelleset fixes.Lamêmefaculté, dit ledécret,auralieuvis-à-visde

ceuxquiontacquisouacquerrodtdescensét Tcdevaacesci-devantTei*-

gneurialesetdroitscasuelsprovenantdebieMfcationsux.



CODE CONSTITUTIONNEL.—» LIVRE I, CHAPITRE1. 9,^

dont ih. sont mouvans,de gré à gré, à telles sommes

*t sous telles conditions qu'ils. jugeront a propos, du

rachat tant des redevances annuelles que des droits

«asu^ls; et les. traités aie-si faits de gré à gré entre

majeurs Re pourront être attaques sous prétexta de

lésion quelconque, encore que le prix du rachat se

trouve inférieur ou supérieur à celui qui aurait pu

résulter du. mode, et du prix qui sera, ci-après ftxé.

($& avril.)
Art. 7. Les tuteurs, curateurs et autres adminis-

trateurs des-pupilles, uainews ou interditsles grevés

de substitution, les JiItlarja, dans les pays où les. dots

sont inaliénables, n&îme aveç le consenteaiient des

ei- ne pourront Liquider les rachats des droits

dépendant des fiefs appartenant aux pupilles, aux

mineurs, aux»interditsr à des substitutions et auxdites

iguanes mariées, qqen la fornae et aux taux ci-après

prescrits, et à la charge du remploi. Il eu sera, de

mêmeà l'égard des propriétaires des fiefs, lesquels,

par les titres, sont assujétis au droit de réversion en

cas d'extinction de la ligne masculine ou dans d7au—

tres cas. Le redevable qui ne voudra point demeurer

garant du remploi pourra consigner le droit du ija-

chat, lequel ne sera délivré aux personnes qui sont

assujéties au remploi, qu'en vertu d'une ordonnance

du juge rendue sur les conclusions du ministère pu-

blic, auquel il sera justice du remploi. (rd.) (1).
Art. 8. Lorsque le rachat aura pour objet des droits

dépendant d'un fief appartenant à une communauté

d'habitats, les ofifciers municipaux ne pourront se

liquider et en recevoir le prix, que sous l'autorité et

avec l'avis des assemblées administratives de départe-
ment, ou de leur directoire-, lesquels seront tenus de

veiller au remploi du prix. (Id.)
Art. 9. Si le rachat concerne les droits dépendant

de fiefs appartenant à des gens de main-morte, et dont

fadministration serait confiée à une municipalité, le

rachat sera liquidé par les officiers de la municipalité
dans le ressort desquels se trouvera situé le chef-lieu

du fief. Les officiers municipaux ne pourront procé-
der à cette liquidation qu'avec l'autorisation des as-

semblées administratives du département ou de leur

directoire, et seront tenus d'en déposer le prix entre

les mains du trésorier du département, sous la ré-
serve de statuer ultérieurement sur l'emploi du prix
destfrts rachats, (Id.t

Art. 10. A l'égard des biens ci-devant possédés par
les ecclésiastiques, et dont l'administration a été dé-
férée aux assemblées administratives, lesdites assem-
blées liquideront le rachat des droits dépendant des-

dits biens, et en, feront déposer le prix entre les mains.

de leur trésorier, sous la réserve de statuer ultérieu-

rement sur l'emploi du prix desdits rachats. (Id.)

Art. 11. Il est réservé pareillement de statuer sur

l'emploi du prix des rachats des droits dépendait des

§e£s appartenant à la nation, sous les titres de do-

maines de la couronne, apanages, engagemens ou

échanges non encore consommésh ainsi que sur les

personnes avec lesquelles lesdits rachats pourront êtrfe

liquidés, et auxquelles le paiement ell. devra être

fait. (Cd.)

3E DIVISION.- Mode et taux du rachat des redevances
annuelles.

Art. 12. Lorsque les parties auxquelles il est libre

de traiter de gré à gré lie pourront point s'accorder

sur le prix du rachat des droits seigneuriaux, soit

fixes ou casuels, le rachat sera fait suivant les règles

et les taux ci-après. (Id.)
Art. 13. Pour liquider le rachat des droits fixes

(tels que les cens et redevances annuelles en argent,

grains, denrées ou fruits de récolte), il sera formé"

d'abord une évaluation du produit annuel total des

charges dont le fonds est grevé; et ce produit annuel

sera racheté au taux ci-après indiqué. Quant à l'éva-

luation du produit annuel, elle sera faite, pour cha-

que espèce de redevances, ainsi qu'il suit. (Td.)
Art, 14. A l'égard des redevances en grains, il sera

formé une année commune de leur valeur, d'après le

prix des grains de même nature, relevé sur les rer

gistres du marché du lieu, ou du marché le plus pro-

chain, s'il n'y en a pas dans le lieu. Pour former

l'année commune, on prendra les quatorze année
antérieures à l'époque du rachat; on retranchera les

deux plus fortes et les deux plus faibles.: l'anné e
commune sera formée sur les dix années, restan-

tes. (Id.)
Art. 15. Il en sera de même pour les redevances eu

volailles, agneaux, cochons, beurre, fromage, cire
et autres denrées, dans les lieux où leur prix est porté
dans les registres des marchés. A l'égard des lieux, où
il n'est point d'usage de tenir registre du prix des
ventes de ces sortes de denrées, les directoires du dis-
trict en formeront incessamment un tableau estima-

tif, sur le prix commun auquel ont coutume d'être
évaluées ces sortes de denrées pour le paiement des
redevances foncières. Ce tableau estimatif servira,

pendantl'espace de dix années, de taux pour l'esti-
mation du produit annuel des redevances dues en
cette nature dans le ressort de chaque district; le tput

(1.) 14=19 novembre 1790, décret qui règle la forme de
la liquidation des rachats offerts aux administrateurs des
biens nationaux par les tuteurs, curateurs et autres adminis-
lrateurs.de personnes dénommées dans l'article 7 du pré-
softt-déewctkCes liquidations pouvaient être consomméesà
l'amiable, même pour les cas.prévusaux.art. i7, 18-et 38 ;

elles devaient être faites par chapitres séparés et par articles
distinctsexpliquantla quotité et nature de chaquerevenu, été

L'approbation, par avis de parens mettait les administrateurs
à l'abri des recherches de leurs pupillès. (Voir le décret des
15 septembre=9 octobre1791.)
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Sans déroger aux évaluations portées par les titres,
coutumes ou réglemens. (Id.)

Art. 16. Chaque directoire de district formera pa-
reillement un tableau estimatif du prix ordinaire des

jonrnées d'hommes, de chevaux, bêtes de travail, de

somme et de voiture. Ce tableau estimatif sera formé

sur le taux auquel lesdites journées ont accoutumé

d'être estimées pour les corvées, et servira, pendant

l'espace de dix années, de taux pour l'estimation du

produit annuel des corvées réelles; le tout sans déro-

ger aux évaluations portées par les titres, les coutumes

et les réglemens. (Id.)
Art. 17. Quant aux redevances qui consistent en

une certaine portion de fruits récoltés sur les fonds

(tels que champarts, terrages, agriers, tasques, dîmes

seigneuriales et autres de même nature), il sera pro-

cédé, par des experts que les parties nommeront, ou

qui seront nommés d'office par le juge, à une évalua-

tion de ce que le fonds peut produire en nature dans

une année commune. La quotité annuelle du droit à

percevoir sera ensuite fixée dans la proportion du pro-
duit de l'année commune du fonds; et ce produit du

droit annuel sera évalué en la forme prescrite par l'ar-

ticle 14 ci-dessus pour l'évaluation des redevances en

grains. (Id.)
Art. 18. Quant à celles des banalités que l'art. 24

du décret du 15 mars a déclarées exceptées de la sup-

pression sans indemnité, lorsque les communautés

d'habitans voudront s'en libérer, il sera fait par des

experts choisis par les parties, ou nommés d'office

par le juge, une estimation de la diminution que le

four, moulin, pressoir ou autre usine pourra éprou-
ver dans son produit annuel par l'effet de la suppres-
sion du droit de banalité et de la liberté rendue aux

habitans; n'entendant point au surplus déroger aux

lois antérieures, qui, dans quelques provinces, ont

autorisé les communautés d'habitans à racheter, sous

des conditions particulières, les banalités auxquelles
elles étaient assuiéties. (Id.)

Art. 19. Dans tous les cas où l'évaluation du pro-
duit annuel d'une redevance pourra donner lieu à

une estimation d'experts, si le rachat a lieu entre des

parties qui aient la liberté de traiter de gré à gré, le

redevable pourra faire au propriétaire des droits, par
acte extra-judiciaire, une offre réelle d'une somme

déterminée. En cas de refus d'accepterl'offre, les frais

de l'expertise qui deviendra nécessaire seront suppor-
fés par celui qui aura fait l'offre, ou par le refusant,
selon que l'offre sera jugée suffisante ou insuffi-

sante. (Id.) (1).
Art. 20. Si l'offre mentionnée en l'article ci-dessus

est faite à un tuteur, à un grevé de substitution ou à

d'autres administrateurs quelconques, qui n'ont point
la liberté de traiter de gré à gré, ces administrateurs

pourront employer en frais d'administration ceux de

l'expertise, lorsqu'ils auront été jugés devoir rester à
leur charge. (Id.) (2).

Art. 21. Le rachat de la somme à laquelle aura été

liquidé le produit annuel des droits de redevances fixes
et annuelles se fera, savoir, pour les redevances en

argent et corvées, et pour le produit dés banalités, au
denier vingt; et quant aux redevances en grains, vo-

lailles, denrées et fruits des récoltes, au denier vingt-
cinq. (Id.)

Art. 22. Tout redevable qui voudra racheter les
droits seigneuriaux dont son fonds est grevé, sera
tenu de rembourser, avec le capital du rachat, tous
les arrérages de rentes fixes et annuelles qui se trou-
veront dus, tant pour les années antérieures que
pour l'année courante, au prorata du tems qui se

sera écoulé depuis la dernière échéance jusqu'au jour
du rachat. (Id.)

Art. 23. A l'avenir, les corvées réelles, les agriers,
champarts et autres redevances énoncées en l'art. 17,
ne s'arrérageront point, même dans les pays où le

principe contraire avait lieu, si ce n'est qu'il y ait eu

demande suivie de condamnation. Les corvées ne

pourront pas non plus être exigées en argent, mais en
nature seulement, si ce n'est qu'il y ait eu demande

suivie de condamnation. En conséquence, il ne sera

tenu compte, lors du rachat des corvées, agriers,

champarts et autres redevances énoncées en l'art. 17,

que de l'année courante, laquelle sera évaluée en ar-

gent, au prorata du teins qui se sera écoulé depuis la

dernière échéance jusqu'au jour du rachat. (Id.)

48DivisioN.—Modeet taux du rachat desdroitscasuelt.

Art. 24. Quant au rachat des droits casuels, c'est-

à-dire de ceux qui ne sont dus que dans le cas de mu-

tation, soit de la part du propriétaire du fonds ci-

devant roturier, soit de la part des fonds ci-devant

appelés fiefs, il sera fait d'après les règles et les dis-

tinctions ci-après. (26 avril.)
Art. 25. Dans les pays et les lieux où les fonds sont

soumis à un droit particulier, pour les mutations par
vente ou autres actes équipollens à vente, il sera payé

pour le rachat de ce droit particulier :
1° Pour les fonds sur lesquels le droit de vente est

de la moitié du prix ou au-dessus, cinq sixièmes dudit

droit;
2° Pour les fonds sur lesquels le droit est du tiers,

cinq quinzièmes, ou le tiers du droit;
3° Pour les fonds sur lesquels le droit est du quint

et requint ou du quart, cinq quatorzièmes dudit droit;

4° Pour les fonds sur lesquels le droit est du quint,

cinq treizièmes dudit droit;
5° Pour les fonds sur lesquels le droit est du sixième,

cinq douzièmes dudit droit;

(t) Voyezles art. 20, 38 et 42. (2)Voyezles art. 19, 38 et 42.
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6° Pour les fonds sur lesquels le droit est du hui-

tième , cinq onzièmes;
7° Pour les fonds sur lesquels le droit n'est que du

douzième, où à une quotité inférieure, quelle qu'elle

soit, la moitié du droit. (27 avril.)
Art. 26. Dans les pays et les lieux où le droit dû

pour les mutations par vente ne se trouverait être

dans aucune des proportions ci-dessus indiquées, et

dont la quotité se trouverait être à un terme moyen

entre deux des sept classes ci-dessus, le rachat dudit

droit se fera sur le pied de celle de ces deux classes

dont le taux est le moins fort. (Id.)

Art. 27. Dans les pays et les lieux où les fonds sont

soumis, outre le droit dû pour les mutations par

vente, à un droit particulier et différent pour les mu-

tations d'un autre genre, le rachat de cette seconde

espèce de droit se fera d'après les distinctions et les

règles ci-après. (Id.)
Art. 28. 1° Dans les pays et les lieux où ce droit est

dû à toutes les mutations, à la seule exception des

successions et donations en directe, et des mutations

de la part du seigneur, il sera payé pour le rachat

dudit droit, sur les fonds qui y sont sujets, les cinq
douzièmes dudit droit. (Id.)

Art. 29. 2° Dans les pays et les lieux où ce même

droit n'est dû que pour les seules mutations en suc-

cession collatérale, il sera payé pour le rachat les cinq
dix-huitièmes dudit droit. (Id.)

Art. 30. 3° Dans les pays et les lieux où ce même

droit est dû à toutes mains, c'est-à-dire à toutes les

mutations de la part du propriétaire du fonds rede-

vable, et même pour les successions ou donations en

directe, il sera payé pour le rachat les cinq sixièmes

dudit droit. (Id.)
Art. 31. 4° Dans les pays et les lieux où le même

droit, quoique dû pour les successions et donations

directes et collatérales, n'a lieu que quand l'héritier

ou donataire succède ou aurait succédé par moyen,
ou quand il est mineur, il ne sera payé pour le rachat

que les cinq huitièmes dudit droit. (Id.)
Art. 32. 5° Dans les pays et les lieux où le droit

ci-dessus désigné se paie à toutes les mutations autres

que par vente, tant de la part du vassal ou emphy-
téotc que de la part du ci-devant seigneur, il sera

payé pour le rachat un droit entier. (Id.)
Art. 33. Dans les pays et les lieux où le droit dû

pour les mutations qui ne s'opèrent point par vente
ne pourrait point se placer dans l'une des cinq classes
ci-dessus comprises aux articles précédens; soit parce
qu'il ne serait point dû dans tous les cas exprimés
par l'un de ces articles, soit qu'il serait dû dans un
cas non prévu par l'article, le rachat s'en fera au taux
fixé par celui desdits articles qui réunira le plus grand
nombre des cas pour lesquels le droit est dû dans ces

pays ou ces lieux particuliers. (Id.)
Art. 34. Dans l'application de l'article précédent,

on n'aura aucun égard au droit que certaines coutumes

ou certains titres accordent pour les prétendues mu-

tations par mariage ou par la mort du mari, sur les

biens personnels de la femme, lequel droit est et de-

meure supprimé, à compter du jour de la publication
du présent décret. (ld.)

Art. 35. Dans les pays et les lieux où les fonds ne

sont soumis qu'à un seul et même droit, tant pour les
mutations par vente que pour les autres mutations,
il sera payé pour le rachat les cinq sixièmes dm

droit. (Id.)
Art. 36. Dans la coutume du grand Perche, si celui

qui devait, devant porter la foi pour ses puînés ou

boursaux, veut racheter les droits casuels dont est

tenu le fief boursal, il sera tenu de payer au pro-

priétaire desdits droits, conformément à l'article pré-

cédent, les cinq sixièmes d'un droit de rachat, liquidé
sur les évaluations portées par la coutume; et, au

moyen dudit rachat, il pourra exiger de ses puînés
ou boursaux la contribution dont ils étaient ci-devant'

tenus, lorsqu'il arrivera, dans sa portion du fief, une

mutation de la nature de celle qui donnait lieu à cette

contribution; et si les puînés ou boursaux veulent

se racheter eux-mêmes, vis-à-vis de leur aîné, de cette

contribution, il lui sera payé les cinq douzièmes d'un

droit de rachat, au paiement desquels cinq douzièmes

chacun des puînés ou boursaux qui voudra se rache-

ter contribuera pour sa part et portion. Il en sera de
-

même dans les pays et les lieux où les mêmes règles
et les mêmes usages ci-dessus rappelés, quant à la

coutume du grand Perche, ont lieu. (3 mai.)
Art. 37. Lorsqu'il s'agira de liquider le rachat des

droits casuels dus pour les mutations par vente, l'éva-

luation du droit se fera sur le prix de l'acquisition,
si le rachat est offert par un nouvel acquéreur; sinon,
sur le prix de la dernière des ventes qui aura été faite

du fonds, dans le cours des dix années antérieures.

(27 avril.)
Art. 38. Si le rachat n'est point offert par un nou-

vel acquéreur, ou s'il n'existe point de vente du fonds

faite dans les dix années précédentes, dans le cas où

les parties ne s'accorderaient point de gré à gré, le

redevable qui voudra se racheter pourra faire une

offre extra-judiciaire d'une somme. En cas de refus

de la part du propriétaire des droits d'accepter l'offre,
les frais de l'estimation par experts seront supportés

par celui qui aura fait l'offre où par celui qui l'aura

refusée, selon que l'offre sera déclarée suffisante ou

insuffisante; sauf aux administrateurs qui n'ont point
la faculté de composer de gré à gré, à employer en

frais d'administration ceux de l'expertise, ainsi qu'il
est dit;en l'article 20 ci-dessus. (Id.) (1).

Art. 39. Lorsqu'il s'agira de liquider le rachat des

droits casuels qui se paient à raison du revenu, l'éva-

luation s'en fera sur le taux du dernier paiement qui

(1) Voyezles art. 19, 20 et 42.
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en aura été fait dans les dix .années antérieures: s'il

n'en existe pas,, le redevable pourra faire une offre

d'une somme; et en cas de refus., les frais de l'estima-

tion par experts seront supportés comme il est dit en

l'article précédent. (Id.)
Ar$. 40. Il ne sera payé aucun droit ni de vente

pi rachat pour les fonds domaniaux et ecclésiasti-

ques qui seront vendus en exécution desdécrets des

19 décembre 1789 et 17 mars. dernier. L'exemption
n'aura lieu cependant, à l'égard des biens ecclésias-

tiques, que pour ceux qui seront mouvant de fonds

domaniaux, ou qui auront payé le droit d'indemnité

aux propriétaires des fiefs dont ils relèvent, ou à. l'é-

gard desquels le droit d'indemnité se trouverait pres-

crit, conformément aux règles qui avaient lieu ci-der

vant. (Id,)
*

Art. 41. Les sommes qui seront du.espour le rachat

soit des redevances annuelles, soit des droits casuels,
seront payées aux propriétaires desdits droits, outre,

et indépendamment de ce qui se trouvera leur être dû

pour raison de mutations ou d'arrérages échus anté-

rieurement à l'époque du rachat, (Id.)
Art. 42. Si le même propriétaire qui aura racheté

les droits seigneuriaux casuels et autres dont son fonds

était chargé vend ce même fonds, ou l'aliène dans les

deux années postérieures au rachat, par un acte vo-

lontaire quelconque sujet au droit de mutation, le

droit sera dvi,nonobstant le rachat. Seront néanmoins

exceptés de la présente disposition ceux qui se rachè-

teront dans le cours de deux années à compter du jour
dela publication des présentes. (Id.) (1)„

Art. 43. Les lignagers de celui qui.aura reçu le ra-

chat des droits seigneuriaux dépendant de son fief

ne pourront point exercer le retrait desdits droits,
sous prétexte que le rachat équipolle à une vente. (Id.)

Art. 44. Les propriétaires de fiefs qui auront reçu
le rachat, en tout ou en partie, des droits seigneu-
riaux fixes ou casuels dépendant de leurs fiefs, et qui
seront soumis eux-mêmes à des droits casuels envers

un autre fief ^seront tenus de payer au propriétaire
du fief le rachat qui lui sera di, proportionnellement
aux sommes qu'ils auront reçues, et ce rachat sera

exécuté progressivement dans tous les degrés de l'an-

cienne échelle féodale. (Id.)
Art. 45. Le rachat dû par les propriétaires du fief

inférieur sera liquidé sur la somme portée eu la quit-

tance qu'il aura donnée, encore que la quotité en soit

inférieure aux taux ci-dessus fixés, à moins qu'il n'y
ait fraude et déguisement dans l'énonciation de la

quittance; et ce rachat sera liquidé sur ceux des taux
ci-dessus fixés, qui seront applicables au fief dont dé-

pendaient les droits rachetés; en telle sorte, qu'il ne
sera payé pour ce rachat que la même somme qui se-
rait due pour le rachat d'un fief de la même valeur
que celle portée en la quittance. (ld.)

Art, 46. Tout propriétaire de fief qui aura reçu le
rachat de droits dépendant de son fief, sera tenu, à
peine de restitution du. double, d'en donner connais-
sauce au propriétaire, du fief dont il relève., dans le
cours, dumois de janvier de l'année suivant celle dans

laquelle les rachats lui auront été faits, sans préjudice
du droit du propriétaire supérieur d'exiger les ra-
çhat&à lui dus avant ce terme, eil en a, eu connais^
sance autrement, (Id.) 1 -

Art. 47. Pourront tous les propriétaires des fiefsqui
ont sous leur mouvance d'autres fiefs, former, s'ils le

jugent à propos, au greffe des hypothèques du ressort
de la situation des chefs-lieux des fiefs mouvant d'eux,.
une seule opposition générale au remboursement d&
toutes sommes provenant des rachats offerts aux pro-
priétaires des fiefs qui sont sous leur mouvance; mais
ils ne pourront former aucune opposition particulière
entre les mains des redevables.; et.les frais de L'oppo-
sition générale, ainsi que ceux qu'elle, occasionerait y
seront à leur charge, si la notification ci donnée par
l'article 46 leur a été faite,, ouleur estfaite dans le
délai prescrit. (Id.)

Art. 48. Les créanciers des propriétaires, des fiefs
dont dépendent les dro^ts-féodaux ou eensuels rache-

tables, pourront former, au greffe des hypothèques
du ressort de la situation des chefs-lieux desdits fiefs 7
une seule opposition générale au remboursement des
sommes provenant désdits droits mais ils ne pour-
ront former aucune, opposition particulière -entre les

mains des redevables,. à peine de nullité, et de répon-
dre, en leur propre et privé nom x des frais qu'elle
occasionerait. (Id.)

Art, 49. Dans les pays où l'édit de juin 1771 n'a

point d'exécution, les oppositions générales dont il est

parlé aux articles 47 et 48 ci-dessus pourront être

formées au greffe du siège royal du ressort; il y serQ.

tenu, à cet effet,, uu registre particulier par le gref-

fier, auquel il sera payé les mêmes, droits, établis par
l'édit de juin 1771. (Id.) (2).

Art.. 50. Les propriétaires de fiefs et les créanciers

qui formeront les oppositions générales désignées dans
les articles 47? 48 et 49 ci-dessus ne seront point obli-

gés de les renouveler tous les trois ans; lesdites oppo-

(1) 12 novembre1790, décret interprétatif des art. 19,
2q, 38 et 42du présent décret; il déclarequelesaffres faites
im exécutiondes trois premiers de ces articles seront vala-
bles, même quand ellesseraient trouvéesinférieures à l'esti-
mation des experts, si ellesrenferment la clause: saufà par-
faire. Dansles offresprécédemment faites, cette rlatrse n'est

pas même nécessaire. LesTentesfaites,dans les deux ans du,

décret du 3 mai jouiront d©l'exemptionportée en ra.t. Ht j

mais les offrantsdevront supporter les frais &-rempei-W*et

complètesla sommenécessaire au rachat, dans le mois de

l'acte de liquidation eu de la significationdu jugement eç

dernier ressort. - --
(2) 4;2^=19novembre.Décret relatif a ces oppositions:

il prescrit à peine de nullité auxpropriétairesoù créancier»
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sitions dureront trente ans, dérogeant, quant à ce

seulement, à l'édit de juin 1771. (Id.)
Art. 51. Les créanciers qui auront négligé de for-

mer leur opposition ne pourront exercer aucun re-

cours contre les redevables qui auront effectué le paie-
ment de leur rachat. (Id.)

Art. 52. Les redevables ne pourront effectuer le

paiement de leur rachat qu'après s'être assurés qu'il
n'existe aucune opposition au greffe des hypothèques,
ou au greffe du siège royal dans les pays où il n'y a

point de greffe des hypothèques. Dans le cas où il

existerait une ou plusieurs oppositions, ils s'en feront

délivrer un extrait, qu'ils dénonceront à celui sur le-

quel elles seront faites, sans pouvoir faire aucune au-

tre procédure, ni se faire autoriser à consigner que
dans trois mois après la dénonciation, dont ils pour-
ront répéter les frais, ainsi que ceux de l'extrait des

opposans. (Id.)
Art. 53. Les offres tendant au rachat des droits sei-

gneuriauxfixes ou casuels seront faites au chef-lieu
du fief dont dépendront les droits rachetables. Pour-
ront néanmoins les parties liquider les rachats et en

opérer le paiement en tel lieu qu'elles jugeront à pro-
pos. Dans ce dernier cas les paiemens qui seront faits
en conséquence d'un certificat délivré par le greffier
des hypothèques, ou par celui du siége royal, qu'il
n'existait point d'oppositions, seront valables, non-

obstant les oppositions qui seraient survenues de-

puis, pourvu que la quittance ait été contrôlée dans
le mois de la date dudit certificat. (3 mai).

Art. 54. Toutes quittances de rachats des droits

seigneuriaux, même celles reçues par les notaires dont
les actes sont exempts du contrôle, seront assujéties
au contrôle : il en sera tenu un registre particulier,
sur lequel le commis enregistrera par extrait la quit-
tance, en énonçant le nom du propriétaire du fief

qui aura reçu le rachat, celui du fief dont dépen-
daient les droits rachetés, le nom de celui qui aura
fait le rachat, etla somme payée. Il ne sera payé que
quinze sous pour le droit de contrôle et d'enregistre-
ment; les frais en seront à la charge de celui qui
fera le rachat, lequel sera tenu de l'obligation de
faire contrôler la quittance, sous les peines prescrites
par les réglemens existans. (27 avril.)

Art. 55. Dans les pays où le contrôle n'a pas lieu,
il sera établi dans chaque siège royal un registre par-
ticulier pour le contrôle et enregistrement des quit-

tances de rachat; et il sera payé au greffier quinze
sous pour tout droit. ( ld.)

Art. 56. Il ne sera perçu aucun droit de centième
denier sur les rachats et remboursemens des droits
ci-devant seigneuriaux , soit fixes, soit casuels. (Id.)

Art. 57. Il sera libre aux fermiers qui ont ci-devant

pris à bail les droits casuels d'un ou plusieurs fiefs,
sans mélange d'autres biens, ou dont les baux ne

comprendraientavec lesdits droits casuels que des
droits, supprimés sans indemnité par le décret du
15 mars, de remettre leurs baux, sans pouvoir pré-
tendre, à l'égard desdits droits casuels, d'autre in-
demnité que la restitution des pots-de-vin et fermages
payés d'avance au prorata de la jouissance.

A l'égard des fermiers qui ont pris à bailles droits

casuels avec d'autres biens, ils percevront tous les
droits casuels qui écherront pendant le cours de leur
bail sur les fonds qui n'ont point été rachetés, ou sur

lesquels ils seraient dus nonobstant le rachat; et s'il

survient, sur des fonds rachetés, des mutations qui
eussent donné lieu à un droit casuel, le propriétaire
dufief auquel le droit aurait appartenu, en tiendra

compte au fermier, à la déduction néanmoins d'un

quart sur le montant dudit droit.
A l'égard des redevances fixes et annuelles qui se-

raient rachetées pendant le cours du bail, le pro-

priétaire desdits droits en tiendra compte annuelle-

ment au fermier, par diminution sur le fermage.
(3 mai.)

Art. 58. Les droits d'échange établis au profit du

roi, par les édits de 1645 et 1647 et autres réglemens

subséquens, soit qu'ils soient perçus au profit de Sa

Majesté, soit qu'ils soient perçus par des concession-

naires, engagistes ou apanagistes, sont et demeurent

supprimés à compter de la publication du décret du

3 novembre 1789, sans néanmoins aucune restitution

des droits qui auraient été perçus depuis ladite épo-

que. Quant à ceux desdits droits qui étaient perçus
au profit du roi, toutes poursuites intentées ou à in-

tenter pour raison des mutations arrivées avant ladite

époque sont et demeureront éteintes. Les acquéreurs
desdits droits présenteront, dans le délai de six mois

à compter du jour de la publication du présent dé-

cret, leurs titres au comité de liquidation établi par
le décret du 23 janvier de la présente année; et il sera

pourvu à leur remboursement ainsi qu'il appartien-
dra. (27 avril.)

dont parlent les art. 48et 49 du présentdécret de déclarer
savoir: lespropriétaires,les nomsdes fiefsmouvant d'eux,
les noms de famille, qualitéset demeuresdespropriétaires
decesci-devautfiefs; etles créanciers,lesnomsdefamille,etc.,

des propriétaires sur lesquels ils forment leur opposition.
Ledécret obligeà renouvelerlesoppositionsdéjà faites sane
lesdéclarations ci-dessus.
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13=20 avril 1791.- DKCRETconcernantl'abolitionde plu-
sieursdroitsseigneuriaux,notammentdeceuxqui étaientci-
devantannexésà lajustice seigneuriale, et lemodederachat
de -ceuxqui Qntété déclarésrachetables(1). (L., t. IV,

p. 302; B., t. XIII, p. 93; Monit. du 14 avril 1791.)

L'assemblée nationale s'étant réservé, par l'arti-
cle 39 du titre II de son décret du 15 mars 1790, de

prononcer sur les droits ci-devant annexés à la justice

seigneuriale, et voulant faire cesser plusieurs difficul-
tés relatives, tant à l'abolition du régime féodal, qu'au
mode de rachat des droits ci -devant féodaux non sup-

primés, décrète ce qui suit:

TITRE!-.

Des droitsdejustice, deplusieursautresdroits seigneuriaux,
et dediverseffetsde l'abolition, tant du régime féodalque
desjustices seigneuriales.

Art. 1er. Le droit seigneurial connu dans la ci-de-

vant province de Lorraine sous le nomde droit de trou-

peau à part est aboli à compter du jour de la publi-
cation des lettres-patentes du 3 novembre 1789, inter-

venues sur les décrets des 4 , 6, 7, 8 et 11 août précé-

dent; sauf aux ci-devant seigneurs à user du pâturage
dans les territoires où ils ont des habitations ou des

propriétés foncières, en se conformant aux mêmes

règles que les autres habitans et propriétaires, et

sans rien innovér, quant à présent, aux réglemens et

usages des différens lieux, relativement à la faculté

laissée, ou à la défense à ceux-ci, de faire garder
leurs troupeaux par un berger ou pâtre particulier.

Art. 2. En conséquence, les particuliers qui, dans

la ci-devant province de Lorraine, ont été, par le dé-

cret du 3=9 mai 1790, maintenus provisoirement
dans la jouissance des baux du droit detroupeau à part,
à eux accordé par les ci-devant seigneurs, ne pour-
ront payer qu'entre les mains des trésoriers des mu-

nicipalités, dont les droits ont été réservés par ce dé-

cret,. les portions de leurs fermages qui sont échues

depuis sa publication.
Art. 3. Quant aux portions desdits fermages qui

étaient échues dans l'intervalle de la publication des

lettres-patentes du 3 novembre 1789, intervenues sur

les décrets des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789, à celle du

décret du 3=9 mai 1790, les fermiers qui les doivent

encore les paieront pareillement auxdites municipa-

lités; mais ils ne pourront être inquiétés pour celles

qu'ils auront payées entre les mains des ci-devant sei-

gneurs; sauf aux municipalités à en poursuivre la

restitution contre ceux-ci, sans néanmoins que, sous

prétexte, soit du présent article, soit du précédent,
il puisse être formé aucune répétition contre ceux des

-ci-devant seigneurs qui ont joui en nature du droit

: (1) Le 18=29décembre 1790, intervint le décret relatif

an rachat des rentes foncières. (Voirsur ce decret impor-
tant la noté àla fin du présent chapitre.)

de troupeau à part, depuis la publication des lettres-pa-
tentes du 3 novembre 1789.

Art. 4. Dans le cas où les ci-devant seigneurs au-
raient affermé le droit de troupeau à part, conjointe-
ment avec d'autres biens ou d'autres droits non abolis
par les décrets de l'Assemblée nationale, sans distinc-
tion de prix, il sera procédé à une ventilation à L'a-
miable , ou par experts, pour déterminer les sommes
que les fermiers auront à payer aux communautés

pour le droit de troupeauà part, et celles qu'ils auront
à payer aux ci-devant seigneurs pour les autres biens
ou droits, toutes poursuites contre lesdits fermiers de-
meurant en état jusqu'à ce que ladite ventilation soit
faite et arrêtée définitivement.

Art. 5. Les dispositions des quatre articles ci-des-
sus sont communes à la ci-devant province du Bar-
rois, au pays Messin et à tous autres pays et lieux,
où, jusqu'à l'époque de la suppression du régime féo-
dal, le droit de troupeau à part, et tous autres droits
de même nature, sous quelque dénomination qu'ils
soient connus, ont été considérés comme seigneu-
riaux.

Art. 6. Sont néanmoins exceptés desdites disposi-
tions, tant dans la ci-devant province de Lorraine

que partout ailleurs, les territoires où il sera prouvé,
dans la forme déterminée par l'article 39 du titre II
du décret du 15 mars 1790, que le droit de troupeau
à part a eu pour cause une concession de fonds en

propriété ou à titre d'usage, faite par le ci-devant

seigneur à la communauté des habitans; ce qui aura

pareillement lieu lorsqu'il sera prouvé, dans ladite

forme, qu'il a eu pour cause une remise de droits de
la nature de ceux que les décrets de l'Assemblée na-
tionale ont maintenus jusqu'au rachat; et, dans ce

dernier cas, il sera rachetable au taux et selon le
mode réglés par le décret du 3 = 9 mai 1790. (Voir
au Code Municipal et Rural.)

Art. 7. Les droit de désbérance, d'auhaine, de bâ-

tardise, d'épaves, de varech, de trésor-trouvé, et celui
de s'approprier les terres vaines et vagues, ou gastes,
landes, biens hermes ou vacans, garrigues, flégards ou

vareschaix, n'auront plus lieu en faveur des ci-devant

seigneurs, à compter de la publication des décrets

du 4 août 1789, les ci-devant seigneurs demeurant,

depuis cette époque, déchargés de l'entretien des en-

fans trouvés.
Art. 8. Néanmoins, les terres vaines et vagues, ou

gastes, landes, biens hermes ou vacans, garrigues,

flégards ou vareschaix, dont les ci-devant seigneurs
ont pris publiquement possession avant la publication
du décret du 4 août 1789, en vertu des lois, coutu-

mes, statuts ou usages locaux lors existans, leur de-

meurent irrévocablement acquis, sous les réserves

ci-après.
Art. 9. Les ci-devant seigneurs justiciers seront

censés avoir pris publiquement possession desdits ter-

rains à l'époque désignée par l'article pl
hO-U:t; l/
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lorsque, avant cette époque, ils les auront, soit in-

féodés, acensés ou arrentés, soit closde murs, de haies

ou fossés, soit cultivés ou fait cultiver, plantés ou fait

planter, soit mis à profit de toute autre manière,

pourvu qu'elle ait été exclusive à titre de propriété ;
ou à l'égard des biens abandonnés par les anciens pro-

priétaires, lorsqu'ils auront fait les publications et

rempli les formalités requises par les coutumes, pour
la prise de possession de ces sortes de biens.

Art. 10. Il n'est préjudicié par les deux articles

précédens à aucun des-droits de propriété et d'usage,

que les communautés d'habitans peuvent avoir sur

les terrains y mentionnés, et toutes actions leur de-

meurent réservées à cet égard. L'assemblée nationale

charge ses comités de constitution, des domaines et

d'agriculture, de lui présenter incessamment leurs

vues sur la nature des preuves d'après lesquelles doi-

vent être fixés ces droits.

Art. 11. Sont également réservés, sur lesdits ter-

rains, tous les droits de propriété et autres qui peu-
vent appartenir, soit à des ci-devant seigneurs de fiefs,
en vertu de titres indépendans de la justice seigneu-
riale, soit à tous autres particuliers.

Art. 12. Tout ci-devant seigneur qui justifiera tout

à la fois. qu'à une époque remontant au-delà de

quarante ans avant la publication des décrets du

4 août 1789, il a planté ou fait planter, et que depuis
il a possédé des arbres dans les marais, prés ou autres

Eiens appartenant à une communauté d'habitans, con-

serve la propriété et libre disposition de ces arbres;
sauf à cette communauté à les racheter sur le pied de
leur valeur actuelle, à la forme du décret du 26 juil-
let 1790; ce qui aura pareillement lieu à l'égard des
arbres plantés et possédés par le ci-devant seigneur,
depuis un espace de tems au-dessous de quarante ans,

par remplacement d'arbres qn'il justifiera avoir été,
antérieurement à quarante ans, plantés et tout à la
fois possédés par lui ou ses auteurs.

Art. 13. Quant aux arbres plantés par un ci-devant

seigneur sur des biens communaux, depuis un espace
de tems au-dessous de quarante ans, sans qu'ils l'aient
été par remplacement, ainsi qu'il vient d'être dit,
ils appartiennent à la communauté, en remboursant

-par elle les frais de plantation, et à la charge de se
conformer à l'article 10 du décret du 26 juillet 1790.

Art. 14. Sont abolies sans indemnité, saufle cas où
il serait prouvé, de la manière énoncée dans l'arti-
cle 6 ci-dessus, qu'elles ont eu pour cause des conces-
sions de fonds ou des remises de droit déclarées ra-

chetables, les redevances connues sous le nom de

blqirie, et généralement toutes celles que les ci-de-
vant seigneurs justiciers se faisaient payer pour rai-
son de la vaine pâture, ensemble le droit qu'ils s'é-
taient attribué, en certains lieux, d'admettre les fo-
rains à la jouissance de ladite vaine pâture dans l'é-

teijdiw uwms justices.
redevances connues sous le nom de

messerie, ou sous tous autres, que les ci-devant sei-

gneurs justiciers exigeaient en certains lieux pour la,

faculté par eux accordée aux habitans de faire garder
les fruits de leurs terres, sont également abolies sans

indemnité.

Art. 16. Sont aussi abolis sans indemnité les droits

de rut dubâton, de course sur les bestiaux dans les

terres vagues, de carnal, de vètèe, devif herhage, de

mort herbage, ainsi que les redevances et servitudes

qui en seraient représentatives, et généralement tous

les droits, même maritimes, ci-devant dépendant de

la justice seigneuriale.
Art. 17 Les suppressions prononcées par les trois

articles précédens auront leur effet à compter de la

publication des décrets du 4 août 1789.

Art. 18. Tous les droits honorifiques et toutes les

distinctions ci-devant attachées tant à la qualité de

seigneur justicier qu'à celle de patron, devant cesser

respectivement par la suppression des justices seigneu-

riales, prononcée le 4 août 1789, et par la constitua

tion civile du clergé, décrétée le 12 juillet. 1790, les

ci-devant seigneurs justiciers et patrons seront tenus -
dans les deux mois de la publication du présent dé-

cret, et chacun en ce qui le concerne, 1° de faire re-

tirer des chœurs des églises et chapelles publiques, les- -

bancs ci-devant patronaux et seigneuriaux qui peu-
vent s'y trouver; 2° de faire supprimer les litres et

ceintures funèbres, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur

des églises et des chapelles publiques; 3° de faire dé-

molir les fourches patibulaires et piloris ci-devant éri-

gés à titre de justice seigneuriale.
Art. 19. Dans la huitaine qui suivra l'expiration du

délai de deux mois indiqué par l'article précédent, le

maire de chaque municipalité sera tenu de donner avis
au commissaire du roi du tribunal de district, de l'exé-
cution ou non-exécution du contenu audit article; et,
en cas de non-exécution, le commissaire du roi sera
tenu de requérir, dans la huitaine suivante, une

ordonnance du tribunal pour autoriser la municipa-
lité à effectuer les suppressions et démolitions ci-des-
sus prescrites, et ce aux frais de la commune, qui de-
meurera propriétaire des matériaux en provenant.

Art. 20. Les dispositions des deux articles précé-
dens, relatives aux bancs placés dans les chœurs par
les ci-devant seigneurs justiciers et patrons, sont, com-
munes aux bancs qui ont pu être placés dans les nefs

et chapelles collatérales, par droit de fief, de justice

seigneuriale, dé patronage, ou par tous autres. privi-

lèges; sauf aux ci-devant seigneurs, patrons ou privi-

légiés, à suivre les anciens réglemens et usages con-
cernant les bancs occupés par des particuliers, et aux-

quels il n'est rien innové- quant à présent.
Art. 21. Le droit seigneurial et exclusif d'avoir des

girouettes sur les maisons est aboli, et il est libre à

chacun d'en placer à son gré, et dans telle forme

qu'il jugera à propos.
Art, 22. Pourront à l'avenir s'intenter par sitfpleç

13
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requêteset s'instruire cemme 'Procès'Ol'dinæires, toutes

les actions ci-devant suj ettes aux formalités d^ajour,

-'1Iin., plainte à foi, pltmète propriétaire, -et autres

tenrant au systèmeféodal, sans que, dans les tieuxoA

ces formalités étaient indispensables pour -pouvoir

agir-en justice -dans les imt-i-ères-pour tesquêlles elles

avaæntt-é introduites, les -défendeurs puissent exci-

per d'aucune prescription acquise depuis ta cessation

absolue des fonctions-des officiers<be justices seigneu-
riales, e par l'installation des tribunaux de dis-

trict , - jfEsqu'àla rmication du présentdécret, et sans

préjudice des saisies qui -continuerarrt d'être autori-

sées dans tes cas.de droit ou indiquées par les cou-

tumes.

Art. 23. Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement-ordonné, les consignations-qui, dans

quelques coutumes, devaient, en certains cacs, -s'ef-

fectuer-entre les-mains descâ-devaiït maïeurs, baillis,
ou-autres officiers seigneuriaux, se feront à l'avenir,
sans frais, auzreffe 4es tribunaux dedistrict. -

Art. "24. Sont abolies, à compter du jour où ont été

installés les tribunaux de district, toutes 'les lois et

coutumes qui, pour la --validité même intrinsèque
des donations et des testamens, les soumettent à la

nécessité d'être, ou passés, ou recordés, ou reconnus,
ou réalisés, soit avant, soit dans un certain délai

après la mort des donateurs ou testateurs, en présence
d'écbevkts, hommes de fiefs, jurés de castel, ou autres

officiers seigneuriaux; et dans les pays soumis aux-

dites lois ou coutumes, il suffit, pour la validité de

ces actes, à compter de l'époque ci-dessus, qu'ils
aient 4&té611soient passés par-devant deuxnotaires ;
ou am notaire et deux témoins, ou même, à l'égard
des testamens en forme olographe ; samspréjudice ,

quant à présent, de l'exécution du statut delpliinal
ou autres lois semblablesy concernant les formalités

des donations entre vifs, pour lesquelles le juge de

paix sera subrogé à l'officier seigneurial, et sans que
le défait de la transcription au greffe, substituée par
lZartide S 4a décret des 17, 1'9 et 20 septembre 1790,
aux dessaisines, saisines, d.èshéritances, adhéritances,
reconnaissances -échevinales et autres formalités de

cette nature , puisse, dans aucun, des ci-devant pays
de nantissement, être opposé aux donataires ou léga-
taires parles héritiers des donateurs ou testateurs, ni

empêcher, soit qu'un testament ait son effet à l'égard-
des immeubles dont le testateur n'aurait pas ordonné

ou. le légataire poursuivi la vente, dans le délai fixé

par les coutumes, soit qu'un créancier muni d'un

titre exécutoire fasse décréter et vendre les biens-

foads de «on débiteur.

Art. 25. Sont pareillement abolies, à compter de

l'époque fixée par l'article précédent, toutes les lois

et coutumes qui exigeaient, pour la validité de cer-

tains actes ou exploits, la présence ou l'intervention

d'aucuns des officiers ci-dessus désignés; et il suffit,

pfrar la validité de ces actes ou exptoiW, qu'ils soient

faits par des notaires ou des huissiers, suivant les dis-

tinctions et les règles établies par le droit commun
du royaume.

Art. 26. Tous actes de dessaisines , saisines, déshé-
ritances , adhéritances et autres, attribués par les an-
ciennes lois au ministère exclusif des officiers seigneu-
riaux, qui, dans l'intervalle de la publication des
décrets du 4 août 17$9 à celle du décret des 17, Ï9
et 20 septembre 1790, auront été faits en présence
des officiers des nouvelles municipalités, auront le
même effet que s'ils l'avaient été en présence des an-

ciens échevins ou autresoiffciers des justices seigneu-
riales.

Art. 27. Auront également le même effet que s'ils

étaient ëmaiiésdes justices seigneuriales ou ordinaires,
tous les jugemens rendus et actes de juridiction faits

jusqu'à l'installation des tribunaux de district, par ,
ceux des officiers municipaux des ci-devant provinces

belgiques , qu'on pourrait prétendre n'y avoir pas été

autorises parle décret des,29 et t) aécembre 1789.

Art. 28."Sont pareillement validées, à compter de

leurs dates respectives , toutes les transcriptions des

contrats ou autres actes qui, dans les ci-devant pays
de nantissement, ont -pu être faites aux greffes des

tribunaux de district, en conformité de l'article 3 du

décret des 17, 19 et 20 septembre 1790, antérieure-

ment à la publication officielle de cette loi.

Art. 29. Il ne pourra être exigé, dans le cas as

transcriptions ci-dessus, ni pour toutes autres forma-

lités qui pourraient y être substituées par la suite,

aucun des droits de lods, mi-lods, quint, demi-quint,
éterlin et autres, que les ci-devant seigneurs ou leurs

officiers percevaient pour leurs hypothéqués consti-

tuées par dessaisines, saisines, deshèriiances, adhéri-

tances, rapport, mise âefait ou main assise. -

Art. 30. Lesdites transcriptions ne sont nullement

nécessaires pour transmettre la propriété des biens

nationaux, soit aux particuliers qui s'en rendent di-

rectement adjudicataires, soit à ceux qu'ils déclarent

leurs commands, d'après la réserve faite lors des

adjudications.
- Art. 31. A l'avenir, la réunion ou consolidation

des biens censuels au nef dont ils étaient tenus, ou de

ce fief à celui dont il était mouvant, ne produira

aucun droit ou profit en faveur du ci-devant seigneur

du fief dominant, et n'augmentera, dans aucun cas,

le prix du rachat du fief servant, sur lequel le pro-

priétaire du fief dominant ne pourra exercer que les

mêmes droits qui lui appartenaient avant ladite réu-

nion ou consolidation.

Art. 32. Lé régime féodal étant détruit, nul ne

peut aliéner tout ou partie d'un fonds à titre d'inféo-

dation ou d'acensement, et, sous ce prétexte, s exemp-

ter des droits auxquels aurait donnélieu l'aliénation

faite avant le rachat des droits ci-devant seigneuriaux

dont ce fonds était chargé.
-

Art. 33. Les droits comms dans le département
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æWe-et-Vilaina sous le nom de fief chéant et levant„

et généralement tous les droits ci-devant féQdatn"

fixes ou casuels, non supprimés sans indemnité, qui,

sous le régime, féodal„ augjnentaient ou diminuaient,

suivant le nombre des possesseurs, de. fonds y sujets,

demeureront, jusqu'au racha.t"fixés invariablement au.

taux auquel ils étaient exigibles, suivant leur na-

ture particulière> lois de la publication des lettresr

patentes du 3 novembre 1789T intervenues sur les.

décrets du 4 août précédent; et ceux des uedevables

desdits droits qui étaient, à. cette époque, dans le cas

d'en obtenir Vabaitue ou réduction,,, en. remplissant

certaines formalités requises par l'usement du eir-

devant fief , jouiront du bénéfice de cette réduction

ou ahBitue, comme s'ils avaient„ avant ladite époque,.

Satisfait à ces formalités.

Art. 34. Tous-procès intentés relativement à des

droits abolis sans indemnité par le présent décret, et.

non décidés pas jugement en dernier ressort avanàles

époques ci-dessus fixées pour l'abolition de ces droits,

ne pourront être jugés que pour les frais de procé-
dure faits et les arréragp échus antérieurement à ces

époques.
Art- 35. Sont communes, an présent décret les dis-

positions de&articles 36, 37 et 38 de celui du 15 mars

1790.

TITRE II.

Drtmods âu rachat des droits féodauxnonsupprimés.

Art. 1er. Tout propriétaire d'un ci-devant fief, le-

quel ne consistera qu'en domaines corporels, tels que

maisons, terres, prés, bois et autres de même na-

ture j pourra raeheter divisément les droits casuels

dont il est grevé, pour telle portion qu'il jugera à

propos, pourvu qu'il rachète en même teins la totalité

des redevances fixes et annuelles dont son fief pourrait
être grevé ,-sans préjudice de l'exception portée au

décret du 14 novembre 1790, relativement aux fiefs

mouvant des bjens nationaux.

Art. 2. Il en sera usé de même à l'égand des ei-de-

vant fiefsqui ont sous eux des fonds tenus en fief ou en

censive, ou roturièrement, lorsque lesdites mouvan-
ces auront été inféodées par le propriétaire du fief su-

périeur, ou lorsque lesdits- fiefs seront situés dans des

pays où le supérieur ne conserve aucun droit utile
immédiat sur les objets qui ont été sous-inféodés ou
acensés par le propriétaire du fief inférieur, encore

que le jeu de fief n'ait point été approuvé ou reconnu

par le seigneur supérieur.
Art. 3. Lorsqu'il dépendra du fief des mouvances

qui n'auront point été inféodées par le ci-devant sei-

gneur supérieur, et lorsque ce fief sera situé dans l'un
des pays où le jeu de fief ne peut porter préjudice à
ce ci-devant seigneur supérieur, le propriétaire dit
fief mferieur ne pourra racheter partiellement les
droits casuels sur les domaines qui sont restés dans sa
main

quejusqi/à concurrence de la portion dont la.

loi qui régitlfe fief lui avait permis de se jouer, ea

compreBAnt. daRs. te. calculles portions déjà pax -

acensées ON.inféodées-;, ea telle sorte qu'il reste tou-

jours dans sa main,la portion, entière que la loi l'att-

rait obligé de réserver r si mieux il n'aune racheter

préalablement les droits easuels., à raison de la tota-

lité des mouvances non inféodées dépendait de son

fief; auquel casy. et après- avoir effectué ledit rachat,
il pourrai racheter ]j,];u;em&.nt.et partiellement le sur-

plus de son.fief, et pour telle portion 'lU'il jugera à

propos.
Att. 4. Dans le Blê:&1e.as où les mouvances ne se-

ront point inféodées, et. où le fief sera situé dans l'un

des pays où les jpux defief ne peuvent point porter

préjudice au. seigneur supérieur, si d'ailleurs le fief est

régi par l'une des coutumes qui ne permettent point.
le-jeu de fief à prix d'argent, maâs seulement par bail

à cens ou à. rentev Lepropriétaire de ce fief pourrar
néanmoins vendre à prix d'argent telle portion des
fonds qui sont restés en sa main , et en racheter par-
tiellement les. droits casuels, pourvu que les portions,

qu'il Iachètera. ou vendra n'excèdent point les deux

tiers du fief, en comprenant dans ces deux tier.s les

fonds déjà sous-inféodés ou acensés; si mieux il.n'aime

racheter préalablement les droits casuels, à raison de

la totalité des mouvances non inféodées, auquel cas,
"et après avoir effectué ledit rachat,, il pourra racheter

librement et partiellement le surplus de son fief-,peur
telle portion qu'il jugera à propos.

Art. 5. Si lesfiefs d'où dépendent des mouvances

non inféodées sont situés dans des pays où il n'exis-

tait aucune loi positive sur la liberté du jeu de fief t
la faculté du rachat partiel se réglera par les mêmes

principes que l'usage y avait adoptés relativement aux

jeux de fief: en conséquence„ dans ceux desdits pays
où le jeu de fief n'était autorisé que jusqu'à concur-

rence d'une certaine quotité, le rachat partiel s'opé-
rera conformément à ce qui est prescrit par l'arti-

cle 3 ci-dessus; dans ceux où le jeu de fief n'était ad-

mis que par bail à cens et rente de rachat partiel, il

s'opérera conformément à ce-qui. est prescrit par l'ar-

ticle. 4 ci-dessus; enfin dans ceux où le jeu de fief était

autorisé indénniment, tant par rachat de la quotité

que quant au mode, le rachat partiel pourra s'y faire

librement pour telle: portion que le propriétaire ju-

gera à propos*
Art. 6. Le rachat partiel, dans les cas autorisés-

par les articles 3, 4 et 5 ci-dessus, ne pourra avoir

lieu que sous la condition de racheter en même tems

la totalité des redevances fixes et annuelles dontle fief

pourrait - trouver chargé, sans préjudice de l'ex-

ception portée au décret du 14 novembre 1790, rela-

tivement aux fonds mouvant des biens, nationaux.

Art 7. A l'égard des, fonds ci-devant mouvant d'un

fief en censive ou roturièrement, tout propriétaire
d'iceux en pourra racheter partiellement les droits ca-

suels, à raison dq telle portion desdits fonds qu'il ju-u
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géra à propos, sous la seule condition de racheter en
même tems la totalité des redevances fixes, annuelles
ou solidaires, dont se trouvera chargé le fonds sur le-

quelle propriétaire voudra racheter partiellement les
droits casuels, sans préjudice de l'exception portée au
décret du 14 novembre 1790, relativement aux fonds
mouvant des biens nationaux. -

Art. 8. Lorsqu'il s'agira de liquider un rachat des
droits casuels dus à raison des mouvances dépendant
vdun ci-devant fief, et dont le rachat n'aura pas été
fait par le propriétaire ou les propriétaires des fonds
tenus sous ces mouvances, et dans le cas où lesdites
mouvances auront été inféodées ou seront dépendan-
tes d'un fief situé dans un pays où le jeu de fiefportait
préjudice au seigneur supérieur, il y sera procédé
.ainsi qu'il suit:

Il sera fait une évaluation de la somme qui serait

due par le propriétaire ou par les propriétaires des-

dits fonds, selon qu'il seront tenus enfief ou censive,
et conformément aux règles prescrites par le décret

du 3 mai 1790; et la somme qui résultera de cette

première opération formera la valeur de la propriété
de ces mouvances.

Il sera ensuite procédé, conformément aux règles

prescrites par le décret du 3 mai 1790, et selon la na-

ture et la quotité des droits dont se trouvera chargé
le fief dont dépendront ces mouvances, à une se-

conde évaluation du rachat dû par le propriétaire de

ces mouvances, eu égard à la valeur que leur aura

donnée la première opération, et de la même manière

que s'il s'agissait de liquider un rachat sur un fief cor-

porel de la même valeur.

Art. 9. Si les .mouvances à raison desquelles on

voudra se racheter n'ont point été inféodées ou dé-

pendent d'un fief situé dans un pays où le jeu de ce

fief nepeut point porter préjudice au seigneur, audit

cas le rachat en sera liquidé ainsi qu'il suit:

Il sera fait d'abord une évaluation des fonds tenus

en fief ou en censive, eu égard à leur valeur réelle,

abstraction faite des charges dont ils sont tenus envers

le fief dont ils relèvent, et de la même manière que

si la pleine propriété de ces fonds appartenait encore

au propriétaire du fief dont .ils relèvent.

Le rachat des droits casuels dus au propriétaire du

fief supérieur sera ensuite liquidé conformément aux

règles prescrites par le décret du 3mai 1790, et selon

la nature et la quotité des droits dont est grevé le fief

inférieur, sur la somme totale qui sera résultée de la

première opération, en telle sorte que le rachat payé
soit égala celui qui aurait été dû, si les fonds dont

le propriétaire du fief inférieur s'était joué lui ap-

partenaient encore en pleine propriété.
Art. 10.La disposition de l'article précédent aura

également lieu, dans le cas où la mouvance aurait été

précédemment rachetée par le propriétaire ou par les

propriétaires des fonds chargés de cette mouvance,

les dispositions des articles 44 et 45 du décret du 3

mai 1790 n'ayant jamais dû recevoir leur application-
qu'au cas où il s'agissait de mouvances non inféodées.

Art. 11. Sont et demeurent communes à tout le
royaume les dispositions des anciens réglemens énon-
cées dans l'article 18 du décret du 3 mai 1790, qui
laissent aux communautés d'habitans de quelques-
unes des ci-devant provinces la faculté de ne payer,
pour le rachat des banalités établies sur elles, soit à
prix d'argent, soit en paiement d'arrérages par elles
dus pour dettes constituées ou foncières, que les som-
mes principales qu'elles ont reçues, ou dont la re-
mise leur a été faite pour l'établissement desdites ba-
nalités.

Art. 12. Dans les pays et les lieux où les dots sont
aliénables du consentement des femmes, si le rachat
des droits ci-devant seigneuriaux ou fonciers dus à une
femme mariée n'est point fait en sa présence ou de
son consentement, le mari ne pourra le recevoir qu'en
la forme et au taux prescrits par le décret du 3
mai 1790, et à la charge d'en employer le prix. Le
redevable qui ne voudra point demeurer garant du

remploi pourra consigner le prix du rachat, lequel
ne pourra être délivré au mari qu'en vertu d'une or-
donnance du tribunal de district, rendue sur les con-
clusions du commissaire du roi, auquel il sera justi-
fié du remploi.

Art. 13. Dans les pays et les lieux où les mutations

par donations, soit entre vifs, soit testamentaires,
donnent ouverture aux mêmes profits seigneuriaux
que les mutations par vente, le rachat du droit dû

pour les unes et les autres ne pourra se faire qu'en

payant les cinq trente-sixièmes de ce droit, outre la

la quotité réglée par l'article 25 du décret du 3

mai 1790.
Art. 14. Les ci-devant seigneurs de qui relevaient

des biens nationaux grevés envers eux de droits de

mutations par vente, suivant les distinctions établies

par l'article 40 du décret du 3 mai 1790, recevront

immédiatement après les ventes faites en exécution

des décrets des 14 mai, 25 juin et 3 novembre sui-

vans, et sur les fonds qui y seront destinés, le mon-

tant du rachat desdits droits, sans pouvoir rien pré-
tendre à titre de droits échus en vertu desdites ventes.

Art. 15. Ce rachat sera liquidé d'après les disposi-
tions du décret du 3 mai 1790, et, s'il y a lieu, d'a-

près celles de l'article 13 ci-dessus; et les droits qu'il

s'agira de racheter seront évalués sur le prix desdites

ventes.
Art. 16. Tout particulier à qui il sera dû par la na-

tion un rachat de cette nature, sera tenu, pour en ob-

tenir la liquidation, de remettre ses mémoires, titres

et pièces justificatives au secrétariat du directoire de

district où auront été vendus les biens ci-devant tenus

de lui en fief ou censive, lequel les fera passer avec

son avis au directoire du département, qui, après les

avoir vérifiés et pris un arrêté en conséquence, enverra

le tout à la direction générale de liquidation.
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Art. 17. Il en sera usé de même pour parvenir à

la liquidation des autres droits seigneuriaux et fon-

ciers , du rachat desquels la nation s'est chargée par

l'article 7 du titre Ier du décret du 14 mai 1790; et

lorsque, d'après les règles tracées par le décret du 3

du même mois, il y aura lieu à des expertises pour

fixer le montant de ces droits, les experts seront nom-

més, savoir, un par le directoire de district qui aura

vendu les biens précédemment grevés desdits droits, un

par le particulier à qui sera dû le rachat; et le tiers ex-

pert, s'il en est besoin, par le directoire du département.

Imtructionsur la manièred'opérer en conséquencedes articles8

et 9 du titre II du décretci-dessus.

Art. 10. Lorsque le propriétaire d'unfonds ci-devant
fief veut racheter des droits casuels à raison des mou-

vances inféodées dépendant de son fief, et dont il n'a

pas reçu lui-même le rachat, il faut faire une double

opération.
Il faut d'abord évaluer la somme qui lui serait due

à lui-même par le propriétaire ou par les propriétai-
res de fonds soumis à sa mouvance.

Supposons le fief B mouvant du fief A, et qui a sous

sa mouvance le fief C.
-

Si ce fief C est évalué à douze mille livres, et s'il

est sujet au douzième pour les mutations par ventes,

le rachat que ce fief devrait au fief B, à raison des

mutations par ventes, sera, suivant le n° 7 de l'arti-

cle 25 du décret du 3 mai 1790, de la moitié du

droit, c'est-à-dire de cinq cents livres. -
Si le fief C, quant aux droits pour les mutations

autres que par ventes, est dans le cas de l'article 28

du décret cité, le rachat dû pour cette seconde cause

sera des cinq douzièmes du droit, qui est une année

de revenu.

Supposons le revenu de ce fief à quatre cents livres,
le douzième sera de trente-trois livres six sous huit

deniers, et les cinq douzièmes seront de cent soixante-

'six livres treize sous quatre deniers.

Réunissant ensuite les deux sommes de cinq cents

livres, et de cent soixante-six livres treize sous quatre
deniers que le propriétaire du fief B devrait recevoir

du propriétaire du fief G, on aura la somme totale de

six cent soixante-six livres treize sous quatre deniers,

qui formera la valeur de la mouvance du fief B sur le

fief C.

Pour trouver ensuite la somme que le propriétaire
devra lui-même au fief A pour le rachat de cette mou-

vance, il faudra faire une seconde opération.

Supposant ( comme cela est ordinaire) que le fief B

est tenu envers le fief A sous les mêmes charges que le

fief C, il en résultera que B doit à A la moitié d'un

droit de mutation par vente au douzième. Le dou-

zième de six cent soixante-six livres treize sous quatre'
deniers étant de cinquante-cinq livres dix sous, le ra-

chat dupour ce premier droit sera de vingt-sept livres

.zeJflN. ,,, "I

Quant au droit de relief, arbitrant le revenu de six

cent soixante-six livres treize sous quatre deniers à

trente livres par an, dont le fief B doit cinq douziè-

mes, il en résultera une somme de douze livres dix

sous.

Joignant les deux sommes de vingt-sept livres quinze
sous et douze livres dix sous, on aura la somme to-

tale de quarante livres cinq sous, pour le rachat dû

par le fief B au fief A, à raison de la mouvance féo-

dale sur C.

Si cette mouvance n'est pas féodale, .mais seule-

ment censuelle, il ne faudra, dans la première opé-

ration, tirer le rachat qu'à raison des mutations par
ventes. Supposant le droit de vente toujours au dou-

zième, on aura toujours cinq cents livres pour résul-

tat de la valeur de cette mouvance, et trente-trois li-

vres six sous huit deniers pour le rachat qui en sera

dû pour le fief A, mais on n'aura plus la seconde par-

tie, attendu que le fief B n'aura pas moins de droit

de relief sur une simple censive.
Cet exemple suffit pour indiquer la manière d'o-

pérer générale, laquelle ne pourra varier que dans

ses résultats, suivant les différentes quotités des droits

que le fief servant aura droit de percevoir sur les

fonds mouvant de lui, et qu'il devra lui-même à son

fief dominant.

Art. 11. Cet article est pour le cas où la mouvance

qu'il s'agit de racheter procède d'un jeu de fief. qui
n'a point été autorisé par les propriétaires du fief su-

périeur, ou dépend d'un fief situé dans un pays où le

jeu de fief ne peut point porter préjudice au seigneur

supérieur.
Ici l'opération est toute différente: ce n'est point la

simple valeur de cette mouvance qu'il faut estimer,
et qui doit servir de base à la liquidation de rachat.

Le propriétaire du fief inférieur n'ayant pas pu préju-

dicier à son seigneur par un jeu de fief non autorisé,
est réputé avoir conservé le fief dans son intégrité; en

cas de mutation de sa part, il doit les droits de la

même manière que s'il avait conservé la pleine pro-

priété des fonds qu'il a mis hors sa main, et sur les-

quels il n'a réservé que la directe. Le rachat qu'il doit

est relatif à la quotité des droits dont il est chargé;
il faut donc liquider le rachat de la même manière

que si le fief existait dans son intégrité.
Soit supposé le fief B composé de cent arpens et

cédé en cet état par le fief A dont il est mouvant. B a

inféodé à C cinquante arpens, et acensé à Jacques et à

Philippe vingt arpens, en sorte qu'il ne reste entre ses

mains que trente arpens; mais s'il vend les trente ar-

pens, il doit les droits comme s'il possédait les cent

arpens, et c'est sur ce pied que doit être liquidé le

rachat.

Supposant les cent arpens de valeur de cent mille

livres, et de trois mille livres de revenu,

Si Je fief B est dans le quatrième cas de l'article 25

du décret du 3 mai 1790, c'est-à-dire, s'il est sujet
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au quint en cas de vente, il devra, pour le rachat de

ce premier droit, cinq treizièmes du quint, ou de vingt

mille livres, c'est-à-dire sept mille six cent cinquante-

dewx livres cinq sous dix deniers.

Quant au droit de relief, s'il est dans le cas de l'ar-

ticle 29 du décret du 3 mai 1790, il devra cinq dix-

huitièmes de trois mille livres, ou huit cent trente-

trois livres six sous huit deniers.-
Ainsi, le fief devra en total, pour le rachat des

droits casuels, huit mille cinq cent
-
cinq livres douze

sous six deniers, somme bien différente de celle qu'il
aurait due siles mouvances eussent été inféodées.

Dans cette seconde hypothèse, la mouvance sur les

cinquante arpens tenus delui en fief n'aurait été éva-

luée qu'à quatre mille deux cent cinquante-deux li-

vres seize sous trois deniers.

Celle sur les vingt arpens tenus en censive, qui
n'auraient dû leurs lods qu'au douzième, et point de

relief, n'aurait été évaluée qu'à huit cent trente-trois

livres six sous deux deniers.
Le fiefB n'aurait dû, pour le rachat, tant des droits

de vente que des droits de relief de sa mouvance, sur

les cinquante arpens, qu'environ trois cent quatre-

vingt-trois livres dix-sept sous un denier; et pour le

rachat des mêmes droits de sa mouvance sur les vingt

arpens tenus en censive, qu'environ cent quarante-sept
livres.

Ainsi, dans l'hypothèse où les mouvances eussent été

inféodées, le fief B n'aurait dû que,
-

i" rour les trente arpens tenus en

pleine propriété, 2>5561 10s >»

2° Pour les cinquante arpens mou-

vant de lui en fief, 383 17 »

3° Pour les vingt arpens mouvant

delui en censive r 147 ». M

3,086 »
Il devra-au contraire, ces mou-

vances n'étant point inféodées, en

totalité 8,505 12 6

Différence, 5,4 nr 5 6

L'opération et la différence des résultats. seront les

mêmes, soit qu'il s'agisse de Hcfaider le rachat d'une
mouvance nom.encore rachetée par le vassal ou censi-

taire, soit que cette menvanëe ait été précédemment
rachetée.

15 septembre (14 et 9) == octobre1791. — DÉCRETrelatif
au rachat des ci-devantdroits féodaux. (B. , t. XVIII
p. 147.)

L'assemblée nationale, voulant faire cesser plusieurs
difficultés qui se sont élevées sur l'exécution ou l'inter-

prétation des articles7, 47,49, 50, 51 et 52 du décret
du 3 mai 1790, et 4 du titre Il du décret du 18 dé-
cembre dernier, ainsi que sur les articles 19, 20, 40
et 53 du décret du 3 mai, décrète ce qui suit:

Art. 1er. Lorsqu'il s'agira de racheter des droits ci-
devant seigneuriaux, soit fixes, soit casuels, ou des
rentes foncières ci-devant non rachetables, qui seront
affectés à un douaire, soit ceutumierr soit préfixe,
non ouvert,. ledit rachat ne pourra être fait qu'à. la

charge du remploi, sauf au redevable qui ne voudra.

point demeurer garant du remploi, à consigner le prix
du rachat, lequel ne pourra être délivré au mari grevé
dudit douaire qu'en vertu d'une ordonnance du tri-

bunal de district sous le ressort duquel se trouveront
situés les fonds chargés desdits droits ou desdites ren-

tes, rendue sur les conclusions du commissaire du roi,,
auquel il sera justifié de l'emploi.

Art. 2. Dans les pays où la femme peut consentir à
l'aliénation du fonds affecté au douaire, le défaut de

remploi ne pourra être opposé par la femme qui aura
donné son consentement au rachat, ni par les enfans-

qui seront héritiers purs et simples de la femme qui
aura donné ce consentement, encore que le fonds dur

dit douaire leur ait été déclaré propre par la loi ou

par la convention.

Art. 3. Les deux dispositions précédentes ne pour-
ront autoriser aucun recours de la part delà femme ou

des enfans, à l'égard des rachats qui auront été con-

sommés avant la publication du présent décret.

Art. 4. Dans les coutumes de Berri et BourbOlmais,
ou autres semblables, dans lesquelles le douaire cou-

tumier n'a lieu que sur les immeubles que le mari

laisse au jour de son décès, l'emploi prescrit par l'ar-

ticle 1er n'aura lieu qu'à l'égard du douaire conven-

tionnel, et lorsque l'affectation de ce douaire n'aura

point été restreinte aux biens que le mari possédait
au jour de son décès.

Art. 5. Dans tous les cas où le remploi dn prix du

rachat des droits ci-devant seigneuriaux ou des rentes

foncières est prescrit, soit par le présent décret, soit

par les décrets des 3 mai, 18 décembre 1790 et 13

avril 1791, le redevable quine voudra point demeu-

rer grevé du remploi pourra consigner les deniers

par lui offertsv sans autorisation de justice; mais il

ne-pourra faire cette consignation qu'un mois après la

date des affres, et dans le cas où il ne lui aurait point,

été justifié d'un jugement contenant reconnaissance

d'un emploi accepté par le commissaire du roi-

Art. 6. Lorsque le. propriétaire d'un fonds situé

dans les pays .ou ks lieux dans lesquels la maxime

nulle terre sans sèigneur n'était point admise ignorera
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quel est le ci-devant fief dont il peut relever, et les

droits auquel son fonds peut être assujéti, ,et voudra

néanmoins libérer ce fonds des charges dont il peut

être tenu, il pourra se faire autoriser par le tribunal

du district dans le ressort duquel sera situé son fonds,

à faire publier et afficher à la porte de l'église parois-
siale du lieu où sera situé son fonds, des offres à tout

prétendant droit de ci-devant féodalité sur ledit

fonds, de racheter ceux qui pourront lui être dus,

Lesdites offres contiendront la déclaration de la situa-

tion du fonds, de sa contenanceet de ses tenans et

aboutissans, ainsi que son évaluation, avec élection

de domicile dans l'étendue de ladite paroisse, et som-

mation à tout prétendant droits ci-devant seigneuriaux
sur ledit fonds, de les faire connaître au domicile élu

dans la quinzaine; et à défaut par tout prétendant
droit de faire sa déclaration dans la quinzaine, le re-

devable jouira, en vertu desdites offres, du bénéfice

attribué par l'article 42 du décret du 3 mai 1790, et

par celui du 12 novembre suivant, aux proPriétairei

qui auront exécuté le rachat, et à ceux qui ont fait

des offres verbales non acceptées,
Art. 7. Dans les pays ou la maxime nulle terre sans

seigneur était admise, le rachat qui aura été fait en-
tre les mains de celui qui avait ci-devant le titre de

seigneur universel de la paroisse dans laquelle se trou-

vera situé le fond racheté, sera valable s'il n'a point
été formé d'oppositions de la part d'aucun prétendant
droit de mouvance particulière sur ledit fonds; sauf

au propriétaire qui réclamerait, après le rachat, la-

dite mouvance, à se pourvoir contre celui qui aurait

reçu ledit rachat en -vertu de son titre universel.

Art. 8. Les dispositions des deux articles précédera
n'auront point lieu pour ceux qui auront reconnu per-
sonnellement un ci-devant seigneur particulier, par
aveu, acte de foi ou reconnaissance, ni pour ceux qui
seraient héritiers ou successeurs à titre universel de

celui qui aurait ainsi reconnu, depuis trente ans, un

ci-devant seigneur particulier, lesquels ne pourront
être valablement libérés que par des Offres faites au-

dit ci-devant seigneur, ou par un rachat fait entre ses

mains.

Art. 9. La disposition de l'article 53 du décret du

3 mai 1790, qui permet de faire des offres au chef-

lieu du ci-devant fief, n'ayant pas pu ôter aux rede-

vables la faculté de faire des offres à la personne ou

au domicile du propriétaire du ci-devant fief, les re-

devables continueront d'avoir l'option de faire lesdites

offres? soit au chef-lieu du ci-devant fief, soit au do-

micile du propriétaire. Dans le cas où il n'y aura point
de chef-lieu certain et connu dudit ci-devant fief, les
offres pourront être faites à la personne ou au domi-
cile de celui qui sera préposé à la recette des droits
dudit ci-devant fief; à son défaut, à la personne ou

domicile de l'un des fermiers du domaine ou des do-
maines dudit ci-devant fief; et dans le cas où il n'y
aurait ni préposé à la recette, ni fermiers, les offres

ne pourront être faites -qu'à la personne ou au domi-
cile du propriétaire dudit ci-devantfief, lequel, au-

dit qas, supportera, efxoédaiit des frais que cette cir-

constance aura occasionés.
Art. 10. Le défaut de consignation de la somme

offerte n'emporte pas lanulliœ.des offres; mais l'pro-
priétaire du droit pourra se pourvoir devant le juge,
pour faire ordonner à son profit, provisoirement et

sous la réserve deses droits, la délivrance de la somme

offerte, dans le délai d'un mois du jour du jugements
et faute de réalisation et d'exécution de la part du

débiteur, il sera déchu de ses offres.

En cas d'insufifsance de la somme offerte, l'intérêt

du surplus courra du jour de la demande.

Art. 11. Dans les payset les lieux où l'usage était

de ne point payer en argent l'indemnité due par les

gens de main-morte aux ci-devant seigneurs de fief,
à raison des acquisitions faites sous leur mouvance,
mais où il était d'usa ge de fournir, pour cette indemr

nité, une rente annuelle, soit en argent, soit en

grains, la nation demeure chargée de la prestation de

ladite rente jusqu'à la vente des fonds,; et, en cas de

vente, elle demeure chargée du remboursement de

ladite rente, suivant le taux et les modes fixés par le

décret du 3 mai 1790.

Il en sera de même dans les pays où l'usage était de

payer l'indemnité par une somme d'argent, si ladite

inœen.-itéa.«.éoonTertie en unerente par convention.

Art. 12. Dans les pays et les lieux où il était d'u-

sage, pour indemnité due par les gens de main-morte

aux ci-devant seigneurs de fief, d'accorder. à ceux-ci

une prestation d'un droit de quint, lods, mi-Iods,
ou autre prestation quelconque, payable à certaines

révolutions, telles que vingt, trente, quarante ans,
ou autre révolution, la nation demeure chargée d'ac-

quitter lesdites prestations à leur échéance, jusqu'à
la vente des fonds; et, en cas de vente, elle sera te-

nue de racheter les droits ci-devant seigneuriaux ou

casuels dont lesdits fonds étaient tenus avant l'acqui-
sition faite par la main-morte, aux taux et aux modes

prescrits par le décret du 3 mai 1790, et de la même

manière que si le fonds n'était point passé en main-
morte.

DÉCRETdu 16 août 1792. — L'assemblée nationale

ordonne la suspension de toutes poursuites pour cause

de ci-devant droits féodaux.

DÉCRETdu 17 août 1792, qui supprime sans in

demnité tous les droits féodaux et casuels, à l'excep-

tion de ceux qui sont le prix de concession de fodi

"M'1-11
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DÉCRETde l'assembléelégislative, relatif au rachat desdroits
casuelsnon suppriméset desdroitsfixes, onmodedeconver-

sion du champart, à Vextinctionde la solidarité, et à la

prescription des redevancesfixes à l'avenir. — Paris, le
19 août 1792.=Même jour.

L'assemblée nationale, considérant que l'affran-

chissement des propriétés, en assurant l'indépen-
dance absolue des citoyens, peut seule leur pro-
curer la jouissance pleine et entière de la liberté que
la constitution de l'empire leur a rendue; que cet

affranchissement n'est pas moins impérieusement com-

mandé par l'intérêt précieux de l'agriculture, dont

une multitude de droits onéreux arrête depuis trop

long-tems les progrès, et fait naître une foule de

contestations et de procès ruineux pour les habitans

des campagnes;
Considérant qu'il est de son devoir de hâter le mo-

ment de cet affranchissement général, en facilitant le

rachat des droits ci-devant féodaux et autres presta-
tions foncières; après avoir entendu le rapport de son

comité féodal, et trois lectures du projet de décret

présenté en conséquence dans ses séances des 12 et

20 juillet dernier, et de ce jour, et après avoir dé-

claré qu'elle est en état de délibérer définitivement,
décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Du rachat successifet séparédes droits casuelsnon supprimés
et desdroitsfixes, et au modedeconversiondu champarten
unerente annuellefixe.

Art. 1er. Tout propriétaire de fiefs, de fonds ci-de-
vant mouvant d'un fief en censive ou roturièrement,
sera admis à racheter séparément, soit les droits ca-
suels qui seront justifiés par là représentation du titre

primitif de là concession du fonds, soit les cens et au-
tres redevances annuelles et fixes, de quelque nature

qu'ils soient et sous quelque dénomination qu'ils exis-

tent, sans être obligé de faire en même tems le rachat
des uns et des autres.

Il pourra aussi racheter séparément et successive-

ment les différens droits casuels justifiés par la repré-
sentation du titre primitif, et détaillés dans la seconde
et troisième disposition de l'article 2 du titre ni du

décret du f5 mars 1790.

Art. Néanmoins le rachat desdroits casuels n'aura

lieu que-sur le pied de la -valeur du sol inculte, et

sans y comprendre la valeur des bâtimens, à moins
que le titre primitif d'inféodation n'annonce que le

jsol était cultivé, et que les bâtimens existaient à cette

-époque, et dans ce cas, le rachat ne sera fait que sur
le pied de la valeur des bâtimens et du sol à l'époque
de l'inféodation.
- Art. 3. Tout acquéreur pourra, immédiatement

après son acquisition, sommer le ci-devant seigneur
de produiir,,eson titre primitif; s'il le produit, l'ac-

quéreur sera tenu de faire le rachat des droits casuels,

conformément aux lois précédentes; s'il ne le produit
pas dans les trois mois du jour où la sommation lui
aura été faite, l'acquéreur sera affranchi à perpétuité
du paiement et rachat de tous droits de cens, lods et
ventes et autres, sous quelque dénomination que ce
soit; etle ci-devant seigneur sera irrévocablement dé-
chu de toute justification ultérieure.

Art. 4. Tout propriétaire pourra faire la même
sommation aux ci-devant seigneurs; si le titre primi-
tif se trouve en règle, il ne sera tenu de faire le ra-
chat qu'en cas de vente.

Art. 5. Les propriétaires de ci-devant fiefs qui au-
ront reçu le rachat en tout ou partie des droits sei-

gneuriaux fixes ou casuels dépendant de leur fief, et

qui seront soumis eux-mêmes à des droits casuels en-
vers un autre fief, seront tenus de se conformer

exactement, à l'égard du fief dont ils relèvent, à tout
ce qui leur est prescrit par les articles 44, 45 et 46
du décret du 3 mai 1790.

Art. 6.. Tout propriétaire de ci-devant fief ou de

fonds solidaires ou non solidaires qui voudra s'affran-
chir des droits casuels, aura la faculté de payer par-
tiellement le capital du rachat desdits droits, ainsi

qu'il suit:

Deux dixièmes dans le mois, à compter du jour de

la liquidation définitive, dans le cas où elle doit avoir

lieu, ou du jour de l'offre qu'il en fera dans les cas

prévus par les articles 37, 38 et 39 du décret du
3 mai 1790;

Un dixième dans le second mois;
Un dixième dans chacun des deux suivans, et

les cinq autres dixièmes de six mois en six mois; de

manière que la totalité du paiement soit effectuée

dans le cours de deux ans et dix mois, conformément

à ce qui a été précédemment décrété à l'égard des

droits fixes et casuels provenant des biens nationaux,

par le décret du 14 novembre 1790.
Il acquittera en même tems l'intérêt au taux de

quatre pour cent sans retenue, cet intérêt diminuant

au prorata du remboursement du capital.
Art. 7. Le redevable remettra au propriétaire des

droits casuels, lors du premier paiement, une obliga-
tion devant notaire portant l'obligation de payer aux

termes fixés par le précédent article, avec l'intérêt au

quatre pour cent.

Le propriétaire desdits droits pourra, en vertu de

cette reconnaissance, huitaine après une sommation

de payer faite au redevable aux frais de ce dernier,

user envers lui, ses héritiers, acquéreurs ou ayans-

cause, de toutes voies de contrainte et exécution au-

, torisées par les lois, sans qu'il ait besoin d'obtenir de

jugement préalable, à moins qu'il ne veuille saisir les

immeubles du redevable.

Cette obligation ne sera soumise qu'à un droit d'en-

registrement de quinze sous.

Art. 8. Pourront néanmoins les redevables accélé-

rer leur libération par des paiemensplus considérables
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et plus rapprochés, ou mêmese libérer entièrement

à quelque échéance que ce soit, auquel cas les inté-

rêts diminueront' également à proportion des paie-

mens, ou s'éteindront avec l'entier remboursement

du capital.
Art. 9. Les champ arts, tasques, terrages, arrérages,

agriers, complans, soète, dîmes féodales dans les lieux

où elles existent, et autres redevances de même na-

ture, pourront être rachetés par les redevables, et

leurs capitaux remboursés de même que les droits

casuels, ainsi et de la manière établie par les arti-

cles3, 4 et 5 ci-dessus.

A compter du jour de l'offre, comme du premier

paiement fait en conséquence de la liquidation défini-

tive, le propriétaire desdites redevances ne pourra les

exiger ni les lever en nature; l'année courante sera

payée au prorata du tems écoulé depuis la récolte

précédente, sur le pied de l'intérêt à quatre pour
cent sans retenue.

Art. 10. Néanmoins le décret du 14 novembre 1790

continuera d'avoir sa pleine et entière exécution, à

l'égard du rachat soit des droits casuels, soit des cens

et redevances annuelles et fixes ci-devant seigneu-

riales, de quelque nature et espèce qu'ils soient, dus

aux ci-devant fiefs appartenant à la nation.

Art. 11. Tout propriétaire de fonds grevés de rentes

foncières perpétuelles, créées irrachetables ou deve-

nues telles par convention ou prescription, et décla-

rées rachetables par le décret du 18 décembre 1790,

qui remboursera la rente avant que le rachat des
droits casuels en ait été fait, sera tenu de remplir ce

qui est prescrit par l'article 10 du titre iv du même
décret.

Art. 12. Chaque quittance de rachat soit des droits

fixes, soit des droits casuels, sera sujettè au droit

d'enregistrement de quinze sous, établi par l'article

unique du titre vii du décret du 18 septembre 1790 :
les frais en seront à la charge de celui qui fera le ra-
chat. -

Art. 13. Tout redevable de champarts, tasques,
terrages, agriers, soète, complans, dîmes féodales
dans les lieux où elles existent, et autres redevances
de même nature, pourra exiger, quand bon lui sem-

blera, la conversion en une rente ou redevance an-
nuelle d'une quotité-fixe de grains, payable aux termes
ordinaires jusqu'au rachat.

Art. 14. A cet effet, le redevable fera notifier au

propriétaire de la redevance, ou à son dernier domi-
cile, sa demande de conversion.

Elle contiendra la quotité de la redevance la na-
ture et l'étendue de chaque pièce de terre qui y est

sujette par arpens, journaux ou autres mesures locales
:t connues, ainsi que les confins, tenans et aboutis-
sans de chacune desdites pièces de terre.

Art. 15. Il sera
-procédé par des experts que les

parties nommeront, ou qui seront nommés d'office
par le juge, à une évaluation de ce que le fonds pro-

duit habituellement en chaque espèce de grains dans

une année commune.
Ils inséreront à la suite leur avis motivé sur la quo-

tité fixe de l'espèce de rente en grains qui doit rem-

placer annuellement la redevance jusqu'au rachat;
cette quotité devra être déterminée dans la propor-
tion du produit de l'année du fonds en grains.

Art. 1p. En cas de diversité d'avis de la part des

experts, le juge nommera un tiers d'office, si les par-
ties n'en choisissent pas un de concert.

Les frais de l'expertise seront à là charge du rede-
vable.

Art. 17. L'assemblée nationale dérogé à l'article 42
du décret du 3 mai 1790; en conséquence, tout pro-
priétaire qui a racheté les droits seigneuriaux casuels
et autres dont son fonds était grevé, même postérieu-
rement audélai de deux ans fixé-par ledit article 42,
ou qui les rachètera par la suite, pourra aliéner le

même fonds sans être soumis à aucun droit de muta-

tion, qui demeurera irrévocablement éteint par le

rachat antérieur, à quelque époque que l'aliénation

se fasse postérieurement.
Art. 18. Nul ne pourra à l'avenir faire aucune con-

vention ou stipulation tendant à créer des droits ca-

suels, sous quelque dénomination que ce soit, à peine
de nullité desdites conventions.

TITRE II.

De l'extinctionde la solidarité, et dumodeduraehat descens
renteset autresredevancessolidaires.

Art. 1er.Toute solidarité pour le paiement des cens;

rentes, prestations et redevances, de quelque nature

qu'ils soient et sous quelque dénomination qu'ils exis-

tent, est abolie sans indemnité, même pour les arré-

rages échus-; en conséquence, chacun des redevables,
sera libre de servir sa portion de rente, sans qu'il

puisse être contraint à payer celle de ces co-débi-

teurs.

Le créancier ou ci-devant seigneur sera tenu d'en

faire la recette jusqu'au rachat ou remboursement,

qui pourra être fait, dans tous les cas, de la manière

prescrite parle présent décret.

Art. 2. Les co-d.ébiteurs solidaires de cens ou de

redevances annuelles fixes, même de rentes foncières

perpétuelles irrachetables ou devenues telles par con-

vention ou prescription, pourront racheter à l'avenir

divisément, suivant cequi est décrété par les art. 1er

et suivans du titre précédent, leur portion contribu-

tive desdites redevances, rentes et droits fixes, en se' •

conformant à ce qui sera prescrit par les articles sui-

vans, sans que, sous prétexte de la solidarité, ils

puissent être contraints à rembourser au-delà de leur

quote-part.
Art. 3. Ceux qui possèdent divisément partie d'un

fonds grevé solidairement d'un ou plusieurs des droits

mentionnés en l'article précédent, seront obliges de -
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vérifier par reconnaissance ou autres actes faits avec

es possesseurs desdits droits ou leurs receveurs ou

jgens, la quotité dont ils sont tenus dansJa totalité

des droits.

- Les quittances-donuées par les possesseurs des droits,
leurs receveurs ou agens, et les collecteursvdes rôles
et rentiers, serviront égalementà constater la quotité
des droits solidaires qu'on voudra racheter, lorsque
cette quotité y sera déterminée.

Art. 4. Les co-débiteurs qui possèdent indivisément

jin fonds grevé d'un ou plusieurs des susdits droits,
seront tenus de faire préalablement constater ef véri-

&r à frais communsy et proportionnellement à la por-
tion qui appartient à chacun dans les fonds grevés, la

quotité desdits droits solidaires à laquelle ils sont in-

dividuellement soumis contradictoirement avec le

propriétaire desdits droits, ou lui dûment appelé.
Il en sera de même des co-débiteurs qui, quoique

.possédant divisément, ne pourront point vérifier de

la manière prescrite par l'article précédent la quotité

, dont ils sont tenus dans la totalité des mêmes droits.

Art. 5. Un seul pourra contraindre ses autres co-

débiteurs à concourir,à la vérification exigée par l'ar-

ticle précédent, dans les cas qui y sont prévus.
Cette vérification préalablefaite contradictoirement

ou sur défaut, ou arrêtée de gré à gré, servira à cha,

cun des autres co-débiteurs, lorsqu'ils voudront par
la suite affranchir leurs propriétés, sans qu'ils soient

tenus d'en faire une nouvelle.

Art. 6. A l'égard des mêmes droits solidaires dus à

la nation, la vérification de la quotité dont le posses-
seur du fonds grevé voudrase libérer, sera faite et

constatée suivant les règles prescrites par les art. 2, 3
et 4 ci-dessus, contradictoirement avec-le préposé de

la régie, sous l'inspection du directoire du
-
district,

TITRE Ill. -

De la prescriptiondes redevancesfixes à l'avenir, et du pai,.
ment de cellesarriérées depuis 1789jusqu'en 1791 inclusi-

ventent.

Art. 1er. Les arrérages à échoir de cens, redevan-

ces, même de rentes foncières ci-devant perpétuelles,

se prescriront à l'avenir par cinq ans, à compter du

jour de la publication du présent décret, s'ils n'ont

été conservés par la reconnaissance du redevable., ou

par des poursuites judiciaires.

tArt. 2. N éanmoins la prescription pour les droits

corporels et incorporels appartenant à des^particuliers.,
est et demeurera suspenduedepuisle 2 novembre 1789

jusqu'au-2 novembre 1794, sans qu'elle puisse être

allégués pour aucune partie du tems quise sera écoulé

pendaal le cours desdites cinq ¥innées, soit pour le

fonds desdits droits, soit pour les arréragesconfoiv
mément àce quia été décrété à l?égrjl des mêmes

droits appartenant à la nation, par le décret du

1- iniumt 1791, Il en sera.de même de redevables,

à l'égard desquels la prescription est et demeurera

suspendue pendant le même tems.
Art. 3. Les redevables d'arrérages de cens, rentes,

chainparts et autres redevances annuelles, de quelque
nature que ce soit, échus en 1789, 1790 et 1791,
auront la faculté de se libérer en trois paiemens égaux
de la manière sui vante: -

Ils seront tenus de payer, dès cette année, un tiers
du montant des susdits arrérages à l'échéance du
terme ordinaire; un tiers au même terme de 1794,
sans préjudice de l'année courante et de celles à

échoir, qui se paieront aux termes fixés.
Art. 4. Toutes les dispositions du présent décret

seront également communes à tous les droits fixes ou

casuels, de quelque nature que ce soit, appartenant
ou qui appartiendront à la nation, ou qui dépendaient
des domaines ci-devant dits de la couronne.

Art. 5. Tous les décrets antérieurs relatifs au ra-
chat des cens, redevances et autres droits fixes ou ca-

suels., ainsi que des rentes foncières ci-devant perpé-
tuelles, auxquels il n'est point dérogé par le présent
décret, continueront d'être exécutés.

2 5 - 2 8 aoât 1792.Loi relaero aux droit»féodaux.(L.1.1,25 - 28 ao.ât1792. LOIrelatt", droit f4odau. (L. t. 'X,
,

p. 611; B., il xn, p. 248; Moniteur des26 et 31 août
*

4792).

L'assemblée nationale, considérant que le régime
féodal est aboli, que néanmoins il subsiste dans ses
effets et que rienn'est plus instant que de faire dispa-
raître du territoire français ces décombres de la servi-
tude , qui couvrent et dévorent les propriétés, décrète

qu'il y a urgence.
L'assemblée nationale, après avoir décrété Tur-

gence, décrète ce qui suit:

Art. 1er. Tous les effets qui peuvent avoir été pro-
duits par la maxime nulle terre sans seigneur, par celle

de l'enclave, par les statuts, coutumes et règles, soit

générales, soit particulières, qui tiennent à la féoda-

lité, demeurent comme non avenus (1).
Art. 2. Toute propriété foncière est réputée fran-

che et libre de tous droits? tant féodaux que censuel^
si ceux qui les réclament ne prouvent le contraire

dans la forme qui sera prescrite ci-après.
Art. 3. Tous les actes d'affranchissemeqt de la

main-morte réelle ou mixte, et tous autres actes

êquivalens, sont révoqués et annulés. Toutes rede-

vances, dîmes ou prestations quelconques établies par
lesdits actes, en représentation de la main-morte, sont

supprimées sans indemnité; tous corps d'héritage
1cédés pour prix d'affranchisseent de la main-

morte, soit par les communautés, soit par des particu-

liers, et qui se trouvent encore entre les mains des ci-

devant seigneurs, seront restitués à ceux qui les au-

- ,

^1) Voye,.ci-ajprèalaloi du 17jfûUet .41j.-
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ront cédés, et les sommes de deniers promises pour

la même cause et non encore payées ne pourront être

exigées(1).
Art. 4. Les dispositions de l'article 3 ci-dessus au-

ront également lieu dans les ci-devant provinces dé

Bourbonnais, de Nivernais et de Bretagne, pour tous

les actes relatifs aux ci-devant tenures en bordelage,
en mote et en quevèze.

Art. 5. Tous les droits féodaux ou censuels utiles,

toutes les redevances seigneuriales annuelles en ar-

gent, grains, volailles, cire, denrées ou fruits de la

terre, servis sous la dénomination de- cens, censives,

surcens, capcasal, rentes seigneuriales et emphytéoti-

ques, champart, tasque, teFrage, arrage, agrier, com-

plant, soète, dîmes inféodées, en tant qu'elles tien*

nent de la nature des redevances féodales (lU cen-

suelles, et conservées indéfiniment par l'article 2 du

titre 3 du décret du 15 mars 1790; tous ceux des

droits conservés par les articles 9, 10, 11, 17, 24 et

27 du titre 2 du même décret, et connus sous la dé-

nomination de feu, cheminée, feu allumant, feu mort,

fouage, moncage, bourgeoisie, congé, chiénage, gite
aux chiens, guet- et garde, stage ou estage, chasse ,

gipolerie, entretien des clôtures et fortifications des

bourgs et châteaux, pulvérage, banvin, vêt du vin,

étanche, cens en commande, gave, gavêne ou gaule,

poursoin, sauvement ou sauvegarde, avouerie ou

vouerie, étalonnage, minage, muyage, ménage,
leude, leyde, pugnière, bichenage, levage, petite cou-

tume, sextérage, coponage, copal, coupe, cartelage,
stellage, sciage, palette, aunage, étale, étalage, quin-

talage, poids et mesures, banalités et corvées; ceux
des droits conservés par les articles 6 et 14 du titre 1er

du décret du 13 avril 1791, et connus sous les noms

de droits de troupeaux à part, de blairie ou de vaine

pâture; les droits de quête, de collecte, de vingtain
ou de tâche non mentionnés dans les précédens dé-

crets, el généralement ioifs les droits seigneuriaux, tant

féodaux que cemuels, conservés ou déclarés rachetablef

pmr les lois antérieures, quelles que soient leur nature et
leur dénomination, même ceux qui pourraient avoir été

omis danS- ladites /oia ou dans le présent décret, ainsi

que tous les ahonnemens, pensions ou prestations quel-

conques qui les l'ttprésentent, saut abolis sans indemnitéy
à moins qu'ils ne soient justifiés avoir pour cause une

concessionprimitive defonds, laquelle cause ne pourra
être établie qu'autant qu'elle se trouvera claire-
ment énoncée dans l'acte primordial d'inféodation,
d'acensement ou de bail à cens, qui devra être rap-
porté (2). --.

Ast. 6. Attendu que, par l'article 5 ci-dessus, les
dîmes inféodées, en tant qu'elles tiennent de la na-
ture des redevances féodales ou censuelles, sont sup-

primées sans indemnité, à moins qu'elles ne soient

prouvées être le prix d'une concession primitive de

fonds, et que, dans ce dernier cas, les redevables doi-

vent les racheter eux-mêmes, aux termes de l'article.

14 du décret des 23 et 28 octobre 1790, il n'y a lieu

contre la nation à aucune indemnité pour raison de la

suppression de toutes autres dîmes inféodées, seigneu-
riales ou laïcales, qui n'ônt jamais pu perdre le ca-

ractère primitif d'impôt, non plus que pour raison

des rentes qui en étaient représentatives.
Art. 7. Les péages, provisoirement exceptés de la

suppression par l'article 15 du titre 2 du décret du

15 mars 1790, sont également abolis sans indemnité,
à moins que les ci-devant seigneurs ne prouvent, par
les titres de leur création primitive, qu'ils sont la re-

présentation ou le- dédommagement d'une propriété
dont le sacrifice a été fait à la chose publique.

Art. 8. Seront simplement rachetables ceux des-

dits droits qui se trouveront justifiés dans la forme

prescrite par les articles 5 et 7 du présent décret.

Art. 9. Les droits exclusifs de bacs et voitures

d'eau, provisoirement conservés par l'article 15 du

titre 2 du décret du -15mars 1790, sont pareillement

supprimés, de manière qu'il sera libre à tout citoyen
de tenir sur les rivières et canaux des bats, coches ou

voitures d'eau, sous les loyers et rétributions qui se-

ront fixés et tarifés par les directoires de département,
sur l'avis des municipalités et des directoires de district.

Art. 10. Les arrérages des droits supprimés sans

(1) La convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de législationsur les difficultésélevées,
tant dans l'application de, l'article 3 de la loi du 25 août
1792 relative aux droits ci-devant féodaux, que dans celle
de la loi du 9 brumaire, portant défensede juger les procès
relatif aux mêmes droits, décrète ce qui suit :

Art. Ie*.Les dispositionsdel'article 3 de la loi du 25 août
1792 sont communes à tous les ci-devant droits seigneu-
riaux, féodaux ou censuels, abolis sans indemnité, soit par
la même loi, soit par celles antérieures; en conséquence,
tous corps d'héritages cédéspour prix d'affranchissementdes-'
dits droits, soit par des communautés, soit par des parti-
ctiiers, etqui setrouvent encore entre les mainsdes ci-devant
seigneurs ou de leurs héritiers donataires, légataires et au-
tres-successeursà titre gratuit, seront restitués à ceux qui
les auront cédée, et les sommesde deniers promises pour la

même cause, et non encore payées aux ci-devant seigneurs»,
ne pourront être exigées(a). (Loi du 28 nivose an n. )

(2)Le 27 qoit=7 septembre1792.—Loi qui abolit la tenue

connuedans le»départementdtt Morbihan, du Finistère et des

Côtes-du-Nord,souslesnomsdeconvenantet domainecongèablt

( L., t. x, p. 694. —B., t. xxiv, p. 254. )

Voyezau surplus au Code Civilpour la législation des d0-

maines congéables.
Les droits exclusifsde pècheet de chassesont compns dans

ceux supprimés. Ainsi prononcé par des décrets de la con-

vention du 6 et du 30 juillet 1793, du 8 frimaire an n (2il

novembre1793).

Cg)Onnepeutfairel'applicationdecetarticlea-l'abandon-àhéritage»
çédésenpaiementdedroitsacquison d'échutesconsommées

avant
la

publication.( Maréchalde SallPagney.Cass.Ierfévrier1809,B.Of.)
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indemnités, même ceux ,qui pourraient être dus en

vertu de jugemens, accords ou convention, ne sont

point exigibles; mais ne pourront être répétés ceux

desdits droits qui ont été payés conformément aux
lois antérieures.

Art. 11. Les reconnaissances de liquidation des

dîmes, soit provisoires, soit définitives, qui ne sont

pas encore acquittées ou données en paiement de

.biens nationaux, demeurent comme non avenues.
Art. 12. Tous les procès intentés et non décidés

par jugement endernier ressort, relativement à tous

droits féodaux ou censuels, fixeset casuels, abolis sans

indemnité, soit par les lois antérieures, soit par le

présent décret, demeurent éteints, et les dépens reste-

ront compensés (1).
Art. 13. Les fermiers conserveront le facultés,

actions et indemnités qui leur sont réservés par l'arti-

cle 37 du titre 2 du décret du 15 mars 1790, et pour-
ront se faire restituer les sommes qu'ils auront payées
aux ci-devant seigneurs, pour raison des mêmes

droits échus depuis le 4 août 1789, au prorata du

montant desdits droits dont ils n'auront pas été payés
..eux-mêmes par les propriétaires.

Art. 14. Les dispositions du décret du 11 mars —

1.0avril 1791, qui règle le mode par lequel les fer-

miers et propriétaires s'arrangeront entre eux pour la

dîme supprimée, au paiement de laquelle les fermiers

étaient soumis, suivant l'usage ou les clauses de

leur bail, en sus du prix de la ferme, seront commu-

nes et exécutoires entre les fermiers et propriétaires
des terres soumises au divers droits féodaux et cen-

suels, tels que champart, agrier, tasques et autres,

supprimés sans indemnité par le présent décret, et

dont le paiement était aussi à la charge desdits fer-
mi ers en sus du prix du bail.

Art. 15. Ceux qui ont acquis de la nation des
droits supprimés par le présent décret, sans mélange
d'autres biens ou de droits conservés, jouiront de
l'effet des dispositions prescrites, relativement à l'ac-

quisition des droits casuels nationaux, par l'article 4
du décret du 18 juin dernier.

Art. 16. Quant à ceux qui ont acquis de la nation
des droits supprimés par le présent décret, conjointe-
ment avec d'autres biens ou droits conservés, il leur
sera fait déduction, sur le prix de leur acquisition des
sommes principales auxquelles les droits supprimés
ont été fixés par les procès-verbaux d'estimation. Les
intérêts de ces sommes seront également déduits, à

compter du jour des adjudications si les fermiers
n'ont pas perçu les arrérages desdits droits abolis.

Art. 17. Ne sont point compris dans le présent
décret les rentes, champarts et autres redevances qui
ne tiennent point àla féodalité, et qui sont dus par
des particuliers à des particuliers non seigneurs ni

possesseurs de fief.

Art. 18. Le droit de rabattement de décret, usité -
dans le ressort du ci-devant parlement de Toulouse

et autres, et tous retraits de la même nature, sont
éteints et abolis (2).

-

Art. 19. Tous procès intentés et non décidés par

jugement en dernier ressort, relativement au droit de

rabattement de décret et autres retraits, demeurent

éteints, et les dépens seront compensés (3). -
Art. 20. Il est dérogé aux lois antérieures, en tout

ce qu'elles renferment de contraire aux dispositions
du présent décret.

(1) La conventionnationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité de législation, décrètece qui suit:

Art. 1er.Tous jugemens sur les procès intentés relative-

ment aux droits féodauxou censuels fixeset casuels, abo-

lis sansindemnité, soit par le décret du 28 août 1792, soit

par les loisantérieures rendues postérieurementà la promul-

gation dudit décret, ensembleles poursuitesfaitesen exécu-
tion de ces jugemens, sont nuls et comme non avenus.

2. Lesfrais de l'instruction postérieursà ladite promulga-
tion sont à la charge desavouésqui les ont faits. 1

3. Il est défendu aux juges, à peine de forfaiture, de pro-
noncersur les instancesindécises, lorsqu'ellessont expressé-
ment anéantiesparla loi. (Loidu 9 brumaire = 2 frimaire

an n.)
Lesarticles2 , 3 et 4 de la loi du 28 nivose an II por-

tent:

Art. 2. Ne sont pas compris dans la loi du 9 brumaire les

procès intentés, 1° par des ci-devantvassauxou censitaires,

pour restitution des droits exigésd'euxen contraventionaux

lois et aux maximesqui étaient en vigueurdans chaquepar-
tie de la France avantles décrets du 4 août 1789; 2° par
des ci-devantfermiers, pour restitutionde pots-de-vinqu'ils
ont avancés, on de fermagesqu'ils ont payés.à raison de

droits qui leur étaient affermés et dont ils n'ont pu jouir,
attendu leur abolition.

3. Il n'est pas non plus dérogé, par la loi du 9 brumaire,
aux droits des ci-devantmain-mortables, sur les successions
de leurs parens décédés avant la publication des décrets
du 4 août 1789, et pour raison desquellesil existaitalorsdes
instancesou procès relatifs à la conservationou à la rupture
de la communion entre les défunts et leurs héritiers na-

turels.
En conséquence, cellesde ces successionsqui étaient ou-

vertes avant le 14 juillet 1789 seront, sans égard aux in-

stances"ou procès dont il vient d'être parlé, adjugés aux

parens qui y étaient appeléslors de leur ouverture, par les

lois, statuts ou coutumesobservéesentre les personnesnon

main-mortables.

Quant à cellesouvertesle 14 juillet 1789 ou depuis, elles

seront régléesentre les ci-devantmain-mortables, comme

entre les autres citoyens, par la loi du 17nivose présent
mois.

4. Tous jugemens contraires"aux dispositionsde la pré-
senteloi. qui auraientpu être rendus avant sa promulgation,
sont nuls et commenon avenus.

(2) Un DÉCRETdu 12=13 fév. 1793 déclare que l'abo-

lition n'aura son effetque pour lesadjudicationspar décrets,

postérieuresà la publicationdela loi du 25 août.

(3)Les art. 3 et 4 du décretdu 12=13 février 1793 con-

servaient aux anciens propriétaires des biens décrétés ou à
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7_7 décbmbre1792. - Loi qui abolit lesservitudesféodales.

, (L., t. xn, p. 326; B., t. xxvi.

La convention nationale décrète que toutes servi-
tudes réelles ou conditions portées par les actes d'in-

féodation ou d'acensement, et qui tiennent à la na-

ture du régime féodal, sont anéanties par le rachat

opéré conformément aux lois existantes (1). ,

.-
17 JUILLET1793. —Décret qui supprimesans indemnitétoutes

les redevancesci-devant seigneurialeset droits féodaux, même

ceux conservéspar le décret du25 août 1792. (L., t. xv,

p. 109 ; B., t. xxxii, p. i26 ; Moniteurdu20 juillet 1793.)

Art. 1er. Toutes redevances ci-devant seigneu-

riales, droits féodaux, censuels, fixes et casuels,
même ceux conservés par le décret du 25 août der-

nier, sont supprimés sans indemnité (2).
Art. 2. Sont exceptées des dispositions de l'article

précédent les rentes ou prestations purement fon-

cières et non féodales.

Art. 3. Les procès civils et criminels intentés, soit

sur le fonds, soit sur les arrérages des droits suppri-

més par l'article 1er, sont éteints sans répétition de
frais de la part d'aucune des parties (3).

Art. 4. Dans le cas où tout ou partie des droits

supprimés par l'article 1er aurait été mis"en séques-

tre, soit volontairement, soit par ordonnance de

justice, les objets séquestrés seront remis par les-

dépositaires à ceux qui les auront consignés.
Art. 5. Ceux qui se sont rendus adjudicataires de

domaines nationaux dans lesquels seraient compris
des droits supprimés par l'article 1er, ne pourront ré-
clamer aucune indemnité; ils pourront néanmoins
renoncer à leur adjudication, à la charge par eux d'en
faire leur déclaration au directoire du district, dans
le mois de la publication du présent décret.

En cas de renonciation, le directoire de district fera
la liquidation des sommes payées par l'ad judicataire
en principal et intérêts, et des fruits par lui perçus.

Art. 6. Les ci-devant seigneurs, le.s feudistes,
commissaires à terrier, notaires ou tous autres dé-

positaires de titres constitutifs ou récognitifs de droits

supprimés par le présent décret ou par les décrets

antérieurs rendus par les assemblées précédentes, se-

ront tenus de les déposer, dans les trois mois de la

publication du présent décret, aux greffes des muni-

cipalités des lieux. Ceux qui seront déposés avant le

10 août prochain seront brûlés ledit jour en pré-
sence du conseil général de la commune et des ci-

toyens; le surplus sera brûlé à l'expiration des trois

mois (4).

leurs descendans, de poursuivre les procès engagés lors de

la publication du 25 août, et de former leur demande en

rabattement contre les adjudications antérieures à cette pu-
blication, s'ils étaient dans le délai à cette même époque.
L'art. 5 .annulait toute transaction, tout accord fait depuis
la loi du 25 août, et dont la nullité serait réclamée par une
des parties.

Un autre décret du 17=27 germinal an 11(6 avril 1794),
n'autorise les actions en rabattement, pour ceux qui sont
encore dans le délai utile, que jusqu'au 1er vendémiaire lors

prochain, et le délai de la déchéance court contre les mi-

neurs et pupilles, sauf recours contre les tuteur et curateur.
Les améliorations antérieures à la loi de 1792 seront rem-

boursées à l'adjudicataire dépossédé, d'après les anciennes

bases; les améliorations postérieuresseront liquidées et rem-
boursées sans distinction ni exception.

Le25 brumaire an vi (15 novembre 1797),une loi nouvelle
rendit àl'action en rabattement des adjudications faitesavant
la loi de 1792 les délais que lui avait raviscelledu 17germinal
an n.Laprescription fut déclarée suspenduedepuisle 1erven-
démiaire an m, jusqu'au jour de la publication de la nou-
velle loi. Les art. 3 et 4 conservèrent les droits quelconques
acquis de bonne foi à titre onéreux ou gratuit, à de tierces

personnes, par actes ayant date authentique ou certaine de-

puis la loi de 1792 jusqu'au décret du 12 février 1793, et

depuis le 1er vendémiairean ni jusqu'à la publication de la
loi actuelle. L'aliénateur des droits devait indemniser le ra-
battant par. la remise du prix et de-ses droits contre le tiers

acquéreur, s'il s'agissait d'un titre onéreux; et par le mon-
tant de l'objet, estimé suivant sa valeur lors de l'aliénation,
sil s'agissait d'un titre gratuit. L'art. 5 abolissait tous juge-
mens, transactions, etc., intervenu depuis le 1er vendé-
miaire an m.

{1) Premier acte de la conventionnationale, relatif aux
droits féodaux. Ce décret a été provoqué par une pétition
couverte d'un grand nombre de signatures, rapportée à la
séance du 1er décembre.

(2) Un décret du 9 floréal an ir ( 18 mai 1794) rendu à

proposdes rentes convenancières,déclare que, par l'art. 1erde
la loi du 17 juillet 1793, touteredevanceou rente entachéeori-

ginairement de la plus légère marque de féodalité est suppri-
mée sans indemnité, quelle que soit sa dénomination, quand
mêmeelleauraitété déclarée rachetablepar les loisantérieures.

(3) L'assembléenationale législative avait déjà suspendu,
par décret du 16 août 1792, et aboli, par l'art 19 dela loi
du 25 aoûLet par le décret du 9 septembre 1792 , tous les

procès relatifs aux droits féodaux. Elle avait également an-

nulé, le 30 décembre 1792, les procédures criminellespour
délits y relatifs, sauf les cas d'assassinat, meurtre et in-
cendie.

La convention nationale a renouvelé ces mesures par dé-
crets des26 mai, 1er juin 1793 ,9 brumaire an ii, 28 nivose,
3 pluviosean n, 1", 2 frimaire an n, 19 fructidor an m.

(4) 2 octobre 1793. Décret par lequel la convention, sur

la proposition de séparer ce qui était purement foncier dans
les actes portant concession primitive de fonds à titre d'in-

féodation ou d'acensement, et de proroger, en conséquence,
à six mois le délai fixépour le brûlement des titres féodaux

mixtes, passe à l'ordre du jour, motivé sur la loi du 17 juil-
let relative aux droits féodaux.

3o pluviose an xi (19 février 1803. ) Avisdu conseil-d'é-

tat ainsi conçu: -

Le conseil-d'état, d'après le renvoi du gouvernement, et

sur le rapport de la section de législation;
Vu les art. 1,2 et 6 de la loi du 17 juillet 1793, le décret
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Art. 7. Caux qui seront ccmvaincuj d'avoir caché,
soustrait ou recelé des minutes ou expédition des

actes qui doivent être brâlés aux termes de l'article

précédent, seront condamnés à cinq années- de fers (3).
Art. 8. Sont compris dans les dispositions de l'ar-

tiale 6, 1° les-jugemens ou. arrêts qui porteraient re-

connaissance des droits supprimés par le présent dé-

eme, ou qui les renseigneraient-; 2° les registres qui
contiennent la déclaration des droits de francs fief

précédemment supprimés3° les titres des domaines

nationaux qui sont déposés au secrétariat des dis-

tri cts.

Art. 9. Les receveurs ou préposés comptables

déposeront, dans le mois de la publication du pré-
sent décret, les registres, cueillerets et pièces de comp-

tabilité, au secrétariat de leur district. Les comptes
seront apurés dans les deux mois de la présentation ;

et, aussitôt après l'apurement, les registres, cueille-

rets et pièces seront aussi brûlés publiquement, à la

diligence du procureur-syndic du district.

Art. 10. Les plans et arpentages qui peuvent
donner des renseignemens sur les propriétés terri-
toriales seront déposésau secrétariat du district de la
situation des biens, pour y avoir recours au besoin.

Art. 11. Le décret du 25 aoeit dernier continuera
d'être exécuté en ce qui n'y est pas dérogé par le pré-
sent décret (1),

Art. 12. Le ministre de l'intérieur est chargé de
faire parvenir directement aux municipalités le pré-
sent décret, et elles restent chargées de son exécution,
sans l'intermédiaire des corps administratifs.

7 et 8 SEPTEMBRE1793. — Décretqui défendd tousFrançais
depercevoirdes droitsféodauxet desredevancesdeservitude.
(L., t. xv,p. 780; B., t. xxxiv,p 75; Moniteurdu 9 sep-
tembre 1793.)

La convention nationale décrète qu'aucun Français

du 2 octobre 1793 , par lequella convention, sur la proposi-
tiondeséparercequi étaitpurementfoncierdans lesactespor-
tant concessionprimitive de fondsà titre d'inféodationou d'a-

censement,et deproroger enconséquence,à six mois, ledélai

fixépour le brûlenientdestitres féodauxmixtes,passeà l'ordre

du jour, motivésur la loi du 17 juillet, relative aux droits

féodaux.
Le décret du 7 ventose an II, par lequel la convention,

sur la questionproposée, si la régie nationale de l'enregis-
trement et des domaines pouvait recevoir le rachat offert
d'une rente qualifiéefoncière et seigneurialepar le titre pri-
mitif de bail d'héritage, contenant en même tems un cens

emportant lods et ventes, déclare qu'il n'y apas lieu à déli-

bérer, attenduqu'ellea déclaré, par la loidu17juillet précé-
dent; supprimersansindemnité lesrentes foncièresquiavaient
étécréées,mêmepourconcessiondefonds, avecmélangedecens

ou autressignes deseigneurieou féodalité;
Considérantque , si les articles 1 et 2 de la loi du 17 juil-

let 1793 pouvaient laisser quelques doutessur l'objet et l'in-

tention des législateurs, ces doutes ont été pleinement le-

véspar le décret d'ordre du jour du2 octobre 1793; que le

refus de proroger le délai fixépour le brûlement des titres

constitutifs et récognitifs de seigneurie, et d'autoriser la

séparation de ce qui pouvait être purement foncier, annonce

clairement que la convention regardait tous les droits quel-
conques établis par ces titres, comme suppriméspar une
suitede leurmélangeavecdescensouautres signesdeféodalité;

Que le décret du 7 ventose an II, qui-déclare qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur l'autorisation demandéepar la régie
nationale, pour recevoir un remboursement de rente fon-

cière stipulée par un acte mélangéde cens, aurait achevéde

dissipertoute incertitude, s'il avaitpu encore en exister;

Que telle a été, depuis, l'opinion constante du corps-
législatif; qu'elle s'est manifestée, en l'an v et en l'an vni,

dans les discussionssur les projets présentés à l'effet d'éta-

blir une distinctionentre les rentes et prestations crééespar
des actes constitutifs 90 récognitifs de seigneurie, pour
soustraireà la suppressioncellesqu'on regardait commepu-
rement foncières;

Attendu qu'il n'est paspossiblede méconnaitre des inten-
tions aussi évidentes, et qu'il ne peut y avoir lieu à inter-

préter des dispositionsqui ne sont nullement obscures;
Est d'avis que toutes prestations, de quelque nature

qu'elles puissentêtre, établies par des titres constitutifs de
redevancesseigneurialeset droits féodaux suppriméspar le
décret du 17 juillet 1793 , ont été pareillementsupprimées,
et que l'on ne pourrait admettre les demandesen paiement
de ces prestations, sans changer la législation.

7 ventosean xi, autre décret sur la question de savoir si la

régie des domaines pouvait recevoir le rachat offert d'une
rente qualifiéefoncièreetseigneurialepar le titre constitutif,
contenant en mêmetems un cens emportant lods et ventes,
La conventiondéclare qu'il n'y a lieu à délibérer, attendu

qu'elle adéclaré,par laloi du 17juillet précédent, supprimera
sansindemnité les rentes foncières créées, même pour con-
cessionde fonds, avecmélangede cens ou autre signede sei-

gneurie ou féodalité.
DÉCRETdu 18=23 pluviosean II (17 janvier 4794). —

Art. k. Il est fait défenseà tous notaires, greffierset autres

dépositairesquelconques, d'insérer à l'avenir, dans les mi-

nutes, expéditionsou éxtraitsd'actes de toute nature, quelle

que soit leur date. des clauses.,qualifications, énoaciations
ou expression, tendant à rappeler d'une manière directe ou
indirecte le régime féodalou nobiliaire ou la royauté, sous

les peinesportéespar l'art. 7de la loi du 17 juillet, sauf aux-
dits dépositairesà délivrer lesdits extraitsou expéditions,

après les avoir purgés de tout ce qui est proscrit par la pré-
sente loi et cellesantérieures.

11 Ipessidorann (29juin 1794). DÉCRET.—Art.1er. Pour-

ront, les notaires. greffierset autres dépositairespublics et

privés, délivrer des extraits, expéditions ou copie des actes

désignésdansla loi du 8 pluviôse,sanslespurger, auxtermes

de l'art. 4, sur la demande par écrit des communes, auto-

rités constituéeset agensnationaux.

(1) Un décret du 9 frimaire an II déclareque les lois des

25 août 1792et 17 juillet 1793 ne portent aucun préjudice-
à l'action du co-débiteursolidairede droils-féodauxou cen-

suelscontre son co-obligé, dont il a payé la portion par au
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ne pourra percevoir des droits féodaux et des rede-

vances de servitude, en quelque lieu de la terre
que ce puisse être, sous peine de dégradattion ci-

vique.

torité de justice. L'art. 3veut que le codébiteur qui a payé et

.qui a été mis par justice en possession de l'héritage de son

-co-obligé,ne puisseêtre dépossédéqu'au moyendu rembour-

sement effectifde sa créance. Un autre décret du 6 germinal

applique cette loi du 9 frimaire au co-débiteur qui a payé

pour son co-obligé, soit avant, soit après les lois de 1792

et 1793, en vertude commandement ou demande judiciaire.
Ce même décret donne le droit de répéter contre la partie
qui avait tort au fond, les frais de procédure faits avant
ces lois entre les codébiteurs solidaires. frais devenus inu-
tiles daprès ces lois.

000 -

NOTJ SLR LA FÉODALITÉ.

Dans le Code Municipal et Rural, en nous occupant des

communes, nous aurons l'occasion de mettre sous les yeux
de nos lecteurs quelques décrets spéciaux d'une grande im-

portance, extraitsde nos loisabolitives du régime féodal.

Après avoir retracé les lois principales qui ne se placent pas
.aux droits des communes, nous allons rappeler en résumé

celles qui n'ont pas la même portée, et notre travail sera

complet sur cette partie de notre législation, si vaste dans
-Saconception, si large dans ses résultats-, et qui bientôt

n'aura plus qu'un intérêt historique (a).
Le 29 octobre 1789, l'assembléenationale décrète l'aboli-

tion des droits de francs fiefs ouverts, et la cessation ab-
soluede toutes recherches ou poursuites sur cet objet.

Après avoir rendu sesdécrets du 4 août 1789, du15 mars
-et 3 mai 1790, l'assemblée, dans un décret des 17,19, 20
- 27 septembre 1790 , décide que les frais des poursuites
criminelles étaient à la charge du trésorpublic (art. 1"). Elle
.abolit les droits domaniauxannuels sur les poëles à sel dans
les ci-devant provincesbelgiques (art. 7). Nous avonsdonné,

pages 81, 83 et 84, en note, les divers articles de ce décret.
Le 7me, relatif à la suppression des droits sur les moulins,
sera reproduit au Code Municipal et Rural.

Un décret du 23 décembre1790 = 5 janvier1791 posa
des règlesgénéraleset uniformes pour la liquidation et le ra-
chat des rentes. L'art. 1ervoulut que le rachat des rentes

seigneuriales et des droits casuels dépendant des fiefs qui
avaient appartenu à la nation fût fait par l'assemblée ad-
ministrative du district dans chaque arrondissement, ou par
les directoires. Cette disposition fut étendue, quant à cette
nature de rentes et droits, à tous les établissemens , corps,
bénéficesou officessupprimés, aux municipalités, adminis-
trateurs de fondations, séminaires, collèges, fabriques, éta-
blissemensd'études, bénéficesrégis par l'économe général
.du clergé, ordre de religieux ou de religieuses, même

aux
établissemens protestans.

Il y avait exception: 10 pour les rentes et droits dépen-
dant des fiefs connus sous le titre de domaines de la cou-
ronne, des fiefs appartenant aux apanagistes, engagistes et
aux échangistes;

2° Pour les fiefs tenus en pariage avec le roi.

La liquidation s'opérait par les administrateurs de la régie
du domaine.

3° Pour les fiefs tenus en pariage avec les gens de main-
morte. — Elle s'opérait par les directoires de districts sous

l'inspection des directoires des départemens.
4° Enfin, pour les fiefs appartenant aux commanderies;

dignités et grands prieurés de l'ordre de Malte. Ces rachats

pouvaient être liquidés par les titulaires, sauf vérification et

approbation par l'administration du district et du dépar-
tement.

Au reste, pour chacune de ces exceptions, le décret obli-

geait de se conformer aux taux prescrits par le décret du 3=

9 mai 1790, et à verser les fonds dans la caisse du district,

qui reversait à la caisse de l'extraordinaire tout ce qui appar-
tenait à la nation.

L'art. 5 défendait aux administrateurs des établissemens

français, évêques et curés français possesseursde fiefsà l'é-

tranger, de recevoir aucun remboursement de rentes et droits

même volontairement offert, à peine de restitution du qua-

druple. Dans le cas d'offre volontaire, la liquidation devait
se faire par l'assemblée administrative du district, sous l'ins-

pection et l'autorisation de l'assemblée administrativedu dé-

partement; le prix du rachat était versé dans la caissede

l'extraordinaire.

Enfin, l'art. 6 faisait cesser les intérêts de la somme due

pour le rachat à compter du jour de la dénonciation faite en

vertu de l'art. 52 du décret du 3=9 mai 1790, pourvu que
la consignation ou le paiement eussent lieu huitaine après

l'expiration de trois mois.
12=19 janvier 1791, décret qui abolit les coutumes, sta-

tuts, usages ou jurisprudence qui accordaient autorité et foi
en justice aux cueilloirs ou cueillerets tenus pour la percep-
tion des droits seigneuriaux et des rentes foncières. Ils ne
seront plus regardés que comme des registres purement do-

mestiques (1).
Le 9 septembre 1792, l'assemblée législative ordonna

l'extinction de tous les procès relatifs auxdroits féodaux.
Le 1" décembre, elle décrète que le rachat effectuédes

redevances féodales annule toutes conditions imposées lors

de la concession; et le 7 elle décrète qu'il anéantit toutes

(a)Dansla partieduCodeConstitutionnelquiretracelesloisfon-
damentalesdescultes(livreII, chap.Q, nousdonnonslesdécretsqui
le rattachentà la dime; dansla partiequi traite de la libertéde l'in-
dustrie(livreII, cliap.2), nousdonnonslaloiabolitivedesjurandes,

maîtrises,etc.; au CodeCivilnousrapportonsles loiset décretsqui
ontstatuésur les rentesfoncières,lesdomainescongéables, les baux

emphytéotiques, et la retenueà opérersurlesrentesde tontenature.

(t) Avecla loidu 18—29décembre1790, rapportéeau CodeCivav
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-servitudes réelles ou conditions portées par les actesd'inféo-

dation ou d'acensement, et qui tiennent à la nature du ré-

gime féodal.
30 décembre1792 et 12 février 1793, décret qui ordonne

Je sursisà ,l'exécutionde tous jugemens définitifsrendus ou
à rendre sur des délits commis relativement aux droits féo-

.dauxou censuelset à la continuation des procédures com-

mencées.
Le 26 mai=l,r juin 1793, un décret déclare que l'exé-

cution de tous jugemens et arrêts, que toutes poursuiteset
procédures relativesau paiementdes droits censuels féodaux
sont suspendus. *

1erfrimaire an 11(21 novembre1793), décret qui annule
un arrêt du ci-devant parlement de Bordeaux du 1er mai

1777, adjudicatifd'unretrait féodal. L'art. 2 estainsiconçu:
Toute contestation existant au tribunal de cassation sur re-

cours contre un jugement en dernier ressort, adjudicatif de
retrait féodal, ou dans tous autres tribunaux danslesquels
on se serait pourvu en requête civile, est éteinte,et tous dé-

pens demeurent compensés.
Nousdevons, pour rendre cette note complète, rappeler

ici quatre décrets relatifs aux princes étrangers qui avaient
despossessionsen France.

Le premier est sous la date du 28 octobi'e=5 novembre

1790, considérant qu'il ne peut y avoir, dans toute l'étendue
de l'empiréfrançais, d'autre souveraineté que celle de la

nation, déclare que tous les décrets concernant les droits
féodaux et seigneuriaux seront exécutifs dans les départe-

-mens du Haut et du Bas-Rhin; et néanmoins, prenant en

considération la bienveillanceet l'amitié qui depuis si long-
tems unissent intimement la nation française aux princes

d'Allemagne, possesseursde biens dans lesditsdépartemens,
l'assemblée décrète que le roi sera prié de négocier aveceux

une détermination amiable des indemnités qui leur seront
"accordéespour la suppression des droits, pour en être en-
suite délibéré.

Un second décret du 19=28 juin 1791 déclara que l'in-

demnité s'étendrait auxbiens possédéspar les princes d'Alle-

magne dans toute l'étendue du royaume, en comprenant

la non-jouissancedes droits supprimés sans indemnité jus-
qu'au jour du remboursement effectif.

Le 14 janvier 1792, l'assembléenationale rendit un mé-
morable décret dont voici les termes:

Décretde l'assembléelégislativequi déclare infâme, traître à
la patrie et coupabledu crime de lèse-nationtout Français

quipourrait prendrepart à aucunemédiationtendant à mo-

difierla constitutionfrançaise.

L'assembléenationale considérant que, dans un moment
où la liberté du peuplefrançaisest menacéede toutes parts,
il importe que les représentansdu peuple écartent, par tous
les moyensqui sont en leur pouvoir, les effortsdirigés contre
la constitutionfrançaise, décrète qu'il y a urgence.

L'assembléenationale, après avoir décrété l'urgence _dé-
crète ce qui suit:

L'assemblée-nationaledéclare infâme et traître à la patrie
et coupable du crime de lèse-nation tout agent du pouvoir
exécutif, tout Français qui pourrait prendre part directe-
ment ou indirectement, soit à un congrès dont l'objet se-
rait d'obtenir la modification de la constitution française,
soit à une médiation entre la nation française et les re-
belles conjurés contre elles, soit enfin à une composition-
avecles puissancespossessionnéesdans la ci-devantprovince
d'Alsace, qui tendrait à leur rendre sur notre territoire quel-
qu'un des droits supprimés par l'assemblée constituante,
sauf une indemnité conforme aux principes de la constitu-
tion.

L'assembléenationale décrète que cette déclaration sera

portée au roi par une députation, et qu'il sera invité de la
faire connaître auxpuissancesde l'Europe, en leur annon-

çant, au nom de la nation française, que, résolue à main-
tenir sa constitution tout entière, ou à périr, tout entière
avec elle, elle regardera comme ennemi tout prince qui
voudrait y porter atteinte.

Enfin, le 16 décembre 1792, un quatrième décret rap-
porta tous ceux qui accordaient des indemnités aux princes

étrangers possessionnésen France, ou qui ordonnaient des

opérationspréparatoires pour parvenir à les fixer.

setrouve,Iela loi du 11marS-loavril1791, relativeauxobligations
desfermiersenverslespropriétaires, pourlesdîmes, lesvingtièmes,
capitation,tailleetautrescontributions; 2°uneloidu7—10juin 17911

relativeauxretenusà fairesur lesrentesci-devantseigneuriales; fon-
cières, perpétuellesouviagères.
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EXPLICATION

DES

'RINCIPAUXTERMESDE FÉODALITÉCONTENUSDANSLESDIVERSESLOIS.

ADVOUEBIEou VOUERIE,du mot latin advocatio,protection
et défense, droit dû à un seigneur à causede sa protection.

ANNATE,revenu d'un an, que le pape prétendait lui ap-

partenir, de tous les bénéfices dont il donnait des provi-
sions, apparemment pour tenir lieu du relief qui était dû

au seigneur féodal pour chaque nouveau possesseur d'un

fief.
On attribue l'origine de ce droit à Jean XII, qui, pour

-en être mieux payé, envoya des commissairespar toute la

chrétienté pour s'informer du revenu annuel de chaque
bénéfice.

AUNAGB,droit qu'avaient les seigneurs hauts-justiciers de
faire mesurer les étoffespar des officierscommis à cet effet.

BANALITÉ,droit que certains seigneurs avaient d'obliger
les habitans de leur.seigneurie à faire cuire le pain, moudre
le grain ou pressurer le vin, à leur four, moulin et pressoir,
et non ailleurs.

BAN-VIN,et mieux BAN-A-VIN,droit qu'avait le seigneur

d'empêcher qu'il ne se vendît en détail d'autrevin que le
sien pendant un certain tems; un moisou six semaines, sui-
vant l'usagedes lieux.

Ce droit était appelé quelquefoisban-de-maiou ban-d'août.
Observation.- Ler, seigneursne devaient vendre, pendant

ce tems, que le vin de leur crû, à moins de titre contraire;
mais ils pouvaient défendre à tousles habitans de vendreleur
vin.

BICHENAGEou LEYDE,droit qui, en quelques endroits, se

percevait sur les blés au marché de la seigneurie. Ce droit

s'appelle bichenage, de bichet,petite mesure dont on se ser-
vait pour percevoir le droit.

BLAIRIE,droit perçu par le seigneur haut-justicier pour
la permission qu'il accordait aux habitans de faire pâturer
leurs bestiaux sur les terres après la récolte, ou dans les
bois et héritages non clos.

Ce droit se percevait, tantsur les nobles que sur les rotu-
riers, à proportion des héritages qu'ils possédaient.

CARTELAGE,droit qui appartenait à l'archevêque de Lyon,
et aux comtes-chanoines de la métropole de cette ville, sur
les grains donto-n-y faisait commerce. (Voy.Minage.)

CHAMPART,AGRIERou TERRAGE,droit de prendre sur le

champ une certaine partie des blés ou des autres fruits d'une
terre labourable, avant que celui qui tenait la terre en cham-

part enlevât ce qui en devait rester pour lui.
Ce droit s'appelait champart, quasi parsvel parlas campi

quamsibidominas(ocireservavit: on l'appellait aussiagrier ou

terrage, et il obligait celui qui tenait une terre en champart,
&onseulement à laisserla part du seigneur, mais aussi à le
faire appeler avant que d'enlever ce qui en devait rester pour
ta, sous peine d'amende.

Observation.—Si le droit de champartn'était qu'un sim-

ple droit foncier de bail d'héritage, il était de sa nature

prescriptible par trente ou quarante ans: on n'en pouvait

demander que ciuq années, et l'on était obligé de s'opposer
au décret comme pour une rente foncière.

CENSivEs,étendue d'une seigneurie du seigneur censier.

Quelquefois censive signifiait la nature des héritages; ainsi ,

quand on dit: tels héritages tenus en censive ou à titre de

cens, on entend héritages chargés de censet par conséquent
roturiers, car les fiefsn'en pouvaient être chargés.

La censivene pouvait être établie à prix d'argent, car ce

n'eût été alors qu'une rente constituée sujette à prescription.,
COMPLANT.concessionde la jouissance d'un champ à quel-

qu'un, à titre d'usufruit, à la charge d'y planter des arbres

et particulièrement des vignes, et à condition de rendre ait

bailleur, par chaque année, une certaine portion. (Voy.l'ar-
ticle 18 de la CoutumedeSaint-Jean-d'Angély, etles art. 75

et 82 de celle du Poitou.)
CORVÉE,droit en vertu duquel le seigneur pouvait obliger

ses vassaux à faire corvées; c'est-à-dire employer un cer-

tain nombre de journées de travail pour son profit, à leurs

frais et dépens, comme aller faucher ou faner les foins, scier

les blés, labourer les terres, faire les façons des vignes, curer

les douves et fossésd'un château, ou les réparer, etc.

DENIERSDESAINTPIERRE,VACAT, DROITSCENSAUX,étaient

des droits imposés en faveur du haut clergé.
DÉPORT,droit que les grands-vicairesavaient, en Norman-

die, de percevoir les fruits et revenus d'une cure pendant
l'année du décès du curé, à la charge, pendant cette an-

née, de faire desservir la cure par un prêtre idoine, et de

faire faire les réparations urgentes.
DÉPORTDEMINORITÉ,droit appartenant au seigneur féodal:

il consistait dans la jouissance de deux parts de fruits d'une

année du fief, pour le droit de rachat sur un mineur à qui
ce fief appartenait, à la charge de bailler l'autre fief, ou

bien provision, au mineur, à l'ordonnance de justice, pour
sa nourriture, quand le seigneur prenait tous les fruits de-

l'année.
DIMEINFÉODÉE.Voir les mots Inféodation; Inféoder.
DROITSDEMAINMORTE, droits que le seigneur avait sur les-

gens à condition servile, qui étaient sujets de corps envers

leur seigneur, et qui pouvaient être vendus comme faisant

partie d'un bien-fonds, d'une terre quelconque.
EM?HYTÉOSE, convention par laquelle le propriétaire d'tm

héritage en cédait à quelqu'un la j ouissàncepour un tems,
et mêmeà perpétuité, à la charge d'une redevance annuelle

que le bailleur se réservait sur cet héritage pour marque de

son domaine direct.
Le terme d'empitytéosetire son origine d'un mot grec qui

signifie planter, améliorer une terre. Cesont les Romains

qui nous ont transmis l'usage de l'emphytéose.
Observations,— En France, l'emphytéosc, faite par un

seigneur, d'un héritage qui faisait partie de son domaine féo-

dal, avait le même effet que le bail à cens.
L'emphytéose faite par le simplepropriétaire de l'héritage
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qu'il tenait en censiveétait ordinairementconfondu avecle
bail à rente foncière.

L'emphytéoseétait censéeêtre faite à perpétuité, si, par
une clauseexpresse,elle n'était stipuléetemporaire. On ap-
pelait ordinairement canonemphytéotiquela redevancestipu-
lée par la convention.

La pension ou redevanceemphytéotiqueest tellementde
l'essencede ce contrat, que s'il n'y avaitpoint une réserve,
ce ne seraitpoint une emphytéose.

ÉTALONNAGE,ÉTALON.Mesure seigneuriale imposée aux
vassaux; elleétait marquée à l'empreinte des armesdu sei-

gneur haut- justicier. — C'était une ancienne usurpation
faite par les comtessur lesdroitsdu roi.

ÉTALAGB,ÉTALE,droit que payaient les marchands pour
la place ou la boutique que leurs marchandisesoccupaient
dans un marché, ou dans une foire; c'était ordinairement
a u profit du seigneurdu lieu qu'on payait ce droit.

FIEF.Concessiond'un héritage ou d'un droit immobilier,
pour être tenu et possédéà la charge de foi et hommage, et
sous la réservede la seigneuriedirecte.

Les différentesmodificationsdes fiefsétaient:
Le fiefdominant;
Fief en l'air;
Fiefservant;
Tenure ou mouvanceféodale;
Plein-fief;
Arrière-fief.
Cesdifférentesexpressionss'appliquentaudémembrement

des fiefs,dont partie était constituéeà charge de foi et hom-

mage, et partie retenue en franc-aleu par le propriétaire.
Voici, du reste, l'opinion la plus accréditée sur l'origine

et la nature desfiefs.
Les fiefsont été créés par les Francs.
Leur nature étaitdesterresdonnéespar leschefsmilitaires.
Leur objet était la charge de servicede guerre.
Les terres ainsi concédées s'appelaientbénéfices,d'où dé-

rive le mot fiefen langue barbare.
Cesconcessions,qui dansl'origine étaientviagères,avaient

finipar se transmettre et se perpétuer dans les familles, et
devenir des biens patrimoniaux.

Foi KTHOMMAGE.Reconnaissancesolennellede la tenure
du fief, faite par le vassalà sonseigneur.

FOUACEou MÉNAGE,droit qui était en quelques endroits

au roi ou au seigneur, sur chaque feu, maison ou famille;
il se prenait sur chaque chef de famille, tenant feu et lien,

fumariltmtributllm.On ne pouvait demander que cinq an-

nées; il se payait en argent ou en grain, suivantla disposi-
tion des coutumes.

Ce droit était appeléen quelque lieu fournage, à causedu

fourneau ou cheminée.

FRANC-ALEU.Ce sont les terres qui ne relevaientd'aucun

seigneur; il se divisaiten noble et roturier.

GAVEOUGAGVE,GAvÈxnOUGAULE,sedisaitdeschosesqui ne

sont appropriées à aucun usage d'homme, ni réclaméespar
aucun. (Voy. Coutumede Normandie.)

Elles n'appartenaient pourtant pas au premier occupant;
mais elles devaientêtre gardéespendant un an et un jour,
après ce tems elles appartenaient au roi ou aux seigneurs,

quand ellesavaientété trouvéessur leurs fiefs.

INnODATION.Inféodation de rentes, charges ou hypothè-

ijucs, reconnaissanceque le seigneur féodal faisait desren-

tes, chargeset hypothèquesimposéespar le vassalsur le fief

qu'il possédait, et qui relevait du seigneur suzerain.

INFÉODER,recevoirune terre, ou une rente, ou le dénom-
brement d'un fief.

LEDDE.On appelait ainsi, dans les premierstems de la
monarchie française, ceux qui possédaientdes bénéficesou
desfiefs, et qui, a raisonde ces fiefs, étaient particulière-
ment tenus du service militaire. ( Voyezl'Esprit des lois,
liv. XXX, chap. 16 et 17.)

LEVAGE.Cedroit était connu dans lescoutumesd'Anjouet
du Maine; c'était une espècede péageou droit quiapparte-
nait au seigneur justicier pour les denréesqui avaientsé-

journependant huit jours dans sonfief. Il consistaiten une
légère redevancede la valeur d'un denier.

Dans les mêmes coutumes, on entendait encore par le-

vage un droit dû au seigneurjusticierpour les biens de ses

sujets qui allaient demeurer hors de son fief. Ce droit ne

pouvait excéder cinq sous.
LEYDE, droit qui sepercevaitsur les bléset grainsexposés

en vente et auxfoireset marchésdes seigneuries.
Le mot leyde vient d'un mauvais mot latin leuda, qui

signifietoutes sortes de prestationsou de tributs. (VoyezBi-
CHENAGE.)

La leyde, dans son essence et dans son origine,était un
droit purement royal et domanial; aucun seigneur, ni à
raisonde sonfief, ni même à raison de sa haute-justice, ne

pouvait, sans une concessionexpressedu roi, leverun sem-
blabledroit sur sesjusticiables, vassauxet censitaires,quand
mêmeil aurait eu leur consentement.

MINAGE,droit que le seigneur prenait sur la mine de blé

pour le mesurage : ainsi mineétait le vaisseauqui servaità
mesurer le blé, et le minageétait le droit dû au seigneur
pour le mesurage.— Cedroit, en France, était du domaine
du roi en plusieurslieux.

PALLETTE, PALLAGEou PELLAGB,était un droit dû à quel-
ques seigneurs pour chaque bateau qui abordait en leur

seigneurie.
PUGNIÈRE, mesureseigneurialeaveclaquelleon mesuraitle

blé.

PULVÉRAGE,droit dû aux seigneurspour les brebis passant
au terroir des seigneursde fiefs.

QUÊTEOUCOLLECTE, était la levéedes taillesou autres im-

positionsdans une paroisse.
QUINTALAGEou QUINT, en matièrede fief, droit quiconsis-

tait en la cinquième partie du prix du fief vendu, que le

nouveau vassalpayait au seigneurduquel il relevait.

REDEVANCES,droits ou charges auxquels les propriétaires

d'héritages étaient tenus envers le seigneur féodal, censuel

ou rentier.

Ainsi, redevances se dit des rentes foncières, les pre-
mières après le cens ou autres, lesquellesétaient annuelle-

mentduespar lespossesseursdeshéritages,en argent, grain,
volaillesou autreschoses.

Toutefois, en l'art. 56 de la CoutumedeParu, redevance

est pris proprement pour ce que le fermierpaie au proprié-
taire, chaque année, pour le prix de la ferme.

RENTESSEIGNEURIALESETEMPHYTEOTIQUES.La rente seigneu-
riale était due au seigneur du fief dans la mouvanceduquel
était l'héritagebaillé en rente.

Lesrentes seigneuriales ne pouvaient être prescritesque

par rapport à la quotité, de même que le cens quelles re-

présentaient.Elles étaient nobles et féodalescommele cens,

et partout se partageaient comme elles: mais les simples
reniesfoncièresétaient roturières commele cens de la rente ;

parce que les premières représentaient une partie du ÛBÍ
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donné à la charge; les autres représentaient l'héritage qui en

était chargé.
Un héritage pouvait être chargé de plusieurs rentes fon-

cières, mais non pas de plusieurs rentes seigneuriales; parce

qu'un héritage ne pouvait pas reconnaître deux seigneurs in

aolidumpour seigneurs directs.

SAUVEMENT,droit seigneurial semblable au droit que les

vassauxdonnaient autrefois à leur seigneur, à la charge de

construire et d'entretenir à sesdépens les murailles du bourg,

pour la sûretédes habitans et la conservation de leurs biens,

en cas de guerre ou de quelqu'autre accident.

SCIAGE.Droit que le seigneur avait sur les moulins à vent

et à eau pour le sciagedes bois.

SEXTERAGE, et mieux SEXTELLAGB,droit qui se payait aux

seigneurspour raison des grains vendus auxhalles.

SURCENS,deuxième cens imposé sur un héritage censuel,
et dû après le chef et premier cens.

Hétait appelé croît de cens, c'est-à-dire augmentation de

cens, ou second cens non seigneurial, et n'emportait point
lods et ventes.

Le surcens n'était donc que la seconde charge, et le censla

première. Celui qui avait donné l'héritage à surcens, croit
de cens ou rente foncière, était en quelque façon seigneur
foncier; mais celui qui avait donné le premier l'héritage à
censétait véritablement seigneur censier et foncier; c'est lui

qui était le chef seigneur, c'était le seigneur très-foncier,

1

c'est lui, enfin, qui avait la seigneurie la plus proche du

fonds, et, par conséquent, c'était à lui qu'appartenaient les
lodset ventes.

Le surcensn'avait pas les mêmes privilègesque le censi
comme il était une seconde redevance créée plutôt 'pour le

profit du seigneur que pour marquer sa seigneurie, il ne

participait en rien de ce qu'on appelait cens, chef-censt
c'est pourquoi il se purgeait par décret faute d'opposition,
(Voyezles art. 355 et 357, CoutumesdeParis, Dumoulin et

Loyseau.)
TASQUE,droit de terrage, espèce de droit de champart,

qui s'appellaitquelquefois vingtain.
VINGTAIN, droit en vertu duquel le seigneur fondé en titre

prenait la vingtième partie des fruits qui croissaient en terre.
Ce droit était réel, c'est-à-dire dû par les fonds même;

ou personnel, c'est-à-diredû par les sujets à leur seigneur,

pour construire et maintenir les murailles du bourg ou de
l'enclos du château; il consistaitdans la vingtième partie des

blés ou du vin qu'ils recueillaient.

Nous avons donné la définition desdroits féodaux les plus

généraux; les autres, dont l'énumération se trouve dans les

lois qui précèdent, sont des fractionnemens de ces droits

généraux et s'y rattachent, ou des droits de simple localité

dont on trouvera la définition dans les différentes coutumes

localesqui les régissaient.

NOTA.Après la définition des principaux termes employéspour désigner les droits féodaux, nous allons donner le résumé

de la jurisprudence sur cette matière. Nous n'avons omis aucun arrêt de la cour de cassation, aucune décision importante
du conseil d'état.
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JURISPRUDENCE SUR LA FÉODALITÉ.

S 1er(i). '—-PRINCIPESGÉNÉDAUXSURL'ABOLITTONDESRENTESOU
ILEDEVAJiCESFÉODALES; CABACTEEESCONSTITUTIFSDELAFÉODA-
LITÉ, ENTRAÎNANTABOLITION.

of'J\EMIÈREÉPOQUE.'—'Jurisprudenceantérieureait décretde1807.

Desrentespourconcessiondefondsne sontpasréputéesféodaleset
supprimées,par celaseulqu'ellessontditespayablesenfromentde
fief.. avecréservedu droitde retrait féodal,si l'auteurde la conces-
sionn'avaitaucuneseigneurieoufiefsur lesobjetspar lui arrentés.
Cass.;4 vcndéuoiaiYean x, SIR.,II, 1, 129.On nepeut considérercommeentachéedeféodalitéune rentefon-
cièreduenonàunci-devantseigneur,maisàun individurevêtud'une
dignitéclaustrale.Cass.,3pluviôseanx, Bull.offic.civ.
On nedoitpasconsidérercommerenteseigneurialeuneprestation
réservéeparl'actede concessiond'unfondsdéjà asservià uncenssei-
gneurial,lorsmêmeque,parl'actedeconcession,il a,ëté stipuléque
cetteprestationtiendraitnaturede censetemporteraitdesprofitssei-

gneuriaux.Cass.,29 thermidoran x, SIR.,Vif, 2, 1177.
Desredevancesconstituéesauprofitdeceluiquiestdéjàcensitairedu

-domainearrenté,quelquedénominationqu'onait d'ailleursdonnéeà
cesredevances,nul ne pouvantbaillerà censdes immeublesqu'il
possèdelui-mêmecommecensitaire.Cass.,29thermidoraux, SIR.,Ill,
1,12; et 21brumaireanxiv, SIR.,VI, 1, 250.

Lemotdirecte, insérédansunacterelatifàunerentefoncière,n'est
passynonymedeseig-iieui-ie,et nesuffitpas,à lui seul,pourprouver
quecetterenteestféodale.Cass.,26pluviôseanXI,SUI.,III , i, 161.

LesTenteset redevances"foncièresqui,.avantle4 août1789,étaient
possédéescommefiefpar celuiàqui ellesappartiennent,maisdont
les redevablesn'ontjamaisété liés aveclui par aucunrapportféodal
ni censuel,ne sontpasfrappéesd'abolition.Cass., 26pluviôseanXI,
SIR.,III, t, 16IJ.

Lesrentescrééesparbauxà cens,passésdansl'intervalledu Il août
au3novembre1789, ontreçuparle titredeleurcréationla qualitéde
rentesseigneuriales, et ont été, commetelles,comprisesdansl'abo-
litionprononcéeparlaloi de1793.Cass.,26fructidoranXI,SIR.,V,
a, 32o.

Lesrentesétabliespar un seigneursur uneterredontil n'étaitpas
réellementpropriétaire,etdontil n'avaitlapossessionqu'envertud'un
triagepostérieurà l'ordonnancede1669,n'ontégalementaucuncarac-
tèredéféodalité.Cass.,19vendémiaireanXII.SIR.,IV, 1,54.

Laredevanceétabliepourcessiond'uncoursd'eauest féodale.Cass.,
12nivoseanxn, Sm.,IV, 1, n5.

Pourqu'unerentefoncièresoitabolie, auxtermesdelaloidu17juil-

let1793,
il nesuffitpasquecetterentesoitréuniedansuntitreconsti-

tutifderedevancesseigneuriales,ilfaut, deplus, qu'ellesoitcrééeou
établiepar cetitre.Cass.,19nivoseanXII,SIR, V, 1,222.

Lesredevancesquele propriétaired'unfranc-alleus'estréservéesen
concédantcebien,nesontpasaboliescommeféodales,encorequ'elles
aientétéqualifiéesdereniesseigneuriales,etcrééesparunactenommé
bailàcepis.Cass.,19nivoseanXII,SIR.,V, 2,222.

Lorsquele domainedirect.a été cédéavecl'exercicede la haute,
moyenneetbassejustice,surun immeubleaffectéà unerente,celasuffit
pourimprimeràcetterenteuncaractèreféodal.Cass.,22prairialanXII,
SIR.,IV,2, 714;Bull.civ.,VI, 3o5;et 7 messidoranXII,SIR.,1V,
2,170; Bull.civ.,VI, 320.

Enpaysd'allodialitéunepersièrè,ou renteenportiondefruits,est
réputéefoncière,nonobstantlaqualitédeseigneurdanslapersonnedu
propriétairedela rente.Cass.,23vendémiaireanXIII,SIR,V,2, r5,

Unerentedueà unparticulierci-devantnonseigneurestprésumée
foncièreetnon féodale.Lapenseestà la chargeduredevable.Ladé-

nominationd'a,:,.ière-censdonnéeà unepareillerente, augmenteen-corela présomptiondenon-féodalité.Cass.,7nivoseauxIII SIR xxt
1, 462;Bull,civ., VII,I32.

,1
, Il enestdemêmed'unerentequalifiéed'arrière-censetdueàunpar-ticuliernonseigneur,quoiqu'elleaitétéreconnuepardesdéclarations
communesà ceparticulieret.au seigneurdirectdu fonds.Cass., 17
nivoseanXIII,SIR., VI, 1,334.

Laredevanceconstituéeà titj'edecens, auprofitdupropriétaired'un

franc-alleuroturier,n'est
pasabolie.Avisducons.,25nivoseanXIII;

SIR.,VJI,2, 1174.
Lorsqu'unseigneurféodal,en transportantdesrentesseigneu-

riales,avantla loidu 4 août1789, s'estréservéle droitdelesperce-voir lui-même,et n'a contractéd'autreobligationenversl'acquéreur
quecelledeluienremettrechaqueannéelemontant,cen'estpaslecas
d'appliquerlamaximed'aprèslaquelleuncens, aliénéavant1789, avec
laréservede ladirectede lapartduseigneur,devient,à l'égarddesre-
devables, uneprestationfoncièrenonabolie.Cass.,5 germinalanXIII,

,N'estpasabolielaprestationqualifiéedecens,et constituéeauprofit
d'unindividuqualifiédeseigneur,sousl'empired'unecoutumed'allo-
dialité.Cass.,11germinalanxm, SIR.,V, 2, 74.

Arrêtditio nivoseanxiv.

Vulesart. 5, 10,17 de la loidu25août1792, lesart. 1, 2 et3 de
cellesdu28dumêmemois; l'art.9,sectionIVdelaloidu 10juin1793;
lesart. iecet2decelledu18juilletdela mêmeannée; laloidu2oc-
tobre1793,et enfincelledu 7veutoseanII; attenduqu'ilrésultede
l'ensembledecesdispositionsquel'espritgénéraldesloisquiontaboli
laféodalitén'apointétédetroublerlespossessionspaisiblesetparticu-
lièresfondéessurdesacquisitionslégitimes,maisseulementderépri-
mer,vis-à-visdesci-devantseigneurs,lesabusetlesusurpationsdela
puissanceféodale;quecesloisdes25août1792et 17juillet1793n'ont
doncentendusupprimerquelesprestationsféodalesou mélangéesde
féodalitéqui,lorsdelapublicationdeceslois,étaientencoreduesà des
ci-devantseigneurs,et nondesredevancesqui, aumomentmêmedela
suppression,ne tenaientplusà laféodalitéet étaientduesspardespar-
ticuliersà desparticuliersnonseigneursnipossesseursdefiefs,etque,
parconséquent,lesloisportantabolitiondecelles-lànesontpointap-
plicablesà celles-ci; attenduque, soitquele droitdequartdesfruits
dontil s'agit,fût danslamainduseigneurde laGuignardièreunerente
féodale,soitqu'ilfût unerentefoncièreentachéedeféodalité,comme
crééecumulativementavecle cens, il estcertain1°quece droitde
quartavaitétéaliénéauprofitdeSézéeparcontratdu8juillet1788,
faitrégulièrementet debonnefoi; 2°que, parcettealiénation,ledroit
dequartavaitété détachédu fiefetn'était, dansles mainsdeSézée,
qu'unerentepurementfoncière,puisque,par le contratd'aliénation
même,le vendeurs'étaitréservélefiefetle droitdecensivesurleshé-
ritagesgrevésde cedroitdequart;d'oùil suitquelesloisdes25août
1792et 17juillet1793n'ontportéaucuneatteinteà laredevancedont
il s'agit,et qu'endéclarantcetteredevancesuppriméesansindemnité,
la courd'appeld'Orléansa faitunefaubseapplicationdeceslois; par
cesmotifs, la courcasse, etc.

Lescensréservéscommeseigneuriauxsurdesfrancs-aleuxroturiers
et régispar la coutumed'Auvergnesont toujoursréputéssimples
rentesfoncières.21brum.anXIV,Bull.offic.civ.

Laloidu17juillet1793n'apasindistinctementsupprimétoutesrentes
féodalesoumélangéesde féodalité; ellen'aaboliquelesprestationsde
cettenature,qui, lorsdesapublication,étaientencoreduesàdesci-
devantseigneurs, et noncellesqui, aumomentdeleur suppression,
ne tenaientplus à la féodalité,et étaientduesà desparticuliersnon
seigneursni possesseursdefiefs.Cass.,10nivoseanXIY,SlR.,VI, 1,
148; Bull, civ., VII, 525.

Celuiauprofitduquelundomaineféodalavaitsous-inféodéenNor-

(t)ÎSonsdiviseronsceparagrapheentroissériions.Lapremièrerenfermerales
arrêtsanlc.irursaitdécretimpérial(luavril180-. Latei-onde, lesarrêtsren-
dusdepuislafinde1807jusqu'àla(indei8(3; latroi.'ième,lesarrêtsrendus
depuis1814jusqu'àcemoment.

Voicilemotifdecettedivieion.Depuislesloisde1792et1793jusqu'en1807,lacourdecassationavaitrenduungrandnombred'arrêtsétablissantceprincipe:Unerenteouredevanceétabliepurdesbauxà renleouàemphytéosefaitspar
desPiRTicuLiERanos seigneuks,maisaver.desclausestenantil laféodalité:
nolammenlavecrcsen'ede la seigneuriedirecteetdudroitdelodsachaque
mutation,n'est pasréputéeféodale,etn'apasétéparconséquentabolieparles
loisdelarévolution.Lei3 messidoranxnr et le avril1807 survinrentun
avisduconbeil-d'élatetundécretimpérialqui, surdesimplesrapportsdumi-
nistredesf.Ínan:es, regardèrentdepareillesrentesouredevancescommeféodales
etabolies.

Dèscemoment,h jurisprudencedelacourcbangeadanscesens.MaiseniSI3
laqnestionfutagiléedansuneréuniongénéraleduconseil-d'état,présidéepar
l'empereur.Apres(lisclIssion,l'empereurdemandaàM.Merlinquelleétaitla
jurisprudencedela conrdecassation.Lesavantprocureur-généralrépondit:- AyantPavj'sdel'auun etle décretde1807, la couravaitrenduungrand

nombred'arrêtsdansunsenscontraire,maisdepuiselleacrunepouvoirsécarter
nidel'avisnidudécret.—Lacourdecassation,répliquaIempereur,amontré
tropdedéférencepourl'aviset ledécretdontilsagit; cetavisetcedécretne
sontquedesju^emensbonspourlespartiesquilesontobtenus.Ilsnepeuvent
avoir,àl'égarddesautres,lecaractèred'actesinterprétatifsdelaloi.Ilsnepour-
raientêtreconsidéréscommetelsqu'autantqu'ilsseraientintervenussurun

rapportduministredelajustice,renvoyéàla sectiondelégislation,et dis-
cuteparelleavantd'êtresoumisauconseil-d'etat.»

Depuis1814lacourdecassationestàpenprèsrevenueàsonanticnnejnrispru-
dence;plusieursarrêtsderejetl'avaientétablie,lorsqu'enfin, leïi décembre
i833,surlaplaidoiriedeMeCrémieux,un arrêtdeça.%eationrenduaprès
quatreheuresdedélibéré, consacrale principedanslestermeslespluspositifs,
lesplusétendus.Il décidaqu'uneredevanceourenteportable,constituéeau

profit
d'nnparticuliernonseigneur,pourprix deconcessiondefonds, tenuea

IVanc-alleuroturier,dansunecoutumeaHodiale,n'apasuncaractèreféodal,
alorsmêmequeleconcédants'estréservéparlacté la.tubectesexgnf.uiik, et
a imposéaupreneurVobligationde nereconnaîtreaucunautreseigneur.

Nousdonneronstextuellementl'arrêt del'anxut,ledécretdei807etcetarrêt.
NousD'enconnaissonspasdeplusrécent.
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mandie, sansautorisationspécialeduroi,nepouvaitsejouerdecedo-
maineparbailà cens;s'il s'enjouaiteffectivementparcettevoie,les
rentesqu'ilseréservaitn'étaientpasseigneuriales.Avisducons.dctat
du3opluvioseanXI.—Cass.,5 fév.1806.

Sousle régimeféodal,lesdroitsessentiellementnobleset récognitifs
-deladirectene pouvaientêtrearroturésparvoied'acensement.Cass.,
io fév.1806, Bull.off.civ.

La natured'uneredevancedépendmoinsdesa qualificationquede
lasubstancemêmedel'acteconstitutif;enconséquence,desrentesqua-
lifiéesféodalessontduesounonabolies,s'ilrésultedel'actemêmeque
celuiquiles a établiesn'étaitpasseigneurdesterresconcédées.Cass.,
19février'1806,SlR., VI,2, 12/f;Bull,civ.,VIII, 63.

Lesredevancespourconcessiondefonds,à teniren main-ferme,
sontféodalesetabolies.Cass.,8juillet1806,SIR.,VI, 2,676; Bull.

civ.,VIII, 249.
Lesrentesseigneurialesquin'ontétéarroturé,es quedepuisla loi du

4 août1789,abolitivedela féodalité,sontindistinctementcomprises
danslasuppressionprononcéepar la loide1793.Cass.,2 mars1807,
SIR.,VII, 1,173.

Onnepeutpasconsidérercommeféodalesdesrentesquionteupour
lui primitifdeservirdedotationà desbénéficesecclésiastiques.Cass.,
Iomai1807; SIR., VII,2, 745.

Lorsqu'unbailàrenteindiqueunautrequelebailleurcommeayant
ladirecteseigneuriale,desexpressionsquelconquesnepeuventimpri-
meràlarenteuncaractèredeféodalité.Cass.,23juin 1807,SlR.,VIII,
I,270; Bull,civ.,IX, 204.

DEEXIEMEÉPOQUE.—Sousl'empiredudécret.

«Leconseild'état, surlerenvoiquia étéfaitparsamajestéimpérial
d'unrapportduministredesfinances, etd'unprojetdedécrettendantà
déclarermaintenuesdesredevancesetprestationsdefruitmêléesdecens;
portantlods, loi, amendeset seigneuriesduesparleshabitansdela
communedeVerbois,euvertudetitred'acensementconsentispardes
individusquel'onprétendavoirprismalà proposla qualitédesei-
gneurs; considérantquelorsquele titreconstitutifdela redevancene
présenteaucuneamhigllité,celuiauquelcetitreestopposénepeutpas
êtreadmisà soutenirqu'iln'avaitpasde seigneurie;considérantque
touteslesdispositionslégislatives,et endernierlieul'avisduconseil
d'état,du3opluviôseann, ontconsacrélasuppressiondetoutespres-
tations, dequelquenaturequ'ellespuissentêtre,établiespardestitres
constitutifsderedevancesseigneurialeset droitsféodaux,suppriméspar
ledécretdu17juillet1793:

» Estd'avisqu'iln'ya paslieud'adopterleprojetdedécretprésenté
parleministredesfinances.»

13messidoranxnI.

Décretimpérialqui supprimesansindemnitédesredevancesprovenant
deconcessionsfaitesà titreféodalparuneabbayedeDijon.

DenotrecampimpérialdeFinclienstein, le23avril180'-.
« NAPOLÉON,empereurdesFrançais,roid'Italie,etc.

- »Surlerappart.denotreministredesfinances, expositifqu'ilétaitdû
auxreligieuxdelaci-devantabbayedeSainte-BénignedeDijondiverses
redevancesprovenantdeconcessionsfaitespar euxdeterrainsplantés
envignes;quecesconcessionsontétéfaitesà titre decensannuelet
perpétuelf emportantlods et ventes,retenueset tousautresdroits
tensauxetseigneuriaux,quoiquel'abbayedeSainte-Bénignene pos-
sédâtpaslesditsterrainsà titredefief,etqu'ellen'yeûtaucundroitde
seigneurie;quelespréposésdel'administrationdesdomaines,quire-

présentent
lesditsreligieux,ontréclaméentreautres,deshéritiersde

Philippon,le paiementdesarréragesde cesredevances; quelesdits
héritiersPhilippon,sanscontesterlarenteenelle-même,ontdemandé
seulementuneréduction: surquoil'administrationdesdomainesa cru
devoirenréréferauministre,d'aprèslemotifquel'avisdenotreconseil
d'étatduI3messidoranxiil, approuvéparnous, adécidéque,lorsque
le titreconstitutifneprésentaitaucuneambiguité,celuiauquelcetitre
estopposénepouvaitpasêtreadmisà soutenirqu'iln'avaitpasdesei-
gneurie.u

» Vules loisrelativesà la suppressiondesdroitsféodauxet l'avis
dui3messidoran xillapprouvéparnous:ensemblelesobservationsdu
conseillerd'etat,directeurgénéraldél'administrationdesdomaineset
del'enregistrement,et lespiècesyjointes;

»Considérantquelesredevancesdontil s'agitsontentachéesdeféoda-
litéparleurmélangeaveclesdroitsdelodsetventes, etautressuppri-
mésparleslois; que,d'aprèsl'avisduI3 messidoran XIII,approuvé
parnous,iln'ya paslieuà examinersi lesdits

religieuxpossédaient
les

fondsàtitredeseigneurie.
»Notreconseild'étatentendu,nousavonsdécrétéetdécrétonscequi

suit:
Art. 1er.La redevancedueparles héritiersdeJeanetJacquesPhi-
lipponauxci-devantreligieuxdel'abbayedeSainte-BénignedeDijon.
envertudubailàcensconsentiauprofildeleurauteur,le3oavril1664
dequatreouvréesdeuxtiersdevignes,sisesaulieudeGevrey, estdé-
claréesuppriméesansindemnité,ainsiquetoutescellesdemêmenature
quiauraientpuêtrestipuléesenfaveurdeladiteabbaye.

2.Notretninislredesfinancesestchargéde l'exécutiondu présentdécret. n

signé NAPOLÉON. »
Touteredevancerécognitivede la directeféodaleréservéepar un

seigneurestabolie.Cass.,2 mars1808,SIR.,XX; 1, 4»5;Bull,civ.,
x

Lesrentescrééespourconcessiondefondssontréputéesféodaleset
frappéesd'abolition,encorequ'ellessoientcrééesà titrederentesfon-
cièresetnonautrement,si, dansl'acted'aliénation,leseignenra sti-
puléque lesterresseraienttenuescensivementde sonfief. Cass.,
2mars1808,SIB., VIII,1,137; Bull,civ., X,24.Laclausequi,dansun contratconstitutifderedevances,établitun
censportantlods, loi,amendes,retenuesetseigneuries,estessentiel-
lementféodale.Cass.,2mai1808,SIR.,VIII, l, 3i2! Bull,civ.,X
108;et 16avril1828, SIR.,XXIX,1,4i; Bull, civ.,XXX,uq.Larentealiénéeavecréservedela directen'aaucuncaractèreféodal,
si, parle mêmecontrat, il y a eualiénationd'undroitseigneurial,notammentd'un droitde banalité.Cass.,22juin 1808,Sm., VIII,
1,342.

Unerentecrééepourêtre seigneuriale,au casd'uneérectionde
fief,n'estpas réputéeféodaleetabolie,si, dansle fait, il n'ya paseuérectiondefief.Cass.,19janvier1809,SR., IX, 1,157.Unerenteestentachéedeféodalitéet abolie, lorsqu'ilrésultedutitre
constitutifquelestenanciersontreconnudépendred'unseigneur,etse
sontsoumisà sajuridiction, lorsmêmequ'ils'agitd'unerenteconsti-
tuéeenpaysallodial.Cass.,27février18°9, SUI.,IX 1 212;Bull.
civ.,XI,49- -

Il résultédel'art.Ir dela loidu18juin,6juillet 1793,del'art. le"
delaloidu 17juillet1793,desavisdu conseil-d'étatdes28messidor
anxill, 2 fév.et 13avril1809,etdudécretimpérialdu3avril1807
quel'intentionévidentedu législateura étédefrapperdumêmeana-
thèmeet demettreà lasuppression,sansindemnité,nonseulement
les redevancesempliytliéotiqucsperpétuellesqualifiéesseigneuriales,
maisencorecellesdeciaréesfoncières, quandlesbailleurss'élaicntdits
seigncurs,mêmesansavoiraucundroitdeseigneuriesurleshéritages,
mêmesansêtreseigneurs.Cesredevances,quoiquefoncières,et lors
mêmequeleconstituantnes'étaitpasditseigneur,sontaboliessielles
nesontaccompagnéesoumélangéesdechargesféodales.Cass.,3arrêts*
des4et 5juillet1809,Bull.off.civ.

Il suffitquelesdroitsdelodsetventesetautresquelebailleura éta-
blis ouqu'ils'estfaitreconnaître, soientcontrairesà la libertéetaux
avantagesdel'allodiclionetdelafranchisequelesloisaholitivesonteu
pourobjet;quelesdroitsrés.rvésparle propriétairedela rentesoient
lesmêmesetqu'ilsproduisentlesmêmeseffetsquelesdroitsféodaux
quiontétéabolis,pourquelesprincipesquiontdéterminécetteabo-
litionsoientapplicablesà laditerente.Avisdu conseild'étatdes23
avril1807et7 mars1808.—Cass.,3omai1809,Bull.off.civ.

Nesont pasfoédaleslesrentesquisont.leprixdelaconcessiond'un
droitd'usagesur desbiensdomaniaux.Cass.,23octobre180QSm.,
X,1; 288;Bull.civ.,XI, 246.

o re1 09, m.,

Laredevanceétablieà titre d'acensementpar un seigneur,sur un
moulinet uncoursd'eausitués enAlsace.Cass.,i3 février1810 SIR.,
X,I,3OI.

Unerentecrééepar un ci-devantseigneursurdesfondsdépendant
desaseigneurie,et à titred'acensement,doitêtreconsidéréecomme
féodale, quoiqu'iln'y ait pasderéserveexpressedela directe.Cass.,
4 avril1810,ÀàiR.,X,1, 302.

Laqualificationde censdonnéeà unerente,dansdesquittances,suffitpourluifaireattribueruncaractèreféodaldans lespaysrégis
parlamaximenulleterresansseigneur,lorsmêmequelefondsarrenté
seraitsoumisàunseigneurautrequeleJ)ailleur.Cass.,27août 1810
SIR.X, 1, 332.-

Uncens,constituéimprescriptibleetirrédimableaveclodsetventes
encasdemutation,estuncensseigneurial,aumoinsdansl'intention
dubailleuràcensj il estdoncaboli.Cass.,17juillet1811,Sin.,XI,l,
377- -

Lorsqueledébiteurd'uneredevanceféodale,en vendantlefonds,a diviséles redevances,de sortequelesobéissancesde fiefiraient
auseigneuret quela rentelui seraitpayée,à lui vendeur,saufà lui
à payerensuiteleseigneur, cen'estpaslàunarroturemantdelarente;
elleestfeodaledanslesmainsdudétenteurcommedanslessiennes,en
sortequeles loisabolitivesne luiprofitentpas,maisprofitentaudé-
tenteur.Cass.,2 septembre1811, SIR.,XII, 1, 40.

Deceque,dansletitreprimordial,unerenteestqualifiéenoble,il né
s'ensuitpas qu'el!edoiveêtre réputéeféodaleouabolie,sidesautres
expressionsdumêmetitre, oudecellesd'untitresubséquent,ilrésulte
quec'estunerenteseconde.Cass.,6 octobre1812,SIR.,XII 1 4o2Bull.civ.,XIV,266.

'- '"-' il 02.

Sontaboliesdesredevancescrééesaitprofitduseigneur,dansunacte
qualifiébail à cens, encorequelebailleurn'aitpasprisla qualitéde
seigneur,surtouts'ilya euréservedesdroitsderetraitetdedéshérence.
Cass.,16février1813,SIR.,XIIJ, 1,3i3; Bull,civ.,XV,49".Lesrentesconstituéesnesontpas,ccminelesrentesfoncières,abolies
pourmélangedeféodalité.Cass.,24 mars1813,SIR.,XIII, 1, 216;
Bull.civ, XV,91; 26maiItsI3,SiR, XIII, 1,4(3; Bull, civ.,XV,
160; et 12janvier1814, Sm.,XIV,1,189.Bienquelecapitalconverti
enrentesoitleprixd'unimmeublevenduaudébi-rentier.Cass.,6' juin
1814; SIR.,XV,1, 238; Bull,civ., XVI,i65.

Sontréputéesféodalesles rentesauxquellesles ancienslitres ré-
cognitifsattribuentladénominationdefiefs et d'albergues.Cass.,7
messidoran XII,SIR.,IV,1,384;Bull.civ., VI.,325.-Surtoùtdans
lespaysrégisparla maximenulleterresansseigneur,Cass., 29juiit1813,SIR.,XIII, 1,382; Bull.civ.,XV,212.

Laloi'nesupprimepaslesrentesconstituéesà prixd'arcent,moyen-
nantnucapital,etdéclaréesraclielabjesouremboursablesàperpétuité
parledébiteur.Cass.24mars 1813, 26mai1816,Bull.off.cir.Il suffitpourquedesredevancessoientabolies,qu'ellessoientrap-
peléesdansun titre'portantconcessiond'undroitseigneurial,etque
l'abandonqu'en.faisaitle seigneurfût énoncécommeunecausedç11
concessiondudroitseigneurialCass.31tout 9813,Bull..off.CIT.
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Des-redevances-crééesparunseigneurqui n'avaitpointTenoncéà sa
directeet qualifiéesseigneurialessontféodales,et par suiteabolaes.
Cass.,28décembre1810, Hull.off civ.

Laloi du 17juillet 1793,aJiolitivedesrentesseigneuriales,doit
être étenduea toutesles rentesqui furent seigneurialesdans leur
principe; il n'ya pasd'exceptionÀ fairepouruneTentequiauraitété
achetéeen1792,parunparticuliernonseigneur,surlafoidela loidu
25-août1792,quidéclaraitmaintenirlés-rénlesseigneurialescrééespour
concessionde fonds.Cass.,Il novembre1816,SIR.,XVII, 1, Itb;
Bull,civ., XVIII,2O5.

Estabolieunepremièrerenteétabliesurun fonds,damun payset
sousl'empired'unecoutumeoùil étaitdedroitcommunquetouterente
stipuléepourprixd'unfondsfaisantpartied'unfiefetaliénéparlesei-
gneurétait-féodaledepleindroit,parcelaseulqu'elleétaitlapremière
assisesurlefondsaliéné.Cass.,4 février1817,SiR.,XVII, 1, 368.

TROISIÈMEikpoQuE.- Xprès la séancedu conseild'état.

Lorsqu'ilestd'ailleursétabliquele bailleurne stipulaitdes droits
seigneuriauxensa faveurquesousuneconditionqu'iln'apasaccom-
plie, celledel'acquisitionfuturedelaseigneurie,laréservecondition-
pelledeslods et venteset autresdroitsseigneuriauxdansle titre
constitutifnesuffitpaspourétablirla féodalité.Cass., 25avril1820,
SIR.,XX, 1, 407; Bull.civ.,XXII, 155.

'Lastipulationd'undroitde mouturesurun moulin,dansun con-
trat deconstitutionderente,nesupposepasquela constitutiondela
renteaiteulieupourrachatd'undroitféodaldebanalité.Cass.,19dé-
cembre1820,SIR., XXI, 1,245.

Une rentecréée, nonpourconcessiondefonds,maispourconces-
siond'unesimpleservitude,n'estpasdecellesquipeuventêtreviciées
de féodalité,ou demélangede féodalité,dansle sensde la loi du
17juillet 1793,et desactesinterprétatifs.Cass.,21juillet, 1821,SIR.,
XXI, 1, 293.

Lesstipulationsde cens,commises,lods, amendes,seigneurieset
retenues,nesontpasdessignescaractéristiquesdeféodalité,lorsquele
concédantn'étaitpas seigneurdu lieu, et que le contrata étépassé

enpays
allodial.Cass.,IDmars1824,SIR.,XXV,1,219; Bull.civ.,

XXVI,94.
Lastipulation,dansun actedeconcessionde droitsd'usage, parun

seigneuràdescommunes,d'uneredevancepa-rchaquefeu,parchaque
laboureur,parchaquemariage,parchaquepremierenfantnéd'unpre-
miermariage,n'estpasféodale,alorsqueles communesnerelevaient
pasduseigneur.Cass.,15juillet1828,SIR.,XXVIII,1,265.

Unerenteancienne,constituéeenpaysde franc-alleu,pourraison
d'uneconcessiondefondsditsdépendantdela mouvanced'unemaison
noble,et quoiquequalifiéedefief, nepeutpasêtreréputéeféodalesi
le bailleurdû-fondsn'apasprisdansl'actela qualitédeseigneur.Cass.,
29janvier1829,SIR.,XXIX,i, 52.

Laréserveconditionnelledesdroitsdelodsetventes,et autresdroits
Seigneuriaux,dansle'titreconstitutifd'unerentefoncière,nesuffitpas
pourfairedéclarercetterenteféodale,lorsqueletitre constatequele
bailleurn'étaitpasseigneurdesfondsconcédés,etqu'iln'apaspris cette
qualitédansl'acte.Cass.,27mars1833,SiR.,XXXIII,1,816.

Dernierarrêt surcette matière.

Le17août1759,le sieurdela Gardetleconsentit,auprofitdeJean
Vauris, unbail àcensd'unemaisonsituéeà Billom(Auvergne),à la
chargedepayeretporterannuellementaubailleurunerenteenargent
et uneredevanceengrains; dereconnaîtreladirecteseigneuriedubail-
leur, et.avecprohibitiond'avoueiaucuneautreseigneurie.

Poursuivisen vertudececontrat,leshéritiersVaurisprétendirent
quelesrentesstipuléesétaiententachéesde féodalité,et commetelle.
aboliesparlesloisde larévolution.Ils se fondaientsurceque,selon
eux.,les termesdedirecteseigneurie, et l'engagementden'avoiraucun
autreseigneur,étaientessentiellementcaractéristiquesdela naturefeo-
daledesredevancesstipulées.

Le sieurdela Gardetterepoussaitla prétentiondeshéritiersVauris,
u s'étayantdece quela maisondonnéeà bail, situéedansleressort
d'unecommuneallodiale( celled'Auvergne), étaittenueenfranc-aleu-
roturier,et quelebailleur,quin'étaitpointseigneur,n'avaitaucune-
mentpriscettequalitédanslecontrat.

15février1830,arrêtde la courroyaledeRiomqui, sanségardà
cettedéfense,déclarelesrentesdontil s'agitabolies, commeentachees
deféodalité.

Pourvoien-cassationparlesieurdela Gardette.

ARRÊT.

«LACOUR; —Vulesarticles4,2, 3, du titreXXXIdela coutume
d'Auvergne; —vuaussil'art.Ierdelaloi du25août1792;—vuenfin
lesart. Ieret de la-loidu17juillet1793.Attenduqu'ilestconstantet
reconnu,parl'arrêt.attaqué,quela maisont ailléeà renteparl'actedu
r7 août1759étaittenueen franc-aleuroturier; que, par uneconsé-
quencenécessaire,le bailleurne pouvaitconférerà cethéritageune
qualitéféodale,niseconférerà lui-mêmela qualitédeseigneuc; quela
directe'seigneuriedontparlelacoutumed'Auvergnenepeuts'entendre
quedudomîniumdirecturu, telqu'onl'induitdesloisromaines,et qui
ne tientenriendelaféodalité.

»Attendu, dansl'e^èce, quelebailleurn'étaitpasseigneur,mais
qtfilnes'estpasdonnécettequalité;cequi, joiatsurabondammentà-
là natureallodiaieroturièredel'immeubleluieôi£*e, établitl'imposei-
bilité d'appliquerà l'espècela loide1792,etluart. 1eta de laMi-

de1793;qu'en jugeantd'unemanièrecontraire,la courde Riom-
violélesloisprécitées;casse, etc.

31décembre1833.

S II. - BMPJiYTÉOSES,LOCATAIRESPERPÉTUELS.— MNU,
RENTESCOLOHGÈRES.

PREMIÈREÉPOQUE.- Antérieureau décretde 1807.

LeIhail emphytéotique,à titre de bail en renteseigneuriale,est
par celaseulcomprisdansla suppressionprononcéeparle décretde
1793.Cass.,14ventoseanvu, SIR.,I, 1,202;Bull.civ.,I, 268.

Lesrentesqualifiéesféodales,quiformentle prixd'uneemphytéose
temporaire,nesontféodalesquedenom,etnereçoiventaucuneat.
teintedelaloidu17juillet1793.Cass.,29thermidoranx.SIR.,III
1V1?-Larentepurementfoncière,crééeparun bail à locatairieperpé-
tuelle, pourprixdedroitsseigneuriauxet de concessionsdeterresest sujetteà réductionpourla partiecorrespondanteà lavaleurdes
droits

seigneuriaux.
Cass.,7ventosean XII,SIR.,IV, 1, 236; Bull.

civ.,VI,i85.
L'emphytéoseestréputéeàperpétuité, quoiquerésolubleaucasd'ex-

tinctiondelapostéritéducessionnaire.Cass., 12nivoseanXII
Lesredevancesconstituéespar desemphytéosesperpétuellessont

comprimesdanscellesfrappéesd'abolitionparlesloissuppressivesdela
féodalité.Avis.ducons.,28messidoranxm. Sir.,,VIl, 2, 929.

( DEUXIÈMEÉPOQUE.—Sousl'empiredudécret.

L'emphytéoseperpétuelleestunealiénationabsoluequi autorisele
preneur,débiteurde la redevance,à invoquerlesloisabolitivesdeJa
féodalité.Avisducons.,7 mars1808,SIR.,VI11,2,134.

Estabolielaredevanceemphytéotiquequalifiéedecensannueletper-
pétuel, portantlods,ventes, retenueset tousautresdroitscensauxet
seigneuriaux.Cass.,3omai1809,SIR,,X, 1,255,Bull,civ.,XI, 113.

Lesredevancesemphytéotiquessontabolies,quellequefûtd'ailleurs
laqualitédeceluiauprofitdequiellesontétéconstituées,s'il s'estan-
noncécommeseigneurdansle titre constitutif.Cass.,4 juillet 1809,
SIS.,IX,1,387; Bull,civ.,XI. 148.

Lesemphytheosesperpétuellesdansle paysdePorentruis,établies
avecstipulationdesdroitsdeconsentementauxmutationspar rente,
desdroitsdereliefet depeinedecommise,sontcomprisesdansl'abo-
litiondelaféodalité.(Cass.,12juillet1809.)

Lorsqu'uneventedebiensemphytéosesa été faitepar le bailleur,
moyennantuncertainprix,etenoutresouslaconditionquel'acquéreur
serviralarenteféodaleimposéeparlemaitredela directe,l'acquéreur
nepeutsedispenserdepayerle prixconvenu,sousle prétextequele
contrat,rappelantunedetteféodale,renferme,parcelaseul,unmé-
langedeféodalet defoncierquiemportel'aboiitiolldutout.Case.,26fé-
vrier1810,SIR.,1, 69 ; Bull, civ., XII, 24

Uneredevanceconstituéeparbailemphytéotiqueestabolieparcela
seulque le titrequi la constitueauprofitdubailleurcontient,dela

part
de celui-ci,réservedela seigneuriedirecteet stipulationd'un

droitdelodsàchaquemutation.Cass.,10juillet1810,SIR.,X, 1,346.
» Entreun ci-devantseigneur(ou sonayaut-droit)et sontenancier,
il estpermisdefaireunbailà locatairieperpétuelleouà rentefoncière,
dumêmeimmeuhlequiavaitétéjadisdonnéacensouàfief,pourvuque
lenouveauLitren'offreensoiaucunsignedeféodalité, et nesoitaucu-
nementrécognitifdupremiertitre; untelcontratn'adèslorsriende
féodal.Cass.,3juillet1811,SIR.,XI, 1,321; Bull.civ.,XIII, 156.

L'abolitiondelaféodalitéprofileaupreneurà locatairieperpétuelle,
commeelleprofiteau preneurpar emphytéoseperpétuelle.Cass"
29juin I8I3, SIR.,XIII,1, 382;Bull,civ., XV,212;

TROISIÈMEÉPOQUE.—Aprèsla séancedu conseil-d'état.

Ladéfensedevendresansl'agrémentdubailleuret la réserved'un
droitdelaudème, encasdevente,oumêmed'undroitderetirerYhé-
ritage,sontdescaractèresdel'emphytéoseet n'ontriendeféodaLCauiR.
8 février18^1SIR.,XIV,I, 249; Bull.civ.,XVI,59. »

Unerenteengrains,établieparbailemphytéotiquesansaucunestipu-
lationdedroitsféodaux,n'estpasféodale,bienqueleconstituantsoit

seigneurdufiefdanslequelsont
situéslesbiensarrentés.Cass.,14juil-

let1814,SiR1 XVI,1,Û7.
La stipulationd'unerenteouredevanceperpétuelledansun bail

emphytéotiquepostérieurà laloidu 18-29décembre1791;1,n'entraine-
pasla nullitédu bail;seulementla renteouredevanceestrachetais
nonobstantlastipulation

deperpétuité.
Cass.,15décembre1824,SiR.,

XXV, I, 290 ; Bull, civ., XXVI,383.

Mines.

Sontabolieslesdroitsd'entre-censquelesseigneurshaut-justicierscla
Hainauts'étaientréservéssurlesminesdontilsavaientpermisl'exploit
talionet l'ouvertureà desentrepreneurs.Cass.,16ventôseanXII,Sis.,
IV, 1,289;Bull,civ.,VI, 194.

Lorsqu'unci-devantseigneur-deHainauts'estréservéundroitd8Il.
tre-cens,enconcédantledroitd'exploiteruneminedexharbai»dete.
etles établissemenspar luifaitspourcetteexploitation,l'entre-cepsest
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abolipourletoutparles lois répressivesdela
-

féodalité,sià cettere-
devancele ci-devant-seigneura joint lastipulationd'undroitderelief
ou delodsetventes.Cass.,23vendémiaireanXlII,SIA.,VII, 2, 940.

De ce qu'un seigneura concédé,moyennantune prestationan-
nuelle,l'exploitationd'uneminedehouille,il nes'ensuitpasquecette
prestationsoit féodale, si ellenecontientni cens,ni réservedérivant
5Ela féodalité.Cass.,2t décembre1808,SiR.,X, 1, I^3;BulLciv.,X,
356; etAngers,5mars1831,Sin.,XXXI,2, 193.

Rentescolongères.

Lesrentescolongèresnesontpas, deleurnature, réputéesféodales,
encorequ'ellessoientduesà un ci-devantseigneur.Cass.,3 pluviose
anXIlI,Su" II, I, 2i5.

Voyez,encequi concerneplusieursdroitsféodaux,telsqueceux
.aebanalité,péage, pontage, terrage, champart, etc., les décrets
-des15-28mars17,90et 25-28 août 1792, elles notesqui les accom-
pagnent.

S III. — ACTESRÉCOGNITIFSETTRANSACTIONSaBLATIVESAUX
RENTESFÉODALES.

Sonsl'empiredudécretde 1807.

La transactionparlaquellele débiteurd'unerenteféodales'estobligé
à servircelterente nedonne'pasau créancierle droitd'enexigerle
paiement,si ledébiteurn'apasexpressémenttransigé surlaquestionde
féodalité.Avisdu cons.,24juin 1808,SIR.,XVI,2, 356.

Lorsquele delliteurune rente foncièreet féodaleen a passé,
postérieurementà l'abolitiondu régimeféodal,unacte de reconnais-
sancedanslequelnesetrouveaucuneénonciationayanttrait à la féo-
-dalité,cettereconnaissance,s'il n'y a paseunovatipuexpresseau titre
constitutifde la rente, ne donnepasledroitde l'exigercommepure--mentfoncière,l'acte récognitifse référantnécessairementau titrepri-
mordial.Cass.,25octobre1808,SIR.,VII, 2, 1199

L'abolitiond'unerenteféodalepeutêtredemandée,malgrél'existence
il'un qeterécognitifpostérieurauxleis d'abolition,Cass.,25octobre
1808,SIR.,XI, 1, 323-;et Paris.25 avril Sm.,XII, 395.

Onpeuttransigersurla questiondesavoirsi unerenteestféodaleou
puremelltfoncière.Cass,5juillet1810,SIR.,XI, l, 11.

Il estpermis'defaireunbail à localairieperpétuelleouà rentefon-
cière,dumêmeimmeublequiavaitété donnéjadisà censou à fief,
pourvuqu'il neprésenteaucunestipulationféodale, et nesoitaucune-
mentrécognitifdesbauxantérieurs.Cetacteétant indépendantde
ceu,-ci,le plusoumoinsdeconnexitéqu'ilpeutavoiraveceuxàraison
de sa causenepeutle faireconsidérercommeféodal,ni commeenta-
chéd'uneféodalitéqu'ila pourobjetdefairedisparaître.Cass.,2juil-
letis 11,Bull.off.civ.

Aprèsla séanceduconseil-d'é/at.

La naturede la rente établiesansmélangede féodaliténechange
paspardesstipulationsultérieurementfaitesdansdesactesrécognitifs
oucOllnrmatifs.Cass.,14juillet1814,SIR.,XVI,I. 57; et arrêt pré-
citédu25avril1820,SIR.,XX, 1,406;Bull.civ.,XXII, 155.

Lepaiementd'uneredevanceféodale,continuépostérieurementaux
loisabolitivesdela féodalité,sansacterécognitifoutransaction,n'em-

porte
pasrenonciationde la part du débiteurà invoquerle bénéfice

de ceslois.Cass.,27juillet1818, SiR.,XIX, 1, 126;Bull.civ..XX,
189.
Lorsqu'après-procèssurla féodalitéd'unerente, est intervenueune

transactionparlaquelleledébiteura promisdeservircetterente,l'arrêt
quiqualifiecettetransactiond'acterécognitifdu titre féodal,et refuse
d'yvoirunetallsaction,offreun moyendecassaion,Cass.,26juillet
1823,SIR.,XXIII, 1,378; Bull,civ., XXV,35t.

''

Ledébiteurd'unerenteféodale,constituéepouroncessionde fonds
est restélié enversle créancierpar uneobligationnaturelle,depuis
lesloisabolitivesdu régimeféodal, ainsil'obligationnouvelle, con-
sentiepeurlepaiementdela mêmerente,aunecauseliciteetsuffisante.
Cass.,26juillet1823,SIR., XXIII,1, 378; Bull.civ.,XXV,351.

° '

§ IV. - MÉLANGEDEIliODALITi.

Bienqu'unerentefoncièresoitcrééeavecune renteféodale,parun
seulet mêmetitre constitutif,il n'y apasmélangedeféodalité,dansle
sensdelaloi de1793,silesdeuxrentessont établiespar desclauses
distinctesetséparées.Paris, 19frimairean11,SIR.,III,2, 438.Lesloisabolitivesde laféodalités'appliquentà toutesrentescrééesà
la foispourconcessionperpétuellede fondset pourfacultédebâtirun
moulinsuruncoursd'eaunonnavigable,adjacentaufonds,encoreque
le titredeconcessionsoitune emphytéoserésolubleaucri d'extinction
de la postéritédu concessionnaire.Cass., arrêt précitédu 12nivose
anxii, SIR.,IV, 1,II5.

Larentefoncière,stipuléedansunliail àcensseigneurial,quoique
pardesdispositionsdistinctes.aétéabolieparlaloidu17juillet 1793.
Cass.,12germinalan 12, SIR.,IV, 2, 159; Bull, civ.,VI, 217;et20germinalan12,SIR.,IV,2,23o; Bull.civ.,VI,

234.
Il y a mélangedeféodalitélorsque,dansunbailemphytéotique,laredevanceestqualifiéedecensannuelet perpétuel,portantlods etventes,

retenues,et tous autresdroitscensauxet seigneuriaux.Cass.,30 mat
1809,SIR.,X, 1,255;Bull.civ.,XI, n3.

-

Tly a encoremélangede féodalitélorsque, dansun bail emphytéo-
tique, il ya réservededroità chaquemutationpar vente, oudedroits
dereliefet soumissionàlapeinedecommise.Cass.,18juillet1809,SIR.,IX. i, 393; Bull,civ., XI,167.

e commise. ss.,1 jui e i 09, Ht.,

Lorsque,dansuncontratdevente,l'acquéreurs'estobligéàpayerun
certainprix,et, deplus, à acquitterlesdroitsféodauxdéjàétablissur
lesbiensvendus, cen'estpaslà unmélangede foncieretdeféodalqui
emportel'abolitiondutout. Cass.,26février1810,SIR.,X, 1, 187;Bull.civ., XII,24.

Unerentefoncière,mélangéede féodalité,n'apointétéarroturée,parcela seulqu'elle a été aliénéeau profitd'un individunonseigneur,sid'ailleursle vendeurnes'estpasréservéla directe.Cass.,29avril1811
Sin.,XII, l, 39.

Unerente, crééepourprix d'un immeubleet d'undroitféodal(tel
qnun droit seigneurialde coursd'eauoude banalité)n'estpaspourcelamélangéede féodalitésile bailleurnes'estpa-aréservéla directe,s'iln'a faitaucunestipulationseigneuriale,s'il n'a employéaucuneex-
pressioncaractéristiquede laféodalité;c'estle casderéductionet non.
desuppression.Cass.,8 février1814,SIR.,XIV, 1, 249; Bull. civ.,
XVI, bg.

Estmélangéede féodalité, et commetelleabolie,unerenteétablie
à titredepremiercens,emportantlodset ventes,etcomprenantundroit
defeu encorequecetterenteait étéconstituéepourconcessiondefonds
enfaveurd'unparticuliernonseigneur,et que le fondsacenséne soit
pasnoble.Cass.,4novembre1818SIR.,XIX,1,37; Bull.civ..XX,259.

Unerenieestmélangéedeféodalité,danslesensdelaluidu17juillet
1793,bienqu'ellesoitcrééeet qualifiéefoncière3 si, danslemêmeacte
etpour la mêmeconcession,sontconstituéesdesredevancesféodales.,
bienquelesdeuxespècesde redevancessoientétabliespar desdispo-
sitionsdistinctes.Cass.,25janvier1820, SIR.,XX, 1, 2i3; Bull,civ.,
XXII, 53

Lesjugemenset arrêtsrendussansl'empiredel'anciennelégislation
en conformitéet pour l'exécutiond'un acleentachéde féodalité,ont
étéenveloppésdansl'abolitiondu régimeféodal.Cass.,2 avril1833,
Sm., XXXIII, 1, 262.

§ V. - ARRÊTSPLUSSPÉCIALEMENTAPPLICABLESA CERTAINS
ARTICLESDESDIVERSESLOISABOLITIVESDELAFÉODALITÉ.

Décretdu l5-28mars1790.

L'art.1.2,titreII decedécret,nedérogepointaudécretdu28janvier
sur lesoctroisetautresdroits.Décretdu 15juin 1790.

Encorequ'unebanalitéexistedepuislong-temsentreune commu-
oautéd'habitanset unparticuliernonseigneur,et soit, commetelle,
placéedansl'exceptionadmisecontrel'abolitionparl'art. 24, titreII;
ellenepeutcependant

êtremaintenue
quesur la présentationdu titre

primitif, ou, à sondéfaut,sur celledesreconnaissancesexigéespair
l'art 29.Cass.,3l déc.1812,Bull.off.civ.

L'art. 38 du titre II formeun droit nouveau,quiembrasseindis-
tinctementtouteespècedebauxà rente: ainsisesdispositionsnesau-
raient êtremodifiéesni restreintes,soitpar lesprincipesdudroitro-
main, soitparceuxdetouteautrelégislationantérieureà la supposi-
tiondela féodalité.Cass.,7 ventoseanXII.

Décretdu 17,19-23juillet 1790.

Ledroitquel'éditdeCharles-Quint,connusousle nomdela Caro-
line, accordait(enBelgique)auxvendeurs,leurshéritiersou succes-
seurs,derapprocherouretrairelesbiensvendus? gensdeniain-morte,
présentaitles caractèreset avait leseffetsdu retrait lignageranéapti
parcetteloi.Cass.,20Horéal-et.9 messidoranvil, Bull.off.civ.

Décretdu 19août 1792.

Il résultedu texte du titre II, du préambule,de l'esprit et dela
lettredecetteloi, qu'elleaabolila solidarité, nonseulementà l'égard
desredevancesféodales,maisencorerelativementauxrentesfoncières,
soitque la solidaritérésultâtde la loi, soitqu'ellerésultâtde la con-
vention.Cass., 6 oct.1812, Bull. off civ.

L'art. Ierdu tit. III neparlequed'arréragesà échoir,nonde ceux
échusavantla publication.Cass.,24prairialanVLLL,Il vend.an IX,
3onov.1807,Bull.off.civ.

Décretdu25août 1792.

Il résultedel'art. 3 decedécretet de l'art. Ierde la loi du28 ni-
vosean II, qu'uncorpsd'héritagecédépourprix,d'affranchissementnedoitpoiutêtrerestitué,si, à l'époquedela publicationde ceslois,
il nesetrouvaitplusentrelesmainsduseigneurà quiil avaitétécédé,
seshéritiers,légataires,donatairesousuccesseursà titregratuit,mais
bienentrecellesd'unepersonnequil'auraitacquisà titre onéreuxdu-
dit seigneur,lorsmêmequecettepersonne,parl'effetdecetleacquisi-
tion, fût devenueseigneurdes lieuxoùsetrouvaitsituéle fondsdhé-
ritage.Cass.,17février1806,Bull.off.civ.

L'acteparlequelun seigneura donnésonapprobationà la concession
dedeuxusinesacquisesà titre d'emphytéosesparunmêmeindividu,
maispar deuxbauxdifféreus,n'étendpasà l'unedesrenteslemélange
deféodalitédontl'autrepeutêtreentachée, et ladéfenseauconcession-
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nairedevendresansl'agrémentduseigneur,ainsiquele droitdecelui-
ci de recevoirdeslandèmesencasdevente,oude retirerl'héritage,
sontdesdroitsappartenantau bailleurà titre emphytéotique, lesquels
nepeuventfairedégénérerl'einpliytéoseen inféodationouacensement,
lorsquelebailleurn'a stipulénidevoirsniréservesappartenantunique-
mentàlaféodalité.Cass.,8 fév.1814,Bull.off.civ.,art. 5dudécret.

Quoiquel'ait. 5 paraissesupprimersansindemnitétouteslesbana-
litésdéclaréesraclietablespar1art.24dutitreII dudécretdu15mars
1790,il estévidentquelelégislateurn'a entendusupprimerquelesba-
nalitésseigneurialesdontparlentlesnos2 et 3 dudilart. 24, et non
cellesdun° lOf,fondéessuruneconventionentreun particuliernon
seigneuretunecommune,puisquecetart. 5nedéclaresuppriméssans
indemnitéquedesobjetsvraimentseigneuriaux.Cass.,7frim.anXIII,
Bull.off.civ.

Décretdu17-18juillet 1793.

La suppressionprononcéepar l'art.7 concerneuniquementlespéages

quiappartenaient
auxci-devantseigneurs,etl'art.jerdela loidu17juil-

let 1793se réfereaussiuniquementà desredevancesseigneurialeset
droitsféodaux.L'onnepeut étendrel'abolitionauxdroitsd'octroisou
.auxdroitsdepontageperçusauprofitdescommunesou de larépuhli-
que, qui ne s'y trouventpointcompris.Cass.,26germinalan VIl,
Bull,offciv.

Lorsqu'ils'agitd'nneactionen garantiedérivantd'un contratde
venteantérieurà la suppressionsansindemnitédesdroitsféodaux, et
motivéesur ce quele vendeurn'a pointlivré la chose,sonacquéreur
estquittede toustroublesetéviclions,surtoutquandilsproviennentde
sonfait, ellen'estpointdunombredecellesdonlles loisdu25aoûtet

17juillet
1793prononçcntl'extinction, encorebienqu'ellesoitrelative

à desdroitsci-devantféodaux.
L'actionvenditiquelaloidonneauvendeurpourobtenirlepaiement

de la chosevendue, et l'actionexemptoqu'elledonneà l'acquéreur
pourse fairedélivrerla chosevendue,nesontpointdu nombrede
cellesdontlesloisdes25août1792et 17juillet1793prononcentl'ex-
tinction, lorsmêmesqu'ellesseraientrelativesàdesdroitsci-devantsei-
gneuriaux.Cesdroitssontéteintsduci-devantsuzerainàsonci-devant
vassal. du ci-devantseigneurauxhabitansdesaci-devantseigneurie;
maisaucuneloi n'a entendudispenserceluiquia acquisun fiefavant
l'extinctiondu régimeféodald'enacquitterle prix, ni affranchirle
vendeurde l'actionengarantiequiseraitfondéeousur undéfautde
tradition,ousurunfaitayantuneautrecausequel'extinctiondu ré-
gimeféodal.Talleyrand-PérigordcontreMoidière,cassation,20 jan-
vier1806.

Une rente est foncièretouteslesfoisque la contrainten'est pas
prouvée.Ladénominationd'arrière-censexprimaitunerente foncière,
paroppositionau motcens,quidésigned'ordinaireuneredevancesei-
gneuriale.L'administrationdes domainescontred'Amatj Cass.,
17ùivoseanXIII.

Siquelquefoisetanciennementl'onadésignésouslemotdecens,dans
laci-devantLorraine, desimplesrentesfoncières, onn'apu considérer
commetelleslesredevancesauxquellesétaienttenuesdescommunespar
concessiondeterresfaitesà ellespar leursseigneurs,lorsqueceux-ci
avaientimposédesprestationsdenatureféodales, tellesque1obligation
deporterle censannuellementaudomaineseigneurial,ladéfenseaux
liabitansdelamêmecommunautéderecourirauxtribunauxpourrai-
sondupartagedecesbiens,sansunepermissiondela partdesseigneurs
acenseurs, et la réserveparceux-cide tousdroitsdedéshérenceet de
confiscationetdetouslesbiensvacans.Russelotet consortscontrele
préfetde laMeurthe,Cass.,28janv.1812.

Enpays a/lodial lechampartpossédéparunseigneurn'étaitprésu-
méseigneurialencorequece champartfût la seuleredevancequele
seigneurperçÍltsurleshéritagesquiyétaientassujétiset faisaientpar-
tiedesonenclave.(DelasallecontreJacouxet attires, rejet24ven-
démieireanXIII.)

Un terrainouuncbampart,bienquenobledanssonorigine,quin'a
étéaliénéparleseigneurqu'avecréservedeladirecte,n'estplus,entre
lesmainsdel'acquéreur,qu'unerentepurementfoncièreà laquelleles
loisdes25août1782et 17juillet1793neportentaucuneatteinte.Ma-

lapantetMauchetcontre leshéritiersCorps-le-Roi.Cass.,7juill. 1807,- CastancontreCavalier,Cass.,23juillet1811.
LesrentesconnuesdanslesdépartemensdelarivegaucheduRhin

sousle nomde leibgewinsn'étaientpointdes redevancesféodales;ellesétaientdansle commercecommetouslesautresbiensroturiers,et
il ne resteaucundouteà cetégardd'aprèsladécisionsuivanteducon-
seil-d'élal: «Estd'avisquelesredevancesfixes,soitenargent,soiten.
nature,duesparles détenteursactuelsdesbiensconcédésoriginaire-mentà titrede leibgewin,doiventêtrecomprisesdanslaclassedesre-
devancesprésuméesfoncièrespar le décretimpérialdu 9 vendémiaire
an xlll. SalomoncontreBroves, Cass.,3omars1808.—Cetarticleenparlantdespossesseursdefiefs, nepeuts'entendresainementquedespossesseursde fiefsdominansetnonpropriétairesservans.Thobois
contreN., Cass.,17floréalanxii.

Desredevancescrééesparunseigneurquin'avaitpointrenoncéàsa
directe, et ayantd'ailleursété qualifiéesseigneuriales,doiventêtre
considéréescommeféodales,et par suite, commeéteinteset abolies.
VattiauxetconsortscontreAndréMartin.Cass, 28décembre1813.

Unerentecrééeparunci-devantseigneursurlesfondsdépendansdo
saseigneurie, etàtitred'acensemeut,doitêtreconsidéréecommeféo-
dale, quoiqu'iln'yaitpaseuderéserveexpressedelareconnaissancedet
ladirecte.La régiedesdomainescontre Yiard,Rejet,4avril1810.

Lesrentesseigneurialesquin'ontétéarroturéesqu'aprèsle décretdll:
4 août1789sont indistinctementcomprisesdansl'abolition.JolycontreBrilly.Rejet.,2 mars1807.

Lesrentescrééespourconcessionde fondssontréputéesféodales,
encoremêmequ'ellessoientcrééesà titrede rentesfoncièreset non
autrement,si dansl'acted'aliénationle seigneura stipuléqueles
terresseraienttenuescensivementdesonfief. BarbotcontreBarris>
Cass.,2mars1808.

Lestransactionssurprocèsausujetderentesmélangéesdeféodalité
ontentrelespartiesl'autoritédelachosejugée, doiventêtrepleinement
exécutéeset ne peuventêtreattaquéespourcaused'erreurde droit.
Cisterner-DelormecontreXavierGuyotetconsorts,Cass.15février
18i5.—Ce

principe
seretrouvedansunavisduconseild'état,approuvé

le 23septembre1810, surlesrentescrééesà titre d'emphytoscperpé-
tuelledansleterritoiredel'évêchéde lJâleet du

pays
dePorentruis.

Lesrentesetredevancesfoncièresqui, avantle 4août 1789,étaient
possédéescommefiefparceluiàqui ellesappartiennent,maisdontles
redevablesn'ontjamaisété liésavecluiparaucunrapportféodalni
censucl,ne sontpascomprisesdansl'abolition.Marquiset consorts
contreSchawembourg,Rejet,28pluviôseanXI..

Lesrentesétabliesparunseigneursuruneterredontil n'étaitpasréellementpropriétaire, et dontil n'avaitlapossessionqu'envertudun
triagepostérieurà l'ordonnancede1669,nepeuvent,dansaucuncas,
être réputéesféodales,et, commetelles, êtreaboliesparlaprésente
loi.Barbier,Rejet,19veudém.anxil.

Lorsquedansuncontratdeventel'acquéreurs'estobligéà payerun
certainprix, etdeplusacquitterlesdroitsféodauxdéjàétablissurles
biensvendus,etn'estpaslàunmélangedefoncieret deféodalquiem-
portel'aholitionde tout.Forgeret et PeynotcontreGiraud,Cass.,
26février1806.

SVI. - COMPÉTENCE.

Cen'estpasauxtribunaux,maisà l'autoritéadministrativequ'ilap-
partientde décidersi uneredevanceemphytéotique, aliénéeparlana-
tion, estsuppriméeentoutoupartiecommeféodale, aumomentdela
vente.Cass.,12février1806,SIR.,VII, 2, 791; Bull,civ.,VIII, 49-

L'autoritéadministrativen'estpascompétentepourdéciderqu'une-
rentedueau domaineest féodale,abolieet nonsusceptiblede rem-
boursement.Avisducons.,16mars1807,SIR.,XIV,2, 441.

La circonstancequ'unerentea été transféréeau gouvernementne
faitpasquelestribunauxsoientdépouillésde leurcompétence,surla
questionde savoirsi larenteestounonféodale.AvisduCOni.,14mars
1808,SIR.VIII, 2, 140.

C'estauxtribunauxqu'ilappartientdedéterminersi uneredevanceest
féodaleoupurementfoncière,etdestatuersurlescontestationsrelatives
àcesquestions,nicinelorsqu'ils'agitd'unerentenationale, aliénéepar-
voiedetransfert.Avisjlucons:,24juin 1808,SlB.,XVI, 2, 359.
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CHAPITRE II.
-

CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

SECTION PREMIÈRE.

ACTESQUIPRÉCÉDÈRENTEN1830, APRESLAVICTOIREDU

PEUPLE,LA RÉVISIONDE LACHARTECONSTITUTION-

NELLE.

Le 30 juillet 1830 la proclamation suivante fut affichée
dans Paris :

«Habitansde Paris,
»La réunion des députés, actuellementà Paris, a pensé

qu'il étaiturgent deprier S. A. R. M*1'le duc d'Orléansde se
rendre dans la capitalepour y exercerles fonctionsdeLieu-

tenant-généralduroyaume, et de lui exprimerle vœu de con-
serverles couleursnationales.Ellea, deplus, sentila néces-
sité de s'occupersansrelâche d'assurer à la France, dans la
prochaine sessiondes chambres, toutes les garantiesindis-
pensablespour la pleine et entière exécutionde la Charte.»

Suiventles signaturesdes quarante députés.
Le lendemain, une proclamationde Louis-Philipped'Or-

léans annonçait encestermesl'acceptationdela lieutenance-
générale:

« Habitansde Paris,
»Les députésde la France, en cemomentréunis à Paris,

m'ont expriméle désir que je me rendisse dans cette capi-
tale pour y exercer les fonctions de lieutenant-généraldu
royaume.

a Je n'ai pas balancé à venir partager vos dangers, à me
placer au milieu de votre héroique population, et à faire
tous mes effortspour vous préserver des calamités de la
guerre civileet de l'anarchie.

9En rentrant dans la ville de Paris, je portais avec or-
gueil ces couleursglorieusesque vous avezreprises, et que
j'avaismoi-mêmelong-temsportées.

» Leschambresvont seréunir; ellesaviserontauxmoyens
d'assurerle règne des lois et le maintien des droits de la
nation.

»La Charte sera désormaisune vérité.

LOUIS-PDILIPPED'ORLÉANS.»
Dans la soiréedu 1er août, CharlesX conférade son côté

au duc d'Orléansle titre de lieutenant-généraldu royaume,
en lui adressantson abdicationet celledu dauphin, afin queleprince, investipar lui de cette qualité, parût n'exercerle

pouvoir que de son consentement et, pour ainsi dire, de
son autorité.

Ce message fut apporté au Palais-Royaldans la nuit

du 1er au 2 août, à une heure du matin. Le duc d'Orléans

n'était pas encore couché: il était resté seul avec M***,et

jetait les bases de son discourspour l'ouverture des cham-

bres. Il interrompit son travail, et il écrivit de sa propre
main au roi Charles X une lettre dans laquelle il accusait

simplementréception desdeux abdications, maisoù il éta-

blissait : «qu'il était lieutenant-généralpar le choix de la

» chambre des députés. » Cette lettre fut portée la nuit

même à Rambouillet par l'aide-de-campde service(M. de

Berthois).
Voici les termesde l'acte d abdication de CharlesX et de

Louis-Antoine,adresséaux chambrespar le lieutenant-géné-
ral, publié au Moniteur, inséré dans le Bulletin desLois.

Ramnouillet,ce2 aoûti83o.

«Moncousin, je suistrop profondémentpeiné desmaux

qui affligentou qui pourraient menacer mes peuples, pour
n'avoirpas cherchéun moyen de les prévenir. J'ai donc pris
la résolution d'abdiquer la couronne en faveur de mon pe-
tit-fils, le duc deBordeaux.

» Le dauphin, qui partage mes sentimens, renonce aussi

à sesdroits en faveur de son neveu.
»Vousaurezdonc, en votrequalité de lieutenant-général

du royaume, à faire proclamer l'avènementde HenriV à la
couronne. Vous prendrez d'ailleurs toutes les mesuresqui
vous concernent pour régler les formes du gouvernement
pendant la minorité du nouveauroi. Ici je me borne à faire
connaître ces dispositions; c'est un moyen d'éviterencore
bien desmaux.

» Vouscommuniquerez mes intentions au corpsdiploma-
tique, et vousme ferezconnaître le plus tôt possiblela pro-
clamationpar laquelle mon petit-filssera reconnu roi sous
le nom d'Henri V.

d Je chargele lieutenant-généralvicomtedeFoissac-Latour
de vousremettre cette lettre. Il a ordre de s'entendre avec
vouspour lesarrangemensà prendre en faveurdespersonnes
qui m'ont accompagné,ainsiquepour les arrangemenscon-
venablespour ce qui me concerneet le reste de ma famille-

»Nous réglerons ensuite les autres mesures qui seront la

conséquencedu changementderègne.
» Je vousrenouvelle, mon cousin, l'assurance des senti-

mens avec lesquelsje suis votre affectionnécousin,

Signé, CHARLES.
LOUIS-ANTOINE(a).»

(a)DanslapropositionfaiteparM.Bérardle6 août,séanceduma-
tin, proposilionqui,saufquelquesmodifications,estdevenueplustard
adéclarationet la Charteamendée,cedéputés'exprimaitainsisur
1abdicationdeCharlesXetdeLouis-Antoine:

« Unpactesolennelunissaitle peuplefrançaisàsonmonarque;ce
pactevientd'êtrehrisé.Leviolateurdu contratnepeutàaucuntitre
enréclamerl'exécution.CharlesXetsonfilsprétendentenvaintrans-

mettreunpouvoirqu'ilsnepossèdentplus.Cepouvoirs'estéteintdans
lesangdeplusieursmilliersdevictimes.L'acted'abdicationdontvous
avezeu connaissanceestunenouvelleperfidie.L'apparencedelégalité
dontil estrevêtun'estqu'unedéception.C'estunbrandondediscorde

qu'onvoudraitlancerparminousIl
Lemêmejour,danslaséancedusoir,lachambredesdéputésreçutla

communicationofficielledecetacted'abdication.Leprésidentdemanda
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Pendant que le mouvement sur Rambouilletdéterminait
CharlesX à partir pour Cherbourg, les chambresse réunis-
saient le 3 août au palais de la chambre des députés. Les

pairs s'yrendirent en petit nombre; aucun d'eux n'était en

grand costume; quelques-unsportaient l'habit à colletet pa-
remens fleurdelisés; la plupart étaient, comme les dépu-
tés, en habit bourgeois. Tout le monde portait lestrois cou-
leurs à saboutonnière ou à son chapeau.

Le prince lieutenant-généralprononça un discours déli-
béré en conseil; il y indiquait les principalesaméliorations
nécessaires«pour assurerà jamaisle pouvoir de cetteCharte
11dontle nom,invoquépendantle combat,l'étaitencore après
a la victoire! —Dansl'accomplissementde ctettenoble tâche,
» disait-il, c'est auxehambce»qu'il appartientde me guider.
» Tous les droits doivent être solidementgarantis, toutes les
Xinstitutionsnécessaires-àleur plein et libre exercieedoivent
» recevoir les développemensdont ellesont besoin. Attaché
rrde cœur et de convictionauxprincipes d'un gouvernement
»libre, j'en- accepted avancetoutes le»conséquences.„. »

Le à et le 5 , l'aCharte de 1814 fut réviséepar les députés.
Le 6 , M. Bérard présenta a.la chambre la nouvelle rédac-

tion, en y joignant la propositiond'appelerle duc d'Orléans
au trônedesFrançais.

La commission?nomméepour examinerla double propo-
sition de M. Bérard fit son rapport le soir même, par l'or-

gane de M. Dupin. La discussion fut renvoyée au lende-
main.

Le 7 août, la Charte fut adoptéetelle-que nous allons,la
transcrire. Elle était précédée d'une déclaration ainsi con-

çue:
«La chambredes députés, prenant en considérationl'im-

périeusenécessitéqui résulte des événemensdes 26 , 27, 28,

29 juillet dernier et jours suivans, et de la situationgéné-
rale où la France s'esttrouvéeplacéeà la suitedela -violation
de la Charteconstitutionnelle;

aConsidéranten outre que, par suite de cette violationet
de la résistancehéroïquedes citoyensde Paris, S. M. Char-
les X, S. A. R. Louis-Antoine,dauphin, et tousles membres
de la branche aînéede la maisonroyale, sortent en ce mo-
ment du territoire français;

»Déclareque le trôneest vacanten fait et en droit (6), et

qu'il estindispensabled'y pourvoir.
»La chambredesdéputésdéclare secondementque,
»Selon le vœu et dans l'intérêt du peuple français, le

préambule de la Charte constitutionnelleest supprimé (c),
commeblessantla digniténationale, en paraissant octroyer
aux Français des droits qui leur appartiennent essentielle-
ment, et que les articles suivansde la mêmeCharte doivent
être supprimés ou modifiésde la manière qui va être indi-

quée. » (Suiventles articles.)
La*chambre ajouta :

« Moyennantl'acceptationde ces dispositionset proposi-
tions, la chambre des députés déclareenfin. qjael'intérêt
universel et pressant du peuple français appelle au trône
S. A. R. Lmas-PHILIPPED'ORLÉANS,duc d'Orléans, lieute-

nant-général du royaume, et sesdescendansI perpétuitéde
mâleen mâlepar ordre de primogéniture, et à l'exclusion

perpétuelledesfemmeset de leur. descendance.
»En conséquence, S. A. R. LoULS-PHILIPPED'ORLÉANS,

duc d'Orléans, lieutenant-généraldu royaume, sera invité
à accepter er à jurer les clauses et engagemensci-dessus

énoncés, l'observationde la Charte constitutionnelleet des

modificationsindiquées, et aprèsl'avoirfait devantlescham-
bres assemblées-,à prendre le titre de roi.des Français (d). »

sila chambrevoulaitquecetactefûtdéposéauxarchives; M.Mauguin
s'yopposa.«Ordonnerle dépôtdel'acted'abdicationdansles.archives,
dit l'honorabledéputé,ceseraitlui reconnaîtreunevaleur;ceserait
reconnaîtreimplicitementqueCharlesXa eu desdroitsà abdiqueret
qu'ila,pu lesabdiquer.Lesévénemensquisesontpassésnousonttous
affligés.Unecommissionétaitalléeexprèsauprèsdu ducdeRaguse
pourleprierd'obtenirde CharlesXterapportdes,ordonnances,et lui
promettre,sousceltecondition,l'influencedesdéputésauprèsdupeuple
pourluifaireposerlesarmes;maisona -,¡oululaguerre, et la guerrea
prononcé;elleaenlevédesdroitsqu'alorsonréclamaitavecdesbaïon-
nettes; elleslesaenlevésjustement.

» Detouttellls,lesdroitsdela nationfrançaisefurentdechoisirson
souverain.Leprincipedelégitimité,introduitseulementsousLouisXIV,
étaitun principed'usurpation; et sovousrecourezà.l'Iiistoine, vous
verrezqueLedroitd'électionfuttoujoursundroitnational.Examinez
cequi sepassasouslesdiversesracesdenosrois.Le fondateurdela
dynastietombéeaujourd'hui',Hugues-Capet,fut élulibremeut,et le
motifde-sonélfectionfutpourla nationlavolontéderessaisirsesdroite,
et deBéprinxerlesdi'prédblions des-descendonsde Cliarlemagn&,qjui
voulaientrégnerdepleindroit.

»Le droitd'élections'estcontinuécheznousdansnosformesjus-
qu'aufilsdePhilippe-Auguste,etonentrouveencoredestracesdans
la cérémoniedilsacredes-rois.

»Cedroitétaitinhérentànotre,naotimr,nousappartienait; mainte-
nantonvientd'enfaireusage: laguerrea prononc,la victoirea dé-
claréla déchéancel'acted'abdicationestnul.Il n'y avaitrienà abdi-
quer,parconséquentrienàdéposerdanslesarchives.»

Cetteproposition, quoique.vivemenJtappuyée,.ne fut pasaccueillie
parlamajorité: la chambreordonnale dépôtauxarchives.

(b) «Lanécessitedeproclamerlavacancedutrône,ditlerapporieur
delacommission,a étéreconnueà l'uuanimité.Maisvotre,commission
a penséqu'ilnesuffisaitpasdela considérercommeunfait, qu'ilfal-
lait aussila déclarercommeundroit résultantdela violationde la
Charteet de la légitimerésistanceappertréeparlepeupleà celtevio-
lation.»

(c)«Lepréambulede la Charteestsupprimé, noncommeuneré-

dactionquineseraitqu'inutile,maisparecqu'ilblesseladigpiténatio-
nale, enparaissantoctroyerauxFrançaisdesdroitsquileurappartien-
nentessentidiement.» (RapportdeM.Dupin.)

(d)Ons'estdemandesila Chartede i83oétaitunenouvelleCharte
oula Chartede1814amendëe.L'ordonnancequienprescritlapublica-
tionadoptele dernieravis.En présencedesfaits, telsqu'ilsse sont

passésofficiellement,îl estimpossibledenepaspartagercetteopinion.
D'aBordle ducd'Orléansfaitunepremièreproclamationseterminant

parcesmots: «UÎFECHARTEseradésormaisunevérité.» LeMoniteur
ladonneainsile2 aoûtdanssapartieoiffcielle; mais,dèslelendemain,
le Moniteur,danssa partieofficieilu,contientun arrat/lm.ainsi
conçu:

C'estpar erreurque la dernièrephrasedelaproclamationdeS.A.
R.M"r.lelieutenant-général'duroyaumea étéimpriméeencesmots

«UneCharteseradésormaisunevérité.»
CettephraseesLainsi conçue:
«LaCharteseradésormaisune.vérité.»
Et c'estainsiqu'ellese trouvedansla premièreédiLionpubliéeet

affichéesur touslesmursdeParis. (Moniteurdit 2aotit.
Il nefallaitpaslaisserdedoutesurcepoint.Le lieutenant-général

parlantaicxchambresdansla séancedu3août,leurdit: «Je suisfor-
tementrésoluà medévouerà touLcequelescirconstancesexigeraient
demoi,danslasituationoùelte.Tm'ontplacé,pourrétablir1empiredes

lois,sausterlirlibertémenacéeetrendreimpossibleleretourdesigrands
maullOen assurantàjamaisle pouvoirde cetteChartedontLenom.,

invoquépendantle combat,l'étaitencoreaprèsla victoire.
VintensuitelapropositiondeM.Bérard, danslaquellesetrouvaient

cesmois: «Lepréambuleet lesarticlessuivansde la Charteconsti-
tutionnelleserontsupprimésoumodifiés.»

Cesexpressionsontpassédanslarédactiondela.commissionet dans

la-rédactiondéfinitive. -

Enfin,pourqu'ilneresteaucuneincertitudesurcepointimportant

pourle droitet lajurisprudence,etquin'estpassansgravitédansles

discussionspolitiquesv nousallonsrappelerquelquesincideasde la

séancedu7 aoûtdans,la chambredesdéputés.
Après17adeptiumdela déclarationquiprécèdelesarticlesdelaCharte,
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A cinq heures du soir, cette déclarationfut lue à Louis-

Philippe par M. Laffitte, vice-présidentde la chambre.

Louas-Philipperépondit en cestermes.:
»Jereçois avecune profonde émotion la déclarationque

Tousme présentez; je la regarde comme l'expressionde la

volonténationale, et ellemeparaît conformeaux principes

politiquesque j'ai professéetoute ma vie.

» Remplide souvenirsqui m'avaient toujours fait désirer

de n'être jamaisdestinéà monter sur le trojoie: exemptd'am-

bition, et habitué à la vie paisible que je menais dans ma

famille, .je nepuis vouscacher tous les sentimensqui agi-
tent mon cœur dans cette grande conjoncture;mais il en

est un qui lesdomine toue, c'est l'amour de mon pajs; je
sensce qu'il me prescrit, et je le ferai.»

Le mêmejour, la chambre des pairs donna son adhésion
à la déclaration.de la Chartemodifiée(s).Dansla discussion

quiprécéda le vote de la chambre, M. de Châteaubriand

prononçale discourssuivant:
M. deChateaubriand.Messieurs, la déclaration apportée

àcette chambre est beaucoup moins compliquée pour moi

que pour ceuxde MM,les pairs qui professentune opinion
différentedela mienne.Un fait, danscette déclaration, do-

mineàmesyeux tous les autres, ou plutôtles détruit. Sinous
étionsdans un ordre de chosesrégulier, j'examinerais sans
doute avecsoinles changemens qu'on prétend opérer dans

la Charte,;plusieursde ces changemens ont été par moi-
mêmeproposés: je jn'étonne seulementqu'on ait pu entre-

tenir cette chambre de la mesureréactionnaire touchant les

pairs de la créationde CharlesX. Je ne suis pas suspectde
faiblessepour les fournées,et vous savezque j'en ai com-
'battumême la-menace; maisnous rendre les juges de nos

collègues,mais rayer du tableau despairs qui l'on voudra,
toutesles foisque l'on sera le plus fort, celaressembletrop
à la proscription. Veuton 'détruire la pairie? Soit: mieux
vaut perdre la vieque de la demander.

Je me reprochedéjà ce peu de mots sur un détail qui,
tout important qu'il est, disparaîtdans la grandeur de l'évé-
nement : la France est sansdirection, et j'irais m'occuper
de ce qu'il faut ajouter ou retrancher aux mâts d'un navire
dont le gouvernailest arraché! J'écartedonc de la déclara-
tion de la chambre électivetout ce qui est d'un intérêt se-

condaire, et, m'en tenantau seul fait énoncéde la vacance
vraie ou prétendue du trône, je marche droit au but.

Une questionpréalable doit être traitée : si le trône est

vacant, nous sommeslibres de choisir la forme de notre

gouvernement.
Avantd'offrir la couronne à un individu quelconque.,il

estbon de savoirdans quelle espèce d'ordre politiquenous
constitueronsl'ordresocial. Établirons-nousune république
ou une monarchienouvelle?

Unerépubliqueou une monarchienouvelle offre-t-elleà la
Francedes garantiessuffisantesdedurée,deforceet de-repos?

Unerépublique aurait d'abordcontre ellelessouvenirsde
la républiquemême. Ces souvenirsne sont nullement effa-
cés; on n'a pas oublié le tems où la mort, entre la liberté
et l'égalité, marchait appuyée sur leurs bras. Quand vous
seriez tombés dans une nouvelle anarchie, pourriez-vous
réveillersur son rocher l'Hercule qui fut seul capabled'é-
toufferle monstre? Deceshommesfastiques, il y en a cinq
ou sixdans l'histoire: dans quelque mille ans, votreposté-
rité pourra voir un autre Napoléon; quant à vous, ne l'at-
tendezpas.

Ensuite dans l'état de nos mœurs et dans nos rapports
avecles gouvernemensqui nousenvironnent, la république,
sauf erreur, ne me paraît pas exécutable.Lapremière diffi-
culté serait d'amenerles Françaisà un voteunanime. Quel
droit la populationde Palis aurait-ellede contraindre la po-
pulation de Marseilleou de telle autre ville de se constituer
en république? Y aurait-il une seule république, ou vingt
ou trente républiques? seraient-ellesfédérativesou indépen-
dantes?Passonspar-dessuscesobstacles; supposonsune ré-

publique unique: avecnotre familiarité naturelle, croyez-
vous qu'un président, quelque grave, quelquerespectable,

quelquehabile qu'il puisseêtre, soit un an à la tête des af-
fairessans être tenté de se retirer? Peu défendupar les lois
et par les souvenirs, avili, insultésoir et matin par des ri-
vaux secretset par des agensde trouble, il n'inspirera au-
cune confianceau commerceet à la propriété; il n'aura ni
la dignitéconvenable pour traiter avec les cabinets étran-

gers , ni la puissancenécessaireau maintiende l'ordre inté-
rieur: s'il use de mesuresrévolutionnaires, la république
deviendraodieuse; l'Europe inquiète profitera de ces divi-

etquisetermineparcesmotsj «Lesarticlesde la mêmeCharteveut
êtresupprimésou modifiésdelamanièresuivante,»leprésidentdela
charaliredit: Nousavonsmaintenantà parcourirlasériedesarticles
quisontsupprimésoumodifiés.

M.Demarçay.Je demandela parolesurl'oodierdele ilisCJlssiQIL.{:A.
larihuDe! 'qlattibuiiel)

M. deGrammont.Céderaitretarderladélibérationdelachambre.
M.Demarçay,de saplace.Il mesemblequ'encemomentil s'agit

8erefairela 'Charte, afinlielui-donnerunenouvelle"viear (votreap-
vr°'!,.ali<Jll.Il estiSout:indispensable«d'enlire-tousles no-ticles, >et.pour
ne^pasperdreinutàiamauttle taBS, Jesarticlessmlesquelsilnese¡;af.a,it
aucuneréclamationpasseraientsansqu'ilfûtnécessairedelesmettre
ans.voix.(Vivesréclamations.) Permettez,messieurs,queje m'ex-
plique.(Alatnbtinelàla tribune! )

M.Demarçay, à ta t-ribu,ne..Jedemandeformellementquetousles
SMtklçsde la"Charteconstitutionnellesoientsuccessivementlus; votre
approbationenseraplusauthentique,plussolennelle.

M.Petou.LaChartetoutentièren'estpas endiscussion,
M.Demarçay.Il arrivesouventqu'entraînéparlachaleurdeladis-

cnssion,oncniLFieles chosesindispensables.La i-ecturedes articles
pourraqieuslescappeler.

La•questionjtïéalabkestdemandéeet adoptée.
LapropositiondeM.Demarçaysetrouve-parlàécartée.
M. leprésident.Sij'ai'biencomprisl'intentiondela chambre,le

modede délibérationseraitdevotersuccessivementsurlesarticlesdont
on proposela suppressionoulamodification.COui,oui.)

Plustard,surl'art. 9, MMdeMornayetDc-ma,j',;ayvoulurentpré-
senteruneobservation.Voioi comments'exprimeleMoniteur:

M,,de Mornny.Jedemandela parolesurl'art.9delaCharte.Je sais
quela cUamireneparaîtpasdisposéeà entendrela lecturedesarticles
dontlaconunissionne proposepasla suppressionou la modification.
Cependant,M.leprésidents'esttrouvédansl'obligationdelirel'art.5,
àcausedesa-coniiexionavecl'art.6. ffeproposede.réiinirlesart.9-etro
enunseul.Je proposedesupprimercequ'ily a de transitoiredams
l'art. 9.

Voixdiverses.Vousnousfaitesperdredutems. Laquestionpréa-
lable!

l,a questionpréalableestadoptée.
W.Bell'Ul,r.çay.Je demandela suppressiondel'art, II commeétant

maintenantsansobjet.
M.Madier'deMontjau.Nousn'avonsàdélibérerquesur laproposi-

tiondeM Rérard.Jedemandelaquestionpréalable.
Laquestionpréalableestadoptée.
hiYlsi,Foun'apasmêmelu ceuxdesarticlesdelaChartelmM'ont

(pasétémodifiés-ousupprimés.
(e)Laichamhredespairsnecrutpasdevoirexprimerd adhésionm

devotesurl'articlequiexpulsaitlespairsnommésparCharlesX, elle

s'enrapportasur cepointà lahautesagesseduprincelieutenant-géneral.
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sions, les fomentera, interviendra, et l'on se trouvera de
nouveau engagédans des luttes effroyables.La république
représentativeest peut-êtrel'état futur du monde, mais son
tems n'est pas arrivé.

Je passeà la monarchie.
Un roi nommépar leschambres ou élu par le peuple sera

toujours, quoi qu'on fasse, une nouveauté. Or, je suppose
qu'on veut la liberté, surtout la liberté de la presse, par la-

quelle et pour laquelle le peuple vient de remporter une
étonnante victoire. Eh bien! toute monarchie nouvelle sera

forcée, ou plus tôt ou plus tard, de bâillonner cette liberté.

Napoléonlui-mêmea-t-ilpu l'admettre? Fille de nos mal-
heurs et esclavede notre gloire, la liberté de la pressene vit
-ensûreté qu'avecun gouvernement dont les racines sont

déjà profondes. Une monarchie, bâtarde d'une nuit san-

glante , n'aurait-elle rien à redouter de l'indépendance des

opinions? Si ceux-cipeuvent prêcher la république, ceux-là
un autre système, ne craignez-vouspas d'être bientôt obli-

gésde recourir à des lois d'exception, malgré l'anathème
contre la censure ajouté à l'art. 8 de la Charte?

Alors, amis de la liberté réglée, qu'aurez-vousgagné au

changement qu'on vous propose? Vous tomberez de force
dans la république, ou dans la servitude légale. La monar-
chie sera débordée et emportée par letorrent des loisdémo-

cratiques, ou le monarque par le mouvementdes factions.
Dans le premier enivrementd'un succès,on se figure que

tout est aisé; on espère satisfairetoutes les exigences,toutes
les humeurs, tous les intérêts; on se flatte que chacun met-
tra de côté sesvuespersonnelleset sesvanités; on croit que
la supérioritédes lumières et la sagesse du gouvernement
surmonteront desdifficultéssans nombre; mais, au bout de

quelquesmois, la pratique vient démentir la théorie.-
Je ne vousprésente messieurs, que quelques-unsdes in-

convéniensattachésà la formationd'une république ou d'une
monarchie nouvelle.Si l'une et l'autre ont des périls, il res-
tait un troisièmeparti, et ce parti valaitbien la peine qu'on

en eût dit quelquesmots.
D'affreuxministresont souilléla couronne, et ilsont sou-

tenu la violationde la loi par le meurtre ; ils se sont j oués
des sermensfaits au ciel, des lois jurées à la terre.

-

Etrangers, qui deux foisêtes entrés à Parissansrésistance,
-sachezla vraie cause de vossuccès: vousvousprésentiez au

nom du pouvoir légal. Si vous accouriezaujourd'hui au se-

cours de la tyrannie, pensez-vousque les portes de la capi-
tale du monde civilisé s'ouvriraientaussifacilement devant

Tous? La race françaisea grandi, depuis votredépart, sous

le régimedesidéesconstitutionnelles; nos enfansde quatorze
anssontdesgéans; nosconscritsàAlger, nos écoliersà Paris,
viennent de vous révéler les fils desvainqueursd'Austerlitz,
de Marengoetd'Iéna; mais les fils fortifiésde tout ce que la

liberté ajoute à la gloire.
Jamais défensene fut plus légitime et plus héroïque que

celledu peuple de Paris. Il ne s'est point soulevécontre la

loi, maispour la loi; tant qu'on a respecté le pacte social,
le peuple est demeurépaisible: il a supporté, sans se plain-
dre , les insultes, les provocations, les menaces: il devait

-
son argent et sonsangenéchangede la Charte; il aprodigué
l'un et l'autre.

Maislorsquaprès avoirmenti jusqu'à la dernière heure,
on a tout-à-coupsonné la servitude; quand la conspiration
de la bêtise et de l'hypocrisiea soudainementéclaté; quand
une terreur de château, organiséepar des eunuques, a cru-
pouvoir remplacer la terreur de la république et le joug de

fer de l'empire, alorscepeuple s estarméde sonintelligence-
et de son courage; il s'est trouvé que ces boutiquiersrespi-
raient assezfacilementla fuméede la poudre, et qu'il fallait

plus de quatresoldatset uncaporalpour les réduire.Un siècle
n'aurait pas autant mûri les destinées d'un peuple que les
derniers soleils qui viennent de briller sur la France. Un

grand crime a eu lieu; il a produit l'énergique explosion
d'un principe: devait-on, à causede ce crime et du triom-

phe moral et politiquequi en aété la suite, renverserl'ordre
de chosesétabli? Examinons.

CharlesX et son filssont déchus ou ont abdiqué, comme
il vousplaira de l'entendre; mais le trône n'est pas vacant:

aprèseux venait un enfant; devait-oncondamner son inno-
cence? «

Quel sang crie aujourd'hui contre lui? Oseriez-vousdire

que c'est celui de son père? Cet orphelin, élevé aux écoles
de la patrie dans l'amour du gouvernementconstitutionnel
et dans les idées de son siècle, aurait pu devenir un roi en

rapport avecles besoins de l'avenir. C'est au gardien de sa
tutelle que l'on aurait fait jurer la déclaration sur laquelle
vous allez voter; arrivé à sa majorité, le jeune monarque
aurait renouvelé le serment. Le roi présent, le roi actuel
aurait été M. le duc d'Orléans, régent du royaume, prince
qui a vécuprès du peuple, et qui sait que la monarchie ne

peut être aujourd'hui qu'une monarchiede consentementet
de raison.Cettecombinaisonnaturellem'eût sembléun grand
moyendeconciliation, et aurait peut-être sauvéà la France
ces agitationsqui sont la conséquence des violenschange-
mens d'un état.

Dire que cet enfant, séparéde ses maîtres, n'aurait pas
le temsd'oublier jusqu'àleursnomsavantdedevenirhomme,
dire qu'il demeurerait infatué de certains dogmesde nais-
sance après une longue éducationpopulaire, après la ter-
rible leçon qui a précipité deux rois en deux nuits: est-ce
bien raisonnable?

Ce n'est ni par un dévouementsentimentalni par un at-

tendrissement de nourrice transmis de maillot en maillot,

depuisle berceau desaintLouisjusqu'à celuidu jeune Henri,

que je plaide une cause où tout se tournerait de nouveau

contre moi, si elle triomphait. Je nevise ni au roman, ni à

la chevalerie, ni au martyre. Je ne crois pas au droit divin

de la royauté, et je crois à la puissance des révolutionset

des faits. Je n'invoquepas mêmela Charte; je prends mes

idées plus haut; je les tire de la sphère philosophiquede

l'époque où ma vie expire: je proposele duc de Bordeaux

tout simplementcommeune nécessitéd'un meilleuraloique
celledont on argumente.

Je saisqu'en éloignantcet enfant, on veut établir le prin-

cipe de la souverainetédu peuple; niaiseriede l'ancienne

école qui prouve que, sousle rapport politique, nos vieux

démocratesn'ont pas fait plus de progrès que les vétérans

de la royauté. Il n'y a de souverainetéabsoluenulle part;
la liberté ne découlepas du droit politique, comme on le

supposaitau dix-huitièmesiècle; elle vientdu droit naturel,

ce qui fait qu'elle existedans toutes les formesde gouverne-
ment, et qu'unemonarchie peut être libreet beaucoup plus
libre qu'une république; mais ce n'est ni le tems ni le lieu

de faire un cours de politique.
Je me contenterai de remarquerque, lorsque le peuplea

disposédes trônes, il a souventaussi disposéde sa liberté;

je ferai observerque le principe de l'hérédité monarchique,

absurde au premier abord, a été reconnu, par l'usage, pré-

férable au principe de la monarchie élective.Les raisonsen
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sont si évidentes, que je n'ai pas besoinde les développer.
Vouschoisissezun roi aujourd'hui,:qui vousempêcherad'en

choisirun autre demain? Laloi, direz-vous.La loi? Et c'est

vousqui la faites!
Il est encoreune manière plus simplede trancher la ques-

tion, c'est de dire: Nousne voulonsplus de la branche

aînée des Bourbons. Et pourquoi n'en voulez-vousplus?
Parce que nous sommes victorieux; nous avons triomphé
dans une causejuste et sainte; noususonsd'un doubledroit

de conquête.
Très-bien: vousproclamezla souverainetéde la force.

Alorsgardez soigneusementcetteforce,car si dansquelques
mois elle vouséchappe, vousserezmal venus-à vousplain-
dre. Telle est la nature humaine! Les esprits les plus éclai-

rés et lesplus justesne s'élèventpas toujoursau-dessusd'un

succès.Ils étaient les premiers, ces esprits, à invoquer le

droit contre la violence; ils appuyaientce droit de toute la

supériorité de leur talent, et au moment même où la vérité

de ce qu'ils disaient est démontréepar l'abus le plus abomi-

nable de la force, et par le renversementde cette force, les

vainqueurss'emparent de l'arme qu'ils ont brisée! Dange-
reux tronçons qui blesserontleur main sansles servir.

J'ai transporté le combatsur le terrain de mesadversaires;

je ne suispoint allé bivouaquerdans le passé sousle vieux

drapeau des morts, drapeauqui n'est pas sans gloire, mais

qui pend le long du bâton qui le porte, parce qu'aucun
soufflede la vie ne le soulève.Quand je remueraisla pous-
sière destrente-cinqCapets, je n'en tireraispasun argument

qu'on voulût seulement écouter. L'idolâtrie d'un nom est

abolie; la monarchien'est plusune religion,c'estune forme

politique préférable dans ce moment à tout autre, parce

qu'elle fait mieux entrer l'ordre dans la liberté.
Inutile Cassandre, j'ai assezfatiguéle trône et la patrie

de mes avertissemensdédaignés; il ne me reste qu'à m'as-
seoir sur les d'ébrisd'un naufrageque j'ai tant de fois pré-
dit. Je reconnais au malheur toutes les sortesde puissance,
exceptécelle deme délierde messermensde fidélité.Je dois
aussirendre ma vie uniforme: après tout ce que j'ai fait,
dit et écrit pour les Bourbons, je seraisle dernier des misé-

rables,si je les reniais au moment où, pour la troisièmeet
dernière fois, ils s'acheminentversl'exil.

Je laissela peur à cesgénéreuxroyalistesqui n'ont jamais
sacrifié une obole ou une placeà leur loyauté, à ces cham-

pions de l'autel et du trône qui naguère me traitaient de

renégat, d'apostat et de révolutionnaire.Pieux libellistes,le

renégat vousappelle! Venezdonc balbutierun mot, un seul
mot aveclui pour l'infortunémaître qui vous comblade ses

dons et que vous avezperdu. Provocateursde coups d'état,

prédicateurs du pouvoir constituant,où êtes-vous?Vous

vous cachezdans la boue du fond de laquelle vous leviez
vaillamment la tête pour calomnier les vrais serviteursdu

roi: votre silenced'aujourd'hui est dignede votre langage
d'hier. Que tous cespreuxdont les exploitsprojetésont fait

chassçrlesdescendansd'Henri IVà coupsdefourches,trem-
blent maintenant accroupis sousla cocarde tricolore: c'est
tout naturel. Les noblescouleursdont ils separent protége-
ront leur personne et ne couvrirontpas leur lâcheté.

Au surplus, en m'exprimant avec franchise à cette tri-

bune, je ne croispas du tout faire un acted'héroïsme:nous
ne sommesplus dans ce tems où uneopinion coûtait la vie;

y fussions-nous,je parleraiscent fois plus haut. Le meilleur
bouclier est une poitrine qui ne craint pas de se montrer
découverte à l'ennemi. Non, messieurs, nous n'avons à

craindre ni un peuple dont la raison égale le courage, ni
cette généreusejeunessequej'admire, aveclaquelle je sym-
pathise de toutes les facultés de mon ame, à laquelle je
souhaite, commeà mon pays, honneur, gloireet liberté.

Loin de moi surtout la pensée de jeter des semencesde
division dans la France, et c'estpourquoi j'ai refuséà mon
discoursl'encens despassions.Si j'avaisla convictionintime

qu'un enfant doit être laissédans les rangs obscurs et hon-
teux de la vie, pour assurerle reposdé"trente-troismillions
d'hommes, j'auraisregardécommeun crimetouteparole en
contradictionavecle besoindes tems: je n'ai pascette con-
viction. Si j'avaisle droit de disposerd'une couronne, je. la
mettrais volontiersaux pieds de monseigneur le duc d'Or-
léans.Maisje ne voisde vacantqu'un tombeauà Saint-Denis,
et non pasun trône.

Quellesque soient lesdestinéesqui attendent M. le lieute-

nant-généraldu royaume, je ne serai jamais son ennemi,
s'il fait le bonheur de mapatrie. Je ne demandeà conserver

que la liberté de ma conscience, et le droit d'aller mourir

partout où je trouverai indépendanceet repos.
Je vote contre le projet de déclaration.

Malgré ce discours, la chambre des pairs donna son
adhésionà la déclarationde la chambre des députés et vint
ensuite à son tour présenter la Charte à Louis-Philippe.
M. Pasquier, président, prononça ce discours:

«Monseigneur,
» La chambre des pairs vient présenter à VotreAltesse

Royale l'acte qui doit assurer nos destinées.Vous avezau-
trefois défendu, les armes à la main, nos libertés encore
nouvelleset inexpérimentées; aujourd'hui vousallezles con-
sacrerpar les institutionset les lois. Votrehaute raison, vos

penchans, les souvenirsde votre vie entière, nous promet-
tent un Roi-Citoyen.Vousrespecterez, vousaimereznos ga-
raiffes, qui sont aussi les vôtres. Cette noble famille que
nous voyonsautour de vous, élevéedans l'amour de la pa-
trie, de la justice et de la vérité, assure à nos enfansla pai-
sible jouissancede cette Charte que vous allez jurer et les
bienfaitsd'un gouvernementà la fois stable et libre. »

Le 8 août, on s'occupaau Palais-Royalde régler la con-
duite et de préparer les actes du lendemain. Lors de la dis-
cussionqui s'établit à cesujet, il fut dit dans le conseilque
la maison d'Orléansétait appeléeà former une dynastienou-
velle,et non à devenirla continuationdel'ancienne; qu'il ne
fallaitpas s'yméprendre: qu'en effet «le duc d'Orléansétait
»appelé, nonparce qu'il était Bourbon, maisquoiqueBour-
»bon;et à la chargede ne pas ressemblerà ses aînés. mais
»au contraire d'en différer essentiellement.» Il adopta en

conséquencele nom de Louis-Philippe1er, et non celui de

Philippe VII, commel'auraient voulu quelques-uns.On re-
trancha de l'intitulé des actesroyauxla formulepar la grâce
deDieu, puisquele principe de la nouvellemonarchie allait

reposer désormais, non sur l'allégationabsoluedu droit di-

vin, mais sur un droitpositifet conventionnel.Par la même

raison, on supprimal'énonciationde cesmots, l'an degrâce;
ainsique la formule absolutiste, car tel est notre plaisir, Au
momentdesignerles premièreslettres de grâce, le roi prit
un grattoir, et effaçade sa propre main sur l'ancien proto-
cole les mots de notre pleinepuissance; les anciennesarmes
deFrance (les lis) cessèrentde former le sceaude l'état; et
les armesd'Orléans ne restèrent plus que commeles armes

particulièresdesprincesde cette maison (f). Enfin, le mot

(y)Leslisontdisparudesarmesdelafamilled'Orléans.
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ayet(après délibérationexpresse)fut retranché de la formule
exécutoire adresséeà la suitedes lois aux agensdu pouvoir
exécutifet aux tribunaux : non, certes, pour diminuer en
rien le lien indispensablede l'obéissance qui est de l'essence
de tous les gouvernement? mais pour indiquer, de la part du

gouvernement lai -même,que cette obéissance, désormais
toute légale et constitutionnelle, n'était plus, commeautre-

fois, exigéeà titre de vaæelage, de sujétion etde servitude.

L'acceptationdu roi et la formule de son sermentfurent ré-

digées par un jurisconsulte qui fut en quelque sorte le no-
tairede cette grande transaction politique; et le procès-ver-
bal de la cérémoniequi devait avoir lieu le lendemain fut
aussi dresséd'avance, afin que tout fût régulièrement ex-

priméen termesdedroit.Certes, voilàune suitede résolutions
fortement empreintes de l'esprit de juillet!

Le 9 août, l'acceptation et le serment de Louis-Philippe
eurent lieu dans les termes suivans; nous copions littérale-

ment le procès-verbalde la séance.
«L'an mil huit cent trente, le neuf août, MM.les pairset

MM. les députés étant réunis au palais de la chambre des

députés sur la convocation de MonseigneurLouis-Philippe
d'ORLÉANs,duc d'Orléans, lieutenant-généraldu royaume,
Son AltesseRoyaleest entrée suiviede LL. AA. RR. les ducs
-deChartres et de Nemourset des officiersde sa maison, et

s'est rendue à la place qui lui était destinéesur l'estrade en

avant du trône.
»Lespairs et les députés étaient debout et découverts.
»Son AltesseRoyale-ayantpris séance, Monseigneura dit

aux pairs et auxdéputés: Messieurs.asseyez-vous.
aS'adressantensuiteà M. le président de la chambre des

députés, Monseigneurlui a dit:
«Monsieurle président de la chambredes députés, veuil-

»lez lire la déclarationde la chambre. Il

11M. le président en a donné lecture, et l'a portée on

AltesseRoyale, quil'a remiseà M. le commissaireprovisoire

chargé du départementde l'intérieur.
J)S'adressantégalement à M. le président de la chambre

des pairs: «Monsieurle président de la chambre despairs,
»veuillezme remettre l'acte d'adhésionde la chambre des
«pairs. » Ce queM. le président a fait; et il a remisl'expédi-
tion entre les mains de Monseigneur,qui en a chargé M. le

commissaireprovisoireau département de la justice.
àAlors Monseigneura lu sonacceptation, ainsi conçue:

«Messieursles pairs, Messieursles députés,
»J'ai lu avec une grande attention la déclarationde la

«chambre des députéset l'acte-d'adhésionde la chambredes

Mpairs. J'en ai peséet médité toutes les expressiona.

&J'accepte,sans restrictionni réserve, lesclauseset enga-
"IDgemens que renferme cette déclaration, et le titre deRoi

»DESFRANÇAIScjuelle me confère, et je suis prêt à en jurer
* l'observation.»

«Son AltesseRoyales'estensuite levée, et, la tête nue, a

çrêté le sermentdontla teneur suit t
«En présencede Dieu, je jure d'observer fidèlementla

»Charteconstitutionnelle, avec les modifications exprimées
fdans la déclaration; de ne gouverner que par les lois et

-Poelonles lois; de faire rendre bonne et exacte justice à

»chacun selon son droit, et d'agir en touteschosesdansla
Ilseulevue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple»français.»

M. le commissaireprovisoireau départementde la jus-tice a ensuiteprésente la plume à Son AltesseRoyale,qui a
signéle présent en trois originaux, pour rester déposésaux
archivesroyaleset danscellesde la chambre des pairs et de
la chambre desdéputés.

«SAMAJESTÉLOUIS-PHILIPPEPREMIER, RoiDESFHAN-
ÇAIS,s'est alors placéesur le trône, où ellea été saluée par
les crismille fois répétésde vivele roi-!

»Le silences'étant rétabli, SAMAJESTÉa prononcé le dis-
cours suivant:

«Messieursles pairs et messieurslesdéputés,
IlJe viens de consommer un grand acte. Je sensprofon-

Ildément toute l'étendue des devoirs qu'il m'impose.J'ai la
1)conscienceque je les remplirai. C'est avec pleine convic-
»tion que j'ai accepté le pacte d'alliance qui m'était pro-
Ilposé.

»J'auraisvivement désiréne jamais occuper le trône au-
Dquelle vœu national vient de m'appeler; mais la Francer
Dattaquée dans ses libertés, voyait l'ordre public en périls
»la violation dela Charte avait tout ébranlé; il fallait é-
»tablir l'action des lois, et c'était aux chambres qu'il appar-
»tenait d'y pourvoir. Vous l'avez fait, messieurs; les sages-
"jnodineationsque nous venonsde faire à la Charte garan-
»tissentla sécuritéde l'avenir, et la France, je l'espère, sera
Dheureuse au dedans, respectée au dehors, et la paix de
»J'Europede plus en plus affermie.»

»M. le commissaireprovisoireau départementde la jus-
tice a ensuite invitéMM.les pairset MM.les députés à se re-
tirer dansleurs chambresrespectives, où le serment de fidé-
lité au roi et d'obéissanceà la Charte constitutionnelleet
aux lois du royaume serait individuellementprêtépar cha-
cun d'eux.

IlEt la séance a étélevée.
»Fait etdresséle présentprocès-verbalàParis,le neuf août

mil huit cent trente.
LOUIS-PHILIPPE.

PASQLiEB.,
Présidentde la chambredespairs.

MARQUISDE MORTEMART,DucDEPLAISANCET
COMTELANJUINAIS,Secrétairesde la chambre
despairs.

CASIMIRPÉRIER,
Présidentdela chambredesdéputés.

J. LAFFITTE, DUPEVAINE, B. DELESSERTr

Vice-présidens.

JACQUEMINOT,CUNIN-G11IDAINE, PAYÉEde

VANDOEUVRE,JARS, Secrétairesde la cham-
dre desdéputés.

DUPONTDE L'EURE,
Ccrmtnisstireprovisoireau départementde lajjtsLte-

GUIZOT,
Commissaireprovisoireau départementdel'intérieur.»



CODE CONSTITUTIONNEL.- LIVRE I, CHAPITREII. 127

SECTION II.

1EXTEDELACHARTEAMENDEE,PROMULGUELE14AUT1830.

LOUIS-PHILTPPE, ROI DESFRANÇAIS(1), à tous

présens et à veniry SALUT.

Nous AVONSORDONNÉET ORDONNONSque la Charte
constitutionnelle de 1814, telle qu'elle a été amen-
dée (2) par les deux chambres le 7 août et acceptée
par nous le 9, sera de nouveau publiée dans les
termes suivans :

(1) Jusqu'àPhilippe-Auguste, nos rois portèrent le titre

de RoisdesFrançais.LouisXVIle reçut de l'assembléecon-

stituante. Napoléonprit le titre d'Empereur des Français.
LouisXVIIIavait adopté, en 4814, celuide Roide France,

porté par sesprédécesseursdepuisPhilippe-Auguste.-
(2) Quel est le caractèredu gouvernementde juillet?
On doit d'abord s'arrêter à ce premierpoint: la révolu-

tion de juillet a été éminemmentmorale. Elle n'a point été

le résultat d'une conjuration, d'une agressionambitieuse

contre le pouvoir existant: le duc d'Orléansétait incapable
-de trahison; il n'a point conspiré, aucun de ses amis n'a

eonspiré pour lui, la branche aînées'estperdue"toute seule.

C'est CharlesX qui s'est insurgé contre les lois; il a mé-

prisé tes avertissemensde la presse: il n'a pasvoulu écouter
la voixdesreprésentonsde la nation; il a cherché , il a trouvé
.desministresfaibles, ambitieux, ou fanatiques, disposésà

lui obéir et à servirsesdesseinsquandmême!. Il a fouléaux

pieds le pacte fondamental;-,il a aboli les lois et les libertés

publiques; il s'estparjuré.
Emmanquant à tous sesengagemensde roi, il a délié ses

sujets de toute obéissanceenvers lui: il les a fait attaquer
-avecviolencepar sessoldats, par desSuisses,par desétran-

ger! Il les a placés dans la nécessitéd'une légitimedéfense:
vaincus, il les eût rendus esclaves;vainqueurs, ils ont pris
leur revanche, ils ont voulu la liberté i il les a misen droit
Àe disposer de la couronnele jour où, par son agression, il
les a mis en positionde la lui ôter.

Getterévolutionest encoreremarquableentre toutes par
lajtaodération qui estun de sesprincipauxcaractères; point
de froide vengeance, point de pillage, point d'assassinats,

yoint de réaction! Un parti quil'emporteécrasele partivain-

queur, la victoire est cruelle quand elle est remportéeseule-
ment par quelques-uns sur quelquesautres: en juillet, c'est
la nation qui a triomphé; elle a senti sa force; elle a mé-

nagé ses ennemis. CharlesX et les siensont été reconduits

paisiblement à la frontière, sans avanie, avec égards, et
sans autrehumiliationque de nerencontrerpersonnequi osât
-sedéclareren leur faveur!.

Le duc d'Orléans n'a pas été choisidans la maisonroyale
comme successeurde ses aînés, ni commeappelé en vertu
d'un droit qui lui fût propre. Dans la vérité desfaits et des

principes, pour le parti national, pour les hommesde juil-
let, pour tousles patriotes qui à cette époque, ont voulu
et proclaméle duc d'Orléans, si sa naissancea été pour lui
un heureuxaccident,ellen'a pas été la sourced'un droit.* il a
^étéchoisi, et cela fut dit en propres termes, non comme
Bourbon, mais quoiqueBourbon.

Aussi, il n'a pas pris les armesditesdeFrance, comme
«'il en eût hérité: il nes'estpasintituléPhilippeVII, comme
s'il eût été la continuationde l'autre dynastie.En lui, tout
a commencéà titre nouveau.Il a été librementchoisi, libre-
ment acceptépar le vœu national; cESTLASALIGITIMITL,
non pas quasi, maispleine et entière, la plus pure, la plus
honorable, la plus vraie, la plus éloignéede l'usurpation;
cette légitimitéest toute populaire.

Ce caractère de l'avènementde Louis-Philippen'est pas

idéal, fantastique: il est réel, il ne peutêtre méconnuvîl
est écrit littéralementdans les actes qui ont consacré l'élé-
vation de la nouvelle dynastie. Cesactes, tous conçusen
termesde droit, ont un senspréciset rigoureux, qui neper-
met point d'en éluderla significationet d'en méconnaîtreles

-effets.

Ainsi, dans le rapport fait à la chambre le 7 août, le

jurisconsulte dont il est l'ouvrage dit en parlant du projet
d'appeler au trône le duc d'Orléans: « Cettepropositiona
»pour objet d'asseoiret de fonder un établissementnouveau;
a nouveauquant à la personneappelée, et surtout quant au
Ilmodede vocation.Ici la loi constitutionnellen'est pas un
»octroidu pouvoir qui croit se dessaisir : c'est tout le can-
»traire: c'estune nation enpleinepossessiondesesdroits, qui
» dit, avecautant de dignité que d'indépendance, au noble
»prince auquel il s'agitde déférer la couronne: A CEScoÑ.
»DITIONSécrites dans la loiJ voulez-vousrégnersur nous? *

La chambre fait de cette idée le fondement de sa résolu-

tion; car, après avoirdéclaré letrônevacant, après avoir ar-
rêté les conditionsdu pacte-constitutionnel,elle s'exprimeen
ces termes: «MOYENNANTL'ACCEPTATIONde cesdispositionset
»propositions, la chambre des députés déclare enfin que
»l'intérêt universelet pressantdu peuple françaisappelleau
»trône S. A. R. Louis-Philipped'Orléans.

» En conséquence,Louis-Philipped'Orléans serainvité à
»accepteret à jurer lesclauseset engagemensci-dessusénon-
» ces, l'observationdo la Charteconstitutionnelleet desmo-
»dificationsindiquées, et après l'avoir fait devant les cham-
»bres assemblées, à prendre le titre de roi desFrançais. »

Assurément,rienn'aura gêné la chambre dansl'énoncé de
cesconditions; point de gardes-du-corps, point de Suisses,

point de troupesalliéesqui aient influé en rien sur la liberté
des délibérations.A cette époque, il n'y avaitd'armée dans
Paris que le peuple de Paris.

Réciproquementrien n'a étéplus libre que la détermina-
tion du duc d'Orléans: il a étébien averti; la couronne était
à prendreouà laisser; roi desFrançais moyennantla condi-
tion offerte, sinon, non.

Cette situationétait très-exactementindiquée dans le rap-
port fait à la chambre des députés sur la proposition de Bé-
rard. «Messieurs, disait le rapporteur, avant tout le duc
» d'Orléansest honnêtehomme; il en aparmi nousl'éclatante
» réputation. S'il vousdit qu'il accepte; sipar cette accepta-
Iltion lecontratest une-foisformé; s'il en jure l'observation
» en présence des chambres, à la face de la nation, nous
» pourrons compter sur sa parole: il nous l'a dit, la Charte
» tellequ'ill'aura acceptéseradésormaisunevérité.»

Leduc d'Orléansprend le temsd'y réfléchir; il reçoitchfil
lui la déclaration, elle lui est lue et remisepar le président
de la chambre, enprésencede tous ceux quil'ont délibérée.
Il l'examine , prend l'avisde son conseil, arrêté avecmatu-
rité sa délermination, et le 9 août, en présence des deux

chambres, il prononce les paroles solennellesdlacooptatipn
et il prête son serment.

Ainsis'est formé le gouvernementde juillet, Ce nest pap
un gouvernementusurpéni imposé, c'est un gouvernement
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Droitspublicsdes Français (1).

Article 1er. Les Français sont égaux devant la loi,

quels que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs (2).
Art. 2. Ils contribuent indistinctement, dans la pro-

convenu; il repose sur un pacte débattu.,sur un contratlibre-
ment consenti,qui confèredes droits et imposedes devoirsà
la royauté; contrat égalementobligatoirepour leroi et pour
les citoyens; qui oblige ceux-ci à respecter la prérogative
sans laquelle le gouvernementdu roi ne pourrait pas main-
tenir son autorité, et qui réciproquement oblige le roi à res-

pecter les droits et les libertés qu'il est appelé à protéger de
tout son.pouvoir; car il règne pour notre utilité et non pour
son agrément ou sonbon plaisir. (RévolutiondeJuillet 1830,
par M. Dupin.)

-

(1)D'après ce titre de la Charte, il y a dans notre organi-
sation politique et sociale desdroitspublics, qui appartien-
nent à la nation; desdroits civiques, qui appartiennent aux

citoyens; desdroitscivils, qui appartiennent aux individus.

(2) C'estla consécrationde ce principe si bien posépar la

constitution de 1791 : La loidoit être la mêmepour tous, soit

qu'elleprotége, soit quellepunisse.
C'est l'abolition de tous les privilégesde castes, d'ordres,

de classes, de corporations.
En France, il n'existe d'autres supériorités légales que

celles des fonctionnaires publics, et relativementà l'exer-
-cicede leurs fonctions. (Const. de1795.)

Leprincipedel'égalitéadicté,depuisla révolutionde1830,
la proposition d'abolir les majorats.

Il a dû renverserl'hérédité de la pairie; car l'égalité n'ad-

met aucune hérédité de pouvoirs. (Const.de1795.)
Une seuleexceptiona été proclamée: la nation a confié

au chef d'une famille le pouvoir royal, dans les limites

fixéespar la constitution et les lois: elle a déclaré l'hérédité

du trône commeprincipe conservateur.
Pour que l'égalité soit comprise, aucune autre hérédité

ne peut s'élever à côté ni au-dessous. Souveraineté natio-

nale, hérédité royale, supériorité hiérarchique des fonc-

tions, égalité absolue des citoyens,voilà les premières bases

de notre droit.
On discutedepuis long-temssur la souverainetédu peuple.

A notre avis, il est aussi puéril de vouloir la définir que de
vouloir la nier. Depuis quarante ans la souveraineté du

peuple a décrété sept constitutions; elle a envoyéà l'écba-

faud un roi, une reine, une sœur de roi; elle a déshérité

dutrône le jeune enfant qui devait le recueillir commepa-
trimoine, et qui expira dans nueprison; elle a successive-

ment proclamé la république, le gouvernementrévolulion-

naire, directorial, consulaire, impérial; elle a deux fois

admis, deuxfois laissés'évanouirl'hérédité de l'empire; elle
a chassé trois fois la même dynastie. Contre le dernier roi

de la branche aînée, le peuple souverains'est levé, et sa

main puissante a brisé pour jamais un sceptre et une cou-
ronne qui semblaientpour jamais raffermis.Au premier roi

de la branche cadette elle a présenté la couronne sous con-
dition , voulant que le pouvoir suprême eût pour base la
souveraineté nationale, pour but le bonheur, la gloire et la

prospérité du peuple français.
Demandez-nousmaintenant ce que c'est que la souverai-

neté du peuple.
v La souveraineté du peuple, c'est, après de longs siècles

d'esclavage, une nation tout entière qui se réveille et foule

ses oppresseurs et sestyrans; c'est, après quinze ans d'une

gloire immortelledestructive de la liberté, la liberté qui se

relèveet montre au grand homme qui la méconnut Sainte-
Hélène pour tombeau, la colonne pour apothéose; c'est,
après quinze ans d'un impie abandon, la patrie qui secoue
la poussièrede son noble drapeau, et montre au prince fu-
gitif qui l'avaitproscrit, le château de Prague pour refuge,
les tombeaux du Louvrepour barrières.

Et dissertezmaintenant sur la souverainetédu peuple.
Au reste, la souveraineté nationale que tant d'événemens

mémorables proclament si haut est écrite dans la Charte
de 1830, dans la déclaration qui la précédait. M. Persil
avaitmême demandé que le principe fût textuellement in-
séré dans l'art. 12 ; cette partie de la discussiona trop d'im-
portance pour être omise. Nous allons l'extraire du Moni-
teur:

M. le Président.La secondepartie est ainsi conçue:
«La chambre des députés déclare, secondement, que,

a selon le vœu et dans l'intérêt du peuplefrançais, le préam-
» bule de la Charte constitutionnelle est supprimé, et que
» les articles suivansde la même Charte doivent être sup-
»primés ou modifiésde la manière qui vaêtre indiquée. »

M. Persil demande la parole.
M. Persil. Messieurs, dans des tems de calamité et de

gloire en même tems, nous avons été amenés à faire du

provisoire.
Sans examiner qui nous étions ni d'où nous venions, et

sans songer au péril de nos têtes, nous avons dû sauver
l'état.

L'état a été sauvé.
Maisaujourd'hui que nous commençons à respirer, c'est

du définitifqu'il faut à la France.

Quoi qu'on en dise, elle ne s'enquerra pas de nos pou-
voirs, si nous sommes assezheureux pour satisfaire tout à
la fois à sesbesoinset à sesvœux.

Pour atteindre ce but, votre commission, qui s'est livrée
à l'examen du contrat qui doit lier le nouveau souverainà
la France, vous propose d'abord de supprimer en entier le

préambulede la Charte.
Cette proposition ne souffrirapas de difficulté. Il n'est

personne qui ne condamne ce principe qui en fait la base:
« Que l'autorité tout entière réside en France dans la

» personne du roi. «

C'estdonc bien, c'est très-biend'avoir proposé cette sup-
pression. Mais cen'est pas assez.

A mon avis, il estindispensablede proclamer le principe
contraire et d'en faire la basede notre droitpublic français.

Il faut dire que c'estdu peuple et du peuple seulque part
la souveraineté; il faut le dire, surtout au moment où le

peuple se choisit un chef, et délègue à une nouvelledynas-
tie l'exerciced'une partie de cette souveraineté.

Il faut le dire pour expliquer notre conduite et légitimer
la translation de la couronne.

Il faut le dire surtout. pour qu'à l'avenir nul ne puisse se

dire roi par droitdivin, et ne se croie autorisé à offrir des

concessionsà nos descendans.
En conséquence, j'ai l'honneur de proposer à la chambre

d'ajouter, après l'art. 12, et sousle titre de la souveraineté,

deux articlesqui seraientainsiconçus : -

CILa souverainetéappartient à la nation; elle est inalié-

Dnable et imprescriptible. D
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portion de leur fortune, aux charges de l'état (1).
Art. 3. Ils sont tous également admissibles aux em-

plois civils et militaires (2).
Art. 4. Leur liberté individuelle (3) est également.

» La nation de qui seule émanent tous les pouvoirsne
»peut les exercerque par délégation.»

Cesarticlessont littéralementpris dans la constitutionde

1791.
M. lerapporteur. Je dois rétablir ici la dispositionpro-

poséeau nom de la commission:
«La chambre des députésdéclare secondement que, se-

»Ion le vœu et dans l'intérêt du peuple français, le préam-
»bule de la Charte constitutionnelleest supprimé comme
» blessant la dignité nationale, en paraissantoctroyeraux
a Français lesdroitsquileurappartiennentessentiellement.»

Vousvoyezd'après cela que la propositionde M. Persil
n'a plus d'objet.

La dispositionde la commission, ainsi rétablie, est mise
aux voix et adoptée.

(1) Toutesnos constitutionsont proclamé l'égaleréparti-
tion de l'impôt. Toutes les propriétés sans distinction doi-
vent à l'état une somme d'impositionproportionnée au re-
venu qu'elles donnent; tous les citoyens sans exception
doiventconcourir aux chargesde l'état, dans la proportion
de leur fortune. Le roi lui-mêmeest soumisau paiement de

l'impôt pour son domaine privé. (Voyezla loi sur la liste
civile.)

Nousrenvoyonsau CodeAdministratiftout ce qui se rat-
tache à nos loissur lesimpôts.

(2) La loi du 28 avril 1816 dispose, art. 78 : « Nul ne
p pourra cumuler en entier les traitemensde plusieurs pla-
»ces.,emploiset commissionsdans quelque partie que ce
Ilsoit. En casde cumulde deuxtraitemens, le moindre sera
»réduit de moitié, le troisièmeseraréduit au quart, et ainsi
» de suite, suivantla mêmeproportion.

» La réduction portée par le présent article n'aura pas
Illieu pour les traitemens cumulésqui seront au-dessousde
» 3,000 fr. »

La loi du 25 mars 1817, art. 137, paragraphe 2 , excepte
de cette règle lesministresdes cultes, les académiciens, les
hommes de lettres, les personnes attachéesà l'instruction
publique, à la bibliothèque du roi et au bureau des longi-
tudes.

C'esten ce sens, du moins, que l'art. 137 dela loi du 25
mars 1817 a été constammentinterprété. -

Ainsile cumul de plusieurstraitemensest autorisé:
i0 Sans.distinction ni restriction, tant que le montant

total des traitemens cumulésn'excèdepas 3,000 fr. ;
2° A charge de subir une réduction proportionnellelors-

que le montant total des traitemens cumulés dépasse cette
somme:

3 Sansdistinction ni restrictionen ce qui concerne les
ministres des cultes, les académiciens, lesgensde lettres,
lespersonnesattachéesa l'instructionpublique, à la biblio-
thèque du roi et au bureau des longitudes.

Lart. 3 de la Chartesignifiequ'aucunefonction publique
ne seraattribuée à telle ou telle autre classe, à l'exclusion
de telle ou telle autre classe.

Sousla restauration, l'institution des rarde*du I!{)?'n,emr

e du
23 mai 1814 était une violation lfagrante

ipe, il égale admissibilitéde tous les Français aux

is e
militaires.

ff ;?Wst-;X)5a*[ fut écrite avant la Charte, mais ellene

fut publiée qu'après, et d'ailleurselle violait l'avant-dernier

paragraphede la déclarationde SainL-Ouen,que l'art. 3 de
la Charte a littéralementreproduit.

Nousne croyonspas devoirreproduire toute celteordon-

nance, aujourd'hui sansintérêt sérieux.Mais nous en don-
nerons le préambule et les articles 1er, 5 et 10 , pour faire
connaître comment, dès lespremiers jours delà restaura-
tion, s'organisaitla légitimitéde l'ancienne dynastie.

23 mat=8 juin 1814. — Ordonnanceduroi concernantses

gardes-du-corps.

DEPARLEROI,

Sa Majesté n'ayant celsé de conserver le souvenir des
servicesrendus aux rois ses prédécesseurs, et des preuves
répétéesde valeur, de fidélitéet d'entier dévouement, don-
nées danstousles tems et plus particulièrementà LouisXVI,
de glorieuse mémoire, par des gardes-du-corps, a jugé à

propos de les maintenir auprès de sa personne.
Sa Majesté, après s'être fait représenter l'ordonnance de

Louis XIV, relative à la création des gardes-du-corps, et
avoir reconnu que plusieurs ordonnances postérieures se
sont trop écartéesde la primitiveinstitution de ce corps-, a
résolu de s'en rapprocher autant que le comporte la diffé-
rence des tems, et elle a, en conséquence ordonné et or-
donne ce qui suit:

Art. 1. Le corpsdes gardes-du-corpssera composé de six

compagniesdistinctes, et s'administrantséparément.
La compagnieécossaiseconserverason rang sur les cinq

autres compagnies.
-Les cinq compagniesfrançaisesporteront le nom des ca-

pitaines qui les commandent: elles prendront rang entre
ellesdans l'ordre de leur ancienneté.

Un état-majorest et demeurera attaché à ce corps, et le

corpsauraune compagnied'artilleriediviséeen sixescouades,
à raison dune escouade par compagnie, chaque escouade
devant être arméede deuxbouches à feu qui seront servies

par les gardes-du-corps.
Art. 5. L'aspirant à une placede garde-du-corpsserapro-

poséau capitainepar un officierou gardede la compagnie;
il devra être muni de son acte de naissance, d'un certificat

de quatre notables, constatantsa bonne conduite, l'état de
sa famille et l'obligation par elle d'assurer à l'aspirant six
centsfrancsde pension.Si l'aspiranta desservicesmilitaires,
il en produira le certificatenbonne et due forme.

La taille exigéeest de cinq pieds sixpouces.
La vérification de toutes les conditions prescrites pour

un aspirant est dans les attributions du major des gardes-
du-corps, qui en rendra compteau capitainedes gardes.
-Art. 10. Les gardes-du-corpssont lieutenansde cavalerie

et recevrontle brevetde cegradeà la date de leur réception;
ils auront, aprèsdix ans de servicedans le corps, le grade
de capitaine de cavalerie dans l'armée; ils y prendraient
leur rang en conséquence, s'ils venaientà être appelésdans

un desrégimensde troupes à cheval.

(3) L'histoiredenosquarantedernières annéesnousprouve

que le principe de la liberté individuellefut hautementpro-
clamédans nos constitutions, maispresque.toujours foulé

auxpieds.
Lâ révolution abolit les lettres de cachet; la liberté indi-

17!.r
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garantie, personne ne pouvant être poursuivi (1) ni

arrêté (2) que dans les cas prévus par la loi et dans

laiorme qu'elle prescrit.
Art. 5. Chacun professe sa religion avec une égale

liberté, et obtient pour son culte la même protec-
tion (3).

Art. 6. Les ministres de la religion catholique,
apostolique et romaine (4), professée par la majo-

viduelletrouva pendant deux ans des garantiesdansla force
même des événement, dans les articles de la constitution

de1791.
- La convention, en déclarant le gou^Wnementrévolution-
naire jusqu'à la paix, absorba tous les pouvoirs, et le co-

mité de sûreté générale, ainsique le comitéde salut public,
disposèrent à leur gré de la liberté, de la vie des citoyens,de

celle même des représentansde la nation. Survint la con-

stitution de l'an III (1795),puis cellede l'an vm; toutes deux
renfermaient desdispositionsimportantespour la protection
de la liberté individuelle, mais la première donnait au di-

rectoire, la secondeau gouvernement, la faculté de lancer

des mandats d'amener et d'arrêt, s'il était informéqu'il se

tramait quelqueconspirationcontrel'état.

Le sénatus-consultede l'an xu fonda la commissionséna-

toriale de la liberté individuelle; et pourtant les prisons d'é-

tat reparurent parle décret du 3 mars1810, et le gouverne-
ment eut le droit d'y renfermer les citoyens même sans

mandat.
Les lois de 1815, 1817 et 1820 portèrent les plus graves

atteintes à cette liberté.
Lesarrestationspréventivesqui sontautoriséespar leCode

d'Instruction criminelle et par plusieurslois, et qui sont né-

cessairesdans tant de circonstances, n'ont été que trop sou-

vent des armesmeurtrières contre la liberté individuelle.

Accompagnéedu secret, l'arrestation préventive est une

barbarie; mais ce qu'elle présente de plus déplorable, c'est

que sa durée n'a pas de terme rigoureusementprescrit, c'est

qu'elle n'a pas de réparation possible; l'individu acquitté
après la plus longue arrestation n'ayant pas d'action pour
obtenir contre le trésor une indemnité quelconque. (Voyez
le chapitre spécialsur la liberté individuelle.)

(1) Poursuivi. La poursuite contient toutes les procédures
de police judiciaire et de justice criminelle, correctionnelle,

municipale.(Voyez les art. 50, 53, 54555 et 56de la Charte.)
M, lloger avait présenté à la chambre des députés une

proposition sur la liberté individuelle. Dans une de ses
dernières séances, la discussiona été renvoyée à la session

prochaine.
- (2) Arrêté signifie aussidétenu. La détention n'est qu'une
arrestation continuée.

Le mot détenu se trouvait dans nos anciennesconstitu-
tions : c'estune recherchede laconismeet d'élégance, comme

dit M. Lanjuinais, qui a dû occasioner cette suppression
dans la Charte de 1814. Nos législateurs constituants de

1.834)l'auraient peut-être ajouté, .s'iJ&avaient eu le tems.
(Voyezle Code d'Instruction criminelle.)

(3) A aucune autre époque de notre histoire, la liberté
des cultesn'aété plus entière. La raison publique a fait jus-
tice des préjugés absurdesqui élevaiententre les enfans d'un
même pays des barrières impies, au nom d'une religion
dominante.

La différence entre le mot religion et le mot culteest fa-
cile à saisir. La religionxc'est le sentiment intime qui rap.
proche l'hommedeDieu; leculte,c'estl'adoration extérieure.
Chacun professesa religion commeil vevt, sans qv le gou-

vernement ait le droit de s'enquérir de sa croyance, de lui
demander même s'il en a une. L'homme naît, vit et meurt
dans la foi qui lui paraît la meilleure, la loi ne lui impose
aucune obligation; ellen'intervient pasentreDieuet l'hom-
me. Maisla protectionde la loi peut être nécessaireau culte,
soit qu'il s'exerce dans les églises, dans les temples, dans
les synagogues, dans tous les lieuxdestinésà la prière. Cette
protection, chacun adroit de l'obtenir en vertude la Charte.

Nousdevonsexprimerici le regret que l'art. 291du Code
Pénal de 1810 (si rigoureusement étendu depuis la révolu-
tion de juillet) n'ait pas été déclarécomprisdans l'abolition
prononcée par l'art. 59 de la Charte, au moins quant aux
cultessalariéspar l'état. La loi du 7vendémiaire an rvoffrait
assurément toutes les garanties désirables. (Voyezcette loi
au chapitre iutitulé : LibertédesCultes;voyezaussi, comme
exceptionà la liberté des cultes, la loi sur la célébration des
fêtes et dimanches.)

(4) L'art. 6 de la Charte était ainsi conçu:
«Néanmoins la religion catholique, apostolique et ro-

maine est la religion de l'état. »
L'art. 7 portait:
«Les ministres de la religion catholique et romaine, et

ceux des autres cultes chrétiens, reçoivent seulsdes traite-
mens du trésor royal. D

Le nouvel article 6 supprime l'ancien et substitue à ces
mots : la religion de l'état, cesmots:

«Religionprofesséepar la majorité des Français.»
Le rapporteur s'exprimait ainsi:
«Nousvousproposonsde supprimerl'art. 6 de la Charte,

parce que c'est celui dont on a le plus abusé; mais votre
commissionne veut pas que la malveillancepuisse affecter
de s'y méprendre. Cette suppressionn'a point pour but de

porter la plus légère atteinte à la religion catholique. Au

contraire, après avoir proclamé avecl'art. 5quechacunpro-
fesse sa religion avec une égaleliberté et obtient pour son
culte la mêmeprotection, nous reconnaissonset nous disons

dans l'art. 7, qui parle du traitement des divers cultes, que
la religion catholique, apostoliqueet romaineest la religion
de la majorité des Français; rétablissant ainsi des termes

qui ont paru suffisansauxauteurs du concordatde l'an ix et
de la loi organique de germinal an z, termes qui ont suffi

pour relever la religion de ses ruines, et dont il n'est arrivé

aucun dommageà l'état, tandisque les expressionsde l'art, 6
ont réveilléd'imprudentes prétentions à une domination ex-

clusive, aussi contraire à l'esprit de la religion qu'à la liberté

de conscienceet à la paix du royaume. Il fallait donc, dans

ce triple intérêt, effacerdes termes qui, sansrien ajouter à

ce que la religion aura toujours de saint et de vénérableà

nos yeux, étaient devenusla source de beaucoupd'erreurs,
et ont finalementcauséla disgrâcede la branche régnante,
et mis l'état sur le penchant de sa ruine. »

Lors de la discussion, M. Salverte proposa, au lieu de

l'art. 7, cette dispositioni -

Uneloi déterminera les rapports du gouvernementavec

lesministresdes diverscultes. D -
M. Alexis de NoaiUa. La rédaction de M. Salverte n'est
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rite des Français, et ceux des autres cultes chré- tiens (1), reçoivent des traitemens du trésor public.

pas sans danger; elle pourrait encore jeter les ministres du

culte dans une sorte d'inquiétude sur leursort.

M. Salverte.Alorsje me borne à demander la suppression
de ces mots: professéepar la majoritédesFrançais.

Voix nombreuses.Non! non!

M. Salverte. C'est un fait variable; il ne doit pas entrer

comme principe constitutionnel. Ce fait n'existera peut-être

plus dans dix ans. (Viveréclamation).
M. CharlesDupin. Messieurs, je demande la conservation

de l'addition proposée par la commission sur la religion ca-

tholique, apostolique et romaine, de ces mots: professée

par la majorité des Français. Il serait d'une extrême impru-
dence qu'on supprimât la déclaration d'unetelle vérité. Crai-

gnez, messieurs, qu'on ne calomnie vos intentions, surtout

dans un moment où vous votez la suppression de l'art. 6 :

s.La religion catholique, apostolique et romaine est la reli-

gion de l'état; » craignez que vos ennemis, que les calom-

niateurs de la chambre des députés n'en concluent aussitôt

que TOUS,agissezainsi, paree que vousvoulez supprimerdans

l'état la religioncatholique, apostoliqueet romaine. C'està ce

titre qu'on s'efforcerad'agir contre vous sur la population des

départemens de l'ouest et du midi. Je puis. en parler avec

pleine connaissance de cause, comme ancien député d'un

département du midi; d'un département où des députés

catholiques et toujours pleins de respectpour la foi de leurs

pères se sont vus poursuivis et calomniés comme ennemis

de cette religion, parce qu'ils avaient fait partie de la majo-
ré patriotique de la chambre précédente. Messieurs, en vo-

tantla réduction qui nous est proposée par la commission,
1ÛUS-proclamerez, je le répète, une éclatante vérité; car je
ne crains pas de le dire, sur trente-deux millions de Fran-

gak. plus de trente millions professent la religion catholi-

que, apostolique et romaine. En même tems, par cette dé-

iUratinn, veus ferez un acte de haute politique.
M. BenjaminConstant. N'appartenant pas à la religion

dont il vient d'être question, je puis vous soumettre une ob-

servation impartiale et tout-à-fait dégagée de l'intérêt de

toute croyance. Non, nous ne voulons nullement porter
atteinte, même dans l'opinion, à la religion catholique. La

majorité des français la professe. C'est un fait. Je n'exa-
mine pasliïl est variable; je. crois qu'il n'est pas bon de
l'r.. (Très-bien! très-bien!) Il faut laisserles croyan-
amUelles-uaêmes, et ne M prévoir ce qui peut les akirraer.

(Nouveau-mouvementd'adhésion.) Mais il me semble,qu'il
ya quelqueehose de hûarre à rappeler un fait qui n'est uié

par personne, lorsque vous ne rappelez jamais dans vos loia
les faitequilep motivent. Je crois doue qu'il y a du danger
à énoncer dans la loi ce fait que personne ne contesta. JQ
demande la suppression,de.ces mots.
- 11LKératorjr.Votre commission a pesé gravement l'article

qu'elle soumet àvotre délibération. Il esttrès-probable qu'elle
9e fût dispensée d'énoaàcerce fait patent et fort respectable
de l'existence de la religion catholique, apostolique et rou-
maine, dans l'immense majorité de la France, si elle n'avait

pas jugé convenabledesupprimerl'article qui la proclamait
digLOBide l'étai. Cette suppression nécessite à mes yeux le
maintien des mots dont on demande la suppression. Je voua
en de--de messieurs„ le maintien au nom des départe-
ment de l'ouest, où nous avons des adversairesqui ne de-
manderaient pas mieux que d'avoir un prétexte pour nous

signaler comme des hommes ennemis de toute morale et de

toutereligion.
M. Madier deMontjau. Sans doute ceux qui demandent

que nous n'insérions pas dans le pacte fondamental un fait
essentiellementvariable de sa nature n'ont aucune mauvaise
intention. Maismepourrait-on pas leur enprêter de malveil-
lantes?J avais craint d'abord que cette indication: professée
par la majorité des Français, pût donner l'idée-aux catholi-

ques de se compter, et je ne me suispa&montré plusqu'un,
autre insensible aux persécutionsdont la minorité a été l'ob-

jet. Maisje suis revenu à l'opinion de la commission, et je
déclare que l'addition qu'elle propose est dictée par une
haute sagesse. Cette dispositionne fait que rappelerauprince
que la religion catholique est professéepar l'immense majo-
rité de ses sujets. J'ose donc, au nom des départemens du

midi, vous demander de maintenir la sage addition proposée
par la commission. (Auxvoix! aux voix!)

M. Marchal. Je demande la parole.
Voixdiverses. La clôture!
M. Marchal obtient la parole contre la clôture.
M. Marchai. Je serai prudent dans le peu de paroles que

je prononcerai dans une circonstance aussi importante.
Deux opinions contraires se présentent. (Plusieurs voix.

La clôture!. D'autres voix. Parlez! parlez!) Il me semble

qu'il y a un tiers-parti à prendre qui concilierait tout. Per-
mettez-moi de vous l'indiquer en peu de mots.

La Charte, comme toute constitution, ne doit renfermer

que des droits complets qui intéressent la généralité des ci-

toyens. Je ne veux pas dire qu'il n'existe pas un intérêt im-

mense, surtout pour les départemens de l'ouest et du midi.

Maisvous avezadopté l'art. 5, qui renferme la déclaration.
de la liberté religieuse, et la promesse d'une même protec-
tion pour tous les cultes. Cetarticle doit suffisammentles ras-
surer. Tout ce qui concerne les rapports du culte avecla po-
lice de l'état est du ressort de la législation secondaire. Déjà
cette législation y a pourvu. Ce que vous voulez introduire
dans la Charte se trouve dans nos lois. La loi du-concordat
et les articles organiques.vous disent. (Interruption). La loi
du concordat est en vigueur; elle contient cettedéclaration;
c'est là sa place, et non pas dans la loi fondamentale.

M.,Berryer se présente àla tribune; on demande vivement

la clôture dela discussion.

Elle est mise aux voix et adQptée.
L'amendement qui tend à supprimer ces mots; professéa

par la majoritédesFrançais, est mis aux voix et rejeté.
(1) M. le président. La commission a proposé de modifier

ainsi l'art. 7 :
«Les ministres de-la religion catholique, apostolique et

romaine, professéepar la majorité des Français, et ceux des
autres cultes chrétiens, reçoivent seuls des traitemens dg.
Trésor. »

M- Piettuel. Je viensau nom de cent cinquante milleFran-*

çais réclamer contre l'exclusion que cet article prononce, Il,

y a cent cinquante mille israélites. La dépense ne peut être

considérable. Sept arrondissemens consistoriaux donnent

quatorze rabbins aux appointemens de douze cents francs,
ce qui ferait dix-huit mille francs. Maisla question doit être

envisagéesous un autre rapport, c'est le principe que je
viens soutenir; Les israélites sont Français, citoyenscomme

nous; ils étaient admis, dans l«s solennités de lantiSBBÀ



132 CODE DES CODES.

Art. 7. Les Français ont le droit de publier et de

faire imprimer leurs opinions, en se conformant aux

lois (1). —La censure ne pourra jamais être rétablie.

Art. 8. Toutes les propriétés (2) sont inviolables,
sans aucune exception de celles qu'on appelle natio-

nales, la loi ne mettant aucune différence entre elles.

cour, à présenter leurs hommagesau souverain; ils paient
l'impôt commenous, ils concourent commenous à la défense
de la patrie et de nos libertés. Nousdevonsdonc effacerun
reste de préjugé odieux qui flétrissaitcette classed'hommes.
Je demande en conséquenceque l'article soit ainsi rédigé:

« Les ministres de tous les cultes légalement reconnus
aont rétribués par l'état.

M. Berryer. Appuyé!
Voix nombreuses.Appuyé! appuyé!
Plusieurs voix. Qu'est-cequ'un culte légalementreconnu?
M. Daunant. Je propose d'ajouter comme sous amende-

ment, la dispositionsuivante:
«Il pourra être pourvu par des lois auxtraitemensdesmi-

nistres des autres cultes. »

M.Viennet. Pourquoi cette distinction entre desministres

qui ont les mêmesdroits et qui remplissentdes devoirs sem-
blables ?

M. Duvergier de Hauranne Je voudrais bien qu'on s'expli-
r<¡üâtsur ce qu'on entend par culte légalementreconnu.Nous
nous sommessouvent opposésà cettelocution. Je saisque la

religion catholique est un culte légalement reconnu parce
qu'il y a un concordat. Mais il n'en est pas de même des
.autres.L'art. 5établissant la liberté des cultes, chaqueFran-
çais a le droit de professerle culte qui lui convient*et n'est

pas tenu de le faireconnaître. Cettedispositionporterait donc
atteinte à la liberté religieuse.

M. deRambuteau.Une Charte n'est pas un budget. Vous
nepouvezpasstipuler dans la Charteles dépensesde l'état. Je
demande la suppressiondu mot seuls, qui pourrait s'opposer
à ce que la dispositionen faveur des israélites entrât dans le

budget.
M. Viennet.J'appuie la suppression du mot seuls, et de-

mande en outre la suppressiondu mot chrétiens.

(L'amendement qui consiste a supprimer le mot seuls est
mis aux voix et adopté.)

Le sous-amendement de M. Viennet, qui tend à suppri-
mer dans l'article le mot chrétiens, pour ne laisser que ces
mots: et ceux desautres cultes, est mis aux voix et rejeté à
une grande majorité.

La suppressiondu mot seulsa permis au gouvernementde

proposer, et aux chambres d'adopter, la loi du 9 février

1831, qui salarie les ministres du culte israélite.
M. Marchai.Au lieu de trésor royal, je proposede substi-

tuer: trésor public.
M.deGrammont.Appuyé! il fautquenousparlionsfrançais.
M.Mercier. Je proposede mettre: trésor del'état.
M. le général Thiars. Il vaudrait mieux mettre: trésor na-

tional.
L'amendement qui tend à substituer trésor publicà trésor

royal est adopté. L'art, amendé est adopté tel quenous l'a-
vons transcrit; il devient l'art. 6.

(i) On a vu dans le tableau de nos constitutionsque l'ar-
ticle 8 de la Charte portait: «LesFrançaistrnt le droit de pu-
blier et de faire imprimer leurs opinions, en se conformant
aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté.

M. Dupin disait à la chambre:
- Par un amendement qui a surgi au sein de votre com-

mission, après avoir conservé cette disposition de l'art. 8 ,

nous avonscru devoir supprimer cesexpressions: quidoivent
réprimer les abus de cetteliberté.Pendant longues années,
une administration malveillantey a trouvé le prétexte de
toutes les lois d'exception qui ont entravé la presseou qui
l'ont opprimée. Il

Voicila discussion de la chambre:
M. Devaux.La Charteindiquedeslois répressives,non des

lois préventives.Dans l'article que la commissionpropose,
on peut trouver la faculté de rétablir la censure: «En secon-

formant aux lois; »qui empêcherade faireune loi sur la cen-

sure? Il faudra s'y soumettre. Pour éviterune interprétation
semblable, dont nous avonseu des exemples, je propose la

rédaction suivante:
«Les Françaisont le droit de publier et de faireimprimer

leurs opinions, en se conformant aux lois, sans quejamais
la censurepuisseêtre rétablie. »

M. Dupinaîné. H serait mieuxde faire de cette disposition

ajoutée un paragraphe séparé ainsiconçu:
«La censurene pourra jamais être rétablie. »

M. Bavoux.Ne pourrait-on pas mettre: «Aucune loi pré-
ventivene pourra jamais la restreindre. »

Voixdiverses.Non, non!

M. Dupin aîné. Il faudrait laisser l'article tel qu'il existe

dans la Charte, et ajouter par paragraphe distinct: «La cen-

sure ne pourra jamais être rétablie. »

M. le président met auxvoix la suppressionproposée par
la commission, el qui porte sur les mots: «qui doivent ré-

primer les abus de cette liberté.»Une évidentemajorité se

lève en faveurde cette suppression.
M.Saglio. Mais on demande généralement que l'article

subsistetel qu'il est dans la Charte.

M. le président.Il y a une proposition formelle, faite par

la commission, de retrancher les mots: «qui doivent répri-

mer les abus de cette liberté.»

M. Humblot-Conté.La commissionavait d'abord proposé

cette suppression;maisM.Devauxafait remarquer que cette

suppressionlaissait la liberté dansune positionplus fâcheuse

que celleoù elle était. Je demande le maintien de ces mots.

M. Bérard et autres membres.La chambre a déjà voté.

M. Humblot-Conté.On n'a pas compris ce qu'onvotait.
M. Devaux.Je ferai remarquer quel'addition de ce para-

graphe: «La censure ne pourra jamais être rétablie, » rend

inutiles ces mots: «qui doivent réprimer les abus decette li-

berté. »

M. le président.Vousavezdéjà voté sur la suppressionde

cesmots.
Plusieurs membres.La contre-épreuven'a pasété faite.

M. leprésident.Il ne peut y avoir ici de surprise. Je vais

faire une nouvelleépreuve.
M. le président, après avoir consulté le bureau, déclare

que la suppression-proposée est adoptée.
L'article est adopté en cestermes:

aLes Français ont le droit de publier et de faire impri-

mer leursopinionsen se conformant aux lois.La censurene

pourra jamais être rétablie.»

(2) Propriétésnationalesou domainesnationaux.Cette qua.

lification a été donnée, par la loi du 14=17 mai 1790 et

par celle du 22 novembre=i»r décembre suivant, à toUi
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es biensqui faisaientalorspartie du domainepublic, et plus

tard, par différenteslois dont nous donnerons l'analyse,
à tous les biens qui ont été successivementconfisquéset

réunis au domainede l'état.

Voiciun résumé succinct de toutes les lois rélatives aux

domainesnationaux, et le texte des loisprincipalessur cette

matière importante.
2=4 novembre 1789. L'assemblée nationale décrète:

1° Quetous lesbiens ecclésiastiquessont à la dispositionde

la nation, etc. Un décret des 14, 20=22 avril en confie

l'administrationauxadministrationsdes départemenset dis-

tricts. (Voyezle chapitreintitulé: libertédes cultes.)
19=21 décembre.Art. 10. Lesdomainesde la couronne,

à l'exceptiondesforêts et maisonsroyalesdont le roi voudra

se réserverla jouissance, serontmis en vente, ainsi qu'une

quantité de domaines ecclésiastiquessuffisantepour former

ensemblela valeurde 400 millions.

17=24, mars 1790. Décret qui prescrit l'aliénation à la

municipalité de Paris et à celles du royaume, de 400 mil-

lions de biensdomaniauxet ecclésiastiques,le dernier para-
graphe de l'art. 4 estainsi conçu:

L'assembléenationale ordonne que, sousl'inspectionde

ses douze commissaires, les municipalités qui acquerront
lesdits biens domaniaux et ecclésiastiquesseront tenues de
remettre sans retard lesditsbiens en vente, au plus offrant
et dernier enchérisseur, dès le moment quil se présentera
quelqu'un qui les portera au prix fixé par l'estimationdes

experts.
Lors de la ventedes domainesnationaux, il ne sera payé

aucun droit casuel.(Décretdu 3=9 mai 1790.)
En attendant la vente, leurs revenusseront versésdansla

caissede l'extraordinaire;lesobligationspour prix devente,
et les deniers qui en seront les produits, seront également
versésdans cette caisse.(16, 17=22 avril 1790, art. 9.)

Undécret important, sous la date du 14==17mai 1790,
renfermait notamment les dispositionssuivantespour les
ventes de domainesnationaux, jusqu'à concurrencede 400
millions, non au-delà. (Art. 14 du décret) (a).

Envertu d'une délibérationdu conseilgénéral, les mu-

nicipalitésqui voulaient acquérir adressaientleur demande
au comité de l'assembléenationale. (Art. 1er.J

(a)Ledécretdu9-25juillet1790autorisel'aliénationdetouslesdo-
mainesnationauxautresqueceuxdontlajouissancea été réservéeail
roi, et lesforêtssurlesquellesil seraitstatuéparundécretparticulier.
Undécretdu22-25mars1791autoriselecomitéd'aliénationà propo-
serà l'assembléenationaledesdécretsde venteauprofitde toutesles
municipalitésquis'étaientmisesenrègle.

(6)Lerevenus estimaitparlessous-bauxousous-fermequandil en
existait.(Art 16dudécretdu9-25 juillet1790.)Silefermierneprête
passerment,lebailousous-bailserttoujoursdebase,et lefermierest
déchudesonbailousous-bail.(Art.17.)

Pourlesbiensafferméspar bauxemphytéotiquesou à vie,lesreve-
nussefixentparexpertsassermentésdevantlesjugesordinaires.(Ar-
ticle18.)

Lesbauxemphytéotiquesetàviesontcompris,maisilsdoiventavoir
étépassésaveclessolennitésnécessairesà l'aliénationdesbiensqu'ils
ontpourobjet (19).

Undécretdu13-20mars1791autoriselesdirectoiresdedistrictà
traiterdegréà gréaveclesfermiersdesbauxà vietantpourlarésilia
liondeleursbauxquepourlesindemnités.

Lesfermiersdesbiensnationauxdontle prixdubailestendenrées,
lesredevablesderentesdemêmenature,sonttenusdepayerenargent,
d'aprèsl'évaluationpubliqueetlocaledes denréesdanslestroisderniers
mois.(Décretdu6, II»I5 août179°» art.3.- Décretdu tfr—23fé-
vrier1791.)

Lesparticulierspouvaientaussis adresser au comité , qui
les renvoyait aux directoiresde départementpour constater
la valeur des biens soumissionnéset les mettre en vente.
(Art. 2.)

-

Lesbiens étaient divisésen quatre classes.Les municipa-
lités devaientoffrir en capital, pour ceux de la ire classe,
vingt-deuxfoisle revenu net; pour ceuxde la 2e,vingt fois;
de la 3e, quinze fois.Uneestimationfixaitlavaleurdes biens
de la 4eclasse.Le revenuétait fixé, soit par baux à ferme(b)
notariés ou reconnus, et affirméssincères par sermentdes
fermiers; soit par estimation d'experts, toutes impositions
déduites. (Art. 3 et à.)

Lesart. 7 et 8 étaient ainsi conçus (c):
Art. 7. Les biensvendus seront francs de toutes rentes,

redevancesou prestations foncières, comme aussi de tous
droitsde mutation, tels que quint et requint, lods et ven-

tes, reliefs, et généralement de tous les droits seigneuriaux
et fonciers, soit fixes, soit casuels, qui ont été déclaréera-

chetablespar les décretsdu 4 août 1789, sanctionnés par le
roi et par le décret du 15 mars 1790.-La nation demeurant

-

chargéedu rachatdesdits droits suivantles règlesprescrites,
et dans les cas déterminéspar le décret du 3 de ce mois, le
rachat serafait despremiersdeniersprovenant desreventes.

Art. 8. Seront pareillement lesdits biens affranchis de
toutes dettes, rentes constituéeset hypothèques, conformé-
ment auxdécrets des 14et 18 avril1790.

Dans le cas où il seraitformédesoppositions, ellesseront
dès à présent déclaréesnulles et commenon avenues, sans

qu'il soit besoinque les acquéreurs obtiennent de jugement.
L'art. 9 conservaitlesbauxà fermelégitimeset d'une date

certaine et authentique antérieureau 2 novembre1789.
Toute municipalité,après délibérationdu conseilgénéral

de la commune, avaitdroit de sefairesubroger par l'assem-
blée nationale, à la vente des biens qui appartenaientà son
territoire , et qui avaientété acquispar une autre municipa-
lité (d), tenue de faire signifiersonacted'acquisition aux
communessur le territoiredesquellesétaient situés les biens

acquis. (Art. 1eret 4, tit. 2.)
La municipalitésubrogéese soumettaità verserà la muni-

cipalitédépossédéela part des frais de la première acquisi-
tion. (Art. 6.)

Lesloyers,rentes,fruitspendantpar racine,fermages,étaientac-
quisdu jourde l'adjudication.(Art.7, 24 février-30mars1791.)Si
lesparticuliersachetaientaux communes, lesfruitsdusaumomentde
l'adjudicationsçpartageaient.(Décretdu28février-20mars1791.)

i4 septembre1792-10mai1793,décretquiannuletouslesbaux
faitspar anticipation,postérieurementau2 novembre1789,par les
membresouagensdesci-devantordresdechevalerie,corporationssé-
culièresetrégulièrescollègesetuniversités. r

(c)Laloidu28septembre—16octobre1791,art.5et l3 , supprima
lesobligationset lescomptesdeclercetmaître,prescritsauxcommunes
parlesart.5, 10,II et13decedécret,inutiles,dèslors,àreproduire.
Elleordonnalarestitutiondesobligationsdéjàremises; lecomptepur
etsimpledut êtreréglétouslestroismoisentreelleset lesdirectoires
dedistricts.

(cl)Entredeuxcommunessoumissionnaires,letitredepropriétécon-
sistedansladatedel'arrivéeaucomiténationaldespiècesconstatantles
estimationsetévaluations.(Art.3dudécretdu io octobre1790.Leco-
miténational,chargédesopérationsrelativesàlavente,aété remplacé
le26-29 août1791,par le commissairedu roiadministrateurdela
caisseextraordinaire.)Cettedateétablitaussiledroitdepréférence,si,
pardéfautdedésignationsuffisanteouautrement,lesmêmesobjetssont

adjugésà uneouplusieursmunicipalités.(31décembre1790-^5janvier
1791,art.4.)
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H y avait déchéance du droit de subrogation, si la

demande n'était formée dans le mois de la notification..

(Art. 4.) Il y avait déchéance de la subrogation, si, dans le
délai de deuxmois, deux moiset demi ou trois mois, selon
les distances, la commune subrogée n'avait pas rempli la
condition de l'art. 6. (Art. 8.)

La loi prescrivaitensuite la revente aux particuliers. Elle
te faisait au chef-lieu, en présence du procureur ou fondé
de pouvoirsde la commune venderesse,et de deux commis-
saires murocipaux, qui signaient avecles officiersdu direc-
toire et les parties intéresséesles procès-verbauxd'enchère

et d'adjudicationpubliquement faites, après afficheset em-

ploi de divers moyens de publicité, et sur une offre au

moins égaleau prix de l'estimation, offre faite sur tout ou

partie des biens vendus par la nation à la municipalité (e).

(Art. 1, 2, 3 et 4 du titre 3.)

L'adjudication définitiveétait précédée de deux publica-
tions faites de quinzaine en quinzaine; elle avait lieu un

mois après la secondepublication, le tout annoncé par affi-

ches contenant la dernière enchère.
L'art. 5 portait:
Pour appeler à la propriété un plus grand nombre de

citoyens, en donnant plus de facilité aux acquéreurs, les

paiemensseront divisésen plusieurstermes.
La quotité du premier paiement sera réglée en raison de

la nature desbiens plus ou moins susceptiblesde dégrada-
tion. Dansla quinzainede l'adjudication, les acquéreursdes

bois, des moulins et des usines, paieront 30p. 010du prix
de l'acquisitionà la caissede l'extraordinaire;

Ceuxdes maisons, des étangs, desfondsmortset des em-

placemensvacansdans les villes, 20 p.
-0
fo ;

Ceux des terres labourables, des prairies, des vigneset

des bâtimens servant à leur exploitation, et desbiens de la

secondeclasse, 12 p. 0/0'
Dans le cas où des biens de ces diverses natures seront

(e)Ledécretdu9juin1791soumitlesmunicipalitésàdresserl'étatde
toutesleursrcvcntes,surlesquellesduseizièmeundevaitêtreperçupar
elles; ellesdevaientrenouvelertouslestroismoisdepareilsétats.Ledé-
cretdu16octobreneleurpermitdetoucherceseizièmequesurun ré-

glementdecomptetrimestrielaveclesdirectoiresdesdistricts,et leurdé-
clarationqu'ellesn'avaientrientouchéduprixdesreventes.Surlaré-

ceptiondecespièces, etdesordonnancesdu roià luiremisesparl'ad-

ministrateur,le trésorierde la caissede l'extraordinaireenvoyaitles
fondsau receveurdu districL.Uneretenuede2souspourlivreétait
faitesurceseizième, et-cetteretenuedispensaitlescommunesdupaie-
mentde-touslesfraisdeventes,estimationet administrationdesdo-
mainesnationauxrevendusparelles.Touscesfraisrestaientàlacharge
ile lanation, quilespayaitsurun décretde l'assemblée, renduaprès
examendesélaLstrimestrielsdressésparlesadministrateursdedistricts,
visésparlesdirectoiresdesdépartemens,vérifiéset approuvésparla
caissedu directeurdel'extraordinaire,dontle trésorierfaisaitpasser
aux.receveursdedistrictlesfondsnécessaires.

Lesadjudicatairessurlesreventesdesmunicipalitésdiviserontcha-
cunedeleursobligationsen desportionsoucoupuns:la premièrecon-
tiendralesquinzeseizièmesdela sommeàpayer; laseconde,,unseizième
allouéà lamunicipalité.(Art.7, décretdu31décembre1790—5janvier
yqgi.)Le décretdu28septembre-—16actobre1991supprimecesan-
nuitésoucoupons.Al'avenirle contratteuldutporterlesépaquesdes
échéanceset formerletitre.Pourlepassélesacquéreurspouvaientre-
tirerleurscoupons,enfaisantinsérerlesdatesdeséchéancesdansl'ex-
péditiondel'acted'adjudication.

Un décretdu15-29août1790Moulutquelesipunicipalitésejtparti-
«alieraqui soumissionneraientfussenttenusd'envoyertroiscopiesde
leursoumissionsuneaucomitéd'aliéuatiopàParis, lasecondeajudi-
rectoiredudépartement,latroisièmeaudirectoiredudistinct.

(J")Un décretdu3-17 novembre1790voulutqu'àcompterdu15

réunis, il en serafait ventilationpour déterminer la somme
du premier paiement.

Le surplus sera diviséen douze annuités égales, payables
en douze ans, d'année en année, et dans lesquellessera
comprisl'intérêt du capital, à 5 p.

°
Josans retenue.

Pourront néanmoinsles acquéreurs accélérerleur libéra-
tion par des paiemens plus considérablesou plus rappro-
chés, où mêmese libérer entièrement, à quelque échéance
que oesoit. (Art. 5.) (f)

Lesacquéreurs n'entreront en possessionréelle qu'après
avoir effectuéleur premier paiement.

A défaut de paiement du premier à-compte ou d'une an-
nuité échue, la revente sur folle enchère avait lieu, après
sommationfaite par le procureur de la commune au débi-
teur de payer avecintérêts, et à défaut par le débiteur de
s'êtreacquitté dansdeux mois. (Art. 9.)

Dans un seul cas une municipalitépouvait enchérir con-
curremmentaveclesparticuliers, c'estlorsque despropriétés
lui étaient nécessairespour l'utilité publique. Il lui fallait
néanmoinsl'autorisation de l'assembléenationale. (Art. 10.)

L'art. 11et dernier était ainsi conçu;
Pendant les quinze années accordéesaux municipalités

pour acquitter leurs obligations, il ne seraperçu pour au-
cune acquisition, adjudication, vente, subrogition, re-
vente, cession et rétrocession des domaines nationaux,
même pour les actes d'emprunts, obligations, quittances,
et autres frais relatifs auxdités translations de propriété,
aucun autre droit que celui de contrôle, qui sera fixéà
15 sous. (Ce délai fut fixéà cinq ans par l'art. 9 du décret
du 9-25 juillet i790.)

Une instruction législativepleine de clarté, sous la date
du 31 mai=3 juin 1790, fit connaîtreà chaquemunicipa-
lité, à chaque citoyen, lesimmensesavantagesque le décret
du 14 leur offraità tous (g).

Telle est l'origine, le principe de la diffusionde la pro-

mai1791(diversdécretsportèrentce délaijusqu'auIerjanvier1793),
leprixdesbien?depremièreclassefutdivisépar dixième, dontdeux
payablesdanslqmoisdel'adjudication,l'entréeen jouissancen'étant
permisequ'aprèscepremierpaiement,unautredanslessix premiers
moisdeladeuxièmeannée,puisdesixensixmois, demanièreàpayer
la totalitédansquatreanset demi.

Pourlesautresbiensdeuxdixièmesdevaientêtrepayésdansle mois
et avantd'entrerenpossession,un dansle second,un dansle troi-
sième,undansle quatrièmemais, lescinqautresde sixensixmois;
totaldudélaideuxanset dixmois.

Lespaiemensauticipésdonnaientdroità l'escomptede5 pourcent;
l'acquéreuravaitdroitdelesfairesurtelleannuitéquilui convenait,
mêmesurtelleportiond'annuité,souslaseuleconditiondepayeravec
lecapitall'intérêtdecemêmecapitaljusqu'aujourdecettelibération.
(Art.3-24 février—3omars1791.)

La loi du28septembre-16octobre1791autorisalesparticuliers
acquéreursàretirerleursannuitésetà faireinsérerdansl'cxpéditionde
l'adjudicationlesdiverseséclléances.Ellevoulutquel'anticipantsoldât
lesintérêtsd'abord,puislecapital,etdèslorssupprimâtl'escompte,
lesintérêtscessantdecourirà compterdechaquepaiement.Néanmoins
ceiptquivoulurentmaintenirleursannuitésrestèrentdansleurposition
etleur;droits.Cetteloisupprimatouteslesannuitéspourl'avenir,eaux
quienavaientsouscriten faveurdescommunespouvaientles l'clirer,
maisduconsentementdescommunes.Undécretdu5juin1793accorda
uneprimededemipourcentpourchaqueannéeauxacquéreursquian-
ticiperaientlespaiemens,et les libérade l'intérêtàpayerjusqu'aux
termesqu'ilsanticipaient.

Cg)Lesmunicipalitésne serontpluspréféréesauxcitoyensàtoutesles
demandesserontenregistrées,aucomitéde l'assembléenationale,à la
datedesdélibératioirsauthentiquespourlescommunes,età la datede
leurréceptionpourlesparticuliers.(Art.3.) -
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priété en France. Cette loi et les autres que nous allons rap-

peler mirent en circulation une masseconsidérable de biens

jusqu'alors immobilisés dans les corporations religieusesou

conservéesdans les grandes familles. Bientôt survinrent les

lois abolitives du droit d'aînesse, les lois qui proclamèrent

l'égalité des partages entre les enfausd'un même père, d'une

même mère. Les propriétés se subdivisèrent à l'infini. Les

biens nationaux passant, pour ainsi dire, de main en main,
attachèrent au sol un nombre immense de propriétaires, de

vendeurs,d'acheteurs. La révolution protégeait leurs droits;

elle les consacrait; elle les attachait à la fois à la patrie et à

ses institutions.
Constamment occupée du désir de multiplier le nombre

des propriétaires, l'assemblée nationale ne cessa de tendre,

par toutes lesdispositions législatives, à la plus grande divi-

sion possible des domainesnationaux.

L'art. 6du décret quenousvenonsde citer s'exprimaitainsi:

Les enchères seront en mêmetems ouvertessur l'ensemble

ou sur les parties de l'objet compris en une seule et même

estimation; et si, au moment de l'adjudication définitive, la

somme des enchères partielles égale l'enchère faite sur la

masse, les biens seront de préférence adjugés divisément.

Un décret du 25 juillet portait, art. 6 :

Les administrations de département auront soin, dans les

estimations, de diviser les objets autant que leur nature le

permettra, afin de faciliter, autant qu'il sera possible, les

petites soumissions et l'accroissement du nombre des pro-
priétaires.

C'est ainsi que la masse des propriétaires pouvait s'accroî-
tre chaque j our, et qu'après quelques années, ceux-làmême

qui, avant notre révolution de 1789, vivaient attachés à la

glèbe, ont pu devenir citoyens actifs et payer à l'état, en

échange de sa protection si bienveillante, l'impôt qui devait
servir aux besoins de la patrie.

Nous copions dans le décret du 23 , 28 octobre=15 no-

vembre 1790, les deux premiers articles; les autres seront
résumés au chapitre de la liberté des cultes.

Ait. 1er. L'assembléenationale décrète qu'elle entend par
biens nationaux:

il Tous les biens des domaines de la couronne;
2° Tous les biens des apanages;
30Tous les biens du clergé;
4° Tous les biens des séminaires diocésains.
L'assembléeajourne tout ce qui concerne:
i0 Les biens des fabriques;
2° Les biens des fondations établies dans les églises pa-

roissiales;
30Les biens des séminairescolléges, des collèges, des éta-

blissemengd'études ou de retraite, et de tous établissemens
destinés à l'enseignementpublic;

4° Lesbiens des hôpitaux, maisons de charité, et autres
établissemensdestinés au soulagement despauvres,ainsi que

(A)Dansl'intervalledu décretdug-12 février1792à la loidu 28
mars1793ontétérendusles décretssuivans:

Du3omars—8avril 1792,décretimportantpar lequell'assemblée
affectetousles biensdesFrançaisémigréset lesretenusdecesbiensà
l'indemnitédueà la nation(art. Ier); annuletoutesdispositionsde
propriété,d'usufruitetrevenusdecesbiens,postérieursaudécretdu
9 février(art. 2), ordonnequetousleursbiens,tantmeublesqu'im-
meuble£,serontadministréscommebiensnationaux(art.3).

L'art.6portaitlesmêmesexceptionsquel'art. 8du décretdu IU-Q
juillet 1791ci-dessuscité; il exceptaitencoreceuxquijustifiaientpar

ceux de Malte, et tous autres ordres rèligieux ou militaires.
Art. 2. L'assembléedécrète que tous lesditsbiens déclarés

nationaux seront vendus dès à présent; et, en attendant,

qu'ils seront administrés par les corps administratifs, sous
les exceptionset les modifications ci-après.

Un décret du 15=19 janvier 1791 déclara que les coupes
de bois nationaux continueraient à être adjugéespar les offi-
ciers des eaux et forêts; les autres ventes et adjudications
devaient être faites par le directoire de district, sur déléga-
tion du directoire de département, en présence ou après
appel de deux officiersau moins, de ceux qui avaient fait les

opérations préparatoires.
16=27 mars 1791. Décret qui déclare nulles toutes les

ventes qui pourraient avoir été faites des droits de chauffage,
pâturage et usage, qui s'exerçaient dans les bois et autres
domaines nationaux, ainsi que des rentes et redevances af-
fectées sur les mêmes bois.

1.er=6 juillet 1791. L'assembléenationale décrète que la

prescription contre la nation, pour raison,des droits corpo-
rels ou incorporels dépendant des biens nationaux, est et

demeure suspendue depuis le 2 novembre 1789 jusqu'au.
2 novembre 1794. sans qu'elle puisseêtre alléguée pour au-
cune partie du tems qui se sera écoulé pendant le cours des-
dites cinq années.

30 août 1792. Décret ainsi conçu: Toutes sommes dues

par les acquéreurs des biens nationaux, tant en intérêts

qu'en capitaux, qui n'auraient pas été acquittées à l'échéance
fixée par la loi, doivent intérêt depuis le jour de ladite

échéance jusqu'à celui de l'acquittement. (Voyezau Code des
Finances diverseslois sur le domaine.)

Jusqu'alors il ne s'agissait encore, sous le titre de biens

nationaux, que des biens du clergé et des biens qui, de tout

tems, avaient été considérés comme les propriétés de l'état.
Nous entrons maintenant dans une autre gérie de lois; elles
vont frapper les biens des émigrés.

Huit lois principales ont été rendues sur les domaines na-
tionaux provenant de biens d'émigrés. (On a vu par les lois

déjà citées que les complices d'émigrés, leurs père et mère,
dans certaines circonstances, et les déportés, doivent être
assimilés aux émigrés quant à la confiscation des biens et a

ses suites.)1° Loi du 9=12 février 1792 ; 2° loi du 28 mars

1793 ; 3° loi du 25 brumaire; 4° loi du 9 floréal an ni; 5®
12 ventose anviii; 6° sénatus-consulte du 6 floréal an x;
7° loi du 5 décembre 1814; 8° loi du 27 avril t825.

Le décret du 9=12 février 1792 est ainsi conçu:
L'assembléenationale, considérant qu'il est instant d'as-

surer à la nation l'indemnité qui lui est due pour les frais
extraordinaires occasionés par la conduite des émigrés , et
de prendre les mesures nécessairespour leur ôter les moyens
de nuire à la patrie. Décrète que les biens des émigrés
sont mis sous la main de la nation et sous la surveillance
des corps administratifs (A).

brevets,inscriptions,lettresd'apprentissage,qu'ilssontélevésà l'étude
dessciences,arts oumétiers,et ceuxqui ont été notoirementconnus
avantLeurdépartpours'êtreconsacrésà cesétudeset nes'être;wsen..
tésquepourobtenirdenouvellesconnaissancesdansleur état. (Lesar-
ticles7,8, 9, 10et 1( serontrappeléssouslaloidu25brumairean III.)

Ledécrets'occupaitdesdébiteursetdescréanciersdesémigrés.
Pourlesdébiteurs,lesart. 14et i5 portaientcequisuit:
Art. r4. Lesdébiteurs_desémijrés, à quelquetitrequecepuisseetrft,

ne pourrontse libéter valablementqu'en payantÀ la c;¡a.' du sé-

questre.
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Voici, dans les dispositions qui ont survécu, la loi du

28 mars 1793.

Cette,loi se diviseen deux titres. Le titre 1" a douze sec-

tions. Les art. 1er, 2, 6, 7, 8 et 9, formant les lre, 3eet

4esections sous ces titres: Peines de l'émigration; ce qu'on

entend-par émigrés, des exceptions, sont reproduites dans

Art. [5. Lespaiemensfaitsauxémigrésouà leursrcprésentans,de-

puislapromulgationdudécretdu9février,sontdéclarésnuls,ainsique
les paiemensfaits-paranticipationavantl'échéancedes termesportés
auxtitresde créance,àmoinsCJuela preuvedecespaiemensanticipés
ne soit consignéedanslestitresmêmeoudansun autreactedontla
datesoitlégalementcertaine.

Quantauxcréanciers,ouilsétaientporteursdetitres authentiques,
ouilsjustifiaient,commeouvriersetfournisseurs,detravauxantérieurs
au 9 février;lesunset lesautresavaientdroitd'êtrepayéssurlesre-
venusécliusavantle9 février,lespremierssurleuraffirmationdevant
le directoirede district,les ouvriersetfournisseursaprèsvérification

parexpertsdeleurstravauxetfournitures,laloileurréservantd'ailleurs
leursdroitspourfairevendrelesmeublesetlesimmeublesdeleurdébi-
teur(art.19).Laventedesmeublesavaitlieudanslaformeordinaire;
la ventedesimmeublesdansla formeprescritepourl'aliénationdesdo-
mainesnationaux,aprèscommandementfait audomicilecounudel'émi-
gré,et dénoncéauprocureurgénéralsyndicdudépartement,etapposi-
tiondesaffichesdanslelieudela situationdel'immeubleetdudernier
domicileconnududébiteur(art.20).Lesventesainsifaitespurgeaient
toutesleshypothèques,saufl'hypothèquenationale;lescréancierscon-
servaientleursdroitspardesoppositionsformées,avantl'adjudication,
entreles mainsdu conservateurdeshypothèquesou du receveurde
l'enregistrement(art.22).( Voirla loidu2septembre1792,etcelledu
I3janvier1793.)

Leprixdelavente,sauflesfrais, étaitversédansdansla caissedu
séquestre(art.21).Le directoirededépartementréglaitla portiondere-
venusappartenantau propriétairede bienset droitsindivisavecles
émigrés(art. 16).Lesémigrésrentrésdepuisle9 février1791,oudans
le moisdelapromulgationdu présentdécret,étaientréintégrésdans
leursbiens,en payantles fraisd'administration,leurscontributions
échues,cellesdel'annéecourante,et, à titred'indemnité,unesomme
doubledeleurscontributionsfqncièreet mobilièrepourl'année1792
(art.24).Ceuxquineseraientpasrentrésdanslemoisneseraientréin-

tégrésqu'aprèsquel'indemniténationaleauraitétéarrêtée,répartieet
payée.

Lesdispositionsdelaloi du8 avrils'appliquentauxémigrésenétat
d'accusation; il estdérogéà cetégardseulementauxarticlesdu tit. IX
du Codepénal,relatifsà lasaisiejudiciairedesbiensdesaccuséscon-
tumaces.(Loidu2septembre1792,art. 20.)

Le14août 1792,décret ainsiconçu: L'assembléenationale dé-
crète, dansla vuede multiplierlespetitspropriétaires,1°qu'enla
présenteannée,et immédiatementaprèslesrécoltes,lesterres,vignes
etprésappartenantci-devantauxémigrésserontdivisésparpetitslots
dedeux,troisouauplus quatrearpens,pourêtremisà l'cuchèreet
aliénésà perpétuitéparbail à renteenargent,laquelleseratoujours
rachetable; 20quel'assembléenationalerapportc,à cetégard, sondé-
cretquiordonnequelesbiens"desémigrésserontvendusincessamment;
maiscedécretsubsisterapourlemobilierel pourleschâteaux, édifices
et boisnoususceptiblesdedivisionenfaveurde l'agriculture; 30que
ceuxqui offrirontd'acquérir,argentcomptant,les terres, vigneset
présserontnéanmoinsadmisà enchérirdequelleportionilsvoudront,
le toutsuivantlemodequiseradécrétéd'aprèsle projetqueprésente-
ront, sansretard, lescomitésd'agricultureetdesdomainesréunis.

23août1792.Décretquiordonneà touslescitoyensde fairela dé-
clarationdetousleseffets,contrats,bienset sommesqu'ilssaurontap-
partenirauxémigrés,et à touslesofficierspublicsoudépositairesde
faireladéclarationdesvaleurs,espèces,actions, bordereaux, effetsail
porteur,titresdepropriété,contrats,obligations,billets,etc., qu'ils
sauraientappartenirà desFrançaisdel'unoudel'autresexe,actuelle-
menthbsensdu territoire.Cesdéclarationsdevaientêtre faitessous
serment.Lesilencedesofficierspublicsou dépositaires,ou lafausseté
de leursdéclarations,les soumettaità lagarantiedetouteperteéprou-
véeparlanation.Ledécretvalaitoppositionentreleursmaius,et les
rendaitresponsablesdetoutesdistractionsou paiemensen faveurdes
émigrés,outreuneamendeégale'àlavaleurdesobjetsnondéclaréspar
eux.(Voirsurl'art.73delaCharteledécretdes25août1792et8 no-
vembre17.92relatifsauxcolonies.Voirau chapitrede la libertéindi-

la loi du 25 brumaire an ni. Les articles10 jusqu'à 21 com-
prenaient les formalités nécessairespour la confection des
listesdes émigrés et des états de leurs biens. La loi du 2&
brumaire an ru. titre 3 , sections1" et 2e, les a résumés
d'une manière plus concise.

Les articles 21 jusqueset y comprisl'article 36 , sont re-

viduellequelques-unesdesloiscontrelesémigrésel leursparens.)
Le2 septembre1792.Décretrelatifà la ventedesbiensdesémigrés,

nouseILtranscnvonslesarticlessuivans:
Art.4. Lesdettesde chaqueémigréserontacquittées,autantnéan-

moinsquelesbiensconfisqués,tantmeublesqu'immeubles,pourront
suffireetnonaudelà.

Art 5. Pourfixerpréalablementà toutealiénation, lesdroits,soit
exigibles,soitéventuels,dontlesbienspourraientêtregrevés,la coufis-
cationseraproclaméepartroisafficheset publicationssuccessives,dans-
lesmunicipalitésdelasituationdesbiens-meubleset immeubles.

Art.6.Toutcréancierouayantdroit, à quelquetitrequecepuisse
être, pourrafaire, pendantle délaide deuxmois, à compterde la
premièreaffiche,sadéclarationet ledépôtdesestitresjustificatifs,au
secrétariatdel'administrationdudistrictdudernierdomicileconnude
l'émigré,lequelseraindiquépardesaffiches; cedélaipassé,fautede
déclaration,il seradéchu.

Art.7. Lescréanceset droitsserontliquidésdegréà grépar le di-
rectoiredudépartement,d'aprèsle travailetsurl'avisdudirectoiredu
district,entreleprocureur-généralsyndicet lescréancierson ayant-
droitquiseserontconformésauprécédentaiticle.En casdeconlesta-
tions, ellesserontrégléespar jugemensendernierressortdu tribunal
dudistrictetdulieududernierdomicileconnudel'émigré,sursimples
mémoiresrespectivementcommuniqués,et sansfrais.

Art.8.Lesportionsd'immeubles,quiparl'événement delaliquida-
tion serontreconnuesdevoirrépondredesdroitsnonencoreouverts,
telsquelesdouairesetautresréserves,soitlégales,soitcontractuelles,
demeurerontdistraitesdel'aliénation,etcontinuerontjusqu'àl'ouver-
turedesditsdroitsà êtrerégiesetadministréesauprofitdu séquestre
national,conformémentà la loi du8avril.(Art.3dela loidu3ooc-
tobre1792.Le commissairedonneraactesur sonprocès-verbaldes
oppositionsouréclamationsquipourraientêtrefaites,sansquelesdites

oppositionsouréclamationspuissentretarderou suspendrelesopéra-
tionsordonnéesparleprésentdécret.(Voirla loidu I3juin1793.)

Art. 9 Il seravenduà prixel denierscomptans,autantdebiêns.
soitmeubles, soitimmeubles, qu'ilenfaudrapouracquitterles dettes
del'émigré.Encasd'insuffisance,lesloissurl'ordredeshypothèques,
ou la contributionentrecréanciers,serontobservées;en casd'excé-

dant,le surplusfrancetlibre detouteschargesseraaliéné,soità titre
devente, soità bailderenteenargent,laquellerenteserarachetable
àperpétuitésur lepieddudeniervinyl, el exemplede touteretenue.

12septembre1792.Décretainsiconçu:Lespayeursdesrentes,tré-
soriersou autresagensdu pouvoirexécutif,seronttenusde former,
dansle délaidedeuxmois,souspeinederesponsabilité,desétatsdes
renteset pensionsquin'aurontpasétépayéesà défautdescertificatsde
résidenceexigésparlaloi, lesquelsétatsserontenvoyésauministredes
contributionspubliques,qui lestransmettraà l'assembléenationale,
pourla mettreà portéedeprononcerla radiationdesrenieset pensions
appartenantauxémigrés.

14septembre1792.Décretquiannuletouslesbauxdesbiensnatio-
nauxpassésauprofitdesémigrésdontiadéportationavaitétédécrétée
le26août, et qui autoriselesacquéreursdecesbiensaffermésà s'en
mettreenpossession: lescorpsadministratifsdemeurentchargésdel'ad-
ministrationdesbiensaffermésnonvendus.

27septembre.Laconventionordonnelalevéedesscellésapposéssur

les meubleset effetsdesémigrés,l'inventaire,la séparationdesob-

jetsquipeuventservirauxtroupes,lesquelsserontestiméset misà la

dispositionduministredela guerreet desgénéraux,sur leurréquisi-
tionenforme.

Le3 novembre.Unautredécretordonnela levéedesscellespourles

maisonsroyales,religieusesetdesémigrésdansledépartementdeParis.

22et24octobre.Décretquiordonnelaventedumobilierquisetrouve
danslesTuileries,danslesmaisonsci-devantroyales, danslesmaisons

religieuseset danscellesdesémigrés.
3ooctobre.Décretquiordonnela main-misedelanationsurtonsles

titresetbiensappartenantauxémigrésouauxpersonnessuspectesdé-

migration,quinejustifieraientpassur-le-champd'uncertificatderési-

denceet quiprescritlesformalitésàobserver.
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Natifsaux certificatsde résidencedesprévenusd'émigration.

La loi du 25 brumaire an III s'en est occupéedans son ti-

tre 2 ; seulement, sur le titre 1erde la présenteloi, nous

devonstranscrire les art. 3, 4 et 5, section 2; 23 et 25 ,

section 6 ; et la section 7, composéedes articles38 et sui-

vans, jusqu'à 49 inclusivement(t). Voicices diverstextes:

SECTIONIl.

Art. 3. Les effetsde la mort civiledont la nation a frappé
les émigrés ne pourront être opposésà la république; en

conséquence, toutes les substitutionsdont les émigrésont

été grevéssont ouvertes au profit de la nation. A l'égard
dessuccessionséchuesaux émigrésen lignedirecte et colla-

térale, depuisleur émigration, et de cellesqui leur écher-

ront par la suite, elles seront recueilliespar la république,

pendant cinquanteannéesà compter du jour de la présente
loi, sans que, pendant ledit tems, les cohéritiers puissent

opposerla mort naturelle desditsémigrés.
Art. 4. Il ne pourra être fait aucunevente ni aucun autre

acte de disposition, ni crééaucunehypothèqueau préjudice
de l'actionnationale, sur les biensprésenset futurs des ci-

toyensdont les émigréssont héritiers présomptifs en ligne
directe.

Art 5. Tous les actes de vente, cession, transport, obli-

gation, dettes et hypothèquesfaitset contractéspar pères et
mères ou aïeux d'émigrés, postérieurement à l'émigration
de leurs enfans, petits-enfansou héritiers présomptifs en

lignedirecte descendante, ou par des enfans, petits-enfans
ou héritiers présomptifsen ligne directe ascendante, posté-
rieurement à l'émigrationde leurs pères, mères ou aïeux,
sont nuls et de nul effet, à moins que les actesqui les con-

tiennent, ou qui constatent lesdites dettes et hypothèques,
n'aient étépassésen forme authentique, ou que leur date
n'ait été arrêtéeou ne soit devenueauthentique, par dépôt
public ou par des jugemens, antérieurement au 1" février
1795.

SECTIONVI.

Art. 23. Lesparens, les alliés, les fermiers, les domesti-

ques, les créanciers, les débiteurs, ni les agensdes préve-
nus d'émigration, ne pourront être admis pour certifierla
résidenced'aucun autre prévenud'émigration.

Art.25. Lescertificatsseront délivréspar les conseils gé-
néraux des communes des chefs-lieuxde canton de la rési-

(i)Le6-8 février1792unacted'accusationfut dressécontretrois
princesdusang,et contreCalonue,Laqueuillerainé,etGrégoireRi-
quetti; cetactesetermineainsi:

L'assembléenationale,danssaséancedu2janvierdernier,a décrété
qu'ily avaitlieuà accusationcontrecesconspirateurs; et en consé-
quenceelle accuseparlç présentacte,devantlahautecournationale,
Louis-Stanislas-Xavier,Cbarles-Philippeet Louis-JosephBourbon,
princesfrançais; Calonne, ci-devantcontrôleurdesfinancesde
France;Jean-BaptisteLaqueuillel'aîné,et GrégoireRiquetti,l'unet
l'autreanciensdéputésà l'assembléenationaleconstituante,et tous
prévenusdecomplotetde conspirationcontrela sûretégénéralede
l'étatet laconstitution.

Le4 décembre1792,décretainsiconçu:Touslesdenierset objets
mobiliersappartenantauxémigrés,quiseront-saisisenpaysétrangers
par lesarméesfrançaises,serontconfisquésau profitdelarépublique
.française.Un décretdu26janvier1793ordonnequeleproduitdela
ventedesobjetsmobiliersseraverséentrelesmainsdupayeurdela
guerre.13janvier1793,la conventionrenditla loisuivante: Art.Ier.
La conventionproroged'unmoisledélaiaccordéparla loi du3ooc-
tobredernier,pourlesdéclarationsprescritesauxcréanciersdesémi-
grés.Art.2.Ledépôtdestitressuffirapourconserverledroitdescréan-

dence certifiée; ils seront soumisau droit d'enregistrement,

qui serafait dans la huitaine de la délivrance, à peine de

nullité; ils seront inscrits dans les communes des-chef&.-

lieux, publiéset affichéspendant huit jours, tant dans les
chefs-lieuxde canton que dans les communesde la rési-
dence certifiée, et ne seront délivrésque huitaineaprès l'af-
fiche et la publication.

-

SECTIONVII.

Art. 38. Toute donation entrevifs ou à causede mort,
même celles faites par testament, codicille et contrat de

mariage, et tous autres actesde libéralité faitspar des émi-

grés ou leurs fondés de pouvoirsdepuisle 1erjuillet 1789,
sont nuls et de nul effet.

Art. 39. Seront néanmoins exécutées,
1° Les ventes faites par les donatairesd'objets compris

aux donations énoncées en l'article précédent, quandles
datesdesditesventesauront été arrêtéespar l'enregistrement,
ou quand elles-seront devenues authentiques par des actes

publics ou par des jugemens, le tout antérieurement àla

promulgation de la loi du 9 février1792 ;
20Lesdispositionsrémunératoirescontenuesdansles actes

authentiquesen faveur desnourrices, instituteurset domes-

tiques, pour leur service antérieur au 9 février 1792, mais

jusqu'à concurrenceseulementde mille livres de rente, ou

pensionviagèrepour chaquedonataire.
Art. 40. Tout acte de vente ou aliénation d'immeuble

réel ou fictif, toute obligation, cessionet tout transport de

sommesou créances, tout partage, licitation amiableou ju-
diciaire, tous baux à ferme et à loyer, tout engagementou

emphytéose, et généralement tout acte de disposition de

propriété et d'usufruit, faits et passés par des émigrésou

leurs fondés de pouvoirs, ou dans lesquelsles émigrésont

des droitsou des intérêts depuisla promulgationde la loi du

9 février1792 , sont nuls et de nul effet.
Art. 41. Tout paiement fait aux émigrésou à leurs agens

et fondésde pouvoirs, de sommesnon exigibleset par anti-

cipation depuisla promulgationde la loi du 9 février 1792,
est nul et de nul effet.

Art. 42. Tout paiement fait aux émigrésou àleurs agens
et fondésde pouvoirs, de sommesexigibleset exigéesautre-
ment que par ordonnancede contrainte, en exécutiond'un
titre paré ou d'un jugement, depuisla promulgationde la
loi du 9 février 1792 , est nul et de nul effet.

ciers,soitqu'il soitfait pareuxou en leurnom,sansqu'onpuisse
opposerledéfautdeprocurationà ceuxquiferontledépôt.

Unautredécretdu7 mars1793autorisetoutporteurdecréancessur
unémigré,fondésen titresauthentiquesouenregistrésavantla loidu
9 février1792,à acquérirlesmeublesdesondébiteur,jusqu'àconcuI"-
reficedesa créance,moyennant,il le rapportducertificatdedépôt
desontitreausecrétariatdudistrict;2°laprésentationd'unebonneet
suffisantecaution,discutéeet reçuepar le directoire, enprésencedes
représenlansdel'uniondescréanciers,s'ilyacontratd'union, etaprès
avoirouïleprocureur-syndic.Lacautiondevaits'obligerà rapporter',
avecintérêts,les sommespourlesquelleslacréancenesetrouvaitpas
enordreutilelorsdela liquidation.

18mars1793.Décretdontnoustranscrivonsles deuxpremiersar-
ticles: Art. Ier.Lesdirectoiresde départementferontdénombreret -
désignerles vieuxchâteauxd'émigrés,et autrescomprisparmiles
biensnationauxqui nepeuvent,servirauxétablissemensd'instruction
publique,ou à desfabriquesetmanufactures.Art. 2. Il serafaitun

rapportà lavuedesesétatsparlescomitésdesdomainesetd'aliénation,
surla démolition- deceschâteaux,et surl'emploiet distributionqui
pourraientêtrefaitsdesmatériauxprovenantdecesdémolitionsenfa-
veurdescitovensneufortunés.
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ift. 43. Toutes quittances et tous actes de remises de
gommes ou.effetsdéposésà desofficierspublics, appartenant
-à desémigrésdepui&la promulgation de la loi du 9 février
1*92, sont nuls et de nul effet.

Tant billet, promesse, reconnaissance, effets de com-

-fteree, négociables on non, et généralementtous les actes
énoncés aux articlesprécédens, faits.sous signature privée,
sont nuls et de nul effet, si leur date n'a pas été arrêtée par
l'enregistrement, ou s'ils ne sont pas devenus authentiques
par desactesdedépôts publics ou par des jugemens , le tout
avantla promulgation de la loi du 9 février1792.

Art. 44. Seront exceptésdes dispositions de l'article ci-
dessus:

1° Les salairesd'ouvriers;
2° Les gagesdes domestiques, seulement pour les trois

dernières années de leur service;
50Les créances des fournisseurs, quand leurs fournitures

auront été reconnues et régléesdans la forme prescrite par
la loi du 8 avril 1792, sauf la prescription légale, sur la-

quelle les juges prononceront sur les conclusions du com-
missairenational.

Art. 45. Seront néanmoins exécutéstous les actesauthen-

tiques, ou devenus authentiques, de la nature de ceux
énoncésauxarticlesprécédens, quoique leur date oucelle de
leur authenticité soit postérieure à la promulgation de la loi
du 9 février 1792 , lorsqu'il sera prouvé que les signataires
desdits actesn'ont émigré que depuis la date authentique ou
devenue authentiquedesdits actes.

Art. 46. Tous les actes énoncés aux articles ci-dessus, à

quelquedate qu'ils soient faits et signés, sont nuls et de nul

effet, s'ils sont jugés faits en fraude ou en contravention à

la saisinenationale, prononcée par la loi du 9 février 1792.
Art. 47. Lessaisiesmobilièresnon suiviesde ventes et de

traditions d'espèces, les saisiesréelles, les baux judiciaires
faits sur les émigrés depuis la promulgation de la loi du

9 février 1792 , sont annulés, sauf les droits des saisissans,
et le paiementdesfraislégitimementfaitssur leprix desobjets
saisis.

Art. 48. Les liquidations de droits, les collocationsde
créances et les actes d'exécution des séparations et des di-
vorces, faits et prononcés depuis le 1er juillet 1789, entre
maris et femmes émigrés, ou dont l'un des deux serait émi-

gré, sont nuls et de nul effet, saufles droits des séparésou

divorcés, qu'ils exercerontsur les biens de leurs-épouxémi-

grés par les voies ordinaires et de droit.
Art. 49. Tous les droitsattributifs de jouissance ou d'usu-

fruit sur les biens des enfans émigrés, en faveur de leurs

pères et mères, cesseront à compter du j our de la promul-
gation de la présente loi.

La section 8 était composéedes articles 50 jusqu'à 53 in-

clusivement; ils1 sont complétementabrogés, ainsi que les

-art. 55 , 56 , 57, 59 et 60, qui prononçaient diversespeines
contre divers délits relatifs aux biens ou aux personnesdes

émigrés. L'article 54 sur la complicité est reproduit dans la

loi de brumaire. -
Quant à la section 10 relative aux réclamations contre la

liste des émigrés, elle contenait treize articles (61 à 7.3),
inutiles à reproduire; le titre 3 , section 3 , de la loi du 25

trmnaire an m ayant traité particulièrementle même sujet.
Nousn'avons pas à retracer la section 12, qui s'occupait

du jugement et de la condamnation des émigrés.
Le titre 2 de cette loi ne fut publiéque le 25 juillet 1793 ;

il ne renfermait aucunedispositionnouvelle quant à la con-
servation et à la vente du mobilier. La loi du 14 mai 1791
(que nous citons à la page suivante)y availpourvu; mais la
section4, intitulée Ventedes immeubles,apportait à la légis-
lation relativeà l'aliénation des domainesnationaux, au mi-
lieu de quelques modificationspeu importantes, quelques
innovationstrès-gravesprescrites par les art. suivans:

Art. 2. Dansles communesqui n'ont pas de terrains com-
munaux à partager, et où il se trouvera des biens apparte-
nant aux émigrés, il sera fait sur lesditesterres un prélève-
ment suffisantpour en donner un arpent, à titre d'arrente-
ment, àchaque chefdefamillequineseraitpoint propriétaire
d'un fonds de terre de cette étendue.

Art. 5. Leschâteaux et parcs appartenant aux émigrés,
ainsi que les maisons et grands emplacemensqu'ils peuvent
posséderdans les villes, seront vendus conformémentà la
loi des 1eret 4 avril.

Le surplus de leursbiens sera divisé, autantqu'il serapos-
sible, sans détériorer chaque corps de ferme ou domaine,
en lots ou portions. -

Art. 9. Chaque lot ou portion sera mis en vente séparé-
ment, sansqu'il soit besoin de soumissionpréalable. Il n'en
sera point exigépour les biens non susceptiblesde division.

Art.-14. L'adjudicationserafaite àla secondepublication.
Art. 15. Lorsque les lots et portions dans lesquelschaque

corps de ferme où domaine aura été subdiviséauront été

adjugés séparément, les adjudicatairesne seront point soli-
daires entre eux.

Art. 16. Les biens des émigrés seront vendus francs et

quittes de toutesdettes, rentes et redevancesfoncières,dons,
douaireset hypothèques; la république se charge de les ac-

quitter, mais seulement jusqu'à la concurrence des biens
meubles et immeublesde chaque émigré, après la liquida-
tion qui en sera faite suivant le mode qui sera ci-aprèspres-
crit.

Art. 17. Les rentes et redevancesfoncières, et droitsréels
non supprimés par les précédentes lois, seront remboursés

sur le pied de 20 de capital pour 1 de revenu, sans aucune

déduction pour lescontributionspubliques.
Art.18. Le capitaldesditesrentes, redevancesetdroits sera

prélevé sur le prix total de l'héritage qui en était grevépar

privilégeet préférenceà toute autre créanceou droit.

Art. 19. Lorsqu'un émigréaura des droitsindivisavecdes
tiers dans des maisons, domaines, rentes ou autres objets,
lesdits droits seront mis en vente tels qu'ils se comportent,
sansque l'adjudicatairepuisseprétendre autreset plus grands
droits que l'émigré.

Art. 20. Seront également vendustels qu'ils se compor-
tent les droits de nue-propriété appartenant à un émigré.f

Art. 22. A l'égard des biens et droits dont l'émigré avait

l'usufruit, ils seront donnés à fermepour le temsque la con-

vention nationale déterminera pour la durée des usufruits

et rentes viagèresappartenant aux émigrés.
Lespreneurs seront chargés de rendre, à l'extinctionde

l'usufruit, les biens dans l'état où ils doivent se trouver, et

ils seront seuls responsablesdes dégradations.
Art. 23. Lesbiensserontvendus sansgarantie de mesure,

consistance et valeur, et il ne pourra être exercérespective-
ment aucun recours ou indemnité, réduction ou augmen-

tation de prix de la vente, quelle quepuisseêtre la différence

existant en plus ou en moins dans la mesure,consistance et

valeur.
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Art. 24. Et cependant lorsqu'il y aura erreur en même

tems dans la désignationdes tenans et aboutissans, et dans

la consistanceannoncée, il y aura lieu à résilier la vente;

maissi l'une de cesdeux conditions se trouve remplie, il

ne pourra être reçu aucune demande en résiliationou in-

demnité.
Art. 25. Lorsque la double erreur existeraau préjudice

de l'adjudicataire, il nesera admisà demanderla résiliation

quedanslesdeuxmois deson adjudication,passélequeldélai,

sesréclamationsne seront plus reçues, et la vente aura son

effet.
Art. 26. Il y aura égalementlieu à résiliation lorsqu'on

aura compris dans une vente un bien ou portion de bien

quelconquenon susceptibled'être vendu.

Art. 27. Lesrésiliationsde ventesne donnerontouverture

à aucune demande en indemnité, dommages et intérêts,

soit enversla nation, soit enversles adjudicataires, excepté

lorsqu'il y aura eu dégradations ou améliorations; et alors

l'indemnité sera réglée de la même manière que pour les

domainesnationaux.
Les art. 28 et 31prescrivaient le paiement aux mains du

receveur de l'enregistrement en dix termes égaux, an-

nuels, avec intérêts à 5 p. 0/0; le premier devait avoir

lieu un moisaprès l'adjudication et avant la prise de pos-
session.La loi autorisait l'acquéreur à payer en assignats,
en monnaie, avecles titres quelsqu'ils fussentd'une créance

contre un émigré, liquidéeou non, sauf une caution dans

ce dernier cas (art. 28 et 29). L'art, 34 maintenait les baux

authentiques antérieurs au 9 février 1792, sauf l'action en
résiliation.

Les autres articles ne contenaient que desmesuresd'ad-
ministrationpublique.

La cinquièmesections'occupede la liquidation de l'actif
et du passif des émigrés. Le 1erS prescrit également des
mesuresd'administration; l'art. 11 est ainsi conçu: Les ac-
tions quelconquesappartenant aux émigrésseront exercées

par les régisseursde l'enregistrement, poursuites et dili-

gencesdes procureurs-générauxsyndics,devantlestribunaux

qui auraient dû en connaître si lesditsémigrésavaienteux-
mêmesexercéleurs droits.

Le 2e S traite desdéclarationset dépôts de titresdecréan-

ces, de l'union des créancierset de la liquidation.
Les art. 5 , 6, 7, 8, 9 et suivansprescriventles formalités

à remplir par les créanciers.Tous, sansexception, s'ils ont

déjà fait les déclarationsordonnées par les lois des 2 sep-
tembre et 3 janvier précédens,mêmeceuxqui ont étépayés
en vertu des lois antérieures (fussent-ilscréanciersde moins
de 800 livresou rentiers tant viagers que perpétuels, art.

30), doivent, par eux oupar un fondédepouvoirs,se trans-

porter au chef-lieudedistrict, présenter leurs titresqu'ils re-
tireront desautresdistricts, sur simplerécépissé: ils sontdis-

pensésde fairedes oppositionspour la conservationde leurs
droits (art. 16). Le délaides productionsest fixéau 1ermars
souspeinede déchéance.Pour lescréanciersdesémigrésqui
seraient portésplustard surdes listessupplémentaires,le dé-
lai serade quatre moisà compterde la publicationde la liste
(art. 30). Aprèsle dépôt, l'union se forme et les absenssont
liéspar les actesdes présenssanspouvoir revenir contre le

rejet, la réduction ou la non-collocationde leurs créances.
Le tout sousla responsabilitédesmaris, tuteurs ou adminis-
trateurs, etc. (art. 10).

La nation créancière en son nom, ou au nom d'autres

émigrés, peut produireses titres et exercerses droits jus-
qu'à la liquidation. (Art. 11.) -

L'art. 13 est ainsiconçu: Touteprocédureintentée contre
les émigrés pour raison de leurs dettes passivesdemeure

éteinte; ceuxqui ont déjà exercé contre eux des actionsou

qui prétendront avoir droit d'en exercer, à quelque titre

que ce soit, seront tenus de faire leurs déclarations, et de

déposer, dans le délai prescrit par l'art. 6 ci-dessus, leurs

mémoires, titres, rôles de frais légitimementfaits et autres

piècesjustificatives,au directoire du district où sera fixéle
domicilede leur prétendu débiteur; à défaut de quoi ils
seront et demeurerontdéchus de tousdroits.

Le directoire du district donne son avis sur lequel le di-
rectoire de département juge toutes les réclamations, sauf

appel devantdes arbitres nommés, l'un par le créancier,
l'autre par le directoire, avecdroit auxarbitresd'en nommer
un troisième, s'il y a partage. (Art. 14, 15 et 16.)

Les formalitésde l'union, de la nomination d'un syndi-
cat, nécessairedès qu'il y a plus de douze créanciers (dans
le cas contraire, il n'y a pas d'union, mais chaque créan-

cier exercesesdroits par lui-mêmeaux termesde cette loi),
sont fixéespar les articles qui suivent. On sent qu'ilssont

aujourd'hui sansintérêt.
L'art. 31 obligeaitles directoiresde district à transmettre

audirectoirededépartement,quilefaisaitpassersur-le-champ
à l'administrateurdes domainesnationaux: un état par émi-

gré. Le résultat était mis sousles yeuxde la convention, le
conseilexécutif ou la conventionprononçait sur toutes les

difficultésnon prévuespar les lois.Aprèsles formalitéspré-
liminaireset le visades syndics, la liquidationavait lieu sur
les observationsdu directeur de la régie; les intérêts cou-
raient du jour de la demande, ou du dépôt, ou de l'é-

chéancepour les créancesà terme; ils étaient à 4 p. °/0» ils

cessaient à la délivrance du certificat de collocation.Les

rentes, redevances, droits réels, rentes constituéesperpé-
tuelles, étaient liquidéessur le pied de 20p. *'/„de capital;
les pensionset rentes viagèresd'aprèsune table jointe à la
loi. Lesrentes ouredevancesquisepayaientennature étaient
calculéessur les quatorze annéesde produits antérieurs au

1er janvier1792 , distraction faite des deux plus fortes et
des deuxplus faibles. (Art. 39 et 40.)

Venaientenfinla collocationet lepaiement.C'étaitle double

objet de la section3. Noustranscrironsles art. 3, 6, 11, 12,
13 et 15, ainsi conçus: Art. 3. Les dettes de chaque émigré
ne seront acquittéesque jusqu'à concurrence de son actif,
déduction préalablementfaite des fraisde régieet de vente,
et d'un sou pour livre du produit net dudit actif, pour te-
nir lieu de tous frais générauxd administration ; en consé-

quencela distributionet contributionentre créanciersn'aura
lieu que jusqu'à concurrencede cequi resterade l'actif après
ladite déduction.

Art. 6. Pour toutesles créancesqui auront été liquidées,
maisqui n'auront pu sur-le-champêtrecolloquéesutilement
dans les cas déterminéspar les art. 8,9 et 10 ci-après, il
sera délivréauxcréanciersun simplecertificatdeliquidation
admissibleen paiement debiens d'émigrés.

Art. 11. Tous les ans, à partir de cette dernière distribu-

tion, il sera fait entre tous les créanciersqui ne se seront

pastrouvésdans le casd'être colloquésutilementsuivantles

règlesprescritespar les trois articlesprécédens, la distribu-

tion de tous les deniersqui auront été recouvréspendantle-

dit intervalle. La première distribution aura lieu aussitôt
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que les liquidations et l'ordre des créanciers seront parvenus
à l'administrateur des domaines nationaux.

Art. 12.Les'créanciers chirographaires privilégiésseront

compris, pour la totalité de leurs créances, dans la distri-
bution des sommes mobilières recouvrées, ou d'abord jus-
qu'à concurrence desdites sommesrecouvrées.

Art. 13. Lescréanciers hypothécaires serontcomprisdans
la contribution au marc la livre sur les sommesmobilières,
à raison de la totalité de leurs créances, sans avoir égard
aux sommesqui pourront leur revenir sur les produits re-

, couvrés, provenant des objets hypothéqués, bien entendu

qu'ils ne recevront ensuite que jusqu'à concurrence de ce

qui leur restera dû.
Art. 15. Les sommesqui reviendront aux créanciers, d'a-

près les distributions prescrites par l'art. 11 ci-dessus, leur
seront payéesen coupons de certificatsde collocation utile,
admissibles en paiement des biens des émigrés. ( Cescerti-
ficats pouvaient se céder ou se transmettre comme titre au

porteur. )
Les art. 24 et 25 étaient ainsi conçus: Art. 24. Lorsqu'une

-or,éanceen vertu de laquelle on aura acquis, sur un certi-
ficat de simpleliquidation, un bien d'émigré, ne pourra
être colloquéeutilement en tout ou en partie, attendu l'in-
suffisancede l'actif, l'adjudication sera simplement résiliée,
à moins que l'acquéreur ne consente à la conserver en ac-

quittant sur-le-champ les termes échus et successivement
ceux à échoir avec les intérêts 5p. 010à compter du jour de

l'adjudication.
Art. 25. Si une créance employée en paiement de biens

d'émigrés, avant d'avoir été liquidée, se trouve rejetée lors

(j) Entrelaloi du28mars1793etcelledu25 brumaireanlu, se
tfouventlesdécretssuivans:

Uneloidu 14mai1793prescritlesmesuresnécessairespourconser-
verle mobilierdesémigrés, pourconnaîtrel'universalitédeleursbiens
etdroits.Onyremarquelesarticlessuivans:

Art.7. Lesdirectoiresde départementet dedistrictveillerontà la
conservationdesmanuscrits,livresimprimés,tableaux,méJailles,
diamans, pierresgravéeset autresmonumens,ainsiqu'ils ont1dû le
fairepourlesobjetsdecettenaturetrouvésdansles établissemensna-
tionauxsupprimés,conformémentauxinstructionsetdécretsdes5, 8
novembreet 15décembre1790,et audécretdu10octobreprésentmois.

8. Il seratenucompte,s'ily a lieu, auxcréanciers,dela valeuret
duprixdesobjetsmentionnésauxarticlesprécédens.

9. L'or,l'argentet le cuivretrouvéssousles scellésseront, après
avoirétépeséset inventoriés,portésauxhôtelsdesmonnaies,confor-
mémentà laloidu3 septembredernier.

10.Il seradressédesprocès-verbauxparticulierspourl'appositiondes
scellés,inventaire,et ventedesmeubleset effetsdechaqueindividu,
mêmedeceuxpossédéspar indivis,saufle réglementdesdroits.

Lesarticles17et 18distinguaiententre les personnesnotoirement
émigréesou comprisesdansleslistes,et cellesquiétaientabsentesde
leurdomicile.Quantauxpremièresetauxpersonnesabsentesqui,dans
lemois,n'auraientpasjustifiédeleurrésidence,touteslessommesdé-
claréesleurappartenirétaientverséesdansla caissedesreceveursde

l'enregistrement, et leurseffetsdansdeslieuxdésignespar l'adminis-
'tration,letout saufle droitdescréanciersà fairevaloir.Toutcequi
ppartenai1.aux secondes,lesnotaires,séquestres,débiteursouautres
nepouvaients'en dessaisirqu'enprésencedu commissaireadministratif
ou del'officiermunicipalsurla remised'uncertificatderésidencevé-
rifiéet viséparledirectoirededistrictetqu'ilsdevaientmontreràcha-

que réquisition.
Lesoppositionsà laventedumobilierdevaientseconvertirensaisies-

arrêtssurlepris (art.25).Laventeétaitsuspendue,iIl sila personne
réputéeen émigrationse représentaitavecun certificatlégalderési-
dence; 2°si un individurésidantproduisaitune décisiondu district
Çui,surl'avisdela municipalité,lereconnaissaitvéritablepropriétaire
desobjetsmissouslescellécommeappartenantà imémigré.

-de la liquidation, comme non fondée ou comme fraudu-
leuse, à l'instant où elle sera jugée telle, les créanciers qui
auront employé ladite créance seront tenus de solder les
termes depaiement échusde l'acquisitionqu'ils auront faite,
et successivementceux à échoir; à défaut de quoi lesdits
biens seront revendus à leur folle-enchère.

Loi du 15 novembre 1794=25 brumaire an III (J).
Sectionlre. Del'émigration.Art. 1er. Sont émigrés: Il Tout

Français qui, sorti du territoire de la république depuis le
1" juillet 1789, n'y était pas rentré dans le moisde la pro-
mulgation de la loi du 8 avril1792 ; 2° tous Français qui,
absens de leur domicile ou s'en étant absentés depuis le 9
mai 1792, ne justifieraient pas, dans les formes ci-après
prescrites, qu'ils ont résidé sans interruption sur le terri-
toire de la république depuiscette époque; 30toutepersonne
qui, ayant exercé,les droits de citoyen en France, quoique
née en pays étranger, ou ayant un double domicile, l'un en
France et l'autre en pays étranger, ne constaterait pas éga-
lement sa résidence depuis le 9 mai 1792 ; 4° tout Français
convaincu d'avoir, durant l'invasion faite par les armées

étrangères, quitté le territoire de la république non envahi,

pour résider sur celui occupé par l'ennemi; 5° tout agent
du gouvernementqui, chargé d'une missionauprèsdespuis-
sances étrangères, ne serait pas rentré en France dans les
trois mois du jour de son rappel notifié; 6° ne pourra être

opposéepour excuse la résidence dans les pays réunis à la

république, pour le tems antérieur à la réunion proclamée.
Exceptions.Art. 2. Ne seront pas réputés émigrés: l°LeS

enfans de l'un ou de l'autre sexequi, au jour de la promul-

10juillet1793, décretqui défendauxparensdesémigrésde faire
exploiterou vendredanslesboisà euxappartenantaucunecoupeex-
traordinairedefutaie,à peinedeconfiscationdeprixet d'uneamende
égale,à moinsd'uneautorisationde l'administrationdedépartement,
accordéesur l'avisdudirectoiredu district,aprèsconstatationde la
nécessitédelacoupe,pourcausede dépérissement.Leprixde l'adju-
dication,et le montantcapitaldesrentesducsauxparensdesémigrés.
devrontêtrevcrsésdansla caissedureceveurdudistrict;lesparensau-
rontcependantle droit-deretirercescapitauxenjustifiantde l'emploi
en acquisitionsdeterresoumaisons,'ourentes5p. 0 sur le trésor
public. -

II septembre1793.Décretquipunitdedixansdeferlesadministra-
teursqui,sousquelqueprétextequecesoit, refuseraientdemettreen
ventelesimmeublesdesémigréset autresdomainesnationauxdansla
quinzainedessoumissions,et lespréposésqui refuseraientde lesaf-
fermer.

Décretdu13septembre1793.Art.2. L'art.2 dela sectionIVdela
loidu3 juin (5 juillet) dernierestégalementrapporté.Leschefsde
famillesnonpropriétairesn'étantpointcomprissur lesrôlesd'imposi-
tions, résidantdanslescommunesoùil n'ya pasde terrainscommu-
naux,aurontlafaClilté(surunbondélivréparledirectoiredudistrict,
aprèsla productiond'un certificatdecivisme,art. 3) , d'acheterdes

biensd'émigrésjusqu'àla concurrencede5oolivreschacun, payables
envingtannées,etvingtpaiemenségauxsansintérêts.

L'art.8dudécretdu I3septembre1793ordonnaitla ventedespro-
priétésindivisesnonpartageables,ou mêmepartageables,si le pro-
priétairenoriémigrén'avaitpas dansle moisfaitreconnaîtresapart.
L'acquéreurpayaitensuiteà cepropriétaireleprix proportionnéà sa

partreconnueet fixéeparledirectoire,surun rapportdarbitres,lors-

quelestitresavaientétéproduits.
Le17septembre1793, décretainsiconçu.

La conventionnationaledécrètequelesdispositionsdesloisrelatives
aux émigrésserontentoutpointappliquaúlesauxdéportés.

Le28vendémiairean il, la conventionautorisalesreprésenlansdu

peupleà fairedémolirles châteaux-fortsappartenantauxci-devant

seigneurs.
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galionde laloidu28
mars1793,n'étaientpasâgésdequatorze

ans, pourvu qu'ils soient rentrés en France dans les trois

moisdu jour de ladite promulgation, et qu'ils ne soientpas
convaincusd'ailleursd'avoirporté les armescontrela patrie;
2° les enfansde l'un et de l'autre sexequi, ayant moins de

dix ans à l'époque de la promulgationde la loi du 28 mars

1793, seront rentrés en France dans les trois mois du jour
où ils auront atteint l'âge dedix ans accomplis; 3° les Fran-

çais chargésde missionpar le gouvernementdans les pays

étrangers; leurs épouses, pères, mères, enfans, les person-
nes de leur suite, et cellesatlachéesà leur service,sans que
celles-cipuissentêtre admisesau-delàdu nombre que cha-

cun de ces fonctionnairesemploie habituellement; 40les

négocians, leurs facteurset lesouvriersnotoirementconnus

pour être dans l'usagede faire, enraison de leur commerce

ou de leur profession, desvoyageschez l'étranger, et qui en

justifieront par des certificatsauthentiquesdes conseilsgé-
néraux des communes de leur résidence, viséspar lesdi-

rectoires de district, et vérifiéspar les directoiresde dépar-
tement; les épouseset les enfansdesditsnégociansdemeu-

rant avec eux, leurs commiset lespersonnesemployéesà

leur servicedans le nombre que chacun d'euxen entretient

habituellement, à la charge par ceux qui sont sortis de

France depuisla loi du 9 février1792 , de justifierdepasse-

portsdans lesquelslesépouses,enfans, commiset personnes

employéesà leur service, auront été dénomméset signalés;
5° les Français qui, n'ayant aucune fonction publique,
civile ou militaire, justifierontqu'ils se sont livrés à l'étude
dessciences, arts et métiers, qu'ils ont éténotoirementcon-
nus avantleur départ pour s'être consacrés exclusivementà
cetteétude,etne s'être absentésquepouracquérirdenouvelles

connaissancesdans leur état. (Neserontpascompris dans la

présente exceptionceuxqui n'ont cultivé les scienceset les
arts que comme amateurs, ni ceux qui, ayant quelquautre
état, ne font pas leurprofessionunique de l'étude des scien-
ces et arts, à moinsque, par des arrêtés des conseils géné-
raux des communesde leur résidence, viséset vérifiéspar
les directoiresde district et'de département antérieurement
au 10 août1792, ilsn'eussentété reconnus être dansl'excep-
tion portéeparl'art. 6 de la loi du 8 avril1792, en faveurdes
scienceset arts); 6°lesenfansque leursparens, leurstuteurs,
ou ceux qui en sont chargés, ont envoyésen pays étran-

ger pour apprendre le commerceou pour leur éducation,
à"la chargede fournir descertificatsdélivréspar les conseils

générauxdes communes de leur résidence, viséset vérifiés

par les directoires de district et de département, lesquels
constaterontqu'il est notoirementconnu que lesdits enfans
ont été envoyéspour le commerceou leur éducation; 7°les

Français établisou naturalisésen paysétrangersantérieure-
ment au 1erjuilletl789 ; mais ils sont assujétis,pour ce qui
concerne les biensqu'ilspossèdenten France, aux disposi-
tions des décrets relatifs aux différentes nations chez les-

quellesils résident.
Art. 3. QuantauxFrançaisabsensavant le1er juillet 1789,

et n'ayant point d'établissementen paysétranger antérieu-
rement à cette époque, qui n'étaient pas rentrés en France
au 11 brumaire 2e année, leurs propriétés sont misessous
la mainde lanation. Il leur est défenduderentrer en France
tant que durera la guerre, à peined'être détenus, par me-
sure de sûreté, jusqu'à la paix. Ils seront néanmoins assi-
milés aux émigrés, ainsi que ceux désignés dans le para-
graphe précédent, s'ils se sont retirés depuis les hostilités

commencéessur le territoiredes puissance en guerre contre
la France, ou si, n'ayant point, avant l'époque desdites

hostilités, habité d'autre territoire que celui des puissances
en guerre avecla France, ils se sont retirés depuis dans les
électoratset évêchésdu Rhin, dans les cerclesintérieurs de

l'empire, ou dans le cercle de Bourgogne.
1

Art. 4. Sont exceptésdes dispositionsde l'article précé-
dent, relativementà leurs biens, les Français absensdepuis
plus de dix ans avantle 1erjuillet 1789, dont l'existence
était ignoréeavantcetteépoqueeta depuiscontinuéde l'être.

La section2 est relativeà l'émigrationdans les paysréu-
nis à la république. ,1

Section 3. Complicesdes émigrés.Art. 9. Sont réputé?
complicesdes émigrésceuxqui seront convaincusd'avoir,

depuisle 9 mai 1792, 1° favorisélesprojetshostilesdes émi-

grés; 2° de leur avoir fourni des armes, des chevaux, des

munitions, ou toutes autres provisionsde guerre, ou des
secourspécuniaires; 3° d'avoir envoyé,leursenfans ou sou-

doyé des hommes sur terre étrangère; 4° d'avoir provoqué
à l'émigration et fait émigrer des citoyens par séductions,

promessesou sommesdonnées; 5° d'avoirsciemmentrecélé

des émigrés, ou facilité leur rentrée sur le territoire de la

république; 6° d'avoir fabriqué de faux certificatsde rési-
dence pour les émigrés.

Le titre n est relatif aux certiifcatsde résidence.La loi du
8 avril 1792 , et celle du 28 mars 1793, avaient déjà fixé

les formeset la nécessitéde ces certificats.La loi du 25 bru-

maire entre à cet égard dans lesdétailslesplus étendus.

Au lieu de donner la série des articles qui s'en occupent
et qui n'ont aujourd'hui aucune force, il nous a'paru plus
simplede transcrire ici le modèle de certificat annexéà la
loi. Il y en avaitdetroisespèces; lesunss'appliquaientauxci-

toyens prévenus d'émigration, les autres aux citoyensnon

prévenusd'émigration, les autresenfinétaientdélivrés,dans

cesdeuxclassesde citoyens,à ceuxqui étaient dans l'impos-
sibilitéde setransporterdans la communedela résidenceà cer-

tifier. Nousdonneronslemodèle du premier.
Pour lesmembresde la convention nationale, il suffisait

d'avoirun certificat duprésident et des secrétairesattestant

qu'ils étaient à leur poste (sect. 3, art. 13). Les fonction-
nairespublics devaientjustifierde leur résidencepar un cer-
tificat du conseilgénéral de la commune, visé,par le direc-
toire du district (art. 14); les militaires employéspar un
certificatdu conseil d'administrationdu bataillon ou corps
militaire (art. 15); les officiersd'état-major ou ceux qui ne
tenaient à aucun corps particulier, par un certificatsigné
dedeux membresde l'état-major en chef, ou du généralde

division, ou du général de brigade, ou du commissairedes

guerres. Ce fonctionnaire visait aussi le certificat de rési-
dence délivréaux citoyens attachés aux différens services
de l'armée, par le chef de service et quatre citoyens. Les

corpsadministratifsétaient jugesdesdifncultés sur les certi-

ficatsde résidence.
Voicile modèledu premier certificat, tel qu'il est annexé

à la loi.

MODÈLEDECERTIFICATDERESIDENCEDECITOYENSPREVENUS

D'ÉMIGRATION.

Extrait desregistres desdélibérationsde la municipalitéd.j.

Noussoussignés,maire, officiersmunicipauxet membres

du conseilgénéral de la communed. » certifions, sur

C
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l'attestation des citoyens (ici les noms des huit atlestans)
tous domiciliés dans cette commune, que ( ici les nom,

prénoms, âge,ci-devant qualité ou professionet signalement
du certifié)réside ou a résidé sans interruption à (ici le nom
de la commune)maison appartenant à. depuis le. jus-
qu'à.

Certifionsen outre que les citoyens attestans ne sont, à

notre connaissance et d'après leur affirmation, ni parens,
alliés, agens, fermiers, créanciers ni débiteurs du certifié,
ou employésà son service.

Fait en la maison commune, le. an. de la répu-

blique française, une et indivisible, en présencedesditscer-

tifié et attestans, lesquels ont signéavecnous tant le registre
de nos délibérations que le présent extrait.

Signature ducertifié. Signatures desattestans.

Signatures desofficiersmunicipauxet membresdu conseil

généralde la commune.

ATTESTATIONDEPUBLICATIONETD'AFFICHEDUCERTIFICAT.

Noussoussignés, maire, officiersmunicipaux et membres
du conseil général de la commune de. attestons que le

certificat ci-dessusa été publié et affichépendant six jours,
tant dans cette communeque dans celle du chef-lieude can-

ton, ainsi qu'il résulte de l'attestation du conseil général de
ladite commune, déposée dans nos archives.

Fait en la maisoncommune, à. le. an. de la ré-

publique française une et indivisible.

Signaturesdesofficiersmunicipauxet membresdu conseil

généralde la commune.

DELIVRANCEDUCERTIFICAT.

Le certificat ci-dessusa été délivré au citoyen ( ici le nom
du certifié) que les citoyens (ici les nomsdes attestans) re-

connaissent pour être le même que celui dont ils ont attesté

la résidence à la commune de, le.

Signatures desattestans. Signature du secrétaire-greffier.

VISADUDIRECTOIREDEDISTRICT.

Vu et vérifiépar nous, membres du directoire du district

de.
Fait à. le. an. de la république française, une et

indivisible.

Signature du secrétairededistrict.

Signatures desmembresdu directoirededistrict.

Le titre m, divisé en trois sections contenant trente-six

articles, s'occupait, dans la t resection, de la formation des
listes des émigrés de district (k).

Le directoire seul la formait tous les trois mois; elle se

(k) Lesart. Ieret4 dudécretdu25juillet1793et l'art.16delaluidu
a8marsprécédent,avaientordonnélaconfectiondelaliste.Undécret

1 du 27brumairean II voulait(art.2)quecettelistefutarrêtéeparles
ministresdelajustice, dela guerre, de l'intérieur,descontributions
publiquesetparl'administrateurdesdomainesnationaux.

composaitdes nomsde tous les citoyensabsens,domiciliésou
possédantdes biens dansl'arrondissement, envoyésau direc-
toire par les municipalitéset les administrationsdes dépar-
temens, Elle était affichéependant une décade, et tous let
citoyenspouvaientdénoncer les émigrés omis. Deux exem-
plaires étaient envoyésà la commissiondes revenus natio-
naux (l). Sur ces listes, cette commission formait chaque
mois, par ordre alphabétique, la liste générale des émigrés
de toute la république. On en tirait 5,000 exemplaires, des-
tinés à toutes les administrationset autorités publiques, qui
les recevaient des commissionsexecutives.Chaque membre
de la convention en avait un exemplaire.Les directoiresde
district, en recevant cette liste générale, la déposaient à
leur secrétariat, et annonçaient ce dépôt par voie de procla-
mation, pour que chaque citoyen vînt en prendre connais-
sance. Tel était l'objet de la 2' section.

La 3esection fixait le délai, le mode et le jugement des
réclamations. Aucun citoyenne pouvait être porté à l'avenir
sur la liste des émigrésd'un district autre que celui du lieu
de son domicile (art. 14). Tout citoyenporté sur la liste pu-
bliée avait cinq décadespour réclamer; le silence après ce
délai, et même le défaut de justification d'une résidence
continue après réclamation dans le délai, établissaitla pré-
somption d'émigration. Les intéresséspouvaientréclamer au
nom d'un individu décédésur le territoire de la république,
avant d'avoir pu justifier de sa résidence.

Sur toutes ces réclamations, même celles qui n'avaient

pour objet que la main-levéedu séquestre, le directoire du
district prononçait provisoirement; le comité de législation
définitivementet sans recours. Si ellesétaient favorablesaux

citoyensportés sur la liste, elles étaient publiéespar l'agent
national du district, et les noms de ceux qui obtenaient leur
radiation étaientimprimés à la suite des listes générales, sur
l'envoi fait par le comité de législationà la commissiondes
revenusnationaux. Pendant les délais pour réclamer, et jus-
qu'après la décisiondéfinitive, la nation pouvait recouvrer
les créances échuesou renouveler les baux expirés, mais la
vente des meubles et immeublesétait interdite.

Enfin, la à, section s'occupaitdes réclamationsdes indi-

vidus déjà portés sur les listes. La loi annulait (ait. 35) tous

les arrêtés pris en leur faveur et non soumis à la décisiondu

ci-devant conseil exécutif. Les prévenus d'émigration de-
vaient donner caution pour la valeur de leur mobilier, et la

vente de leurs immeubles leur était interdite jusqu'à la déci-

sion définitive du comité de législation. (Par un décret du

5 brumaire an in, ils avaientété mis en possessionde leurs

biens, mais sousla même condition d'un cautionnement, et

de l'incapacité d'aliéner jusqu'à décision du comité.) Sur

renvoi des pièces par les administrations de département,
directoires de district; le comité de législation pronon-

çait; tous les réclamans avaientun délai nouveau de quatre
décadespour produire leurs pièces, à peine de déchéance,

et dès lors ils étaient réputés émigrés, ainsi que ceux qui ,

portée sur les listesdanslescinq décadesantérieuresà la pro-

mulgation de la loi, n'auraient pas réclamé dans cinq dé-

cades, ou réclamé sansjustifier de leur résidencequatre dé-

(l) L'art.73delaloi du28marsallouaitun dixièmeauxcitoyens

quidénonçaientlesLienssoustraitsauséquestre; uudécretdu 12juil-
let 1793ordonnale paiementprovisoiredecedixièmesur lesofficiers

municipauxouadministratifsinfidèles.
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cades aprèsl'expirationdu délaipour la réclamation(art. 31

et 32.)
Les art. 33 et 34 portaient:
Art. 33. Lesprévenusd'émigrationmentionnésen l'art. 31

«i-dessus, qui auront légalementjustifiéde leur résidence,
même ceuxqui n'auraient réclamé que postérieurementaux

-délaisfixéspar les lois antérieures, seront réintégrés dans
leurs propriétés, à la charge par eux de payer les frais de

séquestre.
Art. 34. Les ventes néanmoins des biens de ceux qui

(m) TITREI". Destitres decréanceset de leur admissibilité.

Art. 1er.Lescréanciersdesémigréssontdéclaréscréanciersdirects
«lelarépublique,exceptéceuxdesémigrésenfailliteounotoirement
insolvables.

Art. 2. Sontreconnuscréanciersdesémigrésceuxdontles créances
sontfondéessurdestitresayantunedatecertaine,antérieureà lapro-
mulgationdela loidu9février1792,ouà l'émigrationdeleursdébi-
teurs,sielleestpostérieureà cetteépoque.

Art. 3. Ladatecertaineseraétahlie,
1°Par l'enregistrementdesactes,par leurdépôtpublic, ouparles

jugemensdontilsaurontétél'objet,pourvuqueladatedesditseure.
gistrement,dépôtpublicou jugemens,soitantérieureauxépoques
fixéesparl'articleprécédent;

2°Pardesactespasséspardesofficierspublics,enregistrésantérieu-
rementàcesmêmesépoques,danslesquelspourraientsetrouverrelatés
destitressoussignatureprivée,à la chargedesémigrés,et dontl'i-
dentitéserareconnue;

30Parlasignaturedespersonnesdécédéesantérieurementau9-12fé-
vrier1792,ouà l'émigrationdudébiteur,sielleestpostérieureà cette
-époque.

Art.4. (Transitoire.)
Art. 5. Sontnulset de nuleffet,à l'égarddela république,tous

afitesportantdonationetlibéralitésfaitespardesémigrésdomiciliéssur
le territoirefrançais,ouleursfondésdepouvoirs, quin'auraientpoint
acquisunedatecertaineantérieureau9février1792,ouauxépoques
déterminéesparl'articleprécédent,s'ilsontétéconsentispardesémi-
grésdespaysréunisà larépublique,sanspréjudiced'ailleursdel'exé-
cutiondela loidu17nivoseanII.

Art.6.Serontexécutéesdansleurintégritélesdispositionsrémunéra-
itoires-en faveurdesnourrices,instituteurset domestiques,contenues
dansdesactesayantégalementunedatecertaineantérieureà lamême
époque.

Le défautd'insinuationne pourraêtreopposéà cesactes; mais,
avantqu'ilspuissentêtreadmis,lesréclamansseronttenusdelesfaire
revêtirdecetteformalité.
Art. 7. Sontexceptésdesformalitésprescritesparl'art.3 ci-dessus
1°Lessalairesdesdomestiques,seulementpourlestroisdernières

annéesdeleursservices,et pareuxrapportantuncertificatdela mu-
nicipalitéquiattestelaréalitéetladuréedecesservices, d'aprèsle té-
moignagedequatrecitoyensdomiciliésdansla commune,et, 9Paris,
danslasection;

2° Lesfournituresfaitespourlesémigrés,avantlapromulgationde
la loidu19-21février1792,oul'émigrationdesdébiteurs,si elleest
çostérieureà cetteépoque,sauflaprescriptionlégale;

3°Lessalairesdesouvrierspourtravauxfaitsavantlesditesépo-
ques.

Art.8. Lesmémoiresdetravauxetfournituresserontvérifiéset ré-
glésparexperts.

Art.9. Lesnégociansetmarchandsseronttenusdeproduireàlamu-
nicipalitéleurlivredenégoceà l'appuidu mémoiredontils réclame-
rontle paiement.

Art.10.Lesmunicipalitésvérifierontsilesmémoiressontconformes
auxlivresdecompte,«tcertifierontaubasdesditsmémoireslerésultat
.a.eleurvérification.

-
TITREu. Dépôtdestitres decréance.

Att. ii. Toutcréancierd'émigré,soitdirectement,soità causede
successionsquipeuventêtreéchuesauditémigré,seratenudefairele
diSpotdesestitresdecréance, avecléspiècesjustificatives,ausecréta-
riat de l'administrationdudistrictdudomicilefixéà sondébiteurpar

n'auront point réclaméou constaté leur résidence en tems

utile, aux termes de la loi du 28 mars 1793, seront
maintenuesen faveurdes acquéreurs, saufle droit des ci-de-
vant propriétairesau remboursementdu capital, d'après les

conditionsdesditesventes.
Le surplusdes dispositionsde cette loi est relatif à la pé-

nalité contre les émigrés et leurs complices, à leur juge-
ment, à leur condamnation.

Ici vient la loi du 9 floréalan 111,dont nous allons don-
le texte (m):

lalistegénéraledesémigrésdelarépubliquesur laquellesounomsera
porté,dansle délaidequatremoisaprèslapublicationdecetteliste,
à peinededéchéance(1). ,

Art. 12.Lesdirectoiresdedistrictindi-queront,danslaproclamation
quidoit,auxtermesdel'art.13dutit. IHdelaloidu25brum.dernier,
servirdepublicationà la listegénéraledesémigrés,lejourauqueldoit
expirerle délaiaccordépourle dépôtdestitresde créancessur les
biensdeceuxdontlesnomssontinscritssur laditeliste.Cetteprocla-
mationserapubliéeetaffichéedeuxfois, à ladistanced'unedécade,
danslescommunesdeleurarrondisement.

Art.13.Il seraouvertparlesdirectoiresdedistrictunregistrepour
chaquelistegénéraled'émigrésqui serapubliée,surlequelseramen-
tionnéeladatedudépôtdestitres,et tenunotede leurnatureet de
leurmontanteu capitalet intérêtséchus, avecindicationexactedès
noms,prénomset domiciledesdébiteursetdescréanciers.Ceregistre
seraclosetarrêtéàl'expirationdesdélais,et il nepourraplusêtread-
misdetitrespoury.êtreinscrits,postérieurementà cetteépoque.Il
seradonnéparle secrétaireauxcréanciers,un récépissédechaquetitre
déposé.

Art.14.Il estaccordéauxcréanciersquisetrouventendéchéance,
auxtermesdesloisantérieures,undélaide troismois,à compterdela
promulgationdela présenteloi, pourdéposerleurstitres,en confor-
mitédel'art. II, passélequeldélaiilsneserontplusadmisàaucuneré-
pétition.Lesdélaisprèsd'expirersontprorogésenconséquence.

Lescréanciersdontlestitresse trouventdéposésdansdesdistricts
autresqueceuxdu domiciledeleursdébiteurssonttenusdeseconfor-
merauxdispositionsduprésentarticle.

Art. r5. Ceuxquiontdéjàexercédesdroitscontrelesémigrés,ou
quiprétendraientavoirdroitd'enexerceràquelquetitrequecesoit,se-
ronttenusdedéposerdanslesdélaisprescritspar lesart. 11et 14ci-
dessus,leursmémoires,titres,rôlesdefraislégitimementfaitsetautres
piècesjustificatives;à défautdequoiilsserontdéchusdetousdroits.

Art. 16.Lesdirectoiresde districtoù serontdéposéslestitresde
créancesurlesémigrésadresserontunextraitduregistrementionnéen
l'art. 13,tantàl'administrationdudépartementqu'àlacommissiondes
revenusnationaux,dans ladécadedujouroùledélaifixépourledépôt
seraexpiré.

Art. 17.Serontégalementtenuslesdirectoiresdedistrictdetrans-
mettreà laditecommission,danslesdeuxmoisdelapublicationdela
présenteloi, touslesextraitsdesregistressurlesquelsontétéinscrits
lestitresdecréancedéposésausecrétariatde leuradministration,de-
puislaloidu2septembre1792.

TITREni. De la liquidationdescréances.

SECTIONIre.Desagensdela liquidation.

Art. 18.Lescréancessurlesémigrésserontliquidéesdéfinitivement
parlesadministrationsdedépartement.

Art. 19.Lesdirectoiresdedistrictferontpasser,danslesdeuxdé-
cadesdela publicationde la présenteloi, tousles titresdecréance
déposésà leursecrétariateuvertudesloisantérieures,aprèslesavoir
visés,auxadministrationsde département,qui, d'ailleurs,leurde-
manderontdesrenseignemensou leuravissur cestitres, lorsqu'ily
auralieu.

Art. 20.Al'avenir,lestitresdéposésseronttransmissuccessivement
chaquedécade,danslaformeprescriteparl'art,précédent.

Art.21.Il seraétablià Paris,pourles créancessur lesémigrés,u.

(1)Diversesloisontsuccessivementprolongécesdélais.VoyezplusbM.
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lureauparticulierdeliquidation, quisuppléeraencettepartiel'admi-
nistrationdudépartementdeParis.

Art.2. Cebureauaurapourchefundirecteurquisera nommépar
la conventionnationale,surla présentationducomitédesfinances.

Art.a3.Ce directeurexerceradanssapartielesmêmesfonctionsque
les administrationsdedépartement.Sontraitementserade dix mille
livres,avecl'applicationde laloidu4pluviosedernier.

Art. 24.Lecomitédesfinancesdésigneraunlocalsuffisantpourl'é-
tablissementdubureaudeliquidation.

Art. 25. Les titrasse créancedéposésenconformitédesloisanté-
rieures,tantausecrétariatdesdistrictsdudépartementdePariset au-
tresétablissemensformésà ceteffet,quedanslesbureauxdel'adminis-
trationdece département,seronttransportésau localdubureaude
liquidation,aussitôtqu'ilseradisposépourlesrecevoir.

26.Ledépôtdestitresseraeffectuéà l'avenir,pourcequiconcerne
le départementdeParis,immédiatementauditbureaudeliquidation.

SECTIONII. Modede liquidation.
Art.27.Lesintérêtsdescréancesexigiblesquin'enproduisaientpas

dedroitcourrontdu jour dela demandequi en auraétéjudiciaire-
mentfaite,oudujour dudépôtfaitau secrétariatdel'administration
dudistrict et à défautdedateconstatée,dujouroù le délaifixépour
le dépôtseraexpiré: quantauxcréancesà terme,ilscourrontdu jour
oùlesditescréancesdeviendrontexigibles.Lesintérêtsserontde quatre
pourcentsansretenue, oudecinqpourcentégalementsansretenue
si cetteclauseaétéstipuléedansl'acte,sanspréjudicedel'exécutionde
laloi du19ventôsean111.

Art.28.Lesrentesouprestationspurementfoncièresetnonféodales,
,maintenuesparl'art.2delaloidu 17juillet 1793,ainsiquelesrentes
constituéesperpétuelles,serontliquidéesaudeniervingtducapitaldes
.revenuseffectifs,sansaucunedéductionpour les contributionspu-
bliques.
, Art. 29. Lespensionset rentesviagèresenquelquemanièrequ'elles
soientconstituéesserontliquidéesd'aprèsla loi du23 floréalde l'an
JI, parlatrésorerienationale,àqui, pourceteffet,lesadministrations
dedépartementferontpasserlestitres,aprèsenavoirfaitprendrel'ex-
trait, qui demeureradéposédansleursbureaux.Les rentesviagères
duesparlesémigréspourrontêtrecumuléesaveclesrentesviagèresdues
par la nation,jusqu'audoublementdumaximumdéterminéparcette
loi.

Ait. 3o.Lesrentesou redevancesperpétuellesouviagèresqui se
payaienten natureserontestiméesdansle lieuoùserasituéle fonds
affectéà la rente, d'aprèsle prix moyendesdenrées,calculésurles
quatorzeannéesdeproduitantérieuresau1erjanvier1792,distraction
.faitedesdeuxannéeslesplusfortesetdesdeuxannéeslesplusfaibles.

Art.31.Lescréanciersd'un émigréqui setrouverontà la foisdébi-
teursdecemêmeémigréserontadmisà la compensation.

Art.32.Touteprocédurecoutrelesémigrés,pourraisondeleursdettes
passives,oudedroitsà exercSrsur leursbiens, demeureéteinte.Les
contestationsRendantesà cetégardserontdécidéespar deuxarbitres,
dontl'un seranomméparl'administrationdudépartementdudomicile
dudébiteur,et l'autreparlapartieréclamante: danslecasdenonac-
cord,lesditsarbitress'adjoindrontun tierspourfixerla décision.Les
frais serontà lachargede la partiecontrelaquellelesarbitresauront
décidé.

Art.33.Lesdroitsdesréclamans,.reconnusparles arbitres, seront
liquidésdanslesmêmesformesqueceuxdesautrescréanciers.

Art.34.Sontmaintenueslesliquidationsdéjàfaitesconformémentaux
loisprécédentes, pourvuqu'ellesne soientpascontrairesauxdisposi-
tionsdela présenteloi.

Art.35.Lesréclamationscontrelesarrêtésdesadministrationsdedé-
partement,relatifsà la liquidationdescréances,serontjugéesdéliniti-
vementparle comitédesfinanceset celuide la législation, encequi
lesconcernerepectivement.

Art.36. Lesadministrationsdedépartementrendront,ainsiquele
Jijireaudeliquidation,touslesmois,aucomitédesfinances,uncompte
sommairedeleursopérations,et indiqueronten mêmetenisle nombre
et le montantdescréancesqu'ilsaurontliquidéeset decellesrestantà

liquider.
SECTIOHM.Dispositionsrelativesà la solvabilitédesdébiteurs.

Art.37.Aucunecréanceneseradéfinitivementliquidéequelorsqu'il
auraétéconstatéqueledébiteurn'estpasdansle casdel'exceptionpro-
noncéeparl'art. IER.

Art.38.Il seraenconséquencedressé, et envoyé,dansle moisdela
publicationde laprésenteloi, à chaquedirectoirede district,parles

conseilsgénérauxdescommunes,un état desémigrésdomiciliésdans
leurarrondissementquisontenfaillite,ou réputésinsolvablesd'après
la communerenommée.

Art.39.L'étatdefailliterésulteradelasaisiedesbiensdesdehiteurs
à larequêtede-leurscréanciers, de contratsd'atermoimentoude for-
mationd'uniuns,etceluid'insolvabilité,deladéclarationqueferaàcet
égard, d'aprèslacommuucrenommée, leconseilgénéraldelacommune
dudomiciledudébiteur, assembléaunombreaumoinsdeplusdemoi-
tiédesesmembres, soitd'aprèssapropreconnaissance, soitd'aprèsles
renseignemensqu'ilcroiraconvenablesdeseprocurer.

Art.40.Lespréposésdel'agencedesdomainesserontégalementtenus
defaireparvenir,dansle mêmedélai,auxdirectoiresdedistrict,de
semblablesrenseignemenssurlesémigrésdomiciliésdansleursarron-
dissemensrespectifs.

Art.41.Lesconseilsgénérauxdescommunesindiquerontavecexac-
titude, dansleursétats,lesnom, prénoms, qualité,professionet do-
miciledel'émigréinsolvable: danslecasoù il ne s'en trouveraitpas
dansla communeousection, les conseilsgénérauxou comitéscivils
seronttenusd'eninstruirele directoiredu districtdanslemêmedélai.

Art.42.Il seraenvoyé,à la diligenceduprocureur-syndicdudistrict,
uncommissairedanschaquecommunequi n'aurapassatisfait, dansle
délaiprescrit,auxdispositionsdesdeuxarticlesprçcedens.Lesfraisde

transportet séjourdescommissionnairesserontà la chargedu conseil
général.

Art.43.Lesdirectoiresdedistrict,aprèsavoirreçules étatsparticu-
liersdesmunicipalités, et examinés'ily a lieuà lesrectifiereuforme-
rontunétatgénéralqu'ilsferontparvenir,dansla décade,tantà l'ad-
ministrationdudépartementqu'àlacommissiondesrevenusnationaux.

Art.44. Lescomitéscivilsde Parisadresserontimmédiatementau
bureaudeliquidationl'étatdesdébiteursinsolvablesdeleur arrondis-
sement.

Art. 45. Toutcréanciernéanmoins, en attendantl'exécutiondes
dispositionsprescritespar lesarticlesprécédens, pourraobtenirla li-

quidationdesa créance,en rapportantun certificatduconseilgénéral
ouducomitécivildelasectiondela communedudomiciledesondé-
biteur,constatantquecelui-cin'estpointenétatdefailliteoud'insol-
vabilité.

Art.46.Al'avenir,aussitôtla réceptiondela listegénéralesupplé-
mentairedesémigrés,lesdirectoiresdedistrictdemanderontauxconseils

généraux.descommunesleurdéclarationsurla solvabilitédeceuxdes

émigrésportéssurladitelistedontledomicileseradansleurarrondis-
sement,afind'en fairepasserle résultat, de la manièreprescriteci-

dessus,à l'administrationdudépartement.
Art.42.Lescréanciersdontlesdébiteursaurontétédéclarésenfaillite

ou insolvablesseronttenus,d'aprèsl'avisqui leur enseradonnépar
l'administrationdudépartement,des'unirauchef-lieududistrictdes-
ditsdébiteurs.Leurstitresleurserontremissur leurdemande, ouaux
commissairesdesunions.

Art.48.Il y auraprèsdechaqueunion, et à sesfrais, uncommis-
sairenomméparle directoiredudistrict,quiserachargéd'ensuivre
touteslesopérations,et destipulerlesintérêtsde la république, soit
commeétantauxdroitsducréancier,soitcommeétantàceuxdudé-
biteur.

Art.49.Cecommissaireexamineralestitres, endiscuteralavalidité
etarrêterale montantdescréancescontradictoiremcntaveclescommis-
sairesdel'union.Il dresseraégalement,en concurrenceavec lesdits

commissaires,l'étatdel'actifet dupassifdudébiteur.Dansles casde

difficultés,il enréféreraaudirectoiredudistrict,poury êtrestatué.
Art.5o.S'ilrésultedecet,état, quiserapréalablementviséparl'ad-

ministrationdudépartement,quel'actif égaleousurpassele passif,
l'unioncesseraaussitôt,et les créanciersserontliquidésd'aprèsles
formesprescritesparlaloi.L'étatdesfraisd'unionseraarrêtéparl'ad-
ministrationdudépartement,d'aprèsl'avisdudirectoirededistrict.

Art.51.Dansle cascontraire,lescommissairesdel'unionarrêteront,
contradictuirementavecceluidu district,l'ordredescréanciersadmis,
et le ferontpasserà l'administrationdudépartement.L'ordredistin-

guerales sommespayablesen assignats, et cellesquidoiventl'êtreen

reconnaissancesadmissiblesenpaiementdesdomainesnationaux,d'après
lesproportionsétabliesci-aprèspourlescréanciersdesémigréssolvahles.

Art.52.L'administrationdudépartementdélivreraauxcommissaires

del'union,et à mesuredes recouvreruensrésultantdesétatsfournis

par les receveursdesrevenusnationaux,déductionfaitedetousfrais

légitimeset dessommespayéesauxcréancierssurlesproduitsversés,
unmandatgénéralpourlessommesquidevrontêtrepayéesenassignats
etdesreconnaissancesdeliquidationdéfinitiveafférentesàchaquecréan-

cierpour cellesquidevrontl'êtreencettenature,daprès l'état qui
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leurserafournià ceteffetpar lesditscommisaires. Lesmandatsseront

payésparlesreceveursdudistrict, surlesfondsquelconquesprovenant
desversemensfaitsparle receveurdesdeniersnationaux.

Art.53 Danstouslescas, les biensdesdébiteursinsolvablesseront
administréset venduspar lescorpsadministratifscommelesbiensna-

tionaux, et payésdansles mêmestermes: néanmoins, lescréanciers
recevrontle prixdela venteaussitôtqu'elleauraétéeffectuée,d'après
lesrèglesprescritesà leuré.ai-dparla présenteloi.

Art. 54.Lesdispositionsdesarticlesprécédensserontexécutéesà l'é-

garddesuuionsdéjàexistantes.

SECTIONIV.De la li</uidationdesdroitsdesépousesetdesenfansdes
émigrés.

Art 55.Lesfemmesdesémigrésqui ont descréancesou reprisesà
Taloirsurlesbiensde leursmarissepourvoirontà cetégardcommeles
autrescréanciers, etserontpayéesd'aprèslemêmemode.

Art 56. Toutefemmed'émigréayantdroità la communautésera
tenuededéclarerà l'administrationdudépartementdudomiciledeson
mari, dansles troismoisde la publicationde la présenteloi, et à l'a-
veniren faisantledépôtdesestitres, si elleacceptela communauté,
ousi elley renonce: à défautde laditedéclaration, lesfemmesd'émi-
grésseioulcenséesavoiracceptélacommunauté.

Art.67. ]1sera donné,à ceteffet,auxfemmesd'émigrés.,commu-
nicationdel'inventairequi a dû êtrefaitpar suitede l'émigrationde
leursmaris.Si l'inventairen'apasencoreeulieu, il y seraprocédéen
leurprésenceoucelled'unfondédepouvoirs;et, danscecas le délai
prescritpar l'articleprécédentne courraque du jourde la clôturede
l'inventaire.

Art.58.Lestuteursseronttenusdeseconformerauxdispositionsdes
articlesprécédens, pourles enfansmineursqui seraientdansle cas
d'exerccrlesdroitsdeleursmères.

Art.5g. Lesbiens-meubleset immeublesde la communautéseront
partagésouvenduscommelesautresbiensindivisaveclesémigrés.Art.60.Lesventesquiont puêtrefaitesjusqu'àprésentdecesbiens
sontmaintenues,saufle droitdesfemmesà laportionquilesconcerne
tantdansleprix desditcsventesquedanslesproduitsdesbiensperçus
parles receveursdesrevenusnationaux,depuislapromulgationde la
loidu9 février1792,ou l'émigrationdeleursmaris,si elleest posté-rieureà cetieépoque.

Ait.61.Lesfemmesdesémigrésne serontmisesen jouissancedéfi-
nitivedela portionquileurreviendradanslesbiensdelacommunauté
quelorsqueleschargesoudettesenaurontétéconnues.

Art.62.L'étatdupassifde la communautéseraconstatépar lesad-
ministrationsdedépartement, d'aprèslestitresde créancequidoivent
leurêtretransmis,aux termesdela présenteloi, par lesdirectoiresde
districtdu domiciledesémigrés.

Art.63. Lescréancesde lacommunautéserontliquidéescommecelles
surlesbiensindivis.

Art.64.Lesdispositionsprescritesparlesarticlesprécédensà l'égarddesfemmesd'émigréscommunesen bienssontapplicablesauxenfans
d'émigrésquise trouverontaux droitsde leursmères,et réciproque-mentà ceuxdes mèresemigréesqui auraientà exercerles droitsde
leurspères, ainsiqu'auxmaris desfemmesémigrées.Art.65. Lesdroitsdesépouxdivorcésavecdesémigrésserontliqui-despar les administrationsde département,conformémentauxdispo-sitionsdelaprésenteloietdecelledu2oseptembre1792.

Art.66. Les liquidationsde droits, lescollocationsde créanceset
lesactesdexécutiondesséparationset desdivorces,faitset prononcés
depuislei11juillet1789,entremariset femmesd'émigrés,oudontl'un
fiesdeuxseraitémigré,sontnulset denuleffet, sauflesdroitsdessé-
paresoudivorces,qu'ils exercerontsurles biensde leursépouxémi-
grés,auxtermesde l'articleprécédent.

TITREIV.Paiementdescréances.

Art.67.Il seradélivré,au nomdela nation,parlesadministrationsJe département,et à Paris,par le bureaudeliquidation,auxcréan-ciersdontlestitresontétéouserontjugéslégitimesd'aprèsla loi, des
yeconnais,ances

de liquidationdéfinitiveen paiementdessommesquitete sontdues.Latrésorerienationaledélivreradepareillesreconnais-sancespourlescapitauxdesrentesviagèresqu'elleliquidera.Art.68. Lescréancesexigiblesquin'excéderontpasdeuxmille
livres,

et cellesconstituéesdontle capitalseraau-dessousde millelivrer!P.
------ --. ---

1--
O^jjjeesen assignats.Enconséquence,lesreconnaissancesdeliqui-

dationdéfinitivedélivréespour descreancesde cette nature seront
échangéescontredesassignats.

Art.69. Les reconnaissancesde liquidationdéfinitivedes créances
exigibles, ainsique cellesdes créancesconstituéesqui excéderontles
sommesfixéesparl'articleprécédent, serontadmissiblesen paiement
debiensnationaux, sansdistinctiond'origine, ouen inscriptionssurla
grand-livrede la dettepublique

Art. 70.Lecumuldescréancessurlesémigrésauralieupourl'exé-
cutiondesdeuxarticlesprécédens; maisonn'y pourracomprendreque
cellesqui doiventêtreliquidéespar unemêmeadministrationdedé-
partement.

Art.71.Cesreconnaissancespourrontêtredivisées,selonle vœudes
créanciers, enautantdepartiesqu'ilsledésireront, pourvuqu'ellesne
soientpasau-dessousde millelivres.Lescoupuresdesditesreconnais-
sancesserontnumérotéesparpremièreet dernière.

Art.72.Pourrontégalementlesreconnaissancesdeliquidationdéfini-
tivesecéderoutransporter; mais, danscecas,ellesserontsoumisesau
mêmedroitd'enregistrementqueleseffetsauporteur.

Art.73.Lorsqu'ils'agirade reconnaissancesde liquidationrelatives
auxcréancespersonnellessolidairessurdesémigréset nonémigrés,une

expéditiondesditesreconnaissancesseratransmiseaux préposésdel'a-

gencedesdomaines,pourqu'ilsaientà poursuivrelescodébiteurssoli-
dairespourle paiementde laportiondecescréancesà leurcharge.

Art. 74. Toutcréancierd'émigré, avantd'obtenirla reconnaissance
de liquidationdéfinitivedesacréance,seratenudereprésenterà l'ad-
ministrationdudépartementquidoitla lui délivreruneattestationde
la municipalitédesondomicile,portantqu'ila affirmédevantelle, si
déjà il ne l'a faitdevantle directoiredu district,en conformitédes
loisantérieures,quesacréanceestsincère,et qu'ellen'apointétéac-
quittée.En casdefausseaffirmation, il serapuni d'uneamendeégale
au triplede la sommequ'ilauraréclamée.

Art.75.Jusqu'àla liquidationdéfinitive,lesarréragesdespensions,
soitperpétuelles,soitviagères,continuerontd'êtrepayéesenassignats
sur l'ancienpiedd'aprèslesmandatsdesadministrationsde départe-
ment, l'authenticitédestitreset la solvabilitédu débiteurpréalable-
mentreconnues,aux termesdela loi, saufla retenuedecequi pour-
raitavoirétépayéde tropsurle premierpaiementdesarréragesaprès
la liquidation.

Art.76.Lespaiemensprovisoiresautorisésparlesart. 13et 14dela
loides11et 12mars1793pourrontêtrefaitspendantdeuxmoisàcomp-
terde la datedela présenteloi; passélequeltermeaucunpaiementne
seraautoriséqueconformémentaux lèglesqu'elleprescrit.

Art.77.Lescréanciersensous-ordredes émigréspourrontfaireoppo-
sitionà la délivrancedesreconnaissancesde liquidationdéfinitiveau
profitde leursdébiteurs,entre les mainsdu receveurdu droitd'enre-
gistremeutduchef-lieudu département.Lecertificatd'oppositionque
leur délivrerale receveursera soumisà l'enregistrementetà un droit
devingtsous.

Art. 78.Aucunereconnaissancenepourraêtredélivréeparl'admi-
nistrationdu département,sansquele receveurdu droitd'enregistre-
mentait certifiéau bas de l'arrêtéde liquidaeiondéfinitive,que la
créancen'estgrevéed'aucuneopposition.Lecertificatde non-opposi-
tionseradélivrégratuitement.Lesoppositionsserontfaites,à Paris,au
bureauétabliàceteffetparla trésorerienationale.

Art. 79. Lesadministrationsde départementenverront,tousles
quinzejours,à la commissiondes revenusnationaux, un bordereau
certifiédesreconnaissancesdeliquidationdéfinitivequ'ellesaurontdé-
livrées.Cebordereauindiquel'a,1°les noms,prénomset domicilesdu
créancieret del'émigrédébiteur; 2° lemontanttotalde la créanceeu
capitalet arréragesouintérêts; 30lessommesquelecréancierauradé-
claréavoirreçuesà-compteenassignats;4°cellesqu'ilauraemployées
en paiementde domainesnationauxavant la liquidationdéfinitive;
50lemontantnetdesreconnaissancesde liquidationdéfinitive.

Art. 80. La commissiondesrevenusnationauxvérifiera,surlebor-
dereau,silesarréragesou à-comptespayéset lesemploisfaitsenpaie-
mentdedomainesnationauxparlescréanciers,ont étédéduitsdansla
liquidation,et pourralerectifierenconséquence.Danscecas, lecréan-
cierserapoursuivien restitutionparlereceveurdesrevenusnationaux.

Art. 81. Il seraexpédié,par la commissiondesrevenusnationaux,
à la trésorerienationale, un relevédes bordereauxdereconnaissances
deliquidationdéfinitiveéchangeablescontredesassignats.Latrésorerie
nationaleferaversersansdélailemontantdecesreconnaissancesdansles
caissesdesreceveursdudistrictdudomiciledescréanciers,quiseront
prévenusparlesditsreceveursdel'arrivéedesfonds.

Art. 82. Lacommissiondesrevenusnationauxest chargéede faire

passerauxadministrationsde départementle modèledesreconnais-
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sancesdeliquidationdéfinitive,ainsiqueceluidesbordereauxqu'elles
doiventformerenexécutionde l'art. 79.

Art. 83.La commissionprésenteratousles mois, à la convention
nationale,l'étatdumontantdescréancessurlesémigrésquiaurontété
liquidéessuccessivementparles administrationsde départementet le
bureaudeliquidation.

Art. 84. Lesadministrationsdedépartementet le directeurdubu-
reaudeliquidationsontautorisésà délivrerauxcréanciersdesémigrés
descertificatsdumontantdelacréancedontlestitresont étédéposés,
lesquelsserontadmissiblesenpaiementdebiensnationaux,à lacharge
par euxdejustifier,ainsiqu'ilaétéprescrit,delasolvabilitéde leurs
débiteurs.,et dedonnerbonneet suffisantecautionderapporterlemon-
tant de leurcréanceaveclesintérêtsà cinqpourcent, dansle casoù
tout oupartieneseraitpasadmisparle résultatde la liquidationdéfi-
Ditive.

Art.85. Lorsquelescréancesserontemployéesenacquisitiond'im-
meubles,le cautionnementexigéparl'articleprécédent,et quipourra
être fournipar les créancierseux- mêmesen immeubleslibres, ne
porteraquesur les dégradationset détériorationsquiauraientpuêtre
commisesdanscesimmeubles,etsurlesfruitsprovenantdesbienspen-
dantlajouissancedel'acquéreur.

Art.86.Aumomentdela délivranceducertificat,à la suiteduquel
serainscritl'actedecautionnement,le créancierousonfondéde pou-
voirsseratenu d'émargersur le titre le montantde lasommeportée
auditcertificat,et designerl'émarsement.

Art.87.Lacopieducertificat,aubasdelaquelleil serafaitmention
duprixdel'adjudication,signéeparlecréancieretlecommissaireaux
ventes,et viséeparledirectoiredudistrict,seraprisepourcomptant
par le receveurdesrevenusnationaux,sicesontdesimmeublesadju-
gés,ouparl'huissierchargédu recouvrement,s'ils'agitd'adjudication
du mobilier.

Art. 88. Lescommissairesauxventesdesbiensnationauxatteste-
rontenmêmetems,surlecertificatrestantentrelesmainsducréancier
acquéreur,le montantdel'adjudicationquilui auraétéfaite.Chaque
attestationseraapprouvéeparlecréancierousonfondédepouvoirs,et
viséeparle directoiredudistrict.

Art.89..Lescréanciersà quiil auraétédélivrédescertificatsencon-
formitéde l'art. 84 n'obtiendrontla délivrancede reconnaissancesdé-
finitivesqu'aprèsavoirremiscescertificatsà l'administrationde dépar-
tement, quidoitprononcersurleurscréances.

Art.90.Lessommesportéessurlescertificats,quiauraientétéem-
ployéesen paiementde biensnationaux,soit qu'ellesl'aientétéen
partieouen totalité, serontmentionnéessurlesreconnaissancesdeli-
quidationdéfinitive: ellesseront,ainsiquelesà-comptespayéssurles
créances,imputéesd'abordsur lesarrérageset intérêtséchusaujour
del'emploi,puissurle capital.

Art.91. Lesintérêtsdesditessommescesserontdu jour de leurem-
ploienacquisitiondebiensnationaux.

Art.92.Lesreconnaissancesdeliquidationdéfinitivedélivréesparles
administrationsdedépartementporterontintérêtà quatrepourcent
paran pendantdeuxmoisseulement,àpartirdeleurdate; cependant
lesintérêtscesserontau jour de l'emploidesreconnaissanceseupaie-
mentde biensnationaux,s'il a lieuavantl'expirationde ce terme.
Sontnéanmoinsexceptéeslusreconnaissancesde liquidationqui n'é-
taientpassusceptiblesJ'interêt.

TITREv. Desbienset droitsindivis avecles émigrés.

Art.93. Tousbienspossédésparindivisavecdesémigrésscrontmis

provisoirementsousleséquestre,sauflesexceptionsrésultantde l'exé-
cutiondela loidu I3ventosedernier.

Art.94.Lesscellésserontapposéssurle mobilierpar la municipa-
lité, à ladiligenceduprocureurdela commune.

Art. 95. Il serasursisà toutesventesjusqu'aprèsle partagedesbiens
oulaliquidationdesdroitsindivis.

Art. 96.Toutco-piopriétaireavecdesémigrésseratenude justifier
desaqualité,oudeproduiresestitresdepropriétéoulesextraitsléga-
lisésdesditstitres,silesbienssontsituésenplusieursdistricts, auxdi-
rectoiresdesdistrictsrespectifsde la situationdesbiens,dansle délai
detroismois,à compterdela publicationdela présenteloi, et à l'ave-
nir, danslemêmedélai,aprèsl'ouverturedesdroitsdela nationdans
lesditsbiens.Cedélaipassé,sansqu'ilait étésatisfaitauxdispositions
ci-dessus,lesbiensindivisserontvendusen totalité,à l'expirationdu
délai,sauflesdroitsdu co-propriétairedansleprixdela vente,ainsi
qu'ilseraci-aprèsprescrit.

Art. 97. Aussitôtqueleseo-propriétairesaurontremplilesdisposi-

tionsdel'articleprécédent,ilseraprocédé,paruncommissairenommé
par le directoiredu district,et enprésenced'unofficier municipalet
desco-propriétairesoudeleursfondésdepouvoirs,à l'inventairedes
titrestrouvéssouslesscellés, ainsiqu'àceluidesmeubleseteffets,quiserontenmêmetemsévaluéspardeuxexperts,dontl'unnomméparle
directoiredudistrict,et l'autreparlesditsco-propriétaires.

Art.98.Lesmeubles,assignats,matièresd'or et d'argent,et tous

autres
effelsmobilierssusceptiblesde partage, serontdivisésparles

mêmesexpertsenlotsquiserontdistribuéspar lavoiedusortentrela
nationet lesco-propriétaires.Danslecasdenonaccordpourl'estima-
tiondupartage, lesexpertsn'adjoindrontuntierspourfixerla contes-
tation.
* Art.99 Laportionafférenteà la nationdansle numéraire,lesassi-
gnats,matièresd'oret d'argent,effetsetobligations,seradéposéeentre
lesmainsdureceveurdesrevenusnationaux.

Art.100.Lesco-propriétairesserontduementprévenus,parlettres
à euxadresséesparle directoiredu districtau domicilequ'ilsauront
élu, d'assister,tantà lalevéedesscellésqu'àl'estimationet aupartage
dumobilierindivis; ilsserontsuppléésparle procureurdelacommune
ousonsubstitut,danslecasoùeuxouleursfondésdepouvoirsseraient
absens,ouneserendraientpasàl'invitationdudirectoiredudistrict.

Art. loi. Il seraprocédéà l'estimationet aupartagedesimmeubles
indivis,d'aprèsles formesprescritesci-dessuspourle mobilier.Dans
tousles ças, l'évaluationen serafaited'aprèsuuétatdétailléde leur
natureet consistance.Lesexpertsseronttenusde prononcerdansle
mois,àcompterditjouroùilsaurontreçuleurcommission.

Art.102.Dansle casoù les lots, tantpourlesmeublesquepourles
immeubles,seraientinégaux,les expertsdéterminerontlessommesà

rapporterparceuxà quileslotslesplusfortsserontéchus; lessommes
serontrépartiesproportionnellementsur lesautres.Le tiragedeslots
serafaitpubliquement;savoir,pourlesmeubles,dansla maisoncom-
mune,parunofficiermunicipal,enprésencedeeux officiersmunici-
oauxaumoins; etpourlesimmeubles, audirectoiredudistrict.

Art. io3. Lespapiers, titresouextraitsdestitrestrouvéssousles
scellés,serontremisauxco-propriétairespourlaportiondesbiensqui
lesconcernerarespectiiement.

Art.104.L'inventaireetlesprocès-verbauxJ'estimationoude par-
tagedesmeubleset immeublesindivisserontdéposésà l'administra-
tiondudistrict,dansla décadedujourdel'opératiouterminée.Il sera
transmisà l'administrationdudépartementetauxpréposésde l'agence
desdomainesunétatsommairedesobjetsestiméset partagés.

Art. io5. Lemobilieret lesimmeublesindivisnonsusceptiblesde

partageserontvendusd'aprèslesformesprescritespourlesbiensnatio-
naux.

Art. 106.Lemobilierindivisserapayécomptantparlesacquéreurs.

Quantauximmeubles,leprixeuseraacquitté; savoir,pourlaportion
afférenteà la république,danslestermesfixésparlaloi pourle paie-
mentdesdomainesnationaux; etpourlesurplus, immédiatementaprès
l'adjudication.

Lesimmeublesserontrevendusà la folle-enchèredel'acquéreurqui

n'effectuerapassespaiemensàcesépoquesrespectives.
Art. 107.Leprixdesventesdes biensimmeublespossédéspar in-

divisaveclesémigrésseraverséparlesacquéreurs; savoir,pourcequi
setrouveradûà lanation,danslacaissedu receveurdesrevenusna-

tionaux; et pourcequiseradûauxco-propriétaires,entreleursmains,

d'aprèsla reconnaissancequileurauraété délivréeparledirectoiredu

district,delaportionquilesconcerneradansleproduitdecesventes.

Art.108.Lesbiensindivisserontpayésparlesacquéreurs,enassi-

gnatsouautresmonnaiesdecours,pourlemontantdesportionsaffé-

rentesauxco-propriétaires,qui nepourrontêtre forcésà recevoirles

autresvaleursadmissiblesenpaiementdebiensnationaux.
Art. 109.Lesventesdesbiensindivis,déjàeffectuées,serontmain-

tenues,ainsiqueles clausesde cesmêmesveutes;néanmoinslesco-

propriétairesserontpayésdeleurportion, enassignats, parlereceveur

desrevenusnationaux, auxépoquesoùlesacquéreursferontleurver-

sement,surlemandatdesdirectoiresdedistrict.
Pourrontcependantlesditsco-propriétairesêtrepayésdesuite,selon

leuroption, en reconnaissancesadmissiblesenpaiementdebiensna-

tionaux.
Art. Iio. Lesfraisrelatifsà la régie,à l'inventaire,estimation,

et au partage,ainsiqu'à la ventedes biensindivis,serontsup-

portéspar lanationet lesco-propriétaires,danslaproportiondeleurs

droitsrespectifs.Ceuxà la chargedelanationserontacquittésparle

receveurdesrevenusnationaux, d'aprèslesarrêtésdesdirectoiresde

district.
Art. m. Lescréanciersdesparentd'émigrésdontlessmccessiOM
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sontouvertesseronttenus, à peinede déchéancepourla portionde

leurscréancesà lachargede la république,de déposerlesextraitsde

leurstitresduementlégalisésausecrétariatdel'administrationdudépar-

tementdudomiciledesparensdécédés,danslestroismoisdela publi-

cationdelaprésenteloi, à la chargetoutefoispareuxdereprésenterles

originauxdecestitreslorsdelaliquidationdeleurscréances.

Art.112.Lescréancessur lesbiensindivisserontliquidéesparles

corpsadministratifs,commelesautrescréancessur lesémigrés,mais

pour la portionseulementqui concernerala nation, etaprèsqu'elles
aurontétépréalablementdiscutéesparlespartiesintéressées:néanmoins

lesliquidationsdéjàfaites, conformémentà laloi, par lescorpsadmi-

nistratifs,sontmaintenues,saufà répétersurlesco-partageanslespor-
tionsdecescréancesquiaurontétéacquittéesaleurdéchaige.Touteac-e

t100desolidaritéenversla nation, à raisondesditescréances,demeure

éteinte.
Art. u3. Lestitresdecréancessurlesbiensindivisaveclesémigrés

neserontadmisà la liquidation, pourcequi concernela république,

qu'autantqu'ilsserontrevêtusdu caractèred'authenticitéexigéparla

présenteloi.
Art.114.Lestitresà lachargedesparensd'émigrésdontla nationest

appeléeà partagerla successionne pourrontégalementêtrevalables,
s'ilsn'ontacquisune datecertaineavantle Ierfévrier179^1ou l'in-

scriptiondel'héritierémigrésurla listedudistrict, si sonémigration
estpostérieureà cetteépoque.

Art. 115.Aucunecréancesurlessuccessionsdanslesquelleslanation
àdesdroitsneseradéfinitivementliquidéepourcequila concerne,que
lorsqu'ilseraconstatéquecessuccessionssontsolvables,parla compa-
raisondel'actifrésultant,soitdesproduitsnetsrecouvrés,soitdelava-
leuret estimationdesbiensinventoriés,aveclepassifconsistantdansle
montantdescréancesdontles titres aurontétédéposésà l'administra-
tiondudépartement.

Art. 116.Dansle casd'insolvabilitéreconnuedesparensd'émigrés,
il seraprocédéà l'égarddesunionsdescréanciersainsiqu'ilestprescrit
parl'art.48.

Art. 117.Lescréancessur les propriétésindivisesaveclesémigrés
serontpayéesd'aprèsle mêmemodequecellessurlesbiensdesémigrés,
encequiconcernelapartafférenteà lanation.

Art. 118.Toutescontestationsrelativesà la propriétédesbiensin-
divisaveclesémigrésserontdécidéespar desarbitres.

Art. 119.Lepartagedesbiensindivissituésen plusieursdistricts
du mêmedépartementsera réglépar l'administrationdece dépar-
tement.

Art. 120.Si lesbiensse trouventcomprisdansplusieursdépartc-
mens,le partageenseradirigépar l'administrationdeceluidu domi-
cilede l'émigré,ouduparentd'émigrédécédé.

Art 121.Tout co-propriélaireavecdesémigréssera tenu, dansle
moisde lapublicationde la présenteloi, et à l'aveniren remplissant
lesdispositionsde l'article96, de déclarers'il se trouve,relativement
à des biensindivis,dansles termesdesdeuxarticlesprécédens,et
d'indiqueren mêmetemsaudirectoiredudistrict,l'administrationdu
départementqui doitfaireprocéderau partagegénéral.Ce délaiex-
piré, ou à défautdedéclaration,le copropriétaireneseraplusadmis
à réclamercepartage.

Art.122.Dansle casoù le partagegénéralserademandépar lesco-
propriétaires,ilneserapointprocédédanslesdistrictsaupartagepartiel
desbiens,maisseulementà leurestimation.

Art.123.Pourl'exécutiondel'article120,lesdirectoiresdedistrictde
lasituationrespectivedesbiensindivisenverrollt,aprèslesavoirvisés,
lesinventaireset procès-verhauxrelatifsà l'évaluationtantdumobilier
quedes immeublesà l'administrationdu départementindiquéepar
les co-propriétairesdanslesdeuxdécadesà compterdu jour où ces
inventaireset procès-verbauxleuraurontététransmis.

Art.124.L'administrationdu départementfera, d'aprèslesditsin-
ventairesetprocès-verbaux, procéderaupartage,en présencedesco-
propriétairesoudeleursfondésdepouvoirsdûmentprévenusà ceteffet,
pardeuxarbitres,dontl'unseranomméparelle, et l'autreparlesco-
propriétairesouleursfondésdepouvoirs.

Art.125.Letiragedeslotsseferaenprésencedel'administrationdit
département.

Art.126.Lessuccessionsouvertesavantle 14juillet1789,dansles-
quelleslanationa desdroitsà exercer,serontpartagéesconformément
aux lois et coutumesalorsexistantes.Quantà cellesouvertesdepuiscetteépoque,le partageserarégléd'aprèslesdispositionsdela loidu
17nivôsean 11et autressubséquentes.Art.127.Aussitôtl'opérationterminée, la copieduprocès-verbalde
partage,dûmentcertifiée,seratransmise,parl'administrationdudé-

partement, à chacundesdirectoiresdedistrictdelasituationdesbiens,
ainsiqu'àl'administrationdedépartementqui les comprenddansson
arrondissement.Il en seraégalementdélivréunecopiecertifiéeà cha-
cundesco-partageans.

Art.128.Il seraenvoyéà lacommissiondesrevenusnationaux, tant

par les directoiresdedistrictqueparlesadministrationsde départe-
mentqui, d'aprèslesdispositionsde la présenteloi, aurontfait pro-
céderaupartagedesbiensindivisaveclesémigrés,un extraitsom-
mairecertifiédes procès-verbauxde ce partage,dansdeuxdécades

aplèsqu'ilauraétéeffectué.
Art. 129.Il n'estpointdérogéparla présenteloiauxdispositionsde

cellesdes17frimaireet26ventosederniers,relativesauxétablissemens
de commerceet demanufacturesdanslesquelsla nationa, ou aurait

parla suite, desdroitsà exercer,ainsiqu'àlaloidu I3 ventôsean III.
Art. 130.Toutesdispositionsdesloisantérieures,relativesà l'objet

delaprésente, sontrapportées.

Ala suitedela loi,e floréalan III ontétérendueslesloisdontvoici
lerésumé:

Ieraoût,17septembre1793et 21prairialanm. Décretsquiordon-

nentl'expulsiondesBourbons,ycomprisla veuvedePhilippe-Joseph

d'Orléans,et laconfiscationdeleursbiens.

Créanciersdes émigrés.

22thermidoran Ill. Ledélaiaccordéparlesart. 1'4et 15dela loi
du 1" floréalan III estprorogédéfinitivementjusqu'auIer vendémiaire

prochain.
4°jourcomplémentairean III. Prorogationd'unmois,à compterdu

Iervendémiairean III; délaide troismoispourceuxqui justifieront
d'obstaclesoudecausesmajeures.

17prairialan IV. Lescreancierssonttenusdedéposerleurstitresau
secrétariatdudiparlementdansle ressortduquelle domicilede leurs
débiteursserafixésurleslistesgénérales.Cedélainecourraqu'àcomp-,
terdela publicationdeceslistes(art. 3et 4).

26 pluviôseanVI.Tousles créanciersdesémigrés,soitcréanciers

prétendantdroitsur desbiensindivis,soitcréanciersporteursde titres
contrelesparensdesémigrésdontla nationheriteen tout ouenpartie,
soittousautrescréanciersdirects,qui prétendentquel'émigrationde
leur débiteurest postérieureau 9 février1792,doiventenjustifier
commeil suit: ouparlaproductionde l'acteauthentiqued'oùrésulte
leurcréance,et qui prouvelaprésencedudébiteurpostérieurementau
9 février1792,oud'uncertificatde l'administratioumunicipaleetdé-
partementale,signéaumoinsde troismembres,inscritsur les regis-
tres, affichépendanttroisjours, expédiéensuite,aprèstouslesren-
seignemensrecueillis.iNéanmoiiis,lesadministrationschargéesde li-
quiderpeuventrejeterlesacteset les titres si ellesreconnaissentl'er-
reur,la fraudeoulacollusion.

Lorsquele créancierdel'emigréa fait procéderà la liquidationet
acceptésoncertificatde liquidation,la dette de l'émigréestéteinte;
l'acceptationducertificatlerendcréancierdel'état, et nondel'émigré.

Arrêtédu 17frimaireauVI.
Art. Ier.L'article32 dela loi du 1" floréalan Ill, qui déclarait

éteinteslesprocéduresexistantescontrelesémigréspourraisondeleurs
dettespassivesoudesdroitsà exercersurleursbiens,estimplicitement
rapportéparla loidu9 ventôsede l'anIV,quisupprimelesarbitrages
forcés:en conséquence,il demeurelibreà touscréanciersoupreten-
dantdroitsurlesbiensd'unémigréde reprendre,devantlestribunaux
compétens,les contestationsci-devantexistantes,et déclaréeséteintes
parleditarticle.

Art. 2. Lesdemandesauxquelleslesprocéduresreprisespourront
donnerlieu serontsignifiéesauxadministrationsIIquidantes,qui se-
ront tenuesderépondreauxditesdemandespar desmémoiressignifiés
danslaformeordinaire.

Art 3.Lesoriginauxdesmémoiressignifiésserontremisaucommis
sairedu directoireexécutifprèsle tribunalchargéde la connaissance
del'affaire,lequelen donnerasonrécépissé.

Art.4. Lesadministrationsliquidantesn'auront,prèsdestribunaux,
ni défenseursofficieux,ni procureursfondés: seulementlesmémoires
signifiesparelleserontlusà l'audienceparle commissairedudirectoire
exécutif,quiserad'ailleurstenudefairevaloirtouslesmoyensquelui
suggérerontlajusticeet l'intérêtdelarépublique; et il serafait, dans
lejugement,mentiondecettelecture,à peinedenullité.

Art.5. Danslecasoùlescréanciersouprétendantdroitsurlesbiens
desémigrésdemanderaientà fairestatuerpardesarbitressurlescon-
testationsdontil s'agit, lesadministrationsliquidantessontautorisées
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àyconsentiretà souscrire, au nomdela république, telscompromis
qu'ellesjugerontconvenables.

Art.6 Lesfrais,,tantanciensquenouveaux,serontsupportésparla
partiequisuccombera: ilsseronttaxés,enoasdejugement,parletri-
bunalquile prononcera; et, encasd'arbitrage,parle tribunalcivil
dudépartementdel'administrationliquidante.

Loidu 16thermidoranVII.
Art. Ier.Lesadministrationscentralesprocèdentsansdélaiàlaliqui-

dationdetouteslessuccessionséchuesà la république,commerepré-
sentantles émigrés,aupartagedecellesquiseraientindivises;età la
ventedesbienscomposantlapartdelanationdanslesditessuccessions,
suivantlemodeétablipar lesloisexistantes; et quantaupaiementdes
créanciersdesditessuccessions,ily serapourvudelamanièreci-après:

Art,2. Lescréanciersdessuccessionsenlignedirecte,écliuesà laré-
publiquedepuisle 9 floréalanlU, dansle-casoùlesbiensquien dé-
pendentne seraientpasvendus,serontpayéssurlesbiensprovenant
desditessuccessionsjusqu'àdueconcurrence, pourvuqueleurscréances
aientété contractéesen formeautlientique,ouaientacquisunedate
.certaineantérieurementau Ierfévrier1793pour lesanciensdéparte-
mens,l:eluidu Mont-Blancet celuidesAlpesmaritimes,en cequi
concerneseulementle ci-devantterritoiredeNice;avantle 15janvier
1793,pourle ci-devantterritoiredeMonaco;et quantauxautresdé-
partemensréunis,antérieurementà l'époquede la promulgationdu
décretdeleurréunion;ouantérieurementà l'émigrationdeceluique
la républiquereprésente,sicelteémigrationestpostérieureauxépoques
ci-dessuspourlesdiversdépartementdésignésdansleprésentarticle.

Art.3.Serontégalementpayeesde lamêmemanièrelescréancessur
lessuccessionsdirectes,quiontétécontractéesenvertudesloisdes4
germinalan II, 28pluviôseau lUet'27frimaireanIV,aveclesfor-
malitésprescritespar lesditeslois, quoiquepostérieuresaux,époques
ci-dessus.
Il enserademêmedessommes,duesparl'ascendantdontlarépubli-

queestappeléeà recueillirla succession,pourobjetpar lui acquiset
comprisdansla succession,soitauvendeurdirectement,soità ceux

quiaurontfournilesfondspouracquitterlesditsobjets, et quijustific-
rontparacteauthentiqueouparlecontratmêmed'acquisitionqueles
fondspareuxfournisontétéemployésà payertoutoupartieduprix.

Art.4. Siunesuccessiondirectedanslaquellelarépubliquea des
droitsà exercerétaitcomposéeentièrementouenpartiedesuccessions
collatéraleséchuesà l'ascendantd'émigréavantsondécès,lescréances
dontcesderrièressuccessionsse trouvaientgrevéesseraientpayees,
quoiquecontractéespostérieurementauxépoquesfixées"enl'art.2, et
seraientassimiléesà touteslesautrescréancessur lessuccessionscolla-
téralesdontil estparléenl'art.6ci-après.
- Art.5. Lesrèglesprescritesauxarticlesquiprécèdentserontsuivies
à l'égarddescréanciersdessuccessionsà échoirà la républiquedansle
casde l'art.6 dela loi du8messidorprésentmois, et oùl'asccndant

-quine s'estpointpourvuenpartageavantlapublicationdelaloidu
Il messidoranm viendraità décéderavantleditpartageeffectué,au-
quelcaslarépubliqueexerce,sausréductionnialtération,sondroitde
successibilitédanstoutesaplénitude.

Art.6. Lescréancesdessuccessionsenlignecollatéraleéchuesà la

républiquedepuislegnoréalanm, dansle casoùlesbiensquiendé-

pendentne seraientpasvendus, serontpayéessurlesbiensprovenant
desditessuccessionsjusqu'àdueconcurrence,saufà attaquerparles
voiesdedroitcellesdescréancesquipourraientêtrereconnuesfraudu-
leuses,dela mêmemanièrequepourraientlefaireleshéritiersrépubli-
eoles,etd'aprèslesformesétabliespourjugerlescontestationsdans

lesquelleslarépubliqueestintéressée.
Art.7.Pourfaireréglerleursdroits,lescréanciersdessuccessionsen

lignedirecte, échueset à échoirauxémigrés,seronttenusd'affirmer
leurscréancessincèreset véritablesdevantl'administrationmunicipale
deleurdomicile, et dejustifierdeleurstitres, ainsiquede leuracte
d'affirmation,à l'administrationcentraledudomicilede leurdébiteur
décédé.,dansquatredécadesà compterdujouroùleséquestreseraap-
posé,etpourlessuccessionséchues,et surlesquellesleséquestreaété

apposé,à compterdujour de lapublicationde la présente: fautede

quoiils.o'-aurontaucundroitsurla porliondesditessuccessionsreve-
nant àla1république,et ils seront,pourcettepart, liquidéset payés
commeleserontles autrescréanciersde l'état,jusqu'àconcurrence
néanmoinsdesvaleursrentréesdanslesmainsdela république.

Art.8.Lescréanciers(Jes successionsenlignecollatérale,échuesà
la républiquecommereprésentantlesémigrés, serontégalementtenus
.affirmer leurscréancessincèreset véritablesdevantl'administration
municipaledeJeurdoMicile, et dejustifierdeleurstitresainsiquede
leuracte d'affirmation,à l'administrationcentraledu domiciledeleur

débiteurdécédé,dansdeuxmoisà compterdujourde la main-mise
nationale,etquantauxsuccessionssurlesquellesleséquestreaété ap-
posé,àcompterdujourdela publicationdelaprésente;fautedequoi,et leditdélaipassé,ilsn'aurontaucundroitsurlaportiondesditessuc-
cessionsrevenantà larépublique,et ilsseront,pourcettepart,liqui-deset payéscommele serontles autrescréanciersde l'état, jusqu'àconcurrencenéanmoinsdesvaleursrentréesdanslesmainsdelarepu-
hlique.

Art.9.Lesadministrationscentralesannonceront,dansladécadedelamain-misenationale,et dansla décadedelapublicationde la pré-senteencequiconcernelessuccessionssurlesquellesleséquestreadéjàétéapposé,parvoied'affichesquiserontapposéesdanschaquechef-lieuîlecantondeleurressortetdanslacommunedelasituationdesbiens,
quelamain-misenationalea eulieusurtellessuccessions, surlesquelleslarépubliqueadesdroitsàexercercommereprésentantunouplusieurs
émigrés;et ellesdonnerontavis,danslesmêmesaffiches,auxcréan-
ciers,que,fautedesepré;entcrdanslesdélaisprescritspar lesdeux
précedensarticles, ilseraprocédéetpasséoutreà laliquidation,Ie..dites
successions,commeil cslénoncéauxdeuxarticlesprécités.

Art.10.Lesadministrationsdonnerontavis,danslemêmedélai,aux
créanciersdontlescréancesseraientinscritesaubureaudelaconserva-
tiondeshypothèquesdela situationdesbiensdeleurdébiteurdécédé,
desmain-misesnationalessurlesditsbiens,audomicileéluparlesdits
créanciers.'

Art.11.Lescréanciersdésignésauxarticles2, 3, 4, 5et6 ci-dessus
quiseconformerontauxdispositionsdesarticles7et 8danslesdélais
y portés,serontpayéssur les ordonnancesdesadministrationscen-
trales, ouvaleursréeles,sur le produitdumobilier;et, encasd'in-
suffisance,silarépubliqueestseulehéritière,il serafaitunedéléga-
tionspécialeauxHitscréancierssurle prixdesbiensimmeublesdela
succession, dumontantdeleurscréancesjusqu'àdueconcurrence.

Art.12 Dan,lecasoùlarépubliqueneseraithéritièrequ'enpartie,
lescréanciersserontpayesdelamanièreprescriteparleprécédentar-"
ticlc,envendant,conjointementaveclesco-partageans,unepartiedes
biensde la successiou,jusqu'àconcurrencedescréances,si mieux,
n'aimentlesco-partageansretenirunepartiedesbiensde laditesuc-
cessionéquivalenteaumontantdesditescréances.En conséquence,ils
seronttenusdefaireàcetégardleuroptiondansla decadequisuivra
l'expirationdesdélaisaccordesparla présenteauxcréancierspourla
justificationdeleurstitres, par lesart. 7et8cidesslls.

Art. t3. Si le partageétaiteffectué,il seraitfaitunedélégation,
commeil estdit enl'art.11,pourlemontantdelaportiondescréances
légalesetlégitimes, à lachargedela républiqueseulement,euégardà
lapartqu'ellerecueilledanslasuccession.

Art.14.L'estimationdesbiensserafaitepardeuxexpertsdontl'un
seranomméparlesco-partageans,et l'autreparledirecteurdelarégie
desdomaines: encasdepartaged'opinion,il seranomméun tiersex-
pertparl'administrationcentrale.

Loidu5ventôseanIX.
Art. Ier.Lesdélaisaccordésparlesart.37et47dutitreIIIdelaloi

du11brumaireanVII, etpar lesloisdu 16pluviôseet r4germinal
mêmeannée(voir au CodeCivil,chapitredei Privilégeset Hypo-
thèques),pourl'inscriptiondes droitsd'hypothèques'ou de privi-
lèges,sontprorogésenfaveurdescréanciershypothécairesd'individus
inscritssurlalistedesémigrés,etdontlesbiensavaientétéséquestrés.

Art.2. Lesditesinscriptionspourrontêtrefaitesparcescréanciers,
danslestroismoisàpartirdujouroùlaradiationduprévenud'émi-
grationauraétélégalementconstatée.

Art 3. Cejour sera,pourl'avenir,celui-ou l'individurayéaura,
dansledépartementoulesdépartemensdela situationdesbiensresti-
tués, faitprononcerparlepréfetla levéeduséquestre.

Art.4. Al'effetdefixeretassurerladatedel'arrêtéquiprononcera
la levéeduséquestreil sera',danschaquepréfecture,tenuun registre
en formeauthentique,ouvertau public,danslequelserontinscrits,
parordrededatesetdenuméros,sansaucunblanc,interligneni la-
cune,leSarrêtésquiaurontprononcélalevéeduséquestre.

Art.5.Lorsquelaradiationauraétéprononcée,et le séquestrelevé
antérieurementàla publicationdelaprésenteloi, ledélaidetroismois
courraen faveurdescréanciershypothécairesdesindividusrayés,à

compterdujourdelapromulgationdelaprésenteloi.
Art.6.Toutporteurdecréancespécifiéen1art. 1cr,quiseserafait

inscriredansledélaifixéparlesart.2et5, conserverasesdroitsa la
datedesestitres.

Art.7.Lesinscriptionsquiserontfaitesenvertudesdispositionsci-

dessusne pourrontnuireauxdroitsdescréanciersqui,porteursd'un

titresouscritpar l'individurayépostérieurementà sa radiation,au-
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raient,antérieurementà la promulgationdela présente,fait inscrire

leurcréancedanslesformesvouluespar la loi.
Art.8. T"utepoursuiteenexpropriationforcée,contrelesindividus

rayésdésignésdansla présenleloi, resterasuspenduependantle délai

indiquéparlesart. 2et 5ci-dessus.
Art.g.Toutesventeset aliénationsantérieuresà lapromulgationde

la présente,faitespar lesditsindividus et qui, n'étantpas encore

transcrites,nele seraientquedansleditdélai,ne serontpurgées,que
deschargeset hypothèquesnoninscritesauxregistresdelaconservation
avantl'expirationdestroismois.Il enserademêmedesventesoualié-
nationspostérieuresà la promulgationdela présente,qui neseraient
transcritesquedanslèsditstroismois.

Art io. Lesdispositionscontenuesen laprésenteloi ne sontpoint
applicablesauxcréanciersdesindividusquiauraientétérayés,et dont
les séquestresauraientété levésavantle il brumairean VII,à moins

quelesarrêtésderadiationn'aientété rapportés, et les séquestresap-
posésdenouveaudepuiscetteépoque.

Liquidation.

Uneloidu23vendémiairean IVportecequisuit:

Si, avantsonémigration,un individuavaitacceptéune succession
purementet simplement,ousousbénéficed'inventaire,les créanciers
dela successionpeuventêtreliquidés,dansle premiercas, directe-
mentsurl'héritierémigré,preuvepréalablementfaitedesasolvabilité
personnelle; dansle second,sur la preuvede la solvabilitéde citte
succession.

Danslesdeuxcas,lescréanciersdel'émigrépeuventsefaireliquider
entoutouenpartiesurcettesuccession,en justifiantpar te certificat
desliquidateursquetouslescréanciersde cette successionqui avaient
déposéleurstitresontétéliquidéi,etquel'actifconstatélgissedequoi
lespayerentotalitéouenpartie;Je toutenprouvantlesdroitsdeleur
débiteurà lasuccessionet sanspréjudicedesdispositionsde l'art. 112
delaloi du Ierfloréalaniii, quidoiventêtreprealablementobserves.

Mêmejour. Autredécretquiprescritlalevéedesscellés,et l'inven-
tairedespapiers;l'envoide tousles titresauxdiversagensdes liqui-
dations,et la communicationouexpéditionauxditsagenspartousdé-
tenteursdespapiers,titres, etc.,relatifsauxémigrés.

25floréalanIV.
Le-liquidateurdescréancessurlescomptablesestaVtoriséà liquider

toutesles créanceslégitimessur les émigréscomptahles,lorsquele
créanciera remislespiècesdanslesbureauxdeliquidationdela dette
desémigrés4ansletemsprescritpar laloi.

29 thermidora-aV, 17 frimaireanVI.Aucuneliquidationne peut
êtrefaitesanslaproductiondela grosse, oud'uneexpéditionaveccer-
tificatdudépositairede la minute, constatantqu'il n'a pasdélivréde
grosse,et n'a connaissanced'aucunpaiement.

Si lescréanciersontpprdula grosseoul'expédition,surle refuscon-
statédeliquidation,ilsdevrontrequérirle notairede leur endélivrer
uneantre, et n'obtiendrontleurcertificatqu'aprèsavoirsignéunedé-
clarationainsiconçue:

Je soussigné(noms,professionetdemeure)créancierde (désignerle
débiteur,lanatureet'lemontantde la créance), déclareavoirperdu
(désignerlestitresperdus, et distinguersi c'estunegrosseouunepre-
mièreexpédition),m'obligeantdela rapporterdansle casoùelleserait
retrouvée.

Je déclareen outre, sousles peinesportéesparleslois,queladite
grosse(oupremièreerédition) n'aété employéeparmoi,ni dema

part, à solliciteraucuneliquidationnià obteniraucunpaiementquel-
conque.

Si lapertea eu lieu danslesbureaux,le notaireou dépositairedes
minutesendélivrerales expéditionsnécessaires; la trésorerienationale
oule préposédel'enregistrcmentenpaierontlesfrais.

22thermidoran v, 17frimaireanVI.L'expérienceayantdémontré
quelesart. 39, 74et 115dela loidu Ier floréalan III avaientbesoin
de développemenset demodifications,le conseildescinq centsar-
l'ête:

Poursuppléeraux listesdes émigrésen failliteon réputésinsolva-

ibles,
tous les-notairesou dépositairesde la républiqueseronttenus

æenvoyerdans le mois, à l'administrationcentralede leur dépar-
tement,"ët à Parisau bureaude laliquidationdesdettesdesémigrés,
l'étatcertifiédesunionsetdescontratsd'attermoiementquiexistentdans
leut-iétucles,surdesdébiteursémigrés.

Lesdettesdesémigréscomprisdanscesétatspourrontn'être pasli-
quidées,-et lespréposéspourront tireprocédercommeil estordonné

danslecasd'unionparlesart.47etsuivans.Sil'affirmationexigéepar
l'art.74estantérieure-à laloidu ler floréal,iLpourraenêtreexigéune
nouvelle,à recevoirparlesadministrationsliquidantesoulespersonnes
commisesavantla délivrancedesreconnaissancesdéfinitives.Cesrecon-
naissancespeuventêtredélivréessanslareprésentationdu certificatde
nonopposition,exigéparl'art 77et 78; maisellesporterontl'ohliga-
tionauxcréanciersdefaireviserla' reconnaissanceà lui délivréedece
certificat,avantdepouvoiren faireusage, soità latrésorerienationale,
soiten paiementdedomainesnationaux. -

11-18pluviôseanVI.Surlesdifficultér̂elativesà l'exécutiondesar-
tiles7,8, 9et 10dutitre 1erdela loidefloreal,décret:

Le§ II del'art 7, qui réservela prescription,s'appliqueau salaire
desouvriersmentionnésdansle SII!. Laprescriptionnepeutêtreop-
poséeauxouvrierset fournisseursqu'aprèsquatreansécoulésdepuisla
livraison,non comprisle temscourudepuisl'appositionduséquestre.
S'ils'agitdegrossesréparationsoude constructionsnouvelles,lapres-
criptionnecourtquedujourdel'achèvement,pourlesmédecins,que
dujour dela cessationdela maladieoudessoins.Lelapsdequatreans
n'estpasopposables'il y a reconnaissancepararrêtédemémoire,obli-
gation,promesse,notedanslespapiersdudébiteur,sommationouin-
terpellationjudiciaireparlecréancier.Lapreuverésultedesarrêtésde
mémoiressouscritsparlesagensdesémigrés,antérieurementà lapro-
mulgationde laloidu 9 février1792,ouà l'émigrationpostérieureà
la loi, s'ilenestd'ailleursmentionsurlesregistresousommiersdeleur
maison.Lesexpertisesn'ontpaslieupourdesouvragesquin'excèdent
pas2,000fr., ous'il'y a règlementtrouvédanslespapiersdudébiteur.
Lesjournéesd'ouvriersouautrestravauxdecegenrese prouventpar
l'attestationdequatrecitoyensdomiciliés.

Lesmaîtresdelangue,d'artset desciences,ontdroitàuneannéede
leursleçons,en rapportantles cachetset affirmantla sincéritédeleur
demande; il leurseraallouéjusqu'àconcurrencede3oofr., s'ilsrécla-
mentdesfournituresde livresoud'inslrumens.Les instituteurssont
égalementexceptésde l'art. 3 pouruneannéedepensionantérieureà
laloidu9 février1792ouà l'émigrationpostérieureà laloi, et pourle
temscourudepuis, enjustifientdeL'attestationdequatrecitoyensdo-
micilié3,et enaffirmantqu'ilsn'ont rien reçudecequ'ilsréclament."
Lesdomestiquesserontégalementpayés,1° destrois dernièresannées
deleursgages,antérieuresà la loiouà l'émigration; 2°detout cequi
leur estdû jusqu'auséquestre,en justifiantde leur créancedansles
termesdu Ier5del'art.7.Lesdispositionsrémunératoircspourservices
rendusdansles maisonsdesci-devantprinceset autresémigréssont
aussiexceptéesdesdispositionsdesart. 2 et 3, s'il en est faitmention.
surlesregistresoupapierstrouvéssousles scellés, etc.

Uneloi du 19frimaireanVIIporte:
Il neseraperçuqu'un simpledroit d'un franc, pour l'insinuation,

desactescontenantdes dispositionsrémunératoircsde la part des
émigrésen faveurdes nourrices,instituteurset domestiques,dont
l'executionentièrea étémaintenuerar l'art.6 dela loidu ltr floréal
an lU, sanspréjudice^desdroitsquipourraientêtreduspourlesautres
dispositionsquisetrouveraientdanslesmêmesactes.

Parensd'émigrés.

Undécretdu15août1792ordonnéquelespères,mères,femmeset
enfansdesémigrésdemeurerontconsignésdansleursmunicipalitésres-
pectives,souslaprotectiondelaloiet lasurveillancedesofficiersmuni-
cipaux, sanslapermissiondesquelsilsnepourrontensortir,souspeine
d'arrestation.-Unautre,du9septembre,soumetlepèreet la mèredes
absensréputésémigrésà fournirà leursfralsunsoldatà la patriepour
chaqueenfantdontlarésidenceneserapasconstatéedansleroyaume,
saufla répétitionde la dépensequ'ilsaurontfaiteà cet égardsur les
bienspropresà leursenfans.- Ledécretdu12septembrelessoumetà
fournirl'habillementet lasoldededeuxsoldatsparchaqueenfantémi-
gré, etd'enverserla valeurdansla caissedureceveurdu district.Le
montantdela solde,à raisonde15sousparjour parchaquehomme,
seraverséd'avance,chaqueannée,pendanttoutela duréedelaguerre.
—Laloidu28mars1793,art. 55,leurinterditdefairele remplacement
etle fournissementennature; ellelesobligeà enversetle pris , ainsi
quele montantdela solde,sousles exceptionssuivantesportéesaux
art. 57 et 58: Si les enfansétaientmariésou domiciliésséparément
avantle 1"juillet1789;si lespère-etmèreavaientmoinsdemilleli-
vresderevenuparménage,et nonpartête, et justifiaientd'uncertifi-
catdecivisme.S'ilsavaientplusde millelivresde revenu,l'excédant
étaitemployéjusqu'aconcurrence.

Uneloidu4 avril 1793ordonnaijaelespères,mères,femmesçn.
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fansdesofficiersdel'armieeommandéeparDumouriezseraientgardés
à vuecommeotages par chaquemunicipalité,jusqu'àcequelesom-
missairesdétenusparlaperfidiedeDnmoimezfussentmisen-liberté,
oula 13elgiqueremisesouslesorbetldu-nouveaugénéral.

10juillet1793.Décretainsiconçu: Art. ter et 2. Il est défenduà
tousles émigrésdésignésà l'art.5delaloidu28mars,defaireexploi-
terouvendre,danslesboisà euxappartenant,aucunecoupeextraor-
dinairede futaies,à peinedeconfiscationdu prix et d'uneamende
égale,à moinsdedépérissementoonsllaté.

17frimairean il. Décretquiporte:
Laconventionnationaledécrèteen.principequelesbiensapparte-

nantauxpèreset auxmèresquiontdesenfansmineursémigréssont
séquestreset mis,dèscemoment,souslamaindelanation.

Elledécrètepareillementquelesbiensdespèreset mèresdontles
eriïsfnsmajeurssontémigrésserontégalementséquestrésetmissousla
maindelanation, jusqu'àcequelespèreset mèresaientprouvéqu'ils
ontagiactivementet detoutleur-pouvoirpourempêcherl'imigralion,
etrenvoieauxcomitésdesalutpublicetdelégislationréunispourpré-
senterlaTédactionet le moded'exécution.

La conventionnationaledécrètequ'ilserasursisà touteventedes
biensdespèresetmèresd'émigrés( itenivoseanm).

4 germinalanII. Nullefemmeoufilled'émigré,qu'ellesoitdivor-
céeounon,nepourraépouserunétranger,ni sortirduterritoiredela
république,nivendreses biens,souspeined'êtretraitéecommeémi-
grée.

Laloidu4germinalan11°,quidéfendauxfemmesetfillesd'émigrés
devendreleursbiensond'épouserdesétrangers,souspeined'êtretrai-
téescommeémigrées, estrapportée(z5prairialanIII).

Loidu2—6septembre1792:
-Art.18.Lesfemmesouenfans,pèresoumèresdesémigrés,reconnus

dansle casde besoinprévupar l'article18du décretdu3omars-
8avril,pourrontobtenir,savoir: lespèresetmèresainsiquelesfem-
mes,enusufruitseulement,et lesenfansentoutepropriété,unepor-
tiondesbiensconfisqués,tellequ'elleseradéterminéeparle directoire
dudépartement,surl'avisdudistrict.Laditeportionnepourranéan-
moinsexcéderlequart,soitdurevenu-netpourl'usufruit,soit,quant
à lapropriété,delavaleurestynativedesbiens,detouteschargesdé-
duites.

Loidu 23nivosean III( 12janvier1-795).
Art. 1erEnattendantquele séquestresurlesbiensdespèreset mè-

resdesémigréssoitlevépar suited'exécutiondudécretdu i3 nivose

présentmois, il seraaccordésurleproduitde cesbiens, auxditspères
et mères,lessecoursquileursontnécessaires.

Art.2.Cessecoursserontfixésparledirectoiredudistrict,d'après
lesobservationsdesmunicipalités; leurquotitépourraêtreportéejus-
'lJU'ilconcurrencedesdeuxtiersdesrevenusnetsdesbiensdespèreset
mèresd'émigrés,versésjusqu'àprésentdanslescaissesnationales,
pourvuqu'ellen'excèdepasdeuxmillelivrespartêteset douzecents
livresparchaqueenfant.

Art.3.Lessommesallouéespourlesditssecoursserontpayéesparle
receveurdesrevenusnationaux,surlesmandatsdesdirectoiresdedis-
tricts, etimputéesdanslescomptesà régleraveclespèresetmèreslors
delalevéeduséquestresurleursbiens.

9 floréalanIII. Loirelativeà lalevéeduséquestremissur lesbiens
desascendansdesémigrés.(Lepartageordonnéparcetteloi"sappelle
partagedeprésuccession)(a).

L'art. Iersoumetchaquepèreetchaquemèred'émigré,chaqueaïeul,
chaqueaïeule,etautreascendantouascendante,dontun émigrése-
yaithéritier,commereprésentantsonpèreousamèredécédé,defaire
la déclarationdesesbiensmobilierset immobiliers,capitaux,dettes

(a)L'exécutionde cetteloifutprovisoirementsuspenduele11messidoranm,
"misle30floréalaniv,uneloinouvellerelativeauxpèresetmèresd'émigrésfut
rendueencestermes

Ceuxsurlesbiensdesquelsleséquestreadûêtreapposéeuvertudelaloidu
J']frimairean11serontadmisàdemanderlepartageordonnéparlaloidug fto-
réalan111,Leséquestretiendraàl'égard4eceuxquin'auraientpasdemandéon
nedemanderaientpaslepartage.Il seraapposé,-6iâritn'aété,etilsera-rétabli
S'ilaétélevé,stnlesmensdeceuxquisontdésignésdansl'art.1" delaloidu
£floral-. -

L'art.3.&laloidu27vendémiaireantii, quiréputaitémigréslesréquisi-
_tiennair«inscritsretirésenpaysétrangers,portaitladispositionsuivante:

Serontséquestréslesbiens,-tantmeublesqu'immeubles,de'lenrspères,mères
etautresascendans,saufàeuxàprovoquerlepartagerégléparlesloisdes9flo-
réalan111et20floréalan IV.

Le8messidoranVII,uneloiHéclara,danssesart.IR1\t2,quelesascendans

activeset passives,avecl'étatnominatifdesesdescendanssuccessiblesTlescertificatsdenonémigrationdesuns,l'époquedel'émigrationdes.
autres(art.2) ; letoutsouspeinededéchéancedesavantagesquivontlui êtreaccordésparlesarLiclessuivans.(Unedéclarationousoustrac-tionfrauduleuseserapuuied'uneamendeégaleau quadruple,appli-
quéesansrecoursparlesdirectoires.Art.3et4.)Ladéclarationfournieparl'ascendantou rapportée, à sondéfaut,
pardesexperts,serasoumiseaudirectoiredudistrictassembléaucom-
plet, quiprocéderar avec l'assistanceduprocureur-syndic, à laliqui-
dation,distractionfaitedesbiensdonnésauxsuccessihlesavantle l4
juillet1789( saufcequipeutêtresujetà rapport),etdesdettespassivesconstatéespartitresde datescertainesantérieuresàl'émigrationetau.
1erfévrier1793.(Art.5jusqu'àl'art. 11.)

Silepatrimoine,ainsiliquidé,n'excèdepas20,000liv.decapitalla républiquey renonceetenfaitl'abandonà l'ascendant.
S'ilexcède,ledirectoireprélèved'abord20,0,00liv.pourl'ascendantyetdiviselesurpluscommeil suit: unepartpourl'ascendant,unepour

chaquetêteou souchedesuccesseursprésensouémigrés,enexcluant
lessuccesseursdéjàremplispardesdonationsantérieuresau 14juillet
1789, eten imputantauxautrescequ'ilsavaientreçuà lamêmeépo-
que.(Art.11,12,13et 14.)

L'ascendantrecevraenbiensmeublesou immeublesdupatrimoineT
1°le montantdesesdettespassives; 20les20,000liv. prélevésàson
profit;3°sa part du surplus; 4° cellede toussesco-successeursnon
émigrés(art.15). Lesportionsdesémigrésserontpunies audomaine-
national,enindemnitédesfraisdela guerre,sansespoirderetranche-
mentparsurvenanced'autresenfansà l'ascendantprésuccédé.(ArtID.)

Si l'émigréa reçu, pardonationentre-vifsantérieureau 14juillet
1789,desvaleurssupérieuresà sa portion,le directoirea'entientà
ladonation; s'ily a réserved'usufruit,l'usufruitierrecevrasurlegrand
livredeladetteviagère,sansmentiond'origine,uncapitalcalculénon
exigible,payabledesixmoisensixmois,d'avance.

Si la donationexcèdela portiondisponible, l'ascendantserainscrit,,
pourlecapitaldel'excédant,surle grandlivredela dettepublique-
exigible,avecintérêtsaujourdel'inscription.(Art.17.)

L'hypothèquede la nationétaitabolie,lesfruitsperçusrestaientà
l'état;leparent,détenuparsaseulequalitédeparentd'émigré,était
élargi,exemptépourl'avenirde toutetaxe imposéepourla même-
cause,et déclarésolennellementquitteenversle trésor,à raisondel'é-
migrationdesesenfans, petits-enfanset deleursdroitssuccessifs(ar-
ticledi); le toutainsidéclarépararrêtésimprimés,publiéset affi-
chés.(Art.19.)

Lesancienspropriétairesdesdomainesquiparvenaientà la républi-
queétaientadmispendantdeuxdécadesà lessoumissionnerauprixde
l'estimation,età lesacheterpayablesmoitiécomptant,moitiédanssix
mois,à moinsqu'iln'y eûtoffred'unquartensus,auquelcasla vente-
s'opérait.(Art.20,21et22.)

Lesart.25,26et27decetteloiportaient:
Art.25.Aumoyendesdispositionsci-dessus,toutelalégislationre-

lativeauxfamillesdesémigrésestabolie,etla nationrenonceà toute»
lessuccessionsquipourraientleuréchoirà l'avenir,tantenlignedi-
rectequecollaterale,n'entendantrecueillirquecellesouvertesjusqu'à
cejour.

Art.26.Aprèsl'exécutionduprésentdécret,onneconnaîtrapLusex.
Francedepère,mère,aïeul,aïeule,niparentd'émigré. -

Art.27.Lespeinesprononcéescontrel'émigrationsubsistent;elles
serontappliquéesà ceuxquipourraientémigrerdanslasuite.Onap-
pliqueraégalementà leursascendanslesdispositionsde la présente
loi.(Voirnote b, page151.)

Lesloisconcernantlespèresetmèresd'émigrésnes'appliquentpoint

d'émigrésqui,avantlapublicationdelaloiduIl messidoranIll, s'étaientcon-
formésàcelledu9floréalanm,avaient,ainsiqueleurfamille, lalibredisposi-
tiondessuccessionsquileurétaientéchuesdepuisle9 floréaloupourraientleur
échoirparlasuite; ilsdevaientjustifierdel'arrêtéprescritparl'art.igdelaloi
du9 floréal,venduavantlaloiduIl messidor,outoutaumoinsdudépôtavant
cetteépoquedeleurdéclarationet affirmation,auxtermesdesart.2et3, avec
-mentionsur lesregistresdesséancesdesadministrationscompétentes.L'art.3or-
donnaitla main-levéedetoutséquestreapposésurcessuccessions,lesfruitsde-
meurantacquisà l'étatet compensésaveclesfraisderégieetlessecours.Les
héritiersdel'ascendantjouissaientdesmêmesavantages(art.5).Touslesautres
ascendansd'émigrésnedevaientavoirquela libredispositiondessuccessions
échuesdepuislejourdeleurarrêtédéfinitif.Surlessuccessionsantéricums,la

républiqueprenaitlapartde.émigrés,euégardaunombredesenfanslors-
sistans,L'ascendantcomptépouran(ut.4);ainsiquesurlessuccessionsàéchoir,
josqu'àl'arrêtédéfinitifdeI iquidfttion, àceuxqui,n'étantpascomprisdansl»t
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aux pèreset mèresd'enfensnés horsmariage..JLoi du 18prairial
an Vin.)

Laloidu3brumaireauIVn'estpointapplicable,augpare-ns.et alliés
-desindividusdéportésparlesloisdes19et22fructidoranv, et inscrits
sur la listedesémigrés, enexécutiondelaloidu 19brumaireanVII.

23vendémiaireanIV.Lesdispositionsdel'art.75delaloidu Ierflo-
.éal anIII sontapplicablesauxcréanciersdesparensd'émigrésdontla
successionestouverteauprofitdela nation.En conséquence,lesarré- -
ragesdespensionsperpétuellesouviagèresdusà cescréanciersconti-
nueront deleurêtrepayésconformémentauditarticle,jusqu'àliqui-
dationdéfiaitive;et, danscecasseulemellt,la preuvedela solvabilité
-iludébiteurserafaitedanslaformeétablieparl'art.55, sanspréjudice
-ilel'exécutionde l'art. 112,sila successiondébitriceestindiviseavec
descréanciersnonémigrés.

Biensindivis.

Pourlaliquidationdescréancessur lesbiensindivis,uneloidu 28
fructidoran III ordonnala convocation,parl'administrateurdu dé-
partement,et àParisparle "bureaudeliquidation, detouslesco-pto-
çriétairesouco-débiteursquidevaientseréunir,pareux-mêmesoupar
procureursfondés, à un jouret lieuindiqués,enprésenced'uncom-
missairechargédestipulerlesdroitsdelanation.Lesabsens,ouceux
-dontle domicileétaitinconnu, étaientreprésentés,selonleslocalités,
'Parle commissairenationaleusonsubstitutprèsle tribunalcivil, ou
parlejuge depaixducanton.Touteréclamationcontrelesopérations
-ainsiarrêtéesleur étaientinterdites.Un procès-verbalrenfermaitles
-comparutions,examendespièceset diresdivers.Si unecréanceétait
-contestée,l'extrait de cettepartiedu procès-verbalétait signifiéau
«réancier; il avaitdroitderépondre.Sisaprétentionn'étaitpasadmise
dansunesecondeassemblée,deuxarbitresdécidaient; l'unnommépar
le créancier,l'autred'accordpartouslescopropriétairesou co-débi-
teurs, le commissairereprésentantla nationet le commissairerepré-
sentantlesabsens,ou, encasde.discord,parlejugedepaixoule pre-
smerassesseur.Lesur-arbitreétaitnommédela mêmemanière,s'ilyavait
lieu.Il enétaitde.mêmepour l'arbitredu créancier,sicelui-cine se
présentaitpas.

Lejugementarbitralou le procès-verbalcontenantle consentement
detousà l'allocationdela créanceétaitnotifiéau liquidateur,quifai-
saitprocéderà la liquidationpour la part qui concernaitla nation,
commeil étaitrégléparla loi du Ierfloréal.

Lesfraissepayaientenproportionde l'émolument,et, encasde
"estatioii, parlapartiequisuccombait.

Pourlepartageennaturedesbiensindivisavecdesémigrés,la loi
du 3othermidoraniv s'exprimaitainsi:

art.1eret2, n'avaientpasencoreobtenucetarrêté(art.6).Toutesautressucces-
sionscollatéraleséchuesàunémigréseulappartenaientàlarépublique;elle:,lui
appartenaientpourla partde l'émigrés'iln'étaithéritierqu'enpartie, saufies
restrictionsportéesenl'art.ter(art.7).Le2eSdel'art.7portait:Larépubliquerenoncepourl'avenir,àcompterdelapublicationdelaprésente,à toutesautres
successionscollatéralesàéchoir.L'art.8,§2 Toutesdispositionsdcloicontraires
•àLaprésentesontabrogées.

(b)-"oiç;cequeporteunavisduconseil-d'étatdu5germinalanx:
Lepartagedepréâuccessionqu'établitlaloidu9floréalanIIIestunvéritable

marchéà forfaitentrel'ascendantet la république,aum'fenduquelcelle-ci
prendavantlamortdel'ascendantlapartdesasuccession, qu'ellen'efitdàobte-
nirqu'aprèssondécès,maisellenel'obtientquemoyennantd'importantesre-
nonciations.

10Larépubliquerenonceàprendrepartdanslepiincipaldevingtmillefrancs
qu'emportel'ascendanl;

20Banslapartdeâuccessiblequelaloiluiaccordeensus;
3oCequiestbienplusimportant,elle renonceà touteslessuccessionsdirectes

et collatéralesquipourraientéchoirauxémigrésqu'ellereprésente.Ilétaitbienjustequ'endédommagementdetoutescesrenonciations,lapartdesuccessionquiluiestattribuéeparlepartagedemeurâtdéfinitivementréunieà
50ndomaine,quelsquepussentêtrelesévénemenspostérieursàlaconsommation
-dupartage,etsoitquelesprévenusparvinssentounonàsefairerayerdéfinitive-
ment.

Aussilaloidu9floréala-i-elletellemententenduquelelotobvenuàlarépu-
bliquepat1événementdupartagelui demeurâtirrévocablementacquis,que-J'art.19neveutpasquecelotéprouveaucunretranchernent"mêmepoursurve-
aanced'enfansà l'ascendantdepuislepartage,cequiprouve,bienque,parce
partage,tout estconsommésansretour,et que,quoiqu'ilarrive,onn'aplusrienàsedemanderréciproquement.

Larrêtédu3forçaianxiporteencorecequisuit:
Art.xcr.Lessuccessiondirectesauxquelleslnrépubliqueétaitappeléeparre-

prése?oncj,'élDigrés,qui s'ouïrontàcompterdu 'C"'me5sidorprochain,serontMcpçilliesparlesparéosrépubiicoles.

Art. Ier.Ladispositiondel'art. j6de la loidu 1erfloréalan XII,qui
privedudruitdepartageennstiirftles co-propriétairesdesbiensindi-
visavecdesémigrésquin'auraientpas, danslaformentdanslesdélais

prescritsparladiteloi,,justifiédeleursqualitéset de leurs titresde

propriété,danschacundesdistrictsde la situationdesbiens,elne leur
réservequ'uneportiondanslesprix desditsbiens,qui, dansce cas,
doiventêtrevendusen totalité,n'est pointapplicableà-ceuxdesdits

co-propriëtairesqui, avantl'existencede laloiprécitée, avaientfait
lesjustificationsdontil s'agità l'administrationdudépartementoudu
districtdansl'étendueduquellessuccessionsauxquellesilstintdroitont
étéouvertes,ouà celledudernierdomiciledel'émigré.

Art.2. Ceuxdesco-propriétairesindivisavecdesémigrésquiauront
fait lesditesjustificationsaurontdroitau partageennaturedesbiens
nonencorevendus( ilsn'aurontquela portionà euxafférentedansle
prixdeceuxdontla venteestconsommée).

Art.3. Pourparvenirauditpartage,lesditsco-propriétairesseront
tenus,si faitn'a été, desepourvoirdansle délaid'unmoisà compter
du jour de la loi, devantles différentesadministrationscentrales de

départementoùil existedesbiensdépendansdessuccessionsdansles-

quellesilsontdéjàobtenudesarrêtés,et d'yproduire,aveclesarrêtés
oudélibérationsde cesdernièresadministrations,les titresconstatant
leurqualitéet lapropriétéetsituationdesbiensdontils réclamentle

partage,oucopiedesditespiècesen formeauthentique; passécedélai,
ilsneserontplusadmisaupartageennature.

Enfinla loi du 13ventosean Vveutquele partagedesbiensprove-
nantd'émigrés,appartenantà la républiquepatindivisavecd'autres

co-propriétaires,soitdirigéparl'administrationdedépartementdudo-
miciledel'émigrédécédé,quaudmêmeil n'y avaitaucunsbiensiIIi-
meublessituésdansle départementdudomicile.

Listesdesémigrés.

Uneloi du26floréalanni ordonne,danslesart. 1et2. qu'avantde
fairerapportsur les demandesen radiation,le comitédelégislation
fasseremettre,unedécadeà l'avance, unelisteimpriméedesréclamans
à touslesmembresdela convention.

Le2prairialanni, uneautreloiordonnel'affichedecettelistepen-
dantcinqjoursdansle lieudesséancesde la convention.Elleabroge
l'autorisationdonnéeau comitéd'accorderdesprorogations,de délai.
L'art.3 estainsiconçu:

Lesréclamationsdesprévenusd'émigrationsoumisesdepuisle.6flo-
réalà l'examenducomité.de législationsontcomprisesdanslesdispo-
sitionsdel'articleprécédent..Le comitéestchargéde fairedistribuer
lalistedesditsprévenusauxmembresde laconventionnationale,dans
lepluscourtdélai.

Art.2.Lessuccessionscollatéralesauxquelleselleétaitappeléeparreprésenta-
tiond'émigrés,échuespostérieurementà laloidu8messidoranvu,serontégale-
mentrecueilliesparlespavensrépublicoles.

Art.3.Toutescréancesdela républiquecontreunrayé,éliminéouamnistié,
antérieuresàsonamnistie,demeurerontéteintess'ilestjustifiéqueletrésorpu-
blicaitreçu, soitparle versementduprixdesesbiensvendus, soitparla valeur
desboisetautrespropriétésaffectéesàunservicepublic,soitpar l'effetdela
confusiondescréancesoudroitsquiluiappartenaient,unesommeégaleaumon-
tantdesditescréances.

Il yauralieuseulementà compensation,jusqu'àconcurrencedecedontaura
profilelarépublique, sicescréancess'élèventàunesommeplu,forte.

Art.4.Lesbienséchusà-lurépublique,soitparl'effetdelareprésentationdans
lessuccessionsdirecteset collatérales,pendantlamortciviledesémigrés,soit
parl'effetdepartagedeprésuccession,et nonvendus,réservésouaffectésàun
servicepublic,sontspécialementaffectésauxcréanciersdel'émigréaprèslepaie-
mentdescréanciersdelasuccession.

Art.5. Ledirectenr-géoéraldel'administrationdesdomainesferadresseren
conséquenceujiétat,lequelcontiendratoutcequirestepourchaqueémigréen
-immeubles,enmobilierouencontrats,droitsetactions, etleurévaluationd'a-
prèsle prixdesbauxetautresreuseignemens,etilenenverraexpéditionaudirec-
teur-généraldelaliquidation.

Art.14.Danslecasouletrésorpublicsetrouveraitavoirliquidédesdettesd'un
rayé, éliminéouamnistié,pourunesommesupérieure,tantàcelleverséeaux
caissesl'ubliques,pourleprixdelaventedesesbiens,qu'àlavaleursoitdeses
boisréunisauxforêtsnationales, soitd'autrespropriétésaffectéesauservicepu-
bli, soitdescréancesetdroitséteintsparconfusion,letrésorpublicaurarecouis,
pourl'excédant,iurlesbiensdetantenaturedontrémigréserarentréenposses-
sionparsuitedesaradiation,éliminationouamnistie;à Ileffutdequoijls.era
prisunarrêtéparleconseil-généraldeliquidatiçnquiétablirasondebet.

EnGn,ledécretimpérialdu29dérembre1810portecequisuit :
Dansaucunçasla présomption.delafïurée.de laviedesémigrés.pendantdn-

quanteannées,établieenfaveurdel'état,nepourraplusêtreopposéeàceuxqui
rapporterontlapreuvedeleurdécès.
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6 floréalan x (26avril1802).- SÉNATUS-CONSULTErelatif aux
émigrés.

TITRELER„Dispositionsrelativesaux personnesdesémigrés.

Art. 1er. Amnistieest accordée; pour-fait d'émigration, à

Cettedéchéancenepeutêtreopposéeà ceuxqui, n'étantportésque
surleslistesétrangèresaudépartementdeleurdomicile,ontdeposéou

déposerontdansdeuxdécadeslespiècesjustificativesdeleurresidence
(loidu4 compl.anIli). Lamêmeloiadmetàjouirdubeneficedudé-
cretdu22nivoseanIules laboureursetouvriers,leursfemmesetleurs
enfaus, nonrentrésounonpourvusdanslesdélais; elleleuraccordeeu-
findeuxdécades,àpeinededechéancc,etpermit deleuraccorderpro-
visoirementla main-levée,à la chargepareuxdedonnercautiondu
mobilier,etdenepouvoiraliénerleursimmeubles.

Loidu26floréalan III.
Art.3. Ceuxqui,jusqu'àcejourexclusivement,n'ontpointréclamé

contreleurinscriptionsurdeslistesd'émigrés,sontdéfinitivementex-
clusdele faire,et réputésémigrés; il est défendu, àpeinedeforfai-
ture, auxcorpsadministratifsd'accueillirleurs réclamations.

Loidu17prairialan IV.
Art.Ier. Lesadministrationscentralesdesdépartemenssontchargées

dela publicationdeslistesdesémigrés; derédigerà ceteffetla pro-
clamationprescriteparlaloi du25brumaire,etde l'envoyerauxad-
ministrationsmunicipalespourêtrepubliéeet affichéedans les com-
munesdeleurressortrespectif.

Art.2. La listegénéraledesémigréset lessupplémentairesseront
déposéesseulementauxsecrétariatsdesadministrationsmunicipalesdes
communescidevantchef-lieuxdedistrict.

11enserademêmedecellesquipourrontêtrepubliéesà l'avenir.
Loidu21ventoseanv.
Lesdispositionsdel'art. 3delaloidu26floréalau IIInesontpoint

applicablesauxindividusportéssurleslistesd'émigréaprèsleurmort
légalementconstatéeenFrance; leurshéritierssontenconséqueneeau-
torisésàsepourvoirjusqu'auIervendémiairedel'an VI,pourenob-
tenirlaradiation,enseconformantauxloisexistilDtes.

Arrêtédu27vendémiaireanVII.
Art. Ier.LesadministrationscentralesdesdépartemensdelaHaute-

Garonne,del'Arriége,desPyrénées-Orientales,del'Aude,desHautes
et Basses-Pyrénées,desLandesetautress'ily a lieu,prendrontsur-le-
champlesmesuresnécessairespourquelesréquisitionnaires etconscrits
domiciliésdansleursarrondissemensrespectifs,qui se sontretirésen
paysétrangers,soient,sansdélai,inscritssurla listedesémigrés.

Art.2. Immédiatementaprèsl'inscriptionde cesindividussur la
listedesémigrés,ellesferontséquestrerleursbienstantmeublesqu'im-
meubles.

Loidu 19brumaireanVII.
Art.Ier. Sontassimilésauxémigréslesindividusqui, s'étantsous-

traitsà la déportationprononcéecontreeuxparlaloi du19fructidor
anV,etenvertudecelledu22dumêmemois, neseprésenterontpas,
danslesdeuxmoisde lapublicationdelaprésente,à l'administration
centraledudépartementoùilsse trouveront,poury recevoirconnais-
sancedeleurdestinationultérieure.

Art.2.Lesdélaisfixésparl'articleprécédentnecourrontcontreles
individusmentionnésdans'laloidu22fructidoranv, auxquelsla me-
suredela déportationn'a pasencoreété individuellementappliquée,
quedujourdelapublicationdel'arrêtéquil'auraprononcée.

Art.3. Sontégalementassimilésauxémigrés, ceux-qui, ayantsubi
la déportation,quittentlelieuoù ils ont étédéportés,et ceuxqui,
aprèsavoirsatisfaitauxdispositionsdel'art. Ier,disparaissentavantde
l'avoirsubie.

Art.4. Il n'estdérogéparaucundesarticlesprécédensauxloisexis-
tantes, relativementàceuxdesdilsindividusinscritsjusqu'àcejoursur
la listedesémigrés.

28pluviôseanIV.Loiquichargeledirectoireexécutifdestatuerdéfi-
Bitivementsurlesdemandesenradiation,et metcesdemandesdansles
attributionsduministredelapolice.

( Voyez,pourlesdéfenseursdela patrie,laloidu4 fructidoranIV,
et reliedu16-17 ventôseauchapitredel'armée.) -

Jerventôseany.Loiquiordonnelaclôturedesregistrescontenantles
demandésenradiation.

17messidoranvu.-Loiquiinterditderayerdeslisteslesex-nobles
ouayantfaitpartiedesclassesprivilégiées,avantd'avoirstatuésurles

tout individuqui en est prévenu, et qui n'est pas rayé défi-
nitivement.

Art. 2. Ceuxdesditsindividusqui ne sont point en France
seront tenus d'y rentrer avantle 1ervendémiairean xi.

Art. 3. Au moment de leur rentrée, ils déclareront, de-
vant les commissairesqui serontdéléguésà cet effetdansles

réclamationsIodetouslesdéfenseursde la patrie(uneloidu9 fructi..
dormetsurle mêmeraugles détenusnonnohlesouprivilégiésqui
sontacquéreursde biensnationaux,ouquiontoccupédesfonctions
souslarépublique,jusqu'àlaconstitutiondel'anm) ;2°desindividus
nonnoblesouprivilégiésinscritsaprèsle9 thermidoranII; 3°desmê-
mes,jnscritsdepuisle3i maiiyg3; 4°desmêmes,inscritsantérieure-
mentau3i mai1793.

Unarrêté(lu7ventoseanVIIIveutque,du l"germinalaulcrmes-
sidorsuivant,le gouvernementprononcesurtouteslesdemandesenra-
diationprésentéesavantle4 nivoseprécédent.Enconséquence,lemi-
nistredelapoliceferatroisenvoissuccessifsauministredela justice:1
le premier,avantle Iergerminal; ledeuxième,avantle Ier(lorcal; le
troisième,avantle Ierprairial.Lespréfetset sous-préfetsdevronten-
voyerimmpdialementtouteslesdemandesquisontencoredansleurs
bureaux.Unecommissionde trentemembres,diviséeen sixbureaux
decinqmembres,serachargéesurtoutescesdemandesd'untravailqui
devraêtrefaitdanslaquinzainedeladistributiondesaffaires;ellesse-
rontdistribuéesparla voiedu sortentrechaquebureau.Leministre
feradecetravail,aprèssonexamen,labased'unrapportqu'ilsoumet-
traauxconseilsdansla décadesuivante.—Tousceuxquin'ontpasré-
claméavantle4nivose,et tousceuxdontlesréclamationsn'étaientpas
enregistréesauministèrede lapoliceau25messidor,sontdéfinitive-
mentmaintenussurlaftstedesémigrés.Unelisteparordrealphabéti-
quede touslesréclamans,dontlesdemandessontenregistréesavant
cetteépoque,serviraseuledebaseauxdécisionsquedevrarendrela
commissionétablieparJ'arrêtédu7ventose.Lesprojetsd'arrêtédera-
diationénoncerontqu'elles'estassuréequelesréclamanssontportéssur
cettelistealphahétique,dresséeparleministredelapolicegénérale,et
quiseraremiseauxconseilsle Ierthermidorprochain(29messidor
anvnl l. Pararrêtédu9thermidor,lespouvoirsdela commissionfu-
rentprorogésjusqu'auIer vendémiairean Ix; ellefutdiviseeencinq
bureauxdesixpersonnes.Onbureauderévisiondecinqcommissaires
tirésausortdanschaquebureauvérifiaitletravail:s'il étaitd'unavis
différent,l'affaireétaitrapportéeauministredelajustice.

Deuxarrêtés,l'undu28vendémiairean IX, l'autredui3 frimaire
anx, ordonnèrentquecertainescatégoriesseraientéliminéesdeslistes,
certainesconditionsécritesdanslesarrêtsd'élimination.

Cesdeuxmesuresdéjàimportantesprésageaientunemesuregéné-
l'ale;ellefutproclaméeparle sénatus-consultedu6 floréalanx.

Pourcomplétercettepartiedelalégislationsiimportableàconnaître,
transcrivonsencorelesarrêtéssuivans;

Arrêtédu29messidoranvin.
Art.Ier.Toutesdemandesenrestitutionouindemnité,soitdesfruits

ourevenuséchusdesbiensséquestrésjusqu'aujourdela radiationdéfini-
tivedesintérêts.soitduprixdelaventedesbiensséquestrésà raisonde
l'inscriptiondespropriétairessurlalistedesémigrés,nepeuventêtre
admises.

Art.2. Lesbiensvendusantérieurementà la radiationdéfinitivedes
intérêts,et qui, par défautdepaiementdesadjudicataires,auraient
donnéoudonnerontlieudeprononcersur leurdéchéance,serontre-
vendusàlafolleenchèrecommedomainesnationaux.

Cetarrêtédoitêtre entenduencesens,quelesfruitsourevenusdont
il estparlé(art. ier) appartiennentà la repuhlique,ct quelesper-
sonnesrayées, sansdistinctiondesprévenusd'émigrationou deleursdes-
cendans,n'ontdroitqu'auxrevenuséchuspostérieurementà leur ra-
diation.(Décisionduministredesfinances,4 thermidoran lX.)

16pluviôseanix.
L'art.ie.rdel'arrêtédu29messidoranVIII,relatifauxdemandesen

restitutiondefruitsetrevenus,etc.,estapplicableà touslesindividus

quiavaientobtenu,avant1792,despensionsmilitairesouciviles.
Lesémigrésamnistiés, rentrésdanslapossessiondeleursbiensaliénés

ensuited'arrangemensaveclesacquéreursdéchus,doiventêtredépos-
sédés,encorequecesarrangemensaientétéapprouvésparlespréfets, si
leurrentréeestpostérieureà l'arrêtédu29messidoranVIII.Il y aex-
ceptionsil'émigrépaieencapitalet intérêtstoutcequelesacquéreurs
déchusauraientea eux-mêmesà acquitter,s'ilseussentétérelevésde
leurdéchéance,(Décisionduministredesfinances,7 février1806."}"



CODECONSTITUTIONNELc-- LIVRE1 y CeITRE II. 153

I. ao

villes de Calais, Bruxelles, Mayence, Strasbourg, Genève,

Nice, Bayome, Perpignan et Bordeaux, qu'ils rentrent sur

le territoire de la république en vertu de l'amnistie.

Art. 4. Cette déclaration sera suivie du serment d'être

fidèle au gouvernement établi par la constitution, et de n'en-

tretenir, ni directement ni indirectement, aucune liaison ni

correspondanceavecles ennemis de l'état.

Art. 5. Ceuxqui ont obtenu despuissancesétrangères des

places, titres, décorations, traitemens ou pensions, seront

tenus de le déclarer devant les mêmes commissaires, et d'y
renoncer formellement.

Art. 6. A défaut par euxd'être rentrés en France avant le

vendémiaire an xi, et d'avoir rempli les conditions por-
tées par les articlesprécédens, ils demeureront déchus de la

présente amnistie, et définitivement maintenus sur la liste

desémigrés, s'ils ne rapportent la preuve en bonne forme

de l'impossibilitéoù ils se sont trouvés de rentrer dans le

délai fixé, et s'ils ne justifient en outre qu'ils ont rempli,
avant l'expiration du même délai, devant les agens de la ré-

publique envoyésdans les pays où ils se trouvent, les autres

conditions ci-dessusexprimées.
Art. 7. Ceuxqui sont actuellement sur le territoire fran-

çais seront tenus, sous la même peine de déchéance et de

maintenue définitive sur la liste des émigrés, de faire dans

le mois, à dater de la publication du présent acte, devant le

préfet du département où ils se trouveront, séant en conseil

depréfecture, les mêmes déclaration, serment et renoncia-

tion.
Art. 8. Les commissaireset préfets chargés de les recevoir

enverront sans délai au ministre de la police expédition en

forme du procès-verbalqu'ils en auront dressé.Sur le vu de
cette expédition, le ministre fera rédiger, s'il y a lieu, un

certificat d'amnistie, qu'il enverra au ministre de la justice,
par lequel il sera signé et délivré à l'individu qu'il concerne.

Art. 9. Sera tenu ledit individu, jusqu'à la délivrance du

certificat d'amnistie, d'habiter la commune où il aura fait la
déclaration de sa rentrée sur le territoire de la république.

Art. 10.Sont exceptésde la présente amnistie: 1° les in-
dividus qui ont été chefs de rassemblemens armés contre la

république; 2° ceux qui ont eu des grades dans les armées
ennemies; 3°ceuxqui, depuis la fondation dela république,
ont conservédes places dans les maisonsdes ci-devant prin-
ces français; 40ceux qui sont connus pour avoir été ou pour
être actuellement moteurs ou agens de guerre civile ou

étrangère; 5°les commandans de terre ou de mer, ainsi que
les représentans du peuple, qui' se sont rendus coupables de
trahison envers la république; les archevêques et. évêques

(a)Le9 thermidoranx, unavisduconseil-d'étatdéclara1°quel'éli-
minationéquivalaitàuneradiation;qu'enconséquence,leséliminésou
rayésétaientsoumisauxconditionsportéesdansleur arrêté, nonà
cellesde l'amnistie;2° quelagrâces'étendaitauxhéritiers,quandla
mortavaitmisleprévenuhorsd'étatdeprofiterdel'amnistie,bienen-
tenduqueceprévenunesetrouvâtdansaucunedesexceptionsportées
dansl'art. roDUsénatus-consulte,caralorsseshéritiersnepouvaient
avoirundroitqu'iln'auraitpaseu; 30que,si leprévenumouraitavant
le IervendémiaireanXI,sondroitpasseà sonhéritier,qui n'endoit
demeurerdéchuqu'à l'époqueoù le défuntlui-même( noncompris
dansuneexceptiondel'art, io) eûtencourula déchéance.L'héritier
n'abesoinquedeseprésenter,avantle 1ervendémiaire, devantle pré-
fet deson domicile,en conseilde préfecture,de lui représenterla

qui, méconnaissantl'autorité légitime, ontrefusé de donner
leur démission.

Art. 11. Les individus dénommés en l'article précédent
sont définitivementmaintenus sur la liste des émigrés; néan-
moins le nombre n'en pourra excéder mille,'dont cinq cents
seront nécessairement désignésdans le cours de l'an x.

Art. 12. Les émigrésamnistiés, ainsi que ceux qui ont été
éliminés ou rayés définitivement depuis l'arrêté des consuls
du 28 vendémiaire an ix, serontpendant dix ans sousla sur-
veillance spéciale du gouvernement, à dater du jour de la
radiation, élimination ou délivrance du certificat d'am-
nistie. *

Art. 13. Le gouvernement pourra, s'ille juge nécessaire,

imposer aux individus soumis à cette surveillance spéciale
l'obligation de s'éloigner de sa résidence ordinaire-jusqu'à la
distance de vingt lieues : ils pourront même être éloignés à

une plus grande distance, si les circonstances le requièrent;
mais, dans ce dernier cas, l'éloignement ne sera prononcé
qu'après avoir entendu le conseil-d'état.

Art. 14. Après l'expiration des dix années de surveillance,
tous les individus contre lesquels le gouvernement n'aura

point été obligé de recourir auxmesures'mentionnées,enl'ar-
ticle précédent, cesseront d'être soumisà ladite surveillance:
ellepourra s'étendre à la durée de la vie de ceux contre les-

quels ces mesures auront été jugées nécessaires.
Art. 15. Les individus soumis à la surveillancespécialedu

gouvernement jouiront, au surplus, de tous leurs droits de

citoyens.

TITHEII. Dispositionsrelativesaux biens.

Art. 16. Les individus amnistiés ne pourront, en aucun
caset sous aucun prétexte, attaquer les partages de présuc-
cession, ou autres actes et arrangemens faits entre la répu-
blique et les particuliers avant la présente amnistie.

Art. 17. Ceux de leurs biens qui sont encore dans les
mains de la nation ( autres que les bois et forêts déclarés
inaliénables par la loi du 2 nivose an iv, les immeubles af-
fectés à un service public, les droits de propriété ou pré-
tendus tels sur les grands canaux de navigation, les créances

qui pouvaient leur appartenir sur le trésor public, et dont
l'extinction s'est opérée par confusion, au moment où la ré-

publique a été saisiede leurs biens, droits et dettes actives),
leur seront rendus sans restitution des fruits, qui, en con-
formité de l'arrêté desconsulsdu 29 messidor an vin, doivent

appartenir à la république jusqu'au jour de la délivrance

qui leur sera faite de leur certificat d'amnistie (a).

preuveenbonneformedu décèsde l'émigré,et de requérirla déli-
vranceducertificatd'amnistie.

Le24février1814,Napoléonpromulgua,desonquartier-généralde
Truyes,undécretainsiconçu:

Art. 1er.Il seradresséunelistedesFrançaisqui,étantauservicedes

puissancescoalisées,ou qui, sousquelqueautre titrequecesoit, ont

accompagnélesarméesennemiesdansl'invasiondu territoiredel'em-

pire, depuisle20décembre1813.
Art.2.Lesindividusquise trouverontcomprissurladitelisteseront

traduits,sansaucundélaiet toutesaffairescessanteg,devantnoscourset

tribunaux,poury être jugés,condamnésauxpeinesportéespar les

lois, et leursbiensêtreconfisquésauprofitdudomainede l'état, con-

formémentauxloisexistantes.
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5=6 Dicmmz-dii4. -.Loi relative aux biensmon vendus

desémigrés.

TjOcis, etc.

Art. 1er. Sont maintenus et sortiront leur plein et entier

effet, soit enversl'état, soit enversles-tiers, tous jugemens
et décisionsrendus, tous actes passés, -tous droits.acquis
£vantla publication de la Charte constitutionnelle, et qui
seraientfondés sur deslois ou des actes du gouvernement
relatifs à l'émigration.

Art. 2 Tous les biens-immenblesséquestrésou confisqués

pour cause d'émigration, ainsi que ceuxadvenusà l'état par
suite de partagesJe successionsouprésuccessions,qui n'ont

jpas été vendus et font actuellement partie du domaine de

l'état, seront vendusen nature à ceuxqui en étaient proprié-
taires, ou à leurs héritiers.ou ayans-cause.

Les biens qui auraient été cédésà la caisse d'amortisse-

rnent et dont elle est actuellement-enpossessionseront ren-

dus lorsqu'il aura été pourvu à leur remplacement.
Art. 3. Il n'y aura lieu à aucune remise desfruits perçus :

néanmoins, les sommesprovenant de décomptesfaits-ou à

faire, etles termes échus et non payés, ainsi que les termes
à échoir du prix des ventes de biens nationaux provenant
d'émigrés, seront perçuspar la caisse du domaine, qui en
fera la remise auxancienspropriétaires.desditsbiens, à leurs

héritiers ou ayans-cause.
Art. 4".Seront remis, ainsiqu'il estdit article 2 , lesbiens

qui, ayant été déjà vendusou cédés, se trouveraient cepen-
dant actuellement réunis au domaine, soit par l'effetde la
déchéance définitivementprononcée contre les acquéreurs,
soitpar toute autre voie qu'à titré onéreux.

Art. 5. Dans le cas seulement de l'article précédent, les
ancienspropriétaires, leurs héritiers ou ayans-cause,seront-
tenus de verser dans la caissedu domaine, pour être remis

a "l'acquéreurdéchu, les à-comptesqu'il aurait payés. La li-

quidation de ces à-comptessera faite administrativementau
domaine même, suivantles règles accoutumées.

Art. 6. Lesbiens que l'état a reçus en échange de biens

d'émigrés et qui se trouvent encore en sapossessionseront
rendus, sousles réserveset exceptionsénoncéesdans la pré-
sente loi, auxanciens propriétaires de biens échangés, à
leurs héritiers ou ayans-cause.

Art. 7. Sont exceptésde la remiseles biens affectésà un

service public, pendant le teinsqu'il sera jugé nécessairede

Art.3.ToutFrançaisqui auraportéIc3-signesouïes décorations-de
l'anciennedynastiedansleslieuxoccupésparl'ennemiet pendantson
séjourseradéclarétraître,it commeteljugéparunecommissionmili-
taireet condamnéà mort;sesbiensserontconfisquésauprofitdu do-
mainedel'état.

Le21août1814,LouisXVIIIpubliaità sontour,du châteaudesTui-
leries,uneordonnancedontvoicilestermes:

Ordonnancedu21août1814.
Louis, etc.

EnpubliantnotreCharteconstitutionnellenousavonsdit: «quele
it vœule pluscherànotrecœurestquetouslesFrançaisviventen
Ilfrères, et quejamaisaucunsouveniramernetroublelasécuritéqui
) doitsuivreunacteaussisolennel.»

CettedéclarationetlesdispositionsdelaCharteconstitutionnelleap-

pellentégalementtousles Françaisà la jouissancedesdroitscivils et

jBlitjflues.
Dèslorslesinscriptionssurles listesd'émigrésontétéeffa-

cées, et nulledifférencen'a.puêtreadmiseauxyeuxdela loi comme
auxnôtres,eutreles Françaisquigemissaientdenotreabsencedans
l'intérieur,et ceuxqui nousconsolaientau dehors.Cependant,ét en

leur laisser cettedestination; mais l'indemnité due à raison
de la jouissancede ces biens sera régléedans lesbudgets.de
1816.

Art. 8. Sont encore exceptésde la remise les biens dont,
par deslois au des actesd'administration , il a été définiti-
vement disposéen faveur des hospices, maisonsde charité
et autres établissemens de bienfaisance, en remplacement
de leurs biens aliénés ou donnés en paiement dessommes
dues par l'état.

Maislorsque, par J'effetde mesures législatives, ces éta-
blissemensauront reçu un accroissement de dotation égal
à la valeurdes biens quin'ont été queprovisoirement affec-

tés, il y aura lieu à remise de ces-derniersbiens en faveur
des ancienspropriétaires, leurs héritiers ouayans-cause.

Dans le casoù les biens donnés, soit en remplacement,
soit en paiement, excéderaient la valeur des biens aliénés,
etle montant des sommesdues à ces établissemens,l'excé-
dant sera remis-à qui*de droit.

Art. 9. Seront remis, aux termes de l'art. 2 , les rentes

.purementfoncières, les rentes constituées, et .lestitres -de

créances, dus par des particuliers, .et-dont la régieserait
.actuellementen possession.

Art. 10. Les.actionŝ représentantla valeurdes.canauxde

navigationseront égalementrendues, savoir: cellesgui sont

.affectéesaux dépenses .de la iiégion-d'ïïonneur, à l'époque
seulement où, par suite des dispositions-del'ordonnancedu

19 juillet dernier, ces.actionscesserontd'être employéesaux
mêmesdépenses; cellesqui sontactuellementdanslesmains

du gouvernement,aussitôt que la demande en sera faite

par.ceux qui y aurontdroit; et cellesdont le gouvernement
aurait disposé, soit que la délivrance£n ait été faite, soit

qu'elle ne l'ait pasété, lorsqu'ellesfeutrerontdans sesmains

par l'effet du droit de retour stipulé dans les actesd'alié-

nation.
Art. 11. Pour obtenir la remise ordonnée par la présente

loi, les ancienspropriétaires, leurshéritiers ouayans-cause,
sepourvoiront par-devantles préfets des départemensoù les

biens sont situés.

Art.12. Les préfets, après avoir pris l'avisdes directeurs

des domaines, des conservateursdes.forêts, et s'êtreassurés
desqualités et des droits des réclamans, transmettront les

pièces justificatives, avec leur avis motivé, au secrétaire

d'état des finances.
Art. 13. Le secrétaire-d'état des financesenverra toutes

attendantla loiquenousnousproposonsdeprésenterauxdeuxcham-
bressurla restitutiondesbiensvendus, nousavonsjugénécessairede

prononcerpositivementcetteabolition,afindenelaisserauxtribunaux
etauxcorpsadministratifsaucundoutesurl'étatdespersonnes, et de

réserverspécialementlesdroitsdes tiersqui en aucuncasne doivent

êtrecompromis.
Acescauses.nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:

Art. Ier.Touteslesinscriptionssurleslistesd'émigrésetencoresub-

sistantesàdéfautd'élimination,de radiationoud'exécutiondescon-

ditionsimposéesparlesénatus-consultedu6 floréalanx, ouà quelque
autretitrequecesoit, sontetdemeurentaboliesàcompterdujourde

lapublicationdelaCharteconstitutionnelle.
Art.2.En conséquence,touslesFrançaisquiauraientétéetseraient

encoreinscritssur lesditeslistesàquelquetitrequecesoit, exercent

lesdroitspolitiquesquecetteCharteleurgarantitet jouissentdesdroits

civileattachésà laqualitédecitoyen,souslaréserveexpressedesdroits

acquisàdestiersetsansy préjudicier.
Tellessontlesmesureslégislativesquiontprécédélaloidedécembre

1814.



CODE CONSTITUTIONNEL.- LIVRE 1 , CHAPITREII. - 155

ces demandesà la commissionchaînée de prononcer sur les

remises.
Aîrt.U. li sera sursis, jusqu'au l*r jan-viert-1816,à-toutes

actionsde la part-des créanciers des émigrés sur les Biens

remis par la présente loi : lesdits créanciers-pourront néan-

moins faire tous lies-actesconservatoiresde leurs créances (a).

27=28 AYRii1825. Loi sur l'indemnitédesémigrés.

TITRE1"': — De l'allocation-etde la;nature del' indemnité.

Art. 1er. Trente millions de rente, au capital'd'un mil-

liard, sont affectésà l'indemnité due par l'état aux Français

dpnt les biens-fonds situésen France ou.dansles paysqui fai-

saient partie du territoire de la France au 1erjanvier 1792 ,

nui,été confiequéset aliénésen exécutiondes lois sur les émi-

grés,, les déportés et les condamnés révolutionnairement.

Cette indemnité est définitive, et dans aucun cas il ne-

pourra y être affectéaucune somme excédant celle qui.est

portée au présent article.

Art. 2. Pour les biens-fonds vendus en exécution des lois

qui ordonnaient la recherche et l'indication préalable du re-

venu de 1790 , l'indemnité consistera en une inscription de

rente trois pour cent sur le grand livre de la dette publique
dpnt le capital sera égal àdix-huitfoisle revenu, tel qu'il a été

constatépar les procès-verbauxd'expertise et d'adjudication.
Pour les biens-fonds dont la vente a été faite en vertu des

lois antérieures au12 prairial an ni, qui ne prescrivaient
qu'une simple estimation préalable, l'indemnité se compo-
sera d'une inscription de rente trois pour cent sur le grand
livre de la dette publique dont le capital sera égal au prix
devente réduit en numéraire au jour de l'adjudication,
d'après le tableau de dépréciation des assignats, dressé en
exécution de la loi du 5 messidor an v, dans le département
où était située la propriété vendue.

Lorsque le résultat des liquidations aura été connu, les
sommes restéeslibres sur les trente millions de rente déter-
minés par Fart. 1erseront employéesà réparer les inégalités
qui auraient pu résulter, des bases fixées par le présent ar-

ticle, suivant le mode qui sera réglé par une loi.
Art. 3. Lorsqu'en exécution de l'art. 20 de la loi du 9 flo-

réal an m, les-ascendans d'émigrés auront acquis, au prix-
de l'estimation déclarée, les portions- de leurs biens-fonds
attribuéesà l'état par le partage de présuccession, le mon-
taat de l'indemnité sera égal à la valeur réelle- des: sommes

qui auront été payées en-conséquence, l'échelle de déprécia-
tion desdépartemens pour les assignats et les mandata, et le
tableau du cours pour les autres effetsreçus en paiement,
seronttippliqués à chacune dessommes versées, à la-date-du
versement.

Lindemnité sera délivrée à lascendant s'il existe, et, à
son défaut, à celui ou à ceux de ses héritiers qui, par les

acrangemens de famille, auront supporté la perte.
Lorsque!état aura reçu d'un aîné ou autre héritier institué

le prix des légitimes que les légitimaires frappés de confisca-
tion avaientdroit de réclamer en biens-fond&, le montant

(a)Le 12marsi8i5,NapoléondatadeLyonundécretd'amnistiedont
il exceptatreizeindividus,ordonnantdeséquestrerleursbiensetdeles
traduireeux-mêmesdevantlestribunauxpoury êtrejugésconformé-
mentauxlois.

Lelendemain13mars,unnouveaudécretordonnala sortiedu terri-toireà touslesémigrésnonrayes, amnistiésouéliminésavantle Ier
janvier1814,etrentrésdepuis.Leursbiensdevaientêtremissousle
séqpestre,et lesloisdécrétéespar les assembléesnationalesmisesà

réduit de la somme payée pour prix de cette portion légiti-
maire sera-restitué à ceux qui-y avaient droit owquiles re-

présentent.
Art. 4. Lorsqueles anciens propriétaires seront rentrés en

possessiondes biens confisquéssur leur tête, après les avoir

acquis de l'état- directement on. ppr personnes interposées,
l'indemnité serafixée sur la valeur réelle payée à l'état con-
formément aux règles établies par l'art. 3.

Lorsque, par les mêmes moyensils les auront rachetés à

des tiers, l'indemnité sera égale aux valeurs réelles qu'ils

justifierontavoir- payées, sans que, dans aucun cas, elle

puisse excéder celle qui est déterminée par l'art. 2. A défaut
de justification, ils recevront une somme égale aux valeurs
réelltesformant le prix payé à l'état. Dans les deux cas ci-
dessus, les ascendans,. descendais ou femme de l'ancien,

propriétaire seront réputés personnes interposées.

Lorsque les héritiers de l'ancien propriétaire serontrentrés

directementdans la possessiondes biens confisquéssur lui.

l'indemnité à, laquelleils auraient droit sera fixéede la même

manière.
Art. 5, Les-rentes trois pour cent affectées à l'indemnité

seront inscrites au grand livre de la dette publique, et délir

vrées à chacun des anciens propriétaires ou à sesreprésen-
tans. par cinquième et d'année en année, le premier cin-

quième devant être inscrit le 22 juin 1825.
L'inscription de chaque cinquième portera jouissance des

intérêts du jour auquel elle aura dû être faite, à quelque

époque que la liquidation ait été terminée et fa délivrance

opérée.
Néanmoins les liquidations donnant droit à des inscrip-

tions inférieures à deux cent cinquante francs de rente ne

seront pas-soumisesaux délaisprescrits ci-dessus;l'inscription
en aura lieu en totalité et avec jouissance du 22 juin 1825.

Art. 6. Pour l'exécution des dispositions ci-dessus, il est

ouvert au ministre des finances un crédit de trente millions
de rente trois pour cent, etc.

TITREII. — De l'admissiona Vindemnitèet à sa liquidation.

Art. 7. Seront admis à réclamer l'indemnité, l'ancien pro-
priétair-e" et à son défaut, les Français qui étaient appelés
par la loi ou par sa volonté à le représenter à l'époque de
son décèli, sans qu'on puisse leur opposer aucune incapacité
résultant des lois révolutionnaires.

Leurs renonciations ne pourront leur être opposées que
par les héritiers qui, à leur défaut, auraient accepté la suc-

cession.Il ne seradûaucun droitde successiompourles indem-
nités réclaméesdans les cas du présent article et de l'art. 3.

Art. 8. Pour obtenir l'indemnité, les anciens propriétaires
ou leurs représentant se pourvoiront devant le.préfet,du dé-

partement où sont situés les biens-fonds vendus. Le préfet
transmettra,la*demande au directeur des domaines du dépar-
tement, qui dressera le bordereau d'indemnité conformé-
ment aux dispositionsprécédentes.

Le bordereau sera communiqué aux réclamans, ensuite

exécutioncontreceuxqui, dansla quinzaine,n'auraientpasquitté16,
territoire.

Enfin, le 25marsISIS,Napoléonremettait en vigueurles loisdes
assembléesnationalescontrela familledesBourbons,ordonnaitlatra-
ductiondevantlestribunauxdesmembresdecettefamillequiseraient
trouvéssurle territoiredel'empire,et l'éloignementà30lieuesdePa-
risdetousceuxquiavaientacceptédesfonctionsministériellesdeLouis-

Stanislas-Xa.vier,comtedeLille,etc.
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adressépar le préfetau ministre des financesavecles pièces
produites; il y joindra son avis motivé, qu'il portera tant
sur les droits et qualités des réclamans que sur les énoncia-
tions du bordereau et les observationsou réclamations qu'il
aurait reçues.

Art. 9. Le ministre des financesvérifiera: 1° s'il n'a pas
'ètè payé de soultesou de dettes à la décharge du proprié-
taire dépossédée20 s'il ne lui a pas été compté, enexécution
de la loi du 5 décembre 1814, des sommesprovenant de

reliquatsde décomptede la vente de sesbiens; 3°s'il ne s'est

pas opéré des compensationspour les sommesdues par lui

au même titre; 4° si quelques-unsdes biens vendussur lui

ne provenaientpas d'engagemensou d'autres aliénationsdu

-domaine royal, qui n'auraient été maintenus par les lois

des 1k ventose an vu et 28 avril 1816, qu'à la charge de

payer le quart de la valeur desditsbiens, auquel cas il sera

fait déduction du quart sur l'indemnité due par les mêmes

biens.
H sera dresséun état des déductions à opérer, dans les-

quellesne seront pas comprisesles sommespayées*atitre de
-secoursaux femmeset aux enfans, les gagesde domestiques
"Ctautrespaiemensde mêmenature, faits en assignatset en

exécution des lois des 8 avril1792 et 12 mars 1793.

Quel que soit le total de ces déductions il ne pourra di-

minuer l'affectation des trente millions de rente fixéspar
l'art. 1er

Art. 10. Lebordereau d'indemnité et l'état des déductions

seront transmis par le ministre des financesà une commis-

sion de liquidation nommée par le roi.

Art. 11. La commissionprocédera d'abord à la reconnais-

sance des qualités et desdroits des réclamans.

Dans le cas où elle jugeraitla justification irrégulière et

insuffisante, elleles renverra devant les tribunaux pour faire

statuer sur leur qualité, contradictoirement avec le procu-
reur du roi.

S'il s'élèveentre les réclamans des contestationssur leurs

droits respectifs, la commissionles renverra également à se

pourvoir devantlestribunaux pour faireprononcer surleurs

prétentions, le ministèrepublic entendu.

Il y sera statué commeen matière sommaireà moins qu'il
nes'élève quelquequestion d'état.

Art.12. Quand la justificationdes qualités aura été re-

connue suffisante,ou quand il aura été statué par les tribu-

naux, la commissionordonnera qu'il sera donné copie aux

ayans-droitdes bordereaux dressésdans les départemens, et

de l'état des déductions proposéespar le ministre desfinan-

ces; et elle procédera à la liquidation après avoir pris con-

naissancede leurs mémoires et observations.

Art. 13. La liquidationopérée, la commissiondonneraavis

de sa décisionaux ayans-droit et la transmettra au ministre

des finances, qui fera opérer l'inscription de la rente, pour
le montant de l'indemnité liquidée, dans les termes et dé-
lais qui ont été prescrits.

Art 14. Lesayans-droitpourront se pourvoir contre la li-

quidation de la commissiondevant le roi, en son conseil-

d'état, dans les formes et dans lesdélais fixéspour les affai-
res contentieuses.

La même faculté est réservée au ministre des finances.

TITREIII. — Des déportéset descondamnés.

Art. 15. Les dispositionsprécédentes seront applicables

aux biens confisquéset aliénés au préjudice des individus
déportésou condamnés révolutionnairement.

Sera déduit de l'indemnité le montant desbons au por-
teur donnés enremboursement aux déportéset aux familles
descondamnés, en exécution des décretsdes 21 prairial et
22 fructidor anm, réduit en numéraire au cours du jour où
la remise leur aura été faite.

TITREIV.- Des biensaffectésaux hospiceset aux autres éta-
blissemensdebienfaisance,1et desbiensconcédésgratuitement.

Art. 16. Les anciens propriétaires des biens donnés aux
hospices et autres établissemens de bienfaisance, soit en
remplacementde leurs biens aliénés, soit en paiement des
sommesdues par l'état, auront droit à l'indemnité ci-dessus
réglée. Cetteindemnité sera égale au montant de l'estima-
tion en numéraire faiteavant la cession.

Art. 17. En ce qui concerneles biens qui n'ont été que
provisoirementaffectésauxhospiceset autres établissemens
de bienfaisance, et qui, aux termes de l'art 8 de la loi du 5
décembre1814, doivent être restituéslorsque ces établisse-
mens auront reçu un accroissementde dotation égal à la va-
leur de ces bieps, les anciens propriétaires ou leurs repré-
sentans pourront en demander la remise, aussitôt qu'ils
auront transmis à l'hospice détenteur une inscription de
rente trois pour cent dont le capital seraégal au montant de
1estimationqui leur est due à titre d'indemnité.

En ce qui concerne les biens définitivement et gratuite-
ment concédéspar l'état, soit à d'autres établissemenspu-
blics, soit à des particuliers, l'indemnité due aux anciens

propriétairesserarégléeconformémentàl'article16ci-dessus.
A défaut d'estimationdesdits biens antérieure à la cession

qui en a été faite, ils seront estiméscontradictoirementet

par experts, valeurde 1790.

TITRET.— Desdroitsdescréanciersrelativementà l'indemnité.

Art. 18. Les oppositions qui seraient formées à la déli-
vrancede l'inscription de rente par lescréanciersdesanciens

propriétaires, porteurs de titres antérieursà la confiscation,
non liquidés et non payés par l'état, n'auront d'effet que
pour le capitaldeleurscréances.Lesancienspropriétaires ou
leurs représentans auront droitde se libérerdescausesdeces

oppositions, en transférant auxdits créanciers, sur le mon-
tant de la liquidation en rente de trois pour cent, un capi-
tal nominal égalà la dette réclamée.

Cescréanciersexercerontleurs droits suivant le rang de

privilège et hypothèques qu'ils avaient sur les immeubles

confisqués.
L'ordre ou la distribution seront faits, s'il y a lieu, quel

que soit le juge de la situationdesdits biens, devant le tri-

bunal du domicile de l'ancien propriétaire, ou devant le

tribunal dans le ressort duquel la successions'estouverte.

TITREVI.— Desdélaispour l'admission.

Art. 19. Les réclamationstendant à obtenir l'indemnité

devront être formées, àpeine de déchéance, dans les délais

suivans, savoir:

Dansun an, par leshabitans du royaume;
Dans dix-huitmois, par ceuxqui se trouvent dans les au-

tres états de l'Europe;
Dansdeux ans, par ceux qui se trouvent hors d'Europe.-
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Art. 9. L'état peut exiger le sacrifice d'une pro-

priété pour cause d'intérêt public légalement con-

staté, mais avec une indemnité préalable (1).

Art. 10. Toutes recherches des opinions et des votes

émis jusqu'à la restauration sont interdites(2); le même

oubli est commandé aux tribunaux et aux citoyens.

Cesdélais courent du jour de la promulgation de la

pré-sente loi.

Art. 20. Il sera ouvert, dans chaque préfecture un re-

gistre spécial où seront inscrites, à leur date, les réclama-

tions qui auront été adresséesau préfet, ainsi que le résultat

de chacune des liquidations , lorsqu'elle aura été terminée.

Des extraits régulièrement certifiés de ce registre seront

délivrés àtoutes personnes qui auront intérêt à les réclamer.

TITnEVII.- Dispositions générales.

Art. 21. — Il sera annuellement distribué aux chambres,

avec les projets de loi des comptes, des états détaillés de

toutes les liquidations arrêtées conformément aux disposi-
tions de la présente loi, pendant l'exercice auquel se rap-

porteront ces projets.
Art. 22. Pendant cinq ans, à compter de la promulga-

tion de la présente loi, tous actes translatifsde la propriété
des biens confisquéssur les émigrés, les déportés et les con-

damnés révolutionnairement, et qui seraient passés entre le

propriétaire actuel desdits biens et l'ancien propriétaire ou

ses héritiers, seront enregistrésmoyennant un droit fixe de

trois francs.

Art. 23. La qualité d'étrangère ou d'étranger ne pourra
être opposée, relativement à l'exécution de la présente loi,
aux Françaises veuves ou descendantes d'émigrés, de dé-

portés ou de condamnés révolutionnairement, lesquelles
auraient contracté mariage avec desétrangers antérieure-

ment au 1eravril 1814, ni à leurs enfans nés de pères ayant

joui de la qualité de Français.
Art. 24. L'art. 1er de la loi du 5 décembre i814 conti-

nuera de sortir son plein et entier effet: eu conséquence,
aucune des dispositions de la présente loi ne pourra préju-
dicier , en aucun cas, aux droits acquis avant la publication
de la Charte constitutionnelle, et maintenus par ledit arti-

cle, soit à l'état, soit à des tiers, ni donner lieu à aucun

recours contre eux.
Donné à Paris, en notre château des Tuileries, le 28ejour

du mois d'avril de l'an de grâce 1825 , et de notre règne le

premier.

Loidu 5janvier 1831sur la restitutionà l'étatdufondscommun
de l'indemnitédesémigrés et condamnés, et sur le modede
créationdenouvellesrentessur le grand-livrede la dettepu-
blique.

Art. 1er.Le paragraphe 3 de l'article 2 de la loi du 27
avril 1825 , concernant l'emploi des sommesqui resteraient
libres sur les trente millions de rentes affectésà l'indemnité
des émigrés et condamnés, est et demeure rapporté.

Art. 2. Les rentes trois pour cent qui demeureront sans
affectation d'après l'article précédent seront rayées du

grand-livrede la dette publique et annulées au profit de

-
(a) Condamnéà mortparla cour despairs, fusilléle 7décembre

1815,la Paris.
(b) Condamnéàmort, fusillé.

l'état, avec les intérêts qui y étaient attachés à dater du

jour où ellesont été inscrites.
Art. 3. Le ministre des finances est autorisé à faire ins-

crire au grandlivre de la dette publique une sommede trois
millions de rente représentant par évaluation celle de trente
millions. Cesrentes seront réaliséesà l'époque et aux condi-
tions qui concilieront le mieux les intérêts du trésor et la
facilité des négociations. Le produit en sera employéauxbe-
soins de l'état.

Art. 4. Il sera rendu compte aux chambres de la réalisa-
tion et de l'emploi de tout ou partie de ce crédit en rentes -
dont il ne pourra être disposé que par desnégociations avec
concurrence et publicité.

Art. 5. Les rentes qui seront créées en vertu de l'article 3

participeront à la dotation actuelle de l'amortissement.

(1) Voyez le chapitre intitulé: Expropriation pour cause
d'utilité publique.

(2) Le 24 juillet 1815 fut rendue l'ordonnance dont suit
la teneur:

24 juillet=8 août 1815.

Voulant, par la punition d'un attentat sansexemple,mais
en graduant la peine et limitant le nombre des coupables,
concilier l'intérêt de nos peuples, la dignité de notre cou-
ronne et la tranquillité de l'Europe avec ce que nous de-
vons à la justice et à l'entière sécurité de tous les autres

citoyens sans distinction,
Avons déclaré et déclarons, ordonné et ordonnons ce qui

suit:
Art. 1er. Les généraux et officiersqui ont trahi le roi,

avant le 23 mars, ou qui ont attaqué la France etle gouver-
nement à main armée, et ceux qui, par violence, se sont.

emparés du pouvoir, seront arrêtés et traduits devantles con-
seils de guerre compétens, savoir : Ney(a), Labédoyère(b),
les deux frères Lallemant, Drouet-d'Erlon, Lefèvre-Des-

DoueHes, Ameilh, Brayer, Gilly, Mouton-Duvernet (c) ,

Giouchy,Clausel, Laborde, Dcbelle, Bertrand, Drouot,
Cambronne, Lavalette (d), Rovigo.

Art. 2. Les individus dont les noms suivent, savoir: (ici
se trouvent trente-huit noms) sortiront dans trois jours du
territoire de la France.

Art. 3. Les individus qui seront condamnésà sortir du

royaume auront la faculté de vendre leurs biens et proprié-
tés dans le délai d'un an, d'en disposer, d'en transporter
le produit hors de France, et d'en recevoir pendant ce tems
le revenu dansles pays étrangers, en' fournissant néanmoins
la preuve de leur obéissanceà la présente ordonnance. -

Art. 4. Les listes de tous les individus auxquels les art. 1
et 2 pourraient être applicablessont et demeureront closes

par les désignations nominales contenues dans ces articles.
et ne pourront jamais être étendues à d'autres, pour quel-
que cas et sous quelque prétexte que ce puisse être, autre-

ment que dans les formes et suivant les lois constitution-

(c) Condamnéa mort, fusillé.

l
(d) Condamnéà mortpararrêtdela courd'assisesde laSeine,devait.

[ avoirla têtetranchée; il futsauvéparle dévouementdesafemme.
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nelles, auxquelles il n'est expressémentdérogé que pour ce
cas seulement.

Le 12 janvier 1816 fut rendue la loi suivante:
Art. 1er. Amnistie pleine et entière est accordée à tous

ceux qui, directement ou. indirectement, ont pris part à
la rébellion et à l'usurpation de Napoléon, sauf les excep-
tions ci-après.

Art. 2. L'ordonnancedu 24 juillet continuera à être exécu-
tée à l'égard des individus compris dan l'art. 1er de cette
ordonnance.

Le roi pourra, dans l'espacede deux mois,, à dater de la.

promulgation de la présente loi, éloigner de la France ceux
des individus compris dans l'art. 2 de ladite ordonnance,

qu'il y maintiendra, et qui n'auront pas été traduits devant
les tribunaux, et, dans ce cas, ils sortiront de .Francedans
le délai qui leur sera fixé, et n'y rentreront pas sansl'auto-
risation expresse de Sa Majesté, le tout souspeine de dé-

portation.
Art. 3. Le roi pourra pareillementles priverde tous biens

et pensions à eux accordés à titre gratuit.
Art.h. Lesascendanset descendansdeNapoléonBonaparte,

sesonclesetsestantes, sesneveuxet sesnièces,sesfrères, leurs
femmes et leurs descendans, sessœurs et leurs maris, sont
exclus du royaume à perpétuité, et sont tenus d'en sortir
dans le délai d'un mois, sousla peine portée par l'art. 91du
CodePénal. Ils ne pourront.y jouir d'aucun droit civil, y
posséderaucunbien, titre oupension, à euxaccordés à titre

gratuit; et ils seront tenus de vendre, dans le délai de six

mois, les biens de toute nature qu'ils possédaientà titre

onéreux.
Art. 5. La présente amnistien'est pas applicableauxper-

sonnes contre lesquelles ont été dirigées des poursuites ou
sont intervenus desjugemens avant la promulgation de la

présente loi; lespoursuitesseront continuéeset les jugemens
exécutésconformément aux lois.

Art. 6. Ne sont point compris dans la présente amnistie
lescrimesou délitscontre lesparticuliers, à quelque époque
qu'ils aient été commis; les personnesqui s'en seraient ren-
duescoupablespourront être poursuiviesconformémentaux
lois.

(a) Onserappelleencorel'exclusiondeGrégoire.Nommédéputéen

1819parlecollégeélectoraldel'Isère',il necrutpasdevoirassisteràla
séanced'ouverturepourlaquelleil n'avaitpasreçudelettre-close.Son
nomfut d'abordÉcartédelacompositiondesbureaux, sousleprétexte
qu'iln'avaitpasencoreprêtéserment.Pourlui, il nevoulutpointpa-
raîtreà la chambrejusqu'àcequ'elleeûtprononcésursonélection.
Enfin,M.Becquey,aunomdu5ebureau,fit lerapportsi impatiem-
ment attendu.Il soutintque la nominationde MM.Françoisde
ïfeufchâteauet Sapey,tousdeuxdomiciliéshorsdudépartementdel'I-
sère,rendaitnullelanominationdeM.Grégoire,dontl'admissionne

pouvaitdèslorsêtreprononcée.Il terminasonrapportencestermes
Ainsi,ennommantM. le comteFrançoiset M.Sapey,le collége

électoraldel'Isèreaépuiséledroitquelui donnaitla Chartedechoisir
deuxdéputéshors-de lalistedeseligibles-du département;et'du mo-
mentoùAIélectionsétaientconsommées,les suffragesdu collègene
pouvaientplusseporterrégulièrementquesurunéligiblecomprisdans
cetteliste.Lechoixqu'ila faitd'unautredéputéégalementétrangerau
départementestuneinfractionmanifesteà ladispositioncontenuedans
l'articletyzdela Charte;cettenominationest dorrcnulle,ellenepeut
êtresuivied'aucuneffet.

Telest, messieurs,l'avisquele5ebureaum'a chargédeproposerà
votredélibération.Il apenséaussiqueM.Grégoiren'ayantaucundroit
pourêtreadmisdanscettechambre,puisquesonélectionest nulle,
nouséliflnsdispensésdesoumettreà votreexamenunequestionbien

Art. 7. Ceuxdesrégicidesqui, au méprisd'une clémence
presque sans bornes, ont voté pour l'acte additionnelou
acceptédes fonctionsouemploisde l'usurpateur, et qui, par
là, se sont déclarésennemis irréconciliablesde la France
et du gouvernementlégitime, sont exclus à perpétuité du
royaume et sont tenus d'en sortir dans le délai d'un mois,
sous la peine portée par-l'art. 33 du Code Pénal; ils ne
pourront y jouir d'aucundroitcivil,y posséderaucunbien,
titre ni pension à euxconcédésà titre gratuit.

Une ordonnance du 17 janvier 1816 porte:
Art. 1er. Tous les individus dénommés dans l'art. 2 de

l'ordonnance du 24 juillet dernier sont maintenus sur.la
liste compriseaudit article.

Ils seront tenus de sortir du royaume le 25 février au

plus tard, et ne pourronty rentrer sans notre autorisation,
le tout sous les peines portées par l'art. 2 de la loi du
12 janvier.

L'ordonnancedu 1erdécembre 1819 autorisa la rentrée
en France de ces proscrits dont plusieurs avaient obtenu

déjà leur rappel par mesureadministrative (a).
Enfin la loi du 10=11 avril 1832, relativeà CharlesX et

àsa famille, porte ce qui suit:
Art. 1er. Le territoire de la France et de ses coloniesest

interdit à perpétuité à CharlesX, déchu de laroyauté par la
déclaration du 7 août 1830, à ses descendans, aux époux
et épouses de ses descendans.

Art. 2. Les personnes désignéesdansle précédent article
ne pourront jouir en France d'aucun droit civil; elles ne

pourront posséder aucuns biens, meubles ou immeubles ;
ellesne pourront en acquérir à titre gratuit et onéreux.

Art. 3. Lesmêmespersonnessont tenuesde vendred'une
manière définitivetous les biens, sans exception, qu'elles
possèdenten France. Cette vente sera effectuée, pour les
biens libres, dans l'année, à dater de la promulgationde la

,présente loi, et pour tous ceux qui seraient susceptiblesde

liquidation ou de discussion, dans l'année, à partir de l'é-

poqueà laquellela propriétéen aura été irrévocablementfixée.
Lesbiens meubleset immeubles, acquis et possédéspar

CharlesX pendant son règne, et qui sont confiésà l'admi-
nistration provisoirede l'ancienne dotation de la couronne,

plusgravequiagitetouslesesprits,depuislejouroùlebruitdecette
nominationa retentidansleroyaume;questiondemoralepubliquequi
serattacheauxplusdouloureuxsouvenirs, puisqu'ellerappellel'hor-
ribleattentatquelanationendeuilvachaqueannéedéplorerauxpieds
desautels.L'irrégularitéconstitutionnellequiserencontredansl'élec-
tiondeM.Grégoireécartantdeladiscussionlesconsidérationsrelatives
à la personnede l'élu, nousnousborneronsà formerdesvoeuxpour
quejamaisla chambrenesoitobligéededélibérersurlespersonnes,et
decensurerlesactesdescollégesélectoraux.Espéronsquelesélecteurs
dela France,assezavertispar lecri del'opinionquis'estmanifestée
avectant deforce,-voudronttoujoursrespecterdansleurchoixla di-

gnitéde lacouronne,et cesentimentnationaldontlerois'estmontré
si profondémentpénétré, lorsqu'àl'ouverturede cettesessionil nous
entretenaitdesactesmultipliésdesaclémence.Quesi, trompantIli-

ignoranceetséduisantla faiblesse,l'espritde factionparvenaitencore
à obtenird'odieuxsuccès,il trouveraitdanscetteenceinteunebarrière
insurmontable.Cettechambrefidèlesaurabien,s'il lefaut,préserver
contrelesentreprisesde l'ennemicommun, et l'honneurdutrône, et
l'honneurdela nation, etsonproprehonneur.

Unevivediscussions'engagea;ellesetermina.parunvoteprissur
la propositiondeM.Ravez.Voicicomments'exprimal'orateurqui
devaitplustardprésiderà l'exclusiondeManuel.( NouscopionsdaW
le Moniteurlafindecetteséancemémorable.)

4 M.Rape. Lachambreaaccordélapzioritéàmaproposition; je de-
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Art. 11. La conscription est abolie (1). Le mode de.

recrutement de l'armée de terre et de -mer est déter-

miné par une loi. ;

Forme du gouvernementds roi.

Art. lâ. La personne dutroi est inviolable et sa-
crée (2). 'Ses ministres semt respoosa-bles (3).

--

continueront d'être ainsi administrés jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la liquidation de l'ancienne liste civile. —"Il est

fait réserve expresseaux créanciers de CharlesX et de sa fa-

mille du droit de commencer et de mettre à fin telles

poursuites qu'il appartiendra.
Art. 4. Faute d'effectuer la vente dansle délai prescrit, il

y sera procédé à la diligence de l'administration des domai-

nes, savoir: pour les majeurs, selon les formes administra-

tives; et pour les mineurs, devant les tribunaux, selon le

mode usité en pareil cas, maissans avispréalable d'un con-

seil de famille. Néanmoins les propriétaires, pour le compte
-et.au nom desquels la vente sera poursuivie, auront Ig fa-

culté de vendre à l'amiable jusqu'au jour de l'adjudication
sous la condition expresse que les frais de poursuite seront

remboursés préalablement au trésor.
Art. 5. Le prix de toutes les ventes sera remis aux ayans-

droit, propriétaires ou créanciers; les droits de l'état, s'il en

existe, demeurant égalementréservés.
Art. 6. Les dispositions des art. 1 et 2 de la présente loi

'Sontapplicables aux ascendans et descendansde Napoléon,
à sesoncles et tantes, neveux.et nièces, à sesfrères, à leurs

fçmmes et à leurs descendans, à sessœurs et à leurs maris.
Art. 7. Est et demeure abrogé l'art. 4 de la loi du 12 jan-

vier 1816.

XI) Voyez le chapitre intitulé: Organisation militaire.
Le mot conscriptionfut employé pour la première fois dans
la loi du 19 fructidor an vi, dont l'art. 3 portait: Hors le
cas du danger de la patrie, l'armée.de terre se forme par en-
rôlement volontaire et par la voie de la conscription mi-
litaire.

(2) Ce sont là des principes qu'il faut proclamer dans une
Charte et qui ne s'abolissent que dans les révolutions.
Princes et peuples, respect à la foi jurée!

(3) Le 27 avril=25 mai 1791, l'assemblée nationale dé-
créta l'organisation du ministère. Elle déclara que les mi-

mandela permissiondelarétablirtellequ'elledoitêtreposée.J'ai dit,
messieurs,qu'uneseuleet mêmepropositionavaitété faite, et par le
bureau,et par les diversorateurs,quecettepropositionse réduisaità
celledela non-admissiondeM.Grégoire (Les plusvivesréclama-
tionss'élèventà gauche.Cen'estpascela. le bureaua proposéla non-
validité. Il ne s'agitpasd'admission)

M.Ravez. LaconclusiondubureauestenrésultatlanOll-admission.
(Voixà.droite:oui, oui.( Voixà gauche: non, non, cen'estpasla
mêmechose. Laquestiondela validité,le rapportdela .commission.
Voixà droite: écoutez,écoutez. La chambrea décidé. Laprio-
rité est accordée.)

M.Rayez.Vousnepouvezchangerl'étatdela proposition, à moins
d'en faire une contraire; or, personnen'a proposel'admissionde
-M.Grégoioe.(Silence.) Bestedoncuniquementla propositionfaite
e4parle bureau, etpar beaucoupdemembres,dela non-admission.
(Voixà droite, c'estcela. Lesréclamationsserenouvellentàgauche).
Il suffit,danscetétatdechosesla chambreayantaccordéla prioritéà
lapropositionainsiétablie, de dire: Queceuxqui neveulentpasad-
-mcltreM.Grégoireselèvent. (Lesmembresdela gaucUe.s'écrient:Il nes'agitpasd'admission,maisdevalidité.) Quellequesoitvotre
opinion-,onne peutmettreauxvoixunepropositionqui n'apas été
faite; personnen'aproposédedéclarerl'électionvalide,la,non-admis-
siondoitdoncêtre tniseauxvoix; ceuxqui croirontl'électionvalide
se lèveronta la contte-épreuve.(Voixà droiteet au.centre: oui,

-eai, euxvoix,..Lagaucheéçlate,euraclajpations.)

nistres seraient au nombre de six: le ministre de la justice.,
le ministre de l'intérieur, he ministredes contributions et
revenus publics, le ministre de la sguerae, tie ministrede la
marine, le ministre des affaires étrangères.

Cette déclaration fut précédée.des articles suivons:
Art. 1er. Au roi -seul-appartiennentle choix etla révoca-

tion des ministres.

Art. 2.. >1-1appartientau pouvoir législatif destatuer-sur
le nombre, la division et -ladémarcaliooi desdépartemens
du ministère.

Art. 3. Nul ne pourra exercer.les fonctions de ministre,
s'il ne réunit les conditions nécessaires-àla qualitéde citoyen,
actif.

Art. 4. Les ministres exerceront, sousies .ordresdu-fioi ,
les fonctions déterminées ci-après, et seront au nombre de

six, savoir : le ministre de la justice, Leministre de l'inté-
rieur, le ministre des contributions et des revenus publics,
le ministre de la guerre, celui jde la marine,, et celui 'des
affaires étrangères.

Jusqu'au 10 août 1792 cette partie du décret fut ,reapee-
tée. Le 10 août, l'assemblée nationale déclara-que le minis-
tère n'avait pas la confiance de la nation; elle décréta la
mise des scellés sur les papiers personnels (des ministres-, iet
leur remplacement par l'assemblée qui lesnommerait provi-
soirement hors de son sein et dans l'ordre suivant : inté-
rieur, guerre, contribution, justice, marine, affairesétran-

gères. Pour chaque ministère, chaque membre de l'assemblée

proposait à haute voixun aujet ; sur la liste dressée.,on allait
aux voix; si un candidat avait la majorité absolue, il était

proclamé; si aucun ne l'avait, on prononçait parassis.et
levé; et, en cas de doute, par appel nominal entre les deux

qui avaient eu le plus de voix.
Le 12 germinal an JI, la convention supprima les minis-

tres à compter du 1erfloréal suivant, et les remplaça par
douze commissions, composées chacune de deux membres

M. leprésident.Queceuxqui veulentqueM. Grégoirenesoitpas
.admis,selèvent.

Lagauches'écrie: Cen'estpas la question.
Ladroite,lecentrededroite,lecentredegauëhe,etplusieursmem-

bresdela gauchefontéclaterle cri de vive le roi.!Lemouvementse
communiqueaucentre,-etmêmele cri éclate,dans lestribunes. On
réclamele silenceetle réglement.Plusieursmembresde la gauche
_prientM.le prcsidenLderappelerlestribunesà l'ordre.,

M.de-Corcellesappelleunhuissier,et lui désignecommetroublant-la
délibérationdel'assembléeplusieurs personnesplacées.ilans uncoulqir
prèsdela tribune,au-dessusdel'extrémitéguche.

L'4iuis&iarsedirige verscettepartiedespectateurs,et leur recom-
mandele resjpectdu règlement.L'assembléeestenplaceet ensilence.

M. leprésident.Lachambredéclare queM. Grégoiren'est-pas-ad-
mis. Lescrisdevivele roireommencent.

Ungrand nombredemembresà droite.Lacûntre-épreuve,lacontre-
épreuve.

M. le président.Queceuxqui veulentqueM.Grégoiresoitadmis,
se lèvent.

Uncrigénéralà gauche.Cen'estpasla question. Lagauchereste
immobile.

Unseulmembre.M.Lambretchstselève,,et.serassiedaussitôt.
Lescrisde vive le roisefontentendrede nouveau,et sontrépétés

dansles.tribune âumomentoù la chambresesépare.
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et d'un adjoint faisant fonctions^de secrétaireet de garde
des arcKivesde la commission.Voici la désignation des
commissions:

1° Commissiondes administrationsciviles, policeet tri-
bunaux;

2° Commissionde l'instruction publique;
(Cesdeux commissionsétaient, par exception, compo-

séeschacune d'un commissaireet de deuxadjoints.)
3° Commissionde l'agriculture et des arts;
4° Commissiondu commerceet desapprovisionnemens;
(Suppriméele 17 nivosean III, et remplacéepar une nou-

velle sousle nom de commissiondesapprovisionnemens,qui
fut elle-mémeabolie le 15 fructidôr suivant.)

5°,Commissiondes travaux publics;
6° Commissionde secourspublics;
7° Commissiondes transports, posteset messageries;
8° Commissiondes finances;

(Elleétait composée,par exception,de cinq commissaires
.etun adjoint.)

9° Commissionde l'organisationet du mouvementde l'ar-
mée de terre;

10° Commissionde la marine et des colonies;

(Cesdeux commissionsn'étaient composées, par excep-
tion, que d'un seul commissaireet d'unadj oint.)

11° Commissiondes armes, poudres et mines;

(Suppriméele 18 fructidor an m, à compter du 1erven-
démiaire suivant.)

12° Commissiondes relations extérieures.

(Ellen'était composée,par exception, que d'un seul com-

missairesans adjoint.)
Le 10vendémiairean iv, la conventionnationale décréta

de nouveau six ministres dans le même ordre et sous les

mêmestitres qu'au décretde 1791, seulementle ministredes

contributionset revenuspublicsreçut le titre de ministre des

finances. Ils furent placéssousles ordres du directoire exé-

cutif.
Le 12nivose,un septièmeministère fut créé sousce titre:

ministèrede la policegénéralede la république. Sousle con-

sulat et l'empire, le ministre de la justice s'appela grand-

juge ministrede la justice; le ministrede la marine s'appela
ministrede la marine et descolonies; le ministre des affaires

étrangèreseut le nom de ministre des relations extérieures.

Du reste, le ministèrereçut les accroissemensou modifi-

cationssuivantes:
4 nivosean VIII(25 décembre 1799), création d'un mi-

nistre secrétaire-d'état; 2 vendémiaire an x (27 septembre

1801), création d'un ministre du trésor public; 21 ventose

an x (12 mars 1802), création d'un ministère de l'adminis-

tration de la guerre; 21 messidoran XII (10 juillet 1804),
création d'un ministre des cultes.

Le 28 fructidor an x (15 septembre1802), le ministèrede

la police générale avait été supprimé; il fut rétabli le 21

messidoran XII(10juillet 1804.)
Enfin, le 22 janvier 1812, l'empereur créa un nouveau

ministère, auquel il donna le nom de ministère des ma-

nufactures et du commerce.
La restauration supprima le ministre de la secrétairerie

d'état, le ministre de l'administration de la guerre, le mi-

nistre du trésor public, le ministre descultes, et enfin,après
l'avoir conservéquatre ans, le ministère de la policegéné-
rale. Elle créa le 9 juillet 1815 un ministre de la maisondu

foi.

Par uneordonnance de ce mêmejour 9 juillet 1815, les
diversministresreçurent le nom de conseildesministres, et
l'un d'eux fut décoré du titre de président du conseil
Chacun deux s'appelaministresecrétaire-d'étatau départe-
ment de l'intérieur, des finances,etc. Le 24 août 1824, fut
établi un ministèredesaffairesecclésiastiqueset de l'instruc-
tion publique. Une ordonnancedu 9 mai 1816 autorisala
création de sous-secrétaires-d'étatauprèsdes ministres, lors-
qu'ilsle jugeraient nécessaireau bien du service.La restau-
ration avaitaussicréé un ministèredestravauxpublicset du
commerce.

Depuisla révolution de juillet, diversesordonnancesont
modifiéle nombre et les attributions des diversministres.

Au moment où nous écrivons, le ministèrese compose:
d'un ministre des affaires étrangères, président du conseil;
d'un ministre de la justice et des cultes, de l'intérieur, des
finances, de la guerre, de la marineet descolonies, de l'in-
struction publique. Des secrétairesgénérauxsont attachésà
diversministères; un seul, le ministère de l'intérieur vient
d'établir un sous-secrétaire-d'état.

Il résulte de tout ce quivientd'être rappelé qu'au roi seul

appartient (malgréles dispositionsde l'art. 2 de la loi du
27 avril=25 mai 1791) le droit de créer, de supprimer, de
modifierles ministères; mais les chambresont toujours en
main le contrôle de la souveraineté; il leur suffiraitde reje-
ter du budget les fonds réclamés pour un ministère jugé
inutile.

Attributionsdesdiversministres.

Laloi du 27 avril-25 mai 1791 fixait ainsi les attribu-
tions de chaque ministre.

Fonctionsdes ministres.

- Art. 5. Les fonctionsdu ministre de la justice seront:
1° De garder le sceau de l'état, et de scellerles lois, les

traités, les lettrés-patentesde provisionsd'offices, les com-

missions, patenteset diplômesdu gouvernement;
2° D'exécuterles lois relativesà la sanctiondesdécretsdu

corps-législatif,à la promulgationet à l'expéditiondes lois;
3° D'entretenir une correspondancehabituelle avec les

tribunaux et les commissairesdu roi;
4° De donner aux juges des tribunaux de district et des

tribunaux criminels, ainsi qu'aux jugesde paix et de com-

merce, tous les avertissemensnécessaires,de les rappeler à

la règle, et de veiller à ce que la justice soit bien adminis-

trée ;
5°De soumettre au corps-législatifles questions qui lui

seront proposées relativement à l'ordre judiciaire, et qui

exigerontune interprétation de la loi;
6° De transmettre au commissairedu roi près le tribunal

de cassation les pièces et mémoires concernant les affaires.

qui lui auront été déférées, et qui seront de nature à être

portées à- ce tribunal; d'accompagner ces pièces et mé-

moires des éclaircissemenset observationsdont il les croira

susceptibles;
7° De rendre compte à la législature, au commencement

de chaque session,de l'état de l'administrationde la justice.
et des abus qui auraient pu s'y introduire.

Art. 6. Il y aura près du ministrede la justicetrois gardes
et un officier,qui veillerontsur le sceau de l'état. Lesse-

crétairesdu roi du grand collégesont supprimés; sont pa-
reillementsupprimésles officiersen chancellerie, à l'excep-
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tion de deux huissiers, lesquels serviront près la personne
du ministre à l'audience du sceau, et pourront exercer au-

près du tribunal de cassation.

Art. 7. Le ministre de l'intérieur sera chargé,
1° Defaire parvenir toutes les 10Ï,<;auxcorps administratifs;

2° De maintenir le régime constitutionnel , et leslois tou-

chant les assembléesdes communes par communautés en-

tières ou par sections, les assembléesprimaires et les assem-

blées électorales, les corps administratifs, les municipalités,
la conslitutioncivile du clergé, et provisoirement l'instruc-

tion et l'éducation publiques; sans que de la présente dispo-
sition on puissejamais induire que les questions sur la ré-

gularité des assembléeset la validité des élections, ou sur

l'activité et l'éligibilité des citoyens, puissent être soumises

au jugement du pouvoir exécutif;
3° Il aura la surveillanceet l'exécution des lois relatives

àJa sûreté et à la tranquillité de l'intérieur de l'état;

4° Le maintien et l'exécution des lois touchant les mines,
minières et carrières, les ponts et chausséeset autres travaux

publics, la conservation de la navigation et du flottage sur

les rivières, et du halage sur les bords;
5° La direction des objets relatifs aux bâtimens et édifices

publics, aux hôpitaux, établissement et ateliers de charité,
et à la répression de la mendicité et du vagabondage;

6° La surveillance et l'exécution des lois relativement à

l'agriculture, au commerce de terre et de mer, aux produits
des pêches sur les côtes, et des grandes pêches maritimes,
à l'industrie, aux arts et inventions, fabriques et manufac-

tures, ainsi qu'aux primes et encouragemens qui pourraient
avoir lieu sur ces divers objets ;

7° Il sera tenu de correspondre avec les corps administra-

tifs, de les rappeler à leur devoir, de les éclairer sur les

moyens de faire exécuter les lois, à la charge de s'adresser
au corps législatif, dans tous les cas où elles auront besoin

d'interprétation;
8° De rendre compte tous les ans, au corps-législatif, de

l'état 4c l'administration générale, et des abus qui auraient

pu s'y introduire.
Art. 8. H soumettra à l'examen et à l'approbation du roi

les procès-verbaux des conseils des départemens, confor-
mément à l'art. 5 de la section troisième du décret sur les
assembléesadministratives.

Art. 9. Le ministre des contributions et revenus publics
- sera chargé,

1°Du maintien et de l'exécution des lois touchant l'as-
siette des contributions directes et leur répartition ;

Touchant le recouvrement dans le rapport des contribua-
bles avecles percepteurs et dans le rapport de ces derniers
avec les receveurs de district;

Touchant la nomination et le cautionnement des percep-
teurs et du receveur de chaque district;

2° De la surveillance, tant de la répartition que du re-
couvrement, et de l'application des sommes dont la levée
aura été autorisée par la législature, pour les dépenses qui
sont ou seront à la charge des départemens ;

3° Du maintien et de 1 exécutiondes lois touchant la per-
ception des contributions indirectes, et l'inspection des per-
cepteurs de ces contributions;

WDe 1exécutiondesloisetdel'inspection, relativementaux
monnaies, et àtous les établissemens, baux, régiesou entre-
prises qui rendront une sommequelconque au trésor public;

50Du maintien etde l'exécution des lois touchant la con-

servation et administration économique des forêts nationa-

les, domaines natiomux, et autres propriétés publiques,

produisant ou pouvant produire une somme quelconque au

trésor public;
6.0Sur la réquisition des commissaires de la trésorerie, il

donnera aux corps administratifs les ordres nécessairespour
assurer l'exactitude du servicedes receveurs;

7° Il rendra compte au corps-législatif,au commencement
de chaque année, et toutes les fois qu'il sera nécessaire, des
obstaclesqu'aura pu éprouverla perception des contributions
et des revenus publics.

Art. 10. Le ministre de la guerre aura,
1° La surveillance et la direction des troupes de ligne et

des troupes auxiliaires qui doivent remplacer les milices;
2° De l'artillerie, du génie, des fortifications, des places

de guerre et des officiersqui y commanderont, ainsi que de
tous les officiersqui commanderont les troupes de ligne et
les troupes auxiliaires;

3° Il aura également la surveillance et la direction du

mouvement et de l'emploi des troupes de ligne contre les

ennemis de l'état, pour la sûretédu royaume? ainsi que pour
la tranquillité intérieure, maisen se conformant strictement,
dans ce dernier cas, aux règles poséespar la constitution;

4° II aura, en outre, la surveillance etla direction de la

gendarmerie nationale, mais seulement pour les commis-
sions d'avancement, la tenue et la police militaire;

5° Il aéra chargé du travail sur les grades et avancemens

militaires, et sur les récompenses dues, suivant les lois, à

l'armée, ainsi qu'aux employés de son département;
6° Il donnera les ordonnances pour la distribution des

fonds de son département, et il en sera responsable;
7° Il présentera, chaque année, à la législature, l'état

détaillé des forces de terre, et des fonds employés dans les
diversesparties de son département; il indiquera les écono-
mies et les améliorations dont telle ou telle partie sera sus-

ceptible.
Art. 11. Le ministre de la marine et des colonies aura,
1° L'administration des ports, arsenaux, approvisionne-

mens et magasins de la marine, et dépôts des condamnés
aux travaux publics, employésdans les ports du royaume;

2° La direction des armemens, constructions, réparations
et entretien des vaisseaux, navires et bâtimens de mer;

3° La direction des forces navales et des opérations mili-
taires de la marine;

40La correspondance avec les consuls et agens du com-
merce de la nation française au dehors:

5° La surveillancede la police qui doit avoir lieu dans le
cours des grandes pêches maritimes, à l'égard des navires
et équipagesqui y seront employés, ainsi que l'exécution
des lois sur cet objet;

6° II sera chargé de l'exécution des lois sur les classes, les

grades, l'avancement, la police et autres objets concernant
la marine et les colonies.

Les directoires de département correspondront avec lui
en cequi concerne les classeset la police des gens de mer.

7° Il aura la surveillance et direction des établissemensel

comptoirs français en Asieet en Afrique ;
8° Il aura, en outre, conformément à ce qui sera sta

tué sur le régime des colonies (et saufla surveillanceetl'inr

pection des tribunaux des colonies, qui pourront être attr.
buées au ministre de la justice) l'exécution des lois touchant

le régime et l'administration de toutes les colonies dans les
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îleset sur le continent d'Amérique, à la Mm d'Afrique et
au-delàducap de Bonne-Espérance, et bomoiéanentà l'é-

gard des approvisionnemens,dem,eontribution&,des oonces-
sionsde terrains, et de la force publique intérieure des co-
Ipniœ et établissetnens-français;

8°Il snrveilleraet secondera les progrès de l'agriculture
et du commercedes colonies;

40° Il rendra compte,chaque année,a-a -corps-léeslatif,
de la situationdescolonies , de l'état de leur -administration,
ainsi que de la conduiteJcs administrateursen particulier ,
et de l'accroissementet du décroissementde leur -cultureet
de leur commerce;

11° Il donnera les ordonnances pour la dfetribution des
fonds alignés àson département, et il en semresponsable;

42"°Il sera chargé du travail sur les récodapensesdues,
suivant les lois, à l'armée navale et aux employés-deson dé-

partement;
13° Chaqueannée, il présentera à la législature-unétat

détailléde la forcenavale etdes fondsemployésdanschaque
partie de son département, et il indiquera les économieset
améliorationsdent telle partie se trouvera susceptible.

Art. 42. Le ministre des affairesétrangèresaura,
1° La correspondance avec lee ministres, résidens ou

agens que le roi enverra ouentretiendra auprès despuissan-
cesétrangères;

2° Il suivraet réclameral'exécutiondes traités ;
3011surveilleraet défendra au dehors les intérêts politi-

ques,el commerciauxde la nation française;
40 Il sera tenu de donner si corps-législatifles instruc-

tions r-elalivcsaux affairesextérieures, dans les cas et aux

époquesdéterminéespar la constitution, et notamment par
le décret sur la paix et la guerre4

Conformément au décret du 5 juin 1790 (voyezau Code

Administratif.), il rendra, chaque année, à la législature,
un compte détaillé et appuyé des pièces justificatives, de

l'emploi des fonds destinésaux dépenses publiques de son

département.
Art. 13. Tous les ministresseront membres du conseildu

roi, et il n'y aura pointde premier ministre. 1

lâ. Les ministres feront arrêter au conseilles proclama-
tions relativesà leur département respectif,

Savoir: celles qui, BOUSla forme d'instructions, pres-
criront les détails nécessaires, soit à l'exécution de la loi,
soit à la bonté et à l'activité du service;

Cellesqui ordonneront ou rappelleront l'observation des
lois en cas d'oubli ou de négligence;

Cellesqui, aux termes du décret du6 mars dernier, an-
nuleront les actes irrégulietts, oususpendront les membres
des corps adminiairaitifs.

Uii arrêté du 15 vendémiaire an x disposece qui suit :

Art. Ier. Il y aura auprèsdu gouver*ement un-conseiller-

d'état chargé de toutes les affairesconcernant les cultes.
Art. 2. Ce conseiller-d'état travaillera directement avec

les consuls.
-Art. 3. Sesattributions seront :
10De présenter lesprojets de lois. de réglemens, arrêtés

et décisionstouchant la aiatière descultes ;
20 De proposer à la nomination dit premier consullessu-

jets propres Àremplir les places de ministres des différent

cultes;
5e D'examiner, -av.t leur publicationan France, tous les

vcscrits, bulleset Ivrefs4ela cour deRome;

4° D'entretenir toute correspondanceintérieure relativeà
ces objets.

La loi du 27 avril1791 (art. 28) donnaitaucorps-législatif
le droit de déclarer que les ministresavaient perdu la con-
fiancede la nation. Dans la fameuse adressedes deux cent -

vingt-et-un, la chambre usa de ce droit. Rappelons cette

adresse, qui doit nécessairementtrouver place dans le Code
Constitutionnel.

aAccourusàvotrevoixde touslespointsdevotreroyaume,
nous vous apportons de toutes parts, sire, l'hommaged'un

peuple fidèle, encoreému de vous avoir vu le plus bienfai-

sant de tous, au milieude la bienfaisanceuniverselle, et qui
révèreenvous le modèleaccomplidesplus touchantesvertus.

Sire, ce peuple chérit et.respectevotre autorité. Quinzeans

de paix et de liberté qu'il doit à votre augustefrère et à vous

ont profondément enracinédanssoncœur la reconnaissance

qui l'attache à votre royale famille; sa raison, mûrie par

l'expérienceet par la liberté desdiscussions,lui dit que c'est

surtout en matière d'autorité que l'antiquitéde la possession
est le plus saint de tous lestitres, et que c'estpour sonbon-

heur autant que pourvotre gloire que les sièclesont placé
votre trône dansune région inaccessibleaux orages. Sacon-

victions'accorde donc avec son devoir, pour lui présenter
les droits sacrés de votre couronne commela plus sûre ga-
rantie de nos libertés, et l'intégrité de vos prérogatives
comme nécessaireà la conservationde cesdroits.

» Cependant, sire, au milieu dessentimensunanimesde

respect et d'affectiondont votre peuple vous entoure, il se

manifestedans lesesprits tnieviveinquiétude, qui trouble La

sécuritédont la France avait commencéà jouir, altèretes

sourcesde sa prospérité,-et pourrait, si elle se prolongeaitt
devenirfunesteà sonrepos.Notre conscience,notrehollne..,

la fidélité que nous vous avons jurée et que nous vous gar-

derons toujours, nousimposent le devoirdevousendévoiler

la cause.
» Sire, la Charte que nous devons à la sagessede votre

augusteprédécesseur, et dont Votre Majestéa la ferme vo-

lonté de consolider le bienfait, consacre commeun droit

l'intervenitondupaysdans la délibérationdes intérêtspublics.

Cetteintervention devaitêtre et est en effet indirecte, sage-

ment mesurée, circonscrite dans deslimitesexactementtra-

cées, et que nous ne souffrironsjamais que Ion-ose tenter

de franchir; mais elle estpositive-dansson résultat, car elle

fait duconcourspermanentdesvuespolitiquesdevotregouver-

nement,aveclesvœuxdevotrepeuple, ta conditionindispen-

sabledela marcherégulièredesaffaires publiques.Sire, notre

loyauté,notredévouementnousoondamnentÓ.vousdireffue ce

concoursn'eveistiepas.
» Unedéfianceinjuste des sentimenset de la raison de hi

France est aujourd'hui la pensée fondamentaledel'adminis-

tration. Votrepeuple s'en afflige,parce qu'elleestinjurieuse

pour lui; id s'en inquiète, parce qu'elle est menaçante pour

seslibertés!
n Gettedéfiancenesaurait approcher-devotrenoblecœw.

Non, sire, la France ne veutpas plus de l'anarchiequevous

ne voulez du despotisme; elle est digne que vousayei foi

danssa loyauté, commeelle a foi dansvospromesses.
» Entre ceux qui méconnaissentune nation si calme, si

fidèle, et nousqui, avecune conviction profonde, venons

déposerdansvotre seinles douleursde tout un peuplejaloux

dielestime et de la confiancede son roi, que la haute sa-

grs..de Votre Majesté prononce! Ses royalesprérogatives
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Auroi seul appartient la puissance exécutive (1).

Art. 13. Le roi est le chef suprême de l'état > il

commande les forces de terre ât de mer, déclare la

guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de cernr--

ont placé dans ses mainsles moyensd'assnrèr. entre les pou-
voirsde l'état, une harmonie constitutionnelle, première et

nécessairecondition de la force du trône et de la grandeur
de la France. »

RESPONSABILITE,

Si les ministres ont fait rendre une décision contraire allA

lois, les plaintesen doivent être adresséesau corps-législatif

(7 octobre 1790). (Voyeznéanmoins au chapitre intitulé:

Organisation administrative, le titre relatif au conseil-

d'état. )
La loi du 27 avril 1791 contient les dispositions sui-

vantes sur la responsabilité des ministres;

Art. 24. Aucun ordre du roi, aucune délibération du

conseil, ne pourront être exécutés, s'ils ne sont contre-si-

gnéspar le ministre chargé de la division à laquelle appar-
tiendrala nature de l'affaire.

Dansle cas demort ou de démissionde l'un des ministres,,
celui qui sera chargé des affaires par intérim répondra de
ses signatures et de ses ordres.

Art. 25. En aucun cas, l'ordre du roi, verbal ou par écrit,
non plus que les délibérationsdu conseil, ne pourront sous-
traire un ministre à la responsabilité.

Art. 26. Au commencement de l'année, chaque ministre
sera tenu de dresser un état de distribution par mois des
fonds destinés à son département, et de communiquer cet
état au comité de trésorerie, qui le présentera au corps-lé-
gislatif, avec ses observations. Cet état sera arrêté par le

corps-législatif, et il ne pourra plus y être fait de change-
ment qu'en vertu d'un décret.

Art, 27. Les ministres seront tenus de rendre compte, en
ce qui concerne l'administration, tant de leur conduite que
de l'état ops dépenses et affaires, toutes les fois qu'ils eu se-

ront requis par le corpslégislatif.
Art. 28. Le corps-législatifpourra présenter au roi telles

observations qu'il jugera convenables sur la conduite des

ministres, et mêmelui déclarer qu'ils ont perdu la confiance
de la nation.

Art. 29. Les ministres seront responsables,
1° Detous délitspar euxcommis contre la sûreténationale

et la constitution du royaume;
2° De tout attentat à la liberté et à la propriété indi-

viduelle;
3° De tout emploi de fonds publics sans un décret du

corps-législatif, et de toutes dissipations de deniers publics
qu'ilsauraient faites ou favorisées.

Art. 30. Les délits des ministres, les réparations et les

peines qui pourront être prononcées contre les ministres

coupables,, seront déterminésdans le Code Pénal.
Art. 31. Aucun ministre en place ou hors de place ne

pourra, pour faits de son administration, être traduit en

-justiceen matière criminelle, qu'après un décret du corps-
Iégislaiif, prononçant qu'il y a lieu à accusation.

Tout ministre contre lequel il sera intervenu un décret
du corps-législatif, déclarant qu'il y a lieu à accusation,
pourra être poursuivi en dommageset intérêts par les ci-

toyens qui éprouveront une lésion résultant des faits qui
auront donné lieu audécret du corps-législatif.

Art. 32. L'action en matière criminelle, ainsi que l'ac-

tion accessoireen dommages et intérêts, pour faits-dadmi-
nistration d'un ministre hors deplace , sera prescrite au
bout de trois ans à l'égard du ministre de la marine et des

colonies, et au bout de deux ans à l'égard des autres, le

tout à compter du jour où l'on supposera que le délit aura

été commis; néanmoins l'action pour ordre arbitraire contre

la liberté individuelle ne sera pas sujette à prescription.
Art. 33. Le décretdu corps-législatifprononçant qu'il y

a lieu à accusation contre un ministre suspendra celui-ci

de ses fonctions.

Eoptr-aitdu décretdu 1Qverytémv'ûrç an IV.

Art. 10. Les ministres sont responsables,
1° D.etous délits par eux commis contre la sûreté géné-

rale et la constitution;
2°. 3°. (Commeà l'art. 29 de la loi du 27 avril 1791.}
Art. 11. (Commeà l'art. 30 de la même loi.)
Art. 12, Aucun ministre en fonctions ou hors, de fonc-

tions ne peut, pour fait de son administration, être traduit

en justice, en matière criminelle, que sur la dénonciation

du directoire exécutif.

Art. 13. Tout ministre contre lequel il est intervenu un

acte d'accusation sur une dénonciation du directoire exé-

cutif peut être poursuivi en dommages et intérêts par les

citoyens qui ont éprouvé une lésion résultant des faits qui
ont donné lieu à l'acte d'accusation.

Art. 14. Les poursuites sont faites devant le tribunal cri-

minel du département où siégeaitle pouvoir exécutiflors du

délit,
-

Art. 15. L'action en matière criminelle, ainsi que l'action
accessoire en dommages-intérêts, pour faits d'administra-
tion d'un ministre hors de fonctions, est prescrite aprèstrois
ans à l'égard du ministre de la marine et des colonies, et

après deux ans à l'égard des autres, le tout à compter du

jour où l'on suppose que le délit a été commis.

Le ministre qui a conclu un marché sera seul responsable.
(Loi du 29=31 mars 1793.)

Pour les suites de la responsabilité, voyezl'art. 47 et les
notes.

Nous avions annoncé à nos lecteurs le texted'une loi pro-
mise par la Charte sur la responsabilité des ministres et des
autres agensdu pouvoir. Leprojet qui vient d'être adopté par
la chambre des députés ne sera point converti en loi dans
cette session.

(1) Nousne devons pas passer sous silence une grande dis-
tinction qui existeentre ce qu'on appellele pouvoir exécutif
et le pouvoir royal.

Le pouvoir royal, irresponsable, inviolable, est placé au
sommet de toutes les hiérarchies dont il dirige et règle les
mouvemens. Le pouvoir exécutif, au contraire, fonctionne

par les ministres et sous leur responsabilité, et se commu-

nique de proche en proche à tous les fonctionnaires de l'or-
dre administratif, qui par conséquent doivent avoir, dans la

sphère de leur commandement, des fonctions analoguesà

cellesdes ministres.
C'est là le fondement de cet adage des gouvernemens

constitutionnels, que le roi règne et ne gouvernepas; et de

cette autre fiction que le roi ne peut ni faillir ni se tromper.
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merce (1), nomme à tous les emplois d'administration

publique , et fait les réglemens et ordonnances néces-
saires pour l'exécution des lois(2), sans pouvoir jamais
ni suspendre les lois elles-mêmes ni dispenser de leur
.exécution (3).

Toutefois aucune troupe étrangère ne pourra être
admise au service de l'état qu'en vertu d'une loi (2).

Art. 14. La puissance législative s'exerce collecti-
vement par le roi, la chambre des pairs et la cham-
bre des députés (4).

Art. 15. La proposition des lois appartient au roi,

à la chambre des pairs et à la chambre des députés (5).
Néanmoins toute loi d'impôt doit être d'abord vo-

tée par la chambre des députés.
Art. 16. Touteloidoit être discutée et votée librement

par la majorité de chacune des deux chambres (6).
Art. 17. Si une proposition de loi a été rejetée par

l'un des trois pouvoirs, elle ne pourra être représen-
tée dans la même session (7).

Art. 18. Le roi seul sanctionne et promulgue les
lois (8).

Art. 19. La liste civile est fixée pour toute la durée

"(1)En 1831,Louis-Philippe a signéun traité avecle gou-
vernement des États-Unisd'Amérique; le traité déclara la
France débitrice de 25 millions de francs. Une première
fois, en 1833, la chambre des députés qui, aux termes de
l'art. 15 de la Charte, devait sLatuerla première sur la ques-
tion de finances, rejeta la demande d'un crédit de 25 mil-
lions demandépar le ministre pour faire face au paiement.
Elle a voté l'allocationdansla sessionactuelle; elle l'a votée
en valeurspayablesà compter de l'échangedes ratifications,
c'est-à-direavecles intérêts depuis cette époque.

Il résulte de cette adoptiondes principesimportans :
1° Le droit de faire des traités de paix, d'allianceet de

commerceappartient au roi seul; sa signatureavecle con-

tre-seingengagel'état, sauf la responsabilitéministérielle;
2° Lorsquecestraités stipulent le paiement d'une somme

d'argent, comme cette sommene peut êtreréclamée de la
nation qu'après le vote d'une loi, et que le projet de loi doit
d'abord être porté à Jachambredes députés,puis àla cham-
bre despairs, lerefus par l une des deuxchambresd'allouer
la somme entraînala nullité actuellede la dispositionrelative
au paiement;

3° Commele roi a droit de traiter, si la chambre accorde
les fonds, il est rigoureusementnécessairequ'elle accorde
les intérêts, puisque les intérêts courent de droit à compter
des échéances.. -

LegénéralJackson, présidentde la république des États-

Unis, ayant, dans son message, employé des expressions
que la chambre a trouvées peu convenableset attentatoires
à l'honneur français, la chambrea votéune dispositionainsi

conçue:
«Lespaiemensà effectueren exécutionde l'art. 1erde la

présente loi ne pourront avoir lieu qu'après que le gouver-
ment français aura reçu desexplicationssatisfaisantessur le

messagedu président de l'Union, en date du 2 décembre
1834.»

Les chambresont donc le droit de mettre des conditions
au paiement stipulépar le roi danslestraités.

Ainsi, l'accorddu pouvoir royal et du pouvoir législatif
est la première based'un gouvernementconstitutionnel.

(2) Pour l'exécutiondes lois', l'art. 14 , devenu l'art. 13,

portait: et la sûretédel'état. Cesexpressionssi vagues, qui
baissaientplace à l'interprétation la plus arbitraire, avaient
servide base aux ordonnancesde juillet. Le nouvel article
les supprime; il borne le pouvoir desréglemenset des or-

donnancesà l'exécution des lois, et pour ne laisser aucun
doute sur la limite prise, il ajoute cette phrase si positive:
sanspouvoirjamaisni suspendreles loiselles mêmesni dis-
oenser de leur exécution.

(3) Le généralJacqueminotproposacommeamendement

la dernière dispositionrelativeà la nécessité d'une loi pour
l'admissionau servicede l'état d'une troupe étrangère. Cet
amendementfut adopté à l'unanimité.

9 mars 1831. Loi. — Art. 1er. Il pourra être formé
dans l'intérieur du royaumeune légion d'étrangers; mais
elle ne pourra être employée que hors du territoire conti-
nental du royaume.

Art. 2. Lesgénéraux en chef, commandant les paysoc-

cupéspar lesarméesfrançaiseshors du territoire continental,
pourront être autorisésà former descorps militairescom-

posésd'indigèneset d'étrangers.
Art. 3. Lesdépensesde ces diverscorpsforment un article

séparé au budget de la guerre.
(4) L'art. 15 de l'ancienne Charte disait:« Des députés

desdépartemens.»

Cesmots furent supprimés, parce qu'il y avait aussi des

députés d'arrondissement.

(5) Cet articlequi rend auxchambres le droit d'initiative

qu'ellesavaientperdu n'a donné lieu à aucune discussion.

(6) On sait que la chambre des pairsne s'astreintpas à
voter les lois à la majorité, mais qu'elle peut, aux termes
de son règlement, voter quand elle a réuni le tiers de ses

membres; alorselle décideàla majorité des membrespré-
sens. Dans l'état actuel de la pairie, deux cent quarante
membres forment la chambre, le tiers est de quatre-vingts;
une loi pourraitêtre adoptéepar quarante-et-unpairs. Onjus-
tifie cetteviolationdu textede la Chartepar la nécessité.On
a mêmedit que l'art. 16 ne signifiaitpas autre choseque la
moitiédesmembresprésens, et que c'est au réglementsouve-
rain des chambres à déterminer le nombrenécessairepour
composerl'assemblée délibérante dont la majorité fait la

loi.

(7) C'est à peu près la reproductionde l'art. 21 de l'an-

cienne Charte. Il fut adopté sur la propositionde M. Ber-

ryer.
(8) Aucuntermen'estfixépar la constitution: le roi sanc-

tionne quand il veut; il n'est pas forcé d'accordersa sanc-

tion. Le titre iv du règlementcontenantlesrelationsdescham-

bresavecleroi et entreellesest ainsiconçu:
Art. 1er.Le roi refusesa sanction par cette formule: Le

roi s'avisera; et s'il n'adoptepoint les propositionset suppl-

quesqui lui sontfaites (cette partie de l'article est abrog'e

par l'art. 15 de la Charte qui abolit les suppliques, en resti-

tuant aux chambres l'initiative), il dit : Le roi veuten déli-

bérer.
Art. 2. Cettedéclarationdes volontés du roi est notifiée

àla chambre des pairspar le chancelier(voyezsur ce titre

l'art. 25 de la Charteet lesnotes), et à celledes députéspar
une lettre des ministresadresséeau président.
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du règne par la première législature assemblée depuis

l'avènement du roi (1).

De la ChambredesPairs.

Art. 20. La chambre des pairs est une portion es-

sentielle de la puissance législative.
Art. 21. Elle est convoquée par le roi en même

tems que la chambre des députés. La session de l'une

commence et finit en même tems que celle de l'autre.

Art. 22. Toute assemblée de la chambre des pairs

qui serait tenue hors du tems de la session de la

chambre des députés est illicite et nulle de plein

.droit, sauf le seul cas où elle est réunie comme cour

de justice, et alors elle ne peut exercer que des fonc-

tions judiciaires (2).
Art. 23. La nomination des pairs de France appar-

tient au roi. Leur nombre est illimité: il peut en va-

rier les dignités, les nommer à vie ou les rendre hé-

réditaires, selon sa volonté (3).
Art. 24. Les pairs ont entrée dans la chambre à vingt-

cinq ans, et voix délibérative à trente ans-seulement.

Art. 25. La chambre des pairs est présidée par le

chancelier de France (4) , et, en son absence, par un

pair nommé par le roi.

Art. 26. Les princes du sang sont pairs par droit de -

naissance (5): ils siègent immédiatement après le pré-
sident (6).

Art. 3. Le roi sanctionne la loi qu'il a proposée(ces trois

mots abrogés), en faisant inscrire sur la minute que ladite

loi. discutée, délibérée et adoptée par les deux chambres,

sera publiée et enregistrée pour être exécutée comme loi de

l'état.

(1) Voyezles lois sur la liste civile.

(2) Cette dernière partie de l'article, sauf le seul cas, etc.,

a été adoptée sur la proposition de la commission.

(3) Lacommission avait proposé une disposition ainsi

conçue: «Toutes les nominations et créations nouvellesde

pairs faites sous le règne de CharlesX sont déclarées nulles

et non avenues. »Une vive discussion s'éleva.Le général La-

fayette prononça les premières paroles contre l'hérédité de

la pairie. M. Berryer le combattit. M. Berryer avait insisté

vivement contre la rétroactivité de la mesure qui éliminait

tous les pairs nommés sous le règne de CharlesX. M. Peton

répondit dans les termes les plus énergiques, qui excitèrent

dans la chambre la plus vive agitation.
-

Ce qui nous paraît nécessaireà transcrire sur cette ques-
tion, tranchée par l'adoption de la disposition amendée et

par l'art. 23 de la Charte, c'est une réplique de M. Berryer
el une réponse de M. Bernard (de Rennes). M. Sébastiani
avait invoqué un précédent. Louis XVIH n'avait-il pas éli-

miné vingt pairs? M. Berryer répondit:
« Le préopinant vient d'invoquer un exemple que je ne

discuterai pas. S'il fut mauvais à vos yeux, vous ne devez

pas l'imiter. Quelle différence dans la position! Au roi ap-
partient la nomination des pairs, le roi a usé d'un droit,
bien ou mal, en éliminant des pairs. Maisde quel droit la

chambre des députés interviendrait-elle dans la question de

savoir si des pairs nommés par le roi doivent être ou non

éliminas? Qu'elle les accuse, alors c'est un procès fait aux

personnes; qu'ils soient jugés indignes de ce que l'autorité

royale a fait pour eux, à la bonne heure; mais c'estau roi

seul, c'est au pouvoir royal à les exclure. »

M. Bernard. Le préopinant me.semble se tromper sur

l'atmosphère de cette chambre. En présence des événemens

qui viennent de se passer, quand le trône aété brisé, quand
la légitimité n'existe plus, quand il y a quatre j oursun im-
mense bateau pavoisé de couleurs funèbres descendait la
Seine et que lapopulation en sanglotsl'escortait (c'étaient les
derniers adieux des pères et des enfans), où voulez-vous
chercher la légalité? N'est-ellepas tout entière enterrée sous
les cadavres? (Bravo, bravo!)

Quant à l'hérédité de la pairie, comme les meilleurs es-

prits sont partagés sur cette
question,

et qu'elle demande

d'être examinée avec maturité, je propose de remplacer la
seconde partie de l'article de la commission par celui-ci :

«L'article 27 de la Charte sera soumis à un nouvel exa-

men dans la session de 1831.» Appuyé! appuyé!
M. BenjaminConstant. Cela est plus net, plus clair, et je

voulaisproposer la même chose. On pourra, dans un mo-
ment plus calme, examiner la question de l'hérédité de la

pairie. Je ne veux pas fatiguer la chambre; je ne lui parle-
rai pas de nos opinions particulières; mais je la supplie
de se réunir à l'amendement de M. Bernard, parce qu'il
doit suffisamment rassurer et satisfaire toutes les opinions.

On demande la division des deux dispositions formant

deux paragraphes séparés; elles sont successivementmises
aux voix et adoptées avec la rédaction de M. Bernard, sub-

stituée à celle de la commission.

Voir page 36 l'art. 23 , tel qu'il a été adopté par la loi du
29 décembre 1831, pour remplacer cet art. 23. Voyezaussi
l'art. 68 de la Charte, S2.

(4) Personne en France nest aujourd'hui chancelier. On

appelle encore chancelleriele ministère de la justice. On
trouve écrit en grosses lettres, sur le devant d'un bâtiment

qui touche au palais du Luxembourg, ces mots: Chancelle-
riede France. Nos législateurs constituans de 1830 ont laissé
ce titre dans la Charte. Le Moniteur du 4 août 1830 publie
l'ordonnance suivante, qui porte la date du 3 :

Nous LOUIS- PHILIPPE D'ORLÉANS, DUCD'ORLÉANS,
LIEUTENANT-GÉNÉRALDUROYAUME,"

Vula démission en date du 1erde ce mois, à nous adressée

par le marquis de Pastoret, des fonctions et du titre de chan-

celier de France; voulant pourvoir sur-le-champ à la prési-
dence de la chambre des pairs; sur le rapport de notre
commissaireprovisoire au département de la justice, avons
nommé et nommons le baron Pasquier, pair de France,

président de la chambre des pairs.
Une ordonnance du 13 mai 1814 avait dit:
Le roi a nommé M.Dambray chancelier de France (M.de

Barentin aura les honneurs de la charge).
(5) On sait que l'ancienne Charte ne permettait la pré-

sence des princes aux séances de la chambre des pairs que
sur l'autorisation du roi, donnée pour chaque session, à

peine de nullité de tout ce qui serait fait en leur présence.
Le 3 août 1830, le prince lieutenant-général autorisa par
ordonnance les dues d'Orléans et de Nemours à siéger dans

la chambre des pairs. Le 7 août, la Charte abolissait la né-

cessité de l'autorisation.

(6) L'art. 30 de la Charte, remplacé par l'art, 26, se ter.
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Art. 27. Les séances de la chambre des pairs sont

publiques, comme celles de la chambre des députés (1).
Art. 28. La chambre des pairs connaît des crimes

de haute trahison et des attentats à la sûreté de l'état,

qui seront définis par la loi (2).
Art. 29. Aucun pair ne peut être arrêté que de

l'autorité de la chambre , et jugé que par elle en ma-

tière criminelle.

De la ChambredesDéputés.
Art. 30. La chambre des députés sera composée

des députés élus par les colléges électoraux dont l'or-

ganisation sera déterminée par des lois.
Art. 31. Les députés sont élus pour cinq ans.
Art. 32. Aucun député ne peut être admis dans la

chambre, s'il n'est âgé de trente ans, et s'il ne réunit
les autres conditions déterminées par la loi (3).

minait par ces mots: « Maisils n'ont voix délibérative qu'à
vingt-cinq ans. »Cesmots ont été supprimés.Ala lecture de
l'article tel quil a été adopté, plusieurs voix s'écrièrent: A

quel âgeles princes siégeront-ils?
Le président répondit: Il est bien entendu quec'està l'âge

des autrespairs.
M. Mestadierajouta: Oui, l'article est complet.L'âgedes

autres pairs leur est applicable, puisque l'article ne dit pas
le contraire.

Néanmoins, M. le duc d'Orléans et M. le duc de Nemours
ont siégé, le premier n'ayant encore que vingt ans à peine,
et le second atteignànt à peine sa seizièmeannée. Peut-être

expliquerait-on cette violation de la Charte par la possession
antérieure; l'ordonnance de Louis-Philippequi autorisait les

deux princes à siégerayant précédé la Charte.

(1) M. Jacquinot-Parftpelune.Vousavezdit que les séances
de la chambre despairs seraient publiques, et vous ne lui
avezpas laissé, comme à la chambre des députés, la faculté
du comité secret. -

Plusieurs voix. Si, si; elle peut aussi, sur la proposition
de cinq membres, seformer en comité secret. (Ellea usé de

ce droit et s'est formée en comité secret pour délibérer sur
la dénonciation deM. de Montébellocontre les gérans de la
Tribune et duRéformateur, et contre les défenseursdes ac-
cusésd'avril, signatairesd'une protestation.)

M. Jacquinot. D'après cette explication, je retire mon

amendement.

(2) M. Manguin. Je demande la suppressionde cesmots:

qui seront définispar la loi, afin que nous ne restions pas
dans unétat provisoire.

M. Berryer.lime semblequela Charte entière n'étant pas
mise en question, nous n'avonsà délibérer que sur la pro-
position de M. Bérard. Je demande la question préalable.

M. Mauguin.Il ne s'agit que de mettre en harmonie cet
article avec ceuxque vous avezconservés.

La question préalableest mise aux voix et rejetée.
M. Mestadier.Je ferai remarquer qu'il y a des crimes et

des attentats à la sûreté de l'état dont la chambre des pairs
ne doit pas être saisie.Il ne faut pas, par exemple, que le
crime d'un militaire, qui peut être jugé par un conseilde

guerre, soitporté devantla chambre des pairs.
M. Berryer. Il y a un livre entier intitulé: Descrimescon-

tre la sûreté de l'état. Devront-ilsêtre soumis à la chambre
des pairs?

M. Bernard. Elle jugera sa compétence.
M. Dupinatné. Il serait à désirer qu'on pût tout faire à la

fois, et que, sur chaque article dont te développementexi-

gerait une loi, on pût faire cette loi de manière à répondre
àla juste impatience publique. Maisune Charte ne peut pas
tout contenir. Un seul article ne peut pas établir tout un

systèmede législation; c'est pourquoi l'on a renvoyé à ce

qui serait défini par la loi. Je contiens qu'on aurait pu faire

mieux; maisc'est un tort qui retombe sur l'ancien eourer-
nement, qui n'a pas tenu ses promesses.J'espère que celui
qui viendra les tiendra.

Je m'oppose à la suppressiondes mots «qui seront dé-
finispar la loi, - parce qu'il en résulterait qu'une foule de
crimes et d'attentats dont les tribunaux ordinairesdoivent
connaître pourraient être portés à la chambre despairs, et

qu'il faudrait qu'elle fût en permanencepour faire le triage-
de toutes les affaires; tandis que la chambre des pairs ne
doit s'assemblerque dans des cas extrêmementrares, où la
sûreté de l'état tout entier est miseen péril.

(La proposition de M. Mauguinest rejetée.)
Depuis 1830, une seule loi, cellesur les associations,en

date du 10 avril 1834 , s'est occupéede cet article 28. L'ar-
ticle 4, S i-, de cette loi porte :

«Les attentatscontre la sûreté de l'état commispar les
associationsci-dessusmentionnées pourront être déférésà
la juridiction de la chambre des pairs, conformément b
l'art 28 de la Charte constitutionnelle. »

(Voyezlivre II, chap. m, la loi sur les associations, et au

chapitre de l'organisationjudiciaire, la sectionqui concerne
la cour des pairs. Voyezaussi plus bas l'arrêt rendu le 20
mai 1835 par la chambre des pairs.)

1

(3) M. Villemain.Je demande la parole pour proposer à
la chambre de substituerà l'âge de trente ans celui de vingt-
cinq. Cetteinnovation n'en est pas absolumentune, et les.

premiers essaisqu'on en avait faits n'avaient eu aucun ré-
sultat défavorableà l'opinion publique. Ainsi, à une époque
où la royauté reslaurée avait cru, par un acte souverainr

pouvoir améliorerdiversesdispositionsde la Chartedans un
sensconformeàl'opinionpublique; àuneépoqueoùelleavait

cru devoirdonner des garantiesdésiréeset suppléerà desla-

cunes, une ordonnance de juillet 1815, en donnant quel-
ques stipulationsnouvellesutiles à la liberté, avait formelle-
ment déclaré que l'âge des députés serait fixéà vingt-cinq
ans. Dans la chambre qui suivit, ce ne fut pas des députés
de vingt-cinqans, qui étaient en très-petit nombre, dont la

fougueuseimpatienceput compromettrela sagessedes déli-

bérations. C'est souvent dans les hommes d'un âge plus
avancé que l'on rencontre des passionset des haines vio-

lentes. J'ajoutefai que sans doute, dans la granderéforme

législativeque vous tentez aujourd'hui,que vous improvisez
à la fois avectant de conscienceet tant de précipitation né-

cessaire, vous aspirez surtout à former un gouvernement

parlementaire, régulier, fort, qui, avec les différenc

qu'exigentles tems et le caractèredes peuples, serapproche
de la constitution anglaisedans ce qu'ellea de plus salutaire

et de plus généreux. Vous devez désirer que des hommes

soientde bonne heure vouésà la vie publique, et quela vie

politique, avec les études qu'elleexige, les sacrificesqu'elle

commande, soitouverte à beaucoup d'hommeshonorables;

vousdevez désirer que des hommes, que leur fortune et
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Art. 33. Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le

département cinquante personnes de l'âge indiqué

payant le cens d'éligibilité déterminé par la loi, leur

nombre sera complété par les plus imposés au-dessous

-du taux de ce cens, et ceux-ci pourront être élus con-

curremment avec les premiers.
Art. 34. Nul n'est électeur, s'il a moins de vingt-

cinq ans, et s'il ne réunit les autres conditions déter-

minées par la loi.

Art. 35. Les présidens des colléges électoraux sont

nommés par les électeurs.

Art. 36.. La moitié au moins des députés sera

choisie parmi les éligibles qui ont leur domicile po-

litique dans le département.
Art. 37. Le président de la chambre des députés

est élu par elle à l'ouverture de chaque session.

Art. -38- Lei séanoesile la chajïibre soixt publiques;
mais la demandede cinq membres suffit pour qu'elle
se forme en «comité secret.

Art. 39. La chambre se partage en bureaux pour

discuter les projets qui lui ont été présentés de la part
du roi.

- Art. 40. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu,
s'il n'a été consenti par les deux chambres et sanc-

tionné par le roi.

Art. 41. L'impôt foncier n'est consenti que pour
un an. Les impositions indirectes peuvent l'être pour

plusieurs années.

Art 42. Le roi convoque chaque année les deux
chambres: il les proroge, et peut dissoudre celle des

députés (1); mais, dans ce cas, il doit en convoquer
une nouvelle -dans le d-élai -de ti-oMmois.

Art. 43. Aucune contrainte par corps ne peut être

exercée contre un membre de la chambre durant la

session et dans les six semaines qui l'auront précédée
ou suivie..

Art. 44. Aucun membre de la chambre ne peut,

pendant la durée de la session., être poursuivi Ni ar-

nêté en matièreo'iiaijkelki, sauf le cas de flagrant délit,

qu'après que la.-chambre a permis sa poursuite (2,.

leur capacité appellent dès l'âge de vingt-cinq, vingt-six.,

vingt-huit ans aux affairespubliques, ne soient pas retenus

01 attendant l'âge voulu par la loi dans des professions

étrangères , -ouà leur goût IQUà leurs études. Puisque vous

voulez faire un gowvernerrïewtfort et Ebre, tpréparezdes

hommes-de bonne lieure à entrer dans cette carrière; étran-

jprs par leur âgeuxnaines héréditaires., le-pea d'hoxeemes

<juiserontappelés aux affairesdès l'âge que je réclame justi-
fieront sans aucun doute l'opinion que l'on aura conçue
4e la générositéde leurs sentimens. Je me vois pas pour-
quoi vous n'accorderiez pas à la chambre des députés les

privilègesdont jouitcelle des pairs, et pourquoi cette der-
nière mériterait des préférences.

Plusieurs voix. On entre à la chambre des pairs à vingt-
cinq ans, mais on n'a voix délibérative qu'à trente.

M. Villemain. Eh bien! il faut quelque chose pour la
chambre des députés.

M. Bei,ryer.Messieurs, depuis quinze ans, l'orateur qui
m'a précédé m'a appris à ne pas douter des grandes capaci-
tés précoces; je ne puis cependant adopter l'exemple quol
Mouea offert comme une règle de conduite sur les délibéra-
tions; tout en rendant hommage à la prodigieuseactivitédu

travail, à la force des études de lajeunesse, et à -sa grande
capacité avantl'âge de trente ans, je ne pense pas qu'en
puisse l'appeler avant cet âge à la discussiondes intérêts .pu-
blics.

Il faut d'ailleurs mettre la loi politique en harmonie avec
la loi civile. Jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, l'homme ne

peut constituer une famille sans Je consentement de ses

père et mère, et de l'âge de vingt-cinq à trente, il est encore

obligé de faire des sommations respectueuses. Je ne pense
pas que l'on soit propre à délibérer surles'intérêts de l'état,
à l'âge où la loi civilene vous laisse pas jaûêmela liberté de
délibérer sur les intérêts de famille.

M. EusèbeSalverte Deux considérations me font appuyer
la proposition développéepar M. Villeaaain: la première,
C'testque, rendant aussilarges que possiMes les .conditions
électorales, et supposantquel'élu eSt le véritable interprète
de Ja conscience publique.,vous nepouvezçar conséquent

pas donner à ce choix trop de latitude, et <cen'est -pasmm
latitude trop grande que d'abaisser à ringt-cinq ans l'âge de

l'éligibilité. Maiiecondeconsidération, celle qu'a développée
M. ViRemain, c'estle besoin d'hWÈuer de bonne ineuredans
la carrière politique les hommes que leur fortune et leur
talent peuvent y appeler. Il n'y a pas de passion plus louable
que -celledeservir son paysdans la députation et dans les
fonctions gratuites.Plus tôt vous direz aux jeunesgens voilà

le but où vous pouvez arriver si vous êtes assezcapables et

assez estimables pour mériter la confiance de vos conci-

toyens, plus tôt vous les porterezh l'étude des questionspu-
bliques et des intérêts nationaux,et plus tôt par conséquent
vous les rendrez propres,.alorsmême qu'ils ne deviendraient

pas députés, à être de bons citoyens et d'éclairés adminis-

trateurs, et à remplir convenablement toutes les fonctions

publiques.
M. le président met aux voix l'amendement tendant à fixer

à vingt-cinq ans l'âge d'éligibilité. — Rejeté.
La proposition de la commission, qui le fixe à trente ans,

est adoptée.
(1) Lors de la session -de 1833, une grave question fut

agitée par la presse: Le Toi peut-il proroger ou dissoudre
une chambre nouvelleavant qu'ellesoit constituée? On avait
annoncé que la-session se bornerait au discours du roi, et

que les chambres seraient immédiatement prorogées. Elles
ee constituèrent,et répondirent audiscours par deu-radresse.
La prorogationne fut prononcée -qu'à la suite de ces-actes,
qui donnaient :à'la chambre une véritable existence.

Quant à la dissolution, la prononcer avant la réunion,
avantla constitution &une chambrenouveMemaït élue, ce
n'est pas dissoudre la chambre qui n'existe pas encore,«'est
casserles élections.C'est ainsi que procédèrent les ordon-
nmmsde juillet 1830.

Dissoudre -une rharubre, proroger une chambre, c'est

évidemment dissoudre, proroger la wéuniemjdes dëputés lé-

galement"constitués en chambre.

fÇ2)Voyez, àla ipage 475„ note i)b } la résolutionde ia
chambre des députés relative à l'autorisation de tcadbure

M. Audryde Puymneaud£-vaiit dadbambse desipara.
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Art. 45. Toute pétition à l'une ou à l'autre des

chambres ne peut être faite et présentée que par
écrit: la loi interdit d'en apporter en personne et à la

barre (1).
DesMinistres.

Art. 46. Les ministres peuvent être membres de la

chambre des pairs ou de la chambre des députés.
Ils ont en outre leur entrée dans l'une ou l'autre

chambre, et doivent être entendus quand ils le de-

mandent(2).

Art. 47. La chambre des députés a le droit d'ac-
cuser les ministres et de les traduire devant la chambre
des pairs, qui seule a celui de les juger (3).

De l'Ordrejudiciaire.
Art. 48. Toute justice émane du roi; elle s'ad mi-

nistre en son nom par des juges qu'il nomme et qu'il
institue.

Art. 49. Les juges nommés par le roi sont inamo-
vibles (4).

Art. 50. Les cours et tribunaux ordinaires actuel-

(1) Voyezla colonne des notes et observations, page h9.

(2) Le réglement de la chambre interdit de parler entre
deux épreuves.Pour concilier cette dispositionaveccellede
]a Charte, qui veut que les ministres soient entendus quand
ils le demandent, la chambre, lorsqu'un ministre parle en-
tre deuxépreuves, a quelquefoisrouvert la discussion.

(3) Depuis la révolution de 1830, les deux chambres ont
usédu droitd'accusation,qui avaitétéinutilement tenté sous

la restaurationpar M. Labbeyde Pompières. (Voyez,à la ju-
risprudence sur la Charte, l'arrêt rendu par la cour despairs
le 21 décembre1850.)

(4) Sur cet article, qui a remplacél'art. 63 dela Charte de

1814, M. Duris-Dufresneavait dit: « Je propose la disposi-
tion suivante: la magistraturesera soumiseà une institution
nouvelle.Desvoixnombreusesdemandèrentla questionpréa-
lable, qui fut adoptée.

Plustard, et après la discussiondes diversarticles, M. de

Brigodeprit la parole: Je propose, dit-il, un article addi-
tionnel ainsi conçu: Les juges recevront une nouvelle insti-
tation avant le 1erjanvier 1831.

Voixdiverses.La question préalable a déjà été adoptée
sur une proposition semblable.

31. deSade.C'estsur l'amendementdeM.Duris-Dufresne.
M. Gaétande la Rochefoucauld.Desnominations de juges

ont été faites sous plusieurs ministères.Vouspourriez con-
fondre les nominations faites sousle ministèrePortalis avec

celles faites sousle ministère Polignac. Vousallezmettre le
trouble dans la magistrature.La proposition rentre tout à
fait dans cellede M. Duris-Dufresne, quevous avezécartée

par la questionpréalable, sansla laisserdévelopper.
M. de Sade. Lisezla proposition de M. Duris-Dufresne.
M. leprésident.La voici: «Lamagistraturesera soumiseà

une institutionnouvelle.»

Plusieursvoix. C'est la même chose. La questionpréa-
lable.

M. BenjaminConstant.Je demande que M. de Brigode
soit entendu: vousne pouvezpas voter sur une proposition
avant d'en avoir entendules développemenssans tuer toute
liberté de discussion.

M. leprésident.M. de Brigoderéunit sapropositionà celle
de M. Mauguin.

Elle serait ainsiconçue: «Lesmagistratsactuels cesseront
leurs fonctions dansle délaide sixmois, s'ilsne reçoivent:
d'ici à cette époque, une nouvelleinstitution. »

M.de Brigodea la parole.
M. de Brigode.Messieurs,l'inamovibilitédes juges est un

principe qui ne peut pas se séparerde l'hérédité de la cou-
ronne.

Dans l'ordre monarchique, rien n'est interrompu par la

mort. Le roi meurt: le trône n'est pas vacant. Tout ce qui
est émané de lui subsisteet persiste.Tout est continué.

Il n'en est plus de mêmelorsque survientun changement
de dynastie. Il y a interruption, discontinuité. Il n'est pas
possible d'admettre que le nouveau roi reconnaissenéces-
sairement ce qui a été fait par son prédécesseur.

C'esten vertu de ce principe qu'à l'époque de la restaura
tion, l'institutiondes juges fut différée d'un an.

Napoléon, en revenant de l'île d'Elbe, se réservaà son
tour de la conférer, et LouisXVIII, en 1815 , la différade
nouveau,

Aujourd'hui, nousnousretrouvonsdans des circonstances
absolument identiques.Il semble conforme aux règles les

plus naturelles du raisonnement que l'inamovibilité des

juges soit soumiseà une nouvelleinstitution.
Cette dispositionne peut suspendre, sansdoute , le coure

ordinaire de la justice. Lesmagistrats continueront à exer-
cer les fonctionsdont ils sont actuellement investis.Maisle
caractère d'inamovibilitési nécessaireà l'indépendancedela

magistraturene peut leur être réellementattribué que lors-

qu'ils l'auront reçu du nouveauroi des Français.
M. Dupinaîné. Il seraitétonnant, lorsquenous cherchons

à conserverles situationssociales, afinque l'interruption ne

soit, pour ainsi dire, que momentanée, que chacun re-

prenne à l'instant ses affaires, sesoccupations, et qu'il n'y
ait de nouveaudans l'état que de bonnes lois et un gouver-
nement sincère et ami du bien public, il serait étonnant,

dis-je, qu'on voulût porter l'esprit de réforme sur ce qui
semble le plus demander la stabilité. ( Mouvementd'adhé-
sion.)

Je ne le nierai pas, et souvent je l'ai dit, il y a eu de

mauvais choix dansl'organisationjudiciaire. Trop souvent

l'esprit de parti, le désir d'y introduire une politique fu-

neste et une solidarité fâcheuse, ont inspiré ces choix aux

différonsministres.

- Je saisqu'en matièrecriminelle on aurait voulu des juges

pour opprimer,et en matièrecivile, desjuges disposésà con-

sommerla ruine du parti contraire.
Je n'ignore pas nonplus qu'à chaquemutation de gouver-

nement, on avoulu s'emparerdu pouvoir judiciaire pour le

faire servir à l'intérêt d'un parti. Sans doutele mouvement

qui s'opèreaujourd'hui n'a pascecaractère.lia au contraire

quelquechose d'immuable; car nousne voulonspas refaire

la société, mais seulementfaire cesserune perturbationvio-
lente et en prévenir le retour pour l'avenir.

Jene prétendspasquenousdussionsnous abstenir d'ypor-
ter la main, sila magistraturerecélait dans son sein un prin-

cipe de tyrannie; car la nécessitédevient la loi suprême.
Maisremarquez, au contraire, quelle force vous vousdon-
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lement existans sont maintenus; il n'y sera rien

changé qu'en vertu d'une loi.

Art. 51. L'institution actuelle des juges de com-

merce est conservée.

nez en maintenant l'organisation judiciaire, mêmemalgré
sesvices.

C'estsur le parquet qui est amovible que doivent porter
les réformes. Qu'on y fasseentrer les talens qui étaient res-

tés dansl'oubli, ou bien qu'on avait redoutés et écartésd'une

carrière qui devait être ouverte à toutes les capacités du bar-

reau. S'il y a des places vacantes parmi les juges, remplis-
sez-lesconvenablement.

Sous l'ancien ministère, la magistrature adonné de nobles

exemples. Souvent nous avons eu occasion de louer ses ar-
rêts. Dans le temple de la justice, il y a quelque chose de

magique qui se communique à toutes les consciences. L'o-

bligation d'opiner à haute voix, la vertu d'un collègue qui
fait trembler le vice, voilà les élémens de la justice.

Vous ne voulez pas attacher au mouvement que vous im-

primez et que vous régularisez un caractère odieux qui res-

semble à une réaction.
Il y a perturbation; mais de qui est-ellevenue? Du pou-

voir. Nous l'avions prévenu d'avance. Le gouvernement peut
être séditieux comme les particuliers: il a conspiré contre
nos libertés; il a violé ses sermens, et il en est puni par la

perte du pouvoir, de même qu'on perd sa liberté quand on
en abuse. Nous allons fonder un gouvernement régulier.
Maintenonsce qui existe, ce qui est organisé; songeonsqu'il
faut marcher à l'avenir. Si vous avez porté la main sur la

pairie, c'est que vous y avezété forcés par la loi d'une im-

périeuse nécessité. Vous avez dû déclarer une partie de la

pairie déchue; car, si vous l'aviez laissée dans le gouverne-
ment, elle aurait rendu sa marche impossible. Il n'en est

pas de même de la magistrature. Comptez sur l'atmosphère
qui environne les juges; et s'il s'est trouvé des hommes assez
lâches pour faire le mal parce qu'on le leur commandait,
croyez que, dans un autre ordre de choses, ils sauront, à

plus forte raison, faire le bien. (Au centre. Bravo! bravo! )
M. E. Salverie. L'honorable préopinant est alléau-devant

d'une objection que je voulais faire. Depuis quelques an-

nées, les nominations dans la magistrature ont été faites

pour mettre la justice entre les mains du pouvoir, et pour
seconder cette conspiration flagrante, qui ne date pas seule-
ment du dernier ministère; tous les actes du ministère Pey-
ronnet et Villèleappartenaient à cette conspiration. Si vous
avez pu frapper soixante-seizepairs et même davantage,
ceux dont la nomination remonte bien avant le ministère

Polignac, vous pouvez frapper, pour arriver au même but,
les nominations faites dans les tribunaux.

Nous avonsvu des journalistes condamnés pour avoir pu-
blié les manifestes des associationsqui se formaient, et dont
le but était de refuser l'impôt dans le cas où il eût été voté

illégalement. On les a condamnés comme calomniateurs des
ministres. Je vous demande s'ils calomniaient! (On rit.) En
même tems, on appliquait des condamnations dérisoires à
ceux qui faisaient bien mieux que d'attribuer aux ministres
ce projet. Tous les tribunaux avaient été souillés dans le but-
d'arriver à des mesures contre-révolutionnaires, et de rendre
toute résistance impossible.

-

L'objection la plus forte est de dire qu'il y a des hommes
honoiables; mais s'il y a des hommes honorables, on les
maintiendra dans la nouvelle organisation; il est très-aiséde
faire cette opération sans nuire au cours de la justice, d'au-

tant mieux quenous touchons aux vacances.Je persiste dans
mon amendement, qui a pour objet de compléter la mesure

que vousvenez de prendre relativement à la pairie.
M. Villemain ajouta des considérations nouvelles aux ar-

gumens de M. Dupin. Il s'appuya notamment sur les dispo-
sitions soumises à la chambre et qui allaient remettre au

jury le jugement des délits de la presse et des délits politi-
ques. Il termina ainsi: En Angleterre, ce sont les tribunaux

qui ont résisté, qui ont refusé les taxesarbitraires à Croihwell
comme à Charles II. C'est en eux qu'on a trouvé le principe
de résister à l'injustice, de quelque part qu'elle vienne.

Ne décidons pas à l'instant cette grande, cette immense

question de l'inamovibilité judiciaire, que je ne puis, avec
mon inexpérience, aborder sans frémir, que je n'oseraispas

juger en ce moment sans frissonner de tout mon corps. Ne

proclamons pas qu'en un seul jour, en une heure, ce grand

principe a été détruit. (Viveadhésion.)
M. Mauguin répondit en ces termes: Quand vous vous

occupez de choses aussi graves, ce n'est pas par des motifs
de sentiment que vous devezdécider.

M. Villemain. Ce sont des raisons de justice.
M. Mallguin. Vous devez vous mettre, messieurs, à la

hauteur de votre mission. Vous organisez un état; car il ne
'faut pas vous tromper sur ce que vous faites; vous êtes
maintenant le produit d'une révolution et vous la consacrez.

Quel est le premier principe qui doit vous guider? Lorsque
vous partez d'un principe, il faut le suivre dans toutes ses

conséquences; or, le principe d'aprèslequel vous agissez,
c'est la souveraineté nationale, c'est la couronne déléguée
par le pays à un prince digne de la porter. Il y a quinze
jours, vous étiez sous le principe de la légitimité du droit
divin. Combien votre position est changée! Que devez-vous
faire? vous deveztout organiser en partant du principe de
la souveraineté nationale, et, dans l'intérêt même de ce que
vous faites, vous devez partout lui chercher des appuis.
Quand vous placez ce principe à la sommité; laisserez-vous
des ennemis secrets qui ne chercheront qu'à vous entra-

ver, qu'à vous opposer des résistancesqui peuvent être dan-

gereuses? Pensez-vous que les corps constitués sous l'em-

pire du droit divin et de la congrégation vont vous aider à:
soutenir le principe de la souveraineté nationale? Ce serait
ne pas connaître les hommes. Non, .ceux qui ont reçu des
fonctions sous un systèmeles exerceront conformément à ce

système. De là ce principe applicable dans tous les tems:

que lorsqu'une révolution s'accomplit, il faut qu'elle des-
cende dans toutes les parties inférieures. (Murmures.)

Je dis que si vous voulez établir un gouvernement solide,,
il faut que partout vous trouviez des appuis; partout il faut
faire cesser la résistance. Dans l'ordre administratif, vous
mettrez des gens du nouveau pouvoir; mais l'autorité judi-
ciaireest, dites-vous,placée sousl'abri de l'inamovibité? L'i-

namovibilité, c'estla certitude pour le juge de resteren fonc-
tions tant que le gouvernement qui l'a institué subsistera.Mais
il n'yen aplus dèsque le gouvernement estrenversé. Un gou-
vernement renversé ne peut donner l'inamovibilité pour un

autre ordre de choses. La Chartequi, sousLouisXVIIIet sous

Charles X, rendait les juges inamovibles, est renversée. (Ré..
clamationsanimées au centre). Nenousquerellons passur les

mots. Ouand vous venez de faire un acte tout nouveau, ire.
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Art. 52. La justice de paix -est également conser-

vée. Les juges de paix, quoique nommés par le roi,
ne sont point inamovibles.

Art. 53. Nul ne pourra être distrait de ses juges

naturels.
Art. 54, Il ne pourra en conséquence être créé de

commissions et de tribunaux extraordinaires, à quel-

que titre et sous quelque dénomination que ce puisse
être (1).

Art. 55. Les débats seront publics en matière cri-

minelle, à moins que cette@publicité ne soit dange-
reuse pour l'ordre et les mœurs; et, dans ce cas, le

tribunalle déclare par un jugement.

Art. 56. L'institution des jurés est conservée. Les

cbangemens qu'une plus longue expérience ferait juger
nécessaires ne peuvent être effectués que par une loi.

Art. 57. La peine de la confiscation des biens est
abolie et ne pourra pas être rétablie.

Art. 58. Le roi a le droit de faire grâce et celui de
commuer les peines (2).

Art. 59. Le Code Civil et les lois actuellement exis-
tantes qui ne sont pas contraires à la présente Charte
restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement
dérogé.

Droits particuliersgarantis par l'état.

Art. 60. Les militaires en activité de service, les

Tousdire encore que c'estla Charte? Il y a tant de différences

essentielies, que vousne pouvez prendre l'un pour l'autre.
Je le répète donc: quand vous réorganisez, réorganisez

partout. Le principe de l'inamovibilitétombe avec le gou-
vernement qui l'a institué. Ainsi, Louis-XVIII,revenant en

France en 1815, changeatous les magistrats.
(Voixà droite. Non! non! )
(Voix à gauche. C'estun fait: tous furent renvoyés.)
En 1814 ,il y avait des juges nommés pour un tems dé-

terminé: en 1815 , on refusa l'institutionroyale à un grand
nombre de ces juges, qui, par là même, perdirent leurs

fonctions, On fit alorsprécisémentcequeje proposede faire.
Nousne voulons pas de réaction, dites-vous; mais ont-ils

tenu ce langage? Maintenant, qu'avez-vousà faire? Avous
.remettrede la réaction dont vousavezété lesvictimes.Quoi!
-vousavezvu placer partout les ennemisde vos principes,
les partisans d'un systèmedont les fauteurs ont donné au

prince des conseilstels qu'il est tombé lui-mêmeaveceux, et
vous voulezconserverces agens!

Nous changerons les parquets! à la bonne heure: mais

c'est la magistrature assisequi rend les arrêts. Vousavezpu
la juger par un arrêt de la cour royale de Caen, qui tradui-
sait un de nos collèguespour n'avoir pas prêté un serment

illégal. Son influencese fera sentir dans une foulede causes

politiques; et lorsqu'on vousdit que l'opinion du juge ne

fait rien à la justice, on prouve seulementqu'on n'a pas eu
à se plaindre de la justice. L'orateurdont je rappelleles pa-
roles est fort heureux. Quant à nous, nous savonsque,
même dans les intérêts privés, les intérêts politiquesdéci-
dent trop souvent de la justice d'une cause. (Murmuresà

droite.)
Je vous en conjure, quand vous réorganisez, partez du

principe que vous réorganisezpartout. Il faut que la révo-

lution, partie du sommet, redescendejusqu'à la base, si-

non, vousvous donnez chez vous-mêmesdes ennemis,vous
leurlaissez le pouvoir et vous vousexposezà de nouvelles

commotions, ou du moins à desobstacles.
M. Madierde Moirljauprononça aussi quelques paroles

en faveur de l'inamovibilité, puis la questionfut miseaux
voix en cestermes. Nouscopions leMoniteur.

M. le vicë-président.La chambre a à délibérer sur deux

propositions: celle de MM.Mauguinet Brigode, et cellede
M. Salverte.

La proposition de M.Mauguinest ainsiconçue:
«Les magistrats actuels cesserontleurs fonctionsdans le

Itdélai de six mois, s'ils ne reçoivent d'icilà une nouvelle
» institution.»

Voixau centre.Je demande la questionpréalable.
Voixà droite.Appuyé!
(La proposition, miseauxvoix, est rejetée à une grande

majorité.)
M. le vice-président.Toici la propositionde M. E. Sal-

verte:
«Les juges nommés sous le règne de Charles X seront

»soumisà une nouvelleinstitution. »

(Cettepropositionest égalementreielée.).1..1. V 1
(1) Cet articleinterdit le rétablissementdescoursprévô-

tales que l'ancienne Charte avait permis de créer, et dont
1es sanglants arrêts ont laissé de si déplorables souvenirs.
Nous rapportons à la jurisprudence sur la Charte l'arrêt
du29 juin 1832, rendu par la sectioncriminellede la cour
de cassationsur l'état de siège: c'est la consécrationla plus
solennelle du principe proclamé dans l'article 54de notre
Charte.

(2) Le projet de constitutiondélibérépar la chambredes

représentans de 1815 accordait au monarque le droit-d-

nistier. La Chartene l'a pas donné au roi. La questionn'est
sans doute pas sansdifficulté; mais l'opinion la plus accré-

ditée, la plus conforme aux principes du droit publicque
notre révolution de 1789 a introduit en France, refuséau

prince le droit d'amnistier, c'est-à-dired'abolir l'accusation

et la procédureavant le jugement.
Voici néanmoins deux ordonnances rendues, l'une le 2

août 1830, avant la Charte, l'autre le 26 août, aprèsla

Charte, qui toutesdeux prononcent desamnisties.

Ordonnancedu 2=5 août 1830 :

Nous, LOUIS-PHILIPPED'ORLÉANS,duc d'Orléans, lieu-

tenant-généraldu royaume,
Avonsordonnéet ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Lescondamnationsprononcéespour délitspoli-

tiques de la pressedemeurerontsanseffet.

Art. 2. Les personnesdétenues à raison de cesdélits se-

ront sur-le-champmisesen liberté.

Il estfait égalementremisedes amendes et autrespeines,
sous la seuleréservedu droit des tiers.

Les poursuitescommencéesjusqu'à ce jour cesserontim-

médiatement.

Ordonnance du 26 août=10 septembre1830 :
LOUIS-PHILIPPE,etc.
Nous avonsordonné ce qui suit:

Art. 1er.Les jugemens, décisions et arrêts rendus, soit

en France, soit dans les colonies, par les cours royales,

cours d'assises,cours de justicecriminelle,coursprévôtales,

commissions militaires, conseilsde guerre et autresjwidic.
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officiers et soldats en retraite, les veuves, les officiers

et soldats pensionnés, conserveront leurs grades,

honneurs et pensions (1).

Art. 61. La dette publique est garantie. Toute

espèce d'engagemens pris par l'état avec ses créanciers

est inviolable.
Art. 62. La noblesse ancienne reprend ses titres ,

la nouvelle conserve les siens. Le rei fait des nobles à

tions ordinaires et extraordinaires, à raison de faits politi-

ques, depuis
le 7 juillet 1815 jusqu'à ce jour, cesseront d'a-

voir leureffet.
Art. 2. Les personnes atteintes par lesdits jugemens ,

arrêts et décisions, rentreront dans l'exercicede leurs droits

civÙset politiques» sans préjudice des droits acquis à des

tiers.
Cellesqui sont détenues en vertu desdits arrêts, jugemens

et décisions; seront sur-le-champmises en liberté.

Cellesqui sont absentes de France se présenteront devant

nos ambassadeursou agens diplomatiques et consulaires les

plus voisins, qui leur délivreront des passeports pour ren-

trer en France. -
Art. 3. Le trésor public ne sera tenu à aucune restitution

de frais ni d'amendes.
Act.<4. Les poursuites qui pourraient avoir été commen-

cées à raison des faits mentionnés en l'art. let sont réputée s

non avenues.
Art. 5. Nos ministres secrétaires-d'état aux départemens

de la justice, dela marine et des colonies,, des affaires étran-

gères et de la guerre (MM. Dupont de l'Eure, Sébastiani,
Molé et Gérard), sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution de la présente ordonnance.

(ir Voici les différenteslois qui ont été rendues depuis
1830 en exécution de cet article.

Loi du 30 aotlt 2 septembre1.83O.

Art. 1er. il sera décerné des récompenses à tous ceux qui
ont étéblessésen défendant la causenationale, à Paris, dans
les glorieusesjournées des 26, 27, 28 et 29 juillet dernier.

Lespères, mères, veuveset enfans de ceux qui y ont suc-

combé ou -qui succomberont par suite de leurs blessures,
recevront des pensions ousecours.

Art. 2. Toutes les personnes dont les propriétés auraient

souffert,par suite de ces événemens, seront indemnisées aux
frais de l'état.

Art. 3. Il sera frappé une médaillepour consacrer le sou-
venir de ces événemens.

Art. 4. Une commission nommée par le roi fera les re-
cherchesnécessairespour constater lestitres de ceuxqui ont

droit, conformément aux articles précédens, aux récom-

penses, pensions, secours et indemnités.
Le -travailde.la.,çommissionsera communiqué aux cham-

bres, à l'appui du crédit qui sera démodé.
L'état nominatif des citoyens qui auront mérité des ré-

compenses, et -laliste générale de ceux qui ont succombé,
seront insérés .au Bulletin des Lois et publiés dans le Mo-
niteur..

Loi da i3 décembre18-30sur les récompensesnationales.

Art. 1er Les veuves des citoyensmorts dans les journées
des 27, 28 et 29 juillet, ou par suite desblepsurpsqu'ils ont

reçues daas les mêmes journées, recevront de,l'état une

pension annuelleetviagèrpde500 francs, qui commencera
à courir du 1er août 1830.

Apt. 2. La.France adopte les orphelins dont le père ou la
mère a.pri dans. les trois journées ou par suite des trois

journéesde juillet. Une somme de.250 francs par année est
affectée pour chaque enfant au-dessousde sept ans, lequel
restera,confié aux soins de sa mère ou de son père, si c'est
celui-ci qui a survécu, ou, au besoin, h ceux d'un parent.
ou d'un ami choisi par le conseil de famille.

Seront considérés comme orphelins les enfans dont le.s

pères, par suite d'amputation ou deblessures, seront réduits
à une incapacité de travail dûment constatée.

Depuis l'âge de sept ans jusqu'à dix-huit, les enfans adop-
tés en conformité du tableau dressé par la commission se-

ront, sur la demande des pères, mères ou tuteurs, et aux
frais de l'état, élevés_dansdes établissemens publics ou par-
ticuliers, et y recevront une éducation conforme à leur sexe,
et propre à assurer leur.existence à venir.

Art. 3. Les pères et mères, âgés de plus de soixante ans
et infirmes., et dont l'état malheureux sera constaté, et qui
auront perdu leurs enfans dansles journées des 27,28 et 29

juillet, recevront de l'état une pension annuelle et viagère
de 300 fr., réversible sur le survivant.

Les pères et mères dont l'état malheureux sera constaté et

qui auront perdu leurs enfans dans les journées des27, 28

et 29 juillet, recevront une pension annuelle et viagère, qui
ne pourra être moindre de 100 francs ni excéder 200 francs.
Cespensions seront payéesà compter du 1er août 1830.

Ces dispositionssont applicables, à défaut de pères et de

mères, aux autres ascendans.
Art. 4. Une pension de 100 à 150 francs sera allouée aux

orphelines, sœursdeFrançaismorts danslesmêmesjournées,
ou des suites de leurs blessures, et que la mort de leurs
frères a privés de tout secours.

Art. 5. Les Français qui, dans les journées de juillet, ont

reçu des blessures entraînant la perte ou l'incapacité d'un

membre, ou d'où il est résulté une maladie qui lesempêche
de se livrer à aucun travail personnel pendant le restede leur,

vie, recevront de l'état une pension qui leur sera accordée
dans les limites de 300 à 1,000 francs.

Ils auront le choix de toucher cette pension dans leurs

foyers, ou d'entrer à l'hôtel des Invalides. Dans ce dernier
cas, ils; seront traités à l'hôtel suivant le grade auquel ils
seront assimiléspar le brevet même de la pension.

Art. 6. LesFrançais que leurs blessures n'ont pas mishors

d'état de travailler recevront une indemnité une fois payée,
dont le montant sera, pour chacun d'eux,, déterminé par la

commissiondes récompensesnationales.
Art. 7. En conséquence desdispositionsqui précèdent, et

pour acquitter en même tems le montant des secours provic
soires délivrés aux blessésou-aux familles des victimes des

journées de juillet,
1° Il sera ouvert au ministre de I intérieur un crédit,

de 2,400,000francs, lesquels seront distribués d'après.lçp-
états dresséspar la commission à titre d'indemnité ou de sc,

cours une fois payés;
20Le ministre des finances est autorisé à faire inscrire au

trésor public, et jusqu'à concurrence de 460,000 francs,
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volonté; mais il ne leur accorde que des rangs et des

honneurs sans aucune exemption des charges et des

devoirs de la société.

Art. 63. La Légion-d'Honneur est maintenue. Le

roi déterminera les réglemens intérieurs et la déco-
ration (1).

Art. 64. Les colonies sont régies par des lois par-
ticulières (2),

les pensions et secours annuels liquidés par la commission
en vertu des art. 1, 2, 3 et fi de la présente loi.

Il sera ouvert pour ces 460,000 francs un crédit spécial,
et la jouissancepartira du 1er août de la présenteannée.

Cespensionsne seront point sujettes auxloisprohibitives
du cumul.

Art.8. Pourront être nommés sous-officiersou sous-lieu-
tenans dans l'armée ceux qui, s'étant particulièrement dis-

tingués dans les journées de juillet, seront, d'après le rap-
port de la commission, jugés dignes de cet honneur, sans

que par régiment la nomination des sous-lieutenanspuisse
excéderle nombrede deux, et celle dessous-officiersceluide

quatre.
Art. 9. La médaille ordonnée par la loi du 30 août sera

distribuée à tous les citoyens désignéspar la commission.
Art. 10. Une décoration spéciale sera accordée à tous les

citoyens qui se sont distinguésdans'les journées de juillet.
La liste de ceux qui doivent la porter sera dresséepar la

commission, et soumise à l'approbation du roi. Les hon-
neursmilitaires leurseront rendus commeà la Légion-d'Hon-
neur.

Art. 11. La commission des récompensesnationales est
autorisée à connaître des titres d'alliance, de paternité et de
filiation des personnesdes deuxsexesintéressées à la répar-
tition des fonds alloués par le crédit mentionné en l'art. 7.

Quand la justificationdes qualités aura été reconnue suf-
fisante par la commission des récompenses, la décisionin-
tervenue sera transmise au ministre des finances, qui fera

opérer les inscriptions despensionsau nom desayans-droit.
sans que lesdites inscriptions ou les décisionsprononcées
par la commissionpuissentêtre invoquées en aucun autre

cas, soit par des tiers, soit par les parties intéressées.
Art. 12. Sont dispensésdes droits de timbre, d'enregis-

trement et d'expédition appartenant au gouvernement, les
extraits des registres de l'état-civil, de ceux des greffesdes
tribunaux de paix, de première instance et de cour royale,
demandéspar lesparties intéresséesavecl'autorisation de la

commission.
Art. 13. Le compte de la distribution des fonds alloués

par la présenteloi et de ceuxprovenant des souscriptionsna-

tionales ou étrangères sera imprimé et distribué aux cham-
bres dans la sessionde 1831.

Art. 1lx. Les dispositionsde la présente loi pourront être

étendues par le gouvernement du roi aux communes de
France qui, par suite de leur résistanceaux ordres arbi-
traires du gouvernement déchu, auront justifié de leurs
droits à la reconnaissancenationale.

Art. 15. Un monument sera consacré à la mémoire des
éVénemensde juillet.

Art. 16. La liste des personnes qui auront reçu desré-

compenses, en vertu de la présente loi, sera publiée par la
voie de l'impression, avec l'indication du lieu de leur nais-
sance.

Art. 17. Le préfet de la Seine et les maires des douze
arrondissemens municipaux de Paris seront adjoints à la
commission: sur la désignation du préfet de la Seine, les

arrondissemens<le Sceauxet de Saint-Denisfourniront cha-
cun un membre à cette commission.

26 AVRIL=peMAI1833. — Loi qui accordedespensionsaux

vainqueul'sde la Bastille.

Art. 1er. Il est accordé à chacun desvainqueursde la
Bastille qui justifiera de ce titre une pension annuelle et

viagèrede 250 francs.
Seront admiscommepiècesjustificatives:
1° Lesbrevets accordés auxvainqueursde la Bastille par

le décret du 19 juin 1790 , ou échangésen vertu de l'art. 9
du décret du 20 août 1793 , et à défaut de ces brevets, les
extraitsdûment certifiés des registresou états dressésdans
le tems, et qui sont aux Archivesde l'état ou à l'Hôtel-dc-

Ville; -

2° Les brevets ou lettres de concessionde pensionsou

gratificationsaccordéespar lesdécretsdes25 décembre1790
et 24 mars 1793; et à défaut de cesbrevetset lettresde con-

cession, les extraitsdûment certifiés, soitdes étatsnomina-
tifs annexés à ces décrets, soit des états ou autrespièces

justificatives du paiement desdites pensions ou gratifica-
tions.

Lesdites pièces justificativesseront appuyéesd'un certi-
ficatd'identité.

Ne seront admis aucuns autres certificatsen témoignage
Art. 2. Les demandeset pièces justificativesseront pro-

duites, à peine de déchéance, dans les trois mois qui sui-

vrontla promulgation de la présente loi.

Les pensions seront liquidées dans les formes prescrites

pour la liquidation des pensionsà la charge de l'état.

Elles seront inscrites au trésor public avecjouissance, à

partir du 1erjanvier 1833 ; ellesseront payéessansretenue,

et ne seront pas sujettes aux lois prohibitivesdu cumul.

Art. 3. Lespensionsinférieuresà 250 francs, qui seraient

encoreinscritespour le fait de la prise de la Bastille,seront

annulées.
Art. 4. Un crédit spécialde 100,250 francs est ouvertau

ministre des financespour l'exécutionde la présente loi.

(1) Ordonnance du 10 février 1831, ainsi conçue:

LOUIS-PUILIPPE,etc.
Art. 1er. Toutesordonnancesportant création de décora-

tions, à roccasion ou à la suite des événemensde 1814

et 1815, sont et demeurent abrogées.
Art. 2. Toutes autorisations,collectivesou individuelles,

de porter des décorationsde cette nature, sont révoquées.
Art. 3. Toutes personnes qui, après la publicationde la

présente ordonnance, continueraient de porter ces décora-

tions, seront poursuivies conformément aux lois. ( Voyez

l'ordonnancedu 30avril 1831, qui détermine la décoration,

depuisla révolution de juillet. )

(2) C'était l'art. 73 de l'ancienne Charte; il portait:
«Lescoloniesseront régies par des lois et des réglemens

particuliers.»

La commissionproposal'article tel qu'il est.

M.Delabordedit: Jedemandequ'il soitajouté: «par deslois
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Art. 65. Le roi et ses successeurs jureront à leur

avènement, en présence des chambres réunies, d'ob-

server fidèlement la Charte constitutionnelle.

Art. 66. La présente Charte et tous les droits

qu'elle consacre demeurent confiés au patriotisme et

au couragtdes gardes nationales et de tous les citoyens

français. -

Art. 67. La France reprend ses couleurs. Al'avenir,
il ne sera plus porté d'autre cocarde que la cocarde

tricolore (1).
Dispositionsparticulières.

Art. 68. Toutes les nominations et créations nou-

velles de pairs faites sous le règne du roi Charles X

sont déclarées nulles et non avenues (2).

»particulièresqui seront rendues dansla prochaine session.»

Le mot de loisparticulières se trouve également dans la

Charte, et cependant, depuis 1815 , on n'a pas fait de lois

pour les colonies,qui se trouvent dans un état de souffrance

déplorable.
M. de Tracy. L'articleproposé par la commissionremplit

d'une manière très-imparfaitemon vœu particulier. Je re-

connais l'extrême difficulté, dans une circonstance comme

celle-ci, de protéger les coloniescontre les injustices dont

ellessont "icûmes depuis si long-tems. Toutefois, comme

nous savons tous que les principaux instrumens employés
contre elles sont ces réglemens dont on a tant abusé, nous

avons pensé qu'il fallait retrancher le mot réglemens,et nous

avonslaisséle mot lois. Depuis long-temsdes lois sont pro-
mises à cette intéressante' et malheureuse population. J'ai

rappelé cette promesse depuis que j'ai l'honneur de siéger
sur ces bancs, et j'espère qu'enfin elle ne sera pas illusoire.

'L'article de la commissionest adopté.

Voyezpour les colonies le CodeAdministratif, chapitre
de la marine et des colonies.

(1) L'appelnominal presque terminé M. Dupin aîné se

présente à la tribune.
M. Dupin. Déjà nous avons tous un ruban tricolore à no-

tre boutonnière; déjà la garde nationale et toute la France
ont pris ces couleurs; déjà une ordonnance du prince lieu-

tenant-général du royaume a déclaré qu'il n'en serait point
porté d'autres; mais il est nécessairede faire cesseren point
de droit les dispositionsde loi qui fixaientun autre modede

ralliement. Je propose donc l'article additionnel suivant:
«La France reprend ses couleurs. A l'avenir, il ne sera

»plus porté d'autre cocarde que la cocarde tricolore. »

Cette proposition est adoptée par acclamation (a).
Ordonnance du 1"=5 août 1830 ;

Nuus, LOUIS-PHILIPPED'ORLÉANSduc d'Orléans, lieu-

tenant-généraldu royaume,
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
Art. 1er.La nation française reprend ses couleurs. Il ne

sera plus porté d'autre cocarde que la cocardetricolore.
Art. 2. Lescommissaires chargés provisoirement desdi-

vers déparlemcns du ministère veilleront, chacun en ce qui
le concerne, à l'exécution de la présente ordonnance.

(2) Sur cet article nous croyons utile de faire connaître

(a) Ordreà touslescitoyensde porterla cocardenationale.(17—
28mai1790,8 brumaireanII.)

Aux personnesvoyageanten France. (décretdu 8 juillet 1792.
Art16. )

Toutecocardeautre que la cocardenationaleestréformée.( 12—
18juin1790.)

Toutecocarde,autrequecelleauxtroiscouleursnationales,estun
signederébellion.Toutepersonnerevêtued'unsignederébellionàdes-
seinesttraduitedevantles tribunauxordinairesetpuniedemort. dé-
cretdu5juillet 1792.Art.17.)

Lescocardespeuventêtreforméesde toutessortesd'étoffesetde ru-
bans,maisauxtroiscouleursnationales.(2août1792.)

17septembre.Unpétitionnaire, à inbarre, demandela peinede

une partie de la discussion qui eut lieu à la chambre des

pairs. Nousavons extrait du procès-verbalde ses séances les

passagessuivans :

M. lecomled'Andlau est appelé à la tribune. Lessentimens

généreux dont la chambre est animée lui font pressentir ce

qu'elle doit éprouver lorsqu'on lui demande de se séparer
d'une partie d elle-même; maispuisqueles circonstances im-

posentcettedure nécessité, il appartient à ceuxqu'elle frappe
d'en prendre l'initiative. Les sacrificessont facilestoutes les
foisqu'il s'agit du bien de la patrie. Le noble pair désire ex-

primer, ici plus qu'un sentiment personnel; il espère que
celui qu'il manifeste sera partagé par les nobles collègues
qui se trouvent avec lui dans une position commune; il dé-

clare, en ce qui le concerne, adhérer à la notification faite

par la chambre desdéputés, et se retirer de la chambre des

pairs, où l'avait appelé à siéger une ordonnance du roi
CharlesX.

L'assemblée ordonne l'impression de son discours.
MM. de Bouillé, de Grosbois et plusieurs autres pairs

adhèrent à cette déclaration de leur collègue.
Un pair (M. lebarondeBarante)déclare qu'il est loin d'être

étonné du généreux sacrificequivient d'être offertà la cham-
bre pour le bien du pays; mais la noblessed'un pareil dé-

vouement est une raison de plus de ne pas l'accepter. La di-

gnité de la chambre tout entière y est intéressée, et ce n'est

pas au moment où des atteintes si graves lui ont déjà été

portées, qu'elle peut donner elle-même les mains à la plus
cruelle de toutes. L'opinion bien arrêtée du noble pair est

que la chambre ne peut délibérer sur une pareille disposi-
tion; que chacun vote ainsi que sa consciencele lui prescrira
sur les autres parties de la déclaration; mais ici il y a impos-
sibilité absolue. Le noble pair demande donc qu'en adop-
tant, si ellele juge convenable, le surplus de la déclaration,
la chambre décide qu'elle ne peut délibérer sur la proposi-
tion dont il s'agit.

Un pair (M. le marquis de Férac) déclare qu'il adhère de
toutes les forces de son honneur et de sa conscienceà la

proposition qui vient d'être faite, et que, quant à lui, il ne
votera jamais l'exclusionde sescollègues.

Un autre pair (M. le comtedePontécoulant), en applau-
dissant au noble sentiment qui a inspiré l'amendement pro-
posé, ne le croit pas suffisantpour sortir la chambredespairs

mortcontretoutfournisseurqui contreviendraitdirectement.ou indi-
rectementà la loiquidéfendlescocardesautresquecellesauxtroiscou-
leursnationales.Cettepropositionconvertieenmotionestadoptée.

Undécretdu21septembre1793enjointauxfemmesdeporterla co-
cardetricolore

3avril1814.LacocardeLlanclieestlacocardefrançaise. -
13avril1814.Lepavillonblancetla cocardeblancheserontarborés

surlesbâlimensdeguerreet lesliâlimensdutommerce.
Art. lcrLacocardeblanche,ladécorationdulis,lesordresdeSaint-

Louis,duSaint-Espritet deSaint-Michelsontabo!is.Art.20.Laco-
cardenationaleseraportéeparles troupesdeterreet demeret parles
citoyens, le drapeautricoloreseraplacésurlesmaisonscommunesdes
villeset surlesclochersdescampagnes,(décretdu13marsi8i5.)
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L'art. 23 de la Charte sera soumis à un nouvel

examen dans la session de T831 (1).
Ait. 69. Il sera pourvu successivement, par des

lois séparées et dans le plus coùrt délai possible, aux

objets qui suivent :

1° L'application du jury aux délits de la presse et

aux délits politiques (2);
2° La responsabilité des ministres et des. autres

agens du pouvoir (3);
3° La réélection des députés promus à des fonctions

publiques salariées (4) ;

4° Le vote annuel du contingent de l'armée (5);
5° L'organisation de la garde nationale, avec inter-

vention des gardes nationaux dans le choix de leurs
officiers (6).

6° Des dispositions qui assurent d'une manière
légale l'état des officiers de tout grade de terre et
de mer (7);

7° Des institutions départementales et municipales
fondées sur un système électif (8) ;

8° L'instruction publique et la liberté de l'ensei-

gnement (9);

dela fâcheuse position oùla déclaration de l'autre chambre
l'a placée. Il dit, sans toutefois en faire l'objet d'une propo-
sition formelle., que, dans lescirconstances actuelles, après
toist cequi a été fait et délibéré,et solennellement procla-
mé, le parti qui lui paraîtrait1le plus opportun, allant le

mieux au but qu'on se propose, et peut-être même aussi
s'éçartant le moins de l'esprit de nos institutions, ce serait

que tous les pairs, qui tous tiennent leurs pouvoirs de la

branche de la maisonroyalc quise trouve éloignée du trône,

résignassent leur titre de pair du royaume entre les mains
du nouveau roi, qui, dans l'intérêt de l'état et dans sa sa-

gesse, aviserait à former et établir une chambre des pairs
conformément aux dispositions de la Charte constitution-
nelle. Ainsi, l'institution de la pairie se trouverait conser-

vée, et la chambre des pairs, maintenue dans son indépen-
dance et sa dignité, fidèle, comme elle l'a constamment

été, à la haute missionqu'elle tient de l'auteur de la Charte

(Louis XVIII de sage mémoire), continuerait de servir et
de conserver les libertés publiques et les justes droits de la

couronne, Au reste, quelle que puisse être à ce sujet la dé-
termination de ses collègues, l'opinant est fermement ré-

solu, quant à lui, à se refuser à voter une mesure attenta-

toire à l'honneur de la chambre, et destructive par consé-

quent de l'institution de la pairie, qui ne saurait exister sans

dignité et sans honneur •. plutôt que de prononcer un tel

vote, l'opinant est résolu de résigner ( quelque haut prix

qu'il y attache) son titre de pair, et d'en cesser dès ce mo-

ment les fonctions. 1
Plus tard, la chambre consultée déclare qu'elle ira aux

voix sur l'ensemble de la déclaration.

M.le président observe qu'il est nécessaire que la cham-

bre, avant de voter, s'occupe de la question relative aux

pairs nommés sousle règne du roi Charles X, la seuleparmi

les dispositions de détail qui paraissearrêter la délibération
de la chambre à cet égard- Deux rédactions différentes

ont été proposées; il annonce qu'il va les soumettre succes-

sivementà la délibération de la chambre.

1\1. le président propose, en conséquence de cette obser-

vation, de rédiger ainsiqu'il suit la délibération que la cham-

bre prendrait à cet égard:
«La chambre des pairs déclare qu'elle ne peut délibérer

surla disposition de la déclaration de la chambre des dépu-
tés , conçue en ces termes :

a Toutes les nominations et créations.nouvelles de pairs,
faites sous le règne du roi Charles X, sont déclarées nulles

et non avenues.

» Elle déclare s'en rapporter entièrement sur ce sujet à

la haute prudence du prince lieutenant-général. »

Un pair (M. le duc Decazes)déclare que, quelque graves

que soient les circonstances, il ne croit pas que l'honneur L
de la chambre lui permette d'adhérer ? la proposition qqi-I*L,
est faite. Il importera même de constater, si elle adoptela-
modification présentée, qu'elle n'y est déterminée que par,
l'adhésion des pairs, qui viennent de donner un si noble
exemple d'abnégation de leurs intérêts personnels. Cet exemT
pie, ils l'ont reçu eux-mêmesdes deux princes qui ont cru,
devoir tout sacrifier au salut du pays. Spectatrice d'unelutte
si généreuse, la chambre n'a point à concourir elle-même à
des sacrificesdéjà consommés. Dans son premier acte,. eUe
n'a fait autre chose que de reconnaître une nécessité impér-
rieuse, de se soumettre à un fait accompli. C'est aussi, si le
noble pair comprend bien les sentimens de la chambre, Illt
seule chose qu'elle ait à faire en ce moment. Quant à lui , à

qui la reconnaissance et ce qu'il doit à un auguste souvenir

imposent des devoirs qui seront appréciéspar toutes les ames

élevées, et quelque déterminé qu'il soit à ne jamais déses-

pérer du salut de son pays et à sedévouer, comme il l'a long-
tems fait, à la défense de ses intérêts et de ses libertés; il ne

peut pas plus participer à la disposition qui frappe sesnpbles

collègues, qu'à celle qui a proclamé une catastrophe qu'il
n'a pas dépendu de lui d'empêcher, et qu'il eût voulu pré-
venir au prix de tout son sang.

Un pair (M. le duc de Choiseul)déclare qu'il appuiera vo-
lontiers la proposition faite de motiver l'adhésion à la dispq.
sition dont il s'agit sur le sacrifice si généreuxdeceuxqu'elle
concerne; mais, pour adopter un pareil motif, il seraitné-

cessaire que le consentementfût donnépar tous, etl'absence

d'un grand nombre d'entre eux ne permet pas de le prendre

pour base.
M. le président observe que le procès-verbal constatera les

déclarations faites. Mais il semble impossible d'en faire la

base d'une résolution; il croit donc pouvoir mettre aux voix

la rédaction qu'il a lue.

Cette rédaction est adoptée par la chambre.

(1) Voyezpage 49 l'art. 23 de la Charte, tel qu'il a été

définitivement adopté dans la session de 1831. Voyezaussi
les notes surl'art. 23, pag. 165.

(2) Diverseslois ont été rendues depuis 1830 en exécution

de ce paragraphe. Voir au chap. n, titre III.

(3) La loi n'est pas encore votée. Un projet présenté dans

la sessionde 1835 à la chambre desdéputés, et adopté par

elle, n'a pas encore été porté à la chambre despairs.

(4) Voyezlivre V, titre Ier, chap. n.

(5) Voyezlivre V, titreIV, chap. 11.

(6) Yovezlivre V, titre TI, chap. vi.

(7) Vovezlivre V. titre IV, chap. Ier.
1 1 -

(8) Voyezlivre V, titre II, chap. ni.

(9) Voyez livre IV, chap. II, la loi sur l'instruction pn-
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9° L'abolition du double vote et la fixation des

conditions électorales et d'éligibilité (1).

Art. 70. Toutes les lois et ordonnances, en ce qu'elles

ont de contraire aux dispositions adoptées pour la

réforme de la Charte, sont dès à présent et demeurent

annulées et abrogées (2).

SECTION III.

RÉGENCE. ,

SÉNATUs-CONSULTEORGANIQUEconcernantla régencede l'empire.

(Du 5février 1813.)

Le sénat conservateur, réuni au nombre de mem-

bres prescrit par l'article 90 de l'acte des constitu-

tions -du 13 décembre 1799;

Vu le projet de sénatus-consulte organique, rédigé
en la forme prescrite par l'article 57 de l'acte des

constitutions du 4 août 1802;
-

Après avoir entendu, sur les motifs dudit projet,
les orateurs du conseil-d'état, et le l'apport é e la com-

mission spéciale, nommée dans la séance -du 2 de ce

mois;

L'adoption ayant été délibérée au nombre de voix

prescrit par l'article 56 de l'acte des constitutions en

date du 4 août 1802,
Décrète:

DELARÉGENCE.

Art. 1er. Le cas arrivant où l'empereur mineur

monte sur le trône sans que l'empereur son père ait

disposé de la régence de l'empire, l'impératrice-mère
réunit de droit à la garde de son fils mineur la ré-

gence de l'empire.
Art. 2. L'impératrice-régente ne peut passer à de

secondes noces.
*

maire. Lespromesses de la Charte pour la liberté de l'ensei-

.gnement ne sont pas encore accomplies en 1835 , et nous

vivonsencore sous l'empire des décrets de Napoléon. (Voyez
Instruction publique.)

(1) VoyezlivreV, titre Ier, chap. H.

(Voyez,pour l'explication l'art. 70 de la charte, la juris-

prudence jointe aux lois sur la liberté de la presse. )

(2) Ordonnancedu 11=24 août 1830.

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Sur le rapport de notre commissaireprovisoire au dépar-

tement de la guerre,
Art. 1er. L'état-major général et les corps de toutes armes

qui composaientla garde royale sousle roi CharlesX sont

dissous.
Art. 2. Les officiers généraux, les membres de l'inten-

dance militaire et les officiersdu corps royal d'état-major,
rentreront en disponibilité.

Tous les officiersde troupe rentreront dans leurs foyers
avec la solde de congé du grade dont ils ont le brevet; ils
demeureront susceptibles d'être par la suite replacés avecce
même grade dans les corps de l'armée.

Art. 3. Tous les officiers qui, par quatre années d'exer-
cice de leurgrade, se trouvent avoiracquis, conformément à
l'ordonnance du 25 octobre 1820, le rang du grade supé-
rieur, seront égalementadmisà la soldede congédece grade
supérieur. A cet effet, ils en recevront le brevet sousla date
de leur mise en congé illimité.

Ceux d'entre eux qui préféreraient être immédiatement

placés dans l'armée ne pourront y rentrer qu'avec le grade
effectif-dont ils exerçaient l'emploi.

Art. 4. Les sous-officierset soldats qui désireraient conti-
nuer leur service seront immédiatement répartis dans les

corps de l'armée, et autant que possible, dans les régimens
où ils servaient précédemment, s'ils en font la demande.

Lessous-officiers, caporaux et brigadiers y seront placés
avecle grade dont ils portent les marques diçtinctives.Les
soldatsde première classeseront replacés dansle grade dont
ils étaient en possessiondans les corps de la ligne avantleur
admissiondans la garde. ,

Art. 5. Tous les sous-officierset soldatsqui manifesteront

le désir de rentrer dans leurs foyers recevront des congés
d'un an sans solde, qui pourront être renouvelés. Ils reste-

ront à la disposition du gouvernement, chacun dans son

grade respectif, jusqu'à l'époque de leur libération du ser-

vice actif, auxtermes de la loi.

Art. 6. Lesofficiers, sous-officierset soldatsqui, par leurs

services ou leurs infirmités, auront droit à leur retraite,

y seront immédiatement admis, et jouiront du bénéficede

l'ordonnance du 6 décembre 1826, s'ils remplissent lescon-

ditions vouluespar cette ordonnance. ( VoyezOrganisation
militaire, liv. V, tit. IV, chap. i".

Art. 7. Les dispositionsdela présente ordonnance seront

applicables aux officiers et aux sous-officiers qui faisaient

partie de la maison militaire du roi CharlesX.

Art. 8. Notre commissaire provisoire au département de
la guerre ( comteGérard) est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance.
Loi du 11 septembre1830. - Art. 1er.LesFrançais bannis

en exécution des art. 3 et 7 de la loi du 12 janvier 1816sont

réintégrés dans tous leurs droits civilset politiques, et peu-
vent en conséquencerentrer en France.

Ils sont aussi réintégrés dans les biens et pensionsdont ils
auraient été privés par suite de ladite loi, sans préjudice des
droits acquis à des tiers.

Cette dernière disposition est applicable à ceux qui se-
raient déjà rentrés en France en vertu de décisionsparticu-
lières.

Art. 2. Néanmoins, les pensions dont le rétablissement
est ordonné par le précédent article ne commenceront à
courir que du jour de lapublication de la présente loi.

Art. 3. 11n'est pas dérogé aux dispositions contenues dans
l'art. 4 de la loi précitée.

(Voyezl'art. 10 de la Charte et les notes.)
Voirle tableau comparatif desconstitutions avecles notes

placées dans les colonnes d'observations qui correspondent
aux divers articles de la Charte.

(66)23 mai 1835. — Résolutionde la chambredesdéputés.

Une lettre des conseilset défenseurs des accusés d'avril à
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Art. 3. Au défaut de l'impératrice, la régence (1),
si l'empereur n'en a autrement disposé, appartient au

premie* prince du sang. et, à son défaut, à l'un des
autres princes français dans l'ordre de l'hérédité" de
la couronne.

Art. 4. S'il n'existe aucun prince du sang habile à

exercer la régence, elle est déférée de droit au pre-
mier des princes grands-dignitaires de l'empire, en
fonctions au moment du décès de l'empereur; à l'un,
à défaut de l'autre, dans l'ordre suivant, savoir:

Le premier, l'archichancelier de l'empire;
Le second, l'archichancelicr d'état;

leurscliensfut publiée, le 11 mai, dansla Tribuneetle Ré-
formateur. Cette lettre fut dénoncée à la tribune des pairs
par M. le duc deMontébello, commeinjurieuse à la cham-
bre des pairs, qui, en vertu de de l'art. 15 dela loi du
25 mars1822et 3de la loi du 8 octobre 1830, ordonna que
les signatairescomparaîtraientà sa barre. Au nombre des
signatures se trouvait celle de MM.de Cormenin et Audry
de Puyraveau,députés. Auxtermesde l'art. 44 dela Charte,
la résolution de la pairie fut transmiseaux députéspar un
message, en mêmetems qu'au garde de sceaux.Leministre
crut devoirprovoquer lui-mêmel'autorisation de poursuite
contre les deux députés.Unecommissionfut nommée. Elle

appelladans son sein les deux inculpés; son rapport con-
cluait à ceque la chambrenes'occupâtpoint de la réquisition
de M. le garde dessceaux, maisstatuât sur le inessage de la
chambre des pairs. En conséquenceelle proposala résolu-
tion suivante:

La chambre des députés,
Vules art. 15 de la loi du 25 mars 1822 et 3 de la loi du

8 octobre1830 ,
Vu le messagede la chambredes pairsen date du 13 mai

courant, par lequel cette chambre, agissant en vertu des
droits qui lui sontconférés par lesdites lois, informe la
chambre des députés qu'aux termes desdits articles, elle a
arrêté que le gérant de la Tribune et celui du Réformateur
seront, conjointementavecplusieursautres, parmi lesquels
se trouvent MM.Audry de Puyraveauet de Cormenin, dé-

putés, citésà comparaître à sa barre pour avoirà s'expliquer
sur la lettre inséréedans les numéros de la Tribuneet du

Réformateurdu 11 mai, et pour se voir appliquer, s'il y a

lieu, les peines prononcées par la loi, et ordonne que sa
résolution sera transmise à la chambre des députés pour
l'exécution, s'il y a lieu, de l'art. 44 de la Charte;

Vu l'art. 44de la Charte,
Vula déclarationfaite par M. Audryde Puyraveau, por-

tant: qu'il proteste contre le droit qu'on prétendrait attri-

buer à la chambredes députés, d'autoriser, en aucun cas,
la poursuite d'un de ses membres devant la chambredes

pairs,ladite déclarationfaite et signéepar M.Audryde Puy-
raveau, qui a refusé toute autre explication;

Vu la déclaration faite par M. de Cormenin, portant

qu'il n'a passignéla lettre ci-dessusrelatée, ni autoriséper-
sonne à la signerou à la publier en son nom, et qu'il n'eu a

eu connaissanceque par la lecture des journaux où ellea

été insérée;
Décide qu'ellepermet les poursuitescontre M. Audryde

Puyraveau devant la chambre des pairs, pour les causes

énoncéesau messageprécité, et qu'il n'y a lieu d'autoriser

la poursuiteen ce qui touche M. de Cormenin.

Ordonne que la présente résolution sera transmise iila

chambre des pairs par un message.

Après deux jours de discussion, cette résolution à été

adoptéepar assiset levé.

<Voyezl'arCS de la loi du 8 octobre 1830et lesnotes.)

nÉGENCE.

(1) Avant 1789, aucun principe fondamentaln'avait en-
core posé les basesde la régence: on peut excepter seule-
mentune charte de Louis-le-Débonnaire,une ordonnance
de CharlesV,et l'édit plus important queCharlesVIfit pro-
clamer dans un lit de justice en 1407.

Mais rien de fixe, rien de prévu, aucun ordre établi
qui appelle des personnes certaines, aucune disposition
constitutive décidant à qui le droit de conférer cette

royauté transitoire; aucune qui en détermine l'étendue,
les limites, les prérogatives, la durée. Quelquesfaitsisolés

que nous allons énumérer ont seulementindiqué les graves
questionsquesoulèvecetteinstitution siintimémentliéeà la
monarchie.

Jusqu'au12mesièclele pouvoirdela régenceflottaitentre
les reines-mères, les princes du sang, les maires du palais,
les grands du royaume. On le voit passantde l'un à l'autre,
morceléentre plusieurs, disputé les armes à la main. On
voit le favori le plus hardi et le plus accréditédans le plaid
royal s'emparer des résolutions, se faire proclamer, et ne
mettrele pied sur un degrési voisindu trône que pour en-

jamber un berceau d'enfant et s'installerroi, commefirent

Eudes, Huguesl'abbé, Hugues-Capet.
Un ordre de choses plus régulier s'établit en 1180. Les

rois de la troisièmerace avaientdû trouverun enseignement
dans le souvenirde leur origine; ils avaientdû s'émouvoir
à la penséede laisserl'épéed'un régentgardiennede la cou-

ronne de leurs enfans mineurs; ils avaientdû sedéfierd'une

puissancesi étendue mise à côté d'une tentation si pro-
chaine. Aussivoit-on plus fréquemment le pouvoir royal
livré en dépôt entre les mains des reines. Aux garanties

qu'offraitdéjà la tendresse de la mère venait se joindre
cetteconsidérationdéterminante,que la loi et les mœurs du

paysimposaientunebarrière insurmontableà la penséeam-

bitieused'une régente entreprenante.La reineAlix fut ap-

peléedeuxfois à la régence: deuxfoisaussila reineBlanche

fut investiede cepouvoir.
LouisXIIplaça la minorité de FrançoisIer à l'abri de la

régence d'Anne, son épouse. A son tour, François Ier, à

son départpour le Milanais, confiala régenceà sa mère, la

duchessed'Angoulèmeet d'Anjou.Deslettres-patentes,don-

nées successivementpar Henri II, CharlesIX, et confirmées

par cellesde HenriIII, constituèrentà CatherinedeMédicis

cette terriblerégencequel'histoiredépeintsi sanglante.Plus

tard Mariede Médiciss'emparade la régenceavecautorité.

On connaît la régencenomaded'Anned'Autriche,harcelée

par cette fronde à ]a fois sérieuseet bouffonne,dont la ran-

cune de Louis XIVpoursuivitsi cruellementla turbulence

etles railleries.
Le gouvernementdu royaumen'était pas cependantlivré

sans réserve aux mains des régentes.Dèsla premièrerace

on voit un conseilchargé de surveiller,de disciplinerleur

administration. Et ce n'étaitpas la seule précaution ptÍs -
contre leur conditionde femme.Un danger qui intéro

^^N
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Le troisième, le grand-électeur;
-

Le quatrième, le connétable;

Le cinquième, l'architrésorier ;

Lesixième, le grand-amiral.

Art. 5. Un prince français assis sur un trône rôyal

étranger, au moment du décès de l'empereur, n'est

pas habile à exercer la régence1
Art. 6. L'empereur ne nommant de vice-grands-

à la fois l'ordre de succession et l'indépendance du pays ré-

sultait naturellement de leur veuvage. Aussil'événement des

secondes noces avait été prévu avec sagesse. Il devenait un

cas d'exclusion ou de suspension: ce principe est formelle-

ment posé dans les ordonnances de Philippe-le-Belen 1294,
de CharlesV en 1374, de CharlesVIen 1392 et 1403.

La question du droit à la régence demeura donc sans so-

lution définitive, la constitution du 3 septembre 1791 fit

cesserles incertitudes, en soumettant cette matière à des

règles fixesqui devaient à jamais fonder la sécurité du pays.
Les vicissitudesantérieuresavaientune explication naturelle
dans l'état de lutte permanent où se trouvaient la puissance

royale et l'autorité de Gertainscorps de l'état sur le droit de
nommer à la régence le roi. La cour despairs, les états-géné-
raux élevèrent et soutinrent successivementleurs préten-
tions.

En 647, Dagobert Ierdisposaitde la régence comme d'unj

propriété. Ses successeurs imitèrent son exemple. Fran-

çois Ier exerça fréquemment ce droit, il en usa même avec

despotisme. Témoin la dure admonition quil adressa au

parlement en 1527, au sujet des limitations apportées au

pouvoir de la régente.
Plusieurs fois les états-générauxrevendiquèrent aussi ce

droit et l'exercèrent. En 1327, après la mort de Charles-

le-Bel, l'assembléedes trois états attribua solennellement la

régence àPhilippe de Valois, en présencede tous les princes
et grands du royaume. En 1447, Suger fut fait procureur et

régent du royaumepar l'autorité desétats et du grand conseil.
Au moment de la croisade de LouisVII, en 1484, à l'occa-
sion de la mort de Louis XI, les états consacrèrent de nou-
veau leur droit d'une manière éclatante. Ils jugèrent lespré-
tentions à la régence soulevéespar M. deBeaujeu et le duc

d'Orléans, en décidant que le roi serait sacré, qu'il gouver-
nerait par lui-même, et qu'il n'y aurait pas de régent. En

1561, les états furent encore appelés à décider sur la ré-

gence de Catherine de Médicis.Il existe même des lettres-

patentes, données en 1574 par Charles IX, qui reconnais-
sent leur pouvoir d'une manière manifeste.

Ce droit de concourir à la nomination du régent était
aussi l'objet des prétentions de la cour des pairs. Quel que
puissantque fût ce corps, il semble qu'il venait apporter une
adhésionplutôt qu'un libre suffrage.CependantBathildeest
faite régente par les Francs,c'est-à-dire par les chefs de la
nation; le grand conseilconcourt avec les états à la nomina-
tion de Suger: Philippe-Auguste demande à sesbarons la

permissionde pourvoir à la régence. Philippe-le-Belfait ap-
prouver l'ordonnance par laquelle il avait établi la régence
par treize évêques, princes du sang et seigneurs. CharlesVI

n'installe son filslieutenant-général que de l'avis des princes
du sang, prélats, barons, etc.

Quelquefoisle parlement est intervenu dans les questions
de régence. C'est lorsque, constitué en lit de justice, il fai-
sait1officede cour de pairs.Maisle parlement, fonctionnant
en sa qualité de corps judiciaire, n'a jamais montré des pré-

droit de déférer la régence. Au contraire on

^^U^LiN^clina
sa propre compétence en 1484, relâtive-

ment à une plainte du duc d'Orléans contre les entreprise,
deM. de Beaujeu, sa réponse au prince fut « que la cour
» est instituée par le roi pour administrer justice, et qui
»n'ont pas ceux de la cour l'administration de guerre, de
» finances, ne du fait et gouvernement du roi, ne des
» grands princes. » Il n'est dans les annales de ce corptf
qu'un seul exemplequi nous le montre comme exerçant cf

privilège. Toutefois cet arrêt, considéré commeinsuffisantt
devait être confirmé dansun lit de justice. Tels sont lesfait#

qui, dans les tems passés, consacrèrent la régence.
L'assemblée nationale brisa ces bases fragiles et incer-

taines. Elle comprit à combien de dangers tout cet arbitraire
livrait le pays, et voulut constituer la régence sur des bases

plus en harmonie avecles besoins nationaux.
La constitution du 3 septembre 1791 et le décret du 12

septembre qui lui fait suite contiennent tous les principes
de cette matière.

L'empire aussi avait prévu la vacance du trône et son ad-
ministration par une régence.

Deux sénatus-consultes, celui du 28 floréal an xu et ce"-
lui du 5 février 1813 , ont déterminé les règles de cette in-

stitution dont on ne voit plus aucune trace ni dans la Charté

de 1814 ni dans celle de 1830. Nous devions signaler cette
lacune de la Charte en donnant les textes qui consacrent la

régence et en déterminent les attributions.

CONSTITUTIONDE1791 , CHAPITREII, SECTIONII.

Art. 1er. Le roi est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit
ans accomplis; et pendant sa minorité, il y a un régent du

royaume.
Art. 2. La régence appartient auparent du roi le plus pro.

che en degré, suivant l'ordre de l'hérédité au trône, et âgé
de vingt-cinq ans acccomplis, pourvu qu'il soit Français et

régnicole, qu'il ne soit pas héritier présomptif d'une autre

couronne, et qu'il ait précédemment prêté le serment civi-

que.
Les femmes sont exclues de la régence.
Art. 3. Si un roi mineur n'avait aucun parent réunissant

les qualités ci-dessusexprimées, le régent du royaume sera
élu ainsi qu'il va être dit aux articles suivans.

Art. 4. Le corps-législatifne pourra élire le régent.
Art. 5. Les électeurs de chaque district se réuniront au

chef-lieu du district, d'après une proclamation qui sera faite
dans la première semaine du nouveau règne, par le corps-
législatif, s'il est réuni; et s'il était séparé, le ministre de
la justice sera tenu defaire cette proclamation dans la même
semaine.

Art. 6. Les électeurs nommeront en chaque district, au
scrutin individuel et à la pluralité absolue des suffrages, un

citoyen éligible et domicilié dans le district, auquel ils don-

neront, par le procès-verbal de l'élection, un mandat spé-
cial borné à la seule fonction d'élire le citoyen qu'il jugera
en son ame et conscience le plus digne d'être régent du

royaume.
Art. 7. Les citoyens mandataires, nommés dans les dis-

tricts, seront tenus de se rassembler dans laville où le corPS:
23.
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dignitaires que quand les titulaires sont appelés à des

couronnes étrangères, les vice-grands-dignitaires exer-

cent les droits des titulaires qu'ils suppléent, même

en ce qui touche l'entrée au conseil de régence.

Art. 7. Les princes titulaires des grandes dignités
de l'empire qui, d'après l'article 51 de l'acte des
constitutions du 18 mai 1804, se trouvent privés de
l'exercice de leurs fonctions, au moment du décès de

législatiftiendrasa séance,le quarantièmejour au plustard,
à partir de celui de l'avènement du roi mineur au trône; et
ils y formeront l'assembléeélectorale, qui procédera à la
nomination du régent.

Art. 8. L'élection du régent sera faiteau scrutin indivi-

duel, et à la pluralité absoluedessuffrages.
Art. 9. L'assembléeélectoralene pourra s'occuperque de

l'élection, et se séparera aussitôt que l'élection sera termi-

née; tout autre acte qu'elle entreprendrait de faire est dé-
claré inconstitutionnel et de nul effet.

-Art. 10.,L'assemblée électorale fera présenter, par son

président, le procès-verbalde l'électionau corps-législatif,
qui, après avoirvérifiélarégularité de l'élection, la fera pu-
blier dans tout le royaume par une proclamation.

Art. 11. Le régent exercejusqu'à la majorité du roi toutes
les fonctionsde la royauté, et n'est pas personnellementres-

ponsable des actes de son administration.
Art. 12. Le régent ne peut commencer l'exercicede ses

fonctions qu'après avoir prêté à la nation, en présencedu

corps-législatif, le serment d'être fidèleà la nation, à la loi

et au roi, d'employertout le pouvoirdélégué auroi, et dont
l'exercicelui estconfiépendantla minoritéduroi, à maintenir
la constitutiondécrétéepar l'assembléenationaleconstituante,
aux années1789, 1790 et 1791, et à faire exécuterles lois.

Si le corps-législatifn'est pas assemblé, le régent fera pu-
blier une proclamation, dans laquelle seront exprimés ce
serment et la promessede le réitérer aussitôtque le corps-lé-
gislatifsera réuni.

Art. 13. Tant que le régent n'est pas entré en exercicede
ses fonctions, la sanction des lois demeure suspendue; les
ministrescontinuent de faire, sous leur responsabilité, tous
les actesdu pouvoir exécutif.

Art. 14. Aussitôtque le régent aura prêté le serment, le

corps-législatifdéterminera sontraitement, lequelne pourra
être changépendant la durée de la régence.

Art. 15. Si, à raison de la minorité d'âge du parent ap-

pelé à la régence, elle a été dévolue à un parent plus éloi-

gné, ou déférée par élection, le régent qui sera entré en

exercicecontinuera ses fonctionsjusqu'à la majorité du roi.

Art. 16. La régence du royaumene confère aucun droit

sur la personne du roi mineur.

Art. 17. La garde du roi mineur sera confiéeà sa mère;
et s'il n'a pas demère, ou si elleest remariée au tems de l'a-

vénement de son fils an trône, ou si elle se remarie pendant
la minorité, la gardesera déféréepar le corps législatif.

Ne peuvent être élus pour la garde du roi mineur, ni le

régent et sesdescendans,ni les femmes.
Art. 18. En casde démencedu roi, notoirement recon-

nue, légalementconstatée, et déclaréepar le corps-législa-
tif aprèstrois délibérationssuccessivementprises de mois en

mois, il y a lieu à la régence tant que la démencedure.

22 , 23, 24,25, 26, 27, 28 et 29 mars= 12 septembre.-

Loi relativeà la régenceet à la garde du roi mineur.

Art. 1er. Aucomaaencemeat de chaque règne, le corps-

législatif, s'il n'était pas réuni, sera tenu de se rassembler
sansdélai.

Art. 2. Si le roi est mineur, il y aura un régent du

royaume.
Les articles suivansjusqu'à l'art. 14 S 1er inclusivement,

comme à la constitution de 1791.

Si, par quelque causeque ce soit, le régent ne pouvait
commencer sur-le-champl'exercicede ses fonctions, ou si,
auxtermes de l'art. 8 ci-dessus,la régencedevenait élective,
les ministresseront tenus de faire provisoirement, sous leur

responsabilité, les actesdu pouvoir exécutif qui seront né-
cessairesà la suite de l'administration du royaume; mais ils
ne pourront, sous aucun prétexte, s'immisceren rien de ce

qui concerne la sanctiondesdécrets.

Tant que le régentne sera pas entré en exercice, les mi-
nistres seront tenus de se réunir en conseil, pour délibérer
sur tousles actesqui excéderontlesdétailsd'expéditionjour-
nalière confiés à chaque département ministériel; ils tien-

dront registrede ces délibérations, qui seront signéespar
tous ceux dont les suffragesauront concouru à les former.

Si, à raison de la minorité d'âgedu parent appelé à la ré-

gence, elle avait été déférée par élection ou dévolueà un

parent plus éloigné, le régent qui sera entré en exercice

continuera sesfonctionsjusqu'à la majorité du roi.

Le régent exerceratoutes les fonctionsde la royauté, en

se conformant aux règles établies par la constitution, et il

ne serapas responsablepersonnellementde sesactes relatifs

à ces mêmesfonctions.

Les lois, proclamationset autres actes du gouvernement
émanésde l'autorité royalependant la régence, seront con-

çus ainsi qu'il suit:
«N. (lenomdurégent), régent du royaume, au nom de

»N. (lenomduroi), par la grâce de Dieuet par la loi cons-

» tilutionnellede l'état, roi des Français, etc. »

Le roi, parvenu à l'âge de quatorzeans accomplis,pourra
assisterau conseilpour soninstruction seulement.

Le roi sera majeur à l'âge de dix-huit ans accomplis; de

ce jour, la régence cessera de plein droit, et les lois, pro-
clamations et autres actesdu gouvernementne seront plus
intitulésdu nom du régent.

Aussitôtque le roi sera devenumajeur, il annoncera, par
une proclamationpubliée dans tout le royaume, qu'il a at-

teint sa majorité, et qu'il est entré en exercicedes fonctions

de la royauté.
Le roi exprimera, par cette proclamation, qu'il prête à

la nation le serment «d'employertout le pouvoir qui lui est

»délégué par la loi constitutionnellede l'état, tant à main-

Iltenir la constitutiondécrétéepar l'assembléenationale cons-

tituante, aux années 1789, 1790 et 1791 , et acceptéepar
«le roi LouisXVI, qu'à faire exécuter les lois; » et il pro-
mettra de réitérer ce serment entre lesmains du corps-légis-

latif, en la formequi sera déterminée.

De la gardedu roi mineur.

Art. 1er.La régence du royaumene confère aucun droit

sur la personne duroi mineur.
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l'empereur, ne reprennent leurs fonctions que lors-

qu'ils sont appelés par la régente ou le régent.

Art. 8. Pour être habile à exercer la régence, et

pour entrer au conseil de régence, un prince fran-

çais doit être âgé au moins de vingt-un ans accom-

plis.
Art. 9. Tous les actes de la régence sont au nom

de l'empereur mineur.

DELAMANIEREDONTL'EMPEREURDISPOSEDELA

RÉGENCE.

Art. 10. L'empereur dispose de la régence, soit

par acte de dernière volonté rédigé dans les formes

établies par le statut du 30 mars 1806, soit par let-

tres-patentes.

DE L'ÉTENDUEDUPOUVOIRDELA.REGENCE, ETDE

SADURÉE.

Art. 11. Jusqu'à la majorité de l'empereur, l'im-

pératrice-régente ou le prince-régent exerce, pour

l'empereur mineur, toute la plénitude de l'autorité

impériale.
Art. 12. Leurs fonctions commencent au moment

du décès de l'empereur.
At. 13. L'impératrice-régente nomme aux grandes

dignités et aux grands olfices de l'empire et de la

couronne, qui sont ou deviennent vacans durant sa

régence.
Art. 14. L'impératrice-régente ou le régent nom-

ment, révoquent tous les ministres sans exception, et

peuvent élever des citoyens au rang de sénateurs,

Art. 2. La garde de la personne du roi mineur sera con-

fiée à sa mère.
Art. 3. Si le roi mineur n'a plus de mère, ou si elle est

remariée au tems de l'avénementde son filsau trône, ou si

elle se remarie pendant la durée de la minorité, la garde
sera déféréepar élection du corps-législatif.

Art. 4. Dans tous les casénoncésen l'article ci-dessus, le

ministre de la justice sera tenu depourvoir provisoirement à

la conservationde la personne du roi, jusqu'à ce que le gar-
dien soit élu, et il en demeurera responsable.

Art. 5. L'acte par lequel le corps-législatifnommera à la

garde du roi mineur n'aura pas besoin d'être sanctionné.

Art. 6. Le régent et ses descendans, et les femmes, ne

pourrontêtre élus pour la garde du roi mineur.
Art. 7. Celui qui, à défaut de la mère, sera chargé de la

garde du roi mineur, prêtera à la nation, entre les mainsdu

corps-législatif, le serment de veillerreligieusementà la con-

servationde la vieet de la santé du roi.
Art. 8. L'assembléenationale se réservede régler, par une

loi particulière, ce qui est relatif à l'éducation du roi mi-

neur ou de l'héritier présomptif du trône.

SÉNATUS-CONSULTEDEL'ANxn, TITBEIV.

Art. 17. L'empereur est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit
ans accomplis: pendant sa minorité, il y a un régent de

l'empire.
Art. 18. Le régent doit être âgé au moins de vingt-cinq

ans accomplis.
Lesfemmes sont excluesde la régence.
Art. 21. L'empereur désigne le régent parmi les princes

français ayant l'âge exigé par l'article précédent; et à leur
défaut, parmi lestitulaires desgrandes dignités de l'empire.

Art. 20. A défautde désignationde la part de l'empereur,
la régence est déférée au prince le plus proche en degré,
dans l'ordre de l'hérédité, ayant vingt-cinq ans accomplis.

Art. 21. Si, l'empereur n'ayant pas désignéle régent, au-
cun des princes français n'est âgé de vingt-cinq ans accom-

plis, le sénat élit le régent parmi lestitulaires des grandes di-
gnités de l'empire.

Art. 22. Si, à raison de la minorité d'âgedu princeappelé
à la régencedans l'ordre de l'hérédité, elle a été déféréeà un
parent plus éloigné, ou à l'un des titulaires des grandes di-
gnités de l'empire, le régent entré en exercicecontinue ses
fonctionsjusqu'àla majorité de l'empereur.

Art. 23. Aucun sénatus-consulteorganique ne peut être

rendu pendant la régence, ni avant la fin de la troisièmean-

née qui suit la majorité.
Art. 24. Le régent exerce, jusqu'à la majorité de l'empe-

reur, toutes les attributions de la dignité impériale. -
Néanmoinsil ne peut nommer ni aux grandes dignités de

l'empire, ni auxplaces de grands officiersqui se trouveraient

vacantesà l'époque de la régence, ou qui viendraient à va-

quer pendant la minorité, ni user de la prérogativeréservée

à l'empereur d'éleverdescitoyensau rang de sénateur.

Il népeut révoquer ni le grand-juge, ni le secrétaire d'état.

Art. 25. 11n'est pas personnellement responsabledes acte*
de son administration.

Art. 26. Tous les actesde la régencesont au nom de l'em-

pereur mineur.
Art. 27. Le régent ne propose aucun projet de loi ou de

sénatus-consulte, et n'adopte aucun réglement d'administra-
tion publique, qu'après avoir pris l'avis du conseil de ré

gence, composé des titulaires des grandes dignités de l'em

pire.
Il ne peut déclarer la guerre, ni signer des traités de paix,

d'alliance ou de commerce, qu'après en avoir délibéré dan-*,
le conseil de régence, dont les membres, pour ce seul cas,
ont voixdélibérative.Ladélibération a lieu à la majorité des

voix; et, s'ily apartage, ellepasseà l'avisdu régent.
Le ministre des relationsextérieuresprend séance au con-

seil de régence, lorsque ce conseil délibère sur des objets
relatifs à son département.

Le grand-juge ministre de la justice peuty être appelé
par l'ordre du régent.

Le secrétaired'état Lientle registre des délibérations.
Art. 28. La régence ne confère aucun droit sur la per-

sonne de l'empereur mineur.
Art. 29. Le traitement du régent est fixé au quart du

montant de la liste civile.
Art. 30. La garde de l'empereur mineur est confiée à sa

mère, et à son défaut au prince désigné à cet effetpar le

prédécesseur de l'empereur mineur.
A défaut de la mère de l'empereur mineur, et d'un prince

désigné par l'empereur, le sénat confiela garde de l'empe-
reur mineur àl'un destitulaires desgrandes dignités de rem.

pire.
- Ne peuvent être élus pour la garde de l'empereurmineur,
ni le régent et ses desccndans, ni les femmes.
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conformément à l'article 57 de l'acte des constitutions

du 18 mai 1804.

Art. 15. Si l'empereur mineur décède laissant un

frère héritier du trône, la régence de l'impératrice ou

celle du prince-régent continue sans aucune forma-
lité nouvelle.

Art. 16. La régence de l'impératrice cessesi l'ordre

d'hérédité appelle au trône un prince qui ne soit pas
son fils. Il est pourvu, dans ce cas, à l'exercice de la

régence, conformément à l'article 4.
Art. 17. Si l'empereur mineur décède laissant la

couronne à un empereur mineur d'une autre tran-

che, le prince-régent conservera l'exercice de la ré-

gence usqu'à la majorité du nouvel empereur.
Art. 18. Le prince français ou le prince grand-di-

gnitaire qui exerce la régence, par défaut d'âge ou

autre cause d'empêchemenl du prince, appelé avant

lui à la régence par les constitutions, conserve la ré-

gence jusqu'à la majorité de l'empereur.
Le prince français qui s'est trouvé empêché, pour

quelque cause que ce soit, d'exercer la régence au

moment du décès de l'empereur, ne peut, l'empêche-
ment cessant, reprendre l'exercice de la régence.

CONSEILDERÉGENCE.

De la formationdu conseilderégence.

Art. 19. Le conseil de régence est composé du

premier prince du sang, des princes du sang, oncles

de l'empereur, et des princes grands-dignitaires de

l'empire.
Art. 20. S'il n'existe qu'un prince, oncle de l'em-

pereur, ou s'il n'en existe pas du tout, un prince

français dans le premier cas, et deux dans le second,

les plus proches parens de l'empereur dans l'ordre de

l'hérédité ont entrée au conseil de régence.
Art. 21. L'empereur, soit par ses lettres-patentes,

soit par son testament, ajoute au conseil de régence
le nombre de membres qu'il juge convenable.

Art.22. Aucun des membres du conseil de régence

ne peut être éloigné de ses fonctions par l'impératrice-

régente ou le régent.
Art. 23. L'impératrice-régente ou le régent prési-

dent le conseil de régence, ou délèguent, pour prési-
der à leur place, un des princes français ou un dés

princes grands-dignitaires.

Desdélibérationsduconseilderégence.

Art. 24. Le conseil de régence délibère nécessai-

rement à la majorité absolue des voix:

1° Sur le mariage de l'empereur;
2° Sur les déclarations de guerre, la signature des

traités de paix, d'alliance ou de commerce;
3° Sur toute aliénation ou disposition, pour former

de nouvelles dotations, des immeubles ou des valeurs

immobilières, composant le domaine extraordinaire
de la couronne;

4° Sur la question de savoir s'il sera nommé, par
le régent, à une ou plusieurs des grandes dignités de

l'empire, vacantes durant la minorité.
Art. 25. Le conseil de régence fait les fonctions de

conseil privé, tant pour les recours en grâce que pour
la rédaction des sénatus-consultcs.

Art. 26. En cas de partage, la voix de l'impéra-
trice ou du régent est prépondérante.

Si la présidence est exercée par délégation, l'impé-
ratrice-régente ou le régent décident.

Art. 27. Sur toutes les autres affaires renvoyées à

son examen, le conseil de régence n'a que voix con-
sultative.

Art. 28. Le ministre secrétaire d'état tient la plume
aux séances du conseil de régence, et dresse procès-
verbal de ses délibérations.

DELAGARDEDEL'EMPEREURMINEUR.

Art. 29. La garde de l'empereur mineur, la surin-

tendance de sa maison et la surveillance de son édu-

cation sont confiées à sa mère.

Art. 30. A défaut de la mère, ou d'un prince dési-

gné par le feu empereur, la garde de l'empereur est

confiée, par le conseil de régence, à l'un des princes
titulaires des grandes dignités de l'empire.

Art. 31. Ce choix se fait au scrutin, à la majorité
absolue des voix; en cas de partage, le régent décide.

DUSERMENTDE L'IMPERATRICEREGENTEETDECELUIDU

PRINCERÉGENTPOURL'EXERCICEDELARÉGENCE.

Du sermentdel'impératrice-régente.

Art. 32. Si l'impératrice-régcnte n'a pas prêté ser-

ment du vivant de l'empereur, pour l'exercice de la

régence, elle le prete dans les trois mois qui suivent

le décès de l'empereur.
Art. 33. Le serment est prêté à l'empereur mineur

assis sur le trône, assisté du prince archichancelier de

l'empire, des princes français, des membres du conseil

de régence, des ministres du cabinet, des grands offi-

ciers de l'empire et de la couronne, des ministres d'é-

Art. 31. Dansle casoù NapoléonBonaparteusera de la fa-
culté qui lui est conféréepar l'article 4 , litre II, l'acte d'a-

doption sera fait en présencedes titulaires des grandesdi-

gnitésde l'empire, reçu par le secrétaired'état, et transmis
aussitôtau sénatpour être transcritsur sesregistreset déposé
dans sesarchives.

Lorsquel'empereur désigne, soit un régentpour la mino-

I1té, soit un princepour la garded'un empereurmineur, lés

.mêmes formalitéssont observées.
Lesactesde désignation, soit d'un régent pour la mino- -

rité, soit d'un prince pour la garde d'un empereurmineur,
sont révocablesà volontépar l'empereur.

Tout acte d'adoption, de désignationou de révocation

de désignation, qui n'aura pas été transcrit sur les registres
du sénat avant le décèsde l'empereur, sera nul et de nul

effet
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tat et des grands aigles de la Légion-d'Honneur, en

présence du sénat et du conseil-d'état.

Art. 34. Le serment que prête l'impératrice est

conçu en ces termes:

IlJe jure fidélité à l'empereur.
» Je jure de me conformer aux actes des constitu-

Il tions, et d'observer les dispositions faites par l'em-

» pereur, mon époux, sur l'exercice de la régence;
» de ne consulter, dans l'emploi de mon autorité, que
» mon amour et mon dévouement pour mon fils et

» pour la France; et de remettre fidèlement à l'em-

» pereur, àsa majorité, le pouvoir qui m'est confié.

» Je jure de maintenir l'intégrité du territoire de

» l'empire; de respecter et de faire respecter les lois

» du concordat et la liberté des cultes; de respecter
» et faire respecter l'égalité des droits, la liberté ci-

» vile et l'irrévocabilité des ventes des biens natio-

» naux; de ne lever aucun impôt, de n'établir au-

Il cune taxe que pour les besoins de l'état, et confor-

» mément aux lois fondamentales de la monarchie ;
» de maintenir l'institution de la Légion-d'Honneur;
» de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du

» bonheur et de la gloire du peuple français. Il

1 Du sermentdu régent.
Art. 35. Le prince appelé à la régence prête, dans

les trois mois qui suivent le décès de l'empereur, de

la même manière, et devant les personnes désignées

pour assister au serment de l'impératrice, le serment

dont la teneur suit:
« Je jure fidélité à l'empereur.
» Je jure de me conformer aux actès des constitu-

» tions, et d'observer les dispositions faites par l'em-

» pereur sur l'exercice de la régence, et de remettre
>'fidèlement à l'empereur, à sa majorité, le pouvoir
» qui m'est confié.

» Je jure de maintenir l'intégrité du territoire de
» l'empire; de respecter et faire respecter les lois du
» concordat et la liberté des cultes; de respecter et
Il faire respecter l'égalité des droits, la liberté ci-
>>vile et l'irrévocabilité des ventes des biens natio-
» naux; de ne lever aucun impôt, de n'établir au-
» cune taxe que pour les besoins de l'état, et confor-
» mément aux lois fondamentales de la monarchie;
» de maintenir l'institution de la Légiou-d'Honneur ;
» de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bon-
» heur et de la gloire du peuple français. »

Art. 36. Le prince archichancelier , assisté du mi-
nistre secrétaire d'état, dresse procès-verbal de ce ser-
ment. L'acte est signé par l'impératrice ou le régent,
par les princes, par les grands dignitaires, les minis-
tres et les grands officiers de l'empire.

DEL'ADMINISTRATIONDUDOMAINEIMPÉRIAL,ET DE LA
DISPOSITIONDESREVENUSENCASDEMINORITÉETDE
RÉGENCE.

De la dotationdela couronne.

Art. 37. Durant la régence, l'administration de la

dotation de la couronne continue selon les règles éta-

blies.

L'emploi des revenus est déterminé dans les formes

accoutumées, sous l'autorité de l'impératrice-régente
ou du régent.

Art. 38. Les dépenses d'entretien de leur maison,
et leurs dépenses personnelles, feront partie du bud-

get de la couronne.

Du domaineprivé.

Art. 39. Arrivantle décès de l'empereur, le prince
archichancelier de l'empire, et à son défaut le pre-
mier en rang des grands dignitaires, fera apposer les

scellés sur les caisses du trésor du domaine privé, par
le secrétaire de l'état de la famille impériale, en pré-
sence du grand juge, du chancelier du sénat, et de

l'intendant général du domaine privé.
Art. 40. Il sera, d'après les ordres du conseil de fa-

mille, procédé à l'inventaire des fonds et des objets

mobiliers, par le secrétaire de l'état de la famille im-

périale, assisté des personnes dénommées dans l'ar-
ticle précédent.

Art. 41. Le conseil de famille veillera à l'exécution

des dispositions du sénatus-consulte du 30 janvier 1810,

pour le partage des biens du domaine privé. Les fonds

appartenant à l'empereur, après ce partage, seront

versés par le trésorier du domaine privé au trésor im-

périal, sous la surveillance du conseil de famille, et

placés de la manière la plus utile.

Art. 42. Les produits en seront successivement réu-

nis au capital; et le tout restera en réserve jusqu'à la

majorité de l'empereur.
Art. 43. Il sera rendu compte de toutes ces opé-

rations, par le conseil de famille, à la régente ou au

régent, qui donnera l'autorisation définitive pour les

placemens.

Du domaineextraordinaire.

Art. 44. L'impératrice-régente ou le prince régent

disposent, s'ils le jugent convenable, de toutes les do-

tations de cinquante mille francs de rente et au-des-

sous qui ont fait, avant la minorité, sans qu'il en ait

été disposé, ou font, durant la régence, retour au do-

maine extraordinaire de la couronne.
Art. 45. Les autres dotations restent en réserve

jusqu'à la majorité de l'empereur.
Art. 46. L'administration du domaine extraordi-

naire continuera, selon les règles accoutumées, comme

il est dit ci-dessus du domaine de la couronne.
Art. 47. Les fonds qui se trouveront au trésor du

domaine extraordinaire, au moment du décès de l'eir -

pereur, seront versés au trésor de l'état, et y reste-

ront jusqu'à la majorité de l'empereur,

DUCASD'ABSENCEDEL'EMPEREUROUDUREGENT.

Du Casd'absencede l'empereur.

Art. 48. Si, au moment du décès de l'empereur,
son successeur majeur est hors du territoire de l'm-
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pire, les pouvoirs des ministres se trouvent prorogés

jusqu'à ce que l'empereur soit arrivé sur le territoire

de l'empire: le premier en rang des grands dignitai-
res préside le conseil qui gouverne l'état, sous la forme

de conseil de gouvernement. Les délibérations y sont

prises à la majorité absolue des voix, le président a

voix prépondérante en cas de partage.
Art. 49. Tous les actes sont faits au nom de l'em-

pereur ; mais il ne commence l'exercice de la puis-
sance impériale que lorsqu'il est entré sur le terri-

toire de l'empire.
-

Du cas d'absencedu régent.

Art. 50. En d'absence du régent, au commence-

ment d'une minorité, sans qu'il y ait été pourvu par

l'empereur avant son décès, les pouvoirs des minis-

tres se trouvent prorogés jusqu'à l'arrivée du régent,
comme il est dit à l'article 48.

Des cas non prévus.

Art. 51. Si, en l'absence de l'empereur, majeur ou

mineur, ou en l'absence du régent, le gouvernement
étant entre les mains du conseil des ministres présidé

par un grand dignitaire, il se présentait à résoudre des

questions non décidées par le présent acte, ledit con-

seil de gouvernement, faisant fonction de conseil pri-
vé, rédigerait le projet de sénatus-consulte, et le fe-

rait présenter au sénat par deux de ses membres.

DUSACREETCOURONNEMENTDEL'IMPÉRATRICE.

Art. 52. L'impératrice mère du prince héréditaire

roi de Rome pourra être sacrée et couronnée.

Art. 53. Cette prérogative sera accordée àl'impé-
ratrice par des lettres-patentes publiées dans les for-

mes accoutumées, et qui seront en outre adressées

au sénat, et transcrites sur ses registres.
Art. 54. Le couronnement se fera dans la basi-

lique de Notre-Dame, ou dans toute autre église dé-

signée dans les lettres-patentes.

DU SACREET COURONNEMENTDUPRINCEIMPÉRIALROI

DEROME.

Art. 55. Le prince impérial roi de Rome pourra,
en sa qualité d'héritier de l'empire, être sacré et cou-

ronné du vivant de l'empereur.
Art. 56. Cette cérémonie n'aura lieu qu'en vertu de

lettres-patentes, dans les mêmes formes que celles

relatives au couronnement de l'impératrice.
Art. 57. Après le sacre et le couronnement du prince

impérial roi de Rome, les sénatus-consultes, lois, ré-

glemens, statuts impériaux, décrets et tous actes éma-

nés de l'empereur, ou faits en son nom, porteront, ou-

tre l'indication de l'année de son règne, l'année du

couronnement du prince impérial roi de Rome.

Art. 58. Le présent sénatus-consulte organique sera

transmis, par un message, à sa majesté l'empereur et

roi.
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Loisur la listecivile, promulguéele 2 mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS,à tous pré-
sens et à venir, SALUT(1).

Les chambres ont adopté NOUSAYONSORDONNÉET

ORDONNONSCEQUISUIT:

ARTICLE1". Laliste civile dont le roi doit jouir

(t) La liste civile se divise:
i* en dotation de la couronne.
Cette dotation est ou immobilière, ce qui comprend les

domaineslivrésen jouissanceau roi par l'état, et lesdomaines

privés;
Oumobilière,cequi comprendlesmeubles, diamans, etc.,

qui font partie du mobilier des différenschâteaux.

2° En liste civileproprement dite, c'estune rente viagère
votée pour toute la durée du règne, destinée à faire face aux
frais de conservationet d'entretien du domaine de la cou-

ronne, et à soutenir l'éclat du trône.
Le roi disposeen toutepropriété de ses domaines privés.
Il a également la jouissancedes domaines de l'état, meu-

bles et immeubles.
Les fonds de la liste civile, fixés à douze millions, sont

destinésà pourvoir aux charges suivantes:
1°Frais de conservation.
2* Charges des différens établissemensindustriels natio-

naux, tels que les manufacturesde Sèvreset des Gobelins.
30 Entretien des musées.

40Constructions nouvellesqui doivent rester attachées à
la dotation, ainsi que l'augmentation du mobilier.

Lesdomainesde la couronne sont affranchisdescontribu-

tions, mais non pas des charges communales et départe-
mentales.

La liste civile est d'institution moderne, avant la révolu-
tionle roi et l'état n'avaient qu'un trésor commun.

Depuis 1789, la liste civile a été diversement fixée pour
chaque espècede gouvernement. Il nous parait utile de rap-
procher de la loi qui nous occupe toutes cellesqui l'ont pré-
cédée; envoici l'analyse:

Undécret du 21décembre1790avait supprimé les apanages
réels, attribué une rente apanagère d'un million à chacun
des trois princes: Monsieur, le comte d'Artois et le duc
dOrléans, ainsi qu'à leur descendance mâle.

Il allouait en outre par an, à Monsieur, 1,000,000 de trai-
tement, et 500,000 fr. pour ses créanciers.

A M. le comte d'Artois, 1,000,000 de traitement, plus
l'acquittement annuel de ses dettes.

A M. le duc d'Orléans, 1,000,000 pendant vingt ans à
titre d'indemnité pour améliorations, lequel million sera
affectéà sescréanciers.

Enfin il maintenait l'apanage des palais d'Orléans ou du
Luxembourg, et du Palais-Royal.

9 mai»21 septembre1791.— Un décret sur l'aliénation

des domaines de la couronne contient les dispositions sui-

vantes:
ART.1". Tous les domaines de la couronne, sans aucune

exception, peuvent dans les besoins de l'état être venduset

aliénés à titre perpétuel et incommutable en vertu d'un dé-

cret spécialdes représentans de la nation approuvé parle
roi.

2. Les propriétés foncières du prince qui parvient au

trône, à quelque titre que ce soit, sous la seule exception

comprise en l'article suivant, sont de plein droit unies et

incorporées au domaine de la couronne, et l'effet de cette

réunion est perpétuel et irrévocable.

3. Les acquisitions faites par le roi à titre singulier, et

non en vertu des droits de la couronne, sont et demeurent

pendant son règne à sa libre disposition, et ledit temspassé
ellesse réunissent de plein droit et à l'instant même au do-
maine de la couronne.

26 mai=1er juin 1791. Deux décrets sur la liste civileont

étérendus à cette époquepar l'assembléenationale.
Le premier attribue au roi une somme de 25 millions.
Art. 10. A la reine un douaire de. 4 millions.

29 millions.
Il laisseàsa dispositionlesmeubles faisantpartie du garde-

meuble et en met les dépenses à la charge de la liste civile.

(Art. 5.) Il réserve en faveur de l'assembléele droit de sta-

tuer, de concert avec le roi, sur le lieu où seront déposésà
l'avenirles diamans, perles, pierreries, tableaux, pierres
gravées, etc. , dont inventaire est ordonné. (Art. 6.)

Il dispose, en outre, que la dette de la maison du roi,

jusqu'au1erjuillet 1790, continuera d'être comprise dans
la liquidation de la dette de l'état. (Art. 8.)

,

L'art. 4 porte: Le roi aura la jouissance des maisons,
parcs et domaines énoncés dans le décret qui suit:

Ce deuxièmedécret détermine le domaine et les bâtimens
mis à la disposition du roi: le Louvre, les Tuileries, Ver-
sailles, Marly, Meudon, St-Cloud, Rambouillet, Compiè-
gne, Fontainebleau, le châteaude Pau avecson parc comme
un hommagerendu parla nation à la mémoire d'Henri IV,
les manufactures de Sèvres,de la Savonnerie, des Gobelins.

Décret du 6 septembre 1792, qui supprime la rente via-

gère d'un million de rentes constituée par un contrat des

30avril et23 juillet 1784, surla tête deLouisXVIet deLouis-
Stanislas-Xavier.

6 septembre1792. - DÉCRETrelatif à l'administration des

biens qui composaientune partie de la liste civile.
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L'assembléedisposequetous les biens qui faisaientpartie
des revenus de la liste civile seront régis provisoirementpar
l'administration générale des biens nationaux, sousla sur-
veillanceduministredescontributionspubliques.

Elle détermine le mode de distribution à faire des fonds
trouvés dans la caissede la liste civile, et versésdepuis à la
trésorerie nationale, ensemble tous les revenus échus au
10 août 1792.

10 juin 1793. -DÉCRETrelatif au mode de vente du mo-

bilier du garde-meubleet de la ci-devant liste civile.
Ce décret porte dans une première section qu'il sera pro-

cédé au récolement général des inventairesqui ont dû être

faits; qu'une commissionsera nommée pour la reconnais-
sance etla levéedesscellés.Il détermine le mode d'après le-

quel la commission opérera; ordonne que celle-ci rendra

Comptesur-le-champ.
La deuxièmesectionest relativeà la vente du mobilier.Le

inode de vente y est longuement tracé. Parmi les meubles,
ceux qui peuvent être considérés comme monumens de
6cienceou dart sont distraits de la vente.

La troisièmesectioncomprend la liquidation des créances
à la charge de la liste civile.

Ellefprononce la déchéance des créances dont les titres
n'allaient pas été déposésdansdeux mois, à compter de la

promulgation. Elle impose au commissaireliquidateur l'obli-

gation de terminer l'opération avantle1er janvier, souspeine
d'être poursuivi, même par corps. Le comité de liquidation
est chargé de nommer dans son sein deuxmembres chargés
de la surveillanceet de la clôture des listespour le 1erjan-
vier.

La sectioniv s'applique à la conservation des monumens
d'art et du mobiliernécessaireà différentesparties du service

public. Elle en ordonne un inventaire soumis à la surveil-
lance descommissairesde la convention.

La sectionva pour objet le recouvrement etvente du mo-

bilier distrait. Elle annule tous dons de mobilier faits par le

roi et sa famille, à moins qu'ils ne l'aient été par un bon de

fa main, contresignéde l'intendant du garde-meubleet porté
eur le registre qu'iltient. Tous donataires et détenteurs sqnt
sommésd'en faire la déclaration dans un mois, souspeine
d'être poursuiviscommevoleurs. Lesmeubles recouvrésse-

ront vendus conformémentau présent décret.
La sectionvi traite de l'administration dela ci-devantliste

pivile.
Enfin, la sectionvupourvoit à l'aliénation des immeubles

dépendant de la liste civile.
Constitutionde l'an in, acceptéele 1ernovembrean iv. -

pmECTOIRE.-Art. 173. Le traitement de chacun des direc-

teurs est fixé, pour chaque année, à la valeurde 50,000my-
riagr. de froment (10,222 quint.)

(22 frim.)Constitutionde l'an VIII.(13décembre1799.) —
Letraitement du premier consulestde 500,000 fr.; celuides
deux autresdes trois dixièmesdu premier ( 150,000).

27 prairial an x. — Arrêté relatif aux pensions sur la
liste civile.

-. Il donne aux gagistesla faculté d'obtenir la réunion de
leurs servicesde la liste civile à ceux qu'ils auront rendus

flans d'autres administrations publiques, pour le calcul de
leur droit à laIPension; à la chargederenoncer auxpensions
accordéespour ceuxde leurs servicesdansla listecivilequ'ils
poudraient faire compter avec leurs servicespublics.

Déu.coM. organ,,28 Ocréal an XII.-- Art. 15. La liste
y

..- -- - -

civilereste réglée ainsi qu'elle l'a été par les art. 1 et 4 du
décret du 26 mai.=ler juin 1791. (Voir ci-dessus.)

LesprincesJosephet LouisBonaparte, et à l'avenir lesfils

puînés et légitimes de l'empereur seront traitésconformé-
ment aux art. 1, 10, 11, 12 et 13 du décret du 21 dé-
cembre 1790, 6 avril 1791.

L'empereur pourra fixer le douaire de l'impératricesur
la listecivile.(Voirà la fin du chapitre le sénatus-consulte
du 30 janvier 1810.)

Sénatus-consultedit 1ermai 1812.

NAPOLÉON,etc.

Art. 1er. Sont réunis et demeurent annexésau domaine
de la couronne les immeublesacquisau nom de sa majesté,
et dont la désignationsuit, savoir :

Saint-Cloud.

L'hôtel desPages; le terrain et les deuxéchoppes, acquis
du sieur Leuiller; maison du jardinier-lfeuriste, commune
de Sèvres; maison du portier, à la grille du Mail; maison
dite des Sarps; deux maisons rue des Ursulineset rue du

Chevalier-de-Lorraine; laiterie de Montretout; l'hôtel de

Brancas, situé à Sèvres.

Versailles.

Le pavillon et l'enclos du Butard; les bâtimens formant

l'aile droite de la Vénerie; la ferme de Galli; la ferme de la

Ménagerieet de la Faisanderie; la fermedu Désert; la ferme

du Bois-Robert; quatre pièces de terre labourable, acquises
du sieur Véryet sa femme; un jardin et un petit bâtiment,

acquis du sieur Millon; une pièce de terre labourable, ac-

quise du sieur Bardon; la ferme de Satory; le bâtiment et

enclosappeléla Porte-de-Saint-Cyr;une maisonet un enclos

en face de la Ménagerie; lesdeux glacièresdu palaisde Ver-

sailles; la maison et enclos dite la Porte-de-Landry; une

pièce de terre acquise du sieur Flot; l'auberge de la Chau-

mière ; une piècede terre acquisedu sieurLehuby; un j ardin

acquis du sieur Gervais; la ferme de l'Ermitage; vingt-six
hectares vingt-quatre ares soixante-dixcentiares provenant
de concessionsfaites à soixante-un particuliers de Roquen-
court; une pièce de terre acquise du sieur Robert; la ferme

de Lessart; rendez-vousde chasse deVerrières; soixante-une

redevances achetées des sieurs Rollet; bâtiment et portion
de terrain de la ferme de Trousalé.

Meudon.

Le petit parc de Meudon, et les étangsde Trivauxet de

Chalais; trois pièces de terre labourable, dans le grand

parc, acquisesdu sieur Peyronnet; deux piècesde terre la-

bourable dans le grand parc, acquisesdu sieur Delamain;

la ferme de Grange-Dame-Rose.

Saint-Germain.

Le pavillon du Fer-à-cheval; les terrains acquis des sieurs

Ladoucette, Racle, Métayer, la veuvePerron, et de divers

particuliers, par voie d'échange, pour servir de clôture de

la forêt; le domaine de Marly.

Rambouillet.

Le pavillon du Fer-à-cheval;le châteaude Saint-Légeret

terrains adjacens ; le parc d'enhaut, acquisde MmeLouvet;

la ferme des Petites-Hogueset des Brulins; l'étangdu Mou-

liuet; le Chenil, ou maison des chasses; emplacementde
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l'hôtel du gouvernement, à Rambouillet; deux hectares

quatre-vingt-dixares seize centiares de terrain labourable,

en ce comprise une petite lisière de bois; bois de Bouras ,

contenant quarante-quatrehectares quarante-sept ares, avec

une maison de garde enclavéedans la forêt de SaintLéger.

Fontainebleau.

L'enclosdu sieur Dubois, près les grandes écuries; l'hôtel

du gouvernement,acquisdeshéritiers Richaud; deux pièces
de terre labourable, une maison de garde auxSablons; une

maisondegarde à la Rochette; l'ancien Chenil et sesdépen-
dances; un hectare sept ares vingt centiares de terrain près
la Pyramide, entre le parc et la forêt; deux pièces de terre

acquises du sieur Mionune maison de garde aux Basses-

Loges; deuxpiècesde terre acquisesdu sieur Poussaint; huit

hectares soixante-troisares trois centiares de terrain inculte

contigu au parc.

Compiègne.

Lesterrains situés entre le jardin impérial et la forêt; un

emplacementcontigu à la secrétaireried'état; glacière, jar-
din, bâtiment et terrain dans les fossésdu palais, acquisdes

héritiers Radix-de-Sainte-Foi; terrain et emplacement dit

lesÉcuriesde la Reine,

Paris.

Soixante-dixares de terre attenant au parc de Mouceaux;
l'ancienne melonnière de Mouceaux et les bâtimens de por-
tiers qui en dépendent.

Art. 2. Sont également réunis et demeurent annexés au

domaine de la couronne les palais de Strasbourg et de Bor-

deaux, mis au nombre des palais impériaux par les décrets
des 21 janvier 1806 et 18 avril 1808.

Sénatus-consultequi autorise l'échangede bois dépendantdu

domainede la couronne,avecuneforêt du domaineimpérial,
du 14 avril 1813.

NAPOLÉON,etc.

Le sénat, après avoir entendu les orateurs du conseil-

&état, a décrété, et nous ordonnons ce qui suit:

Après avoir entendu, sur lesmotifs dudit projet, les ora-
teurs du conseil-d'étatetle rapport de la commissionspéciale
nommée dans la séance du 27 mars dernier;

L'adoption ayant été délibérée aunombre de voixprescrit
par l'art. 56 de l'acte des constitutions du 4 août 1802,
décrète:

Art. 1er.Les bois de Rochefort, faisant partie de la forêt
des Yvelines, réunie au domaine de la couronne par le sé-
natus-consultedu 30 janvier 1810, qui se composent: 1° du

triage des Yvelines, diviséen seizecoupes, contenant, avec
les cordonsetbordures qui en dépendent, trois cent soixante-
dix-huithectares un are; 20 du triage de la haie et des bu-
tards de Rochefort, divisé en dix-huit coupes, contenant,
avecles cordons et bordures qui en dépendent, six cent dix
hectares quinze ares, ensembleneuf cent quatre-vingt-huit
hectares seize ares, et dont le revenu annuel est de trente
mille deuxcent quarante-cinqfrancs soixante-onzecentimes,
seront distraits des biens affectés à la dotation de la cou-
ronne.

Art. 2. La forêt de Dourdan, faisant partie du domaine
impérial, contenant neuf cent quarante-septhectares vingt-
deux ares, et donnant un revenu annuel de quarante-cinq
milletis. c t ut quatre-vingt-seizefrancs un centime, est réu-

nie au domainede la couronne, en remplacement des bois
de Rochefortmentionnés en l'article précédent.

Art. 3. Pour couvrir le domaine impérial de laplus-value
de la forêt de Dourdan, il lui sera donné en échange, par
le domaine de la couronne, le bois deHautes-Bruyères,dont
le revenuannuel est de quinze mille quatre cent quarante-
neuf francs trente centimes.

Loi du 8 novembre 1814. — Il sera payé annuellement
une somme de 25 millions pour la dépense du roi et de sa
maison civile.

Constituent la dotation de la couronne: le Louvre, les
Tuileries, Versailles, Marly, Saint-Cloud, Meudon, Saint-

Germain-en-Laye,Rambouillet,Compiègne,Fontainebleau,
ainsi que le château et domaine de Villiers et le clos Tou-
tain, et autres palais et domaines tels qu'ils sont désignés
dans la loi du 1er juin 1791 et les sénatus-consultcsdes.30

janvier 1810, 1ermai 1812 et 14 avril 1813 ; ainsi que la
Monnaiedes médailles, les hôtels de Valentinois, du Châ-

telet, n° 9 , place Vendôme, desMenus, du Garde-meuble,

magasinsde Chaillot.
Il sera payé, pourla présente année, 15,510,000fr. pour

la dépensedu roi et de sa maison civile.
Il serapayéannuellementpar le trésorune sommede 8mil-

lionspour les princes et princessesde la famille royale.
Il serapayé, pour la présente année, une somme de 4 mil-

lions pour la dotation de la famille royale.

Loi du 15=19janvier 1825.

CHARLES,etc.

Art. 1er. Lesbiens acquis par le feu roi et dont il n'a pas

disposé, ainsi que les écuries d'Artois, faubourg du Roule,

provenant des biens particuliers du roi régnant, sont réunis
à la dotation de la couronne.

Art. 2. La liste civiledu roi est fixée, pour toute la durée

de son règne, à la sommede vingt-cinq millions, qui seront

payésannuellement par le trésor royal, sur les ordonnances
du ministre de la maison du roi.

Art. 3. Il sera payé en outre par le trésor royal, sur les
ordonnances du même ministre, la sommeannuelle de sept
millions pour tenir lieu d'apanage aux princes et princesses
de la famille royale.

Art. 4. Lesbiens restituésà la branche d'Orléans, en exé-
cution des ordonnances royales des 18 et 20mai, 17sep-
tembre et 7 octobre 1814, et provenant de l'apanage consti-
tué par les éditsdes années 1661, 1672 et 1692 à Monsieur,
frère du roi Louis XIV,pour lui et sa descendance mascu-

line, continueront à être possédésaux mêmestitre et condi-

tion par le chef de la branche d'Orléans, jusqu'à extinction

de sa descendance mâle, auquel cas ils feront retour au do-

maine de l'état.
Art. 5. Une somme de six millions sera payée extraordi-

nairement par le trésor royal, sur les ordonnances du mi-

nistre de la maisondu roi, pour les frais des obsèquesdu feu

roi et ceuxdu sacre du roi régnant.
Ordonnance du 13 aoûl=ler. novembre 1830.

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Art. 1er. Il sera formé une commission de trois membres

chargésde constaterl'état de l'ancienne liste civile, depour-
voir- à la conservation des biens et valeurs de toute nature

dont elle se compose, de mettre toutes les dépensessur le

pied de simple entretien, de réunir tous les comptesde
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pendant toute la durée de son règne, conformément

à l'art. 19 de la Charte, sera composée d'une do-

tation immobilière et d'une somme annuelle assignée

par la présente loi sur le trésor public.

De la Dotationde la Couronnt(1).

Art. 2. Les biens immeubles comprendront le

Louvre,,les Tuileries, ainsi que leurs dépendances;
l'Elysée-Bourbon; les châteaux, maisons, bâtimens ,

manufactures, terres, prés, corps de ferme, bois et

forêts, composant principalement les domaines de

Versailles, Marly, Saint-Cloud, Meudon, Saint-

Germain - en -
Laye, Compiègne, Fontainebleau et

Pau; la manufacture de Sèvres, celle des Gobelins et

de' Beauvais; les bois de Boulogne, le bois de Vin-

cennes et la forêt de Senart, tels qu'il ont été désignés

par la loi du 1erjuin 1791 , par les sénatus-consultes

des 30 janvier 1810, ter mai 1812, 14 avril 1813,

par les lois des 8 novembre 1814, 15 janvier 1825,
et par diverses autres lois survenues relativement à

des acquisitions ou échanges de biens royaux.

Art. 3. Seront distraits de la dotation de la cou-
ronne les palais, châteaux, hôtels, bâtimens et
biens dont l'énumération est contenue dans le tableau
annexé à la présente loi (2), lesquels seront employés
ou vendus au profit de l'état (3).

Art. 4. Sont en outre réunis à la dotation immo-
bilière les biens de toute nature composant l'apanage
d'Orléans, constitué par les édits de 1661 , 1672 et

1692, ainsi que la petite forêt d'Orléans, qui en fai-
sait originairement partie, et qui, par l'avènement
du roi, ont fait retour au domaine de l'état (4).

Dans le cas où il y aurait lieu à indemnité à raison
des accroissemens faits à cet apanage depuis qu'il a
été rendu à la maison d'Orléans jusqu'au moment où

il a fait retour au domaine de l'état, cette indemnité
ne sera exigible qu'à la fin du règne actuel (5).

La partie non apanagère du Palais-Royal, appar-
tenant à Mmela princesse Adélaïde d'Orléans, pourra

également y être réunie par voie d'échange opérée
avec d'autres biens faisant partie de l'apanage d'Or-

léans (6).

l'ancien intendant-général et de préparer tousles élémens

dela liquidation.
Art. 2. Sont nommésmembresde cette commissionM. le

comtede Montalivet,pair de France; M. le baron de Scho-
nen et M. DuvergierdeHauranne,membres de la chambre
des députés,

Leurs fonctionsseront gratuites.
Art.,3. La commission recevra les instructions de notre

ministre des finances.
Art. 4. Notre ministre secrétaire-d'état au département

des finances( baron Louis) est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance.

(1) On a élevéla question de savoir si la dotation de la
couronne était perpétuelle ou viagère?

Lessénatus-consultesdu 30 janvier 1814), lesloisdu 8 no-
vembre 1814et 30 janvier1825,la voulaient perpétuelle.Le

projet du gouvernementavait aussila perpétuité envue.
Maisla commissionde la chambre a prétendu avecraison

qu'iln'y avait pas à distinguer entre la dotation et la liste

civile, et quetoutes deux devaientavoir la mêmedurée, celle
du règne.

Voicilespropresexpressionsde son rapporteur, àla séance
du 29 décembre 1831:

a La commission a pensé que les mêmes raisons qui
» avaientfait régler la liste civile pour le règne seulement
»militaient pour que la dotation n'eût pas une plus longue
»durée; qu'ily avait un immense avantagepolitiquepour
» le pays à doter complétementle chef qui le gouverne, de
» manière à resserrerle plus possiblelesliens qui unissent le
»prince et la nation. Si cettedotation devait suivrela dynas-
»tie jusque dans sesrejetons les plus reculés, elle pourrait
»devenir trop considérable et n'être plus analogue à ses
»besoins.

»Nousavonsdonc penséque si, en fait, la dotation de la
acouronne devait rester perpétuelle, son principe devaitre-
a poser sur la volonténationale.

» C'estdans ce sens que nous avonsrédigéetl'art. 1erdela
»loi, et le titre de la deuxièmesection, qui portent mainte-

»nant : conditionsde lajouissance, au lieu de : conditionsde
» la propriété.»

Ainsi la nation n'abandonne que le domaineutile de l'u- -

sufruit, pour se réserver le domaine éminent de la pro-

priété.
(2) Voir ce tableau à la suite de la loi.

(3) Sauf la réserve des droits des tiers; mais les com-

munes sur le territoire desquellessont placés les châteaux

royaux, et qui éprouveraient des préjudices de cette sup-

pression,ont-ellesdroit àune indemnité? Non,car il n'y apas
de droit acquis pour elles.

Le décret du 9 avril1811 concède gratuitement aux dé-

partemens, arrondissemens et communes, les édificesna-

tionaux consacrésà différensservicespublics.
On se demande si les bâtimensqui faisaientpartie de la

dotation de la couronne, et qui en sont aujourd'hui dis-

traits, tomberont dansl'applicationdu décret de 1811 , par
cela mêmequ'ilssont affectésà des administrationsou à des

tribunaux.
Cettequestionest résolueaffirmativementpar M. Corme-

nin, par le motif que, bien que le droit desdépartemensait
été suspendupar suite de l'affectationde ces bâtimens à la

dotation, et que l'action n'ait pu s'exercerparce que la do-

tation est inaliénable, cette suspensiondu droit ne détruit

pas le droit.
Nousadoptons cetteopinion.
(4) Institué par les édits de 1661, 1672et 1692, lapa-

nage d'Orléans a été supprimé par les lois des 13 août,
20 septembre 1790, 22 novembre, 1er décembre 1790,
25 décembre1790et 6 avril 1791.

Il fut restitué en 1814 par diversesordonnances confir-

méesdepuispar la loi du 15 janvier 1825.

(5) Cetarticlen'est point attributif du droit d'indemnité.

Il fixeseulementl'époquede l'exigibilitéde l'indemnitédans

le casoù le droit serait ouvert, .soiten faveurde l'état, soit

en faveurde la maisond'Orléans.

(6) Voirà la fin du chapitrela loi du 3 mai 1834 qui a

autorisé cet échange.



CODE CONSTITUTIONNEL.«—LIVRÉ I, CHAPITREIII. tu

Art. 5. La dotation mobilière comprend les dia-

mans, perles, pierreries, statues, tableaux, pierres

gravées, musées, bibliothèques et autres monumens

des arts, ainsi que les meubles meublans contenus

dans l'hôtel du garde-meuble et les divers palais et

établissemens royaux.
Les objets de même nature contenus dans les palais,

châteaux et hôtels distraits du domaine de la cou-

ronne, feront partie de cette dotation.

Les camées distraits de la bibliothèque de la rue de

Richelieu en vertu d'un décret du 2 mars 1808 y se-

ront réintégrés.
Art. 6. Il sera dressé par récolement, aux frais de

la liste civile, un état et des plans des immeubles,

ainsi qu'un inventaire descriptif de tous les meubles.

Ceux de ces meubles susceptibles de se détériorer par

l'usage seront estimés. Des doubles, tant de l'état des

immeubles et des plans que de l'inventaire du mo-

bilier, seront déposés dans les archives des chambres,

après avoir été certifiés et signés par un ministre res-

ponsable (1).
Art. 7. Les monumens et les objets d'art qui se-

ront places dans les maisons royales, soit aux frais de

l'état, soit aux frais de la couronne , seront et demeu-

reront dès ce moment propriétés de la couronne.

Conditionsde lajouissancedesbiensformant la dotation de la

couronne.

Art. 8. Les biens meubles et immeubles de la cou-

ronne sont inaliénables et imprescriptibles; ils ne

peuvent être par conséquent ni donnés, ni vendus,
ni engagés, ni grevés d'hypothèques: néanmoins les

objets inventoriés avec eStimàti«n,* arix termes de

l'art. 6, pourront être aKékésr , Moyennant ren q
cement. «

Art. 9. L'échange des bieDSt t
la dota-

tion de la couronne ne pourra quepar
une loi. : .,.r:

Art. 10. Les biens de la couronne ni le trésor pu-
blic ne seront jamais grevés des dettes des rois, non

plus que des pensions par eux accordées.
Art. 11. La durée des baux, à moins qu'une loi

ne l'autorise, n'excédera pas dix-huit années (2). J
Ils ne pourront être renouvelés plus de trois ans

avant leur expiration.
Art. 12. Les forêts de la couronne seront soumises

aux dispositions du Code Forestir, en ce qui les con-

cerne; elles seront assujetties à un aménagement ré-

gulier (3).
Il ne pourra y être fait aucune coupe extraordinaire

quelconque ni aucune coupe de quarts en réserve, ou
-

de massifs réservés par l'aménagement pour croîtrè

en futaie, qu'en vertu d'une loi.
Art. 13. Les propriétés de la couronne ne seront

pas soumises à l'impôt; elles supporteront néanmoins

toutes les charges communales et départementales.
Afin de fixer leurs portions contributives dans ces

charges, elles seront portées sur les rôles, et pour
leurs revenus estimatifs, de la même manière que les

propriétés privées.
Art. 14. Le roi pourra faire aux palais, bâtimens

et domaines de la couronne, tous les changemens,
additions ou démolitions qu'il jugera utiles à leur

conservation et à leur embellissement (4).

(i) Lei" décret du 3 juillet 1791, le sénatus-consulte

du 30 janvier 1810 , et la loi du 8 novembre 1814, dispo-
saient tÎéjà dans ce sens.

(2) Dans la loi de 1814 et dans le projet, la durée des
baux était de neuf ans, par application des articles 595 ,

1429,1430

et 1518 du Code Civil.

Laloi nouvelle, en augmentant la durée de cesbaux, ne

dispensepas de l'exécution des règles tracées par le Code
civil;

(3) Les articles du Code Forestier, auxquelsse réfère l'ar-
ticle 12 , sont ainsi conçus:

Art. 1er.Sont soumis au régime forestier, et seront admi-

nistrés conformément aux dispositions de la présente loi:
1* les bois et forêts qui font partie du domaine de l'état;
28ceux qui font partie du domainede la couronne; 3° ceux
qui sont possédésà titre d'apanage et de majorais réversibles
à l'état; 4° les bois et forêts des communes et des sections
de communes: 5° ceux des établissemens publics; 6° les
boiset forêtsdanslesquelsl'état, la couronne, les communes
et les établissemenspublics ont des droits de propriété indi-
vis avecdesparticuliers..

De l'aménagement.
Art. 15. Tous les bois et forêts du domaine de l'état sont

assujétis à un aménagement réglé par les ordonnances
royales.

Art. 16. Il ne pourra être fait dans les bois de l'état au:"
cune coupe de quarts en réserve où de massifsréservéspar
l'aménagementpour croître en futaie, sansune ordonnance

spéciale du roi, à peine de nullité des ventes, saufle recours
des adjudicataires, s'il y a lieu, contre les fonctionnaires
ou agens qui auraient ordonné ou autorisé ces coupes.Cette
ordonnance spéciale sera inséréeau Bulletin des lois.

Desboiset fortts quifontpartie dudomainedela couronne.

Art. 86. Lesbois et forêts qui font partie du domaine de
la couronne sont exclusivement régis et administrés par le
ministre de la maison du roi, conformémentauxdispositions
de la loi du 8 novembre1814.

87. Les agens et gardes'des forêts de la couronne sont en
tout assimilésaux agens et gardes de l'administration fores-
tière, tant pour l'exercicede leurs fonctionsquepour la pour-
suite des délits et contraventions.
v88. Toutes les dispositionsde la présente loi qui sont ap

plicablesauxbois et forêtsdu domaine de l'état, le sont éga-
lement aux bois et forêts qui font partie du domaine de la

couronne, sauf les exceptions qui résultent de l'art. 86 ci-
dessus.

Du reste, la couronne n'ayant que l'usufruit des iorêts,
elle devra, quant aux aménagemens à changer, procéder
comme usufruitière. (Voirle Code Forestier et les notes.)
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Art. 15. L'entretien et les réparations de toute na-

ture des meubles et immeubles de la couronne sont à

la charge de la liste civile.

Art. 16. Sauf les conditions exprimées ci-dessus

et celle de l'obligation de fournir caution, dont la

jouissance du roi est affranchie, toutes les autres

règles du droit civil régissent les propriétés de la cou-

ronne..

Art. 17. Le roi recevra du trésor public, pendant
toute la durée de son règne, une somme annuelle de

douze millions (1).
Art. 18. Cette somme sera comptée par douzième,

de mois en mois et par avance, à la personne com-

mise par le roi à cet effet.
Art. 19. En cas de décès du roi, il sera attribué

un douaire à la reine survivante; ce douaire consistera

en un revenu annuel et viager déterminé par une loi.

L'Elysée Bourbon, avec les meubles qui le garniront
à cette époque, lui sera assigné pour sa résidence.

Art. 20. L'héritier dela couronne, prince royal,
recevra sur les fonds du trésor une somme annuelle
d'un million. Cette somme sera augmentée, s'il y a

lieu, et par une loi spéciale, lorsqu'il se mariera.
Cette somme sera aussi payée par avance et par

douzième..
Art. 21. En cas d'insuiffsance du domaine privé,

les dotations des fils puînés du roi et des princesses
ses filles seront réglées ultérieurement par des lois

spéciales

Du domaineprivé.

Art. 22. Le roi conservera la propriété des biens qui
lui appartenaient avant son avènement au trône (2) :

ces biens et ceux qu'il acquerra à titre gratuit ou oné-

commun posé dans l'article 578 du Code Civil qui suit :
Art. 178. L'usufruit est le droit de jouir des chosesdont

un autre a la propriété, mais à la charge d'en conserverla
substance.
-

Le 2edécret, du 3 juin 1791, ne donnait au roi qu'un
simple droit d'habitation dansle Louvreet les Tuileries.

Le sénatus-consultedu 30 janvier1810 et la loi du 8 no-
vembre 1814 gardaientle silenceà cet égard.

(1) Voicile tableau des sommesquiont étévotéesàchaque
règne par les différenteslois sur la liste civile.

LouisXVI.— 25,000,000, la reine 4,000,000 (Décret
du 26 mai 191). Suppression d'un million de rentes consti-
tuées parun contrat des30avril et23 juillet 1784sur la tête
de LouisXVIet de Louis-StanislasXavier(décret du 6 sep-
tembre1792 ).

DIRECTOIRE.— Traitement de chacun des directeurs: va-
leur de 50,000 myriagr. de froment ( 10,222 quintaux) ,
( constitutionde l'an III, art. 173).

COHSCLAT.—Traitement du premier consul, 500,000 fr.,
des deuxautres les trois dixièmesde cette somme ( constit.
de l'an VIII,art. 43 ).

EMPIRE.—Laliste civilereste régléeainsi qu'ellel'a étépar
les art. 5 et 4 du décret des 26 mai=1erjuiu 1791 (sénatus-
consulteorganiquedu28 floréalanxii). Art.1er. 25,000,000.
Art. 4. Jouissancedes maisons, parcs et domaines.

LesprincesJoseph et Louis, un million à chacun (même
sénatus-consulte).

LouisXVTII.—Liste civile, 25,000,000: 8,000,000pour
les princes et princesses, et la réunion éventuellede la dota-
tion de la pairie (loi du 8 novembre181.4).

CHARLESX. Liste civile25,000,000,7,000,000 derente

pour tenir lieud'apanageauxprincesetprincesses.6,000,000
pour les obsèquesetle sacre (loi du 15janvier 1825).

LOUIS-PHILIPPE.—12,000,000 et 1,000,000 pour le prince
héréditaire.

(2) Lart. b de la loi du 1erdécembre1790 portait: «Les
biens particuliers du prince qui parvient au trône sont de

plein droitet à l'instantmêmeunis audomainede la nation;
et l'effetde cette réunion est perpétuelleet irrévocable. »

L'art. 9 de la constitution de 1791portait encore: IlLes

biens particuliers que le roi possède, à son avénementau

trône, sontréunisirrévocablementaudomainede la nation. »

Cettedévolution à l'état des biens du roi au moment de
son avénementétait aussi consacréepar l'art 20 de la loi du
8 septembre1814 ; le projet de loi de 1831 rappelait égale-
ment ce principe.

Maisil a été rejeté sur la propositionde M. Salverteet les

observationsde M. Dupin que nous allonstranscrire.
«La dévolutionpouvait avoirlieu, dit M. Salverte,quand

le domaine entier était censé le domaine du roi. Alors le

prince qui avait acquis pendant sa vie, à quelque titre que
ce fût, était sûr que son domaine privé arrivant à l'état, il

reviendrait nécessairement à son héritier; il était sûr de

pouvoirjouir de ce domaineet de le transmettre à seshéri-

tiers directs.
«Aujourd'hui la chose n'est plus la même, et, par une

liste civile, le domaine de l'état se trouvant parfaitement

séparéde la dotation de la couronne et du domaineprivé,
le roi peut désirer de conserverson domaine privé, de le

transmettre à ses héritiers, et dès lors il est plus simpled'en-

trer dans lavoie de la vérité, dans une voie qui prévienne
toute espècede soupçons,qui empêcheque des actessecrets

ne détruisentle principe patent de la dévolution.
»Il n'y a dès lors qu'à assimilerle domaineprivé du roi à

celui des autres propriétaires, à le considérer comme le

premier père de famille de son royaume, à soumettre ses

biens aux mêmesconditionsqueceuxdesautrespropriétaires
et à lui en laisser tous les avantages.

»J'avoueque je ne comprendsplus le principe politique

pour exercerla dévolution: quelquespersonnesontdit néan-

moins qu'il importe qu'en arrivant au trône, le roi se con-

sidèrecommeidentifiéen quelquesorteà la chosepublique,
commen'ayant d'autrespropriétésque celles qui setrouvent

liéesà la chose publique; en un mot, si je puis m'exprimer
ainsi, commeabsorbé par l'état lui-même.

»C'estune pure fiction. Il n'est pasnécessaireque lespro-

priétés dont le roi jouissait avant son avènementau trône

fassentretour au domaine de l'état, pour qu'un roi qui sent

les devoirsque lui imposesa haute position, qui est pénétré

des principes constitutionncls, se considèrecommeintime-

ment uni à l'état.

"il n'y a rien de commun entre leshautes questionspoli-

tiques etla questiondu domaineprivé.Rien n'empêchedonc

qu'on le fasserentrer dansle droit commun. »
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reux pendant son règne composeront son domaine

privé.
Art. 23. Le roi peut disposer de son domaine privé,

soit par actes entre-vifs, soit par testament, sans être

assujéti aux règles du Code civil qui limitentla quo-

tité disponible (1).

Art. 24. Les propriétés du domaine privé seront,
sauf l'exception portée en l'article précédent, sou-
mises à toutes les lois qui régissent les autres pro-
priétés. Elles seront "cadastrées et imposées.

Art. 25. Il ne sera plus formé de domaine extraor-

dinaire (2). En conséquence, tous les biens meubles et

M. Dupin aîné a fortifiécette argumentation. Il a expliqué

omment, depuis les tems les plus reculésde la monarchie,

le principe de la dévolution s était introduit; il a montré

que le principe de la réunion des fiefs appartenant au roi et

celui de la dévolution des biens dont il avait la propriété
étaient fondés sur les mêmesidées et par conséquent pure-
ment féodaux.

11a rappelé l'édit de 1566 consacrant l'inaliénabilité des

domainescommeprincipe, maisautorisant cependant les en-

gagemensmoyennant financeset les concessionsd'apanages;
il aexpliquéqu'à l'avénement de Henri IV,indépendamment
de son affectionpour sa sœur et de son désir, bien légitime,
d'assurer lepaiement desescréanciers personnels, la réunion

de la couronne de Navarreà la couronne de France avait été

l'objet principal qui avait occupé ce prince, et qui l'enga-

gea à résister à l'application du principe de réunion et de

dévolution; qu'enfin cette résistance fut vaincue par la fer-

meté du parlement, et que l'édit de 1607 proclama de nou-

veau; comme loi de l'état, la dévolution.

Par cet édit, Henri IV reconnaît: « Que les rois ses pré-
décesseursse sont dédiéset consacrés au public, duquel, ne

voulant avoirrien de distinct etséparé, ilsont contracté avec

leur couronneune espècede mariage appelé saintet politique,
par lequel ils l'ont dotée de toutes les seigneuriesqui, à titre

particulier, pouvaient leur appartenir; ensuite, ques'ily aeu

des réunions expresses, ellesont plutôt déclaré le droit com-
mun que rien déclarédenouveau en faveurdu royaume. En

conséquence il révoque les lettres-patentes, et déclare les

duchés, comtés, vicomtéset autres seigneuriesmouvantesde
la couronne, tellement accrues et réunies au domaine d'i-

celle, que, dès le moment de son avènement à la couronne
de France, ellessont devenuesde mêmes nature et conditions

que le reste de l'ancien domaine de France.
M. Dupin a fait ensuite remarquer que la crainte de la

dévolution suggéreraittoujours la pensée de recourir à des

moyens pour en prévenir les effets.Il a cité les exemplesde
Louis XVI, de CharlesX, du duc d'Angoulême, et a blâmé
le conseil donné au roi actuellement régnant , de faire,
avant son avènement, une donation à ses enfans de la nue-

propriété de ses biens; il a dit que ce conseil supposait
que l'ancien principe de dévolution subsistaitencore et pou-
vait être appliqué à une nouvelle liste civile, à une nouvelle

dynastie. M. Dupin ajouta en terminant : « Si vous adoptez
l'amendement de M. Salverte, il ne faut plus s'occuper des
créancierspersonnelsdu roi; au contraire, il faut proclamer
bien haut le principe que jamais les dettes du roi ne seront

payéespar l'état; que des fournisseurs ne pourront pas, par
des pétitions, venir après lui réclamer le paiement de ce qui
leur sera dû. Il faut leur dire une foispour toutes : Vousavez
contracté avecle roi, c'était à lui à vous payer; à son défaut,
que son héritier vous paie s'il le veut, qu'il vous paie par
piété filiale; mais jamais l'état ne devra payer les dettes du
roi. »

(1) M. Dupin a expliqué le motif de cette dérogation aux

règles du droit commun; il a fait remarquer que si le prin-
cipe de l'égalité était maintenu, par l'effet du mariage des

princesses, fillesdu roi, une part considérable de sa succes-
sion pourrait passer à des princes ou souverains étrangers,
tandis que les princes français, par leur mariageavecdes filles
de rois étrangers, et d'après le droit public desnationsétran-

gères, ne recevraient qu'une dot, untrousseau.
La question de savoirce que -deviendrale domaine privé,

si le roi n'en a disposéni par acte entre-vifs, ni par testa-

ment, était résolue par une disposition de l'article proposé
par la commission; il était dit : Et si leroi vientà décédersans
en avoirdisposé, sondomaineprivéapparttendra d l'état.

La suppression de cette phrase sans débats est justifiéepar
les art. 22, 23 et 24. Le domaine privé du roi dont il n'a

pas disposéappartient à ses héritiers légaux.
(2) M. Lherbette a critiqué cet article en ce qu'en disant:

Il ne sera plus forméde domaineextraordinaire, on semblait
vouloir lier les législateurs futurs; en ce que d'ailleurs dé-
clarer qu'une loi pourrait à l'avenir ajouter quelques objets
à la dotation de la couronne, c'était, contrairement à l'art.
19 de la Charte, supposer que la liste civile peut être aug-
mentée pendant la durée du règne, puisque, d'après l'ar-

ticle 1er, la liste civile se compose non-seulement de la
somme annuelle payéepar le trésor, mais encore d'une do-
tation. Cesobservationssont restées sanseffet.

Voicile résumé deslois et décrets relatifs au domaine ex-
traordinaire :

SÉNATUS-CONSULTEEU30 JANVIER1810.

TITREIL Dudomaine extraordinaire.

Art.20. Ledomaineextraordinairese composedesdomaines
et biens mobiliers et immobiliers que l'empereur, exerçant
le droit de paix et de guerre, acquiert par des conquêtes ou
des traités, soit patens , soit secrets.

Art. 21. L'empereur dispose du domaine extraordinaire:
1° Pour subvenir aux dépenses de ses armées;
2° Pour récompenser sessoldats et les grands servicesci-

vils ou militaires rendus à l'état;
3° Pour élever des monumens, faire faire des travaux pu-

blics, encourager lesarts et ajouter àla splendeurde l'empire.
Art. 22. Lesbiens qui composent le domaine extraordi-

naire sont assujétis à toutes les charges de la propriété, à
toutes les contributions et charges publiques, dans la même

proportion que les biens des particuliers.
Art. 23. Il y aura un intendant-général et un trésorier du

domaine extraordinaire. ;

Art. 24. L'intendant-général exerce les actions judiciaires
de l'empereur: toutes les actions à la charge de l'empereur
sont dirigées et les jugernens prononcés contre lui.

Art. 2f.. La comptabilité du trésorier sera vérifiéechaque
année par une commission du conseil-d'état.

Art. 26. L'empereur dispose du domaine extraordinaire,
mobilier ou immobilier, par décrets ou par décisionséma-

nés de lui.
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immeublesacquis par droit de guerre ou par des traités

- patens ou secrets appartiendront à l'état, sauf toute-

fois les objets qu'une loi donnerait à la couronne.

Desdroitsdescréanciers,et desactesjudiciaires.

Art. 26. Demeureront toujours réservés sur le do-

maine privé délaissé par le roi décédé, les droits de
ses créanciers et les droits des employés de sa maison
à qui des pensions de retraite seraient dues par impu-
tation sur un fonds provenant de retenues faites sur
leurs appointemens (1).

Art. 27. Les actions concernant la dotation de la

Art. 27. Si la dispositionest faite sur le domainemobi-

lier, l'intendant délivrera, au profit des parties prenantes,
une ordonnance qui sera acquittéepar le trésorier-général,
et sanslaquelle tout paiementsera rejeté de ses comptes.

Art. 28. Si la dispositionest faite sur le domaine immo-

bilier, l'intendant dresseraun état desbiens, et l'enverra au

princearchi-chancelier, lequel fera faire l'acte d'investiture

par le conseildu sceaudes titres en faveurdu donataire. Il

fera tenir, par l'intendant, desétats des biensdont la trans-

missionaura été ainsi opérée.
Art. 29. La réversiondes biens donnéspar sa majesté sur

le domaine extraordinaire sera toujours établie dans l'acte
d'investiture.

Art. 30. Toute disposition du domaine extraordinaire
faite ou à faire par l'empereur est irrévocable.

Loi du 22 mai=24 juin 1816.

Art. 1". Lesbiens mobilierset immobiliers, droits et ac-
tions du domaine extraordinaire, actuellement existans,
continueront à former, sousla même dénomination, un do-
maine distinct et séparé de celui de l'état et de celui de la
couronne.

Art. 2. Toute dispositionlégale et réaliséepar une trans-
mission effectivefaite jusqu'à ce jour, de biens de ce do-

maine, sortira son plein et entier effet, en tant qu'il n'y aura

pas étédérogépar les traités et conventions, ou par des lois

spéciales.
Art. 3. Les fonctions attribuéespar l'acte du 30 janvier

1810àl'iutendant-généraldu domaineextraordinaire, seront

rempliespar le ministre secrétaire-d'étatde notre maison,

qui aura soussesordres un intendant et un trésorier.
Art. 4. Les attributions de l'intendant et du trésorier se-

ront déterminées par nous, sur le rapport de notre ministre

secrétaire-d'étatde notre maison.
- Art. 5. Le budget du domaine extraordinaire sera réglé

chaque année, par nous, sur le rapport de notre ministre

secrétaire-d'étatde notre maison.

Art. 6. Notre ministre secrétaire-d'étatde notre maison

mettra sousnosyeux, le plus promptemenlpossible, un état

général de la situation, de la consistanceet desressources

actuellesdu domaineextraordinaire, et nous proposera les

moyensles plusconvenablespour venir au secoursdesdona-

taires blessésou pauvres qui Tintperduleurs dotations.

Art. 7. Les réglemens actuels concernant le domaineex-
traordinaire continueront à être exécutés en tout ce qui ne
sera pas contraire aux dispositionsdes présentes.

Art. 8. Nosministresde notre maisonet des financessont

chargésde l'exécutionde la présente ordonnance.

Ordonnancedit22=30 mai 1816.

Art. 1er.Lesbiens et revenusprovenantde la familleBuo-

nap'artequi ont fait retour à la couronne par l'effetde la loi

du 12 janvier dernier, sont spécialementaffectésau secours

à distribuer auxmilitaires amputés, ainsi qu'aux donataires

du domaine extraordinairede 6%5eet 4eclasses, qui nous
seront restésfidèles: cessecours leur seront délivrésen rai-
son de leurs besoins, et jusqu'à ce que nous puissionsre-
constituer, sur les retours qui s'opéreront, des dotations
équivalentesà cellesdont ils jouissaient.

Art. 2. Néanmoins la rente de 670,000 fr., cinq pour
cent consolidés, qui formait la dotation du duché de Guas-
talla, reste, conformémentà l'art. 1erde notre ordonnance
du 27 marsdernier, affectéeauremplacementdesrentesillé-
galementaliénéesen vertu des actesdes 8 et 16 mai 1815;
sauf à restituer au domaineextraordinaire, en vertu de l'ar-
ticle 2 de ladite ordonnance, une rente égale qui sera prise
sur les 1,500,000 fr. de rente déposés, à titre de nantisse-
ment, à la Banque de France, dès que ce dépôt sera dé-

gagé.
Art. 3. Les militairesde nos arméesroyales de l'ouest et

du midi, amputésou mishors d'état deservicepar suitedes
événemensdu mois de mars 1815, participeront à ces se-
cours.

A cet effet, notre ministre secrétaire-d'étatde la guerre
fera dresseret transmettre à notre ministre secrétaire-d'état
de notre maison un état nominatif et énonciatif du grade
des militairespar lui reconnus susceptiblesd'être admisaux
secoursaccordéspar la présente.

Art. 4. Leministre secrétaire-d'étatde notre maisonfera

prendre possessionde tous les biens spécifiésen l'art. 1er, et
en fera verserlesrevenus et arréragesau trésor du domaine
extraordinaire.

Le ministresecrétaire-d'étatde notre maison ordonnera,
au profit des militaires et donataires désignésen l'art. 1er,
des secoursqui seront fixésselonlespropositionssuivantes:

Pour les donatairesde la 6e classe, à raison de la moitié
du revenu annuel de la dotation;

Pour les 5"et fil classes, à raison du quart du revenu de
ces classes.

Art. 6. Lesmilitaires de nos armées royales désignésen
l'art. 3 de la présente seront assimilésaux classesci-dessus

spécifiées, savoir: les soldatset sous-officiers,à la 6eclasse;
les officiers, à la5e classe; et les officierssupérieurs, à la

4eclasse.
Art. 7. Il sera fait imputation,sur cessecours,dessommes

qui ont pu êtrepayéesà ce titre à quelques-unsdesmilitaires

et donataires désignésen l'art. 1er, depuisla perte de leurs

dotations.
Art. 8. Le ministre secrétairede notre maison est chargé

de l'exécutionde la présenteordonnance.

(1) Loidu 15=17 mars1831.

Art. lor. Il est ouvert au ministre desfinancesun crédit

provisoire de trois millions, pour servir au paiement des

créanciersde l'ancienne listeciviledont lestitres serontvéri-

fiéset reconnuslégitimes, sans préjudice du recours de l'é-

tat, s'il y a lieu, contrequi de droit.

Lescréanciersseronttenus de déposerleurs titres dansle
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couronne seront dirigées par et contre l'administrateur

de cette dotation.

Les actions intéressant le domaine privé seront di-

rigées par et contre l'administrateur de ce domaine

Les unes et les autres seront d'ailleurs instruites et

jugées dans les formes ordinaires, sauf la présente

dérogation à l'art. 69 du Code de Procédure civile.
Art. 28. Les titres seront exécutoires seulement

délai de trois mois, à partir de la promulgation de la pré-
sente loi. Leministre des financesprésentera, à la prochaine
sessiondes chambres, le tableau des créancesqui auront été

vérifiéeset reconnues légitimes.
Art. 2. Un crédit de quinze cent mille francs est égale-

ment ouvert au ministre des financespour être distribué, à

titre de secours, aux pensionnaires de l'ancienne liste civile

dont la situationparaîtra l'exiger.
Loi du 15=17 mars 1831.

Art. 1er. Il est ouvert un crédit extraordinaire de deux

millions pour servir à l'inscription, au trésor public, des

pensions militaires à liquider au-delà des crédits d'inscrip-
tion fixéspar les art. 3 et 5,de la loi du 2Djuin 1827.

Art. 2. Les liquidations seront faites conformément au

tarif annexé à l'ordonnance du 10 octobre 1829.

Art. 3. Il sera sursis, jusqu'à la loi générale sur les pen-
sions , à toute liquidation qui serait demandée en vertu des

ordonnances des 31 mai 1814 et 1eraoût 1815.

Art. 4. Les inscriptions qui auront lieu en vertu de la

présente loi ne pourront donner ouverture à des paiemens

d'arrérages antérieurs au 1er janvier1830.
Il en sera rendu compte, dans la forme déterminée, pour

les crédits annuels d'inscription.
Art. 5. Les pensions militaires, inscrites au trésor public

en vertu de l'ordonnance du 10 octobre 1829, sont et de-

meurent confirmées.
Loi du 15=17 mars 1831.
Art. 1er. Il est ouvert au ministre des finances un crédit

provisoire de trois millions pour servir au paiement des cré-

anciers de l'ancienne liste civile dont les titres seront véri-

fiés et reconnus légitimes, sans préjudice du recours de

l'état, s'ily a lieu, contre qui de droit.

Les créanciers seront tenus de déposer leurs titres dans le

délai de trois mois, à partir de la publication de la présente
loi. Le ministre des finances présentera, à la prochaine
session des Chambres, le tableau des créances qui auront
été vérifiéeset reconnues légitimes.

Art. 2. Un crédit de quinze cent millefrancs est également
ouvert au ministre des finances pour être distribué, à titre
de secours, aux pensionnairesde l'ancienne liste civile dont
la situation paraîtra l'exiger.

Loi dit 23=25 décembre1831.

Articleunique.Un nouveausecoursde six cent mille francs
est accordé aux pensionnairesde l'ancienne liste civile, pour
être distribué à ceux d'entre eux dont la position paraîtra
l'exiger.

Cettedistribution sera faite à la diligence du commissaire
liquidateur de la liste civile, conformément à la loi du
15 mars 1831 et à l'ordonnance du 13 mai suivant.

Laliste des pensionnaires sera imprimée avecle sommaire
desmotifs de la pension, et distribuée aux chambres.

Loi du 23=25 décembre 1831.
Articleunique.Un nouveau secoursde sixcent mille francs

est accordé auxpensionnairesde l'ancienne liste civile, pour
être distribué à ceux d'entre eux dont la position paraîtra
l'exiger.

Cette distribution sera faite à la diligence du commissaire

liquidateur de la liste civile, conformément à la loi du 15
mars 1831 et à l'ordonnance du 13 mai suivant.

La liste despensionnairessera imprimée avecle sommaire
des motifs de la pension, et distribuée aux Chambres.

Loi du 22 mat=11 juin 1832.

LouisPHILIPPE,etc.

Art. 1er.L'aliénation de dix-neuf mille francs de rentes

cinq pour cent à prendre sur l'inscription de cent soixante-
et-seizemille sept cent cinquante francs quarante-six cen-
times appartenant à la caissede vétérance de l'ancienne liste
civile est autorisée.

Art. 2. Le produit de cette aliénation est mis à la disposi-
tion de notre ministre secrétaire-d'état de l'intérieur, pour
compléter, concurremment avecles fonds libres de la caisse
de vétérance, le paiement provisoire d'un secours éventuel
en faveur des pensionnaires de ladite caisse.

Ce secours ne pourra excéder le montant d'un semestre

d'arrérages antérieurs au 1eravril 1832.
Art. 3. Cette allocation ne sera accordée qu'aux titulaires

dont les pensions n'excèdent pas trois mille francs, et pour
chacun, à partir de la date d'expiration du dernier semestre
ou trimestre qui lui a été provisoirement avancé par suite des

dispositions faites antérieurement par le roi.

Si, dans les titulaires de pensions plus élevées, il en est
en faveur de qui cette avance soit jugée nécessaire, elle ne
leur sera faite toutefois que sur le pied d'un semestrede

quinze cents francs.

Art. 4. L'état de distribution de ce secours sera annexé au

projet de loi sur la caisse de vétérancequi sera présenté aux
chambres dans leur prochaine session.

Art. 5. Nos ministres de l'intérieur et des finances(MM.de
Montalivetet Louis) sont chargés, etc.

Loi du 28 juin=l" juillet 1833.
Art. 1". Il est ouvert au ministre des financesun nouveau

crédit de deux millions cinq cent mille francs pour conti-
nuer le paiement de ceux des créanciers de l'ancienne liste
civile dont les titres auraient été vérifiéset reconnus légiti-
mes, sanspréjudice du recours de l'état contre qui de droit.

Art. 2. Les liquidateurs provisoires de l'ancienne liste
civile sont autorisés à faire le recouvrement des valeurs ac-
tives de la liquidation.

Art. 3. Un crédit de sept cent cinquante mille francs est
ouvert au ministre des financespour être distribué, savoir:
1° deux cent vingt mille francs aux condamnéspour causes

politiques sous la restauration; 2° cinq cent trente mille
francs aux pensionnaires de l'ancienne liste civileles plus
nécessiteux,et sur la présentation d'un certificat d'indigence
délivré par le maire, vérifié et légalisé par le sous-préfet.

Dans aucun cas, le secours individuel accordé à d'an-

cienspensionnaires de la liste civilene pourra excéder quatre
cents francs.

Des commissions nommées par le roi seront chargéesde

la distribution des sommes ci-dessus.

Art. 4. Le ministre des financesprésentera à la prochaine
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sur tous les biens meubles et immeubles composant
le domaine privé. Ils ne le seront en aucun cas sur les

effets mobiliers renfermés dans les palais, manufac-

tures et maisons royales (1).
Art. 29. Les deniers de la liste civile sont insaisis-

sables.

Dispositiontransitoire.

La présente liste civile aura son effet à partir du

9 août 1830 : néanmoins les sommes excédant l'allo-

cation fixée par l'art. 17, ainsi que les revenus des

bâtimens , domaines et autres établissemens non con-

servés dans la dotation de la couronne, qui auraient

été touchés par le roi, jusqu'au 1erjanvier 1832, lui

demeureront définitivement acquis, à la charge par
la couronne de payer toutes les dépenses tant du per-
sonnel que du matériel de l'ancienne donation.

IMMEUBLESADISTRAIREDESBIENSCOMPOSANTLADOTATION

DELACOURONNE.

PARIS.-—BâtimensdansParis.

Grand et petit hôtels Molé, rue Saint-Dominique ,
nos 58, 60 et 62 (non compris les hangars et maga-
sins sur la rue de l'Université), 1,000,000 fr.

Hôtel de la Grande-Aumônerie, rue de Bourbon,
n° 2, 200,000 fr.

Hôtel du Grand-Veneur, place Vendôme, n° 9,

400,000 fr.

Hôtel d'Angevillers, rue de l'Oratoire, 350,000 fr.
Hôtel du Châtelet, rue de Grenelle-Saint-Germain,

n° 121, 560,000 fr.
Hôtel de la Monnaie des médailles, rue Guéné-

gaud, 300,000 fr.
Bâtimens du Conservatoire de musique, rue du

Faubourg-Poissonnière, 100,000 fr.
Gazomètre et magasins de l'Opéra, rue Richer,

120,000 fr.

Hôtel des Gardes, rue Neuve-de-Luxembourg ,
750,000 fr.

Bâtimens de la manufacture de la Savonnerie, à

Chaillot, 260,000 fr.

Magasins des marbres et chantiers, à Chaillot,
160,000 fr.

Salle Favart, place Favart, 1,000,000 fr.
Total des bâtimens, 5,200,000 fr.

Maisonsdeplaisance.

Château et parc de Bagatelle, au bois de Boulogne,
500,000 fr.

Pavillon de la Muette, au bois de Boulogne
Total des maisons de plaisance, 830,000 fr.

Bois.

Terrain pour les fortifications de Vincennes, 3 hec-
tares 25 ares 22 centiares, 4,000 fr.

Terrain de la voirie de Paris, forêt de Bondy,
30 hectares, 25,000 fr.

session des Chambres l'état détaillé despaiement faits en

vertu des articles1er et 3 de la loi.

Art. 5. La liste despersonnes, avec la quotité dessecours

accordés en vertu de la présente loi, sera distribuée aux
chambresà la prochaine session.

(1) L'art. 14 de la loi du 8 octobré 1816 portait:
Le ministre de la maisondu roi oul'intendant par lui com-

mis exerceles actionsjudiciaires du roi, et c'est contre lui

que toutes les actions, à la charge du roi, sont dirigéeset

les jugemens prononcés. Néanmoins, conformément au

CodedeProcédure civile, les assignationslui serontdonnées

en la personnedes procureursdu roi etprocureurs généraux,

lesquelsseronttenus de plaider et défendre lescausesdu roi,
soit dans lestribunaux , soitdansles cours.

Un décret du 11 juin 1806 porte à son art. 1k : Le con-

seil-d'état connaîtra de toutes contestations ou demandes

relatives, soit aux marchés passés aveclintendant de notre

maison ouen sonnom, soit aux travauxet fournitures faites

pour notre servicepersonnel ou celui de nos maisons.
Cedécreta été complétépar celui du 12 juillet 1807, qui

règle le mode d'instructiondevantle conseil-d'étatdes affai-

res de la liste civile.En voicile texte:
Décret du 12 juillet 1807.
Art. 1er. L'intendantgénéralde notre maisonremettra au

grand-jugele rapport et les piècesà l'appui dans les affaires

concernant notre liste civile, que nous aurons renvoyéesà

notre conseil-d'état, et sur lesquelles il sera statué suivant

lesformesprescritesdansle titreivdu décretdu 11juin 1806.

Art. 2. Le grand-juge fera donner, dans la formeadmi-

nistrative, avis aux parties intéressées, de la remiseà lui
faite desmémoireset pièces fournis par l'intendant général
de notre maison, afinqu'ellespuissenten prendre commu-
nication dansla forme prescriteaux art. 8 et 9 du décret du
22 juillet 1806.

Art. 3. Lorsque, dans les affairesoù la liste civilea des
intérêts opposésà ceuxd'une partie, l'instanceestintroduite
à la requête de cette partie, sesrequêteset lespièces à l'ap-
pui seront déposéesau secrétariatgénéraldu conseil-d'état,
avecun inventairedont il sera fait registre.Le dépôt qui en
sera fait au secrétariat du conseil vaudra notification aux

agens de notre liste civile. Il en sera de mêmepour la suite
de l'instruction.

Art. 4. Soit qu'une affairecontentieuserelative à la liste
civilesoitportée au conseil-d'état, d'aprèsnotre renvoi, par
l'intendant général de notre maison, soit qu'elley soit in-

troduite à la requête d'une partie, le grand-jugenommera

pour cette affaireun auditeur, lequel prendra les pièces, et

préparera l'instruction.

Art. 5. Toutes les autres dispositionsdes décrets des 11

juin et 22 juillet 1806, qui concernentl'instruction des af-

fairesrelativesaux départemensdes ministres, sont décla-

rées communesaux affaires concernant le départementde

l'intendant généralde notre maison.

Art. 6. Notre grand-juge, ministrede la justice, et notre

intendant général de notre maison, sont chargés de l'exé-

cution du présentdécret.
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Bois de l'échange Barmont, forêt de Bondy, 32 hec-

tares 33 ares, 48,000 fr.

Total des bois, 77,000 fr. -

Total de Paris, 6,107,000 fr.

S,&INT-CLOUD,- Bâtiniens.

Nouveau Bâtiment dit Iiôtel des Gardes., avenue du

chemin de Saint-Cloud, 1,800,000 fr.

Maison des frères de l'école chrétienne, à Saint-

Cloud, 35,000 fr.

Pavillon Brancas, à Sèvres, 345,000 fr.

Total, 2,180,000 fr.

Terres.

Champs Fernitieux, à Saint-Cloud, 10 ares,

1,185 fr.
Place de Sèvres et terrain du pont à bascule à Sè-

vres, 70 ares 23 centiares, 2,250 fr. ,
Trois terrains, dont un dit Dépôt de la marine, port

de Sèvres, 18,hectares 73 centiares, 12,265 fr.

Total des terres, 15,700 fr.

Total de Saint-Cloud, 2,195,700 fr.

VERSAILLES.- Bâtimens,

Le Grand-Commun, rue de la Surintendance,

375,000 fr.

Hôtel du Grand- Yeneur (tribunal), rue Saint-

Pierre, 95,000 fr.

Hôtel du Grand-Maître (mairie), avenue de Paris,

240,000 fr.

Hôtel du Garde-Meuble (préfecture) , rue des Ré-

servoirs, 160,000 fr.

Maison Ripaille (prison), avenuede Paris, 50,000fr.

Vénerie ( école normale et primaire), rue Saint-

Pierre, 400,000 f. -

Écuries de la Reine ou d'Angoule me, rue de la

Pompe, 275,000 fr..

Ecuries de Monsieur ( Gardes-du-Corps), avenue

de Paris, 5Q0,000fr.
Écuries d'Artois, rue de Noailles, 360,000 fr:"

Écuries de Madame, rue d'Anjou, 200,000 fr.

Ecuries de Madame d'Artois; rue de Sartory ,

30,000 fr.

Hôtel des Gardes-du-Corps, avenue de Sceaux,

720,000 fr.

Hôtel de Limoges, impasse Limoges, 375,000 fr.

Hôtel des Gendarmes, avenue de Paris, 220,000 fr.

Hôtel de la Gendarmie, place d'Armes, 70,000 fr.

Hôtel de la Guerre (caserne), rue de la Surinten-

dance, 150,000 fr.

Hôtel de la Marine (bibliothèque), rue de la Surin-

tendance, 100,000 fr.

Terrain de la Poste aux lettres., rue des Récollets,
20,000fr.

~y~Q~
Menus- Plaisirs, avenue de Paris ,

~W)ÛQ rtt".

x Anciens Petits-Menus-Plaisirs ( magasin à fourra-

ges), rue de Noailles, 160,000 fr.

Magasin à fourrages du Petit-Montreuil, rue des

Chantiers, 28,000 fr.
Hôtel de la Chancellerie, rue de la Chancellerie;

100,000 fr.

Hôtel des Gouvernemens, rue deg Réservoirs,
200,000 fr.

Hôtel des Bâtimens, rue de la Surintendance,
175,000 fr.

Caserne des Gardes-Françaises et baraques de la

place d'Armes (matériaux), 60,000 fr.

Bâtimens de la geole de la cour de l'Etape ,
65,000 fr.

Bâtimens du poids à la farine et de la cour des Mu-

lets, 35,000 fr.

Baraques diverses et emplacement de baraques en

location, 9,000 fr.

Total des bâtimens, 5,392,000 fr.

Bois.

Bois des Calins ou Chaponval (ancien grand parc),
5 hectares 84 ares, 10,000 fr.

Bois du Pavé ou Rennemoulin (ancien grand parc),
11 hectares 51 ares, 20,000 fr.

Bois de Loisemont (ancien grand parc), 15 hectares
56 ares, 30,000 fr.

Garenne des Voisins (ancien grand parc), 14 hec-
tares 56 ares, 28,000fr.

Bois de l'enclos du Plan (ancien grand parc), 23 hec-

tares 33 ares, 50,000 fr.
-

Cinq bouquets de bois (nos4, 6, 7, 8 et 9 de l'allée),
forêt de la Verrière, 1 hectare 19 ares, 2,000 fr.

Total des bois, 140,000fr.

Terres et Locations.

Terres sur la montagne du Cœur-Volant, 32 ares

12centiares, 800 fr.

Terres entre le parc de Marly et la route de Saint-

Germain, 47 ares 28 centiares, 1,000 fr.

Terres du clos Toutain, 3 hec. 32 ares, 5,000 fr.
Cimetière Saint-Cyr, 42 ares 20 centiares, 2,000fr,
Terres à Rocquencourt et aux Loges, 1 hectare

60 centiares., 3,210 fr,

Terres à Bue et à Jouy, 1 hectare 48 ares 37 cen-

tiares, 3,610 fr.

Pépinière de la Couée, 1 hectare 69 ares, 7,580 fr.
Terres à Villepreux, 3 hectares 38 ares, 4,000 fr.

Terrain du pont à bascule etprolongement" du bou-

levart la Reine, 88 ares 34 centiares, 3,250fr.
Le clos du Breuil, 2 hectares 25 ares, 9,850 fr.

Maison à Louveciennes, 2,000 fr.

Total des terres, 42,300 fr.

Redevanceset Rentes.

Redevances sur les baraques des marchés Saint-

Louis et Notre-Dame, 2 hectares 16 ares, 180,000 fr.

a4
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Rente foncière sur le clos la Fosse-auk-Renards ,
900 fr.

Treize rentes foncières sur diverses propriétés,

1,300fr.
Total des redevances, 182,200 fr.

Total de Versailles, 5,756,500 fr.

SAINT-GERMAIN.— Bâtimens.

Le château (non-compris le parterre), 600,000 fr.

Construction et ruines de l'ancien château neuf, dit

de Henri IV, 23,000 fr.

Grandes écuries et terrains réunis, 150,000 fr.

Écuries du Manège, 383,000 fr.

Manègeneuf, 52,000 fr.

Bàtinxent dit le Jeu-de-Paume (vieux manège),
35,000 fr.

Hôtel du Maine et du Manège, 40,000 fr.

Terrain de l'ancien hôtel de Luxembourg, 47,000 fr.

Total des bâtimens, 1,330,000 fr.

Terres.

Prés de l'île de la Corbière, 27 ares, 800 fr.

Prés à Hcrblay, 4 hectares, 3 ares, 8,060 fr.

Prés à Connans, 4 ares 3 centiares, 340 fr.
Total des terres, 9,200 fr.
Total de Saint-Germain, 1,339,200 fr.

FONTAINEBLEAU.— Terrain.

Dit le Grand-Ferrare, 15,000fr.

COMPIÈGNE.— Bâtimens.

Hôtel de la Chancellerie, 70,000 fr.
Hôtel des Menus-Plaisirs, 30,000 fr.
Total des hïhimens, 100,000 fr.

Bois.

Bois Fortin, 22 hectares 26 ares, 30,000 fr.

Terreset Locations.

Terres à Marigny et à Attichy, 4 hectares 8 ares,
5,725 fr.

Prés des Malmères, à Chevrières, 2 hect. 85 ares,
2,375 fr.

Maison à Crespy (arrondissement deSenlis), 9 ares,
700 fr.

Total des terres, 8,800 fr.

Total de Compiègne, 138,800 fr.

Courde Badenet Glacière, à Strasbourg, 52,000 f. (1)

(1) Voicile texte des sénatus-consultes,décretset lois qui
ont rapport soit à la listecivile, soit à la dotation de la cou-

ronne, elc., nous avonsdéjà donné l'analysede plusieursde

leursdispositionsdansle commentairedelàloi du2
mars1832:

SENATUS-CONSULTE

Relatifà la dotationde la couronne,etc., du 30 janvier 1810,

TITBBIER.—De la dotationde la couronne.

SECTIONL".

Art. 1er.La dotation de la couronne se composedes pa-
lais, maisons, terres , bois, parcs, domaines, rentes, ma-

nufactures, comprisdans les dispositionsdes articles1 et 4

de la loi du 26 mai 1791. (Voyezpage 183, à la note.)-
Art. 2. Seront donnés en remplacement des palais, mai-

sons, terres, bois parcs, domaines, qui, ayant fait partie
de ladite dotation aux termes de ladite loi, ont été aliénés

comme propriétés nationales, les terres, bois et domaines

compris dans l'état annexé au présent sénatus-consulte.

Moyennant ledit remplacement, il n'y aura plus lieu à

aucune réclamation sur cet objet.
Les art. 3, 4,5, 6 et 7 étaient relatifs à la partie de la

dotation situéeau-dolàdes Alpes.
Art. 8. Les diamans, perles, pierreries, tableaux, sta-

tues, pierresgravéeset autres monumensdesarts, qui sont,
soit dans les muséesdesarts, soit dans lespalais impériaux,
font partie delà dotationde la couronne.L'inventaireen sera
dressé et transmis au sénat, pour être annexé à la minute
du présent sénatus-consulte.

Art. 9. Lesmeublesmeublans , voitures, chevaux, etc.,
font égalementpartie de la propriété de la couronne, jus-
qu'à concurrence d'une valeurde trente millionsde francs.

Les empereurs peuvent augmenter, soit par testament,
soit par donation entre vifs, le mobilier de lq couronne.

SECTIONII.

De la conservationdesbiensqui formentla dotationde la cou-
ronne.

Art. 10. Les biens qui forment la dotation de la cou-

ronne sont inaliénableset imprescriptibles.
Art. 11. Ils ne peuvent être engagés ou chargésd'hypo-

thèquesou d'affectations.

Art. 12. L'échangedes immeublesattachés à la dotation

de la couronne ne peut avoirlieuqu'en vertu d'un sénatus-

consulte. (Voirp. 185 le sénatus-consultedu 14 août 1813.)

SECTIONni.

De l'administrationdes biensqui formentla dotationde la
couronne. -

Art. 13. Lesbiensdelà couronne sont administréspar un

intendant-général, lequel exerce les actions judiciaires de

l'empereur, et contre qui toutes les actions à la charge de

l'empereur sont dirigées et les jugemens prononcés.
Art. 14. Les domainesproductifs qui se trouvent attachés

à la dotation de la couronne, par l'effetdesréunions, ou

de toute autre manière, peuvent être affermés, sans que
néanmoins la durée des baux puisseexcéderle tems déter-

miné par les articles 595, 1429, 1430 et 1718 du Code

Napoléon, à moins qu'un bail emphytéotiquen'ait été au-

torisé par décret délibéréau conseil-d'état.

Art. 15. Lesbois et forêtsdépendans de la couronne sont

exploitésconformémentaux lois et réglemenssurl'adminis-

tration forestière.

SECTIONIV.

Deschargesde la dotationde la couronne.

Art. 16. Lesbiens qui formentla dotation de la couronne

sont grevésde toutes les charges civilesde la propriété; ils

ne supportentpas de contribution publique.
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Art. 17. Lesbiens de la couronne ne sont jamais grevés

des dettes de l'empereur décédé: ces dettes sont acquittées

sur le domaineprivé.
Art. 18. Toutes les pensionsaccordéespar l'empereur dé-

cédé ne peuvent être acquittées quesur le domaineprivé.
A défaut, ou en cas d'insuffisance du domaine privé ,

elles ne seront acquittées qu'autant qu'elles seront confir-

méespar l'empereur régnant.
Art. 19. Toutes les pensions de retraite des personnes

employées au service de la maison de l'empereur sont ac-

quittées sur un fonds de retenue fait sur le traitemènt des-

dits employés, lequelnepeut recevoiretautre affectation, et

est placée sousl'administration et la responsabilité de l'in-

tendant-général.
Le titre II est relatif au domaine extraordinaire. ( Voir

page189 à la note.)

TITREIII. — Du domaineprivéde l'empereur.

Art. 31. L'empereur a un domaine privé, provenant soit

de donations, soit de successions,soitd'acquisitions; le tout

conformément aux règles du droit civil.

Art. 32. Lesbiens du domaine privé sont administrés par
un intendant-général, qui exerce les actions judiciaires de

l'empereur, et contre qui toutes les actions à la charge de

l'empereur sont dirigées et les jugemens prononcés.
Art. 33. Tous les meubles de la couronne excédant la

valeur de trente millions, fixéepar l'article 9 titre Ier, font

partie du domaine privé.
Art. 34. Le domaine privé supporte toutes les charges

de la propriété, toutes les contributions et charges publi-

ques, dansla même proportion que lesbiens desparticuliers.
Art. 35. L'argent comptant et lesvaleurs de toutes espèces

déposésdans les caissesde la touronne et du domaine privé,
au moment de l'ouverture de la succession, appartiennent
au domaineprivé.

Art. 36. L'empereur dispose de son domaine privé, soit

par acte entre vifs, soit par disposition à cause de mort,
sansêtre liépar aucune des dispositionsprohibitives du Code

Napoléon.
Art. 37.Lesdispositions entrevifs des biens du domaine

de l'empereur sont faites par un décret impérial, contre-

signé par l'intendant-général.
Art. 38. Si la dispositionest faitesur le domaine mobilier,

on procèdecommeil estdit ci-dessusà l'art. 27. (Voirp. 190.)
Art. 39. Si la dispositionest faite sur le domaine immo-

bilier, l'intendant dressera un état des biens, et le donataire

entrera en possession, en remplissant les formalités prescri-
tes par les lois.

Art. 40. Les dispositions testamentaires par lesquelles

l'empereur donne des biens de son domaine privé sont re-

çues dans les formes déterminéespar lesarticles 23 et 24du
statut du 30 mars 1806. (Voir le Code Civil.)

Art. 41. L'empereur ne peut, avant vingt-cinq ans, faire
aucune disposition entre vifsde son domaine privé.

Art. 42. L'empereur, âgé de seizeans, pourra disposer,
par acte de dernière volonté, jusqu'à concurrence de la
somme de douze millions.

Art. 43. En cas de décès de l'empereur sans avoir dis-

posé, en tout ou en partie, de son domaine privé, sa suc-

cession.estréglée ainsi qu'il va être expliqué.
Art. lih.'Si l'empereur ne laissequ'un enfant, et qu'il soit

mâle, il recueillèratout le domaineprivé.

Art. 45. Si l'empereur laisse plusieurs enfans mâles, ou
des deux sexes, ils partageront également entre eux le do-
maine privé, mobilier ou immobilier, jusqu'à concurrence
du capital de trois millions de rente pour chacun d'eux,
avec la propriété d'un palais meublé et l'avance d'une somme

égale à une année de revenu; le tout indépendamment de
leur apanage, s'ils en ont un.

Le surplus appartiendra à l'aîné.
Art. 46. Si l'empereur ne laisse que des princesses, elles

recueillent leur part du domaine privé, comme le feraient
les princes, et jusqu'à la même concurrence. L'ainée desdi-
tes princesses pourra hériter jusqu'à concurrence de sixmil-
lions de revenu.

L'empereur régnant aura les mêmesdroits que s'il étaitfils
de l'empereur décédé, et héritera comme il est dit à l'arti-
cle 45 ci-dessus.

Art. 47. Lesprinces et princesses appelés à des couronnes

étrangères sont mis hors de l'hérédité.

Toutefois, les princesses, en cas de viduité, les princes
puînés, les princesses etleurs descendans, peuvent être rap-
pelés par l'empereur à son hérédité.

Lesprinces ne peuvent exercer aucun droit à l'hérédité du
domaine privé, s'ils n'ont été élevésdans la maison impé-
riale dont il est parlé à l'article 27 du statut du 30 mars
1806.

Art. 48. Les biens immeubles et droits incorporels faisant

partie du domaine privé de l'empereur ne sont, en aucun

tems, ni sous aucun prétexte, réunis de plein droit au do-
maine de l'état: la réunion ne peut s'opérer que par un sé-
natus-consulte.

Art. 49. Leur réunion n'est pas présumée, même dans le
casoù l'empereur aurait jugé à propos de les faire adminis-

trer, pendant quelquelaps de tems que ce soit, confusément
avecle domaine de l'état ou de la couronne, et par les mê-
mes ofifciers.

Art. 50. Le domaine privé restera chargé du paiement
des sommesque l'empereur décédé aurait, par décret ou dé-
cision, affectées sur ledit domaine à des services publics,
.comme construction d'édifices, monumens , routes, canaux
ou autres dépenses.

Art. 51. Tout diamant et pierre précieuse taillés ou gra-
vés , d'une valeur au-dessusde trois cent mille francs, tout
tableau de peintres morts depuis cent ans, toute statue, mé-
daille ou manuscrits antiques, seront réunis de droit au mo-
bilier de la couronne.

Art. 52. Lesbiens appartenant à l'empereur et qui ont
été donnés à charge de retour, reviennent au domaine

privé, s'ils proviennent du domaine privé : et au domaine

extraordinaire, s'ils proviennent du domaine extraordi-
naire.

Art. 53. Lesrègles établies par le présent sénatus-consulte

pour l'acquisition, la jouissance et la disposition du do-
maine privé, seront observéesnonobstant toutes les disposi-
tions contraires des lois civiles.

TITREIV. - Du douairedesimpératrices1 eldesapanages do*

princesfrançais.
1

SECTIONire.

Dispositionsgénémtrs.:

Art. 54. Le douaire des impératrices est à la charge de

l'état.
-.



196 CODE DES CODES.

Laquotité de ce douaire estfixéepar un sénatus-consulte,
lors du mariage3e l'empereur et du prince impérial ou lors

de l'avènement au trône' du prince puîné, s'il a été marié

avant le tems où il a acquisla qualité d'héritier présomptif
de la couronne. -

Les autressectionsde ce titre traitent des apanages. (Voir

page 198.)

DÉCRETimpérialdu Il juillet 1812.

- NAPOLÉON,etc.
Art. 1er. Lorsqu'il y aura propositiond'un échange avec

le domaine de la couronne, l'intendant-général se fera re-

mettre, par l'échangiste proposé, les litresde sa propriété,
avecune déclaration signéede-lui, des charges, servitudes
et hypothèquesdont elleest grevée: il les soumettraau con-
seil de l'intendance, avec un exposé de la convenance ou
disconvenancede l'échange. Le conseil donnera son avis,
tant sur cette convenanceque sur rétablissementde la pro-
priété en la personnede l'échangiste.

Art. 2. Lorsquele conseilaura jugé l'échange convenable
au domaine, -et la propriété bien établie, il sera nommé
trois experts, un par l'illtendant-général du domaine de la

couronne, un par l'échangiste, un par le président du tri-

bunal de la situation desbiens, et dans le cas où les domai-
nes à échanger seraient situés dans le ressort de deux tribu-

naux différells, par le président du tribunal du lieu où le

domaineappartenant à la couronne, oua plus forte partie,
s'il s'étendait dans le ressort de deux tribunaux, sera situé;

lesquels, aprèsserment prêté en la forme accoutumée, visi-

teront.et estimeront les domaines proposés en échange, et

en constateront la valeur, eu égard aux charges réelles et

servitudesdont ils seraient grevés,et du tout dresserontpro-
cès-verbalpar eux affirmé.

Art. 3. Lorsquedes procès-verbauxil résulteraque le bien
offert en échange est de valeur égale à celui à concéder en

contre-échange, il nous en sera fait, par l'intendant-géné-
ral du domaine de la couronne, un rapport, à l'effet d'ob-

tenir notre agrémentà l'échange.
Art. 4. Si l'échange nous parait convenable, il sera par

nousrendu un décret qui autorisera l'intendant-généralà en

passer l'acte. ,
Art. 5. L'acte cjéchange sera passéentre l'intendant-gé-

néral du domainede la couronneet l'échangiste, devant

notaires.
Art. 6. Le contrat d'échange spécifiera les domaines

échangés, par leur nature, consistanceet situation, avec

énonciptiondes chargeset servitudesdont ils seraient gre-
vés, et relatera les. procès-verbauxd'estimation, qui y de-

meureront annexés : il pourra être stipulé,si l'échangiste
le requiert, que l'acte d'échange demeurera commenon

avenu, si le sénatus-consulteprescrit par l'article 12 de ce-
lui du 30 janvier 1810 n'intervenait pas dans un délai
convenu.

Art. 7. Le contrat d'échangesera enregistré et transcrit;

l'enregistrementserafait gratis, conformémentà l'article90
-de la loi du 22 frimairean vu: il nesera payépour la trans-

cription que le salairedu conservateur.
Art. 8. Lesformes établiespar l'art. 2194 du CodeNapo-

léon, par les avis du conseil-d'étatdes 9 mai 1807 et 5 mai

1812, et par l'art. 834 du Code de Procédure civile, pour
mettre touscréanciers ayant, sur le bien offerten échange
au domaine de la couronne, hypothèque non inscrite, en

demeure de prendre inscription, seront remplies à la dili-

gence de l'intendant-général du domainede la couronne.
Art. 9. S'il existedes inscriptionssur l'échangiste, il sera

tenu d'en rapporter main-levéeet radiationdansquatremois
du jour dela notification qui lui en aura été faite par notre

intendant-généraldu domainede la couronne, s'il ne lui a

pas été accordéun plus long délai par l'acted'échange.
Art. 10. Faute par lui de rapporter cesmain-levéeet ra-

diation pleineset entières, le contrat d'échange sera résilié
de plein droit, et tous les frais en resteront à la chargede

l'échangiste.
Néanmoins notre intendant-général du domaine de la

couronne aura la faculté, après avoir pris l'avis du conseil
de l'intendance, selon la convenancede l'échange et la sol-
vabilitéde l'échangiste, desuivre l'exécutiondu contrat, en

exerçantcontre lui l'action en garantie, pour le contraindre
à fournir denierssuffisanspour acquitter les dettes inscrites

jusqu'à concurrence de la valeur à laquelle l'immeublepar
lui donné en contre-échangedemeurera fixé: cette faculté
sera expressémentstipulée dans l'acte d'échange; et en ce

cas, l'intendant-généralremplira toutes lesformalitésnéces-

sairespour purger le bien de toute hypothèque.
Art. 11. S'il ne survient point d inscriptions sur réchall-

giste, ou lorsque les main-levéeet radiation de cellesexis-
tantes auront été rapportées, le projet du sénatus-consulte

prescrit par l'article12de celui de janvier 1810sera soumis
àla délibérationdu sénat; et à cet effet,le contratd'échange,
l'avisdu conseil de l'intendance et les procès-verbauxd'es-

timaiion y seront joints.
Le sénatus-consultene sera d'ailleursrequis que sauf les

droits d'autrui, et ne fera point obstacleà ce que destiers,

revendiquant tout ou partie de la propriété du domaine

échangé,ne puissentsepourvoir parles voiesde droit devant

les tribunaux ordinaires.
Art. 12. Le sénatus-consulteseratranscrit sur la grossedu

contrat d'échange, qui demeureradéposée aux archivesdu
domaine de la couronne, avec toutes les pièces relatives,
dont l'échangisteaura droit de se faire délivrer expédition.

Art. 13. Notregrand-jugeministre de la justice, notremi-
nistre des finances, et notre intendant-généraldu domaine
de la couronne, sont chargés, chacun encequi le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera inséréau bulletin
des lois.

Loi du 8 novembre1814

TITREIer.

SECTIONlre.

Art. 1er. Il sera payé annuellement, par le trésor royal,
une sommede vingt-cinq millionspour la dépensedu roi et
de samaisoncivile.

Art. 2. Cettesommesera versée, chaqueannée, entre les
mains de la personne que le roi aura commiseà cet effet,
en douzepaiemenségaux qui se feront de mois en mois,
sansque lesditspaiemenspuissent, sousaucunprétexte,être

anticipésou retardés.
Art. 3. Le Louvreet les Tuileries sont destinés à l'habi-

tation du roi. Le roi jouira égalementde tous les bâtimens

adjacensemployésactuellementà son service.

Lespalais, bâlimens, emplacemeus, terres, prés, corps
de fermes, bois et forêts composant les domainesde Ver-

sailles, Marly, Saint-Cloud, Meudon, Saint-Germain-en-
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Laye, Rambouillet, Compiègne, Fontainebleau et autres

palais et domaines, tels qu'ils sont désignés dans la loi du

1erjuin 1791 et les sénatus-consultesdes 30 janvier 1810,

1ermai 1812 et 14 avril 1813, ainsi que la Monnaie

des médailles, l'hôtel de Valentinois, rue de Varennes;

l'hôtel du Châtelet, rue de Grenelle, faubourg Saint-Ger-

main ; un hôtel sis place Vendôme, n° 9; l'hôtel des Me-

nus, rue Bergère; le Garde-Meuble, placé dans les bâti-

mens du couvent de l'Assomption; le magasin dea marbres

à Chaillot, ainsi que le château et domaine de Villiers et le

clos Toutain , formeront la dotation de la couronne, sous

la réserve des droits des anciens propriétaires, dans le cas

où quelques-unsdesbiens ci-dessusdésignés seraient suscep-
tiblesde restitution.

Il sera fait, aux frais de l'état, une nomenclature exacte,

et dressédes plans des palais, châteaux, bois, forêts et au-

tres immeublesaffectésà la dotation de la couronne par les

Ibis ci-dessusrelatées: les états et plans susditsseront trans"

mis en double à la chambre des pairs et à celle des députés.
La couronne demeure chargée de meubler, entretenir et

réparer les palais, maisons et biens qui lui sont affectés.
Art. 4. les diamans, perles, pierreries, statues, tableaux,

pierres gravées et autre monumens des arts, ainsi que les

bibliothèques et musées, qui se trouvent, soit dans les palais
du roi, soit dans le Garde-Meuble, font partie de la dota-
tion de la couronne.

L'inventaire en sera dressé, et transmis en double à la
chambre des pairs et à celle desdéputés.

Dansle cas où, par lasuite, des statues , tableaux ou -au-
treseffets précieux seraient acquisau frais de l'état, et placés
dans les palais et musées royaux, ces objets deviendront dès
lors partie de la dotation de la couronne, et seront ajoutés
à l'inventaire dont il vient d'être parlé.

Art. 5. Les manufacturesroyalesde Sèvres, des Gobelins,
de la Savonnerie et de Beauvais, continueront d'appartenir
à la couronne et d'être entretenues aux frais de la liste
civile.

Art. 6. Tous les domaines et revenus non compris dans
les articles précédens font partie du domaine de l'état, sans

déroger toutefois à l'ordonnance du 4 juin concernant la
dotation du sénat et des sénatorerles, l'affectation des fonds

provenant de cette dotation et leur administration; sauf à

pourvoir, par une loi; auxdispositionsultérieures que pour-
rait exigerl'exécution de ladite ordonnance.

Art. 7. Conformémentà l'article 23 de la Charte consti-
tutionelle, la présenteliste civileest fixéepour tout le règne
du roi.

Art. 8. Il sera payé par le trésor royal, pour la présente
année 1814, une somme de quinze millions cinq cent dix
mille francs pour la dépense du roi et de sa maison civile.

Le paiement en sera fait conformément à ce qui est pres-
crit par l'article 2.

SECTIONII.
De la conservationdes biensquiformentla dotationde la cou-

ronne.

Art. 9. Lesbiens qui forment la dotation de la couronne
sont inaliénableset imprescriptibles, sauf ceux qui, prove-
nenant de confiscations, auraient été réunis au domaine
de l'état, et dont la restitution serait ordonnée par une loi.

Art. 10. Ces biens ne peuvent être engagés, ni grevés
hypothèques otl d'autres charges,

Art. 11. L'échange des immeubles affectésà la dotation.
de la couronne ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi.

Art. 12. Lesbiens qui forment la dotation de la couronne
ne supportent pas les contributions publiques.

Art. 13. Les biens de la couronne ne sont jamais grevés
desdettes du roi décédé, non plus que des pensions qu'il
pourrait avoir accordées.

SECTIONIII.

De Cadministrationdes biensqui forment la dotationde la
couronne.

Art. 14. Les biens de la couronne sont régis par le mi-

nistre de la maison du roi, ou, sous ses ordres, par un in-

tendant. Le ministre, ou l'intendant par lui commis, exerce

les actions judiciaires du roi, et c'est contre lui que toutes

les actions à la charge du roi sont dirigées, et les jugemens

prononcés. Néanmoins, conformément au Code de Procé-

dure civile, les assignationslui sont données en la personne
des procureurs du roi et procureurs-généraux, lesquels se-

ront tenus de plaider et défendre les causes du roi, soit dans

les tribunaux, soit dans les cours.
-

Art. 15. Lesdomaines productifs affectés à la dotation de

la couronne peuvent être affermés, sans que néanmoins la.

durée des baux puisse excéder le tems déterminé par les ar-

ticles 595,1429,1430 et 1718 du Code Civil, à moins qu'un
bail emphytéotique n'ait été autorisé par une loi.

Art. 16. Lesbois et forêts faisant partie de la dotation de.

la couronne sont exploités conformément aux lois et régle-
mens concernant l'administration forestière.

Art. 17. Lespensions de retraite accordées pour service

dans la maison civile du roi ne subsisteront, après son dé-

cès, qu'autant qu'elles auront été établiessur un fonds for"

mé à cet effet par une retenue sur le traitement des em-

ployés; auquel cas, ce fonds sera placé sous l'administration

et la responsabilité du ministre de la maison du roi, et ne

pourra recevoir d'autre affectation.

TITRE II.

Desdomainesprivésduroi.

Art. 18. Le roi peut acquérir des domaines privés par
toutes les voies que reconnaît le Code Civil, et suivant les
formesqu'il établit.

Art. 19. Cesdomaines supportent toutes les chargesde la

propriété, toutes les contributions et charges publiques,
dans les mêmesproportions que les biens des particuliers.

Art. 20. Lesbiens particuliers du prince qui parvient au
trône sont, de plein droit et à l'instant même, réunis au do-
maine de l'état, et l'effet de cette réunion est perpétuel et
irrévocable.

Art. 21. Les domaines privés, possédésou acquis par le
roi à titre singulier, et non en vertu du droit dela couronne,
sont et demeurent, pendant sa vie, à sa libre disposition;
mais, s'il vient à décéder sans en avoir disposé, ils sont

réunis, de plein droit, au domaine de l'état.
-.

Art. 22. Dans la disposition que le roi peut faire de ses
domainesprivés, il n'est lié par aucune des prohibitions du
Code Civil.

LOIDU5 MAI1834.

Art. 1er, Est et demeure confirmé, sousles conditions

énoncées daus le contrat ci-annexé, l'échange conclu pat
acte du 25 janvier 1834, d'un corps de bâlimens et cours
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en dépendant, situés à Paris , entre les rues Saint-Honoré,
Richelieu, et la partie apanagèrc du Palais-Royal,ledit corps
de-bâtimens se composant,

1°Des maisons n° 212 214, 216 et 218, rue Saint-Ho--
noré , et n° 4, rue de Richelieu;

20 Du bâtiment attenant au Théâtre-Français, situé au
fond de la cour dite desRemises;

3° Du bâtiment formant l'aile adjacente de la cour dite
de Nemours, élevésur l'emplacement de la maisonn° 210,
rue Saint-Honoré, et d'un terrain situé derrière cette mai-

son; duquel corps de bâtimens le roi a l'usufruit, et dont
la nue-propriété appartient à Son Altesseroyale"Madamela

princesse Adélaïde d'Orléans.
Contre la forêt de Bruadan et le bois dit le Buissonde

Bdou, dépendant de l'ancien apanaged'Orléans, réuni à
la dotation immobilière de la couronne par la loi du 2 mars

i82, et situés, la forêt de Bruadan sur le territoire des
communes de Marcilly-en-Gaulte, Millançay, Loreux et
Yilleherviers, arrondissementde Romorantin, département
de Loir-et-Cher, contenant deux mille quatre-vingt-trois
hectares quatre-vingt-dix-huit ares quinze centiares; et le
bois dit le BuissondeBriou, situé sur la communede Saint-
Laurent des Eaux , canton de Bracieux, arrondissement de

Blois, même département, contenant cinq cent soixante-
six hectares vingt-quatre ares dix-sept centiares.

Art. 2. Au moyen de cet échange, toutes les parties non

apanagèresdu Palais-Royalacquisesdepuis 1814 par le duc

d'Orléans, qu'elles soient ou non énoncées, tant dans le
contrat d'échange confirmépar la présente loi, que dansles
autre actes et plans qui y sontannexés, sont réunis au Pa-

lais-Royal et demeurent comprises dans la dotation de la

couronne.
Art. 3. La liste civilene pourra, en aucun cas, répéter de

l'état le montant de la soulte portée au contrat d'échange.

8=11 AVRIL1.834.- Loi relative à la liquidationde l'an-

ciennelistecivile(a).

Art. 1er.L'ancienneliste civileseraliquidée pour lecompte
et aux frais de l'état.

Art. 2. Tous les biens meubles et immeubles acquis aux

frais de la liste civile, pendant le règne de CharlesX , sont

unis, par l'effet de la déchéance, au domaine de l'état.

Art. 3. L'usufruit réservépar CharlesX , dansla donation

authentique du 9 novembre 1819, par lui consentie à son

fils, le feu duc de Berry, ne fait point partie du domaine
de l'état. En conséquence, l'administration des domaines

comptera à qui de droit des revenus perçus par elle.

Art.lj. Les dettes de l'ancienne liste civile liquidées par
la commission instituée par les ordonnances du 13 août

1830 et du 27 août 1831 seront payées, après révision,

par les soins et à la diligence du ministre desfinances.

(a) Troisordonnancesdes5-16 juillet 1833ontstatué: la première
surlacompositiondela commissionchargéede la dislrihutiçndu se-
coursaccordéparlaloidu28juin1833(voirpage191).Lasecondesur
lesbaseset laduréedestravauxdecettecommission.Latroisièmeau-
torisel'aliénationdesTentesappartenantà la caissede vétérancede
l'anciennelistecivileet accordeunsecoursauxpensionnairesdecclte
caisse.Euvoiciletexte:

Ordonnancedu 5-16 juillet1833.
Art.101'.L'aliénationdevingtmillefrancsderente,cinqpourcent,

à prendresur l'inscriptionde centcinquante-cinqmillecentquatre-
vingt-seizefrancs,appartenaità41caissedeyétérancc,estautorisée.

Les créanciers qui n'ont pas encore produit leurs titres,
en vertu de l'art. 1erde la loi du 15 mars 1831, les dépo-
seront au ministère desfinances, dans les trois mois de la

promulgation de la présente loi, sous peine de déchéance.
Art. 5. Il est ouvert au ministre des financesun nouveau

crédit de deux millionscinq cent mille francs pour acquit-
ter les créances liquidées ou à liquider de l'ancienne liste

civile, après l'accomplissementdes formalitésprescritespar
l'art. 4 ci-dessus.

Le compte définitif de la liquidation sera distribué aux
chambres.

Art. 6. Leministre des finances est autorisé à inscrire au
livre ordinaire des pensions, après la révision prescrite par
l'art. 4 de la présente loi, les pensions constituées à titre
onéreux jiar l'ancienne liste civile, avec imputation des
sommesqui auraient été déjà payéessur les crédits ouverts

par les lois des 15 mars et 23 décembre1831.
Art. 7. Une commissiongratuite nomméepar ordonnance

royale examinera la liste des personnes secourues par l'an-
cienne liste civileau 1er août 1830 , et indiquera cellesqui
paraîtront mériter de recevoir des secours temporaires.

Ces secours seront votésannuellement par les chambres.
Ne pourront être conservés les secours accordés à ceux

qui auraient porté les armes contre le gouvernementnatio-
nal depuis 1789, ou en considérationde cesmêmesservices.

La distribution des secourssera faite dans les formes dé-

terminées par la loi du 28 juin 1833.
Art. 8. Aucun des secoursaccordésne pourra excéder un

maximumannuel de cinq cents francs.
Sont exceptés les secours accordésà des aliénés actuelle-

ment traités dans les hospices, ainsi qu'aux septuagénaires.
Les secours accordés à ceux-cine pourront jamais excéder

mille francs.
Art. 9. Il est ouvert au ministre des finances un crédit

de quatre cent mille francs pour l'acquittement, en 183/1,
des secours accordéspar la présente loi.

Art. 10. Le tableau motivé des secoursaccordés sera im-

primé et distribuéauxchambres.-

APANAGES.

Jusqu'à cemoment la nouvelledynastien'a point réclamé

de constitution d'apanagespour les princesou les princesses
de la famille royale.La loi du 2 mars 1832a réuni l'apanage
d'Orléans au domaine de la couronne. Seulement, le titre IL

(art. 19 et 21) renferme des dispositionséventuellespoUt'le
douaire de la reine, pour les dotations des fils puînés du

roi et des princessesses filles, et l'art.20 alloue un million

Art.2. Leproduitdecettealiénationestmisà ladispositionducom-
missaireliquidateurde l'anciennelistecivile,pourparfaire,avecles

fondslibresdeladitecaisse,le paiementd'unsecourséventuelaccordé
auxpensionnairesdontlasituationpourrai exiger.

Cesecoursnepourraexcéderlemontantd'unsemestredela pension.
Art.3.Cetteallocationneseraaccordéeauxtitulairesdontlespen-

sionsexcèdenttroismillefrancs,qu'autantquecelleavanceleur sera

jugéenécessaire;et, dansaucuncas,ellenepourraleurêtrefaitefjao
surle piedd'unsemestredemillecinqcentsfrancs.

,

Art.4.Notreprésidentduconseilet notreministredesifnancessont

chargés,etc. -
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de rente annuelle à l'héritier de la couronne, prince royal.

(Voyezpage 188.)
Le sénatus-consultede 1810, titre IV, art. 55 et suivans,

s'exprimeainsi sur les apanagest

Art. 55. Lesapanagessont dus:
1° Aux princes fils puînés de l'empereur régnant, ou de

l'empereur et du prince impérial décédés;
2° Aux descendànsmâles de cesprinces, lorsqu'il n'a pas

été accordé d'apanageà leurspère ou aïeul.

Art. 56. Il n'est pas dû d'apanageaux princesseset à leurs

descendans, sans préjudice des dispositions du titre V ci-

après.
L'état y pourvoit, s'il y a lieu.
La plus grande partie des apanages des princes consiste

toujours en immeubles situés dans l'étendue du territoire

français.
Art. 57. Lorsque l'empereur a des immeublesdans le do-

maineextraordinaire oudans son domaineprivé, il les affecte

aux apanagesdesprinces.
En casd'insuffisance, il y est pourvu par un sénatus-con-

sulte.
Art. 58. Lesbiens personnelsdes princes apanagésne sont

point confondus avec ceux qui forment leur apanage.
Art. 59. Lesprinces apanagespossèdent leurs biens per-

sonnelspatrimonialement; ils en jouissent et disposent con-

formément aux règles du droit civil.

SECTIONII.

De la transmissiondes apanages.

Art. 60. Après le décèsdesprinces apanagistes, le filsaîné

recueille l'apanage.
Art. 61. En cas d'extinction de la ligne masculine, l'apa-

nage retourne, soit au domaine extraordinaire, soit au do-

maine de l'état, selonqu'il a été fourni par l'un ou par l'au-
tre , soit au domaineprivé de l'empereur régnant, s'il a été

fourni par le domaine privé.
Art. 62. Ledroit aux apanagesn'est ouvert que lorsque les

princes auxquelsils appartiennent se marient ou ont atleint

leur dix-huitièmeannée.
Art. 63. En casde défaillanced'une ou plusieurs branches

masculines dela ligne apanagère, l'apanage passe à la bran-
che masculine la plus proche jusqu'à extinction absolue de
la descendance masculine.

Art. 64. Lesbiens apanagés sont transmis aux princes de

tous les degrés, appelés à les recueillir, francs et libres de
dettes et des engagemens des apanagistes précédons, sauf

le maintien des baux faits dans les termes des articles 595,

1429, 1430 et 1718 du Code Napoléon, ou les baux em-

phytéotiques faits conformément aux dispositions de l'arti-
cle 14.

Art. 65. En cas de contestationsur l'ordre d'hérédité des

apanages ou sur leur transmission et conservation, il est

statué par le conseil de famille.

SECTIONIII.

De la concessiondesapanages.

Art. 66. Lesapanages, soit sur le domaine extraordinaire,
soit sur le domaine privé. sont faits par décret de l'empe-
reur, communiqué et enregistré au sénat. Les apanages sur
l'état ne sont concédés que sur la proposition faite au nom
de l'empereur, après l'époque où le droit de les obtenir est

Ouvert, et par sénatus-consulte,

Art. 67. L'empereur peut différer, tant qu'illui plaît, la

proposition de l'apanage, sans que le retard, quelque long
qu'il puisse être, soit jamaisréputé renonciation.

Art. 68. L'empereur peut aussi diviserla constitution ou
la proposition, en ne faisant ou ne requérant que successive-
ment et par partie la constitution de l'apanage.

La divisionest présuméetant quel'empereur n'a pasépuisé
la somme à laquellel'apanage peut être élevé, à moins qu'il
n'ait formellement renoncé à faire des réquisitions,ultérieu-
res, si la constitution est faitesur l'état.

Art. 69. Si l'empereur décède avant d'avoir faitou épuisé
la constitution ou la proposition, ses droits sont exercéspar
les empereurs qui lui succèdent, dans leslimitesdéterminées

par l'article suivant.

SECTIONIV.

De la fixation des apanages.

Art. 70. La fixation desapanagesn'est pas uniforme.

Elle est déterminée par l'empereur, sans que néanmoins
elle puisse être élevéeà un revenu de plus de trois millions.

Le palais du Petit-Luxembourgelle Palais-Royalsont des-

tinés à être concédés à des princes apanagés, pour leur ha.

bitation, au même titre que leur apanage, et sans aucune

diminution.

SECTIONv.

Descharges queles apanagistessupportent.

Art. 71. Sont imputés sur les revenus des apanages:
1° L'éducation des princes et princesses, enfans naturels

et légitimes de l'apanagiste;
2° Leur entretien jusqu'à leur mariage et établissement;
3°Ledouairequi auraété constituéà leursveuves,d'aprèsla

manière prescrite par l'article 6 du statut du 30 mars 1806 ;
celle charge ne peut cependant être imputée.sur lesrevenus
de l'apanage que jusqu'à concurrence du tiers de ces re-
venus.

Art. 72. A quelque degré de la descendance masculine

que l'apanage soit arrivé, les princesses, fillesde l'un des

apanagistesactuels, si elles ne sont pasmariées, reçoiventun
douaire le mariage avenant, lequel est proposé par le con-
seil de la familleimpériale, et dont le capital est payé sur
le domaine extraordinaire, surle domaineprivé, ou enfinsur

l'état, s'il est ainsi réglé par un sénatus-consulte.
-

Art. 73. Lesapanagessont transmis aux princes appelésà y
succéder, libres de toutes dettes et engagemens des apana-
gistesprécédons, à l'exception du douaire des veuves, ainsi

qu'il est dit en l'article 71 : toutefois l'héritier de l'apanage
est tenu d'acquitter les dettes jusqu'à concurrence de moi-
tié d'une année des revenus de l'apanage, en prenant terme
et délai, dont la durée sera fixéepar le conseil de famille.

L
SECTIONVI.

Dela conservationdesbiensapanagés.

Art. 7h. Les biens immeubles et les rentes qui forment
les apanagesne peuvent être ni aliénés, ni engagés; ils sont

imprescriptibles.
Art. 75. Les immeubles apanagés ne peuvent être échan-

gés qu'en vertu d'un sénatus-consulte.
Art. 76. Tous échangesqui ne sont pas faits en vertu d'un

sénatus-consultesont nuls et de nul effet.
Art. 77. Il est défendu aux cours et tribunaux de connaî-

trcdelanullité.
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Elle est prononcéepar le conseil-d'état, sur la dénoncia-
tion du grand-juge ministre de la justice, et après que le
conseil-d'étata pris connaissancedes moyens des parités.

Art. 78. Lesbois et forêts'dépendans des apanages sont

exploitésconformément aux lois et réglemenssur l'adminis-
tration forestière.

* SECTIONTU.

De t'eœtinctiofl¡des apanages.
Art. 79. Sont exclus de l'apanage les princes qui n'au-

raient pas été élevés, depuis l'âge de sept ans, dans le pa-
lais désignépar l'article27 du statut de famille, du 30 mars
1806. -

Art. 80. Lesapanages s'éteignent,
1° Par la défaillancede la postérité masculinedu premier

concessionnaire,sousla réservenéanmoins desdouaires dont
ils se trouvent affectés;

2° Par la vocationde l'apanagiste actuel à une couronne

étrangère, lorsquil n'existe pas de princes collatérauxde la
branche qui soient appelés à recueillir l'apanage;

3° Par la sortie du prince apanagé du territoite de l'em-

pire sansla permission de l'empereur, lorsqu'il n'existe au-
cun prince appelé après lui à recueillir l'apanage.

Dans ces deux cas, l'apanage passeau prince collatéral,

appelé à recueillir, à défaut du prince apanagé et de ses en-
fans.

Art. 81.Les princesdont l'apanage est ou aurait été éteint

parvocation à une couronne étrangère peuvent être dépos-
sessionnés, moyennant indemnité, eux et leurs descendans,
des biens personnels et patrimoniaux de toute nature dont
ils se trouvent propriétaires en France, au moment de leur
avénement au trône.

Art. 82. Les biens des princes ainsi dépossessionnésde-
meurent dans la famille impériale, et sont réunis de plein
droit au domaineprivé de l'empereur.

L'indemnité due aux princes dépossessionnésest réglée
par le conseil de famille, et acquittée sur le trésor de la
couronne ousur le domaine privé.

Art. 83. Lesdescendansmâlesetlesfillesdesprinces dépos-
sessionnésne sont pas exclusdes donations que l'empereur
peut leur faire desbiens qui composentson domaine privé
ou le domaine extraordinaire.

Art. 84. La propriété des biens qu'il leur donne est sou-
mise entre leurs mains, jusqu'au cinquième degré exclusi-
vement de leur descendance, aux conditions établiespar les
articles de la sectionv du présent titre, pour les apanages.
Après le cinquième degré, les biens donnés sont affranchis

de ces conditions, et les concessionnairesacquièrent la plé-
nitude des droits que donne la propriété.

(a) EXTRAITducontratde mariagedeS. M. la reinedesBelgesJ
endate, à Paris, dIt10novembrei832.

Art. ter.Unedot d'un milliondefrancs(.monnaiedeFrance)sera

proposéeau votedes chambreslégislativesfrançaisesdansleurpro-
chainesession.

Ladot quiseraallouéeseraremiseàS. M. le roidesBelges,réputée
dotale,et, commetelle,soumiseà touteslesrèglesétabliesparleCode
CivildesFrançaispourcettenaturedebiens.

Art.2. Laprincessefutureépouseapporte,enoutre,auditmariage
touslesdroitsdenue-propriétéqui lui sont acquisetlui '3ppart.ien-
negt1 soitenvertude la dotationpaternelleà ellefaitepar actedu
y aoûti83o, devantMesDentendet Noël,notairesroyauxà Paris,
•oiti toutautretitre, dequelquenaturequ'ilsoit.

Art. 85. Si, jusques et compris le cinquième degré, les
concessionnairesvont s'établir dansl'étranger sanslapermis-
sion de l'empereur, la concessioncessede plein droit, et les
biens qui en étaient l'objet rentrent dans le domaineprivé
ou dans le domaineextraordinaire, selon qu'ils proviennent
de l'un ou de l'autre.

TITRE V.

De la dotationdesprincesses.
Art. 86. Les princesses filles de l'empereur régnant ou

décédé, et les fillesdes princes fils de l'un ou de l'autre em-

pereur, lorsque celles-ciont perdu leur père, ou que le père
n'a point d'apanage, sont dotéespar l'empereur sur son do-

maineprivé ou sur le domaineextraordinaire; et, encasqu'il
nesoitpas suffisant,par l'état, danslequelcasil serastatuèpar
unsénatus-consulte.

Art. 87. Quand la princessen'épousepas un Français ré-

gnicole, la dot ne peut être constituée qu'enargent (a).
Art. 88. Elle n'est accordée que surla réquisitiondel'em-

pereur, et est réglée, par un sénatus-consulte, à la somme

que l'empereur indique.
Art. 89. Lesprincessesparvenuesàl'âge de dix-huitans ac-

complissansêtremariéesauront droit àune pension annuelle.

Art. 90. Cette pension sera fixée, pour chacune d'elles,
ainsi qu'il est dit à l'article 66 de la section ni du titre IV,

pour les apanages.
Art. 91. Leprésentsénatus-consultesera transmis, par un

message,à sa majesté l'empereur et roi.

Signé NAPOLÉON.

La loi du 8 novembre 1814 portait aux art. 23 et 24,

titre III, les dispositionssuivantes:

TITRE III.

Dispositionsrelativesà la dotationdesprinces de la famille

royale.
Art. 23. Il sera payé annuellementpar le trésor royal une

somme de huit millions pour les princes et princessesde la

famille royale, pour leur tenir lieu d'apanage. Lepaiement
de ladite somme de huit millions sera fait conformément à

ce qui est prescrit par l'article 2. Le roi en fera la répar-
tition.

La présente fixationne pourra éprouver de changemens

qu'autant qu'il en surviendrait dans le nombre desmembres

de la famille royale, auquelcasil y sera pourvu par une loi.

Art. 24. Il serapayé par le trésor royal, pour la présente
année 1814 , une somme de quatre millions pour la dota-

tion de la famille royale. Le paiement et la répartition en

seront faits conformément à ce qui est prescrit par les ar-

ticles2 et 23.

Art.7. Il eststipulé,commeconditionexpresseduprésentcontrat,

que,dansle casoù laprincessefutureépousedécéderaitsansenfans,
commeaussidansceluioù lesenfansissusde sonmariage, ouleurs

descendans,décéderaientsanspostéritélégitime, lesbiensimmeubles

situésenFrancequiluiappartiendront,aujourdesondécès,et dont

ellen'aurapasdisposé,retournerontauxprincesetprincessessesfrères

et sœurs, ouà leursreprésentansenlignedirecteetlégitime,français

etdomiciliésenFrance,francsetquittesdetoutesdettesethypothèques.
A cet effet,lesditsbiensdemeurerontgrevésd'undroitde retour

perpétuelenfaveurdesditsprinceset princesseset de leursdescen-

dans,lequels'ouvriraà l'extinctiondela descendancede laditeprin-
cessefutureépouse.
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LIVRE II. -.

p :

DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, DE LA LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE, DE LA LIBERTÉ

DE LA PRESSE ET DE LA LIBERTÉ DES CULTES.

1 : - (

TITRE PREMIER.

DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE.
5

PRÉAMBULE.

La liberté individuelle est le droit de faire de soi-même tout ce qui ne nuit pas à autrui. Telle est

la définition légale.

,-
,

La religion et la philosophie définiraient cette liberté d'une manière plus précise, plus complète
et

plus élevée. Ce droit serait plus sacré s'il était d'abord légalement limité par la défense de nuire à soi-

même; mais la loi morale,- qui défend le libertinage, la prostitution , le duel, le suicide,' etc., n'est

pas en France une loi écrite; et il ne s'agit ici que de la loi écrite.

La liberté individuelle n'existe légalement que depuis 1791. Avant cette époque on en sentait la né-

cessité; mais le pouvoir la considérait comme un obstacle au gouvernement établi. Elle était une vague
et folle théorie rêvée par quelques philosophes. Heureusement les pairlemens attaquèrent ce long at-

tentat des ministres contre la liberté individuelle, connu sous le nom de lettres de cachet. Heu-

reusement les ministres, par représailles, attaquèrent ce long attentat de la magistrature contre la

liberté individuelle connu sous le nom d'arrestations preventives. La France vit aussitôt que les mi-

nistres avaient raison contre les parlemens, et les parlemens contre les ministres; et que la liberté

individuelle n'existerait qu'au moment où la loi la placerait à l'abri des atteintes des uns et des

autres. :

Cette loi ne pouvait apparaître que du sein d'une révolution ; le ministère croyait de bonne foi que
le gouvernement était impossible sans lettres de cachet; et la magistrature de son côté pensait loyale-
ment que la justice ne pouvait maintenir la paix et l'honneur des familles, ou parvenir à la connais-

sance et à la répression du crime, que par l'arrestation préventive.
L'assemblée constituante en finit avec ce passé. La liberté individuelle devint un droit constitution-

nellement proclamé et constitutionnellement garanti. L'arbitraire ministériel fut aboli, et la nouvelle

organisation judiciaire, enlevant la police à la magistrature, ne lui permit de porter atteinte à la

liberté d'un citoyen que lorsque celui-ci en avait lui-même abusé en attentant par un délit ou par un

crime aux droits d'autrui. :

Eclairée par ses excès mêmesy la république s'aperçut que la liberté individuelle ne possédait pas

encore toutes
les garanties désirables ; et la constitution de l'an III prononça des peines sévères contre

le maistrat qui se permettrait des détentions arbitraires, et contre le fonctionnaire qui prolongerait

:,éJP. 'ons légales au-delà du terme légal. La constitution de .l'an vin yint compléter ce système; il

1\ A
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fut interdit au magistrat de violer le domicile du citoyen durant la nuit, d'y pénétrer durant le jour,
s'il n'était porteur d'un mandat judiciaire, et de retenir un citoyen ailleurs que dans les prisons légales
et publiques.

Si le pouvoir attentait à l'inviolabilité d'un seul citoyen, ce citoyen pouvait, par la liberté de la

presse, se placer sous la sauve-garde de l'opinion publique; il pouvait se placer sous la protection de

la loi, -en appelant devant les tribunaux le magistrat coupable d'une détention arbitraire. Si, enfin,
son arrestation paraissait avoir ou motif ou prétexte, elle ne pouvait être célée à personne, elle ne

pouvait se prolonger au-delà d'un terme légal: un jury d'accusation décidait des poursuites; un jury
de jugement proclamait l'innocence ou la culpabilité, et le citoyen était ainsi constamment placé sous

la garantie publique et constante de la loi et du pays.

Toutefois, la constitution de l'an VIII avait moins pour objet la liberté présente que le despotisme
futur. Les garanties publiques accordées à la liberté individuelle y éprouvaient une violation subrep-
tice par quelques articles insidieux. Les crimes d'état furent mis à part et soustraits à la justice régu-

lière. Ainsi, on pouvait imputer un crime à tout citoyen qui n'avait pas commis de crime, et détruire

par là la liberté des personnes. Les fonctionnaires ne purent être poursuivis qu'en vertu d'une déci-

sion du conseil-d'état; et tous les agens de l'arbitraire échappaient aux,tribunaux, comme l'arbi-

traire lui-même venait de se soustraire à la loi.

La sûreté n'existait plus, c'est dire que la liberté avait cessé d'exister.

Les esprits s'émurent, il fallut les calmer. On publia ce sénatus-consulte de l'an xii où l'habileté

semblait insulter à la justice. Les prisonniers politiques pouvaient se plaindre de l'arbitraire dont ils

étaient victimes à une commission sénatoriale de la liberté individuelle. C'était le pouvoir juge de la

tyrannie du pouvoir. Par une cruelle dérision, on tachait de donner à l'iniquité un masque de justice:
le malheur même, lui qui espère toujours parce qu'il n'a que l'espérance, n'osa pas croire à cette

garantie fallacieuse. Personne ne recourut à cette commission par la seule raison qu'elle était sans in-

dépendance; et durant tout l'empire, son existence ne fut révélée par aucun acte.

La route de l'arbitraire est glissante, et il fallut un code complet de tyrannie. Le décret du 3 mars

1810 offrit dans toute sa nudité les pusillanimes précautions d'un despotisme ombrageux: des prison-

niers politiques et des prisons d'état; des ministres inviolables et des agens, subalternes responsables

seulement au gré des ministres.

Toutefois, le puissant génie de Napoléon convoitait la gloire, même en asservissant la liberté. Tout

son arbitraire se disséminait dans des décrets épars et d'une éphémère durée. Il semblait l'écarter de

ces grands monumens destinés à perpétuer la splendeur de son règne. Le Code d'Instruction criminelle

et le Code Pénal étaient les seules lois qui dussent survivre à des craintes ombrageuses, à des terreurs

cruelles qui ont souillé son empire sans en prolonger la durée ou en empêcher la ruine, et ils ne por-

tent point l'empreinte de cette passagère tyrannie.

La restauration survint, et l'article 4 de la Charte garantit de nouveau la liberté individuelle.

Mais après la seconde abdication, les membres du gouvernement provisoire obtinrent la loi du

28 juin 1815, qui suspendait la liberté individuelle; et plus tard, les ministres du roi réclamèrent

une loi de sûreté générale, adoptée par les chambres le 29 octobre suivant.

Aux époques de réaction politique, les lois sont toujours mauvaises et les magistrats sont encore

pires que Les lois. Celles-ci, passant à travers les passions haineuses et intéressées des fonctionnaires su-

balternes, rétablirent dans toute son horreur la loi de la Convention sur les suspects. Les vexations,

les exils, les emprisonnemens , les cours prévôtales et leurs assassinats juridiques, les hordes de sicaires

recrutés et dirigés par l'autorité , avec leurs violations de domicile,, la férocité et l'obscénité de leur

conduite, leurs pillages et leurs meurtres encore pour la plupart impunis, firent de 1815 une époque

révolutionnaire que l'histoire désignera sous le titre de terreur royaliste.

-' Les ministres voulaient l'arbitraire; mais ils virent trop lard que la tyrannie se souille de boue et
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de sang quand
on en livre le dépôt à des fonctionnaires subalternes, qui prennent leur haine pour la

politique et leur effroi personnel pour la sûreté de l'état.. - - - - -

La violence fut centralisée et concentrée ; et, par la loi du 12 février 1817, on ne put attenter à la

liberté individuelle que sur un ordre signé du président du conseil.

-'On voit déjà que l'arbitraire devient
timide;

lés idées de liberté font des progrès; et le meurtre du

duc de Berry, qui provoqua la loi du 26 mars 1820, ne permit que des mesures encore plus circons-

pectes. L'ordre qui attentait à la liberté individuelle dut être délibéré en consei l et signé par trois mi -

n istres. ,-

Lorsqu'il existe une Charte, cette constitution finit toujours par être l'état normal du pays. Toutes

les lois d'exception disparurent : il ne resta que le dégoût de l'arbitraire et le mépris pour les fonc-

tionnaires qui l'avaient mis en œuvre.

La Charte de 1830 conserva l'article 4 de la Charte de 1814; mais avec elle on parvint aussi aux

visites domiciliaires, aux arrestations de suspects; on osa même proclamer l'état de siège, et renvoyer

aux tribunaux militairès des individus non militaires; la cour de cassation vint au secours dela plus

précieuse de nos garanties.

La sanction de l'article 4 de la Charte ne peut exister que dans une bonne loi surla responsabilité"

des agens du pouvoir. L'une ne peut exister sans l'autre ; car
une loi qui n'a pas de sanction pénale

n'offre aucune garantie et n'est pas une loi: c'est une théorie sans
application. f, s'il

faut juger
de

l'avenir par le présent (mars 1835), la France n'aura de long-tems une loi sur la responsabilité réelle.

Deux espèces de magistrats peuvent porter atteinte à la liberté individuelle.

Les fonctionnaires administratifs sont agens de police, et ce qui est plus fatal, agens de police

judiciaire. Ce dernier titre est habituellement un mensonge. Ce n'est pas à la suite d'un crime et au

profit de la justice qu'ils font arrêter un citoyen. C'est à la suite d'un soupçon et dans l'intérêt de la

peur qu'ils exploitent ordinairement l'arbitraire que la loi leur a confié; arbitraire qui, pour être

légal, n'en est pas moins arbitraire.

La justice souffre toutes les fois quela police a construit préalablement un délit ou crim-e. On ne

peut ajouter aucune foi à cette instruction préliminaire;
-tout ce qu'elle a fait est à refaire; et si elle

conserve comme témoin nécessaire un seul espion*,la présence de cet homme, sa déposition équivo-

que, l'adresse avec laquelle il fausse la vérité, ou les moyens honteux qu'il a mis en œuvre pour la

connaître, sont une flétrissure pour ce jugement à intervenir, et font douter de l'équité du magistrat.
Il faut une séparation complète dela justice et de la police; et même ce qui est juste ne paraîtra

tel que quand les magistrats de l'ordre administratif ne pourront plus empiéter sur les fonctions de

l'ordre judiciaire.

Un procès politique occupe dans ce moment le pays. Ces poursuites se dirigent habituellement ou

par la police ou sur des renseignemens fournis par la police. Dix-huit cents personnes ont été arrê-

tées; la plupart ont passé plusieurs mois dans les prisons, dans les cachots, au secret; elles ont été

trainees d un département à l'autre et des extrémités de la France à Paris. La cour des pairs en a mis

en prévention un sur neuf: huit innocens ont été arrêtés pour trouver un prévenu. Ce fait dit tout.

Ce déplorable abus pèsera sur la liberté individuelle aussi long-tems que la responsabilité des agens
du pouvoir ne permettra pas de requérir, sans autorisation des, dommages-intérêts contre tout fonc-

tionnaire qui se sera permis d'arrêter un individu non prévenu, non accusé, non condamné par les

tribunaux. L'odieux scandale de cet arbitraire a sa source dans l'impunité. Otez là cause, l'effet ces-

sera; - -

L'attentat à la liberté individuelle devrait d'ailleurs se borner à la simple privation de la liberté.

Ces violences exercées contre un citoyen arrêté et désarmé, l'air infect et le régime immoral des pri-

sons, ces cachots qui sont un attentat contre la santé de l'homme, ces secrets qui sont un crime

contre la raison humaine affaiblie ou éteinte dans ce solitaire abandon, tout cè luxe d'arbitraire'de
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police ajouté à l'arbitraire légal, signale dans un gouvernement une absence effrayante de moralité
de justice, de religion et de rharité. :

Les magistrats de l'ordre judiciaire portent atteinte à la liberté individuelle ou par eux-mêmes ou par
la loi: par eux-mêmes,-lorsqu'ils négligent ou qu'ils outrepassent la loi; lorsqu'ils ne font point leurs

interrogatoires, leurs confrontations, leurs rapports dans les délais légaux5 lorsque leur inhumanité

ordonpe ou tolère des violences qui, sous le nom de mesures d'ordre, ajoutent aux précautions légales;

lorsque par une habileté déloyale et cruelle, ils tendent des piéges à l'accusé et lui font dire ou ce qui
n'est pas vrai ou ce qui n'est vrai qu'en partie; lorsqu'enfin ils donnent à ses réponses une tendance

ou une couleur qu'elles n'ont point dans l'intention du prévenu.

La loi laisse à l'arbitraire du juge et l'arrestation préventive et la liberté sous caution. Cette faculté

devrait être un droit; et la justice ne sera tolérable qu'alors. Mais enfin la faculté existe, et il devrait

être passé dans la jurisprudence qu'elle est de nécessité dans toutes les contraventions, dans tous les

4élits, et dans tous ces crimes même où la liberté du prévenu ne peut porter dommage ni à la société,
ni à ses concitoyens. En général, tout fait qu'un jugement doit résumer en argent doit permettre au

prévenu de racheter sa liberté provisoire pour de l'argent.
- Il y a dans les prisons une sorte de liberté individuelle qui est placée sous la sauve-garde du magis-
trat. Les mandats de justice et les jugemens interdisent seulement toute liberté extérieure; mais le pri-
sonnier doit être libre dans sa prison. Les communications avec sa famille, ses amis5 son tems, son régime
alimentaire lui appartiennent légalement. Sans doute tout est subordonné à une discipline part.iculière;

mais, sous prétexte de discipline, il ne faudrait pas introduire dans les lieux de détention un arbitraire

immoral et une révoltante tyrannie. Frappé par la loi, l'homme appartient encore à l'humanité. La liberté

exceptée, qu'un mandat ou un arrêt lui enlève, l'homme s'appartient à lui-même, et la police et les

geoliers n'ont de droits sur-lui que ceux que le jugement leur donne. Le régime des prisons et le sys-

tème pénitentiaire. sont presque inconnus en France. Quelques philosophes s'occupent d'améliorer

sous ce rapport le sort de l'humanité , mais la philosophie marche à tâtons et avec lenteur. La loi

seu le fait bien ; le pouvoir seul fait vite, et la loi se taii, et le pouvoir s'oppose. Depuis trois ans un

dsépujtéde talent et de çonscience demande quelques légères et indispensables améliorations à la législa-

tion sur la liberté individuelle. M., Roger demande peu; il sollicite avec persévérance : il n'a rien obtenu.

, C'est la loi romaine qui dirige encore par son esprit notre législation sur la liberté individuelle. De-

puis la découverte du Digeste et du Code, la loi républicaine a maîtrisé presque toutes les monarchies

modernes. Danscette loi, l'homme ne s'appartient pas, il est àla république. Dans l'application- qu'on

en a faite, l'homme ne s'appartient pas non plus, il est à la monarchie.

Nous devons à la loi romaine ce débris de la puissance paternelle qui peut suspendre la liberté

jJjiLfils de famille. -

Mais chez nous, le père est le surveillant et non le maître de sa famille. Il est contraint de publier

sa honte, de dénoncer son fils mineur, de requérir contre lui une détention préventive et discipli-

naire. C'est le magistrat qui prononce, c'est le magistrat qui l'envoie dans une prison publique.

Le mineur, la femme, l'insensé, l'interdit ne jouissent point de la plénitude de la liberté indivi-

duelle; et des règles quelquefois de sagesse, souvent d'arbitraire, limitent ou blessent plus ou moins

-celte liberté,

L'homme même, dans la plénitude de ses droits, ne la possède pas complète et sans restriction. Les

obstacles, doivent être respectés quand ils sont réellement dans l'intérêt public; il faut les signaler

lorsqu'ils ne sont qu'une vexation privée sans utilité générale. Ainsi le citoyen ne peut aller d'un lieu

à un autre sans une permission de Fautorité qu'on appelle passeport; il ne peut traverser une forêt et

y "veiller a sa défense sans une permission de l'autorité qu'on appelle port d'armes (a). Il ne peut se marier

avant la conscription ; s'il est ^oldat, il a besoin de l'autorité du colonel., s'il est otlicler, il ne se marie

[a) Voyeanétnnwifls la note à la fin deI"ai-ticle, >
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qu'avec celle du ministre; s'il est marin, une éonscription permanente péuj l'atteindre jusqu'à cin.

quante ans; s'il est faible ou pauvre, il ne peut trouver de la force où des capitaux dans 'une associa-

tion que sous le bon plaisir de la police. Je pourrais multiplier les exemples, 'je m'arrête; et je dois

ajouter que, tels que nous sommes, il n'est pas au monde de peuple plus libre, de citoyens pfluê indé?

pendàns que nous. J'ajoute encore que notre civilisation est la -
plus avancée, la- plus. progressive, et

que si la corruption ne nous infecte pas de sa gangrène, nous
serons

encore le peuple normal, le

peuple-modèle.

La liberté individuelle sous le rapport religieux et politique échappe à. peine à l'inquisition, en Es*

pagne et en Portugal, qu'elle y tombe sous l'arbitraire de Ferdinand et de Don Miguel; elle échappe à

peine à cette tyrannie politique, qu'elle est aussitôt asservie à la fièvre persécutrice de tous les partis et

à la fureur sanglante des guerres civiles. Yenise a perdu ses plombs et ses puits; mais l'Autriche, qui

offre le mélange bizarre d'une paternité civile et d'un despotisme politique, a ses prisons d'état à diverp

degrés; et in carcere duro, le prisonnier enlèvé à une société qui ignorera désormais sa! , vieou sa

mort a perdu jusqu'à son nom; le numéro de sa prison le fait connaître au geôlier, unique personne

au monde qui sache qu'un malheureux gémit dans un cachot. Les prisons d'état de la Prusse dépas-

sent notre Bastille qui n'est plus; et je ne dirai rien de la Russie, où la justice barbare de l'Occident

s'est alliée à ce luxe de vengeances dont l'Orient lui a transmis les traditions.

Dans le-système judiciaire, le Français est tenu, sous peine d'amende, de prêter son concours au

magistrat qui le requiert dans le cas de flagrant délit. Les Anglais y sont contraints sans réquisition et

sous peine d'emprisonnement.

En Prusse et en Autriche, on arrête les citoyens sur des indices légaux, vraisemblances morales ,

probabilités douteuses. Mais ici les rangs sont inégaux, et la liberté provisoire, interdite aux uns, est

accordée aux autres, toujours sous caution, souvent sous serment, quelquefois sur parole.

L'Angleterre seule est, sous le rapport des arrestations, la terre protectrice de la liberté individuelle.

Il faut qu'un crime ait été commis, que des preuves s'élèvent contre un citoyen, et qu'un plaignant

certifie par serment la sincérité de la plainte. Le warrant doit spécifier la nature du délit; il peut être

signé par un ministre ou par un juge de paix. Un officier public peut arrêter pour une .félonie dont il

est lui-mdme témoin. Tout citoyen peut arrêter en cas de flagrant délit; magistrats et citoyens arrê-

tent encore dans les clameurs de haro. Un citoyen arrêté est interrogé par le juge de paix, au plus

lard dans les trois jours, rendu à la liberté si les soupçons ne sont pas graves; si le délit est prouvé, il

est invité à donner caution. La caution n'est refusée que dans les cas de meurtre ou de trahison; mais

alors le prisonnier peut en appeler à la cour du banc du roi et réclamer l' habeas corpus.

Aux Etats-Unis, les crimes punis de mort s'opposent seuls à la mise en liberté sous caution.

Pour l'Angleterre, je ne parle point de Yalien-bill, loi de frayeur et de colère politiques qui con-

traint les étrangers à quitter le Royaume-Uni sous peine de s'y trouver sans garantie pour leur liberté

individuelle; ni des pontons, mesure de terreur et de barbarie militaire, qui traite les prisonniers de

guerre comme des Hottentots sur un bâtiment négrier; ni de la presse, qui traite tous les mariné

comme la propriété brute de l'état, et qui sacrifie les lois de l'humanité au besoin de la défense ou au

désir de la conquête.

Du moment où le prévenu est arrêté, en Autriche, il appartient au magistrat. La durée de la détend-

tion préventive est abandonnée à son libre arbitre; la prison ou le cachot, la chaîne ou les fers, ce

supplice durant la nuit ou durant le jour, l'attache à un anneau scellé dans la pierre, les coups de

bâton infligés, tout dépend du juge: le prisonnier est sans garanties.
En Prusse, l'accusé doit être interrogé quarante-huit heures après son arrestation, sous peine de

cinq écus d'amende contre le juge par jour de retard': ici la justice satisfait à l'humanité. En Bavière,
le prévenu acquitté

a
droit contre le juge à l'amende saxonne de six francs par chaque vingt-quatre

heures de prison : ici, la loi satisfait à la liberté individuelle. La vieille Saxe a compris'la dignité de
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l'homme. En Angleterre, l'instruction est publique, le plaignant et l'inculpé sont en présence l'un de

l'autre; il n'existe point de ministère public qui fonde son ambition sur les délits qu'il construit sur

l'habileté deses poursuites ou sur l'éclat de ces amplifications qu'on appelle réquisitoires. Que l'affaire

soit criminelle ou correctionnelle, renvoyée à la cour de record ou à la cour d'assises, l'accusé se trouve

toujours en présence du jury. Les États-Unis ont dépassé le but: le plaignant et l'accusé sont égale-
ment contraints de donner caution; et lorsquele premier ne peut le faire, l'auteur du crime qui
donne caution reste libre, et celui qui se plaint du crime est obligé, faute de cautionnement, de rester

en prison jusqu'au jugement du coupable.
En Autriche et en Prusse, instruction, jugement, tout est secret, et la politique y affecte le plus

insultant mépris de l'humanité. En Russie, l'arrêt n'est pas un acte de justice, mais un acte d'auto-

cratie orientale. La France, les États-Unis, l'Angleterre, tous les pays constitutionnels ont admis la

publicité des débats. Mais en France et aux Etats-Unis, les peines, bien sévères encore, sont tempé-
rées de civilisation, de charité, de christianisme. L'Autriche et l'Angleterre ont encore des lois dra-

coniennes, et l'humanité y frémit à l'aspect de la justice.

Les lois actuelles ne proviennent ni de la liberté primitive, ni de l'esprit de charité de la religion

chrétienne; elles découlent de l'esclavage des républiques de l'antiquité ou de la servitude des monar-

chies du moyen-âge. Là, l'homme pouvait s'acheter et se vendre; il-était un capital; il avait une va-

leur réductible en argent. Telle est l'origine de toutes ces lois vivantes qui donnent la liberté indivi-

duelle pour gage d'une somme quelconque. La contrainte par corps n'a pas d'autre source. L'homme

hypothèque sa liberté comme sauve-garde de sa parole; il livre sa personne pour un capital qu'il n'a

pas. On prend cette loi pour une garantie commerciale; je la crois un obstacle au travail, à la richesse,

à la moralité. Contre l'homme elle est absurde, contre la femme elle est lâche.

Je ne dis rien de la liberté individuelle dans quelques cas civils, tels que le stellionat. En règle gé-

nérale, les faits de dol, de fraude et de faux engagent la moralité; et le citoyen doit de sa personne ré-

pondre de tout ce qui peut corrompre les mœurs de la cité.

Malheureusement en France le pouvoir a peu de respect pour la liberté personnelle, parce que le

pays en a peu lui-même pour la dignité de l'homme. Le cri du Romain: Sum civis romanus implique

dans son altière simplicité toute la valeur de l'homme protégé par la liberté. Il faut des hommes libres

pour former un peuple-roi; et pour que l'homme soit libre dans l'exercice de ses droits, il faut qu'il

puisse appeler la société tout entière à son secours contre les tyrannies du pouvoir.' « Si le magistrat

est injuste, je crierai: Thèbes! Thèbes! » Nobles paroles qui signalent toute la puissance du citoyen,

et qui montrent la cité tout entière blessée par la blessure d'un homme isolé. C'est là que l'homme est

grand, c'est là que là patrie est puissante, c'est là que les enfans ont toute la force de leur mère. Un

Thébain, c'est Thèbes; un Romain, c'est Rome; un citoyen, c'est la cité. Ce n'est pas un individu

qu'on blesse lorsqu'on attente à sa liberté isolée, c'est le peuple entier, parce quec'est la liberté qu'on

insulte, la sûreté qu'on outrage et le pays qu'on avilit. C'est un coup d'état dirigé contre un principe;

il importe peu que la victime soit un citoyen solitaire ou une masse de citoyens.

De long-tems sans doute le Français ne s'estimera ce qu'il vaut, et n'appréciera la liberté dans son

austère et sainte protection. C'est à ce prix cependant que la France pourra s'élever entre tous les peu-

ples de l'Europe. Le sentiment même exagéré de la dignité personnelle est le seul qui puisse conduire

à la grandeur majestueuse d'un peuple; le seul qui puisse fonder l'esprit national, beau et noble encore

lorsqu'il se transforme en orgueil. La France a besoin du tems pour savoir ce que vaut un Français.

Livré aux lettres de cachet et tremblant devant la Bastille, livré à la terreur et tremblant devant l'é-

chafaud, livré à la police et tremblant devant la prison, il n'a pas été libre assez long-tems pour savoir

tout ce que peut être la liberté. La civilisation est un grand maître, et si nous savons résister à la corrup-

tion qui Faccompagne, si nous ne prenons d'elle que ce qu'elle a de pur et de fort, nos destinées s ac-

compliront, et nous, qui avons donné à l'Europe des leçons de courage et de gloire, nous apprendrons
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à l'humanité tout entière tout ce que vaut un homme jouissant, sous la protection des mœurs et des

lois, des impérissables priviléges que Dieu a accordés au genre humain.

Ce mépris de la liberté individuelle est, depuis les tems historiques, le crime le plus odieux du

pouvoir.
Princes et citoyens, monarchies et républiques, tous ont opprimé l'humanité, tous ont

foulé des esclaves. Dans sa pureté primitive, le christianisme apprit à l'homme qu'il était fils de

Dieu, et lui rendit les immunités qu'il tenait de son père. Le christianisme, c'est la liberté. Rois et

peuples, enfans du même Dieu, égaux devant ses lois, frères par la charité, placés sous le même ni-

veau, visités par les mêmes joies, frappés des mêmes douleurs, arrivés nus sur les mêmes langes, et

tombés nus dans le même linceul, voilà le christianisme, la nature, l'humanité. Comment depuis dix-

huit siècles le pouvoir a-t-il pu trouver la servitude et la tyrannie dans celle communauté d'un jour

d'allégresses et d'angoisses? Comment voyons-nous encore, malgré la tendance du genre humain vers

l'indépendance, ici, l'esclavage des blancs; là, l'esclavage des nègres; ailleurs, la servitude dè la glèbe;

partout une oppression plus ou moins marquée de la liberté individuelle?

Cruelle dérision des princes chrétiens! A des jours marqués, l'esprit de Dieu vient lutter contre

l'esprit de l'homme. Un roi visite un hospice que ses mauvaises lois ont peuplé de souffrances. Un roi

lave les pieds du pauvre; il l'assied à sa table; il se fait son serviteur sans penser que son mauvais gou-

vernement l'a plongé dans la pauvreté. On dirait une imitation chrétienne des saturnales des tems an-

tiques, où l'esclave se changeait en maître et le maître en esclave. Jour de moquerie religieuse succé-

dant à-un jour d'urgie politique; emblème d'une liberté qui n'est plus, symbole d'une liberté qui

n'est pas encore; jour perdu dans les tems; jour qui n'a pas de veille, qui ne peut avoir de lende-

main. La nuit le couvrait à peine, et l'esclave reprenait ses fers, et le maître reprenait le fouet et les

ceps. La nuit le couvrait à peine, et le pauvre retombait dans la misère, la douleur et l'abandon; et l'on

rendait au roi son sceptre et son glaive, ses gardes et ses bourreaux. Rayon du ciel tombé sur la terre,

il éclairait une fraternité, une charité d'un instant, pour se perdre bientôt dans de longues ténèbres,

lien ne laissait de trace; tout cessait d'être chrétien: le roi redevenait roi, et l'homme n'était plus rien.

J. P. PAGÈS.

(a) Le droit de port d'armes appartient à tous les Français domiciliés. Le décret du 10-14 août 1789 , relatif à la tran-

quillité publique, porte: "Dans chaquemunicipalité, il sera dresséun rôle deshommessans aveu, sans métierni profession,
etsans domicileconstant LESQUELSSERONTDÉSARMÉS.»Ainsi tous les autres ont droit de porter les armes. La loi même place ce

droit au rang des droits civils, et l'art. 42 du Code Pénal autorise les tribunaux correctionnels à l'interdiredans certains

cas. Aussi un avisdu conseil-d'état, inséré au Bulletin des lois, sous la date-du 10 mai 1811, rendu sur la question de sa-

voir s'il était nécessairede se pourvoir d'un permis pour porter des armes en voyagepour sa défensepersonnelle , pose le

principe de la manière la plus nette; «Le conseil-d'état est d'avis qu'il n'y a lieu de statuer. Les gens non domiciliés,

vagabondset sans aveu doivent seuls être examinéset poursuivisparles gendarmes et les officiersde police, à l'effetd'être

désarmés et même traduits devant les tribunaux, pour être condamnés, suivant les cas, aux peinesportées par les lois et

réglemens.» (Voyeznéanmoins pour les armescachéesou secrètes,les art. 101 et 314 du Code Pénal-et lesnotes.)
Seulement, il faut se souvenir que leport d'armesdechasseest soumisà une permission; encore faut-il que l'individu

domicilié, porteur d'une arme de chassesanspermis, soit trouvé chassant,pour tomber sons l'empire du décret du à mai

1812. (Voyezau Code Rural.)
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CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONSLÉGISLATIVESRELATIVESA LA LIBERTÉINDIVIDUELLE.

ARTICLE4 DELACHARTECONSTITUTIONNELLE.
La liberté individuelle est garantie (1), personne ne

peut être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus
par la loi (2) et suivant les formes qu'elle prescrit (3).

(1) La constitution de 1791 définitainsi la liberté indivi-
duelle : le droitd'aller, derester, de partir sanspouvoir être
arrêté ni détenuqueselonlesformesdéterminéespar la consti-
tution.

De cettedéfinitionil suit que tout Français peut demeurer
en France aussilong-temsqu'il le voudra, en tellieu qu'il
lui conviendra, voyager tant à l'intérieur qu'à l'extérieur,
sauf à se conformer aux lois qui règlent la police, soitde la

-résidence, soit despasseports.Maisil ne peut être arbitrai-

rement forcé de demeurer sur le territoire ou d'en sortir, ni
être relégué dans.un lieu particulier si ce n'est en vertu
d'une loi ou d'un jugement.

La constitution de 1795, cellede l'an vin, les sénatus-

consultesde l'an x et de l'an xii ont développéen le repro-
duisant les conséquencesde ce principe de la constitution
de 1791. (Voircesdifférenstextes pages 14 et 24.)

La Charte de 1814et celle de 1830ont reproduit le prin-
cipe, mais aucuneloi n'est venue le développer en matière

politique; c'estqu'en effetce principe est de droit naturel.
La liberté individuelleest imprescriptibleet inaliénable;

personne, dit l'art. 2063 du Code Civil, ne peut se soumet-
tre d'avanceà la ontrainte' par corps.

(2) La deuxièmepartie de l'art. 4 contient l'exception au

principe. On ne peut être arrêté que dans les cas prévuspar
la loi; ces cassont nombreux; voici les principaux:
- 1On peut être légalementarrêté et détenu:
, 1" Pour quelques obligationsciviles dans les cas prévus

par les art. 2059, 2060; 2061.et 2062 (voir ce Codeet les

notes), par les art, 126,127,213, 552, 712,744, 839 et

autres du Code de Procédure auxquelsnous renvoyonséga-
lement. Enfinen vertu de la loi du 17 avril 1832 sur la

contrainte par corps. (Voircette loi et son commentaireau

Code Civil.)
2° Par l'effet de la puissance paternelle conformément

aux art. 375 à 383 du CodeCivil;
3° Pour dettes commerciales contractées par des négo-

cians dans tous les cas (voir le Code de Commerceet les

notes)1
4° Par suite de condamnations pécuniaires au profit du

trésor royal (voir le Code Pénal et les noies);
5° Par suite de troubles dans le lieu des séancesdes auto-

rités constituées(voir idem); -

60Pour crimeou délitavant,pendant ouaprèsle jugement
(voir le CodePénal et le Code d'Instructioncriminelle);

7° En matièrepolitique, envertu des lois du 10 avril 1831

sur les attroupemens, et 10 avril 1834 sur les associations

(voirces lois au chapitre III du présenttitre), et des lois sur

la liberté de la presse (voirle titre III).

Voici, du reste, le résumé deslois qui depuis 1789ont

consacré, modifié ou suspendu la liberté individuelle^
Nousne donnons pas ces textescommedes dispositionsap-

plicables aujourdhui, maiscomme des documensprécieux
dans lesquelson doit trouver un enseignementutile, soit
pour prévenir le retour des abus intolérables qu'on a fait
des arrestationspréventives, soitpour consoliderde plus en

plus dans nos mœurs le principe de la liberté individuelle.
La première, l'assembléeconstituanteproclama le prin-

cipe de la liberté individuelle par son décret du 24 août
1789 , dont voicila teneur:

26 AOUT1789.— Arrêté quiordonnela miseenlibertédetout.

personnearrêtéesans êtreprévenue.

Sur les pétitions de trois personnesdétenues, qui sollici-
tent leur élargissement, l'assembléenationalea arrêté que ,
dans cette occasionet dans toutes autres semblables,M. le

président serait autorisé à manifesterle vœu de l'assemblée,

pour que toute personne arrêtée sansêtre prévenueet sans
avoir été décrétée fût miseen liberté.

Elle abolit ensuitepar décret des 16=26 mars 1790 les
lettres de cachet et ordonna l'élargissementdes personnes
détenuesen vertu d'ordres extra-légaux.

Cedécret porte:
Art, 1er. Dans l'espacede six semaines après la publica-

tion du présent décret, toutes les personnesdétenuesdans
les châteaux, maisonsreligieuses, maisonsde force, mai-

sons de police, ou autresprisonsquelconques, par lettres
de cachet ou par ordre des agens du pouvoir exécutif, à
moins qu.'eJ.lesinesoient légalementcondamnéesou décrétées
de prise de corps, qu'il n'y ait eu,plainte en justice portée
contreellespour raison de crimesemportantpeine amictive,
ou que leurs pères, mères, aïeulsou aïeules, ou autrespa-
rens réunis, n'aient sollicité et obtenu leur détention, d'a-

près des mémoireset demandesappuyéssur des faits très-

graves, ou, enfin, qu'ellesne soient renferméespour cause

de folie, seront remisesen liberté.

Art. 6. Quanta ceux qui ont été enferméssur la demande

de leur famille, sansqu'aucun corps de délit ait été constaté

juridiquement, mêmesans qu'ily ait euplainteportéecontre

eux en justice, ils obtiendront leur liberté, si, dans le dé-

lai de trois mois, aucune demande n'est présentée aux tri-

bunaux pour raison des casà eux imputés.
Art. 9. Les personnes détenues pour cause de démenee

seront, pendant l'espacede trois mois, à compter du jour de

la publication du présent décret, à la diligencede nos pro-
cureurs , interrogées par les juges dans les formesusitées:

et, envertu de leursordonnances, visitées par les médecins

qui, sousla surveillancedes directoiresde district, s'expli-

queront sur la véritable situation des malades, afin que ,
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d'après la sentence qui aura statué sur leur état, ils soient

élargis ou soignésdans les hôpitaux qui seront indiqués à

cet effet.
Art. 10. Les ordres arbitraires emportant exil, et tous

autres de la même nature, ainsi que toutes lettres de cachet,

sont abolis, et il n'en sera plus donné à l'avenir. Ceux qui
en ont été frappés sont libres de se transporter partout où

ils le jugeront à propos.
Art. 11. Les ministres seront tenus de donner aux ci-

toyens ci-devant enfermés ou exilésla communication des

mémoires et instructions sur lesquels auront été décernés

contre eux desordres illégaux qui cessentpar l'effet du pré-
sent décret.

Art. 12. Les mineurs seront remis ou renvoyés à leurs

pères et mères, tuteurs ou curateurs, au moment de leur

sortie de prison. Les assembléesde district pourvoiront à ce

que les religieusesou autres personnes qui, à raison de leur

sexe, de leur âge ou de leurs infirmités, ne pourraient se

rendre sans dépense à leur domicile ou auprès de leurs pa-
rens, reçoivent en avance, sur les deniers appartenant au

régime de la maison ou elles étaient renfermées, ou sur les

caissespubliques du district, la somme qui sera jugée né-

cessaireet indispensablepour leur voyage, sauf à répéter la-

dite somme sur le couvent dont les religieuses étaient pro-
fesses, ou sur les familles, ou sur les fonds du domaine.

Les autres articlesde ce décret contiennent des exceptions
relatives aux individus détenus pour crime, délit et en vertu
de jugement.

16=29 SEPTEMBRE1791. — DÉCRETconcernant la police de

sûreté,la justice criminelleet l'établissementdesjurés.

Il contient, sur le mandat d'amener etle mandat d'arrêt,
les dispositionssuivantes:

TITREII. -Du mandatd'amener et du mandatd'arrêt.

Art. 1er. L'ordre d'un officier de police de sûreté pour
faire comparaître les prévenus de crime ou délit s'appellera
mandatd'amener.

Art. 1er. Le mandatd'amenersera signé de l'officier de po-
lice et scelléde son sceau: le prévenu y sera nommé ou dé.

signé le plus clairement qu'il serapossible; il sera exécutoire

par tout le royaume, aux conditions prescritespar les art. 8
et 9 du titre V, et copie en sera laissée à celui qui est dési-

gné dans le mandat.
Art. 3. Si l'inculpé est trouvé hors de la résidence de l'of-

ficier de police, il sera conduit devant le juge de paix du
lieu, lequel visera le mandat d'amener,mais sans pouvoir en

empêcher l'exécution.
Art. 4. Aucun citoyen ne peut refuser de venir rendre

compté aux officiersde police des faitsqu'on lui impute; et
s'il refused'obéir, ou si, après avoir déclaré qu'il est prêt à
obéir, il tente de s'évader, le porteur du mandat d'amener
pourra employer la force pour le contraindre, mais il sera
tenu d'en user avec modération et humanité.

Art. 5. Si l'officierde policede sûreté devant qui l'inculpé
est amené trouve, après l'avoir entendu, qu'il y a lieu à le
poursuivre criminellement, il donnera ordre qu'il soit en-

voyé
à la maison d'arrêt du tribunal du district; cet ordre

Ëjïppelicramandat d'arrêt.

-.. )1).
d'arJ'dtsera égalementsigné et scelléde

/\?îcfficî2r^<P^ce » lequeltiendra registrede tous ceux qu'ilf ! ..E..

délivrera. Il sera remis a celui qui doit conduire le prévenu
en la maison d'arrêt, et copie en sera laisséeà ce dernier.

Art. 7. Le mandatd'arrêt jcontiendra le nom du prévenu
et son domicile, s'ill'a déclaré, ainsi que le sujet d'arresta-

tion, faute dequoi le gardien de la maison d'arrêt ne pourra
le recevoir, sous peine d'être poursuivi criminellement.

Art. 8. Aucun dépositaire de la force publique ne pourra
entrer de force dans la maison d'un citoyen sans un mandat
de police ou ordonnance de justice.

TITREV.—Dela dénonciationclutortpersonneloudela plainte.

Art. 7. Dans le cas où l'officier de police qui a reçu la

plainte est celui du lieu du délit, ou de la résidence habi-
tuelle ou momentanée du prévenu, il pourra, d'après les

charges, délivrer un mandat d'amener contre le prévenu,

pour l'obliger à comparaître et à lui fournir des éclaircisse-
mens sur le fait qu'on lui impute.

Art. 8. Néanmoins, en vertu du mandat d'amener, le pré-
venu ne pourra être contraint à venir qu'autant qu'il sera
trouvé dans les deux jours de la date du mandat, à quelque
distance que cepuisse être, ou passé les deux jours, s'il est
trouvé dans la distancede dix lieues du domicile de l'officier

qui l'a signé.
Art. 9. Si, après les deux jours, le prévenu est trouvé au-

delà de dix lieues, il en sera sur-le-champdonné avisà l'of-
ficier de police qui aura signé le mandat, et, suivant l'ordre

qui y sera porté, il sera gardé à vue ou mis en état d'arres-

tation, en faisant viser le mandat par l'officier de police du

lieu, jusqu'à ce que le jury ait prononcé s'il y a lieu ou non
à accusation à son égard.

29 SERTEMBUE=21OCTOBRE1791. —DÉCRETenformed'instruc-
tion pour la procédurecriminelle.

Il contient les dispositionssuivantesquant au mandat d'a-
mener:

Les mandats d'amener doivent être portés, soit par les
huissiers attachés au tribunal de paix, soit par les cavaliers
de la gendarmerie nationale.

Le porteur d'un ordre semblable ne doit jamais oublier

que c'est à des hommes libres qu'ilnotifie une évocation lé-

gale, et que toute insulte, tout mauvais traitement volon-

taire, sont des crimes de la part de celui qui agit au nom
de la loi.

Ainsi, le porteur du mandat demandera d'abord au pré-
venu s'il entend y obéir; et, dans le casoù le prévenu con-

sentira et se mettra en devoir d'obéir, le porteur n'aura qu'à

l'accompagner et à le protéger jusqu'à ce qu'il se soit rendu
devant l'officier de police.

Ceux qui refuseraient d'obéir à l'évocation contenue dans
le mandat d'amener doivent sans doute être contraints par
la force à y obtempérer; car il est impossible, dans un état

bien ordonné, que l'obéissance ne demeure à la loi, et que
la résistanced'un seulne soit pas vaincue par la forcepubli-
que; mais l'emploi même de cette force doit être sagement
modéré; elledoit contraindre l'individu, mais non pas l'ac-

cabler.
Les formesrequises dansun mandat d'amener sont, 1° ht

désignation claire et précise, autant que faire se pourra,
de l'individu contre lequel il est décerné; 2° que le mandat

soit signé et scellé de l'officier qui le délivrera; 3° qu'il con-

tienne l'ordre d'amener l'individu devantl'officierde police,

aprèsl'avoir préalablement conduit devant la municipalité
35
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du lieu ou le mandat lui parviendra, s'il le requiert ainsi.
Ce mandat peut être présenté à un citoyen dans sa mai-

son; et, s'il en défendait l'entrée, le porteur du mandat

pourra requérir la force publique pour s'y introduire, et no
tifier le mandat au prévenu même, pour l'amener devant
l'officier de police, s'il était refusant de s'y rendre volontai-
rement.

23 NOVEMBRE1792. — DÉCRETqui charge le ministre de lajus-
tice de se faire délivrer l'état de toutes les maisonsquelles
qu'ellessoient où ily a des détenuspour démence,fureur ou
toutesautres causes.

6 THERMIDORANIII (24 juillet 1795). — DÉCRETportant qu'il
sera formédanste sein de la conventionnationale une com-
missionchargée d'examiner les arrestations ordonnéespar
mesuredesûretégénérale.

12 FRUCTIDORANIII (29 août 1795). — DÉCRETqui détermine

la manière de procéder à l'égard des personnesdétenuesen
vertu d'ordres émanésde toute autre autorité que celle des

officiersordinairesdepolice.

Art. 1er. Toutes personnes actuellement détenuesen vertu
d'ordres émanés de toute autre autorité que celle des offi-
ciers ordinaires de police seront conduites sans aucun dé-
lai par-devant l'officier de police de sûreté de l'arrondisse-
ment dans lequel elles sont en arrestation.

Art. 2. L'officier de police de sûreté procédera à leur

égard suivant les règles prescrites par la loi des 16=29 sep-
tembre 1791.

Art. 3. Il sera libre à ceux des détenus contre lesquels le

jury d'accusation aura déclaré qu'il y a lieu à accusation,

d'opter pour être jugés définitivement, entre le tribunal cri-
minel du département où le jury d'accusation aura tenu ses

séances, et les deux tribunaux criminels les plus voisins.

4 VENDÉMIAIREANiv (26 septembre1795). — DÉCRETqui dé-

fend à tout gardiendemaison d'arrêt, ou dejustice d'y rece-
voir aucunindividu misillégalement en arrestation.

Art. 1er. Il est défendu à tout gardien de maison d'arrêt
ou de justice, sous peine d'être poursuivi et puni comme

coupable de détention arbitraire, derecevoir aucun individu

qui ne serait pas mis en état d'arrestation par décret de la

convention nationale, ou par mandat d'arrêt émané, soit
des officiersde police ordinaires, soitdu comité de sûreté

générale, soit du comité de salut public, dans le cas où la
loi du 7 fructidor de l'an II l'autorise à décerner des man-
dats d'arrêt.

Art. 2. Sera de même poursuivi et puni tout gardien de
maison d'arrêt ou de justice qui, ayant reçu par erreur un
ou plusieurs citoyens en contravention au précédent article,
ne les mettrait pas en liberté à l'instant même de la publica-
tion du présent décret.

Art. 3. L'accusateur public près le tribunal criminel du

département de la Seine est chargé, sous sa responsabilité,
de faire arrêter et mettre en jugement tout individu qui re-
cevraitou détiendrait un ou plusieurs citoyens en charte

privée.

À-AOÛT1806. - DicRtT relatif au temsde nuit pendant lequel
la gendarmeriene peut entrer dansles maisonsdescitoyens.

Art. lei. Le tems de nuit' oùl'article 131 de la loi du 28

germinal au vi défend à la gendarmeired'entrer dans les

maisonsdes citoyens, sera réglé par les'dispositionsde l'ar-

ticle 1037 du Code de procédure civile. En conséquence la

gendarmerie ne pourra, sauf les exceptionsétablies par la-
dite loi du 28germinal, entrer dans les maisons; savoir:

depuis le 1eroctobre jusqu'au 31 mars, avant sixheures du
matin et après sixheures du soir; et depuis le 1"avril jus-
qu'au 30 septembre, avant quatre heures du matin et après
neuf heures du soir.

Art. 2. Quand il s'agira de recherches à faire dans les

maisons de particuliers prévenus de recéler des conscritsou

déserteurs, le mandat spécialde perquisition, prescrit par le

même article 131 de la loi du 28 germinal an vi, pourra
être suppléé par l'assistance du maire ou de son adjoint, ou

du commissaire de police.

30 MARS1810. — DÉCRETconcernantlesprisons d'état.

TITREIER.Des formalitésà observerpour la détentiondans les

prisonsde l'état.

Art. ::ter.Aucun individu ne pourra être détenu dans une

prison de l'état qu'en vertu d'une décisionrendue sur le rap-

port de notre grand juge, ministre de la justice, ou de notre

ministre de la police, dans un conseil privé, composé
comme il est établi dans les dispositions de l'acte des con-

stitutions du 16 thermidor an x, titre X, art. 86.

Art. 2. La détention autorisée par le conseil privé ne

pourra se prolonger au-delà d'une année, qu'autantqu'elle
aura été autorisée dans un nouveau conseil privé, ainsi quil
va être expliqué.

Art. 3. A cet effet, dans le cours du mois de décembre de

chaque année, le tableau de tous les prisonniers d'état sera

mis sous nos yeuxdans un conseil privé.
Art. 4. Le tableau contiendra les noms des prisonniers

d'état, leurs prénoms, âge, domicile, profession, le lieu

de leur détention, son époque, sescauses, la date du con-

seilou des conseilsprivés qui l'auront autorisée.

Art. 5. Une colonne d'observations contiendra l'analyse
des motifs pour faire cesser ou prolonger la détention de

chaque prisonnier.
Art 6. Chaque année, avant le 1erjanvier, la décisiondu

conseil privé sur chaque prisonnier, expédiéepar le ministre

secrétaire-d'état, et certifiéepar notre grand juge ministre

de la justice sera envoyéepar lui au ministre de la police,
et au procureur généralde la cour d'appel du ressort.

Art. 7. Le ministre de la police enverra au commandant

de chaque prison d'état une expédition en forme, de lui

certifiée, des décisions concernant ceux qui y sont détenus.

Art. 8. Chacune de ces décisions sera transcrite sur un

registre tenu à cet effet dans les formes voulues par la loi,

et notifiée à chaque détenu.

Le titre II s'occupait de l'inspection des prisons d'état.

TITREIII. Des individusmis ensurveillance.

Art. 16. Le tableau de tous les individus mis en surveil-

lance seramis sous nos yeuxpar notre ministre de la police,

dans le conseil privé spécial et annuel dont il est parlé à

l'article 3.

Art. 17. Ce tableau sera dressé dans la forme prescrite

pour les prisonniers d'état, à l'art. 4 ; et, au lieu de la dé-

cision du conseil privé exigée pour ces
prisonniers,

la dé-

cision qui aura ordonné la surveillance sera mentionnée.

Art. 18. Il sera statué, dans le conseil privé, sur la pro-

longation ou la cessationde la surveillance.



CODE CONSTITUTIO:"otNEL.- LIVRE II, TITRE I, CHAPITREf. 211

Le titre IV, relatif au régime et administration des pri-
sons d'état, était divisé en trois paragraphes.

Le 1erS s'occupaitde la surveillance des prisons.
Le 2e, des relations despréposés avec l'autorité.

Et le 3e, du régime intérieur.

Le titre V et dernier fixait le nombre des prisons d'état.

Décret du 24=30décembre 1811.

CUAPITREIV.—De l'état de siège.

Art. 101. Dans les places en état de siège, l'autorité dont

les magistrats étaient revêtus pour le maintien de l'ordre et

de la police passe tout entière au commandant d'armes, qui
l'exerce, ou leur en délègue telle partie qu'il juge conve-

nable.
Art. 102. Le gouverneur ou commandant exerce cette

autorité ou la fait exercer en son nom et sous sa surveil-

lance, dans les limites que le décret détermine; et, si la

place est bloquée, dans le rayon de l'investissement.
Art. 103. Pour tous les délits dont le gouverneur ou le

commandant n'a pas jugé à propos de laisser la connais-
sance aux tribunaux ordinaires, les fonctions d'officier de

police judiciaire sont rempliespar un prévôt militaire choisi,
autant que possible, parmi les officiersde gendarmerie; et
les tribunaux ordinaires sont remplacés par les tribunaux

militaires (a).

28==30 IVIN1815. — Loicontenantdes mesurespour assurer

la tranquillité publique.

Au nom du peuple français,
La commission de gouvernement a proposé et les cham-

bres ont, après divers amendemens, adopté ce qui suit:
Art. 1er. La commission de gouvernement, pour assurer

la tranquillité publique dans les circonstances actuelles,

pourra , outre lesmesures déterminéespar les lois, ordonner
contre les personnes prévenues de correspondre avec les

ennemis, de provoquer ou favoriser les troubles civils, d'a-
voir arboré d'autres couleurs, d'autres signes de ralliement

(a) Voicile mémorablearrêt de la courdecassationen datedu29
juin 1832surl'applicationdecedécretauxévénemensqui à celleépo-
que troublèrentla villedeParis.

Arrêt( aprèsdélib.encli.ducons.)

Lacour,attenduquela Charteni aucuneloi postérieurenesesont
occupéesdesloiset décretsquirégissentl'étatdesiège;

Quecesloiset décretsdoiventêtreexécutésdanstoutesles disposi-
tionsquinesontpascontrairesau texteformeldela Charte;

Vul'art. 77dela loidu27ventoseanVIII,ainsiconçu:
Il n'y a ouvertureencassationnicontrelesjugemensendernierres-

sortdesjuges-de-paix, si cen'estpourcaused'incompétenceoud'ex-
cèsdepouvoir;ni contrelesjugemensdestribunauxmilitairesdeterre
et demer,sicen'estpourcaused'incompétenceoud'excèsdepouvoir,
proposépar un citoyennon miltaireni assimiléau militairepar les
lois, à raison4esesfonctions;

ul'art. Ierdela loi du22messidoran IV,ainsiconçu:
Nuldélitn'estmilitaires'iln'apasété commispar un individuqui

faitpartiedel'armée.Toutautreindividunepeutjamaisêtretraduit
commeprévenudevantlesjugesdéléguésparlesloismilitaires

Vul'art.53dela Charte,ainsiconçu:
Nulnepourraêtredistraitdesesjugesnaturels;
Vul'art. 54de la Charte,quiporte:
n ne pourraen conséquenceêtrecréédescommissionset tribunaux

extraordinaires,à quelquetitre et sousquelquedénominalionquece
puisseêtre;

Vul'art.56, quiporte:
L'institutiondesjurésestconservée;

que les couleurs nationales, d'avoir publié, soit par desdis-

cours tenus dans les lieux ou réunions publics, soit par
placards affichés, soit par des écritsimprimés, des nouvelles

fausseset alarmantes, d'engager à la désertion, d'empêcher
les militaires appelés à rejoindre, soit la mise en surveil-

lance, soitmême l'arrestation, sans être obligée de traduire
les personnes arrêtées devant les tribunaux dans les délais
fixéspar les lois.

Art. 2. La présente loi cesserade recevoir son exécution
dans toutes ses dispositions dans le délai de deux nipist
et à cette époque toutes les mises en surveillance seront' le-

vées, et les personnes qui auraient pu être arrêtées seront
mises en liberté et traduites devant les tribunaux s'il ya lieu.

Ilen sera, en outre, donné connaissance tant au procu-
reur impérial de l'arrondissement dans lequel l'arrestation

sera faite, qu'à celui de l'arrondissement où le détenu aura

son domicile.

Art. 3. Il sera créé une commission dans chacune des

deux chambres, à laquelle toutes les personnes mises en

surveillance ou arrêtés pourront adresser leurs réclama-
tions.

1

59=31 octobre 1815. — Loi relative àdes mesuresde târeli

générale.

Louis, etc.

Art. i u. Tout individu, quelle que soit sa profession
civile, militaire ou autre, qui aura été arrêté comme pro-
venu de crimes ou de délits contre la personne et l'autorité
du roi, contre les personnes de la famille royale, ou contre

la sûreté de l'état, pourra être détenu jusqu'à l'expiration de

la présente loi, si, avant cette époque, il n'a été traduit

devantles tribunaux.
Art. 2 Les mandats à décerner contre les individus pré-

venus d'un des crimes mentionnés à l'article précédent ne

pourront l'être que par les fonctionnaires,» qui les lois con-
feront ce pouvoir: il en sera par euxrendu compte dans les

vingt-quatreheures aupréfet du département, et par celui-ci

Vul'art.69,quiétendles attributionsdujury auxdélitsdelapresje
et auxdélitspolitiques;

Vu la loidu8octobrei83o, qui, parsuite, définitlesdélitspoliti-
ques;

Vuenfinl'art. lo3dudécretdu24décembrel8tl,
Attenduquela dispositiondecetart. 103dudit décretest incunci»

liableavecle texte commeavecl'esprit desarticlesprécitésde la
Charte;quelesconseilsdeguerrenesontdestribunauxordinairesque
pourlejugementdescrimesoudesdélitscommispar desmilitairesou
pardesinvidusquileursontassimilésparla loi; qu'ilsdeviennentdes
tribunauxextraordinaires,lorsqu'ilsétendentleur compétencesur des
crimesoudesdélitscommispardescitoyensnonmilitaires.;

AttenduqueGeoffroy,traduitdevantle 2econseilditla lU division
militaire,n'est ni militaireni assimiléaux militaires;que, néan.
moins,ce tribunala déclaréimplicitementsa compétenceet statuéau
fond;

En quoiil a commisunexcèsde pouvoir,et violéles règlesde la
compétenceet lesdispositionsdesart. 53et 54dela Charte,et colles
desloisprécitées;

Parcesmotifs,reçoitle pourvoideGeoffroycontrela formedepro-
cédureinstruitecontrele demandeurdevantle2econseildeguerre,et
toutce qui s'enest suivi,etnotammentlejugementdecondamnation
du18présentmois; etpourêtreprocédéconformémentà la loi, leren-
voieenétatdemandatdedépôtpardevantl'un desjugesd'instruction
du tribunaldepremièreinstanceà ce déterminéparla délibération

spécialede la chambreduconseil,ordonnequ'àla diligenceduprocu-
reur-général,le présentarrêt sera impriméet transcritsur les rtfgiS1-

tresdu2econseildeguerrede la ïr*divisionmilitaire.
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au ministre de la police générale qui en refèrpra au conseil

duroi.
Le fonctionnaire public qui aura délivré le mandat sera

tenu, en outre, d'en donner connaissance, dans les vingt-
quatre heures, au procureur du -roi de l'arrondissement,

lequel informera le procureur général qui en instruira le
ministrede lajustice.

Art. 3. Dans le casoù les motifs de prévention ne seraient

pas assez gravespour déterminer l'arrestation, le prévenu
pourra provisoirement être renvoyé sous la surveillance de
la haute police, telle qu'elle est réglée au chapitre III du li-
vre I" du Code Pénal.

Art. 4. Si la présente loi n'est renouvelée dans la pro-
chaine session des chambres, elle cessera de plein droit
d'avoir son effet.

12=14 février 1817.- Loisur la libertéindividuelle.

Art. 1". Tout individu prévenu de complotsou de machi-
nations contre la personne du roi, la sûreté de l'état ou les

personnes de la famille royale, pourra, jusqu'à l'expiration
de la présente loi et sans qu'il y ait nécessité de le traduire
devant les tribunaux, être arrêté et détenu en vertu d'un
ordre signé du président de notre conseil des ministres et
notre ministre secrétaire-d'état au département de la police
générale.

L'ordre d'arrestation énoncera qu'il est décerné en vertu
de la présente loi.

Art. 2. Dansle cas de l'article précédent, tous geôliers et

gardiens des maisons d'arrêt ou de détention seront tenus
de remettre, dans les vingt-quatre heures de l'arrivée de la

personne arrêtée , une copie de l'ordre d'arrestation au pro-
cureur du roi, lequel entendra immédiatement le détenu,
dressera procès-verbalde ses dires, recevra de lui tous mé-
moires, réclamations et autres pièces, et transmettra lo
tout par l'intermédiaire du procureur-général au ministre de
la justice, pourenêtre fait rapport au conseil du roi qui
statuera.

Le ministre de la justice fera, dans tous lescas, connaître
au prévenu la décision du conseil.

Art. 3. La loi du29 octobre 1815est abrogée;les mesures

prises en exécution de ladite loi cesseront d'avoir leur effet
un mois après la promulgation de la présente, à moins qu'il
n'en soit autrement ordonné, dans les cas et les formespres-
crits par les articles précédens.

Art. 4. La présente loi cesserad'avoir son effetau 1" jan-
vier 4-818.

26=28 mars 1820. — Loi sur la libertéindividuelle.

Art. 1". Tout individu prévenu de complots ou de ma-
chinations contre la personne du roi, la sûreté de l'état et
les personnes de la famille royale, pourra, sans qu'il y ait
nécessité de le traduire devant les tribunaux, être arrêté et
détenu en vertu d'un ordre délibéré dans le conseil des mi-
nistres et signé de trois ministres au moins, et dont il lui
sera laissécopie.

Art. 2. Tout prévenu arrêté en exécution du précédent
article sera directement conduit dans la maison d'arrêt du
tribunal de l'arrondissement de sa résidence ou de l'arron-

(fi)Voirlesart. 91a 112duCoded'Instructioncriminelle.
Cb)Voiciduresteles articlesdu CodePénalquipunissentles atten-

tafccentrelalibertéindividuelleetlesactesd'arrestationillégale.
An. 114.Lorsqu'unfonctionnsirepublic, un agentou un préposé

dissementdans lequel il aura donné lieu à ladite prévention.
Le geôlier ou gardien de la maison d'arrêt remettra ,

danslesvingt-quatreheures, une copiedel'ordre d'arrestation
au procureur du roi, qui, soit par lui-même, soit par l'un

des substituts, entendra immédiatement le détenu, l'inter-

rogera, tant sur les faits qui seront à sa connaissanceque
sur les documens transmispar le ministère, dressera procès-
verbal des dires et des réponses du détenu, recevra de lui

tous mémoires, réclamationset autres pièces, et enverra le

tout, sans délai, par l'intermédiaire du procureur-général,
au ministre de la justice pour en être fait rapport au conseil

du roi, qui statuera.
Art. 3. Ce rapport, la décision du conseil, soit pour le

renvoi du prévenu devant lesjuges compétens, soit pour sa

mise en liberté, en lui donnant connaissance par écrit des

causes de son arrestation, devront avoir lieu dans les trois

mois, au plus tard, qui suivront l'envoi fait des pièces cir
dessusau ministre de la justice par le procureur-général.

Art. 4. Si la présente n'est pas renouveléedans la pro-
chaine session des chambres, elle cesserade plein droit d'a-

voir son effet. -
Art. 5. La présente loi ne déroge en rien aux dispositions

du droit communrelatives à la forme des arrestations et au

temspendantlequel ellespeuvent être faites.

L'art. 4 de la Charte que nous commentons se termine

par ces mots: et dans lesformesqu'elleprescrit.

(3) Les formes d'arrestation sont déterminéespar le Code

d'Instruction criminelle. Nul ne peut être mis en état d'ar-

restation qu'en vertu d'un mandat d'amener, de dépôt ou

d'arrêt délivrépar le juge d'instruction ou les membres des

cour royales qui en remplissent les fonctions, dans les cas

déterminés par l'art. 235 du Coded'Instruction criminelle,

ou en vertu des ordonnances de prise de corps décernées

par les chambres du conseildes tribunaux de première in-

stance, ou les chambres d'accusationdes cours royales, par
les tribunaux de police simple ou correctionnelle ou par les

cours d'assises(a).
Maisen cas de flagrantdélit, lorsquele tait est oe nature

à entraîner une peine afflictiveou infamante, et même hors

le casdu flagrantdélit, lorsque s'agissantd'un crime ou d'un

délit commis dans l'intérieur d'une maison,il y a eu réqui-
sition dela part du chef de cette maison, les procureurs du

roi et leurs substituts peuvent faire saisir les individus pré-

sens et décerner un mandat d'amener contre les absens. Le

même droit appartient dans ce cas aux juges de paix, offi-

ciers de gendarmerie, maires,adjoints, commissairesde

police, aux préfets des départemens et au préfet de police à

Paris comme officiersde police judiciaire. Enfin les gardes

champêtres, forestiers, gendarmeset tous dépositairesde la

force publique sont autorisés à arrêter d'office et conduire

devant l'officierde police judiciaire lesindividus trouvés en

flagrant délit, les vagabonds, les mendians valides, les dé-

serteurs ou les condamnésévadés, et tout individupoursuivi

par la clameur publique ou dans les cas assimilésau flagrant

délit. (Voir le Code d'Instruction criminelle et les notes.)

Voir aussi les décrets du 29 septembre1791, ci-dessus

rapportés (b).

du gouvernement,auraordonnéoufait quelqueactearbitraireet at-"

tentatoire,soità lalibertéindividuelle,soit auxdroitsciviquesd'un

oudeplusieurscitoyens,soità laCharte,il seracondamnéà la peine

dela dégradationcivique.
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EXTRAITDE L'ORDONNANCEDU,29 OCTOBRE1820 SURL'ORGA-

NISATIONDELAGENDARMERIE(a).

Du serviceordinaire des brigades.

Art. 179. Les fonctions habituelles et ordinaires desbri-

gades de la gendarmerie royale sont:

De faire des tournées, courses et patrouilles sur les gran-
des routes, traverses, chemins vicinaux, et dans tous les

lieux de leurs arrondissemensrespectifs; de les faire consta-

ter, jour par jour, sur les feuillesmensuellesde service,par
les maires, leurs adjoints ou autres personnesnotables;

De recueillir et prendre tous les renseiguemenspossibles
sur les crimes et les délits de toute nature, ainsi que sur

leurs auteurs et complices, et d'en donner connaissanceaux

autorités compétentes;
De rechercher et poursuivre les malfaiteurs;
De saisir toutes personnes surprises en flagrant délit, ou

poursuivies par la clameur publique;
De saisir tous gens trouvés avec des armes ensanglantées

ou d'autres indices faisant présumer le crime;
De dresser des procès-verbaux des déclarations faites par

les habitans , voisins, parens, amis et autres personnes en
état de fournir des indices, preuves et renseignemenssur

les auteurs des crimes et délitset sur leurs complices;
De dresserpareillement desprocès-verbauxdes incendies,

effxactions, assassinats, et de tous les crimes qui laissent des
traces après eux;

De dresser de même les procès-verbaux de tous les cada-
vres trouvés sur les chemins, dansles campagnes, ou retirés

Si, néanmoins,il justifiequ'ila agiparordredesessupérieurspour
desobjetsdu ressortde ceux-ci,etsurlesquelsil leurétaitdû obéis-
sancebierarehique,il seraexemptde la peine,laquellesera,dansce
cas,appliquéeseulementauxsupérieursquiaurontdonnél'ordre.

Art.115.Sic'estunministrequia ordonnéoufaitlesactes,oul'un
desactesmentionnésenl'articleprécédent,et si, aprèslesinvitations
mentionnéesdauslesart. t)3et 67del'actedu 18mai1804,il a refusé
ounégligédefaireréparercesactesdanslesdélaisfixésparleditacte,
-ilserapunidubannissement(1).

Art. 116.Si lesministresprévenusd'avoirordonnéouautorisél'acte
contraireà la Charteprétendentquelasignatureà euximputéeleura
étésurprise,ilsserepttenus,enfaisantcesserl'acte,dedenoncercelui

qu'ilsdéclarerontauteurde la surprise;sinon, ils serontpoursuivis
personnellement.

Art.117.Lesdommages-intérêtsquipourraientêtreprononcésà rai-
sondesattentatsexprimesdansl'art. 114serontdemandés,soitsur la
poursuitecriminelle,soitparla voiecivile,etserontréglés,eu égard
auxpersonnes,auxcirconstanceset auprejudicesouffert,sansqu'en
aucuncas,et quelquesoit l'individulese, lesditsdommages-intérêts
puissentêtre au-dessoustleviugl-cinqfrancspourchaquejourdede-
tentionîliegaleet arbitraire,et pourchaqueindividu.

Art. lib. Si l'actecontraireà la Chartea étéfaitd'aprèsunefausse
signaturedunumd'unministreoud'un fonctionnairepublic,lesau-
teursdufauxet ceuxquienaurontsciemmentfaitusageserontpunis
de travauxforcésà tems,-doutle maximumseratoujoursappliquedans
cecas.

Art. 119.Lesfonctionnairespublicschargésdelapoliceadministra-
tiveoujudiciairequiauroiitrefuséounégligéde deferera unerécla-
mationlegaletendantàconstaterlesdétentionsillégaleset arbitraires,
soitdanslesmaisonsdestinéesà la gardedesdétenus, soitpartoutail-
leurs, et qui nejustifierontpas les avoirdénoncéesà l'autoritésupé-
rieure,serontpunisdela dégradationcivique,et tenusdesdommages-
intérêts,lesquelsserontrégléscommeil estditdansl'art. 117.

Art.120.Lesgardienset conciergesdesmaisonsde dépôt,d'arrêt,

(1)Lesart.63et67deL'actedu18mai1804serattachaientàdesinttilutigns
quisonttombéesdevantlaCharte.

de l'eau; d'en prévenir les autorités compétentes ou le lieu-
tenant de la gendarmerie de l'arrondissement, qui, dansce
cas, est tenu de setransporter en .personne sur les lieux dès

qu'illui en est donné avis; - - -

De réprimer la contrebande, de saisir les marchandises
transportées en fraude, de dresserdes procès-verbauxde ces
saisies, d'arrêter et de traduire devant les autorités compé-
tentes les contrebandiers et autres délinquans de ce genre;

De dissipertout attroupement armé , et de saisir tous in-
dividuscoupablesde rébellion;

De dissiper tous les attroupemçns qualifiés séditieux par
les lois, et d'arrêter tous individus qui en feraient partie;

De dissiper tout attroupement tumultueux, même non
armé, d'abord par les voiesde persuasion, ensuite par com-
mandement verbal, et enfin, s'il est nécessaire, par le dé-

veloppement de la force armée, graduée suivant l'exigence
des cas;

De saisir tous ceux qui porteraient atteinte à la tranquil-
lité publique, en troublant les citoyensdans le libre exercice
de leur culte;

De saisir tous ceux qui seraient trouvés exerçantdesvoies
de fait ou violences contre la sûreté des personnes et des

propriétés;
De saisir les dévastateursdes bois, des récoltes, les chas.-

seurs masqués, lorsqu'ils seraient pris sur le fait;
De dresser des procès-verbaux contre tous individus en

contravention aux lois et réglemens sur la chasse;
De faire la police sur les grandes roiltes, d'y maintenir

les communicationset les passageslibres; à cet effet,de dres-

dejusticeoudepeine, qui aurontreçuun prisonniersansmandatou
jugement,ou sansordreprovisoiredugouvernement;ceuxqui l'au-
ront retenuouaurontrefuséde lereprésenterà l'officierde policeou
auporteurdesesordres,sansjustifierdeladéfenseduprocureurduroi
oudu juge; ceuxquiaurontrefuséd'exhiberleursregistresà l'officier
de policeseront, commecoupablesdedétentionarbitraire,yunisde
sixmoisà deuxansd'emprisonnement,et d'uneamendedeseizefrancs
à deuxcentsfrancs.

Art. 121.Seront,commecoupablesde'forfaiture,pun1s'delà dé-
gradationcivique,tout officierde policejudiciaire,tous"-ptocureXirs-
générauxoudu roi, toussubstituts,tousjugesquiaurontprovoque,
donnéousignéunjugement,uneordonnanceouunja^ndat tendait,à
lapoursuitepersonnelleouaccusation,soitd'un ministre,soitd'un
membredelachambredespairs,delachambredesdéputésouducon-
seil-d'état,sanslesautorisationsprescritesparlesloisdél'étrft;ouqui,
horsles casde flagrantdélitoudeclameurpublique,,auront,sansles
mêmesautorisations,donnéonsignél'ordreou le mandatdesaisirou
arrêterunouplusieursministresoumembresdela chambredespairs,
dela chambredesdéputésouduconseil-d'état. -

ArL:122.Serontaussipunisdela dégradationciviquelesprocureurs-
générauxoudu roi, lessubstituts,lesjugesoulesofficierspublicsqui
aurontretenuoufaitretenirun individuhorsdeslieuxdéterminéspar
le gouvernementoupar l'administrationpublique,ouquiauronttra-
duituncitoyendevantunecourd'assisesouunecourspéciale2), caps
qu'ilaitétépréalaqlementmislégalementenaccusation.

Art, 184.Toutjuge, toutprocureur-généraloudu roi", toutsubsti-

tut, toutadministrateur,outout autreofficierde justiceoudepolice
quiseseraintroduitdansledomiciled'uncitoyen horsles cesprévus
par la loi, et sansles formalitésqu'elleaprescrites,serapunid'upe
amendedeseizefrancsaumoins, et dedeuxcentsfrancsauplus.

(a) La loi du28germinalanVI, surl'organisationdela gendarme-
rie, renfermait,au tit. XI, touteslesdispositionsreproduitesparl'or-
donnàncedu29octobre1820,etd'autresdispositionsabrogées.Onre-

trouveracetteloiautitredel'organisationmilitaire.

(2)Ii n'yaplusnicoursspécialesni coursjpvévotales.(LoiDU30décembre

I8I5, art.8.)
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ser dés procèsverbaux des contraventions en matière de

grande voirie, telles qu'anticipations, dépôts de fumiers

ou d'autres objets, et toute espècede détériorations com-

misessur les grandesroutes, sur les arbres qui les bordent,
sur les fossés, ouvrages d'art et matériauxdestinésà leur

entretien; de dénoncer à l'autorité compétente les auteurs
de cescontraventionsou délits;

De surveillerl'exécution des régleniens sur la police des
fleuveset rivièresnavigableset flottables,desbacset bateaux
de passages, des canauxde navigationou d'irrigation, des

desséchemensgénérauxou particuliers, desplantationspour
la fixationdes dunes, des ports maritimes de commerce;
de dresser des procès-verbauxdes contraventionsà ces ré-

glemens, d'en faire connaître les auteurs aux autoritéscom-

pétentes;
D'arrêter tous ceuxqui seraient trouvés coupant ou dé-

gradant, d'une manière quelconque, les arbres plantés sur

les chemins vicinaux, promenadespubliques, fortifications

et ouvragesextérieurs des places, ou détériorant les monu-

mens qui s'y trouvent;
De contraindre les voituriers, charretiers et tous conduc-

teurs de voitures, de se tenir à côté de leurs chevaux; en

cas de résistance, de saisir ceux qui obstrueraient les pas-
sages, et de les conduiredevant le maire ou l'adjoint du

lieu;
D'arrêter tous individus qui, par imprudence, par négli-

gence, par la rapidité de leurs chevaux, ou de toute autre

manière, auraient blessé quelqu'un, ou commis quelques
dégâtssur lesroutes, dans les rues ou voiespubliques;

De protéger l'agriculture, et saisir tout individu commet-
tant des dégâts dans les champs ou les'bois, dégradant la
clôture des murs, haies et fossés, encore que ces délits ne
soientpas accompagnésde vols; de saisir pareillement tous
ceuxqui seraientsurpris commettant des larcins de fruits ou
d'autres productions d'un terrain cultivé;

De dénoncer à l'autorité locale ceux qui, dans les tems

prescrits, auraient négligéd'écheniller ;

De s'emparer et remettre sur-le-champà l'autorité locale

les coutres de charrue, pinces, barres, barreaux, échelles
et autres objets, instrumens ou armes dont pourraient abu-
serles voleurs, et qui auraient été laissésdans les rues, che-

mins, places, lieux publics, ou dansles champs; de dénon-

cer ceuxa qui ils appartiennent;
D'assurerla libre circulation dessubsistances, et de saisir

tous ceux qui s'y opposeraientpar la force;
De protéger le commerce intérieur en procurant toute

sûreté aux négocians, marchands, artisans, et à tous les in-

dividus que leur commerce, leur industrie et leurs affaires

obligent à voyager;
De setenir à portée des grands rassemblemensd'hommes,

telsque foires,marchés, fêteset cérémoniespubliques, pour
.y maintenir le bon ordre et la tranquillité, et, sur le soir,
, de faire des patrouillessur les routes et chemins qui y abou-
tissent pour protégerle retour des particuliers et marchands

qui seraient allésà ces foires;
D'arrêter les déserteursetles militairesqui ne seraientpas

porteurs de feuillesde route ou de congésen bonne forme;
d'arrêter pareillementtout militaire absent de son corps et

porteur d'une permissiond'absencequi ne serait pasrevêtue
du visa d'un sous-intendantmilitaire;

De faire rejoindre les sous-officierset soldats absens de
leur corps, à

l'expiratipn
de leurs congésde semestreou li-

mités: à cet effet, les sous-officierset soldats porteurs de
ces congéssonttenus de les faire viserpar le sous-officierde
gendarmeriecommandantla brigadede l'arrondissement,le-

quelen tient note pour forcer de rejoindre ceuxqui seraient
en retard;

De se porter en arrière et sur les flancsde tout corps de
troupe en marche qui passerait dans leur arrondissement,
d'arrêter les traînards et ceux qui s'écarteraient de leur
route; de les remettre au commandant du corps, de même
que ceux qui commettraient des désordres, soit dans les
marches, soit dans les lieux de gîte et"de séjour;

De surveillerles mendians, lesvagabondset les genssans
aveu: pour cet effet, les maires ou adjoints sont tenus de
donner à la gendarmeriedes listessur lesquellessont portés
les individusque les brigades doiventplus particulièrement
surveiller;

D'arrêter les mendians dans les cas et circonstancesqui
les rendent punissables, à la charge de les conduire sur-le-

champ devant le juge de paix, pour être statué à leur égard
conformémentaux lois sur la répressionde la mendicité;

De saisir ceux qui tiendraient sur les places publiques,
dans les foires et les marchés, des jeux de hasard et autres

jeuxdéfendus par les lois et les réglemensde police ;
De conduire les prisonniersprévenus ou condamnés, en

proportionnant toujours la forcede l'escorteau nombredes

prisonniers et aux difficultésque leur transfèrement pour-
rait présenter;

De s'assurer de la personne de tout individu circulant
dans l'intérieur de notre royaume sans passeport ou avec
des passeportsqui ne seraient pas conformesaux lois, à la

charge de le conduire sur-le-champdevantle maire ou l'ad-

joint de la commune la plus voisine. En conséquence, les
militairesde tout grade de la gendarmeriese font représen-
ter les passeportsdes voyageurs, et nul ne peut en refuser
l'exhibition lorsque l'officier,sous-officierou gendarmequi
en fait la demande est revêtu de son uniforme et décline sa

qualité. Il est enjoint à la gendarmeriede secomporterdans
l'exécution de ce serviceavechonnêteté, et de ne se per-
mettre aucun acte qui pourrait être qualifiéde vexationou
d'abus de pouvoir.

Art. 180. Cesdiversesfonctionssont habituellementexer-
céespar les brigadesde la gendarmerie, sans qu'il soit be-
soind'aucune réquisition des officiersdela police judiciaire,
ni d'aucun ordre spécial; il est fait mention de ce service
habituel sur les journaux des brigades. Ces journaux ou
feuillesde serviceleur sont adressésen nombre suffisantpar
notre ministre de la guerre pour qu'un exemplairesoit dé-

posé chaque mois au secrétariatde la compagnie, et qu'un
autre resteentre les mains des commandansde brigade, qui
sont tenus d'indiquer sur ces feuillesles jours où les lieute-

nans se sont présentés, soit dans les brigades, soit dans

les lieux de correspondance, pour leurs tournées et autres

objetsde service.
Art. 181. Les signalemensdes brigands, voleurs, assas-

sins, perturbateurs du repos public, évadésdes prisons et

des bagnes, et ceuxdesdéserteurset autrespersonnescontre

lesquellesil est intervenu mandat d'arrêt, sont délivrésà la

gendarmerie, qui, en cas d'arrestationde ces individus, les

conduit de brigade en brigade jusquà la destinationindi-

quée par lesdits signalemens.
Art. 182. Pour faire la recherche despersonnes signalées

ou dont l'arrestationa été légalementordonnée, la gendar-
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merie visite les auberges, cabarets et autres maisons ou-

vertes au public, en se conformant à ce qui est prescrit aux

articles 184 et 185.

Art. 183. Les hôteliers et aubergistes sont tenus de com-

muniquer leurs registres d'inscription des voyageurs à la

gendarmerie, toutes les foisqu'elle leur en fait la réquisition.
Art. 184. La maison de chaque citoyen est un asile où la

gendarmerie ne peut pénétrer sans se rendre coupable d'a-

bus de pouvoir, sauf les cas déterminés ci-après:
1° Pendant le jour, elle peut y entrer pour un objet for-

mellement exprimé par une loi, ou en vertu d'un mandat

spécial de perquisition, décerné par l'autorité compétente;
2° Pendant la nuit, elle ne peut y pénétrer que dans les

cas d'incendie, d'inondation, ou de réclamation venant de

l'intérieur de la maison. Dans tous les autres cas, elle doit

prendre seulement, jusqu'à ce que le jour ait paru, les

mesuresindiquées à l'article 185.

Le tems de nuit est ainsi réglé:
Du1er octobre au 31 mars, depuis six heures du soir

jusqu'à six heures du matin;
Du 1er avril au 30 septembre, depuis neuf heures du soir

jusqu'à quatre heures du matin.

Art. 185. Lorsqu'il y a lieu de soupçonner qu'un individu

déjà frappé d'un mandat d'arrestation, ou prévenu d'un

crime ou délit pour lequel il n'y aurait pas encore de man-

dat décerné, s'est réfugiç dans la maison d'un particulier,
la gendarmérie peut seulement garder à vue cette maison,

ou l'investir, en attendant l'expédition des .ordresnécessaires

pour y pénétrer et y faire l'arrestation de l'individu réfugié.
Art. 186. Lorsque les sous-officierset gendarmes arrêtent

des individus envertu des dispositionsci-dessus,ils sont tenus

de les conduire aussitôt devant l'officier de police judiciaire
le plus à proximité, et de lui faire le dépôt des armes, effets,

papiers et autres pièces de conviction.

.Art. i87. Tous les procès-verbaux faits par les brigades
sont établis en double expédition, dont l'une est remise,
dans les vingt-quatre heures à l'autorité compétente, et

l'autre est adresséeau lieutenant de L'arrondissement, qui,

après avoir-faitretharjquevaux sous-officierset gendarmes ce

qu'il. aurait trouvé de défectueux ou d'omis dans la rédac-

tion de ces procès-verbaux, les transmet, avec ses observa-

!ions,' au commandant de la compagnie.

Du serviceextraordinaire des brigades.

Art. 188. Le service extraordinaire de la gendarmerie

royale consiste:
1° A prêter main-forte :

Aux préposés aux douanes pour la perception des droits

d'importation et d'exportation, pour la répression de la

contrebande ou de 1 introductionsur le territoire du royaume
de marchandises prohibées;

Aux administrateurs et agens forestiers;
Aux inspecteurs, receveurs et percepteurs de deniers

royaux, et autres préposés pour la rentrée des contributions

directes et indirectes;

Ca)EXTRAITDELALOIDU28 GERMINALANVI.

- Art.194.Outreleservicemilitairequ'ilsdoiventfaireconformément
à.la présenteloi, les capitainesetlieutenansdela gendarmerienatio-
nalesonteneorechargésde l'exercicedesfonctionsde la policejudi-
ciaire,dansles casdéterminésparla loi du 3 brumairean IVet par
lesautresloisrelativesà la policejudiciaire.

Art. 195.Lescapitaineset leslieutenansde la gendarmerienationale

Aux huissiers et autres exécuteurs de mandemens de jus-
tice, porteurs de jugemens ou de réquisitoires spéciaux,
dont ils doivent justifier;

2° A fournir les escortes légalement demandées, notam-
ment cellespour la sûreté desrecettes générales, convoisde

poudres de guerre, courriers des malles, voitures et messa-

geriespubliques chargées de fonds du gouvernement.
Les réquisitions pour l'exécution du serviceextraordinaire

sont adressées, savoir: dans les chefs-lieuxde département,
au commandant de la compagnie; dans les sous-préfectures,
au lieutenant de l'arrondissement; et sur les autres points,
aux commandans des brigades.

Art. 189. Les sous-officierset gendarmes requis de prêter
main-forte aux fonctionnaires et agens ci-dessusdénommés

peuvent signer les procès-verbaux dresséspar ces fonction-
naires et agens, après avoirpris connaissance de leur contenu.

Art. 190. En cas d'incendie, d'inondation et autres évé-
nemens de ce genre,la gendarmerie, au premier avis ou

signal, se porte sur les lieux. S'il ne s'y trouve aucun officier
de police ou autre autorité civile, les officiers et même les
commandans de brigade ordonnent et font exécuter toutes
les mesures d'urgence; ils peuvent requérir le service per-
sonnel des habitans, qui sont tenus d'obtempérer sur-le-

champ à leur sommation, et même de fournir les chevaux,
voitures et tous autres objets nécessaires pour secourir les

personnes et lespropriétés. Lesprocès-verbaux feraient men-
tion des refus et retards qu'ils éprouveraient à ce sujet.

Si c'est un incendie, la gendarmerie prend les renseigne-
mens les plus exacts sur les causes qui l'ont occasioné; et si
la clameur publiqueinculpe un individu et le signale comme

coupable, elle s'en saisit, et conduit le prévenu devant l'of-

ficier de police judiciaire de l'arrondissement.

23=26 FÉVRIER1834.- Loi qui attribue les fonctionsd'offi-
ciersde'policejudiciaire aux maréchauxdes-logiset auxbriga-
diers degendarmeriedans dix départemensde l'ouest.

Art. 3. Les fonctions de police judiciaire, attribuées aux
commandans de compagnie et aux lieutenans de gendarme-
rie par les articles 194, 195 et 196 de la loi du 28 germinal
an vi (a) , et par les art. 48 et 49 du Code d'Instruction cri-
minelle , sont également attribuées aux maréchaux-des-logis
et aux brigadiers de gendarmerie, dans les départemens des

Côtes-du-Nord, des Deux-Sèvres, du Finistère, d'Ille-et-

Vilaine, de la Loire-Inférieure, de Maine-et-Loire, de la

Mayenne, du Morbihan, de la Sarthe et de la Vendée.
Art. 4. Ces dispositions devront être renouvelées dans la

sessionde 1835.

Loi du1"juin 1835.

Articleunique. Lesmaréchaux-des-logiset les brigadiers de

gendarmerie dans les départemens des Côtes-du-Nord, etc.,
continueront à exercer les fonctions de police judiciaire qui
leur sont attribuées par l'art. 3 dela loi du 23février 1834.

Lesprésentes dispositions cesseront d'être en vigueur si
ellesne sontrenouveléesdans la sessiondes chambres de1836.

pourl'exercicedesfonctionsdelapolicejudiciaireseulementsontpla-
céssouslasurveillancedesaccusateurspublicset desdirecteursdejury
deleurarrondissement. -

Art. 196.Lesformalitésprescritesauxjugesdepaixpar la loi du
3brumairean IV,et par lesautreslois relativesà l'instructionde la

procédurecriminelle,sontapplicablesauxcapitaineset lieutenansde la

gendarmerienationaletouteslesfoisqu'ilsexercentlesfonctions« la.

l policejudiciaire.
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CHAPITRE II.

DE LA PROFESSIOND'AVOCATET DE LA LIBRE DÉFENSEDES ACCUSÉS.

SECTION PREMIÈRE.

DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

§ ¡cr. - AVOCATSPRÈSLESCOURSETTRIBUNAUXORDINAIRES.

20=23 NOVEMBRE1822.— Ordonnanceduroi contenantrégle-
mentsur l'exercicede la professiond'avocat et la discipline
du barreau (1).

LOUIS, etc.

Ayant résolu de prendre en considérationles récla-
mations qui ont été formées par les divers barreaux

du royaume contre les dispositions du décret du 14 dé-

cembre 1810, et voulant rendre aux avocats exerçant
dans nos tribunaux la plénitude du droit de disci-

pline qui, sous les rois nos prédécesseurs, élevait au

plus haut degré l'honneur de cette profession, et per-
pétuait dans son sein l'invariable tradition de ses pré-

rogatives et de ses devoirs; voulant d'ailleurs attacher
à la juridiction que l'ordre doit exercer sur chacun de
ses membres, une autorité et une confiance fondées

sur les déférences et sur le respect que l'expérience
des anciens avocats leur donne le droit d'exiger de ceux

qui sont entrés plus tard dans cette carrière; sur le

rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire-

d'état au département de la justice, nous avons or-

donné et ordonnons ce qui suit:

(1)Voicile rapport auroi qui précèdel'ordonnance et qui
en contient les motifs.

20 novembre 1822. - RappoTtau. roi sur l'ordredesavocats.

Sire, la professiond'avocat est sinoble et si élevée; elle

impose à ceux qui souhaitent de l'exercer avec distinction
tant de sacrificeset tant de travaux; elle est si utile à l'état

par les lumières qu'elle répand dans les discussionsqui pré-
parent les arrêts de la justice, que je craindraisde manquer
à l'un de mes devoirs les plus importans, si je négligeais
d'attirer sur elle les regards bienveillansde votremajesté.

Cette profession a des prérogativesdont les esprits timi-
des s'étonnent, maisdont f expérienceadepuislong-temsfait
sentir la nécessité.L'indépendance du barreau est chère à la

justice autant qu'à lui-même.Sansle privilègequ'ont les avo-
cats de discuter avec liberté les décisions mêmes que la

justice prononce, seserreurs se perpétueraient, se multi-

plieraient, ne seraient jamais réparées, ou plutôt, un vain si-

mulacre de justice prendrait la place de cette autoritébien-

faisante, qui n'a d'autre appui que la raisonet la vérité. Sans
le droit précieux d'accorder ou de refuser leur ministère,
les avocats cesseraient bientôt d'inspirer la confiance, et

peut-être de la mériter. Ils exerceraient sans honneur une

professiondégradée. La.justice, toujours condamnée à dou-

ter de leur bonne foi, ne saurait jamais s'ilscroient eux-mê-
mes à leurs récits ou à leurs doctrines, et seraitprivée de la

garantie que lui offrentleur expérienceet leur probité. En-

fin, sans une organisationintérieure qui l'affranchissedu

joug inutile d'une surveillancedirecte et habituelle, cet or-

dre ne pourrait plus espérer de recevoir dans ses rangs
les hommes supérieursqui font sa gloire; et la justice, sur

qui rejaillit l'éclat de leurs vertus et de leurs talens, per-
drait à son tour sesplus sûrs appuis et sesmeilleursguides.

Il y aurait peu de sagesseà craindreles dangersde sespri-

vilèges. On a vu sans doute desavocats, oubliant la dignité

de leur ministère, attaquer leslois, en affectant de les ex-

pliquer, et calomnier la justice, sousprétexte d'en dévoiler

les méprises.On en a vu qu'un sentimentexagéréde l'indé-

pendance de leur état accoutumait par degré à n'en respec-
ter ni les devoirs, ni les bienséances. Mais que prouve-
raient ces exemples qu'onest contraint de chercherdans les
derniers rangs du barreau? et faudrait-il, pour un petit
nombre d'abus, abandonner ou corrompre une institution

nécessaire?
Votre majesté, qui cherche avectant de soin les occasions

d'honorer le savoiret les talensde l'esprit, ne partagerapoint
les préventionsquecette institution a quelquefoisinspirées,
et jugera bien plutôt qu'il convient de la consacrerestdeJ'af-
fermir.., -

Dansun temsdéjà éloignéet auquel l'époque actuelleres-
semblesipeu, on entreprit de constituerl'ordre desavocats,
et de le soumettre à une organisation régulière. C'était le

momentoù les diversesclassesde la société, fatiguéesde la

confusion dans laquelle la révolution les avait plongées,

éprouvaient je ne sais quel besoin de subordination et de

discipline, qui les rendait en général plus docilesaux de-

voirs qu'on se hâtait de leur imposer. Un long oubli des

formesprotectricesde l'ordre et de la décencesemblait exi-

ger alors une sévéritéplus constante et plusrigoureuse, afin

de plier sous des habitudes nouvellesce reste d'espritsin-

quiets que le spectaclede nos malheurs n'avait pas encore

désabusés, et pour qui la règle la plus salutaire n'était que

gêneet que servitude. Le gouvernement, d'ailleurs, préoc-

cupédes obstaclesqui l'environnaient, était contraint, par

l'illégitimité même de son origine, d'étendre perpétuelle-
ment ses forces et son influence. L'instinct de sa conserva-

tion l'entraînait à n'accorder aux hommesunis par des in-

térêts communs et par des travaux analogues que des pri-

vilégescombinésavecassezd'artifice pour lui donner à lui-

mêmeplus de ressort et d'activité.
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Telles sont les causesauxquelleson doit attribuer le fâ-

cheux mélangede dispositionsutiles et de précautions ex-

cessivesdont se compose le décret du 14 décembre1810.

Ce fut ainsi que la formationdu premier tableau fut attri-

buée aux chefs des tribunauxet des cours, et que la vo-

lonté desprocureurs généraux fut substituéepour la com-

positiondu conseil de l'ordre à cette désignationsi respec-
table et si naturelle, qui, sous l'empire des vieuxusages,
résultaitde l'ancienneté. Ce fut ainsi que les conseilsde dis-

ciplinefurent dépouillésdu droit d'élireleur chef, etqu'en..
fin, indépendamment de la juridiction de ces conseils et

des coursde justice, une juridiction supérieure, directeet

illimitéefut réservée au ministre, comme pour se ménager
une garantiecontre la faiblessedes juges de l'ordre et des

magistrats.
<iies avocats,dont cesmesuresinusitéesblessaientla fierté
et offensaienttous les souvenirs, se plaignirent dèsle jour
même de la publication du décret, et n'ont cessédepuis
cette époquede renouvelerleurs réclamations.Retenulong-
tems dans la positionla plus favorablepour bien juger de
la légitimitéde cesreproches, le désir de corriger des ré-

giemenssi défectueuxfut l'un des premierssentimensque
j'éprouvai, lorsque votremajesté eut daigné arrêter ses re-

gardssur moi et m'imposer le soindifficile de cette haute

administration quelle a confiée à mon zèle. Des travaux
dontvotremajestéconnaitl'importancem'ont forcépendant
plusieursmoisde détourner mon attention de cet utile pro-
jet. Maisaussitôtque le cours des affairesme l'a permis, je
me suis livré avecempressement, et mêmeavec joie, aux

°
de 1822répondaitpeuàceséclatantespromesses,

kfr«»'beaujtéloges'âeDotreLelleprofession.Cenouveaurèglementsou-
levadesréclamationsanciennes.LebarreaudeParisadressa.eut§2&,au
!pj\ ta justicequiavaitsuccédéà M.'dçPeyronnetla réclamation

suiviiite.NguscopionslaGazettedesTribunauxdu24décembre1828.
'ÏIÉ.ÏWU'ÏÛ cour royaledeParis,aunombredecentvmgt-trls,
viennentd'adresserleursréclamationscontreplusieursdisposition.lt\

l'ordonnancecontresignéePeryonnet,
du 20novembre1822.

Apresunexposede leurs griefs, les avocatséoncluènten ces
termes :

Danscescirconstances,lebarreatsdePafiss'adresseà vous,moqsei-

gueur,our
obteiyjç,d,e

votre
bienveillantejustice

le
redressementde.cçs

nombreuxgriéfs,et desinstitutionsqui soienteiaharmonieavecles

principesdelaloi, aveclesprincipesdeladéfenée.Confianten'Ivoslu-
mièresvil n'ebtrepreàdrapointdespécifiertouslesvicesdu réglemeut
d~t8(~, JHIIi'fPhlAquelesmesurespropresà lesfairef!ispartl'e.;il ap-
pelleraseulementvotreattentionsur quatrepointsprincipaux.

l*"L'éiectioudirectedesonconseil.C(t'edemandeneparaîtsuscep-
tibleA'aûttlnedifficulté; c'estSl'ordreà réglerltii-mimesadiscipline
intérieure,etc'està l'électionà manifesterlesvœuxde l'ordre.Elle
e d'ailleurspeutdonnerlasanctionnécessaireà uneautoritétoute

morale,touted'opinion; elleestlemodeadoptépourla formationdes
conseilsdanstouteslescompagnies.Lesavocatsdecassation,lesavoués,
les.notaires,lescommissaires-priseursélisentleurconseil; lesboulan-
gersmême,les Iôuçjirsdevoituresnommentleurssyndicset leursdélé-
gués;lesavocatsseuls, dontun ministrea si hautementproclaméles
titresà l'indépendance,seront-ilshorsdudroitcommun?Seront-ils,
enmatièredediscipline,soustraitsseulsàleursjugesnaturels?

2,"Lafacultédeplaiderhorsduressort.Cettefacultén'estpasseu-
lementdansl'intérêtdel'avocat,elleestsurtoutdansl'intérêtdesci-
toyens, dontlesloisdoiventfavoriserla libredéfense,loind'y mettre
desobstacles.Pourquoicesentravesmultipliées?pourquoipriverle
ctMMttdupatronquesaconfianceauraitchoisi? Si, attaquéparde re-
doutablesinfluences,il a besoindetrouverdanssondéfenseur,nonune
fermetécommune,maisungrandcaractère;si le barreaudontil est
entouréneluioffrepointlegenredetalentquiconviendraitàsacause;
si, craignantd'êtreinégalementdéfendudansun autrebarreau,où
domineraun talentunique,il veutchercheraudehorsun poidsqui
rétablissela balance; si unerenomméespontanée,si uneamitiéin-

rechercheset aux discussionse
entreprise aussi délicae., m ?>>•> *>si4

Noncontentdesobservations que jfa^
j'ai soigneusementcomparétoutes çfgla;qp.'oaêfieii;TPttïJt
me fournir leshommeshabiles auxq^stj^lflnguep .4tud$»
ont rendu notre législationfamilière.J'ai J; d4t
moi desmagistratsblanchis dans les exercicesdu-bflITQftU4
et pour qui les fonctions publiquesn'ont été quelarécpn^
.pensedes longs succèsquils avaientobtenusdans cette car-,
rière. J'ai interrogé des jurisconsultespleins de*savoir et
d'expérience,en qui vivent encoretoutes les traditions qui
leur ont été transmisesdalisleur jeunesse, et quiBaerine-
raient bien plutôt leur propre intérêt et leur propregloire
que ceux de l'ordre att milieu duquel leur honorablevie
s'estécoulée' J'ai recueilli leurs vœuxet j'ai médité lents
conseils.Aussi (je n'hésite pas à le déclarer, Sire),ice rè-

glement nouveau que je vous apporte est leur ouvrage
plutôt que le mien. Cesont eux qui m'ontindiquéla .plu-
part des modificationsque je soumets à l'approbaiioa de
votremajesté. C'està eux surtout que je doisl'aile pensée
de remplacerpar les formes employéesdansl'ancien barr
reau de Paris le mode d'élection établiparle dÓcretdtJ
14 décembre1810. En un mot, je puis merendre à moir
même ce témoignage, qu'ilsne m'ont rien proposédefavo*
rable à l'honneur et à l'indépendancedu barreau,, queje
ne me sois empresséde raccueulh-i certain, commeje l'é-
tais, que votremajestéaimerait à accorder 4 un ordre com-

posé d'hommes utiles, éloquenset laborieux, ces hautes
marquesd'intérêt et de confiance (a).. , ;

timedéterminesaconJi.nc:esienfin,placésurlabancdesaccusés,il
voitsaviedépendrepeut-êtreduchoixqu'ilvafaire,dequeldroitlui
refuseriez-vousle défenseurqu'ildésire,le secoursqu'ilappelle? De
quel droitvousplaceirits-vousentreluietSesjàges, et restreindriez-
vousarbitrairementpourluilesgarantiesdpladéfense?

Relativementàl'avocat,ledroitque, nous,réclamonsestceluidetoute
professionlil)érale.L'officicrministérielestattachéà sonressortj là
estlalimitedesesfonctions,de soncaractèreet de sespoavoii's=''lé
médecin,l'artiste, l'hommede lettres,l'avocat,exercentlibrement
priaient partoutoùl'emploienestréclamé.

^fe considérât-onla tripleautorisationquecommeune affairede
forme,il faudraitencoreaboliruneformalitéquihumiliel'avocat,cun-
sumeen démarchesvainesun temsréclamépar de gravesdevoir,
ilitigueet troubleleclient,etentravelecoursdelajustice.

311.L'abrogationdesdispositionsexorbitantesqui donnentle:droit
d'appelauministèrepublicenmatièrede discipline,quisuppriment
lapublicité,etquiautorisentl'aggravationdelapeine,mêmeeul'ab-
sencedetoutappeldelapartiepublique.

L'ordreseul,encoreunefois,estjugedesespropresconvenances;
lesdélitsqualifiéssont du ressortdestribunaux;les¡.faute.commises
à l'audiencesontrépriméesparlejugetenantl'audience.Lepouvoir
disciplinairedel'ordren'estdoncjustifiéquedansl'intérêtde sa di-
gnilé,desapureté;dèslors, c'estl'outrager,et l'outragergratuite-
ment,quedeluidonnersurcepointd'autrescenseurs'qtœtutmême':

4° Lasuppressiondes'restrictionsinjurieusesrelativesaux'tavocats
stagiaires,etportéesdansl'art. 3^<lal'ordonnance,.,• ; ,,,

Lesstagiairessontavocats,ilsexercentsouslasurveillancedeleurs
anciens.Onlesvoittoujourspleinsdezèlesedévouerincessammentà
ladéfensegratuitedesindigenset desaccusés..Pourquoi,donc leshu-
milierpardesprécautionsexcessivesquenerenfermaitpointledécret
impérial,etqu'aucunabusn'aprovoquées?

Lessoussignésosentse flatter.,monseigneur,que votregrandeur,
prenantenconsidérationleursjpstesdemandes,voudrabienleamctlre
souslesyeuxde samajesté,ainsiquelesmesuresqu'ellessemblent
appeler; ilsosentpenserqu'enprotégeantla défense,enhonorantle

barreau,ellehonoreraenmêmetemssonministère.»

(Suiventles signatures.)
MM.Delacroix-Frainvilleet Tripieronta»p4ivéleuradUésiondai>$.

lestermessuivans



2I8 CODEDES CODES.

L'ordre des avocatssubit le sort des parlemens et fut sup-

primé comme euxen 1790; ceuxqui continuèrent l'exercice
de-la plaidoierieprirent le titre de défenseurs .officieuxjus-
qu'au rétablissement de l'ordre, par la loi du 22 ventose
an*XII. Depuiscette loi, la profession d'avocat n'a été sou-
misequ'au régime des décrets et ordonnances dont nous al-
lons donner les textes avant de commenter l'ordonnance
de 1822.

LOIDU22 VENTOSEANXII.

TITREV.— Du tableaudesavocatsprès les tribunaux.

Art. 29. Il sera formé un tableau des avocatsprès les tri-
bunaux.

Art. 30. A compter du 1ervendémiairean XIII,les avocats,
selon l'ordre du tableau, et après eux les avoués, selon la
date de leur réception, seront appelésen l'absence des sup-
pléans à suppléerles juges, les commissairesdu gouverne-
ment et leurs substituts.

Art. 31. Lesavocatset avouésseront tenus, à la publica-
tion de la présenteloi, et, à l'avenir avant d'entrer en fonc-

tions, de prêter sermentde ne rien dire ou publier, comme
défenseurs ou conseils, de contraire aux lois, aux régle-
mens, auxbonnes mœurs, à la sûreté de l'état et à la paix
publique, et de ne jamais s'écarter du respect dû aux tri-

bunauxet aux autorités publiques.
Art. 32. Les avouésqui seront licenciéspourront, devant

le tribunal auquel ils sont attachéset dans les affairesoù ils

occuperont, plaider et écrire dans toute espèce d'affaires,
concurremment et contradictoirement avecles avocats.

En cas d'absence ou refus des avocats de plaider, le tri-
bunal pourra autoriser l'avoué, même non licencié, à plai-
der la cause.

Décretdu30 mars 1808.

Art. 103. Dansles cours et dans les tribunaux de première
instance, chaque chambreconnaîtra des fautes de discipline
qui auraient été commisesou découvertesà sonaudience.

Les mesures de discipline à prendre sur les plaintes des

particuliers ou sur lesréquisitoiresdu ministèrepublic, pour
cause de faits qui ne se seraient point passésou quin'au-
raient pas été découverts a l'audience, seront arrêtées en
assemblée générale, à la chambre du conseil, après avoir

appelé l'individu inculpé. Cesmesuresne sont point sujettes
à l'appel ni au recours en cassation, sauf le casoù la suspen-
sion seraitl'effetd'unecondamnationprononcéeenjugement.

Notreprocureur-général rendra compte de tous les actes
de discipline à notre ministre de la justice, en lui transmet-
tant les arrêtés avec ses observations, afin qu'il puisse être

statué sur les réclamations, ou que la destitution soit pro-
noncée s'il y a lieu.

(Voirce décret au titre de l'organisasionj udiciaire, et les

notes sur l'art. 56 de l'ordonnance du 20 novembre 1822.)

CILesavocatssoussignésadhèrentauxremontranceset auxdemandes
adresséesà votregrandeurparleursconfrèressurles troispremiers
cliefs.
Ils demandentaussila permissiondesoumettreà votre excellence

leursTuessur-lemodedecomposerle conseil.
Ladivisiondel'ordreenseptcolonnesseraitmaintenue;
Illesseraientcomposéesparrangd'ancienneté,et demanièrequeles

septplusanciensavocatsportéssurle tableauseraientlespremiersin-
critssurleslistes desseptcolonnes; les septportésensuitesurle la-

bleauseraientlessecondsinscritssurles listesdescolonnes, etainside
suite, jusqu'àl'épuisementdutableau.

DÉCRETIMPÉRIALcontenantrèglementsur l'exercicede la pro-
fessiond'avocatet la disciplinedu barreau.

AuPalaisdesTuileries,le 14décembre1810.

NAPOLEON,etc.

Lorsque nous nous occupionsde l'organisation de l'ordre
judiciaire et des moyensd'assurerla haute considérationqui
leur est due, une professiondont l'exerciceinflue puissam-
ment sur la distribution dela justice a fixé nos regards;
nous avonsen conséquenceordonné, par la loi du 22 ven-
tose an XII, le rétablissementdu tableau des avocatscomme
un des moyensles plus propres à maintenir la probité, la
délicatesse, le désintéressement, le désirde la conciliation,
l'amour del'autorité et de la justice, un zèle éclairé pour
les faibles et les opprimés, bases essentiellesde leur état.

En retraçant aujourd'hui les règles de cette disciplinesa-
lutaire, dont les avocatsse montrèrent si jaloux dans les
beaux jours du barreau, il convient d'assurer en même
temsà la magistrature la surveillancequi doit naturellement
lui appartenir sur une profession qui a de si intimes rap-
ports avec elle; nous aurons ainsi garanti la liberté et la
noblessede la profession d'avocat en posant les bornes qui
doivent la séparer de la licence et de l'insubordination.

A cescauses,
Sur le rapport de notre grand-juge, ministre de la justice;
Notre conseil-d'étatentendu,
Nousavonsdécrété et décrétons ce qui suit:

TITRElU. — Dispositionsgénérales.
Art. 1er.En exécutionde l'art. 29 de la loi du 22 vcntose

an XII,il sera dressé un tableaudes avocatsexerçant auprès
de nos cours impériales et de nos tribunaux de première
instance.

Art. 2. Dans toutes les villes où les avocats excèdent le

nombre de vingt, il sera formé un conseil pour leur disci-

pline.

TITREII. — Dit tableaudesavocatset deleurréceptionet

inscription.

Art. 3. Dans toutes les villes où siègent nos cours impé-
riales, il n'y aura qu'un seul et même tableau et un seul

conseilde disciplinepour les avocats.
Art. lt. Il sera procédé à la première formation des ta-

bleauxpar les présidenset procureurs générauxde noscours

impériales, et dans les villes où il n'y a pas de cours impé-
riales par les présidens et procureurs impériaux des tribu-

naux de première instance. Lesuns et les autres se feront

assisteret prendront l'avis de six anciens avocatsdans les

lieux où il s'en trouve plus de vingt, et de trois dans les

autres lieux.

Art. 5. Seront compris dans la première formation des

tableaux, à la date de leurs titres ou réception, tous ceux

Chaquecolonnenommeraitdeuxdéputésquinepourraientêtrechoi-
sisquedanslepremiertiersdelalistedela colonne.

Cesquatorzedéputés,réunisauxanciensbâtonniers,quienseraient
membresperpétuels,formeraientle conseil.

Lesdéputésseraientéluspourtroisans.A l'expirationdeceLems,
chaquecolonnese réuniraitpourprocéderà unenouvellenomination.
Lesmembressortanspourraientêtreréélus.

Le conseilnommeraitle bâtonnier.»
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qui, aux termes de la loi du 22 ventôse an XII, ont droit

d'exercer la profession d'avocat, pourvu néanmoins qu'il y

ait des renseignemenssatisfaisanssur leur capacité, probité,

délicatesse, banne vie et mœurs.

Art. 6. Les tableaux ainsi arrêtés seront soumis à l'appro-

bation de notre grand-juge, ministre de la justice, et en-

suite déposés au greffe.
Art. 7. A la première audience qui suivra l'installation

des cours impériales, tous les avocats inscrits au tableau

prêteront individuellement le serment prescrit par l'art. 14

ci-dessous.

Les avocatsqui n'auraient pu se trouver à cette audience

auront le délai d'un moispour se présenter et prêter le ser-

ment à l'audience qui leur sera indiquée.
Art. 8. Chaque année, après la rentrée des cours et tri-

bunaux , les tableaux seront réimprimés avec les additions

et changemens que les événemens auront rendus néces-

saires.
Art. 9. Ceux qui seront inscrits au tableau formeront

seuls l'ordre des avocats.

Art. 10. Les avocats inscrits au tableau dans une cour

impériale seront admis à plaider dans toutes les cours et tri-

bunaux du ressort.
Ceux qui seront inscrits dans un tribunal de première

instance plaideront devant la cour criminelle et devant les

tribunaux de tout le département.
Les uns et les autres pourront néanmoins, avec la per-

mission de notre grand-juge, ministre de la justice, aller

plaider hors du ressort de la cour impériale ou du départe-
ment où ils sont inscrits.

Art. 11. Les avocats de cour impériale qui s'établiront

près les tribunaux de première instance y auront rang du

jour de leur inscription au tableau de la cour impériale.
Art. 12. A l'avenir, il sera nécessaire, pour être inscrit

au tableau des avocats près d'une cour impériale, d'avoir

prêté serment et fait trois ans de stage près l'une desdites

cours: pour être inscrit au tableau d'un tribunal de première
instance, d'avoir fait pareil tems devant les tribunaux de

première instance.

Le stage peut être fait en diverscours ou tribunaux, mais

sans pouvoir être interrompu plus de trois mois.

Art. 13. Les licenciés en droit qui voudront être reçus
avocats se présenteront à notre procureur général au par-
quet; ilslui exhiberont leur diplôme de licence, et le cerli-
ficat de leurs inscriptions aux écoles de droit délivré con-
formément à l'article 32 de notre décret du 4 complémen-
taire an XIII.

Art. 14. La réception aura lieu à l'audience publique,
sur la présentation d'un ancien avocat, et sur les conclu-
sionsdu ministère public ; le récipiendaire y prêtera serment
en cestermes: Je jure obéissance aux constitutions de l'em-

pire et fidélité à l'empereur, et de ne rien dire ou publier de
contraire aux lois, aux réglemens, aux bonnes mœurs, à la
sûreté de l'état et à la paix publique, de ne jamais m'écarter
du respect dû aux tribunaux et aux autorités publiques; de
ne conseiller ou défendre aucune cause que je ne croirai pas
juste en mon ame et conscience.
1 Le greffier dressera du tout procès-verbal sommaire sur
un registre tenu à cet effet, et il certifiera au dos du diplôme
la réception ainsi que la prestation du serment.

Art. 15. La preuve du stage ou fréquentation assidue aux
audiences sera faite par un certificat délivré par le conseil

de discipline, et, là où il n'y en aura point, par notre procu-
reur.

Art. 16. Les avocatspourront, pendant leur stage, plai-
der et défendre les causes qui leur seront confiées.

Art. 17. Les avouéslicenciés qui , ayant postulé pendant
plus de trois ans, voudront quitter leur état et prendre celui

d'avocat, seront dispensésdu stage, en justifiant d'ailleurs
de leurs titres et moralité.

Art. 18. La professiond'avocat est incompatible; 1° avec
toutes les places de l'ordre judiciaire, excepté celledu sup-
pléant; 2° avec les fonctions de préfet et de sous-préfet;
o avec celles de greffier, de notaire ou d'avoué; 40avecles

emplois à gages et ceux d'agent comptable; 5° avec toute

espèce de négoce; 6° en sont exclus toute personne faisant
le métier d'agens d'affaires.

TITREIII. ——Des conseilsde discipline.

Art. 19. Les conseils de disciplineseront formés de la ma-
nière suivante: l'ordre des avocats sera convoqué par le bâ-

tonnier, et nommera, à la pluralité des suffrages'de tous les
avocats inscrits au tableau et présens, un nombre double de

candidats pour le conseil de discipline. Ces candidats se-
ront touj ours choisisparmi les deux tiers plus anciens dans
l'ordre du tableau.

Cette liste de candidats sera transmise par le bâtonnier à

notre procureur général près nos cours, lequel nommera,
sur ladite liste, les membres du conseil dé discipline au
nombre déterminé ci-après.

Art. 20. Si le nombre des avocats est de cent ou au-des-

sus, les conseils seront composés de quinzemembres.

Ils seront composés de neuf, si le nombre des avocats est

de cinquante ou au-dessous.

De sept, si les avocats sont au nombre de trente ou plus.
De cinq, sile nombre des avocats est au-dessousde trente.

Lesmembres du conseil pourront être réélus. -

Art. 21. Notre procureur général nommera parmi les
membres du conseil un bâtonnier qui sera chef de l'ordre,
et présidera l'assemblée générale des avocatslorsqu'elle se
réunira pour nommer les conseils de discipline.

L'assemblée générale ne pourra être. convoquée et réunie

que de l'agrément de notre procureurgénéral.
Art. 22. Les conseilsseront renouvelésavapt la fin de cha-

que année judiciaire pour recommencer leurs fonctions à
la rentrée des tribunaux.

Le membre du conseil, dernier inscrit au tableau, rem-

plira les fonctions de secrétaire du conseil de l'ordre.
Art. 23. Le conseil de discipline sera chargé,
De veiller à la conservation de l'honneur de l'ordre des

avocats;
De maintenir les principes de probité et de délicatessequi

font la base de leur profession ;
De réprimer ou faire punir, par voie de discipline, les

infractions et les fautes, sans préjudice de l'action des tribu-
naux , s'il y a lieu.

Il portera une attention particulière sur les mœurs et la
conduite desjeunes avocatsqui feront leur stage; il pourra,
dans le cas d'inexactitude habituelle ou d'inconduite notoire,

prolonger d'une année la durée de leur stage, même refuser
l'admission au tableau.

Art. 24. Le conseil de discipline pourvoira à la défense
des indigens par l'établissementd'un-bureau de consultation

gratuite qui se tiendra une fois par semaine.
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Lescausesque cebureau trouvera justesseront par lui en-

voyées, avecson avis, au conseil de disciplinequi lesdistri-

buera aux avocatspar tour de rôle.

Voulonsque le bureau apporte la plus grande attention à
ses consultations, afin qu'elles ne servent point à vexerdes
tiers qui ne pourraient par suite être remboursés des frais de
l'instance.

Les jeunes avocatsadmis au stage seront tenus de suivre
exactementles assembléesdu bureau de consultation.

Chargeonsexpressémentnos procureurs de veiller spécia-
lement à l'exécutionde cet article; et d indiquer eux-mêmes,
s'ils le jugent nécessaire, ceux des avocatsqui devront se
rendre à l'assemblée du bureau, en observant autant que
faire sepourra de mander les avocatsà tour de rôle.

Art. 25. Le conseil de discipline pourra, suivant l'exi-

gencedes cas,
Avertir, censurer, réprimander, interdire pendant un

temsqui ne pourra excéderune année, exclureou rayer du
tableau.

Art. 26. Le conseil de discipline n'exercera le droit d'a-

vertir, censurer ou réprimander qu'après avoir entendu l'a-
vocat inculpé.-

Art. 27. Il ne pourra prononcer l'interdiction qu'après
avoir entendu ou appelé au moins deux fois, à huit jours
d'intervalle, l'avocat inculpé.

Art. 28. Si un avocat commet une faute grave qui pa-
raisse exiger qu'il soit rayé du tableau, le conseil de disci-

pline ne prononcera qu'aprèsavoir entendu ou appelé au
moins trois fois, à huit jours d'intervalle, l'avocatinculpe qui-
pourra demander un délai de quinzaine pour se justifier; ce
délai ne pourra lui être refusé.

Art. 29. L'avocat censure, réprimandé, interdit ou rayé
du tableau, pourra se pourvoir, si bon lui semble, à la cour

impériale, par voie d'appel.
Dans le cas de radiation du tableau, si l'avocat rayé ne se

pourvoit pas, la délibération du conseil de disciplinesera
remise au premier président et au procureur général pour
qu'ils l'approuvent, et en ce cas, elle sera exécutée sur le
tableau déposé au greffe.

Art. 30. Il sera donné connaissance dans le plus bref
clèTaià notre grand-juge ministre de la justice, par nos pro-
cureurs, des avis, délibération et jugement intervenus sur

l'interdiction et sur la radiation des avocats.

Art. 31. Tout'avocat qui, après avoir été suspendu ou

interdit de ses fonctions , .soitpar arrêt ou jugement, soit

par forme de discipline, encourrait la même peine une

troisième fois, sera de droit rayé du tableau.

Art. 32. Dans les siègesoù le nombre des avocatsn'excé-

dera pas celui de vingt, les fonctions du conseil de disci-

pline seront remplies par le tribunal. Lorsqu'il estimera

qu'il y a lieu à interdiction ou à radiation, il prendra l'avis

par écrit du bâtonnier, entendra l'inculpé dans les formes

prescrites par les articles 26 , 27 et 28 , et prononcera sauf

Tappel.

TITREIV. Des droitset desdevoirsdesavocats.

Art. 33. L'ordre des avocats ne pourra s'assembler que
zur la convocation de son bâtonnier et pour l'élection des

candidats au conseil de discipline, ainsi qu'il est dit art. 19.

Le bâtonnier ne permettra pas qu'aucun autre objet soit

mis eu délibération. Les contrevenans à la dispositiondu

présent article pourront être poursuiviset punis conformé-

ment à l'art. 293 du Code Pénal sur les associationsou réu-
nionsillicites.

Art. 34. Si tous ou quelques-unsdes avocatsd'un siège se
coalisent pour déclarer, sans quelque prétexte que ce soit,
qu'ils n'exerceront plus leur ministère, ils seront rayés du
tableau et ne pourront plus y être rétablis.

Art. 35. Les avocats porteront la chausse de leur grade
de licencié ou de docteur; ceux inscrits au tableau seront

placés dans l'intérieur du parquet.
Ils plaideront debout et couverts; mais ils se découvriront

lorsqu'ils prendront des conclusions, ou en lisant despièces
du procès.

Ils seront appelés, dans le cas déterminé par la loi, à

suppléer les juges et officiers du ministère public, et ne

pourront s'y refuser sans motifs dexcuse ou empêchement.
Art. 36. Kousdéfendons expressémentaux avocatsde si-

gner des consultations, mémoires ou écritures quils n'au-
raient pas faits ou délibérés; leur faisons pareillement
défense de faire des traités pour leurs honoraires ou de
forcer les parties à reconnaître leurs soins avant les plai-
doiries, sous les peines de réprimande pour la première
fois, et d'exclusion ou radiation en cas de récidive.

Art. 37. Les avocatsexerceront librement leur ministère

pour la défense de la justice et de la vérité; nous voulons
en même tems quils s'abstiennent de toutes suppositions
dans les faits, de toute surprise dans les citations, et autres
mauvaisesvoies,même de tous discoursinutilesou superilus.

Leur défendonsde se livrer à des injures oupersonnalités
offensantesenvers les parties ou leurs défenseurs, d'avancer
aucun fait grave contre l'honneur et la réputation des par-
ties, à moins que la nécessitéde la causene l'exige, eLqu'ils
n'en aient charge expresse et par écrit de leurs cliens, le

tout à peined'être poursuivis,ainsiqu'il est dit dansl'art. 371
du CodePénal.

Art. 38. Leur enjoignons pareillement de ne jamais s'é-

carter, soit dans leurs discours, soitdans leurs écrits, ou de

toute autre manière quelconque, du respect dû à la justice,
commeaussidene point manqueraux justeségardsqu'ils doi-

vent à chacun des magistrats devant lesquelsils exercent
leur ministère.

Art. 39. Si un avocat, dans ses plaidoiries ou dans ses

écrits, se permettait d'attaquer les principes de la monarchie
et les constitutions de l'empire, les lois et les autorités

établies, le tribunal saisi de l'affaire prononcera sur-le-

champ, sur les conclusionsdu ministère public, l'une des

peinesportéespar l'art. 25 ci-dessus,sanspréjudice despour-
suitesextraordinaires, s'il y a lieu.

Enjoignons à nos procureurs, et à ceuxqui en font les

fonctions, de veiller, àpeine d'en répondre, à l'exécutiondu

présent article.
Art. 40. r\otre grand-juge, ministrede la justice, pourra

de son autorité et selon les cas, infliger à un avocat l'une

des peinesportées en l'article ci-dessuscité.

Art. 41. Si, en matière civile, une partie netrouvait point
de défenseur, le tribunal lui désignera d'officeun avocat,

s'il y a lieu.
Art. 42. L'avocatnomméd'officepour défendreun accusé

ne pourra refuser son ministère, sans faire approuver ses

motifs dexcuse ou d'empêchement.
Art. 43. A défaut de réglemens, et pour les objets qui

ne seraient pas prévus dans les réglemens existans, voulons

que les avocats taxent eux-mêmesleurs honoraires avecla
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discrétion qu'on doit attendre de leur ministère. Dans le cas

où la taxation excéderaitles bornes d'une juste modération,

le conseilde discipline la réduira, eu égard à 1 importance
de la cause et de la nature du travail: il ordonnera la resti-

tution s'il y a lieu, même avec réprimande. En cas de ré-

clamation contre la décisiondu conseil de discipline, on se

pourvoira au tribunal.

Art. 44. Les avocats feront mention de leurs honoraires

au bas de leurs consultations, mémoires et autres écritures;

ils donneront aussi un reçu de leurs honoraires pour les

plaidoiries.
Art. 45. Les condamnations prononcées par les tribu-

naux en vertu des dispositionsdu présent titre seront su-

jettes à l'appel s'il y a lieu; et néanmoins elles seront exécu-

tées provisoirement.
Art. 46. Notre grand-juge, ministre de la justice, est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Bulletin des lois.

DÉCRETqui ordonne, pour les causesy énoncées,la perception
d'un droit de 25 francs sur chaqueprestationde sermentdes

avocatsqui seront reçusà la cour impérialedeParis.

Anvers,le3 octobrê8 ii.

NAPOLÉON, etc.

Sur le rapport de notre grand-juge, ministre de la justice,
notre conseild'état entendu.

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit;

Art. 1er. A compter de la publication de notre présent
décret, il sera perçu un droit de 25 francs sur chaque pres-
tation de serment des avocats qui seront reçus à notre cour

impériale de Paris.
Art. 2. Le produit de ce droit sera spécialement affecté,
1° Auxdépensesde la bibliothèque etdu bureau de consul-

tations gratuites; 2° aux secours que l'ordre des avocatsju-
gera convenable d'accorder à d'anciens confrères qui se-

raient dans le besoin, ainsi qu'à leurs veuveset orphelins.
Art. 3. La perception ci-dessusordonnée sera faite par le

greffier en chef de notre cour impériale qui en remettra le

produit au trésorier de l'ordre des avocats.

Art. 4. Notre grand-juge, ministrede la justice, est chargé
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au bulletin

des lois.

DÉCRETsur la plaidoiriedans les cours impérialeset dans les
tribunaux depremièreinstance.

Du2juillet1812.

Art. 1". Danstoutes les cours impérialesde notre empire,
les causes portéesà l'audience seront plaidéespar les avocats

inscrits sur le tableau des avocats de la cour, ou admis au

stage, conformément à l'article 16 de notre décret du

14décembre 1810.
Art. 2. Les demandes incidentes qui seront de nature à

être jugées sommairement, et tous les incidens relatifs à la

procédure pourront être plaidés par les avouéspostulans en
la cour, dans la causedans laquelle ils occuperont.

Art. 3. Il en sera de même dans les tribunaux de première
instance séant auxchefs-lieuxdes cours impériales, des cours
d'assiseset des départemens. Les avouéspourront y plaider
dans toutes les causessommaires. Dans les autres tribunaux
de première instance, ils pourront plaider toute espèce de
cause dans laquelle ils occuperont.

Art. 4. Il n'est point dérogé à la disposition du décret du
14 décembre 1810, portant que les avocatspourront, avec
la permission du grand-juge, ministre de la justice, aller.

plaider hors du ressort de la cour impériale ou du départe-
ment où ils sont inscrits.

Art. 5. En l'absence ou sur le refus desavocatsde plaider,,
les avoués, tant en cour impériale qu'en première instance,
pourront être autoriséspar le tribunal à plaider en toute es-

pèce de causes. 1

Art. 6. Lorsque l'avocat chargé de l'affaire et saisi des

pièces ne pourra, pour cause de maladie, se présenter le

jour ou elle doit être plaidée, il devra en instruire le prési-
dent par écrit, avant l'audience, et renvoyer les pièces à l'a-
voué; en ce cas la cause pourra être plaidée par l'avoué ou
remise au plus prochain jour.

Art. 7. 11en sera de même, lorsqu'au moment de l'appel•*
de la cause , l'avocat sera engagé à l'audience d'une autre
chambre du même tribunal séant dans le même tems.

Art. 8. Hors de ces deux cas, lorsque l'avocat chargé de
l'affaire et saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l'appel de
la cause, et que, par sa faute, elle aura été retirée du rôle,et
n'aura pas pu êtreplaidée au jour indiqué, il pourra être con-
damné personnellement aux frais de la remise et aux dom-

mages et intérêts du retard s'il y a lieu.
Art. 9. Lesavoués qui, en vertu de la loi du 22 ventose

an xii, jusqu'à la publication du présent décret, ont obtenu
le grade de licencié et ont acquis le droit à eux attribué par
l'art. 32 de ladite loi, continueront d'en jouir comme par
le passé.

Art. 10. Les présidens des chambres de discipline des
avoués, tant de cour impériale que de première instance, se-
ront tenus de déposer au greffedu tribunal près lequel ils

exercent, dans un mois à compter de la publication du pré-
sent décret, et chaque année à la rentrée des cours et tribu-

naux, une liste signéed'eux, et visée,pour les cours impéria-
les, par notre procureur général, et pour les tribunaux de
première instance, par notre procureur impérial , contenant
les noms des avouésauxquelss'appliquera l'article ci-dessus"
avecla date de leur réception.

Art. 11. Les dispositions des art. 37, 38 et 39 de notre
décret du 14 décembre 1810 seront applicables aux avoués

usant du droit de plaider.
Art. 12. Les avocats seuls porteront la chausse et parle-

ront couverts, conformément à l'article 35 du décret du

14 décembre 1810 (a).
Art. 13. Notre grand-juge, ministre dela justice, etc.

DÉCRETquiautorise le bâtonnierde l'ordredesavocatsà accepter,
aunomde cettecompagnie,un legs de20,000 francs à elle

fait par lesieur Jean-Antoine Trumeau.
1

AuquartierimpérialdeDresde, le 29juin i8l3.

NAPOLÉON, etc.
Sur le rapport de.notreministre de l'intérieur, :
Notreconseil-d'état entendu,
Nous avonsdécrété et décrétons ce qui suit:

Art. 1er. Le legs de vingt mille livres, fait à l'ordre de4

avocatsde Paris par le sieur Jean-Antoine Trumeau, suivant

son testamentolographe du 10 main 1766 , déposé chez De-

lacroix, notaire à Paris, sera accepté, au nom de cette cam.

pagnie, par le bâtonnier de l'ordre des avocatsde Paris. <

(a) Voirplusbasl'ordonnancédu27 fevriefliSij.
- ,
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TITREItr. - Dutableau (1).

Art. 1er. Les avocats inscrits sur le tableau dressé

en vertu de l'article 29 de la loi du 13 mars 1804

(22 ventôse an XII) seront répartis en colonnes ou

sections(2).
Art. 2. Il sera formé sept colonnes, si le tableau

comprend cent
-
avocats ou un plus grand nombre

quatre, s'il en comprend moins de cent et plus de

cinquante ; trois, s'il en comprend moins de cinquante
et plus de trente-cinq ; et deux seulement, s'il en

comprend moins de trente-cinq et plus de vingt (3).
Art. 3. La répartition prescrite par les articles pré-

cédens sera faite par les anciens bâtonniers et le con-
seil de discipline actuellement en exercice, réunis sur
la convocation de nos procureurs-généraux, pour les

avocats exerçant près les cours royales, et de nos pro-
cureurs près les tribunaux de première instance, pour
les avocats exerçant dans ces tribunaux (4).

Art. 4. Cette répartition pourra être renouvelée tous

les trois ans, s'il est ainsi ordonné par nos cours

royales, sur la réquisition de nos procureurs- géné-
raux ou sur la demande du conseil de discipline (5).

Art. 5. Nul ne pourra être inscrit sur le tableau des
avocats d'une cour ou d'un tribunal, s'il n'exerce
réellement près de ce tribunal ou de cette cour (6).

Art. 6. Le tableau sera réimprimé au commence-
ment de chaque annéejudiciaire , et déposé au greffe
de la cour ou du tribunal auquel les avocats inscrits
seront attachés (7).

TITREII. — Du conseildediscipline(8):

Art. 7. Le conseil de discipline sera composé, pre-
mièrement, des avocats qui auront déjà exercé les
fonctions de bâtonnier; secondement, des deux plus
anciens de chaque colonne, suivant l'ordre du ta-

bleau; troisièmement, d'un secrétaire choisi indis-
tinctement parmi ceux qui seront âgés de trente ans ac-

complis, et qui auront au moins dix ans d'exercice (9).

Art. 2. Le montant de ce legs sera employé, à la dili-

gencedu directeur général de la caissed'amortissement, en

acquisitionde rentes sur l'état, et le produit en sera affecté,
jusqu'à due concurrence, à fournir le supplément de fonds
nécessairespour rétablir la j ouissancede deux lits auxincu-
rables, anciennement fondésau profit des avocats, et lesur-

plus à servir à l'entretien de la bibliothèque, aux dépenses
du bureau de consultations gratuites, et aux secours que
l'ordre distribue auxveuveset enfans des avocatseux-mêmes

qui sont dans le casde les réclamer.
Art. 3. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécu-

tiondu présent décret qui sera inséré au Bulletindes lois.

(i) On nomme tableau la liste dresséepar le conseilde

discipline, des avocatsqui ayant accomplile stage et toutes
les conditions voulues par la loi, jouissent de tous les
droits et prérogativesattachés à la profession.

(2) Art. 1". Abrogé, voyezla note sur l'art. 4.

(Õ)Art. 2. Abrogé.
*

(4)Art. 3. Abrogé.
(5) Lesarticles i , 2, 3 et 4 , relatifs à la répartition de

l'ordre des avocatsen colonnes, sont implicitement abrogés

par l'ordonnance du 27 août 1830et par un usagecontraire,

qui rendent la répartition par colonnesentièrementinappli-
cable dans tous les cas pour lesquelselle avait été instituée.

(Voyezci-aprèsles notes sur les articles7, 8,20, 29, 33, 34.)
(6) Une circulaire du ministre de la justice, en date du

6 janvier 1823 , s'exprimeainsi surcet article 5:
«L'exercicede la professiond'avocats'annonceprincipale-

mentpar l'assiduitéau palais, par la plaidoirie,par la rédac-
tion habituelle et :notoire d'écrits judiciaires. Le succès et

l'occupation sont pour tous le fruit des talens et du tems.

Ainsi, tout avocatqui suit les audiences, qui se livre à la

plaidoirie quand l'occasionplus ou moins fréquente lui en
est offerte, exerce véritablementsa profession, autant qu'il
est en lui de le faire.

Ainsi, tout avocatqui, sanssuivrele palais, sans se livrer
à la .plaidoirie, s'occupe notoirement et habituellement de

rédiger des consultations, des mémoires, des avis et autres
écrits judiciaires, exerce encoresa profession.

Maisaussi, et par opposition, tout avocat qui n'annonce

point, par un de cesfaits facilesà constater, que sesassidui-

tés, seseffortset sontravaille feront triompher des obstacles
dont sa carrière est semée, n'exerce pasréellement sa pro-
fession, et ne peut aspirer à fairepartie de l'ordre.

Ainsi, des signatures isolées, apposées de loin en loin
sur des écrits judiciaires, sans aucune autre démonstration

de l'exercice réel de la profession, ne suffirontpoint pour
constituer l'avocat, et lui donner le droit d'être porté au ta-

bleau. Ainsi, et à plus forte raison, le gradué qui, placé
dans ces dernières circonstances. se trouvera de plus ne

point résider au chef-lieude la cour ou du tribunal, de ma-
nière qu'il ne pourrait offrir aux justiciables un accès, un
recours facile, ne pourra être considérécomme avocat.

Cetart. 5est aujourd'hui plus largement illterprét.
On ne doit pasadmettre au tableaudesavocatsd'une cour

royale l'avocat qui aurait sa résidence dans une ville du
ressort de la cour, si dans cetteville il existeun tribunal, ce

qui supposel'existenced'un tableau pour les avocatsrésidant
dans l'arrondissement. (Carré,compétence,tom. 1", p. 412.)

(7) Le tableau des avocatsprès une cour ou un tribunal a
un caractère légal en ce que la date de l'inscription établit

entre les avocatsle rang d'ancienneté, qui confère certaines

prérogatives.
(8) Le conseilde disciplineest la représentationde I or-

dre des avocats par un certain nombre de ses élus chargés
d'assurerle maintien desdroits et l'accomplissementdes de-

voirs de la profession, dans les limitesde sesattributions.

(9) Abrogéparl'art. 1erde l'ordonnancedu 27 août 1830.

Aujourd'hui le conseilde disciplineest élu directement par
l'assembléede l'ordre composéede tous les avocatsinscrits
au tableau. Cetteformalitéde l'inscription est laseuleexigée,
elle donne tout à la fois la qualité d'électeur et celled'éligi-
ble : ainsi il n'est plus nécessaired'avoir été bâtonnier pour
fairepartie du conseil; ainsi la répartition par colonnes,

qui avait principalement pour but de faire entrer dans le

conseil les deuxplus anciensde chaque colonne, se trouve

actuellement sansobjet; et le secrétairepeut, commetous

les autres membresdu conseil, être choisiparmi les inscrits

âgésde moins de trente ans, sans égard au tems d'exercice.
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Art. 8. Le bâtonnier et le secrétaire seront nommés

par le conseil de discipline, à la majorité absolue des

suffrages (1).
Ces nominations seront renouvelées au commence-

ment de chaque année judiciaire, sur la convocation

de nos procureurs près nos cours et nos tribunaux (2).

Art. 9. Le bâtonnier est chef de l'ordre et préside

le conseil de discipline (3).
Art. 10. Lorsque le nombre des avocats portés sur

le tableau n'atteindra pas celui de vingt, les fonctions

des conseils de discipline seront remplies, savoir : s'il

s'agit d'avocats exerçant près d'une cour royale, par
le tribunal de première instance de la ville où siège
la cour; dans les autres cas, par le tribunal auquel

seront attachés les avocats inscrits au tableau (4).

Art. 11. Les tribunaux qui seront chargés, aux

termes de l'article précédent, des attributions du con-

seil de discipline, nommeront annuellement, le jour
de la rentrée, un bâtonnier, qui sera choisi parmi les

avocats compris dans les deux premiers tiers du ta-

bleau, suivant l'ordre de leur inscription (5).

Art. 12. Les attributions du conseil de discipline
consistent: 1° à prononcer sur les diflicultés relatives

à l'inscription dans le tableau de l'ordre; 2° à exercer

la surveillance que l'honneur et les intérêts de cet

ordre rendent nécessaire; 3° à appliquer, lorsqu'il y a
lieu, les mesures de discipline autorisées par les ré-

glemens (6).
Art. 13. Le conseil de discipline statue sur l'admis-

sion au stage des licenciés en droit qui ont prêté le
serment d'avocat dans nos cours royales; sur l'inscrip-
tion au tableau des avocats stagiaires après l'expira-
tion de leur stage, et sur le rang de ceux qui, ayant
déjà été inscrits au tableau et ayant abandonné l'exer-
cice de leur profession, se présenteraient de nouveau

pour la reprendre.
Art. 14. Les conseils de discipline sont chargés de

maintenir les sentimens de fidélité à la monarchie et
aux institutions constitutionnelles, et les principes de

modération, de désintéressement et de probité sur

lesquels repose l'honneur de l'ordre des avocats.

Ils surveillent les mœurs et la conduite des avocats

stagiaires.
Art. 15. Les conseils de discipline répriment d'of-

fice, ou sur les plaintes qui leur sont adressées, les
infractions et les fautes commises par les avocats in-
scrits au tableau (7).

Art. 16. Il n'est point dérogé, par les dispositions qui
précèdent, au droit qu'ont les tribunaux de réprimer
les fautes commises à leur audience par les avocats (8)

L'élection des membres du conseil de disciplinea lieu par
scrutin de liste et à la majorité relative desmembres présens.

(1) D'après l'art. 3 de l'ordonnance du 27 août 183-0, le

bâtonnier est élu par l'assembléede tous les avocatsinscrits
au tableau et par scrutin séparé,à la majorité absolue,
avantl'élection du conseil de discipline.

-

Le secrétaire continue à être choisi par le conseil de dis-

cipline parmi sesmembres; mais la majorité relative serait

aujourdhui suffisante pour sa llomination, car l'ordon-

nance de 1830, qui présente un nouveau systèmecomplet
dans la compositiondu conseil, n'exige la majorité absolue

qu'à l'égard de l'élection du bâtonnier.

(2) Dans l'usage, les nominations sont renouvelées à la fin

d'août, c'est-à-dire à l'expirationde l'année judiciaire, mais

le bâtonnier et le nouveau conseil n'entrent réellement en
fonctions qu'au commencementde l'année judiciaire, c'est-

à-dire au mois de novembre.
Cesnominations ont lieu sur la simple convocation du

bâtonnier en exercice, ou, à son défaut, sur celle du plus
• ancien membre du conseil.

(3) Le titre de bâtonnier, qui a succédé à celui de doyen,

paraît venir de ce que le doyen des avocats, comme chefde

la confrérie de Saint-Nicolasétablie en la chapelle du palais,
portait le bâton de saint Nicolasdans les cérémonies de cette
confrérie.

Le bâtonnier préside aussi les conférences établies pour
l'instruction des avocats stagiaires, et les séancesdu bureau

gratuit de consultations en faveur des indigens.
(4) Abrogépar l'art. 2 de l'ordonnance du 27 août 1830,

qui refuse formellement aux tribunaux le droit de remplir

(a) Ce'décretestrelatifaux.courset tribunaux.L'art. io3 contient
desmesuresdedisciplinecontreles officiersministérielsqui contre-
viendraientauxrèglesderespectet debienséancequisontdus auxma-
gistratspendantla tenuedel'audience.Paruneinductionforcée,ona

les fonctions des conseils de discipline et fixe le nombre des
membres de ces conseilsd'après celui des avœats inscrits.

(5) Abrogé,idem.
(6) C'est en dernier ressort que le conseil de discipline

prononce sur les difficultés relatives à l'inscription au ta-

bleau, car l'ordonnance n'établit pas d'appel pour ce cas.

(Voyez art. 24 et 25.)
(7) Il ne faut pas conclure des mots'avocats inscritsau ta-

bleaumisà la fin de l'article que le conseilde disciplinene soit

pas chargé de réprimer les infractions et les fautescommises

par les avocats stagiaires. La compétence du conseil s'étend à
à tousles avocats, et la surveillancedela conduite desstagiaires
attribuée au conseil serait illusoire sans le droit de les punir.

Un avocat est-il justiciable du conseil de discipline à rai-
son des écrits qu'il publierait, non comme avocat, mais
comme citoyen? Cette question, résolue négativement par
M. Daviel, a reçu une décision affirmative du garde-des-
sceaux de 1821, et la chambre des députés, à laquelle l'a-
vocat frappé de radiation avait adressé une pétition à ce su";

jet, a passé à l'ordre du jour. (VoyezSirey, 22 , 2, 48.) Il

paraît dificile de soustraire l'avocat à la juridiction du con-
seil de discipline, par cela seul qu'il ne s'agit pas d'un fait
de charge, car l'honneur de l'ordre peut encore se trouver

compromis par un membre du barreau agissant en dehors
de ses fonctions d'avocat; les circonstances peuvent seules
déterminer si l'ordre est intéressé à la répression de l'infrac-
tion de la faute, et ces circonstances ne sauraient être ap-
préciéesque par le conseil. ( Voyezart. 12 et 14. )-

(8) Voyezarticles 89, 90, 91 et 1036 du Code de Procé-

dure, 377du CodePénal, 103 dudécret du 30mars 1808 (a),

vouluen fairel'applicationaux avocats, pourexercersur l'ordreun
droitdejuridiction; maiscetteapplicationmanquedeLaseet de rai-

son.(Voirie titrede l'Organisationjudiciaire,et, page2x8, cet.ar-

ticleio3, el l'art, 56del'ordonnancede1822.)
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- Art. 17. L'exercice du droit de discipline ne met

point obstacle aux poursuites que le ministère public
ou les parties civiles se croiraient fondés à intenter

dans les tribunaux, pour la répression des actes qui
constitueraient des délits ou des crimes (1).

Art. 18. Les peines de discipline sont:

L'avertissement,
La réprimande,
L'interdiction temporaire,
La radiation du tableau.

L'interdiction temporaire ne peut excéder le terme

d'une année.

Art. 19. Aucune peine de discipline ne peut être

prononcée sans que l'avocat inculpé ait été entendu

ou appelé avec délai de huitaine (2).
Art. 20. Dans les sièges où les fonctions du conseil

de discipline seront exercées par le tribunal, aucune

peine de discipline ne pourra être prononcée qu'après
avoir pris l'avis écrit du bâtonnier (3).

Art. 21. Toute décision du conseil de discipline

emportant interdiction temporaire ou radiation sera

transmise, dans les trois jours, au procureur général,

qui en assurera et en surveillera l'exécution.

Art. 22. Le procureur-général pourra, quand il le

jugera, nécessaire, requérir qu'il lui soit délivré une

expédition des décisions emportant avertissement ou

réprimande.
Art. 23. Pourra également le procureur général de-

mander expédition de toute décision par laquelle le

conseil de discipline aurait prononcé l'absolution de

l'avocat inculpé.
Art. 24. Dans les cas d'interdiction à tems ou de

radiation, l'avocat condamné pourra interjeter appel
devant la cour du ressort (4).

Art. 25. Le droit d'appeler des décisions rendues

par les conseils de discipline, dans les cas prévus par
l'art. 15, appartient également à nos procureurs gé-
néraux.

Art. 26. L'appel, soit du procureur général, soit
de l'avocat condamné, ne sera recevable qu'autant
qu'il aura été formé dans les dix jours de la commu-
nication qui leur aura été donnée par le bâtonnier, de
la décision du conseil de discipline (5).

Art. 27. Les cours statueront sur l'appel en assem-
blée générale et dans la chambre du conseil, ainsi qu'il
est prescrit par l'art. 52 de la loi du 20 avril 1810,
pour les mesures de discipline qui sont prises à l'égard
des membres des cours et des tribunaux (6).

Art. 28. Lorsque l'appel aura été interjeté par l'a-
vocat condamné, les cours pourront, quand il y aura

lieu, prononcer une peine plus forte, quoique le pro-
cureur général n'ait pas lui-même appelé (7).

Art. 29. L'avocat qui aura encouru la peine de la

réprimande ou de l'interdiction sera inscrit au der-
nier rang de la colonne dont il fera partie (8).

TITREIII. ——Du stage(9).

Art. 30. La durée du stage sera de trois années.
Art. 31. Le stage pourra être fait en diverses cours,

sans qu'il doive néanmoins être interrompu pendant
plus de trois mois (10).

Art. 32. Les conseils de discipline pourront, selon
les cas, prolonger la durée du stage (11).

Art. 33. Les avocats stagiaires ne feront point par-

23 dela loi du 17 mai 1819 , et 43 de la présente ordon-
nance. Voyezaussi Carré, Loisde la procédure, questions
429, 430et 432.

(1)Voyezart 23 de la loi da 17 mai 1819.

(2)En général, la citationdel'avocatdevantles conseilsde

disciplinea lieu par une lettredu bâtonnier ou dusecrétaire.

(3J Abrogépar l'art. 2 de l'ordonnance du 27 août 1830.

(Voyezla note sur l'art. 10.)
(4)L'avocatn'a pas droit d'appeler en cas d'avertissement

ou de réprimande. (Art. 24.) Cette dispositionserait conce-
vable si la décisonétait souveraine, mais l'appel est permis
au procureur général par l'article suivant, combiné avec

l'art. 15.

(5) Cetarticleemploiele motégalement;il sembleraitdonc

que le procureur général ne peut appeler que dans les cas
où l'appel est permis à l'avocat. Mais en combinant les ar-
ticles 24, 25 et 15, on voit que l'avocat ne peut faire appel
que s'il est interdit à tems ou rayé , tandis que le procureur-
général a droit d'appel dans lescas prévusà l'art. 15.

(6) C'est à huis clos que les cours statuent. M. Daviel
blâme cette disposition, commepouvant nuire à la défense
d'un inculpé, qui seraitpoursuivipar une cabale, et comme

contraire aux anciens usages; il cite l'exemplede Linguet,
qui discuta en audiencepublique les motifs de la radiation
contre lui prononcée. - - 1

(7) Cette disposition exorbitante dtt droit commun est

une de celles qui demandentune prompte réforme, et le

réglement définitif promis par l'ordonnance de 1830 ne

manquera pas sans doute de la réaliser.

(8) Abrogé par l'ordonnance du 27 août 1830, qui sup-
prime la répartition par colonnes.(Voyez les notes sur les

art. 4, 7, 8et 2O.)
L'avocat interdit ou rayé ne peut plaider, mais il peut

consulteret écrire. (Carré, p. 431.)
(9)On appellestagele temsd'épreuveauquel sont soumis

les aspiransau barreau, avant d'obtenir leur inscription au
tableaudes avocats.

(10)Le stage se fait en suivantexactementles audiences
descours et tribunaux, les conférencestenuespar le bâton-

nier pour l'instructiondes stagiaireset lesassembléesdu bu-

reau gratuit de consultations(décret du 14 décembre1810,
art. 15 et 24. ) AParis, un registre est ouvert à la chambre

des avocatssur lequel les stagiairesconstatent par leur si-

gnature leur présenceauxséancesdesconférences.

(11)L'art. 23 du décret de 1810n'accordaitau conseilde

disciplinele droit de prolonger le stageque d'une année, et

seulementen cas d'inexactitudehabituelleou d'inconduite

notoire; aujourd'hui le conseilpeut prolongerindéfiniment

et dans des casindéterminés.Il est peu probable qu'un con-

seil abusede cette disposition, mais il faut convenir, avec

M. Daviel, qu'elle est tout à fait arbitraire.



CODE CONSTITUTIONNEL.— LIVRE II,
-TITRE I, CHAPITRE II. 225

I. 0

tie du tableau. Ils seront néanmoins répartis et ins-

crits à la suite de chacune des colonnes, selon la date

de leur admission (1).
Art. 34. Les avocats stagiaires ne pourront plaider

ou écrire dans aucune cause, qu'après avoir obtenu

des deux membres du conseil de discipline apparte-

nant à leur colonne un certificat constatant leur as-

siduité aux audiences pendant deux années. Ce certi-

ficat sera visé par le conseil de discipline (2).

Art. 35. Dans les sièges où le nombre des avocats

inscrits au tableau sera inférieur à celui de vingt, le

certificat d'assiduité sera délivré par le président et

par notre procureur (3). -

Art. 36. Sont dispensés de l'obligation imposée par
l'art. 34 ceux des avocats stagiaires qui auront atteint

leur vingt-deuxième année (4).
Art. 37. Les avoués licenciés en droit qui, après

avoir donné leur démission, se présenteront pour être

admis dans l'ordre des avocats, seront soumis au stage.

TITREIV.1—Dispositionsgénérales.

Art. 38. Les licenciés en droit sont reçus avocats

par nos cours royales. Ils prêtent serment en ces

termes (5) :
« Je jure d'être fidèle au roi et d'obéir à la Charte

» constitutionnelle, de ne rien dire ou publier comme

» défenseur ou conseil, de contraire aux lois, aux
» réglemens, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l'état
» et à la paix publique, et de ne jamais m'écarter dltl
» respect dû aux tribunaux et aux autorités publiques. «

Art. 39. Les avocats inscrits aux tableaux de nos

cours royales pourront seuls plaider devant elles.

Ils ne pourront plaider hors du ressort de la cour

près de laquelle ils exercent, qu'après avoir obtenu,
sur l'avis du conseil de discipline, l'agrément du pre-
mier président de cette cour, et l'autorisation de notre

garde-des-sceaux ministre secrétaire-d'état au dépar-
tement de la justice (6).

Art. 40. Les avocats attachés à un tribunal de pre-

(1)La répartition par colonne setrouvant abolie par l'or-

donnance de 1830, l'inscription des stagiaires à la suite des
colonnes ne peut plus avoir lieu.

L'inscription au tableau, après l'expiration du stage,
donne rang à l'avocat inscrit, à la date du jour auquel le

stage a commencé. ( Lettressur la professiond'avocat, Du-

pin, édition 1833, tome II, pag. 719.)
(2) L'ordonnance de 1830 , en supprimant la répartition

par colonne, a rendu impossible l'exécution littérale de cet

article; mais au surplus dès long-tems il est tombé en dé-
suétude, et l'usage affranchit les stagiaires du certificat con-
statant leur assiduitéaux audiencespendant deux années.

Aujourd'hui l'admission au stage confère au stagiaire le
droit de plaider , d'écrire et de consulter dans toutes les af-

faires, sauf les cas où la loi exige spécialement le ministère
d'avocatsinscrits au tableau.

^3)Tombé en désuétudeet abrogé implicitement par l'or-
donnance de 1830. (Voyezla note précédente. )

(4) L'obligation imposée par l'art 34 ayant cessé, la dis-

pense est demeurée sans objet. (Voyezles deux notes précé-
dentes. )

Suivant les anciennes traditions, ily n'avaitpas d'âge fixé

pour être apte à exercer la profession d'avocat. Corbin, au-
teur du Traité des droits dePatronage, plaida une cause à

l'âge de quatorze ans; aujourd'hui, sans qu'il y ait un âge
fixéd'un manière précise pour la réception, il résulte de
différens textes qu'on peut le devenir avant d'avoir atteint
la majorité. (Voyezordonnance du 27 février 1822 , art. 12,
loi du 22 ventosean xu, art. 3, et Merlin, Répertoireaumot
avocat, §9 , n° 4.)

(5) Pour être reçu avocat par une cour royale il faut:
1° être né ou naturalisé français. (Déclaration du 26 jan-
vier 1680, Merlin, Répertoire, verbo Étranger, 1cr, n° 3;
Lettressur la professiond'avocat, édition 1832 , tom. 1er,
pag. 694); 2° être licencié en droit (loi du 22 ventôse an XII,
art, 24); 3° présenter au procureur-général près la cour
devant laquelle se fait la réception, le diplôme de licencié
(même article et décret du 14 décembre 1810, art. 13);
4" et prêter le serment prescrit par le présent article,
a formule aujourd'hui en usage est celle-ci i

«Je jure d'être fidèle au roi des Français et d'obéir à la

Il

Charte constitutionelle et aux loisdu royaume, etc.» (Le

surplus comme dans l'article 38. )

Voyez,pour les formalités qui accompagnentet suivent la

réception, le décret du 14 décembre 1810, art. 14, et celui
du 3 octobre 1811.

Dans l'usage, la présentation et l'enregistrement du di-

plôme et la prestation du serment ont lieu, soit devant la

cour royale du domicile ou de la résidence du licencié, soit
devant la cour près laquelle ou dans le ressort de laquelle il

veut exercer.

(6) L'article 4 de l'ordonnance du 27 août 1830 déclare

que tout avocat inscrit au tableau pourra plaider dans toutes

les cours royales et tous les tribunaux du royaume, sans
avoir besoin d'aucune autorisation, sauf les dispositions de
l'article 295 du Code d'Instruction criminelle. Cesdernières

dispositionsn'ayant aucun rapport avec la triple autorisation

exigée par le second paragraphe de l'article 39 de la pré-
sente ordonnance, il en résulte que ce second paragraphe
est complétement abrogé.

Quant au paragraphe premier du même article, il conti-
nue de subsister, mais la règle qu'il pose souffreplusieurs
exceptions: ainsi le droit de plaider appartient encore:

1° Aux avocats stagiaires, ils peuvent plaider dans toutes
les cours et tous les tribunaux du royaume, comme les avo-

cats inscrits au tableau. (Voyezla note sur l'art. 34.)
2° Les avouésqui, en vertu de la loi du 22 ventose an xn,

jusqu'à la publication du décret du 2 juillet 1812 , ont ob-

tenu le grade de licencié, et peuvent plaider et écrire con-
curremment et contradictoirement avec les avocats, mais
seulement devant le tribunal auquelils sont attachés et dans
les affairesoù ils occupent (loi du 22 ventôse an XII, art. 32;
décret du 2 juillet 1812, art. 9 ; ordonnance du 27 fé-
vrier 1822, art. 1.er).

30 Les avoués qui n'ont obtenu le grade de licencié que

depuis la publication du décret du 2 juillet 1812 et les

avoués non licenciés peuvent plaider les causes dans les-

quelles ils occupent, dans les tribunaux où le nombre des

avocatsinscrits au tableau, ou stagiaires, exerçant ou rési-

dant dan&le chef-lieu. est iucé insuffisantpour la plaidoiris
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mière instance né pourront plaider que dans la cour
d'assises et dans les autres tribunaux du même dépar-
tement (1).

Art. 41. L'avocat nommé d'office pour la défense
d'un accusé ne pourra refuser son ministère sans faire

approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par
les cours d'assises, qui prononceront, en cas de résis-

tance, l'une des peines déterminées par l'article 18
ci-dessus (2).

Art. 42. La profession d'avocat est incompatible
avec toutes les fonctions de l'ordre judiciaire, à l'ex-

ception de celle de suppléant; avec les fonctions de

préfet, de sous-préfet et de secrétaire-général de pré-
fecture; avec celles de greffier, de notaire et d'avoué;
avec les emplois à gages et ceux d'agent comptable;
avec toute espèce de négoce. En sont exclues toutes

personnes exerçant la profession d'agent d'affaires (3).
Art. 43. Toute attaque qu'un avocat se permettrait

et l'expéditiondes affaires(ordonnance du 27 février 1822,
art. 2). Ils peuvent aussi plaider concurremment et contra-
dictoirement avec les avocats, dans les affairesoù ils occu-

pent, les demandes incidentes de nature à être jugées som-
mairement et tous les incidens relatifs à la procédure (même
ordonnance, art. 5).

Voiciles dispositionsde cette ordonnance:

27 FÉvRIER=14MARS1822. — Ordonnanceduroi qui modifie
ledécretdu2 juillet 1812 , relatif à la plaidoirie.

Louis, etc.

Nous étant fait rendre compte des réglemens sur la disci-

pline du barreau, nous avonsremarqué que le décret du là.
décembre 1810 déclare incompatiblesla,profession d'avocat
et le ministère d'avoué, et proclame ainsi le principe, qu'il
importe de consacrer de nouveau, que les officiersministé-
riels ne sont préposés qu'à l'instruction des procès, et que-
le droit de les défendre devant nos cours et tribunaux ap-
partient exclusivementaux avocats; qu'il existe cependant
deux exceptions à ce principe: l'un en faveur des avoués

qui ont obtenu deslettres de licence dans l'intervalle de ven-
tose an xu à juillet 1812, et sont autorisés à plaider, con-
curremment avecles avocats, les affairesqu'ils ont instruites

(art. 32 de la loi du 22 ventose an XII, art. 9 du décret du
2 juillet 1812); que cette faveur accordée à des hommesqui
se sont livrés à l'étude du droit dans un tems où elle était

négligée leur est justement acquise, et il n'est pas dans
notre intention de les en priver; que la deuxièmeexception
concerne des avouésmême non licenciés qui postulent dans

plusieurs tribunaux de première instance, et à qui les régle-
mens permettent de plaider toute espèce de cause dans la-

quelle ils occupent (dernière disposition de l'art. 3 du dé-

cret du 2 juillet 1812) ; que, si la nécessitéexige le main-

tien de cette disposition dans les tribunaux où les avocats,

trop peu nombreux, ne peuvent suffire à l'expédition des

affaires, elle est abusive, destructive de toute émulation et

nuisible à nos sujets, dans les lieuxoù le barreau, composé
d'hommes expérimentés et d'une jeunesse studieuse, offre

au public des défenseurs éclairés et en nombre suffisant;
sur le rapport de notre garde-des-sceaux,ministre secrétaire

d'état au département de la justice, notre conseil-d'étaten-

tendu, nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Les avouésqui, en vertu de la loi du 22 ventôse
an XII, jusqu'à la publication du décret du 2 juillet 1812 ,
ont obtenu le grade de licencié, continueront de jouir de
la faculté qui leur est accordée par l'art. 9 du susdit décret.

Art. 2. Les avouésnon licenciés, et ceux qui ne l'ont été

que depuis la publication du décret du 2 juillet 1812, ne

pourront plaider les causes dans lesquelles ils occuperont
que dans les tribunaux où le nombre desavocatsinscrits sur

le tableau, ou stagiairesexerçant et résidant dans Je chef.

lieu, sera jugé insuffisantpour la plaidoirie et l'expédition
des affaires.

Art. 3. Chaqueannée, dans la première quinzaine du
mois de novembre, nos cours royales arrêteront l'état des
tribunaux de première instance de leur ressort où les avoués

pourront jouir de la faculté énoncéeen l'article précédent.
Art. 4. Les délibérations de nos cours en exécution de

l'article ci-dessus, seront prises, à la diligence de nos pro-
cureurs-généraux, sur l'avis motivé des tribunaux de pre-
mière instance.

Elles seront soumisesà l'approbation de notre garde-des-
sceaux, et recevront provisoirementleur exécution.

Art. 5. Il n'est pas dérogé par la présente au droit qu'ont
les avouésde plaider, dans les affairesoù ils occupent, de-
vant nos cours ou tribunaux, les demandes incidentes qui
sont de nature à être jugées sommairement, et tous les in-
cidensrelatifs à la procédure.

Art. 6. Notre garde-des-sceaux, ministre secrélaire-d'élat
au département de la justice, est chargé de l'exécution de
la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des

lois.

(1) Abrogépar l'art. ú.de l'ordonnance du 27 août 1830,
l'avocat exerçant près un tribunal de première instancepeut

aujourd'hui plaider devant tous les tribunaux"ettoutes les

cours royalesdu royaume. L'admissionà la qualité d'avocat

exigeantpartout les mêmesétudes et travaux préparatoires,
il est juste que cette qualitéune foisobtenue confèrepartout
les mêmes droits.

(2) M. Davielcritique avecraison cet article. Si l'avocat
doit faire approuver les motifs d'excuse, la cour d'assisespa-
raît bien mal choisie pour les apprécier. car ses excuses

peuvent être motivées sur les révélations de l'accusé, sur
les circonstances inhérentes à la cause, sur la conduite de
l'accusé envers le défenseurà lui désigné.Alors c'est violen-
ter la consciencede l'avocat que de l'obliger à de pareilles
révélationsdevant lesjuges de l'accusé, et c'estmettre ceux-

ci dans l'impossibilitéde juger (a).
Celtedisposition exorbitante et exceptionnellene saurait

être étendue. Ainsi devant toute autre juridiction que celle

des coursd'assises, si l'avocatdésignéd'officerefuseson mi-

nistère, il ne doit pas compte de sesmotifs aux juges, et il

ne sera tenu de les déduire qu'au conseilde discipline, dans

le casoùil en serait requis.
(Voirl'arrêt de la cour de cassation du 13 juillet 1825 ;

voir aussil'ordonnance du 30 mars 1835, à la section de

la libre défensedes accusés.)
(3) Cet article est énonciatifet non limitatif; ainsi on re.

;(a) Remarquezbien, eneffet,quesilejuryprononcesurlaculpa-
bilitéj lesjugesprononcentsurl'étenduedeJapeineet surles dom-

mages.
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de diriger, dans ses plaidoiries ou dans ses écrits,

contre la religion, les principes de la monarchie, la

Charte, les lois du royaume ou les autorités établies,

sera réprimée immédiatement, sur les conclusions du

ministère public, par le tribunal saisi de l'affaire, le-

quel prononcera l'une des peines prescrites par l'ar-

ticle 18, sans préjudice des poursuites extraordinaires

s'il y a lieu (1).
Art. 44. Enjoignons à nos cours de se conformer

exactement à l'art. 9 de la loi du 20 avril" 1810, et,

en conséquence, de faire connaître, chaque année, à

notre garde-des-sceaux ministre de la justice, ceux

desavocats qui seserontfait remarquer par leurs lumières,

leurs talens, et surtout parla délicatesse et le désintéres-

sement qui doivent caractériser celte profession (2).
Art. 45. Le décret du 14 décembre 1810 est abrogé.

Les usages observés dans le barreau relativement aux

droits et aux devoirs des avocats dans l'exercice de leur

profession sont maintenus (3).

TITREV.— Dispositionstransitoires.

Art. 46. Les conseils de discipline dont la nomina-

tion aura été faite antérieurement ,à la publication de

la présente ordonnance, selon les formes établies par
le décret du 14 décembre 1810, seront maintenus

jusqu'à l'époque fixée par ce décret pour leur renou-

vellement.

Art. 47. Les conseils de discipline mentionnés en

l'article précédent se conformeront, dans l'exercice

de leurs attributions, aux dispositions de la présente
ordonnance.

Art. 48. Notre ministre de la justice est chargé de

l'exécution de la présente ordonnance.

ORDONNANCEDUROIcontenantdesdispositionssur l'exercice de
la professiond'avocat.(A Paris, le 27 août 1830.)

LOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS,à tous pré-
sens et à venir, SALUT.

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux , ministre

secrétaire-d'état au département de la justice;
Vu la loi du 22 ventôse an XII , le décret du 14

décembre 1810 (4), et l'ordonnance du 20 novembre

1822;

garde en général comme incompatibles avec la profession
d'avocat toutes les charges érigées en titre d'office, toutes

places qui peuvent faire l'occupation capitale d'un homme,
cellesqui xendent subalternes, et auxquelsil y a des gagesat-
tachés. Au nombre des fonctions non énumérées par l'arti-
cle et qui sont reconnues incompatibles se trouvent notam-
ment les suivantes:

1° Cellesde conseillers-d'état,qui sont de véritablesjuges
dansl'ordre administratif et reçoivent un traitement.

2° Cellesde secrétaire général de préfecture. Les mêmes
motifs paraîtraient s'appliquer aux conseillersde préfecture,
car leurs fonctions sont déclarées incompatibles avec celles
d'avoué, par avis du conseil-d'état du 8 juillet 1809, ap-
prouvé le 5 août suivant.

3° Celles de conseillers-maîtres.Ils préparent par leurs

rapports lesarrêtés duconseil-d'étatetreçoiventun traitement.
4° Et celles d'auditeur au conseil-d'état.L'ordonnance du

26 août 1824, art. 23 , les assujétit à un tems d'épreuve et
de stage auprès du conseil-d'état, qui ne peut concourir ni
avec le stage exigépour être inscrit au tableau, ni avecl'exer-
cice de la profession d'avocat.

(1) Art. 90 duCodede Procédure.Si le trouble est causé

par un individu remplissant une fonction près le tribunal,
il pourra, outre la peine ci-dessus (vingt-quatre heures de

détention, art. 89) être suspendu de ses fonctions; la sus-

pension, pour la première fois, ne pourra excéder le terme
de trois mois. Le jugement sera exécutoire par provision.

Art. 311 du Code d'Instruction criminelle. Le président
avertira le conseil de l'accusé qu'il ne peut rien dire contre
sa conscience ou contre le respect dû aux lois, et qu'il doit

s'exprimer avec décence et modération.
L'art. 23 de la loi du 17 mai 1819porte encore ce qui suit :
Ne donneront lieu à aucune action en diffamation ou in-

jure, les discours prononcés ou les écrits produits devant
les tribunaux: pourront, néanmoins, les juges saisisde la
cause, en statuant sur le fond, prononcer la suppression
des écrits injurieux ou diffamatoires, et condamner qui il

appartiendra en des dommages-intérêts.

Les juges pourront aussi, dans le même cas, faire des

injonctions aux avocats et officiersministériels, ou même

les suspendre de leurs fonctions.

La durée de cette suspension ne pourra excéder six mois;
en cas de récidive, elle sera d'un an au moins et de cinq
ans au plus.

Pourront, toutefois, les faits diffamatoires étrangers à la

cause donner ouverture, soit à l'action publique, soit à l'ac-

tion civile des parties, lorsqu'elle leur aura été réservée par
les tribunaux, et, dans tous les cas, à l'action civile des
tiers. (Voyezla note sur l'art. 16.)

(2) Il est à remarquer que cette injonction n'est point
exécutée.

(Voir la loi du 20 avril 1810, au titre de l'Organisation
judiciaire.)

(3) Il ne faut pasconclure de l'ensemble de cet article que
le titre du décret de 1810, intitulé: Desdroits et desdevoirs
des avocats, se trouve maintenu. Ce décret de 1810 est for-

mellement abroge; si quelques-unes de ses dispositions sur-
vivent à l'abrogation, ce n'est plus comme faisantpartie du

décret, mais seulement comme usages observésdans le bar-
reau.

Au nombre des usages maintenus par cet article, on re-

marque les suivans : - 1

Les avocats exerçant près d'une cour.royale, lorsqu'ils sont

appelés à une cérémonie publique, doivent suivre.immédia-
tement la cour et précéder les tribunaux inférieurs. •

Les avocatsplaident debout et couverts, même devant la

justice parlementaire. Ils se découvrent en prenant des con-
clusions ou en lisant des piècesdu procès.

Les avocatsont une action en justice pour le paiement de
leurs honoraires; mais c'est une règle constante de disci-

pline qu'ils ne doivent point former de pareille,demandeni
même retenir les pièces pour obtenir paiement. Les avocats
ne donnent point de quittance des honoraires qu'ilsreçoivent
ni de récépissé des pièces qui leur sont remises ou

commu-
niquées.

(LI)Voirces lois, pagel 218 et suiv.



328 CODEDES CODES.

Considérant que de justes et nombreuses réclama-

tionsse sont élevées depuis long-tems contre les dis-

,positions réglementaires qui régissent l'exercice de la

profession d'avocat (1) ;

Qu'une organisation définitive exige nécessairement

quelques délais (2) ;

Que néanmoins il importe de faire cesser dès ce mo-

ment, par des dispositions provisoires, les abus les

plus graves et les plus universellement sentis;
Prenant en considération, à cet égard, les vœux ex-

primés par un grand nombre de barreaux de France;
AVONSORDONNÉet ORDONNONSce qui suit :

Art. 1er. A compter de la publication de la présente

ordonnance, les conseils de discipline seront élus di-

rectement par l'assemblée de l'ordre, composée de

tous les avocats inscrits au tableau. L'élection aura

lieu par scrutin de liste et à la majorité relative des

membres présens (3).
Art. 2. Les conseils de discipline seront provisoire-

ment composés de cinq membres dans les sièges où le

nombre des avocats inscrits sera inférieur à trente, y

compris ceux où les fonctions desdits conseils ont été

jusqu'à ce jour exercées par les tribunaux (4); de sept,
si le nombre des avocats inscrits est de trente à cin-

quante; de neuf, si ce nombre est de cinquante à

cent; de quinze, s'il est de cent ou au-dessus; de

vingt-et-un à Paris.

Art. 3. Le bâtonnier de l'ordre sera élu par la même
assemblée et par scrutin séparé, à la majorité abso-

lue, avant l'élection du conseil de discipline (5).
Art. 4. A compter dela même époque, tout avocat

inscrit au tableau pourra plaider devant toutes les
cours royales et tous les tribunaux du royaume sans

avoir besoin d'aucune autorisation, sauf les disposi-
tions de l'article 295 du Code d'Instruction crimi-

nelle (6).
Art. 5. Il sera procédé, dans le plus court délai

possible, à la révision définitive des lois et réglemens
concernant l'exercice de la profession d'avocat.

S II. AVOCATSAUXCONSEILSDUROIETALACOURDBCASSATION.

10=30 SEPTEMBRE1817.— Ordonnanceduroi quiréunit, sous

la dénominationd'ordredesavocatsaux conseilsdu roi et d

la cour decassation, l'ordre des avocats aux conseilset le

collégedes avocatsà la courdecassation, fixe irrévocable-

ment le nambredes titulaires, et contientdes dispositions

pour la disciplineintérieurede l'ordre (7).

LOUIS, etc.

Vu l'art. 2 de notre ordonnance du 10 juillet 1814,

(1) Voir la protestation de 1828 , page 217.

(2) Tel a toujours été le langage des ordonnances et dé-
crets qui précèdent (voir pages 216 et suivantes). Cette or-

ganisation définitiveest attendue impatiemment depuis bien
des années; la dignité et l'indépendance de l'ordre la récla-
ment impérieusement.

(3) Cetarticle abroge l'article 7 de l'ordonnance de 1822.

(Voirpage 222.) - -- -
(4) Remarquons ici que, dans les tribunaux ou le nombre

des avocatsserait moindre de cinq, les fonctions du conseil
de discipline appartiennent aux tribunaux.

(Voyezl'arrêt de la cour de cassation rendu en assemblée

le 17 décembre 1833.)

(5) Abrogation des art. 1er, 2 , 3 , 4, 5, 6 et 8 de l'or-

donnance de 1822. (Voir page 222.)
(6) L'article 295 du Coded'Instruction criminelle est ainsi

conçu:
Le conseil ne pourra être choisi par lui ou désignépar

le juge que parmi les avocats et avouésde la cour royale ou
de son ressort, à moins que l'accusé n'obtienne du prési-
dent de la cour d'assises la permission de prendre pour son
conseil un de sesparens ou amis.

(Voir la section de la libre défense des accusés.)
(7) Avant la révolution, la connaissance des affaires ad-

ministrativeset le droit de prononcer la cassation des ju-

(a) Leministèredesavocatsauxconseilsdu roi età lacourdecas-
sationestforcédanslesaffairesportéesau comitédu contentieuxdu
conseil-d'étatet àla courdecassation,exceptéaugrandcriminel,oùles
partiessontadmisesà sefairereprésenterparquiellesle jugentconve-
nable, àhi chargeparlemandatairedeprendrel'agrémentdelà cour.

Ên leur qualitéd'ayocat,ils nesont pointobligésd'occuper,et ils
doiventdésertertoutecausequ'ilstrouventmauvaise.( Arrêtdelacour
Âccassation,6 juilleti8i3j Merlin,addit. aunouveauJtépert.Vo.

gemenscivilsappartenaient aux conseils du roi; ils étaient

divisésen deux sections. Les avocats attachésà ces conseils

étaient chargésde la défensedesparties devant cette juridic-
tion complexe.

L'art. 5 de la loi du 14=27 avril 1791 supprima les con-

seils, et par suite les chargesd'avocats.
-

La partie judiciaire attribuée à la sectiondu conseilprivé,
ou conseildes parties, a été dévolue à la cour de cassation

par la loi du 27 novemhre=1.er décembre1790 qui sup-

prime le conseildespartieset par la loi du 27 ventôsean VID.

L'art. 93 de cette dernière loi institua près de cette cour des

officierschargés des fonctions des anciens avocatsaux con-

seils. Le décret du 25 juin 1806 donna à ces officiersminis-

tériels le titre d'avocat.

(Voirce décret au chapitre du Conseil-d'état.)
La juridiction administrativedes anciens conseils du roi

fut attribuée au conseil-d'état.

Il fut en conséquencecréé desavocatsau conseil-d'étatpar
l'art. 33 du décret du 11 juin 1806.

Leursfonctionsétaient distinctesde celles des avocatsà la

cour de cassation.

Ces deux corporations furent réunies en un .seul ordre,

sous le titre d'avocats auxconseilsdu roi et a la cour de cas-

sation, par l'ordonnance du 10 septembre 1817, dont nous

donnons le texte (a).

avocatà la courdecassation.—Ord.de Philippe-le-Hardi,23 octobre

1274.)
Autrefoiscesfonctionsétaientrempliespardesavocatsauparlement,

choisisparle chancelier.—Ainsitoutesles anciennesordonnancessur

lesavocats,depuislescapitulaires, leursontapplicables.
Voiciausurplusle résuméhistoriquedesanciensréglemensconcer-

nantla professiond'avocatsauxconseils.
L'arrêtduconseilprivédu7 QctQbW1681,RppliçMUtà CMarocilla
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qui fixe à soixante le nombre des avocats en nos con-

seils (t);
Vu notre ordonnance du 13 novembre 1816, por-

tant que les titres d'avocat en cassation et d'avocat au

conseil qui se trouvent réunis sur une même tête ne

seront pas séparés (2) ;
Sur le rapport qui nous a été fait par notre garde-

des-sceaux, ministre secrétaire-d'état de la justice,
-

Nous avons reconnu que, postérieurement à notre

ordonnance du 13 novembre 1816, qui avait pour

objet de préparer la réunion du collége des avocats à

la cour de cassation avec l'ordre des avocats en nos

conseils, plusieurs avocats pourvus d'un seul de ces

deux titreront réuni l'autre sur leur tête; que quel-

ques-uns de ces titres se sont éteints par décès, par

démission, ou par l'acceptation, de la part de ceux qui

en étaient pourvus, de fonctions incompatibles; que
là chambre et le banc syndical des deux compagnies
ont pris, de gré à gré, des arrangemens qui permet-

tent d'opérer la réunion définitifé de<l deul collègesj
sans excéder le nombre fixé par ée du
10 juillet 1814; qu'ainsi rienne s'oppose à l'exécution
de cette mesure, nécessaire a l'amélioration et ad
maintien de leur discipline, et réduliée" uis laos
tems par l'intérêt public.

A ces causes, ",

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : "'l
Art. 1er. L'ordre des avocats en nos conseils et Iç

collége des avocats à la cour de cassation sont réunis
sous la dénomination d'ordre des avocats aux conseils
du roi et de la cour de cassation (3).

Art. 2. Ces fonctions seront désormais indivisibles.
Art. 3. Le nombre des titulaires est irrévocablement

maintenu à soixante, conformément à notre ordon-

nance du 10 juillet 1814.

Art. 4. Par suite de cette réunion, sont avocats en
nos conseils et à la cour de cassation:

Les sieurs, etc. (4).

(1) Ordonnancédu roi du 10 juillet 1814. - Art. 2. Les

membna de ce collègene pourront excéder le nombre de

soixante; ik sont soumisaux règles de discipline portéespar
le titre xvu delà secondepartie du réglement du conseildu

28 juin 1738, et par les arrêts du conseil intervenus en

conformité dudit règlement (Voir page 231. )

(2) Ordonnancedu roi du 13=20novembre 1816. — Ar-

les dispositionsdesordonnancesdeFrançoisIer,HenriII etHenriIII,
br Irog, I et 1S79,défendsous peinede 500fr. d'amendeet de
ymitlcacorporelle, à ceuxqui nesontpas avocatsauxconseilsd'en
prendra1«litrq, etauxavocatsen titredeleurprêterlenom: autorise
mêmeà faireperquisitiondesdossiersà domicile.

En tCyeet i683, arrêtsportantquelesavocatsau parlementet les
«MfeATaxi*eoaseibgarderontdanslesconsultationset conférencesle
rangd'anciennetéde réceptionau titre d'avocat.—Déclarationcon-

fions, enregistréeauparlementdeParis,6février1709.
ÏQ

*
teai <719,arrêt duconseilprivéqui annuleuneassignationdu

liMteMnicriminel donnéecontredesavocatsauxconseils,lesquelsne
sontjusticiablesqueduconseil.—Arrêtconformedela courdecassa-
tion.Hw>.Répert. addit.Voavocatà lacourdecassation.

9paars1723,arrêtduconseilqui défend,souspeinede 1,500livres
d'amende,aux avocatsautresqueceuxdu conseil,designerni faire
imprimeraacwmsrequêtesou mémoiresdansles affairesportéesaux
MMtiU,«, souspeinede5ooJr.tatix imprimeursde lesimprimersans

permission(1).
23février1739,arrêtduconseilquidéfendauxclercssolliciteurset

à tousautresqu'auxavocatsauxconseils, souspeinede5oolivresd'a-
mmde,de s'immiscerdanscesfonctions,et auxavocatsen titre de
iearprêterleurnom.

27février1740,arrêtdu conseilquidéfendla distributionde mé-
moiressignesdelapartie,oud'unautrequel'avocatconstituédansles
affairesenclllatioa.-Mêmedisposition.Arrêtdu conseil,17octobre

1740.
11août1742,arrit duconseilquidécidequelesavocatsauxconseils

liepeuventêtrecitésqu'auconseilpourla remisedespiècesà euxcon-
fiées.

10décembre1743,arrêtduconseilquirenouvelleladéfensedepro-
duireousignifieraucunsmémoiresnonsignésd'unavocatauxconseils.
•—24mai17451mêmedisposition.

16juin 1746,arrêtduconseilquidéfend,à peinedenullitéet d'a-
mende, auxhuissiersdesignifierdesarrêtsde soitcommuniqué.s'ils
nesontsignésd'unavocatauxconseils.

25février1758,arrêtdu conseil-d'étatqui défendl'impressionet la

(i)Cettedernièredispositionabolieparlesloissurlalibertédelapresse.
(2)AbrogeparlesloissurlalibertédelaptMM.

ticle ter. Les titres d'avocat en cassation et d'avocat ait
conseil-d'étatqui se trouvent réunis sur une même tête"ne
seront pas séparés (a).

(3) Ils sont plus qu'avocateau conseil-détat; leun attribu-
tions comprennent toutes les affairesportées au roi ou aux

ministres.

(4) Suivent les noms au nombre de soixante (b).

distributiond'aucunsmémoiresouconsultationsnonsignésd'unavocat
auxconseils,danslesaffairesdeleur ressort(2).

12mars1759,arrêtduconseilquidéfendàtoushuissiersdemettreà
exécutionaucunarrêtcontradictoireduconseil,qu'iln'aitétépréala-
blementsignifiéà l'avocat.

22septembre1770,arrêt dugrandconseilquifixeàcinqansle tems
pendantlequelles avocatsauxconseilspeuventintenteractionenpaie-
mentde frais, honoraireset déboursés.(Un règlementdediscipline
leurdéfendd'enuser quantauxhonoraires;et quantauxdéLoursél,
l'actionleurestlaissée; maisilsn'endoiventuserqu'aprèsavoirépuisé
tousles moyensdeconciliation, et seulementlorsquelepréjudiceest
notable.)

Déclarationdu roi, 22 février1771,qui accordeauxavocatsaux
conseilsla permissiondeplaideret d'écriredanslesaffairesportéesau
parlement.—Déclaration,24juilletrjji, quiportequelesavocatsaux
conseilssontseulsautorisésà plaideret instruiredanslesaffairespor-
téesauparlement,maislesautoriseà plaiderdevanttousles tribunaux.

18décembre1775, arrêtdu conseilqui défendl'impressionou la
distributionde mémoiresou copsultationsau sujet desdemandesen
cassation,et néanmoinspermetauxpartiesduà leursavocatsdedis-
tribuerauxcommissairesouautresjugesdesprécismanuscritsdelents

moyens(3).
(a) L'ordonnancedu9 juin 1814avaitdéjàpréludéàcetteréRa¥tD;

en accordantaux avocatsauxconseilsla postulationdevanttousles
conseilsdu gouvernement.Diversesdécisionsministériellecontattri-
buéà cesavocatsle droitexclusifdereprésenterlespartiset fournir
desmémoiresdevantles ministèresde la justice, de l'intérieur,des
finances,et lesdiversesadministrationsquienressortissent.

(b) Lesoixantièmeremplissantalorsdes fonctionsincompatibles,
sonnomfutlaisséenblanc, tantoneut derespectpourlapropriétés
Cetteincompatibilitéestétablieparl'art. 18dudécretde 1810; c'est'
à-direquelaprofessiond'avocat,ainsiquenousl'avonsditplushaut,
ne peut s'allieravectoutesles placesde l'ordre judiciaire,excepté
celledo suppléant,aveclesfonctionsdepréfetet sous-préfet,dese-

crétaire-généraldepréfecture,et peut-êtreaussiaveccelledeconseiller
depréfecture,cettefonctionétantjudiciairej aveclesemploittlas",

(3)Abrogéparlesloi"surlalibertédelapresse.
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Art. 5. Pour déterminer le rang que les titulaires

ci-dessus nommés doivent conserver entre eux, il sera

dressé, par le conseil de discipline de l'ordre, un ta-
bleau où ils seront inscrits à la date la plus ancienne
de leur réception dans l'un des deux colléges réunis.

Art. 6. Ceux qui n'ont point encore fourni le cau-
tionnement exigé par les lois pour exercer près la cour
de cassation seront tenus de le payer en quatre ter-
mes égaux, de trois mois en trois mois, à partir de la
date de la présente ordonnance (1).

Art. 7. Il y a, pour la discipline intérieure de l'or-

dre des avocats aux conseils et à la cour de cassation,
un conseil de discipline composé d'un président et de

neuf membres. Deux de ces membres auront la qua-
lité de syndics; un troisième, celle de secrétaire-tré-

sorier.

Art. 8. Le président est nommé par notre garde-
des-sceaux, sur la présentation de trois candidats élus,
à la majorité absolue des voix, par l'assemblée géné-
rale de l'ordre.

Les neuf autres membres seront nommés directe-
ment par l'assemblée générale, à la majorité absolue
des suffrages.

Le conseil choisit parmi ses membres les deux syn-
dics et le secrétaire-trésorier.

Art. 9. Les fonctions du président et des membres
du conseil durent trois ans: en conséquence, le tiers

des membres du conseil est renouvelé chaque année.
Les deux premiers renouvellemens annuels des mem-

bres qui seront élus cette année auront lieu par la
voie du sort. Aucun des membres sortans ne peut être
réélu qu'après une année d'intervalle.

Cette dernière disposition n'est point applicable,
pour les premières nominations à faire, aux membres
du banc syndical des avocats en cassation et de la
chambre de discipline des avocats aux conseils, ac-

tuellement en exercice.

Art. 10. Les nominations sont faites, chaque année,
dans la dernière semaine du mois d'août. L'assemblée

générale de l'ordre se réunit au Palais-de-Justice.
Art. 11. Le président du conseil de discipline est

le chef de l'ordre; il préside l'assemblée générale: les

syndics remplissent les fonctions de scrutateurs; et le

trésorier, celles de secrétaire. Le président est rem-

placé, en cas d'empêchement, par le premier ou par
le second syndic, et ceux-ci par les plus âgés des mem-
bres du conseil; les fonctions de secrétaire, en l'ab-
sence du titulaire, sont remplies par le plus jeune
des membres du conseil.

Art. 12. L'assemblée générale ne peut voter, si elle
n'est pas composée au moins de la moitié plus un des
membres de l'ordre.

Le conseil peut valablement délibérer quand les

membres présens sont au nombre de six.

En cas de partage d'opinions dans le conseil, la voix
du président est prépondérante.

Art. 13. Le conseil prononce définitivement lors-

qu'il s'agit de police et de discipline intérieure; il

émet seulement un avis dans tous les autres cas. Cet

avis est soumis à l'homologation de notre garde-des-

sceaux, quand les faits ont rapport aux fonctions d'a-

vocat aux conseils; et à l'homologation de la cour,

lorsqu'il s'agit de faits relatifs aux fonctions des avo-

cats près la cour de cassation. Ces décisions ne sont

pas susceptibles d'appel (2).
Art. 14. Les réglemens et ordonnances actuellement

existans, et concernant l'ordre des avocats et les fonc-

tions des conseils de discipline, seront observés par
l'ordre des avocats en nos conseils et à la cour de cas-

sation , en tout ce qui n'est pas contraire à la présente

ordonnance, jusqu'à la publication d'un nouveau rè-

glement général (3).
Art. 15. Les avocats en nos conseils et à la cour de

cassation qui seront nommés par la suite nous prête-

(1) Loi du 28avril 1816.

Art. 91. Les avocats à la cour de cassation, notaires,

avoués, greffiers, huissiers, agensde change, courtiers,

commissaires-priseurs, pourront présenter à l'agrément de

sa majestédes successeurs,pourvu qu'ils réunissent les qua-
lités exigéespar les lois.

Cette faculté n'aura pas lieu pour les titulairesdestitués.

Il sera statué, par une loi particulière, sur l'exécutionde

cette disposition, et sur les moyensd'en faire jouir les héri-

tiers ou ayans-causedesdits officiel's.
Cette facultéde présenter dessuccesseursne déroge point,

au surplus, au droit de sa majesté de réduire le nombre
desditsfonctionnaires, notamment celui des notaires, dans
les cas prévuspar la loi du 25 ventôsean II, sur le notariat.

cequiparaîtcomprendrelesplacesd'employésdanslesadministrations

publiques,sansenexceptercellesde chefsdedivision, et aveclemé-

tier d'agentd'affairesoucommerçant.
(a)Horslescasdedisciplineintérieure,etlorsqu'ils'agitdesintérêts

généraux.de l'ordre,lesmembresnedQivcnl-ilspasêtretousconvoqués
onassembléegénérale?

(2) Cetarticle ne définit pas complètementles fonctions

du conseilde discipline. Il faut, pour le compléter, se re-

porter, en vertu de l'art. 14 qui suit, à l'art. 25 du décret

du 14décembre 1810, sur les avocats à la cour royale;
c'est-à-dire que le conseilpeut avertir, censurer, répriman-

der, et même prononcer l'interdiction de paraître aux as-

sembléesgénéraleset de faire partie du conseilpour un tems

limité.
Mais l'interdiction perpétuelle et la radialion du tableau

sont hors de la compétencedu conseil, qui, à ce sujet, ne

peut émettrequ'un avis (a).L
(3) Voir le § I" relatif à la cour royale. Voiciles anciens

réglemensqui sont aussirappelés dans l'ordonnancedu 12

juillet 1814:
-

Au moisd'octobre1821, le garde-des-sceauxécrivitau conseilde

l'ordreunelettre, avecinvitationdelacommuniquerà touslesmem-

bresdel'ordre.Alavérité, l'assembléenefut pasconvoquée,maisle

principefutreconnu; le conseil,danssaréponsedumoisdenovembre,
ditauministrequ'ilavaitdonnécommunicationet demandeavisà tous

lesmembresdel'ordre.
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RÈGLEMENTDU28 JUIN1738, TITREXVII.

De la disciplinequidoitêtreobservéepar lesavocatsait conseil.

Art. 1". Aucunne pourra êtrepourvu d'un officed'avocat

auxconseilsdu roi, s'il n'a été reçu avocat en parlement (a).
Art. 2. Lessecrétaires, clercsou commisde ceux qui ont

entrée, séance et voix délibérative au conseil, ne pourront
être pourvus d'officesd'avocats aux conseils, tant qu'ils de-

meureront en cet état; et à l'égard des clercs des avocats

aux conseils, ils ne pourront être pourvus desdits officessi,

après avoir cesséd'être clercs, ils n'ont fréquenté le barreau

pendant deux ans au moins, en qualité d'avocats au parle-

ment, dont ilsseront tenus de rapporter les preuvesen bonne

forme.
Art. 3. Après que celui qui poursuivra sa réception en

l'office de l'avocat auxconseilsaura été agréé par M. le chan-

celier, et en aura obtenu le soitmontréaux doyens et syndics
desdits avocats, il se présentera à l'assemblée desdits avo-

cats; et s'ils trouvent qu'il ait les qualités requises, ils en

rendront compte à M. le chancelier; et, en conséquence,
il sera fait information de ses vie, mœurs et religion, par
un des sieurs maîtres des requêtes qui sera commis à cet

effet.
Art. 4. Défensessont faites aux clercs, solliciteurs, et à

tous autres qu'aux avocatsau conseil, de signer aucuns actes

de procédure, soit d'instruction ou autres, ni même de les

coter du nom desdits avocats, à peine de faux; et ne pour-
ront lesdits avocats leur prêter leur ministère, directement

ou indirectement, ni signer pour eux aucunes écritures ou

expéditions, à peine d'interdiction pour la première fois, et

de privation de leur charge pour la seconde.
Art. 5. Ne pourront pareillement lesdits avocatsoccuper

pour leurs confrères, ou leur prêter leur nom directement
on indirectement, en quelque affaire que ce puisse être,

quand même ce serait pour des parties qui n'auraient pas
des intérêts opposés; et ce, sous telle peine qu'il appar-
tiendra, sauf aux parties qui auraient un même intérêt à
constituer le mêmeavocat.

Art. 6. Aucun avocat au conseil ne pourra faire fonction

de secrétaire, clerc ou commis de ceux qui ont entrée,
séanceet voix délibérative au conseil, ni pareillement d'in-

tendant ou agent de quelque personne que ce puisse être;
ce qui sera observéà peine de destitution de son office: à
l'effet de quoi les doyens et syndics desdits avocatsseront
tenus de se retirer pardevers M. le chancelier, pour y être

par lui pourvu.
Art. 7. Les avocats au conseil tiendront une fois la se-

maine UDeassemblée composée des doyen, syndics, gref-
fier, et de ceux d'entre eux qui seront députés par chacun

mois, à laquelle assemblée les autres avocats pourront se
trouver si bon leur semble.

Art. 8. Les députés seront tenus, dans le mois de leur dé-

putation, et les avocats nouvellement reçus dans les trois

(n)En 1818,la questions'estélevéedesavoirsiunlicenciéendroit,
reçuausermentd'avocatdepuisplusdedeuxans,pouvaitêtreadmis.
L'art.1erdu règlementdu28 juin 1738,tit. 17, exigedu candidat
qu'ilait étéreçuavocatenparlement; cequi, d'aprèsl'anciennedis-
tinctionentrelesavocatsen titreetlesavocatsexerçantauparlement,
nentraînaitpasla justificationdu stage; maisl'art.2 exigedescandi
dats, « qu'ilsaientcesséd'êtreclercs,etqu'ilsaientfréquentéle bar-
reaupendantdeuxansaumoinsen qualitéd'avocatsau parlement,dontilsseronttenusderapporterdespreuvesenbonneforme; »etun
arrêtédelacourdecassation,du i" mai1817,l'exigeainsi;enconsé-

premières années de leur réception, de se trouver à toutes'
lesdites assemblées, à peine de trois livres d'aumône pour
chaque contravention, s'ils n'en sont excuséspar les syndics,
pour causesjustes et légitimes.

Art.9.Danslesditesassembléesserontexaminéesles plaintes
touchant la disciplinedesdits avocats, l'irrégularité des pro-
cédures, et en général l'inobservation des réglemens, no-
tamment ce qui concerne les termes injurieux dont aucuns
desditsavocatsse plaindront contre leurs confrères; sur quoi
l'assembléepourra mulcter les contrevenansde telle aumône

qui sera jugée convenable, jusqu'à la somme de cent livres,

applicableà l'hôpital général.
Art. 10. Ne pourra néanmoins ladite assemblée prendre

connaissancede la révocation qui aurait été faite d'un avocat

par sa partie, et l'avocat que ladite partie aura constitué à
la place du premier ne pourra se dispenser d'occuper pour
elle, sous prétexte de vouloir y être autorisé par l'avis de la-

dite assemblée, par-devant laquelle, ou par lesdits syndics
en charge, les parties ou leurs avocatsne pourront être obli-

gésde se pourvoir au sujet de ladite révocation.
Art. 11. Les délibérations qui auront été prises dans les-

dites assembléesne pourront être attaquées par opposition
ni par appel, sauf à ceux qui auront à s'en plaindre à se

retirer pardevers M. le chancelier, pour y être pourvu ainsi

qu'il appartiendra.
Art. 12. Les doyen et syndics desdits avocats seront tenus

de remettre tous les mois à M. le chancelier un extrait des
délibérations prises en ladite assemblée, sur tous les points
contenus en l'art. 9 ci-dessus, concernant la discipline des

avocatsaux conseils.

Déclarationconcernantles avocatsaux conseils.

Versailles,22février1771.

Quoique le feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul,
ait voulu maintenir, par sa déclaration du 6 février 1709 ,

enregistrée en notre cour de parlement de Paris, le 23 du
même mois, la plus parfaite égalité entre les avocats en nos
conseils et les avocats en notredite cour, sans laisser entre
eux d'autres distinctions et préséance que celles qui résul-
tent de l'ordre de leurs matricules; nous avons été néan-
moins informé qu'il s'était élevédes doutes sur le droit qu'ont
incontestablement les avocats en nos conseilsde plaider en
notredite cour, concurremment avec les avocats en icelle,
et de faire toutes les écritures desdits avocats; et voulant

prévenir toute difficultéà ce sujet, nous avons résolu d'ex-

pliquer plus particulièrement nos intentions.
A ces causes, etc., voulons et nous plaît, que la déclara-

tion du 6 février 1709 soit exécutée selon sa forme et te-

neur; en conséquence, que les avocatsen nos conseilset les
avocats en notre cour de parlement de Paris gardent entre

eux, dans les assembléesgénérales et particulières, consul-

tations, arbitrages et ailleurs, le rang et la préséance, sui-
vant la date de leurs matricules; comme aussi, que lesdits

quence,pardélibérationdu t2 mars1818,leconseilrefusadedélibérer.
l'ourvoidevantla cour,qui,aurapportdeM.Boyer,décida, toutes

lessectionsréunies, qu'ellenepouvaitrapporterlerèglement,ni créer
uneexceptionqu'il n'apasfaite; maisques'agissantdenommerà la
dernièreplacerestéevacanteà l'époquede l'organisation,la demande

pouvaiten êtrefaitedirectementau roi, et qu'elleverraitavecplaisir
le candidatprésenté.Cettenominationeut lieuen effet,parordon-
nancedu10avril1818,maisavecl'explicationqueS.M.pourvoyaità
uneplacerestéevacanteà l'époquedel'organisation.Aujourdliui onne
faitplusaucundoutedela nécessitédesdeuxannéesdestage.
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ront serment entre les mains de notre garde-des-sceaux
ministre de la justice (1).

Art. 16. Notre ministre de la justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance (2).

avocatsen nos conseilspuissentplaider en notredite cour de

parlement, et y faire toutesles écritures qui sont du minis-
tère des avocats, concurremment avecles avocatsen notre
cour du parlement, et que les pièces d'écritures entrent en
taxe en la manière accoutumée.

Si donnons, etc.

Lettres-patentesconcernantles fonctionsdesavocatsaux
conseils.

Compiègne,24 juillet1771.
Par l'article 7de notre édit du mois de maidernier, con-

cernant le tribunal des requêtes de notre hôtel, nous au-

rions, entre autres choses, ordonné que la plaidoirie des

causes, et l'instruction des instanceset procès qui seront

portés aux requêtes de l'hôtel, appartiendront aux avocats
en nos conseils, à l'exclusionde tous autres avocatset pro-
cureurs, et nous avons fait défense à tous procureurs d'y
faire aucunesprocédures, à peine de nullité ; mais les avo-
cats en nos conseilsnous ont représenté que le tribunal des

requêtes de l'hôtel est composéde deux espècesde juridic-
tions qu'il leur paraît important de distinguer; savoir, la

juridiction au souverain, en ce qui concerne l'exécutiondes
arrêts de notre conseil, et autres matièresdont nous avons
attribué la connaissanceaudit tribunal, et les affairespar-
ticulières que nous jugerons à propos d'y renvoyer; et la

juridiction à l'ordinaire, qui a pour objet les causesdes

privilégiésqui y sont portées en vertu du droit de Committi-

mus: qu'à l'égard de la juridiction au souverain, les avocats

aux conseilsonttoujours eu seuls le droit de plaider et in-

struire les affairesde ce genre qui ont été portées au tribu-

nal des requêtesde l'hôtel, et que ce n'a été que par abus

que d'autres avocatsou desprocureurs s'y étaient immiscés;

que pour ce qui concernela juridiction ordinaire, l'instruc-
tion des affairesde ce genre leur paraît étrangère à leur pro-
fession, et ne pourrait que les détourner des fonctions es-

sentiellcsde leur état; que par les mêmes raisons ils nous

supplient de les dispenserde continuer en notre parlement
l'instruction des affairesdontla connaissanceavait été attri-

buée ci-devant à notre grand conseil, et que nous avons

depuisrenvoyéesà notre cour de parlement,nonobstant les

dispositionsde notre édit du moisd'avril dernier, et de nos

lettres patentes du 16 juin suivant; et voulant seconder les

sentimensd'honneur et de désintéressementdontles avocats

aux conseilsn'ont cesséde nous donner des preuves aussi

bien que de leurs talens, nous avons jugé à propos d'ex-

pliquer nos intentions à ce sujet.
A ces causes, etc.

Déclarationportant règlementconcernantles mémoiresà

consulter.

Versa-illes,r8 mars1774.

Lesabus qui n'ont que trop souventrésultéde l'usagequi
s'est établi de faire imprimer des mémoires, consultations

et autres écrits pour l'instruction des contestationsqui s'é-

lèvent entre nos sujets, ayant été portés à un excèsqui n'est

pas moins contraire au bien de la justice qu'à la tranquillité
des familleset à l'honneur du barreau, nous avons jugé
nécessairede renouveler les dispositionsdes anciennes or-

donnances et des réglemensintervenus sur cette matière,

et d'y ajouter les précautions qui nous ont paru les plus ca-

pables d'en assurerl'exécutionsansnuire à laliberté qu'exige
une défenselégitimeet raisonnable.

A cescauses, etc., voulons et nous plait ce qui suit:
Art. i". Il ne pourra être imprimé aucuns mémoires,

consultationsou autres écrits, que sur les affaires conten-
tieuses, et seulementlorsque l'affaire sera devenue contra-
dictoire; à l'effetde quoi, l'imprimeur seratenu, avantqu'il
puisseen commencer l'impression, de se faire remettre et
de conserverpour sa décharge un certificat signé de l'avo-
cat, du procureur de la partie, ou du greffier du tribunal
où l'affaire a été portée, contenant qu'il y a contestationen
cause.

Art. 2. Faisonspareillement très-expressesinhibitions et
défensesaux parties de faire imprimer, et aux imprimeurs
d'imprimer aucuns mémoiresà consulter, quand même ils
seraient signés, sauf aux avocatsà rappeler dans leurs con-
sultationsles faits et les questionssur lesquelsils sont con-
sultés, en observanttoutefoisla modération et la décence
convenablesà la noblessede leur profession.

Art. 3. En cas de conventionauxdeuxarticlesprécédens,
les imprimeurs seront condamnés en trois cents livres d'a-
mende, pour la première fois, et, en cas de récidive, ils
seront déclarésdéchusde la maîtrise, à tems, ou même à

perpétuité; et à l'égarddes parties, ellesseront condamnées
en cinq cents livresd'amende, et aux dommageset intérêts
enversla partie intéressée; pourront en outre lesdits impri-
meurs et lesditespartiesêtre poursuivisextraordinairement,
suivant l'exigenc des cas.

Art. 4. Défendons pareillement et sous..lesmêmespeines
à toutespersonnes, sansexception, de vendre ou de faire

vendre, et auximprimeurs, libraires et autresquelconques,
d'exposeren venteaucuns mémoires, consultationset autres

imprimés concernant les affairespendantes actuellementen

justice, avant qu'il soit intervenu sur icelles un jugement
définitif,et mêmependant l'année qui suivraledit jugement

Art. 5. Il ne pourra être impriméaucunsmémoires, con-
sultationsou autres écrits, sousquelques titres et dénomi-
nationsque ce puisse être, s'ils ne sont signésd'un procu-
reur ou d'un avocat, commepar le passé.

Art. 6. Les lois, ordonnances, édits et réglemens con-
cernant la décence, la gravitéet la modérationque doivent
observer les défenseurs des parties, seront exécutés selon
leur formeetteneur; et en conséquencefaisonstrès-expresses
inhibitions et défensesà tous avocatset procureurs d'userde
termesinjurieux envers leurs confrères, les parties et tous-

autres, et d'employer des faits inutiles et étrangers à la

cause; leur enjoignonsdeserenfermerdanslesbornesd'une

défenseraisonnable et légitime, le tout à peine de suspen-
sionde leur état, ou autre plus grande, s'il y échoit. Enjoi-

gnonsà nos avocats et procureurs-générauxet à leurs sub-

stitutsde tenir la main à l'entière exécutiondes dispositions
de notre présente déclaration (a).

(1) Aujourd'hui les avocatsprêtent sermentdevantle con-

seil-d'étatet devant la cour de cassationen-assembléegéné-
rale.

(2)Uneordonnance du 2 février1831,relativeauxaffaires

(a) On aurasans douteremarquéque plusieursdispositionsdeces

mêmesréglemenssetrouventabrogéesparsuitedela nouvelleorgani-
sationjudiciaireet desloissurlalibertédela presse.
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SECTION II.

LIBREDÉFENSEDESACCUSES.

Coded'Instruction criminelle.

Art. 294. L'accusé sera interpellé de déclarer le

choix qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider dans sa

défense, sinon le juge lui en désignera un sur-le-

champ, à peine de nullité de tout ce qui suivra (1).
Cette désignation sera comme non avenue, et la

nullité ne sera pas prononcée si l'accusé choisit un

conseil (2).
Art. 295.

-
Le conseil de l'accusé ne pourra être

choisi par lui ou désigné par le juge que parmi les
avocats ou avoués de la cour royale ou de son ressort,
à moins que l'accusé n'obtienne du président de la

cour d'assises la permission de prendre pour conseil

un de ses parens ou amis (3).

contentieuses devant le conseil-d'état, porte à son art. 3 :

Immédiatement après le rapport, les avocats des parties

pourront présenter des observationsorales, après quoi l'af-

faire sera mise en délibéré.

(Voyezcette ordonnance au titre de l'organisation admi-

nistrative , et celle du 12 mars suivant, qui la modifie dans

certainscas.) ,..
(1) Personne ne peut être accusé quau prealable il nait

été entendu. (Constitutionde l'an III, art. 11.)
Cette loi de la défensenaturelle ne comporte pas d'excep-

tions; elle est de tous les tems, de tous les pays, pour tous

les cas,pour tous leshommes. (Libredéfense, par M. Dupin.)
En 1251, Saint Louis donna un procureur et un avocat

d'officeà un gentilhomme qui ne pouvait pas en trouver,

parce qu'ils redoutaient tous la puissance et le caractère de

la partie adverse, qui était Charles, comte d'Anjou, frère du

roi. (Fournel, Histoire desavocats.)

(2) Le décret du 9 octobre1789, art. 10, portait :

Tout citoyendécrété deprisedecorps,pour quelque cause

que ce soit, aura le droit de se choisir un ou plusieurs con-

seils aveclesquels il pourra conférer librement en tout état

de cause, et l'entrée de la prison sera touj ours permise aux-

dits conseils,

Aujourd'hui les chosessont bien changées: le conseilne

peut communiquer avecl'accusé que lorsque l'instruction est

déjà faite, cette communication n'a lieu le plus souvent

qu'entre deux guichets et en présence de témoins, et par

conséquent à hautevoix.

Lorsque l'accusé est au secret, la communication est

complétement interdite.

Dans les procès politiques surtout, cette communication

est souventfort difficile.

Quelque tems avant l'ouverture des débats de l'affaire du

généralBerton, devant les assisesde Poitiers, en 1822 , une

lettre inséréeau Constitutionneldu 5 août 1822portait cequi
suit:

aLes avocats nommés d'officene peuvent entrer dans la

xprisonque sur un permis du procureur général.— Les dé-

» fenseursne peuvent voir les accusésqu'entre deux guichets
»et en présence des guichetiers.Les grilles des guichetssont
»si distantesl'une de l'autre, qu'il faut parler très-hautpour
»se faire entendre. »

(3) C'estsurles art. 294 et295 qu'est fondéel'ordonnance
dont nous allons donner le texte:

ORDONNANCEROYALEconcernantles avocatsdevant la courdes

pairs. (Paris, le 30 mars 1835.)

LOUIS-PHILIPPE,etc.

Vules art. 22, 28, 29 et 47 de la Charte constitution-
nelle, et l'art. 4 de la loi du 10 avril 1834, qui déterminent

les cas dans lesquelsla chambre des pairs est constituée en
cour de justice (a) ;

Vu l'art. 38 de la loi du 22 ventôse an xn, ainsi conçu
Il sera pourvu, par des réglemens d'administration publi-

que, à l'exécution de la présente loi, et notamment à ce qui
concerne.

7° La formation du tableau des avocats et la discipline
du barreau.

Vu le décret du 14 décembre1810 et l'ordonnance royale
du 20 novembre 1822, contenant réglement sur l'exercice
de la professiond'avocat et la discipline du barreau;

Vul'article 4 de notre ordonnance du 27 août 1830, ainsi

conçu:
A compter de la même époque (de la publication de l'or-

donnance ) , tout avocat inscrit au tableau pourra plaider
dans toutes les cours royales et tous les tribunaux du royau-
me, sans avoir besoin d'aucune autorisation, sauf les dispo-
sitions de l'art. 295 du Code d'Instruction criminelle. »

Vu l'art. 295 du Code d'Instruction criminelle, ainsi

conçu:
«Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi par lui, ou

désigné par le juge, que parmi les avocats ou avouésde la
cour royale ou de son ressort, à moins que l'accusé n'ob-
tienne du président de la cour d'assisesla permission de

prendre pour conseil un de ses parens ou amis. »
Sur le rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secré-

taire-d'état au département de la justice et des cultes:
Considérant que les réglemens sur la discipline du bar-

reau ne contiennent aucune disposition spéciale sur l'exer-
cice de la professiond'avocatdevant la juridiction de la cour
des pairs, et qu'il convient d'y pourvoir, dans l'intérêt de
la défense et de l'ordre public,

Notreconseil-d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
Art. 1er. Tout avocat inscrit au tableau d'une cour ou

d'un des tribunaux du royaume pourra exercer son minis-
tère devant la cour des pairs.

Néamoins, les avocatsprès la cour royale de Paris pour-
ront seuls être désignésd'office par le président de la cour
des pairs, conformément à l'art. 294 du Code d'Instruction
criminelle.

Art. 2. Lesavocatsappelés à remplir leur ministère devant
la cour des pairs y jouiront des mêmes droits et seront te-
nus des mêmesdevoirs que devant les cours d'assises.

Art. 3. La cour des pairs et son président demeurent in-
vestis, a l'égard des avocats, de tous les pouvoirs qui ap-

(n) C'estlaloicontrelesassociations; elleDedéterminepasles cas.
danslesquelsla chambredespairsestconstituéeencourdejustice; elle
seborneà direquelescrimesprévuspar sonpremierarticlepourront
êtredéférésàcourdespairs,envertudel'art.28delaCharte.
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partiennent aux cours d'assiseset aux présidens de ces
cours.

Art. 4. Notre garde-des-sceaux,ministre secrétaireau dé-

partement de la justice et des cultes, est chargé de l'exécu-
tion de la présenteordonnance.

Paris, le 30 mars 1835.

LOUIS-PHILIPPE.
(Contresignée:PERSIL.)

Cette ordonnance a soulevé dès son apparition les récla-
mations d'un grand nombre de barreaux.

Voici la protestation des barreaux de Paris et Rouen, et
les deuxarrêtsde la cour royalede Paris et de la cour royale
de Rouen intervenus surla protestation des avocats.

Résolutionduconseilsur la désignationd'officedesavocatspar
M. leprésidentdela cour despairs, et sur l'ordonnancedu

-30 mars 1835.

Le.lundi 6 avril 1835 , le conseilde discipline de l'ordre
des avocatsà la cour royale de Paris s'est réuni dans le lieu
ordinaire de ses séances.

Le bâtonnier a donné lecture au conseil de diverseslettres

qui lui ont été adresséespar plusieurs avocatsnommésd'of-
ficespour la défense des accusés dont le procès s'instruit
devant la cour des pairs, lettres par lesquelles ces avocats
réclament l'avis du conseil sur la conduite qu'ils ont tenue

jusqu'à ce jour, et sur cellequ'ils doivent tenir depuisl'or-
donnance du 30 mars 1835.

Aprèsen avoirdélibéré, le conseila arrêté les résolutions
suivantes :

En principe, il est incontestable que les avocatsinstitués
devant les juridictions ordinaires ne peuvent être contraints

d'exercerleur ministère devantles juridictions exceptionnel-
les. La courroyale de Douai et la cour de cassationont con-
sacré ce principe par deux arrêts des 29 mars 1824 et
13 juillet 1825.

Maisc'est un principe non moins certain et d'un ordre
encore plus élevé, qu'un accusé ne doit point rester sans
défenseur.

Lors donc qu'un avocatest désignéd'officepour défendre

un accusé devant une juridiction exceptionnelle, ce n'est

point pour lui une obligationlégale, mais c'est un devoir

moral d'accepter la missionqui lui est délérée, quelque soit

le tribunal qui la lui donne. Il ne doit considérer alors que
les droits du malheur et trouver son mandat dans le carac-

tère et dans les règles de sa profession.
Ainsi, lorsqueM. le président de la cour des pairs a ap-

pelé plusieursavocatsdu barreau de Paris à défendre d'of-

fice les accuséstraduits devant cette cour, les avocatsdési-

gnésauraient eu sans doute le droit strict de refuser un tel

mandat. Quelles que soient en effet les attributions que la

Charte confère à la cour des pairs, elle n'en est pas moins

une juridiction exceptionnelle.Le pouvoir lui mêmel'a si

bien compris qu'il a cru nécessairede faire une ordonnance

pour étendre à cette juridiction les principesdu droit com-

mun, qui, dans l'absenced'une telle disposition. ne lui au-

raient pas été applicables: autrement l'ordonnance serait

une superfétation et un non-sens. Néanmoins les avocats

désignésn'ont pas hésité à accepter. Ils ont offert leur mi-

nistère à ceux,par lesquelsil était réclamé. En cela, ils ont

accompliles devoirsde leur profession.
Toutefois, un incident grave est venu compliquer une

position simpleet honorable. Les accusés ont repousséles

servicesqui leur étaient offerts.Ils ont fait plus: ils ont dé-
claré qu'ilsse refusaient à toute communicationpersonnelle
et à toutes remises de pièces; ils ont ajouté qu'ils regarde-
raient une défenseprésentéecontre leur gré commeun acte
opposéà leurs véritables intérêts dont ils doivent rester les
seulsjuges.

Dèslors il devenait impossible aux défenseursde s'im-
poser à ceux qui ne les acceptaient pas, sansblesserles rè-
gles mêmesde la défense, et sans manquer tout à la fois à
ce qu'ils devaient à leur dignité personnelleet à ce que com-
mandaitla position des accusés.Nullepuissancehumaine ne
pouvait raisonnablement les contraindre à une défense qui
trouvaitde tels obstacles. Le devoir moral des avocatsétait

accompli.Ils ont dû s'abstenir, et le conseilne peut encore

qu'approuverleur conduite à cet égard.
Maisl'ordonnance survenue depuis a-t-ellechangé leur

position? Nullement.

Eneffet, s'il faut s'expliquer sur la légalitéde cette or-
donnance, le conseiln'hésite pas à dire qu'elle dépasse les
droits du pouvoir réglementaire. Vainementon objecterait
que laloi du 22 ventosean xn , en déclarant qu'il y aurait des
avocatsattachés aux cours et tribunaux, a réservéau pou-
voir exécutif la faculté de pourvoir, par desréglemensd'ad-
ministration publique, à la formation des tableaux et à la

discipline du barreau. Cette réserve doit s'entendre seule-
ment encesensquel'on peut réglerpar ordonnance lesdroits
et les devoirsdes avocats auprès des diversesjuridictions
auxquellesils sont attachés, mais jamais en ce sens qu'on
peut les forcer d'exercer leur ministère devant une autre

juridiction que celle qu'ils ont acceptée, et surtout devant
une juridiction exceptionnelleà laquelleaucun lien légalne
les rattache.

Il y aurait encore illégalitéen ce que l'on transporte, par
voie de simple ordonnance, à une juridiction d'exception,
des' dispositions réglementaires du droit de la défense,

qu'on a cru ne pouvoir établir que par l'intervention de
la puissancelégislative, même devant les j uridictionsordi-
naires et communes.

Le conseilne parle pas de la menace que semble recéler
l'article 3, et de l'extension qu'il donne à des dispositions
pénales qui ne sont point dans la"loi, mais seulementdans
l'ordonnance du 20 novembre 1822, destinée à régler les

rapports des avocats avec les cours et tribunaux près des-

quels ils exercent: aucune préoccupation personnelle au-
cun sentiment de crainte ne doit présider aux résolutions à

prendre.
Ainsi, la positiondes avocatsdésignéspar M. le président

de la cour des pairs est, depuis l'ordonnance, ce qu'elle
était auparavant.La conduite qu'ils ont tenue estla règle de

celle qu'ils ont à tenir.
Sans se préoccuperde l'illégalité de l'ordonnance, sans

examiner si le mandat qui leur est donné est obligatoire,
ils doivent persister à déclarer qu'un appel à leur huma-

nité, à leur zèle pour la défense, à l'accomplissement des

devoirs de leur profession, ne leur sera jamais adresséen

vain; que toujours, si les accusésy consentent ou rétrac.

tent leur refus,ils serontprêtsà payerleur tribut au malheur.

Maissi les accuséspersistent dans leur résistance, il est

impossible d'engager aveceux une lutte sans convenanceet

sansdignité.
Dans cescirconstances, le conseil, procédant par forme

de simpleavis ;
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Estimeque le parti le plus convenable à prendre par les

avocatsest de s'assurer des dispositionsdes accusésà la dé-

fensedesquelsils ont été appelés, et , en casde refus, d'é-

crireà M. le président de la cour des pairs qu'ils se seraient

empressésd'accepter la mission,qui leur a été déférée, mais

quela résolutiondes accusésleur fait un devoir des'abstenir.

Suivent les signatures. -

Résolutiondu barreaude Rouen.

Cejourd'hui 6 avril 1835, les avocats à la cour royale
de Rouen se sont réunis en assembléegénérale, sur la con-

vocation du bâtonnier, pour examiner si les dispositionsde

l'ordonnance du 30 mars dernier, ayant pour but de con-

traindre les avocatsdésignésd'officepour la défensedes ac-

cusés traduits devant la cour des pairs, à accepterla mission

qui leur est ainsidéférée, ne portaient pas une atteinte réelle

aux droits et à l'indépendance du barreau, et s'il ne con-

vient pas de recourir à toutes les voies légales contre cette

ordonnance:
Sur quoi délibéré,

Lesavocats à la cour royalede Rouen, convaincus que le

barreau de Paris ne peut manquer de protester avecénergie
contre les mesuresdont il est plus spécialement l'objet, et

jaloux de s'associeraux efforts qu'il tentera nécessairement

pour en paralyser l'effet, ont, à l'unanimité, adopté les

résolutionssuivantes:
i0 Que ce n'est qu'en vertu de la loi de compétence et de

procédure annoncée par la Charte, que la cour des pairs

pourra régulièrement exercer le droit de juridiction;
Que. jusqu'à la promulgation de cette loi, la chambre

despairsne peut se saisir d'une accusationque commecom-

missionpolitique;
2' Que les mandemens délivrés à des avocats à la cour

royale de Paris par le président de la cour des pairs, pour

qu'ils aient à seprésenter comme défenseursd'officedes ac-

cuséscités devant elle, ne pouvaient avoir pour ces avocats

aucun caractère obligatoire; -
3° Que l'ordonnance royale par laquelle le garde-des-

sceaux, sousprétexte de régulariser le ministère des avocats

prèsla cour des pairs, prétend les obliger à déférer aux dé-

signationsfaites d'officepar le président de cette cour, et les

soumettre en même tems aux mesuresde discipline qu'elle

pourrait prendre à leur égard, est évidemment inconstitu-

tionnelle;

Que le ministèrede 1avocatest essentiellementlibre; quil
est impossible de reconnaître à une simple ordonnance le

droit de disposerde sa personne et de sontems , de l'enlever

à l'exercice ordinaire de sa profession, et de le contraindre

même à faire violence à ses convictions personnellespour

accepter la défensequi lui serait déléguée;
Que si le décret de 1810 et l'ordonnance de 1822obligent

l'avocat à prêter son ministère aux accusée traduits devant

les cours d'assises, ce décret et cette ordonnance ne font en

cela qu'assurer l'exécution d'une loi positive, l'art. 295 du

Coded'Instruction criminelle; maisque jamais, jusqu'alors,
on n'avaitpensé que la loi de ventose an XII, qui ne donne
au gouvernementque la faculté de pourvoir par des régle-
mens d'administrationpublique à ce qui concerne letableau
desavocatset la disciplinedu barreau, pût lui conférer le
droit de porter atteinte à la liberté de l'avocat dans des cas
où elle n'est entravéeni limitée par aucuneloi;

Qu'au surplus, et quelle que soit la portée qu'on veuille

donner à la loi de ventôse an XII, il est manifeste que ses

dispositionsn'ont en vue que les juridictions ordinairesprès
desquellesle barreau se trouveplacé;

Que cette loi ne peut autoriser la prétention de forcer
un avocat à exercer son ministère près d'une juridiction
extraordinaire, et devant des juges qui s'attribueraient des

pouvoirs qu'il pourrait, comme citoyen, ne pas recon-
naître;

Que pour interpréter la loi de l'an XIIcommel'a fait l'or-
donnance du 30 mars, il faudrait aller jusqu'à dire que,
par une ordonnance royale, le barreau pourrait être rangé
sous la discipline des tribunaux militaires;

4° Que d'ailleurs l'ordonnance du 30 mars porte la plus
grave atteinte à desprincipes que l'ordre des avocatsdoit
maintenir, dans l'intérêt de la libre défense des accusés;

Qu'il est de droit et de raison que le pouvoir disciplinaire
sur le ministère de l'avocatne peut appartenir qu'aux corps
de magistrature qui, par suitede leur communautéd'origine
avecle barreau, conservent les traditions communes aux

magistratset aux avocatsdans leur participation respective
à l'administration de la justice ;

Que devant les tribunaux d'exception, et, spécialement,
devant des commissions politiques, ces traditions ne pou-
vant exister, l'avocatse trouverait sans garanties, et par con-

séquentsans indépendance;
Que, pour montrer combien,devant de tellesjuridictions,

les droits sacrés de la défensepeuvent être méconnus, il
suffitde rappeler l'arrêt rendu par la cour des pairs pour
interdire aux défenseurs du maréchal Ney l'invocation de la

capitulation de Paris, dont un article formel plaçait sous
une sauve-gardeinviolable la personne de l'accusé;

Qu'indépendamment de ce que l'avocat serait sans véri-
tables garanties devant des jugesétrangers aux habitudes

judiciaires et au ministère de la défense, il serait privé
de tout recours en cassation, dans le cas où, en lui appli-
quant des peines disciplinaires, on aurait violé les règles
même les plus solennelles;

5° Qu'en cet état, tous les membresdu barreau deRouen,
placés dans la position de ceux de leurs confrères de Paris

qui ont été désignésd'officepar le président de la cour des

pairs, se croiraient obligésde protester par leur refuscontre
de telles désignations, parce que les accusés traduils devant
la cour des pairs déclarent refuser l'assistance de ces dé-
fenseurs; parce que, accepter cette mission, ce serait con-
courir à priver les accusés des conseils qu'ils ont personnel-
lementchoisis, et enfin parce que ce serait accepter la léga-
lité desmandemenset la conslitulionnnlitéde l'ordonnance,
contre lesquelles le barreau doit protester.

Le bâtonnier est invité à transmettre la présente délibéra-
tion à M. le bâtonnier des avocats à la cour royalede Paris,
et à lui déclarer que le barreau de Rouen est prêt à s'asso-
cier à toutes les mesures que l'ordre des avocats de Paris
croira devoir prendre à l'égard de l'ordonnance du 30 mars
dernier.

Poursuite contre l'arrêté duconseil de disciplinedu barreau
deParis.

Voicile texte de l'arrêt de la cour:

Considérantque la délibération du conseil de discipline
de l'ordre desavocats, du 7 du présent mois, apour objet
de tracer, sous la forme de résolutions ou d'avis, la marche
à suivrepar les avocatsnommés d'officepour la défensedes



236 CODE DES CODES.

accusésdevant la.cour-des pairs, et de leur indiquer la con-
duite qu'ils doivent tenir relativement à l'ordonnance du 30
mars dernier:

Considérantque le conseil de discipline, chargé spéciale-
ment de maintenir les sentimens de fidélité aux institutions
constitutionnelles, n'a pas le droit de mettreen délibération
la force, obligatoirepour les membres de l'ordre desavocats,
d'une ordonnance royale;

Que, si l'on ne peut contester aux avocats la faculté qui
appartient à tous les citoyens de sepourvoir par les voieset
dans les formes légalescontre des ordonnances qu'ils consi-
déreraient commeinconstitutionnelles et attentatoiresà leurs

droits, le conseil de disciplinene peut toutefois censurerces

ordonnances, ni engagerles avocatsà s'affranchirde la sou-
mission aux devoirsqu'elles leur imposçnt ;

Considérant qu'en donnant aux avocatsl'avis d'écrire au

président de la cour des pairs que, dans un cas donné, ils

regarderaient commeun devoir de s'abstenir, ce qui les dis-

penserait de se rendre devant la cour pour faire agréer
leurs motifs, et que d'ailleurs , en prenant une délibération
collectivequi sortait du cercle de ses attributions, le con-
seil a évidemmentcommis un excès de pouvoir;

La cour déclare nulle et non avenue la délibération du
conseil de disciplinede l'ordre des avocatsde la cour royale
de Paris en date du 7 avril 1835, ensembleles résolutions

qui en ont été la suite; -
Ordonne qu'à la diligence du procureur-général du roi,

le présent arrêt sera notifié au conseilde disciplinepour être
annexé à sa délibération.

Textede l'arrêt rendupar la courroyaledeRouen.

Attendu sur l'intervention (a),
- Que le procureur-généraldépositairedel'action publique,
et chargé du soin de la diriger, est maître de la restreindre

Oude l'étendre suivant que l'intérêt de l'état l'exige; qu'en
matière disciplinaire, nul ne peut s'introduire dans une

poursuite ministérielle pour se faire déclarer complice de

l'infraction poursuivie» et en partager la peine; que même

les demandeurs n'ont aucune espèce d'intérêt au moyen de

la déclaration du procureur-général, qui ne s'opposepas à

ce que le bâtonnier cité devant la cour se fasseassisterde

ceux de ses confrères qu'il voudra s'adjoindre pour se dé-

fendre des finsdu réquisitoire; que, dans le fait, par le ré-

sultat de l'arrêt de jonction du 29 de ce mois, tous les signa-
taires de la délibération du 6 avrilont été mis à portée de la

défendre, et qu'ils se sont bornés à déclarer qu'ils n'avaient

rien à ajouter à la défensedu chef de leur ordre; mais que
la fin de non recevoir ne doit pasmoinsêtre prononcée pour
le maintien desrègles de procéder en pareille matière;

Attendu qu'avant de prononcer soit sur l'incompétence,
soit sur le fond, il importe de bien fixer le caractère de la

délibération du 6 avril dernier;
Attendu que cette délibération n'est point le fait indivi-

duel de quelques membres du barreau de Rouen ': elle a

été prise au nom de l'ordre entier, en assemblée générale,
sur la convocationspécialedu bâtonnier; les diversesréso-
lutions qu'elle renferme ont été arrêtées dans la forme de
cellesprises par un corps constitué; elle se termine par une

invitation aubâtonnier dela transmettre, de la part du bar-

(a) Touslessignatairesdela délibérationavaientdemandéà êtrere-
us intervenantdansle procàsdirigécontreleseulbâtonnier.

reau deRouen, au barreau de Paris, laquelle invitation a
été immédiatement suivied'exécution; enfin, elle est signée
par le bâtonnier et le secrétaireauxditesqualités. Ainsi, on
ne peut révoquer en doute que, dans l'acte du 6 avril, les
avocatsdu barreau de Rouen ont pris des résolutions ut uni-
versi et non ut singuli;

Attendu, sur l'incompétence, que, dans tous lestems , et
par les anciens commepar les nouveauxréglemens, l'ordre
des avocatsa été placé sousla surveillance et la discipline
des,tribunaux près desquelsils remplissentleur ministère, il

n'y a pas de controverse possiblesur ce point; à la vérité,
les fautes individuelleshors de l'audience sont du ressort du
conseil de discipline de chaque collège, sauf l'appel aux
coursroyales; maisla légalité des actes faits ut corpuspar le
barreau même, de concert avectous les membres du conseil
de discipline, est nécessairement de la compétence, omisso
medio, de la cour royale d'où il relève; cette nécessité est
évidente, puisque le conseil de discipline s'est mis, par sa

participation, dans l'impossibilitéde statuer lui-même;
La raisond'ordre public le veut d'ailleursainsi; autrement

il faudrait admettre cette nouvelle doctrine: que, par déli-
bération prise en nom collectif, un barreau quelconque
pourrait, arbitrairement et sansfrein possible, s'élevercon-
tre les institutions du royaume, lutter en corps contre l'au-
torité royale, arguer ses ordonnancesd'inconstitutionnalité,
se soulever contre leur exécution, provoquer les autresbar-
reaux à en agir de même, et ainsi faire de l'anarchie enrobe
de palais;

La force des principes et des conséquencesqui viennent
d'être déduits suffit donc pour établir la compétence de la

cour, sans même qu'il soitbesoin de recourir aux argumen-
tations qu'on peut faire ressortir du décret réglementaire
du 30 mars 1808, et de l'ordonnance royale du 20 no-
vembre 1822 ;

Attendu au fond,
Que la délibération du collége des avocatsde Rouen ne

paraît pas dictée par l'esprit de sagessequi doit animer tous
les membres d'un ordre qui se dit, avecraison, affiliéà la

magistrature, et dans lequel elle se plaît elle-mêmeà voir
d'estimablescollaborateurs;

Celafrappe tout d'abord, quand on voit les avocats du
barreau de Rouen, par leur adhésionanticipée à desmesures
dont ils ignorent la portée, se mettre à la discrétion d'un
autre barreau, sans savoirjusqu'où cet abandon pourra les

conduire; ni mêmesi , par leur propre élan, ils ne se trou-

veront pas portés au-delàdes limites que s'imposerale bar-

reau auquelils s'adjoignent;
Maiscetteprécipitation estla faute la moins gravede celles

contenuesen la délibération du 6 avril;
L'assembléeconstituante, qui a aboli, aux applaudisse-

mens de la nation, toutes les corporations, avec les usur-

pations d'autorité qu'elles avaient commises, avait compris
dans l'abolition l'ordre des avocats, qu'elle remplaçade suilè

par des hommesde loi et des défenseursofficieux;
La loi du 22 ventose an xu, art. 29, qui leur a rendu

l'existenceen ces termes: *Il sera forméun tableaudes avo-

catsexerçantprès lestribunaux, »et qui les a soumis(art. 38),

pour la formation du tableau et la discipline, à des régle-
mens d'administration publique, n'a pas entendu apparem-
ment les rétablir en corporation délibérante sur les affaires

d'état, ni sur la matière des réglemensauxquelselle les as-

sujétissait;
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Art. 302. Le conseil pourra communiquer avec

l'accusé après son interrogatoire.
Il pourra aussi prendre communication de toutes

les pièces sans déplacement et sans retarder l'instruc-

tion.

Art. 305. Les conseils des accusés pourront prendre

ou faire prendre, à leurs frais, copie de telles pièces
du procès qu'ils jugeront- utiles à leurs défenses.

Il ne sera délivré gratuitement,aux accusés, en

quelque nombre qu'ils puissent être, et dans tous les

cas, qu'une seule copie des procès-verbaux constatant

le délit et les déclarations écrites des témoins (1).
Art. 328. Pendant l'examen, les jurés, le procu-

reur-général et les juges pourront prendre note de ce

qui leur paraîtra important, soit dans les dispositions

des témoins, soit dans -la défense de l'accusé, pourvu

que la discussion n'en soit pas interrompue.
Art. 335, § 2. L'accusé ou son conseil auront tou-

jours la parole les derniers; le président déclarera en-

suite que les débats sont terminés.

Art. 408. Lorsque l'accusé aura siaibi une condam-

nation, et que, soit d'ans l'arrêt de la cour royale qui
aura ordonné son renvoi devant une cour d'assises,
soit dans l'instruction et la procédure qui auront été
faites devant cette dernière cour, soit dans l'arrêt

même de condamnation, il y aura eu violation ou

omission de quelques-unes des formalités que le pré-
sent Code prescrit sous peine de nullité, cette omission
ou violation donnera lieu, sur la poursuite de la par-
tie condamnée ou du ministère public, à l'annula-

tion de l'arrêt de condamnation, et de ce qui l'a pré-
cédé à partir du plus ancien acte nul.

Il en est de même, tant dans les cas d'incompétence

que lorsqu'il aura été omis ou refusé de prononcer,
soit sur une ou plusieurs demandes de l'accusé, soit

sur une ou plusieurs réquisitions du ministère public
tendant à user d'une faculté ou d'un droit accordé par
la loi, bien que la peine de nullité ne fut pas textuel-

lement attachée à l'absence de la formalité dont l'exé-

cution aura été demandée ou requise.

Nous-vivonssousun régime constitutionnel, où les droits

des citoyens sont clairement tracés et les pouvoirs publics
diviséset classésde telle sorte, que chacun n'y puisse pren-
dre que la part d'autorité qui lui est déférée par la loi;

Sans doute, si l'ordonnance du 30 mars blessait les avoi
cats dans la liberté et l'indépendance nécessaires à l'exercice
de leur profession, ils pouvaient, en gardant les mesures de
l'art. 38 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, réclamer

par les voieslégales devant l'autorité compétente pour avoir
droit sur leurs griefs;

Maisils ne devaient pas, ainsi qu'ils l'ont fait dans la déli-
bération du 6 avril, se permettre, en assemblée générale de

l'ordre, de signaler l'ordonnance du 30 mars comme évi-
demment inconstitutionnelle; protester contre son exécu-

tion; s'affilierà un autre barreau, et donner aux autres le

dangereuxexempled'une coalition pour y résister avec plus
d'énergie;

Dsne pouvaient pas davantage s'yconstituer officiellement
les régulateurs des droits et de la compétence de la cour des

pairs; y déclarer les mandemens du président de cette cour
souveraine non obligatoires;qualifier de commission poli-
tique une institution nationale de l'ordre le plus élevé, et lui
constituer le droit de juridiction dont elle est en possession
depuis sa création;

Attendu que la délibération du 6 avril a reçu la plus

(a) LesavocatsdubarreaudeParisontsuivil'avisqui leuravaitété
donnéparle conseildedisciplinede leurordre.Ceuxd'entreeux que
lesaccusésontrefuséscommeavocatsd'officen'ontpasacceptéla dési-
gnationfaiteparM.leprésidentdela courdespairs,et nesontpasve-
nus devantcettecourfairevaloirleursmotifsd'excuse.Ni la par-
tiepublique,ni le présidentdela courn'onttrouvédanscetteconduite
sisimple,sinaturelle, unefautedisciplinairecontrelaquelleon dût
prendredesréquisitionsouprononcerdespeines.L'ordonnances'est
évanouie.

Quanta ladispositiondel'art. 295,sansexaminerjusqu'àquelpointil estapplicabledevantla courdespairs,nousconvenonsque,s'il plaîtà sonprésidentd'ypuisersespouvoirs, et à la courd'approuverla vo-
lontéduprésident,il seradifficiledesoutenirqu'ily a violationde la
loi dansl'invocationd'unedispositionlégislative.Nousferonsseule-
mentdeuxobservations: .1°il estdouloureuxdevoirlapremièrejuri-
dictionduroyaumepuiierà songré, à souchoix,dansle Coded' ln

grande publicité, et que le serment de fidélité au roi et à la

Charteimpose à la magistrature le devoir d'anéantir un acte

aussi contraire à la démarcation des pouvoirs, qui est un
des pivots de l'ordre social;

La cour, faisant droit sur les conclusions respectives des

parties,
Déclare la demande en intervention non recevable, avec

dépens de ladite demande;

Rejette l'exception d'incompétence proposée; en consé-

quence, se déclare compétente pour statuer sur le réquisitoire
du procureur-général;

-

Au principal, annule la délibération de l'ordre des avo-

cats de Rouen, et toutes les résolutions qu'elle contient;
Ordonne qu'à la requête du procureur-général, le présent

arrêt sera notifié au bâtonnier en exercice, qui est condamné
auxdépens;

Et, vu qu'il est reconnu que la délibération du 6 avril a
été prise dans l'idée d'une prétendue violation du libre exer-
cice de la profession d'avocat, et non dans des vues hostiles

contre le gouvernement, met, sur le chef du réquisitoire
relatif à la peine, comme sur les autres demandes et con-

clusions, les parties hors de cour (a).

(1) D'après l'art. 320 du Code des délits et des peines de

brumaire an rv, copie devait être délivrée gratis à chaque
accusé.

structioncriminelle,faireusagedetelleou telle disposition,et fouler
auxpiedstouteslesautres; 2°leprésidentdelacourdespairsaditplu-
sieursfoisauxaccusés: Votredéfensea étélibre, carvousavezpuchoi-
sirparmitouslesavocatsdu royaume.Lalibertédela défenseconsiste
à pouvoiréliresondéfenseurparmi touslescitoyenssansexception;
seulement,le présidentd'unecourdejusticepeutrefuserle défenseur
quin'estpasdansla catégoriedel'art. 295.Maisunprésidentquipose
ceprincipe: Je n'admettraique lesavocatset lesavoués,je neveux
pas en admettred'autres,privelesaccusésd'un droit incontestable,
celuide présenterà la bienveillanceet à la justiee du présidentun
défenseurlibrementchoisi; et quipourraitêtre agrééen dtffinitive.
Pourremplirsondevoiret laisserladéfense, sinonentièrementlibre,
dumoinslégalémentlibre, le présidentd'unecourdejusticedoitat-
tendrequel'accusélui désignesondéfenseur,quelqu'il soitj aloi'îit
hautesagesseprononces'il y alieud'admettreoudereflucr,
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-Art. 468. Aucun conseil, aucun avoué ne pourra se

présenter pour défendre l'accusé contumax.
Si l'accusé est absent du territoire européen de la

France, ou s'il est dans l'impossibilité absolue de se
rendre, ses parens ou ses amis pourront présenter son
excuse et en plaider la légitimité.

- ! inlUI"«irm

JURISPRUDENCE SUR LA PROFESSION D'AVOCAT.

Conditionsd'admission.

Unétrangerne peutêtreadmisenFranceà exercerla profession
d'avocat.Il, 96.Délib.del'ordredesavocatsdeGrenoble,du6 février
1830.S.XXXI,11,96.

L'exercicede la professiond'avocatdevantun tribunalétranger,
sansautorisationduroi, ne faitpasperdrela qualilédeFrançais.C.
Civ.,1^.—12juil. 1826.Montpellier;S., XXVII,II,227; D., XXV,
11.140.

Lesavocatsne doiventêtreinscritsau tableauqu'àla datedujour
oùleurstageestterminé.Onnepeut faireremonterl'inscriptionà la
datedela demanded'admissionaustage.Ord.,-2odéc.1822,art. i3;
décr.,14déc. 1810,art. 12.— Lesav. de Bourges,3o mai1822.
Bourges; S.,XXIII,II, i85; D., XXI,II, 160; D., art.4, 589.

Undesprivilégesessentielsà l'ordredesavocats, c'estd'inscrireou
demaintenirsurletableaudel'ordretelsconfrèresqu'ilsjugentcon-
venable,sansque l'autoritéait à s'immiscerdanscelleopération.A
cetégard,l'ordonnancedu 22uov.1822amaintenuourétablil'ordre
desavocatsdanstoussesdroits,honneursetprérogatives.—Lesav.de
Grenoble,17juillet 1823.Grenoble;S.,XXIII, 11,266;D., XXI,
11,161; D.,art. 4, 592.

Unavocatn'apasdroità être maintenusur le tableaudesavocats
d'unecourroyale.s'il cessed'avoirsa résidenceet uncabinetcon-
venabledansla villemêmeoùsiégela courroyale,encorequ'il ait
sondomicileprèsd'untribunalressortissantà lacour.Décr.,14déc.
1810,art. io.- N., 2 avril1822.Aix; S.,XXII, Il, 298; D.,XX,
II, t55;D.,art. 4, Sg1-

L'avoept,reçuet inscrit au tableauune premièrefois, perd,
ensefaisantavoué,lesavanlagesdesapremièreprofessionà cepoint
que si, plus tard, il se démetde soutitre d'avouéet demandeà
être inscritsur le tableaudesavocats,il e,t obligéde faireunstage
tout commeunnouveaulidencié. 20nov.1822,art 13,37.—
1""mars1827,C. G., rejet.Riom; S., XXVII, I, 333; L., LXXIX,
310.

L'avocatqui,après s'êlrefaitavoué,abandonnesesfonctionspour
revenirà sa premièreprufession,ne peut, tantqu'iln'apasétéadmis

par le tribunal à l'txercicede cette profession,être appelépour
compléterle nombredes jugesdu tribunal.Lejugementauquelil

prendraitpartavantcetteadmissionseraitessentiellementnul,comme
rçndupar un individusans caractèrelégalpoury participer.-

27mars1828.Paris; S.,XXIX, II, 147;D., XXVII,11,176.

Droitset devoirs.

C'estun devoirpourtouslesavocatsde ne soumettreaux tribu-
nauxqueles causasquileur paraissentjusteset fondées.Cetteobli-

gationlie égalementlesa"vocalsà la courdecassationet les avocats
attachésauxautrescourset tribunaux.- Cliabrond,6juillet1813,
CC., rejet; S.,XIII, I, 419;D., XI, 1, 454; D.,art. 4, 609; L.,
xxxv,555.

En matièrecivile(à la différencede cequiexisteen matièrecri-
minelle), lesavocatspeuventrefuserdeprêterleurministère,même
dansles causesqu'ilsont conseillées.On ne peut, du reste, leur
demandercomptedesmotifsdeleurrefus,ceseraitgênerlalibertéet
l'indépendanceinhérentesà la professiond'avocat.Décr., 14déc.
18[0,art.41 et 4-2>ord.,20 nov.1822,art. 4r.- Il juillet 1828.
Itiom; S.,XXVIII,u, 233; D.,XXVI,11,204.

Les avocatssont moralementobligésde défendretout accusé;
mêmedevantlestribunauxmilitaires: mai, ils nesontpas tenusde
faireapprouverlesmotifsdeleur refuspar les tribunauxmilitaires,
commeils sontobligésde lesfaireapprouverpar lescoursd'assises.
Cejt Utconseildedisciplinedeleurordrequ'ilsdoiventsoiunetUeles

motifsdeleurrefus,s'ils ensontrequisparce conseil.L., là brum.
anv, art. 19;décr.,14déc.1810, art.41et 42; ord.,20nov.1822,
art 4i. —Roussel,i3 juillet1825,C. C.,rejet.Douai,S.,XXV,I,
418;D.,XXIII, 1,233;L., LXXVIII,169.

Lesavocatsont le droit, commeles avoués,d'assisterleurscliens
et d'êtreprésensauxenquêtesquise font devantun juge-commis-
saire.C.Pr., 270; Décr.,20mars1800,art. lo5.—N, 26décemb.
1827,Rouen-, S.,XXVIII,11,136;D., XXVI,11,153.

Le dolde l'avocatà l'audienceest réputéle dol de lapartie.-
23juill.1810.Bruxelles; S.,XIV,II , 4o4; D., art. il, 6ot.

L'avocatquia écritetplaidédesfaitscalomnieuxpar ordredeson
clientn'esttenupersonnellementd'aucunsdommages-intérêts.23prai-
rialanXIII.Paris; S.,VII, II, 800; D., art. 4, 600.

Lesavocatsdespartiesne sontpas incapablesd'êtretémoinsen
matièrecriminelleou correctionnelle;seulementils ne sontpas te-
nusderévélercequ'ilsontappris,par suitedela confiancequileura
étéaccordée.C.d'Inst.crim.,80et322;C. Pén., 378 — 22février
1828, cassat.Baslia, S., XXVIII, I, 270; D., XXVI, I, 144
t., LXXXII,388.

Unavocatne peut êtreobligédedéposeren justicesur desfaits
qui ne lui ont étéconfiésqu'à raisondesonministère.—Bertrand,
9juin 1825.Rouen;S., XXVII,11,44; D., XXIV,II, 70;L.,
LXXV,99.

Lesavocatsne sontdispensésdedéposersur cequ'ils ont appris
de leurscliensdansleurcabinet,qu'autantqu'ils'agitdechosescon-
fidentielle.,et lorsquela dépositionpourraitêtreréputéeune révé-
lationet trahisondusecretducabinet.

l.aquestiondesavoirsila dépositionauraitle caractèred'unerévé-
lationdeconfidencen.'est-ellcpaslivréeà laconsciencedel'avocat?En
référerà uneautoritéquelconque,n'est-cedéjàpasrévélerlesecretdu
cahinet.—5août18[6. Rouen; S.,XVI,II, 384> D.,art.2,577.

L'avocatappeléenjusticeà déposersur desfaitsdontil a eucon-
naissancedansl'exercicede sonministèrepeut,avantdeprêler leser-
mentprescritparlaloideà.irevérité,annoncerqu'ilneseconsidérera
pascommeobligé,parceserment,à déclarercommetémoincequ'il
nesaitquecommeavocat.En un telcas, il nepeutêtrecondamnéà
l'amendefauted'avoirvouluprêterunsermentpuretsimple.C.d'Inst.
crim.,80et385;C.Pén.,378.- Sourùé, 20jauv.1826;C. C.,rejet.
Auch;S., XXVII,1, 76; D.,XXIV,I, 114; L., LXXV,loi.

L'avocatcité commetémoindevantune courd'assisespeut être
astreintà prêter le sermentprescrit par la loi, quoiqu'ildéclare
qu'ensa qualitéd'avocat,il ne croitpasdevoirdéposer,sid'ailleurs
lesjugesrestreignentladépositionà faireparcetémoinauxfaitsqui
seraientvenusà sa connaissanceautrementquedansl'exercicede sa

professiond'avocat.— 14sept.1827,C. C., rejet.Montpellier;S.,
XXVIII,1, 391; D.,XXV,1,495.

Discipline.

L'avertissementdonnépar le prés-dentà un avocat,pendantsa

plaidoirie,n'exclutnullementl'apphcalionultérieurede peinesde

discipline,s'ilya lieu.Ord.,20nov.1822, art. 16,17 —MeF.,
7juill. 1827.Grenoble;S , XXVIII.11,62;D., XXVIII,II, i3.

L'avecatdéjàcondamnéparle tribunalexerçantsondroitdepo-
lice, à raisond'outragesenvers le tribunal,peutêtrepoursuivipour
le mêmefait devantle mêmetribunal, agissantcommeconseilde
discipline.Il n'yapaslàviolationdelamaxime: nonbisinidem.Ord.,
20nov.1822,art. 16,17; C.d'Instr.crim.,36o; C.Pr.,91.—MeP.,
'26déc.1828.Grenoble, S.,XXIX,H,212; D.,XXVII,II, 160; L.,
XXXIV,547.

La juridictiondisciplinaire,quiappaitientau conseildediscipline
et à l'ordredesavocats,R'tsLpasexclusivede lajuridictiefi"deetri-
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bunaux; ainsilesavocatssont, commelesavoués.passiblesdepeines
dedisciplinedelapartdestribunaux,encasd'inconvenancesdansleurs

plaidoiries.Lavandier, 27avril1820,cass.Rouen; S.,XX,1,291.
L'avocatquiplaidesaproprecause,revêtudesinsignesde sapro-

fession, est soumisà l'actiondisciplinaires'il s'écartedu respectdû
au tribunal,tout commes'il défendaitun étranger.Il ne lui estpas
permisd'exciperdesaqualitédepartie pourêtredispensédesesde-
voirsd'avocat.Ord.,20nov.1822,art. 12et suiv.(Mêmearrêt.)

Lorsqu'àl'audienceil apparaitdesélémensd'inculpationcontreun
avocat( présentounonprésent) pour indélicatessedansl'exercicede
sa profession,il est dansles convenancesqu'àl'instantl'examendes
faitsd'inculpationsoit renvoyéauconseilde disciplinede l'ordredes

avocats,sansrienpréjuger.Lacrainted'accréditerl'apparenced'in-

culpationcontreun avocatdoit céderau dangerde laisserle public
dansla penséeque l'indélicatessedlunavocatpeut rester impunie
( jugéseulementparla courroyale).

Ladécisionjudiciaireordonnantun tel renvoinepeutd'ailleursêtre

critiquéeparl'ordredesavocats; et si l'ordreprendunarrêtéoti une
délibérationqui soitunécensurede cettedécisionjudiciaire,il y a
lienà unenouvelledécisionjudiciaireportantannulationdecetarrêté
emdéhbérationppurexcès depouvoir.Id.

En tout cas, l'arrêtd'unecourroyalequi annuleunedélibération
liel'ordredesavocats,encequecettedélibérationseraitlacensured'un

précédentarrêtde lacour,necomportepasderecoursencassation.Ici

t'appliquel'art.103dudécretdu3omars1808,bienqu'ilnesoitlitté-
ralementapplicablequ'auxavoués.

En général,lesdécisionspar formede disciplineconcernant,soit
desmagistrats,soitdesmembresdubarreau,nesontquedesmesures
depoliceintérieure; ellesn'ontni lecaractèreni leseffetsdesdécisions
émanéesdelajuridictionordinaire,ellesnesontpasdesarrêtsoujuge-
mensproprementdits.L., 20avril1810,art. 52;ord.,20nov.1822,
art.27.—L'ordredesav.à la courroyaledeParis,20avrili83o,C.C.,
reiet.Paris: S XXXI.I, IQ7;D.,XXVIII,1,212.

L'mat qui, dansune plaidoirie,manqueraitau respectdû au

tribunalnepeut êtreréprimé,à titre de policed'audience,qu'autant
quela décisionrépressiveestpriseinstantanément,enprésencedupu-
blicetpendantla duréedel'audience.Si letribunalquiauraitété'of-
fenséparun avocat,danssa plaidoirie,rend contrelui un jugement
auboutdequelquesjours, cejugementa le caractère,nonplusd'un
actedepolicedel'audience,mais d'un jugementdisciplinaire.En ce
cas,il yanécessitéquelejugementsoitprecédédel'ajournementetdela
défensede l'avocatinculpé,commeaussidel'avispréalable.du bâton-
nier; letoutàpeinedenullité.Ord.20 nov.1822,88,C.Pr., io36.-
.e F., 7 juil.1827.Grenoble; S.,XXVIII, 11,62; D.,XXVI,11,13.

Lesprocureurs-générauxn'ont qualitépour interjeterappel des
délibérationsprisespar les conseilsde disciplinede l'ordredesavo-
cats,qu'autantquecesdélibérationssontrelativesà la répressiond'in-
fractionsoudefautescommisespardesavocats; il n'enestpasdemême
àl'égarddesdélibérationsrelativesà l'inscriptionsurletableaudenou-
veauxmembres.—Dalalande,23juin 1828,C. C,, rejet.Caen; S.,
XXVIII,1, 233; D., XXVI,1. 287;L. LXXXI,579.—Lesavec.de
Grenoble,17juill. 1823.Grenoble; S.,XXU1,II, 266,D.,XXI,11,
164i D., art. 4, 591.

L'arrêt d'une courroyalequi annuleune délibérationprisepar
l'ordredesavocatsn'est pasunedécisionjudiciairesusceptibled'op-
position,lorsmêmequelesavocatsn'ontéténi entendusniappelés; il
doitêtreconsidérécommeun réglementd'administrationoudepolice,
contrelequelil n'y a de recourspossiblequedevantl'autoritésupé-
rieure.Voirsupi-à,DO46.—Les avocatsdeBourges,3omai1822.Bour-
ses:S., XXIII,II. i85;D.,XXI, 11,160;D.,art. 4, 589.

Lorsqu'unou plusieursmembresdu conseilde disciplinede l'ordre
desavocat!s'abstiennentdeprendrepartà unedélibérationquiinté-
ressel'ordre,lesautresmembresnesontpasobligés,avantde délibé-
rer, destatuersur les motifsdel'abstention.8 janvier1830.Caen;
S.XXXI.II, 77.

Pour queles conseilsde disciplinede l'ordredesavocatspuissent
prendrevalablementune délibération,il faut quelesdeuxtiers au
moinsdesmembresduconseilsoientprésens.Id.

Lorsqu'unavocatpoursuividisciplinairetnents'est bornéà pré-
senterparlettredesexceptionsprejudicielles,il n'estpasnécessaire,
aucasde rejetdecesexceptions,de lui donnerunenouvellecitation
pourqu'ilaità sedéfendreaufond.Leconseilde disciplinepeutpro-
noncerimmédiatement.Id.

(1)Larrêtquenouscitonsiciaétérendudanslemémorableprocèsintentéà
M*Patquin,bâtonnierdel'ordredesavocatsà lacourroyaledeParis; nous
engageonsnoslectenrsà liicdansle:recueil:de jurisprudencelesdébatsd'au-

Lesavocatspeuventêtrepoursuivisdlsci|fK^iiraa&tà1raisonde
faitsmêmeétrangersà l'exercicede leurs lit. 1 'f

Lescoursroyalesquiannulent,pourviolationqu iúltliitotideforme,
unedélibérationduconseildedisciplinedei'ôrd&desiVOcàtSpeuTent
évoquerle fond. Af. *

Les coursroyales,lorsqu'ellessontappelé tw asiembléegéné-
rale, et notammentaucasoùellesontàstatuer,eucetétat,,sur Pfcp-
pél d'une décisiondu conseilde disciplinede ïdriimdésavocats,
doivent,à peinedenullité,êtrecomposéesd'unD_'Ii :tt
tel quechacunedeschambresquiconcourtà l'assembléegénéralepuisse
eUe-mêmeréunirlenombredemagistratsnécessairespoursacomposi-
tionlégale.S., 3août, i83i, XXXI,1, 3g3. -

Lorsquelenombredesavocatsinscritsau tableauprèsd'un tribi>7
nal n'est pas supérieurau moindrenombredontlesconseilsdedisci-
plinedoiventêtrecomposés,d'aprèsl'ordonnancedu27aoûti83o,lea
fonctionsdeconseildedisciplinedoiventcontinuerd'êtreexercéespar
le tribunal,conformémentà l'ordonnancedu 20nov.1822.Colmar,
chambresassemblées,17décembre[833;Dallos.1834,11»4^5.

Lesmembresélus d'un conseilde disciplinede l'ordredesavocats
sontrecevabtesà formeroppositionà la décisionde la courroyale,
par laquelleleur nominationa été annuléesur la demandeduprocu-
reur-général,sansqu'ilsy aientétéappelés.Bourges,chambresréu-
nies, 12marsi834; S., 1834,11,668.

Le procureur-généralqui demandela nullitéde l'électionducon-
seildediscipline,surle motifquedesavocatsnon inscritsau tableau
y ontconcouru,n'estpasobliged'appelerdevantla courlesmembres
dontil attaquel'élection.Id.

C'esten la chambreduconseil,en audiencenonpublique,quela
courdoitprononcersurla demandeennullitéde l'électiond'unconseil
de disciplined'avocats.Id.

Leprocureur-généralestrecevableà demanderl'annulationdel'élec-
tiond'un conseilde disciplined'avocats,pour infractionaux loiset
réglemens,en ceque, par exemple,desavocatssansdroitsauraient
concouruà l'électionId.

Il n'ya quelesseulsavocatsinscritsau tableauquipeuventconcou-
rir à la nominationduconseilde discipline; l'électionest nullesi des
avocatsstagiairesounon inscritsau tableauy ontparticipé.Id.

Lesavocats,enmatièredisciplinaire,nesont-ilspas essentiellement

justiciablesde leurspairs, c'est-à-direduconseildedisciplinedeleur
ordrepar préférenceà touteautrejuridiction?

Peuvent-ilsêtre traduitsdirectement,parvoie d'épocation1 devant
la courroyaleoule tribunalprèsduquelils exercentleursfonctions,
pourfautesouinfractionscommiseshorsde l'audience,notammentle
bâtonnierdel'ordre,à raisond'undiscoursprononcéà l'ouverturedes
conférences?

Si le conseildedisciplinenégligedese saisird'officedela connais-
sancedefautesouinfractionsqui nesontpasdenatureà êtredéférées
auconseil,surla plainted'unepartie, la courroyale,peut-elle,sur
le réquisitoireduprocureur-général,considérercetteomissionde sta-
tuercommeunrefusimplicited'exercerlajuridictiondisciplinaire,et
prononcerelle-mêmesurle fa.t quiluiestdéDoncél Rés.aff.,22juillet
1834.Cassat.Paris,courdecass.; S., 1834,I, 457.

Lesdécisionsdisciplinairesrenduespar les coursou tribunauxen
chambredu conseil,contreles avocatsou officiersmiDistériel.,sont
susceptiblesde recoursencassationpourcaused'incompétence.Id. (l).

Radiationdu tableau.

L'avocatrayépar unedélibérationduconseildedisciplinedutableau
de l'ordredes avocatsprèsunecourroyalene peut plusprendrela
qualitéd'avocatà la courroyale.14février1834.Lyon; S.XXXIV.
Il, 53g.

Honoraires.

Lesavocatsontactioncontreleursclienspourpaiementdeleursho-
norairesDécr.,14déc. t8to, art. 43,45- 30juill. 1821.Grenoble;
S.,XXII, a, 145;D., XX,11, icg;D.,art. 4, 603;L., LXIII,337.
—Id.,N, 26avril1830.Bourges;S.,XXX,II, 159;D., XXVIII,
il, 179.

Leshonorairesdusparlespartiesauxavocatschargésdusoindeleur
défensene doiventpasêtrerestreintsà la taxeétablieparletarif.Cette
taxea pourobjet seulementde fixerla sommeduepar la partiequi
succombe,et non d'apprécierles soinsde l'avocat,appréciationqui

dienceqniprécédèrentcetarrêtderejetet(eillidelacourroyaledeParis,contre
lequelle bâtonniers'étaitpourvu.Ilstrouverontdansces recueilsunedisser-
tationremarquabledeM.Dnpinfurlepouvoirdisciplinaire.
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doitêtrefaiteselonl'importanceet ladifficultédu travail.- 10août
1829.Limoges; S.,XXIX,II,286;D.,XXVII,II, 302.

Id., saufréductionpar le conseilde discipline.—3ojuillet1821.
Grenoble;S., XXII, II, 145;D., XX, II, 108j D., art. 4, 6o3;
L.,LX1II,337.

La décisiond'un conseilde disciplinequi réduit les honoraires
d'unavocatn'estpassusceptibled'êtreattaquéeparappelCen'estpas
commed'unedécisionquiauraitprononcéL'interdictionoula radiation
dutableau.Ord. 20nov.1822,art.24.—3ojuill. 1825.Nîmes;S.,
XXVI,11,67; D., XXIV,11, 18;L., LXXVI,438.

Lorsquela plaidoiried'une causese continuependantplusieurs
jours,il doit êtrepasséen taxe(pour l'avocatcommepourl'avoué)
autantde droitsde plaidoiriequ'il y a d'audiencesdanslaquellela
causeaétéplaidée.Tarif, art.80, 86.—24 août1829.Bourges;S.,
XXX,II, 4; D.,XXVIII,11,76.

Lademandeen paiementd'honorairesdusà l'avocatd'appelpeut
êtreportée,depianQdevantla courroyale,si elleserattacheà l'ac-
tionen paiementdefraisforméepar l'avoué.C. Pr., 60; décr.,14
déc.18[0, art. 43.— 7 juin 1828.Pau; S., XXIX,II, 85; D.,
XXVII,11,132.

Lorsqu'unavocata traité avecla régiedesdouanesdu montant
de ses honorairesdanslesprocèsqu'elleauraità intenteret à dé-
fendre, il doitsepourvoir,non devantlestribunaux,maispar voie
administrative,pourfaireexécutercetteconvention,attenduqueces

honorairesdoiventêtrepayésauxdépensdela trésorerienationale,sur
levisaduministredesfinances.—18niv.anXlI,C.C.; S., IV,11,
5l; D.,art. 3, 188.

L'actiondesavocatspourréclamerleurshonorairesn'estpassou-
miseà la prescriptiondedeuxansétablieparl'art. 2273duG.Civ.,
à l'égarddesfraiset salairesdusauxavoués.Cetteactionduretrente
ans,selonledroitcommun.- 7juin 1828.Pau,V,XXIX,285;D.,
XXVII,11,I32.

Cen'estpasau conseildediscipline,c'estauxtribunauxordinaires
qn'ilappartientdestatuersurunedemandeforméeparunavocatcontre
sonclient,enpaiementdeseshonoraires.12mars1834.Aixi S. XXXIV.
II, 377.

Leshonorairesdusparlespartiesauxavocatschargésdeleurdéfense
ne sontpasrestreintsà ceuxaccordésparle tarif; ils doiventêtre
fixésd'aprèsl'importancede lacauseetl'étenduedutravaïl.

Lesdispositionsdu tarifne concernentqueles partiesentreelles.
12marsi832.Montpellier; S.XXXIII,Il, 128.

Restitutiondepièces.

Lesavocatspeuventêtresoumisausermentdécisuiresur le faitde
restitutiondespiècesà euxconfiées,lorsqu'ilss'adressentauxtribu-
nauxpour obtenirdu clientle paiementde leurshonoraires.Aix,
12mars1834.S.XXXIV,II, 377.

La plupart des arrêts sur la liberté de la défensese rattachent à des questionsde publicité, de presse, de délits par dis-

cours ou publications. Ils seront rappelésà la jurisprudencesur la liberté de la presse.
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I. 27

CHAPITRE Ilk <

ASSOCIATIONS ET ATTROUPEMENS.
»

1

SECTION PREMIÈRE.

ASSOCIATIONS.

-
Loi sur les associdtfons,promulguée le 10avril 1834.

UOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS, à tous pré-

sens et à venir, SALUT(1).

Nous avons proposé, les chambres ont adopté, NOUS

AVONSRDONNÉet ORDONNONSce qui suit:

Art. Ier. Les dispositions de l'article 291 du Code

Pénal sont applicables aux associations de plus de

vingt personnes, alors même que ces associations se-

raient partagées en sections d'un nombre moindre, et

qu'elles ne se réuniraient pas tous les jours ou à dès

jours marqués.

(1) Le droit d'associationest une conséquence des prin-

cipes de la liberté individuelle;_du moins, c'est ainsi que
l'entendaient les législateurs de 1791 dont nous allons ana-

lyserJes actes; c'est ainsi que l'entend encore aujourd'hui la

législation anglaise.
« Tous les citoyens, porte la loi du 13=19 novembre

1790, ont droit de s'assemblerpaisiblement et de former

entre eux des sociétéslibres, à la charge d'observer les lois

»qui régissent tous les citoyens. »

La loi du 18=22 mai 1791 ajoutait à ce droit, en au-

torisant chaque citoyen actif et se conformant aux règles

prescrites pàr les lois, à demander le rassemblement de la
commune ou section (art. 3.) La constitution du 3 septem-
bre 1791 garantissait la liberté de s'assembler paisiblement
et sans armes en satisfaisant aux lois de police.

Laloi du 29=30 septembre, 9 octobre 1791, consacrede
nouveau le principe de la libre association, mais elle y

ajoute un tempérament pour en réprimer les écarts, «at-

tendu ( porte le préambule ) , que nulle société, club, as-

sociation de citoyens, ne peuvent avoir, sous aucune forme,
une existence politique, ni exercer aucune action sur les

actes des pouvoirs constitués et des autorités légales. » La

constitution de 1793. elle-même, reconnaissait ce droit que
la loi du 25 juillet de la mêmeannée avaittellement étendu,

.qu'elle prononçait les peines lesplus sévères(dix ans de fers)
contre les fonctionnaires publics qui auraient tenté de dis-
soudreou même d'empêcher les sociétéspopulaires.

La constitution du 5 fructidor an ur changea tout le sys-
tème des lois précédentes.

Elle porte, art. 360: Il ne peut être formé de corporations
ni d'associations contraires à l'ordre public. Arl. 361. Au-
cune assembléede citoyens ne peut se qualifier de société

populaire. Art. 362. Aucune société particulière s'occupant
de questions politiques ne peut correspondre avecune au-

tre, ni s'affilierà elle, ni tenir des séancespubliques, com-

poséesde sociétaireset d'assistans distingués les uu des au-
tres, ni imposer des conditions d'admission et d'éligibilité,
ni s'arroger des droits d'exclusion, ni faire porter à ses
membres aucun signe extérieur de leur association.Le len-
demain, 6 fructidor an iu, ce principe reçut son applica-
tion par un décretrquidissout les assembléesconnues sous le
nom de club ou de sociétépopulairei

Enfin les lois des 7 thermidor et 19fructidor an v, vin-
rent ajouter à ces prohibitions des associationsen établissant

des peines et contre les sociétaires et contre les propriétaires
ou locataires des lieux où se tiendraient les réunions.

Cesprohibitions furent renotiveléespar les art. 291, 292,
293, 294, du Code Pénal, mais avec de notables modifica-
tions quant à la peine et quant au nombre des personnesas-
sociées. Cesarticles portent:

Art. 291. Nulle associationdeplus devingt personnes dont
le but sera de se rendre tous les jours ou à certains jours
marqués pour s'occuper d'objets religieux, littéraires ou po-
litiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agrément
du gouvernement, et sous les conditions qu'il plaira à l'au-
torité publique d'imposer à la société.

Dans le nombre de personnes indiquées par le présent ar-

ticle, ne sont point comprises celles domiciliées dansla
maison où l'association se réunit.

Art. 292. Toute association dont la nature ci-dessusex-

primée qui sera formée sans autorisation, ou qui, après l'a-
voir obtenue, aura enfreintles conditions à elle imposée, sera
dissoute. Leschefs, directeurs ou administrateurs de l'associa
tien seront en outre punis d'une amende de 16 à 200 francs.

Art. 293. Si, par discours, exhortations, invocations ou

prières en quelque langue que ce soit, ou par lecture, affi-

che, publication ou distribution d écrits quelconques, il a
été fait dans ces assembléesquelque provocation à des cri-
mes ou des délits; la peine sera de 100 francs à 300 francs
d'amende et de trois mois à deux ans d'emprisonnement con-
tre les chefs, directeurs et administrateurs de ces associa-
tions sans préjudice des peines plus fortes qui seraient por-
téespar la loi contre les individus personnellement coupables
de la provocation, lesquels, en aucuns cas, ne pourront être

punis d'une peine moindre que celle infligée aux chefs, di-
recteurs et administrateurs de l'association.

Art. 294. Tout individu qui, sans la permission de l'au-
torité municipale, aura accordé ou consentil'usagedesamai-
son ou de son appartement en tout ou en partie pour la réu-
nion des membres d'une association, même autorisée, ou

pour l'exercice d'un culte, sera puni d'une amende de seize

francs à deux cents francs.
Tel était l'état de la législation jusqu'à la loi du 10 avril

183à, oui souleva, dès son apparition, une polémique-si
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L'autorisation donnée par le gouvernement est tou-

jours révocable (1è.
Art. 2 Quiconque fait partie d'une association non

autorisée sera pîufi de deux mois à un an d'emprison-
nement, et de cinquante francs à mille francs d'a-
mende (2).

»En cas de récidive, les peines pourront être por-
tées au double.

Le condamné pourra, dans ce dernier cas, être

placé sous la surveillance de la haute police pendant
un tems qui n'excédera pas le double du maximum de
la peine (3).

L'article 463 du Code Pénal pourra être appliqué
dans tous les cas (4).

Art. 3. Seront considérés comme complices et punis
comme tels, ceux qui auront prêté ou loué sciemment
leur maison ou appartement pour une ou plusieurs
réunions d'une association non autorisée (5)..

vive, dans sa discussion, une opposilioUsi énergique, à sa

promulgation, des événemenssi désastreux, dont elle fut
la cause ou le prétexte, dans les deux prcmitrçs -villesdu

royaume.
(1) Cet article a pour objetde corroborer l'art. 291 du

CodePénal, et d'en rendre l'application plus efficace.Telest
le sensde l'exposédes motifs:

«Pour que la prohibition ne demeure pas illusoire, il
njefaut pas laisser aux associations la faculté de se diviser
en .section, dont chacune , prise à part, se composeraitde

vingt membres et qui, réunies, s'élèveraientà un nombre

supérieur à celui que la loi tolère. Une autre précaution
consiste à exiger que les associationsaient besoin d'une au-
torisation alors même qu'elles ne se réunissent pas tous les

jours ou à des joursmarqués, »

L'art, 291 du Code Pénal était en effetpresquetombé en

désuétude, ou resté sans force devant l'opinion publique !
car on n'osait plus en.faire l'application aux associationsqui

depuis 1830 et même avant s'étaient organisées d'une ma-

nière puissante,
«Ainsi,ditM. le garde-des-sceaux,par l'art, 1ernouspro-

posonsles mesures nécessaires pour que l'art. 291 du Code

Pénal nepuissepas être éludé. » ,

Dans la discussion on a établi une distinction entre les

réunions et les associations.Il y a, en effet, une immense
différenceentre cearcleuxactes.

«Se réunir, a dit M. Hervé, c'est vouloir s'éclairer et

penser ensemblej s'as6oeier, c'est vouloir se concerter, se

compter et agir.»
Cesdéfinitions ne présentent pas une grande exactitude

dans les termes; car les intentions sont indépendantes des

actes et peuvent s'appliquer égalementà l'un et à l'autre.

C'est le but, l'intention de la réunion, ce nous semble,

joints aux moyens employés, qui lui donnent le caractère

d'associationpolitique..
En effet, la réunion a-t-elleun but politique déterminé,

les membres sont-ilsunis par un lien commun , y a-til des

moyens d'exécution posés, l'intention de l'association est-

elle hostile au gouvernement, voilà une associationprohi-

bée, qu'elle ait ou non un caractère de permanence. Au

contraire, les réunions mêmepermanentes ont-ellesun objet

étranger à la politique, elles n'ont dès lors rien d'extra-lé-

tal; ellespeuvent être tolérées; ellesdoivent être autorisées.

- C'est du reste ce qu'expliquetrès-bien Lafin du 1" § de

l'art. 1".

Toutefois, la distinctionentre les réunions et les associa-

tions a été posée dans la discussioncomme un principefon-

damental de l'esprit de la loi; il est à regretter seulement,
comme l'a fort bien dit M. Odilon-Barrot, que la distinc-
tion n'ait pas-étédéfiniedans la loi. M&MC'estlà un défaut
commun à toutes nos loisnouvelles.

Il faut donc s'en tenir auxcirconstancespour bien déter-
miner le caractère des réunions ou des associations.S'il en
•étaitautrement on pourrait comprendre dans les prohibi-
tions de la loi et les associationsindustrielles ou commer-
ciales, et les associationsen matière de journaux; cesasso-
ciations ont fait l'objet de divers amendemens présentés
par forme d'exception à l'article , mais ils furent repoussés
comme inutiles sur la déclaration de M. Persil, que le but
de la loi était seulement d'atteindre les associationsqu'at-
teignait l'art. 291. «C'est l'article 291, ajouta M. le garde-
des-sceaux,c'est l'art. 291 sauf .la périodicité, sauf le frac-
tionnement du nombre, cen'est pasautre chose; je le répète;
c'est l'art. 291et pas autre chose.»

Quant aux associationsrelativesaux cultes, voyez, la ju-
risprudence à la fin du chapitre.

L'autorisation dont parle le 2e paragraphe de l'article est

donné, soit directement par le ministre de l'intérieur, soit
indirectement par les agens de l'administration qui sontses

déléguésdans lesdépartemens.
(2) En matière d'association, comme dans toutematière

pénale, il faut deux choses pour constituer le délit: le fait
matériel et l'intention.

Il est doncévidentque, dansle cas oùl'autorisation accor-
dée serait retirée à l'iusu d'un ou plusieurssociétaires, la loi
ne l'atteindrait pas, puisqu'il y aurait bonne foi et ignorance
sur le fait du retrait de l'ancienne autorisation,

(3) Surveillance.D'après la discussion et dansl'intention
de la loi, il faut entendre.qu-ela surveillance sera du dou-
ble de la peine prononcée par la loiet non de celle appli-
quéepar le jugement.

Ainsi un individu condamné seulement à deux mois
de prison dans le cas de récidive pourrait néanmoins être

placé pendant deuxans sousla surveillanceda la haute po-
lice.

Aussil'amendementprésentépar M. Laurence, qui voulait

qu'on ajoutât dans la loi le mot peine pronQnçéea-t-il été

rejeté.
(4) Cet art. 463 du Code Pénal est relatif aux circon-

stances atténuantesen vertu desquellesles tribunauxpeuvent
réduire la peine.

Cet article est applicablemême au casde récidive, et aux

complicesdésignésdansl'art. 3.

(5)Lemot sciemmenta été ajouté dansla discussion, mais

il faut que le propriétaire sache que l'appartement loué est

destiné à desréunions politiques, et si la réunion est auto.

risée, il doit exiger la.preuvc de cette autorisation,
Si le propriétaire, de bonne foi au moment de la loca-

tion, apprendplustard la destinationde l'appartement loué,

pourra-t-il demander la résiliation du bail? oui, car il y
aurait erreur ou fraude sur les causes de l'obligation , et

une obligationfondée sur une causeillicite estflulle.
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Art. 4. Les attentats contre la sûreté de l'état, com-

mis parles associations ci-dessus mentionnées, pour-

ront être déférés à la juridiction de la chambre des

pairs, conformémentà l'article.28 dela Charte cons-

titutionnelle (1).
Les délits politiques commis par lesdites associations

Maiss'il ne demande pas cette résiliation, serait-il passible
despeinesprononcées par l'art. S?

M. Duvergier résout cette question négativement en se

fondant sur la bonne foi du bailleur au moment de l'accep-
tation du bail.

Cette solution ne nous paraît pas pérëmptoire.
Sans doute, en matière d'obligations civiles, la bonne foi

suffit pour valider les obligations, lorsque la bonne foi

existe au moment où l'obligation est contractée, Maisen

matière pénale, l'intérêt public est toujours en cause, et la

question est plus délicate et doit serésoudre suivant la gra-
vité descirconstances. (Voir les art. 103 et suivansdu Code

Pénal. )
(1) "Cetteattribution facultative donnée à la chambre des

pairs concurremment avec les cours d'assisesrésulte égale-
ment -del'art. 28 de la Charte.

La dévolution de juridiction est ainsi laissée à l'arbitrage
du gouvernement et à la sanction de la chambre des pairs.

La loi ne change en aucune manière le sens de l'art. 28

de la Charte; elledétermine seulement une espèced'attentat

qui peut être commis par la voie d'association. Maisquel est

cet attentat? L'art 28 veut qu'on-définisse.Où se trouve la
définitionP

-

Voici comment s'exprimait le rapporteur de la commis-

sion à la chambre des pairs-.
«Il nous a paru que le premier paragraphe de l'art. 4 ne

modifiaitnullement l'application de l'art. 28de la Charte,telle

qu'elleapuet qu'ellepourra encoreavoir lieudansl'absencede
la loi dont la Charte contient la prévision. Cette loi qui défi-
nit les attentats dont vous auriez à connaître n'est point in-

tervenue, et cependant le gouvernement, usant d'une faculté

qui n'a jamais été contredite, vous a déféré certains atten-

tats, et après avoir vous-mêmestatué sur votre compétence,
vous avez procédé à leur jugement. Il en serait encore de

même avec ou .sansle paragraphe proposé, qui dès lors peut
sembler superflu. Toutefois vousreconnaîtrez qu'il est utile

en ce que, pour le cas dont il s'agit,il accorde la sanction

de-la loi à cette faculté que le gouvernement ne tenait que
dela force des choses, et le gouvernement, nous devons y
compter, n'usera de cette faculté que dans une sage mesure.

Toujours pouvoir politique, alors même qu'elle sera con-
stituée en haute cour de justice, la chambre des pairs con-

tinuera de prononcer sur sa compétence, et dans les affaires
où elle l'aura déclarée, la juridiction elle-mêmesera pour
les accusésune véritable garantie.»

La chambre des pairs vient de faire une application ré-
cente de cet article dans l'affaire des accusésd'avril; voici

l'arrêt qu'elle a rendu à cette occasion sur sa compétence:
La cour,
Statuant sur les conclusions prises à l'audience et dépo-

sées par M* des Aubiez, défenseur des accusés Arnaud,

BQyer, Marcadier et Girod, tendantes à ce que la cour se

déclare incompétente;
Oui le procureur-général du roi en ses dires et réquisi-

tions;
Ouï l'article28 de la Charte constitutionnelle, ainsiconçu:
« La chambre des pairs connaît des crimes de haute

trahison et des attentats à la sûreté de l'état, quiseront dé-
finis par la loi. »

Vule paragraphe1" de l'art. 4 de la loi du 10 avril.1834.
Considérant que, sous l'empire de la Charte de 1814et

aux termes de son art. 23 , la chambre des pairs connaissait
des crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de-
l'état qui seraient définis par la loi;

Que, par son art. 68, la même Charte, en maintenant
les lois existantes qui n'avaient rien de contraire à ses dispo-
sitions, confirmait les articles du Code Pénal de 1810 qui
définissentles attentats à la sûreté de l'état;

Qu'il résulte évidemment de la combinaison de ces deux
articles de la Charte que si la compétence de la chambre

des pairs n'était pas exclusivede celledes cours d'assises,elle
n'en était pas moins actuellement existante, et qu'elle pou-
vait être invoquée par l'autorité à laquelle la constitution a

plus spécialement conËéle soin de faire exécuter les lois,
sauf le droit et le devoir de la chambre des pairs d'apprécier
les causes et la gravité de l'accusation, et de statuer elle.,
même sur sa compétence;

Que ces dispositions de larCharte ont été constamment
ainsi interprétées et appliquées, et que la jurisprudence des
cours de justice est conforme à cette interprétation;

Considérant qu'en 1830, etlors de larévision de la Charte
de 1814, l'art. 33 a été littéralement reproduit dans l'art. 28
de cette Charte, sans que le législateurait reconnu la néces-
sité de placer la loi qui doit définir les crimes dehaute trahi-
son et les attentats à la sûreté de l'état dont la chambre des

pairs doit connaître, au nombre des lois spécialement indi-

quées par l'art.-69 de la Charte de 1830, comme nécessaires

pour l'organisationdéfinitivede notre ordre constitutionnel;
ce qui implique la reconnaissance qu'il avait bien procédé
jusqu'alors à cet égard, et que la compétence de la chambre
des pairs, en ce qui touche les crimes de haute trahison et
les attentats à la sûreté de l'état, était réglée par les lois exis-

tantes, indépendamment des lois à intervenir;
Considérant de plus que la loi du 10 avril 1834sur les

associations, en déclarant par son art. 4 que les attentats
contre la sûreté de l'état commis par lesdites associations

pouvaient, conformément à l'art. 28 de la Charte constitu-
tionnelle, être déférés à la chambre des pairs, a reconnu la

compétence de la chambre, ainsiqu'elle résulte de cet article; -

Considérant que la connaissance des attentats commis à

Lyon, Saint-Étienne et Paris, dans les journées des 9,10,
11, 12 avril 1834 et jours suivans, à été déférée à la cour

par ordonnance du roi du 15 avril même année;
Que, par son arrêt du 6 février dernier, la cour a déclaré

que ces faits, ainsi que ceux à l'égard desquels il a été pro-
cédé en exécution des arrêts des 21 et 30 avril, rentraient,

par leurs circonstanceset par leur nature, dans la classedes
faits définispar les art. 86 et suivansdu CodePénal, et dont
l'art. 28 de la Charte constitutionnelle lui attribue la con-

naissance;
Dit qu'il n'y a lieu à s'arrêter aux moyens d'incompétence

proposés.
En conséquence, ordonne qu'il serapasséoutre à l'examen

et aux débats.
-"
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seront déférés au jury, conformément à l'article 69 de

la Charte constitutionnelle.

Les infractions à la présente loi et à l'article 291

du Code Pénal seront déférées aux tribunaux correc-

tionnels (1).
Art. 5. Les dispositions du Code Pénal auxquelles

il n'est pas dérogé par la présente loi continueront de

recevoir leur exécution.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par
la chambre des pairs et par celle des députés, et sanc-

tionnée par nous cejourd'hui, sera exécutée comme

loi de l'état.
- DONNONSENJ\IANDEMENTà nos cours et tribunaux ,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les

présentes ils gardent et maintiennent, fassent garder,
observer et maintenir, et, pour les rendre plus notoires

à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout où

besoin sera; et, afin que ce soit chose ferme et stable

à toujours, nous y avons fait mettre notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 10e jour du

mois d'avril, l'an 1834.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

SECTION II.

ATTROUPEMENS.

Loi contrelesattroupemens,promulguée le 10 avril 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS,à tous pré-
sens et à venir, SALUT.

Les chambres ont adopté, NOUSAVONSORDONNÉet

ORDONNONSce qui suit (2) : -

(1) Cette troisièmepartie del'article abrogel'article de la loi

du 8 octobre 1830, qui considéraitles infractions à l'art. 291
du Code Pénal comme des délits politiques, et par suite les
déférait à la juridiction du jury.

-

Ainsi, le délit peut être complexe: délit politique commis

par suite de l'association, délit résultant du fait même de
l'association. Ce délit, frappé d'une peinecorrectionnelle,
'la loi l'appelle infraction.

Jusqu'à présent, ce mot d'infractionne présentait pas le
caractère de délit. C'estune innovationqui soustrait au jury
un délit qui. de sa nature, peut présenter tous les caractères
d'un délit politique, et que le législateur qualified'infrac-

tion., pour ne pas violer dans une loi l'art. 69 de la Charte.

(2) L'attroupement sur la voie publique persistant malgré
la voix du magistrat, malgré les sommations de l'autorité

compétente pour sa dispersion, est un délit. Tel est le prin-

cipe de la loi. Mais cette loi ne règle pas l'usage de la force

publique; elle renvoie à la loi du 3 août 1791.
Il faut aussi se reporter à la loi martiale, qui, bien qu'a-

brogée , peut encore fournie descas analogues; puis à la loi
du 27 juillet=3 août 1791 , rappelées par la nouvelle loi.-

En voici les textes:

21 OCTOBHE=21NOVEMBRE1789. — DÉCRETcontre les attrou

pemens,ouioi martiale.

Art. 1er. Dans le cas où la tranquillité publique sera en

péril, les officiersmunicipaux des lieux seront tenus, en
vertu du pouvoir qu'ils ont reçu de la commune, de décla-
rer que la force militaire doit être déployée à l'instant pour
rétablir l'ordre public, à peine, par ces officiers, d'être res-

ponsables des suites de leur négligence.
-Art.' 2. Cette déclaration se fera eu exposant à la princi-

pale fenêtre-de la maison de ville et en portant dans toutes
les rues et carrefours un drapeau rouge; et en même tems
les officiersmunicipaux requerront les chefs des gardesna-
tionales, des troupes réglées et des maréchaussées,deprêter
main-forte.

Àrt. 3. Au signal seuidu drapeau, tous attroupemens,
avec ou sans armes, deviendront cruninels, et devront être

dissipéspar la force.

Art. A. Les gardes nationales, troupes régléeset maré-
chausséesrequises par les officiersmunicipaux,seront tenues
de marcher sur-le-champ, commandées par leurs officiers,

précédéesd'un drapeau rouge, et accompagnéesd'un offi-

cier municipal au moins.
Art. 5. Il serademandé par un des officiersmunicipaux,

aux personnes attroupées quelle estla causede leur réu-

nion, elle griefdont ellesdemandent le redressement.Elles-
seront autorisées à nommer six d'entre elles pour exposer
leurs réclamations et présenter leurs pétitions, et tenues de

se séparer sur le champ et de se retirer paisiblement.
Art. 6. Faute par les personnesattroupéesde se retirer en

ce moment, il leur sera fait à haute voix, par les officiers

municipaux, ou l'un d'eux, trois sommationsde se retirer

tranquillement dans leur domicile. La première sommation

sera exprimée en ces termes: «Avis est donné que la loi
martiale est proclamée, que tous attroupemenssont crimi-
nels : on va faire feu; que les bons citoyens se retirent.»
A la deuxièmeet troisième sommation, il suffira de répéter
ces mots: «On va faire feu: que les bons citoyens se reti-

rent. » L'officier municipal énoncera que c'est ou la pre-
mière, ou la seconde, ou la dernière.

Art. 7. Dans le cas où, soit avant, soit pendant le pro-
noncé des sommations,l'attroupement commettraitquelques
violences, et pareillement dans le cas où, après les somma-

tions faites, les personnes attroupées nese retireraient pas

paisiblement, la force des armes sera à l'instant déployée
contre les séditieux, sans que personne soit responsabledes

événemensqui pourront en résulter.
Art. 8. Dans le cas oùle peuple attroupé, n'ayant fait au-

cune violence, se retirerait paisiblement, soit avant, soit

immédiatement aprèsla dernière sommation, les moteurs et

instigateurs de la sédition, s'ils sont connus, pourront seuls

être poursuivis extraordinairement, et condamnés, savoir,
àune

-
prison de trois ans, si l'attroupement n'étaitpas armé,

età la peine de mort, si 1 attroupementétait en armes. Il

ne sera fait aucune poursuite contre les autres.

Art. 9. Dans le cas où le peuple attroupé ferait quelque
violence,ou ne seretirerait pas aprèsla dernière sommation,

cèux qui échapperont aux coups de la force militaire et qui

pourront être arrêtés sel'ont' punis d'un emprisonnement
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d'un an, s'ils étaient sansarmes; de trois ans, s'ils étaient

armés; et de la peine de mort, s'ils étaient convaincus d'a-

voir commis des violences. Dans le cas du présent article,

les moteurs et instigateurs de la sédition seront' de même

condamnés à mort.

Art. 10. Tous chefs, officiers et soldatsdes gardesnatio-
nales, des troupes et des maréchaussées, qui exciteront et

fomenteront desattroupemens, émeutes et séditions, seront

déclarés rebelles à la nation, au roi et à la loi, et punis de

mort; et ceux qui refuseront le service, à la réquisition des

officiers municipaux, seront dégradés et punis de trois ans

de prison.
Art. 11. Il sera dressépar les officiersmunicipaux procès-

verbal qui contiendra le récit des faits.

Art. 12. Lorsque le calmesera rétabli, les officiersmuni-

cipaux rendront un décret qui fera cesserla loi martiale , et

le drapeau rougesera retiré, et remplacé pendant huit jours

par un drapeau blanc.

27 (26 ET)JUILLET=3 AOUT1791.— DÉCRETrelattfà la ré-

quisitionet a l'actionde la forcepubliquecontre les-allrou-

pemens.

JJassembléenationale, considérant que la liberté consiste

uniquement à pouvoir faire ce qui ne nuit pas aux droits

d'autrui, et à se soumettre à la loi : que tout citoyen appelé
ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant, et se rend

coupable par la résistance; que les propriétés donnent un

droit-inviolable et sacré; qu'enfin la garantie des droits de

l'homme et du citoyen nécessiteune force publique, décrète

ce qui suit, touchant l'emploi et l'action de cette force dans

l'intérieur du royaume.
Art 1er. Toutes personnes surprises en flagrant délit, ou

poursuivies par la clameur publique, seront saisieset con-
duites devant l'officier de police.

Tous les citoyens inscrits ou non sur le rôle de la garde
nationale sonttenus, par leur serment civique, de prêter
secours à la gendarmerie nationale, I la garde soldée des
villeset à fout fonctionnaire public, aussitôt que les mots

forced la loi auront été prononcés, et sans qu'il soit besoin
d'aucune autre réquisition.

Art. 2. Les fonctions mentionnées en l'art. 1erde la sec-
tion II du décret du 16 janvier dernier, que la gendarmerie
nationale doit exercer sans réquisition particulière, seront

remplies pareillement par les gardes soldées dans les villes
où il y en aura, non seulement en ce qui concerne les fla-

grans délits et la clameur publique, mais aussi contre les

porteurs d'effets volés ou d'armes ensanglantées, les bri-

gands, voleurs et assassins les auteurs de voies de fait et
violences contre la sûreté des personnes et, des propriétés,
les mendians et vagabonds, les révoltes et attroupemens sé-
ditieux.

Art. 3. Si des voleurs ou des brigands seportent en troupe
sur unterritoire quelconque, ils seront repoussés, saisis et
livrés aux officiersde police par la gendarmerie nationale et
la garde soldéedes villes, sans qu'il soit besoin de réquisi-
tion.

Ceux des citoyens qui setrouveront en activitéde service
de garde nationale prêteront main-forte au besoin; et si un

supplément de force est nécessaire, les troupes de ligne,
ainsi que tousles citoyens inscrits, seront tenus d'agir sur la

réquisition du procureur de la commune, ou, à sondéfaut,
de la municipalité.

- -

Art. 4. Alors la réquisition des communes limitrophes
continuera d'être autorisée; celles qui n'auront pas agi d'a-

près la réquisition demeureront responsables du dommage
envers les personnes lésées, et seront poursuivies, sur la ré-

quisitiondu procureur-général-syndic du département, à la

diligencedu procureur-syndic du district, devant le tribunal
du district le plus voisin.

Art. 5. Les dépositairesde la force publique qui, pour
saisir cesditsbrigands ou voleurs, se trouveront réduits à la
nécessité de déployer la force des armes, ne seront point
responsables des événemens.

Art. 6. Si le_nombredes brigands ouvoleurs rendait né-
cessaire une plus grande force, avis en sera donné sur-le-

champ, par la municipalité ou le procureur de la commune,
au juge depaix du canton et au procureur-syndic dudistrict:

ceux-ci, et toujours le procureur-syndic à défaut ou en cas
de négligence du juge de paix, seront tenus de requérir soit
la gendarmerie nationale, soit la garde soldée desvilles qui

peuvent se trouver dans le canton du lieu du délit, ou même

dans les autres cantons du district, subsidiairement les trou-

pes de ligne qui seront à douzemilles du lieu de l'incursion,
et enfin, dans le cas de nécessité, les citoyens inscrits dans
le cantonet dans le district pour le service de la garde na-
tionale.

Art. 7. Quiconque s'opposerapar violence ou voies-dc,fait

à l'exécution des contraintes légales, des saisies; des juge-
mens ou mandats de justice ou de police, des condamnations

par corps, des ordonnances de prise de corps, sera contraint

à l'obéissance par les forces attachées au service des tribu-

naux, par la gendarmerie nationale, par la garde soldée des

villes, et au besoin par les troupesde ligne.
Art. 8. Si la résistanceest appuyée par plusieurs personnes

ou par un attroupement, les forces seront augmentées en

proportion; et a ce cri: Force a la loi! tous les citoyens se-
ront tenus de prêter secours, de manière queforce demeure

toujours à justice. Lesrebelles seront saisis,livrés à la police

jugés et punis selon la loi.
-',

Art. 9. Sera réputé attroupement séditieuxet puni comme

tel, tout rassemblement de plus dequinze personnes s'op-
posant à l'exécution d'une loi, d'une contrainte ou d'an ju-
gement.

Art. 10. Les attroupemens séditieux contre la perception
des c'.ns, redevances, agriers et champarts, contre celle des
contributions publiques, contre la liberté absolue de la cir-

culation des subsistances, des espèces d'or et d'argent ou
toutes autres espèces monnayées, contre celle du travail et
de l'industrie, ainsi que des conventionsrelativesau prix des

salaires, seront dissipéspar la gendarmerie nationale, les

gardes soldées des villes, et les citoyensqui se trouveront de
serviceen qualité de gardes nationales. Les coupables seront
saisispour être jugés et punis selon la loi.

Art. 11. Si ces forces se trouvent insuffisanJes, le procu-
reur de la commune sera tenu d'en donner avis sur-le-champ
au juge de paix du canton et au procureur-syndic du dis-
trict.

Art. 12. Ceux-ci, et toujours le procureur-syndic à défaut
ou en cas de négligence du juge de paix, seront tenus de

requérir à l'instant le nombre nécessaire de troupes de ligne
qui se trouveraient à douze milles, et subsidiairement les

citoyens inscrits dans la garde nationale, soit du canton où

le trouble se manifeste, soit des autres cantons du district.

Les citoyens actifs des communes troublées par ces désor- )
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ires seront en même tems sommés de prêter secours pour
-
-dissiperl'attroupement, saisir les chefs et principaux coupa-
tles, et pour rétablir la tranquillité publique et l'exécution
de la loi.

- -

Art. 13. Lamême forme deréquisitionet d'action énoncée
aux trois articles précédens aura lieu dans le cas d'attrou-

pement séditieux et d'émeute populaire contre la sûreté des

personnes, quelles qu'elles puissent être, contre les pro-
priétés, contre les autorités, soit municipales, soit admi-

nistratives, soit judiciaires; contre les tribunaux civils, cri-

minels et de police; contre l'exécution des jugemens, ou

potfr la délivrance des prisonniers ou condamnés; -enfin,
contre la liberté où la tranquillité des assembléesconstitu-
tionnelles.

Art. 14. Tout citoyen est tenu de prêter main-forte pour
saisir sur-le-champet livrer auxofficiersde police quiconque

violera le respect dû auxfonctionnaires publics en exercice
de leurs fonctions, et particulièrement aux juges ou aux

jurés.
Art. 15. Lesprocureurs-syndicsdes districts, aussitôtqu'ils

auront été dans le cas de requérir des troupes de ligne, se-
ront tenus, sousleur responsabilité, d'en instruire les direc-
toires de district et les procureurs-généraux-syndicsde dépar-
tement : ceux-ci, sous la même responsabilité, en donneront
avis sur-le-champau roi, et lui transmettront la connaissance
des événeinensà mesure qu'ils surviendront.

Art. -16. -Sila sédition parvenait à s'étendre dans une par-
tie considérable d'un district, le procureur-général-syndicde

, département sera tenu de faire les réquisitions nécessaires
aux gendarmes nationaux et gardes soldées, même, en cas
de besoin, auxtroupes de ligne, et subsidiairement aux ci-

toyens inscrits comme gardes nationales dans d,cs districts
autres que celui où le désordre a éclaté, d'inviter en même
tems tous les citoyens actifs du district troublé par ce désor-
dre à se réunir pour opérer le rétablissement de la tranquil-
lité et- Vexécutionde la loi. Lesprocureurs-généraux-syndics,
aussitôt qu'ils prendront cettemesure, seront tenus, sousleur

responsabilité, d'en donner avis au roi et à la législature, si
elle est assemblée.

Art. 17. Les réquisitions des juges depaix cesserontà l'in-
stant où les procureurs-syndics en auront fait, et ceux-ci
s'abstiendront pareillement de toute réquisition aussitôtaprès
l'intervention des procureurs-généraux-syndics.

Art. 18. Les citoyens inscrits sur le rôle des gardes na-

tionales, et non en activitéde service, ne seront requis qu'à
défaut et en cas d'insuffisancede la gendarmerie nationale,
des gardes soldéeset des troupes de lignç.

Art. 19. A l'exception de la réquisition de la force des
communeslimitrophes, il ne pourra en aucun cas être fait
de réquisition aux gardes nationales par un département à

l'égard d'un autre département, si ce n'est en vertu d'un dé-
cret du corps-législatif, sanctionné par le roi.

Art. 20. Aucun corps ou détachement de troupes de ligne
ne pourra agir dans l'intérieur du royaume sans une réqui-
sition légale, sousles peines établies par les lois.

Art. 21. Les réquisitions seront faites aux chefs comman-
dans en chaque lieu, et lues à la troupe assemblée.

Art. 22. Lesréquisitions adresséesaux commandans, soit
des troupes de ligne, soit des gardes nationales, soit de la

gendarmerie nationale, seront faitespar écrit et dansla forme
Suivantef

-

« Nous,,,,. requérons, envertu de la loi, N„.,, comman'
-

dant, etc., de prêter le secoursde troupe de ligne, ou de la

gendarmerie nationale, ou de la garde nationale, néces-
saire pour repousser les brigands, etc., prévenir ou dissiper
les attroupemens, etc., ou pour assurer le paiement de, etc.,
ou pour procurer l'exécution de tel jugement ou de telle
ordonnance de police, etc.

«Pour la garantie dudit ou desdits commandans, nous

apposonsnotre signature. »

Art. 23. L'exécution des dispositionsmilitairesappartien-
dra ensuite aux commandans des troupes de ligne, confor-
mément à ce qui est réglé par l'art. 17 dutit. III du décret
du 3=10 juillet, sur le servicedes troupes dans les places,-
et sur les rapports des pouvoirs civils et de l'autorité mili-

taire, et par la loi qui détermine le mode du servicesimul-

tané des gardes nationales et des troupes de ligne. S'il s'agit
de faire sortir les troupes de ligne du lieu oùelles se trou-

vent, la détermination du nombre est abandonnée à l'officier

commandant, soussa responsabilité.
Art. 24. En tems de guerre, les troupes de ligne ne pour-

ront être requises que dans les lieux où elles se trouveront,

soit en garnison, soit en quartier, soit en cantonnement:

néanmoins, sur la notification du besoin de secoursf elles

prêteront main-forte à l'exécution des lois civileset politi- -

ques, des jugemens et des ordonnances de policeet de jus-

tice, autant qu'elles le pourront sans nuire au servicemili-

taire.
Art. 25. Les dépositairesdes forces publiques, appelés,

soit pour assurer l'exécution de la loi, des jugemens et or-

donnances ou mandemens de justice ou de police, soitpour

dissiperles émeutes populaires et attroupemens séditieux, et

saisir les chefs, auteurs et instigateurs de l'émeute ou de la

sédition, ne pourront déployer la force des armes que dans

trois cas:

Le premier, si des violencesou voies de tait étaient exer-

cées contre eux-mêmes;
Le second, s'ilsne pouvaient défendreautrement le terrain

qu'ils occuperaient, ou les postes dont ils seraient chargés;
Le troisième, s'ilsy étaient expressémentautoriséspar un

officiel4civil, et., dans ce troisième cas, après les formalités

prescrites par les deux articles suivans.

Art. 26. Si, par les progrès d'un attroupement ou émeute

populaire, ou par toute autre cause, l'usage rigoureux de la

force devient nécessaire, un officiercivil, soit juge de paix,
soit officiermunicipal, procureur de la commune ou com-

missairede police, soit administrateur de district ou de dé-

partement, soit procureur-syndicou procureur-général-syn-

dic, seprésentera sur le lieu de l'attroupement ou du délit,

prononcera à haute voix cesmots: Obéissanceà la loi; on va

faire usage de la force; que les bonscitoyensse retirent. Le

tambour battra un ban avant chaque sommation.

Art. 27. Après cette sommation trois fois réitérée, et

même dans le cas où, après une première ou seconde som-

mation , il ne serait pas possible de faire la seconde ou la

troisième, si les personnes attroupées ne se retirent pas pai-

siblement, et même s'il en reste plus de quinze rassemblées

en état de résistance, la force des armes sera à l'instant dé-

ployée contre les séditieux, sans aucune responsabilitédes

événemens; et ceux qui pourront être saisisensuite seront

livrés aux officiersde policepour être jugés et punis selonla

rigueur de la loi.
Art. 28. Pour l'exécutiondes deux articlesprécédens, rQ-

bligation de se présenter au lien de l'attroupement yemon"
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- tera dans l'ordre qui suit: d'abord le procureur de la com-

mune et les commissairesde police, dans les lieux où il y
en aura; à leur défaut, tous les officiersmunicipaux indivi-

duellement, ensuite le juge de paix ducanton; si c'est dans

une ville, le juge de paix de la ville; et, si elle en a plu-
sieurs, tous les juges de paix individuellement; enfinle pro-

cureur-syndicdu district, et, à son défaut, tous les membres

du directoire, du district individuellement; le procureur-

général-syndic, et, à son défaut, tous les membres du direc-

toire du département individuellement, si l'attroupement ou

l'émeute populaire se passe dans le-cheflieu d'une adminis-

tration de district ou de département.
Les :fficiers publics dénommés ci-dessus, chacun selon

l'ordrede leur élection; et, s'il s'agitdes juges de paix, dans

l'ordre de l'âge, en commençant par les plus jeunes.
Art. 29. Si aucun officiercivil ne se présente pour faire

les sommations, le commandant, soit des troupes de ligne,
soit de la garde nationale, sera tenu d'avertir, à son choix,
l'un ou l'autre des officierscivils désignés aux art. 27 et 28.

Art. 30. Si des troubles agitent tout un département, le
roi donnera, sous la responsabilité de ses ministres, les or-
dres nécessairespour l'exécution des lois et le rétablissement
de l'ordre, mais à la charge d'en instruire au même instant

le corps-législatif, s'il est assemblé.
Art. H. Si des troubles agitent tout un département du-

rant les vacances de la législature, et s'ils ne peuvent être

réprimés, tant par la gendarmerie nationale et les troupes
de ligne qui pourront s'y trouver, que par les gardes natio-

nales, le roi donnera les ordres nécessaires, mais à la charge
de les consigner dans une proclamation qui convoquera en
même tems la législature à jour fixe. Il pourra, s'il y a lieu,
suspendre lesprocureurs-généraux-syndies,et les pro.cureurs-
synclies,lesquels seront remplacés de la manière déterminée
dans le décret du 15=27 mars 1791 : le tout sousla respon-
sabilitédes ministres.

Art. 32. Les officieramunicipaux de chaque commune,
aussitôt qu'ils remarqueront des mouvemens séditieux prêts
à éclater, seront tenus, sous leur responsabilité, d'en don-
ner a-vis-tantau procureur de la commune qu'au juge de paix
du canton et au procureur-syndic du district, lesquels re-

querront un servicede vigilance dela part, soit des troupes
de ligne, soit de la gendarmerie nationale, soit des citoyens
inscrits dans le canton ou le district, selon l'importance des
faits. Dans ce cas, et toutes les fois que le procureur-syndic
fera une réquisition, il sera tenu d'en avertir le procureur-
généralsyndic.

Art. 33. Lesconseilsou directoires de département seront

chargés, sous leur responsabilité, d'examiner les circon-
stancesoù une augmentation de force est nécessaireà la con-
servation ou au rétablissement de l'ordre public; ils seront
tenus alorsd'en avertir le pouvoir exécutif, et de lui deman-
der un renfort de troupes de ligne.

Ce renfort pourra leur être refusé, sila sûreté et le main-
tien de l'ordre dans le reste du royaume ne permettent pas
de l'accoraer.
- Art. 34. Les corps municipaux, les directoires de district
et de département seront chargés, aussi sousleur responsa-
bilité, de prendre toutes les mesures de police et de pru-
dence les plus capables de prévenir et calmer les désôrdres;
ils seront chargés en outre d'avertir les procureurs des com-
munes , les juges de paix, les procureurs-syndics et les pro-
curéurs-généraus-synçlics,dans toutes les circonstances où ,

soit la-réquisition, soit l'action de la force publique, devien-

dranécessaire.
- l

Ils seront chargés enfin de transmettre à la législature et
au roi leurs observations sur la négligence de ces oiffciersf
et sur 1abus de pouvoir qu'ils se permettraient.

Art. 35. Les officiers municipaux auront toujours, sous
leur responsabilité, le droit de suspendre la réquisition, ott

d'arrêter l'action de la force publique, faite ou provoquée
par les procureurs des communes.

Les directoires de district auront le même droit à l'égard
des procureurs-syndics, dès procureurs des communes,-des,
officiersmunicipaux et des juges de paix de tout le district.

Lesdirectoires de département aurBnt aussi le mêmedroit
à l'égard des procureurs-gcnéraux-syndics.

Art. 36. En l'absence ou à défaut du procureur de la com-

mune, du juge de paix, du procureur-syndic du district ou

du procureur-général-syndic du département, les corps mu-

nicipaux, les directoires de district ou de département, et

subsidiairement les conseils de district et de département,

lorsqu'ils se trouveront assemblés, seront, sous leur respon-
sabilité, tenus de faire les réquisitions nécessaires, respecti-
vement et dans l'ordre indiqué en l'article précédent.

Art. 37. En cas de négligence très-grave ou d'abua dit

pouvoir touchant la réquisition et l'action de la force publi-

que, les procureurs des communes, les commissaires de

- police, les juges de paix, les procureurs-syndics et les pro-

cureurs-généraux-syndicsseront jugés par les tribunaux cri-

minels, destitués de leurs emplois, et privés pendant deux

ans de l'exercice du droit de citoyen actif, sans préjudice
des peines plus fortes portées par le Code Pénal contre les

crimes attentatoires à la tranquillité publique.
Art. 38. Dans le-cas où, soit les officiersmunicipaux, soit

les membres des directoires ou des conseils de district ou de

département, contreviendraient auxdispositions du présent
décret, la législature, sur le compte qui lui en sera rendu ,

pourra dissoudre le corps municipal ou administratif, et

renvoyer la totalité ou quelques-uns de ses membres, soit
aux tribunaux criminels du département, soit à la haute

cour nationale ;
Sans préjudice de l'annulation des actes irréguliers , et de

la suspension des membres des municipalités et des corps
administratifs , autorisées par la loi.

Art. 39. La responsabilité sera poursuivie à la diligence
des directoires de département. à l'égard des procureurs de

la commune, des commissairesde police, des juges de paix
et des procureurs-syndics de district.

-

Art. 40. En ce qui concerne les procureurs-généraux-syn-
dics, le ministre de l'intérieur donnera connaissance de leur

conduite à la législature, qui statuera ce qu'elle jugera con-

venable, et, s'il y a lieu, les renverra pour être jugés a
-

tribunal criminel du département.
Art. 41. Les chefsdes troupes de ligne,-de la gendarmerie

nationale, dela gardesoldée des villes ou des gardes na

tionales, qui refuseraient d'exécuter les réquisitions qui leur

seraient faites, seront poursuivis sur la requête de l'accusa

teur public, à la diligence du procureur-général-syndic, et

punis des peines portéesau Code Pénal, sans préjudice des

peines plus graves prononcées par la loi contre les crimes

attentatoires à la tranquillité publique.
-

Art. 42. Les citoyens en activité de service de garde na-

tionale, ou même simplement inscrits sur le rôle, qui, hor

le cas de la loi martiale, refuseraient, après une réquisition
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Art. 1er. Toutes personnes qui formeront des at-

troupemens sur les places ou sur la voie publique se-

ront tenues de se disperser à la première sommation

des préfets, sous-préfets, maires, adjoints de maire,
ou de tous magistratset oiffciers civils chargés de la

police judiciaire, autres que les gardes champêtres et

gardes forestiers (1). ,
Si l'attroupement ne se disperse pas, les somma-

tions seront renouvelées trois fois (2). Chacune d'elles

sera précédée d'un roulement de tambour ou d'un son

de trompe. Si les trois sommations sont demeurées

inutiles-, il pourra être fait emploi de la force, confor-

mément à la loi du 3 août 1791 (3).
Les maires et adjoints de la ville de Paris ont le

droit de requérir la force publique et de faire les

sommations (4).
Les magistrats chargés de faire lesdites sommations

seront décorés d'une écharpe tricolore (5).

Art. 2. Les personnes qui, après la première des
sommations prescrites par le second paragraphe de

l'article précédent, continueront à faire partie d'un

attroupement, pourront être arrêtées, et seront tra-

duites sans délai devant les tribunaux de simple po-
lice, pour y être punies des peines portées au cha-

pitre 1er du livre IV du Code Pénal (6).
Art. 3. Après la seconde sommation, la peine sera

de trois mois d'emprisonnement au plus; et, après la

troisième, si le rassemblement ne s'est pas dissipé, la

peine pourra être élevée jusqu'à un an de prison (7).
Art. 4. La peine sera celle d'un emprisonnement de

trois mois à deux ans; 1° contre les chefs et les provo-
cateurs de l'attroupement, s'il ne s'est point entière-
ment dispersé après la troisième sommation; 2° contre

tous individus porteurs d'armes apparentes ou cachées,
s'ils ont continué à faire partie de l'attroupement

après la première sommation (8).

légale, soit de marcher ou de se faire remplacer, soit d'obéir
à un ordre conforme aux lois, seront privés de l'exercice de

leurs droits de citoyen actif durant un intervalle detems qui
n'excédera pas quatre années. Ils pourront même, selon la

gravité des circonstances, être condamnés à un emprison-
nement qui ne pourra excéder un an. -

Art. 43. Les délits mentionnés en l'article précédent se-
ront poursuivispar voie de police correctionnelle.

Art. 44. Indépendamment des réquisitions particulières
qui-pourront être adressées, selon les règles ci-dessuspres-
crites, aux citoyens inscrits pour le servicedes gardes na-

tionales lorsque leur secours momentané deviendra néces-

saire, ils seront mis en état de réquisition permanente, soit

par les officiersmunicipaux, dans les villes au-dessusde dix

mille âmes, soit, partout.ailleurs, par le directoire du dé-

partement, sur l'avis de celui de district, lorsque la liberté
ou la sûreté publique sera menacée.

Art. 45. Cetteréquisition permanente obligerales citoyens
inscrits à un service habituel de vigilance; les patrouilles
seront alors établies ou renforcées et multipliées,

Art. 46. Tous les citoyens inscrits sur le rôle des gardes
nationales sontmis, par le présent décret, en état de réqui-
sition permanente, jusqu'à ce que l'exécution des lois con-

stitutionnelles ne rencontrant point d'obstacles, lé corps-

législatif ait expressémentdéterminé la cessationde cet état.

Acte additionnelà ajouterà la loi martiale dit moisd'octobre

1789.

La loi martiale continuera à être proclamée, lorsque la

tranquillité publique sera habituellement menacée par des

émeutes populairesou attroupemens séditieux qui se succé-

deraient l'un l'autre. Pendant le tems que la loi martiale

sera en vigueur, toute réunion d'hommes au-dessus du

nombre de quinze, dans les rues ou placespubliques, avec
ou sans armes, sera réputée attroupement.

23 JUIN1795.— DÉCRETquiabolit la loi martiale.

La conventionnationale, sur la proposition d'un de ses

membres, décrète que la loi martiale est abolie.

(1)Ainsi, il faut être magistrat ou officiercivil pour avoir
le droit de dissiperl'attroupement et de faire les sommations.
Les ofliciers de endi e n'ont pas ce droit, parce qu'ils

ne sont ni magistrats ni officierscivils; leur qualité d'offi-
ciers de policejudiciaire peut bien leur permettre d'interve-
nir, mais ils ne peuvent faire de sommations. Il n'en est pas
de même des commissairesde police, car ils sont tout à la
fois magistrats civils et officiers de police judiciaire. La
forme des sommations est déterminée par l'art. 26 de la loi
du26 juillet=3 août 1791. -

(2) C'est-à-direqu'il doit être fait une sommationtrois fois

réitérée, et non pas trois sommationsaprès la première, ce

qui ferait quatre sommations. Il faut qu'il soit fait en tout
trois sommations, après lesquelles, si l'attroupement n'est

pas dissipé, on peut faire emploi de la force armée.
Tel est le sens que la discussionà la chambre des députés

a donné de cet article, dont la rédaction est un peu obscure.

(3) Ce sont les art. 25 et 27 de cette loi de 1791 qui dé-
terminent les cas où l'emploi des armes doit être fait.

(4) Ils font des réquisitionsconcurremment avecle préfèt
de police.

(5) Cette prescription de la loi est de rigueur ; en effet,
si le magistrat nese fait pasconnaître par un signe extérieur,
la sommationestfrappée d'illégalitéet par conséquentnulle.
Il faut qu'on sache que c'est la voixdu magistrat qui se fait
entendre: cette voixpeut exercer une heureuse influence et
arrêter l'effusiondu sang.-

(6) C'estune dérogationà la loi de 1791 qui voulaitquau-
cune arrestation n'eût lieu qu'après les trois sommationset

après l'emploi de la force armée. La peine alors était plus
sévère. Le tempérament de la loi nouvelle a pour objet de

graduer la peine selon les avertissemens, parce qu'alors le

refus d'obéir au magistrat donne un caractère de gravité au

délit.
Les peinesprononcées par le chapitre Ier du livre IVdu

CodePénal sont d'un emprisonnement d'un à cinq jours,
et d'une amende de 1 fr. à 15 fr.

(7)Voilà la gradation des peines établies selon.la gravité
du délit. Il faut remarquer que si des violencesou voies de

fait sont exercées contre les dépositairesde la force publi-
-que, et qu'ils ne puissent se défendre qu'en faisant usage
de leurs armes, ils se trouvent alors dans un cas de légi-
time défense et peuvent agir avant les sommationspréala-
bles (art. 25 de la loi du 3 août 1791).

(8) C'est toujours la progression de la peine suivant la
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Art. 5. Si les individus condamnés en vertu des

deux articles précédens n'ont pas leur domicile dans
le lieu où l'attroupement a été formé-, le jugement ou

l'arrêt qui les condamnera pourra les
-
obliger, à Tex-

piration de leur peine, à s'éloigner de ce lieu à un

rayon de dix myriamètres pendant un tems qui n'ex-

cédera pas une année, si mieux ils n'aiment retourner

à leur domicile (1).
Art. 6. -Tout individu qui, au mépris de l'obliga-

tion à lui imposée par le précédent article, serait re-

trouvé dans les lieux à lui interdits, sera arrêté,

traduit devant le tribunal de police correctionnelle, et

condamné à un emprisonnement qui ne pourra excé-

der le tems restant à courir pour son éloignement du

lieu du aura été commis le délit originaire (2).
Art. 7. Toute arme saisie sur une personne faisant

partie d'un attroupement sera, en cas de condamna-

tion , déclarée définitivement acquise à l'état.

Art. 8. Si l'attroupement a un caractère politique (3),
les coupables des délits prévus par les articles 3 et 4 de

la présente loi pourront être interdits pendant trois

ans au plus en tout ou partie, de l'exercice des droits

mentionnés dans les quatre premiers paragraphes de

l'article 42 du Code Pénal(4).
-'

Art,. 9. Toutes personnes qui auraient continué à

faire partie d'un attroupement après les trois somma-

tions, pourront, pour ce seul fait, être déclarées civi-

lement et solidairement responsables des condamna-
tions pécuniaires qui seront prononcées pour répara-
tions des dommages causés par l'attroupement (5).

Art. 10. La connaissance des délits énoncés aux
articles 3 et 4 de la présente loi est attribuée aux tri-
bunaux de police correctionnelle, excepté dans le cas

où, l'attroupement ayant un caractère politique, les

prévenus devrontêtre , aux termes de la Charte cons-

titutionnelle et de la loi du 8 octobre 1830, renvoyés
devant la cour d'assises (6).

Art. 11. Les peines portées par la présente loi se-

ront prononcées sans préjudice de celles qu'auraient

encourues, aux termes du Code Pénal, les auteurs et

les complices des crimes et délits commis par l'attrou-

pement. Dans le cas du concours de deux peines, la

plus grave seule sera appliquée (7). -
La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par

nature du délit; Il est évident que le chef d'un attroupement
assume sur lui une plus grande responsabilité et doit être

pw.niplus sévèrement. Quant aux armes, la loi ne fait point
de distinction entre les armes prohibées ou non prohibées.
La présence des armes annonce suffisammenlla prémédita-
tion.

(1) Ils pourront dans tous les cas-retourner à leur domi-

cile, même lorsquece domicile seraità une distance moindre
de dix myriamètres du lieu du délit.

(2) C'est le tribunal qui aura prononcé la première con-
damnation qui devra connaître du second délit.

(3) En combinant cet article avecl'article 10, on voit que
l'attroupement aun double caractère; il peut être puret
simple, il peut avoir une physionomie politique. Dans l'un

et l'autre cas, il sera jugé par deux juridictions différentes.
Si l'attroupement estpur et simple, il est de la compétence
des tribunaux correctionnels, qui appliquent les peines por-
tées aux art. 3 et 4. Si, au contraire, il a un caractère politi-
que, il est déféré aux cours d'assises, qui appliquent en
outre les peinesprononcées par l'art. 8. Maisqui prononcera
sur cette question de fait, à savoir si l'attroupement avait
ou non un caractère politique? Voici à ce sujet ce que pré-
sente la discussionà la chambre des députés:

« C'est le jury, a dit M. de Vatisménil, qui sera consulté
sur la question de savoir si l'attroupement a un caractère

politique; l'art. 8 ne pourra être appliqué que sur sa décla-
ration. Ainsi, deux questions seront poséesau jury; d'abord
la question du fait principal: l'individu a-t-il ou non fait

partie d'un attroupement et y a-t-ilpersisté? puis la ques-
tion des circonstancesaggravantes, à savoirsi l'attroupement
avait un caractère politique. La première décision estattri-
butive de juridiction, -elle ne statue pas définitivementsur
le caractère du délit et sur la culpabilité. De même lors-

qu'une chambre d'accusation renvoie devant une çour d'as-
sises pour un délit avec une circonstance aggravante, la.
circonstance aggravante n'est pas pour cela résolue, le jury
a toute liberté pour déclarer si le fait est constant et si la

tirconstance existe. Cesera donc le jury qui déclarera si l'at-

troupement a un caractère politique.
-

Si le délit est commun, la juridiction supérieure restera
saisie.

Remarquons bien toutefois que la compétence peut résul-
ter soit de l'aveu du prévenu, dans le cas où il aurait dé-
cliné la juridiction du tribunal correctionnel, soit de son

acquiescement si les débats sont portés directement devant
la cour d'assiseset viséscontradictoirement sans opposition,
soit de la chose jugée, si , malgré l'opposition du prévenu,
le jury déclare que l'attroupement est politique (a). »

(4) Cesdroits sont les droits civiques ou politiques, c'est-
à-dire:

Les droits d'électorat et d'éligibilité ;
Les fonctions de juré et autres fonctions publiques;
Le droit de port d'armes.

(f) C'est la-responsabilité civile. En cette matière la soli-
darité est de droit commun. La loi du 10 vendémiaire an iv
rend les communes responsables des dommages causéspar
des bandes armées, parce que, dans ce cas, les auteurs des
délits ne sont pas connus. Le cas del'art. 9 est différent,
aussi on rentre dans le droit commun.

(6) Voirl'art. 8 et la note.
Voir au titre de la liberté de la presse cette loi du 8 oc-

tobre 1830 et les notes.

(7) Dans le cas de circonstances atténuantes, l'art. 463du
Code Pénal sera également applicable.

Pour compléter le titre de la liberté individuelle, nous
allons rapporter la loi du 24=25 mai 1834 sur les déten
teurs d'armes et de munitions de guerre, qui s'y rattache.

Cette loi porte ce qui suit,:
Art. 1er. Tout individu qui aura fabriqué, débité bu dis-

(a) Danscecas,la peinedel'art.8 estprononcée.Maissi lejury dé-
clarequ'iln'yapasdecaractèrepolitiquedausl'allroupement.il n'en
aurapasmoinsjugele prévenu, sadéclarationdevratoijoursêtrein-
violable, et la courd'assisesprononcerala peineapplicableaufait re-
connuconstant,sansappliquercelledel'art.8.
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la chambre des pairs«t par celle des députés, et sanc-
tionnée par nous cej, ,omdliui, sera exécutée comme
loi de l'état.

DONNONSEN MANDEMENTà nos cours et tribunaux,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les

présentes ils gardentet maintiennent, fassent garder,
observer et maintenir, et, pourles rendre plus notoires

à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout où
besoin sera; et, afin que ce soit chose ferme et stable
à toujours, nous y avons, fait mettre notre sceau.

Fait à Paris, au Palais-Royal, le 10' jour du mois

d'avril, l'an 1831. -

,
Signé LOUIS-PHILIPPE.

tribué des armes prohibées par la loi ou par des réglemens
d'administration publique, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois-àun an et d'une amende de4,6 fr. à 500 fr.

Celui qui sera porteur desdites armes sera puni d'un em-

prisonnement de six jours à six mois et d'une amende de
16 fr. à200 fr.

Art. 2. Tout individu qui, sans y être légalement auto-

risé, aura fabriqué, débité ou distribué de la poudre, ou
sera détenteur d'une quantité quelconque de poudre de

guerre, ou de plus de deux kilogrammes de toute autre

poudre, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans, sans préjudice des autres peines portées par les lois.
Art. 3. Tout individu qui, sansy être légalementautorisé,

aura fabriqué ou confectionné. débité ou distribué des ar-
'mes de guerre, descartouches et autres munitionsdeguerre,
ou sera détenteur d'armes de guerre, cartouches ou muni-
tions de guerre, ou d'un dépôt d'armes quelconques, sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une

amende de16 fr. à 1,000 fr.
La présente disposition n'est point applicable aux profes-

sions d'armurier et de fabricantd'armes de commerce, les-

quelles resteront seulement assujjétiesaux lois et réglemens

particuliers quiles concernent.
Art. 4. Les infractions prévues par les articles précédens

seront jugéespar les tribunaux de police correctionnelle.
Lesarmes et munitions fabriquées, débitées, distribuées

ou possédéessans autorisation , seront confisquées.
Les condamnés pourront, en outre, être placés sous la

surveillance de la haute police pendant un -tems qui ne

pourra excéder deux ans. -
En cas de récidive, les peines pourront être élevéesjus-

qu'au double.

Art. 5. Seront punis de la détention les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel, auront porté soit des

armes apparentes ou cachées, ou des munitions, soit un

uniforme ou costume, ou autres insignes civils ou mili-

taires.
Si les individus porteurs d'armesfapparentesou cachées,

ou de munitions , étaient revêtus d'un uniforme , d'un cos-

tume ou d'autres insignes civils ou militaires, ils seront pu-
nis de la déportation.

Les individus qui auront fait usage de leurs armes seront

punis de mort.
Art. j. Seront punis des travaux forcés à tems les indivi-

dus qui, dans un mouvementinsurrectionnel, se seront em-

parés d'armesou-demunitionsde toutes espèces,soit à l'aide

de violencesou de menaces,soit par le pillage de boutiques,

postes, magasins, arsenaux et autres établissemenspublics,
soit par le désarmement des agens de la force publique:
chacun des coupables sera de plus condamné à une amende
de 200 fr. à 5,000 fr.

Art. 7. Seront punis de la même peine les individus qui,
dans un mouvementinsurrectionnel, auront envahi, à l'aide
de violencesou menaces, une maison habitée ou servantà
lhabitation.

Art. 8. Seront punis de la détention les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel, auront, pour faire

attaque ou résistauce envers la force publique, envahi ou

occupé des édifices, posteset autres établissemenspublics.
La peine sera la même à l'égard de ceux qui, dans le

même but, auront occupé une maison habitée ou non ha-

bitée, avecle consentementdu propriétaire ou du locataire,
et à l'égard du propriétaire ou du locataire qui, connaissant
le but des insurgés, leur aura procuré sans contrainte l'en-
trée de ladite maison.

Art. 9. Seront punis de la détention les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel, auront fait ou aidé à

faire des barricades, desretranchemens , ou tous autres tu.
vaux ayantpour objet d'entraverou d'arrêter l'exercice de la
force publique;

Ceuxqui auront empêché, à l'aide de violencesou de me-

naces, la convocation ou la réunion de la forcepublique, ou

qui auront provoqué ou facilité le rassemblement des insur-

gés, soit par la distribution d'ordres ou de proclamations
soit par le port de drapeaux ou autres signesde ralliement,
soit par tout autremoyen d'appel;

Ceux qui auront brisé ou détruit un ou plusieurs télégra-
phes, ou qui auront envahi, à l'aidede violencesoude me-
naces, un ou plusieurs postestélégraphiques, ou qui auront

intercepté, par tout autre moyen, avecviolences ou mena-

ces, les communicationsou la correspondance entre les di-

vers dépositairesde l'autorité publique.
Art. 10. Lespeines portées par la présente loi seront pro,

noncées sans préjudice de cellesque les coupables auraient

pu encourir comme auteurs ou complices de tous autres

crimes. Dans le cas du concours de deux peines, la plus

grave seule sera appliquée.
Art. 11. Dans tous les cas prévus par la présente loi, s'il

existedes circonstancesatténuantes, il sera fait application
de l'art. 663 du CodePénal. -

Néanmoins les condamnés pourront toujours être placés
sous la surveillancede la haute police, pendant un tems

qui ne pourra excéder le maximumde la durée de l'empri-

sonnement prononcé par la loi.
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JURISPRUDENCE.

LIBERTÉINDIVIDUELLE.
1

Arrestations.

Lesgendarmes,mêmeisolement,et les agensdepoliceditsofficiers
depaixont, deleurchefet sansmandatdejustice,danslescasdéter-

minésparlesloisdes21sept. 1791,23flor. aa IVet 28germ.anVI,

auxquellesleCoded'Inst.crim.n'apasdérogé,le droitdesaisirsurla

voiepubliquelesdélinquans,maissousl'obligationde les conduire
devantl'officierdepolicejudiciaire.-207mars1827.Paris; S.,XXVII,

2, i32; D., XXV,2, no.
L'huissierqui, sansy êtreautrisé, arrêteun individuetla confiea

desgendarmes,danslapersuasionoù il estquecetindividua favorisé
l'évasiond'unprisonnierpourdattes, se rendcoupabled'attentatà la
libertéindividuelle,et commetel, estpassibledesix annéesdegêne.
1erfrim.anXIII; C.C., rejet; S.,V, 2,61; D., III, 2, 48.

Il y a lieud'autoriserlamiseenjugementd'unadministrateurlors-

qu'ils'estpermisunearrestationarbitraire.—20nov.1815;ord.;S.,
XVIII,2, 97.

-

Un sous-préfetqui ordonnel'arrestationd'unparticulierpourlui
avoirmanquédansl'exercicede sesfonctionsne fait que remplirle
doublevœudesart. 5o4et 509du Coded'Instr. crim.; il n'y a pas
lieuàcequele conseil-d'étatvoielà unearrestationarbitraireetau-
torisela miseen jugementdusous-préfet.- 24 déc.1818;S.,XX,
1. mi.—7t 1

Un mairequi, enfaisantfairedestravauxpourl'intérêtdelacom-
mune,a éprouvéunerésistanceavecinjuredelapart de l'adjointdu
maired'qnecommunevoisine,s'iLa ordonnél'arresjationmomen-
tanéede l'auteurdecetteinjusterésistance, peutêtreréputén'avoir

pasfaitunearrestationarbitraire.Leconseil-d'étatpeutrefusersamise
enjugement,encorequ'ily ait réclamationexpressede la partieci-
vile.- 24déc.1818;ord.; S.,XIX,2, ilfi.

En matièrede crimed'arrestationillégaleou de séquestrationde

personne(C. kén.,341et suiv.), les circonstancesatténuantes, pré-
Tuespar l'art. 463( résultantde ce que l'arrestationn'aurait duré
quemoinsde dixjours, oudece quele coupableaurait,avanttoute
poursuite, misenlibertéla personnearrêtée, séquestréeoudétenue) ,
ne peuventfairel'objetd'unequestionparticulièreaujuryqu'autant
qu'ellesrésulteraientde l'acted'accusation, ouquel'accuséles aurait

présentéesàtitre d'excuseoud'exception,commerésultantdesdébats.

79juin1828,C. C.,rejet;S., XXVIII,I, a5i; D.,XXVI, I, 295.
L'art.341duCodePénal,quipunitde la peinedestravauxforcés

à temsceuxqui, sansordredesautoritésconstituées,et horslescas
oùlaloi ordonnede sesaisirdesprévenus,aurontarrêté, détenuou

séquestrédespersonnesquelconques,st applicableà toutagent.dela
forcepubliquequia procédéàdesactesdecettenature; ilnepeutpré-
tendrequel'acten'estpunissablequedespeinesprononcéespar l'ar-
ticle114,mêmeCade;lesfaitsprévuspar cet|rtiele sontautresque
ceuxpunisparl'art. 341.C.C.,25 mai1832.S.,XXXII, 1, 5l2.

Lesagensde la forcepubliquequiprocéderontà unearrestationen
vertud'unjugementdecondamnationà l'emprisonnementen matière
criminelle,ontle droitdes'introduiredansle domiciledu condamné
maigrisonrefus,et sansassistanced'un magistrat;en conséquence,
lesinjuresououtragesdontle condamnéserendalorscoupableenvers
euxdoiventêtre punis commeoutrageenverslesagensdela force
publiquedansl'exercicedeleursfonctions.G. C., 12juin I832.S.,
XXXIV,I, 66t.

Lapublicationd'un,écrit danslequel-on soutientque l'arrestation
préventiven'est pas permiseen matièrededélitsdelapresse,et que
larésistanceauxmandatsdejusticeordonnantune semblablearrestation
estlégaleou légitime,neconstituepasparellemême,et indépendam-
mentdel'intentionréelledesonauteur,un délitdeprovocationà la
désobéissanceauxloisetaucrimede rébellion.Paris,l3 marsl832.S.,
XXXII,3 T178.

ASSOCIATIONS.
Lanouvelleloi enlèveauxarrêtsqui l'ontprécédéeunegrandepar-

tiedeleurimportance.Voicinéanmoinsceuxquinousontparudevoir
êtremissouslesyeuxdu lecteur.

L'art.291duCodePénalquiprohibeles réunionsdeplusde vingt
personnespours'occuperd'objetsreligieux, si ellesne sontformées
avecl'agrémentoul'autorisationdugouvernement,s'appliqueauxréu-
nionsayantpourobjetuncultedissident--ounonidentiqueaveclescul-
tesreconnusparl'état.

Ainsientendu,l'art. 291duCodePénaln'apasétéabrogéparl'art.5

dela Charteconstitutionnelle.18aoûtl83o, C.C.,rejet.Baulieu; S., -
XXX,1,3u; D., XXVIII,i, 35o.

L'art. 291du CodePénal, qui nepermetpasauxassociationsreli-

gieusesdeseréunirdansl'agrémentexprèsdu gouvernement,estap-
plicableàdesassociationsqui',dèsavantl'art.5 dela -Charte, étaient
dansl'habitudedeseréunir,notammentauxpiétistes,espèce,dechré-
tiensquicroientà l'Evangile,sansprêtrenisacremcns,qui n'admet-
tent de guidesnécessairespourl'iuLelligcncedessaintesécrituresque
l'espritparticulieride toutprétenduinspiré:Il n'estpasvraiqu'ilsuf-
fised'avoiravertilapolice; queleculteextérieursoitsoumisàun ré-
gimedesurveillance,etnondeprévention; auxtermesdelaloidu7ven-
démiairan IV"3 août1826-,cass.Colmar;S.,XXVI,I, 338.

L'art.5 dela Charteconstitutionnelle(de 1814)n'a pasabrogéles
art. 291et 294duCodePénal, en cequitouchel'autorisationnéces-

sairepourlesréunionsouassociationsreligieusesdeplusdevingtper-
sonnes, et la défensedeleurprêterou louerl'usaged'unlocal.23avril

i83o, cass.Laon; S.,XXX,1, 3oj; D., XXVIII,I, 223.
L'art.5 delaCharteoctroyée;de[814.et lesart. 5 et 6 dela Charte

réforméede1830n'ontpasmodifiél'art. 294du CodePénal,et cetar-
ticledoitêtrerigoureusementappliqué,lorsmêmequ'ils'agitd'uneréu-
nionà l'égarddelaquellel'autoritéavertieaeutoutmoyendesurveil-
lance.

L'art.294 duCodePénal,quidéfendd'accorder,sanspermissionde
l'autorité,l'usaged'unédificepourl'exerciced'unculte,s'entendmême
d'uncultereconnuparl'état.18"sept.1830,C.C., rejet. Amiens; S.,
XXX,1, 3o9;D., XXVIII,11, 35i.

L'art.29'1duCodePénal,prohibitifdeslocationsouprêtsd'édifices
pourunculte, n'estpasun corrélatifdel'art.2gt, encesns qu'iln'a
effetquepourle casoùla réuniondépassele nombredevingtperson-
nes.12sept. 18285e. C., rejet.Rennes; S., XXVIII, l, 358; D.,
XXVI,1, 485.

L'individuquireçoithabituellementunerénniondemoinsde vingt
personness'occupantdel'exerciced'unculteestréputéenavoirobtenu
la permissiôndel'autoritémunicipa-le,selonle vœude l'art.291du
CodePénal,lorsqu'ilestconstantquelecommissairedepolice,agentde
celteautorité,avaitconnaissancedecesréunions,et qu'uneclefdu lo-
callui avaitété remisepourpouvoiry pénétrerà touteheure, et y
exercertoute surveillance.12sept. 1828;C. C., rejet.Rcnnes;S.,
XXVIII, 1,358; D., XXVI,1,4i5.

ATTROUPEIIIENS.

Lorsque,.par imprudence,un commissairedepolicechargé de
"dirigerdes troupespourdissiperunattroupements'estmisdansl'im-
possibilitéde fairedessommationslégales,avantqu'il y ait euchoc
entreles mililaiieset lescitoyens,etque, par suitedecechoc,des
blessuresontétéfaites,cedéfautdesommationsconstitue,à l'égarddu
commissairedepolice, quellesquesoientd'ailleurssesbonnesinten-
tions le délitprévuparles art. 319et 32odu CodePénal.'Peuim-
porteaussiqu'il ait essayéde suppléerà l'avertissementlégalpardes
crisoudesexhortations.Loidu loavril1831,ait. 1er,C.Pén",319et32o.

Lescommissairesdepolicesontdesagensdu gouvernement.Comme
iels, ilsnepeuventêtrepoursuivis,à raisondesdélitspareuxcommis
an leurqualité,qu'aprèsautorisationduconseil-d'état.Loidu22frim.
auvu, art. 75.

Le fait de la plupartdesindividusfaisantpartie d'un attroupe-
mentséditieuxd'avoirplacédesgardesà la ported'uncommandant4e
,forcepublique,afindel'empêcherdesortirdechezlui et d'yrecevoir,
constitueuneséquestrationdepersonnespunissabledespeinesportées
par laloi.contrecetteespècededélit:C.Pén.,341et 343.Grenoble,
17avril1832S.XXXII,2, 453.

Le fait seul d'avoirété arrétévdansun attroupementqui ne s'est
pasdissipésur lessommationsde l'autorité,ne donnelieuàaucune
peine, sicessommationsn'ontpasétéfaitesparunofficiermunicipal
décoréde son-écharpe ou si ellesn'ontpasétéprécédéesd'unroule-
mentde tambouroud'unsondetrompe,lorsqued'ailleurslienn'étft-
blitqu'ilyait eu impossibilitéderemplircesformalités.

1Jart.-4^0 du CodePénal, quipunit le délit d'oppositionà dti
travauxautorisésparle gouvernement,s'appliqueaucasoùcestravaux
ontétéordonnésparunmaireavecl'approbationdupréfet. -

Desindividusqui sesontopposéspardesvoiesdefait à la confec"
tiondes travauxautoriséspar le gouvernementne peuventêtreexcu-
séssurlemotifque',dansl'exécutionde cestravaux,onauraitdépassé
lalimitetracéeparl'autoritéC,C,, 3mai1834.s., XXXIV,1, 5741
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TITRE II.

-

LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE.

CHAPITRE UNIQUE.

Loi DES2=17 MARS1791,portant suppressionde tous les
droits d'aides, de toutes les nialfriseset jurandes, et éta-

btissemeut depatente. (Moniteurdes 17,18février, 4 et 29

mars) (1).

Art. 1er. A compter du 1eravril prochain, les droits

connus sous le nom de droits d'aides perçus par in-

ventaire ou à l'enlèvement, vente ou revente en gros,
à la circulation, à la vente en détail sur les boissons ;
ceux connus sous le nom &im;iôts et billots et devoirs

dé Bretagne, d'équivalent du Languedoc, de musphaueng
en Alsace, le privilège de la vente exclusive des bois-

sons dans les lieux qui y étaient sujets; le droit des

quatre membres et autres de même nature, perçus
dans les ci-devant provinces de Flandre, Hainaut,

Artois, Lorraine et Trois-Evêchés; le droit d'inspec-
teur aux boucheries, et tous autres droits d'aides ou

réunis aux aides, et perçus à l'exercice dans toute

l'étendue du royaume; les droits sur les papiers et

cartons; 'le droit maintenant perçu sur les cartes à

jouer, et autre dépendant de la régie générale, même

les droits perçus pour les marques et plombs que les

manufacturiers et fabricans étaient tenus de faire ap-

poser aux étoffes et autres objets provenant de leurs

fabriques et manufactures, sont abolis (2).
Art. 2. A compter de la même époque, les offices

de perruquiers-barbiers-baigneurs-étuvistes , ceux

des agens de change, et tous autres ofifcespour l'ins-

pection et les travaux des arts et du commerce (3), les

(i) Les-privilèges de profession, connus dans l'ancien

régime sous le nom de jurandes, maîtrises, etc., consti-

tuaient, dans l'industrie et le commerce, une organisation

analogue à celle de la féodalité en politique. La destruction

de ces privilègesétait réservéeà l'assembléeconstituante, qui,
dans ses immensestravaux, a jeté les bases de toute l'organi-
sation souslaquelle nousvivonsencore àujourd'hui.

Anciennement, celui qui voulait exercer un métier était

obligé de débourser, pour sa maîtrise, une somme considé-

rable dont profitaient, partie la corporation dans laquelle

il s'engageait, et partie le trésor public. L'assembléeconsti-

tuantevoulut rendre libre la faculté de travailler, qui est

un des premiersdroits del'homme, et affranchir du privilège
cette propriété du travail, qui est la plus sacrée et la plus

imprescriptiblede toutes. L'abolilion des corporations fut

un pas immense vers une organisation libérale de lindus-

trie, pour laquelle néanmoins il reste encore beaucoup à

faire.—A ce titre, la loi du 17 mars 1791 devait trouver

(a) Cetteloidu8mai1Í9t portait:
Art.1er.LesorGeeset commissionsd'agenset courliersdechange,de

fanque,de commerceet d'assurances,tant de terrequede mer,con-

ducteurs-interprètesdanslesportsdemer,tant françaisqu'étrangerset

autres,dequelquenatureetsousquelque'dénominationqu'ilsaientété

créés,-sontsuprimesà compterdujourde laprogation duprésent
décret.

Art.2. Conformémentà l'art.7dudécretsurlespatentes, du2mars

fermer il seralibreà toutespersonnesd'exercerla professiond'agent
et ceurlivrde-change,-debanque,-d e commetce, tantdeterrequede

place, dans ce Code, à côté de cellesquiont consacrél'abo-
lition des privilègesféodaux, nobiliaires et sacerdotaux.

Aujourd'hui ce sont les lois pénalessur les coalitionsd'ou-
vriers quiservent de sanction à ce principe de la liberté in-
dustrielle. (VoyezCode Pénal, art. 414 et suivans.) La lé-

gislation sera plus rationnelle et plus complète quand elle

préviendra aussi les coalitionsdesmaîtres.

(2) Les droits abolis par cet article sont remplacés au-

jourd'hui par une partie des contributionsindirectes.Maisla
destruction des droits d'aides et autres y réunis a fait dispa-
raître les privilégesqui en exceptaientcertaines classesde

personnes et certaines provinces. (Voyezau Code des Fi-
nances.)

(S) La loi du 21avril = 8 mai1791 supprima spéciale-
ment les officesd'agens et courtiers de change, de banque,
de commerce, etc., qui furent rétablispar la loi du 28 ven-
tose an ix, et par l'arrêté du 17 prairial an x (a). (Voyezau
CodedeCommerce.)

mer, maisà lachargede se conformerauxdispositionsdesrèglement
qLlÍserontincessammentdécrètes,sansquepersonnepuisseêtreforcé
d'employerleur ministère;et cependantlesanciensagensdeclianga
continuerontd'exercerleursfonctions,conformémentauxanciensré-
glemens,jusqu'àla promulgationdesnouveauxrèglementquiseront
incessammentdécrétés.

Art.3. Toutparticulierquivoudraexercerles fonctionsd'agentetde
courtierdechange,de Lanqucet decommerce,tant de terrequede
mer,seratenude prendreunepatente,quinepourraluiêtredélivrée

Qu'autantqu'ilrapporteralaquittancedesesimpositions.
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brevets et les lettres de maîtrises, les droits perçus

pour la réception des maîtrises et jurandes, ceux du

collége de pharmacie (4), et tous priviléges de pro-

fessions, sous quelque dénomination que ce soit,

sont également supprimés.
Le comité de judicature proposera incessamment

un projet de décret sur le mode et le taux des rem-

boursemens des oiffces mentionnés au présent arti-

cle (5).
Art. 3. Les particuliers qui ont obtenu des maî-

trises et jurandes, ceux qui exercent des professions

en vertu de priviléges ou brevets, remettront au com-

missaire chargé de la liquidation de la dette publi-

que, leurs titres, brevets et quittances de ifnance,

pour être procédé à la liquidation des indemnités qui

leur sont dues , lesquelles indemnités seront réglées
sur le pied des fixations de l'édit dumois d'août 1776

'et autres subséquens, et à raison seulement des som-

mes versées au trésor public, de la manière ci-après
déterminée.

Art. 4. Les particuliers reçus dans les maîtrises et

jurandes depuis le 4 août 1789 seront remboursés de
la totalité des sommes versées au trésor public.

A l'égard de ceux dontla réception est antérieure
à l'époque du 4 août 1789, il leur sera fait déduc-
tion d'un trentième par année de jouissances: cette
déduction néanmoins ne pourra s'étendre au-delà des

deux.tiers du prix total; et ceux qui jouissent depuis

vingt ans et plus recevront le tiers des sommes fixées

par l'édit d'août 1776, et autres subséquens.
Les remboursemens ci-dessus énoncés seront faits

par la caisse de l'extraordinaire ; mais ils n'auront

point lieu pour les particuliers qui auraient renoncé

à leur commerce depuis plus de deux ans.

(4) C'est la loi du 21 germinal an xi qui a réglé l'organi-
sation des écoles de pharmacie. ( Voyez au Code Adminis-

tratif. )

Art.4.Celuiquiauraprisunepatenteseratenu(e seprésenterd-
vantlejugedutribunaldecommerce; ily ferasadéclarationqu'ilveut
exercerla.professiond'agentet de courtierdechangeet decommerce,
et iLprêtualesermentde remplirsesfonctionsavecintégrié, de se
conformeraux.décretsdel'assembléenationaleet auxré^lemens.

Art.5.Legrefferdu tribunallui délivrerauneexpéditiondesapres-
tationdeserment,qu'ilseratenudeproduireà la municipalitépoury
justifierqu'ila remplicetteformalité,sanslaquelleil nepourrauserde
lapatente.

Art.6.Nulnepourraexercertout à la foisla professiond'agentet
courtierdechange,et celledenégociant,banquier,marchand,fabri-
cant,commissionnaire,et mêmeêtre commisdansaucunemaisonde
commerce.Ceuxquiauraientfaituncontratd'atermoiementoufaillite
à leurscréanciersnepourrontfaireusagede la patentequileuraurait
étédélivrée,à moinsqu'ilsnesoientréhabilités; dequoiilsseronttenus
dejustifier.

Art.IJ.Nepourrontceuxquiserontreçuscourtiersetagel\Sdechange,
fairepourleurcompteaucuneespècede commerceui négociation,à

peinededestitutionet dequinzecentslivresd'amende.Ilsnepourront,
SOIISles mêmespeines,endosseraucunelettreoubilletcommei'çable,
donneraucunaval,tenircaisse,ni contracteraucunesociété,faireni
signeraucuneassurance,et s'intéresserdirectementni indirectement
dansaucuneaffaire;tousactes,promesses,contratset obligationsqu'ils
auraientpufaireà cetégard,serontnulsetdenuleffet.

Art.8.Nepourrontdemêmelesnégocians.banquiersoumarchands,
prêterleursnomsdirectementui indirectempntaux courtierset agetis
dechange,pourfairele commerceet les intéresserdansceluiqu'ils
pourraientfaire;etce, souspeined'êtresolidairementresponsableset
garansdetonteslescondamnationspécuniairesquipourraientêtrepro-
noncéescontrelesditscourtiersetagensdechange.

Art.9. Danstousleslieuxoù il seraélablidescourtiersetagensde
change,il seradresséuntableausurlequelserontinscritsleursnomset
demenres; ledittableauseraaffichédanslestribunauxdecommerce,et
dans les.lieuxoù lesmarchandset négueianssontdansl'usagedes'as-
sembler,ainsiqu'àlamaisoncommune.

Art.io. Lescourtiersetagensdechangeserontobligésde tenir des
livresou registres-journauxen papiertimbré, lesquelsserontsignés,
cotéset paraphésparun desjugesdutribunaldecommsrce.Lesditsre-
gistresserontécritsparordrede dates sansaucunblancet pararticles
séparésj ils contiendronttoutesles négociationset opérationsdecom-
mercepourlesquelleslesditscourtiers,agensdechangeetdecommerce
aurontétéemployés,le'nomdespartiescontractantes,ainsiquelesdif-
férentesconditionsconvenuesentreelles.Seronttenuslesditscourtiers
dedonnerauxpartiesintéresséesun extiait, signéd'eux,desditesné-
gociationsetopérations, danslemêmejour oùellesaurontétéarrêtées.

Art.ii. Ilsnepourront,souspeinededestitutionetderesponsabilité,
négocieraucuneffet,lorsqu'ilse trouveracédéparunnégociantdont

(5) Ce décret est celui du 20 - 27 avril 179i, loi émi-
nemment transitoire (a), sans aucune application aujour-
d'hui.

la faillitesera déclaréeouverte,ouquileurseraitremispar desparti-
culiersnonconnuset nondomiciliés.

Art. 12.Lesparticuliersqui, sansêtre pourvusdepatentes,sese-
raientimmiscésdanslesfonctionsdecourtierset agensde changeet de
commerceserontnonrecevablesà intenteraucuneactionpourraison
de leurs salaires: les registresoù ils aurontécrit leursnégociation*
n'aurontaucunefoienjustice;ilsserontdeplussujetsà l'amendedé.
terminéeparl'art. 19dudécretdu 16févrierdernier.

Art.13.Lescourtierset agensdechange,debanqueetde commerce,
nepourront, à peined'interdiction,seservirdecommis,facteurset
entremetteurspourtraiteret conclurelesmarchésounégociationsdont
ilsserontchargés. -

Art. ii. Il seraincessammentprocédéparles tribunauxdecommerce
à laconfectiondutarifdesdroitsdecourtagedanslesdifférentesplaces
decommerceduroyaume.Cetarifaura forcede loi danschaqueville
oùil auraétéfait; etjusqu'àlapublicationdu nouveautarif, ceuxc-,
luellemcntsubsistanscontinuerontà êtreexécutés.

Art.15.Il sera égalementfait, par lestribunauxdecommerce,un
règlementsurla manièredeconstaterle coursdu changeet deseffets
publics.

Art.16.Lescourtiersetagensdechangeseconformerontauxdisposi-
tionsdu présentdécret,à peinededestitution; etceuxcontrelesquels
elleauraétéprononcéenepourtantdansaucuntenu, quoiquepourvus
depatentes, enexercerlesfonctions.

(b)Voicitoutefoislesdispositionsdecelleloi:
Art.lor.Dansunmoisàcompterdelapublicationduprésentdécret,

lessyndicsdescorpset communautéscrééspar l'éditd'août1776et au-
tressubséquens,formerontun état qui contiendrale nomet l'époque
de la réceptiondesparticuliersquicomposentle premiertableaudes-
ditscorpset communautés,ouquiexercenteuveitudebrevetsdontla
financea été verséeau trésorpublic, enobservantden'y pointcom-
prendrelesmaîtresqui ont renoncéà l'exercicedeleur professionou
commerceavantle Ieravril178g.Cetétat seraremisauxofficiersmu-
nicipauxqui, aprèsl'avoircertifié,l'adresserontaucommissairedu roi
chaigédela liquidationde la deltepublique.

Art. 2. Lesparticuliersqui ont obtenudes maîtrises,et dontla
financéaétéverséedansla caissedel'écolegratuitededessinàParis,
à ladéchargedu trésorpublic, serontremboursésdansles formeset
suivantles proportionsdéterminéespar lesart. 3 et 4 dudécretdu2
mars,quiabolitles jurandes.

Art.3. La déductiondutrentièmepar annéede jouissance,surle
prix desjurandeset maîtrisesdontleremboursementest ordonnépar
l'art. 4 dudécret'du2mars,n'auralieuquejusqu'au4août1789'

Art.4.Lespartieffiers habitantle faubourgSaint-Antoinede laville
deParis,quiclaicnlautorisésàpayerle prixîle lamaîtrisedanslecours
dedixans,serontremboursésdesà-comptesqu'ilsjustifierontavoirpayés"
en se conformantauxdispositionsde l'art.4 duditdécretdu4man.
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louant aux particuliers aspirant à la maîtrise, qui

justifieront avoir payé, des sommes à compte sur le

prix delà maîtrise qu'il voulaient obtenir, et qui, à

- la faveur de ces paiemens, ont joui de la faculté

d'exercer leur profession, ils seront remboursés de cet

avances, dans les proportions ci-dessus fixées pour

les maîtres qui ont payé en entier le prix de la

maîtrise (6). -
- Art. 5. Les syndics des corps et communautés

d'artisans et marchands seront tenus de représenter
ou de rendre leurs comptes de gestion aux municipa-

lités, lesquelles lesvérifieront, et formeront l'état gé-
néral des dettes actives et passives et biens de chaque
communauté. Ledit état sera envoyé aux directoires

de district et de département, qui, après vérification,

-,le feront passer au commissaire du roi chargé de la li-

quidation de la dette publique, lequel en rendra

compte au comité des financer, pour en être par.lui
fait rapport à l'assemblée nationale.

• Le commissaire du roi ne pourra néanmoins sur-

seoir à laliquidation des remboursemens et offices

de chaque individu ; il se fera remettre les états, ti-

tres, pièces et renseignemens nécessaires pour consta-
ter l'état actuel, et achever, s'il y a lieu, la liquida-
tion des dettes contractées antérieurement au mois de
février 1776, par les corps et communautés.

Art. 6. Les fonds existant dans les caisses des dif-
férentes corporations, après l'apurement des comptes,
qui seront rendus au plus tard dans le délai de six
mois à compter de la promulgation du présent décret,
seront versés dans la caisse du district, qui en tiendra

compte à celle de l'extraordinaire. Les propriétés, soit

mobilières, soit immobilières desdites communautés,
seront vendues dans la forme prescrite pour l'aliéna-
tion des biens nationaux, et le produit desdites ventes
sera pareillement versé dans la caisse de l'extraordi-

naire.

Art. 7. A compter du 1eravril prochain, il sera
libre à toute personne de faire tel négoce, ou d'exer-
cer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera

bon (7) ; mais elle sera tenue de se pourvoir aupara-
vant d'une patente, d'en acquitter le prix suivant les

taux ci-après déterminés, et de se conformer aux ré-

glemens de police qui sont ou pourront être faits (8).

(6) « La justice veut, disait le rapporteur Dallarde à l'as-

» semblée constituante, que l'état se charge des dettes des

.-corporations supprimées, et que les particuliersqui ont
»acheté des maîtrises soient dédommagés.» C'est ce prin-
cipe qui a dicté cet article et les suivans.

(7) Cette liberté a reçu. depuis, des restrictions impor-
tantes, notamment en ce qui concerne l'imprimerie et la

librairie, la vente et la fabrication
-
des tabacs, des cartes à

jouer, du salpêtre, etc. La fabrication des poudres a

-(a)Lesrestrictionsapportéesà lalibertédel'industrieonttoutespour
objetan intérêtd'ordrepublicouJefiscalité.C'estainsiquelesoffices
d-cjudicature, tellesqueleschargesd'avoués,denotaires, d'huissiers,
d'agréés,de cornmissaires-priseurs,etc., ontconservéleursprivilèges
dansl'intérêtmêmedespartiesquis'adressent.àcesofficiersministériels,
parcequelàoù il y a responsabilitéde corporation,il doitya-voirga-
rantie.(VoirIetitredel'organisationjudiciaire).Unintérêtdefiscaliléa
conserveaugouvernementlemonopoledestabacs,caftesà jouer,etc.,
et lasûretépubliqueexigeaitqu'il surveillâtplusspécialementla fa-

buicationdespoudreset salpêtres,C'estainsiencoreque, dansun

toujours été réservée exclusivementau gouvernement (a).
(8) La fin de cet article et le reste de la loi (art. 7 à 28)

sont consacrésà l'organisation de l'impôt des patentesinsti-
tué pour remplacer les jurandes, les maîtrises,les vingtièmes
-d'industrie, la portion de taille personnelle qu'on faisait

payer aux artisans et auxmarchands de plus qu'aux autres

citoyens, et les droits d'entrée des villes. (Voyezau Code

des Finances.)

intérétd'hygièneet desalubritépublique,certainesprofessionssont
soumisesà desréglemensdepolice, telsqueles ateliersquirépandent
uneodeurinsalubre, et quecertainesautressontencoreaujourd^iui
constituéesensyndicat;tellessontlesprofessionsdeboulangersetbou-
chers,Lapharmacieet la ventedes matièresmédicalesdevaientaussi
fixerlasollicitudedugouvernement,et lesloisrestrictivesdela presse
ontcrudevoirconserveraussicertainsprivilégelde garantieauxpro-
fessionsdel'imprimerieet de la librairie.Nousexamineronscesloi*
sousleursdifférenstitres.
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TITRE III.

LIBERTÉ DE LA PRESSE. -

CHAPITRE PREMIER.

IMPRIMERIE-LIBRAIRIE.

LOIDU21=23 OCTOBRE1814, RELATIVEA LALIBERTÉ

DE LAPRESSE.

TITREII. - De la policede la presse (i).

Art. 11. Nul ne sera imprimeur ni libraire s'il n'est

breveté par le roi et assermenté.

Art. 12. Le brevet pourra être retiré atout impri-
meur ou libraire qui aura été convaincu, par un

jugement, de contravention aux lois et réglemens (2).
Art. 13. Les imprimeries clandestines seront dé-

truites, et les possesseurs et dépositaires punis d'une

amende de dix mille francs et d'un emprisonnement
de six mois.

(1) Le titre 1er,composéde dix articles, devait cesser d'a-

voir son exécution à la fin de la session de 1816, s'il n'était

renouvelé; les lois postérieures l'ont d'ailleurs abrogé.

(2) Voiciles articles des lois antérieures qui existent en-

core:

DÉCRETdu 5 février 1810. — Les trois premiers titres de

cedécret étaient composés de vingt-trois articles. Les art. 1

et 2 sont abrogés; ils se rapportaient à la direction générale

qui n'existe plus. L'art. 4 était transitoire. L'art. 10 fut aboli

ou plutôt remplacé par les art. 12 de la loi du 21 octobre

1814et 24 de la loi du 17 mai 1819. Lesart. 11 à 28 inclu-

sivementn'existentplus; c'était la censure.
Il ne reste donc sur ces trois titres que les articles suivans,

que nous-allons transcrire.

TITREH. - De la professiond'imprimeur.

Art. 3. A dater du 1erjanvier 1811. le nombre des im-

primeurs dans chaque département sera fixé, et celui des

imprimeurs à Paris sera réduit à soixante.

( Lenombre des imprimeurs de Paris a été porté à quatre-
vingtspar décret du 11 février 1811,)

Art. 5. Les imprimeurs seront brevetéset assermentés.
Art. 6. Ils seront tenus d'avoir à Paris quatre presses, et

dans les départemens deux.

(Voir plus bas le décret du 16 novembre 1810).
Art. 7. Lorsqu'ilviendra àvaquer des placesd'imprimeurs,

soit par décès, soit autrement, ceux qui leur succéderont
ne pourront recevoir leurs brevets et être admis au serment

qu'après avoir justifié de leur capacité, de leurs bonnes vie

et mœUl"E,et de leur attachement à la patrie et au souve-
rain*

- -,

Art. 8. On aura, lors des rcmplacemens, des égards par-
ticuliers pour les familles des imprimeurs-décédés.

Art. 9. Le brevet d'imprimeur sera délivré par notre di-

recteur-général de l'imprimerie, et soumis à l'approbation
de notre ministre de l'intérieur; il sera enregistré ati- tribu-
nal civil du lieu de la résidence de l'impétrant, qui y prêtera
serment de ne rien imprimer de contraire aux devoirs envers
le souverain et à l'intérêt de l'état.

(Voirplus bas les décrets du 2 février 1811 et 11 juillet
1812).

Il juillet

Le titre IV, relatif aux libraires, est ainsi conçus
Art. 29. A dater du 1erjanvier 1811, les libraires serooit

brevetés et assermentés.

Art. 30. Les brevets de libraires-seront délivrés par notre
directeur-général de l'imprimerie, et soumis à l'approbation
de notre ministre de l'intérieur: ils seront enregistrés au tri-
bunal civildu lieu de la résidence de l'impétrant, qui y prc*
tera serment de ne vendre, débiter et distribuer aucun ou-

vrage contraire aux devoirs envers le souverain et à l'intérêt
de l'état.

Le titre V s'occupe des livres imprimés à l'étranger; en
voici les articles:

Art. 31. La profession de libraire pourra être exercée
concurremment avec celle d'imprimeur.

Art. 32. L'imprimeur qui voudra réunir la profession de
libraire sera tenu deremplir les formalités qui sont imposées
aux libraires.

Le libraire qui voudra réunir la profession d'imprimeur
sera tenu de remplir les formalités qui sont imposéesaux im-

primeurs.
Art, 33, Les brevets ne pourront ève açcordés aux II.
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braires qui voudront s'établir à l'avenir, qu'après qu'ils au-
ront justifié de leurs bonnes vie et mœurset de leur atta-
chement à la patrie et au souverain.

Art. 34. Aucun livre en langue française ou latine, im-

primé à l'étranger, ne pourra entrer en France sans payer
,undroit d'entrée (a).

Art. 35. Ce droit ne pourra être au-dessousde cinquante
pour cent dela valeurde l'ouvrage.

Le tarif en sera rédigé par le directeur-généralde la li-

brairie, et délibéréen notre conseil-d'état, sur le rapport de
notre ministre de l'intérieur.

Art. 36. Indépendamment des dispositionsde l'art. 34,
aucun livre imprimé ou réimprimé hors de la France ne

pourra être introduit en France sans une permissiondu di-

recteur-général de la librairie, annonçant le bureau de
douane par lequel il entrera (b).

Art. 37. En conséquence, tout ballot de livresvenant de

l'étranger seramis, par le préposé des douanes, sous corde
et sousplomb, et envoyéà la préfecture la plus voisine.

Art. 38. Si les livressont reconnus conformes à la per-
mission, chaque exemplaire, ou le premier volumede cha-

que exemplaire, sera marqué d'une estampille au lieu du

dépôt provisoire, et ils seront remisau propriétaire (c).

T.ITREVIL-,De la propriétéet desagarantie.

Art. 39. Le droit de propriété est garanti à l'auteur età sa

veuvependant leur vie, si les conventionsmatrimonialesde

celle-ci lui en donnent le droit, et à leurs enfatispendant

vingt ans. ,-.
Art. 40, Les auteurs, soit nationaux, soit étrangers, de

:
tout ouvrageimprimé ou gravé, peuvent céder leur droit à
un imprimeur ou libraire, ou à toute autrepersonne, qui
est alors substituéeen leur lieu et place pour eux et leurs

ayant-causes, commeil est dit à l'article précédent (d).

TITREVIII. SECTIONIre.- Délits. peines.

Art. 41. Il yaura lieu à confiscationet amende au profit
de l'état danslescassuivans, sanspréjudice des dispositions
du CodePénal:

f. 2°. Remplacéspar la loi du 21 octobre 1814;

3°..4° 5°. Disparus avecla censure;

6°. Abrogé;
7° Si c'estune contrefaçon; c'est-à-dire, si c'est unou-

vrage imprimé sansle consentementet au préjudice de l'au-

teur ou-éditeur, ou de leursayant-causes.
Art. 42. Dans ce dernier cas, il y aura lieu eu outre à

des dommages-Intérêtsenvers l'auteur ou éditeur, ou leurs

ayans-causes,et l'édition ou les exemplairescontrefaitsseront,

confisquésà leur profit.
Art. 43. Lespeines seront prononcées, et les dommages-

intérêts seront arbitrés par le tribunal correctionnel ou cri-

minel, selon les cas et d'après les lois.

(a)Uneloidesdouanesdu 27mars1817,art. Ier,étendità tousles
livres etc., a dispositiondecetarticle.

(i)La permissionpréalablen'estplusnécessaire.
(c)L'art.38-n'existeplusquepoursadernièrepartie: leslivressont

maintenantremisauprùpriétaireaprèsexamenàlapréfecture,quicon-
statela sincéritédeladéclarationetJesdroitsà payer.1

(d) NousdonneronsauCodeCiviltoutcequi concernela propriété
desauteursetsagarantie.La loidegerminalan xill trouveranéan-
moinssaplaceau titredela libertédescultes.

Art. 44. Le produit des confiscationset des amendessera
appliqué, ainsi que le produit du droit sur les livres venant
de l'étranger, auxdépensesde la directiongénéralede l'im-
primerie et librairie.

SECTIONII. —Modedeconstaterlesdélitset contraventions.

Art. 45. Les délitset contraventionsseront constatéspar
les inspecteursde l'imprimerie et de la librairie, les officiers
de police, et en outre par les préposés aux douanes, pour
les livresvenant de l'étranger.

Chacun dressera procès-verbalde la nature du délit et
contravention, des circonstanceset dépendances, et le re-
mettra au préfet de son arrondissement, pour être adressé
au directeur-général.

Art. Les objets saisis seront déposés provisoirement au
secrétariat de la mairie ou au commissariatgénéral de la
sous-préfecture, ou de la préfecture la plus voisinedu lieu
où le délit ou la contravention sont constatés, sauf l'envoi
ultérieur à qui de droit.

Art. 47. Nos procureurs-générauxou impériaux seront
tenus de poursuivred'officedanstous les casprévusàla sec-
tion précédente, sur la simple remise qui leur sera faite
d'une copie des procès-verbauxduement affirmés.

TITREVIII.— Dispositionsdiverses.

Art. 48. Chaqueimprimeur sera tenu de déposerà la pré-
fecture de son département, et à Paris à la préfecture de

police, cinq exemplairesde chaque ouvrage';savoir :
Un pour la bibliothèque impériale, un pour le ministre

de l'intérieur, un pour la bibliothèque de notre conseil-
d'état, un pour le directeur-généralde la librairie.

Art. 49. Il sera statué par des réglemens particuliers,
comme il est dit à l'art. 3, sur ce qui concerne,

1° Les imprimeurs et libraires, leur réception et leur

police; -

20 Les libraires étaleurs, lesquels ne sont pas compris
dansles dispositionsci-dessus;

30Les fondeurs de caractères;
40Lesgraveurs;
5° Lesrelieurs et ceuxqui travaillentdans toutes les au-

tres parties de l'art ou du commercede l'imprimerie et li-
brairie.

Art. 50. Cesréglemensserontproposés et arrêtés en con-
seil-d'élat, sur la proposition du directeur-généralde la
librairie et le rapport de notre ministre de l'intérieur.

DÉCRETdu18 novembre1810.

NAPOLÉON,etc.;
Sur le rapport de notre ministrede l'intérieur;
Vu les art. 3, 5 et 6 de notre décret du 5 février 1810,

portant règlement sur l'imprimerie et la librairie;
Considérantque la réduction et la fixationdu nombre des

imprimeurs laisserontnécessairementdes presses, fontes,
caractèresou autresustensilesd'imprimerie, en lapossession
de plusieurs individus non brevetés. ou feront passerces

objetsen d'autres mains, et qu'il importe d'en connaîtreles

détenteurset l'usagequ'ils seproposent d'en faire;
Notre conseil-d'étatentendu ,
Nousavonsdécrété et décrétonsce qui suit :

Art. Ie*.A dater du 1" janvier 1811, ceuxde nos sujets

qui cesserontd'exercerla professiond'imprimeur,et générà-
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lement tous ceux qui, n'exerçant pas ladite profession, se

trouveront propriétaires, possesseursou détenteurs de pres-

ses, fontes, caractères ou autres ustensiles d'imprimerie,

devront, dans le délai d'un mois, faire la déclaration des-

dits objets, dans le département de la Seine, au préfet de

police, et dansles autres départemcns. au préfet.
Sont exceptéesde cette disposition les presses à cylindre,

servant à tirer des copies.
Art. 2. Le préfet de police, n Paris, et les préfets des dé-

partemens transmettront lesdites déclarations à notre con-

seiller-d'état directeur-général de l'imprimerie et de la li-

brairie, avec leur avis sur les demandes d'être autorisé à

conserver lesdites presses et ustensiles pour continuer d'en

faire usage, qui pourront être jointes aux déclarations.

Art. 3. Notre directeurgénéral de l'imprimerie et de la

librairie rendra compte du tout à nos ministres de l'inté-

rieur et de la police, sur le rapport desquels il sera statué

par nous.
Art. IJ.Sont sujets auxdispositions de l'art. 1erdu présent

décret, les imagers , dominotiers et tapissiers.
Art. 5. Lescontraventions au présent décret seront punies

d'un emprisonnement de six jours à six mois, et constatées

etpoursuiviesconformément aux dispositionsde la sectionn

du titre VII du décret du 5 février 1810.

DECRETdu 2 février 1811,relatif aux brevets à délivreraux

imprimeurs.

Art. 1er.Lesbrevets d'imprimeurs seront délivréssur par-
chemin par notre directeur-général de l'imprimerie, en la

formevouluepar l'art. 9 de notre décret du5 février, suivant
le modèleci-joint.

Art. 2. Les frais d'expédition des brevets demeurent fixés
à cinquante francs pour Palis, et vingt-cinq francs pour les
autres villes de l'empire.

Art. 3. Les brevets ne seront remis aux impétrans que sur
le vu de la quittance des frais d expédition.

DÉCHETdu 11juillet 1812 , qui déclarecommunesaux libraires
lesdispositionsde celuidu 2 février 1811, relatives aux
brevetsdesimprimeurs.

Art 1er.Les dispositionsde notre décret du 2 février 1811,
relativesaux brevets des imprimeurs, sont déclarées appli-
cables et rendues communesaux libraires.

Art. 2. Leur brevet sera conforme au modèle ci-annexé.
Art. 3. Ne sont pas compris dans ces dispositions les li-

braires-élaleurs-bouquinistes.

Ordonnancedu10juin 1814, quimaintient provisoirementles

lois,décretset réglemenspar lesquelsil a éié pourvujusqu'à
cejour à la répressiondesabus dela presse.

Louis, etc.;
L'art. 8 de la Charte'constitutionnelle obligeant ceux qui

publieront et feront imprimer leurs opinions à se conformer
aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté, nous
nous sommes fait rendre compte des lois pénales actuelle-
ment existantes contre les délits qui se peuvent commettre

par la voie de la presse, et nous avons reconnu qu'elles sont

^JuJaJjois insuffisanteset trop rigoureuses. Un de nos premiers

çjQ>[i#f\a'ttre de concerter avec les deux chambres durant

e. ion, une loi nouvelle qui concilie les intérêts

sàge^Aiberté ? dont nous nous plaisons à reconnaître

l'importance et la nécessité, avecle maintien de l'ordre pu-
blic et le respect dû aux institutionsétablies. Jusqu'à ce que
cette loi soit portée, il est indispensable de continuer à

maintenir les réglemens par lesquels il a été pourvu jusqu'à
ce jour à la répression des abus de la presse.

A cescauses,
Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:
Les lois, décrets et réglemens relatifs à l'usage de la presse

et aux délits qui se peuvent commettre par cette voie, no-
tamment les titres Ill, V et VII du décret du 5 février 1810,
contenant réglement sur l'imprimerie et la librairie, seront

provisoirement exécutésselon leur forme et teneur, jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné.

On se rappelle cette lutte si vive et si belle de quelques
tribunaux et cours royales contre la cour de cassation, rela-
tivement à la validité ou à l'abrogation du réglement de

1723. La lutte dura quatre ans; les tribunaux de Toulon et
de Draguignan, la cour royale de Nîmes et d'Orléans pro-
clamèrent l'abrogation du règlement. La cour de cassation
cassa d'abord le jugement de Draguignan; puis, en cham-

bres réunies sous la présidence du garde-des-sceaux, elle
cassa l'arrêt de Nîmes; puis enfin, sur le pourvoi contre
l'arrêt d'Orléans, elle prononça, le 19 mai 1827 , le référé
en interprétation de la loi. Rappelons en peu de mots les
faits et la solution. Un sieur Teste exerçait le commerce de
la librairie sans être breveté ni assermenté; il fut cité devant

le tribunal de Toulon, qui, ne trouvant dans les lois aucune

peine à prononcer, lui fit inhibition et défense d'exercer à

l'avenir, mais le renvoya de la plainte. Appel. Jugement du

tribunal de Draguignan qui confirme. Pourvoi. Arrêt de cas-
sation fondé sur le réglement de 1723 , dont nous donne-

rons plus bas le texte. Renvoi devant la cour royale de

Nîmes, qui confirme, mêmepar défaut, le jugement de

Toulon (a). Nouveau pourvoi; nouvel arrêt de cassation,
rendu les chambres réunies; nouveau renvoi devant la cour

royale d'Orléans, qui confirme encore le jugement de pre-
mière instance.

Voici l'ordonnance rendue sur le référé:
Vu l'édit du mois d'août 1686, contenant réglement sur

les imprimeurs et libraires de Paris, enregistré au parlement
de Paris le21 du même mois, portant, art. 6 : «Défendons

pareillement à toutes personnes autres qu'aux imprimeurs et
libraires de vendre et débiter aucuns livres, et de les faire
afficherpour les vendre en leurs noms, 'soit qu'ils s'en disent

les auteurs ou autrement, à peine de 500 livres d'amende

contre les contrevenans, et de confiscation desdits livres; »
Vu le régleinent pour la librairie et imprimerie de Paris,

arrêté au conseil-d'état, le roi y étant, le 28 février 1723 ,

portant, art. 4 du titre n : «Défenses sont faites à toutes

personnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient ;
autres que leslibraires et imprimeurs, de faire le commerce
des livres, en vendre et débiter aucuns, les faire afficher

pour les vendre en leurs noms, soit qu'ils s'en disent les
auteurs ou autrement; tenir boutique ou magasin de livres,
acheter pour revendre en gros et en détail, en chambre et.

autres lieux, même sous prétexte de les vendre à l'encan,
aucuns livres en blanc ou reliés, gros ou petits, neufs ou

fripés, même de vieux papiers, qu'on appelle à la rame,

(a) Cetarrêt fut rendusur un lumineux,rapportdusavantM.Vi-

gnolles,alorsconssiller,aujourd'hui présidentde chambreà la Cour

royaledeNîmes,
28
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Sera réputée clandestine toute imprimerie non dé-

clarée à la direction générale de la librairie, et pour

laquelle il n'aura pas été obtenu de permission (1).
Art. 14. Nul imprimeur ne pourra imprimer un

écrit avant d'avoir déclaré qu'il se propose de l'impri-

mer, ni le mettre en vente ou le publier, de quelque
manière que ce soit, avant d'avoir déposé le nombre
prescrit d'exemplaires; savoir, à Paris, au secrétariat
de la direction générale; et dans les départemens, au
secrétariat de la préfecture (2).

et vieux parchemins, à peine de 500 livres d'amende, de
confiscationet de punition exemplaire; »

Vu l'arrêt du conseil-d'état, rendu, le roi y étant, le 24
mars 1744, qui ordonne que le règlement du 28 février
1723 sera exécuté, selon sa forme et teneur, dans toutes les
villes du royaume où il se fait un commerce de livres, et
dans cellesoù il y a des imprimeries établies;

Vu la loi du 17 mars 1791, qui supprime tous brevets
et accorde à toute personne le droit d'exercer telle profes-
sion qu'elle trouvera bon, à la seule charge de se pourvoir
d'unepatente ;

Vu le décret du 5 février 1810, qui porte, art 29 : a A

dater du 1erjanvier 1811 , les libraires seront brevetéset as-

sermentés; »

Art. 49. «11sera statué par des réglemens particuliers,
comme il est dit à l'art. 3 , sur ce qui concerne, 1° les im-

primeurs et libraires, leur réception et leur police, etc-.; »

Vu l'art. 484 du Code Pénal, faisant partie du titre iv,

promulgué le 2 mars 1810, lequel est ainsi conçu : aDans
toutes les matières qui n'ont pas été régléespar le présent
Code, et qui sont régies par des lois et réglemens particu-
liers , les cours et tribunaux continueront de les observer; »

Vu le décret 13 mars 1810, qui déclare que le CodePé-
nal sera exécuté à partir du 1erjanvier 1811 ;

Vu la loi du 21 octobre 1814 , portant au titre II : de la
Policede la Presse, art. 11 : «Nul ne sera imprimeur ni li-
braire s'il n'est breveté par le roi et assermenté; »

Art. 12. «Le brevet pourra être retiré à tout imprimeur
ou libraire qui aura été convaincu, par un jugement, de
contraventionsaux lois et réglemens ; »

Art 21. «Le ministère public poursuivra d'officeles con-

trevenans par-devant les tribunaux de police correction-

nelle, sur la dénonciation du directeur général de la librai-
rie et la remise d'une copie des procès-verbaux; »

Considérant que le règlement du 28 février 1723, sur la

police de la librairie, publié et enregistré dans les formes

propres aux régleinens de cette nature, a eu force de loi et

a été exécuté dans toute l'étendue du royaume aussi long-
tems que l'exercice de la professionde libraire a été assujéti
à l'obtention du brevet et à la prestation du serment ;

Qu'aucune disposition de loi n'a prononcé l'abrogation
de ce règlement;

Qu'à la vérité, par la loi du 17 mars 1791, le commerce

de la librairie a été assujéti seulement à la patente, et sou-

mis, pour les contraventions à cette formalité, à un autre

genre de dispositionspénales; mais que, le décret du 5 fé-

vrier 1810 ayant établi, à partir du 1er janvier 1811, la

double condition du brevet et du serment, ainsi qu'elleavait

été prescrite par le règlement de 1723, les contrevenansà

ce décret se sont trouvés, jusqu'aux nouveaux réglemens

qu'il annonçait, replacés sous l'empire des dispositionsré-

pressivesdu règlement de 1723 ;

Que l'art. 484 du Code Pénal, promulgué postérieure-
ment au décret du 5 février 1810, et rendu pareillement
exécutoireà partir du 1" janvier 1811 , a ordonné aux tri-

bunaux de continuer d'observer les réglemens qui régis-
saient les matièresnon régléespar ce Code;

Que le Code Pénal n'a pas stalué sur les contraventions
aux réglemensde police de la librairie;

Que, depuis l'abrogation des anciennes ordonnancesen
matière criminelle, le droit public de la France n'a plus
admis de peines arbitraires;

Qu'ainsi l'art 484 du Code Pénal a maintenu l'art. 4 du
titre II du règlement du 28 février 1723, dans les seules

dispositions qui punissent de 500 francs d'amende et de la
confiscation des livres saisisles personnes qui font le com-
mercede la librairie sans être brevetéeset assermentées;

Considérantque les réglemensannoncés par le décret du
5 février 1810 n'ont pas été faits, et que la loi du 21 octo-
bre 1814, en donnant une force nouvelleà ce décret, relati-
vement au brevet et au serment des libraires, ne contient
aucune disposition qui remplace la disposition pénale du

réglement du 28 février 1723 ;
Que néanmoins l'art. 21 de cette loi, au titre n,de la

Police de la Presse, enjoint au ministère public de pour-
suivredevant les tribunaux de police correctionnelletoutes
les contraventions, et que celle dont il s'agit est spécifiée
dans ce titre;

Qu'en n'attachant point une pénalité nouvelleà cettecon.

travention, la loi du21 octobre 1814 a implicitementmain-
tenu la pénalité existante;

Que toutefois l'art. 11 de cette loi, en déclarant que les

exemplaires saisis pour contravention à ladite loi seront
restituésaprèsle paiement desamendes, a suppriméla peine
de la confiscationdes livressaisis;

Notre conseil-d'étatentendu,
Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:

La peine de la contravention à la dispositionde l'art. 11

de la loi du 21 octobre 1814 , en ce qui concerne le com-

merce de la librairie, est celle de l'amende de 500 francs

portée en l'art. 4 du titre II du règlementdu 28 février1723.

(1) 8 octobre1817, ordonnance ainsi conçue:
L'art de la lithographie a reçu, depuis une époque très-

récente, de nombreuses applications qui l'assimilent en-
tièrement à l'impression en caractèresmobiles et à celleen

taille-douce; et il s'est formé, pour la pratique de cet art ;
des établissemens de la même nature que les imprimeries
ordinaires, sur lesquellesil a été statuépar la loi du 21 octo-
bre 1814.

A ces causes, voulant prévenir les inconvéniens qui ré-

sulteraient de l'usage clandestin despresseslithographiques;
Vules art. 11 , 13 et 14 de la loi du21 octobre 1814,
Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1". Nul ne seraimprimeur-lithographes'il n'est bre-

vetéet assermenté.
Art. 2. Toutes les impressions lithographiques seront

soumisesà la déclaration et au dépôt avant la publication,
commetous les autres ouvragesd'imprimerie.

(2) Le 16 juin 1830, le ministre de l'intérieur disait

aux préfets dans une circulaire: Il n'y a d'exception aux
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Art. 15. Il y a lieuà saisie et séquestre d'un ouvrage,

1° Si l'imprimeur ne représente pas les récépissés

de la déclaration et du dépôt ordonnés en l'article

précédent;
2° Si chaque exemplaire ne porte pas le vrai nom

et la vraie demeure de l'imprimeur ;

3° Si l'ouvrage est déféré aux tribunaux pour son

contenu (1).
Art. 16. Le défaut de déclaration avant l'impres-

sion, et le défaut de dépôt avant la publication, con-

statés comme il est dit en l'article précédent, seront

punis chacun d'une amende de mille francs pour la

première fois, et de deux mille francs pour la seconde.

Art. 17. Le défaut d'indication, de la part de l'im-

primeur, de son nom et de sa demeure, sera puni

d'une amende de trois mille francs. L'indication

d'un faux nom et d'une fausse demeure sera punie
d'une amende de six mille francs, sans préjudice de.

l'emprisonnement prononcé par le Code Pénal.

Art. 18. Les exemplaires saisis pour simple contra-

vention à la présente loi seront restitués après le paie-1
ment des amendes.

Art. 19. Tout libraire chez qui il sera trouvé ou qui
sera convaincu d'avoir mis en vente ou distribué un

ouvrage sans nom d'imprimeur, sera condamné à une
amende de deux mille francs, à moinsqu'il ne prouve

qu'il a été imprimé avant la promulgation de la prcV
sente loi. L'amende sera réduite à mille francs, si le

libraire fait connaître l'imprimeur (2).
Art. 20. Les contraventions seront constatées par

dispositionsde l'art. 14 que pour les ouvragesdits de ville

ou bilboquets, c'est-à-dire ceux qui, imprimés pour le

compte de l'administration ou destinés pour des usagespri-
vée, ne sont pas susceptibles d'être répandus dans le com-

merce. On assimileencore aux ouvragesdeville lesfactums,
mémoires ou requêtes sur procès, lorsqu'ils sont signéspar
un avocatou un officierministériel. Cette exceptionest fon-

dée sur la garantie que présentent le nom et la signature
dont ils sont revêtus, et sur la célérité que de telles impres-
sions requièrent; hors ce cas, tout doit être déclaré et dé-

posé. Ainsi, on ne pourrait se dispenser de remplir cette

formalité , sous prétexte que ce sont des ouvrages de petite

composition, à l'égard des almanachs, annuaires, recueils

de contes, d'anecdotes, de prédictions, etc. ; des alphabets
et autres livres élémentairesde petites écoles; des pièces de
circonstancesen vers ou en prose, des récits d'événemens,
chansonspopulaires et complaintes; des cataloguesde fonds

de librairie, de cabinets de lecture et de bibliothèques à

vendre, des extraits de journaux; des actes administratifs

ou judiciaires, imprimés pour compte particulier ou par

spéculation, et généralement enfin de tous les ouvragesqui
peuvent intéresser l'ordre public. Pour s'assurer qu'aucun
labeur n'est imprimé ni publié sans déclaration et dépôt
préalables, messieurs les commissairesde police visiteront

fréquemment les ateliers d'imprimerie, se feront représen-
ter le livre coté et paraphé des imprimeurs, et constateront
d'office toutes les contraventions. Si pourtant un ouvrage
peu volumineux, relatif à un intérêt pressant et privé, avait
dû être imprimé promptement, et si la clôture des bureaux-
n'avait pas permis de remplir de suite les formalités exigées,
il y aurait lieu, dans ce cas, d'user d'indulgence. »

Si à l'époque du 1(3juin 1830 , époque où il y avait bien

peu de faveur pour la presse, l'administration supérieure
recommandait à ses agens de ne pas tenir, dans certains cas
donnés, à l'exécution de l'article 14, c'est assezdire qu'au-
jourd'hui les autorités ne doivent pas verbaliser, et qu'elles
doivent s'abstenir depoursuites dans les mêmescas.

Mais la distinction faite entre certains ouvrages ou écrits
n'a trait qu'à l'exécution de l'art. 14. Elle n'a été reproduite
dans aucune instruction en ce qui touche l'indication du
nom et de la demeure de l'imprimeur (a).

(a) Noteextraited'unouvragedeM.Pavant,député,JyocaL-général
à la courde cassation.Cetouvrage, intitule: Loisde Icipresseen
l8341etc., nousaétéfortutiledanscettepartiedejiotrçtravail.

(1) 28 février 1817, loi relative aux écrits saisisenvertu
de laloi du21 octobre 1814 :

Articleunique. Lorsqu'un écrit aura été saisi en vertu de
l'art. 15 du titre II de la loi du 21 octobre 1814, l'ordre de
saisie et le procès-verbalseront, souspeine de nullité, noti-

fiés, dans les vingt-quatre heures, à la partie saisie, qui
pourra y former opposition.

En cas d'opposition, le procureur du roi fera toute dili-

gence pour que, dans la huitaine, à dater du jour de ladite

opposition, il soit statué sur la saisie.
Le délai de huitaine expiré, la saisie, si ellen'est mainte-

nue par le tribunal, demeurera, de plein droit, périmée et
sans effet, et tous dépositairesde l'ouvrage saisiseront tenus

de le remettre au propriétaire.
(Voyezl'art. 31 de la loi du 26 mai 1819 et la note.)
(2) Il faut joindre à cet article les dispositions des trois

articles suivansdu Code Pénal.
Art. 283. Toute publication ou distribution d ouvrages,

écrits, avis, bulletins, affiches, journaux, feuilles périodi-
ques ou autres imprimés, dans lesquels ne-se trouvera pas
l'indication vraie desnoms, professionet demeurede l'auteur
ou de l'imprimeur, sera, pour ce seul fait, punie d'un empri-
sonnement de sixjours à six mois, contre toute personne
qui aura sciemment contribué à la publication ou distribu-
tion.

Art. 281. Cette disposition sera réduite à des peinesde

simple police,
1°. A l'égard des crieurs, afficheurs, vendeurs ou distri-

buteurs qui auront fait connaître la personne de laquelle ils
tiennent l'écrit imprimé;

2°. Al'égard dequiconqueaurait faitconnaîtrel'imprimeur;
3°. A l'égard même de l'imprimeur qui aurait fait con-

naître l'auteur.
Art. 289. Dans tous les casexprimés en la présente sec-

tion, et oit l'auteur sera connu, il subira le maximumde
la peine attachée à l'espècedu délit.

Avant la loi de 1814, le libraire était dans le droit com-
mun; il n'était punissablequ'autant qu'il publiait ou distri-

buait, par vente ou autrement, un ouvrage dépourvu tout
à la fois du nom de l'auteur et de celui de l'imprimeur; l'in-
dication de l'un des noms suffisait, et cela était conséquent
avec le décret du 5 février1810, dont l'art. 41 exigeait le

nom de l'auteur ou celui de l'imprimeur. Aujourd'hui, le

libraire essaieraitvainement de se justifier du reproche de

publier un ouvrage sans nom d'imprimeur, en disant que
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les procès - verbaux des inspecteurs de la librairie et

des commissaires de police (1).
Art. 21. Le ministère public poursuivra d'office les

contrevenans par-devant les tribunaux de police cor-

rectionnelle, sur la dénonciation du directeur-général
de la librairie et la remise d'une copie des procès-
verbaux (2).

Art. 22. Transitoire (3).

le nom de l'auteur s'y trouve; l'article 19 de la loi de 1814

exigeimpérieusementque l'imprimeur soitdésigné.
D'après cet article, le libraire est en contraventionnon-

seulement pour avoir vendu ou distribué, mais même pour
avoir eu en sa possessionun ouvrage dépourvu du nom de

l'imprimeur.
Vainement chercherait-il à profiter du bénéfice que lui

assurait l'art. 284, n° 2, du Code Pénal; car la dernière

partie de l'art. 19de la présente loi ne lui assureplus d'autre

avantageque d'obtenir la réduction de l'amende à moitié
s'il indique l'imprimeur, et s'il met ainsi la justice à même
de poursuivre ce dernier pour la contravention qu'il a com-
mise. Cette disposition abroge évidemment l'art. 284 à

l'égard du libraire.
Maisle libraire n'encourt pas en outre la confiscation;

l'art. 286du Code Pénal est, à son égard, modifié par l'ar-

ticle 18 de la présente loi.

(1) 13 septembre 1829, ordonnance:
Art. 1er. Les quatre inspecteurs de la librairie actuelle-

ment existant à Paris sont supprimés.-
Art. 2. Les commissairesde police, dans toute l'étendue

du royaume, sont et demeurent investisdes attributions lé-

gales que les inspecteurs de la librairie avaient reçues de
l'art. 45 du décret du 5 février 1810, de l'art. 20 de la loi
du 21 octobre 1814, et de l'art. 7 de l'ordonnance du roi
du 24 octobre de la même année.

(2) Voyezla jurisprudence pour les droits du ministère

public. - .., - -. , ,
(3) Le24 octobre HSilt, tut publiéeune ordonnance con-

tenant des mesuresrelativesà l'impression, au dépôt et à la

publication des ouvrages. En voici les dispositions encore
existantes.

Art. 1". Les brevets d'imprimeur et de libraire délivrés

jusqu'à ce jour sont confirmés: les conditions auxquellesil
en sera délivré à l'avenir seront déterminéespar un nouveau

règlement.
Art. 2. Chaque imprimeur sera tenu, conformément aux

réglemens, d'avoir un livre coté et paraphé par le maire de

la ville où il réside, où il inscrira par ordre de dates, et
avec une série de numéros, le titre littéral de tous les ou-

vrages qu'il se propose d'imprimer; le nombre des feuilles,
des volumeset des exemplaires, et le format de l'édition. Ce

livre sera représenté, à toute réquisition, aux inspecteursde
la librairie et aux commissaires de police, et visé par eux
s'ils le jugent convenable.

La déclarationprescrite par l'art. 14 de la loi du 21 oc-

(a) Laréductionà deuxexemplairesa étéfaitepar ordonnancedu
g janvier1828,ainsiconçue:Lenombredesexemplaires,desécrits
impriméset desépreuvesdesplancheset estampesdontle dépôtest
exigéparla loi, etquiavaitétéfixéàcinqparlesart.4et8del'ordon-
nanceroyaledu24octobre,estréduit,outre l'exemplaireetlesdeux
épreuvesdestinésànotrebibliothèqueconformémentà lamêmeordon-

tobre 1814 sera conforme à l'inscription portée au livre.
Art. 3. Les dispositionsdudit article s'appliquentaux es-

tampes et aux planchesgravéesaccompagnéesd'un texte.
Art. 4. Lenombre d'exemplairesqui doivent être dépo-

sés, ainsi qu'il est dit au même article, reste fixé à cinq,
lesquels seront répartis ainsi qu'il suit: un pour notre bi-

bliothèque , un pour notre amé et féal chevalierle chance-
lier de France, un pour notre ministre secrétairedétat au

départefnent de l'intérieur, un pour le directeur-généralde
la librairie, et le cinquième pour le censeur qui aura été

chargé d'examiner l'ouvrage (a).
Art. 7. En exécutionde l'art. 20, les commissairesde po-

lice rechercheront et constateront d'office toutes les contra-

ventions; et ils seront tenus aussi de déférer à toutesles

réquisitions qui leur seront adresséesà cet effetpar les pré-
fets, sous-préfetset maires, et par les inspecteursde la li-

brairie. Ils enverront dans les vingt-quatre heures tous les

procès-verbauxqu'ils auront dressés, à Paris, au directeur-

général de la librairie; et dans les départemens, aux pré-
fets, qui les feront passer sur-le-champau directeur-général,
seul chargé par l'art. 21 de dénoncer les contrevenans aux

tribunaux.

(Cedernier paragraphe est aujourd'hui inexécutable.)
Art. 8. Le nombre d'épreuves des estampes et planches

gravées, sans texte, qui doivent être déposéespour notre

bibliothèque, reste fixéà deux, dont une avant la lettre ou

en couleur, s'il en a été tiré ou imprimé de cette espèce.Il

sera déposé en outre une épreuvepour notre ministresecré-

taired'étai de l'intérieur (6).
Art. 9. Le dépôt ordonné en l'article précédent sera fait,

à Paris, au secrétariatde la directiongénérale (aujourd'hui
au bureau de la librairie, ministère de linlérieur); et dans

les départemens, au secrétariatde la préfecture. Le récépissé
détaillé qui en sera délivré à l'auteur formera son titre de

propriété, conformément aux dispositionsde la loi du 19

juillet 1793.

(Voirle CodeCivil,au titre de la propriété.)
Art. 40. Toute estampe ou planche gravée, publiée ou

mise en vente avant le dépôt de trois épreuvesconstatépar
le récépissé, sera saisiepar les inspecteursde la librairie et

les commissairesde police, qui en dresseront procès-verbal.
Art. 11. Il est défendu de publier aucune estampeet gra-

vure diffamatoireou contraire aux bonnes mœurs, sousla

peine prononcée par le CodePénal.

(Voirla loi du 17 mai 1819, art. 8, et les art. 287 et 288

du CodePénal.)

nance,àun seulexemplaireetuneseuleépreuvepourla bibliolheque
duministèredel'intérieur.

(b) Cetart. 8accordaitencoreuneépreuveau chancelieret uneau

directeur-généraldelalibrairie.C'estl'ordonnancede1828,citéesous
l'art.4, quiaprononcélaréductionà trois.( Voyezcetteordonnance.)
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CHAPITRE II. 7
1

1.

PRESSE EN GÉNÉRAL.

SECTION VBEMZiBS.

LOIDU17 MAI1819 SURLARÉPRESSIONDESCRIMESET

DÉLITSCOMMISPARLAVOIEDELAPRESSE,OUPARTOUT

AUTREMOYENDEPUBLICATION(1).

Tenus1". - De la provocationpubliqueaux crimeset délits.

Art. 1er. Quiconque, soit par des discours, des cris

ou menaces proférés dans les lieux ou réunions publics,
soit par des écrits, des imprimés, des dessins, des gra-
vures , des peintures ou emblèmes vendus ou distri-

bués, mis en vente, ou exposés dans des lieux ou réu-

sions publics, soit par des placards et affiches exposés
aux regards du public, aura provoqué l'auteur ou les

auteurs de toute action qualifiée crime ou délit à la

commettre, sera réputé complice, et puni comme tel.

Art. 2. Quiconque aura, par l'un des moyens énon-

césenl'art. l", provoqué à commettre un ou plusieurs

crimes, sans que ladite provocation ait été suivie d'au-

cun effet, sera puni d'un emprisonnement qui ne

pourra être de moins de trois mois, ni excéder cinq

années, et d'une amende qui ne pourra être au-des-

sous de 50 fr., ni excéder 6,000 fr.

Art. 3. Quiconque aura, par l'un des mêmes moyens,

provoqué à commettre un ou plusieurs délits, sans que
ladite provocation ait été suivie d'aucun effet, sera

puni d'un emprisonnement de trois jours à deux an-

nées, et d'une amende de 30 fr. à 4,000 fr., ou de

l'une de ces deux peines seulement, selon les circon-

stances, sauf les cas dans lesquels la loi prononcerait
une peine moins grave contre l'auteur même du délit,

laquelle sera alors appliquée au provocateur.
J

Art. 4. Abrogé (2).
Art. 5. Seront réputés provocation au délit et punis

des peines portées par l'art. 3, -

1° Tous cris séditieux publiquement proférés ,
autres que ceux qui rentreraient dans la disposition
de l'art. 4 (3).

2° L'enlèvement ou la dégradation des signes pu-
blics de l'autorité royale, opérés par haine ou mépris
de cette autorité ;

3° Le port public de tous signes extérieurs de ral-

liement non autorisés par le roi ou par des réglemens
de police (4);

(1) Voyez-l'art. 10 de la loi du 9 juin 1819 , les art. 14

etl5 de la loi du 18 juillet 1828, et l'art. 27 de la loi du
26 mai 1819.

Depuis la restauration jusqu'en 1819, l'ordonnance

du19 juin 1814 avait prescrit provisoirement l'exécution
des lois, décrets et réglemens relatifs à l'usage de la presse;
notammentles tit. III et VII du décret du 5 fév. 1810,dont
nous avons dit plus haut que les dispositionsavaientété abro-

géesplus tard par l'abolition de la censure. Le titre 1" de la
loi du 21 octobre 1814, dont nous avons aussi annoncé l'a-

brogation à compter de 1816, établissait la censure pour
les écrits de vingt feuilles d'impression et au-dessous.Les
art. 5, 6 et 12 de l'ordonnance du 24 octobre 1814 prescri-
vaient les mesures d'exécution relatives à la censure. Nous

(4) Voicicesdiver3articles:
Loidu 17mai18:9.
Art.4. Seraréputéeprovocationau crime,et puniedespeinespor-

téesparl'art. 2, touteattaqueformelleparl'un desmoyensénoncésen
l'art. ,e., soitcontrel'inviolabilitedela personnedu roi, soitcontre
l'ordredesuccessibilitéau trône,soitcontrel'autoritéconstitutionnelle
du roi et deschambres.( Abrogéet remplacéparl'art. 2 delaloi du
25mars1832.)

Loidu25mars1822.
Art. 2. Touteattaque,parl'un desmêmesmoyens,contreladignité

royale,l'ordredesuccessibilitéau trône, lesdroitsque le roi tientde

entrerons dans quelques détails sur la censure au troisième

paragraphe de ce chapitre, intitulé Pressepériodique,jour-
naux. Les lois de 1819 ont fondé la liberté de la presse.

(2) L'art. 4 fut remplacé par l'art. 2 de la loi du 25 mars
i822, lequel fut remplacé à son tour par l'art, i" de la loi
du 29 novembre 1830, et abrogé par l'art. 2 de la même
loi (a).

(3) L'art. 8 de la loi du 25 mars 1822 punit ce délit d'un

emprisonnement de six jours à deux ans et d'une amende de

16fr. à 4,000fr.
(4) Lesdélits prévus aux nOS2 et 3 furent punis, par l'art. 9

de la loi du 25 mars 1822, d'un emprisonnement de quinze
jours à deux ans et d'une amende de 100 fr. à 4,000 fr.

sanaissance, ceuxenvertudesquelsil a donnéla Charte,sonautorité
coostitutionnelle,l'inviolabilitédesapersonne,lesdroitsoul'autorité
deschambres,sera punied'un emprisonnementde troismoisà cinq
ani, etd'uneamendedetroiscentsfrancsà sir millefrancs.(Remplacé
(parl'art, l" etabrogéparl'art.2 delaloidu29nov.i83o.)

Loidu29novembrei83o.
Art. Ier. Touteattaque,parl'un desmoyensénoncésenl'art. ierde

laloi du 17mai1819,contreladignitéroyale,l'ordredesuccessibilité
au trône,lesdroitsquele roi tientduvœudela nationfrançaise,ex-

primédansladéclarationdu7août1830,et dela Charteconstitution-
nelleparlui acceptéeetjuréedansla séancedu9 aoûtdula mêmeM-
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4° L'attaque formelle (1), par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1er, des droits garantis par les art. 5

et 9 de la Charte constitutionnelle.

Art. 6. La provocation, par l'un des mêmes moyens,
à la désobéissance aux lois, sera également punie des

peines portées en l'art. 3.

Art. 7. Il n'est point dérogé aux lois qui punissent
la provocation et la complicité résultant de tous actes

autres que les faits de publication prévus par la pré-
sente loi (2).

TITREII. >—Des outrages à la moralepubliqueet religieuse,
ou aux bonnesmœurs.

Art. 8. Tout outrage à la morale publique et reli-

gieuse ou aux bonnes mœurs, par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1er, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois à un an , et d'une amende de 16 francs à

500 fr. (3).

"TITREIII. - Des offensespubliquesenvers la personneditroi.

Art. 9. Quiconque, par l'un des moyens énoncés

en l'art. 1er de la présente loi, se sera rendu coupable
d'offenses envers la personne du roi, sera puni d'un

emprisonnement qui ne pourra être de moins de six

mois, ni excéder cinq années, et d'une amende qui
ne pourra être au - dessous de 500 fr., ni excéder

10,000 fr. (Voyez l'art. 86 du Code Pénal. )
Le coupable pourra, en outre, être interdit de tout

ou partie des droits mentionnés en l'art. 42 du Code

Pénal, pendant un tems égal à celui de l'emprisonne-
ment auquel il aura été condamné: ce tems courra à

compter du jour où le coupable aura subi sa peine.

TITREIV. — Des offensespubliques envers les membresde la

famille royale, leschambres, lessouverainset les chefsdes
- gouvernementétrangers.

Art. 10. L'offense par l'un des moyens énoncés en

l'art. 1er, envers les membres de la famille royale,
sera punie d'un emprisonnement d'un mois à trois ans,
et,d'une amende de 100 fr. à 5,000 fr.

Art. 11. L'offense, par l'un des mêmes moyens,
envers les chambres ou l'une d'elles, sera punie d'un

emprisonnement d'un mois à trois ans, et d'une

amende de 100 fr. à 5,000 fr.
Art. 12. L'offense, par l'un des mêmes moyens,

envers la personne des souverains ou envers celle des

chefs des gouvcrnemens étrangers, sera punie d'un

emprisonnement d'un mois à trois ans, et d'une

amende de 100 fr. à 5,000 fr.

TITREV.— De la diffamationet del'injure publiques.

Art. 13. Toute allégation ou imputation d'un fait

qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération de

la personne ou du corps auquel le fait est imputé, est

une diffamation.

Toute expression outrageante, terme de inépris ou

invective, qui ne renferme l'imputation d'aucun fait,
est une injure.

Art. 14. La diffamation et l'injure pcommises par
l'un des moyens énoncés en l'article 1er de la présente
loi seront punies d'après les distinctions suivantes.

Art. 15. Remplacé par l'art. 5 de la loi du 25 mars

1822(4).
Art. 16. La diffamation envers tout dépositaire ou

agent de l'autorité publique, pour des fas relatifs à

ses fonctions, sera punie d'un emprisonnement de

huit jours à dix-huit mois, et d'une amende de 50 fr.

à 3,000 fr.

L'emprisonnement et l'amende pourront, dans ce

cas, être infliges eumulati veinent ou séparément, se-

lon les circonstances.

Art. 17. La diffamation envers les ambassadeurs,

ministres plénipotentiaires, envoyés, chargés d'af-

faires ou autres agens diplomatiques accrédités près du

roi, sera punie d'un emprisonnement de huit jours a

dix-huit mois, et d'une amende de 50 fr. à 3,000 fr.,

ou de l'une de ces deux peines seulement, selon les

circonstances.

Art. 18. La diffamation envers les particuliers sera

(1) L'art. 3 de la loi du 25 mars 1822 supprima le mot

formelle, et prononça la peine d'un mois à trois ans de pri-
son et de 100 à 4,000 fr. d'amende.

(2) Voiriesart. 60, 201, 202 et 285 du Code Pénal, et

l'art. 24 de la présente loi, quant à la complicité de l'im-

primeur.
(3) L'art.1erde la loi du 25 mars 1822 vint substituer à

ces expressions morale religieuse et à la pénalité une dis-

position qui frappait de trois mois à cinq ans de prison et
d'une amende de 300 à 6,000 fr. quiconque aurait outragé
ou tourné en dérision la religion de l'état ou toute autre

religion dont l'établissement est légalement reconnu en
France.

née, sonautoritéconstitutionnelle, l'inviolabilitéde sa personne, les
droitset l'autoritédeschambres,serapunied'un emprisonnementde
troismoisà cinqans, et d'uneamendede3oofr. à 600fr.

Art.2. L'art.2dela loidu25mars1822estet demeureabrogé.
Ala séancedu29janvier1822,M.deSerredisait:« L'attaqueà la

(Voir aussi les art. 287 et 288 du Code Pénal, celui-ci

combiné avec l'art. 24 de la présente loi. )

(4) Voiciles deux articles:

Loi du 17 mai 1819.
Art. 15. La diffamation ou l'injure envers les cours, tri.

bunaux ou autres corps constitués, sera punie d'un empri-
sonnement de quinze jours à deux ans, et d'une amende de

50.fr. à 4,000 fr.
Art. 5 de la loi du 25 mars 1822 : La diffamation ou l'in-

jure, par l'un des mêmes moyens, envers les cours, tribu-

naux, corps constitués, autorités ou administrations publi-

ques, serapunie d'un emprisonnement dequinzejours à deux

ans, et d'une amende de 150 fr. à 5,000 fr.

dignitéroyaleestautrechosequel'offenseà la personnemêmedumo-

narque.Il suffitd'énoncercettevéritépour la fairecomprendre: les

monarquessesuccèdentlesunsauxautres; la dignitéroyale,toujourî
lamême,passedumonarqueaumonarque.
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punie d'un emprisonnement de cinq jours à un an, et

d'une amende de 25 fr. à 2,000 fr. , ou de l'une de ces

deux peines seulement, selon les circonstances.

Art. 19. L'injure contre les personnes désignées

par les articles 16 et 17 de la présente loi sera punie
d'un emprisonnement de cinq jours à un an, et d'une

amende de 25 fr. à 2,000 fr. , ou de l'une de ces deux

peines seulement, selon les circonstances.

L'injure contre les particuliers sera punie d'une

amende de 16 fr. à 500 fr.

Art. 20. Néanmoins, l'injure quine renfermerait

pas l'imputation d'un vice déterminé, ou qui ne se-

rait pas publique, continuera d'être punie des peines
de simple police.

TITREVI.—Dispositionsgénérales.

Art. 21. Ne donneront ouverture à aucune action,
les discours tenus dans le sein de l'une des deux

chambres, ainsi que les rapports de toutes autres

pièces imprimées par ordre de l'une des deux cham-

bres.

Art. 22. Ne donnera lieu à aucune action, le compte
fidèle des séances publiques de la chambre des dépu-
tés, rendu de bonne foi dans les journaux.

Art. 23. Ne donneront lieu à aucune action en dif-
famation ou injure, les discours prononcés ou les
écrits produits devant les tribunaux: pourront, néan-

moins, les juges saisis de la cause, en statuant sur le

fond, prononcer la suppression des écrits injurieux ou

diffamatoires, et condamner qui il appartiendra en
des dommages-intérêts.

Les juges pourront aussi, dans le même cas, faire
des injonctions aux avocats et officiers ministériels, ou
même les suspendre de leurs fonctions.

La durée de cette suspension ne pourra excéder six

mois; en cas de récidive, elle sera d'un an au moins
et de cinq ans au plus.

Pourront, toutefois, les faits diffamatoires étran-

gers à la cause donner ouverture, soit à l'action pu-
blique, soit à l'action civile des parties, lorsqu'elle
leur aura été réservéepar les tribunaux, et, dans tous
les cas, à l'action civile des tiers (1).

Art. 24. Les imprimeurs d'écrits dont les auteurs
seraient mis en jugement en vertu de la présente loi,
et qui auraient rempli les obligations prescrites par
le titre II de la loi du 21 octobre 1814, ne pourront
être recherchés pour le simple fait d'impression de ces
écrits, à moins qu'ils n'aient agi sciemment, ainsi
qu'il est dit à l'art. 60 du Code Pénal qui définit la
complicité.

Art. 25. En cas de récidive des crimes et délits pré-

vus par la présente loi, il pourra y avoir lieu à l'ag-

gravation de peines prononcées par le chapitre iv,
livre Ier, du Code Pénal.

Art. 26. Les articles 102, 217, 367, 368, 369,

370, 371, 372, 374, 375, 377 du Code Pénal, et la

loi du 9 novembre 1815, sont abrogés.
Toutes les autres dispositions du Code Pénal, aux-

quelles il n'est pas dérogé par la présente loi, conti-
nueront d'être exécutées.

SECTIONTI. :," ,C .::".,.-

Loi dIt26 mai 1819, relativeà ta poursuiteet au jugement
descrimeset délitscommispar la voiede la presse, ou par
tout autre moyendepublication(i).

Art. 1er. La poursuite des crimes et délits commis

par la voie de la presse, ou par tout autre moyen de

publication, aura lieu d'office et à la requête du mi-

nistère public, sous les modifications suivantes.

Art. 2. Dans le cas d'offense envers les chambres

ou l'une d'elles, par voie de publication, la poursuite
n'aura lieu qu'autant que la chambre qui se croira

offensée l'aura autorisée.

Art. 3. Dans le cas du même délit contre la per-
sonne des souverains et celle des chefs des gouverne-
mens étrangers, la poursuite n'aura lieu que sur la

plainte ou à la requête du souverain ou du chef du

gouvernement qui se croira offensé.
Art. 4. Dans les cas de diffamation ou d'injure contre

les cours, tribunaux, ou autres corps constitués, la

poursuite n'aura lieu qu'après une délibération de ces

corps, prise en assemblée générale et requérant les

poursuites.
Art. 5. Dans le cas des mêmes délits contre tout

dépositaire ou agent de l'autorité publique, contre

tout agent diplomatique étranger, accrédité près du

roi, ou contre tout particulier, la poursuite n'aura

lieu que sur la plainte de la partie qui se prétendra
lésée.

Art. 6. La partie publique, dans son réquisitoire ,
si elle poursuit d'office, ou le plaignant, dans sa

plainte, seront tenus d'articuler et de qualifier les

provocations, attaques, offenses, outrages, faits dif-

famatoires ou injures, à raison desquels la poursuite
est intentée, et ce, à peine de nullité de la poursuite.

Art. 7. Immédiatementaprès avoir reçu le réqu-
sitoire ou la plainte, le juge d'instruction pourra
ordonner la saisie des écrits, imprimés, placards,

(1)Voyezau troisièmechapitre,dans les loisrelativesaux
journaux, les dispositionslégislativesqui leur interdisent
de rendre comptedes faits diffamatoiresdans les procès à
huis-clos, et mêmedans les procèspublics, des faits diffa-
matoiresdont il a été fait réserve.

(1)Abrogéepar la loi du 25mars 1822, la loi du 26 mai

1819a été remise en vigueur par celledu,8 octobre1830<

(Voyezplusbas.)
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dessins, gravures, peintures, emblêmes ou autres

instrumens de publication.
L'ordre de saisir et le procès-verbal de saisie seront

notifiés, dans les trois jours de ladite saisie, à la per-

sonne, entre les mains de laquelle la saisie aura été

faite, à peine de nullité.

Art. 8. Dans les huit jours de ladite notification, le

juge d'instruction est tenu de faire son rapport à la

chambre du conseil, qui procède ainsi qu'il est dit au

Code d'Instruction criminelle, livre 1er, chapitre IX,
sauf les dispositions ci-après.

Art. 9. Si la chambre du conseil est unanimement

d'avis qu'il n'y a pas lieu à poursuivre, elle prononce
la main-levée de la saisie.

Art. 10. Dans le cas contraire, ou dans le cas de

pourvoi du procureur du roi ou de la partie civile

contre la décision de la chambre du conseil, les piè-
ces seront transmises, sans délai, au procureur-géné-
ral près la cour royale, qui est tenu, dans les cinq

jours de la réception, de faire son rapport à la cham-

bre des mises en accusation, laquelle est tenue de

prononcer dans les trois jours dudit rapport.
Art. 11. A défaut par la chambre du conseil du tri-

bunal de première instance d'avoir prononcé dans les

dix jours de la notification du procès-verbal de saisie,
la saisie sera de plein droit périmée. Elle le sera éga-
lement à défaut par la cour royale d'avoir prononcé
sur cette même saisie dans les dix jours du dépôt en

son greffe de la requête, que la partie saisie est au-

torisée à présenter à l'appui de son pourvoi, contre

l'ordonnance de la chambre du conseil. Tous les dé-

positaires des objets saisis seront tenus de les rendre

au propriétaire sur la simple exhibition du certificat

des greffiers respectifs, constatant qu'il n'y a pas eu

d'ordonnance ou d'arrêt dans les délais ci-dessus pres-
crits.

Les greffiers sont tenus de délivrer ce certificat à la

première réquisition, sous peine d'une amende de

3000 fr., sans préjudice des dommages-intérêts, s'il

y a lieu.

Toutes les fois qu'il ne s'agira que d'un simple dé-

lit, la péremption de la saisie entraînera celle de

l'action publique (1).
Art. 12. Dans les cas où les formalités prescrites

par les lois et réglemens, concernant le dépôt, auront

été remplies, les poursuites à la requête du ministère

public ne pourront être faites que devant les juges du

lieu où le dépôt aura été opéré, ou de celui de la ré-

sidence du prévenu.
En cas de contravention aux dispositions ci-dessus

rappelées concernant le dépôt, les poursuites pourront
être faites, soit devant le juge de la résidence du pré-

(1) Cet article ne concerne que les saisiesfaites en raison
du contenuaux imprimés, non les saisiesfaites pour contra-
vention à la loi du SI oct. 1814. (Voy.la note surl'art, 31.)

venu, soit dans les lieux où les écrits et autres instru-
mens de publication auront été saisis.

Dans tous les cas, la poursuite à la requête de la

partie plaignante pourra être portée devant les juges
de son domicile, lorsque la publication y aura été

effectuée.

Art. 13. Les crimes et délits commis par la voie de
la presse ou tout autre moyen de publication, à l'excep-
tion de ceux désignés dans l'article suivant, seront

renvoyés par la chambre des mises en accusation de

la cour royale devant la cour d'assises, pour être ju-

gés à la plus prochaine session. L'arrêt de renvoi sera

de suite notifié au prévenu.
Art. 14. Les délits de diffamation verbale ou d'in-

jure verbale contre toute personne, et ceux de diffa-

mation ou d'injure par une voie de publication quel-

conque contre des particuliers, seront jugés par les

tribunaux de police correctionnelle, sauf les-cas attri-

bués aux tribunaux de simple police.
Art. 15. Sont tenues, la chambre du conseil du

tribunal de première instance, dans le jugement de

mise en prévention, et la chambre des mises en accu-

sation de la cour royale, dans l'arrêt de renvoi devant

la cour d'assises, d'articuler et de qualifier les faits à

raison desquels lesdits prévention ou renvoi sont pro-

noncés, à peine de nullité desdits jugement ou arrêt.

Art. 16. Lorsque la mise en accusation aura été

prononcée pour crimes commis par voie de publica-

tion, et que l'accusé n'aura pu être saisi, ou qu'il ne

se présentera pas, il sera procédé contre lui, ainsi

qu'il est prescrit au livre II, titre IV, du Code d'Ins-

truction criminelle, chapitre des contumaces.

Art. 17. Lorsque le renvoi à la cour d'assises aura

été fait pour délits spécifiés dans la présente loi, le

prévenu, s'il n'est présent au jour fixé pour le juge-
ment par l'ordonnance du président, duement notifiée

audit prévenu ou à son domicile, dix jours au moins

avant l'échéance, outre un jour par cinq myriamètres

de distance, sera jugé par défaut. La cour statuera

sans assistance ni intervention de jurés, tant sur l'ac-

tion publique que sur l'action civile.

Art. 18. Le prévenu pourra former opposition à

l'arrêt par défaut dans les dix jours de la notification

qui lui en aura été faite, ou à son domicile, outre un

j our par cinq myriamètresde distance, à charge denoti-

fier son opposition, tant au ministère public qu'à la

partie civile.

Le prévenu supportera, sans recours, les frais de

l'expédition et de la signification de l'arrêt par défaut

et de l'opposition, ainsi que de l'assignation et de la

taxe des témoins appelés à l'audience pour le juge-

ment de l'opposition.
Art. 19. Dans les cinq jours de la notification de

l'opposition, le prévenu devra déposer au greffe une

requête tendant à obtenir du président de la cour

d'assises une ordonnance fixant le jour du jugement

de l'opposition: cette ordonnance fixera le jour aux
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plus prochaines assises; elle sera signifiée, à la re-

quête du ministère public, tant au prévenu qu'au

plaignant, avec assignation au jour fixe, dix jours au

moins avant l'échéance. Faute par le prévenu de rem-

plir les formalités mises à sa charge par le présent

article, ou de comparaître par lui-même ou par un

fondé de pouvoir au jour fixé par l'ordonnance, l'op-

position sera réputée non avenue, et l'arrêt par défaut

sera définitif.

Art. 20. Nul ne sera admis à prouver la vérité des

faits diffamatoires, si ce n'est dans le cas d'imputation

contre des dépositaires ou agcns de l'autorité, ou

, contre toutes personnes ayant agi dans un caractère

public, de faits relatifs à leurs fonctions. Dans ce cas,

les faits pourront être prouvés par-devantla cour d'as-

sises par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve

contraire par les mêmes voies.

La preuve des faits imputés met l'auteur de l'im-

putation à l'abri de toute peine, sans préjudice des

peines prononcées contre toute injure qui ne serait

pas nécessairement dépendante des mêmes faits.

Art. 21. Le prévenu qui voudra être admis à prou-
ver la vérité des faits dans le cas prévu par le précé-
dent article, devra, dans les huit jours qui suivront la

notification de l'arrêt de renvoi devant la cour d'as-

sises, ou de l'opposition à l'arrêt par défaut rendu

contre lui, faire signifier au plaignant :
1° Les faits articulés et qualifiés dans cet arrêt, des-

quels il entend prouver la vérité;
2° La copie des pièces;
3° Les noms, professions et demeures de témoins

par lesquels il entend faire sa preuve.
Cette signification contiendra élection de domicile

près la cour d'assises; le tout à peine d'être déchu de

la preuve.
Art 22. Dans les huit jours suivans, le plaignant

sera tenu de faire signifier au prévenu, au domicile

par lui élu, la copie des pièces, et les noms, profes-
sions et demeures des témoins par lesquels il entend

faire la preuve contraire; le tout également sous

peine de déchéance.

Art. 23. Le plaignant en diffamation ou injure

pourra faire entendre des témoins qui attesteront sa

moralité: les noms, professions et demeures de ces

témoins seront notifiés au prévenu ou à son domicile,
un jour au moins avant l'audition.

Le prévenu ne sera point admis à faire entendre

des témoins contre la moralité du plaignant.
Art. 24. Le plaignant sera tenu, immédiatement

après l'arrêt de renvoi, d'élire domicile près la cour

d'assises, et de notifier cette élection au prévenu et au

ministère public; à défaut de quoi toutes significa-
tions seront faites valablement au plaignant, au greffe
de la cour.

Lorsque le prévenu sera en état d'arrestation, toutes

notifications, pour être valables, devront lui être

faites à personne.
Art. 25. Lorsque les faits imputés seront punis-

sables selon la loi, et qu'il y aura des poursuites com-

mencées à la requête du ministère public, ou que
l'auteur de l'imputation aura dénoncé ces faits, il

sera, durant l'instruction , sursis à la poursuite et au

jugement du délit de diffamation.

Art. 26. Tout arrêt de condamnation contre les

auteurs ou complices des crimes et délits commis par
voie de publication ordonnera la suppression ou la

destruction des objets saisis, ou de tous ceux qui

pourront l'être ultérieurement, en tout ou en partie,
suivant qu'il y aura lieu pour l'effet de la condam-

nation.

L'impression ou l'affiche de l'arrêt pourront être

ordonnes aux frais du condamné.

Ces arrêts seront rendus publics dans la même
forme que les jugemens portant déclaration d'ab-

sence (1).
Art. 27. Quiconque, après que la condamnation

d'un écrit, de dessins ou gravures, sera réputée con-

nue par la publication dans les formes prescrites par
l'article précédent, les réimprimera, vendra ou dis-

tribuera, subira le maximum de la peine qu'aurait
pu encourir l'auteur (2).

Art. 28. Toute personne inculpée d'un délit com-
mis par la voie de la presse, ou par tout autre mo yen
de publication, contre laquelle il aura été décerné un
mandat de dépôt ou d'arrêt, obtiendra sa mise en
liberté provisoire moyennant caution. La caution à

exiger de l'inculpé ne pourra être supérieure au double
du maximum de l'amende prononcée par la loi contre
le délit qui lui est imputé.

Art. 29. L'action publique contre les crimes et dé-
lits commis par la voie de la presse, ou tout autre

moyen de publication, se prescrira par six mois ré-
volus, à compter du fait de publication qui donnera
lieu à la poursuite.

Pour faire courir cette prescription de six mois, la

publication d'un écrit devra être précédée du dépôt et
de la déclaration que l'éditeur entend le publier.

S'il a été fait, dans cet intervalle, un acte de pour-
suite ou d'instruction, l'action publique ne se pres-
crira qu'après un an, à compter du dernier acte, à

(1) Le procureur du roi enverra, aussitôt qu'ils seront

fendus, les jugemens (de déclaration d'absence) au mi-
nistre de la justice, qui les rendra publics (art. 118 du Code
Civil). Cette publicité consiste dans l'insertion au Moni-
teur.

(2) Si, dans un ouvrage, il y a eu seulement quelques
passagescondamnés, il suffit de supprimer ces passages,
pour que la réimpression et la distribution puissent avoir
lieu. La discussion à la chambre des députés, séance dit
29 avril 1819, ne laisse aucun doute.
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l'égard même des personnes qui ne seraient pas im-

pliquées dans ces actes d'instruction ou de poursuite.
Néanmoins, dans le cas d'offense envers les cham-

bres, le délai ne courra pas dans l'intervalle de leurs
sessions.

L'action civile ne se prescrira, dans tous les cas,
que par la révolution de trois années, à compter du
fait de la publication.

Art. 30. Les délits commis par la voie de la presse
ou par tout autre moyen de publication, et qui ne se-
raient point encore jugés, le seront suivant les formes

prescrites par la présente loi.
Art. 31. La loi du 28 février 1817 est abrogée (1).
Les dispositions du Code d'Instruction criminelle

auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi con-

tinueront d'être exécutées.

SECTION III.

LOIDU25 MARS1822 RELATIVEA LA RÉPRESSIONET A
LA POURSUITEDESDÉLITSCOMMISPARLA VOIEDELA

PRESSE, OUPARTOUTAUTREMOYENDEPUBLICATION(2).

TITREI. — De la répression.

Art. 1er. Quiconque, par l'un des moyens énoncés

en l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, aura outragé
ou tourné en dérision la religion de l'état (3), sera puni

d'un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d'une

amende de trois cents francs à six mille francs (4).
Les mêmes peines seront prononcées contre quicon-

que aura outragé ou tourné en dérision toute autre re

ligion dont l'établissement est légalement reconnu en
France.

Art. 2. Toute attaque, par l'un des mêmes moyens,
contre la dignité royale, l'ordre de successibilité au

trône, les droits que le roi tient de sa naissance, ceux
en vertu desquels il a donné la Charte, son autorité

constitutionnelle, l'inviolabilité de sa personne, les
droits ou l'autorité des chambres, sera punie d'un

emprisonnement de trois mois à cinq ans et d'une
amende de trois cents francs à six mille francs (5).

Art. 3. L'attaque, par l'un de ces moyens, des
droits garantis par les art. 5 et 9 de la Charte consti-

tutionnelle, sera punie d'un emprisonnement d'un
mois à trois ans et d'une amende de cent francs à

quatre mille francs (6).
Art. 4. Quiconque, par l'un des mêmes moyens,

aura excité à la haine ou au mépris du gouvernement
du roi, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à

quatre ans et d'une amende de cent cinquante francs
à cinq mille francs. (Voyez art. 201 et 204 du Code

Pénal. )
La présente disposition ne peut pas porter atteinte

au droit de discussion et de censure des actes des mi-

nistres.

Art. 5. La diffamation ou l'injure, par l'un des

mêmes moyens, envers les cours, tribunaux, corps

constitués, autorités ou administrations publiques,
sera punie d'un emprisonnement de quinze jours à

deux ans et d'une amende de cent cinquante francs à

cinq mille francs.

Art. 6. L'outrage fait publiquement, d'une ma-

(1) Cette abrogation n'est pas absolue, la loi de 1817 est

encore applicableaux saisiesqui ont pour causedes contra-

ventionsà la loi du 21 octobre 1814 ; elle n'est abrogée que

pour les saisiesfaites en raison des délits prévuspar les deux

loisde 1819. (Voyezà la jurisprudence deux arrêts de la cour
decassation, l'un du 22 août1823, l'autredu27 mars 1828.)

(2) Voyezl'art. 10 de la loi du 9 juin 1819, les art. 14
et 15 de la loi du 18 juillet 1828, l'art. 27 de la loi du 26

mai 1819.

(3) LaCharte modifiéene reproduit plus ces expressions:

religionde l'état; il faut donc*substituer ceux-ci: religionca-

titolique, apostoliqueet romaine. Cet article aurait besoin

d'être refait.

(4)«La dispositionnouvelle ne portera aucune atteinte ni

à la liberté de conscience, ni à la libre discussiondes opi-
nions religieuses.Pour que cela fût à craindre, il faudrait

que la dérision, l'outrage, fissentpartie intégrante et néces-

saire de la liberté de discussion; or, c'est ce qu'on ne peut
soutenir ni de la religion de l'état à l'égard des autres cultes

reconnus par les lois, ni de ces cultes à l'égard de la reli-

gion de l'état. En de telles matières, la discussiondoit être

grave, décente, charitable même; elle n'a jamais besoin

d'être injurieuse. Sansdoute l'esprit de haine et de persécu-
tion peut abuser de tout; mais il abuserait également de

l'article 6 de la loi de 1819 tel qu'il est. Ce n'est donc pas
là un motif pour ne point donner à la loi la forceet la clarté

nécessaires.»Ainsi s'exprimaitle ministre de la justice, lors
de la présentation dela loi.

L'enlèvementou la dégradation des signespublics d'une

religion, dit M. Parant dans son important commentaire

sur la presse, ne suffiraitpas pour constituer un outrage
à cette religion.

C'estun délit du droit commun, rentrant dans les prévi-
sionsdu CodePénal, art. 257.

«Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradédes

monumens, statues et autres objets destinésà l'utilité ou à

la décoration publique, et élevéspar l'autorité publique ou

avecson autorisation, sera puni d'un emprisonnementd'un

mois à deuxans, et d'une amendede 100 fr. à 500 fr. »

L'article est général; il s'appliquepar cela seul aux dégra-
dations des signespublics d'une religion; c'est ce qui a été

bien expliqué dans la séance du conseil-d'étatdu 9 janvier
1810.

Ce qui prouve d'ailleurs invinciblement que le délit est

spécial et ne se confond pas avecl'outrage, c'est que, sous

l'empire de la loi de 1822, les législateurs en avaient fait

l'objet d'une dispositionextensivede l'art. 257,dansla loi du

sacrilége(20 avril1825), depuislors abrogée.

(5) Cet article a été remplacé par l'art. 1" de la loi du 29

novembre 1830. (Voyezplus bas.) --
(6) L'art. 9 de la Chartede 1.814en est devenui art. 8

en 1830.
- --"
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nière quelconque, à raison de leurs fonctions ou de

leur qualité, soit à un ou plusieurs membres de l'une

des deux chambres, soit à un fonctionnaire public,

soit enfin à un ministre de la religion de l'état ou de

l'une des religions dont l'établissement est légalement

reconnu en France, sera puni d'un emprisonnement
de quinze jours à deux ans et d'une amende de cent

francs à quatre mille francs (1).
Le même délit envers un juré, à raison de ses fonc-

tions, ou envers un témoin, à raison de sa déposi-

tion, sera puni d'un emprisonnement de dix jours à

un an et d'une amende de cinquante francs à trois

mille francs.

L'outrage fait à un ministre de la religion de l'état,

ou de l'une des religions légalement reconnues en

France, dans l'exercice même de ses fonctions, sera

puni des peines portées par l'art. 1er de la présente
loi.

Si l'outrage, dans les différens cas prévus par le

présent article, a été accompagné d'excès ou violences

prévus par le premier paragraphe de l'art. 228 du

Code Pénal, il sera puni des peines portées audit

paragraphe et à l'art. 229, et, en outre, de l'amende

portée au premier paragraphe du présent article.

Si l'outrage est accompagn é des excès prévus par
le second paragraphe de l'art. 228 et par les art. 231,
232 et 233, le coupable sera puni conformément

audit Code (2).
Art. 7. L'infidélité et la mauvaise foi dans le compte

que rendent les journaux et écrits périodiques des

séances des chambres, et des audiences des cours et

tribunaux, seront punies d'une amende de mille francs

à six mille francs (3).
En cas de récidive, ou lorsque le compte rendu sera

offensant pour l'une ou l'autre des chambres, ou pour
l'un des pairs ou des députés, ou injurieux pour la

cour, le tribunal, ou l'un des magistrats, des jurés
ou des témoins, les éditeurs du journal seront en outre

condamnés à un emprisonnement d'un mois à trois

ans (4).
Dans les mêmes cas, il pourra être interdit, pour

un tems limité ou pour toujours, aux propriétaires
et éditeurs du journal ou écrit périodique condamné,
de rendre compte des débats législatifs ou judiciaires.
La violation de cette défense sera punie de peines dou-

bles de celles portées au présent article.

Art. 8. Seront punis d'un emprisonnement de six

jours à deux ans, et d'une amende de seize francs à

(1) IlTIest triste, disait le ministre en exposant à la cham-

bre des députés, séancedu 3 décembre 1821, les motifs de

la loi du 25 mars 1822, d'avoir à rappeler que des membres
de cette chambre ont été diversement insultés ou menacés

par des attroupemens tumultueux. Les tribunaux, fidèles à
la lettre de la loi, ont jugé que les membres des chambres
n'étaient point compris sousles désignations(du CodePénal)
de magistratsou de dépositaires de l'autorité publique. Une

disposition spécialeest donc nécessaire, elle embrasse l'ou-

trage fait publiquement,d'une manière quelconque,à raison
de la fonctionou de la qualité; et comme cette désignation
estplus large que celledu Code Pénal, le projet ne l'applique
pas seulement aux membres des deux chambres, mais aussi
aux fonctionnaires publics. Par des motifs qui s'induisent
de tout ce que nous avonsdit, la mêmedisposition est éten-
due aux ministres de la religion de l'état, ou de l'une desu
religions reconnues en France. Enfin l'article donne une

garantie semblable aux jurés et aux témoins, dont l'indé-

pendance est si essentielleà la bonne administration de la

justice. »

Telle est l'oneine de l'art. 6.

(2) En rapprochant cet art. 6 de l'art. 16 de la loi du
17 mai1819, oupourrait croire que la dispositionde celui-ci
est complétement effacéepar celui-là, et que l'art. 6 doit

seul recevoir son application, quoiqu'il soit plus rigoureux
en ce qu'il élève les peines corporelles et pécuniaires sans
laisser aux juges la faculté d'appliquer seulement l'une ou
l'autre. Cette opinion serait au besoin fortifiéepar l'un des
motifs d'un arrêt de la cour de cassation, du 18 juillet 1828,
motif dans lequel on lit qu'aux mots injure et diffamationla
loi de 1822 a substitué celui d'outrage qui est, dit l'arrêt,
la qualificationactuelledesproposdiffamatoiresou despropos
injurieux.

Il y a quelque chosede vrai dans cette opinion, en ce sens

ques il s agitéediffamationà l'égard de fonctiçnnairespublics;

désignésdans l'art. 16 sous le nom de dépositaires ou agens
de l'autorité publique, la diffamation étant au premier rang
des outrages, l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 sera le seul

applicable.
Maisil n'en faut pas conclure que l'art. 16 dela loi du

17 mai soit à jamais inapplicable, et qu'il se trouve virtuel-

lement abrogé. En effet, il y a des agensde l'autorité publi-
que qui ne sont que desagens, et auxquels il est impossible
de donner la qualificationde fonctionnairespublics. S'ilssont

diffamésà raison de leurs fonctions, on ne peut dire qu'il y
a outrage fait à des fonctionnaires publics, mais il y a le
délit de diffamation prévu par le présent article. Aussire-

marquons bien que l'art. 16 n'a été expressémentabrogépar
aucune loi postérieure,

Prenons pour exemple des gardes nationaux agissantou

ayant agi comme tels; supposonsqu'ils soient diffamésà

l'occasion de leurs fonctions. Peut-on dire qu'ils sont fonc-
tionnaires publics? Non; mais ils sont des agensde l'autorité

publique, et l'art. 16 leur assureprotection.
Je pense que c'est d'après les principes et les distinctions

ci-dessusque la cour de cassation, appelée àprononcer sur
une espèce où il s'agissaitd'injures envers des gardes natio-
naux et les qualifiant agens, a déclaré que l'art. 19 de la loi
du 17 mai était la disposition applicable. (Arrêt du 17 mai
1832 ; Bull., p. 263 ; Dalloz, 1832, 1, 313.) Un arrêt de

rejet, du 2h février précédent, avait déjà déclaré que les

gardes nationaux étaient des agens de l'autorité .publique.
(Sirey, 1832, 1, 541; Dalloz, 1832, 1, 190.)

(3) Voyezsur cet art. 7 et sur l'art. 15, dont les chambres
et les tribunaux ont fait, depuis la révolution de juillet, un
si fréquent usage, l'art. 3 de la loi du 8 octobre 1830 et les
observationspréliminaires du chap. 3 de ce titre.

(4) L'art. 7 impose, en cas de récidive, l'obligation de

prononcer un emprisonnement, et laissetoute latitude entre

le minimum et le maximum de l'amende.
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quatre mille francs, tous cris séditieux publiquement

proférés.
Art. 9. Seront punis d'un emprisonnement de

quinze jours à deux ans, et d'une amende de cent

francs à quatre mille francs,

1° L'enlèvement ou la dégradation des signes pu-
blics de l'autorité royale, opérés en haine ou mépris
de cette autorité ;

2° Le port public de tous signes extérieurs de ral-

liement non autorisés par le roi ou par des réglemens
de police;

3° L'exposition dans les lieux ou réunions publics,
la distribution ou la mise en vente de tous signes ou

symboles destinés à propager l'esprit de rébellion, ou

à troubler la paix publique.
Art. 10. Quiconque, par l'un des moyens énoncés

en l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, aura cherché

à troubler la paix publique en excitant le mépris ou

la haine des citoyens contre une ou plusieurs classes

de personnes, sera puni des peines portées en l'article

précédent (1).
Art. 11. Les propriétaires ou éditeurs de tout jour-

nàl ou écrit périodique seront tenus d'y insérer dans

les trois jours de la réception, ou dans le plus pro-
chain numéro, s'il n'en était pas publié avant l'expi-

ration des trois jours, la réponse de toute personne
nommée ou désignée dans le journal ou écrit pério-

dique, sous peine d'une amende de cinquante francs

à cinq cents francs, sans préjudice des autres peines

et dommages- intérêts auxquels l'article incriminé

pourrait donner lieu. Cette insertion sera gratuite, et

la réponse pourra avoir le double de la longueur de

l'article auquel elle sera faite.

Art. 12. Toute publication, vente ou mise en

vente, exposition, distribution, sans l'autorisation

préalable du gouvernement, de dessins gravés ou

lithosraphiés, sera, pour ce seul fait, punie d'un

emprisonnement de trois jours à six mois et d'une

amende de dix francs à cinq cents francs, sans pré-

judice des poursuites auxquelles pourrait donner lieu

le sujet du dessin (2).
Art. 13. L'art. 10 de la loi du 9 juin 1819 est com-

mun à toutes les dispositions du présent titre, en tant

qu'elles s'appliquent aux propriétaires ou éditeurs
d'un journal ou écrit périodique (3).

Art. 14. Dans les cas de délits correctionnels prévus
par les premier, second et quatrième paragraphes de
l'art. 6, par l'art. 8 et par le premier paragraphe de
l'art. 9 de la présente loi, les tribunaux pourront ap-
pliquer, s'il y a lieu, l'art. 463 du Code Pénal (4).

TITREII. — De la poursuite.

Art. 15. Dans le cas d'offense envers les chambres
ou l'une d'elles par l'un des moyens énoncés en la loi
du 17 mai 1819, la chambre offensée, sur la simple
réclamation d'un de ses membres, pourra, si mieux
elle n'aime autoriser les poursuites par la voie ordi-

naire, ordonner que le prévenu sera traduit à sa barre.

Après qu'il aura été entendu ou dûment appelé, elle

le condamnera, s'il y a lieu, aux peines portées par
les lois. La décision sera exécutée sur l'ordre du pré-
sident de la chambre (5).

Art. 16. Les chambres appliqueront elles-mêmes,
conformément à l'article précédent, les dispositions
de l'art. 7 relatives au compte rendu par les journaux
de leurs créances.

Les dispositions du même art. 7, relatives au compte
rendu des audiences, des cours et tribunaux, seront

appliquées directement par les cours et tribunaux qui
auront tenu ces audiences (6).

Art. 17. Seront poursuivis devant la police correc-
tionnelle et d'office, les délits commis par la voie de
la presse, et les autres délits énoncés en la présente
loi et dans celle du 17 mai 1819, sauf les cas prévus

par les art. 15 et 16 ci-dessus. Néanmoins la pour-
suite n'aura lieu d'office, dans le cas prévu par l'ar-

ticle 12 de la loi du 17 mai 1819, et dans celui de

diffamation ou d'injure contre tout agent diplomati-

que étranger, accrédité près du roi, ou contre tout

particulier, que sur la plainte ou à la requête, soit

du souverain ou du chef du gouvernement qui se
croira offensé, soit de l'agent diplomatique ou du par-
ticulier qui se croira diffamé ou injurié.

(1) L'exposédesmotifs de la loi disait: «Par le mot classe,
nous entendons toutes personnes prises collectivement, soit

qu'on les désignepar le lieu de leur origine, par la religion

qu'ellesprofessent, par les opinions qu'on leur attribue, par
le rang qu'ellesoccupent dans la société, par les fonctions

qu'ellesremplissent, par la profession qu'elles exercent, ou

enfin de toute autre manière. La loi qui punit les attaques
individuellesne doit pas moinspunir les attaques collectives

qui ont la tendance et peuvent avoir le résultat de troubler

la paix publique. »

Dans la discussion, il fut bien entendu que la loi n'avait

pas pour but de faire revivre les anciens ordres de l'état,
mais de protéger les diversescollectionsd'hommes désignées
chacune sousune même dénomination.

(2) Cet art. 12 a été abrogé par l'art. 5 de la loi du 8 oc-
tobre 1830.

(3) C'est-à-direque les amendespeuvent être augmentées.
Voyezau § 3 de ce chapitre, intitulé: Journaux et écritspé-
riodiques, la loi du 9 juin 1819.

(4) L'art. 463 du Code Pénal, qui permet de réduire

l'emprisonnementmême au-dessousde sixjours et l'amende
même au-dessousde 16 fr.; qui autorise encore le juge à

prononcer séparément l'une ou l'autre peine, ou de substi-
tuer l'amende à la prison, s'il y a des circonstancesatté-

nuantes, n'est applicable aux délitsde la presse que dan*les

seuls casspécialementlimités par l'art. 14 de la présente loi.

(5) Voyezla note sur l'art. 7.

(6) Voyezencore la note sur l'art. 7.
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Les appels des jugemens rendus par les tribunaux

correctionnels sur les délits commis par des écrits im-

primés par un procédé quelconque, seront portés

directement, sans distinction de la situation locale

desdits tribunaux, aux cours royales pour y être ju-

gés par la première chambre civile et la chambre cor-

rectionnelle réunies, dérogeant, quant à ce, aux

art. 200 et 201 du Code d'Instruction criminelle.

Les appels des jugemens rendus par les mêmes tri-

bunaux sur tous les autres délits prévus par la pré-

sente loi et par celle du 17 mai 1819, seront jugés
dans la forme ordinaire fixée par le Code pour les dé-

lits correctionnels.

Art. 18. En aucun cas, la preuve par témoins ne

sera admise pour établir la réalité des faits injurieux
ou diffamatoires (1).

I IQ ig»

SECTION IV.

Loi du &octobre1830, sur l'applicationdujury aux délits de

la presseet.aux délitspolitiques.

LOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS, à tous pré-

sens et à venir, SALUT.

Les chambres ont adopté, NOUSAYONSORDONNÉet

ORDONNONSce qui suit:

ART.1er. La connaissance de tous les délits commis,
soit par la voie de la presse, soit par tous les autres

moyens de publication énoncés en l'article 1erde la loi

du 17 mai 1819, est attribuée aux coursd'assises (2).
ART.2. Sont exceptés les cas prévus par l'article 14

de la loi du 26 mai 1819.

ART. 3. Sont pareillement exceptés les cas où les

chambres, cours et tribunaux, jugeraient à propos
d'user des droits qui leur sont attribués par les ar-
ticles 15 et 16 de la loi du 25 mars 1822 (3).

ART.4. La poursuite des délits mentionnés en l'article
1erde la présente loi aura lieu d'office et à la requête
du ministère public, en se conformant aux dispositions
des lois des 26 mai et 9 juin 1819.

ART. 5. Les articles 12, 17 et 18 de la loi du 25
mars 1822 sont abrogés.

ART. 6. La connaissance des délits politiques est pa-
reillement attribuée aux cours d'assises.

ART.7. Sont réputés politiques les délits prévus,
1° Par les chapitres i et II du titre Ier du livre III du

Code Pénal(4) ;
2° Par les paragraphes 2 et 4 de la section ni et par

la sectionvu du chap. in des mêmes livre et titre (5) ;
3° Par l'article 9 de la loi du 25 mars 1822.

ART. 8. Les délits mentionnés dans la présente loi

qui ne seraient pas encore jugés, le seront suivant les
formes qu'elle prescrit (6).

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par
la chambre 'des pairs et par celle des députés, sanc-

tionnée par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi

de l'état.
-

DONNONSEN MANDEMENTà nos cours et tribunaux,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les

présentes ils gardent et maintiennent, fassent garder,
observer et maintenir, et, pour les rendre plus notoi-

res à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout
oùbesoin sera; et afin que ce soit chose ferme et sta-

ble à toujours, nous y avons fait mettre notre sceau.

Donné à Paris, au Palais-Royal, le 8e jour du

mois d'octobre, l'an 1830.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

(1) Les art. 17 et 18 sont abrogés par l'art. 5 de la loi

du 8 octobre 1830.

(2) L'art. 6 de la loi du 10 décembre 1830, sur les affi-

cheurs et ciieurs publics, renvoie aussi devant les cours

d'assiseslesdélits prévus dans ses-art.
1 , 4 et

5. -
(3) Dans le troisième paragraphe de ce chapitre, sur les

lois relatives aux journaux et à la presse périodique, nous

rappelons les art. 7,15 et 16 dela loi du 15 mars 1822, les

applicationsque ces articlesontreçues jusqu'en1830, celles

qu'on en a faites depuis la révolution, jusqu'au procès qui
s'est terminé à la chambre des pairs le 4 juin 1835.

(4)Voiciles articlesdu chap. Ier, lit. icr, liv.3 du CodePénal

rappelés dans ce paragraphe; Art. 82, dernier §; 86, idem;
89 , idem.; 91,idem. Les articles du chapitre II sont: 109 ,

112, 113,120, 123, 128,129,131.

(5) Les articles du paragraphe 2 et 4 de la section ni
sont: 201, 202 et 207; les articles de la section vu sont :
291 , 292, 293 , 294. Maisrelativement à ces quatre articles,

voyez la loi du 10avril 1834 sur les associations. Il en ré-
sulte que l'art. 293 seul reste dans les attributions de la cour
d'assises.

(6) On admet en principe que les lois de compétence et
de procédure saisissent les crimes et délits antérieurement
commis, mais non encore jugés. On sent pourtant combien
ce principe pourrait devenir fatal. L'art. 8 de la présenle loi
sembleavoir voulu protester contre l'extension d'une doctrine
aussi dangereuse.

Ici finissent les lois relatives à la presse en général. Nous
allons rappeler dans le troisièmechapitre les dispositions
relatives aux journaux et à la presse périodique.
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CHAPITRE III.

PRESSE PÉRIODIQUE.

OBSERVATIONSPRELIMINAIRES.

Voici, pour la France, la véritable liberté de la presse.
Avant de retracer les lois qui gouvernent cette précieuse li-

berté, il faut jeter un coup-d'œil sur ce qui a précédé1830
én partant de 1789, sur ce qui a suivi, jusqu'au moment
où nous écrivons, les trois grandes journées de juillet.

Que le roi étant encore duc d'Orléans, lieutenant-général
du royaume, ait dit à l'Hôtel-de-Ville: Il n'y aura plus de

procèsdepresse, il a sans doute exprimé ce vœu, mais il n'a

pris ni pu prendre un engagement. Il aurait fallu dédaigner,

mépriser toutes les lois, laisserà la licenceun libre cours. Un

pareil mot, dans cesens,n'aurait éténi d'un hommed'état, ni
d'un hommed'esprit, ni mêmed'un ambitieux. Aussin'est-ce

pas les procès à la presse qu'il faut blâmer, mais le nombre
infini de procès faits à la presse depuis quatre ans; ce qu'il
faut blâmer, ce sont les effroyablescondamnationsqui rui-
nent et confisquent la propriété au profit du trésor ; c'est

l'abus incroyable des recours à toutes les juridictions excep-
tionnelles que la restauration créa contre la presse , que le

gouvernementdu 7 août a si malheureusement conservées.
Une lutte à mort avec la presseestune pensée de délire.

Il faut à la presse littéraire, philosophique, scientifique,
le monde pour théâtre, l'univers pour sujet d'étude, tout

ce qui vit et respire pour objet d'examen; rien n'échappe à

son immenseempire: la presse, c'est la lumière, c'est lavie.
H faut à la pressepolitique un champ de bataille toujours

ouvert; elle a droit'd'y appeler tour à tour les rois, les peu-
pléS, les hommes qui influent sur les destinées des nations,
tous ceux qui s'élèvent ou s'abaissent aux yeux du public;
la seule arme qui lui soit interdite, c'est la diffamationet

l'injure'; la seule limite qu'elle rencontre, c'estla vieprivée.
Tout ce qui peut se rattacher au bonheur ou au malheur

des sociétés-entre dans son domaine. A elle appartient la

critique ou l'éloge des mœurs, des lois, des institutions;
devant elle comparaissentles actesdu pouvoir, les délibéra-

tions des corps politiques, les décisions des tribunaux, les

réclamations des citoyens, les exigencesd'une époque, les
soulèvemensdes peuples. Elle a droit de signaler tous les

vices, tous les abus des gouvernemens, d'indiquer les re-

mèdes. Sa mission principale est le progrès ; elle l'oublie

quand elle est stationnaire, elle le dépassequand ellepousse
au désordre. Libre et sans entraves, elle n'a pas de règle ou

de forme; aujourd'hui monarchique, demain républicaine,
selon qu'elle trouveraplus d'avantagespour le peuple àvivre
sous le sceptrehéréditaire ou sousle pouvoir élu: maîtresse

même de nier sous la monarchie l'utilité des rois, et de van-

ter sous la république le bonheur du gouvernement royal.
C'est là son droit. L'abus est dans l'excitationà la révolte;
la licence est dans l'appel fait aux passionshaineuses; le

crime est dans les paroles de calomnie et de mensongequi

créent les mécontcntemens, favorisentl'émeute, applaudis-
sentux séditions, appellent aux armes.

La pressepolitique ne peut avoir qu'un juge: le jury. Si
vous l'appelezdevant des corps politiques dont elle a blâmé
les actes, l'esprit de parti prononcera; si vous la traduisez
devant des magistrats qu'elle offensa, vousouvrezà la haine
le sanctuaire de la justice. Dans le premier cas d'ailleurs, il
faut que la presses'humilie ou qu'elle attaque; dans le se-
cond, il faut qu'elle s'incline ou qu'ellepersiste: comment
voulez-vousqu'elle se défende?

Ajoutez qu'un acquittement est presque impossible; il

passerait pour peur ou pour faiblesse; qu'une condamna-
tion ne prouve rien, ellepasse pour hostilité ou pour ven-

geance. Le jury, c'est le pays. La presse lui parle chaque
jour; chaque jour elle s'adresse à lui, à ses penchans, à
sespassions, à sesdésirs, à ses craintes, à ses espérances;
chaque jour, ellel'interpelle, ellel'instruit, elle le blâme ou

l'approuve. En dernière analyse, c'est à lui qu'elle répond
de tous ses actes, de toutes sesparoles. Quand elle est ap-
pelée devant lui, rien ne change pour elle.Le lieu du débat
est plus restreint, mais le juge est toujours le même.Douze

jurés, pris au milieu de tous, c'est tous. Il n'y a pas là d'es-

prit de parti; le jury, c'est la société dans son expressionla

plus sincère. Il n'y a pas là d'esprit de corps; le jury, c'est
la société dans son égalité la plus vraie. En s'adressantà la

masse, la presse n'a pas à craindre d'avoir blesséun indi-
vidu; en comparaissant devant ceux qui représentent la

masse, elle n'a pas à craindre de rencontrer un ennemipar-
ticulier. Elle pourra donc se défendre noblement, avec

courage, sanspassion. Elle pourra dévoilersesmotifs, pu-
blier ses tendances, expliquersa volonté. Il faut bien, en

effet, qu'elle dise au pays ce qu'elle pense, ce qu'elle dé-

sire, ce qu'elleveut, puisqu'ellene peut triompher quepar
le pays: « Je suisla presse, dit-elle, c'est-à-direl'expression
de tous les sentimens qui vous agitent; moi, c'est vous. Je
viens donc avec empressement, avec joie, vous rendre

compte et me justifier. »

C'estlà, mais là seulementque peut être la défense,parce

que là seulementest la justice.
Et remarquez bien que l'acquittement est un avertisse-

ment pour le pouvoir, la condamnation un avertissement

pour le journal. Acquitté, le journal peut dire: J'étais la

véritable expression de l'opinion publique. Condamné, il

n'a qu'à reconnaître une erreur.

Qui pourrait d'ailleurs attaquer l'opinion du jury? Le

jury, c'est moi, c'est vous, c'est tous, cest le pays. Il n'y a

pas là de place pour le blâme, il n'y aplace que pour le res-

pect.
Que si pourtant il s'élèveencore quelquesmurmures du

pouvoir, quelquesplaintes des condamnés, c'est que le jury

manque d'une portion de l'indépendance absoluequi est son

essence.Écartez le préfet de la formation des listes; laissez
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au sort le soin de désignersur la liste générale les jurés qui

devront prononcer sur la prévention; alors, ni le pouvoir

ne sera surpris d'un acquittement, quand il n'aura rien pu

faire pour s'assurerune condamnation; ni le prévenu ne se

plaindra d'une condamnation, quand il ne pourra se former

un doute sur la consciencedes jurés.
La Charte modifiée promettait le jugement par jurés aux

délits de la presse et aux délits politiques. Une loi du 8 oc-

tobre 1830avaitrempliune partie despromessesdelàCharte.

Maiscette loi même consacraitdans son art. 3 la juridiction

exceptionnelledes chambresoffensées, prononçant des pei-
nes contre la presse qui les offense, et la juridiction excep-
tionnelle des chambres et des tribunaux, prononçant des

peines contre la presse qui rend comptede leurs débats avec

infidélitéoumauvaisefoi. Plustard, la loi du 10avril 1834,

contl"th¿-eSassociations, dérobait aux cours d'assises, pour
les restituer à la policecorrectionnelle , les délitsprévuspar
sesdispositionset par l'art. 291 du CodePénal, délitsqu'elle

qualifiait d'infractions, pour les faire échapper à l'art. 69

de la Charte, et conséquemment au jury !

La plus déplorable fraude, c'est la fraude dans la loi (a).
La pressepolitique effraie; c'est qu'on n'a jamais voulu

permettre qu'elle s'établît en France. Suivez sa destinée de-

puis le jour où l'assembléeconstituante proclama la libre
communication des pensées et des opinions.

C'estle 3 novembre 1789 qu'elle rendait son premier dé-

cret; dès le lendemain, elle ordonnait la remise au comité
desrapports d'un écrit ayant pour titre: Catéchismedugenre
humain.La constitutionde 1791établit la liberté de la presse
dans toute son étendue; le 21 juillet 1792,l'assemblée lé-

gislativerendait un décret ainsi conçu:
L'assembléenationale, après avoir entendu le rapport de

son comitéde surveillance,considérant que l'abus qui sefait

journellement de la liberté de la pressene saurait être trop
tôt répâmé, décrèteque le pouvoir exécutifestexpressément
chargé de poursuivre le sieurParent, abbé, auteur de diffé-
ronslibelles,ainsique le sieurSenneville,libraire et distribu-
teur desdits libelles, et tous autres journalistesincendiaireset

libellistes, et d'informer l'assemblée, de huitaine en hui-
taine, des mesures qui auront été prises à cet égard. Le 21
mars 1793 , la convention décrétait que ses membres ré-
dacteurs de journaux seraient obligés d'opter entre les fonc-
tions de député el la qualité de rédacteur de journal.

Nouvelleconstitution de l'an III; elle interdit toute limi-
tation à la liberté de la presse, mais elle ajoute: toute loi

prohibitiveen ce genre, quand les circonstancesla rendent

nécessaire, est essentiellementprovisoire et n'a d'effet que
pendantunan au plus, à moinsqu'ellene soitformellementre-

nouvelée.Deux annéess'écoulent, et une loi du 19 fructidor

au v metpour un an sous l'inspection de la police les jour-
naux, les feuilles périodiques et les presses qui les impri-
ment; cette loi est renouveléel'année suivante.

La presse avait à peine reconquissa liberté, lorsqueparut

(a) J'ai vudeprèstouslesvicesdenotrelégislationsur la presse;
depuisquatreans, devantla courdecassation, j'ai défenducequeje
regardecommeleseulvraiprincipe: lejury pourtouslesdélitsde la
presse; j'ai plaidél'inconstitutionnalitéde l'art. 3 de la loi dei83o,
j'ai succombé.C'estquenotrelégislationestainsifaite: laChartepro-
clameunprincipe, lepouvoirlégislatifl'abroge; lepouvoirjudiciaire
doitobéir,nonà la Cliarte,maisà l'abrogation!Sivousditesquela
Charteest la loi deslois,onvousrépond: Lestribunauxdevantles-
quelsondemandel'applicationd'uneloilibrementvotéeparlamajorité
desdeuxchambresdoiventappliquerlaloi.LaquestiondecOllslitution-

l'arrêté consulaire du 27 nivose an viii. Jamais l'arbitraire
ne s'était montré avec plus d'audace; la capitale était alors
inondée de journaux politiques, l'arrêté les réduisit à treize
et supprima tous les autres. Il interdit la création de tout
nouveau journal, soit à Paris soit dans les département
L'art. 5 portait la dispositionsuivante:

Art. 5. Seront supprimés sur-le-champtous les journaux
qui inséreront des articles contrairesaux respect dû au pacte
social, à la souverainetédu peuple et à la gloire des armées,
ou qui publieront des invectivescontre les gouvernemenset
les nations amis ou alliés de la république, lors même que
ces articles seraient extraits des feuilles périodiques étran-

gères.
Tel fut l'état légal de la presse jusqu'au décret de 1810.

Nous n'avons pas besoin sans doute de rappeler que toute

opposition se taisait devant l'empereur, et que toutes les
feuilles publiques chantaient ses louanges.Mais ce n'était

pas assezd'être par la force le maître de la presse, il voulut
l'être par la loi. Cette loi, il la conçut et la proclama lui-

même. Elle lui donna tout pouvoir sur l'imprimerie et sur
la librairie: elle mit sous ses ordres suprêmes les presses,
sans lesquelles l'écrivain ne peut livrer ses pensées au pu-
blic ; il alla plus loin encore, il créa la censure, qui tue la
liberté.

Ce décret fut divisé en sept titres; le premier fonda une
direction de l'imprimerie et de la librairie; le directeur-gé-
néral, assistéde six auditeurs, était chargé, sous les ordres
du ministre de l'intérieur, de tout ce qui était relatif à ces
deuxprofessions.Le secondtitre, abolissantla loi de 1791,fit
de la profession d'imprimeur une industrie de privilégeet de
brevets: le nombre des imprimeurs dans les départemens
dut être fixésuivantla volonté du maître; à Paris, il ne dut

pas dépassersoixante (plus tard il fut porté à quatre-vingts).
Uneindemnité, qui fut régléel'année suivantepar décret, fut
allouée aux imprimeurs supprimés. A l'avenir, dit le décret,
le brevet pour toute place d'imprimeur vacante ne sera ac-
cordé qu'à celui qui justifiera, près du directeur-général et
du ministre, de capacité, de bonne vie et mœurs, d'atta-
chement à la patrie et au souverain; il prêtera serment. Les
mêmes conditions de serment et de brevet furent imposées
aux libraires par le titre 4. Du reste, les deux industries

pouvaient être réunies dans les mêmes mains. La restaura-
tion et la révolution de juillet n'ont rien changé à cette par-
tie du décret impérial.

Ainsi, le choixdes imprimeurs appartenait au gouverne-
ment; leur industrie devint aussi sa propriété. Le titre III ,
art. 10, défend de rien imprimer ou faire imprimer qui
puisse porter atteinte aux devoirs des sujets enversle souve-
rain et à l'intérêtde l'état. Les tribunaux prononçaient les

peines contre les contrevenans, le ministre pouvait retirer
lebrevet d'imprimeur.L'imprimeur, en recevant un ouvrage,
en transcrivait immédiatement le titre sur un registre tou-

jours ouvert à la police; le déclarait, avec le nom de l'au-

naliténeleur appartientpas.Si vousdites: Maislestribunauxjurent
obéissanceà la Charte,onvousrépond: etaux loisdu royaume.

LaCharten'estdoncqu'uneloi, riendeplus; carlepouvoirlégisla-
tif peutl'abrogerendétail.Il peutdoncla refaire?.

D'autrepart, si vouspermettezque le pouvoirjudiciairedéclare

qu'uneloiestinconstitutionnelle,vouslui donnerezle pouvoirlégisla-
tif etplusencore!.

Pourmoi,je préfère,avectoussesinconvéniens,lesystèmeadopte

parla courdecassation.Lesmajoritéschangent.Onsaitd'ailleursqu.
lesinfractionsà laChartene sontpastoujoursimpunies.
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teur, au préfet, qui lui donnait récépissé de sa déclaration
et la transmettait au directeur-général.Ici venait la censure.
Elle était exercéepar descenseursen titre, appelésplustard
censeursimpériaux par un décret du 14 décembre1810,
qui leur allouaitun traitement fixe de 1,200 fr. et une ré-
tribution annuelle proportionnée à leurs travaux.Elle ap-
partenait au directeur-général, qui pouvait ordonner la
communication de l'ouvrage et le sursisà l'impression; au

préfet, qui devait ordonner ce sursis quand l'ouvrage lui

paraissaiten contravention à l'art. 10. Néanmoinsle préfet
devait transmettre l'écrit au directeur-général, et ce fonc-
tionnaire le soumettaitalors, comme lorsqu'il agissaitd'of-

fice, àun censeur qui indiquait les changemenset suppres-
sions jugés convenables.Le refus d'obéir était puni, selon

la volonté du directeur-général, par la défense de vendre

l'ouvrage, le bris des formes, la saisie des feuillesou des

exemplairesimprimés.
Il en était ainsi mêmequand l'imprimeur sesoumettait à

l'examen avantl'impression.
- L'auteurpouvaitréclamerauprèsdu ministre: un nouveau
censeur faisaitun nouveaurapport au directeur-général,qui
décidait définitivementdans un comité de censure formé

par lui.
Un ouvrageintéressait-ilquelque partie d'un service pu-

blic , le directeur-généralen informait le ministredu dépar-
tement, et, sur sademande, en ordonnait l'examen.Lemi-
nistre lui-mêmepouvait provoquer cet examen d'office, dès

qu'il apprenait par une voie quelconquela publication pro-
chaine d'un pareil ouvrage. Le résultat lui élait communi-

qué; et s'il y avait diversité d'opinions, il en était rendu

compteà l'empereur.Ainsi l'empereur lui-mêmeexerçait la
haute censure.

Ce n'est pas tout encore. Un procès-verbalconstatait les

changemenset suppressionsordonnés; l'écrit qui ne les avait

pas textuellementadoptéspouvait être suspendupar décision

soit du ministre dela police, soitdu directeur-général,soit
des préfets; les éditions ou exemplairespouvaientêtre saisis

ou confisquésentre les mainsde tout imprimeur et libraire.
H semblaitqu'un écrit censurédût être désormaisà l'abri

de toute mesurenouvelle; la tyrannie contre la pressen'était

-pasencoresatisfaite.Envain l'imprimeur et l'auteur avaient-

ils humblement adopté les corrections, les changemens, les

suppressions; en vain représentaient-ilsle procès-verbalqui

prouvait leur soumissionsansréserve; leministrede la police

pouvait toujours ordonner la suspensionde l'écrit et sa mise

sousle séquestre; il devait alors, dans les vingt-quatreheu-

res, transmettreaucomitédu contentieuxduconseild'état un

exemplaire de l'ouvrage, avec l'exposé des motifs qui l'a-

vaientdéterminéà ordonner la suspension.Sur le rapport et

l'avisde la commission, le conseil-d'étatprolloncait.
Restaientles livresimprimés à l'étranger. Aucun ne pou-

vait entrer en France sans une permissiondu directeur-gé-
néral , indiquant le bureau de douane par lequel il de-

vait entrer: le ballot était mis sous corde et sous plomb,

envoyéà la préfecturela plus voisine, où chaqueexemplaire
reconnu conforme à la permission était marqué d'une es-

tampille et remisau propriétaire.
Dansle titre vu, le législateursouverains'occupaitdesdé-

lits et du mode de les punir et de. les constater. L'ouvrage

paraissait-ilsansnom d'auteurou d'imprimeur; l'imprimeur
ne l'avait-ilpas porté dans son registreou ne l'avait-ilpas

déclaré; n'avait-ilpassuspendula publicationpendant l'exa-

men; l'avait-ilpublié malgréla défensedu directeur-général

ou malgré l'ordre du ministrede la police; enfin l'ouvrage
imprimé à l'étranger était-il présenté à l'entrée sans per-
mission, ou circulait-ilsans estampille: dans tous cescas,
le décret ordonnait l'amende et la confiscation, sans pré-
judice desdispositionsdu Codepénal.Lespeinesétaientpro-
noncéespar le tribunal crimineloucorrectionnelsuivantles
circonstances.Lesprocureurs-générauxou impériauxétaient
tenus de poursuivred'officesur la simpleremised'unecopie
des procès-verbauxduemeut affirmés,et dresséspar les in-
specteursde l'imprimerieet de la librairie, ou par les offi-
ciers de police, ou par les préposésdes douanesquant aux
livresvenant de l'étranger. L'original du procès-verbalétait
remis par le rédacteur au préfetde son arrondissement, qui
l'adressaitau directeur-général.

Tel était le vasteréseauqui s'étendaitsur la presse.
Le titre VIIIsoumitlesimprimeursau dépôtde cinqexem-

plairesde chaque ouvrage, et annonça desrégic-meesparti-
culierssur les imprimeurset libraires, leur réceptionet leur

police, surles libraires étaleurs, les fondeursdecaractères,
les graveurs, les relieurs et ceux qui travaillent sur toutes
les autresparties de l'art ou du commercede l'imprimerie
et de la librairie.

Le temsmanqua à l'empereur pour réunir ainsi dans un
mêmesystèmetout ce qui tenait à la liberté de la presse;
mais il jeta sonterrible anathème sur la liberté des jour-
naux. 11en poursuivit les derniers restes jusque dans les

départemens.Un décretdu 3 août 1810 déclaraqu'il n'y au-
rait plus à l'avenir qu'un seul journal par département, le

départementde la Seine excepté; cejournal, mis sousl'au-
torité du préfet, ne pourrait paraître que sousson approba-
tion. Lespréfets eurent néanmoinsle pouvoird'autoriserles

journaux qui traitent exclusivementde littérature, sciences,
arts et agriculture, et dans les grandesvilles, la publication
de feuillesou d'annoncespour les mouvemensde marchan-
disesou ventes d immeubles; encore le ministrede l'inté-
rieur devait-il faire le 1er septembre un rapport sur les
feuillesd'affichesou d'annonces, dont la publicationpour-
rait être définitivementdéterminée.En effet, divers décrets

impériaux autorisèrent successivementces feuillesdans un

grand nombre de villes.Et pourtant une nouvellecausede

ruine, de déchéance et de poursuitesrigoureusesfut inten-

tée contre les éditeurs des feuillespubliques. Le 14 octobre

1811, un décret autorisa la direction générale de l'impri-
merie et de la librairie à publier un journal d'annoncesde
toutes les éditions d'ouvragesimprimés ou gravés.L'art. 3

de ce décret, faisant revivreun arrêt du conseil de 1785,
défendit à tous auteurs, éditeurs, directeurs et rédacteurs
de gazcLles,journaux, affiches, feuillespériodiques et au-
trespapierspublics, tant à Parisque dans les départcmens,
mêmedesjournaux étrangersdont la distribution était per-
misedansl'empire, d'annoncer, sousaucun prétexte,aucun

ouvrage imprimé ou gravé, national ou étranger, avant

qu'il eût été annoncépar le journal de la librairie.La peine
était,pourune premièrecontravention;de200 fr. d'amende,
et en cas de récidive d'amendearbitraire, de déchéancede

leur permission, même de telle autre peine qu'il appartien-
drait, s'il s'agissaitd'ouvragesnon permisou prohibés.

Enfin un décret du 18 novembre 1810 interdisait, sous

peine d'emprisonnement, àtout citoyennon imprimeur, la

possessionnon autoriséede toutespresses,fontes, caractères

et autresustensilesd'imprimerie, sauf les pressesà cylindre
servantà tirer des copies.Telle était, en y ajoutant les dis-

positions du Code Pénal, la législation monstrueusequi
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gouvernait la presse au moment où le trône de Napoléon
s'écroula.

Restauration.

La déclaration de Saint-Ouenet la Charte de i814 consa-

crèrent en principe la liberté de la presse.L'art. 8 de la

Charteportait: «LesFrançais ont le droit de faire imprimer
et de publier leurs pensées et leurs opinions, en se confor-

mant aux loisqui doiventréprimer lesabusde cette liberté.»

Le gouvernement de la restauration proposa diverses lois

qui furent successivementadoptées.Quelques-unesn'ont plus

d'existence, quelques autres ont survécu en partie à la res-

tauration, d'autres sont encore, sauf quelquesmodifications,

la règle des citoyens et des tribunaux.

La loi du 21 octobre 1814 se divisait en deux titres : le

premier rétablissait la censurepour les écrits de vingt feuilles

d'impresgion et au-dessous.On se rappelle encore la discus-

sion qui s'éleva dans la chambre sur les mots prévenir et ré-

primer. La commission,par l'organe de M. Raynouard, dans

un rapport qui, pour la première fois depuis quinze années,

faisait entendre au sein du corps-législatifun langage plein

d'indépendance et de dignité, proposa le rejet de la loi. Elle

fut néanmoins adoptée; mais le titre 1er dut cesserde vivre,
s'il n'était renouvelé en 1816 : il ne le fut pas, et la censure

s'éteignit à la fin de la session de 1816; mais le 18 février

1817, une loi, obligatoire jusqu'au1er janvier 1818 , imposa
de nouveau l'autorisation préalable aux journaux et feuilles

périodiques.La liberté de la presse n'existadonc qu'à comp-
ter du1er janvier 1818; les lois de 1819 la consacrèrent;
elle succomba de nouveau sous la censure le 31 mars 1820
et le 26 juillet 1821. La loi du17 mars 1822 fit revivre la

nécessitéde l'autorisation préalable pour les journaux; elle

permit de les poursuivre et de demander leur suppression,
à raison de leur tendance; elle donna au gouvernement le
droit d'établir contre eux la censure. Ce droit, Louis XVIII
en pt usage, par ordonnance du 15 août 1824, rapportée
le 29 septembre, à l'avènement de Charles X. Dès ce jour,
la censure expira. La loi de 1822 n'était pas abrogée, mais
les progrès de l'esprit public n'en permettaient plus l'appli-
cation. La loi du 18 juillet 1828 rendit enfin la liberté à la

presse périodique. Une tentative insensée pour ressaisir la
censure amena les journées de juillet.

Ainsi, depuis qu'en 1789 la liberté de la presse avait été

proclamée par l'assembléenationale, jusqu'à ce qu'en 1830
elle fut revendiquée par le peuple, elle compte à peine quel-
ques années d'existence; encore, pendant ces courtes an-

nées, chaque pouvoir a tenté de la détruire. Invoquée aux

jours du dangerde la patrie, adoréeaux jours des triomphes
populaires, elle fut constamment en butte aux hostilités du

pouvoir, quand le pouvoir se crut assezfort pour exercer
une domination sans contrôle.

Rappelons-nous d'ailleurs à combien d'entraves légales
elle fut soumise, même quand elle fut reconnue en principe.

Pour les imprimeurs lithographes et pour les libraires,
c'est-à-direpour la presse en action, nécessitédu brevet et
du serment; nécessité d'un registre coté, paraphé et classé

par ordre de numéros, contenant le titre littéral des ou-
vrages,le nombre des feuilles, desvolumes, des

exemplaires
à imprimer, le format de l'édition et des estampes; faculté
au gouvernementde retirer le brevet à tout imprimeur et li-
braire convaincupar un jugement de contravention aux lois
et réglemens; défensed'imprimer, de mettre en vente, pu-

bli erl'T d'avoir
fait une déclaration et déposé un certain-.-.r r.,.

nombre d'exemplaires, à peine d'une amende de 1,000 a
2,000 fr. , à peine de saisie et séquestre,permis également
si l'ouvrage est.déféré aux tribunaux pour son contenu;
application-du maximum de la peine qu'aurait pu encourir
l'auteur, pour la réimpression, vente ou distribution d'un
écrit condamné lorsque l'arrêt de condamnation aura été
rendu public; amende de 500 fr. pour omission de la signa-
ture du gérant sur un numéro du journal; solidarité de l'a-
mende pour omission de timbre; amende pour avoir laissé

apposer une affiche sur papier de couleur blanche; enfin,
les peines de la complicité frappant l'imprimeur que le ju-
gement déclare avoir agi sciemment, même quand l'auteur
est poursuivi, même quand l'imprimeur a rempli toutes les

obligationsqui lui sont prescrites.
Pour les citoyens, outre les peines généralesprévues par

les lois de la presse et par le Code Pénal, défense d'avoir
une imprimerie clandestine, c'est-à-dire non autorisée, à

peine, par le fait seul de son existence, de sa possession, du

simple dépôt, indépendant même de l'usage, d'une amende
de 10,000 fr. et d'un emprisonnement de six mois.

Pour les propriétaires ou éditeurs de tout journal ou

écrit périodique, consacré en tout ou en partie aux nou-
vellesou matièrespolitiques, paraissant.plus d'une fois par
mois, voici la législation: choix et désignation d'un, deux
ou trois gérans responsables, qui doivent avoir les qualités
requises par l'art. 980 du Code Civil, être propriétaires au
moins d'une part ou action dans l'entreprise, posséder un

quart au moins du cautionnement; être remplacés dans la

quinzaine en cas de décès ou de cessation de fonctions: à

défaut, condamnation à 1,000 fr. d'amende par feuille pu-
bliée après la quinzaine; obligation de déclarer le titre du

journal, les époques où il doit paraître, le nom de tous les

propriétaires autres que les commanditaires, leur demeure,
leur part dans l'entreprise, le nom et la demeure des gérans
responsables, l'affirmation qu'ils réunissent les conditions
de la loi, l'indication de l'imprimerie; dépôt des pièces jus-
tifiant les énonciations de la déclarationsignée par chacun
des propriétaires du journal; nécessitéde renouveler dans la

quinzaine la déclaration à chaque mutation de titres, de

conditions, de propriétaires, de gérans, d'imprimerie, sous
la peine de 500 fr. d'amende contre les gérans responsables;
en cas de fraude dans la déclaration, amende du dixième à
la moitié du cautionnement et mêmesuppressiondu journal;

obligation à la veuveou aux héritiers du propriétaire unique
d'un journal de présenter dans les dix jours du décès un
rédacteur responsable, et dans les trois mois un gérant res-

ponsable français, majeur, propriétaire d'immeubles libres

d'hypothèques et payant 500 fr. de contributions directes
dans les départemens de la Seine, de Seine-et-Oise,de Seine
et Marne, et 150 fr. dans les autres départemens; de fournir
un cautionnement de 10,000 fr. de rentes pour les journaux
quotidiens, et de 5,000 fr. pour les autres dans les départe-
mens de la Seine, de Seine-et-Oiseet de Seine-et-Marne; de

2,500 fr. dans les villes decinquante mille ames et au-des-

sus; de 1,500 fr. dans les villes au-dessouspour les journaux
quotidiens, et de la moitié de ces rentes pour les autres

(la loi de 1828 diminuale chiffre de ces cautionnemens);

responsabilité contre les propriétaires de tous les articles in-

sérésdans le journal, sans préjudice de la solidarité des au-

teurs ou rédacteurs des articles; nécessitéd'acquitter les con-

damnations encourues et de compléter le cautionnement

dans la quinzaine de la notification de l'arrêt, et cessation

du journal jusqu'à libération définitive; de déposer un

29
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exemplairede chaque feuille an moment de sa publication ;
atnendede 200 fr. à 1,200 fr., emprisonnement d'un mois

a sixmoispour violationde l'une de cesconditionsprescrites

parla loi; défense, à peinede 100 fr. à 1,000 fr. d'amende,
de rendre compte, sans leur autorisation, des séances se-
crètesdes chambres; obligation, sous la même peine, d'in-
sérer dans lesvingt-quatreheures les publications officielles,
dont on leur paiera les frais d'impression, et, dans le mois,
les motifset le dispositifde tout jugement prononcé contre
eux. Enfin, dans le cas de crimes ou délits dans la publica-
tion de leur journal et de condamnation, faculté aux juges
de prononcer la suspensiondu journal de dix jours à deux

mois, pendant lequel tems le cautionnement demeure à la
caissedes consignations; d'éleverles amendesau double, et,
en cas de récidive, au quadruple, sans préjudice des peines
de la récidiveportées au Code Pénal, et sans que, dans au-

cuncas l'amendepuisse être moindre du double du mini-

murû fixépar les lois relativesà la répression des délits de la

presse;défense, à peine de 2,000 fr. d'amende, dans les

procès à huis-clos, de publier les faits de diffamation, de
donner l'extraitdes mémoiresou écritsqui lescontiendraient,
même si l'audience était publique, de publier les faits diffa-

matoiresétrangers à la cause; enfin, dans toutes les affaires

jugées à huis-clos, de publier autre chose que le prononcé
du jugement; autorisation de les poursuivre, de les inter-

dire, de les supprimer pour causede tendance.

Ajoutez à cette législationles dispositionsfiscalesles plus
rigoureuses: timbre de cinq centimes pour chaque feuille
de vingt-cinqdécimètres carrés, de trois centimespar demi-

feuille; un centime en suspour chaque cinq décimètrescar-
rés d'excédant. Droit de poste non moins considérablepour

chaque feuille, pour chaque supplément. Impôt d'un cen-

time et demi par feuille sur les journaux de la capitale et

d'un demi-centimesur les autres.

Et toutes ces dispositionssouvent mal rédigées, dissémi-
nées dans un nombre presque infini de lois et d'ordonnances

sans rapport entre elles. Telles étaient les dispositionslé-

gislatives, les prescriptionsadministrativesdepuis 1814 jus-
qu'en 1830.

Remarquez bien que nous ne parlons pas des crimes et

délits généraux ou spéciauxque la presse peut commettre,
et qui rentrent dans le droit commun.

Toutes ces contraventions et tous les délits de la presse
étaient livrés au jugement des tribunaux correctionnels;
une seuleexceptionfut introduite par les art. 7, 15 et 16 de

la loi du 25 mars 1822. Elle remit aux chambres, aux cours,
aux tribunaux, le droit de mander à leur barre et de frapper
le journaliste qui avait rendu un compteinfidèle et de mau-

vaise foi de leurs séances.; la peine fut une amende de

mille francs à six mille. En cas de récidive, ou lorsque le

compte rendu était offensantpour l'une ou l'autre chambre,

pour un pair ou undéputé, pour la cour ou le tribunal,

pour l'un des magistrats, des jurés ou des témoins, la peine,
outre l'amende, était un emprisonnement d'un mois à trois

ans, avecfaculté d'interdire aux propriétaires ou éditeurs du

journal de rendre compte des débatslégislatifset judiciaires.
La violationde cette défense entraînait des peines doubles.

Ainsi, dans les dernières années de la restauration, la

presse périodique se débattait sous le cautionnement, le

timbre, la censure, les procès de tendance, de comptes
rendus, les condamnations multipliées. Le ministère de

1828 lui rouvrit timidement la carrière; mais à peine la

loi du 28 juillet Favait-elleaffranchie de la censure, qu'une

ligue terrible seforma contre elle; dénoncée commeeùte.
mie du trône et de l'autel, la liberté de la presseaccepta la
lutte; elle sentit qu'il fallait vaincre ou succomber: elle
remplit sa mission tout entière. Dans le dernier combat de
la restauration contre la liberté électorale, ellevint, au pre-
mier rang, ouvrir, en quelque sorte, le champ de bataille.
Electeurs, députés, citoyens, elle animait tout par son
courage, par son exemple; et quand l'esprit de vertige et
derreur poussale faible CharlesX dans l'abîme,la première
elle protesta contre la violationdu contrat politique, la pre-
mière elle appela, elle courut aux armes, la première elle

proclama la chute d'une dynastie étrangère à nos mœurs, à
nos lois, à nos sympathies; la première aussi elle organisa
l'ordre au sein de la victoire populaire. Qu'elle était puis-
sante alors et qu'elle fut généreuseet calme! Leprésent et
l'avenir du pays lui appartenaient; l'histoire dira comment
elle usa du plus immense triomphe.

Révolutiondejuillet.

L'attaque du 25 juillet fut dirigée contre la presse; la
victoire du 29 juillet fut le triomphe de la presse. Dans
les premiers jours de la nouvellemonarchie, en présence
du nouvel article de la Charte, qui disait: les Français
ont le droit de faire imprimer leurs penséeset leurs opi-
nions, de cet article dont on avait retranché les mots: en
seconformantaux loisquidoiventen réprimer les abus, cha-
cun pensa que la liberté de la presseétait enfin conquise
au pays. Si le renvoi devant le jury chargé de punir la
licence fut une preuve que l'empire des lois s'étendrait
commeun frein salutaire contre de coupables écarts, l'o-

pinion publique trouvait aussi dans la création de ce tri,.
bunal populaire l'espérance d'une grande modération dans
la poursuite, la certitude d'une grande indulgence dans la

répression. Un moment même on crut abolies les lois des-
tructives de la liberté de la presse, et surtout le décret de
1810 et la loi de 1814, qui enchaînaient l'imprimerieet lali-
brairie dans de si nombreusesentraves. Peu à peu, à mesure

que les flots se calmaient, que les eaux débordéesrentraient

dans leur lit, chaque chose reprit sa place ordinaire. La

cour de cassationconsacra par plusieurs arrêts que les lois

non abrogéespar le législateurconservaientleur pouvoir, que
les art. 59et 70de la Charte ne devaientpas s'entendreen ce

sens qu'il y eût abrogation de toutes les lois peu conciliables

avec l'esprit de la Charte, mais seulement de cellesqui ne

pouvaients'accorderavecletextede sesnouvellesdispositions;
le chaos de la république, de l'empire, de la restauration,
continua dans nos lois. Il fallait pourtant s'occuper de la

presse. Une première loi renvoya devant la cour d'assises

tous les délits commis soit par la voie de la presse, soit par
tout autre moyen depublication. Deux exceptions furent

admises, l'une pleine de sagesseà notre avis, qui renvoyait
en police correctionnelleles délitsde diffamationverbale ou

d'injure verbale, et les délits de diffamation ou injure par
une voiede publication quelconque contre des particuliers:
l'autre , malheureuse et déplorable exception, destructivede

la liberté de la presse, qu'elle met à la discrétion des corps

politiquesou destribunaux jugeant sansjurés dansleur pro-

pre cause. On peut apprécieraujourd'hui la portée de cette

triste innovationde 1822, restaurée en 1830.

La loi du 14 décembre 1830 réduisit la quotité des cau-

tionnemensà2,400 fr. de rentespour les journaux qui, dans

les départemensde la Seineet de Seine-et-Oise,paraissaient

plus de deux foie par semaine; à1,800 fr., pour ceux qui
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ne paraissaient que deux foispar semaine; à 1,200, s'ils ne

paraissaientqu'une fois par semaine; à 600, s'ilsparaissaient
seulement plus d'une fois par mois.

Dans les autres départemens, le cautionnement des jour-
naux quotidiens fut fixé à 800 fr. ou à 500 fr. de rentes,

selon que les villes auraient une population de cinquante
mille ames et au-dessus, ou de moins de cinquante mille

ames, et à la moitié, toujours d'après la population, s'ils

paraissaient à des termes moins rapprochés. Ce cautionne-

ment dut appartenir en entier au gérant responsable, et se

diviserpar portions égalesentre les gérans responsables, s'ils

étaient plusieurs. Les droits de timbre et les droits de poste
furent diminués; les supplémens, du même format que les

journaux, imprimés sur papier de trente décimètres carrés

et au-dessus, furent soustraits au timbre; l'impôt d'un cen-

time et demi par feuille sur les journaux de Paris, et d'un

demi-centime sur les journaux de département, établi par
la loi du 15 mai 1818, fut aboli. Au lieu de cinq centimes

le port des journaux fut fixé à quatre centimes, et à deux

seulement pour l'intérieur du département où ils seraient

publiés. Enfin, les journaux imprimés en langue étrangère
ou venant d'outre-mer furent taxés au maximum du tarif
établi pour les journaux français. La loi du 26 mai 1819,
rétablie par celle du 8 octobre 1830, en restituant le jury à

la presse; indiquait desformes de procédure longues et mul-

tipliées : réquisitoire du procureur du roi, ordonnance du

juged'instruction autorisant la comparution du prévenu ou
la saisie de l'outrage, décision de la 'chambre du conseil,

puis de la chambre d'accusation, arrêt de non-lieu ou de

renvoi; toutes ces formes une loi du 8 avril 1831 les con-
serva dans le casd'une saisie, mais les abolit quand il s'agi-
rait simplement de poursuivre l'auteur présumé d'un délit
de presse. ILfut permisauministère public de le citer direc-
tement devant la cour d'assises.

Tels sont les changemens apportés dans la législation de K

presse par le gouvernement néde la révolution de juillet:
diminution des droits de timbre, des droits de poste, da

prix des cautionnemens, abolition des procès de tendance,
restitution du jury.

Mais l'imprimerie et la librairie restées dans les mêmes
liens et sous le poids des mêmes peines; mais la presse quo-
tidienne devant les chambres et devant les juges offenséspar
elle; mais le refus d'appliquer l'art. 463 du Code Pénal, en

présence d'un emprisonnement qui, pour de simplesdélits,
peut s'élever jusqu'à dix ans, et d'une amende qui peut at-
teindre le chiffre de confiscationde 20,000 fr.; maisun nom-
bre presque infini de procès aux feuilles hostiles ou oppo-
santes; mais une jurisprudence rigoureuse qui, d'une part,
autorise les magistrats offensésà rechercher et à frapper un

journal, même lorsqu'il abdicpie
son premier titre et qu'il

en adopte un autre; qui, d'autre part, déclare la récidive

applicable à un délit ordinaire de presse contre un journal
politiquement frappé par une condamnation prononcée par
les chambres; voilà ce qui appelleune grande réforme, voilà
ce que les hommes honorables de toutes les nuances d'opi-
nions doivent signaler à l'attention publique, au patriotisme
du pays, à l'initiative des chambres, aux méditations du

gouvernement.
Nous avons entendu les hommes les plus élevés en dignité

dire, comme les plus simples citoyens, que la liberté de la

presse est l'ame, est la vie du gouvernement représentatif:
Maisoù s'arrête la liberté, où commence la licence? C'est la

question qui divisera toujours le pouvoir et la presse. Eh
bien! donc, que le jury prononce; mais qu'il prononce tou-

jours, dans toutes les circonstances, sans aucune exception.
Hommesdu pouvoir, souffrezle débat libre devant la justice
du pays, et les hommes de la presse s'inclineront devant ses

arrêts! An. Çaâmvx.
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LOIDU18 JCILLET1828) SURLESJOURNAUXET ÉCRITS

PÉRIODIQUES(1).

Art. 1er. Tout Français majeur, jouissant des droits

civils/ pourra, sans autorisation préalable, publier
un journal ou écrit périodique, en se conformant aux

dispositions de la présente loi.

Art. 2. Il était relatif au cautionnement, il a été

remplacé par l'art. 1erde la loi du 14 décembre 1830.
Art. 3. Seront exempts de tout cautionnement,
1° Les journaux ou écrits périodiques qui ne pa-

raissent qu'une fois par mois ou plus rarement;
2° Les journaux ou écrits périodiques exclusive-

ment consacrés, soit aux sciences mathématiques,
physiques et naturelles, soit aux travaux et recher-
ches d'érudition, soit aux arts mécaniques et libéraux,
c'est-à-dire, aux sciences et aux arts dont s'occupent

-«(}:fialoi du 9 juin 1819 est la première qui se soit spé-
cialement occupée des journaux et des écrits périodiques
non censurés.Quelquesarticles ontété remplacés par la loi

db1828 et de1830; nous allons donner ceuxqui ont encore

forcedeloi.

Art. 1"et 2. Ils étaient relatifs au cautionnement, à la

déclarationet à la solidarité; ils ont été remplacés par les

premiers articlesde la loi du 18 juillet i828.

Art. 3. Lecautionnement sera affecté, par privilège, aux

dépens, dommages-intérêtset amendesauxquelslesproprié-
taires ou éditeurs pourront être condamnés: le prélèvement
s'opérera dans l'ordre indiqué au présentarticle. En cas d'in-

sumsailce, il y aura lieu à recours solidaire sur les biens

des propriétaires ou éditeurs déclarés responsablesdu jour-
nal ou écrit périodique., et desauteurs et rédacteurs des ar-
ticles condamnés.

Art. 4. Lescondamnations encouruesdevront être acquit-
Mteeet le cautionnement libéré ou complété dans les quinze

jottrs de la notification de l'arrêt: les quinze jours révolus

sansque la libération ou le complètementait été opéré, et

jusqu'à cequ'Hle soit, le journal ou écrit périodique ces-

sera de parailiK, A
Art. 5. (a)
Art. 6. Quiconque publiera un journal ou écrit pé-

riodique sans avoir satisfait aux conditions prescrites par
les articles 1er, 4 et 5 de la présente loi, sera puni
correctionneUement d'un emprisonnement d'un mois à
six mois, et d'une amende de deux cents francs à douze
cents francs.

Art. 7.' Les éditeurs de tout journal ou écrit périodique

(a) Abrogéparle deuxièmeparagrapheJe l'article8delaloidu 18

juillet-1828.(Voyezcetatticlepage278.)
(6)Ala suite'decetteloifut rendue,lemêmejour9juin 1819,une

ordonnancequiestencorela règleàsuivre; seulementil fautobserver

quelaloi du t8 juillet1828a substituéauxéditeursresponsablesdes

gérans, et fixéles modesd'associationpourl'entreprised'unjournal.
Voicilestermesdel'ordonnance:

Art. ter.L'éditeurou propriétaired'unjournalouécritpériodique,
dela naturedeceuxdésignésparl'art. lr dela loidecejour,quivou-
drafournirenrentesle cautionnementprescritpar laloi, déclareraà

l'agentjudiciairedu trésorroyalqu'ilaffectel'inscriptiondontil est
propriétaireau cautionnementdetonentreprise.L'actede cautionne-
mentserafaitdoubleentrel'agentjudiciaireetletitulairedel'inscrip-
tion.

L'inscriptiondonnéeencautionnementseradéposéeà la caissecen-
tnle dutrésorroyal.Lesarréragescontinuerontà enêtrepayéssurla
mpi"tatîou d'unbordereaudélivréparl'agentjudiciaire.

Lorsquelacautionnementserafournien inscriptiondépartementale,
ledirecteurdel'enregistrementremplira, pourledépartementaulivre

aiisiliaireduquelappartient4arente,lesfonctionsci-dessusattribuées
à l'agentjudiciaire; l'inscriptionseradéposéeà lacaissedureceveurdes
doiuaineiduchef-lieu.

Lesmêmesformalitésdevrontêtre rempliespar tout propriétaire

ne pourront rendre compte des séancessecrètes des cham-
bres, ou de l'une d'elles, sans leur autorisation. -

Art. 8. Tout journal sera tenu d'insérer les publications
officiellesqui lui seront adressées,à cet effet, par le gouver-
nement, le lendemain du jour de l'envoi de ces pièces,
sous la seule condition du paiement des fraisd'insertion.

Art. 9. Les propriétaires ou éditeurs responsables d'an

journal ou écrit périodique, ou auteurs ou rédacteurs d'ar-
ticles imprimés dans ledit journal ou écrit, prévenus de
crimesou délits pour fait de publication, seront poursuivis
et jugés dans les formeset suivant les distinctionsprescrites
à l'égard de toutes les autres publications.

Art. 10. En cas de condamnation, les mêmespeinesleur
seront appliquées: toutefoislesamendespourront être élevées
au double, et, en cas de récidive, portées au quadruple,
sans préjudice des peines de la récidive prononcéespar le
CodePénal.

Art. 11. Les éditeurs du journal ou écrit périodique se-
ront tenus d'insérer dans l'une des feuilleson deslivraisons

qui paraîtront dans le mois du jugement ou de l'arrêt inter-
venu contre eux, extrait contenant les motifset le dispositif
dudit jugementouarrêt.

Art. 12. Lacontraventionauxarticles 7, 8 et 11 delà pré-
sente loi sera punie correctionnellement d'une amende de
cent francs à mille francs.

Art. 13. Lespoursuites auxquellespourront donner lieu

les contraventions aux articles 7, 8 et 11 de la présenteloi,
seprescriront par le laps de temsde trois mois, à compter
de la contravention, ou de l'interruption des poursuites,
s'ily en a de commencéesentems utile (b).

d'unerentequi déclareraitl'affecterau cautionnementde l'entreprise
forméeparunéditeurouproprietairedejourn/1.

Art.2. Touteinscriptiondirecteoudépartementale,affectéeà un
cautionnement,devraêtreviséeparcautionaement,soitpourledirec-
teurdugrand-livre,soitparlereceveurgénéral,avantd'êtreprésentee
à l'agentjudiciaireouaudirecteurdel'enrtgistrement.à l'appuidela
déclarationprescriteparl'articleprécédent.

Art.3.Lorsquele cautionnementauraété, soitverséà la caissedes

consignations, soitfournien rentes, l'éditeuroupropriétairefera,de-
vantlepréfetdu département,ou,à Paris,devantlepréfetdepolice,
ladéclarationprescriteparlen° 1del'art. 1" delaloi. IIrcpréacnlrra
en mêmetems,soitle reçudela caissedesconsignations,soitl'acte
constatantqu'ila fournisoncautionnementen renies.

Lepréfetdonnerasur le-champactedeladéclarationet de lajus-
tificationducautionnement.

Lapublicationdujournaloudel'écritpériodiquepourracommencer
immédiatementaprès.

Art.4. Laremiseaumomentdelapublicationde chaquefeuilleou
livraisondujournalouécritpériodique,exigéepar l'art. 5de la loi,
serafaite,àParis, à la préfecturedepolice.

Art.5. Surlevudujugementoudel'artêt qui, à défautparlapar-
tie condamnéed'avoiracquittéle montantdescondamnationscontre
elleprononcéesdansle délaiprescritpar l'art.4 dcli loi, auraitor-
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les trois académies des sciences,
-
des inscriptions et des

beaux-arts de l'institut royal;
3° Les journaux ouécrits périodiques étrangers

aux matières politiques, et exclusivement consacrés

aux lettres ou àd'autres branches de connaissances non

spécifiées précédemment pourvu qu'ils ne paraissent
au plus que deux fois fIIlr semaine;

4°. Tous les écrits périodiques étrangers aux ma-

tières politiques et qui seront publiés dans une autre

langue que la langue française.
5°. Les feuilles périodiques exclusivement consa-

crées aux avis, annonces, affiches judiciaires, arri-
-
vages maritimes, mercuriales et prix courans.

Toute contravention aux dispositions du présent
article et du précédent sera punie conformément à

l'article 6 de la loi du 9 juin 1819 (1). -
Art. 4. En cas d'association, la société devra être

l'une de celles qui sont définies et régies par le Code
de commerce.

Hors le cas où le journal serait publié par une so-
ciété anonyme, les associés seront tenus de choisir
entre eux un, deux ou trois gérans qui, aux termes
des articles 22 et 24 du Code de commerce (2), au-
ront chacun individuellement la signature.

Si l'un des gérans responsables vient à décéder ou
à cesser ses fonctions par une cause quelconque, les

-
Loi du 25 mars 1822, relative à la répressionet à la poursuite

desdélits commispar la voie
-
de la presse oupar tout autre

moyendepublication.

TITREI". -De la Répression.
Nous avons donné cette loi, pages 266 et suivantes. Nous

allons transcrire les articles qui seréfèrent plus spécialement
aux journaux.

- Art. 7. L'infidélité et la mauvaise foi dans le compte que
-rendent les journaux et écrits périodiques des séances des
chambres et des audiencesdes cours et tribunaux seront pu-
nies d'une amende de mille francs à sixmille francs.

En cas de récidive, ou lorsque le compte rendu sera of-
fensant pour l'une ou l'autredes chambres, ou pour l'un des

pairs ou des députés, ou injurieux pour la cour, le tribunal,
ou l'un des magistrats, des jurés ou des témoins, les éditeurs
du journal seront, en outre, condamnés à un emprisonne-
ment d'un mois à trois ans.

Dans les mêmes cas, il pourra être interdit, pour un tems
limité ou pour toujours, aux propriétaires et éditeurs du

journal ou écrit périodique condamné, de rendre compte
des débats législatifsou judiciaires. La violation de cette dé-
fcnse speijjyyuéjfcçpeines doubles de celles portées au pré-
sent article.

Art. 11. Les propriétaires ou éditeurs de tout journal ou

écrit périodiqueseront tenus d'y insérer, dans lestrois j oursde
la réception, ou dans le plus prochain numéro, s'il n'en était

pas publié avant l'expiration des trois jours, la réponse de
toute personne nommée ou désignéedansle journal ou écrit

périodique, sous peine d'une amende de cinquante francs à

cinq cents francs, sans préjudice des autres peines et dom-

mages-intérets auxquels l'article incriminé pourrait donner

-
donnilaventedel'inscriptionaffectéeancautionnement,cetteinscrip-
tion seravendue,jusqu'àconcurrence,à larequêtedela partieplai-
gniuÜe;ou, en casd'amcnde;àcelledupréposéde la régiedel'enre-
gialrcment,chargédelaperceptiondesamendes.

Cetteventeseraopéréeparlessoinsdel'agentjuiciaire, le lende-
maindela notificationà lui faitedujugementoudel'arrêt.

Lesrentesdépartementalesseront,dansle mêmecas, transmisespar
le directeurdel'enregistrementà l'agent judiciaire.lequelenferafaire
immédiatementla vente, et enenverrale produitaudirecteurdel'en-
registrementenun mandatde la caissecentraledu trésorsur le rece-
veurgénéral.Il yjoindralebordereaudel'agentdechangepourjusti-
tificationdesfraisdecourtage.-

Liprélèvementsurlecapitalrésultantdela venteserafaitainsiqu'il
estdit à l'art. 3de laloi.

Ait.6. Lecomplètementou le remplacementd'un cautionnement
auralieudanslesformesprescritespourlecautionnementprimitif.

Art.7. Lepropriétaireouéditeurdejournalouécritpériodiquequi
voudracessersen entrepriseen feradéclarationaupréfetdudéparle-

lieu. Cette insertion sera gratuite, et la réponse pourra avoir

le double de la longueur de l'article auquel elle sera faite.

Art. 13. L'article 10 de la loi du 9 juin 1819est commun à

toutes les dispositions du présent titre, en tant qu'elles s'ap-

pliquent aux propriétaires ou éditeurs d'un journal ou écrit

périodique.

TiTREII. - De la Poursuite.

Art. 15. Dans le cas d'offense envers les chambres, ou
l'une d'elles, par l'un des moyens énoncés en la loi du 17mai

1819, la chambre offensée, sur la simple réclamation d'un

de ses membres, pourra, si mieux elle n'aime autoriser les

poursuites par la voie ordinaire, ordonner que le prévenu
sera traduit à sa barre. Après qu'il aura été entendu ou due-

ment appelé, elle le condamnera, s'il y a lieu, aux peines

portées par les lois. La décision sera exécutée sur l'ordre du

président de la chambre.
Art. 16. Les chambres appliquerontelles-mêmes, confor-

mément à l'article précédent, les dispositions de l'art. 7 re-
latives au compte rendu par les journaux de leurs séances.

Les dispositions du même art. 7, relatives au compte
rendu des audiences des cours et tribunaux, seront appli-

quées directement par les cours et tribunaux qui auront tenu

ces audiences.

(1) Cet art. 6 prononce un emprisonnement d'un mois à

six mois et une amende de 200 à 1,200 fr.

(2) Les art. 22 et 24 du Code de Commerceportent:
Art. 22. Les associésen nomcollectif indiqués dans l'acte

de sociétésont solidaires pour tous les engagemens de la so-

ciété, encore qu'un seul des associésait signé, pourvu que
ce soit sous la raison sociale.

Art. 24. Lorsqu'il y a plusieurs associéssolidaires et en

ment,ou, àParis, aupréfetde police.Le préfet lui donneraactede
laditedéclaration: surle vude cettepièce,et aprèsun délaide trois
mois, soncautionnementserarembourséou libéré,à moinsque,par
suitedecondamnationsoudepoursuitescommencées,desoppositions
n'aientétéfaites, soità lacaissedesconsignations, soitentreles mains
del'agentjudiciaireoududirecteurdel'enregistrement..

Art.8. 11estaccordéaux éditeursou propriétairesdesjournauxet
écritspériodiquesdésignéspar l'art. Ier de la loi, actuellementexis-
tans, un délaidequinzejourspouraccomplirlesformalitésprescrites
par laloi decejouret par laprésenteordonnauce.

Art.9. Notregardedes-sceauxministredelajustice,nosministres
del'intérieuret desfinances,sontchargés,chacunen ce qui lecon-

cerne, del'exécutionde laprésenteordonnance,qui serainséréeau
BulletindesLois.

Donneà Paris, le9 juindel'an degrâce1819,et denotrerégnele

vingt-cinquième.
SignéLOUIS.
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propriétaires fieront tenus, dans le délai de deux

mois, de le remplacer, ou de réduire, par un acte

revêtu des mêmesformalités que celui de société, le

nombre de leurs gérans. Ils auront aussi, dans les li-

mites ci-dessus déterminées, le droit d'augmenter ce

nombre en remplissant les mêmes formalités. S'ils

n'en avaient constitué qu'un seul, ils seront tenus de

le remplacer dans les quinze jours qui suivront son

décès; faute par eux de le faire, le journal ou écrit

périodique cessera de paraître, à peine de 1,000 fr.

d'amende pour chaque feuille ou livraison qui serait
•publiée après l'expiration de ce délai.

Art. 5. Les gérans responsables, ou l'un ou deux

d'entre eux, surveilleront et dirigeront par eux-

mêmes la rédaction d'un ouvrage ou écrit périodique.
Chacun des gérans responsables devra avoir les qua-

lités requises par l'article 980 du Code civil (1), être

propriétaire au moins d'une part ou action dans l'en-

treprise, et posséder en son propre et privé nom un

quart au moins du cautionnement.

Art. 6. Aucun journal ou écrit périodique soumis

au cautionnement par les dispositions de la présente
loi ne pourra être publié, s'il n'a été fait préalable-
ment une déclaration contenant,

1° Le titre du journal ou écrit périodique, et les

époques auxquelles il doit paraître ;
2° Le nom de tous les propriétaires autres que les

commanditaires, leur demeure, leur part dans l'en-

treprise ;
3° Le nom et la demeure des gérans responsables;
4° L'affirmation que ces propriétaires et gérans

réunissent les condition de capacité prescrites par la

loi ;
5° L'indication de l'imprimerie dans laquelle le

journal ou écrit périodique devra être imprimé.
Toutes les fois qu'il surviendra quelque mutation ,

soit dans le titre du journal ou dans les conditions de

périodicité, soit parmi les propriétaires ou les gérans

responsables, il en sera fait déclaration devant l'au-

torité compétente dans les quinze jours qui suivront la

mutation, à la diligence des gérans responsables. En

cas de négligence, ils seront punis d'une amende de
500 fr.

Il en sera de même si le journal ou écrit périodi-
que venait à être imprimé dans une autre imprimerie
que celle qui a été originairement déclarée.

Dans le cas où l'entreprise aurait été formée par
une seule personne, le propriétaire, s'il réunit les

qualités requises par le paragraphe 2 de l'article 3,
sera en même tems le gérant responsable du journal.

Dans le cas contraire, il seia tenu de présenter un

gérant resposable, conformément à l'art. 6 (2).
Les journaux exceptés du cautionnement seront te-

nus de faire la déclaration préalable prescrite par les

nos1, 2 et 5 du premier paragraphe du présent article.

Art. 7. Ces déclarations seront accompagnées du

dépôt des pièces justificatives: elles seront signées par
chacun des propriétaires du journal ou écrit périodi-
que, ou par le fondé de pouvoir de chacun d'eux.

Elles seront reçues à Paris à la direction de la librai-

rie, et dans les départemens au secrétariat-général de

la préfecture (3). :

Art. 8. Chaque numéro de l'écrit périodique sera

signé en minute par le propriétaire, s'il est unique;

par l'un des gérans responsables, si l'écrit périodique
est publié par une société en nom collectif ou en com-

mandite; et par l'un des administrateurs, s'il est pu-
blié par une société anonyme.

L'exemplaire signé pour minute sera, au moment

de la publication , déposé au parquet du procureur
du roi du lieu de l'impression, ou à la mairie dans

les villes où il n'y a pas de tribunal de première in-

stance, à peine de 500 fr. d'amende contre les gérans.
Il sera donné récépissé du dépôt (4).

La signature sera imprimée au baae tous les exem-

plaires, à peine de 500 fr. d'amendé l'impri-

meur, sans que la révocation du brevet puisse s'en-

suivre.

Les signataires de chaque feuille ou livraison seront

responsables de son contenu, et passibles de toutes les

peines portées par la loi à raison de la publication des

articles ou passages incriminés, sans préjudice de la

nom, soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un ou plu-
sieurs gèrent pour tous, la société est à la fois société en:
nom collectif à leur égard, et société en commandite à l'é-

gard des simplesbailleurs de fonds.

(4) L'art. 980 du Code Civil est ainsiconçu: Les témoins

appelés pour être présens aux testamensdevront être mâles,

sujets du roi, jouissant des droits civils.

(2) Avant toute publication d'un journal ou écrit pério-
dique, soumis au cautionnement par les dispositions de la
loi du 18 juillet 1828 , il sera justifié au procureur du roi du
lieu de l'impression, du versementdu cautionnement auquel
ce j oumal ou écrit périodique est soumis, et de la déclara-
tion prescrite par l'art. 6 de cette loi. Le procureur du roi
donnera -acte sur-le-champde cettejustification et en tiendra

registre. (Ordonnance du 29 juillet 1828, art. 1"; les au-
tres articles élafenltransitoires.)

(3) L'art. 1erde la loi du 6 juin 1819 prescrivaitcette dé-

claration préalable, et l'art. 6 frappait l'omission de la dé-

claration d'un emprisonnementd'un mois à sixmois et d'une

amende de 200 fr. à 1,200 fr. L'art. S de la présente loi ne

rappelle les dispositionspénalesde la loi du 9 juin 1819 que

pour ledéfautdecautionnement,non pour ledéfautdedéclara-

tion. D n'y a donc plus ni amende ni emprisonnement pour
cette omission. Maisl'art. 6 est ainsi conçu: Aucun journal
ou écrit périodique soumis au cautionnementnepourra être

publié s'il n'a étéfait unedéclaration.Le journal ne pourrait
donc paraître.

(4) Cette formalité ne pourrani retarder ni suspendre le

départ ou la distribution du journal ou écrit périodique.

Ainsi s'exprimait le S 2 de l'art. 5 de la loi du 9 juin 1849 :

ce paragraphe n'est point abrogé.
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poursuite contre l'auteur ou les auteurs desdits articles

ou passages, comme complices. En conséquence, les

poursuites judiciaires pourront être dirigées, tant con-

tre les signataires des feuilles ou livraisons, que contre

l'auteur ou les auteurs des passages incriminés, si ces

auteurs peuvent être connus ou mis en cause.

Art. 9. Il est accordé aux propriétaires actuels des

journaux existans, sans qu'on puisse leur opposer les

dispositionsde l'art, 1er, un délai de six mois, à dater

de la promulgation de la présente loi, pour présenter

lin? deux ou trois gérans responsables, réunissant les

conditions requises par les articles précédens, et faire

la déclaration prescrite par l'art. 6.

Si ces gérans responsables ne possèdent pas en pro-

pre le quart du cautionnement, ils seront admis à

justifier que, outre leur part dans l'entreprise, ils sont

vrais et légitimes propriétaires d'immeubles payant
au moins 500 fr. de contributions directes, si le jour-
nal est publié dans les départemens de la Seine, de

Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne, et 150 fr. dans

les autres départemens. Ces immeubles devront être

libres de toute hypothèque.
En ce cas, il sera fait mention expresse de cette çir-

eonstauce dans la déclaration (1). -

Art. 10. En cas de contestation sur la régularité ou

la sincérité de la déclaration prescrite par l'art. 6 et

des pièces à l'appui, il sera statué par les tribunaux,
à la diligence du préfet, sur mémoire, sommairement
et sans frais, la partie ou son défenseur et le minis-
tère public entendus (2).

Si le journal n'a point encore paru, il sera sursis à

la publication jusqu'au jugement à intervenir, lequel
sera exécutoire nonobstant appel.

Art. 11. Si la déclaration prescrite par l'art. 6 est

reconnue fausse et frauduleuse en quelqu'une de ses

parties, le journal cessera de paraître. Les auteurs de
la déclaration seront punis d'une amende, dont le

minimum sera d'une somme égale au dixième, et le

maximum, d'une somme égale à la moitié du caution-

nemeut (3).
Art. 12. Dans le cas où un journal ou écrit périodi-

que est établi et publié par un seul propriétaire, feiCEs

propriétaire vient à mourir, sa veuve ou ses héritiers

auront un délai de trois mois pour présenter un gé-
rant responsable; ce gérant devra être propriétaire
d'immeubles libres de toute hypothèque et payant au
moins 500 fr. de contributions directes, si le journal,
est publié dans les départemens de la Seine, de Seine*

et-Oise et de Seine-et-Marne, et 150 fr. dans les autres

départemens. >
Le gérant que la veuve ou les héritiers seront admis

à présenter devra réunir les conditions requises paf
l'art. 980 du Code Civil. L-

Dans les dix jours du décès, la veuve ou les héri-

tiers seront tenus de présenter un rédacteur, qui sera

responsable du journal jusqu'à ce que le gérant soit

accepté.
Le cautionnement du propriétaire décédé demeu-

rera affecté à la gestion.
Art. 13. Les condamnations pécuniaires prononcées

soit contre les signataires responsables, soit .contre
l'auteur ou les auteurs des passages incriminés, seront

prélevées, 1° sur la portion du cautionnement appar-
tenant en propre aux signataires responsables; 2° sur

le reste du cautionnement dans le cas où celle-ci serait

insuffisante, sans préjudice, pour le surplus, des rè-

gles établies par les articles 3 et 4 de la loi du 9 juin
1819 (4).

Art. 14. Les amendes, autres que celles portées par
la présente loi, qui auront été encourues pour délit

de publication par la voie d'un journal ou écrit pério-

dique, ne seront jamais moindres du double du mini-

mum fixé par les lois relatives à la répression des

délits de la presse.
Art. 15. En cas de récidive par le même gérant, et

dans les cas prévus par l'art.- 58 du Code Pénal, indé-

pendamment des dispositions de l'art. 10 de la loi du &

juin 1819 (5), les tribunaux pourront, suivant la gra-
vité du délit, prononcer la suspension du journal ou

écrit périodique pour un tems qui ne pourra excéder

deux mois, ni être moindre de dix jours. Pendant ce

tems, le cautionnement continuera à demeurer en

(1) Voyezl'art. 1er de la loi du 14 décembre 1830.

(2) Ce sont les tribunaux civilsqui prononcent; car il n'y
a pas un délit à punir, mais une déclaration à apprécier. La
discussion à la chambre des députés ne laisse aucun doute.

(3) Il est important de signaler la différence qui existe
entre l'article 1,0çt l'article 11. Voici comment s'exprimait
M. Bourdeau, commissairedu roi: le système-de la loi a
eu pour but d'avoir de la réalite dans toutes sesparties; réa-
lité dans les propriétaires, réalité dans les gérans. Les ga-
ranties gije le gouvernement exige sont dans la sincérité de
la déclaration.

Le préopinnt a fait une confusion relativement aux pei-
nes. Dans le cas de l'art. 10, si le journal n'a point encore
paru, il est sursis à la publication jusqu'à ce que la contes-
tation sur la faussetéde la déclaration ait été vidée. C'est là
toute sa peine, et il est réduit à faire uneautre déclaration.

Mais, dans le cas de l'art. 11, le journal a déjà paru, il est

en pleine activité, et il est évident qu'une faussedéclaration

a eu pour objet de surprendre, de tromper l'autorité: c'est

alors seulement qu'on lui appliquela peine prescrite par
l'art. 11.

-'

(4) Voyezles art. S, 4 et 6 delà loi du 9 juin 1819.

(5) Les dispositionsde l'art. 10 de la loi de 1819, rappe-
lées dansle présent article, sont celles qui permettent d'éle-

ver l'amende jusqu'au quadruple, et qui, en outre, font ré-

serve des peinesde la récidive prononcées par le CodePénal.

Les conditions de la récidive, qui doit entrainer la peine

grave de la suspension temporaire, ont été nettement posées

par la loi. -'
Il taut que le deuxième délit ait été commispar le même

gérant; il. faut de plus que la première condamnation prô-

noncée ait excédé un an de prison,(Art, 58 duGodePénal,-)
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dépôt à la caisse des consignations, et il ne pourra

recevoir une autre destination.

Art. 16. Dans les procès qui ont pour objet la dif-

famation, si les tribunaux ordonnent, aux termes de

l'art. 64 de la Charte, que les débats auront lieu à huis-

clos, les journaux ne pourront, à peine de 2,000 fr.

d'amende, publier les faits de diffamation, ni donner

l'extrait des mémoires ou écrits quelconques qui les

contiendraient.

Dans toutes les affaires civiles ou criminelles où un

huis-clos aura été ordonné, ils ne pourront, sous la

même peine, publier que le prononcé du jugement.
Art. 17. Lorsqu'aux termes du dernier paragraphe

de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, les tribunaux

auront, pour les faits diffamatoires étrangers à la

cause, réservé, soit l'action publique, soit l'action

civile des parties, les journaux ne pourront sous la

même peine, publier les faits ni donner l'extrait du

mémoire qui les contiendrait.

Art. 18. La loi du 17mars 1822, relative à la police
'des journaux et écrits périodiques, est abrogée (1).

SECTION II.

LOIDU14 DÉCEMBRE1830, SURLECAUTIONNEMENT, LE

DROITDETIMBRE,ET LEPORTDESJOURNAUXETÉCRITS

PÉRIODIQUES(2).

LOUIS-PHILIPPE, ROIDESFRANÇAIS;à tous pré-
sens et à venir, SALUT.

Les chambres ontZadopté, NOUSAVONSORDONNÉet

ORDONNONSce qui suit :

ART. 1er. Si un journal ou écrit périodique paraît
plus de deux fois par semaine, soit à jour fixe, soit

par livraison et régulièrement (3), le cautionnement

sera de deux mille quatre cents francs de rente.

Le cautionnement sera égal aux trois quarts du taux

fixé, si le journal ou écrit périodique ne paraît que
deux fois par semaine.

Il sera égal à la moitié, si le journal ou écrit pé-

riodique ne parait qu'une fois par semaine.-
Il sera égal au quart, si le journal ou écrit périodi-

que paraît seulement plus d'une fois par mois.

Le cautionnement des journaux quotidiens publiés
dans les départemens autres que ceux de la Seine et

de Seine-et-Oise sera de 800 francs de rente dans
les villes de cinquante mille ames et au-dessus, de
500 francs de rente dans les autres villes, et respecti-
vement de la moitié de ces deux rentes pour les jour-
naux ou écrits périodiques qui paraissent à des termes

plus éloignés.
Il est accordé aux gérans responsables des journaux

qui auront déposé leur cautionnement à l'époque où
la présente loi sera promulguée, un délai de six mois

pour se conformer à ses dispositions.
La partie du cautionnement déjà fournie qui excède

le taux ci-dessus fixé sera remboursée.
ART. 2. Le droit de timbre fixe ou de dimension sur

les journaux ou écrits périodiques sera de 6 centimes

pour chaque feuille de trente décimètres carrés et au-

dessus, et de 3 centimes pour chaque demi-feuille de

quinze décimètres carrés et au-dessous.

Tout journal ou écrit périodique imprimé sur une

demi-feuille de plus de quinze décimètres et de moins

de trente décimètres carrés paiera 1 centime en sus

pour chaque cinq décimètres carrés.

Il ne sera perçu aucune augmentation de droit pour
fraction au-dessous de cinq décimètres carrés.

Il ne sera perçu aucun droit pour un supplément qui
n'excédera pas trente décimètres carrés, publié par les

journaux imprimés sur une feuille de trente décimè-

tres carrés et au-dessus.

La loi du 13 vendémiaire anvi et l'article 89 de la

loi du 15 mai 1818 sont et demeurent abrogés.
La loi du 6 prairial an VII est abrogée en ce qui

concerne le droit de timbre sur les journaux ou feuilles

périodiques (4).
ART.3. Le droit de 5 centimes fixé par 1article O

de la loi du15 mars 1-827 pour le port sur les jour-
naux et autres feuilles transportés hors des limites du

département dans lequel ils sont publiés, sera réduit

à quatre centimes.

Les mêmes feuilles ne paieront que deux centimes

toutes les fois qu'elles seront destinées pour lîiitérieur/

du département où elles auront été publiées (5).
ART.4. Les journaux imprimés en langues ctrangè-

et ceux venant des pays d'outre-mer seront taxés au

maximum du tarif établi pour les journaux français.

(1) Il ne faut pas confondre cette loi du 17 mars 1822 ',

complètement abrogée, avec celle du 25 mars 1822 , dont

quelques articles importans ont été maintenus depuis 1830.

Voyezpage 266 et suiv. ; voyezaussi page 276 a la note.

(2j Ici viennent se placer, par ordre de date, les lois du
8 octobre 1830 et du 29 novembre 1830, dont nous avons

déjà donné le texte dans le chapitre n, relatif à la liberté de
- la presseen général (a).

(3) Une loi du 8 avril 1831, composéede deux articles ,

-{atVoyezlaloid*S-octuln-ei83o, page.269i-yoyezlà loidû29no-
vembrei83o, pages261et 262à la no.te. r -

a eu pour unique objet de substituer au mot régulièrementle

mot irrégulièrement, inséré par mégarde dans le présent
article. Il faut donc lire: irrégulièrement.

(lt)La loi de l'an vi fixaitdesdroits plus élevés.

L'art. 89 de la loi du 15 mai 1818 imposait un droit d'un

centime et demi par feuille sur les journaux imprimés à Pa-

ris, et d'un demi-centime sur les journaux imprimés dans

les départemens, indépendamment du droit de timbre.

L'art. 3 de la loi du 6 prairial anvu imposait auxfeuilles

de supplément jointes aùxjournaux le même droitde timbre

qu'aux iournaux mêmes.

(5) Une question importante s'agite devant les tribunaux



CODECONSTITUTIONNEL.— LIVREII, TITRE III, CHAPITREIII. - 281

-SECTION III.

LOIDU10 DÉCEMBRE1830 SURLESAFFICHEURSETCRIEURS

PUBLICS(1).

LOUIS-PHILIPPE, ROIDESFRANÇAIS, à tous pré-

sens et à venir, SALUT.
Les chambres ont adopté, Nous AVONSORDONNÉet

ORDONNONSce qui suit: -

ART.1er.Aucun écrit, soit à la main, soit imprime,

gravé ou lithographié, contenant des nouvelles poli-

ques ou traitant d'objets politiques, ne pourra être

affiché ou placardé dans les rues, places ou autres

lieux publics (2).
Sont exceptés de la présente disposition les actes de

l'autorité publique.
ART. 2. Quiconque voudra exercer, même tempo-

rairement, la professiond'afficheur ou crieur, de ven-

deur ou distributeur, sur la voie publique, d'écrits

imprimés, lithogrriphiés, gravés ou à la main, sera tenu

d'en faire préalablement la déclaration devant l'auto-

rité municipale et d'indiquer son domicile.

Le crieur ou afficheur devra renouveler cette dé-

claration chaque fois qu'il changera de domicile (3).
ART.3. Les journaux, feuilles quotidiennes ou pé-

riodiques, les jugemçjis et autres actes d'une autorité

constituée, ne pourront être annoncés dans les rues,

places et autres l ieux publics autrement que par leur

titre.

Aucun autre écrit imprimé, lithographie, gravé ou

à la main, ne pourra être crie sur la voie publique

qu'après que le crieUJ: ou distributeur aura fait con-

naître à l'autorité municipale le titre sous lequel il

veut l'annoncer, et qu'après avoir remis à cette auto-

rité un exemplaire de cet écrit.
1

ART.4. La vente ou distribution de faux extraits de

journaux, jugemens et actes de l'autorité publique,
est défendue, et sera punie des peines ci-après.

ART. 5. L'infraction aux dispositions des art. 1er et

4 de la présente loi sera punie d'une amende de vingt-

cinq à cinq cents francs, et d'un emprisonnement de

six jours à un mois, cumulativement ou séparément.
L'auteur (4) ou l'imprimeur des faux extraits dé-

fendus par l'article ci-dessus sera puni du double de

la peine infligée au crieur, vendeur ou distributeur

de faux extraits.

Les peines prononcées par le présent article seront

appliquées sans préjudice des autres peines qui pour-
raient être encourues par suite des crimes et délits ré-
sultant de la nature même de l'écrit.

ART.6. La connaissance des délits punis par le pré-
cédent article est attribuée aux cours d'assises. Ces dé-

lits seront poursuivis conformément aux dispositions
de l'article 4 de la loi du 8 octobre 1830.

ART. 7. Toute infraction aux articles 2 et 3 delà

pour savoir si cet art. 3, combiné avec l'art. 2 , n'abroge
pas le droit de cinq centimes pour le port des supplémens.
Ce droit était établi par l'art. 8 de la loi du 15 mars 1827,
ainsi conçu: «Leport des journaux, gazetteset ouvragespé-

riodiques, etc., est fixé à 5 centimes pour chaque feuille de

trente décimètrescarrés et au-dessous.Ceport sera augmenté
de 5 centimes par chaque trente décimètres ou fraction de

trente décimètres excédant. »

Le tribunal de première instance de la Seine a jugé, le

4 juillet 1835, que la loi de 1827 n'était point abrogée. Nous
ferons connaître l'arrêt de la cour royale, qui interviendra

bientôt, dans une note générale par laquelle nous termine-
rons ce Code Constitutionnel.

(1) Loidu 22=28 juillet 1791.

Les affichesdes actes émanésde l'autorité publique seront
seulesimprimées sur papier blanc ordinaire, et celles faites

par des particuliersne pourront l'être que sur papier de

couleur, sous peinede l'amende ordinaire de police muni-
cipale.
L'art,"65 deloi du 28 avril1816 confirmecette loide 1791.

Loi du25 mars 1817.

Art. 77. Les particuliers qui voudront se servir pour àffi-
ches, avis ou annonces, d'autre papier que celui de l'admi-
nistrationde l'enregistrement, seront admis à le faire tim-
breravant l'impression.

La contraventionà la disposition de l'art. 65 de la loi du
28-avril 1816, qui défenddese servir, pour les ffiches,
de couleur blanche, sera punie d'une amende de 100 fr. à

la charge de l'imprimeur, qui sera toujours tenu d'indiquer
son nom et sa demeure au bas de l'affiche.

(2) Le rapporteur à la chambre des pairs disait: « 11est
inutile d'observer que la prohibition s'applique incontestable-
ment à l'affiche de toute annonce ou brochure qui contien-
drait quelque extrait ayant rapport à la politique. »

C'estle jury qui. d'après l'art. 5, juge le délit prévu dans
l'art. 1er: c'est donc le jury qui décidera si l'écrit contient
des nouvelles politiques ou traite d'objets politiques. Néan-

moins, s'il y avait une saisie pratiquée, les chambres du con-
seil et d'accusation seraient saisies d'abord de la question;
mais, en définitive, le jury prononcerait, à moins que le

prévenu ne se laissât juger par défaut et ne formât pas son

opposition dans les délais.

(3) Cet article était une grande amélioration à l'art. 290
du Code Pénal, ainsi conçu: -.

Tout individu qui, sans yavoir été autorisé par la police,
fera le métier de crieur ou afficheurd'écrits imprimés, des-
sins ou gravures, même munis des noms d'auteur, impri-
meur, dessinateur ou graveur, sera puni d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois.

En général, les loisde 1830 sont empreintes d'une pensée
de progrès; mais, dès 1834, on adopta, relativement aux
crieurs publics, une loi

toutediuecente
et qui rend, quant

à eux, complètement ç^te disposition de Fart. 2 de la
loi actuelle. Nousti\ placerons,à la suite de celle-ci qu'elle a

bouleversée. -
-

(4) Il a été coiivenuet, déclarédansla discussionque l'au-

teur ne serait punissable ques,'il destinait son faux extrait à
la publicité. Toutes-cesdéclarations à la"tribunesont d'assez

peu d'importance quand la loi est positive.Au reste, c'est If
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présente loi sera punie, parla voie ordinaire de police

correctionnelle, d'une amende de vingt-cinq à deux
cents francs, et d'un emprisqnnement de six jours à

un mois, cumulativement ou, séparément.
ART.E. Dans les cas prévus par la présente loi, les

cours d'assises (1) et les tribunaux correctionnels pour-
ront appliquer l'art. 463 du Code Pénal, si les circon-

- stances leur paraissent atténuantes, et si le préjudice
causé n'excède pas vingt-cinq francs.

ART. 9. La loi du 5 nivose an v, relative aux crieurs

publics, et l'article 290 dit Code pénal, sont abrogés.

LOIDU16 FÉVRIER1834 SURLESAFFICHEURSETCRIEURS

PUBLICS.

LOUIS-PHILIPPE, ROIDESFRANÇAIS,à tous pré-

senset avenir, SALUT.

Les chambres ont adopté, Nous AVONSORDONNÉet

ORDONNONSce qui suit:

Art. 1er. Nul ne pourra exercer, même temporai-

rement, la profession de crieur, de vendeur ou de dis-

tributeur sur la voie publique, d'écrits, dessins ou

_emblèmes. imprimés, lithographies, autographiés,

moulés, gravés pu à la main, sans autorisation préa-
lable de l'autorité municipale.

Cette autorisation pourra être retirée.

Lesdispositions ci-dessus sont applicables aux chan-

teurs sur la voie publique.
Art. 2. Toute contravention à la disposition de l'ar-

licle 1er sera punie d'un emprisonnement de six jours
ii deux mois pour la première fois, et de deux mois à

un an en cas de récidive. Les contrevenans seront tra-

duits devant les tribunaux correctionnels, qui pou-

rront, dans tous les cas, appliquer les dispositions de

-l'art. 468.du Code Pénal.

SECTION IV.

LOIPU 8 AVRIL1831 SURLAPROCÉDUREEN MATIEREDE

PR.ESSE,D'AFFICHAGEET DECRIAGEPUBLICS.

, LOUIS-PHILIPPE, Roi DESFRANÇAIS, à tous pré-
sens et à velik, SALUT.

Les chambres ont adopté, NOUSAVONSORDONNÉet

*>RDONNONS"ce qui suit:

Art. ter. L'e ministère public (2) aura la faculté de
saisir les cours d'assises de la connaissance des délits

commis par la voie de la presse, ou par les autres

moyens de publication énoncés en l'article 1erde la
loi du 17 mai 1819, en vertu de citation donnée di-
rectement au prévenu (3).

La même faculté existera au cas de poursuites
contre les afficheurs et crieurs publics, en exécution
des articles 5 et 6 de la loi du 10 décembre 1830.

Art. 2. Le ministère public adressera son réquisi-
toire au président de la cour d'assises pour obtenir
indication du jour auquel le prévenu sera sommé de

comparaître.
Il sera tenu d'articuler et de qualifier les provoca-

tions, attaques, offenses, outrages, faits diffamatoires

ou injures, à raison desquels la poursuite est intentée,
et ce, à peine de nullité de la'poursuite. Le président
fixera le jour de la comparution devant la cour d'asy
sises et commettra l'huissier qui sera chargé de la

notification.

La notification du réquisitoire et de l'ordonnance

du président sera faite au prévenu dix jours au moins
avant celui de la comparution, outre un jour par cinq

myriamètres de distance.

Si le prévenu ne comparait pas au jour fixé, il sera

jugé par défaut: la cour statuera sans assistance llJ.
intervention de jurés, tant sur l'action publique que

sur l'action civile.

Art. 3. Le prévenu pourra former opposition à

l'arrêt par défaut dans les cinq jours de la notifica-

tion qui en aura été faite à sa personne ou à son do-

micile, outre un jour par cinq myriamètres de dis-

tance, à charge de notifier son opposition tant au mi-

nistère public qu'à la partie civile.

Le prévenu supportera sans recours les frais de

l'expédition et de la signification de l'arrêt par défaut

et de l'opposition, ainsi que de l'assignation et de la

taxe des témoins appelés à l'audience pour le juge-
ment de l'opposition.

Art. 4. Dans les cinq jours de la notification de

l'opposition, le prévenu devra déposer au greffe une

requête tendant à obtenir du président de la cour

d'assises une ordonnance fixant le jour du jugement
dè. l'opposition; elle sera signifiée à la requête d\l
ministère public, tant au prévenu qu'au plaignant,
avec assignation au jour fixé, cinq jours au moins

avant l'échéance. Faute par le prévenu de remplir
les formalités mises à sa charge parle présent article,
ou decomparaître lui-même au jour fixé par l'or-

donnance, l'opposition sera réputée non avenue, et

l'arrêt par défaut sera définitif.

Art. 5. Dans le cas de saisie autorisée par l'article

r jury qui juge la culpabilité; la meilleure garantie est là.

(1) Les coursd'assiset et non lesjurés. La cour de cassa-

tion a jugé que les jurés dont mission de déclarer s'il existe
des circonstancesatténuantes que sur les accusationsde cri-

files, non sur les préventions de délits.

ii) Le ministèrepublic seul, fton la partie civil? ou plai-

gnante. Elle ne peut que déposer sa plainte et attendre les

poursuites du ministère public. - - - - -
(3) Cette faculté n'existe que pour les délits de la presseet

non pour les délits politiques; elle est destinée à supprimer
les formalités de la saisie et ses suites. S'il y avait saisie de

l'écrit, il faudrait de nécessité obéir aux preecriptions de b

loi du mai
-
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1 de la loi du 26 mai 1819, les formes et délais pres-
crits par cette loi seront observés.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par
la chambre des pairs et par celle des députés, et

sanctionnée par nous cejourd'hui, sera exécutée

comme loi de l'état.

DONNONSEN MANDEMENTà nos cours et tribunaux,

préfets, -corps administratifs, et tous autres, que

les présentes ils gardent et maintiennent, fassent

garder, observer et maintenir, et, pour les rendre

plus notoires à tous, ils les fassent publier et enre-

gistrer partout où besoin sera; et, afin que ce soit

chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait

mettre notre sceau.

Fait à Paris, au Palais-Royal, le 8e jour du mois

d'avril, l'an 1831. Signé LOUIS-PHILIPPE.

:

i

Les lois relatives aux théâtres font partie nécessaire des lois relatives à la liberté de la presse. Nous allons consacrer lin

chapitre à cette partie de la législation. :
Elle est digne des méditations des hommes éclairés, elle appelle l'attention de nos législateurs , elle a besoin aussid,'çtre

interprétée par les tribunaux,

Les théâtres exercent sur les mœurs publiques une grande influence; les représentations théâtrales ont été, danstoOs

lçs tems, considéréescomme des auxiliairesutiles au pouvoir.
Nos législateurs de la révolution et les divers gouvernemensqui se sont succédé jusqu'à nos jours ont souvent aIlim les

citoyens par des piècesde circonstance,par des chants et des spectacles.destinés à réveiller l'esprit public. La convention
ordonnait Caius-Graccfius,Brutus, Guillaume Tell; elle prescrivait l'hymne des Marseillais. Napoléon, dans les derniers
jours de l'empire, avait recours à VOriflammeet à la Lyonnaise; le 16 mars 1815 Louis XVIIIimplorait la capitale avec-la

Partie de Chasse d'Henri IV. Sur tous les théâtres, la Marseillaiseet la Parisienne ont salué les premiersjours de notre
révolution de juillet.

Lesgouvernemensont proscrit des pièces comme ils en ont imposé aux entrepreneurs et aux directeurs. La convention
fermait le Théâtre Français à cause de l'aristocratie deson répertoire; le directoire défendait -toute pièce tendant à réveiller
la honteuse superstition de la royauté; la police de l'empire défendait toutes les allusions, et nous avonsvu, en 1814,
interdire lelableau Parlant. Au moment même où nous écrivons, les auteurs protestent dans les journaux contre la censure

qui s'exercepar ordre du ministre de l'intérieur, publiquement annoncé.



- 2"84 CODE DES CODES.

CHAPITRE IV.

THÉATRES.

SECTION PBEMIÈBE.

8 JUIN1806 — DÉCRETCONCERNANTLESTHÉATRES(1).

- TITREI. -Des Théâtresdela eapitale.

Art. 1er. Aucun théâtre ne pourra s'établir dans la

capitale sans notre autorisation spéciale, sur le rap-

port qui nous en sera fait par notre ministre de l'in-
térieur.

Art. 2. Tout entrepreneur qui voudra obtenir cette
autorisation sera tenu de faire la déclaration prescrite
par la loi, et de justifier, devant notre ministre de

l'intérieur, des moyens qu'il aura pour assurer l'exé-
cution de ses engagemens.

Art. 3. Le théâtre de l'impératrice sera placé à 1'0-

(1) Décretdu 16=24 aoât 1790.

Les spectacles publics ne pourront être permis et au-
torisés que par les officiersmunicipaux. Ceux des entre-

preneurs et directeurs actuels qui ont obtenu des autorisa-
tions , soit desgouverneursdes anciennes provinces, soit de
toute autre manière, se pourvoiront devant les oiffciersmu-

nicipaux qui confirmeront leur jouissance pour le tems qui
en reste à courir, à charge dune redevance envers les pau-

vres.
Décretdu 15=19 janvier 1791.

Art. 1". Tout citoyen pourra éleverun théâtre public, et
-y faire représenter des piècesde tous les genres, en faisant

préalablement à l'établissement de son théâtre, sa déclara-
tion à la municipalité des lieux.

Art. 6. Les entrepreneurs, ou les membres des différens
théâtres seront, à raison de leur état, sous l'inspection des

municipalités; ils ne recevront des ordres que des oiffciers

municipaux, qui ne pourront pas arrêter ni défendre la re-

présentationd'une pièce,saufla responsabilité des auteurs

et des comédiens, et qui ne pourront rien enjoindre aux

comédiens, que conformément auxlois et aux réglemensde

police: réglemens sur lesquels le comité de constitution
dressera incessamment un projet d'instruction. Provisoire-

ment, les anciens réglemens seront exécutés.

Art.7,Il n'y aura auspectaclequ'une garde extérieure,dont
les troupesde ligne ne seront point chargées, si ce n'est dans
le cas où les ofifciersmunicipaux leur en feraient la réqui-
sition formelle. Il y aura toujours un ou plusieurs oiffciera
civils dans l'intérieur des salles, et la .garde n'y pénétrera
que dans le casoù la sûreté publique aérait eompromise, et
sur la réquisition expressede l'officiercivil, lequel se con-
formera aux lois et auxréglemens de police. Tout ciloyen
sera tenu d'obéir provisoirement à l'officiercivil.

Décretdu 12janvier 1793,

La convention nationale, sur la lecture donnée d'une

lettre du maire de Paris, qui annonce qu'ily a un rassem-

blement autour de la salledu théâtre de la nation, qui de-

mande que la convention nationale preixneen considération

une députation dont le peuple attend r effetavecimpatience,
-et-dontl'objet est d'obtenir tlne décision favorable, afin que

la pièce de YAmideslois soit représentéenonobstant l'arrêté
du corps municipal de Paris, qui en défend la représenta-
tion, passe à l'ordre du jour, motivé sur ce qu'il n'y a point
de loi qui autoriseles corps municipauxà censurer les pièces
de théâtre.

Décretdu 16janvier 1793.

La convention nationale casse l'arrêté du conseil exé-
cutif provisoire, en ce que l'injonction faite aux directeurs
des différensthéâtres étant vagueet indéterminée, blesseles

principes, donnerait lieu à l'arbitraire, et est contraire à
l'art. 6 du décret du 13 janvier 1794 - qui porte que «les
»entrepreneursne recevront des ordres que des officiersmu-
»nicipaux, qui ne pourront pas arrêter ni défendre la repré-
»sentalion d'une pièce , sauf la responsabilitédes auteurs et
»des comédiens, et qui ne pourront rien enjoindre aux co-
»médiens, que conformément aux loiset auxréglemensde

«police.»
Décretdu2=3 août 1793.

Art. 1er. A compter du 4 de -ce mois et jusqu'au 1" sep-
tembre prochain, seront représentés,trois fois la semaine,
sur les théâtres deParis qui seront désignés par la munici-

palité, les tragédiesde Brutus, GuillaumeTell, Caïes-Grac-

chus, et autres piècesdramatiques qui retracent les glorieux
événemensde la révolution et les vertus des défenseursde
la liberté. Une de ces représentations sera donnée chaque
semaine aux frais de la république.

Art. 2. Tout théâtre sur lequel seraient représentéesdes

pièces tendant à dépraver l'esprit public et àréveiller la hon-

teuse superstition de la royauté, sera fermé, et les directeurs

arrêtés et punis selon la rigueur des lois.

Décretdu 14 août 1793.

La convention nationale, sur la proposition d'un mem-

bre, décrète que les conseilsdes communessont autorisésà

diriger les spectacles, et y faire représenter les piècesles

plus propres à former l'esprit public et développerl'énergie

républicaine.
25 pluviôsean IV(ct).

Le directoire exécutif, informé que le royalismeet l'a-

(a)Le18nivoscauIVle directoireexécutifavailordonnéà tonsle

directeurs,mt repreneurstt propriétairesdesspectaclesdeParis,sous



CODE CONSTITUTIONNEL.- LIVRE II, TITRE 111, CHAPITRE IV. 285

déon, aussitôt que les réparations seront achevées.

Les entrepreneurs du théâtre Montansièr, d'ici au
-

1erjanvier 1807, établiront leur théâtre dans un autre

local.

Art. 4. Les répertoires de l'Opéra, de la Comédie-

Française et de l'Opéra-Comique seront arrêtés par
le ministre de l'intérieur ; et nul autre ne pourra re-

présenter, à Paris, des pièces comprises dans les

ristocratie, comprimés de toutes parts, s'agitent encore et

semblent chercher un dernier asile dans les spectacles, ou

ils épient avecsoinet saisissent avec avidité toutes les occa-

sions de troubler l'ordre ou de dépraver la morale publique,
ce premier et puissantressort du gouvernementrépublicain ;

Considérant que le but essentiel de ces établissemens

publics, où la curiosité, le goût des arts, et d'autres motifs,

attirent chaque jour un rassemblement considérable de ci-

toyens de tout sexeet de tout âge, étant de concourir, par
l'attrait même du plaisir, à l'épuration des mœurs et à la

propagation des principes républicains, cesinstitutions doi-

vent être l'objet d'une sollicitude spécialede la part du gou-
vernement ;

Que l'art. 856 de l'acte constitutionnel place sous la sur-

veillance particulière de la loi toutes .les professions qui
intéressent les mœurs publiques;

Qu'à cet égard, la constitution n'a fait que sanctionner

les principes déjà consacrés par la loi du 2 août 1793, qui,
en ordonnant la représentation périodique, sur les théâtres

de Paris, de pièces réÏmblièaines, ordonne aussi que tout

théâtre sur lequel seraient représentées des pièces tendant à

dépraver l'esprit public et à réveiller la honteuse superstition
de la royauté, sera fermé, et les directeurs arrêtés, pour
êtrepunis suivant la rigueur des lois;

Que celle du 14 du même mois charge textuellement les

conseils généraux des communes de diriger les spectacles,
et d'y faire représenter les pièces les plus propres à former

l'esprit public et à développer l'énergie républicaine;
Quepar ces dispositionsla convention nationale a claire-

ment dérogé à celle de la loi du 19.janvier 1791 , rappelée
dansles décrets des 13 et16 janvier 1793, qui interdisait

aux municipalités la faculté d'arrêter ou défendre la repré-
sentation des pièces, sauf la responsabilité des auteurs ou

comédiens (a) ;

Que néanmoins quelques auteursd'ouvrages dramatiques,
ainsi que quelques directeurs ou artistes désthéâtres, par-
ticulièrement dans les grandes communes de la république,
cherchent àsesoustraire à l'action salutaire de cette direction
et de cette surveillance, en affectant; par un dangereux
abus des principes, de confondre la liberté de la presse, si

religieusementet si justement consacréepar la constitution,
avec le droit essentiellement subordonné à l'autorité civile,
de disposer d'un établissement public, pour y influencer,

par le prestige de la déclamation et des arts, une grande

leurresponsabilitéindividuelle,de fairejouerchaquejourparleuror-
chestre, avantlalevée'de la toile- les airschérisdesrépuhlicains,tels
quela MarseUlaise.Çaira. réi/lonsausalutde l'Empire, leChant
duDépart. L'arrêtéprescrivaitdechanterdansl'intervalledesdeux
piècesl'hymnedesMarseillais,ouquelqueautre chansonpatriotique,
etdéfendaitexpressémentdechanter,laisseroufairechanterl'air ho-
micidedit: le Rél"il duPeuple.-

LethéâtredesArts(I'Opé-ra)devaitdonner,à chaquejourdespec-
tacle,unereprésentationde l'Offrandeà la Liberté.avecles chœurs
et accompagnemens,ouquelqueautrepiècerépublicaine.

Le22nivosean XVcetarrêtéfut renducommunà tousles théâtres
dela république.

(a) Il estbien évidentaucontrairequecesloisn'avaientpasabroge
cellede1791> ellesn'arrêtaientpas,ellesnesuspendaientpasles repro-

masse de citoyens, et y répandre, avec sécurité, le poison
des maximes les plus anti-républicaines; et qu'il est essentiel
de rappeler aux citoyens les lois qui placent tous les établis-
semens de ce genre sous la surveillance expresse et directe
despouvoirsconstitués,

Arrête ce qui suit:

Art. 1er. En exécution des lois qui attribuent aux officiers

municipaux des communes la police et la direction des spec-
tacles, le bureau central de police dans les cantons où il en
est établi, et les administrations municipales dans les autres
cantons de la république, tiendront sévèrement la main à
l'exécution des lois et réglemens de police sur le fait des

spectacles, notamment des lois rendues les t6.ct 24 août

1790, 2 et 14 août 1793 (vieux style) : en conséquence, ils
veilleront à ce qu'il ne soit représenté sur les théâtres établis
dans les communes de leur arrondissement aucune pièce
dont le contenu puisse servir de prétexte à la malveillanceet
occasioner du desordre, et ils arrêteront la représentation
de toutes celles par lesquelles l'ordre public aurait été trou-
blé d'une manière quelconque.

Art. 2. Conformément à l'art 2 de la loi du 2 août pré-
citée, le bureau central de police et les administrations mu-

-

nicipales feront fermer les théâtres sur lesquels seraient

représentées des pièces tendant à dépraver l'esprit public et
à réveiller la honteuse superstition de. la royauté, et ils fe-
ront arrêter et traduire devant les officiers de police judi-
ciaire compétens les directeurs desdits théâtres , pour être

punis suivant la rigueur des lois.
Art. 3. Le présent arrêté sera inséré dans le Bulletin des

Lois. Le ministre de la police générale de la république est.

spécialement chargé d'en surveiller l'exécution.

11 germinalan ir.
Tout spectacle où des troubles se manifesteraient sera

fermé.
- ;

On ne pourra jouer ou chanter sur les théâtres que les

pièces ou airs indiquéspar les affiches.

17 frimaire an xiv. DÉCRETsur la policedes théâtres.

Art. 1er.Lescommissairesgénéraux de police sont chargés
de la police.des théâtres, seulement en ce qui concerne les

ouvrages qui y sont représentés (b).
Art. 2. Lesmaires sont chargés, sou6.tous les autres rap-

ports, de la police des théâtres et du maintien de l'ordre et
de la sûreté.

senlalionspar mesurepréventive,par censuredespiècesy ellesor4on-
naientla fermeturedesthéâtreset la punitiondesauteurset directeurs,
parcequelespiècesreprésentéessurlascèneétaientdenatureàentraî-
nercesmesuresde répression.C'estainsiqutJ"le 3 septembre'I793"un
décretdela conventionavaitapprouvéunarrête ditcomitédesalutpu-
blic, ordonnantla fermeturedu Theâtre-Français,par suitedel'ac-
cusationd'aristocratieportéecontresesacteursetsonrépertoire.

(b)L'arrêtédu 5brumairean IXportaità sonart. 2 : lescommis-
sairesgénérauxdepoliceaurontla policedesthéâtresencequi'touche
lasûretédespersonnes,lesprécautionsà prendrepourprévenirlesac-
cidenset assurerlemaintiendela tranquillité.et dubon ordre.,tant
au dedansqu'audehors.C'estpour lapremièrefois, enl'an XIV,que
lescommissairesgénérauxsontchargésde la policeence<fuiconcerne
lesouvrages.C'étaitle préJude.dqdécretde1806.
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répertoires de ces trois grands théâtres, sans leur au-

torisation, et sans leur payer une rétribution qui sera

réglée de gré à gré, et avec l'autorisation du ministre.
Art. 5. Leministre de l'intérieur pourra assigner à

chaque théâtre un genre de spectacle, dans lequel il
sera tenu de pe renfermer (1).

Art. 6. L'Opéra pourra seul donner des ballets,

ayant les caractères qui sont propres à ce théâtre, et

qui seront déterminés par le ministre de l'intérieur (2).
Il sera le seul théâtre qui pourra donner des bals

masqués (3).

TirasIL — Théâtresdesdépartemens.

Art. 7\ Dans les grandes villes de l'empire, les théâ-

tres seront réduits au nombre de deux. Dans les autres

villes, il n'en pourra subsister qu'un. Tous devront

être munis de l'autorisation du préfet, qui rendra

compte de leur situation au ministre de l'intérieur.

Art. 8. Aucune troupe ambulante ne pourra sub-

sister sans l'autorisation des ministres de l'intérieur et

de la police. Le ministre de l'intérieur désignera les

arrondissemens qui leur seront destinés, et en pré-
viendra les préfets.

Art. 9. Dans les chefs-lieux de département, le

théâtre principal jouira seul du droit de donner des
bals masqués.

TITREIII. —Desauteurs.

Art. 10. Les auteurs et les entrepreneurs seront li-
bres de déterminer entre eux, par des conventions

mutuelles, les rétributions dues aux premiers par
somme fixe ou autrement.

Art. 11. Les autorités locales veilleront strictement
à l'exécution de ces conventions.

Art. 12. Les propriétaires d'ouvrages dramatiques
posthumes ont les mêmes droits que l'auteur, et les

dispositions sur la propriété des auteurs et sa durée
leur sont applicables, ainsi qu'il est dit au décret du

1er germinal an xm (4).

Dispositionsgénérales.

Art. 13. Tout entrepreneur qui aura fait faillite ne

pourra plus rouvrir de théâtres.

Art. 14. Aucune pièce ne pourra être jouée sans

l'autorisation du ministre de la police (5).
Art. 15. Les spectacles de curiosités seront soumis

à des réglemens particuliers, et ne porteront plus le
titre de théâtres.

(1) Cet article a soulevé, depuis la révolution de juillet,
d'énergiques réclamations. Il a subi en fait les altérationsles

plus graves, surtout en ce qui concerne la Comédie-Fran-

faiM. Il est difficileaujourd'hui de distinguer le genre de la

Gomêdie>Françaisedu genre de la Porte-Saint-Martin, et le
théâtre des Folies-Dramatiquesjoue le Tartuffe. Les diverses

mesures prescritespar les art. -4 et 5 de ce décret sont plutôt
dansle domaine du public - que dans celui de l'administra-
tion. Elles sont d'ailleurs une violation ouverte des lois sur
la liberté de l'industrie.

(2) Aujourd'hui, le théâtre de la Porte- Saint- Martin
donne des ballets; pendant les quelques mois de son exis-

tence, le Théâtre-Nautiquereprésentait aussi desballets.

(3) Un grand nombre de théâtres donnent aujourd'hui
des bals masqués. Ce sont là des mesures de police que la

police modifie à son gré. Elles sont, du reste, éminemment

contraires à la liberté de l'industrie.

(4) Voyezl'art. 544 du Code Civilet les notes.

(5) Cet art. 14 est-il encore envigueur en présence de

l'art. 7 dela Charte?

Sansaucun doute,l'autorisation du ministre, c'est la

censure.
Mais la question est ici: En supprimant la censure, en

proscrivant à jamais son rétablissement, la Charte a-t-elle

voulu abolirla censure en matière de presse proprement
c:trte?A-t-ellecompris aussila censure sur les piècesde théâ-
tre? Voiciles raisons les plus saillantespour la négative.Les

représentations théâtralesne doivent pas être comparéesà la

publication d'un livre, d'une brochure, d'un journal; ces
divers écrits t'adressent à des hommes isolés et aux impres-
sionsde chacun en particulier; une représentation est desti-
née à une masse d'individus réunis de tous les points d'une

ville. Les dangers d'une mauvaise publication sont graves;
ççux d'une-mauvaisepièce sont immenses. On peut saisirun

mauvais écrit à sapublication? comment saisir une mau-

vaisepièce à la représentation? Et ce mouvement, en quel-
que sorte électrique, excité par un mot, par un cri, par
une phrase, par une tirade qui s'adresseaux passions, com-
ment le dominer? Faites imprimer votre comédie, elle ne
sera pas censurée; on la saisira, on la poursuivra si elle ren-
ferme quelque délit: mais en permettre la représentation

pour attendre les effetsdésastreux qu'elle peut produire, ce
n'est pas là ce qu'a voulu l'art. 7 de la Charte. En politique,-
'en morale, ce droit de tout dire devant un public assemblé

pour-vous entendre n'est pas tolérable: une bonne adminis--

tration ne saurait l'admettre. Aussi, le gouvernement de

l'an ivdisait: «C'estun dangereuxabusdesprincipes de con-

fondre la liberté de la presse avec le droit essentiellement

subordonné à l'autorité civile, de disposer d'un établisse-

ment public pour y influencer, par le prestige de la décla-
mation et des arts, une grande massede citoyens, etc.»

Le système contraire présente de sérieux argumens. La

Charte est conçue en termes généraux 2Tous les Français

peuventpublier et faire imprimer leurs penséeset leurs opi-
nions en se conformant aux lois. La censurene pourra ja-
mais être rétablie.

-Prenezles lois relativesà la liberté de la presse, elless'oc-

cupent de tous les modesdepublications, de tous les lieuxoù

l'on s'adresseau public, de touteslesmanièresd'appelerla pu-,
blicité.Il n'y a d'exceptionpour rien et nulle part.

S'il y a danger plus grave, faites des lois plus sévères;

mais il ne s'agit pas de l'abus, il s'agitdu droit.

Vous prévenez au lieu de rèprimer, vous renouveler la

vieillequerelle de 1814 , vouscensurezau lieu de punir. On

parle toujours de dangers quand on veut usurper un droit.

Voyezcomme on raisonnait en 1814 pour faire passer dans

la loi la censure des écrits et des journaux. Nous ne la de-
mandons pas, s'écriait-on, pour les ouvrages sérieux, de

longue haleine; ceuxla vont trouver le lecteur isolé, ia-

dressent à son intelligence, plus qu'à ses passionsi- inaie-ler
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SECTION II.

29 JUILLET1807.—DECRET SURLESTHÉATRES.

TITREI. — Dispositionsgénérales.

Art. 1er. Aucune représentation à bénéfice ne pourra

avoir lieu que sur le théâtre même, dont l'adminis-

tration ou les entrepreneurs auront accordé le béné-

fice de ladite représentation.
Les acteurs de nos théâtres impériaux ne pourront

jamais paraître dans ces représentations que sur le

théâtre auquel ils appartiennent.
Art. 2. Les préfets, sous- préfets el maires sont

tenus de "ne pas souffrir que, sous aucun prétexte, les

acteurs desdits quatre grands théâtres qui auront ob-

tenu un congé pour aller dans les departemens, y

prolongent leur séjour au-delà du tems fixé par le

congé: en cas de contravention, les directeurs de

spectacles seront condamnés à verser à la caisse des

pauvres le montant de la recette des représentations

qui auront eu lieu après l'expiration du congé.
Art. 3. Aucune nouvelle salle de spectacle ne pourra

être construite, aucun déplacement d'une troupe d'une

salle dans une autre ne pourra avoir lieu dans notre

bonne ville de Paris, sans une autorisation donnée

par nous, sur le rapport de notre ministre de l'inté-

rieur.

TITREIl. -Du nombredes théâtres, et des règles auxquelles
ils sont assujétis.

Art. 4. Le maximum du nombre des théâtres de no-

tre bonne ville de Paris est fixé à huit : en consé-

quence, sont seuls autorisés à ouvrir, afficher et

représenter, indépendamment des quatre grands théâ-

tres mentionnés en l'article premier du règlement de

notre ministre de l'intérieur, en date du 25 avril der-

nier, les entrepreneurs ou administrateurs des quatre
théâtres suivans :

-

1° Le théâtre de la Gaîté, établi en 1760; celui
de l'Ambigu-Comique, établi en 1772, boulevard du

Temple, lesquels joueront concurremment des pièces
du même genre, désignées aux paragraphes 3 et 4 de
l'art. 3 du règlement de notre ministre de l'intérieur ;

2° Le théâtre des Variétés, boulevard Montmartre,
établi en 1777, et le théâtre du Vaudeville, établi en

1792, lesquels joueront concurremment des pièces du

même genre, désignées aux paragraphes 3 et 4 de l'ar-

ticle 3 du règlement de notre ministre de l'intérieur (1).
Art. 5. Tous les théâtres non autorisés par l'article

précédent seront fermés avant le 15 août.

En conséquence, on ne pourra représenter aucune

pièce sur d'autres théâtres de notre bonne ville de

Paris, que ceux ci-dessus désignés, sous aucun pré-
texte, ni y admettre le public, même gratuitement ;
faire aucune affiche, distribuer aucun billet imprimé
ou à la main, sous les peines portées par les lois et

réglemens de police.
Art. 6. Le règlement susdaté, fait par notre minis-

tre de l'intérieur, est approuvé pour être exécuté

dans toutes les dispositions auxquelles il n'est pas dé-

rogé par le présent décret (2).
Art. 7. Les ministres de l'intérieur et de la police gé-

nérale sont chargés de l'exécution du présent décret (3).

écrits de moins de vingt feuilles, mais les brochures, mais

les journaux, ils parlent chaquejour à la multitude; quel
danger, soit dans l'ordre politique, soit pour la morale, soit

pour la religion!
Les mêmes motifs sont invoqués aujourd'hui, après 1830,

contre les représentations théâtrales. Vous nous citez un

préambule d'un arrêté de l'an rv; mais c'estle gouvernement,
c'est-à-dire le ministère d'alors, qui parlait ainsi, ce n'est

pas le législateur. Le législateur disait au contraire: Les en-

trepreneurs ne recevront des ordres que des officiersmuni-

cipaux, qui ne pourront arrêter ni défendre la représenta-
tion d'une pièce, sauf la responsabilité des auteurs et des
comédiens. _Et que faites-vous de ces motsî La censurene

pourrajamais êtrerétablie? Ce n'est, dites-vous, que la cen-

sure des journaux, des brochures, des écrits, même des

places de théâtre imprimées: mais où donc se trouve, dans

la Charte ou dans une loi postérieure, l'exception pour les

pièces à représenter?
Nous nous bornons à présenter les deux systèmes fort

sommairement. Notre opinion à nous n'est pas douteuse.
L'autorisation est la censure; la Charte abolit la censure. Il

n'y a, il ne saurait y avoir aucune exception à ce principe.
M. le ministrede l'intérieur censure. Nous avonsla Charte,

des lois et des tribunaux; il faut appeler les magistrats à
trancher la question. Jusqu'à ce que la jurisprudence ait

prononcé, les opinions contraires se débattront. Un recours
aux chambres contre une censure du ministre ne nous pa-

raîtrait pas un recours utile. Je ne veux pas attaquer la ma-

jorité, je veux dire seulement qu'il y a question et que le
ministre aurait droit de répondre: Je soutiens que j'ai bien
entendu la loi et la Charte; que les tribunaux prononcent
entre les auteurs et moi.

La plupart de nos droits sont méconnus parce qu'oa les
laissevioler en silence, ou parce qu'on pense avoir assezfait
en les dénonçant à la presse.

Appelez à votre aide les tribunaux.
AD.CRÉMIEUX.

1(1) Sous la restauration et depuis la révolution de juillet,
un grand nombre d'autres théâtres ont été ouverts à Paris.

(2) Le réglement ministériel du 25 avril 1807 fixe le genre
de chaque théâtre; il s'occupe des théâtres des départemens
et des diverses troupes de comédiens. Nous le ferons con-
naître au Code Administratif, au chapitre de la police deç
théâtres. - (

(3) Le CodeConstitutionnel ne doit renfermer au chav,
pitre des théâtres que ce qui se rapporte à la liberté de la

presse.Le surplus, en ce qui concerne les théâtres, se trouve
au Code Administratif, chapitre des hospicespour le droit
des pauvres, chapitre de la police pour les incendies, les
droits des ofifciersmunicipaux et du préfet de police. Quant
à ce qui touche au droit de propriété des auteurs, voyezau

Code Civilles notes sur les art. 544et suivans; pour les sub-

ventions accordées au théâtres royaux, voyezle Code des -

Finances.
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JURISPRUDENCE.

CHAPITREPItEMIEli.- linpi-imerieel librairie.

Leministèredel'imprimeurestfacultatif.L'imprimeurpeut, à son
gré, accorderou refuserl'usagede sespresses; il n'est aucunement
tenud'imprimerlesouvrages(écritspériodiquesounon) quiluisont
présentés.Ch.cons.,art. 8; décr.du5 février1810,loisdes2[ oct.
1814et 18juillet1828.(Troisarrêts,l'un dePoitiers,3odéco182g;
le seconddeRouen,Ieravril1830;le 3edeParis,27marsi83o.)

Imprimerie.- Brevct.

-Lçbrevetd'imprimeuret celuide librairesontpersonnels.Néan-
moinslaveuvedel'imprjmeuretdu librairepeutcontinuerl'exploita-
tionde l'industriedesonmarisansautorisationnouvelle,tantqu'elle
resteenviduité.Cass.,2juin 1827; S.,XXVII, I, D.,XXVII,
1, 203.

Lelibrairenepeutcédersonbreveten toutouenpartieà un tiers,"
etfaireouvriruneboutiquedansuneautreviHe,parun individuqui
sequalifieraitsoncommis.Cass., 15mai1823et 28avril1827; S.,
XXVIIl, 1,87; D., JurisprudencegénéralePresje,pag.341.

Bienque lesbrevetsdelibraireet d'imprimeursoientpersonnelset
incessibles,cependantlaventede telsbrevets,lorsqu'ellecomprenden
mêmetemscelledu matérieldel'étahlissement,etquel'acquéreurs'est
misenpossession,sansinventaireni estimationpréalablesdumatériel
vendll,doitêtreréputéevalable,et nepeutêtreJ'ésolue,sousprétexte
quelegouvernementrefusede concéderlesbrevetsà l'acquéreur.,si
d'aillcur.l'obtentiondesbrevetsn'apasétéopposéecommecondition

du traité.C. Civ., 1698,1626et 1693.Courroyalede Poitiers,du
27juin I832.

Unlibrairepeutprendredesassociéspoursoncommerce; maisil ne

peutse démettreenfaveurd'un tiersdel'exercicedesaprofession,ni

déléguerla gestiondesalibrairie.28juillet1827.C.C.S.,XXVIII,
1,3o.

Unesociétémutuelleétablieentredeuxindividuset spécialement
-aet'lltouvriers, pourl'exploitationmatérielled'uneimprimeriedontun
«atre^stlitulaire, n'a riend'illégal.Unetellesociété,ayantpourob-

jetlk miseencommunde la main-d'œuvredesassociés,l'esecutionet

lejEodwitdes travaux, est étrangèreà l'exercicedesdroitset charges
récoltant3ubrevet( essentiellementpersonnelleet incessible) ; ellene

peutdoncêtreannulée,commeayant unecauseillicite. C.Civ.,6, 1133-

1843.14décembre1827.Ai, S., XXVIII, 2, 70; D,, XXVI, I,
2, 45.

Lesbouquinistessontsoumisauxmêmesobligationsqueleslibraires,
et leur brevetleur donneraitle droitdevendredes livresueufsaussi
bienquedesvieux.C.C.,8décembre1826; D., 1827, 1,35g.

lien estdemêmedesloueursdelivres,car la locationestuncom-
merceaussibienque la vente.30décembre1826.C.C.D.,1827, 1,
368.

Lescolporteursdoiventêtreégalementbrevetés,saufpeutêtre lecol-

portagespécial,autorisépar règlementde 1723.C. C., to novembre

1826;S.,XXVII, l, 373; D. 1827,1, 33o, et 3 mars1827;S.,

XXVII,1, 477;D.18.27.-

Imprimerieclandestine.

Onliedoitpasconsidérercommepossesseurd'uneimprimerieclan-
destineceluiquireçoitchezluiunepersonneayantparmiseseffetsdes

objetspouvantservirà uneimprimerie,alorsquerienn'établitqu'ilait
eucesobjetsen sa possession,ni qu'il en ait été faitusagedanssa

maison;maislasimplepossessiond'uneimprimerieclandestine,môme
satisquelepossesseurenait faitusage,suffitpourentraînercontrelui

l'applicationdel'art. 13de la loidu21octobre1814.C. Cass.,rejet,
Rcnues,27décembrei833.

Déclaration.- Dépôt.—Indicationdunomet de la demeure.

L'obligationimposéeauximprimeursdemettreleurnomet leurde-

meuresurlesouvragessortisdeleurspressess'étendmêmeauxouvra-

ge ruiaas-neétrangèrenondistribuésenFranceetdestipésjesclusive-

picntaucommercedel'étranger,11 nesuffiraitpasquel'imprimeureut-

missonnometsademeuresurlescinqexemplairesdéposésà la direc-
tionde lalibrairie.Loi du21oct.1814, art. 15, 17. n nov.1826
Cass.Paris; S., XXVI,1,112; D.,XX.1V,1,87; L., 74,563.

Ledéfautd'indicationsur chaqueexemplaired'unouvragedu nom
etdela demeuredel'imprimeurn'estpasexcusable,parcelaseulqu'à
l'époquede lasaisieaucunexemplairedel'ouvragen'avaitencoreété
vendu.21février1824.Cass.Lyon;S., XXIV,I, 408;D.,22-1169.

L'obligationpourle libraired'indiquersonnomet sa demeureest
indépendantedeladéclarationprescriteparl'art. 14.Cass.,21février
1824cl8août 1828.

L'art.17delaloidu21octobre1814,portant:« Ledéfautd'indi-
cationdelapartdel'imprimeurdesonnomet desademeuresera puni
d'uneamendede3,000f., »doits'entendreencesensquel'imprinleur
est passiblede la peine,par celaseulqu'enindiquantsonnom,il a
omisd'indiquersademeure..,alorsmêmequ'ilestconstantenfaitque
lademeureestsuffisammentconnue.25juin, cass.Paris;S.,XXVI,1,
20,L., 73,313.

Lorsqu'unouvrageest totalementimprimé,queledépôtdesexem-
plairesprescritenaétéfaità la directiondela librairie,et quel'im-
primeura faitl'envoidel'ouvrageaulibraire,s'ilsetrouvequelenom
et la demeuredel'imprimeurnesoientpasindiquéssurtouslesexenl-
plairesdecetouvlage,lacontraventionauxarticles14,15et 17dela
loidu21octobre1814estmatériellementconsommée,quandmêmeau-
cunexemplairen'auraitétévenduparle libraire; en conséquence,il y
a lieud'appliquerlapeineétablieparlaloi.à cetégard, lestribunaux
n'ontàapprécieraucunfaitd'excuseoudebonneJoi. L'examendetel-
lesquestionsn'appartientqu'à l'administration.8 août 1828,Cass.
Chambresréunies; S.,XXVIII,1,312; D.,XXVI,1,373.

L'imprimeurquitireunnombred'exemplairesplusgrandquecelui
portéensadéclarationestpunissabledespeinesportéesparl'art. 16de
la loidu21octobre1814,pourledéfautdedéclaration.Loidu21oct.
1814,art. 14et16; ord.du24oef.1814,art.2; 29déc.1823,C. C.,
rejet. Paris; S.,XXIV,1, 200; D., XXII, 1,107.

LesmémoiressignéspardesjurisconsulLes,desavocatsoudesoffi-
ciersministériels, peuventêtreimpriméssansaucuneformalitéde la
part desimprimeurs; il n'enestpasdemêmedesmémoiresanonymes
ousignésseulementpardesimplesparticuliers,mêmedansleurpropre
cause;detelsmémoiresnepeuventêtreimprimésqu'aprèsquel'impri-
meura repiplilesformalitésprescritesparle décretdu5 février1810.
1"août1810,décis.min.; S.,XI, 2,216.

Lesécritspubliésàl'occasiond'unprocèsnesontdispensésdelafor-
malitédeladéclarationavantl'impression,et decelledudépôtavant
lapublication,qu'autantqu'ilsportentlasignatured'unavocatoud'un
avoué.Loisdu21oct.1814,art. 14et 16;17mai1819,art. 25; 21oct.
1825,cass.Paris; S., XXVI, 1 , 260; D.,XXIV,1,77.

Lorsqu'àdéfautpar un imprimeurd'avoirfait la déclarationet le
dépôtd'un ouvragequ'ila imprimé,un commissairede polices'est
présentépoursaisircetouvrage,et, n'enayanttrouvéaucunexem.
plaire,s'estbornéà dresserprocès-verbaldesdiresduprévenu,il n'est
pasnécessaire,àpeinedenullité,queceprocès-verbalsoitsignifiédans
le délaide24heuresfixépar la loidu28février1817; lasignification
n'estnécessaire,et cetteloin'estapplicablequelorsqu'ilya saiiieréel-
lementfaite.—Lacontraventionrésultantdudéiautdedéclarationet
nedépôtd'unouvrageimpriméestsuffisammentétablieparla non-re-
présentationdu récépisséde cettedéclarationet decedépôt.Loidu
21octobre1814, art. t. Cass.,2avrili83o; S.XXXI,1,337-

Lamusiquegravée,ccompagnéedeparoles,est soumiseauxmenie3
formalitésquetoutéçritimprimé.(Uejel.29mai18:d.)

( Réimpression.) Laréimpressiond'unoude plusieursarticlesd'un

journal,surtoutdansunnouveauformat,estsoumiseaudépôtet à la
déclarationprescriteparl'art. 14de la loidu21 octobre1814,bien

quele dépôtdu journalait déjàeulieuconformémentà laloi.Cus..
5aoûti834.S.,XXXIY,I, 842,

Lesobligationsrelativesà la déclarationet audépôts'appliquentaux

ouvragesquise réimpriment,commeauxouvragesnouveaux.(Plusieurs
arrêtsdela C.deCass.)

L'ordonnancedu24 octobre1824estun réglementd'administration

publique,quia eu pourobjetd'assurerl'exécutionde la loi; ell«se
confondaveccetteloi, etparticipedesoncaractèreet 4csonautorité
(Çouxdecass.,rejet.Paris1 19décembrei833.
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Lesobligationsrelativesàladéclarationetau dépôts'appliquentaux

ouvragesquiseréimprimentcommeà ceuxquisontnouveaux.12dé-

cembre1822et 18juil. 1833;D., jurisprudencegénérale,VOPresse,
338,eL1833,S.,XXXIII,1 ,876.

Lanouvelleéditiond'unlivreet laventedecettenouvel'eéditionne

pruventdonnerlieuàdespoursuites,lorsquedeséditionsprécedentes
ontétévenduespaisiblementetannoncéesdauslejournaldela librairie.
8mars1833.Amiens; S., XXIII,a, 169.

Lorsqu'unouvragea déjàétépubliéet a circulé,sansaucunepour-
suiteduministèrepublic(encorequ'ilcontiennedesoutragesà lamo-
ralepublique),celapeutsuffirepourexcuserL'éditeur,maisnonpour
justifieroupréserverl'ouvrage.Ainsil'ouvrageestdétruit;maisle li-
brairerestesanspunitionpersonnelle.15janvier1825.Paris,S.,XXV

2, 342;D.,XXIII, 2, 151.
Pourqu'unimprimeurpuisseêtre condamnécommecomplicede

l'auteurd'un ecrit reconnucriminel, il n'estpasnécessairequedes
poursuitesaientétédirigéescontrel'auteur,alorsmêmequ'ilserait
connu.Il suffitqu'ilsoitconstantquel'imprimeura agisciemment.
Loi du 17mai1819,art. 2i5 oct. 1825.C. C., rejet. Poitiers;
S.,XXJTII,1, 31; O.,XXIV,1,76.

Unimprimeurquia impriméunouvrageexcitantàlahainecontre
le gouvernementestpunissable,encorequecesoitl'ouvraged'unpair
deFrance.Vainementil diraitquela hautedignitéde l'auteura dû
éloignertoutedefiance.DeKcrgorlay,24nov.i83o, courdespairs;
S.,XXX,2,382.

Lefaitd'avoirexposéetmisenventedesouvragesdéjàcondamnés
estassimiléaufaitdeventelui-même,dansle sensdel'art.27de la
loidu26mai1819,etpunissable,parconséquent,despeinesportées
parcetarticle.10nov.1826,cass.Paris; S.,XXVII,1,373;D.,XXV,
1,33o.

Leslivrestrouvésdansl'arrière-boutiqued'un libraire,dansdes
caissesencoreclouées,nepeuventêtreconsidéréscommemisenvente,
danslesensdel'art. 1"de laloidu17mai1819;ilsnepeuventdon-
ner lieuà despoursuitescontrele libraire.8 mars1823.Amiens; S.,
XXIII,3,169.

Plusieursarrêtsde la courdecassationdéclarentinadmissiblesles
excusesprésentéespardesimprimeurspoursuivispourcontravention
matérielleà la loidu21octobre1811.Ilsposentenprincipequelestri-
bunauxn'ontà cetégardà apprécieraucunfaitd'excuseoudebonne
fui. L'Wamende tellesquestionsn'appartientqu'àl'administration.
VoyeznuUmnienlL'arrêt rendule8 août18280parleschambresréunies,
reLt,ci-dessus,tinarrêtdu4mai1832,S.,1822,1,655,ajugéencore
quelacoaixaventionauxart.14et 16dela loide1814nepeutêtreex-
cusée,sousle prétextequel'écrita éléimpriméàl'insudumaîtrede
l'imprimerie,quiétaitdebonnefoi.Voyezaussiun arrêtdu 12sep-
inmli. unautredu25juin IS25;unautredu3juin1826,etc.

CHAPITREII. —Libertéde la presseengénéral.

( Loidu 16mai1819.)
Aat.1".—Unesalledespectacle, un greffe,uneplace,uneruc,

uneauberge,lesbureauxd'unesous-prefeclure,uneclasseoùl'onre-
çoitdesexternes, lesappartenancesd'uneaubergesontdeslieuxpu-
blics,mêmequanduneréuniondeparticuliersyestadmiseseulepour
unhanquel;lanaturedulieurestelamême.Cependantlefaitdedis-
coursprovocateur.proférésdansuneaubergenesuffitpas,il fautqu'il
soitdéclaréqu'ily a eupublicité,quelesdiscoursontétépublique-
mentproférés.Dureste,peuimportelenombredesauditeurs,unseul
suffil; seulement,il fautquelesdiscoursprovocateursaientétéprofé-
ris, nontenus.Ily apublicitélégaledansuneréunionpubliquetenue
dansun lieunonpublic.Lesjugesdoiventdéclarers'ily a ounonpu-
blicité.Il y a publicitédanslefaitdel'expositiond'unsigneséditieux
surleluitd'unemaisonparticulière,maisdansunlieuapparentetac-
cessibleauxregaicls; il ya publicitédanslaventeoudistributiond'é-
critsséditieux.ArrêtsJe lacourdecass. des2juil. 1812,21nov.1812,
2t)mars1813,2dec.1819,17avril 1823,16janv.1824, 19fév.1825,
26janv.et4 auût1826,12août1828,II juin 1831,20sept.et9 nov.
1832.

Uneprison, unpresbytère,la courd'unpresbytère,mêmequandellesertdedépôtauboisdestinéà destroupesencantonnementune
vaiturepublique,nesontpasdeslieuxpublics.Ariêtsdes2août1816,31maiet 15juin1822, du27aoûti83l, t" mars1833.

Lapublicationparlavoiedelapressed'uninterrogatoiresubiparun
prevemLdevantunjuged'instructionpeutconstituerun délit.lorsaue

le~Mp~~publiees

ontle caiaclèrededélit.19maii832; S., L32,

.uer des inàividus à désohéirà unarrêtéd IJadminis-tnfirt^uer
desindividusà désobéirà unarrêtédel'adminis-

tration,cen'estpasprovoquerà ladésobéissanceauxlois,délitpfSvu
parl'art. 6delaloidu17mai1819.c'estprovoquerà un délit, au*,
termesdel'art.Ier; siledélitaétécommis, lesprovocateurssontalors
puniscommecomplices.Cass.Bordeaux,3 mail834; Dalloz,1834
1,225.

Art.9 Ledélitdecritiqueet censureoud'offenseenversla per-
sonneduroi,commispar discourstenusenchaire,ne rentrepasdans
lescasdabus.Ilrestesoumisaudroitcommun; l'autorisationpréalableà
lapoursuiten'estd'ailleurspasnécessaire,lesministresduculten'étant
pasdesagensdugouvernement.Arrêtsdelacourdecass.des23juin,
9sept.,3et25nov.i83i; S.etD., 1831et 1832.

Art.[o.L'outragefaitàla mémoired'unprincedela familleroyale
décédépeutrentrerdanslestermesdel'art.10.Arrêtdu24avril1833;
S.,1823;D.,jurispr.géu.,Xl.

Art. l3. Ladiffamationoul'injuresonttoujoursréputéesfaitesdans
l'intentiondenuire; si leprévenuexciped'uneautreintention,il doit
laprouver,et lestribunauxdoivent,à peinedecassation,énoncerles
faitsquiétablissentl'exceptionproposée.15mars1821; D.,XI, dela
jurisp.gén.

-

Desproposdiffamatoiresenréponseà uneinterpellationsonttou-

joursdiffamatoires;peuimportemêmequ'ilseussentététenusaupara-
vantpard'autres.4nov.1831.S., l832; D., 1831.

Accuserverbalementune personnede sorcellerie,c'est l'injurier.
i5mars1811; S., 18n.

Lestribunauxsontsouverainspourqualifierlesparolesincriminées
d'expressionsoutrageantes, termesdemépris,invectives,sansimputa-
tiond'unfaitprécis.11avril1822;S.,1822.

Art.t4- Ladiffamationpubliquerésultesuffisammentd'unactedé-
poséaugreffed'untribunal(arrêtdu22août1828); ellenerésultepas
d'unactenotarié,il n'ya paslàpublicitésuffisante( arrêtdu 7 mars
1823);ni d'unepétition,à un ministre,nonpubliéeni distribués
(25 octobre1810;S.,1817);ni d'unerequêted'avouéàavoué,non
vendue,nondistribuée,nonaffichée.27août1818.

Ladiffamationnonpubliqueestpassible,commeinjure,depeines
desimplepolice.Arrêtsdu2 déc.1819;S., 1819;des23août1821et
10juillet1834.

Maisle délitd'injurepubliquenedoitêtrefrappédepeinescorrec-
tionnellesquesi la circonstancede publicitéest justifiée.Arrêtsdea
23août1821et 11sept.1828;D., 1828.

L'injureverbaleprovoquéen'estpaspunissable.Il oct.1827;S. et

D.,1827.
Entredeuxplaignanseninjures,si l'on ignorelequelestle provo-

cateur,tonsdeuxdoiventêtre absous.tersept.1826;S.etD., 1^27.
La réparationd'bonneur,portéeà l'art.226duCodePénal,nepeut

êtreordonnéepourl'injure.24avril1828; S.,1829;D., 1828.
Art. 16. Les gardesnationauxen fonctions,les appariteursou

agensdepolice,lessergens-de-ville,sontdesagensdel'autoritépubli-
hliquc.Il y a grandnombred'arrêtsdela courdecassation.

Art.18.LadiffamationcommiseenFranceparunétrangery rési-
dantcontreunautreétranger,mêmenonrésidant,peutêtrepoursuivie
enFrance.22juin 1826;D., 1826;S.,1827.

Art.20.Unelettreinjurieuseestuneoffense,ellepeutdoncservir
debaseà celuiquil'areçuepourintenteruneactionen inj.ure; mais*1
ellen'apasétérenduepublique,l'actionestduressortdelasimplepo-
lice.10avrilet 26juin1817;D.,jnrisp.gén.,XI; 130et n5.

Art. 23.Un écritdistribué,quoiquenousignifié,est réputépro-
duit.6 fév.1829; S.etD., 1829.

Lesécritsproduitsdevantlacourd'assisesne sontpascomprisdans
l'art.23, la loinereconnaîtauxassisesquela défenseorale.11août
1820.

Unmémoirepubliéentrele jugementdepremièreinstanceetrap-
pelpeutêtrepoursuivien policecorrectionnelle,surtoutsi l'actionest
intentéeparunepersonneétrangèreauprocès.21juil. 1832,S. et D.,
1833.

Lorsqu'unecouradéclaréqu'unécritinjurieuxn'a pasétéproduit
devantelle,etqu'ellen'apaslapossibilitéd'enconstaterladistribution,
l'actiondelapartieinjuriéeestrecevabledevantlestribunauxcorrec-
tionnels,mêmequandil seraitprouvéquedevantlacourona discuté
despassagesdel'écrit.C.C., rejet.S.etD., I832.

Il nepeuty avoiraction,et lesjugescoriectionnelsnepeuventêtre
saisisparlerenvoiqueprononcentlesjugesdufond, quelorsqueles
faitsontétédéclaréspareuxétrangersà lacause.C.C., 2avril1825
et6 février1829;D., 182a;S., 1829.

Art.25 L'art.56duCodePénals'appliqueauxcrimesetdélitspré-
vuspardesloispostérieuresquandellesn'ydérogentpas.Il y a surco

pointunefouled'arrêtsde la courdecassation.Il fautseulementre,

marquerquepourlesdélitsdela presseil n'ya pasobligationj mqis
3o
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facultéd'appliquerla-règle.Arrêt du 22 janvier- 1824;S. , 1824»
A moinsquela premièrecondamnationn'ait étéprononcéeenvertu
duCodePénal,caralorsil y a obligation: la facultén'existequesiles
délitssonttousdeuxrépriméspardesloisspéciales.C.G,,12septembre
1829et I3septembreI832; S., i83o; S.etD., 1833.

Loidu 26mai1819.
Art.4. Si le ministred'un culteest outragédansl'exercicedeses

fonctions,il y a troubleàl'ordrepublic;laplaintepréalablen'estpas
nécessaireauministèrepublic, il peutpoursuivred'office.(C. C., 10
janvieri833; S. etD., 1833.

Ladiffamationou l'injurequi s'adresseengénéralauxagensd'une
administrationpeutêtrepoursuiviesurlaplaintedu chefdecettead-
ministration.Ainsilepréfetdepolicea droitderéclamerla poursuite,si
la fliffamatiqnet .l'injures'adressentauxagenssoussesordressansdé-
signationpersonnelle.C.C., 16juin1832;S. I832,D. i833.

Lacourdecassationajugé,le r4geriniualanXIII,qu'unmariavait
qualitépourpoursuivrel'injureadresséeà sa femme,si cetteinjure
pouvaitrejaillirsurlui.
-.11n'ya pasdeformeparticulièrepourla plainte;il appartientaux
magistratssaisisdelapoursuitedejugersi l'actiouduministèrepublic
a étésuffisammentprovoquéepar lapersonnediffaméeouinjuriée.Ar-
rêtdu23févrieri832; S.XXXII,l, 622; D. 1833,1, 86.

La délibérationd'un corpsadministratifne vaudrait,pasmoins
commeplainteet commeautorisationdepoursuivrequandbienmême
elleserait,commeacted'administration,sujetteà critique.10novem-
bre1820; D., tom.IV, p.307.

Art.6.Laplaintenepouvantêtreséparéeduréquisitoirequ'elle3pro-
voquée,il ya qualificationsuffisantedesfaitssi cettequalificationse
trouvedansleréquisitoire.16juin I832; S.XXX1I,I, 856;D. i833,
1,86.
- Leministèrepublic, enindiquantdanssespremiersréquisitoiresles
articlesdesloisde 1819et de1822quicaractérisentlesdélits,et les

pagesdel'ouvragepoursuivioùsetrouventlespassagesincriminés,a
suffisammentarticuléetqualifié,conformémentauvœude l'art. 6 de
la loi du26mai1819,lesprovocations,attaques,offenseset outra-
ges,etc.8sept. 1824;S.,XXV,I, 68; D., jurisp.gén.,VoPresse
p. 332.i3juillet i832.S.,XXXIII,1,8o5.

Art. 7. S'ily a eu perquisitionet procès-verbalde perquisitionen
vjertud'unordredesaisie,lo défautde notificalionn'entraînepasla
nullitédelapoursuite;lanotificationditprocès-verbalde la saisieest
seuleexigée.Arrêtsdu24mai1821,du8sept.1824et du2avril183o.

Art. II. L'art..ILet la déchéancequ'ilprononcen'ont trait qu'àla
saisieordonnéepar lejuge d'instruction,conformémentàl'art. 7.La
saisieordonnéepar toutautremagistrat,notammentparle préfetde
policeà Paris,nefait pascourirle délaidedixjoursauprofitdupré-
venu.Arrêtderejetdu 6 mars1824.S.,XXV,1,43;D.,jurisp.gén.,
v°Presse,p.331.

Dansl'espècedecetarrêt, il y avaitdeux.saisies,l'unefaiteparor-
dredu préfetdepolice,l'autreen vertud'unmandatdu juge d'in-
struction.

Art.12.Leprévenud'undélitdelapressepeutêtrejugé,s'ily con-
sent,par un tribunalautrequeceluidudépôt.La compétencede ce
tribunalest établiedausl'intérêtduprévenu;il peuty renoncer.
12août1826,G.C.- rejet. Houen; S.,XXVII,I, 126; D., XXIV,I,
1,401; L., LXXIX>158.

Art.14.Si unepersonnepubliquen'est oITensécni à raisondesa

qualiténi à l'occasiondesesfonctions,il nes'agitalorsquedela per-
sonneprivée, le juryn'estpascompétent,maisle tribunalcorrection-
nel. Arrêtsdu 14avrilet du l5 octobre1831;S. et D., 1831;arrêt
du i5fév. i834; S. 1834,1, 79.

Ladiffamationverbaleetl'injureverbale,quellequesoitlapersonne
qui enestl'objet, rentrentdansle domainede la policecorrection-
nelle.Arrêtdu II avril1822, S. 1822,I, 372, et du 16marst832,
Bulletinerim.,p 146.

Art. i5. Lacourdecassestcompétentepourapprécierlesparoleson
écritssur lesquelsune chambred'accusationa déclaréqu'il n'yavait
lieuà suivre, et peutdéclarerquecesparolesouccsécritsontlecarac-
tèrededélitou de crime.Quatrearrêtsde lasectioncriminellel'a-
vaientainsijugé,lorsque,surlarésistancedescoursroyales,lescham-
bresréuniesdelacourdecassationrendircnt,le23mai1824,unarrêt
solennelquiconsacrala mêmedoctrine, touten rejetant-le,pourvoi,
maispardesmoyensdu fond.Sixjoursaprès,le29mai1834,lasec-
tioncriminelledécidale mêmeprincipeparun nouvelarrêtdecas-
sation.

-

Art.17.Si leprétenunecomparaîtquepourfairevaloirnnmoyen
préjudiciel,l'arrêtestpardéfaut.7déc.1822.

S'ilseretire, aprèsavoirdouné,sur l'interpellationdu président,
sesnom,prénoms, professionetdemeure,l'arrêtserapardéfaut(8sep-
tembre1824),mêmequand il auraitconcouruautiragedujury.24août
1832et 8nov.1833.

Art.19.Sileprévenunedéposepaslarequêtedanslescinqjoursde
sonopposition, il estdéchu,et l'arrêtpardéfautdevientdéfinitif.Ar-
rêt dela courd'assisesdeSeine-et-Oise,du6 juin 1834.Il y avaiteu
pourvoiencassation; maisil y eutdésistement.

La-datedonnéeà la requêteneprouverienpar elle-même,c'estla
datedu dépôtaugreffequiprouvequelaformalitéa étérempliedans
ledélai.25juil. 1833.

Art.20.Pourledélitd'offenseenrersleroi,lapreuvedesfaitsdiffa-
matoiresestinadmissible.20juil. l832;S.etD., 1833.

Quoiqueledélitdediffamationverbaleenverslesagensdel'autorité,
à raisonde l'exercicedeleursfonctions, soitdu ressortdela police
correctionnelle,lapreuvedesfaitsest-ellepermise?Unarrêtderejet,
du il avril1822(S. 1822,I, 32i), préjugela négative.M.Parant
soutientl'affirmativedansunelumineusediscussion.

Art.23.Leministèrepublicaaussile droit,malgrél'oppositiondu
prévenu,defaireentendredestémoinssurla moralitéduplaignant.

Il estpermisauministèrepublicde rechercherdansd'autresarticles
d'unjournall'intentioncoupablequia présidéà larédactiond'unar-
ticleincriminé.25nov.1831;S.,I832,I, 6i3.

Art.25.Peuimportequela dénouciationait précédéou suivila
plainte.Il suffit,pourmotiverlesuisis,que, parmilesfaitsdénoncés,
il y enait depunissahles,déclarésparla dénonciation.Le sursisdoit
avoirlieupourletout.Arrêtdu25juil. 1821; S., 1821, 1,417-

Ladénonciationadresséeàuneautoritéautrequel'autoritéjudiciaire
n'estpascauselégaledesursis.C. C., 1823,I, 332.JNonplusquela
dénonciationremiseà desjugesétrangers.Arrêtdu7mars1817.

Art.29.Lespoursuitesfaitesdevantun jugeincompétentinterrom-
pentlecourset prorogentletermedelaprescription.18janv.1822et
31janv.1833.

Laprescriptiondesdélitsdelapressecourt,nondujourdudépôl
del'écrit,maisbiendu jour de lapublication,précédéedu dépôtde
ladéclarationquel'onentendpublier.Loidu26mai1819,art.29.

Ledépôtà ladirectiondelalibrairieneconstituepasnécessairement
lapublication,dansle sensde l'art.29dela loidu 26 mai18!6,qui
déclarelesdélitsdelapresseprescriptiblesparsixmois, à compterdu
faitdelapublication.C'estauxjugesàdéterminer,d'apièslescircon-
stances,lemomentde la publication.Loidu26mai1819,art. 29.
8sept.1824,C.C.,rejet.Paris; S.,XXV,I, 67; D.,art. Il , 332.

Laprescriptiond'unancourtmêmeaprèslejugementdepremière
instance,si, surl'appeldu prévenu,il n'ya pasd'acteinterruplif.
22sept.1832;D., l833,1, 52.

Art.3i. Enmatièrededélitsdela presse,commeenmatièredecri-
mes,lescoursd'assisespeuventprononcerdesdommages-intérêtscon-
trele prévenu, enfaveurdela partiecivile,alorsmêmeque,déclaré
noncoupable, il a étéacquitté.28fél'.1835; S., ibJ5,1,454.

Enmatièrededélitsdelapresse,le délaipoursepourvoirencassa-
tioncontrel'arrêtderenvoidevantlacourd'assisesest celuide trois

joursfixéparl'art.373duCodecl'Iusl.erim.,pourles arrêtsdeCOII-
damnationetdecompétence.L'ait. 296dumêmeCode,qui accordeà
l'accuséd'unfaitqualifiécrime,undélaidecinqjours, s'appliqueau
casdemiseenaccusationpourcrime,et nonaucasderenvoidevaulla
courd'assisespourlui.Coded'iusl.crim.,296-.I73.28juil.1820.G.C.,
rejet.Seine; S.,XXI,1,9; D.,XVlli, 1, 5ul; D., art. 11,329;L.,
LIX, 254.

Lepourvoien cassationealsuspensifdèsqu'ilpoitnsurlal'llmpé-
tence; il nel'estpass'il ne portequesur desirrégularitésdeprocé-
dure.11mai1832; S., i833,353.

Loidu25mars1822.

Art.4. Est-ilvraiquela loi du25mars1822,qui punitl'excita-
tionà lahaineet auméprisdugouvernementdu roi, doives'cntendrc
de l'excitationà la haineet au méprisduministère,priscullective-
ment?Rés.aff.L'IndicateurdeBordeaux 27mars1830.C.C., re-

jet. Bordeaux; S-, XXX, 1, 221; D.,XXVIII, 1,196.
UnpairdeFrancequi, dansun écr.tdestinéà l'impression,excita

à la hainedugouvernement,estpunissablecommeunautre citoyen,
peuimportequecetécritait pourobjetdejustifiersonopinionousa
conduitedepair.Loidu 25 mars1822,art. 4; loi du25 mai1819,
art.9.DeICergorlay,24nov.i83o,courdespairs; S.,XXX,2, 382.

Art.6.Lesart.222et suivansduCodePénalsonttoujoursapplica-
blespourlecasd'outragesnonpublics.Arrêtdu2.avrili825; S.,1-826;
arrêtdu20février1830j S. et D., i83o.

Lesait. 222et223dumêmeCodePénalsontégalementapplicable*



CODE CONSTITUTIONNEL.i--. LIVRE Ili- TITRE III, CHAPITREIV*
1

9M

p- la casd'outragesdaas l'exercicedesfonctionset à l'audience.H y

a toreepeint qmtttearrêtacitésdut»l'excellentcommentairedeM.Pa-

rant, députéetavocat-généralà lacourdecassation.Lepremierest du

xjmars182e,lesecondestdu28aoûtt823,le troisièpiedu27-février

tNaa.kquatrièmedu 4juillet 1833;tousdéclarentquel'art. 222da
CmàuPénalest applicableà ceuxqui ont outragéunmagistratdans

l'iee desesfonctionsouà l'audience.

Qua" lesoutrages,adressésàceuxqueprotègentlesart. 224et 225
duCodePénal,neconstituentpasledélitdediffamationpublique, ils
Matbonjourspunisparces-mêmesarticles.Q, C., 14janvier1826;S.
et D., 1826.Maiss'ily a publicitéet sil'outragea lieuparparoles,ce

quiconstituealorsuneinjure-publique,c'estl'art. 19dela loidu 17
mai1819quidevientapplicable.

Ledélitd'outrage-enveas-letémoinexisteet doitêtrepuni,soitqu'il
ait eulieuenprésenceouen l'absencedu témoin.C.C., 12septembre
tM; S»«tJX, i" Lacouravaitdéjà ainsijugéle 10avril1817,
ptiit un fonctionnairepublicoutragéà l'occasionde l'exercicede ses
fasotma,
.w. publicitédoatparle l'art.6 n'estpas définieet restreintepar

l'art*»" dela loidu tj mai1819.Ici le jugeestseulappréciateurde

la .,..wiché;lIa différencedesdélitsspécifiésdanslescinqpremiers
artjitil pourlesquelsla loiexigela publicité,tellequ'elleestprescrite
parla loidu17mai.18juillet18.78;D.,1828,337. -..

Les-commissairesde policesontfonctionnairespublics.Arrêtdu 13

juin 1828.Ils sontmagistratsdel'ordreadministratif.Arrêtdu4juillet
l833;D., 1828et 1833.Peuimporteque lefonctionnaireoutragésoit
revêtudesoncostume,si l'onconstateen faitquele prévenua connu
mqualité.Arrêt du 26mars1813;S., 1813.

Unjugedepaixestdansl'exercicedesesfonctionsquandil accorde
ouaentretienà unparticulierausujetd'unjugementdanslequelcelui-
ci étaitpartie.Arrêtdu16août18(0.

Art.9. Lamiseenventedessignesséditieuxestassimiléeà l'exposi-
tionpublique;peuimportequ'ellen'aitpaslieupubliquement,qu'elle
toitclandestine,aufondd'uneboutique,et à unprixtrès-élevé.C.C.,
16aoûti833; S. et D., 1833.

Art. Io.Mettreenoppositionriches,pauvres,bourgeois,prolétaires,
dansle but d'exciterleméprisoulahainecontrelesunsoulesautres,
c'estserendrecoupabledudélitprévuparl'art. 10contreuneouplu-
sieursclassesdepersonnes.S., 1832,162.

U désignationgénéraledecitoyensprofessantunemêmeopinionpo-
litique, tellequecelledepatriotes, libéraux,doctrinaires,necons-
tituepasla'désignationd'uneclassedepersonnes.S., 1834.

Art. 14.Lesdélitsprévusparlesarticlesrappelésdansl'art. 14sont
la»seulsauxquelss'appliquentlesdispositionsdel'art.463duCodePé-
nal.L'art.463estinapplicableà toutautredélitcommisparla voiede
la presseoupartoutautremoyendepublication.Lajurisprudencedela
courdecassationsurcepointoffreunsigrandnombred'arrêtsqu'ilest
inutiledelesrappeler.

Pourlesart.7, 11et 16decetteloi, voyezauchap.m, journauxet
écritspériodiques.

Loidu9novembre1830.

Proclamersousune formeprophétique,par la voiede la presse,
lerateturet lerègned'un membrede la brancheaînéedesBourbons,
c'estse rendrecoupabled'attaquecontrel'ordrede successibilitéau
trias iLkl droitsqueleroitientduvoeudela nationfrançaise.Loidu
.;;. an. IER.Cas..du5août1831.S.,XXXII,1,102.

Chapitre111.—Journauxet écrilspériodiques.

Loidu9 juin1819.
Art.2.L'exceptiondebonnefoi(nonsciemment)admiseparlesimpri-

meurs,parl'art. 24de laloidu 17mai1819,n'estpasadmisepourles
éditeursresponsables,par l'art.2 de la loidu 19juin 1819.22avril
1824» ca. Douai; S.,XXIV,1, 329.

Art.4. En casd'offresréellesdéclaréesdéfinitivementinsuffisantes,si
dansl'intervallelegérantacontinuélapublicationdesonjournal, il a
contrevenuà l'art.4. Desoffresréellesinsuffisantesnesauraientlibé-
rer nicompléterlecautionnement.Arrêtdu i5 septembre1832.

Loidit25mars1822.

Art.7.Poursavoirquandil y acompterendu,voirl'arrêtdu18oc-
tobre1833;S., 1834,1, 42; D., XXXIII, i, M.

Pourjugers'ily.ainfidélitéet mauvaisefoi, lesmagistratspeuvent
s'enrapporteràleunsouvenirs.7décembre1822et 26août1831.

Lonqu'unpourvoiencassation,dirigécontreun arrêtquiinterdità
Joaraal de rendrecomptedesdébatsjudiciaires,aétérejetê, l'in-

terdictioncommenceàrl'instant mêvofede mouà
decetarrêtaugérantdujowrnaln'est 'pasTrAtréêAifc.ArfftSuSr ow
1834. :"1.' ',.. ,!'

L'interdictionde rendrecomptedesdehttaf
lementdesdébatsquiont lieudevantle tribunalqu!a ptdDnètrtawi
terdiction, quelsquesoientà cetégardlestermesdanslesquelsla .,.1
damnationestconçue.Arrêtdu 14décembre'i83®. ',',

t

De même,quandaprèscassationd'unpremfera#rêtquiÎMteréliW'
rendrecomptedesdébatsjudiciaires,letribunalde §«)&hfae*i|
mêmeinterdiction,cette interdictiondoit s'entendra "dir int
s'agiterontdevantla juridictionoffensée.Mêmearrêt.

Les ordonnancesrenduespar un présidentde cour ftuiM'tP
l'audiencedansles limitesdesespouvoirs,etsansqu'il ait hebatti'A#
concoursdesautresmagistrats,sontde véritablesjugementprôtégé*
commetouslesactesjudiciairesqui sèpassentà l'audience,parles dia-
positionsdecetarticle.Arrêtdu6 juin 1834.

Art.16.Surla constitutionalitédecetarticle, Voyezl'art.3 delaloi
du8 octobrei83o.

Plusieursarrêtsdelacourdecassation,rendussouslarestaurationet
depuis1830,ontjugéquel'opposition,l'appeletle pourvoiencassa-
tionétaientdedroit, contrelesjugementouarrêtsrenduspar lestri-
bunauxenvertudesart. 7et 16delaprésenteloi.Cediraitd'opposition
serait-ilouvertcontreunedécisionrenduepar une*desdeuxchambres
en l'absencedel'appelé?

Quoiquel'art.16portequelesdispositionsdel'art.7sontapplicables
parlesjugesquiauronttenul'audience,lorsque,parsuited'unarrêt
decassation,un autre tribunalest désigné,ce tribunalremplacele

premierpourl'applicationde lapeine.Arrêtdu 18octobre1833.
Néanmoinsc'estle tribunaloffensé,nonle tribunalde renvoi qui

jugeral'infractionà lacondamnation.Arrêtsdu14décembre1833etdu
8 février1834.

Aucasdepoursuitecontreunjournalistepourcompterendu, le dé-
laidela citationestà troisjours,auvœudel'art,duCod.d'last. crim.,
184,nonà dixjours, auvœudel'art. 17delaloi du26mai.

T.espoursuitesn'ontpasbesoind'êtreprécédéesd'un réquisitoireet
d'uneordonnance,il suffitquele délitsoitarticuléetspécifiédansla
citation.Leministèrepublicpeutpoursuivrecedélitd'officeet sansau-
torisationpréalable.n mai1832;S., (833,538. ,

Si un journalistecondamnéà une peine correctionnellepar une
desdeuxchambresserendcoupabled'un nouveaudélit, il y a lieu
contrelui à l'applicationdel'art. 58duCodePénal.Peu importeque
cetMtielene-frappedespeinesdela récidivequeceuxquiont étédéjà
condamnéscorrectionnellement.Lacondamnationà unepeinecorrec-
tionnelle,prononcéeparunedesdeuxchambres,remplitle vœudela
loi. 19oct. i833; S., 1834,1, 46.

La publication,de lapart d'un gérantde journalrenvoyéen cour
d'assises,de l'arrêtde renvoidanslequelse trouvel'articleincriminé,
neconstitueni crimeni délit.S., 1832,I, 262.

Loidu 18juillet 1828.

Lorsqu'unjournalcontrelequelauraété prononcél'interdictionde
rendrecomptedesdébatsjudiciaires,voulantsesoustraireà cetteCOD.
damnation,annulerasasociété,enformeraunenouvelle,changerases
gérans,enunmotrempliratoutesles formalitésvouluesparlaloidu
18juillet1828,et changeraoumodifierasontitre; si cenouveaujour-
nalrendcomptedesdébatsjudiciaires,le tribunal,quel'ancienjour-
nalavaitoffensé,pourradécider,d'aprèslescirconstances,quelenou-
veaujournaln'est pas autreque l'ancien.Arrêtrendupar les sec-
tionsréuniesde lacourdecassation, le6 août1834.La sectioncrimi-
nelleavaitjugéle contraire,par arrêtdu4avrilprécédent.S., 1834
1, 156et 564.

Loidu 8 octobrei83o.

Art.1er.Lesdélitsdela pressedoiventêtrejugésparle jury, même
quandils sont commispar desmagistrats;il y a dérogationau Code
d'Inst.crim.parlesloisde1819et de1830.Arrêtdu 14av. 1831;S.,
1831,I, i5o.

La courdespairsa compétencepourjuger enmatièrededélitsde
pressele pairquienestprévenuettoussescomplices.ArrêtKergorlay,
déjàcité.

Lescoursd'assisesauxaudiencesdesquellesseraitcommisun délit
politique,outoutautredélitprévuparlaloidu17mai1819,sontcom-
pétentespourjugercedélitimmédiatementet sansassistancedejurés.
Arrêtsdu27février1832et du15novembredela mêmeannée.

Art. 2. Un grandnombred'arrêtsde la sectioncriminelleren-

voyaientau jury les outragu par parolescommitdansdes lieux-ou
réunionspublicsenversdesfactionnairesà raisonde leursfonctions.
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Plusieurscoursroyalespersistaientà ne voirdauscedélitqu'undélit
delà compétencedestribunauxcorrectionnels.Un arrêtdelacourde
cassation, chambresréunies,a décidéquelesdélitsprévuspar l'art.6
de laloidu25mars1822étaientde lacompétencedes tribunauxcor-
rectionnels.La sectioncriminellea depuislors adoptécettejurispru-
dence.

Néanmoins,l'offenseest un delitspécialquirentredansl'applica-
tiondel'art. 13dela loidu26mai1819et 1erde laloi du 8 octobre
1830.11estparconséquentdu ressortdu jury. Arrêtsdu25novembre

1829 etdu31marsi832.
Art.3. L'art.16delaloidu25mars1822et 3delaloidu8oct.i83o

fontla règledestribunaux,etnepeuventêtreattaquésdevantcestri-
bunauxpourcaused'inconstilutionnalité.11mai-1833;S., 1833,I,
358; 184duC.d'Inst.crim.

Art. 7. L'énumérationfaitçparl'art. 7 estlimitative.S., i834,I,
110.

Défe/lse.—Avocats.

Il n'yapaslieudenommerunavocatd'officeauxpiévenusdedélits,
mêmededelitspolitiquesjugésparlescoursd'assises;l'obligationn'est

imposéequ'autantqu'ils'agitd'individusaccusésdecrimes.
Lesdiscoursprononcésà l'audienceparles prévenuspour leur dé-

fense,s'ilsconstituenteux-mêmesdesdélits,netombentpasdansl'ex-

ceptionportéeà l'article23dela loidu26mai1819;cetarticlen'est
relatifqu'auxdiffamationsouinjuresentrelesparties, ouà l'égarddes
tiers.

Lesdélitspolitiquesparvoiedepublicationcommisà l'audiencedans
lesdiscoursdesprévenusnesontpasjugésparlesjurés rr"ens, nipar
d'autresdésignésauvœudela loi; il y a, pourcesdélits,application
duCoded'Instructioncriminelle,et la courd'assisesprononcesansju-
l'és,mêmedepuisla loidu4marsl831,qui, ayantréduitlesjugesà3,
autoriseainsiunecondamnationà deuxvoix,sansappel.

Cesdiversesquestionsonttoutesétéjugéescontremaplaidoiriedans
le pourvoide MM.Raspail,Blauquiet autresmembresdela société
desAmisduPeuple.L'arrêt rendusur les conclusionsconformesdo
M.Dupin, aprèsunjourdedélihéré,estdu27 fév. i832.Il estrap-
portéparSirey,aveclesprincipauxnrgurnensde la défenseet du ré-
quisitoire,vol de i832, Irepart.,p. 174*

Lesfautescommisesparl'avocatdansladéfensedesonclientpeu-
ventêtrerépriméesparlescoursd'assisesjugeantsansj;irés,envertu
desloisetréglemenssurla prof.s.j"n d'avucat.Il enestdemêmepour
les faut"squiseraientcommisespar l'avocatdanssa propredéfriise.
L'art..23dela loidu 17mai1819n'estpointapplicable; il nes'appli-
que,à l'égarddel'avocatqu'auxfaitsolffamatoiresrelatifsauxparties
encause,et quiseraientjugésétrangersauprocès.25janvier1834
S.,i834; 1, 86.
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TITRE IV.

LIBERTÉ DES CULTES.

CHAPITRE PREMIER.

CULTECATHOLIQUE.

LOIRELATIVEA L'ORGANISATIONDESCULTES.(1).

Du 18germinalan x (8avril1801).

Au nom du peuple français, Bonaparte, premier

consul, proclame loi de la république le décret sui-

vait, rendu par le corps- législatif le 18 germinal
an x, conformément à la proposition faite par le gou-
vernement le 15 dudit mois, communiquée au tribu-

nat le même jour.

Décret.

La convention passée à Paris, le 26 messidor an ix,
entre le pape et le gouvernement français, et dont les

ratifications ont été échangées à Paris, le 23 fructidor

an ix (10 septembre 1801), ensemble les articles

organiques de ladite convention, les articles orga-

niques des cultes protestans, dont la teneur suit,
seront promulgués et exécutés comme des lois de la

république.

(I) La liberté de conscienceet la liberté des cultes furent

établies par l'assembléeconstituante. Elle proclama comme

un droit imprescriptible de l'homme qu'il ne peut être in-

quiété pour sesopinions religieuses, pourvu que leur mani-

festation ne trouble pas l'ordre public (art. 10 de la Déclara-
tion des droits de l'homme). L'assembléeconstituante mit au

nombre des dispositionsfondamentalesgaranties à tout Fran-

çais ledroitd'exercer leculte religieuxauquel il estattaché (a).
Par suite de ce principe et du principe de la liberté indi-

viduelle, les vœux monastiques, d'abord suspendus par une

loi du28 octobre=ln novembre 1789 dans tous les mo-

nastères de l'un etl'autre sexe, furent ensuite prohibés par
une loi du 13=19novembre 1790, dont l'art. 1" porte:
«Laloi constitutionnelle du royaume ne reconnaîtra plus de

(at)le t3 avril1790,l'assembléeconstituanterenditundécretd'ôr-
litéda janrainsiconçu:

L'assembléenationale,considérantqu'ellen'aet nepeutavoirau-
cunpouvoirà exercersurlesconscienceset surlesopiuioMreligieuses;
que ta majeste'dela religionet le respectprofondqui lui estdû ne
p.rmettehtpointqu'elledevienneunsujetdedélibération;

Considérantquel'attaclicmentde l'assembléenationaleaucultecatho-
lique,apostoliqueet romainnesauraitêtremisendoute,aumoment
oùceculteseulvaêtre mis par elleà la premièreplacedesdépenses
publiques,et où, par un mouvementunanimede respect,elleaex-
priméses sentimensdela seulemanièrequipuisseconvenirà ladignité
d*1* religionet au caractèredel'assembléenationale,décrètequ'elle
nepeut-ninedoitdélibérersur la motionproposée(i), et qu'elleva
reprendrel'ordredujourconcernantlesbiensecclésiastiques.

{0 Cellemotionetaitqu'ilfittdécrétéquela-religioncatlioliquc, apostolique
et'mmMneseraitetdemeureraitpourtoujoursla religiondela'nationetqueson
«diteseraitlr ncnlpuLlicetautorise..

vœux monastiques solennels de personnede l'un ni de l'autre
sexe: en conséquence, les ordres et congrégations réguliers
dans lesquels ou fait de pareils vœux sont et demeureront

supprimés en France, sans qu'il puisseen être établi de sem-
blables à l'avenir. »

L'art. 2 permet aux religieux et religieuses de sortir des
monastères, en faisant leur déclaration àla municipalitédu
lieu, et leur alloueune pension pour assurer leur sort. Cette

pension a été fixée par les décrets des 19=20, 26 février
1790.Maisen même tems des décrets des 20février, l&tet
20,26 mars rendaient ces religieux incapables de recevoir,
soitpar succession, soitpar donation entre vifsou testaDItftl.
taires, autre chose que des pensions ou rentes viagères (b)

La loi du 12 juillet 24 août 1790 (c) statua sur la con-

Ch)Undécretdu2-4 novembre1789avaitmislesbiensecclésiasti-
quesà ladispositiondela nation.

Envoicilestermes: 1

L'assembléenationaledécrèteIe que touslesbiensecclésiastiques
sontà la dispositiondela nation, à la chargedepourvoir,d'unema-
nièreconvenable, aux.fraisduculte, à l'entretien,detesministres'et
ausoulagementdespauvris, souslasurveillanceVftd'aprèslesinstruc-
tionsdesprovinces;2°quedanslesdispositionsà fairepoursubvenirà
l'entretiendesministresdelareligion,il nepourraêtreassuréslado-
tationd'aucunecuremoinsdedouzecentslivresparannée,noncom-
prislelogementet lesjardinsendépendant.

Ala suitedecedécretviennentse placerles différentesloissurlei
biensecclésiastiques.Laplupartontàpeineun intérêthistorique.Nous
endonneronslarapideanalysedansunenoteà lafinduchapitre.

(c) Cetteloi ne fut promulguéeque sur les instancesréitérée%de
Bailly,mairede Paris, et du présidentecclésiastiquedel'aiMoUée
nationale,plusdedeuxmoisaprèssadate; ellefutmêmeimpriméeof-
ficiellement,sur une expéditionen parcheminnon signéedu roi,
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"Vtttlftfioutâirîle duclergé et la fixation de son traitement.
Voici dans quels termesétait conçue cette constitution:

Art. 1". Chaquedépartement formera un seul dioew, et

LouisKYIn'ayantacceptécetteloiqu'aveclarestrictiondel'approbation
c\D..aiDt-siése,ainsiquele prouvelaminutesignéede lui. Ceprince,
eneffet,avaitconsultélesaint-siége,à l'insuducardinalde Bernis,
ambassadeur,et n'avaitpasreçuderéponse.Plustard,lacourdeBorne,
enhardiepar l'oppositionde la presquetotalitédesévêques,moinsle
cardinalde Brienne,l'évêqued'Autun,etc., protestapar unebulle
contrecetteloi, et dèslorsil yeut schismedansle clergé.Ceschisme,
quel'assembléecherchaà prévenirparl'instructiondu21janvier1791,
nedevintformidablequ'aprèsla chutedu trône,quandla guerreci-
vilecommença,et lorsdel'exécutionde laloisurle sermentconstitu-
tionnel, que beaucoupd'ecclésiastiquesrefusèrent,dans l'espérance
quel'état de chosesnouveaune triompheraitpasdesrésistancea.qu'il
occasionait.Voicicetteinstructionqui a étésanctionnéeparundécret
du26 janvier.

1 Instructionde l'assembléeconstituantesur la constitutioncivile
duclergé, du21janvier179t.

Lorsque1assembléenationaleadécrétéuneinstructionsurla consti-
tutionciviledu clergé,ellea vouludissiperdescalomnies.Ceuxquiles
répandentsontlesennemisdu bienpublic, et ilsnes'y livrentavec
hardiessequeparcequelespeuplesparmilesquelsils les sèmentsont
à unegrandedistanceducentredesdélibérationsdel'assemblée.

Ce*détracteurstéméraires, beaucoupmoinsamisdelareligionqu'in-
téressésàperpétuerles troubles,prétendentquel'assembléenationale,
Aonfoiidanttouslespouvoirs,lesdroitsdusacerdoceetceuxdel'empire,

ViM établirSurdesbasesjadisinconnuesune religionnouvelle; et

que,tyramùîajatles consciences,elleveutobligerdeshommespaisi-
blesà renoncer,parun sermentcriminel,à desvéritésantiquesqu'ils

séviraient, pourembrasserdesnouveautésqu'ilsontenhorreur.
'li'assembléedoit auxpeuples, particulièrementauxpersonnessédui-

tuet trompeet,l'expositionfrancheet loyaledesesintentions,deses
principeset desmotifsdesesdécrets.S'iln'estpasen sonpouvoirde
prévenirlacalomnie,il lui serafacileau moinsde réduirelescalom-
niateursà l'impuissanced'égarerpluslobg-temelespeuples,enabusant
de

-
leursimplicitéet deleurbonnefoi.

Lee représentansdesFrançais,fortementattachésà la religionde
lfflliwpères,.à l'églisecatholiquedontle papeestle chefvisiblesurla
,r" XMpjtpl?cfavi premierrang-desdépensesdel'étatcelledesesmi-
nistreset 4esonculte;ilsont respectésesdogmes,ils ont assuré.lao
perpétuitédesonenseignement.Convaincusque la doctrineet la foi
catholiqueavaientleurfondementdansuneautoritésupérieureà celle

'•4" hommes,ilsgavaientqu'iln'étaitpasenleurpouvoird'yporterla

t H'*~<~M*"teta cetteautoritétoutespirituelle;ils savaientque
Pkgf -.,., laie, et qu'ill'avaitconfiéeaux pasteurspour
çonduireJestfPes, leuri procurgrlesaecoursquela religionassureaux

ïiomrhe*,perpétuer la chainede Msministres,éclaireret dirigerles

: «^fcècieiioes.
en mêmeteins que l'assembléenationaleétaitpénétréede ces

- auxquelles die

a renduunhommagesolenneltoutes

lesfoisqu'ellesojt étéénoncéesdanssonsein, la constitutionqueles
peuplesavaientdemandéeexigeaitla promulgationdeloisnouvelles

*
'M#l%ïgaiiisitibncivileduclergé; il fallaitfixersesrapportsextérieurs
avecl'ordrepolitiquedel'état.

• rtW,il est impossibledans uneconstitutionquiavaitpourbasel'éga-
lité. lajusticeet lebiengénéral; l'égalitéquiappelleauxemploispu-
blicstouthommequ'unméritereconnurenddigneduchoixlibrede

, mneitoyent; la justicequi, pourexcluretoutarbitraire,n'autorise
..d.ea délibérationsprisesencommun;le bien généralquirepousse

¡ établissement
parasite;

il étaitimpossible,dansune telleconsti.
- itatimi,de ne pas supprimerune multituded'établissemensdevenus
i iptiMi, denepasrétablirles électionslibresdespasteurs,et de ne
- exiger danstouslesactesde la policeecclésiastiquedesdélibéra-
-tiiNil1oommunes,seulesgarantiesauxyeuxdupeupledela sagessedes
résolutionsauxquellesilsdoiventêtre soumis.

4*aihWilÈdistribution civileduroyaumerendaitnécessaireune
",.u..ti0'8 desdiocèses.Commentaurait-on laissésubsister
dit JlÉiVHdequatorsecentsparoisses,et desdiocèsesde vingtpa-

''MÉilli'iÉÇowibîlité désurveillernntroupeausi nombreuxcontras-
takd'ttai gAntètetropfrappante avecl'inutilité <<Usqui a'çf-

fNrintt pW»qu*d» dfroirtà remplir.
: 't • *

chaque diocèseaura la même étendue et les mêmes limites

que le département.
Les art. 2 et S fixaientle siègedes évéchésdanslesquatre-

Ceschangemensétaientutiles,onle reconnaît; maisl'autoritéspiri-
tuelledevait,dit-on,yconcourir.Qu'ya-t-ildoncdespiritueldansune
distributiondu territoire?Jésus-Christa dit à sesapôtres: Allezet
prêchezpar toutela terre; il neleura pasdit: Vousserezlesmat-
tresdecirconscrireleslieuxoùDoitsenseignerez.

Ladémarcationdesdiocèsesestl'ouvragedeshommes; le droitne
peutenappartenirqu'auxpeuples,parcequec'està ceuxqui ont des
besoinsàjugerdu nombredeceuxquidoiventy pourvoir.

D'ailleurs,si l'autorité spirituelledevaiticiconcouriravecla puis-
sancetemporelle,pourquoilesévêquesne s'empressent-ilspasdecon-
tribuereux-mêmesà l'achèvemeutdecetouvrage?pourquoine remet-
tent-ilspasvolontairemententrelesmainsdeleurscollègueslesdroits
exclusifsqu'ilsprétendaientavoir?pourquoienfinchacund'euxnese
fait-ilpas à lui-mêmela loi donttousconnaissent,etdontaucunne
peutdésavouerlasagesseetlesavantages?

Telsontétélesmotifsdudécretdel'assembléenationalesur l'orga-
nisationciviledu clergé; ilsontétédictésparla raisonsi prépondé-
rantedubienpublic: tellesontétésesvues;leurpuretéestévidente,
ellesemontreavecéclatauxyeuxdetouslesamisdel'ordreet dela
loi.Imputerà l'assembléed'avoirméconnulesdroitsdel'église,et de
s'êtreemparéed'uneautoritéqu'elledéclarene paslui appartenir,c'est
lacalomniersanspudeur.

Reprocherà un individud'avoirfaitcequ'ildéclaren'avoirnifait,
ni voulu,nipu faire,ceseraitsupposeren luiunexcèsdecorruption
dontl'hypocrisieseraitle comble.C'estlà cependantce qu'onn'apas
honted'imputerauxreprésentansdesFrançais; onnecraintpasdeI"

chargerdureproched'avoirenvahil'autoritéspirituelle,tandis'qu'ils
l'onttoujoursrespectée,qu'ilsonttoujoursdit et déclaréque,le#»d'y
avoirportéatteinte,ilstenteraientenvaindes'ensaisir,parcequetêt

objetssurlesquelscetteautoritéagit, et lamanièredontelles'exerce,
sontabsolumenthorsdela sphèredela puissancecivile.

L'assembléenationale,aprèsavoirportéundécretsurl'organisation
civileduclergé,après quece décreta étéacceptépar le roi comme
constitutionnel,a prononcéunseconddécretparlequelelleaassujetti
lesecclésiastiquesfonctionnairespublicsà jurerqu'ilsmaintiendraila
constitutiondel'état.Lesmotifsdeceseconddecretn'ontéténimoins
purs, ni moinsconformesà la raisonqueceuxquiavaientdéterminé
le premier.

Il étaitarrivéd'un grandnombrededépartemensunemultitudede
dénonciationsd'actestendantpardiversmoyens,touscoupables,i em-
pêcherl'exécutiondelaconstitutioncivileduclergé.L'assembléepou-
vaitfairerechercherlesauteursdestroubleset lesfairepunir; mais
ellepouvaitaussijeterunvoilesurlespremièresfautes,avertirceux

quis'étaientécartésdeleur devoir,et nepunirqueceuxquisemot-
treraientobstinémentréfractairesà laloi; ellea priscedernierparti.

Ellen'a donnéaucunesuiteauxdéneneiatioMqui 14ia»»i«Pt,été
adressées; maisellea ordonnépourl'avenirunedéclarationsolennelle,
par tousles ecclésiastiquesfonctionnairespublics,semblableà celle

qu'elleavaitexigéedeslaïcsébargésdefonctionspliJltique.,qu'tttéc-
outeraientet maintiendraientla loidel'état.

Toujourséloignéedudesseindedominerles opinions,ptMeteigtee
encoreduprojetdetyranniserlesconsciences,nonseulement1assem-
bléea laisséà chacunsamanièredepenser,ellea déclaréqueles per-
sonnesdontelleétaitendroitd'interrogerl'opinioncommefonction-
nairespublicspourraientsedispenserderépondre:ellea seulement

prononcéqu'alorsilsseraientremplacés,et qu'unefoisremplacés,ils
nepourraientplusexercerdefonctionspubliques,parcequ'eneffetce
sontdeuxchosesévidemmentinconciliables,d'êtrefonctionnairepa-
blicdansunétat, et derefuserdemaintenirlaloidel'état.

Telaétél'uniquebutdusermentordonnéparla loidu36décembre
dernier,deprévenirou de rendreinutilesles odieusesrecherchesqui
portentsurlesopinionsindividuelles.Unedéclarationauthentiquedu
fonctionnairepublicrassurelanationsur touslesdoutesqu'onélevait
contrelui; lerefusdeladéclarationn'ad'autreeffetqued'avertirque
celuiquia refusénepeutplusparleraunomdela loi, parcequ'ilija
pasjurédemaintenirlaloi.

Quelesennemisde laconstitutionfrançaisecherchentà fairenaître
desdifficultéssurlalégitimitédeceserment,enluidonnantme éten-

duequ'iln'apas; qu'ilsétudient à disséquerminutieusementchaque
expressionemployéedans la twtitutiM civileduclergé,
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vingt-troisdépartemensdu royaumeet divisaientieroyaume
en dix arrondissemensmétropolitainsdont les siègesétaient

Rouen, Reims, Besançon, Rennes, Paris, Bourges, Bor-

deaux, Toulouse,Aixet Lyon.
Art. 4. Il estdéfenduàtoute égliseou paroissede France,

et à tout citoyenfrançais, de reconnaître en aucun cas et
sousquelqueprétexte que ce soit l'autorité d'un évêqueor-
dinaire ou métropolitain, dont le siègeserait établi sousla

dénominationd'une puissanceétrangère, ni cellede sesdé-

légués résidant en France ou ailleurs; le tout sans préju-
dice de l'unité de foi et de la communion qui sera entrete-
nue avec le chef visible de l'égliseuniverselle, ainsi qu'il
sera dit ci-après.

Art. 5. Lorsquel'évêque diocésain aura prononcé dans
son synodesur desmatièresde sacompétence,il y aura lieu
au recoursau métropolitain, lequel prononcera dans le sy-
node métropolitain.
- Art. 6. Transitoire: il était relatif à une nouvellecircon-

scriptiondes paroisses.
Art. 7. L'églisecathédralede chaque diocèse sera rame-

née à son étatprimitif, d'être en même temséglise parois-
siale et égliseépiscopale,par la suppressiondesparoisses,et

par le démembrementdes habitations qu'il sera jugé conve-
nabled'y réunir.

Art. 8. La paroisseépiscopalen'aura pas d'autre pasteur
immédiat que l'évêque.Tous lesprêtres quiy seront établis
seront sesvicaireset en feront les fonctions.

Art. 9. Il y aura seizevicairesde l'églisecathédrale dans
les villes qui comprendront plus de dix mille ames, et
douze seulementoù la population sera au-dessousde dix
milleames.

Art. 10. Ilsera conservéou.établidanschaquediocèseun
seul séminaire pour la préparation aux ordres, sans en-
tendre rien préjuger, quant a présent, sur les autres mai-
tons d'instruction et d'éducation.

Art. il. Le séminaire sera établi, autant que faire se

pourra, près del'église cathédrale, et même dans l'enceinte
desbâlimens destinésà l'habitationde l'évêque.

Art. 12. Pour la conduite et l'instruction des jeunes élè-
vesreçus dans le séminaire, il y aura un vicaire supérieur
et troisvicairesdirecteurssubordonnésà l'évêque.

Art. 13. Les vicairessupérieurset vicairesdirecteurs sont

naîtredesdoutesdanslesespritsfaibleset indéterminés,leurconduite
manifestedesintentionsetdesartificescoupables,maislesvuesdel'as-
sembléesontdroites,etcen'estpointpardessubtilitésqu'ilfautatta-
quersesdierets.

Sidespasteursontquittéleurséglisesaumomentoùonleurdeman-
daitdeprêterleurserment,si d'autresles avaientdéjàabandonnées
avantqu'onleurdemandât,c'estpeut-êtrel'effetdel'erreurquis'était
glisséedansl'intituléde la loi; erreurréparéeaussitôtquereconnue.
Ils craignaient,disent-ils,d'êtrepoursuiviscommeperturbateursdu
repospublic,s'ilsne prêtaientpasleur serment;cen'étaitpaslà la
dispositiondelaloi.

Lassemblée,prévoyantà regretle refusquepourraientfairequel-
quesecclésiastiques,avaitdu annoncerlesmesuresqu'elleprendrait
pourles faireremplacer.Le remplacementétantconsommé,elleavait
dunécessairementregardercommeperturbateursdurepospublicceux
qui, élevantautelcontreautel, ne céderaientpasleursfonctionsà
leurssuccesseurs.C'estcettedernièrerésistancequela loia qualifiéede
criminelle.Jusqu'auremplacement,l'exercicedesfonctionsestcensé
avoirdûêtrecontinué.

Serait-celesacrificedequelquesidéesparticulières,dequelquesopi-
nionspersonnellesquilesarrêterait?L'avantagegénéralduroyaume,lapaixpublique,la tranquillitédescitoyens, lesèlemêmepourla re-

tenusd'assister,aveclesjeunes ecclésiastiquesduséminaire}
à tousles officesde la paroissecathédrale, et d'y faire toutes

les fonctionsdont l'évêqueou son premier vicaire jugera à

proposde les charger.
Art. 1h. Lesvicairesdes églisescathédrales, les vicaires

supérieurset vicairesdirecteursdu séminaire,formeront en*-

semblele conseilhabituel et permanent de l'évêque,qui ne

pourra faire aucun acte de juridiction, en ce qui concerne
le gouvernement du diocèse et du séminaire, qu'aprèsen
avoirdélibéré aveceux; pourra néanmoins l'évêque, dans

le coursde sesvisites, rendre seultellesordonnancesprovi-
soiresqu'il appartiendra.

Art. 15. Dans toutes les villeset bourgs qui ne compren-
dront pas plus de six mille ames, il n'y aura qu'une seule

paroisse; les autres paroissesseront suppriméeset réuniesà

l'égliseprincipale.
Art. 16. Dans lesvillesoù il y a plus de six mille ames;

chaqueparoissepourra comprendre un plus grand nombre

de paroissiens, et il en sera conservé ou établi autant que
les besoinsdes peupleset leslocalitésle demanderont.

Art. 17. Les assembléesadministratives, de concert avec

l'évêquediocésain, désigneront à la prochaine législature
les paroisses, annexesou succursalesdes villesou de cam-

pagne qu'il conviendra de réserver ou d'étendre, d'établir

ou de supprimer; et ils en indiqueront les arrondissement

d'après ce que demanderont les besoinsdes peuples, ladi*

gnité du culte et les différenteslocalités.
Art. 18. Les assembléesadministrativeset l'évêquediocé-

sain pourront même, après avoirarrêté entre euxla suppres-
sion et réunion d'une paroisse, convenirque, dans leslieux
écartésou qui, pendant une partie de l'année, ne commu-

niqueraientque difficilementavecl'égliseparoissiale, il sera

établi ou conservéune chapelleoù le curé enverra,les jours
de fêtesou de dimanches, un vicairepour y dire la messeet

faire au peupleles instructionsnécessaires. - -
Art. 19. La réunion qui pourra se faire d'une paroisseà

une autre emportera toujours la réunion des biens de la

fabrique de l'églisesuppriméeà la fabrique de l'égliseoù se

fera la réunion.
Art. 20. Tous titres et officesautresque ceuxmentionnés

en là présente constitution, les dignités, canonicats, pré-
bendes, demi-prébendes,chapelles, chapellenies, tant des

ligion, seront-ilsdonctropfaiblesdanslesministresd'unereligion.qui
neprêchequel'amourduprochain, pourdéterminerdetelssacrifices?
Dèsquelafoin'estpasendanger,toutestpermispourlebiendeshom-
mes,toutestsacrifiépourla charité.Larésistanceà la loipeutentraî-
nerdanslescirconstancesprésentesunesuitede mauxincalculables;
l'obéissanceà la loimaintiendrale calmedanstoutl'empire: ledogme
n'estpointendanger,aucunarticledela foin'estattaqué,comment
serait-ilpossible, dansunetelleposition, d'hésiterentreobéirouré-
sister?

Français,vousconnaissezmaintenantlessentimenset lesprincipes
devosreprésentans; ne vouslaissezdoncpluségarerpardesassertions
mensongères.

Et vous, pasteurs, réfléchissezquevouspouvezdanscetinstantCOUr
tribuerà la tranquillitédespeuples.Aucundesarticlesdelafoin'et
attaqué: cessezdoncunerésistancesansobjet;qu'onnepuissejamais
vousreprocherla pertedelareligion, etnecausezpointauxreprésen-
tansdelanationladouleurdevousvoirécartésdevos.fonctionsparune
loiquelesennemisdelarévolutionontrenduenécessaire.Lebienpu-
blicenréclamel'exécutionla pluspl'ompte,et l'assembléenationalé
serainébranlabledanssesrésolutionspourlaprocurer.

SignéLDUIS.
Et plusbas: M.L. F. BtPofiT,
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églisescathédrales que des églises collégiales, et tous cha-

pitres réguliers et séculiers de l'un et de l'autre sexe, les ab-

bayes et prieurés en règle ou en commende, aussi de l'un

et de l'autre sexe, et tous autres bénéfices et prestimonies
généralement quelconques, de quelque nature etsous quel-

que dénomination que ce soit, sont, à compter du jour de

la publication du présent décret, éteints et supprimés, sans

qu'il puisse jamais en être établi de semblables.
Art. 21. Tous bénéfices en patronagelaïque sont soumis

à toutes les dispositions des décrets concernant les bénéfices

de pleine collation ou de patronage ecclésiastique.
Art. 22. Sontpareillement compris auxdites dispositions

tous titres et fondations de pleine collation laïcale, excepté
les chapelles actuellement desservies, dans l'enceinte des

maisons particulières, par un chapelain ou desservant à la

seule disposition du propriétaire.
Art. 23. Le contenu dans les articles précédensaura lieu,

nonobstant toutes clauses, même de réversion, apposées
dans les actes de fondation..

Art. 24. Les fondations de messes et autres services ac-

quittés présentement dans les églisesparoissialespar les cu-

rés et par les prêtres qui y sont attachés, sans être pourvus
dedeurs places en titre perpétuel de bénéfice, continueront

provisoirement à être acquittées et payées comme par le

passé; sans néanmoins que, dans les églisesoù il est établi

des sociétés de prêtres non pourvus en titre perpétuel de bé-

néfice, et connus sous les divers noms de filleuls agrégés,
familiers, communalistes, méparlistes, chapelains ou au-

tres, ceuxd'entre eux qui viendront à mourir ou à se retirer

puissent être remplacés.
Art. 25. Les fondations faites pour subvenir à l'éducation

des paréns des fondateurs continueront d'être exéculées

conformément aux dispositions écrites dans les titres de fon-

dation : et, à l'égard de toutes autres fondations pieuses, les

parties intéresséesprésenteront leurs mémoires aux assem-

blées de département, pour, sur leur avis et celui de l'évê-

que diocésain, être statué par le corps-législatif sur leur

conservation ou leur remplacement.

TITREII. — Nominationaux bénéfices.
Art. lor. A compter du jour de la publication du présent

décret, on ne connaîtra qu'une seulemanière depourvoir aux

évêchéset aux cures, c'est à savoir la forme des élections.

Art. 2. Toutes les élections se feront par la voie du scru-
tin et à la pluralité absolue des suffrages.

Art. 3. L'élection des évêquesse fera dans la forme pres-
crite et par le corps électoral indiqué, dans le décret du
22 décembre 1789, pour la nomination des membres de

l'assemblée de département.
Le reste du titre s'occupait de la forme des élections, des

conditions de l'électorat et de l'éligibilité et du mode de

pourvoir aux siègesvacans.
L'élection de l'évêque ne pouvait se faire qu'un jour de

dimanche, daus l'église paroissiale, à l'issue de la messe;

pour être éligible, il fallait avoir été pendant quinze ans au
moins curé, desservant ou vicaire, ou vicaire supérieur,
ou vicaire directeur de séminaire; cettecondition n'était pas
exigéepour les évêquesexislans.Les curés actuelspouvaient

(a) C'estlà cesermentconstitutionnelquisoulevatantde haineset
dt si vivesrcclamatuns,quiétablitdansle clergéfrançaisla distinc-

aussi être élus dans un autre-diocèse, et ceux dontles cures
étaient suppriméesétaient censésen exercice.D'autres ecclé-

siastiques avaient aussi la capacitépour être élus, et la pro-
clamation se faisait par le président de l'assembléedans l'é-

glise même, avant de commencer une messesolennelle.
Les art. 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21 étaient ainsi

conçus:
Art. 15. Le procès-verbalde l'élection et de la proclama-

tion sera envoyé au roi par le président de l'assembléedes
électeurs, pour donner à sa majesté connaissance du choix

qui aura été fait.

Art. 16. Au plus tard dans le moisqui suivra son élection,
celui qui aura été élu à un évêché se présentera enpersonne
à son évéquemétropolitain; et s'il est élu pour le siègede la

métropole, au plus ancien évêquede l'arrondissement, avec
le procès-verbal d'élection et de proclamation, et ille sup-
pliera de lui accorder la confirmation canonique.

Art. 17. Le métropolitain ou l'ancien évêque aura la fa-
culté d'examiner l'élu, en présence de son conseil, sur sa
doctrine et ses mœurs: s'il le juge capable, il lui donnera
l'institution canonique; s'il croit devoir la lui refuser, les
causes du refus seront données par écrit, signéesdu mé-

tropolitain et de son conseil, sauf aux*parties intéresséesà

se pourvoir par voie d'appel comme d'abus, ainsi qu'il sera
dit ci-après.

Art. 18. L'évêqueà qui la confirmation sera demandéene

pourra exiger del'élu d'autre serment, sinon qu'il fait pro-
fession de la religion catholique, apostolique et romaine.

Art. 19. Le nouvel évêque ne pourra s'adresser au pape
pour en obtenir aucune confirmation, mais il lui écrira

comme au chef visible de l'église universelle,en témoignage
de l'unité de foi et de la communion qu'il doit entretenir

avec lui.
Art. 20. La consécration de l'évêque ne pourra se faire

que dans son église cathédrale par son métropolitain, ou à

son défaut, par le plus ancien évêque de l'arrondissement

de la métropole, assisté des évêquesdes deux diocèses les

plusrvoisins, un jour de dimanche, pendant la messepa-
roissiale, en présence du peuple et du clergé.

Art. 21. Avant que la cérémonie de la consécration com-

mence, l'élu prêtera, en présence desofficiers municipaux,
du peuple et du clergé, le serment solennel de veiller avec

soin sur les fidèlesdu diocèsequi lui est confié, d'être fidèle

à la nation, à la loi et au roi, et de maintenir de tout son

pouvoir la constitution décrétée par l'assembléenationale et

-acceptéepar le roi (a).
Les articles suivans s'occupaient des vicaires de la cathé-

drale, des vicaires supérieurs et directeurs des séminaires.

Les art. 35, 36 et 37 renouvelaient pour l'élection des

curés les dispositionsdes art. 16, 17 et 18, sauf que le curé

devait se présenter à l'évêque seul, qui seul l'interrogeait.
La prise de possession avait lieu par un procès-verbal de

prestation du serment.

Les derniers articles de ce titre s'occupaient de la va-

cance des évêchésou des cures, et de la nomination des vi-

caires..
Le titre III déterminait le traitement et la pension des

évêques, vicaires, curés. Lesart. 1eret 2 portaient:

Íon entrelesprêtresassermentésetlesprêtresnonassermentés.( Voyeâ
lesart. 18et27duconcordatde1801.



CODE CONSTITUTIONNEL.—LLVBÏ11^ TITRE IV, CHAPITREI. Mlit-

Art. 1". Lesministres de la religion exerçant les premières

etles plus importantes fonctions de la société, etobligés de

résider continuellement dans le lieu du service auquel la

confiapce des peuples les a appelés, seront défrayés par la

motion..
- Art. 2. Il sera fourni à chaque évêque, à chaque curé et

aux desservans des annexes et succursales, un logement
convenable; à la charge par eux d'y faire toutes les répara-
tiom locatives, sans entendre rien innover, quant à présent,
à l'égard des paroisses où le logement des curés est fourni

en. argent, et sauf auxdépartemens à prendre connaissance

des demandes qui seront forméespar les paroisses et par les

curés ; il leur sera en outre assigné à tous le traitement qui
va être réglé.
- L'article 3 fixait le traitement de l'évêque de Paris à

*0,000 liv., celui des évêquesdes départemens à 20,000 liv.

pour les villes dont la population était de cinquante mille

ames et au-dessus, et de 12,000 livres pour les autres.

Le traitement des vicaires et curés était également fixé en

raison de la population.
L'art. 12 ajoutait:
Au moyen du traitement qui leur est assuré par la pré-

sente constitution, les évêques, les curés et leurs vicaires
exerceront gratuitement les fonctions épiscopaleset curiales.

TITREIV.—De la loi de la résidence.

Art. 1". La loi de la résidence sera religieusement obser-

vée, et tous ceux qui seront revêtus d'un officeou emploi

ecclésiastiquey seront soumis sans aucune exception ni dis-

tinction.
Art. 2. Aucunévêque ne pourra s'absenter chaque année

pendant plus de quinze jours consécutifs hors de son dio-

cèse, que dans le cas d'une véritable nécessité, et avec l'a-

grément du directoire de département dans lequel son siège
am établi.

Art.S. Ne pourront pareillement les curés et les vicaires

i'tfbtenterdu lieu de leurs fonctions au-delà du terme qui
VÏéntd'être fixé, que pour des raisons graves; et même en

CoÇfls,seront tenus les curés d'obtenir l'agrément, tant de

t8t évêque que du directoire de leur district; les vicaires,

ktperraissionde leurs curés.
Art. 4. Si un 'évêque ou un curé s'écartait de la loi de la

1 4

(a) Cedécreta étémodifiépar plusieursautre}',notammentencequi
concernela prestationde sermentet lespeinesà infligerauxprêtres
qui refusaientde lepréter.

(JbyVtfje*lanoteà lafinduchapitre.
(c) Parsuitedu refusdela grandemajoritédesévêqueset desmi-

Mtttt*de< paroissesdeprêterlesermentconstitutionnel,beaucoupd'é-
gliitcsrestèrentsanspasteurs; l'intolcraucerévolutionnaires'exerçacon-
tre ceuxquirestaient,et contrelestempleseux-ménse3,dontenbeau-
coupdelieuxonbris. lesstatueset sculptures, et dont oudétruisit
IMornement.

Alorslaconventionrenditsonfameuxdécretdu7mai1794.quisuh-
stituele déismeà la religioncatholique,commecultepublic.Voici
cette loifameuse,dontl'inaugurationse6t avecpompe,Robespierre
présidantl'assemblée,et faisantbrûlerl'athéismeauChamp-de-Mars,
aprèsun discoursreligieux.Toutela populationy prit part.Ce futle
signaldela réactionquieutlieucontrelerégimedela terreur.

C'estsurcèdécretquesefondel'opioiondeceuxquicroientquela
loin'eat pasathée, maisdéiste,et que le déismen'estautre chose
quelamoralepubliqueet religieusemise, parla loidu 17mai1819,sousla protectiondes tribunaux.

LaChartede 183o,enôtantà la religioncatholiquele titrede reli-
-isiondétat, Leurparaitavoirdonnéaudéijmcunesanctionnouvelle,

résidence, la municipalitë dù-Béti én'dfflbtttèWrit "pro-

cureurgénéralsyndic du dépa~em<~M~~H)~ar
écrit de rentrer dans son devoir, et,après la secon m

nition, le poursuivrait pour le faire déclarer déchude sot
traitement pour tout le tems de son absence.

Art. 5. Lesévêques, les curés et lesvicaires ne ponfèont
arcepter de charges, d'emplois ou de commi&siohÉlgùi lei
obligeraient de s'éloigner de leurs diocèsesou deletfr#-'j!W-
roisses, ou qui les enlèveraient aux fonctions de ieurtofatis-

tère; et ceux qui en sont actuellement pourvus seront ténus
de faire leur option dans le délai de trois mois, à complet
de la notification qui leur sera faitedu présent décret par le

procureur-général-syndic de leur département; sinon, et

après l'expiration de ce délai, leur officeseraréputé vacant,
-et il leur sera donné un successeur en la forme ci dessus

prescrite.
Art. 6. Les évêques, les enrésetv icaires pourront, comme

citoyens actifs, assister aux assemblées primaires et électo-

rales, y être nommés électeurs, députés aux légis'atures,
élus membres du conseil général de la commune et du con-

seil des administrations des districts et des département;
mais leurs fonctions sont déclarées incompatibles aveccelles

de maire et autres officiersmunicipaux, et de membres des
directoires de district et de département; et s'ils étaient

nommés, ils seraient tenus de faire leur option.
Art. 7. L'incompatihilité mentionnée dans l'art 6 n'aura

effetque pour l'avenir; et si aucuns évêques, curés ou vi-

caires ont été appelés par les vœux de leurs concitoyens aux

officesde maire et autres municipaux, ou nommés membres
des directoires de district et de département, ils pourront
continuer d'en exercer les fonctions (a).

Malheureusement les esprits et les mœurs étaient peu pré-
parés à un changement aussi brusque dans un culte qui avait
de si profondes racines. Aussi la constitution manqua son

but, et l'assembléeconstituante elle-même, obligée de de-
venir à son tour jntolérantê., eut aussi ses lois de proscrip-
tion (b).

Le schismes'établit dans le clergéet dansles familles. Plus

tard, le culte public fut interdit et lestemples fermés. Pen-
dant ce tems, Robespierre proclamait officiellemènt l'exis-
tence de l'être suprême et l'immortalité de Tame,et sub-
slituait la théophilantropie au culte clirétien (c).

DÉCRETdu 8 floréalan IL(7 mai1794).

Art. ter,T.epeuplefrançaisreconnaîtl'exiltencede l'Être Suprême
et l'immortalitédet'ame.

Art.2. Il reconnaîtquelecultedigllede rÊtre-Surrêrncestï*'|fra-
tiquedesdevoirsdel'homme.

Art.3. Il metaurangdesesdevoirsde détesterla mauvaisefoiet la
IJranuie,depunirlestyranset lestraîtres,deiecouiirles malheureux,
de respecterlesfllibles.défendrelesopprimés.de faireaux autrestout
le Lienqu'onpeut, et den'êtieinjusteenverspersonne.

Art.fi.Il serainstituédesfêtespourrappelerl'hommeà lapenséede
la divinitéet à la diguilédesouêtre.

Art. 5. Ellesemprunterontleursnomsdesévénementglorieuxde
notrerévolution,desvertuslesl,luschèreset lesplusutilesà l'homme,
et desplusgrandsbienfaitsde la nature.

Lesart. 6 à 10établissaientl'énumérationdecesfêles.et traçaient
lesformesà suivrepourleurcélébration.

Art.11.Lalibertedescultesestmaintenue,conformémentaudécret
du 18frimaire.

Art. t2. En casde trouble,dontun cultequelconqueseraitl'occa-
sionou le motif, ceuxquilesexciteraientpardesprédications-fanati-
quesoupardeiinsinuation,contre-révolutionnaires,ceuxquilesplo.
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On,revint ensuite à la liberté des cultes par la loi du 3
Tentosean III ainsi conçue :

-t--=v-entosean nI (21 février 1795). - Décret sur l'exercice
descultes.

Art. 1er, Conformément à l'art. 7 de la Déclarationdes
droitsde Vhomme,et à l'art. 122 de la constitution, l'exer-
cice d'aucun culte ne peut être troublé.

Art.2. La république n'en salarie aucun.
Art. 3. Elle ne fournit aucun local, ni pour l'exercice du

culte, ni pour le logement des ministres.
Art. 4. Les cérémonies de tout culte sont interdites hors

çe l'enceinte choisie pour leur exercice.
Art. 5. La loi ne reconnaît aucun ministre du culte: nul

ne peut paraître en public avec les habits, ornemens ou

costumesaffectésà des cérémoniesreligieuses.
Art. 6. Tout rassemblement de citoyens pour l'exercice

d'un culte quelconque est soumis à la surveillancedes auto-
rités constituées.Cette surveillancese renferme dans les me-

sures de police et de sûreté publique.
Art. 7. Aucun signe particulier à un culte ne peut être

roqueraientpar des violencesinjusteset gratuites,serontégalement
punissélonlarigueurdeslois.

Le29vendémiaireanx (2r octobre1801),lesconsulsprirentunar-
rêténoninsérédansle Bulletindeslois, portantquelesthéophilantro
çes nepourraientplusseréunirdanslesédificesnationaux.

(a)L'anuéesuivanteundécretdu7vendémiaireaniv (29septembre
1795),réglal'exerciceetla policeextérieuredescultes.

Cetteloidel'an iv estencoreenvigueur,danstouslespointsoùelle
n'estpasenoppositionaveclesarticlesdela loiorganique.Envoiciles
dispositions:

LaconventionnationalèJ aprèsavoirentendule rapportdesonco-
mitédelégislation;

Considérantqu'auxtermesdela constitution, nulnepeutêtreempê-
cliéd'exercer,enseconformantauxlois,lecultequ'ilachoisi; quenul
nepeutêtreforcédecontribuerauxdépensesd'aucunculte,et quela
républiquen'ensalarieaucun;

-

Considérantque, cesbasesfondamentalesdulibreexercicedescultes
étantainsiposées, il importe,d'unepait, deréduireenloislesconsé-

quencesnécessairesquiendérivent,et, à ceteffet,deréunirenunseul
cotps, demodifieroucomplétercellesquiontétérendues; et, del'au-
tre, d'y ajouterdesdispositionspénalesquienassurentl'exécution;

'Considéra':!tquelesloisauxquellesil estnécessairedese conformer
dansl'exercicedescultesnestatuentpointsurcequin'estquedudo-
mainedela pensée,surles rapportsdel'hommeaveclesobjetsdeson

culte, &tqu'ellesn'ontet nepeuventavoirpourbutqu'unesurveillance
renferméedansdesmesuresdepoliceet desûretépublique;

Qu'ainsiellesdoiventgarantirlelibreexercicedescultesparla pu-
nitionde ceuxquien troublentles cérémonies,ou en outragentles
ministresenfonctions;

Exigerdesministresde touslescultesunegarantiepurementcivique
contrel'abusqu'ilspourraientfairede leurministèrepourexciterà la
désobéissanceauxloisdel'état;

Prévoir,arrêteroupunirtoutcequitendraità rendreunculteex-
clusifou dominantetpersécuteur,tel que les actesdescommunesen
nomcollectif,lesdotations,lestaxesforcées, lesvoiesdefaitrelative-
mentauxfraisdescultes,l'expositiondessignesparticuliersencertains
lieux, l'exercicedescérémonieset l'usagedescostumesliorsdesen-
ceintesdestinéesauxditsexercices, et lesentreprisesdesministresrela-
tivementà l'étatcivildescitoyens;

Réprimerdesdélitsquipeuventsecommettreàl'occasionouparabus
de l'exercicedescultesi

Et enfinréglerla compétenceet la formede laprocéduredansces
gçrtesdecas,

Décrètecequisuit:

TITRE1er.—Surveillancede l'exercicedescultes.

Art.1er.Dispositionpréliminaireet générale.Tout rassemblement
decitoyenspour l'exerciced'un cultequelconqueest soumisà lasur-
veillancedesautoritéconstituées,

placé dans un lieu public, ni extérieurement, de quelque
manière que ce soit. Aucune inscription ne peut désigner
le lieu qui lui est affecté; aucune proclamation ni convoca-
tion publique ne peut être faite pour y inviter les citoyens.

Art. 8. Lescommunes ou sections de commune en nom
collectif ne pourront acquérir ni louer de local pour l'exer-
cice des cultes.

Art. 9. Il ne peut être formé aucune dotation perpétuelle
ou viagère, ni établir aucune taxe pour en acquitter les dé-

penses.
Art. 10. Quiconque troublerait par violence les cérémo-

nies d'un culte quelconque, ouen outragerait les objets, sera

puni suivant la loi du 19=22 juillet 1791 sur la police cor-
rectionnelle.

Art. 11. Il n'est point dérogé à la loi du 2 des sans-culot-
tides an 11, sur les pensions ecclésiastiques, et les disposi-
tions en seront exécutéesselon leur forme et teneur.

Art. 12. Tout décret dont les dispositions seraient con-
traires à la présente loi estrapporté; et tout arrêté opposé à
la présenteloi, pris par les représentans du peuple dans les

départemens, est annulé (a).

Cettesurveillanceserenfermedansdesmesuresdepoliceetdesûreté
publique.

TITREII. —Garantiedu libreexercicede touslescultes.

Art.2. Ceuxquioutragerontlesobjetsd'uncultequelconquedansles
lieuxdestinésà sonexercice,ousesministresenfonctions,ou inter-
romprontparuntroublepublicles cérémoniesreligieusesdequelque
autrecultequecesoit, serontcondamnésàuneamendequine.pourrç
excédercinqcentslivres, ni êtremoindredecinquantelivresparindi-
vidu,et àunemprisonnementqui nepourraexcéderdeuxans,ni être
moindred'unmois; sanspréjudicedespeinesportéesparleCodePé-
nal, sila naturedu faitpeuty donnerlieu.

Art.3. Il estdéfendu,souslespeinesportéesenl'articleprécédeut,
à tousjugesetadministrateursd'interposerleurautorité,et à tousiu-
dividusd'employerlesvoiesde fait, lesinjuresoules menaces,pour
contraindreunouplusieursindividusà célébrercertainesfêtesreligieu-
ses, àobservertel outeljourderepos, oupourempêcherlesditsindi-
vidusdelescélébreroudqlesobserver,soiten forçantàouvriroufer-
merlesateliers,boutiques,magasins,soitenempêchantles travaux
agricoles, oudequelqueautremanièrequecesoit.

Art.4.Par la dispositiondel'articleprécédent,il n'estpointdéroge
auxloisquifixentlesjoursdereposdesfonctionnairespublics,ni à
l'actiondela policepourmaintenirl'ordreetla décencedanslesfêtes
civiques.(Voyezplusbaslaloisurlesfêtesetdimanches.)

Titre III. Abrogé.

TITREIV.—Dela garantiecontretoutcultequ'on tenteraitde
rendreexclusifoudominant.

SECTIONIr.. —Concernantles frais descultes.

Art.9.Lescommunesousectionsdecommunenepourront,ennom

collectif,acquérirni louerdelocalpourl'exercicedescultes.
Art.10.Il nepeutêtreforméaucunedotationperpétuelleouviagère,

ni établieaucunetaxepouracquitterlesdépensesd'aucunculte,onle

logementdesministres.
Art.11.Tousactes, contrats,délibérations,arrêtés, jugememou

rôles,faits,prisou rendusencontraventionaux.deuxarticlesprécé-
dons,serontnulset commenonavenus.Lesfonctionnairespublicsqui
lessignerontserontcondamnéschacunà cinqcentslivresd'amende,et
àunemprisonnementquinepourraêtiemoindred'unmois,ni enex-
cédersix.

Art. 12.Ceuxquitenteront,par injuresoumenaces,decontraindra
unouplusieursindividusàcontribuerauxfraisd'unculte, ouquise-
rontinstigateursdesditesinjuresoumenaces,serontpunisd'uneamende

quinepourraêtremoindredecinquantelivres,ni excédercinqcents
livres.

S'ily a voiesde faitouviolences,lapeineseracelleportéeauCode
Pénal.Sila voiedefaitcommisen'y estpasprévue,le coupablesera

punid'uuemprisonnementqui ne pourraexcéderdeuxÓlJU,ni flrf



CODECONSTITUTIONNEL.—LÎY*É H "ITIlE IV, CHAPITRE1. jftCODECONSTITUTIONUL -

Soas fe consulat, l'arrêté du 7 nivôsean vm remit envi-

gueur les lois protectrices de la liberté des culteset préluda

yîpfûau concordat de 1801.

Voiciles dispositionsde cet arrêté :

7 nivotean Trit (28 décembre1799). Arrêté relatifà l'exercice

descultes.

LESCONSULSDELARÉPUBLIQUE,

Instruits que quelques administrations, forçant le sensdes

lois quiconstituent l'annuaire républicain, ont, par des ar-

rftés, ordonné que les édificesdestinésauxcultes ne seraient

ouvertsque les décadis; considérantqu'aucune loi n'a auto-

risé ces administrations à prendre de pareilles mesures, ar-

rêtent ce qui suit:
Ait. 1er. Lesditsarrêtés sont casséset annulés.

Art. 2. Leslois relativesà la liberté des cultes seront exé-

Wtfes sètén leur forme et teneur.
Art. f. Les ministres de la justice et de la police générale

IDÀtchargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

présent arrêté , qui sera inséré au Bulletin des lois.

Le concordat que nous examinons, est le dernier état de

la législationorganique sur lescultes.Leprincipe de laliberté

Mwiftdredesixmois,et d'uneamendequinepourraexcédercinqcents

livras,Mlêtre'moindrede centlivres.

umug u. - Pei lieuxo. il est défendudeplacerlessignesparticu-
liersà unculte.

Art. l3.A,ucu*signeparticulier4 uncultene peut êtreélevé,fixé
et attachéenquelquelieu quecesoit, demanière à êtreexposéaux
yeuxâ«»citoyensv sice n'estdansl'enceintedestinéeauxexercicesde
Cealésé culte,oudansl'intérieurdesmaisonsdesparticuliers,dans
ta*atelier*eu magasinsdesartisteset marchands,oulesédificespublics

recueillirlesmonumensdesarts.
Art.14.Cessignesseront enlevésde toutautrelieupar lessoinsde

t'~tttMiMjmm'ieipateoudel'adjointmunicipal, et, à leur défaut, du
êOépîfettStfiredudirectoireexécutifprèsdudépartement.Ils aurontat-

UtÉÉlWprévenir leshabifans,et d'yprocéderde manièreà prévoir
-

Art. 15.Toutindividuqui, postérieurementà lapublicationdupré-
sentdécret,aurafaitplacerou rétablirde telssignespartoutailleurs
quf dansles lieuxpermis, ouen auraprovoquéle placementou réta-
't, seracondamnéà une amendequi ne pourraexcéderéinq
centslivres,niêtremoindrede centlivres,et à un emprisonnement
.{MW fwm excédersixmois, ni êtremoindrededixjours.

SECTIONIIJ.—Dellierq:oh les cérémoniesdescultessontinterdites.

Art. If. Lescérémoniesdetouscultessontinterditeshorsl'enceinte
df-l'édifc*choisipourleurexercice.

Cetteprohibitionne s'apliquepasauxcérémoniesquiontlieudans

1*enceintedésmaisonsparticulières, pourvuqu'outrelesindividusqui
-¡, mêmedomicile,il n'yait pas, à l'occasiondesmêmescérémo-
aies.un rassemblementexcédantdixpersonnes.

.4ft. IJ. L'enceintechoisiepourl'exerciced'unculteseraindiquéeet
déclajréeàl'adjpintmunicipal,dansles communesau-dessousde cinq
Maillearnei; etdanslesaptres,auxadministrationsmunicipalesducau-
tononarrondissement.Cettedéclarationseratranscritesur le registre
Ordinairede la municipalitéoude la commune,et il en seraenvoyé
qfpeti«,augrçffede la policecorrectionnelleducanton.Il est.dé-
fenduà tousministresdeculteet à tousindividusd'userdeladiteen-
ceinteavantd'avoirremplicetteformalité.

Att.te. Lacontraventionà l'un desart. 16et 17serapunied'une
amendequi ne pourraexcédercinqcentslivres, ni êtremoindrede
centlivres,et d'unemprisonnementquinepourraexcéderdeuxans,
pi êtremoindred'unmois.

En casderécidive,leimtfistredu cultesera condamnéàdixan&de
dème. ',',

des cultes survécut et fut consa&rétfàHs fté tu.
tions qui sui\irentcellede l'&n ai, 1* ;èttïÉUtokfeon-
elle de 1850Ta proclamé denopveatt. ¡ ,. ; '.;' .Sull

En 1813, le 25 janvier, fui s%néVFjmfeâreblMilt>Yfr
le pape Pie VII, un concordat coatre .,.. i, pedtesta
deux jours après. Ceconcordat, publié le 13février suivant,
ne reçut aucune exécution.Nous transcrivons ici cetacte, et
le décret du 25 mars qui lui fait suite : r

Publicationdu concordatde Fontainebleaucommele* ée éV*»«

A pire.

Aupalais desTuileries,le i3 févrieriiet3.

NAPOLÉoN,etc.; ,

Le concordat de Fontainebleau, dont la teneur sait, est

publié comme loi de l'empire : -

Teneur du concordat.
* ,

Sa majestél'empereuret roi et sa sainteté, voulantmettre
un terme aux différendsqui sesont élevésentre eux. et pour.
voir aux difficultés survenues sur plusieurs affpire9del'é-
glise, sont convenus des articles suivans, commedevant
servir de base à un arrangement définitifs - •

Art. 1". Sa sainteté exercera le pontificat en France et

Art.19.Nulnepeut, souslespeinesportéesen l'articleprécédent,
paraîtreenpublicavecleshallits,ornemensoucostumesaffectésàdes
cérémoniesreligieuses,ouàunministred'unculte.

SECTIONIV.—Concernantlesactesde l'état civil.

Art.20.Il estdéfenduà tousjuges,administrateurset fonctionnaires
publicsquelconques,d'avoiraucunégardauxattestationsqaedesMi-
nistresduculte,oudesindividussedisanttels, pourraientdonnerl'te-
lativementà l'étatcivildescitoyens: lacontraventionserapuniecomme
en l'art. 18.Ceuxqui lesproduiront,soitdevantlestribunauxoude-
vantlesadministrations,serontcondamnésauxmêmespeines.

Art.21Toutfonctionnairepublicchargéde rédigerlesaeleedlfKat
civildescitoyens,quiferamention,danslesdits actes, desceréinofetes
religieuses,ouquiexigeralapreuvequ'ellesontétéobservées, sera
lementcondamnéauxpeinesportéesenl'art. 18.

TITREV.- Dequelquesdélitsquipeuventsecommettreà l'occasion
oupar abusde l'exerciceduiwidt.

Lesart. 22,23et 24,relatifsanxcrimesoudélitscommitparlesMi-
nistresduculte,sontremplacésparlesloisde1819et ï8aa, étë.itoWla
libertéde lapresse. r

Art.a5. Il estexpressémentdéfenduauxminisiresd'unculte,ft à
leurssectateursde troublerlesministresd'unautreculteouprçtfndu
tel, ouleurssectateurs, dansl'exerciceet l'usagecommundesédifices,
régléeuexécutiondel'art. 4 dé la loidu Il prairiat,à peinedfe cinq
centslivresd'amende,et d'un emprisonnementqui lUIpoarrfe.ie^c^der
sixmois,ni êtremoindrede deux. ;

TITREVI.—Dela compétence,de la procédureetdesamendes.

Art. 26..Lorsque,selonlanaturedePaccusatioD,il aes'afieaquede
prononcerdesamendesou un emprisonnement,,le tribunalde;police
correctionnelleenconnaîtra, à la chargede l'appelau tribunalcriminel
dudépartement.

Art.27. Abrogé.
Art.28. Abrogé.
Art.29. Lorsquela naturedu délit sera telle qu'il pourraéehyir

peineafflictiveou infamante,onobserveralesformeset laprocédure
ordonnéespourla convictiondecessortesdedélits.Le surplusabrogé..

Ait.3o.RemplacéparlesdispositionsduCodePénalet desloissur
la contraintetparcorps.

Art 3t. Lesprécédente^loissontabrogéesentant cequiserait«>**
traireà la présente.

Art<3a, Transitoire,
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Conventionentrele gouvernementfrançais etsa saintetéPU VU,
- échangéele25 fructidor an ix(10 septembre. 1801).

Ije.premier consul de la république française, et sa

sainteté le souverain pontife Pie VII, ont nommé

pour leurs plénipotentiaires respectifs :

Le premier consul, les citoyens Josepli Bonaparte,

conseiller d'état; Cretet, conseiller d'état; et Berniér,
docteur en théologie, curé de Saint-Laud d'Angers,
munis de pleins pouvoirs.

Sa sainteté, son émineuce monseigneur Hercule

Gonsalvi, cardinal de la sainte église romaine, diacre
de Sainte-Agathe ad subllrram, son secrétaire-d'état ;

dans le royaume d'Italie, de la même manière et avec les
mêmes formesque sesprédécesseurs.

Art. 2. Lesambassadeurs,ministres, chargés d'affaires des

puissancesprès le saint-père, et les ambassadeurs,ministres
ou chargés d'affaires que le pape pourrait avoir près des

puissances étrangères, jouiront des immunités et privilèges
dont jouissent les membres du corps diplomatique.

Art..3. Lesdomaines que le saint-pèrepossédaitet qui ne

sont pas aliénés seront exempts de toute espèce d'impôt:
ils seront administrés par ses agens ou chargés d'affaires.
Ceux qui seraientaliénés seront remplacés jusqu'à la con-

currence de deux millions de francs de revenus.
Art. 4. Dans les six mois qui suivront la notificationd'u-

sage de la nomination par l'empereur aux archevêchés et

évêchés de l'empire et du royaume d'Italie, le pape don-
nera l'institution canonique, conformément aux concordats,
et en vertu du présent induIt. L'information préalable sera

faite par le métropolitain. Les six mois expirés sans que le

pape ait accordé l'insliluiion, le métropolitain, et à son dé-

faut, ou s'il s'agitdu métropolitain, l'évèque le plus ancien

de la province, procédera à l'instiiution de l'évèquenommé,
de manière qu'un siège ne soit jamais vacant plus d'une

année.
Art. 5. Le pape nommera, soit en France, soit dans le

royaume d'Italie, à dixévêchés qui seront ultérieurement

désignés deconcert.

Art. 6. Les six évêchés suburbicaires seront rétablis: ils

seront àla nomination du pape. Lesbiens actuellementexis-

tans seront restitués; et il sera pris des mesures pour les

biens vendus. A la mort des évêques d'Anagni et de Rieti,
leurs diocèsesseront réunis auxdits six évêchés, conformé-

ment au concert qui aura lieu entre sa majesté et le saint-

père..
Art. 7. A l'égard des évêquesdes étatsromains, absens de

leurs diocèses par les circonstances, le saint-père pourra
exercer en leur faveur son droit de donnerdes évêchésin

partibus. Il leur sera fait une pension égale au revenu dont

ils iouissaicnt; et ils pourront être replacés aux sièges va-

cans, soit de l'empire, soit du royaume d'Italie.

Art. 8. Sa majesté et sa sainteté se concerteront en tems

opportun, sur la réduction à faire, s'il y a lieu, aux évêchés

de la Toscane et du paysde Gênes, ainsique pourles évêchés
à établir en Hollande et dans les départemens hanséatiques.

Art. 9. La propagande. la pénitencerie, les archives, se-

ront établies dans le lieu du séjour du saint-père.
Art. 10. Sa majesté rend sesbonnes grâces auxcardinaux,

évêques,prêtres, laïquesqui ont encouru sa disgrâcepar suite
des événemensactuels.

Art. 11. Le saint-père se porte aux dispositionsci-dessus,
-en considération de l'état actuel de l'église, et dans la con-

fiance que lui a inspirée sa majesté, qu'elle accordera sa

(a) Deuxordonnancesfurentencorerenduesparsuitedecettecon-
'^VMitioil: l'une,du 19octobre1821,déterminelacirconscriptiondesar-
chevêchésdeReims,deSensetd'Avignon; et destvêcbesdeChartres,

puissanteprotection auxbesoins sinombreux qu'a la religion
dans les tems où nous vivons.

Fontainebleau, le 25 janvier 1818.

Signé Napoléon.

DÉCRETimpérial relatif à l'exécutiondItconcordatdeFontaine-
bleau.

AnpalaisdesTuileries,le25mars18[3.

Art. 1". Le concordat signé à Fontainebleau, qui règle
les affairesde l'église, et qui a été publié commeloide l'état
le 13 février 1813 , est obligatoire pour nos archevêques,
évêqueset chapitres, qui seront tenus de s'yconformer.

Art. 2. Aussitôtque nous aurons nommé a un évêcliéva-
cant, et que nous l'aurons fait connaître au saint-père, dans
les formes voulues par le concordat, notre ministre descul-
tes enverra une expédition de la nomination au métropoli-
tain, et, s'il est question d'un métropolitain, au plus an-
cien évêque de la province ecclésiastique.

Art. 3. La personne que nous aurons nommée se pour-
voira par devant le métropolitain, lequel fera les enquêtes
voulues, et ca adresserale résultat au saint-père.

Art. 4. Si la personne nommée était dans le cas de quel-

que exclusion ecclésiastique,le métropolitain nous le ferait
connaître sur-le-champ,et dans le cas oùaucun motif dex-
clusion ecclésiastiquen'existerait, si 1institutionn'a pas été
donnée par le pape dans les six mois de la notification de

notre nomination, aux termes de l'art. 4 du concordat, le

métropolitain, assistédes évêquesde la province ecclésias-

tique, sera tenu de donner ladite institution.

Art. 5. Nos cours impériales connaîtront de toutes les af-

faires connues sous le nom d'appelscommed'tlbus, ainsi que
de toutes celles qui résulteraient de la non-exécutiondes

lois des concordats.
Art. 6. Notre grand-juge présenteraun projet de loi pour

être discuté en notre conseil, qui déterminera la procédure
et les peines applicablesdans ces malières.

Art. 7. Nos ministres de France et du royaume d'Italie

sont chargés, etc.
Le 11 juin 1817 un autre concordat fut conclu entre le

gouvernementet le saint-siège;mais ce concordat n'ayant

reçu aucune sanction législativene fut pas non plus exécuté.

En 1819 des conventionsprovisoiresfurent arrêtées entre

le roi et le pape; elles donnèrent lieu à la loi du 4 juillet
1821dont voici le texte (a) :

Art. 1er. A partir du 1erjanvier 1821 les pensions ecclé-

siastiquesactuellement existantes, et qui sont annuellement

retranchées du crédit de la dette publique a raison desdé-

cès des pensionnaires, accroîtront au budget du ministère

de l'intérieur, chapitre du clergé, indépendamment des

sommesqui, par suite des décèsdes fonctionnaires eu acti-

vité, seront ajoutées chaque année au même crédit pour

dePérigucux,deNîmesetdeLufon; l'autre,du3loctobre1822,est

relativeà la circonscriptiondesdiocèsesduroyaume.(Voirl'art. 2 du

concordat.)
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Joseph Spina, archevêque de Corinthe, prélat do-

mestique de sa sainteté, assistant du trône pontifical;

et le père Casselli, théologien consultant de sa sain-

teté, pareillement munis de pleins pouvoirs en bonne

et due forme,
- Lesquels, après l'échange des pleins pouvoirs res-

pectifs, ont arrêté la convention suivante :

-Conventionentre le gouvernementfrançais et sa sainteté

Pie VII.

Le gouvernement de la république française recon-

naît que la religion catholique, apostolique et ro-

maine, est la religion de la grande majorité des.

citoyens français.
Sa sainteté reconnaît également que cette même

religion a retiré et attend, encore en ce moment, le

plus grand bien et le plus grand éclat de l'établisse-

ment du culte catholique en France, et de la profes-

sion particulière qu'en font les consuls de la répu-

blique.
En cOllséquence, d'après cette reconnaissance mu-

tuelle, tant pour le bien de la religion que pour le

maintien de la tranquillité intérieure, ils sont con-

venus de ce qui suit :

- Art. 1er La religion catholique, apostolique et ro-

maine, sera librement exercée en France: son culte

sera public, en se conformant aux réglemens de po-
lice que. le gouvernement jugera nécessaires pour la

tranquillité publique (1).
Art. 2. Il sera fait par le saint - siège, de concert

aycc le gouvernement, une nouvelle circonscription
des diocèses français (2).

Art. 3. Sa sainteté déclarera aux titulaires des évê-

chés français qu'elle attend d'eux, avec une ferme

confiance, pour le bien de la paix et de l'unité, toute

espèce de sacrifices, même celui de leurs sièges.'-
D'après cètte exhortation, s'ils se refusaient à ce

sacrifice commandé par le bien de l'église (refus néan-

moins auquel sa sainteté ne s'attend pas), il sera

pourvu, par de nouveaux titulaires, au gouvernement
des évêdlés. de la circonscription nouvelle, de la ma-

nière suivante.

Art. 4. Le premier consul..de la république nom-
mera , dans les trois mois qui suivront la publication
de la bulle de sa sainteté, aux archevêchés et évèchés.

de la circonscription nouvelle. Sa sainteté conférera
l'institution canonique suivant les formes établies par

rapport à la France, avant le changement de gouver-
nement.

Art. 5. Les nominations aux évêchés qui vaque-
ront dans la suite seront également faites par le pre-
mier consul, et l'institution canonique sera donnée

par le saint-siége, en conformité de l'article précédent.
Art. 6. Les éveques, avant d'entrer en fonctions,

prêteront directement, entre les mains du premier

consuL, le serment de fidélité qui était en usage avant
le changement de gouvernement, exprimé dans les

termes suivans :

« Je jure et promets à Dieu, sur les saints évan-
» giles, de garder obéissance et fidélité au gouverne-
Il ment établi par la constitution de la république

» française. Je promets aussi de n'avoir aucune in—

Il telligence, de n'assister à aucun conseil; den'entre-
» tenir-aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors,
>»qui soit contraire à la tranquillité publique; et si,

dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se

» trame quelque chose au préjudice de l'état, je le
» ferai savoir au gouvernement (3). »

Art. 7. Les ecclésiastiques du second ordre prête-
ront le même serment entre les mains des autorités

civiles désignées par le gouvernement (4).
Art. 8. La formule de prière suivante sera récitée

à la fin de l'office divin, dans toutes les églises catho-

liques de France: Domine, salvam fac l'empublham;
IJumine, S(i:vosfac consulcs (5).

Art. 9. Les évêques feront une nouvelle circonscrip-

subvenir au paiement du traitement complet de leurs suc-

cesseurs.
Ait. 2. Cette augmentation de crédit sera employéeà la

dotation de douze sièges épiscopaux ou métropoliLains. et

successivement à la dotation de dii-htlit autres siègesdans

les villesoù le roi le jugera nécessaire. L'établissementet la

circonscription de tous ces diocèsesseront concertés entre le

roi et le saint-siége;
A l'augmentation du traitement des vicaires qui ne reçoi-

vent du trésor que deux cent cinquante francs; à celui des

curés, desservanset vicairesà établir, et généralement à l'a-

mélioration du sort des ecclésiastiques et des anciens reli-

gieuxet religieuses;.
A l'accroissement des fonds destinés aux réparations des

cathédrales, des bâtimens des évêehés séminaires et autres
édificesdu clergé diocésain.

L'art. 5de la loi du 26 juin 1833 porte encore: «Al'avenir
il ne serapasaffectédefonds àla dotationdes siègesépiscopaux
et métropolitainsnon comprisdans le concordat de 1801 qui
viendraient à vaquer, jusqu'à la conclusion définitivedesné-

gociationsentamées à cet égard entre le gouvernement fran-

çais et la cour de Rome.
Lescardinaux supprimés par ordonnance du 4 décembre

1830, sont rétablis parle vote du budget de 1836. (Voir
plus bas.)

(1) La Charte de 1814 avait modifié cet article en établis-
sant une religion d'état, mais celle de 1830 est revenue aux

principes de la révolution en déclarant dans son art. 6 que les
ministres delà religion catholique, apostolique et romaine,
professéepar la majoritédesFrançais, etc. , sont salariéspar
l'état.

Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et
obtient, pour son culte, la même protection (art. 5 dela-

Charte). Voyeztoutefois l'art. 291 du Code Pénal et la lof
du 10avril183lx sur les associations.

(2) Voir à la fin de la loi la nouvelle circonscription
des diocèses.

(3) Voirl'art. 18 des articles organiques.
(4) Voir l'art. 27 organique. -

(5) Voir-l'art 51 organique.
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tion des paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'effet

que d'après le consentement du gouvernement (1).
Art.10. Les évêques nommeront aux cures.

Leur choix ne pourra -tomber que sur des person-
nes agréées par le gouvernement (2).

Art. 11. Les évêques pourront avoir un chapitre
dans leur cathédrale, et un séminaire pour leur dio-

cèse, sans que le gouvernement s'oblige à les doter (3).
Art. 12. Toutes les églises métropolitaines, cathé-

drales, paroissiales et autres non aliénées, nécessaires

au culte, seront remises à la disposition des évê-

ques (4)
Art. 13. Sa sainteté, pour le bien de la paix et

l'heureux rétablissement de la religion catholique,

déclare que ni elle, ni ses successeurs , ne trouble-

ront en aucune manière les acquéreurs des biens

ecclésiastiques aliénés, et qu'en conséquence, la pro-

priété de ces mêmes biens, les droits et revenus y

attachés, demeureront incommutables entre leurs

mains ou celles de leurs ayant-cause (5).
Art. 14. Le gouvernement assurera un traitement

convenable aux évêques et aux curés, dont les dio-

cèses et les paroisses seront compris dans la circons-

cription nouvelle (6).
Art. 15. Le gouvernement prendra également des

mesures pour que les catholiques français puissent,
s'ils le veulent, faire, en faveur des églises, des fon-
dations (7).

Art. 16. Sa sainteté reconnaît, dans le premier con-
sul de la république française, les mêmes droits et

prérogatives dont jouissait près d'elle l'ancien gouver-
nement.

Art. 17. Il est convenu entre les parties contrac-
tantes que, dans le cas où quelqu'un des successeurs
du premier consul actuel ne serait pas catholique,
les droitset prérogatives mentionnnés dans l'article

ci-dessus, et la nomination aux évêchés, seront ré-

glés, par rapport à lui, par une nouvelle convention.
Les ratifications seront échangées à Paris dans l'es-

pace de quarante jours.
Fait à Paris, le 26 messidor an ix.

ARTICLESORGANIQUESDELACONVENTIONDU26 StESSIDO*
A-NIX (8).

TITREI. — Du régimede l'églisecatholiquedanssesrapports-
générauxaveclesdroitset lupolicede l'état.

Art. 1er. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, man-

dat, provision, signature servant de provision, ni

autres expéditions de la cour de Rome, même ne

(1) Voir les articles organiques60, 61, 62.

^2) Voirles art. 19, 27 et suivans.

(3) Voir les articles organiques 23, 24 et 25, et les ar-
ticles 35 et suivans.

(4) Voir les art. 75et 77.
(ft) Voir les art. 72 et 73.

(6) Voir lesart. 64 et suivans.

(7) Voir l'art. 73.

(8) Ces articles sont l'œuvre du gouvernementseul, le

pape n'y prit aucune part (a). La publication qui en a été
faite en même tems que du concordat souleva les réclama-
tions du saint-siégequi protesta par une bulle; le savantPor-

ta-lisrépondit à ces protestations par un rapport à l'empe-
reur qui n'a pas été publié, ainsiqu'on peut voir à la biblio-

thèque<Ju roi, au Louvre.
Il ne fut donné aucune suite à ces réclamations, seule-

ment, en 1810 , le gouvernementfit droit à quelquesobser-

vationsdu clergé français par le décret qui suit:

Décret du28 février1810, contenantles dispositionsrelatives
aux loisorganiquesdu concordat.

Vu le rapport qui nous a été fait sur les plaintesre-

latives aux lois organiquesdu concordat, par le conseildes

évêquesréunis d'après nos ordres dans notre bonne ville de

Paris;
Désirant donner une preuve de satisfactionauxévêqueset

églisesde notre empire, et nerien laisserdans les lois orga-

niques qui puisseêtre contraire au bien du clergé,

(a) VoicileearticlesdesanciennesordonnancesdenosroisdeFrance
auxquelsserattachentlaplupartdesarticlesorganiques:.

Art.[e,.,5 et 12.Del'ordonnanced'Orléans.
Art.I, 2, i4et 45.Del'ordonnancedeBloisdei58o.
Remontrancesduparlement,2.d'écembre1661.

-

Nousavonsdécrété et décrétons ce qui suit:
Art. 1". Les brefs de la pénitencerie,.pour le for inté-

rieur seulement, pourront être exécutés sans aucune auto-
risation.

Art. 2. La disposition de l'art. 26 des lois organiques,
portant que lesévêquesne«pourront ordonner aucun ecclé-

siastiques'il ne justifie d'une propriété produisant au moins
un revenu annuel de 300 fr., » est rapportée.

Art. 3. La disposition du même art. 26 des lois organi-
ques , portant que«les évêquesne pourront ordonner aucun

ecclésiastiques'il n'a atteint l'âge devingt-cinq ans, Dest éga-
lement rapporté.

Art. 4. En conséquence, les évêques pourront ordonner
tout ecclésiastique âgé de vingt-deuxans accomplis; mais
aucun ecclésiastiqueayant plus de vingt-deuxans et moins

de vingt-cinq ne pourra être admis dans les ordres, sacrés

qu'après avoir justifié du consentementde sespaïens, aiàsi

que celaest prescrit par les lois civilespour les mariagesdes

filsâgésde moins de vingt-cinqans accomplis.
Art. 5. La disposition de l'art. 36 des lois organiques.

portant que«lesvicaires-générauxdes diocèsesvacans con-

tinueront leurs fonctions, même aprèsla mort de l'évêque,

jusqu'à remplacement, »est rapporté.
Art.6. En conséquence, pendant les vacancesdes siégea

il sera pourvu, conformémentaux lois canoniques, au gou-
vernement des diocèses.Les chapitres présenteront à notre

ministre des cultes les vicaires-générauxqu'ils auront élus,

pour leur nomination être reconnue par nous.

Art.4. Ordonnancede1554.
Art.10,Il, 12,28et32.Édîtde1695.

Ordonnancedu1ermarsi683.
Déclarationdu tGdéct'mbre1698.
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concernant que les particuliers, ne pourront être re-

çues, publiées, imprimées, ni autrement mises à

exécution, sans l'autorisation du gouvernement.
Art. 2. Aucun individu se disant nonce, légat, vi-

caire ou commissaire apostolique, ou se prévalant de

toute autre dénomination, ne pourra, sans la même

autorisation, exercer sur le sol français ni ailleurs

aucune fonction relative aux affaires de l'église gal-

licane.

Art. 3. Les décrets des synodes étrangers, même

ceux des conciles généraux , ne pourront être publiés

en France, avant que le gouvernement en ait examiné

la forme, leur conformité avec les lois, droits et

franchises de la république française, et tout ce qui,
dans leur publication, pourrait altérer ou intéresser

la tranquillité publique.
Art. 4. Aucun concile national ou métropolitain,

aucun synode diocésain, aucune assemblée délibé-

rante, n'aura lieu sans la permission expressedu gou-
vernement.

Art. 5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront

gratuites, sauf les oblations qui seraient autorisées et

fixées par les réglemens (1).
- Art. 6. Il y aura recours au conseil-d'état, dans

tous les cas d'abus de la part des supérieurs et autres

personnes ecclésiastiques (2).
Les cas d'abus sont: l'usurpation ou l'excès de pou-

voir, la contravention aux lois et réglemens de la ré-

publique, l'infraction des règles consacrées par les

canonsreçus en France, l'attentat aux libertés, fran-

chises et coutumes de l'église gallicane, et toute en-

treprise ou tout procédé qui, dans l'exercice du culte,

peut compromettre l'honneur des citoyens, troubler

arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux

en oppression, ou en injure, ou en scandale public (3).
Art. 7. Il y aura pareillement recours aU conseil-

d'état, s'il est porté atteinte à l'exercice public du

culte et à la liberté queles lois et les réglemens garan-
tissent à ses ministres (4).

Art. 8. Le recours compétera à toute personne inté-

ressée. A défaut de plainte particulière, il sera exercé
d'office par les préfets.

Le fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la per-
sonne qui voudra exercer ce recours, adressera un
mémoire détaillé et signé (5) au conseiller-d'état

chargé de toutes les affaires concernant les cultes (6),
lequel sera tenu de prendre, dans le plus court délai,
tous les renseignemens convenables; et, sur son rap-
port, l'affaire sera suivie et définitivement terminée
dans la forme administrative, ou renvoyée, selon

l'exigence des cas, aux autorités compétentes (7).

TITREII. — Des ministres.

SECTION1". — Disposiitonsgénérales.

Art. 9. Le culte catholique sera exercé sous la di-

rection des archevêques et évêques dans leurs dio-

cèses, et sous celle des curés dans leurs paroisses.
Art. 10. Tout privilége portant exemption ou attri-

bution de la juridiction épiscopale est aboli.

Art. 11. Les archevêques et évêques pourront, avec

l'autorisation du gouvernement, établir dans leurs

diocèses des chapitres cathédraux et des séminaires.

Tous autres établissemens ecclésiastiques sont sup-

primés (8).
Art. 12. Il sera libre aux archevêques et évêques

d'ajouter à leur nom le titre de citoyen ou celui de

monsieur. Toutes autres qualifications sont interdites.

SECTIONII. — Des archevêquesou métropolitains.

Art. 13. Les archevêques consacreront et installe-

ront leurs suffragans. En. cas d'empêchement ou de
refus de leur part, ils seront suppléés par.le plus an-
cien évêque de l'arrondissement métropolitain.

Ait. 14. Ils veilleront au maintien de la foi et de la

(1) Voir l'art. 69 et la jurisprudence à la fin du titre.

«(2) Le décret du 25mars 1813, art. 5, attribuait aux cours
rovalesla connaissancedes appels comme d'abus. Les ordon-

nances des29 juin 1814 et 23 août 1815 la rendirent au con-

seil-d'élat. (Voirle titre de l'organisation du conseil-d'état.)

(3) Voir la jurisprudence à la fin du litre.

(4) Une loi du 20 avril 1825, dite loi du sacrilège, vio-
latrice de la liberté des cultes, et qui semble avoir été con-

çue et promulguée dans un autre siècle, fut abrogée, après
la révolution de juillet, par une loi du 1.1.octobre 1830 dont

l'article unique est ainsi conçu: «La loi du 20 avril 1825,

pour la répression des crimes et des délits commis dans les
édificesou sur les objets consacrés à la religion catholique
et aux autres cultes légalement établis en France, est et
demeure abrogée. »

Voiraussiles lois des 17 mai 1819 et25 mars 1822; il faut

y ajouter les art. 257, 260 et suivansdu Code Pénal.
(a) La demande est déclarée non recevable jusqu'à ce que

ce préalable ait été rempli. (Arrêté du conseil-d'étatdu 31

juillet 1822,)

(6) Aujourd'hui le ministre de la justice et des cultes.

(7) Cet article est applicable aux ministres des autres
cultes salariés par l'état. (Voir la jurisprudence , le chapitre
d.uculte israélite. Voir aussi les articles 10 et 18-de la loi
du 20 avril 1810 sur l'ordre judiciaire, au titre de l'orga-
nisation judiciaire, et les articles 201 et snivans du Code
Pénal. Voir aussi, page 15. l'art. 75 de la constitution de
l'an VIII.)(a).

(8) Malgré les dispositions finales de cet article et des
lois antérieures, divers établissemens ecclésiastiquesfurent
successivement rétablis par des ordonnances des 5 octobre
1814 , 2 mars 1815 , 3 février, 25 septembre et 10 octobre
1816, 3 décembre 1817, 16 juillet 1823 et plusieurs autres.

(a) Lacourdecassationa jugéinlemiinis,depuisla révolutionde
i83o, quel'ait; 75n'était pasapplicableaux mintfslTésdescultes,
quinesontpasdesagensdu gouvernement;aussile çonseil-d'étatno
connaît-ildesfaitsdesministres-dç£ cultesquesouslaformed'appel
commed'sbus, cequin'emjêcliçpasL'çcliondestribunaux*
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discipline dans les diocèses dépendans de leur mé-

tropole.
- Art. 15. Ils connaîtront des réclamations et des

plaintes portées contre la conduite et les décisions des

évêques suffragalls.

SECTIONIII.— Des évêques,des vicaires généraux et des
séminaires.

Art. 16. On ne pourra être nommé évêque avant

l'âge de trente ans, et si on n'est originaire Fran-

çais (1).
Art. 17. Avant l'expédition de l'arrêté dénomina-

tion, celui ou ceux qui seront proposés seront tenus

de rapporter une attestation de bonne vie et mœurs,

expédiée par l'évèque dans le diocèse duquel ils au-

ront exercé les fonctions du .ministère ecclésiastique;
et ils seront examinés sur leur doctrine par un éveque
et deux pretres, qui seront commis par le premier

consul, lesquels adresseront le résultat de leur exa-

men au conseiller-d'état chargé de toutes les affaires

concernant les cultes.

Art. 18. Le prêtre nommé par le premier consul

fera les diligences pour rapporter l'institution du pape.
Il ne pourra exercer aucune fonction avant que la

balle portant son institution ait reçu l'attache du gou-

vernement, et qu'il ait prêté en personne le serment

prescrit par la convention passée entre le gouverne-
ment français et le Saint-Siège.

Ce serment sera prêté au premier consul; il en sera
dressé procès-verbal par le secrétaire-d'état (2).

Art. 19. Les évêques nommeront et institueront les
curés. Néanmoins ils ne manifesterontleur nomina-
tion, et ils ne donneront l'institution canonique, qu'a-
près que cette nomination aura été agréée par le pre-
mier consul.

Art. 20. Ils seront tenus de résider dans leurs dio-
cèses; ils ne pourront en sortir qu'avec la permission
du premier consul.

Art. 21. Chaque évêque pourra nommer deux vi-

caires-généraux, et chaque archevêque pourra en
nommer trois ; ils les choisiront parmi les prêtres
ayant les qualités requises pour etre éveques.

Art. 22. Ils visiteront annuellement et en personne
une partie de leur diocèse, et, dans l'espace de cinq
ans, le diocèse enLÍer.

En cas d'empêchement légitime, la visite sera faite

par un vicaire-général.
Art. 23. Les évêques seront chargés de l'organisa-

tion de leurs séminaires , et les réglemens de cette or-

ganisation seront soumis à l'approbation du premier
consul.

Art. 24. Ceux qui seront choisis pour l'enseigne-
ment dans les séminaires souscriront la déclaration
faite par le clergé de France en 1682, et publiée par
un édit de la même année (3) : ils se soumettront à y

enseigner la doctrine qui y est contenue, et les évêques

(1) Loi du 23 ventôse an xii (14 mars 1804), art. 4 A

l'avenir on ne pourra être nommé évêque, vicaire-général,
chanoineou curé de première classe, sansavoir soutenu un

exercicepublic et rapporté un certificatde capacitésur tous

les objets d'enseignement.
Une ordonnance du25 décembre 1830 exiged'autres con-

ditions d'admission; en voici le texte :

Louis-PnILIPPE,etc.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'étatau dépar-
tement de l'instruction publique et des cultes, président du

conseil-d'état;
Vule mémoire de notre conseilroyal de l'instruction pu-

blique,
Nousavons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1". A dater du 1erjanvier 1835 , le grade de doc-

teur en théologie sera nécessaire pour être professeur, ad-

joint ou suppléant dans une faculté de théologie.
Art. 2. A dater de la même époque, nul ne pourra être

nommé archevêque ou évêque, vicaire-général, dignitaire
ou membre de chapitre, curé dans une ville chef-lieude

département ou d'arrondissement, s'il n'a obtenu le grade
de licencié en théologie, ou s'il n'a rempli pendant quinze
ans les fonction de curé ou de desservant.

Art. 3. A co-niter- de la même époque, nul ne pourra
être nommé curé de canton s'il n'est pourvu du grade de ba-

chelier en théologie, ou s'il n'a rempli pendant dix ans les

fonctions de curé ou de desservant.

Art. 4. Les dispositions ci-dessussont applicablesà tous

ceux qui, à l'époque de la publication de la présente ordon-

nance, n'auraient pas encore vingt-et-unan accomplis.
Art. 5. Lesélèvesdesséminairessituéshors des chefslieux

des facultésde théologie seront admisà subir les épreuves
du grade de bachelier en théologie, sur la présentationd'un
certificat constatant qu'ils ont étudié pendant trois ans dans
un séminaire.

Art. 6. Notreministre, etc.

(2) Voir les art. 6 et 7 du concordat, et la note à la fia
du chapitre.

(3) Édit pour l'enregistrementde la déclarationdu clergé sur
la puissanceecclésiastique(a).

lo mare1682.
Louis,etc.

Bien que l'indépendance de notre couronne, de toute
autre puissanceque Dieu, soit une vérité certaine et incon-

testable, et établie sur les propres paroles de Jésus-Christ,
nous n'avonspas laisséde recevoiravecplaisirla déclaration

(a) Le14septembrel693,ouarrachaà lafaiblesseJe LouisXIVla
lettresuivante:

Très-Saiut-Père,j'ai toujoursbeaucoupespérédel'exaltationdevotre
saintetéau pontificatpourlesavantagesde l'églisel l'avancementde
notresaintereligion.J'en éprouvemaintenantles effetsavecbiende
lajoiedanstoutcequevotrebontéfaitdegr:u;.det d'avantageuxpour
lebiende l'uneet del'autre.Celaredoublemonrespectfilialenvers
votresainteté,et commeje cherchedeluifaireconnaîtreparleipreu-
veslesplusfortesquej'en puisdonner,je suisbienaisedefairesavoir
àvotresaintetéquej'ai donnélesordresnécessaires,afinquelesclioses
contenuesdu2 mars1682,toucliaulladéclarationfaitepar le clergé
deFrance(à quoile3conjecturespasséesm'avaientobligé) ne soient

pasobservées,désirantquenonseulementvotresaintetéfoitinformée
demessentimens,nnis aussiquetout le mondeconnaisse,parune

marqueparticulière,la vénérationquej'ai poursesgrandesetsaintes

qualités.Je ne doutepasquevotreboulén'y répondepartoutesles

preuvesetdémonstrationsenversmoidesonaffectionl'aterJJen,et je
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adresseront une expédition en forme de cette soumis-

sion au conseiller-d'état charge de toutes les affaires

concernant les cultes.

Art. 25. Les évêques enverront toutes les années, à

ce conseiller-d'état, le nom des personnes qui étudie-

ront dans les séminaires et qui. se destineront à l'état

ecclésiastique.
Art. 26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésias-

que les députés du clergé de France, assemblés par notre

permission en notre bonne ville de Paiis, nous ont présen-

tée, contenant leurs sentimens touchant la puissance ecclé-

siastique; et nous avons d'autant plus volontiers écouté la

supplication que lesdits députés nous ont faite de faire pu-
blier cette déclaration dans notre royaume, qu'étant faite

par une assemblée composéede tant de personneségalement
recommandables par leur vertu et par leur doctrine, et qui

s'emploient avec tant de zèle à tout ce qui peut être avanta-

geuxà l'église et à notre service, la sagesseet la modération

avec laquelle ils ont expliqué les sentimens que l'on doit

avoirsur ce sujet peuvent beaucoup contribuer à confirmer

nos sujets dans le respect qu'ils sont tenus comme nous de

rendre à l'autorité que Dieu a donnée à l'église, et à ôter en

même tems aux ministres du R. P. R. le prétexte qu'ils pren-
nent des livres de quelques auteurs, pour rendre odieuse la

puissance légitime du chef visible de l'église et du centre de

l'unité ecclésiastique.
A ces causes, etc. ,

Disons, statuons et ordonnons, voulonset nous plaît, que
ladite déclaration des sentimens du clergé sur la puissance

ecclésiastique, ci-attachée sousle contre-scelde notre chan-

cellerie, soit enregistréedans toutes noscours de parlement,

bailliages, sénéchaussées,universités et facultés de théologie
et de droit canon de notre royaume, pays, terres et seigneu-
ries de notre obéissance.

Art. 1er. Défendons à tous nos sujets, et aux étrangers
étant dans notre royaume, séculiers et réguliers, de quelque
ordre, congrégation et société qu'ils soient, d'enseigner dans

leursmaisons, collégeset séminaires, ou d'écrire autre chose

contraire à la doctrine contenue en icelle.

Art. 2. Ordonnons que ceux qui seront dorénavant choi-

sis pour enseigner la théologie dans tous les collégesde cha-

queuniversité, soit qu'ils soient séculiersou réguliers, sous-
criront ladite déclaration aux greffesdes facultésde théologie,
avant de pouvoir faire cette fonction dans les colléges ou

maisons séculières ou régulières; qu'ils se soumettront à

enseigner la doctrine qui y est expliquée, et que les syndics
des facultés de théologie présenteront aux ordinaires des
lieux et à nos procureurs-généraux des copies desdites sou-

missions, signéespar les greffiersdesdites facultés.
Art. 3. Que dans tous les collègeset maisonsdesditesuni-

versités où il y aura plusieurs professeurs, soit qu'ils soient
séculiersou réguliers, l'un d'eux sera chargé tous les ans

d'enseigner la doctrine contenue dans ladite déclaration; et,
dans les collègesoù il n'y aura qu'un seul professeur, il sera

obligé de l'enseigner l'une des trois années consécutives.
Art. 4. Enjoignons aux syndics des facultés de théolo-

prieDieu cependantqu'il conservevotresaintetéplusieursannées,et
aussiheureusequetesouhaite,

Très-Saint-Père,
-" 7

L Ii
*' Yolredérolfili,

LOUIS.
;-.-"':--it14 septembre1693.
s Cetteleltrt c~ pasla seuledeLouisXIV danscelleaffaire.Il fit

çjK»ro-<fta-tel b adeparplvtsiexirséYquesjusqu'alorspartisansde la
f~

gie de présenter tous les ans , avant l'ouverture des leçons,
aux archevêques ou évêques des villes où elles sont établies,
et d'envoyer à nos procureurs-généraux, les noms des pro-
fesseurs qui seront chargés d'enseigner ladite doctrine, et
auxdits professeurs de représenter auxdits prélats et à nos-
dits procureurs-généraux les écrits qu'ils dicteront à leurs
écoliers, lorsqu'ils leur ordonneront de le faire.

Art. 5. Voulonsqu'aucun bachelier, soit séculier ou régu-
lier, ne puisse être dorénavant licencié tant en théologie
qu'en droit canon, ni être reçu docteur, qu'après avoir sou-
tenu ladite doctrine dans l'une de ses thèses, dont il fera

apparoir à ceux qui ont droit de conférer ces degrés dans les

universités. -

Art. 6. Exhortons, et néanmoins enjoignons à tous les

archevêques et évêques de notre royaume, pays, terres et

seigneuries de notre obéissance, d'employer leur autorité

pour faire enseigner, dans l'étendue de leurs diocèses, la
doctrine contenue dans ladite déclaration faite par lesdits

députés du clergé (a).
Art. 7. Ordonnons aux doyens, etc.

Décret impérial qui déclare loi générale de l'empire l'édit dit
moisde mars 1682 , sur la déclarationfaite par le clergé de

France de ses sentimenstouchant la puissanceecclésiastique.

Taris, 25février1810.
NAPOLÉON,etc

Vu l'art. 14 de l'acte des constitutions de l'empire du 17

du présent mois,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

L'édit de LouisXIVsur la déclaration faite par le clergé
de France, de ses sentimens touchant la puissance ecclésias-

tique, donné au mois de mars 1682 , et enregistré en parle-
ment le 23 desdits mois et an, est déclaré loi générale de
notre empire.

3 avril 1826. = Déclaration des évêques.

Depuis long-tems la religion n'a eu qu'àgémirsur la pro-
pagation de ces doctrines d'impiété et de licence qui tendent
à soulever toutes les passions contre l'autorité des lois divi-
nes et humaines. Dans leurs justes alarmes, les évêques de
France se sont efforcésde préserver leurs troupeaux de cette

contagion funeste. Pourquoi faut-il que les succès qu'ils
avaient droit d'espérer de leur sollicitude soient compromis
par des attaques d'une nature différente, il est vrai, mais

qui pourraient amener de nouveaux périls pour la religion
de l'état?

Des maximes reçues dans l'église de France sont dénon-
cées hautement commeun attentat contre la divine constitu-
tion de l'église catholique, comme une œuvre souillée de
schismes et d'hérésies, comme une profession d'athéisme

politique.
Combien ces mesures prononcées sans mission, sans au-

torité, ne paraissent-elles pas étranges, quand on se rap-

pelle les sentimens d'estime, de confiance et d'affection que
les successeursde Pierre, chargés comme lui de confirmer

(a) Nousreproduironsà la findu titrele textelatinet la traduction

dçla déclarationdesdepuis duclergécguÊjjnéJfar ct édit.

3i
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tique, s'il ne justifie d'une propriété produisant au

moins un revenu annuel de trois cents francs, s'il n'a

atteint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit les

qualités requises parles canoasreçus en France (1).
Les évêques ne feront aucune ordination avant que

Je nombre des persoifties à ordonner ait été soumis

.au gouvernement et par lui agréé.

SECTIONIV.— Des curés.

Art. 27. Les curés ne pourront entrer en fonctions

qu'après avoir prêté, entre les mains du préfet, le ser-

ment prescrit par la convention passée entre le gou-
vernement et le Saint-Siège. Il sera dressé procès-
verbal de cette prestation, par le secrétaire-général de

la préfecture, et copie collationnée leur en sera déli-

.vrée (2).

Art. 28. Ils seront mis en possession par le curé ou
le prêtre que l'évêque désignera.

Art. 29. Ils seront tenus de résider dans leurs pa-
roisses (3).

Art. 30. Les curés seront immédiatement soumis
aux évêques dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 31. Les vicaires et desservans exerceront leur
ministère sous la surveillance et la direction des curés.

Ils seront approuvés par l'évêque et révocables par
lui.

Art. 32. Aucun étranger ne pourra être employé
dans les fonctions du ministère ecclésiastique sans la

permission du gouvernement.
Art. 33. Toute fonction est interdite à tout ecclé-

siastique, même français, qui n'appartient à aucun
diocèse.

leurs frères dans la foi, n'ont cesséde manifester pour une

églisequi leur a toujours été si fidèle!
Maisce qui étonne et ailligele plus, c'est la témérité avec

laquelle on fait revivre une opinion, née autrefois du sein
de l'anarchie et de la confusion où se trouvait l'Europe,
constamment repousséepar le clergé de France, et tombée
dans un oubli presque complet, opinion qui rendrait les

souverains presque dépendans de la puissance spirituelle,
même dansl'ordre politique, au point qu'ellepourrait, dans
certains cas, délier leurs sujets du serment de fidélité.

Sans doute le Dieu juste et bon ne donne pas auxsouve-
rains le droit d'opprimer les peuples, de persécuter la reli-

gion et de commander le crime et l'apostasie; sans doute
encore les princes de la terre sont, commele reste des chré-

tiens, soumisau pouvoir spirituel dans les chosesspirituellcs.
Mais prétendre que leur infidélité à la loi divine annulerait

leur titre de souverain, que la suprématie pontificalepour-
rait aller jusqu'à les priver de leur couronne, et à les livrer
à la merci de la multitude, c'est une doctrine qui n'a aucun

fondement, ni dans l'évangile, ni dans les traditions apos-
toliques, ni dans les écrits des docteurs et les exemplesdes
saints personnages qui ont illustré les plus beaux sièclesde

l'antiquité chrétienne.

En conséquence, nous, cardinaux, archevêqueset évê-

ques soussignés, croyons devoir au roi, à la France, au

ministère divin qui nous est confié, aux véritables intérêts

de la religion dans les diversétats de la chrétienté, de décla-
rer que nous réprouvonsles injurieuses qualificationspar les-

quelles on a essayéde flétrir les maximeset la mémoire de

nos prédécesseursdans l'épiscopat; que nous demeurons in-

violablement attachés à la doctrine, telle qu'ils nous l'ont

transmise, sur les droits des souverains, et sur leur indé-

pendance pleineet absoluedansl'ordre temporel, de l'autorité
soit directe, soit indirecte, de toute puissanceecclésiastique.

Maisnous condamnons, avec tous les catholiques, «ceux
Ilqui, sous prétexte de liberté, ne craignent pasde porter
»atteinte à la primauté de saint Pierre et des pontifes ro-

Bjpains,sessuccesseurs,instituée par Jésus-Christ,à l'obéis-
Il sançequi leur est due par tous les chrétiens, et à la majesté
Ilsi vénérableaux yeuxde toutes les nationsdu siége aposto-
»lique, où s'enseignela foi et se conservel'unité de l'église.a

Nousfaisonsgloire en particulier de donner auxfidèles

l'exemple de la plus profonde vénération, et d'une piété
toute filialeenversle pontife que le ciel, danssamiséricorde,

a élevé de nos jours sur la chaire du prince des apôtres.
(Suiventles signalures.)

(1) Voirpage 302, note 8, lesart. 2 et 4 du décret du 28
février 1810 qui modifient cet article. Voir aussi l'art. 148
du Code Civil.

La question de savoir si unprêtre peut se mariersera trai-
tée au Code Civil, titre du mariage.

(2) Cettedispositionest conforme aux art. 6 et 7 du con-
cordat. Voir ces articles et l'art 18 ci-dessus.

(3) 13mars=1ermai 1832.— Ordonnanceduroiqui détermine

l'époquedejouissance du traitement alloué aux titulaires

d'emploisecclésiastiques, et contientdesdispositionssur leur

absencetemporairedu lieuou ils sonttenusde résider.

LOUIS-PHILIPPE, etc.,
Art. 1erLesvicaires-généraux chanoines et curés, dont

la nomination aura été agrééepar nous, jouiront du traite-
ment attaché à leur titre, à dater du jour de leur prise de

possession.Il sera dresséprocès-verbalde cette prise de pos-
session, savoir: pour les vicaires-générauxet chanoines,par
le chapitre; et pour les curés,par le bureau dosmarguilliers.

Art. 2. Le traitement desdesservanset vicairesdatera éga-
lement du jour de leur installation, constatéepar le bureau
des marguillicrs.

Art. 3. Expédition de chaque procès-verbal de prise de

possessionsera aussitôt adresséeà l'évêque diocésain et au

préfet du département, pour servir à la formation des états
de paiement.

Art. 4. L'absencetemporaire, et pour causelégitime , des

titulairesd'emplois ecclésiastiques, du lieu où ils sont tenus
de résider, pourra être autoriséeparl'évêque diocésain, sans

qu'il en résulte d'escomptesur le traitement, si l'absencene

doit pas excéderhuit jours; passé ce délai et jusqu'à celui

d'un mois, l'évêqucnotifiera le congé au préfet, et lui en

fera connaître le motif. Si la durée d'absencepour causede

maladie, ou autre, doit se prolonger au-delà d'un mois,
l'autorisation de notre ministre de l'instruction publique et

des cultes seranécessaire.

Art. 5. Toutes les dispositionscontraires à la présente or-

donnance sont rapportées.
Loi du 23 avril 1833, article 8. * Nul ecclésiastique

salariéparl'état, lorsqu'il n'exercerapas de faitdans la com-

mune qui lui aura été désignée, ne pourra toucher sontrai-

tement. D
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Art. 34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse

pour aller desservir dans un autre, sans la permission

de son évêque.

SECTIONv. — Des chapitres cathédraux, et du gouvernement
desdiocèsespendant la vacancedu siége.

Art. 35. Les archevêques et évêques qui voudront

user de la faculté qui leur est donnée d'établir des

chapitres, ne pourront le faire sans avoir rapporté

l'autorisation du gouvernement, tant pour l'établisse-

ment lui-même que pour le nombre et le choix des

ecclésiastiques destinés à les former.

Art. 36. Pendant la vacance des sièges, il sera

pourvu parle métropolitain, et, à son défaut, par le

plus ancien des évêques suffragans, au gouvernement

des diocèses.

Les vicaires-généraux de ces diocèses continueront

leurs fonctions, même après la mort de l'évêque, jus-

qu'à son remplacement (1).
Art. 37. Les métropolitains, les chapitres cathé-

draux, seront tenus, sans délai, de donner avis au

gouvernement de la vacance des sièges,
-
et des me-

sures qui auront été prises pour le gouvernement des

diocèses vacans.
-

Art. 38. Les vicaires-généraux qui gouverneront
pendant la vacance, ainsi que les métropolitains ou

capitulaires, ne se permettront aucune innovation
dans les usages et coutumes des diocèses.

TITREHI. — Du culte.

Art. 39. Il n'y aura qu'une liturgie et un caté-

chismepour toutes les églises catholiques de France (2).
Art. 40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières

publiques extraordinaires dans sa paroisse, sans la

permission spéciale de l'évêque.
Art. 41. Aucune fête, à l'exception du dimanche,

ne pourra être établie sans la permission du gouver-
nement (3).

Art. 42. Les ecclésiastiques useront, dans les céré-

monies religieuses, des habits et ornemens conveiia-
——1

(1) Voirpage 802, note 8, les art. 5 et 6 du décret du 28

février 1810 qui modifientcelui-ci.

(2)DicRETdu 4 avril 1806, concernantle catéchismeà l'usage
deségliseseatholiquesde l'empire.

Art. lCTtEn exécution de l'art. 39 de la loi du 18 germi-
nal an i, le catéchisme annexé au présent décret, ap-

prouvé par S. Exc, le cardinal légat, sera publié et seul en

usage dans toutes les églisescatholiques de l'empire.
Art. 2. Notre ministre des culles surveillera l'impression

de ce catéchisme, et pendant l'espace de dix années, il est

spécialement autorisé à prendre, à cet effet, toutes les pré-
cautions qu'il jugera nécessaires.

Art. 3. Le présent décret sera imprimé en tête de chaque

exemplaire du catéchisme, et inséré au Bulletin des lois.

Art. 4. Notre ministre des cultes est chargé de l'exécu-

tion du présent décret.

(3)Arrêté quiordonne la publicationd'un induitconcernantles

jours de fête.

- Paris, 29germillalanx (19avril1802).
Art. 1". L'induit donné à Paris le 9 avril 1802, et qui

fixe le nombre des jours de fêtes, sera publié, sans appro-
bation des clauses, formules et expressionsqui sont ou pour-
raient être contraires aux lois de la république, aux libertés,
franchises ou maximes de l'église gallicane.

Art. 2. Ledit induIt sera transcrit en latin et en français
sur les registres du conseil-d'état, et mention en sera faite

sur l'original par le secrétaire-général du conseil. Il sera in-
séré au Bulletin des lois.

Les jours de fêtes qui seront célébrés en France, outre
les dimanches, sont:

La naissancede notre seigneur Jésus-Christ,
L'Ascension,

L'Assomptionde la Très-Sainte-Vierge,
La fête de Tous-les-Saints.

Avisduconseil-d'étatdu 20 mars 1810.

Leconseil-d'état, vu, etc.,-
Est d'avis que le 1erjanvier doit être considéré comme

Unedes fêtes auxquelles s'applique l'art, 162 du Code 8

commerce; et qu'en conséquence, lorsqu'il y aura refus de

paiement d'un effet de commerce échu la veille, cet effet ne

pourra être protesté que le 2 janvier; qu'à l'égard des pro-
têts qui ont déjà eu lieu dans le même cas, depuis l'an xni,
ceux du 1erjanvier ainsi que ceux du 2 doivent être égale-
ment reconnus valables.

Loi relative à la célébrationdesfêteset dimanches(a).

Paris, le 18novembre1814.

Art. 1er. Les travaux ordinaires seront interrompus les
dimanches et j oursde fêtes reconnues par la loi de l'état.

Art. 2. En conséquence, il est défendu lesdits jours,
1° Auxmarchands, d'étaler et de vendre, les ais et volets

des boutiques ouverts;
2° Aux colporteurs et étalagistes, de colporter et d'expo-

ser en vente leurs marchandises dans les rues et places pu-
bliques;

30 Aux artisans et ouvriers, de travailler extérieurement
et d'ouvrir leurs ateliers;

40 Aux charretiers et voituriers employés à des services

locaux, de faire des chargemens dans les lieux publics dé
leur domicile.

Art. 3. Dans les villes dont la population est au-dessousde

cinq mille ames , ainsique dans les bourgs et villages, il est
défendu aux cabaretiers, marchands de vin , débitans de

boissons, traiteurs, limonadiers, maîtres de paume et de

billard, de tenir leurs maisons ouvertes et d'y donner à
boire et à jouer lesdits jours pendant le tems de l'office

Art. 4. Les contraventions aux dispositions ci-dessus sot
ront constatéespar procès-verbaux des maires et adjoints ou
des commissairesde police.

Art. 5. Elles seront jugées par les tribunaux de police
simple, et punies d'une amende qui, pour la première fois,
ne pourra pas excéder cinq francs.

(a) Uneloi du ij thermidorauVIcontenaitdéjàsurla célébration
desfêtesdesdispositionsanalogues,nouscroyonsinutiledela rappor-
ter, attenduquela plupartdesesdispositionsontpassédansleconcor-
datet dansla loi de1814,et quecetteloi se trouved'ailleursabrogée
par celledu18novembre1814.
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hIes à leur titre : ils ne pourront, dans aucun cas ni

sous aucun prétexte, prendre la couleur et les mar-

ques distinctives réservées aux évêques.
Art. 43. Tous les ecclésiastiques seront habillés à la

française et en noir.
Les évèques pourront joindre à ce costume la croix

pastorale et les bas violets (1). -

Art. 44. Les chapelles domestiques, les oratoires

particuliers ne pourront être établis sans une permis-
sion expresse du gouvernement, accordée sur la de-
mande de l'évêque (2).

Art. 45. Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu
hors des édifices consacrés au culte catholique, dans les
villes où il y a des templesdestinés à différens cultes.

Art. 6. En cas de récidive, les contrevcnans pourront
être condamnés au maximumdes peines de police.

Art. 7. Les défensesprécédentes ne sont pas applicables,
il Aux marchands de comestiblesde toute nature, sauf

cependant l'exécution de l'article 3 ;
2°A tout ce qui tient au service de santé;
30 Aux postes, messagerieset voitures publiques;
h" Aux voituriers de commerce par terre et par eau, et

aux voyageurs;
- 5° Auxusines dont le servicene pourrait être interrompu

sans dommage ;
6° Aux ventes usitées dans les foires et fêtes dites patro-

nales, et au débit des menues marchandises dans les com-

munes rurales, hors le tems du service divin;
7° Aux chargemens des naviresmarchands et autres bâti-

mens du commerce maritime.

Art. 8. Sont également exceptés des défenses ci-dessus,
les meuniers et les ouvriersemployés, 1° à la moissonet au-

tres récoltes, 2° aux travaux urgens de l'agriculture, 3° aux

constructionset réparations motivéespar un péril imminent,
à la charge, dans ces deux derniers cas, d'en demander la

permissiona l'autorité municipale.
Art. 9. L'autorité administrative pourra étendre les ex-

ceptions ci-dessusaux usageslocaux.

Art. 10. Leslois et réglemens de police antérieurs, rela-

tifs à l'observationdesdimancheset fêtes, sont et demeurent

abrogés (a).

(1) Arrêté du17 nivoseanxn (8 janvier 1804)1
Art. 1" Tousles ecclésiastiquesemployésdans la nouvelle

organisation, savoir: les évêquesdans leurs diocèses, les vi-

caires-générauxet les chanoines dansles villes épiscopaleset

autres lieux où ils pourront être en cours de visites, les cu-

rés desservanset autres ecclésiastiquesdans le territoireas-

signé à leurs fonctions, continueront à porter les habits

convenables à leur 'état, suivant les canons, réglemens et

usagesde l'église.
1

Art. 2. Hors les cas déterminés dans l'article précédent,
ils seront habillés à la française et en noir, conformément à

l'art. 43 de la-loi du 18 germinal an x.

{2)DÉCRETdu 22 décembre1812, relatifau moded'autorisation
deschapellesdomestiqueset oratoiresparticuliers.

Art. 1er. Les chapelles domestiques et oratoires particu-
liers, dont est mention eh l'art, 44 de la loi du 18 germinal
an_x,Çt qui n'ont pas encore été autoriséspar un décret aux
termes dudit article, ne seront autorisés que conformément
aux dispositionssuivantes.

Art.2, Les demandes d'oratoires particuliers pour les

(a) Cetteloiestbienévidemmentabrogéeparle nouvelart. 5 dela
Charte; néanmoinsaveclajurisprudencedela courdecassation,nous
ne savonssi un proccs-verbalet la volontéd'un tribunaldepolice
n'entraineraientpasunecondamnation.Lalibertédescultesexigel'a-
broîatioliformçliedecettelui.

hospices, les prisons, les maisons de détention et de travail,
les écoles secondaires ecclésiastiques,les congrégationsreli-

gieuses, les lycées et les collèges, et des chapelleset ora-
toires domestiques, à la ville ou à la campagne, pour les
individus ou les grands établissemensde fabriques ou ma-

nufactures, seront accordées par nous, en notre conseil,
sur la demande des évêques. A ces demandes seront jointes
les délibérationsprises, à effet, par les administrateursdes
établissemenspublics, et l'avisdesmaires et des préfets.

Art. 3. Les pensionnats pour les jeunes filles et pour les

jeunes garçonspourront également, et dans les mêmesfor-

mes, obtenir un oratoire particulier, lorsqu'il s'y trouvera
un nombre suffisantd'élèves, et qu'il y aura d'autres motifs
déterminans.

Art. 4. Les évêquesne consacrerontles chapellesou ora.

toires que sur la représentation de notre décret.

Art. 5. Aucune chapelle ou oratoire ne pourra exister

dans les villes que pour causesgraves, et pour la durée de
la vie de la personne qui aura obtenu la permission.

Art. 6. Lesparticuliers qui auront deschapellesà la cam-

pagne ne pourront y faire célébrer l'office que par des

prêtres autoriséspar l'évêque, qui n'accordera la permission

qu'autant qu'il jugera pouvoir le faire sans nuire au service

cmial de son diocèse.

Art. 7. Leschapelainsdes chapelles rurales ne pourront
administrer les sacrcmens qu'autantqu'ils auront les pou-
voirs spéciauxdes évêques, et sous l'autorité et la surveil-

lance du curé.

Art. 8. Tous les oratoires ou chapellesoù le propriétaire
voudrait faire exercer le culte, et pour lesquelsil ne présen-
terait pas, dans le délai de six mois, l'autorisation énoncée
dans l'art. 1er, seront fermés à la diligence de nos procu-
reurs près nos cours et tribunaux, et des préfets, maires et
autres officiersde police.

Art. 9. Nosministres des cultes et de la police générale
sont chargésde l'exécution du présent décret.

Avisdu conseil-d'étatrelatif aux demandesenérectiondecha-

pelles.

AuquartierimpérialdeMayencc,le6 novembre1813.

Le conseil-d'élat, qui, d'après le renvoi ordonné par sa

majesté, a entendu les rapports de la section de l'intérieur
sur ceux du ministre des cultes, tendant à faire ériger des

chapellesdans diversescommunes ;
Considérantque, s'il convient de mettre les secoursspi-

rituels de la religion à la portée des citoyens, il est égale-
ment convenable détablir sur desressourcesassuréesle sort

des ecclésiastiqueschargés de les administrer, et de ne point

imposer aux contribuables des chargesinutiles ou au-dessus
de leurs forces;

Considérantque les demandesen érection de chapellesne

sont pas toujours appuyéesde documens suffisanspour dé-

montrer la nécessitéde ce: érections, ni pour établirle rap-
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Art. 46. Le même temple ne pourra être consacré

qu'à un même culte.

Art. 47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses,
une place distinguée pour les individus catholiques

qui remplissent les autorités civiles et militaires.

Art. 48. L'évêque se concertera avec le préfet pour

régler la manière d'appeler les fidèles au service divin

par le son des cloches. On ne pourra les sonner pour
toute autre cause sans la permission de la police
locale.

Art. 49. Lorsque le gouvernement ordonnera des

prières publiques, les évêques se concerteront avec

le préfet et le commandant militaire du lieu, pour le

jour, l'heure et le mode d'exécution de ces ordon-

nances.

Art. 50. Les prédications solennelles appelées ser-

mons, et celles connues sous le nom de stations de l'a-

vent et du carême, ne seront faites que par des prêtres

qui en auront obtenu une autorisation spéciale de

l'évêque.

Art. 51. Les curés, aux prônes des messes parois-

siales, prieront et feront prier- pour la prospérité de

la république française et pour les consuls.
Art. 52. Ils ne se permettront dans leurs instruc-

tions aucune inculpation directe ou indirecte, soit

contre les personnes, soit contre les autres cultes au-

torisés dans l'état (1).
Art. 53. Ils ne feront au prône aucune publication

étrangère à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui
seront ordonnées par le gouvernement.

Art. 54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale

qu'à ceux qui justifieront, en bonne et due forme,
avoir contracté mariage devant l'officier civil (2).

Art. 55. Les registres tenus par les ministres du

culte n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à l'adminis-

tration des sacremens, ne pourront, dans aucun cas,

suppléer les registres ordonnés par la loi pour consta-

ter l'état civil des Français. -
Art. 56. Dans tous les actes ecclésiastiques et reli-

gieux, on sera obligé de se servir du calendrier d'é-

port des charges qui doivent engrésulter avec les contribu-
tions ordinaires,

Est d'avis qu'indépendammentdes documens exigés jus-
qu'à ce jour, toute demande en érection de chapelle doit
être accompagnéeà l'avenir,

1° D'un certificat de l'ingénieur du département, consta-
tantla distance de la commune demandante à l'église pa-
roissiale ou succursale, et les difficultés que l'état des lieux

pourrait apporter aux communications dans le mauvais
tems ;

20 D'un certificat du directeur des contributions, consta-
tant le montant du principal des contributions foncière et
mobilière des domiciliés catholiques de la commune récla-

mante, abstraction faite des accessoiresdesdites contribu-
tions ;

3° Et d'un état de la population certifié par le sous-préfet.
(1) Voiciles articles du Code Pénal qui servent de sanc-

tion à cette disposition:
Art. 201. Les ministres descultes qui prononceront, dans

l'exercicede leur ministère, en une assembléepublique, un
discourscontenant la critique ou censure du gouvernement,
d'une loi, d'une ordonnance royale ou de tout autre acte de
l'autorité publique, seront punis d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans.

Art. 202. Si le discours contient une provocation directe
à la désobéissanceaux lois ou autres actes de l'autorité pu-
blique ou s'il tend à soulever ou armer une partie des ci-

toyens contre les autres, le ministre du culte qui l'aura pro-
noncé sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans,
si la provocation n'a été suivie d'aucun effet; et du bannis-

sement, si elle a donné lieu à la désobéissance, autre toute-
fois que celle qui aurait dégénéré en sédition ou révolte.

Art. 203. Lorsque la provocation aura été suivie d'une sé-
dition ou révolte dont la nature donnera lieu, contre l'un
ou plusieurs des coupables, à une peine plus forte que celle
du bannissement, cette peine, quelle qu'elle soit, sera ap-
pliquée au ministre coupable de la provocation.

-

Art. 204. Tout écrit contenant des instructions pastorales
tn quelque forme que ce soi t, et dans lequel unjjajnistïe du

culte se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le gouver-
nement, soit tout acte de l'autorité publique, emportera la

peine du bannissement contre le ministre qui l'aura pu<
blié.

Art. 205. Si récrit mentionné en l'art, précédent contient

une provocation directe à la désobéissance aux lois ou autres

actes de l'autorité publique, ou s'il tend à souleverou armer

une partie des citoyens contre les autres, le ministre qui
l'aura publié sera puni de la déportation.

Art. 206. Lorsque la provocalion contenue dans l'écrit

pastoral aura été suivied'une, sédition ou révolte dont la na-

ture donnera lieu, contre l'un ou plusieurs des coupables, à

une peine plus forte que celle dela déportation, cette peine,

quelle qu'elle soit, sera appliquée au ministre coupable de
la provocation.

Art. 207. Tout ministre d'un culte qui aura, sur des ques-
tions ou matières religieuses, entretenu une correspondance
avec une cour ou puissance étrangère, sans en avoir préala-
blement informé le ministre du roi chargé de la surveillance

des cultes, et sans avoir obtenu son autorisation, sera, pour
ce seul fait, puni d'une amende de 100 fr. à 500 fr. et d'un

emprisonnement d'un mois à deux ans.

Art. 208. Si la correspondance mentionnée en l'article

précédent a été accompagnée ou suivie d'autres faits con.

traires aux dispositions formelles-d'une loi ou ordonnance

du roi, le coupable sera puni du bannissement, à moins

que là peine résultant de la nature de ces faits ne soit plus
forte, auquel cas cette peine plus forte sera seule app

quée. (Voyezen.outre les lois sur la liberté de la presse. )
(2) Les articles suivans du Code Pénal sanctionnent cette

disposition:
Art. 199. Tout ministre d'un culte qui procédera aux cé-

rémonies religieuses d'un mariage, sans qu'il lui ait été jus-
tifié d'un acte de mariage préalablement reçu par les officiers

de l'état civil, sera, pour la première fois, puni d'une

amende de seize francs à cent francs.
Art. 200. En cas de nouvelle contravention de l'espèce

exprimée en l'article précédent, le ministre du culte qui les

aura commises-serapuni, savoir -peut la préJbiète téçidiv.,
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quinoxe établi par les lois de la république; on

désignera les jours par les noms qu'ils avaient dans

le calendrier des solstices.

Art. 57. Le repos des fonctionnaires publics sera

fixé au dimanche.

TITREIV.— De la circonscriptiondes archevêchés,desévêchés
et desparoisses, des édificesdestinésau culte, et du traite-
mentdes ministres.

SECTIONtre. - De la circonscriptiondes archevêchéset des

évêchés.

Art. 58. Il y aura en France dix archevêchés ou

métropoles, et cinquante évêchés.

Art. 59. La circonscription des métropoles et des dio

cèsessera faite conformément au tableau ci-joint (1).

SECTIONII. — De la circonscriptiondesparoisses.
-

Art. 60. Il y aura au moins une paroisse dans cha-

que justice de paix.
Il sera en outre établi autant de succursales que le

besoin pourra l'exiger (2).
Art. 61. Chaque évêque, de concert avec le préfet,

réglera le nombre et l'étendue de ces succursales. Les

plans arrêtés seront soumis au gouvernement, et ne

pourront être mis à exécution sans son autorisation.

Art. 62. Aucune partie du territoire français ne

d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et pour la se-

conde, de la destitution.
Voir au Code'Civilles art. 165 et suivans.

(1) Voir le tableau joint au concordat.

.(2) Un décret du 11 prairial an XII,rendu en exécution
des art. 60 et 61 prescrit aux évêquesde procéder, de con-
cert avec les préfets, à une nouvelle circonscription des suc-

cursales, de manière qu'elles n'excèdent pas les besoins des

fidèles. (Voyez ce décret au Code Administratif, chapitre
des cultes, sous ce titre: Traitementdu Clergé, Secours et
Pensions.)

-

Un autre décret du 5 nivose an XIIIfixe à vingt-quatre
mille le nombre des succursales à la charge du trésor pu-
blic. (Voir ibid.)

Le 30 septembre 1807 fut rendu le décret dont la teneur
suit:

DÉCRETimpérial qui augmente.le nombredessuccursales.

AupalaisdeFontainebleau,le3oseptembre1807.

TITRE1er.— Des succursales.

Art. 1er L'état des succursales à la charge du trésor pu-
blic, tel qu'il a été fixé en vertu dudécret du 5 nivosean XIII,
sera porté de ving-quatre mille à trente mille.

Art. 2. A cet effet, le nombre des succursales sera aug-
menté dans chaque département conformément à l'état an-
nexé au présent décret. La répartition en sera faite, de ma-
nière que le nombre dessuccursalesmis à la charge du trésor

public par notre décret du 5 nivose an XIII, et celui qui est

accordé par notre présent décret, comprennent la totalité
des communes des départemens.

Art. 3. Cette répartition aura lieu, à la diligence des évê-

ques, de concert avec les préfets, dans le mois qui suivra la
publication du présent décret.

Art..4. Les évêques et les préfets enverront sur-le-champ
au ministèredes cultes, les états qui seront dressés,pour être
définitivementapprouvéspar nous et déposésensuite aux ar-
chives impériales.

Art. 5. Les desservansdes succursales nouvellementdo-
tées par le trésor public seront payés, à dater du j our de
l'approbation de l'état de ces succursalespour leur diocèse,
s'ils exerçaient antérieurement les fonctions de desservans
dans les succursalesnouvellement dotées,et à dater du jour
de leur nomination, s'ils sont nommés postérieurement à
l'exécution du présent décret.

Art. 6. Les traitemens des desservanscontinueront à être
payésdans les formes prescritespar les axt. 4, 5 et 6 de no-'
tre décret du il prafcial - -

- .--- - - .---

Art. 7. Les titres des succursales, tels qu'ils sont désignés
dans les états approuvéspar nous, conformément à l'.art. 4

ci-dessus, ne pourront être changés ni transférés d'un lieu

dans un autre.

TITREII. — Des chapellesouannexes.

Art. 8. Dans les paroissesou succursalestrop étendues,et

lorsque la difficultédes communicationsl'exigera, il pourra
être établi des chapelles.

Art. 9. L'établissementde ceschapelles devra être préala-
blement provoqué par une délibération du conseil général
de la commune, duement autorisé à s'assemblerà cet effet,

et qui contiendra l'engagement de doter le chapelain.
Art. 10. La somme qui sera proposéepour servir de trai-

tement à ce chapelain, sera énoncée dans la délibéra-

tion ; et après que nous aurons autorisél'établissementde la

chapelle, le préfet arrêtera et rendra exécutoire le rôle de

répartition de ladite somme.

Art. 11. Il pourra également être érigé une annexesur la

demande des principaux contribuables d'une commune, et

sur l'obligation personnelle qu'ils souscriront de payer le vi-

caire; laquelle sera rendue exécutoirepar l'homologation et

à la diligence du préfet, après l'érection de l'annexe.

Art. 12. Expéditions desdites délibérations, demandes,

erigagemens, obligations, seront adresséesau préfet du dé-

partement et à l'évêque diocésain, lesquels, après s'être

concertés, adresseront chacun leur avis sur l'érection de

l'annexe à notre ministre des cultes, qui nous en fera rap-

port.
Art. 13. Les chapelles ou annexesdépendront des cures

ou succursales dans l'arrondissement desquelleselles seront

placées. Elles seront sous la surveillancedes curés ou des-

servans; et le prêtre qui y sera attaché n'exercera qu'en

qualité de vicaire ou de chapelain.
Art. 1/i. Nos ministresde l'intérieur et du trésor public

sont chargés, etc.

État de répartition, par départementet par diocèse, destrente

mille succursalesmises à la charge du trésor publicpar les

décretsdes il prairial anxn, 5 nivoseet 3 ventôsean XIII"

et par le décretde cejour 30 septembre1807 (a).
-

Jgen. Lot-et-Garonne, 320, - 80; Gers, 380, 80.

-Total, 800.

Aix. Bouches-du-Rhône, 1.1.1, -28; Var, 139.m- 35. —

Total, 313,

Ca)Lepremierchiffreest celuiqu'avaitfixéle déent du 5 JUYQSÔ

i ftn xjij; If;second,este clûflrc(l'augmentation.
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pourra être érigée en cure ou en succursale sans l'au-

torisation expresse du gouvernement.

Art. 63. Les prêtres desservant les succursales sont

nommés par les évêques.

Aix-la-Chapelle.Roer,402,—101;—Rhin-et-Moselle,200,

50.—Total,753.

Ajaccio.Golo, 144,—36; - Liamone, 88, -22.- To-

tal, 290.
Amiens.Somme,414,—104;OÏse353,-88.-Total,959.

Angers. Maine-et-Loire,271,—68.—Total, 339.

Angoulême.Charente,200,- 50; - Dordogne,300; 75.

-Total, 625.
Arras. Pas-de-Calais,453,—113; -Total, 566.
Autun. Saône-et-Loire,275,—69; —Nièvre,182, -45.

Total, 571.

Avignon.Gard, 108,—27; -Vaucluse, 83,- 21. — To-

tal, 239.

Bayeux.Calvados,451,—114.—Total,565'.

Bayonne.Landes,175,—44; Basses-Pyrénées,275,—68;

Hautes-Pyrénées,162, —41.-—Total, 765.

Besanfon.Doubs, 280 - 70; Jura, 234,—59; Haute-
Saône, 229,-58.-Total, 930.

Bordeaux. Gironde,243.—61.—Total, 304.

Bourges.Cher, 136,—34; Indre, 121.-3 0. -Total, 321.

Brieuc(Saint). Côtes-du-Nord,230,-—58.—Total,288.
Cahors.Lot, 453,—113; Aveyron,412, - 103. — To-

tal, 1,081.
Cambrai.Nord, 400,—100.—Total, 500.
Carcassonne.Aude,238,—60; Pyrénées-Orientales,85,-

21.—Total, 404.

Chambéry.Mont-Blanc,243, —61; Léman,146,—37.—
-Total, 487.

Clermont.Allier, 168,—42-, Puy-de-Dôme» 281, -70.
-Total, 561.

Qouiances.Manche,409,—102.—Total, 511,
Digne.Hautes-Alpes,140,—30; Basses-Alpes,224,-56.

—Total, 450.

Dijon. Haute-Marne,290,—73; Côte-d'Or, 302,—76.—
-Total, 741.

Evreux.Eure, 394,—98.—Total,492.
Saint-Flour.Haute-Loire,149,—37 ; Cantal, 151,—38.

-Total, 375.
Gand.Escaut, 226,—57; Lys, 1?6,—39.—Total, 478.
Grenoble.Isère, 282,—70.—Total,352.

Liège.Ourte, 219,-55; Meuse-Inférieure,170,—42.—
Total, 486.

Limoges.Creuse,135,—33; Corrèze,168,—42 ; Haute-
Vienne, 126,—32.—Total,536.

Lyon.Rhône, 167,-42; Loire, 188,-47; Ain, 220, —
55.—Total,719.

Malines.Deux-Nèthes, 97,-24; Dyle, 206,—52.—To-
tal, 379.

Mans(Le).Sarthe, 238,-60; Mayenne,181,—45.—To-
tal, 524.

Mayence.Mont-Tonnerre,152,—38.—Total,190.
Meaux.Seine-et-Marne,283,-71; Marne, 315,-79.-

Total, 748.
Mende.Ardèche, 206,-51; Lozère, 102,-26. -To-

tal, 385.

(a)Cetteordonnanceestrelativeàlarépartitiondesfondsduclergé,
[VoirauCodeAdministratifï

(b)TOfetcedécretauCodeAdministratif..

Metz.Ardennes,343,—86; Forêts, 366,-91; Moselle,
300,-75.-Total, 1,261.

Montpellier. Hérault, 204,—51; Tarn, 300,—75.—To«
- tal, 630.

-

Namur. Sambre-et-Meuse,1.94,"!48.Total, 242.

Nancy.Meuse,312,—78;Meurthe,373,—93;Vosges,2S5/
-59.-Total, 1,150.

Nantes.Loire-Inférieure, 123,—31.—Total,154.
Nice.Alpes-Maritimes,95,—24.'—Total,119.
Orléans.Loiret, 200,—50; Loir-et-Cher,192,—48\—To-'

tal, 490.
Paris. Seine, 73,—18.—Total, 91.
Poitiers Deux-Sèvres, 203,-51; Vienne, 164,—41.—

Total,459.

Quimper.Finistère, 182,—45.—Total, 2,27.
Rennes.Ille-et-Vilaine,217,—54.—Total,271.
Rochelle(La). Charente-Inférieure, 1.83,- 46; Vendée»

161,—40.—Total,430.
Rouen.Seine-Inférieure,322,-80.-Total, 402.
Séez.Orne, 327,-82.-Total, 409.
Soissons.Aisne,389,-97.-Total, 486.

Strasbourg.Haut-Rhin,283,—71; Bas-Rhin, 232,—5&.-

-Total, 644.
Toulouse.Haute-Garonne,365,—91; Arriége, 208,—&2.

-Total, 716.
Tournai. Jemmapes,299,-75.-Total, 3.74.
Tours. Indre-et-Loire,166,—42.—Total,208.
Trèves.Sarre, 196,—49.—Total,245.

Troyes.Aube, 303,-75 ;Yonne,334,—84.—Total,796.
Valence.Drôme,127,—32.—Total, 159.
Vannes.Morbihan, 147,—37.—Total,184.

- Versailles.Seine-el-Oise,405,—101; Eure-et-Loir, 256,
-64.-Total, 826.

25 août1819. — Ordonnancesur l'érectiondes nouvelles
succursales.

Art. 1er. Il sera érigé cinq cents succursalesnouvellesen

faveurdes diocèses où le nombre des succursalesétablies

n'est plus proportionné aux besoinsdes localités.

Art. 2. Uneordonnancedésignera, pour chaquediocèse,
les communes dans lesquellesles succursalesnouvellesse-

ront érigées, d'aprèsles demandesdesconseilsmunicipaux,
la propositiondes évêqueset l'avisdes préfets.

Art. 3. Lesvicairesactuellementétablisou à établir dans
les cures ou succursalestrop étenduespourront être placés ;

dans une autre communeque celle du chef-lieuparoissial,
et y recevoir.l'indemnité de 250 fr. accordéepar l'ordon-

nancedu 9 avril1817(a),pourvutoutefois quecettecommune

ait pris, suivant les formes administratives, l'engagement
d'entretenir son église et d'assurer au vicaire le traitement

prescrit par le décret du 30 décembre1809 (b).
Art. 4. Lescommunesdont les églisesseront ainsidesser-

vies jouiront de l'exemption portée à l'art. 1erde l'avisdu

conseil, approuvéle 14décembre1810 (c).
Art. 5. Dansles diocèsesoù le nombredes ecclésiastiques

(c)Cetavisdaconseil-d'étatdéterminelemodedarépartitionde#

fraisduculteentrelescommunescomposantUMBUreMMale.(VoirMl

CodeAdministratif.)



312 CODE 6ES eODES. -

- SECTIONM. :::. Du traitementdesministres(1), -

Art. 64. Le traitement des archevêques sera de

15,000 fr. (2).
Art. 65. Celui des évêques sera de 10,000 fr.-(3).
Art. 66. Les curés seront distribués en deux clas-

ses (4).
Le traitement des garés de la première classe sera

porté à 1,500 fr.; celui des curés de la seconde classe,
à 1,000 fr.

Art. 67. Les pensions dont ils jouissent en exécu-

tion des lois de l'assemblée constituante, seront pré-

comptées sur leur traitement.

Les conseils-généraux des grandes communes'pour-

ront, sur leurs biens ruraux ou sur leurs octrois, leur

accorder une augmentation de traitement, si les cir-

constances l'exigent.
Art. 68. Les vicaires et desservans seront choisis

parmi les ecclésiastiques pensionnés en exécution des

lois de l'assemblée constituante.

Le montant de ces pensions et le produit des obla-

tions formeront leur traitement.

Art. 69. Les évêques rédigeront les projets de rè-

glement relatifs aux oblations que les ministres du

culte sont autorisés à recevoir pour l'administration

des sacremens. Les projets de réglement rédigés par les

évêques ne pourront être publiés, ni autrement mis à

exécution, qu'après avoir été approuvés par le gou-
vernement.

Art. 70. Tout ecclésiastique pensionnaire de l'état

sera privé de sa pension, s'il refuse, sans cause légi-

time, les fonctions qui pourront lui êlre confiées.

Art. 71. Les conseils-généraux de département sont
autorisés à procurer aux archevêques et évêques un

logement convenable.

Art. 72. Les presbytères et les jardins attenans, non

aliénés, seront rendus aux curés et aux desservans des

succursales. A défaut de ces presbytères, les conseils-

généraux des communes sont autorisés à leur procu-
rer un logement et un jardin (5).-

Art. 73. Les fondations qui ont pour objet l'entre-

tien des ministres et l'exercice du culte ne pourront
consister qu'en rentes constituées sur l'état: elles se-

n'est point suffisant pour que toutes les succursales soient

pourvues de pasteurs, il pourra être mis à la disposition de

l'archevêque ou évcque, et sur sa demande, une somme qui
n'excédera point le dixième des traitemens attachés aux suc-
cursalesvacantes. Cette sommesera employée à défrayer un
nombre proportionné de prêtres nés ou incorporés dans le

diocèse, et désignés par l'archevêque ou évêquepour aller,
aux époqiiesconvenables, porter successivementles secours
de la religion dans les succursalesdépourvues de pasteurs.

13 octobres1" novembre1830. — Ordonnancedu roi qui
rapporte les dispositionsde cellesdIt25 août 1819, relatives
aux prêtres auxiliaires.

LÓUIS-PHILIPPE,etc.

Nousavons ordonné et ordonnons ce qui suit;
Art. 1er. Les dispositions de l'ordonnance royale du 25

août 1819, relatives aux prêtres auxiliaires, sont rappor-
tées.

En conséquence, la somme de 170,000 fr. annuellement

portée au budget, et destinée à payer des indemnités aux-
dits prêtres, cesserade faire partie des dépenses de l'état à
dater du 1erjanvier 1831.

Voyez, sur le traitement des ministres des cultes, le
Code Administratif.

21 octobre= 4 décembre1830.- Oi-donnancedu roi qui sup-
prime le traitement et les frais d'établissementdes cardi-
naux.

Art. 1"; Les dispositionsde l'arrêté du 7 ventôseansi (a),
concernant le traitement et les frais d'installation des cardi-
naux , sont rapportées.

Le traitement dont jouissent actuellement les cardinaux
résidant en France cessera de leur être acquitté à compter
du 1erjanvier 1831.

(u)Cetarrêtéfixaitlétraitementdescardinauxà45,000fr. (art.1er),
l'art. 2 leuraccordaitenoutreuneindemnitépourfraisdereprésenta-
tionde3o,ooofr. paran.

Un article du budget de 1836, non encore voté par la

chambre des pairs, rétablit le traitement.

(2) 25 octobre=1erdécembre1831. —Ordonnancedu roi por-
tant fixationdutraitement de l'archevêquedeParis.

LOUIS-PHILIPPE,etc.
-

Nousavons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Le traitement de l'archevêque de Paris est fixéà

la somme de 50,000 fr. par an, à compter de l'année 1831.

(3) Décretdu 7 janvier I808,relatif auxévéchés in partibus.

Art. 1er.En exécution de l'article 17 du Code Civil, nul

ecclésiastiquefrançais ne pourra poursuivre ni accepter la

collation d'un évéché in partibus faite par le pape, s'il n'y a

étépréalablement autorisé par nous.

Art. 2. Nul ecclésiastiquefrançaisnommé à un évéchéin ,

partibus, conformément aux dispositionsde l'arlicle précé-

dent, ne pourra recevoir la consécration avantque sesbulles

n'aient été examinéesen conseil d'état et que nous en ayons

permisla publication.

(4) 6 avril-24 mai 1832. — Ordonnancedu roi relativeaux

cures depremièreclasse.

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Art. 1er.Les curés des communes de cinq mille ames et

au-dessus, et en nombre égal à celui des justices de pais

établies dans ces mêmes communes, ainsi que les cures des

chefs-lieuxde préfecture dont la population serait au-des-

sous de cinq mille liabitans, sont seulescures de première

classe.

{5)7 ventôsean xi (26 février1803;.—Arrêté sur lesformali-

tés d'acquisition,locationou réparationdesbâtimensdestinés

auculte. -

Art. 1er. En conséquencede l'art. 72dela loi du 18ger-



CODECONSTITUTIONNEL. - II, TITRE IV, CHAPITRE1. 313

ront acceptées par l'évêque diocésain, et ne pourront

être exécutées qu'avec l'autorisation du gouverne-

ment (1).
Art. 74. Les immeubles, autres que les édifices des-

tinés au logement et les jardins attenans, ne pourront

être affectés à des titres ecclésiastiques, ni possédés

par les ministres du culte à raison de leurs fonctions.

SECTIONrv.— Desédificesdestinésau culte.

Art. 75. Les édifices anciennement destinés au culte

catholique, actuellement dans les mains de la nation,

à raison d'un édifice par cure et par succursale, seront

mis à la disposition des évêques par arrêtés du préfet
du département (2).

Une expédition de ces arrêtés sera adressée au con-

s.eiller-d'état chargé de toutes les affaires concernant

les cultes.

Art. 76. Il sera établi des fabriques pour veiller à

l'entretien et à la conservation des temples, à l'admi-

nistration des aumônes (3).
Art. 77. Dans les paroisses où il n'y aura point d'é-

difice disponible pour le culte, l'évêque se concertera

avec le préfet pour la désignation d'un édifice conve-

nable.

Tableaude la circonscriptiondes nouveauxarchevêchéset

évéchésde la France.

PARIS, archevêché, comprendra dans son diocèse

le département de la Seine.— TROYES, l'Aube et

lt-ronne. - AMIENS, la Somme et l'Oise. —SOISSONS,
l'Aisne. — ARRAS, le Pas-de-Calais. - CAMBRAI,le

Nord. - VERSAILLES,Seine-et-Oise, Eure-et-Loir.
— MEAUX, Seine -et - Marne, Marne. - ORLÉANS,

Loiret, Loir-et-Cher.

-
MALINES, archevêché, les Deux-Nèthes, la Dyle.

-NAMUR, Sambre-et-Meusé. —TOURNAY~,Jemmapes.
— AIX-LA-CHAPELLE,la Roer, Rhin-et-'Moselle. —

TRÈVES,la Sarre. -GAND, l'Escaut, la Lys. —LIÈGE,

Meuse - Inférieure, Ourthe. —MAYENCE, Mont-
Tonnerre.

BESANCON, archevêché, Haute-Saône, le Doubs,

le Jura. -AuTuN, Saône-A-Loire, la Nièvre. -METZ,

la Moselle, les Forêts, les Ardennes. — STRASBOURG,

Haut-Rhin, Bas-Rhin. —NANCY, la Meuse, la Meur-

the, les Vosges.
— DIJON, Côte-d'Or, Haute-Marne.

LYON, archevêché, le Rhône, la Loire, l'Ain. —

MENDE, l'Ardèche, la Lozère. — GRENOBLE, l'Isère.

— VALENCE, la Drôme. - CIIXM'BIRY,le Mont-Blanc,
le Léman.

AIX, archevêché, le Var, les Bouches-du-Rhône.—

NICE, Alpes-Maritimes. -AVIGNON, Gard, Vaucluse.
— AJACCIO,le Golo, le Liamone. — DIGNE, Hautes-

Alpes, Basses-Alpes.

TOULOUSE, archevêché, Haute-Garonne, Arriége.

—CAHORS, le Lot, l'Aveyron. —MONTPELLIER, l'Hé-

rault, le Tarn. — CARCASSONNE, l'Aude, les Pyrénées-
Orientales. — AGEN, Lot- et - Garonne, le Gers. —

BaYONNE, les Landes, Hautes - Pyrénées, Basses-

Pyrénées.

BORDEAUX, archevêché, la Gironde. —POITIERS,
les Deux-Sèvres, la Vienne. —LA ROCHELLE,la Cha-

rente-Inférieure , la Vendée. — ANGOULÊME,la Cha-

rente, la Dordogne.

BOURGES, archevêché, le Cher, l'Indre. — CLER-

MONT, l'Allier, le Puy-de-Dôme. — SAINTFLO.UR,la

Haute-Loire, le Cantal. - LIMOGES,la Creuse, la

Corrèze, la Haute-Vienne.

TOURS, archevêché, Indre-et-Loire.— LE MANS,

Sarthe, Mayenne. — ANGERS,Maine-et-Loire. —

minai an xi (8 avril 1802J, les conseils municipaux s'assem-
bleront avant le 1er floréal, et délibéreront sur. les disposi-
tionsqui seraient à prendre par la commune, 1° pour l'ac-

quisition, la location ou la réparation du bâtiment destiné
au culte; 2° pour l'établissementou la réparation du pres-
bytère.

Art. 2. Les conseils municipaux délibéreront sur le mode
le plus convenablede lever les sommes à fournir par la com-
mune pour. subvenir à ces dépenses.

Art. 3. Cesdélibérations seront transmises par le préfet
avant le 1erthermidor pour qu'il y soit statué par le gouver-
nement.

Art. 4. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

(1) 2=6janvier 1817.— Loi sur les donationset legs aux
établissemensecclésiastiques.

Art. 1". Tout établissement ecclésiastiquereconnu par la
loi pourra accepter, avec l'autorisation du roi, tousles biens
meubles, immeubles, ou rentes, qui lui seront donnés par
actes entre vifs ou par actes de dernière volonté.

Art. 2. Tout établissementecclésiastique reconnu parla

loi pourra également, avec l'autorisation du roi, acquérirdes
biens immeubles ou des rentes.

Art. 3. Les immeubles ou rentes appartenant à un établis-
sement ecclésiastique seront possédés à perpétuité par ledit

établissement,et seront inaliénables, à moins que l'aliénation
n'en soit autorisée par le roi.

(2) 2 pluviôsean XIII(22 janvier 1805 ). — Allis duconseil-
d'état portant que les égliseset presbytèresabandonnésaux

communes,en vertu de la loi du 18 germinal an x, doivent
être considéréscommepropriétés communales.

Le conseil-d'étatqui, d'après le renvoi fait par sa majesté
l'empereur, a entendu les rapports de la section des finances
et de 1intérieur, sur ceux des ministres des finances et de

l'intérieur, tendant à faire décider par sa majesté impériale
la question de savoir si les communes sont devenues pro..
priélaires des églises et presbytères qui leur ontété aban-
donnés en exécution de la loi du 18 germinal an x,

Est d'avis,
Que lesdites églises et presbytèresdoivent être considérés

comme propriétés communales.

(3) Voir au Code Administratif le chapitre intitulé desfa-
briques.

- - -. -.
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NANTES,Loire-Inférieure. —RENNES,Ille-et-Vilaine.
— VANNES,le Morbihan. —

SAINT-BRIEUC,Côte-du-
Nord. — QUIMPER,le Finistère.

ROUEN, archevêché, la Seine-Inférieure. — Cou-
TANCES,la Manche. —

BAYEUX,le Calvados. — SÉEZp
l'Orne.- ÉVREUX,l'Eure (1).

(1) Ordonnancedu roidu31 octobre- Udécembre 1822, qui
prescritla publicationde la bullerelativeà lacirconscription
desdiocèsesdu royaume.

Louis, etc. r

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux,ministre secré-
taire-d'état au département de la justice; vu l'art. 2 de la loi
du ^juillet 1821 (a); notre conseil-d'étatentendu, nousavons
ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. La bulle donnée à Rome le 10 octobre 1822,
concernant la circonscription des diocèses, est reçue et sera

publiée dans le royaume.
Art. 2. En conséquence, la circonscriptiondesmétropoles

et desdiocèsesdemeuredéterminéeconformémentau tableau
annexé à la présente ordonnance.

Art. 3. Ladite bulle est reçue sans approbation des clau-

ses, réserves, formules ou expressionsqu'elle renferme et

qui sont ou pourraient être contrairesà la Charte constitu-

tionnelle, aux franchises, libertés ou maximes de l'église
gallicane.

Elle seratranscrite en latin et en françaissur les registres
de notre conseil-d'état: mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire-généraldu conseil-d'état.

Art. 4. Notre garde-des-sceaux,ministre secrélaire-d'état
audépartementdela justice, et notre ministresecrétaire-d'é-
tat au départementde l'intérieur, sont chargés,chacun en ce

qui le concerne, de l'exécutionde la présente ordonnance,

qui sera insérée au Bulletin des Lois.

Tableauannexéà l'ordonnanceroyaledu31 octobre1822, rela-

tive à la circonscriptiondes métropoleset des diocèsesdu

royaume.

Métropolede Paris, départementde la Seine.

Suffragans : Chartres, département d'Eure-et-Loire;

Meaux, Seine-et-Marne; Orléans, Loiret; Blois, Loir-et-

Cher; Versailles,Seine-et-Oise;Arras, Pas-de-Calais;Cam-

brai, Nord.

Métropolede Lyon, avecle.titre de Vienne, départemens
du Rhône et de la Loire.

Suffragans : Autun, départementde Saône-et-Loire;Lan-

gres, Haute-Marne; Dijon, Gote-dOr; Saint-Claude,Jura;

Grenoble, Isère.

Métropolede Rouen, départementde la Seine-Inférieure.

Suffragans; Bayeux, département du Calvados;Evreux,

Eure; Séez, Orne; Coutances,Manche.

Métropolede Sens, départementde l'Yonne.

Suffragans : Troyes, département de l'Aube; Nevers,

Nièvre; Moulins, Allier.

(a) Cetteloi, déjàrapportéepage3oo, et l'ordonnancequi lui fait

suitesontaujourd'huiabrogéesparl'art.5delaloidefinancedu8juin

1833que nousavonsaussitranscritepage3ol.
Laloide1833,enfaisantretourauconcordat,disposequelenombre

desdiocèsesseraramenéparextinctionà 5o, tel qu'ilest fixéparla

loide1802.
Maisil résultedesexplicationsdonnéesà la chambredespairspar

Métropolede Reims, arrondissementde Reims, départe-
ment de la Marneet des Ardennes.

Suffragans: Soissons, département de l'Aisne; Châlons
(quatre arrondissemensdu départementde la Marne), Châ-
Ions, Épernay, Sainte-Ménehould,Vitry-le-Français; Bcau-
vais, Oise; Amiens, Somme.

Métropolede Tours, département d'Indre-et-Loire.
Suffragans: Le Mans, départemensde la Sarthe et de la

Mayenne; Angers, Maine-et-Loire; Rennes, Ille-et-Vilaine;
Nantes, Loire-Inférieure; Quimper, Finistère; Vannes,
Morbihan; Saint-Brieuc, Côtes-du-Nord.

Métropolede Bourges,départemensdu Cheret de l'Indre.

Suffragans : Clermont, département du Puy-de-Dôme;
Limoges, Haute-Vienneet la Creuse; Le Puy, Haute-Loire;
Tulle, Corrèze; Saint-Flour, Cantal.

MétropoledAlby, départementdu Tarn.

Su:ffragans; Rodez, département de l'Aveyron; Cahors,
Lot; Mende, Lozère; Perpignan, Pyrénées-Orientales.

Métropolede Bordeaux, départementde la Gironde.

Suffragans: Agen, département de Lot-et-Garonne;An-

goulême, Charente; Poitiers, Vienne, Deux-Sèvres;Péri-

gueux,Dordogne; LaRochelle,Charente-Inférieure; Luçon,
Vendée.

Métropoled'Auch, département du Gers.

Suffragans: Aire, département desLandes; Tarbes, Hau-

tes-Pyrénées;Bayonne, Basses-Pyrénées.
Métropolede Toulouse et Narbonne, départementde la

Haute-Garonne.

Suffragans: Montauban,départementde Tarn-et-Garonne;

Pamiers, Arriége; Carcassonne, Aude.

Métropoled'Aix, avecle titre d'Arleset d'Embrun, dépar-
tement des Bouches-du-Rhône, l'arrondissement de Mar-

seilleexcepté.
Suffragans: Marseille, arrondissement de Marseille, dé-

partement des Bouches-du-Rhône; Fréjus, Var; Digne,
Basses-Alpes;Gap, Hautes-Alpes;Ajaccio, Corse.

Métropolede Besançon, département du Doubs et de la

Haute-Saône.

Suffragans: Strasbourg, départemensdu Haut-Rhinet du

Bas-Rhin;Metz, Moselle,y compris les communesde Rou-

chlinge, Lissinge, Hendelinge, Zettinge et Didinge, qui

appartenaientau diocèsede Trèves; Verdun,Meuse; Belley,
Ain, y compris l'arrondissementde Gex, qui était dans les

limites du diocèsede Chambéry; Saint-Diez,Vosges; Nancy,
Meurthe.

Métropoled'Avignon, Vaucluse.

Suffragans i Nîmes, Gard; Valence, Drômei Viviers,

Ardèche; Montpellier, Hérault,

M.le ministredesfinancesquecettedispositiond&l'art.5n'étaitque
conditionnelle,etqu'ellen'empêcheraitpaslegouvernementdenommer
aux.siègesquiviendraientàvaquer,saufà débattrela questiondetrai-
tementdevantleschambres.

Il a eneffetété votédepuisdestraitemensd'évêquesnommésà des
diocèsessupprimés,notammentceluideNevers.
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NOTE GÉNÉRALE SUR LE CULTE CATHOLIQUE.

Personne, en France, ne craint plus aujourd'hui l'into-

lérance ou la persécution: la liberté des cultes est conquise.
La philosophie du dernier siècle avaitpréparé ce triomphe ;

la révolution l'avait consacré. Napoléon, dans les derniers

jours de son règne, avait réveilléle fanatisme dans quelques
amespar ses démêlés avec le pape, la restauration voulut

revenir au passé; son ardeur de religion et de prosélytisme,
l'intolérance de son clergé, le faste de ses missions, le bi-

gotisme de-sa cour précipitèrent sa chute.

La révolution de 1830 brisa cette puissance éphémère qui
rêvait au dix-neuvièmesiècle les jours du seizième.

Au moment où nous écrivons, la liberté des cultes est la

seule que le pouvoir et l'immense majorité de la nation ac-

ceptent avec la même faveur. On discutera long-temsencore

sutla liberté individuelle, sur la liberté de la presse., on ne

discute plus sur la liberté des cultes. La liberté des cultes est

un fait.
L'état salarie trois cultes: le culte catholique, le culte pro-

testant, le culte israélite.

En 1780, les protestans imploraient en vain l'état civil; en

1786, les israélitesdeParis offraient au roi six millions pour

acquérir le droit d'acheter des propriétés dans la capitale.

Aujourd'hui, un protestant est ministre de l'instruction pu-

blique, unjuif est.assisau banc de nos législateurs.
Aussi, parmi les lois dont nous allons présenter ici l'ana-

lyse, un grand nombre sembleappartenir àdes tems reculés:

c'est de l'histotre, ce n'est plus de la législation.
Les lois surles cultes, promulguées depuis 1789 jusqu'en

1835; se divisent en plusieurs classes: lois générales sur la
liberté des cultes; lois de liberté et de protection pour les

personnes, lois de capacité ou d'incapacité,lois de haute

administration, loissur les pensions, secours et traitemens,
lois d'intolérance et de persécutions, lois de réparation.
Pour avoir une réunion complète des lois sur les cultes, il

faut joindre à cette nomenclature les lois sur les congréga-
tions, sur les séminaires, sur les fabriques. Les lois géné-
rales sur la liberté des cultes tiennent essentiellement à la

constitution, à son intelligence; nous les avons toutes re-

produites dans le Code Constitutionnel. Abolition de la dîme

et des autres droits casuels, abolition des.vœux monastiques,
remise des biens du clergéentre les mains de la nation, abo-

lition descardinaux et des archevêques, concordats de 1801

et de 1813 , articles organiques, modifications, circonscrip-
tions des diocèseset des succursales, retour à la déclara-

tion .de 1682 sur les libertés de l'église gallicane, circons.

cription de 1801 rétablie par laloi de 1833, nouvelle suppres-
sion du traitement des cardinaux en 1830 , et leur rétablis-

sement au budget de 1836 ; voilà pour le culte catholique en

particulier les dispositions de lois constitutionnelles qui ont

dû trouver place dans ce premier travail.
A côté de ces lois ont dû se placer comme corollaires

toutes celles qui ont proclamé la liberté des cultes , les ar-

ticles organiques du concordat de 1801, qui se rapportent
aux protestans. et les divers décrets qui les concernent; l'or-

ganisation du culte israélite, les diverses modifications

qu'elle a subies, la loi qui, en salariant sesministres, l'a placé
nfin au niveau des deux autres cultes qui dirigent avec lui

la population française, Nous avons terminé par un résumé

dubudget de 1836 qui fixe l'état actuel des rapports- finan-
ciers entre l'état et les trois cultes salariés.

Là, doit se terminer le Code Constitutionnel des cultes.
Les autres lois trouveront leur place ou seront analyséesau

chapitre des cultes dans le Code Administratif.

Là, se reproduiront les lois générales ou temporaires de

capacité ou d'incapacité, les lois si souvent modifiéessur les

pensions, secours et traitemens ; les lois de haute administra-
tion, les lois sur les séminaires, les congrégations et les fa-

briques.
Mais après avoir été dominante et persécutrice,, la reli-

gion catholique subit pendant quelques années les tristes
honneurs de la persécution. C'est une époque de notre ré-
volution qu'il faudrait dérober à l'histoire. Tout au moins,
faut-il se garder d'insérer dans le Code des lois existantes

une foule de dispositions qui ne vivaient qu'un jour, rem-
placéesle lendemain par d'autres mesures,, bientôt réprou-
vées par le législateur. Donner ici une.analyse complète de
ces divers décrets, ce sera remplir notre tâche et satisfaire à
tout notre devoir. Nous prévenons seulement que dans les
lois de haute administration nous comprendrons, au Code
Administratif, toutes les mesures de protection qui se ratta-
chent au sort desreligieux et des religieuses dont lçs ordres
furent supprimés en 1739.

Lois d'intoléranceet depersécution.

Le.premier acte d'intolérance contre les ministres du culte

catholique fut le décret rendu le 27 novembre=r=â6décem-
bre 1790 par l'assemblée constituante. Il était relatif au ser-
mentà prêter par les évêques, ci-devant archevêques et au-
très ecclésiastiques fonctionnaires publics. Le décret ac-

corda, pour prêter le serment constitutionnel, huit jours à

compter de la publication poijr ceux qui se trouvaient dans
leur diocèse ou cure, un mois pour ceux qui se trouvaient
sur un point quelconque de la France, deux mois pour ceux
qui étaient en pays étranger. Le serment devait être prêté un

jour de dimanche devant le conseil général de la commune
et les fidèles, à l'issue de la messe, par les évêqueset.ci-de-
vant archevêquesdans l'église épiscopale,par tous autres ec-

clésiastiquesdans l'église de leur paroisse. Ceux d'entre eux
qui étaient membres de l'assemblée nationale devaient prê-
ter serment devant elle dans la huitaine, et, dans la hui-
taine suivante, en envoyer l'extrait à leur municipalité. Le
défaut de prestation de serment dans les délais équivalait à

démission; le démissionnaire, sur la dénonciation faite par
le maire, huitaine après les délais, soit au procureur gé-
néral-syndic du.département, soit au procureur-syndic de
district, était remplacé.

Les art. 6, 7 et 8 étaient ainsi conçus :
Art. 6. Dans le cas où lesdits évêques, ci-devant arche-

vêques, curés et autres ecclésiastiquesfonctionnaires publics/
après avoirprêté leur sermentrespectif, viendraient à y man-
quer, soit en refusant d'obéir aux décrets de l'assembléena-
tionale , acceptésou sanctionnés par le roi, soit en formant
ou excitant des oppositions à leur exécution, ils serontpour-
suivisdevantlestribunaux de district, commerebellesà la 10\,
et punis par la privation de leur traitement, et en outre dé-

clarés déchus des droits de citoyens actifs, incapables l'U.
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cune fonction publique. En conséquence, il sera pourvu
à leur remplacement, à la forme dudit décret du 12 juillet
dernier, sauf plus grande peines'il y échet, suivant l'exi-

gence et la gravité des cas.
Art. 7. Ceux desditsévêques, ci-devant archevêquescu-

rés,-et autres ecclésiastiquesfonctionnairespublics, conser-
vés en fonctions, et refusant de prêter leur serment respec-
tif, ainsi que ceux qui ont été supprimés, ensemble les
membres des corps ecclésiastiquesséculiers égalementsup-
primés, qui s'immisceraientdans aucune de leurs fonctions

publiques ou dans celles qu'ils exerçaient en corps, seront

poursuivis comme perturbateurs de l'ordre public, et pu-
nis des mêmespeines que ci-dessus.

Art. 8. Seront de même poursuiviscommeperturbateurs
del'ordre public, et punies suivant la rigueur des lois, toutes

personnesecclésiastiquesou laïquesqui se coaliseraientpour
combiner un refus d'obéir aux décrets de l'assembléenatio-
nale. acceptés ou sanctionnéspar le roi, ou pour former
ou pour exciterdes oppositionsà leur exécution.

Undécret du 18 mars 1791 autorisa la prestation du ser-

ment, même après lesdélais, mais avant le commencement
du scrutin d'élection pour remplacer les non assermentés.

Le 4=9 janvier 1791, l'assembléedécréta que le serment
serait prêté sans préambule, sans explicationou restriction.
Le 5 février=27 mars 1791, elle y soumit les prédicateurs
et leur interdit de prêcher, avant d'avoir justifiéde leur près-.
tation de serment.

Néanmoins, le 7=13 mai 1791, en conséquence de la
liberté religieuseproclamée dans la déclaration des droits
de l'homme, l'assembléedécréta qu'on ne pourrait opposer
le défaut de prestation du serment à aucun prêtre seprésen-
tant dans une église paroissiale, succursaleet oratoire na-

tional, seulement pour y dire la messe.

19, 20 et 28 juin 1791, nouveau décret qui prescrit de

poursuivre les anciens fonctionnairespublics ecclésiastiques

qui, depuis la notification à eux faite de la nomination de

leurs successeurs, continuent à exercer les fonctions dont

ils-ont été dépouillés, et qui prive de tout traitement et

pension les fonctionnairespublics qui, après avoir prêté le

serment, s'étaient rétractés ou se rétracteraient à l'avenir.

Le 26 août1792 , la mesure la plus violente fut décrétée.

Tous les ecclésiastiquesassujétis au serment et qui ne l'a-

vaient pasprêté, ou l'avaientrétracté et avaient persistédans

leur rétractation, durent sortir sous huit jours des limites

du département de leur résidence; sous quinzaine, du

royaume. En conséquence, il fut prescrit à chacun d'euxde

déclarer à la municipalité de sa résidence le pays étranger

qu'il choisirait; un passeport lui serait délivré, indiquant la

route qu'il devrait suivre. L'art. 3 portait qu'après ce délai

les ecclésiastiquesnonsermentésqui n'auraient pas obéi se-

raient conduitsde brigade en brigade jusqu'au port de mer

le plus voisin, et déportés à la Guyanefrançaise. Lesunset

les autres, s'ils n'avaient ni pension ni revenu, recevraient

trois livrespar journée de dix lieues, jusqu'à la frontière ou

jusqu'au lieu de l'embarquement. Celui qui, après avoir

reçu son passeport, resterait ou rentrerait dans le royaume

serait puni de dix ans de détention. Le décret exceptait les

infirmes et les sexagénaires, qui devaient tous .être réunis

au chef-lieudansune maison commune mise sous l'inspec-

tion et la police de la municipalité. Le tout sans préjudice

des dispositionsdu Code Pénal.

Les art.6 et 7 étaient ainsi conçus 1

Ait. 6. Tous autres ecclésiastique?noft assermentés, sé-

culiers et réguliers, simplesclercs, minorés ou frèreslais,
sans exception ni distinction, quoique n'étant point assujé-
tis aux sermenspar les lois des26 décembre1790et 17 avril
1791, seront soumis à toutes les dispositions précédentes,
lorsque, par quelques actes extérieurs, ils auront occasioné
des troubles venus à la connaissance des corps administra-
tifs, ou lorsque leur éloignementsera demandé par six ci-

toyens domiciliésdans le même département.
Art. 7. Les directoiresde district seront tenus de notifier

aux ecclésiastiquesnon assermentésqui se trouveront dans
l'un ou l'autre des deux casprévus par le précédent article,

copie collationnée du présent décret, avec sommationd'y
obéir et de s'y conformer.

L'art. 12 et dernier obligeait les maires de district d'en-

voyertous les quinze jours au ministre de l'intérieurun état
des ecclésiastiquesde leur arrondissement, sortis ou dépor-
tés; le ministre devait le communiquer à l'assemblée.

Les dispositionsde l'art. 3 furent déclaréesapplicables,
par un décret du 17septembre1792, aux ecclésiastique»qui
voudraientserendre dans un paysen guerre avecla France.

Enfinle décret des21,23 et 24avril1793rendit généralela

déportation a la Guyane.Il l'appliquatextuellementa tous les

ecclésiastiquesséculiers,réguliers, frèresconverset lais, qui
n'avaient pas prêté, avantle 23 mars précédent, le sèrment
de maintenir la liberté et l'égalité. Il déporta ceux qui se-
raient dénoncés pour incivismepar sixcitoyensdans le can-
ton. Ladénonciation devait être jugée par les directoiresde

département, sur l'avis des districts. Les déportés qui ren-
treraient sur le territoire de la république seraient punis de
mort dansvingt-quatre heures. Lessexagénaires,les infirmes
et caducs devaient être enfermés, soushuitaine, dans une
maison particulière au chef-lieu. L'art. 6 était ainsi conçu:

Art. 6. Les évêques, curés et vicaires élus par le peuple ,
ou conservésdans leurs places au moyende la prestationdu
serment éxigépar la loi; les professeurs, les ecclésiastiques
appelés aux fonctions administratives, et les aumôniers des

régimens et bataillonsactuellementaux arméesou casernés,
ne sont pas compris dans le présent décret.

Le 7 j uin, un décret spécial défendit à tout membre de
la convention, souspeine d'être envoyéhuit jours à l'abbaye,
de demander la déportationdesprêtres soumisà la loi et sa-
lariés des deniers publics.

Le19 juillet 1793, la convention prononça la déporta-
tion et le remplacement desévêquesqui apporteraient, soit

directement, soit indirectement, quelque obstacle au ma-

riage des prêtres.
Les 29 et 80 vendémiaire an n (19 et 20 octobre 1793),

un décret ordonna les dispositions suivantes: Tout prêtre
sujet à la déportation, pris les armes à la main surla fron-
tière ou en pays ennemi, porteur de congé ou passeportdé-
livré par des chefs français émigrés, ou des commandans

ennemis, ou des chefs des rebellesj ou munis de"quelques
signescontre-révolutionnaires; tous ceux qui, dans les pays

occupéspar les troupesde la république,seraientarrêtéssans

armes, mais dans des rassemblemensd'émigrésou de révol-

tés, ou dans des arméesennemies, ou qui s'y seraient trou-

vésprécédemment, devaientêtre livrés dans lesvingt.quatre
heures à l'exécuteur, et mis à mort.

Le fait devait être déclaréconstant par une commission

militaire de cinq membres formée par les officiersde l'état-

major dans les différensgrades de la division. Deux signa-
tures ou une signature et un témoignage oral tendaient le

fait constant.
-. - -..
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La même peine de mort, dans les 24 heures, frappait

ceux qui rentraient sur le territoire, dès que le tribunal du

département les déclarait sujets à la déportation; deux té-

moinsuniformesprouvaient contre la dénégation desaccusés.

Il n'y avait pas d'exception pour les vieillards sexagénai-

res, les infirmes et les caducs.

Si les accusés demandaient à justifier de leur prestation

de serment, les juges pouvaient accorder ou refuser un dé-

lai; dans le premier cas, ils en instruisaient le ministre de

la justice, qui en informait le comité de sûreté générale;

dans le second, ou en cas de non justification, la mort;

même s'ils justifiaient de leur serment, mais que l'accusa-

teur public prouvât leur rétractation ou leur incivisme , Ja

mort les frappait. Dans le cas contraire, ils étaient mis en

liberté.
Enfin la déportation allait atteindre tous lesecclésiastiques

séculiers ou réguliers, frères convers et lais, tous les profes-
seursde séminaires et de collèges, tous les instituteurs pu-

blics, et tous ceux qui avaient prêché depuis la loi de 91 ,

s'ilsn'avaientpas prêté le serment, ou s'ils l'avaient rétracté,

quoiqu'ils l'eussent encore prêté après rétractation. Ils

étaient forcés de se présenter dans la décade à l'administra-

tion de leurs départemens respectifs, qui les transférait en

Afrique, sur la côte de l'ouest, depuis le 23' degré sud jus-

qu'au 28e.
La même peine était appliquée à ceux qui, ayant prêté

serment, étaient dénoncés pour cause d'incivisme et jugés,
aux termes de la loi des 21, 23 et 24 avril 1793.

La décade une fois expirée sans déclaration, ils étaient

renvoyés au tribunal, qui les déclarait sujets à la déporta-
tion, et l'exécuteur les mettait à mort.

La déportation, la réclusion, la mort, entraînaient la

confiscationdes biens. Les prêtres déportés volontairement

et avec passeports étaient réputés émigrés ( voyezles lois sur

l'émigration). Le recéleur d'un prêtre sujet à la déportation
était frappé de la même peine; le dénonciateur recevait

centlivres de récompense.
Le 45 novembre, un décret excepta de la déportation et

de laréclusion les prêtres mariés ou dont les bans avaientété

publiés. Ils ne pouvaient être dénoncés que pour incivisme.

Le 27 pluviose an n (15 février 1794), la convention dé-

eréta que les jugemens rendus et à rendre, en exécution de

la loi du 29=30 vendémiaire contre les ecclésiastiques, se-

raient exécutés sans appel ni recours en cassation.

Enfin, le 22 floréal suivant ( il mai 1794 ) , les ecclésias-

tiques infirmes ou sexagénaires, sujets à la réclusion, fu-

rent tenus de se rendre, dans un délai de deux décades, au

chef -lieu pour être reclus. Après ce délai, sans avoir

rempli cette obligation, ils étaient soumis à la- peine de

mort, en vertu de la loi du 30 vendémiaire. Deux officiers

de santé vérifiaientd'ailleurs les cerlificats produits, et s'ils

étaient inexacts ou faux, la déportation était prononcée et

effectuée.

Le22 ventôse an n (12 mars 1794), un décret déclare ac-

quis à la république les biens des ecclésiastiquesséculiersou

réguliers, frères convers et lais, donnés ou tierçaires, qui se
sont déportés volontairement, ou qui l'ont étéen vertu des

lois, les biens des ecclésiastiques vieillards et infirmes re-
clus , de ceux qui ont préféré la déportation à la réclusion.
Tous furent réputés émigrés, nonobstant l'art. 8, n° 3,
sect. iv, de la loi du 28 mars 1793 (voyezles lois sur l'émi-

gration).
Pour tous les déportés envertu de la loi du 26 août 1792,

pour les vieillards infirmes-et reclus, en vertu de cette loi et
des autres, la confiscationdata du 17 septembre précédent;
les actes antérieurs ayant date certaine. furentdéclares va-

lables, sauf, pour les donations, les dispositionsde la loi de
nivôse (voyez au Code Civil). Les successionsouvertes avant,

cette époque (17 septémbre)appartinrent à leurs héritiers.
Pour ceux qui s'étaient déportésvolontairementQu'avaient

préféré la déportation à la réclusion, la confiscation datait'
du jour de leur sortie du territoire français; lés biens des

déportés pour incivismeavant le 7 septembre étaient confis-

qués à compter de ce jour, les déportés depuis pour la même
cause subissaient la confiscation à compter dujour"de la
dénonciation dirigée contre eux.

Un article additionnel portait : Les titres cléricaux n'exis-
tent plus à l'égard des ecclésiastiques déportés; en consé-

quence, les citoyens quiles avaient faits moyennant pension
en sont déchargés, et ceux qui, au mêmeeffet, avaient cédé
des biens en jouissance, sont autorisés à s'en remettre en

possession.
Enfin un décret du 15 pluviose an m (3 février 1795) ap-

pliqua cet article additionnel aux ecclésiastiquesémigrés, et

déclara que les titres cléricaux patrimoniaux devaient seuls
tourner au bénéfice des familles.

Ici finit cette série d'épouvantables décrets. Hâtons nous
de retracer les dispositions qui les abrogèrent..

Lois de réparation.

L'art. 5 de la loi du 11 prairial an III n'exigea plus des
ministres d'un culte quelconque d'autre déclaration que celle
de sa soumission aux lois de la république.

Le 13 messidor an 111(1er juillet 1795 ) une loi suspendit
la vente des biens des ecclésiastiquesreclus, déportés ou su-

jets à la déportation.
Le 20 fructidor suivant, la loi qui punissait de mortle

prêtre déporté qui rentrait sur le territoire fut modifiée: le

déporté rentré était condamné au bannissement perpétuel;
la peine de mort lui était appliquée s'il rompait son ban:

La loi du 13 messidor qui suspendait la vente de leurs
biens fut suivie, le 22 fructidor, d'une autre loi réparatrice:
elle rapporta les décrets qui, relativement à la confiscationdes

biens avaientassimiléauxémigrésles ecclésiastiquesdéportés
ou reclus, pour défaut de prestation de serment ou pourin-
civisme; lesconfiscationsprononcées furent aboliesàcompter
de ce jour, àmoins qu'elles n'eussent été expressémentmain-
tenues par la loi du 21 prairial relative à la restitution des
biens des condamnés (voir pour cette loi l'organisation ju-
diciaire au préambule).

La remise sans délai des biens ou de leur valeur fut or-
donnée en faveur des ecclésiastiquesqui pourraient être re-
levés, ou en faveur des héritiers présomptifs de ceux qui
étaient condamnés à vie; les héritiers présomptifs étaient
ceux qui auraient succédé au moment de la déportation ou
de la réclusion.

Pour les ventes, le restant des prix, la restitution de ce

qui restait en nature, le remboursement, les perceptions des

fruits, frais de séquestres, etc., la loi du 21 prairial devait
servir de règle.

L'art. 6 établissait une exception. Elle portait contre les

ecclésiastiquesqui, bien que sujets à la déportation ou à la
réclusion pour refus ou rétractation de serment', avaient

quitté la république ou les pays réunis, sans qu'une loi ou

un arrêté les y eût contraints ou invités. Ils étaient réputés

émigrés, punis sur la territoire comme émigrés rentrés, et
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dans aucun cas leurs héritiers n'avaient rien à prétendre sur

leurs biens. Par une loi du 12 prairial an iv il fut déclaré

que cetteexception n'étaitpas applicable aux ecclésiastiques
qui, sujets'à la réclusion à raison de leur âge ou de leurs inr

firmités, avaient préféré la déportation et l'avaient déclaré
en vertu de la loi du 26 août 1792 (art. 2). En conséquence
les art. 3, 4 et 5 de la présente loi durent être appliqués à

leurs héritiers présomptifs.
Làloi du 7 vendémiairean rvformulait danssontit. III (a)

la simpledéclaration exigéede ceux qui voulaientremplir le

ministère d'un culte quelconque, elle était ainsi conçue:
Je reconnais que l'universalité des citoyens français est le

souverain; et je promets soumission et obéissance aux lois

de la république. Sur la simplejustificationde leur soumis-

sion aux lois de la république, les ci-devant religieuseset

autres personnesdu sexequi avaientété soumisesau serment

civique recevaient les revenus de leurs pensions, ainsi qu'il
était régléparles lois des24 messidor anin et 11 thermidor

an iv (14 fruct. an IV).
Une loi du 3 brumaire an iv avait ordonné l'exécution,

dans lesvingt-quatreheures, des lois de1792 et 1793 , con-

tre les prêtres sujets à la déportation et à la réclusion; le 19
fructidor suivant, il fut décreté que les ecclésiastiquesdont
cette loi avait ainsi ordonné la réclusion étaient néanmoins

autorisés à reprendre la possessionet la jouissance de leurs

biens; leurs héritiers tenus de les leur rendre. Les ventes

légalement faites furent confirmées, mais le prix ou ce qui
en restait dû encore dût être restitué aux ecclésiastiques
racius, -soitpar lés acquéreurs débiteurs, soit par les héri-

tiers ou autres qui avaient perçu, soit par le trésor public,
s'il.avait reçu dans ses coffres.

Nousavons donné, page 152 , l'art, 3 de la loi du 26 flo-

réal an 111.Le 26 fructidor an rv, loi qui déclare que celle

du 26 floréal an in n'est pas applicable aux ecclésiastiques

sujets a la réclusion ou à la déportation, les.admet en con-

séquence pendant sixmois à réclamer leurs biens ou leur

valeur. Ceux d'entr'eux qui auront été ou seront relevés,

mais qui se trouvent inscrits sur une liste d'émigrés, seront

envoyésen possessionprovisoirepar les administrations dé-

partementales, en justifiant qu'ils n'ont pas quitté le terri-

toire depuis le 9 mai1792 jusqu'au moment de la loi qui
les déporte. deuxqui n'étaient pas relevés cruqui étaient

décédés étaient représentés par leurs héritiers présomptifs,

qui recevaient la restitution de leurs biens, sous la même

obligation.
Le 8 ventôse an v un arrêté du directoire autorisa le mi-

nistre des relations extérieuresà délivrerun passeport et une

route à tout prêtre français non détenu pour crime prévu

par le Code Pénal, qui déclareraitvouloir serendre en Ita-

lie dans la partie des étatsdu pape occupée par nos troupes.
Le général en chef de l'armée d'Italie devait faire pourvoir à

leurs besoinset prendre les mesures nécessairespour qu'ils
fussent traitéscommeles autres prêtres français réfugiés sur

les terre du pape.
Enfin la loi du 27 messidor-7 fructidor anv fut promul-

guée. En voiciles dispositionslittérales :

Art. 1er. Les lois qui prononcent la peine de déportation
ou de réclusion contre les ecclésiastiquesqui étaient assujé-
tis à des sermens ou à des déclarations, ou qui avaient été

condamnéspar des arrêtés ou desjugemens, commeréfrac-

(a) Nousavonstranserit cetteloi page298à lanote(a), en faisant
remarquerqueletitreIII étaitabrogé.

taires ou pour cause d'incivisme, encontre ceuxqui avaient
donné retraite à desprêtres insermentés, sont et demeurent
abrogées.

Art. 2. Les lois qui assimilent les prêtres déportés aux
émigréssont égalementrapportées.

Art. 3. Les individus atteints par les susditeslois rentrent
dans tous les droits de citoyenfrançais, en remplissant les
conditions prescrites par la constitution pour jouir de la-
susdite qualité.

Art. 4. La présente résolution sera imprimée.
Cependant le 19fructidor survint la loi contenant des

mesures de salutpublic prises relativementà la conspiration
royale. Les art. 24, 25 et 26 portaient:

Art. 24. Le directoire exécutif est investi du pouvoir de
déporter, par des arrêts individuelsmotivés, les prêtres qui
troubleraient dansl'intérieur la -tranquillitépublique..

Art. 25. La loi du 7 vendémiaire an iv, sur la police des
cultes, continuera d'être exécutée à l'égard des ecclésiasti-

ques autorisésà demeurer dansle territoire de la république,
sauf qu'au lieu de la déclaration prescrite par l'art. 6 de la.-.
dite loi, ils seront tenus dé prêter le serment de haine à la

royauté et à l'anarchie, d'attachement et de fidélitéà la ré-

publique et à la constitution de l'an III.
Art. 26. Tout administrateur, officierde police judiciaire,

accusateur public, juge, commissaire du pouvoir.exécutif,
officierou membre de la gendarmerienationale, qui ne fera

pas exécuter ponctuellement, en ce qui le concerne,les
dispositionsci-dessus.,relativesauxémigrés et aux ministres
des cultes, ou qui en empêchera ou entravera l'exécution,
sera puni de deux annéesde fers; à l'effet de quoi, le direc-
toire exécutif est autorisé à décerner tous mandats d'arrêt
nécessaires.

En exécution de cette loi, des ecclésiastiquesfurent dé-

portés; mais ce n'était plus alors une mesure générale, c'é-
tait par des arrêtés, soit individuels, soit collectifs, qu'ils
étaient frappés. Une loi du 28 nivose an VIIfixal'île d'Olé-
ron commelieu de détention provisoiredes individus frap-
pés ainsi de la déportation. Le 8 frimaire an vm un arrêté
des consuls rapporta les arrêtés rendus en application de
l'art. 24 de la loi du 19 fructidor, en tout qui concernait:
- 1° Lesprêtres qui auraient prêté tous les sermens que les

lois ont prescrits aux ministres du culte, et aux époquesdé-

signéespar cesmêmeslois, et qui ne les ont pas rétractés :
20 Ceuxqui se seraient mariés;
3° Ceux qui n'ayant point exercé, ou qui ayant cessé

d'exercer, avant la loi du 7 vendémiaire an iv, le ministère
de leur culte sans en avoir repris l'exercice depuis cetteépo-
que, n'étaient plus assujétisà aucun serment.

Cesprêtres devaientêtre mis en liberté et désigner le lieu

dans lequel ils voudraient fixer leur résidence.
Les lois qui mirent un terme aux maux de l'émigration et

qui, sous le consulat, apaisèrent enfin nos discordesci-

viles, rendirent la France aux prêtres exiléscomme à tous

les autres citoyens.
Alorsfut conclu le concordat de 1801.
La religion catholique sortit de sesruines; elle fut décla-

rée la religion de la majorité; maisà côté d'elle, la minorité

protestante, la minorité juivene perdirent pas les droits que
la révolution avait consacrês.

, Aujourd'huiles trois cultes sont égaux en droits, et nul

citoyenn'est empêchéd'exercer, un autre culte, pourvu que
son exercicene dégénère ni en violationdes lois ni en scan-

dalepublic. AD.CdKmux.
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CHAPITRE II.

CULTE PROTESTANT (1).

SUITEDESARTICLESORGANIQUESDELACONVENTIONDU26 MESSIDORANIX, CONVERTIEENLOILE 18 GERMINALANX.

ARTICLESORGANIQUESDESCULTESPROTESTANS.

TITREI. — Dispositionsgénéralespour toutes les communions

protestantes.

Art. 1er Nul ne pourra exercer les fonctions du

culte, s'il n'est Français.
Art. 2. Les églises protestantes, ni leurs ministres,

ne pourront avoir des relations avec aucune puis-
sance ni autorité étrangère.

Art. 3. Les pasteurs et ministres des diverses com-

munions protestantes prieront et feront prier, dans la

récitation de leurs offices, pour la prospérité de la

république française et pour les consuls.

Art. 4. Aucune décision doctrinale ou dogmatique,

(1) D'abord toléré en France, puis autorisé par différens

édits, et surtout par celui de Nantes, rendu sous Henri IV,

qui avait effacé toutes les différences politiques et civiles

entre protestans et catholiques; enfin proscrit par l'édit
de 1685 ( sous Louis XIV), qui révoquait celui de Nantes,
l'exercice du culte protestant fut de nouveau toléré en

quelques points par l'édit de Louis XVI, du mois de no-
vembre 1787; puis enfin rendu complètement libre par la

déclaration des-droits de l'homme, art. 10. ( Voyez la
note 1", p. 291.)

Par desdécrets postérieurs, l'assembléeconstituante a for-
mellement reconnu la liberté des cultes, et spécialement des

cultes noncatholiques.
Le décret du 23 septembre 1789 porte: « 1° Que les

»non catholiquesqui rempliront d'ailleurs toutes les condi-
»tions prescritespar les précédonsdécrets pour être électeurs
»et éligiblespourront être élus dans tous les degrés d'admi-

Dnistralion sans exception; 2° que les non catholiques sont

»capablesde tous les emplois civils et militaires comme les
Ilautres citoyens. Il

Tous les décretspostérieurs relatifs à la liberté des cultes

comprennent nécessairementle culte protestant, et les dis-

positions du Code Pénal rapportées sousl'art. 51 de la pré-
sente loi ( lre partie) sont également applicables aux entra-

vesapportées à l'exercicedu culte protestant.
La loi qui régit maintenant l'organisation de ce culte est

celle du 18germinal an x.

Des biensdes religionnairesfugitifs.

Sous l'empire des lois prohibitives de l'exercice des cultes

protestans, diverséditsde1669, 1698, 1699, 1704 et 1713,

prononçaient des peines sévères contre les religionnaires

fugitifs, et ordonnaient la confiscationde leurs biens. Une

partie de ces biens était d'abord donnée aux dénonciateurs

(édit d'août 1685) ; puis cesbiens étaient rendus aux héri-
tiers naturels (édit de décembre 1689), comme si les fugi-
tifs étaient décédésab intestat. La déclaration de 1698, re-
nouvelée en 1725, les restituait à ceux qui rentreraient dans
des délaisprescrits , et réglait la période de possession par
les parens des fugitifs, et les droits de ceux-ci aux succes-
sions échues depuis leur retour.

-

On conçoit que beaucoup de famillesn'avaient pas pris
part à cette spoliation, et les biens qui se trouvaient ainsi
vacans étaient, avec ceux appartenant aux consistoires, ad-
ministrés par la régie des biens des religionnaires fugitifs.
L'administration de cette régie avait été régléepar une foule
de déclarations et d'arrêts du conseil, dont les principes
ont été rassemblésdans le bail passé en vertu d'un arrêt du

conseil, le 1erjanvier 1779.
Tel est l'état dans lequel Ta révolution trouva les biens

des religionnaires fugitifs. En déclarant la liberté des cultes
et en rappelant dans le sein de la patrie tous les Français

qu'en avait éloignés la persécution religieuse, l'assemblée
constituante devait nécessairement penser à régler ce qui
concernait les biens de ces religionnaires. C'est ainsi que
commença, par la loi du 10 juillet 1790 , toute une législa-
tion relative aux nombreux intérêts engagés à l'occasion de
ces biens.

Cette loi, du 10 juillet 1790, portait la disposition sui-
vante:

Les biens des non catholiques qui se trouvent encore au-

jourd'hui entre les mains des fermiers de la régie aux biens
des religionnaires seront rendus aux héritiers, successeurs
ou ayant-droit desdits fugitifs, à la charge par eux d'en jus-
tifier aux termes et selon les formes que l'assemblée natio-
nale aura décrétés, après avoir entendu à ce sujet l'avis de
son comité des domaines.

Une loi en date du 9-15 décembre 1790 organisa le mode
d'exécution de celle du 10 juillet; c'est la principale loi sur
cette matière:

L'assembléenationale ayant reconnu, par son décret du
10 juillet dernier, qu'il était de sa justice de restituer aux

représentans des religionnaires les biens dont ceux-ci ont été

privés dans des tems de trouble et d'intolérance, et vou-
lant pourvoir au mode de la restitution déjà ordonnée,

après avoir entendu le rapport de son comité des domaines,
décrète ce qui suit:

Art. 1er. Les religionnaires fugitifs et autres dont les
biens ont été confisquéspour causede religion, et leurs hé-

ritiers, sont appelés à recueillir, selon les formes indi-

quées ci-après, les biens qui se trouvent actuellement dans

les mains des fermiers préposés à leur régie.
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Art. 2. Us seront tenus de sepourvoir par simplerequête
en main-levéedesdits biens, dans le délai de trois années,
à compter du jour de la publication du présent décret (a),

pardevantle tribunal de district dansl'étendueduquellesdits
biens sont situés; lequel tribunal ne pourra prononcer la
main-levée qu'après communication au procureur-général
syndic du département, et sur les conclusionsdu commis-
sairedu roi.

Art.3. Ils joindront à leur requête les titres et pièces

propres à établir qu'ils sont héritiers de celui qu'ils préten-
dent représenter, et que les biens par eux réclamés provien-
nent de son chef.

Art. 4. Lorsque les titres du demandeur en main-levée

ne seront pas suffisanspour prouver la parenté et la pro-

priété des biens par lui réclamés, il pourra être admis à

compléter cette preuve par enquêtes, même de commune

renommée.
Art. 5. Tous les titres, baux et documens qui sont au

pouvoir de la régie, concernant les biens réclamés, seront

communiqués sans déplacer aux parties intéressées, qui

pourront.s.'en faire délivrer copie ou extrait sans frais.

Art. 6. Nepourront les demandeurs en main-levéesemet.

tre en possessiondes biens, en vertudesordonnancesqui les

auront prononcées, qu'après les avoir fait signifier, tant au

régisseur ou àsespréposésqu'aux fermierset détenteurs des-

dits biens.

Art. 7. Les adjudicataires actuels des biens des religion-
naires à titre de bail à rente perpétuelle avec clause résolu-

toire seront tenus d'en laisser la'libre possessionet jouis-
sance à ceux qui en auront obtenu main - levée, sur la

première réquisition; à la charge par ces derniers de leur

rembourser préalablement les frais de culture, de labour et

de semence, ainsique le montant des sommes que les adju-
dicataires justifieront, par des procès-verbauxde vente, de

devisestimatifs, adjudication au rabais, réception d'ouvra-

ges et quittances d'ouvriers, avoir payées lors de leur en-

trée en jouissance, aux adjudicataires précédens, pour le

parfait rétablissement desditsbiens, conformément aux

clausesde leur adjudication.
Art. 8. A l'égard des biens des religionnaires, adjugés à

titre de location, ceux qui en obtiendront la main-levée

seront obligésd'en entretenir les baux, et ils en percevront

lesloyers, à compter du jour de leur demande.

Us pourront, en conséquence, exercer contre les fer-

miers toutes les actions résultant desdits baux, à la charge
d'en remplir également toutes les clauseset conditions.

Art. 9. Pourront néanmoins ceux qui auront obtenu la

main-levéefaire procéder à la visite des lieux par experts
convenusou nommés d'office; lesquels estimeront les réédi-

fications.plantationset améliorationsqui se trouveront à faire

auxditsbiens; et ils sont autorisés à compenser le montant

de cette estimation jusqu'à due concurrence, avec les som-

mes qu'ils devront rembourser aux adjudicataires, en vertu

des dispositionsde l'article précédent.
Art. 10. Dansle cas où le montant des sommesà répé-

ter, d'après l'estimationdes experts, excéderaitle rembour-

(a) Le20septembre1792,loiquienordonnantqu'ilseradresséuu

tableaugénéraldesbiensdesreligionnairesfugitifs,déclarequeledé-

lai fixeparle présentart. 2, necommenceraà courirquedu 20sep-
tembre1792,et quele temsécoulédepuisle i5 décembre1790ne

compterapaspourlaprescription.
Cu)L'exécutiondeçetarticlea-donnelieuàdeuxdécretsdu 23août

sement à faire à l'adjudicataire , celuiqui a obtenu la main.
levéepourra se pourvoir devant les mêmes juges pour se
faire payer le surplus par l'adjudicataire.

Art. H. Les bdillisteset adjudicataires des biens appar-
tenant aux religionnaires seront tenus de restituer à ceux
qui obtiendront la main-levéede ces biens, le prix des bois
et arbres de futaie qu'ils auraient coupés sur cesbiens, de-
puis le jour de la publication du décret rendu le 10 juillet
dernier, à dire d'experts convenusou nommésd'office.

Art. 12. Les religionnaires fugitifs et autres, dont les
biens ont été confisquéspour causede religion ne pourront,
non plus queleurs héritiers, revendiquer lesditsbiens dansle
casoù ilsauraient été vendus , mais il leur sera donné main-
levée et délivrance des rentes constituées par le gouverne-
ment, des deniersprovenantde la ventede cesmêmesbiens.

Art. 13. Tous prétendans-droit à la propriété des biens
dont la main-levéesera accordée seront tenus de se présen-
ter dans le délai de cinq années, à compter du jour de la

prise de possessiondesdits biens, prescrite par l'art. 6 du

présent décret;

Lequel délai courra même contre les mineurs, sans au-
cune espérance de restitution.

Art. 1h. Ceuxqui se présenteront dans le délai de cinq
années ne pourront répéter les fruits de ceux qui auraient
obtenu la main-levée, qu'à compter du jour de leur de-
mande.

Art. 15.. Lesportions du revenu des biens des religion-
naires, ci-devantaccordéesaux dénonciateurs, cesserontde
leur appartenir à compter du 1erjanvier 1791, et seront
soumises à la même régie et comptabilité qui sera établie

pour le surplus des autres biens.
Art. 16. Lesdons et concessionsdes biens des religion-

naires , faits à titre gratuit, à autres que leurs parens, sont

révoqués, sans que les donataires et concessionnairespuis-
sent se prévaloir d'aucune prescription; et néanmoinsils ne
seront tenus à aucune restitution des fruits; mais la pres-
cription pourra être opposéepar leurs héritiers et succes-
seurs à titre universel, qui auraient possédé lesditsbiens

pendant l'espacede trente ans.

A l'égard des tiers-acquéreurset successeursà titre parti-
culier, ils ne pourront être inquiétés en aucun cas.

Art. 17. Quant aux dons et concessionsfaits en faveurdes

parens des religionnaires, à quelque degré que ce soit, les-
dits parens demeureront en possessiondes biens, sans pré-
judice des droits des pareilsplusproches ou en égal degré
qui viendraient à se présenter dans le délai prescrit par
l'art. 14; et ce, à compter pour eux du jour de la publica-
tion du présent décret, à moins que la question de parenté
n'eût été jugée entre eux par arrêts rendus contradictoire-
ment ou par jugemenspassésen force de chosejugée (b).

Art. 18. Toutes les demandesen mainlevée, et toutesles
instancesen restitution desditsbiens, qui sont actuellement

pendantes au conseil, seront, après la publication du pré-
sent décret, renvoyéesau tribunal dedistrict de la situation

des biens, pour y être jugées les premières par ordre de

leurs dates.

1793et4messidoran111,etl'interprétationena étéfixéeparlaloidu

4 nivoseanv, portant«qnelaprescriptionpourraêtreopposéeparles
héritierset successeursà titre universeldesparensdesreligionnaires
fugitifs,donatairesouconcessionnairesdsleursbiens,s'ilsontposséda
lesditsbienspendanttrenteans,Il



CODE CONSTITUTIONNEL.- LIVRE II, TITRE IV, CHAPITRE Il. 321

aucun formulaire, sous le titre de confession, ou sous

tout autre titre, ne pourront être publiés ou devenir

la matière de l'enseignement, avant que le gouver-

nement en ait autorisé la publication ou promul-

gation
Art. 5. Aucun changement dans la discipline n'aura

lieu sans la même autorisation.

Art. 6. Le conseil-d'état connaîtra de toutes les en-

treprises des ministres du culte, et de toutes dissen-

tions qui pourront s'élever entre ces ministres.

Art. 7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs
des églises consistoriales, bien entendu qu'on impu-
tera sur ce traitement les biens que ces églises possè-

dent, et le produit des oblations établies par l'usage
ou par des réglemens (1).

Art. 8. Les dispositions portées par les articles or-

ganiques du culte catholique, sur la liberté des fon-

dations et sur la nature des biens qui peuvent en être

l'objet, seront communes aux églises protestantes.
Art. 9. Il y aura deux académies ou séminaires

dans l'est de la France, pour l'instruction des minis-

tres de la confession d'Augsbourg.
Art. 10. Il y aura un séminaire à Genève, pour

l'instruction des ministres des églises réformées.
Art. 11. Les professeurs de toutes les académies ou

séminaires seront nommés par le premier consul.

Art. 12. Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur
d'une église dé la confession d'Augsbourg, s'il n'a

étudié, pendant un tems déterminé, dans un des

séminaires français destinés à l'instruction dés minis-

tres de cette confession, et s'il ne rapporte un certi-

ficat en bonne forme, constatant son tems d'étude ,
sa capacité et ses bonnes mœurs.

Art. 13. On ne pourra être élu ministre ou pasteur
d'une église réformée, sans avoir étudié dans le sé-

minaire de Genève, et si on ne rapporte un certificat

Art. 19. Il sera dressé incessamment un tableau des biens

saisissur les religionnaires, et qui sont actuellement com-

pris dans le bail général, avec renonciation des lieux de

leur situation et indication des noms des propriétaires an-

ciens, lequel tableau sera imprimé et envoyé à chaque tri-

bunal de district, pour y être affichéet enregistré.
Art. 20. Après l'expiration du délai de trois années, fixé

pour se pourvoir en main-levée, les biens pour lesquels il
ne se sera présenté aucun demandeur en main-levée seront

vendus dans les mêmes formes que les biens nationaux,

pour le prix en provenant être placé en capitaux, ou dé-

posé dans la caissede l'extraordinaire, et être restitué sans
intérêts auxreligionnaires ou à leurs héritiers, dans quelque
tems quils se présentent, en justifiant par eux de leur des-

cendance ou titre d'hérédité, suivant les formes ci-dessus.
Art. 21. Lesbaillistes et autres débiteurs des biens mis en

régie ne pourront, sous quelque prétexte que ce soit, ,se re-
fuser au paiement du prix de leurs baux, ou du montant
des rentes qu'ils doivent; et ils seront tenus de payer au ré-

gisseur général actuel les arrérages échus et à échoir des

fermages et rentes, jusqu'au jour de la signification de la
main-levéequi pourra en être accordée, jusqu'à ce que l'as-
sembléenationale ait statué sur le nouveaurégime qu'elle se

propose d'établir dans cette partie, en attendant la vente
desdits biens, portée dans l'article précédent.

Art. 22. Toutes personnes qui , nées en pays étranger,
descendent en quelque degré que ce soit d'un Français ou
d'une Française expatriéspour cause de religion, sont décla-
rés naturels français, et jouiront des droits attachés à cette

qualité, si elles reviennent en France, y fixent leur domi-
cile et prêtent le serment civique.

Les fils de famille ne pourront user de ce droit, sans le
consentement de leur père, mère, aïeul ou aïeule, qu'au-
tant qu'ils seront majeurs ou jouissant de leurs droits (a).

Art. 23. L'assemblée nationale charge son président, etc.

(1) Un arrêté du 15 germinal an xii (5 avril 1804) et un
décret du 5 mai 1806 ont réglé de la manière suivante ce qui

,:I--.j-

et le logement-despasteurs protestans.

1

le logementdespasteurs protestans.

6ou les

Cnfa;'4"U à naîtredesmariagesmixtesentrecatlio-

W? vSwVu
CodeCiville décretdu14—19décembre

1"10 - 1

Arrêté du15germinal an xii.

Art. 1er. Le traitement des pasteurs des églises protes-
tantes est réglé d'après la population des communes dans les-

quelles ils exerceront leur ministère.
Art. 2. Les pasteurs des protestans des églises des com-

munes dont la population est au-dessus de trente mille ames
sont pasteurs de première classe; ceux des communes dont
la population s'élèvedepuis cinq mille ames inclusivement

jusqu'à trente mille ames sont pasteurs de seconde classe; et
ceux des communes dont la population est exclusivement

au-dessous de cinq mille ames sont pasteurs de troisième
classe.

Art. 3. Le traitement des pasteurs de la première classe
est de deux mille francs; celui des pasteurs de la seconde
classe est de quinze cents francs, celui des pasteurs de la
dernière classe est de mille francs.

Art. 4. Le traitement des pasteurs court du jour où le

premier consul a confirmé leur nomination. ,
Art. 5. Le traitement des pasteurs sera payé par trimestre.
Art. 6. Le traitemeut des pasteurs est insaisissable.

Art. 7.-Le traitement des pasteurs sera acquilté à Paria

suivant leur classification,par le trésorier du gouvernement,
sur les mandats du conseiller-d'état chargé de toutes les af-

faires concernant les cultes.

Art. 8. Il sera mis à cet effet, tous les trimestres, à la dis-

position du trésorier du gouvernement, la sommede soixante-

quatre mille cent vingt-cinq francs des fonds destinés aux

frais du culte protestant.

DÉCRETdu 5 mai 1806.

Art. 1er. Les communes où le culte protestant est exercé

concurremment avec le culte catholique sont autorisées à

procurer aux ministres du culte protestant un logement et

un jardin.
Art. 2. Le supplément de traitement qu'il y aurait lieu

d'accorder à ces ministres, les frais de construction, répara-
tions, entretien des temples, et ceux du culte protestant,
seront également à la charge de ces communes, lorsque la

nécessitéde venir au secoursdes églisessera constatée.

Aujourd'hui les dépenses du culteprotestant sont réglées

par le budget de chaque année. Ellesfiguraient au budget de

32
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dans la forme énoncée dans l'article précédent (1).
Art. 14. Les réglemens sur l'administration et la

police intérieure des séminaires, sur le nombre et la

qualité des professeurs, sur la manière d'enseigner,
et sur les objets d'enseignement, ainsi que sur la
forme des certificats ou attestations d'étude, de bonne
conduite et de capacité, seront approuvés par le gou-
vernement.

TITREII. — Deséglisesréformées.

SECTIONIRE.— De l'organisationgénéraledeceséglises.

Art. 15. Les églises réformées de France auront des

pasteurs, des consistoires locaux et des synodes.
Art. 16. Il y aura une église consistoriale par six

mille ames de la même communion.

Art. 17. Cinq églises consistoriales formeront l'ar-

rondissement d'un synode.

SECTIONII. — Despasteurset desconsistoireslocaux(2).

Art. 18. Le consistoire de chaque église sera com-

posé du pasteur ou des pasteurs desservant cette église,
et d'anciens ou notables laïques, choisis parmi les

citoyens les plus imposés au rôle des contributions

directes: le nombre de ces notables ne pourra être

au-dessous de six, ni au-dessus de douze.

Art. 19. Le nombre des ministres ou pasteurs dans

une même église consistoriale ne pourra être aug-
menté sans l'autorisation du gouvernement.

Art. 20. Les consistoires veilleront au maintien de

la discipline, à l'administration des biens de l'église,

et à celle des deniers provenant des aumônes.

Art. 21. Les assemblées des consistoires seront pré-
sidées par le pasteur ou par le plus ancien des pas-

- teurs. Un des anciens ou notables remplira les fonc-

tions de secrétaire.

Art. 22. Les assemblées ordinaires des consistoires

continueront de se tenir aux jours marqués par
l'usage.

Les assemblées extraordinaires ne pourront avoir
lieu sans la permission du sous-préfet, ou du maire
en l'absence du sous-préfet.

Art. 23. Tous les deux ans, les anciens du consis-
toire seront renouvelés par moitié. A cette époque,
les anciens en exercice s'adjoindront un nombre égal
de citoyens protestans, chefs de famille, et choisis

parmi les plus imposés au rôle des contributions di-

rectes, de la commune où l'église consistoriale sera

située, pour procéder au renouvellement.
Les anciens sortans pourront être réélus.
Art. 24. Dans les églises où il n'y a point de con-

sistoire actuel, il en sera formé un. Tous les membres
seront élus par la réunion des vingt-cinq chefs de
famille protestans les plus imposés au rôle des contri-
butions directes. Cette réunion n'aura lieu qu'avec
l'autorisation, et en la présence du préfet ou du sous-

préfet.
Art. 25. Les pasteurs ne pourront être destitués

qu'à la charge de présenter les motifs de la destitu-
tion au gouvernement, qui les approuvera ou les

rejettera (3).
Art. 26. En cas de décès, ou de démission volon-

taire, ou de destitution confirmée d'un pasteur, le

consistoire, formé de la manière prescrite par l'art. 28,
choisira à la pluralité des voix pour le remplacer.

Le titre d'élection sera présenté au premier consul,

par le conseiller-d'état chargé de toutes les affaires
concernant les cultes, pour avoir son approbation.

L'approbation donnée, il ne pourra exercer qu'a-

près avoir prêté, entre les mains du préfet, le ser-

ment exigé des ministres du culte catholique.
Art. 27. Tous les pasteurs actuellement en exercice

sont provisoirement çonfirmés.

1835 pour huit cent cinquante mille francs. (Voyezplus
bas, tableau extrait du budget de 1836.)

Du reste, les dispositionsde l'arrêté et du décret ci-dessus

rapporté continuent d'être en rigueur, en ce quine concerne

pas le mode de fixationdu traitement.

(1) Un décret du 25 mars 1807 fixe àvingt-cinq ans l'âge
de la consécrationau ministère evangéliquedes cultespro-
testansde l'une et l'autre communions.

(2)Avant la révolutionde1789, les consistoiresétaient des

tribunaux qui, comme les oflicialilésconnaissaientdes ma-

tières purement ecclésiastiques.
Lesconsistoiresavaientété supprimés en France, en con-

séquencede la révocation de l'édit de Nantes, par un édit

du mois de janvier 1688 qui avait réuni au domaine les

biens possédéspar ces établissemens.
Mais le traité de Munster ayant maintenu en Alsacela

religion protestante telle qu'elle était en 1624, cette pro-
vince avait conservéses consistoiresà Strasbourg, à Colmar,
à Landau et ailleurs.

Le rétablissementde la liberté des cultesanécessairement
amené celui des consistoires. Mais ils ne forment plus,
même dans l'ancienne province d'Alsace, des tribunaux-

commedans le passé.L'art. 13 de la loi du 7=12septembre
1790 leur en ôteimplicitement les attributions. -

Leursfonctions sont aujourd'hui déterminéesdans la sec-
tion II du présent titre.

(3) Décretimpérialrelatif aux pasteursdeséglisesprotestantes.

Auquartierimper,deBraunau,le10Lrum.auxiv(ier nov.i8o5).

Art. 1er.Les pasteurs des églisesprotestantes de la com-

munion d'Augsbourg et de la communion réformée ne

pourront quitter leurs églises, pour exercer leur ministère

dans une autre, ni donner leur démission, sans en avoir

prévenuleurs consistoires, sixmoisd'avance, dans l'une de

ses assembléesordinaires.
Art. 2. Les consistoiresferont parvenir, sans délai, au

ministre des cultes, une expédition de la délibération qui
sera prise à ce sujet.

Art. 3. Lorsqu'un pasteur aura donné sa démission au

consistoire, soit qu'il ait le projet, ou non, de passerdans

une autre église, le consistoiresera tenu d'en envoyer in-

continent une expédition au ministre des cultes, avecson

acceptationou les motifs de sonrefus.
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Art. 28. Aucune église ne pourra s'étendre d'un

département dans un autre.

SECTIONIII.•—Dessynodes.

Art. 29. Chaque synode sera formé du pasteur ou

d'un des pasteurs, et d'un ancien ou notable de cha-

que église.
Art. 30. Les synodes veilleront sur tout ce qui

concerne la célébration du culte, l'enseignement de

la doctrine et la conduite des affaires ecclésiastiques.

Toutes les décisions qui émaneront d'eux, de quelque

nature qu'elles soient, seront soumises à l'approba-

tion du gouvernement.
Art. 31. Les synodes ne pourront s'assembler que

lorsqu'on en aura rapporté la permission du gouver-
nement.

On donnera connaissance préalable au conseiller-

d'état chargé de toutes les affaires concernant les cul-

tes, des matières qui devront y être traitées. L'assem-

Llée sera tenue en présence du préfet ou du sous-préfet;

el. uneexpédition du procès-verbal des délibérations

sera adressée, par le préfet, au conseiller - d'état

chargé de toutes les affaires concernant les cultes, qui,
dans le plus court délai, en fera son rapport au gou-
vernement.

Art. 32. L'assemblée d'un synode ne pourra durer

que six jours.

Tins m. — De l'organisation dès églises de la confession
d'Augsbourg.

SECTIONI". — Dispositionsgénérales.

Art. 33. Les églises de la confession d'Augsbourg
auront des pasteurs, des consistoires locaux, des ins-

pections et des consistoires généraux.

SECTIONII. - Desministresoupasteurs, et desconsistoires

locauxdechaqueéglise.

Art. 34. Onsuivra, relativement aux pasteurs, à

la circonscription et au régime des églises consisto-

riales, ce qui a été prescrit par la section II du titre

précédent, pour les pasteurs et pour les églises ré-

formées.

- SECTIONIII. — Des inspections.

Art. 35. Les églises de la confession d'Augsbourg
seront subordonnées à des inspections.

Art. 36. Cinq églises consistoriales formeront l'ar-

rondissement d'une inspection.
Art. 37. Chaque inspection sera composée du mi-

nistre et d'un ancien ou notable de chaque église de

l'arrondissement : elle ne pourra s'assembler que

lorsqu'on en aura rapporté la permission du gouver-
nement: la première fois qu'il écherra de la convo-

quer, elle le sera par le plus ancien des ministres

desservant les églises de l'arrondissement. Chaque
inspection choisira dans son sein deux laïques, et un

ecclésiastique qui prendra le titre d'inspecteur, et qui
sera chargé de veiller sur les ministres et sur le main-
tien du bon ordre dans les églises particulières.

Le choix de l'inspecteur et des deux laïques sera

confirmé par le premier consul.
Art. 38. L'inspection ne pourra s'assembler qu'avec

l'autorisation du gouvernement, en présence du préfet
ou du sous-préfet, et après avoir donné connaissance

préalable au conseiller - d'état chargé de toutes les
affaires concernant les cultes, des matières que l'on
se proposera d'y traiter.

Art. 39. L'inspecteur pourra visiter les églises de
son arrondissement; il s'adjoindra les deux laïques
nommés avec lui, toutes les fois que les circonstances

l'exigeront; il sera chargé de la convocation de l'as-
semblée générale de l'inspection. Aucune décision
émanée de l'assemblée générale de l'inspection ne

pourra être exécutée sans avoir été soumise à l'appro-
bation du gouvernement.

SECTIONIV.— Desconsistoiresgénéraux.

Art. 40. Il y aura trois consistoires généraux: l'un

à Strasbourg, pour les protestans de la confession

d'Augsbourg, des départemens du Haut et Bas-Rhin;
l'autre à Mayence, pour ceux des départemens de la

Sarre et du Mont-Tonnerre; et le troisième à Colo-

gne, pour ceux des départemens de Rhin-et-Moselle

et de la Roer.

Art. 41. Chaque consistoire sera composé d'un

président laïque protestant, de deux ecclésiastiques

inspecteurs, et d'un député de chaque inspection.
Le président et les deux ecclésiastiques inspecteurs

seront nommés par le premier consul.

Le président sera tenu de prêter, entre les mains

du premier consul, ou du fonctionnaire public qu'il

plaira au premier consul de déléguer à cet effet, le
serment exigé des ministres du culte catholique.

Les deux ecclésiastiques inspecteurs, et les membres

laïques, prêteront le même serment entre les mains

du président.
Art. 42. Le consistoire général ne pourra s'assem-

bler que lorsqu'on en aura rapporté la permission du

gouvernement, et qu'en présence du préfet ou du

sous-préfet; on donnera préalablement connaissance
au conseiller-d'état chargé de toutes les affaires con-

cernant les cultes, des matières qui devront y être
traitées. L'assemblée ne pourra durer plus de six

jours.
Art. 43. Dans le tems intermédiaire d'une assem-

blée à l'autre, il y aura un directoire composé du

président, du plus âgé des deux ecclésiastiques in-

specteurs, et de trois laïques, dont un sera nommé

par le premier consul; les deux autres seront choisis

par le consistoire général.
Art. 44. Les attributions du consistoire général et

du directoire continueront d'être régies par les régle-
mens et coutumes des églises de la confession d'Augs-

bourg, dans toutes les choses auxquelles il n'a point
été forniellement dérogé par les lois de la républiqué

et par les présens articles.
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CHAPITRE III.

CULTE ISRAELITE (1).

DÉCRETDU17 MARS1808, RELATIFA L'ORGANISATIONDU

CULTEHÉBRAÏQUE.

Le règlement délibéré dans l'assembléegénérale des

juifs, tenue à Paris le 10 décembre 1806, sera exé-

cuté et annexé -au présent décret.

Règlementdu 10 décembre1806.

Les députés composant l'assembléedes Israélites f

convoqués par décret du 30 mai 1806, après avoir

entendu le rapport de la commission des neuf, nom-

mée pour préparer les travaux de l'assemblée, déli-

(1) Exclus de tous les droits de ciLé, les juifs ne furent
admis ni dans les assembléesprimaires convoquéespour la
nomination des états généraux, ni dansles assembléescom-
munales formées en exécution de la loi du 14 décembre
1789 pour l'élection desofficiersmunicipaux.

Lepremier décret législatif qui les désigna, sans changer
leur sort, fut le décret du 23 décembre1789. Il est ainsi

conçu:
« L'assembléenationale,sansentendre rien préjugerrelati-

vement aux juifs, sur l'état desquelselle se réserve de pro-
noncer, et sansqu'il puisseêtre opposéà l'éligibilitéd'aucun

citoyen d'autres motifs d'exclusion que ceux qui résultent
des décrets constitutionnels, a décretéce qui suit :-

»1°Lesnon-calboliquesqui auront d'ailleursrempli toutes
les conditions prescrites dans les précédens

-
décrets de l'as-

sembléenationale pour être électeurs et éligibles, pourront
être élusdanstouslesdegrésd'administrationsansexception;

»2° Lesnon-catholiquessont capablesde tous les emplois
civils et militaires commeles autres citoyens Ca).»

Le 27 septembre1791, la question de la liberté religieuse
et civile des juifs fut résolue en ces termes par un décret
sanctionné le 13 novembresuivant:

«L'assembléenationale, considérant que les conditions
nécessairespour être citoyen françaiset pour devenircitoyen
actif sont fixéespar la constitution, et que tout homme qui,
réunissant lesdites conditions, prête le serment civiqueet

s'engageà remplir tous les devoirs que la constitutionim-

pose, a droit à tousles avantagesqu'elleassure;
» Révoquetous ajournemens, réserveset exceptionsinsé-

.rés dans les précédens décrets relativement aux individus

juifs qui prêteront le serment civique, qui sera regardé
commeune renonciation à tous privilégeset exceptionsin-
troduits précédemment en leur faveur.»

Depuis ce décret jusqu'en 1806, ils jouirent des mêmes

droits que les autres citoyens; ils se dévouèrent comme eux
àla patrie commune.

Ils se signalèrentsurtout dans les rangs de nos arméesna-
tionales; mais les préjugés enracinéspar les sièclesvivaient
encore malgré la loi: l'ancienne Lorraine, l'ancienne AI-

(a)Lesjuifsportugaisavaientdepuislot,g-temsohtcnucertainsdroits
eirils.Undécretdel'assembléeconstituantedu28janvier1790leurdonna
lesdroitsdecitoyenactif.Onappelleencoreaujourd'huij ,iifsportugais
lesjuifsrépandusdanslemididelaFrance,etjuifsallemandsceux.qui
Labitentlesdéparlemensseptentrionaux.Lespremiersvinrents'établir
'finFrance,lorsque, sousle règnedeFerdinandet d'helle, lesper-

sace, les départemens du Haut et du Bas-Rhin, de la Mo-

selle, de la Meurthe, n'admettaient qu'à regret les juifs au
milieud'eux commeleurs égaux, et froisséspar une longue

tyranuie, rebutés par leurs concitoyens, un grand nombre

de juifs de ces départemenscontinuaient l'usure qui les si-

gnalait à une réprobation toujours croissante.En 1806 Na-

poléon rendit le décretdont voici la teneur :

DÉCRETimpérialportantsursis à L'exécutiondej ugemensrendus
enfaveur dejuifs, contredescultivateursnonnégocians.

AupalaisdeSaint-Cloud,le3omai1806.

Sur le compte qui nous a été rendu que dans plusieurs

départemensseptentrionauxde notre empire, certainsjuifs,

n'exerçant d'autre professionque celle de l'usure, ont, par
l'accumulation des intérêts les plus immodérés, mis beau-

coup de cultivateursde ces paysdans un état de grande dé-

tresse;
Nous avonspensé que nous devions venir au secoursde

ceuxde nos sujets qu'une aviditéinjuste aurait réduits à ces

fâcheusesextrémités;
Ces circonstancesnous ont fait en mêmetems connaître

combien il était urgent de ranimer, parmi ceuxqui profes-
sent la religion juive dans les pays soumis à notre obéis-

-sance,lessentimensde morale civile, qui malheureusement

ont été amortis chez un trop grand nombre d'entre eux par
l'état d'abaissement dans lequel ils ont long-lems langui,
état qu'il n'entre point dans nos intentions de maintenir ni

de renouveler;
Pour l'accomplissementde ce dessein, nous avonsrésolu

de réunir en une assembléelespremiersd'entre lesjuifs, et

de leur faire communiquer nos inlentionspar des commis-

sairesque nous nommerons à cet effet, et qui recueilleront

en même tems leur vœu sur les moyensqu'ils estimentles

plus expédienspour rappeler parmi leurs frères l'exercice

des arts et desprofessionsulilcs,afin de remplacer, par une

industriehonnête, lesressourceshonteusesauxquellesbeau-

coup d'entre eux selivrent de père en filsdepuis plusieurs
siècles;

Art. 1er.Il est sursispendant un an,à compter de la date

séditionslesobligèrentà fuirlaPéninsule.Aveceuxseconfondentles

juifsespagnolsetavignonnais.Aureste;touslesjuifs,quelleque soit
leurorigine,suiventlemêmeculte,sansaucunedifférence;seulement

quelquespassagesdela liturgienesontpaslesmêmeschezlesportu-
gaisquechezlesallemandsJ et ilsprononcentl'hébreud'unemanière

1différente.Laprononciationportugaiseestpiéférée.
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du présent décret, à toute exécution de jugemens ou con-

trats, autrement que par simplesactes conservatoires, contre

les cultivateursnon négocians des départemens de la Sarre,

de la Roer,du Mont-Tonnerre,desHaut et Bas-Rhin,de Rhin-

et-Moselle, de la Moselle et des Vosges, lorsque les titres

-contreces cultivateurs auront été consentis par eux en fa-

veur des juifs.
Art. 2. Il sera formé au 15 juillet prochain, dans notre

bonne ville de Paris, une assemblée d'individus professant
la religion juive et habitant le territoire français.

Art. 3. Lesmembres de cette assemblée seront, au nom-

bre porté au tableau ci-joint, pris dans les départemens y
dénommés, et désignés par les préfets, parmi les rabbins,
les propriétaires et les autres juifs les plus distingués par
leur probité et leurs lumières.

Art. à. Dans les autres départemeus de notre empire non

porté audit tableau et où il existerait des individus profes-
sant la religion juive au nombre de cent, et de moins de

cinq cents et au-dessus jusqu'à mille, ils pourront désigner
deux députés, et ainsi de suite.

Art. 5. Les députés désignés seront rendus à Paris avant
le 10 juillet, et feront connaître leur arrivée et leur demeure
au secrétariat de notre ministre de l'intérieur, qui leur fera
savoir le lieu, le jour et l'heure où l'assemblée s'ouvrira.

Art. 6. Notre ministre de l'intérieur est chargé, etc.

Tableau,par départemens, du nombredejuifs à envoyer à

l'assembléedes individus professant la religionjuive, dont
la tenue a élé ordonnéepar sa majesté

Raut-Rhin, 12 ; Bas-Rhin, 15; Mont-Tonnerre, 9 ; Rhin-

et Moselle, 4; Sarre, 1 ; Roër, i ; Moselle, 5; Meurthe, 7;

Vosges, 7; Gironde, 2; Basses-Pyrénées, 2 ; Vaucluse, 2;

Côte-d'Or, 1; Seine, 6. — Total. 74.
Avec les diversesdésignations des préfets, le nombre des

députés juifs s'élevaà 113.
En exécution du décret, rassemblée se réunit à Palis

le 15 juillet 1806, et discuta douze questions présentées au
nom du gouvernement. Pour donner plus de solennité et
d'autorité à la solution de ces questions, il fut convoqué un

grand sanhédrin, assemblée religieuse qui n'avait point été

réunie depuis la dispersion des juifs. MM.Molé, Pasquier
et Portalis, commissaires du gouvernement, annoncèrent
à rassemblée cette importante convocation; M. Molé pro-
nonça ces paroles qui faisaient connaître toute la pensée du

grand empereur :
« Cette assemblée, telle qu'elle est constituée aujour-

dhui, ne pourrait à elle seule offrir une suffisante garantie

religieusede l'entière observation des principes énoncés dans
ces réformes. Il faut que ces réformes, converties en déci-
sions par une autre assemblée d'une forme plus imposante
encore et plus religieuse, puissent être placées à côté du

talmud, et acquièrent ainsi aux yeux des juifs de tous les

pays et de tous les siècles la plus grande autorité possible.
» Il s'agit de rendre à l'universalité des juifs l'impor-

tant service de fixer leur croyance sur les matières qui vous
ont déjà été soumises.

» Pour rencontrer dans l'histoire d'Israël une assemblée
revêtue d'une autorité capable de produire les résultats que
nous attendons, il faut remonter au grand sanhédrin. C'est
le grand sanhédrin que sa majesté se propose de convoquer
aujourdhui. Ce corps, tombé avecle temple, va reparaître
pour éclairer par tout le monde le peuple qu'il gouvernait;

il va le rarppeleraùvéritableesprit desa loi. et lui donner

une explication digne de faire disparaîtretoutes les inter-

prétations mensongères. Il lui dira d'aimer et de défendrele

pays qu'il habite, et il lui apprendra que tous les sentifoens

qui l'attachaient à une antique patrie, il les doit aux lieux

où, pour la première fois depuis sa ruine , il peut élever -sa

voix. » -
Le grand sanhédrin, composé, suivant l'ancien usage, de

soixante-et-onzemembres, fat effectivement convoquéaig-
ris, et toutes le* synagogues de l'Europe furent invitées à y
envoyer des députes.

Il se constitua le 4 février 1807; il comprit'sa haute mis-

sion, et le 2 mars suivant, après de longues et savantes

discussions, cette assemblée de docteurs de la loi juive con-

vertit en décisions doctrinales les réponses données par la

première assemblée.
aDéclarons que la loi divine, ce pieux héritage de nos

ancêtres, contient des dispositions religieuses et des dispo-
sitions politiques.

» Que les dispositions religieuses sont, par leur nature,

absolues et indépendantes des circonstances et des tems;
» Qu'il n'en est pas de même des dispositions politiques

c'est-à-dire de celles qui constituent le gouvernement, -et

qui étaient destinées à régir le peuple d'Israël dans la Pales-

tine, lorsqu'il avait ses rois, ses pontifes et ses magistrats;
» Que ces dispositions politiques ne sauraient être appli-

cables, depuis qu'il ne forme plus un corps de nation;
» Qu'en consacrant cette distinction déjà établie par la

tradition, le grand sanhédrin déclare un fait incontestable;
» Qu'une assemblée des docteurs de la loi, réunis en

grand sanhédrin, pouvaient seuls déterminer les consé-

quences qui en dérivent;
» Que si les anciens sanhédrins ne l'ont pas fait, c'est que

les circonstances politiques ne l'exigeaientpoint, et que de-

puis l'entière dispersion d'Israël, aucun sanhédrin n'avait
été réuni avant celui-ci.

» Engagés aujourd'hui dans ce pieux dessein, nous invo-

quous la lumière divine, de laquelle émanent tous les biens,
et nous nous reconnaissons obligés de concourir, autant

qu'il dépendra de nous, à l'achèvement de la régénération
du peuple d'Israël.

» Ainsi, en vertu du droit que nous confèrent nos usages
et nos lois sacrés, -et qui déterminent que dans l'assemblée
des docteurs du siècle réside essentiellement la faculté de

statuer, selon l'urgence des cas, ce que requiert l'observance
desdites lois, soit écrites, soit traditionnelles, nous procé-
derons dans l'objet de prescrire religieusement l'obéissance
aux lois de l'état, en matière civile ou politique.

» Pénétrés de cette sainte maxime, que la crainte de Dieu
est le principe de toute sagesse, nous élevons nos regards
vers le ciel, nous étendons nos mains vers son sanctuaire,
et nous l'implorons pour qu'il daigne nous éclairer de sa
lumière, nous diriger dans le sentier de la vertu et de la
vérité, afin que nous puissions y conduire nos frères ptmr
leur félicité et celle de leurs descendans.

» Partant, nous enjoignons, au nom du Seigneur notre
Dieu, à tous nos coreligionnaires de tout sexe d'observer
fidèlement nos déclarations, statuts et ordonnances, regar-
dant d'avance tous ceux de France et du royaume dItalie

qui les violeraient ou en négligeraient l'observation, comme

péchant notoirement contre la volonté du Seigneur Dieu

d'teracl.
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Décisiondugrand sanhédrin.

Art. 1er. Polygamie. Le grand sanhédrin, légalement as-
semblé ce jour, 9 février 1807 , et en vertu des pouvoirs
qui lai sont înhérens , examinant s'il est licite aux hébreux

d'"épou8efplus d'une femme, et pénétré du principe géné-
ralement consacré dans Israël que la soumissionaux lois de
l'état, en matière civileet politique, est un devoir religieux.
En conséquence, le grand sanhédrin statue et ordonne
Commeprécepte religieux,

Qu'il est défendu à tous les Israélites d8 tous les états où
la polygamie est défendue par les lois civiles, et en parti-
culier à ceuxde l'empire de France et du royaume d'Italie,

d'épouser unè seconde femme du vivant de la première, à
- moins qu'un divorce avec celle-ci, prononcé conformément

aux dispositionsdu Code Civil, et suividu divorce religieux,
ne l'ait affranchi des liens du mariage.

Art. 2. Répudiation. Il est expressément défendu à tout

rabbin, dans les deux états de France et du royaume d'Ita-

lie, de prêter son ministère dans aucun acte de répudiation
ou de divorce, sans que le jugement civil qui le prononce
lui ait été exhibé en bonne forme, déclarant que tout rabbin

qui se permettrait d'enfreindre le présent statut religieuxsera

regardé comme indigne d'exercer à l'avenir ses fonctions.
Art. 3. Mariage. Le grand sanhédrin déclare que les ma-

riages entre israéliteset chrétiens, contractés conformément
aux lois du Code Civil, sont obligatoires et valables civile-
ment; et bien qu'ils ne soient pas susceptibles d'être revêtus
des formes religieuses, ils n'entraîneront aucun anathème.

Art. 4. Fraternité. Le grand sanhédrin ordonne à tout
Israélite de l'empire français, du royaume d'Italie et de tous
les autres lieux, de vivre avec les sujets de chacun des états
dans lesquels ils habitent comme avecleurs concitoyens et
leurs frères, puisqu'ils reconnaissent Dieu créateur du ciel
et de la terre, parce qu'ainsi le veulent la lettre et l'esprit de
nos saintes lois.

Art. 5. Rapports moraux. Le grand sanhédrin prescrit à
tous les israélites, comme devoir essentiellement religieux
et inhérent à leurs croyances, la pratique habituelle et con-

stante, envers tous les hommes reconnaissant Dieu, créa-
teur du ciel et de la terre, quelque religion qu'ils professent,
des actes de justice et de charité dont les livres saints leur

prescrivent l'accomplissement.
Art. 6. Rapportscivtls et politiques.Le grand sanhédrin

statue que tout israélite né et élevé en France, dans le

royaume d'Italie, et trailé par les lois des deux états comme

citoyen, est obligé religieusement de les regarder comme
sa patrie, de les défendre, d'obéir aux lois, et de se con-
former dans toutes ses transactions aux dispositionsdu Code
civil

Déclare en outre, le grand sanhédrin, que tout israélite

appelé au servicemilitaire est dispensé par la loi, pendant
la durée de ce service, de toutes les observancesreligieuses
qui ne peuvent-se concilier avec lui.

Art. 7. Professionsutiles. Le grand sanhédrin, en vertu
des pouvoirs dont il est revêtu,

Ordonne à tous les israélites, et en particulier à ceux de
-France et du royaume d'Italie, qui jouissent maintenant des
droits civïls et politiques, de rechercher et d'adopter les

tnoyens las plus propres à inspirer à la jeunesse l'amour du
travail, et-à la diriger vers l'exercice des arts et métiers,
ainsi que des

-
professionslibérales , attendu que ce louable

exerciceest conforme à notre saintereligion, favorable aux

bonnes mœurs, essentiellement utile à la patrie, qui ne
saurait voir dans des hommes désœuvrés et sans état que de

dangereux citoyens.
Invite en outre, le grand sanhédrin, les israélites des

deux états de France et d'llalie d'acquérir des propriétés
foncières, comme un moyen de s'attacher davantageà leur

patrie, de renoncer à des occupations qui rendent leshom-
mes méprisables auxyeux de leurs concitoyens, et de faire
tout ce qui dépendra de nous pour acquérir leur estime et
leur bienveillance.

Art. 8. Prêt entre israélites.Le grand sanhédrin déclare,
statue et ordonne, comme devoir religieux, à tous israé-

lites, et particulièrement à ceux de France et du royaume
d'Italie, de n'exiger aucun intérêt de leurs coreligionnaires
toutes les fois qu'il s'agira d'aider le père de famille dans le

besoin par un prêt officieux.

Statue. en outre, que le profit légitime de prêt entre co-

religionnaires n'est religieusementpermis que dans le casde

spéculations commerciales, qui font courir un risque au

prêteur, ou en cas de lucre cessant, selon le taux fixépar la

loi de l'état.
Art. 9. Sur les israéliteset non israélites. Déclare à tout

israélite, et particulièrement à ceux deFrance et du royaume
d'Italie, que les dispositions prescrites par la décision pré-
cédente sur le prêt officieux ou à intérêt, d'hébreu à hé-

breu, ainsi que les principes rappelés par les textes de

l'Écriture-Sainte sur cette matière, s'étendent tant à nos

compatriotes, sans distinction de religion, qu'à nos co-

religionnaires.
Ordonne à tous, comme précepte religieux, et particu-

lièrement à ceux de France et du royaume d'Italie, de ne

faire aucune distinction à l'avenir en matière de prêt, entre

citoyens et coreligionnaires, le tout conformément au statut

précédent.
Déclare, en outre, que quiconque transgresserala pré-

senteordonnance viole un devoir religieux, et péche notoi-

rement contre la loi de Dieu.
Déclare enfin que toute usure est indistinctement défen-

due, non seulement d'hébreu à hébreu et d'hébreu à conci-

toyen d'une autre religion, mais encore avecles étrangers
de toutes les nations, regardant cette pratique comme une

iniquité abominable aux yeux du Seigneur.
Ordonne également, le grand sanhédrin, à tous les rab-

bins, dans leurs prédications et leurs instructions, de ne

rien négliger auprès de leurs coreligionnairespour accrédi-

ter dans leur esprit les maximes contenues dans la présente
décision.

Napoléonavaitobtenudesreprésentansde la nation juivela

déclarationdeladoctrinela pluspureetlaplusdignedesahaute

pensée; il ne lui restait plus qu'à développerpar de sages et

paternelles dispositionsces principes que l'opinion publique

adoptait avecune si grande faveur. Maispendant quil cons-

tituait le culte israélite, un décret spoliateur jetait parmi

les israélites eux-mêmesle trouble et le désespoir. Nousvou-

lons parler de ce décret daté aussi du 17 mars 1808, qui,

sous le prétexte de mettre un frein à l'usure, plaçait la for-

tune la mieux acquise à la merci des débiteurs. Cette loi

sauvage soumettait le juif qui réclamait1 exécution même

d'une obligation notariée à prouver qu'il en avait fourni

l'entière valeur; elle frappait d'une présomption légale dU-

sure tous les billets et contrats, tous les titres de créances

consentis en faveur des israélites; elle ordonnait l'annula-
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bérantsur l'organisation qu'il conviendrait de donner

à leurs coreligionnaires de l'empire français et du

royaume d'Italie, relativement à l'exercice de leur

culte et à sa police intérieure, ont adopté unanime-

ment le projel suivant.

Art. 1er. Il sera établi une synagogue et un consis-

toire israélite dans chaque département renfermant
deux mille individus professant la religion de Moïse( 1 ).

Art. 2. Dans le cas où il ne se trouvera pas deux
mille israélites dans un seul département, la circons-

tion pour le tout, quand la preuvede l'entière valeur four-
nie n'était pas rapportée. Le viceinfâme dela rétroactivité
souillaitencore ce décret déplorable, et seseffetsdevaient
durer dix ans, avecfacultéd'en renouveleralors les dispo-
sitions. Des exceptionsasseznombreuses mirent hors des
termesdu décret, d'abord les départemens méridionaux,
puis quelques autres, puis la ville de Paris; mais le coup
était porté. Sous l'empire, à compter de-1808, les juifs
françaisnefurent plusdevantla loi les égauxde leurs conci-

toyens.Aureste, dansplusieursdépartemens,les cours impé-
rialesse montraient libérales contre le texte du décret dont
ellestournèrentplus d'une foisles dispositions.En 1818, les

departemensseptentrionauxseuls voyaientencoreappliquerle
décret; quelquesvoixosèrenten demander la prorogation,
le gouvernementne voulutpasuserde son droit d'initiative.
Tous lesjuifs françaisrentrèrent dans le droit commun.

(1)DÉCRETimpérialqui prescritdesmesurespour l'exécutiondu

réglementdu 10 décembre1806concernantlesjuifs.

AupalaisdesTuileries,le 17mars1808.

Art. 1er.Pour l'exécutionde l'art. 1erdu réglement déli-
béré par l'assembléegénéraledesjuifs, exécutionqui a été
ordonnéepar notre décret de ce jour, notre ministre des
cultesnous présentera le tableau des synagoguesconsisto-
riales à établir, leur circonscription, et le lieu de leur éta-
blissement.

Il prendra préalablementl'avisdu consistoirecentral.
Les départemensde l'empire qui n'ont pas actuellement

de population israélite seront classés, par un tableau sup-
plémentaire.,dans les arrondissemensdes synagoguescon-
sistorialespour les cas où des israélites venant à s'y établir,
ils auraient besoinde recourir à un consistoire.

Art. 2. Il ne pourra être établi desynagogueparticulière,
suivantl'art. 4 dudit règlement, que sur l'autorisationdon-
née par nous en conseil-d'étatsur le rapport de notre minis-
tre des culteset sur le vu, iode l'avisde la synagoguecon-
sistoriale, 2° de l'avisdu consistoirecentral, 3° de l'avisdu
préfet du département, 4° de l'état de la population israé-
lite que comprendrala synagoguenouvelle.
- La nomination des administrateursdes synagoguespar-

ticulièresserafaite par le consistoiredépartemental, et ap-
prouvéepar le consistoirecentral.

Le décret d'établissementde chaque synagogueparticu-
lière en fixerala circonscription.

Art. 3. Lanomination des notables dont il est parlé en
l'art. 8 dudit règlementserafaite par notre ministre de l'in-
térieur, sur la présentation du consistoirecentral et l'avis
des préfets.

Art. 4. La nomination des membresdes consistoiresdé-
partementauxsera présentéeà notre approbationpar notre
ministredes cultes., sur l'avis des préfets des départemens
comprisdansl'arrondissementde la synagogue.

Art. 5. Les membresdu consistoire central dont il est
parlé à l'art. 13 dudit règlement seront nommés pour la

première foispar nous, sur la présentation de notre minis-
tre descultes, et parmi lesmembresde l'assembléegénérale
des juifs ou du grand sanhédrin.

Art. 6. Lemêmeministre présentera à notre approbation
le choixdu nouveaumembredu consistoirecentral, qui sera

désigné chaque année selon les art. 15 et 16 dudit règle-
ment.

Art. 7. Le rôle de répartition dont il estparlé à l'art. 23
dudit réglement sera dressépar chaqueconsistoiredéparte-
mental, diviséen autant de parties qu'il y aura de départe-
mensdans l'arrondissementde la synagogue, soumisà l'exa-

mendu consistoirecentral, et rendu exécutoirepar lespréfets
de chaque département.

Art. 8. Nosministresde l'intérieur et descultessont char-

gés., etc.
Deuxordonnancesroyales, en date du 19 juin 1819 et

20 août1823, ont modifiédans quelquespoints le décret du

17 mars 1808, et l'ont confirmépour tous les autres.
En voici le texte, dont nous supprimons les dispositions

devenuessans objet depuis que la loi du 10 février 1831 a

cpmprisle culte israélitedans le budget de l'état.

Ordonnanceduroi du 29juin-10juillet 1819, contenantles

dispositionsrelativesà l'exécutiondu règlementdesisraélites

du10décembre1806.

Louis, etc.

Vu les réclamations des synagoguesconsistorialeset le*
demandesdu consistoirecentral;

Considérantqu'il importe de régulariserla marche admi-

nistrativede ces consistoires,en donnant à quelquesarticles
de leur règlement, du 10 décembre1806, une interpréta-
tion moins rigoureuse que ne le fait le décret d'exécution
du 17 mars 1808;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire au départe-
ment de l'intérieur;

Nousavonsordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Conformémentà l'art. 6 du règlementdes israé-

lites, du 10 décembre1806,les notablesdes circonscriptions
consistorialespourront être convoqués à l'effet d'élire un

cinquième membre du: consistoire. Ils désigneront pour
cetteplacele secondrabbin, autant que faire se pourra; et,
à défaut, ils appellerontun membre laïque.

Art. 2. Les israélites qui viendraient s'établir en France

(art. 11dudit règlement) contribueront de droit, ainsique
les autresisraélitesdu royaume, aux chargesde la circon--

scriptionconsistorialedont fait partie la communede leur

résidence.
Les art. 3 et 4 sont abrogéspar la loi du 10 février183-L

Art. 5. L'art. 15 du règlement concernant la sortie an-1-

nuelle d'un membre du consistoirecentral n'est applicable

qu'auxmembreslaïquesde ce consistoire.
Art. 6. Le décret du 17 mars 1808, qui prescrit lesme-

sures pour l'exécution du réglement précité. continuera:

d'être exécuté dans toutes les wsposition. qui ne élut fge
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cription de la synagogue consistoriale embrasssera au-

tant de. département, de proche en proche, qu'il en

faudra pour les réunir. Le siège de la synagogue sera

toujours dans la ville dont la population israélite sera

la plus nombreuse.

Art. 3. Dans aucun cas, il ne pourra y avoir plus
d'une synagogue consistoriale par département.

Art. 4. Aucune synagogue particulière ne sera éta-

blie, si la proposition n'en est faite par la synagogue
consistoriale à l'autorité compétente. Chaque synago-

spécialement modifiéespar la présente ordonnance, qui sera
insérée au Bulletin des lois.

Art. 7. Notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur est

chargé de l'exécution de la présente ordonhance.

Ordonnancedu roi, du 20 août 1823, contenantde nouvelles

modificationsau règlementdes israélites du 10 décembre
1806.

Louis, etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

partement de l'intérieur; -
Vu les propositions des synagogues consistoriales et cel-

les du consistoire central des israéliles, à l'effet d'ajouter à

leur règlement du 10 décembre 1806 de nouvelles modifi-

cations, en outre de celles qui y ont été faites par notre

ordonnance du 29 juin 1819, notre conseil-d'état entendu,
nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er.Dans le cours de l'année 1823, les notables israé-
lites des divers arrondissemens consistoriaux seront intégra-
lement renouvelés.

Art. 2. Tous les deux ans, il sortira cinq membres des

collèges des notables. Cette sortie se fera par la voie du sort,
à la fin de la séance annuelle, qui a lieu conformément à

l'ordonnance du 29 juin 1819.
La majorité des notables devra avoir sa résidence dans la

commune où est établie la synagogue consistoriale.
Art. 3. Les conditions d'éligibilité requises par l'art. 10

du règlement concernant les membres des consistoires s'ap-

pliqùent également aux notables.
Art. 4. Dans le cours de l'année 1823, et après le renou-

vellement des notables, ceux-ci s'assembleront pour procé-
der au renouvellementintégral des membres laïquesdes con-
sistoires départementaux.

Art. 5.Tous les deux ans, il sortira un desmembres laïques
des consistoires départementaux. Cette sortie aura lieu par
la voie du sort, et successivement entre les quatre, les trois
et les deux plus anciens membres, et ensuite par ancienneté
de nomination.

Les membres laïques des consistoires et les notables peu-
vent être réélus indéfiniment.

*Art. 6. Dans le chef-lieu de la circonscription où siègele

consistoire, la nomination desministres officiansde temple
( chantres) et celle des autres desservans et agens, notam-
ment le sacrificateur, appartient immédiatement au consis-
toire.

Il nommera aussi, près les temples de sa circonscription,
un ou plusieurs commissaires surveillans, qui exerceront,
sous sa dépendance, les fonctions qu'il leur aura déléguées.

Art. 7. Les rabbins près les temples des communes autres

quelle siégedu consistoire, les ministres officians(chantres)
et les autres desservansprès ces temples, seront élus par une
commissionlocale nommée par le consistoire, et présidée
par le commissaire surveillant.

L'élection des rabbins est soumise à la confirmation du
consistoire central, sur l'avis des consistoires; les autres

ministres et desservanBseront confirmés par le consistoire

dont ils dépendent, et sous la direction et surveillancedu-

quel ils exercent leurs fonctions.

Les art. 8, 9 et 10 abrogés par la loi de 1831.
Art. 11. Dans le cours de l'année 1823, le nombre des

membres composant le consistoire central sera porté à neuf,
savoir: les deux grands rabbins et sept membres laïques.
A cet effet, le collége des notables de chaque circonscrip-
tion désignera deux candidats laïques qui devront être do-

miciliés à Paris, et dont l'un sera nommé par nous, sur le

rapport de notre ministre de l'intérieur.

Art. 12. Tous les deux ans, il sortira un des membres

laïques du consistoire central. Cette sortie aura lieu par la

voie du sort, et successivement entre les sept, les six, les

cinq, les quatre, les trois et les deux plus anciens membres,
et ensuite par ancienneté de nomination. Le membre sor-

tant est toujours rééligible d'après le mode prescrit par
l'art. 11.

Le consistoirecentral ne peut jamais délibérer en moindre

nombre que cinq.
En cas d'égalité de suffrages, la voix du président est pré-

pondérante.
Cependant aucune délibération ne peut être prise, con-

cernant les objets religieux ou du culte, sans le consente-

ment des deux grand rabbins; toutefois, si ces derniers

diffèrent d'avis, le plus ancien de nomination des grands
rabbins des consistoires départementaux sera appelé à les

partager (a).
Art. 13. Les mandats de paiement quiseront délivrés

par le consistoirecentral, sur son receveur, devront être si-

gnés par cinq membres au moins.
Art. 14. En cas de décès ou de démissionde l'un des

grands rabbins du consistoire central, chaque consistoire

proposera un candidat pris parmi les grands rabbins des

consistoires départementaux; sur cescandidats, trois seront

désignés par le consistoire central pour l'un d'eux être

nommé par nous, sur le rapport de notre ministre de l'in-

térieur.

Art. 15. Ne pourront être ensemble membres d'un con-

sistoire départemental, ni du consistoire central, le père,
le fils, le gendre, les frères et beaux-frères.

Art. 16. Le consistoirecentral déterminera par un règle-
ment spécial, qui sera soumis à l'approbation de notre mi-

nistre de l'intérieur, les formalités à remplir par les aspirans
au titre de rabbin, qui, s'il y a lieu, seront ensuite confir-

més en cette qualitépar le même consistoire.

Art. 17. Chaque consistoirenommera, tous les ans, son

président et son vice-président; ils peuvent toujours être

réélus. En cas de partage de voix entre les membres des

consistoires du département, le plus ancien d'âge ou de no-

mination parmi les notablesdu siège consistodal sera appelé

pour former la majorité.
Art. 18. Il ne pourra être employé dans les écolespri-

maires aucun livre qui ne soit approuvé par le consistoire

central, du consentement des grands rabbins.

(a) Cettedernièrepartieabrogée: voyeila note(0 page33o.
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gue particulière sera administrée par deux notables

et un rabbin, lesquels seront désignés par l'autorité

compétente.
Art. 5. Il y aura un grand rabbin par synagogue

eonsistoriale.

Art. 6. Les consistoires seront composés d'un grand

rabbin, d'un autre rabbin, autant que faire se pourra,
et de trois autres israélites, dont deux seront choisis

parmi les habitans de la ville où siégera le consis-

toire.

Art. 7. Le consistoire sera présidé par le plus âgé
de ses membres, qui prendra le nom d'ancien du

consistoire (1).
- Art. 8. Il sera désigné par l'autorité compétente,
dans chaque circonscription eonsistoriale, des no-

tables, au nombre de vingt-cinq, choisis parmi les

plus imposés et les plus recommandables des israé-

lites (2).
Art. 9. Ces notables procéderont à l'élection des

membres du consistoire, qui devront être agréés par
l'autorité compétente (3).

Art. 10. Nul ne pourra être membre du consistoire,
1° s'il n'a trente ans; 2° s'il a fait faillite, à moins

qu'il ne soit honorablement réhabilité; 3° s'il est

connu pour avoir fait l'usure.

Art. 11. Tout israélite qui voudra s'établir en France

ou dans le royaume d'Italie, devra en donner connais-

sance, dans le délai de trois mois, au consistoire le

plus voisin du lieu où il fixera son domicile (4).
Art. 12. Les fonctions du consistoire seront,
1° De veiller à ce que les rabbins ne puissent don-

ner, soit en public, soit en particulier, aucune instruc-

tion ou explication de la loi, qui ne soit conforme

aux réponses de l'assemblée, converties en décisions

doctrinales par le grand sanhédrin ;
2° De maintenir l'ordre dans l'intérieur des syna?

gogues? surveiller l'administration des synagogues

particulières, régler la perception et l'emploi des som-

mes destinées aux frais du culte mosaïque (5), et veil-

ler à ce que, pour cause ou sous prétexte de religion,
il ne se forme, sans une autorisation expresse, aucune

assemblée de prières;
30 D'encourager, par tous les moyens possibles, les

israélites de la circonscription eonsistoriale à l'exercice

des professions utiles, et de faire connaître à l'autorité

ceux qui n'ont pas des moyens d'existence avoués (6),
4° De donner, chaque année, à l'autorité, connais-

sance du nombre de conscrits israélites de la circons-

cription (7).
Art. 13. Il y aura à Paris un consistoire central

Art. 19. Le décret du 17 mars 1808, qui prescrit des
mesures pour l'exécution du règlement israélite, et l'ordon-
nancedu 29 juin 1819, continueront d'être exécutésdans
touteslesdispositionsqui nesont pasmodifiéespar la présente.

Art 20. Notre ministre secrétaire d'état au département
de l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente or-
donnance.

(1) Modifiéparl'art. 17 de l'ordonnance du 30 août 1823,

qui confère aux consistoiresle droit de nommer chaque an-
née leur président et le vice-président.

(2) Voirles art. 1,2 et 3 de l'ordonnance du 20 août 1823.

(3) Voir les art. 4 et 5 de l'ordonnance de 1823.

(4) Article abrogé par la Charte de 1814.

(5) Depuis la loi du 10 février 1831 , qui met les frais du
culte israélite à la charge du trésor, il n'y a plus d'impôt
spécial, et par conséquent tout cequi concerne la perception
de cette contribution est implicitement abrogé.

Cette partie des attributions consistoriales est donc ré-
duite à la répartition des sommes qui sont le produit des
oblations on des dons volontaires.

(6) Décretdu 20 juillet 1808 concernantlesjuifs qui n'ont pas
denomsdefamilleet deprénomsfixes.

Art. 1". Ceux des sujets de notre empire qui suivent le
culte hébraïque, et qui, jusqu'à présent, n'ont pas eu de
nom de famille et de prénoms fixes, seront tenus d'en adop-
ter dans les trois mois de la publication de notre présent
décret, et d'en faire la déclaration par devant l'officier de
l'état civil de la commune où ils sont domiciliés.

Art. 2. Les juifs étrangers qui viendraient habiter dans
l'empire, et qui seraient dans le cas prévu par l'art. 1er, se-
ront tenus de remplir la même formalité dans les trois mois
qui suivront leur entrée en France.

Art. 3. Ne seront admiscomme noms de famille, aucun

nom tiré de l'Ancien-Testament, ni aucun nom de ville.

Pourront être pris comme prénoms ceux autorisés par la loi

du 11germinal an xi.
Art. 4. Les consistoires, en faisant le relevé des juifs de

leur communauté, seront tenus de justifier et de faire con-
naître à l'autorité s'ils ont individuellement rempli les con-
ditions prescrites par les articles précédens.

Ils seront également tenus de surveiller et de faire con-
naître à l'autorité ceux des juifs de leur communauté qui
auraient changé de nom sans s'être conformés aux disposi-
tions de la susdite loi du 11 germinal an xi.

Art. 5. Seront exceptésdes dispositions de notre présent
décret, les juifs étrangers qui viendraient s'y établir, lors-

qu'ils auront des noms et prénoms connus et qu'ils ont
constamment portés; encore que lesdits noms et prénoms
soient tirés de l'Ancien-Testament ou des villes qu'ils ont
habitées.

Art. 6. Les juifs mentionnés à l'article précédent, et qui
voudront conserver leurs noms et prénoms, seront néan-
moins tenus d'en faire la déclaration, savoir: les juifs de
nos états, par-devant la mairie de la commune où ils sont
domiciliés, et les juifs étrangers, par-devant celle où ils se

proposeront de ficr leur domicile; le tout dans le délai

porté en l'art. 1er.
Art. 7. Les juifs qui n'auraient pas rempli les formalités

prescrites par le présent décret, et dans les délaisy portés
seront renvoyés du territoire de l'empire; à l'égard de ceux

qui, dans quelque acte public ou quelque obligation privée,
auraient changé de nom arbitrairement et sans s'être con-
formés aux dispositions de la loi du 11 germinal, ils seront

punis conformément aux lois. -et même comme faussaires,
suivant l'exigence des cas.

(7) Abrogé par la Charte.

4-
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composé de trois "rabbins (1) et de deux autres israé-

lites..

Art. 14. Les rabbins du consistoire central seront

pris parmi les grands rabbins; et les autres membres

serontassujétis aux conditions de l'éligibilité portées
en l'art. 10.

Art. 15. Chaque année il sortira un membre du
consistoire central, lequel sera toujours rééligible (2).

Art. 16. Il sera pourvu à son remplacement par les
membres restans (3). Le nouvel élu ne sera installé

qu'après ayoir obtenu l'agrément de l'autorité com-

pétente.
Art. 17. Lesfonctions du consistoire central seront,

Ie"de correspondre avec les consistoires ; 2° de veiller
dans toutes ses parties à l'exécution du présent règle-
ment; 3° de déférer à l'autorité compétente toutes les

atteintes portées à l'exécution dudit règlement, soit

par infraction, soit par inobservation; 4° de confir-

mer la nomination des rabbins, et de proposer, quand
il y aura lieu., à l'autorité compétente, la destitution

des rabbins et des membres des consistoires.

Art. 18. L'élection du grand rabbin se fera par les

vingt-cinq notables désignés en l'art. 8.

Art. 19. Le nouvel élu ne pourra entrer en fonction

qu'après avoir été confirmé par le consistoire central.

Art..20 Aucun rabbin ne pourra être élu, 1° s'il

n'est natif ou naturalisé Français ou Italien du royaume

d'Italie; 2° s'il ne rapporte une attestation de capa-

cité, souscrite par trois grands rabbins italiens, s'il est

Italien, et français, s'il est Français; et, à dater de

1820, s'il ne sait la langue française en France, et

l'italienne dans le royaume d'Italie. Celui qui joindra
à la connaissance de la langue hébraïque quelque con-

naissance des langues grecque et latine sera préféré,
toutes choses égales d'ailleurs (4).

Art. 21. Les fonctions des rabbins sont, 1°d'ensei-

gner la religion; 2° la doctrine renfermée dans les

décisions du grand sanhédrin; 3° de rappeler en toute

circonstance l'obéissance aux lois, notamment et en

particulier à celles relatives à la défense de la patrie,
mais d'y exhorter plus- spécialement tous les ans, à

l'époque de la conscription, depuis le premier appel
de l'autorité jusque la complète exécution de la loi;

4° de faire considérer aux israélites le service militaire

comme un devoir sacré, et de leur déclarer que, pen-
dant le tems où ils se consacreront à ce service, la loi
les dispense des observances qui ne pourraient point
se concilier avec lui; 5° de prêcher dans les synago-
gues, et réciter les prières qui s'y font en commun

pour l'empereur et la famille impériale; 6° de célé-
brer les mariages, et de déclarer les divorces, sans

qu'ils puissent, dans aucun cas, y procéder que les

parties requérantes ne leur aient bien et duement jus-
tifié de l'acte civil de mariage ou de divorce (5).

Art. 22. Le traitement des rabbins, membres du
consistoire central, est fixé à 6,000 fr. ; celui des

grands rabbins des synagogues consistoriales, à

3,000 fr. ; celui des rabbins des synagogues particu-
lières sera fixé par la réunion des israélites qui auront

demandé l'établissement de la synagogue; il ne pourra
être moindre de 1,000 fr. (6). Les israélites des cir-

conscriptions respectives pourront voter l'augmenta-
tion de ce traitement.

Art. 23. Chaque consistoire proposera à l'autorité

compétente un projet de répartition entre les israélites
de la circonscription, pour l'acquittement du salaire

des rabbins; les autres frais du culte seront détermi-
nés et répartis, sur la demande des consistoires, par
l'autorité compétente. Le paiement des rabbins, mem-

bres du consistoire central, sera prélevé proportion-
nellement sur les sommes perçues dans les différentes

circonscriptions (7).
Art. 24. Chaque consistoire désignera, hors de son

sein, un israélite non rabbin, pour recevoir les sommes

qui devront être perçues dans la circonscription (8).
Art. 25. Ce receveur paiera par quartier les rab-

bins, ainsi que les autres frais du culte, sur une

ordonnance signée au moins par trois membres du

consistoire. Il rendra ses comptes, chaque année, à

jour fixe, au consistoire assemblé.

Art. 26. Tout rabbin qui, après la mise en activité

du présent règlement, ne se trouvera pas employé,
et qui voudra cependant conserver son domicile en

France ou dans le royaume d'Italie, sera tenu d'adhé-

rer, par une déclaration formelle, et qu'il signera,
aux décisions du grand sanhédrin. Copie de cette déJ

claration sera envoyée, par le consistoire qui l'aura

reçue, au consistoire central.

(1) Il n'y a plus aujourd'hui qu'un rabbin, appelé grand
rabbin, et sept laïques; chacun des laïques est nommé par
un des sept consistoiresdépartementaux. Le consistoirecen-

tral représente ainsi la population israélite tout entière.

(Voyezl'art. il de l'ordonnance de 1823.)

(2) Cet article n'est applicable qu'aux membres laïques.
Ordonnancedu 19 juin 1819, art. 5.

(3) Voyezles art. 12 et suivans de 1 ordonnance du 20

aoît 1823.

^4) Le -consistoire central déterminera, par un règle-

ment spécial qui sera soumisà l'approbation de notre mi-

nistre de l'intérieur, les formalitésà remplir par les aspirans
au titre de rabbin. qui f s'il y a lieu, seront ensuite cinfir

més en cette qualité par le même consistoire. Ordonnance

du 20 août 1823, art. 16.

(5) Arrêté du 4 prairial an X (21mai 180).

«Les rabbins ne pourront donner la bénédiction nuptiale

qu'à ceux qui justifieront, en bonne et due forme, avoir

contracté mariage devant l'officiercivil.»

(6) Voirl'ordonnancedu6août183Iqui fixelestraitemens.

(7) Abrogé par la loi qui salarie les minÍitrea du culte

israélite.

(8) Cet article s'exécutetoujours, soit pour les sommesà

percevoir du gouvernement, soitpour cellesqui sont le pro-

duit desdons et des olJlaÛQ.
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Art. 27. Les rabbins membres du" grand sanhédrin

seront préférés, autant qae faire se pourra, à tous

autres pour les places de grands rabbins.

Art. 28. Les ministres de l'inférieur et des cultes

sont chargés de l'exécution du présent décret.

Sign NAPOLÉON.
-

Loi du 8=10 février 1831.

Article unique.A compter du 1erjanvier 1831 les minis-

tres du culte israéliterecevront des traitemens du trésor pu-
blic. (Lestraitemens accordés par cette loi ne se sont élevés

qu'à 65,000 fr.)
L'ordonnance royale du 6 août 1831 fixe ainsi le traite-

ment des ministres du culte israélite:

Pour 5,000 ames et au-dessousde population générale de

la commune de la résidence, il sera accordé,la population

juive étant de 200 à 600, 300 fr.; de 601 à 1,000, 400 fr. ;

de 1,001 et au-dessus, 600 fr.

Pour 5,000 ames et au-dessus de la population générale

jusqu'à 25,000 seulement, les traitemens augmenteront de

100 fr.

La synagogue de Paris aura deux ministres oiffcians; le

premier aura un traitement de 2,000 fr.; le second de

1,000 fr.
Une autre ordonnance de la même année fixe les traite-

mens des grands-rabbins des consistoirescentral et départe-
mentaux, savoir: celui du grand-rabbin du consistoirecen-

tral à 6,000 fr. , et celui des grands-rabbins des consistoires

départementaux à 3,000 fr. (traitement qu'ils obtenaient
avant la révolution de 1830), et une allocation de 8,500 fr.

pour l'entretien de l'école centrale rabbinique de Metz (a).

(a) Cetteécolea étéautoriséepararrêtédeM.le ministredel'inté-
rieurdu21août1829.

Résumédu budgetde 1836, concernantles cultes, adoptépar
la chambredes députés, danssa séancedu 8juin 1835.

CULTECATHOLIQUE.
Les trois premiers chapitres sont relatifs à l'administration.

Chap. rv. Traitement des archevêques et évêques (6),
ci, 1,017,000 fr.

-

Chap. v. Traitemens et indemnités des membres des char-

pitres et du clergé paroissial, ci, 14,398,500 fr.

Chap. vi. Chapitre royal de Saint-Denis, 97,600 fr.

Chap. Tii. Bourses des séminaires, i,000,000 fr.

Chap. viir. Secours à des ecclésiastiqueset à d'anciennes

religieuses, 1,070,808 fr.

Chap. ix. Dépensesdu serviceintérieur des édificesdiocé-

sains, 445,000 fr.

Chap. x. Acquisitions, constructions et entretien des édi-
lices diocésains, 1,600,000fr.

Chap. xi. Secours pour les établissemens ecclésiastiques',
862,000 fr.

CULTEPROTESTANT.

Chap. xii. Dépenses du personnel du culte protestant,
756,000 fr.

Chap. xni. Dépenses du matériel, 100,000 fr.

CULTEISRAÈLITB.

Chap. xiv. Dépenses du culte, 80,000 fr.

(b)Ycompris20,000fr. d'augmentationpourarchevêquescardinaux.

Nous reproduisons ici la déclaration du clergé français sur le culte catholique que nous avons annoncée page 305 à la

note (a).

Cleri GallicanideEcclesiasticâpotestateDeclaratio.

«EcclesiaeGàllicanaedecreta et libertates à majoribus nos-
atris tanto studio propugnatas, earumqùe fundamenta sa-
cris canonibus et patrum traditione nixa multi diruere

moliuntur; nec desunt qui earum obtentu primatum beati
-Petri. ejusque successorumRomanorum pontificum à Chris-
ta inslitutum, iisque debitam ab omnibus christianis obe-

«dientiam, sedisque apostolicæ, in quâ fides praedicatur et
»unitas servatur Ecclesiae, reverendam omnibus gentibus
amajestatem imminuere non vereantur. Haeretici quoque
»niliil praetermittuntquô eam potestatem, quâ pas Eccle-
8sisecontinetur, invidiosam et gravem regibus et populis
»ostentent, iisque fraudibus simplices animas ab Ecclesiae
à-matris Christique adeô communione dissocient. Quaeut
• incommoda propulsemus, nos archiepiscopi et episcopi
»Parisiis mandato regiocongregati, Ecclesiam Gallicanam

» représentantes, unàcum caeteris ecclesiasticisviris nobis-
»cum deputatis, diligenti tractatu habito haecsancienda et

declarandaesseduximus :

1. »Primùm beatg Petro ejusquesuccessoribus Chnstt vi-

Déclaration du clergé français sur lu puissanceecclésiastique.

Les décrets et les libertés de l'église gallicane, défendus
avectant de zèle eude sollicitude par nos ancêtres, leur base
sacrée qui s'appuie sur les saints canons et sur les traditions
de nospères, reçoivent de nombreuses attaques. On ne craint

pas de les invoquer pour affaiblir la puissancé suprême con-
fiéepar le Christ au bienheureux saint Pierre et aux pontifes
romains, ses successeurs; pour diminuer la soumission qui
leur est due par tous les chrétiens; pour attenter à la véné-
ration que doit inspirer à tous les peuples la majesté du siège
apostolique, rempari de la foi, soutien de l'unité de l'église.
De leur côté, les hérétiques ne négligent rien pour présenter
cette puissance, qui maintient la paix de l'église, comme
un pouvoir jaloux, comme un lourd fardeau pour les princes
et pour les nations; et, par de tels mensonges, ils éloignent
les ames simples du sein de l'église, notre mère, et les sé-

parent de la communion du Christ.

C'est pour remédier à de si graves abus que nous, arche-
vêques et évoques, réunis à Paris par ordre du roi, repré-
sentant l'église gallicane, de concert avec les autres ecclé-

siastiques députés comme nous, nous avons*, après un

sérieux examen sanctionné et proclamé la déclaration sui-

vante:

1. En premier lieu , au bienheureux saint Pierreet à set
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a carjjs ipsiqucEcclesiæ rerum spiaitualiumet ad seternam
»salutem pertinentium, non autem civilium ac tempora-
mlium, -à Deo traditam potcstatem, dicenLeDomino,Re-
agnum meumnonest dehocmundo, et iterum, Redditeergo
»quœsunt Cœsaris Cœsari, etqacesunt DeiDeo; ac proindè
!II slareApostolicumillud: Omnis animapotestatibussubli-

»mioribussubdila sit; non est enimpolestasnisi à Deo. Quœ
»autemsunt, à Deoordinatœsunt. Ilaque quipotestatiresis-
»tit Deiordinationi resistit. Regesergo et principes in tem-

»poralibusnulli ecclesiasticaepotestati Dei ordinatione sub-

»jici , neque auctoiitate clavium Ecclesisedirecte vel indi-
• rectè deponi, aul illorum subditos eximi à fide atque
»obedientiâ, ac praestitofidelitatis sacramentosolviposse;
»eamque sententiampubliese tranquillitati necessariam, nec
»minusEcclesise quàm imperio utilem, ut verbo Dei, pa-
»trum traditioni, et sanctorum exemplisconsonamomninù
»retinendam.

2. »Sic autem inesse apostolicaesedi ac Petri successori.
»bus Christi vicariisrerum spiritualium plenam potestatem
»ut simul valeant atque immota consistant sanctaeœcumc-

oniemsynodi Constantiensisà cede apostolicâ comprobata,
» ipsoque Romanorum pontifîcum ac totius Ecclesise usu

BeOllfixmala, atque ab EcclesiâGallicanâperpétua rcligionc
e custoditadécréta de auctoritate conciliorum generalium,

Ji quæsessionequartâ et quintâ contincntur; nec probari à

»GallicanâEcclesiâqui eorum decretorum, quasidubisesint

»auctoritatis ac minùs approbata, robur illfringant, aut ad

sgolumschismatistempus concilii dicta detorqueant.

3. i Hinc apostolicaepotestatisusum moderandum per ca-

»nonesspiritu Dei conditos et totius mundi reverentiâ con-

fsecratos : valere etiam régulas, mores et inslituta à regno
et EcclesiâGallicanârecepta , patrumque terminosmanere

» inconcussos; adque id pertinere ad amplitudinem aposto-
nlicaesedis, utstatuta et consueludinestantaesedis et eccle-

',» siarum consensioue firmatsc propriam stabilitatem obli-

neant.

t. "In fidei quoque quaestionibtispraecipuassummî pon-
utiGcis esse partes, ejusque decreta ad omneset singulas
»ccclesiaspertinere , nec tamen irreformabile essejudicium
»nisi Ecclesiœconcensus accesserit.

5. »Quaeaccepta à patribus ad omnes EcclcsiasGallica-

»nas, atque episcoposiis Spiritu sancto auctore praesidcnles
*mittenda decrevimus; ut idipsum dicamus oinnes, simus-

»que in eodem sensuet in eâdem sententia.»

successeursles vicaires de Jésüs-Christ, et à l'église elle-
même appartient le pouvoir sur les choses spirituelles, et
qui tiennent au salut et à l'éternité, mais non sur les choses
civiles et temporelles. C'estainsi que ce pouvoir leur a été
donné par Dieu, dans ces paroles du Seigneur: a Mon

royaumen'est pas de ce monde; » et encore: «Rendezà,
Césarce qui est à Césaret à Dieu ce qui est à Dieu. » De là
cetteparole de l'apôtre; « Que tous leshommes soient sou-
mis aux puissancesqui gouvernent; car tout pouvoir vient
de Dieu: ce qui existe, Dieu l'a réglé; c'est pourquoi celui

qui résisteaux puissances,résiste auxordresde Dieu.»Ainsi
Dieu ne veut pas que les rois et les princes, en ce qui con-
cerne les chosestemporelles, soient soumisà aucune puis-
sance ecclésiastique; Dieu ne veut pas qu'ils puissentêtre,
directement ou indirectement, déposés par l'autorité du
saint siège,ni qu'il ait le droit de délier leurs sujets des liens
de l'obéissance et du serment de fidélité. C'estlà une doc-
trine nécessaire à la tranquillité publique, utile à l'église
comme à l'empire, sanctionnée à la fois par la parole de

Dieu, les traditions de nos pères et les exemplesdes saints.
2. Maiscette pleine puissancequi, pour les chosesspiri-

tuelles, appartient essentiellementau siège apostoliqueet
aux successeursde Pierre, vicairesdu Christ, n'ôte rien à
la force des décrets rendus par le saint synodeœcuménique
de Constance, sur l'autorité desconcilesgénéraux, et con-

tenus dans la quatrième et cinquième sessions.Ils restent
dans toute leur force cesdécrets approuvéspar le siègeapos-
tolique, confirméspar l'usage mêmequ'en ont faitles pon-
tifes de Romeet toute l'église, et religieusementconservés

depuis par l'église gallicane. L'église gallicane improuve
ceux qui voudraient diminuer la force de ces décrçts, soit
en contestant leur autorité ou l'approbation dont ils sont

revêtus, soit en prétendant que les déclarationsdu concile
ne se rapportent qu'au temsdu schisme.

3. Ainsi, l'usage du pouvoir apostoliquedoit êtremodéré

par les canonsinspirés par le Saint-Esprit, et consacréspar
la vénérationde l'univers; ainsi seront respectéesles règles,
les mœurs, les institutions adoptées par ce royaume et par

l'église gallicane; ainsi les limitestracées par nos pères de-

meureront inviolables. Et il est digne de la grandeur du

siègeapostolique de voir obtenir une stabilité qui leur soit

propre à des institutions et des usagesque le consentement

d'un tel .siège et des églises a solennellement confirmés.

4. Dans les questionsqui touchent à la foi, la décision

rentre surtout dansle domaine du souverainpontife.Sesdé-

crets font loi pour toutes les églises, pour chaque église; et

pourtant ils n'ont le privilégede l'infaillibilitéque s'ils ont

obtenu l'assentimentde l'église.
Telles sont les règles reçuespar nos pères; nous ordon-

nons qu'elles soient transmisesà toutes les églisesde France

et aux évêquespréposés à leur garde par l'inspiration du

Saint-Esprit: c'est ainsi que nous n'aurons tous qu'une
mêmeparole, qu'un même sentiment, qu'unemêmepensée.

(Suivtntlessignatures)
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JURISPRUDENCE.

CMMCATHOUQM.

Concordat.

Art.6 Ledélitdediffamationcommispar un prêtredansl'exercice

désesfonctions,par exempleenchaire,est réputéabusdefÓnctioDa

ecclésiastiques.Arrêtdelacourdecassationdu28mars1828.

Ladiffamationcommisepar unprêtredansuneallocutionpar lui

adresséedela barrièreduchœurà sesparoissiens,à l'occasionde ses

fonctions,etimmédiatementaprèslabénédictionde l'eauet laproces-
sionquiprécèdentlacélébrationdelamesse,estrépuiéeabusdefonc-

tionsecclésiastiques.Labénédictionetlaprocessionfontpartiedel'of-

ficedivin.ArrêtdelacourdeRouen,du17octobre1828;S.,XXVIII,

s,333,* il ya abusdansle mandementd'unévêquequiordonnelalectureet

tapublicationd'unbrefdupape,sansl'autorisationpréalabledugou-
vernement.Arrêtduconscil-d'élatdu26octobre1820.

Il peuty avoirabusdansla lettrepastoraled'unévêquequicontien-

draitdesdispositionscontrairesauxloisduroyaume.
te* évêquesn'ontpointle droitde proposeraugouvernement,par
"yde lettrespastorales,lesinnovationsoucliaogemensqu'ilscroient

Utilesà la religion.Arrêtduconseil-d'étatdu tojuillet1824.
Lerefusd'administrerle baptêmeà un enfantsurle motifquela

conduitede lapersonneparqui ilestprésentéestcontraireauxmœurs

peut, danscertainescirconstances,donnerlieuà porterdevantlecon-

seil-d'étatauappel
commeTabus,Arrêtdu conseil-d'étatdu11janv.

tfbûiS XX1Î« 2, 5om
*£or«que"ledesservantn'apasrefuséle sacrementdubaptême,mais

qu'ila
refuséseulementd'admettrelesparrainet marraineprésentés

parUipère,celui-cin'estpasfondéàsepourvoirdevantleconseil-d'é-

tat,en appelcommed'abus.

Onantaurefus de recevoirtels individuscommeparrainet mar-

**ià'è,terecourseompèteseulementàceux-ci,et nonau pèredei'en-
ftnt proséntéau baptême.Arrêtduconscil-d'étatdu 17avril1825.
Macarel,t8a5°,457.

Lerefuspublicde saeremens,quandil n'estaccompagnéni deré-
flexionsnid'injures,estunfaitquidoitêtredéféréà l'autoritéecclé-

Siàitique.
Il n'ya pallieu,danscecas,delapartduconseil-d'état,à autori-

serdespoursuitesen diffamationcontrelesprêtresdevantlestribu-
Baux.Arrêt duconseil-d'e'tat,du16décembrei83o.
lie réfusdeconfession,quandil n'estpasaccompagnéd'injurepu-

blique, est unMtquidoitêtredéféréà l'autoritéecclésiastique,mais

4ainepeutdonnerlieuà unappelcommed'abus.
Lasuppressionparlecnréd'unecongrégationreligieuseétabliedans

ùgeparoissenepeutdonnerlieuàunappelcommed'abus.
L'invitationfaiteparun prêtreeu chaire,à sesparoissiens,dene

plusenvoyerleursenfausàuneécolenonautorisée,nepeutmotiverun

appelcommed'abusdelapartdudirecteurdel'école.
Toutediffamationdontunprêtreserendcoupablehorsl'exercicede

un fonctionsnepeutdonnerlieuà unappelcommed'abus.Arrêtdu
conscil-d'étatdu28mars1831.

Il n'yapasftbusecclésiastiquequanduncuréenjointpubliquement
à unfidèle,pendantl'officedesvêpres,dequitterlaplacequ'iloccu-

paitdansl'égliseetlecostumequ'ilportaitcommemembred'unecon-
frérieforméedanslaparoisse.Arrêtduconseil-d'étatdu7août1829.

Quandunparticulierapayévolontairementà uncurédesdroitsde

sépultureau-delidutarif, il nepeutsepourvoirparappelcommed'a-
busdevantle conseil-d'état,niy solliciterl'Autorisationdepoursuivre
lecuré'commecODcUSstonnaire.

Lacessionfaiteparunefabriqueà un curéde toussesdroitsdans
Tesinhumationset servicesfunèbresnepeutmotiverdela partd'un
particulierquecettecessionneblessepasun appelcommed'abus.Ar-
rit duconseil-d'étatdu4 mars183,-.

IIn'ya pasabusdelapartd'unprêtrequi, appeléponradministrer
lessacremens1unmalade, sefaitremettrevolontairementparla fa-
millediverslivres,parcequ'illestrouvemauvaisetdangereux.Arrêt
duconseild'état du26août1829.
- Il n'y a lieuà appelcommed'abus,de la partd'un^membredu
'et,rsé,quecontrelesacteslui émanentexclosiremeatcleIoupéritun

ecclésiastiques.Arrêtduconseil-d'étatdu26fer.1826.Macarel,.I..
p.56. ( Voycinotessurl'art.19.) .:"'

La révocationd'undesservantnepeutmotiverunappeleotnmé(L'a-
bus.Quandunprêtrea étédestituedesesfonctionsdedesserrait ij
n'ya pasabusdelapartdel'évêquequiluidéfendd'exercersonm
tèredansle diocèse.Arrêtdu conseil-d'étatdu 28octobre182g;S.fc
XXX,2, 40.

L'abuscontenudansuneordonnanceépiscopale,et quiconsistaità
avoirprispourbasedecetteordonnancelesprescriptionsd'unebulle
nonreçuedansle royaume,estcouvert,lorsqu'uneordonnanceposté-
rieurerévoquelaprécédente,et nefait plusmentiond'aucuneblatte
nonreçueparlegouvernement.Arrêtduconseild'état, du 14juillet
1824.

L'art-5dela loidu26mai1819,quinepermetau ministèrepublie
depoursuivrelesfaitsde diffamationou d'injurespubliquesdirigées
contrelesagensdel'autoritépubliqueetcontrelesparticuliers,queaux
laplaintedelapartielésée,n'estpasapplicableaucasd'outrages(pu-
blicsounonpublics) commisenversunministreduculte,dansl'exer-
cicedesesfonctions; cedélit,prévuparl'art.26aduCodePénal,peut
êtrepoursuivid'officeparleministèrepublic.

Il enseraitautrementdesoutrages-adressésà un ministreduculte,
seulementà raisondesesfonctions; la poursuitedecedélit,punipat
l'art. 6 delaloidu25mars1823,est subordonnéeà laplainte.Arrêt
delacourdecass.,duto janvier1833;S.,XXXII1,l, 218.(Yoye*les
art. 257,260et suiv.duCodePénal;loisdes18nov.1814,17et
26mai1819,25 mars1822,20avril1825et 11oct.1830t surlaliberté
dela presse. -

Lademandedoitêtre déclaréenonrecevablejusqu'àcequecepréa.
lableaitétérempli.Arrêtduconseil-d'état,du31juil. 1822.Macard,
1822,p. 117.

Art.8. Lorsqu'unministreduculteestinculpépourunfaitquaJi"
délit, maisqui seraitun actede fonctionsecclésiastiques,quelque
dommageablequecetactesoitd'ailleurs,fût-ilmêmeunedéclamation
enchaire,lajusticenepeutvoirlàqu'unabusdefonctionsecclésiasti-
ques; elledoits'interdiredespoursuitesdirectescontrel'ecclésiastique,
et leplaignantlui-mêmeestobligéd'enréféçerprcalalablcmentaucon-
seil-d'état,pourquel'affairesoitterminéeadministrativement,s'ily a
lieu,oupourqueleconseil-d'étatautoriseà fairedespoursuites.Arrêt
dela courdecass.,du25août1827;S.,XXVIII,I, 22; arrêt."
conseil-d'état,des19marset23avril1817;S.,XXI, 2, 338.

Ainsi,lorsqu'unfait pouvantconstituerunediffamationestémané
d'uncurédansl'exercicedesesfonctionssacerdotales,leeoMeil-t'etat
estseulcompétentpourconnaitredela contestationquipeutenêtrela
conséquence.JugementdutribunalcivildeParis,du6 mai 182$.

Ledélitdediffamationcommispar un prêtredansl'exercicedeses
fonctions,parexempleenchaire,estréputéabusdefonctionsecclésias-
tiques.Larépressionnepeutenêtrepoursuiviedevantlestribunaux
sansrecourspréalableauconseil-d'étatet sansautorisation.Arrêtdela
courdecass.,du28mars1828.

Ainsiencore,ladiffamationcommiseparunprêtre,damunealloca..
tionparlui adresséedelabarrièreduchoeuràsesparoitsieM,àl'occa-
siondesesfonctions,et immédiatementaprèslabénédictionde l'eauet
la procession,qui, danscertainscas.précèdentla célébrationde la
messe,estréputéeabusdefonctionsecclésiastiques; labénédictionalla
processionfontpartiedel'officedivin.

Leparticulierquiseprétendlésépar cefaitoupartoutautre,que
la loiqualified'abusecclésiastique,ne peutpoursuivredevantlestri*
bunauxl'ecclésiastiqueinculpé,sansrecourspréalableau coaleil-dé-
tatetsansautorisation.ArrêtsdelacourdeNancy,du28mars,etde
lacourroyaledeRouendu17oct.1828;S.,XXVIII,a, 333. ,

Demême,quandunparoissienprétendavoirétéinsulteparun curé
dansl'exercicedesesfonctions,il doitobtenirl'autorisalion duco.
seil-d'étatpourpoursuivreleprêtredevantles,tribunauz.ArrêtduCOD-
seil-d'étatdu28oct.1829.

Il y a abuslorsqu'ilestconstatéqu'unprêtres'estfait remettrede*
valeurs,mêmepourlestransmettreà destiers; maisle,faitdecette
remisenesuffitpaspourautoriserunepoursuitecriminelle.Arrêtd,
conseil-d'étatdua5nov.1829.

Quandunprêtreà rétracté.devantsonéréque,et s'estengagér̂é-
tracterpubliquementlesaiieouJ'II,q'iJ auraitternis en chairaco.
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le gouvernement,il n'ya pasliend'autorisercontreluidespoursuites
devantlestribunaux.Leprêtrequi refusetouterétractationdoitêtre
poursuividevantles tribunaux.Arrêtdu conseil-d'étatdu 16dée.
tue. - 1

Telleétaitlajurisprudenceancienne; maisdepuislaChartede i83o,
cettejurisprudenceest abrogée.Laquestions'estplusieursfoisprésen-
téede savoirsi les ministresdescultesétaientdesfonctionnairespu-
bj^éji,ets'ils pouvaientêtre poursuivisdirectement,«t sansqu'ilfût
besoind'autorisationpréalabledu consoil-d'état,pour touslescrimes
et.tiéliupareuxcommisdans l'exercicedesactesdeleurministère.
là courroyaledePoitiers,par arrêtdu 13janvier1831,et la cour

royaledeParis, par arrêt,du27maimêmeannée,avaientdécidéque
l'autorisationétait indispensable; maiscedernierarrêta été cassépar
arrêtdela courde cassation,du a3juin 1831.Depuislors,la cour

suprême
a toujoursdécidéque l'autorisationdu conseil-d'étatn'estpas

cessaire.*
Leconseil-d'élatiljugéque toutediffamationdontunprêtreseren-

aait çoupabléhorsl'exercicedesesfonctionsne pouvaitdonnerlieuà
unappelcommed'abus; que,danscecas, l'autorisationpréalablen'était
pasnécessairepourpoursuivrele prêtredevantles tribunauxcorrec-
tionnels.Arrêtduconseil-d'étatdu28mars1831.

Ainsilesappelscommed'abusdoiventtoujoursêlreportésau con-
seil-d'état; maissa compétenceest limitéeauxseulsactesdu prêtre
constitutifsd'abus; ellene s'étendpointauxfaits.qualifiéscrimeset
délitsdontleprêtreseseraitrenducoupabledansl'exercicedesesfonc-
tions.(Voir lajurisprudencesurla libertédela presse.)

Auxtermes desart. 10et 18delaloi du20 avril1810,surl'ordre
judiciaireet l'administrationde la justice, si desarchevêques,évêques
ouprésîdensde consistoiressontprévenusdedélitsdepolicecorrection-
nelle,ils nepeuventêtrejugésqueparlescoursroyales,et suivantle
modeindiquéparl'art.479duCoded'Instructioncriminelle; s'ilssont
Accusésdefaitsemportantpeine.afllictiveoninfamante,ilsnepeuvent
être traduitsquedevantla courd'assisesdu lieu où résidela cour

royale.
Lorsqu'unprêtre, sansfonctionspubliques,seplaintdecequeson

évéquelui a interditdedirela messedansaucuneéglisedesondiocèse,
cetteespècedelitigeestjugé en conseil-d'état,sur le rapportdumi-
nistredel'intérieur.Arrêtduconseil-d'étatdu 17août1821; S.,XXI,
.-:sI..

Lestribunauxsontincompétenspourconnaîtred'uneactionencom-

plaintepossessoireforméeparun ecclésiastiquequiseprétendtitulaire
d'ânecure,etquiseplaintd'êtredépouillépar la nominationd'unau-
tre curé,faiteparl'édqlleet agrééeparordonnanceroyale.Arrêtdela
ewr royalede Rennesdu26 mai1828i S., XXV,2,23.

Cen'estpoint devantleconseild'état,et parvoied'appelcommed'a-
M.n prêtredoitattaquerl'interditdesesfonctions',c'estdevant
le doitse pourvoir.Arrêtducons.-d'état,du31juil.
1829.
- AvC.19.Lorsqu'unesuccursaleestérigéeen cure,le succursalistene
•»trouvepointenrépar celamême;il fautunenouvellenomination.
1 StiJ.arrivequ'unevêqne, aprèsavoirnomméd'abordun curéavant

qu'iln'ait étéagrééparle gouvernement,ennommeunsecond,le curé

premierHOimnén'estpointfondéà sepourvoirdevantleconseil-d'état,
parvoied'appelcommed'abus.

Lereftlsftit'par le roi d'agréerune premièrenominationfaitepar
WUquei et l'agrémentdonné1unesecondenomination,sontdesactes

quitiennentà l'exercicedesdroitsde la couronne,et quinepeuvent
HlWtatUUittés'pftrlavoieconteatieusedevantle conseil-d'état.Arrêtdu
cWweil-d'étatdu t6 tév.1826;S.,XXVI,2,35o; Mac.,XXVI,56.
* Uncaréne peutêtre privédesesfonctionsetde sontitre quepar
tonesentencededépositionrendueselonlesformescanoniques,etcon-

frméeparlcgouvernement.Maisl'inamovibilitédu titulairen'emporte
pointla perpétuitéde l'office.Unecurepeutêtre suppriméepar son
MgoBi une-autreeut*oui toutautreétablissementecclésiastique,dans

lei'firme*prescritesparleslois,lorsquel'utilitédesfidèlesetlesnéces-
aftérdnservicereligieuxlecommandent.
t.&lpe peut,sans abus,opérerla réuniond'unecureau chapitre
AelODodiocèse.
*'<3fet§é'rtùiuOpeut avoirlieudu Vivantdutitulairedela cure,et sans
)<M('tM«tXtètm'nt;et l'évêquepeutordonnerqueles fonctionscuriales
»§WMI<*iei'*ée»lpMi'un vicaireirmovible.-

Cetteqnionétantopérée,l'évêqueapu interdiredepiano,etsansju-
«It'curéquidesservaitla cureréunieauchapitre,la prédica-

lltoèt^aiàittisttittion«lessacrémens.Arrêtdu conseil-d'étatduIqjnil-
lititlaf. ':¡':'

Art 23.L'autoritéjudiciaireest compétentepour connaîtred'une
.,.. ,.,. 2lioçésaincontrele directeurd'unsémijuii?
aïiS'il JH:..;!! ,.„t » ,

parlui destitué,en déguerpissementdesbâtimensduséminaire.Une
telleactionest étrangèreà l'administrationspirituelleetauxdroitscon-
férésauxévêquesparlaloidegerminalanX.

Unévéque,commeadministrateurdesbiensd'un séminaireétabli
danssondiocèse,peut,sansautorisationpréalabledu conseildepré-
fecture,intenteruneactionendéguerpissementcontreledirecteurdu
séminairepar lui destitue.L'autorisationdu conseilde préfecture
exigéeparl'art 70dudécretdenovembre18[3,pourintenteruneac-
tion à l'égarddesbiensdesséminaires,n'estrelativequ'auxcasoùil
s'agitdequestionsdepropriétéouderevendication.Arrêtdela cour
royaledeColmar,28janv.1831;S.,XXXI,2, 235.

Depuisleconcordatde1817,quelquespersonnesavaientpenséquele*
desservaisétaientinamoviblescommelescurés;maiscetteopinionévi-
demmentmalfondée,puisquele concordatde1817n'ajamaisacquis
forcedeloi, et quelaloidu 18germinalanx n'a jamaisétéabrogée,
a étéconstammentproscriteparlajurisprudence.Arrêtdu conseil-d'é-
tat, du26fév.1826;S.,2,35o: Mac.,XXVI,56.

La révocationd'un desservantne peut motiverun appelcomme
d'abus.

Letitrededesservantdonnéàunprêtreparl'évêquen'équivautpasà
un acted'incorporationdanslediocèse.

Quandunprêtrea étédestituédesesfonctionsdedesservant,il n'ya
pasabusdela part de l'évêquequilui défendd'exercersonministère
danslediocèse.Arrêtduconseil-d'étatdu28octobre1829;S., XXX,
2, 40.

Art.34.Lorsqu'ilest constantqu'unclerca été ordonnéprêtrepar
l'évêqued:undiocèseadoptif,envertude lettresd'excorporationae-
cordéesparl'évêquedesondiocèsenatal; qu'ilestégalementconstant
queceprêtrea demandéet obtenu,desonévéqueadoptif,unexeatré-
vocableà volonté,portantla permissionde passerdanssondiocèse
natal, maisquedepuis, cetexeataétérévoquéparl'evêquedu diocèse
adoptif,cetterévocationreplaceleprêtredansl'étatd'incorporationau
diocèseadoptif.

En conséquence,l'évêquedudiocèsenatala le droitd'interdire64
prêtrelesfonctionsdesonministèredanssoudiocèse.Arrêtduconseil-
d'étatdu29août1821; Mac.,1821,p. 279.

Art.39.L'évêquequia composéun catéchismepourl'usagede.son
diocèsepeut, commeauteur,surveillantet censeurdeslivresd'église,
vendreàun imprimeur-libraireleprivilègeexclusifd'imprimercecaté-
chisme; ilyacontrefaçondelapartdeceluiquileréimprimesansauto-
risation.Arrêtdela courdecass.du3oavril1825; S.,XXV,1,2oJ.

Maisil n'enseraitpasdemêmesil'évêquen'étaitpasauteurducat.,.
chisme,et ledroitdesurveillanceseuln'équivaudraitpasà un droit
depropriété.Ainsi,lorsqu'unévêqueeèêeàuntiersleprivilègeexclu-
sif d'imprimerle catéchismecomposépar l'un de ses prédécesseurs,
cettecessionn'attribuepasau cessionnairele droitde poursuivreen
contrefaçonceuxqui, sanspermission,ontimprimél'ouvrage.Arrêtde
la courdeColmardu 6 tout i833; S.,XXXIV,2, 137,

Art.57.Un arrêtédu 7 thermidoran VU(25 juillet 1799)avait
imposéaux fonctionnairespublicset à touslessalariésdugouverne-
mentl'observationdesjours dedécadi.L'art. 57n'eutd'autreobjet
quedemodifiercetarrêté, etdetransporterdudécadiaudimanchele

reposdesfonctionnairespublics.Maiscereposn'étaitnullementobliga-
toire-pourlesparticuliers,et les citoyensétaientlibresdetravailler
lesdimancheset fêtescommelesjoursfériés.Arrêtde la courde cas-
sationdu 13août1807,S., IX, 2, 293.

Lestribunauxne peuventaucunementinfligerdespeinesà desci-
toyenspouravoirouvertleurboutiquependantleservicedivin,quels
quesoientàcetégardlesarrêtésadministratifsprispardesmairesetdes
préfets.Réquisitoire,3 août 1810.Cass.;S., XI,I, 55; D., IX,
1, 38.(Maisvoyezla loide1814surlesfêtesetdimanches.)

Les tribunauxnepeuventprononcerunepeinecontreun citoyen
quia refuséde tapissersamaisonpourla processiondela Fête-Dieu,
quoiqu'unarrêtédu maireeneût donnél'ordre.Il n'entrepointdans
lesattributionsde l'autoritémunicipalede faireun tel arrêté.20nov.
1818.Cass.,chambresassemblées; S.,XVIII,I, 4<2; D., XVI,1,651.

Antérieurementil avaitétéjugéen senscontrairequel'arrêtédumai-

re,quiordonnedetapisserledevantdesmaisonspourlesprocessionsde
la Fête-Dieu.est égalementobligatoirepour tousles habitantde la

commune,mêmepourceuxquiprofessentlareligionprotestanteré-
formée,qu'untelarrêtérentreessentiellementdansles attributionsde
lapolicemunicipale,et rendtoutcontrevenantpassibled'unepeinede

police,sansdistinctiondu culteparticulierqu'il professe.29 août

1817.C. C., rejet. Lavaur;S., XVIII, I, i3g; D., XV, I, 5u.
Maisl'arrêtde 1818,rendupar leschambresassemblées,avaitS~h

jurisprudence.
Art.6q.L'ordonnanceroyal* qui autorisel'érectiond'uneégliseea
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MeeuHahtest unaeted'administrationpublique;onnepeutattaquer
cet actedevantle eonseil-d'étatparla voiecontentieuie.Arrêtdu

conseil-d'étatdu8 mars1827; Mac.,1827,p. 147.
Art.73.Celuiquiveut,pariontestament,quetoussesbienssoient

rendus,pourle prixen êtreemployéà diredesmesses,fait unlegs
pieuxquinepeutêtreexécutéqu'avecl'autorisationdu roi et l'inter-

ventiondal'évêquediocésain.ArrêtdelacourdeParisdu24août1825.
lMaODSmanuelsfaitsàdesétablissemenspublicsnesontpas,comme

lesdonationsentre-vifs,soumis,pourêtreacceptésvalablement,à la
nécessitéd'uneautorisationpréalabledu gouvernement.Arrêtde la
courdecassationdu26nov.1833;S.,XXXIV,1, 60.

Estvalableladispositiontestamentairefaiteauprofitd'uneéglisevi-
aarialenonencoreexistanteni construiteà l'époquedudécèsdu testa-
ient ArrêtdelacourroyaledeCaendu17mai1829.

Enconséquence,-une fabriqueestsansintérêt,etdèslors sansqua-
litépourréclamer,encasdecontestation,l'interprétationdela vente

d'anpresbytèrequia en lieuantérieurement.Arrêtdu conseil.d'état
dui5 Jàijl1831.

Voyesl'arrêtédu7 thermidoranXI( 26juillet i8o3), etprincipa-
lementledécretorganiquedesfabriques,du3odécembre1809.

C'estauxfabriquesetnonauxcommunesqu'ilappartientd'intenter
etdesoutenirlesactionsrelativesàlapropriétéouàl'usagedeséglises.
Arrêtdela ceurroyale deNancydu 18mai1827; S., XXVII,2, 218.

Art.75.Leségliseset presbytèresabandonnésaux communesdoi-
ventêtreconsidéréscommepropriétécommune.Avisduconaeil-d'état
dis2pluviôseanxili ( 22janvier1805).

Loiequ'uaministreducultecatholiqueconduitdansla sacristiede
•Mégliseua. femmepourlaconfesser,s'il arrivequ'untiersfasseef-
fait pours'introduiredanscettesacristie,nonobstantla défensedu

prêtre,cetiersest-ilparcelamêmeenétatde troubleà l'exercicedu
cnite? -' Rés.sff. C.Pén.,261.

Cetterègleest-elleabsolueà cepointqu'iln'yaitpasà tenircompte
deacirconstances; si, parexemple,le tien avaitun droitde surveil-
kmsur la pénitentet Nonrés.Jallais,7cet.1824,eass.Poitiers; S.,
XXVil,76.

Lefaitdeceluiqui,ayantautoritésur unenfant(sonfilleul),l'en-

lèvedansl'église,et pendantlecatéchisme,du lieuoù le desservant
ftwaitmisen punition(4 genoux) peutêtreréputétroubleouempê-
., l'axercîced. culte,etcommetelpunissabledelapeinepor-
W.t**l'est. , C.ND.Maiscen'estpaslàle faitdetroubleoud'em-
pêchementauxcérémoniesdel'église,punidelamêmepeineparl'ar-
ticle13dela loidu20avril1825.

En touscas,la peineportéeparl'uneet l'autreloisétantlamême,
Il jugementquia faitapplicationdelapremièrenepourraitêtrecassé
Muspaétexted'erreurdansl'applicationde la loipénale.Coded'inst.
crim.,{(I; C. Pén, 261.19mai1827.C.C., rejet.Saint-Omer;S.,
XXVII,1,5o8;D.,XXV,1, 245.

fart. 5 dela Charteconstitutionnelle,quiassurela libertédetous
Mtulles, doit-ill'entendredesactesultérieurscommedesfaits decon-
science,etabroge-t-illes dispositionsrestrictives,soit del'art.291,soit
del'art.294duCodePénal? Rés.afr.parlacourdeRendes; arg.uég.,
courdecassation.12sept.1828.C.C.,rejet.Rennes;S.,XXVIII,1,
358;D., XXVI,1,415.

Lesministresducultenedoiventpasladéclarationdecequileurest
révélésouslesecretdelaconfession.3onov. 18(0.Cass.Jemmapes;
S., XVII,2, 3i5.

PRÊTRESDÉPORTÉS.

Un prêtresortide Franceest réputédéportévolontairementou
émigré,lorsqu'ilneconstatepasqu'ilait étécontraintà sedéporter.
16mess.anvi. Cass.;S., I, 1,148.

LesprêtresrestésenFrance,sansavoirprêtéle sermentprescrit
par lesloisdes23avrilet 17sept.1793,ontencourulamortcivileà
partirdela dernièredeceslois, indépendammentde toutesdécisions

judiciairesouadministrativeset n'ontpu dèslorsfairevalablement
desdonationsentrevifs'deleursbiens.9fruct.anXIII.C. C., rejet.;
S., VII, 2, io63; D., III, 2, 586.

Unprêtresortide France,pourobéirà la loi du26août1792,
sansjugementni arrêtéqui l'yait contraint,est un déportédansle
unsdela loidu17sept.1793.S'ily a eu déportation,il y a eumort
civileet incapacitédesuccéder.Encecas, larentréeduprêtreet sa
réintégrationne lui ontpas conféréle droitde réclamerunesucces-
sionouverteaprèsleslois des20 et 22fruct.an III, et durantla
mortcivile.2décembre1807.C. C.,rejet.Agen; S., VIII, I, 157;
D.,VI,l, 94.

La loidu17septembre1793,quiassimilelesdéportésauxémigrés,
estinstitutived'undroitnouveauet n'estpasuneinterprétationdes

loisantérieures.En conséquencelesprêtresd(£p<Jrté»Vola^fafreMeaj
antérieurementà cetteloin'ontétéfrappisae. «itttfcqtt.4'latb'Á
la publicationdela loidu17septembre1793.C'estpourquoileursuc-
cessiona étédévolueauparentqui étaitleplusprocheà l'époquede
ladéportation.24 février1813.C.Ci rejet.Pau; S., XVI, I, 128;
D.,XIII,1, 521.

Lesprêtresréfractaîresontencourula mortcivil*parladifp'drtafion
aux termesde la loi du17sept.'793.Acompterd»taprfotonlgatteb
de cetteloi, encorequ'iln'yait paseudépertatiecaêftlt ïtlkoeià*
d'arrêtéordonnantladéportation.5mess,anXi11.O.C.,inet. lUM»*;
s., VI, 1,34. *

Unprêtrequilorsde sondécès, arrivéenFrance,était inscrit,bàv
la listedesémigréset n'avaitpasréclamécontreson¡..serip..;"
qui, par sonâge, ne pouvait,pouravoirrefusédeprêter»r"iF,
êtrecondamnéà unepeineemportantmortcivile,n'a pu testervile
blement.4septembre1810.Cass.;S., XII, 1, 209; D., VIII,'
477.

Unprêtrequoiquedétenu,envertude la loidu3 brumaireanIv,
n'enavaitpasmoinsla facultédevendresesbiens.Joubert,19ger-
minalan il. Nîmes; S., III, 2. 3o3.-

Lesprêtresdéportés,fauted'avoirprêtélesermentprescritpar la lot
du27novembre1790,n'ontpuvendrependantleurmortcivile,au
préjudicede leurshéritiers, ceuxdeleursbiensqui avaientéchappé
auséquestrenational.12prair.anx. C.C.,rejet. Montpellier;S. Il,
1, 3o3.

Cen'estpasdujourdeladéportationréelle,maisbienda leurde la
mortcivileencourue,quedatel'ouverturedelasuccessiond'un-prêtre
sexagénairevolontairementdéporté; l'art. 7 de la loidu 22Vent,
an II a ici moinsd'effetquela loidu 17sept.1793.to hov.IW-
Cass.Rouen; S., XXIX,1,110; D.,XXI,1, 459.Dethages,17dé-
cembre1823.C. C., rejet.Rouen;S. ,XXIV,i, 417;D., XXII,
1, 110.(Voyezpourlaloidu17sept.1793,pageefloà lanote(1).

Lesbiensd'unprêtredéportén'ontpointétéacquisàsesparensk
sonpréjudice, si cesparensn'ontobtenula main-levéedutéqueMM
avantl'amnistiequit'a réintégré.On doitledectderaiasi,lert même
que, de fait, lesparensétaienten jouissancedesbiens.7mars1812.
Caen; S., XII,2, 2o3.

L'actepar lequeluneadministrationa délivrédesbiensd'unprêtre
déportéà seshéritiersapparenset réclamaÍasn'estni uneordonnance
d'administrationactive, ni unedécisionde justiceadministrative1
qui puisselier les tribunaux; c'est un acted'administrationéco-
nomique1 un simpleabandon,oudésamparementquilaisseauxhef.
ritiersréelstoutefacultéde contesterdevantles-tribuuauxcontreles
héritiersapparensenvoyésenpossession.10janvier182t.Arr. docob-
seil-d'élat; S., XXI,2, 36o.

Ledébiteurderentesviagèresduesauxprêtresdéportésnepeutop-
poserà l'étatquijouitdecesrentes,ni lamortciviledudéporté,nile
défautdepreuvesdesonexistence.16messidoran VI.Cass.;S., 1, 1;
148.

La remisedesbiensd'un prêtredéportéfaiteà seshéritiersell
exécutiondel'art.3dela loidn 22fruct.anlit, ne leurtransmettait
quedesdroitsprécaires.Leprêtrepouvaitultérieurement,enmentr»t
enFranceetensefaisantreleverdel'étatdedéportationetdemortci-
vile,reprendresesbiensdanslesmainsdeseshéritiers.17février18.
Rouen;S., XXIII, 2, 177.

Unprêtredéportéfrappédeconfiscationauprofitdeseshéritiers,
s'il est réintégréavantacceptationexpressedeseshéritiers,se trouve
n'avoirpas étéréellementdépouillédesapropriété.6 mars1813.C.
C.,rejet.Angers;S., XV, I, 4(5; D.,XIII,I, 189.

Lorsqueleshéritiersprésomptifsd'unprêtredéportéont traitéavec
lui, aprèssonamnistie,de la restitutiondesesbiens,ilsnepeuvent
ffcireannulerla transactioncommeétant sanscauseousur cause
plisse, parcelaseulquela loidu 22fiuct.an III leurgarantissaitla
propriétéincommutabledesbiensdu déporté.22 juill. 1811.Cass.
Agen;S., XII, I, ; D., X,1, 1.

Larestitutiondesbiensapparlenansauxprêtresdéportésoureclus
n'a été ordonnéepar la loi du 22 fructidoran III qu'enfaveurde
leurshéritierslégitimesounaturels.Enconséquence,cetterestitution
neprofitepointauxhéritierstestamentaires.24mess.anx. C.C., re-
jet. Riom; S.III,1,8; D., 1, 5oo.

Ledébiteurd'unprêtredéportéquia verséle montantdesonobli-
gationà la caissenationale,ignorantquesoncréancierétaitréintégré
danssesdroitscivils,n'estpaspourcelavalablementlibéré.29 ther-
midoranxii. Poitiers; S.,IV, 2, 492.

Unprêtreémigré,rentréenFrance,ayant prêtésermentdefidélité,
etdéjàplacésousla surveillancedu gouvernement,apuvalablement
signerun compromis, encorequedefait il neluieûtpasétéaccordé
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alorsdebrevetJ'amnistie.17janv.1809.C.C.,rejet, Rouen;S.,IX,
l,2i5;D., VIF, 1,88.

'CVLTEprotestant.

Religionnairesfugitifs.

Unevented'immeublesfaiteen 1757,par un protestant,sansau-
torisationpréalabledu gouvernement,étaitnulle, tellementqu'au-
cuneautorisationsubséquentene couvraitla nullité.21nivoseanII.
Cass.Bordeaux; S., 1, I, 46.

Lesloisquiontrappelélesfugitifsreligionnairessont-ellesdeslois
d'amnistielaissantà la mortciviletoutsoueffetjusqu'alors,comme
cellesquiont rappeléles émigrésrévolutionnaires?ou sont-ellesdes
abolitionsdepeines, desdéclarationsd'innocence, ayanteffetrétroac-

tif, encesensqu'elleseffacenttoute tracedemortcivile,commesi les
droitscivilsn'avaientété queméconnus? i3 juin 1811.C. C., rejet.
Caen; S., XI,i, 299; D.,IX, 1, 35o.

UnFrançaisleligionnairefugitifsortide Franceen 1751,et mort
dansl'étrangeren 1796,sansêtrerentréen France, et yavoirprêté
le sermentciviqueauxtermesdesloisde1790, n'enest pasmoinsré-

putémortJntegristatus, exemptdemortcivile, et ayantconservéla

qualitédeFrançais.,soitqu'il n'aitpasétéproscrit,soit quesapros-
criptionaitété,parlaloide 1790,effacéepleinementaveceffetrétroac-
tif. En conséquence,lefilsdece religionnaire,encorequ'il soitné
durantla mortciviledesonpère, doitêtrec.nsidérécommeFrançais,
el parsuitehabileà succéderà leursparensfrançais.

Mêmearrêtqueci-dessus.
UnFrançaisesttoujoursprésuméconserverl'espritderetour,quel-

querésidencequ'il fassedansl'étranger,encoremêmeque,nésurle

solétranger,d'unpèrefrançais,il aituneaffectionprésuméepourcette

terreétrangère.
Ainsi,lesenfansd'unreligionnairesortideFranceen 1751,établià

I.ondrescommenégociant,et y étantdécédéen1796,ontpu, quoique
néset établisdansle commerceà Londres,hériteren1818,encoreque
ni lepèreni lesenfansnefussentpointrentrésenFranceet n'eussent

pasmêmefaitlasoumissiond'y rentrer,aux termes, soitdesloisde

1790surlesreligionnairesfugitifs,soitdel'art. 10,C.C., surlesen-

fansdeFrançaisproscrits.
Mêmearrêtqueci-dessus.
Relativementaux biensrestituéspar la loidu 10juillet1790,1a

successiond'un religionnairequi, long-temsavantcetteloi, avaitaban-

donnéla France,n'estréputéeouverte, ni dujouroùsesbiensontété

séquestrés,ni dujourqu'ilslui ont étérendus,à luiouà safamille.

Lasuccessionest ouvertedujour desondccèsoudesadisparitionsans

nouvellesultérieures.3oavril1806;C. C., rejet.Bordeaux,S.C., I,

391.D, IV, I, 498.
Laprescriptiondecinqans, établieparl'art. l3 delaloidu 15dé-

cembre1790, en faveurdeceluiquiaobtenu,danslesformeslégales,
l'cuvoienpossessiondesbiensd'unreligionnairefugitif,rendtoutautre

prétendantdroità cesbiensnonrecevableàcontesterlestitresenvertu

desquelsl'envoien possessionaétéprononcé(fût-cemêmeunefausse

généalogieJ. 17mai1814j. G. C.,rejet.Rouen,S.,XV,I, 88.

Lorsquelesparensd'unreligionnairefugitifdemandentà rentrerdanslapossessiondesbiensquecelui-cia laisséslorsdesonémigration,et
qu'ilsintententleuractioncontred'autresparensdureligionnaired'un
degrépluséloignéquidétiennentlesbiens;ence cas, la prescription
quinquennaleétablieparlaloidu9 décembre1790necommenceàcourir
quedujouroùlesdétenteursse sontfaitenvoyerenpossession.2 ger-minalanx; G.C.,rejet.Nimes,S.VII, 2,1117;D.T. I. 53i.

Laprescriptiondecinqans, établieparl'art. 17dela loidu 15dé-
cembre1790,contrel'actionenrevendicationdesbiensdesreligion-nairesfugitifs,a commencéà courir,mêmeà l'égarddesayant-droit
desreligionnairesétablisenpaysétranger,dujourdelapublicationde
la loiet nonpasseulementdujour où lesformalitésprescritesparles
art. 19et23(1affichedu tableaudesbiensà restitueret l'envoidela
loi auxagensdiplomatiquesprèsdespuissancesétrangères)ont été
accomplies.4mars 1819;C. C., rejet. Rouen.S. XIV 1,447. D.
XVII, 1,378.

Laprescriptiondecinqans,établieparlaloidu 15décembre1790,contrelesparensnonréclamansdesreligionnairesfugitifs,nepeutavoir
lieusil'envoyéenpossessionnerapportelesexploitsdesignificationdu
jugementdemain-levée,quiontdûprécéderl'envoienpossession.

il nelui suffitpasderapporter,soitunjugementrendu entred'au-
trespartiesquiénoncecesexploits,soitle certificatdeleurenregistre-
ment.6 therm.anXI.C.C., rejet.Montpellier; S., III, 2, 538;D.,
I, 733.

CULTEISRAELITE.
Lacontributionisraéliteétablieparle décretdu 17mars1806etle

réglementdu tel décemb.1806, se trouveabolieparla loidu8 fé-
vrier183[ qui a misa la chargedu trésorpubliclestraitemensdes
ministresduculteisraélite;ellenepeutdoncplusêtre exigée.1erfé-
vrier1833.Trib.civ.deTarascon; S.XXXIII,2, 174.

Lesministresduculteisraélitesont,commelesministresdesautres
cultes,garanlisparlaloidegerminalan x, contrelespoursuitesordi-
nailes à raisondeprétendusabusdansl'exercicedeleursfonctions.
L'abusdoitêtredénoncéau conseil-d'élat,qui leréprimeouquiren-
voiedevantlestribunaux,selonqu'ilya lieu.Arrêtdelacourroyale
deMetz,du5janv.1827; S.,XXVJI, II, 59.

Unjuif soumisausermentnedoitpasêtreassujétià jurermoreju-
do.ïco, il peutne prêterquele sermentordinaire,tel quela loi le
prescrità tousles Français.Nîmes,10janvieret 7 juin 1827;S. ,
XXVII,11,58, et XXVIII,H. 19;Aix, I3avril1829;S.,XXIX,
II, 286;D., XXVII,11,184.

CULTEDIVERS.
La protectionaccordéeparla Charteà touteslesreligionsnecom-

prendpaslessupercheriesdécodesdunomdeculte;la loineprotége
quelescultesreligieuxprofessésdebonnefoi.Chuteconstitutionnelle,
art.5.2 mai1829Grenoble; S.,XXIX,2,3ig.

La religionditesaint-simoniennen'estpasunereligionreconnuepar
l'autoritépublique,aussil'exemptionduservicede lagardenationale,
accordéeauxministresdescultesreconnus,ne peutêtreinvoquéepar
lesprétendusprêtresdecettereligion.C.C.23décoIb3I.S.,XXXII,
1,286.
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LIVRE III.

DE L'ORGANISATION DES DIFFÉRENS CORPS DIT L'ÉTAT.

TITRE PREMIER.

ORGANISATION LÉGISLATIVE.

PRÉAMBULE.

Depuis plus de quarante ans, la France poursuit l'établissement du gouvernement représentatif.

L'assemblée constituante consacra de hautes lumières à une fondation qu'elle croyait solide et dura-

ble son œuvre périt bientôt sous la dictature révolutionnaire de la convention. Un gouvernement

républicain improvisé dans des jours de trouble et de réaction remplaça la convention ; directoire ,

conseils, tout disparut un matin devant une compagnie de grenadiers. Le consulat et l'empire étouf-

fèrent la constitution dans le bruit de la gloire militaire et les satisfactions de l'ordre intérieur ; la

France demandait plus encore; et quand tomba l'empire, la restauration, tout appuyée qu'elle était

sur les baïonnettes étrangères, dut se résigner à la monarchie constitutionnelle, que le pays n'avait

pas cessé de vouloir. Après l'avoir altérée par les lois, elle tenta de la détruire par un coup d'état :

la révolution de juillet donna raison au peuple contre le roi Charles X : elle s'inaugura au cri de

vive la Charte! solennel et dernier témoignage du vœu public pour un gouvernement sincèrement

constitutionnel, fondé sur le contrat réciproque du prince et de la nation.

La monarchie constitutionnelle repose tout entière dans l'organisation législative : la loi règne sur

tous, sur la couronne comme sur les simples citoyens; le pouvoir qui fait les lois tient donc entre ses

mains toute l'autorité : il exerce la souveraineté , son organisation est la constitution elle-même. Pour

remplir sa mission, il doit être composé d'élémens qui représentent tous les intérêts nationaux; assez

fort pour opposer une barrière aux empiètemens du pouvoir exécutif, pas assez pour empiéter lui-

même sur ce pouvoir. Dans cette pondération des droits et des attributions respectives se trouvent

le secret, la vie, les conditions d'existence du gouvernement représentatif. L'équilibre rompu, la

constitution s'altère: le pouvoir exécutif absorbe un pouvoir législatif trop faible, l'élément popu-
laire s'annule, la royauté s'agrandit aux dépens des droits de la nation; une législature trop puissante
dévore le pouvoir exécutif, s'empare de ses attributions, usurpe ses droits, et la liberté meurt dans

les mains chargées de la maintenir et de la faire prospérer.
L'histoire entière atteste ces hautes vérités: sans recourir à d'autres tems, à d'autres nations, nous

trouvons à ce sujet assez d'enseignemens dans nos quarante années de luttes intestines, d'essais infruc-

tueux, de tentatives de liberté et de despotisme.
L'assemblée constituante se dévoua avec courage et sincérité à l'établissement du régime constitu-

tip~ E , DlDles supérieurs ne lui manquaient pas; elle possédait dans son sein un grand nombre
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de citoyens pleins de science et de lumières. Ils avaient long-tems réfléchi sur les conditions d'un

gouvernement libre; mais l'expérience , cette utile conseillère des hommes d'état, n'éclairait ni le

pays ni ses représentans. L'ancien régime était présent à tous les regards, offrant le spectacle de ses

abus, de ses fautes, de ses crimes. Une seule pensée domina rassemblée, ce fut la nécessité de pré-
venir le retour de tant de maux dont le souvenir inquiétait les esprits et indignait les cœurs. On n'a-
vait pas encore vu les excès d'un pouvoir populaire sans contrôle ; on ne songea qu'aux dangers que le

passé révélait à l'avenir. Toutes les lois de l'assemblée constituante et la constitution de 1791 subirent
- l'influence de ces préoccupations exclusives.

Le pouvoir législatif fut remis à une assemblée unique. En vain d'éloquens orateurs invoquèrent

l'exemple de l'Angleterre, et tracèrent à l'avance, dans de prophétiques paroles, les périls insépara-
bles de cette lutte établie sans intermédiaire entre la couronne et le pouvoir populaire. Après tant

d'efforts employés à obtenir la réunion des trois ordres, l'assemblée refusa de consentir à un partage

qui semblait un retour vers le passé.

La couronne fut exclue du pouvoir législatif, privée de l'initiative, autorisée à un refus de sanction

purement temporaire et suspensif.

Plusieurs des attributions nécessaires au pouvoir exécutif furent conférées à l'assemblée législative.
Un règlement, digne en d'autres points de servir encore de modèle, permit aux passions de se faire

jour au milieu des débats, et à l'assemblée de céder à l'entraînement des circonstances : il autorisa les

motions ,^il admit à la barre les députations et les pétitionnaires.

Le pouvoir exécutif devait nécessairement succomber le jour où une assemblée ainsi constituée se

poserait en adversaire devant lui. La couronne essaya, mais en vain, de recourir aux garanties que

la constitution lui avait laissées: chacune de ses résistances constata sa faiblesse et trahit son impuis-

sance. Le pouvoir législatif étendit son bras sur l'autorité royale jusqu'à ce qu'il s'en fût entièrement

saisi. Sans doute, la trahison de la cour, la lâcheté de l'émigration, les menaces de l'étranger contri-

buèrent à hâter ce dénouement, mais il devait s'accomplir tôt ou tard. La constitution de 1791 lere-

célait dans la distribution qu'elle avait faite entre les pouvoirs politiques.

Le règne de la convention ne doit pas être consulté pour l'examen d'une question de politique cons-

titutionnelle. Il n'était pas normal et régulier le gouvernement de cette assemblée qui avait concenr

tré tous les pouvoirs entre ses mains, qui réglait toutes les affaires dans ses comités, dirigeait la guerre

et administrait les départemens par ses délégués, et qui finit par faire de la terreur le titre et l'ins-

trument d'une autorité bien digne de cette effroyable qualification. A la mémoire des services rendus,

de l'unité nationale maintenue avec une admirable énergie, des factions intérieures comprimées, de

l'étranger refoulé au dehors, nous ne saurions nous joindre aux détracteurs passionnés de cette grande

et imposante assemblée. Mais son histoire ne porte-t-elle pas la condamnation de tout système polii

tique où le pouvoir exécutif est confondu avec le pouvoir législatif, où toute la souveraineté réside

dans une assemblée unique ?

Lally-Tollendal avait énuméré devant la constituante, avec une remarquable force d'esprit, les in-

convéniens d'un semblable régime.

n Un pouvoir unique, disait-il, finira nécessairement par tout dévorer.

» Une assemblée unique court perpétuellement le danger d'être entraînée par l'éloquence, séduite

par des sophismes, égarée par des intrigues, enflammée par des passions, emportée par des mouve-

mens soudains qu'on lui communique, arrêtée par des terreurs qu'on lui inspire, par une espèce de

cri public même dont on l'investit, et contre lequel elle n'ose pas seule résister.

» Une cllambre unique ne sera jamais liée par ses délibérations; elle aura beau prétendre s'enchaî-

ner, comme elle seule aura forgé sa chaîne, comme elle seule la tiendra dans ses mains, elle la rom-

pra toutes les fois qu'elle le voudra: un instant d'exaltation va lui faire annuler brusquement ce

qu'elle aura le pins. sagement décrété; du jour au lendemain, elle révoquera la décision la plus sol en-

nelle 5-elle étendra l'une, elle restreindra l'autre; il suffira que quelques membres, contrariés dans



CODECONSTITUTIONNEL.- LIVREIII, TITREI, 339

leurs vues, supportent impatiemment le joug auquel l'assemblée se sera soumise; elle se trouvera tout-

à-coup agitée sans savoir pourquoi, et sera conduite involontairement à secouer ce joug, le plus sa-

lutaire peut-être qu'elle aura pu s'imposer. Les maux qu'une telle organisation peut entraîner sont

incalculables; la constitution elle-même sera dans un danger perpétuel, livrée à l'inconstance, au

caprice, à toutes les passions humaines; comme il n'y aura point de lois fixes, il n'y aura point d'ha-

bitudes politiques; comme il n'y aura point d'habitudes politiques, il n'y aura point de caractère na-

tional; comme il n'y aura point de caractère national, il n'y aura point de liberté; le peuple retom-

bera dans la servitude, dans la plus honteuse de toutes les servitudes, celle qui dévoue la multitude

aux passions mobiles d'un petit nombre d'hommes. »

Les procès-verbaux de la convention nationale confirmaient à chaque séance toutes ces prévisions.

Cependant la constitution de 1793 consacrait cette forme de gouvernement. Elle allait plus loin, l'as-

semblée ne devait durer qu'un an, et le pouvoir exécutif, nommé par elle, devait être renouvelé par

moitié chaque année. Mais cette constitution, où toutes les doctrines démagogiques avaient reçu leur

application la plus outrée, ne fut jamais mise à exécution.

Le souvenir des excès de la convention dicta la constitution de 1795. Deux conseils furent investis

du pouvoir législatif; une disposition formelle les exclut du pouvoir exécutif; une autre décida qu'au-

cun comité permanent ne pourrait être créé ni dans l'un ni dans l'autre conseil.

Ces dispositions réclamaient pour sanction un pouvoir exécutif organisé sur des bases solides. Le

directoire ne présentait pas cette condition: l'expérience avait prouvé la nécessité de diviser le pou-

voir législatif en plusieurs assemblées; elle n'avait pas encore démontré la nécessité de remettre le

pouvoir exécutif à une autorité unique. Investis des mêmes droits, appelés tour à tour à la présidence

pendant trois mois seulement, les cinq directeurs ne possédaient point la force et l'activité sans les-

quelles le pouvoir exécutif ne peut fonctionner. Ce fut le tems des violences intérieures, des remèdes

extra-légaux. Un pouvoir unique apporte au maniement des affaires des vues d'ensemble et d'avenir :

il subit un contrôle qui le*dirige, il est soumis à une responsabilité qui le contient; un pouvoir par-

tagé n'offre pas ces garanties. Le règne du directoire fut un tems de désordre administratif, d'embarras

financiers et de corruptions de bureaux. Des élections hostiles faisaient trembler les cinq directeurs ;
exclus de toute participation à la loi, dépourvus d'action sur le pouvoir législatif, ils recoururent

aux coups d'état. La presse agitait leurs veilles; les conspirations entouraient leur palais; un coup
de main les renversa sans obstacle, sans aucun regret public. Les citoyens ne s'étaient pas attachés à

une organisation qui ne donnait aucune sécurité, qui n'assurait ni la liberté, ni l'ordre.

Jusque-là, l'équilibre constitutionnel avait été rompu aux dépens du pouvoir exécutif. La révolu-

tion de 1789 avait frappé le pouvoir royal, celle du 18 brumaire frappa le pouvoir populaire. Avec

le consulat, commença la prédominance du pouvoir exécutif.

Le consulat affectait encore les formes républicaines; ce n'était déjà plus même une monarchie cons-

titutionnelle : on entrait dans un système nouveau qui devait conduire au despotisme le plus complet.
On devait bientôt voir un établissement politique que Louis XIV eùt envié.

La constitution confiait le pouvoir exécutif à trois consuls; mais sous ce nombre se cachait l'unité :
le premier consul exerçait à lui seul toutes les attributions du gouvernement. Quelques fonctions du

pouvoir exécutif étaient remises au sénat; mais, par des combinaisons faciles, ce grand corps ne tarda

pas à entrer dans la main du chef de l'état. Le soin de faire les lois appartenait au corps législatif, mais

toute discussion lui fut interdite. Le tribunat, dernier organe des intérêts publics, devait faire en-
tendre une voix indépendante dans le sein du corps-législatif; mais il disparut bientôt dans le naufrage
des institutions populaires. Sur les ruines de l'édifice constitutionnel, au-dessus d'un sénat servile,
d'un corps-législatif muet, s'éleva un pouvoir exécutif sans limite; la liberté succomba devant lui

comme elle avait succombé devant des pouvoirs législatifs sans contre-poids.
La Charte de 1814 rétablit en partie l'équilibre; le pouvoir législatif attribué au roi et aux deux

chambres retrouva une autorité propre : le droit de discussion et d'amendement. La chambre des dé-



340 CODE DES CODES.

putés fut armée du droit absolu de refuser l'impôt; mais la couronne fut autorisée à dissoudre la

chambre, et à en appeler au pays, juge suprême et définitif. Ce partage contenait des garanties; ce-

pendant l'initiative avait été laissée au roi seul, et en outre la couronne se prétendit investie d'une
attribution supérieure à l'autorité législative; elle se prévalut de l'art. 14 dela Charte, comme lui

conférant un pouvoir constituant, antérieur à la constitution, plus puissant que la loi. Cette prétention
dicta les ordonnances de juillet ; la force populaire dut intervenir, et replacer le pouvoir exécutif dans

les limites qui lui appartiennent. Les conditions du nouveau pacte furent posées dans la constitution

de 1830.

Cette constitution , et nous lui donnons ce titre à dessein, car elle est autre chose à nos yeux qu'une
nouvelle édition de la Charte de 1814, cette constitution a assis sur d'autres bases les deux grands

pouvoirs politiques.

La couronne n'a point de droits antérieurs à la Charte: elle y puise son origine, ses devoirs, et ses

conditions d'existence. L'art. 14 a disparu: un contrat réciproque a été passé entre le roi et la na-

tion. Le pouvoir exécutif est limité par la constitution : il ne possède d'attributions qu'en vertu de

on texte formel. Les deux chambres ont l'initiative, elles sont ainsi placées sur le même rang, el

investies des mêmes droits que la couronne dans la sphère législative.
C'est au pouvoir législatif qu'appartient la direction suprême des affaires; et, dans le pouvoir lé-

gislatif, c'est à la chambre des députés, par son initiative en matière d'impôt, qu'est réservée la sanc-

tion de toute l'organisation politique.
Tels sont les élémens de l'organisation du pouvoir législatif considérés dans ses rapports avec la

couronne et dans son expression la plus générale, et, si l'on peut ainsi dire, la plus théorique.
A aucune époque, depuis 1789, les pouvoirs de l'état n'ont été assis sur des bases plus libé-

rales et plus propres à garantir les libertés publiques et la constitution politique. Que l'on compare

ce régime avec tous ceux qui l'ont précédé, non dans des termes généraux, ainsi que nous l'avons

lait, mais dans l'application et les détails, on découvrira certainement des imperfections à corriger,

des dispositions oubliées à remettre en vigueur, de bons exemples à suivre; mais dans l'ensemble,

'organisation actuelle est préférable à toutes les autres.

Il est un caractère de notre constitution de 1830, dans l'organisation du pouvoir législatif, qui

n'a peut-être pas été assez remarqué; nous voulons parler de la facilité avec laquelle elle se prête à

toutes les améliorations que le tems amène à sa suite, à toutes les modifications commandées par le

progrès des lumières et le mouvement des esprits.
Une chambre des pairs héréditaire pouvait conserver dans son sein des traditions trop favorables au

passé, trop étrangères à l'esprit et aux besoins du tems : l'hérédité a été supprimée. Des hommes nou-

veaux appelés chaque jour dans cette assemblée y apportent des idées nouvelles, et s'y font les repré-

sentais et les organes des intérêts actuels de la société.

La Charte de 1814, à l'exemple de presque toutes les constitutions qui l'avaient précédée, contenait

dans son texte les conditions de l'électorat et de l'éligibilité, et leur donnait ainsi une espèce de per-

pétuité qui pouvait faire obstacle à des améliorations devenues nécessaires. Ces conditions ont été efla-

cées; désormais elles ne sont plus inscrites que dans des lois variables comme les circonstances, et qui

se prêteront à toutes les nécessités.

Une part de la puissance législative a été donnée à la couronne; mais dans l'exercice de ce droit,

comme dans le reste de ses attributions, la couronne agit par l'intermédiaire de ministres responsa-

bles, ces ministres ne peuvent conserver le pouvoir qu'avec la majorité des deux chambres. Ils se re-

tirent avec elle. En cas de dissentiment, la chambre peut être dissoute, et le pays décide. Dans la

constitution de 1791, avec le veto suspensif, c'était à l'assemblée nationale, dans la constitution de

1795, avec un pouvoir législatif entièrement indépendant, c'était aux conseils qu'il était réservé de

prononcer d'une manière définitive; leur volonté imposait la loi au pouvoir exécutif: avec la consti-

tution de 1830, c'est au pays, par l'organe des colléges électoraux, que la décision appartient. Ainsi
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c'est de la nation que relèvent tous les pouvoirs, et la loi constitutionnelle qui lui donne directement

le jugement des conflits engagés entre ces pouvoirs est assurément plus libérale que celles qui sou-

mettaient un de ces pouvoirs à l'autre.

Les avantages de deux assemblées sont peu contestés. L'exemple de l'Angleterre, notre ainée dans

les formes constitutionnelles, celui des républiques américaines, où les formes démocratiques ont

reçu leur dernier développement, prouvent la nécessité de cette division.

L'organisation actuelle de la chambre des pairs a provoqué de nombreuses critiques. De bons esprits

préféraient le régime héréditaire à une composition abandonnée au roi, dans des catégories tellement

larges, qu'elles n'excluent personne. Des esprits non moins éclairés voudraient que l'élection populaire
se combinat avec la désignation royale. Cette pensée est digne d'être méditée. Par une heureuse pré-

vision, l'art. 23 de la Charte, inviolable dans les dispositions qui ont supprimé l'hérédité , permet de

modifier par une loi les conditions d'admissibilité à la pairie. Nous souhaiterions que ces conditions

fussent combinées de manière à assurer à la chambre des pairs une plus grande autorité sur l'opinion. Cet

avantage nous paraîtrait résulter d'une loi qui admettrait, soit les collèges électoraux, soit les conseils

généraux des départemens, à dresser des listes de présentations sur lesquelles devrait s'exercer la préro-

gative. Tout ce qui pourra lier la chambre des pairs à l'action populaire rehaussera son caractère et

étendra son influence; du reste, si sa composition actuelle laisse quelque chose à désirer, elle ne pré-
sente aucun obstacle au développement des institutions constitutionnelles, et la faculté illimitée d'é-

tendre le nombre de ses membres offre une ressource contre tous les abus.

C'est dans la chambre des députés que résident la vie et l'impulsion du gouvernement : elle est l'ins-

trument le plus actif, le plus puissant de l'organisation législative: ses attributions , sa composition ,
son mode d'action, ne peuvent appeler trop sérieusement les méditations des hommes d'état, les études

des législateurs.

Les attributions de la chambre des députés n'ont pas besoin d'être discutées: maitresse de l'impôt,
elle tient en ses mains le gouvernement tout entier. Par l'impôt, elle est supérieure au ministère ,

qu'elle peut priver de subsides; par l'impôt, elle peut déchirer les traités, forcer à la paix, dominer

l'administration intérieure. Ces droits, elle ne doit les exercer que quand une grande nécessité publi-

que le commande. Le gouvernement constitutionnel est un gouvernement de transaction et de conces-

sion; la chambre peut sans danger, et doit souvent, dans l'intérêt public, ne pas user de son droit

jusqu'à ses extrêmes limites. Il lui suffit de le garder entre ses mains, toujours prête à le saisir quand
le bien de l'état lui prescrit d'y avoir recours.

Le progrès inévitable des institutions populaires a donné, dans les derniers tems , à la chambre des

députés, un accroissement de pouvoir dont nous nous félicitons. Le contrôle qu'elle doit exercer sur la

composition du cabinet a été explicitement reconnu : des ministres ont déposé leur portefeuille sur sa

tribune, déclarant qu'ils ne s'en croiraient possesseurs définitifs que quand elle aurait uni son vote au

choix de la couronne. Nous n'examinons pas si cette démonstration était sincère, si des vues person-
nelles n'ont pas déterminé cette démarche beaucoup plus qu'une conviction désintéressée des prin-

cipes du gouvernement représentatif. Nous constatons le fait, nous enregistrons l'hommage rendu au

droit de la chambre.

Par une résolution qui portera ses fruits, la chambre a institué une enquête sur une branche de

l'impôt. Le droit d'enquête est le complément nécessaire du pouvoir législatif. Sans l'étude des faits ,
point de décision mûre et réfléchie.

Mais la chambre des députés ne peut satisfaire aux besoins populaires que si sa composition appelle
dans son sein la représentation vraie de tous les intérêts qu'elle doit défendre. A ce titre, les lois élec-
torales se lient étroitement à l'organisation législative.

Les gouvernemens qui ne se sentent point appuyés par l'opinion sont condamnés à fausser les élec-

tions, à restreindre le nombre des électeurs, à composer, à l'aide de la fraude et du monopole, une re-

présentation infidèle et
mensongère. L'empire, quoiqu'il çu,t pria ses suççtés contre le pouvoir légis-
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latif, ne négligea aucun moyen de vicier le corps électoral permanent que la constitution lui avait
donné. La restauration, par les violences et les fraudes, par l'établissement du double vote, lutta sans
cesse contre les répugnances que son origine avait soulevées, et que ses tendances contre-révolution-
naires nourrissaient.

La révolution de juillet a supprimé la loi du double vote, elle a abaissé le cens. Le nombre des élec-
teurs a été doublé. Dès 1828 des garanties légales avaient été établies contre les fraudes dans la com-

position des listes. Aujourd'hui le gouvernement ne se dit plus autorisé à exercer son influence sur
les élections, influence illégale, et qui souvent nuit plus au pouvoir qui en use qu'aux opinions qui la

subissent.

Mais la réforme électorale est demandée; on se récrie contre le système actuel, flétri du nom de

monopole par ses adversaires; on conteste qu'il produise une représentation fidèle des besoins et des

vœux du pays. Ces reproches sont graves, sont-ils fondés?

Que les lois électorales soient susceptibles d'améliorations, nous ne le contestons point; nous avons

déjà fait remarquer l'heureuse modification introduite dans la Charte de 1830 par la suppression des

conditions d'électorat inscrites dans celle de 1814. Les lois actuelles ont peut-être trop subdivisé le

corps électoral; peut-être offrent-elles trop de prise à l'égoïsme de localité et donnent-elles trop d'im-

portance aux illustrations de petite ville. Peut-être aussi se montrent-elles trop rigoureuses sur les

conditions d'éligibilité lorsque déjà le droit électoral est sujet à tant de restrictions. Nous admettons

volontiers que la deuxième partie de la liste du jury, assez improprement désignée sous le nom de ca-

pacités, doive faire partie des colléges électoraux. Mais qu'importeraient ces modifications aux adver-

saires du système actuel? ce sont d'autres formes d'élection qu'il leur faut. Que veulent-ils donc subs-

tituer à nos lois électorales? le suffrage universel ? nous ne croyons pas qu'il profite au pays ni à la

liberté ?

» Le suffrage universel, écrivait lord John Russell en 1821, n'est propre qu'à engendrer et à nourrir

» des opinions violentes et une dépendance servile, qu'à donner dans les tems de repos une grande
» prépondérance à la richesse; dans les tems de trouble, un surcroit de pouvoir à d'ambitieux déma..

» gogues. C'est le tombeau de toute liberté sage, et la source de la tyrannie et de la licence. »

Avec une extension considérable du nombre des électeurs, la loi devrait nécessairement recourir

aux deux degrés d'élection. Cette forme est beaucoup moins favorable aux intérêts populaires que l'é-

lection directe. Le corps-législatif de l'empire était le produit de l'élection à deux degrés. La restaura-

tion, quand elle voulut détruire les élections, songea d'abord aux deux degrés. C'est aussi la forme

électorale que nous proposent les légitimistes dans leurs promesses hypocrites d'affranchissement élec-

toral.

Ce n'est ici ni le lieu ni l'occasion d'approfondir cette grave et sérieuse question de la réforme élec-

torale. Elle a besoin d'être discutée dans tous ses développemens avec tems et réflexion.

Malgré les imperfections du régime actuel, le tems est-il donc déjà venu de changer une législation

qui compte à peine quatre années d'existence ? Les nouveaux électeurs que la révolution de juillet a

créés ne sont pas encore tous inscrits sur les listes électorales, et déjà l'on se plaint de leur petit nom-

bre. La France n'a-t-elle pas essayé assez de régimes d'élections ? ne peut-on laisser à aucun le tems

de produire tous ses effets? assez de questions d'administration intérieure, d'industrie, de commerce,

réclament l'attention et les veilles de nos législateurs. Il est regrettable de se préoccuper exclusivement

de questions de forme, de débats politiques : le régime que nous ont fait les journées de juillet est

assez libéral pour que nous puissions consentir à une halte, et, laissant de coté pour un tems des théo-

ries qui agitent seulement quelques esprits impatiens, nous consacrer sans partage aux intérêts posi-

tifs, aux réformes pratiques, aux améliorations matérielles, qui doivent profiter à tous, à nos villes

et à nos campagnes, aux pauvres aussi bien qu'aux riches, et par-dessus tout aux classes laborieuses

et souffrantes.

Mais il est un point sur lequel l'attention des chambres ne saurait se porter trop tôt ni trop sérieu-
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sement. Nous voulons parler de leur règlement j de l'ordre à apporter à leurs travaux intérieurs.

On attache généralement trop peu d'importance aux formes de délibération des chambres, aux pro-

cédés suivis pour la préparation des lois. La chambre des pairs a revu son règlement : la chambre des

députés suit encore, à peu d'exceptions près, celui de 1814. Il n'est pas en harmonie avec le régime

actuel, et l'expérience a déjà indiqué plusieurs modifications importantes qu'il doit recevoir. Une pro-

position faite dans la dernière session n'a pas produit de résultats : cependant aucun objet n'est plus

pressant.

Les travaux préparatoires de la chambre des députés sont incomplets et insuffisans. Dans les bu-

reaux devrait se faire une étude sérieuse des faits que la discussion néglige. Les bureaux s'assemblent

à peine pour procéder à la formation des commissions chargées de l'examen préalable des lois. Ces

commissions sont nommées sans esprit d'ensemble, sans discernement. Procédant isolément, dans l'i-

gnorance de ce que feront les autres, chaque bureau choisit son commissaire dans les rangs de la ma-

jorité. Il craindrait de donner des chances à l'opposition. L'opposition est ainsi exclue de la plupart des

commissions, elle ne peut exercer sa surveillance, proposer ses objections, entendre celles de ses ad-

versaires; elle reste étrangère aux affaires, et elle persiste d'autant plus dans son rôle de contradiction

qu'on lui fournit moins l'occasion de s'éclairer. Aucun bureau ne peut prendre son commissaire hors

de son sein, souvent il n'en renferme point qui offre sur l'objet en discussion les connaissances néces-

saires. Le député déjà membre de deux commissions ne peut entrer dans une troisième: souvent celui

qui pourrait le mieux éclairer l'examen d'une loi se trouve frappé de cette inéligibilité. De toutes ces

causes résulte la composition incomplète et parfois mauvaise des commissions. Les lois arrivent ainsi à

la délibération publique sans avoir traversé une discussion préliminaire approfondie, et la chambre

prononce sans être suffisamment éclairée.

Pour remédier à ces inconvéniens, on a proposé de faire nommer les commissions par la chambre,

mais les scrutins multipliés occuperaient en vaines formalités un tems précieux: on a proposé de s'en

remettre au choix du président, niais il faut quelque garantie contre la partialité et les préférences

personnelles qui pourraient se glisser dans l'exercice de ce pouvoir délicat.

Nous ne connaissons qu'un moyen d'obtenir pour les lois le concours de tous les hommes spéciaux

qu'elles intéressent et de les entourer d'un examen complet, c'est l'établissement de comités permanens
divisés selon les matières principales dont la chambre est appelée à s'occuper.

Cette proposition soulève des craintes nombreuses, elle réveille le souvenir des comités de la con-

vention : ce souvenir avait déjà fait insérer dans la constitution de 1795 qu'il ne pourrait être créé de

comités permanens dans les conseils. On raisonne comme si les circonstances étaient les mêmes,
comme s'il s'agissait d'ailleurs de rétablir un passé détruit pour toujours.

Les comités de la convention furent redoutables, quelques-uns ont exercé un pouvoir dont la mé-

moire seule est un juste sujet d'alarmes; mais ce pouvoir ils le tenaient, non de leur titre de comités

permanens, mais des circonstances terribles de l'époque et surtout de la réunion de toutes les attribu-

tions politiques opérées entre les mains de la convention. Après le renversement du trône, le pouvoir
exécutif tout entier était tombé dans l'assemblée: ses comités devaient nécessairement être investis de

fonctions actives, réelles, effectives. Leurs décisions participaient de la loi, leurs ordres participaient
du pouvoir même de la convention, pouvoir le plus grand et le plus énergique qui ait jamais été.

Le lendemain de ces jours révolutionnaires, les auteurs dela constitution de 1795 devaient redouter

la puissance des comités, ils le devaient surtout lorsqu'ils créaient un pouvoir exécutif sans unité,

produit de l'élection et désarmé devant une législature souveraine.

Que l'on se reporte au contraire aux travaux de l'assemblée constituante, à cette constitution nou-

velle, ouvrage si parfait pour l'époque qui le vit composer, à ces lois nombreuses qui venaient détrôner

le vieux régime, à cette organisation générale de la France assise sur des bases si larges et qui a survécu

en grande partie à toutes nos vicissitudes publiques. Sans ses comités permanens,
voués aux mêmes

travaux, consacrés à des études suivies, éclairés sans cesse par l'accomplissement même de leurs devoirs,



&& : CODEDES CODES.

l'assemblée constituante eût-elle pu produire ces immortels résultats? Que l'on propose une. œuvre

semblable à nos chambres dans leur organisation actuelle, leur impuissance témoignera bientôt de l'in-

fériorité de leurs moyens d'exécution.

Et pourtant, sous l'assemblée constituante, les comités permanens pouvaient encore offrir quelques

dangers: il n'y avait qu'une seule chambre, la couronne était privée de l'initiative, elle ne pouvait point
lutter avec le pouvoir législatif. Mais avec notre constitution , avec nos deux chambres, avec notre cou-

ronne pourvue de l'initiative, armée du veto absolu, quelle crainte concevoir de l'établissement de

comités permanens ? leurs fonctions seraient rigoureusement renfermées dans la préparation des travaux

parlementaires, ils n'exerceraient aucune autorité propre, ne rendraient aucune décision, ne seraient

investis d'aucun pouvoir sur le ministère ou ses agens. La chambre ne manquerait pas de les rappeler
à ce rôle s'ils étaient jamais tentés de s'en écarter, et si la chambre ne prenait pas ce soin, le danger

serait alors, non dans les comités permanens, mais dans la chambre elle-même.

Le travail préparatoire achevé, il importe que la délibération de la chambre soit sérieuse et com-

plète. Aujourd'hui cette délibération consiste dans un vote unique; on délibère à la fois sur le principe

et l'opportunité de la loi, sur les dispositions, sur le style dans lequel ces dispositions sont exprimées.

Cette confusion est la source d'inconvéniens nombreux. Elle embarrasse la discussion, elle entrave

les opinions.
-

Les constitutions de 1791 et 1793 soumettaient le vote des lois à trois lectures. Cette disposition

était introduite principalement pour prévenir les erreurs d'une trop grande précipitation, et ce danger

n'-existe pas dans notre forme de gouvernement. L'usage des trois lectures devrait être repris dans une

autre pensée: à'l' exemple du parlement anglais, la discussion porterait à la première lecture sur la con-

venance et l'opportunité de la proposition, à la seconde sur ses dispositions spéciales, à la troisième

sur son ensemble. De cette façon chacun des points de vue sous lesquels une loi doit être examinée

serait tour à tour soumis à l'assemblée, la discussion serait complète, elle ne se prolongerait point

sans amener un résultat, elle ne s'égarerait point en embrassant plusieurs ordres d'idées à la fois.

Le réglement de la chambre est encore susceptible de nombreuses modifications d'un moindrë intérêt ;

une autorité plus étendue doit être attribuée au président pour la police de l'assemblée; des précau-

tions doivent être prises contre les pétitions pseudonymes ou couvertes de signatures fausses; la chambre

doit être mise en garde contre des adoptions trop faciles de certaines réclamations privées; le ministère

doit être appelé à s'expliquer sur toutes celles qui lui sont renvoyées; les propositions des membres

doivent être assimilées pour la délibération et le vote aux projets du gouvernement ; toutes les formes

relatives à l'exercice du droit d'enquête doivent être réglées. Ces divers objets entreront nécessaire-

ment dans la révision du réglement quand la chambre se livrera à ce travail.

Si cette révision a lieu, elle contribuera puissamment à perfectionner notre organisation politique.

C'est surtout dans l'amélioration de son mod e de travail que le pouvoir législatif doit trouver le moyen

de remplir dignement sa mission et de satisfaire les intérêts publics.

Nous ne dirons rien des lois accessoires à l'organisation politique qui seront consignées dans le Code

des Codes. Il nous suffit d'avoir indiqué les bases principales de cette partie de notre système consti-

tutionnel. L'organisation législative est la pierre angulaire de l'édifice, elle recèle et met en action la

souveraineté nationale : ses élémens, ses principes, son action, doivent être l'objet des réflexions de

tous; aussi, dans cet exposé rapide, nous avons moins cherché à présenter nos vues personnelles qu'à

appeler l'attention publique sur le sujet le plus digne des plus profondes méditations.

VIVIEN.
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CHAPITRE PREMIER.

LE ROI.

ARTICLESDELACHARTEDE 1830 QUIFIXENTLESDROITS

DUROICOMMEPARTIEESSENTIELLEDUPOUVOIRLÉGIS-

LATIF.

Art. 14. La puissance législative s'exerce collecti-

vement par le roi, la chambre des pairs et la chambre

des députés.
Néanmoins toute loi d'impôt doit être d'abord vo-

tée par la chambre des députés.

Art. 16. Toute loi doit être discutée et votée librer

ment par la majorité de chacune des deux chambres.
Art. 17. Si une proposition de loi a été rejetée par

l'un des trois pouvoirs, elle ne pourra être représen-
tée dans la même session. --

Art. 18. Le roi seul sanctionne et promulgue les

lois.

CHAPITRE II.

LA CHAMBRE DES PAIRS.

SECTION PREMIÈRE.

ARTICLESDELACHARTERELATIFSA LACHAMBREDES

PAIRS, COMMEPOUVOIRLÉGISLATIF.

Art. 20. La chambre des pairs est une portion es-

sentielle de la puissance législative.
Art. 21. Elle est convoquée par le roi en même tems

que la chambre des députés. La session de l'une com-

mence et finit en même tems que celle de l'autre.

Art. 22. Toute assemblée de la chambre des pairs

qui serait tenue hors du tems de la session de la cham-

bre des députés est illicite et nulle de plein droit,
sauf le seul cas où elle est réunie comme cour de jus-

tice, et alors elle ne peut exercer que des fonctions

judiciaires.
Art. 23. La nomination des membres de la cham-

bre des pairs appartient au roi, qui ne peut les choisir

que parmi les notabilités suivantes :

Les présidens de la chambre des députés et autres

assemblées législatives ;
Les députés qui auront fait partie de trois législa-

tures ou qui auront six ans d'exercice;
Les maréchaux et amiraux de France;
Les lieutenans-généraux et vice-amiraux des armées

de terre et de mer, après deux ans de grade;
Les ministres à département ;
Les ambassadeurs, après trois ans, et les ministres

plénipotentiaires, après six ans de fonctions ;

Les conseillers-d'état, après dix ans de service or-

dinaire;
Les préfets de département et les préfets maritimes,

après dix ans de fonctions;

Les gouverneurs coloniaux, après cinq ans de fonc-

tions ; -

Les membres des conseils généraux électifs, après
trois élections à la présidence;

Les maires des villes de trente mille ames et au-

dessus, après deux élections au moins comme mem-

bres du corps municipal, et après cinq ans de fonc-

tions de maire;
Les présidens de la cour de cassation et de la cour

des comptes;
Les procureurs-généraux près ces deux cours, après

cinq ans de fonctions en cette qualité ;
Les conseillers de la cour de cassation et les con-

seillers-maîtres de la cour des comptes, après cinq ans;
les avocats-généraux près la cour de cassation, après
dix ans d'exercice ;

Les premiers présidens des cours royales, après cinq
ans de magistrature dans ces cours;

Les procureurs -
généraux près les mêmes cours,

après dix ans de fonction;
Les présidens des tribunaux de commerce dans les

villes de trente mille ames et au-dessus, après quatre
nominations à ces fonctions;

Les membres titulaires des quatre académies de

l'institut ;
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Les citoyens à qui, par une loi et à raison d'énii-
nens services, aura été nominativement décernée une

récompense nationale ;
Les propriétaires, les chefs de manufactures et de

maisons de commerce et de banque, payant trois
mille francs de contributions directes, soit à raison
de leurs propriétés foncières depuis trois ans, soit à
raison de leurs patentes depuis cinq ans, lorsqu'ils
auront été pendant six ans membres d'un conseil gé-
néral ou d'une chambre de commerce;

Lés propriétaires, les manufacturiers, commerçons
ou banquiers, payant trois mille francs d'impositions,

qui auront été nommés députés ou juges des tribu-

naux de commerce, pourront aussi être admis à la

pairie sans autre condition.

Le titulaire qui aura successivement exercé plu-
sieurs des fonctions ci - dessus pourra cumuler ces

services dans toutes pour compléter le tems exigé dans

celle où le service devrait être le plus long.
1 Seront dispensés du tems d'exercice exigé par les

paragraphes 5, 7, 8, 9, 10,14, 15, 16 et 17 ci-dessus,
les citoyens qui ont été nommés dans l'année qui a

suivi le 30 juillet 1830, aux fonctions énoncées dans

ces paragraphes.
Seront également dispensés jusqu'au 1er janvier

1837, du tems d'exercice exigé par les paragraphes 3,

11, 12, 18 et 21 ci-dessus, les personnes nommées,
ou maintenues depuis le 30 juillet' 1830, aux fonc-

tions énoncées dans ces cinq paragraphes.
Ces conditions d'admissibilité à la pairie pourront

être modifiées par une loi (1).
Les ordonnances de nomination de pairs seront in-

dividuelles. Ces ordonnances mentionneront les servi-

ces, et indiqueront les titres sur lesquels la nomination

sera fondée.

Le nombre des pairs est illimité.

Leur dignité est conférée à vie et n'est pas trans-

missible par droit d'hérédité.

Ils prennent rang entre eux par ordre de nomination.

A l'avenir aucun traitement, aucune pension, au-

cune dotation ne pourront être attachés à la dignité
de pair.

Art. 24. Les pairs ont entrée dans la chambre à

vingt-cinq ans, et voix délibérative à trente ans seu-

lement.

Art. 25. La chambre des pairs est présidée par le

chancelier de France, et, en son absence, par un pair
nommé par le roi.

Art, 26. Les princes du sang sont pairs par droit de

naissance: ils siégent immédiatement après le prési-
Art. 27. Les séances de la chambre des pairs sont

publiques, comme celles de la chambre des députés.

, Art. 29. Aucun pair ne peut être arrêté que de l'au-

torité de la chambre, et jugé que par elle en ma-

tière criminelle.

SECTION II.

RÈGLEMENTINTÉRIEUR,ADOPTÉPARLACHAMBRELE 19
JUIN 1833.

TITREI. — Bureau de la chambre.Divisionde la chambreen
bureaux.

Art. 1er. Le président maintient l'ordre dans la

chambre, et fait observer le règlement; il accorde la

parole, pose les questions, proclame le résultat des vo-

tes, prononce les décisions de la chambre, et porte
la parole en son nom.

Art. 2. A l'ouverture de chaque session, le prési-
dent appelle au bureau, comme secrétaires provisoi-
res, les quatre plus jeunes pairs présens à la séance,
et ayant voix délibérative.

Art. 3. Dans la seconde séance, au plus tard, la

chambre Homme au scrutin de liste quatre de ses

membres pour remplir, pendant le cours de la ses-

sion, les fonctions de secrétaires.

Art. 4. Dès que la chambre est constituée, le bu-

reau se rend auprès du roi pour l'en informer.

La chambre fait également connaître par un mes-

sage à la chambre des députés, qu'elle est constituée.

Art. 5. Les secrétaires qui ne peuvent se rendre au

bureau en préviennent le président avant l'ouverture

de la séance.

La présence de deux des secrétaires au moins est

nécessaire.

S'il ne se trouve pas au bureau deux des secrétai-

res, le président désigne, pour remplir leurs fonc-

tions, un où deux des pairs qui, dans une des ses-

sions précédentes, ont été secrétaires de la chambre.

Art. 6. Les secrétaires sont spécialement chargés
de surveiller la rédaction du procès-verbal.

Ils observent et constatent, dans les délibérations ,
les résultats des votes.

Ils tiennent note des suffrages dans le dépouille-
ment des scrutins de nomination.

Ils font lecture des projets de loi et autres actes et

pièces qui doivent être lus à la chambre.

Art. 7. Après l'élection des secrétaires, et au plus
tard dans les trois jours de l'ouverture de la session,

la chambre se divise en bureaux, ainsi qu'il est ré-

glé au titre VI ci-après.

TITREII. — Tenuedesséanceset ordre desdélibérations.

Art. 8. Le président prononce l'ouverture et la le-

vée de la séance.

(1) Remarquez bien que les conditionsd'admissibilité peu-
vent être modifiéesparune loi, mais que le surplus dé l'ar-

ticle est immuablecomme la Charte dont il fait partie. L'hé-

rédité de la pairie ne pourrait donc pas être rétablie par une

loi. Elle est abolie par l'art. 23 de la Charte.
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Il indique à la fin de chaque séance, après avoir

consulté la chambre, l'heure d'ouverture de la séance

suivante.

Art. 9. Des lettres de convocation sont adressées

par le grand-référendaire à chaque pair pour le pré-
venir du jour et de l'heure des séances.

Ces lettres indiquent les objets à l'ordre du jour.
Art. 10. Dès que la séance est ouverte, le président

donne ordre au garde des registres de faire lecture du

procès-verbal de la séance précédente.
Art. 11. S'il s'élève une réclamation sur la rédac-

tion de ce procès-verbal et qu'elle soit appuyée, le'

président consulte la chambre.

Si la réclamation est adoptée, le bureau présente,
dans la séance suivante, une nouvelle rédaction con-

forme à la décision de la chambre.

Art. 12. Le président annonce ensuite l'ordre du

jour.
Art. 13. Les projets de loi, lus à la Chambre par

le ministre que le roi a chargé de les présenter, sont

imprimés, avec l'exposé des motifs, et distribués à

domicile à chacun des pairs.
Il en est de même des résolutions envoyées à la

chambre des pairs par la chambre des députés.
Ces résolutions sont luesà la chambre par un des

secrétaires.

Art.,14. Immédiatement après la lecture des pro-

jets de loi ou résolutions de la chambre des députés,
et dans la même séance, la chambre détermine :

1° Le jour où le projet de loi ou la résolution sera

préalablement examinée dans les bureaux.

2°Le jour où la discussion en aura lieu en assem-

blée générale.
Art. 15. Au jour fixé par la chambre pour la dis-

cussion en assemblée générale, le président consulte
la chambre pour savoir si elle veut ouvrir immédia-

tement la discussion, ou nommer une commission

pour lui faire son rapport.
Art. 16. Si la chambre décide que la proposition ou

résolution sera renvoyée à une commission, le pré-
sident la consulte pour savoir si elle entend la nom-
mer elle-même, ou en confier le choix au président.

Dans le dernier cas, le président désigne et pro-

clame, séance tenante, les membres de la commis-

sion.
Dans le premier, la chambre fixe le jour où il sera

procédé, dans les bureaux, à leur nomination.

Chaque bureau nomme, parmi les pairs qui en

font partie, un membre de la commission, à moins

que la chambre n'ait décidé que la commission serait
de quatorze ou de vingt-un membres. Dans ce cas,

chaque bureau les nomme dans la même proportion.
Le résultat de l'élection des bureaux est consigné

au procès-verbal de la chambre.
Art. 17. Après la lecture des propositions du gou-

vernement ou des résolutions de la chambre des dé-

putés, l'ordre du jour appelle les rapports des com-

missions surles projets de loi qui leur ont été ren-

voyés.
Art. 18. Après avoir entendu le rapport de la com-

mission, la chambre détermine le jour où s'ouvrira
la discussion.

L'intervalle entre le rapport et la discussion ne

peut être moindre de vingt-quatre heures. -
Art. 19. Les sièges des ministres et des commissai-

res du roi sont placés dans le parquet; en face et JL
droite du président.

Art. 20. Les membres des commissions dont le

rapport est en discussion siègent réunis , en face et à

gauche du président.

TITREm. —Règlesdesdiscussions.

Art. 21 Un pair ne peut prendre la parole sans

qu'elle lui ait été accordée par le président.
Art. 22. Le président interrompt l'opinant qui en-

freint quelque disposition du règlement, qui s'écarte

de la question, ou qui blesse les convenances. -
Art. 23. Le président rappelle seul à l'ordre l'opi-

nant qui s'en écarte.

L'opinant est admis à présenter des explications.
Art. 24. Si un membre de la chambre trouble l'or-

dre, il y est rappelé nominativement par le président.
Art. 25. La discussion des projets de loi est di-

visée en deux débats: -

La discussion générale, et la discussion sur les ar-

ticles.

La discussion générale porte spécialement sur le

principe et l'ensemble du projet.
La discussion sur les articles s'ouvre successivement

sur chaque article, et sur les amendemens qui s' y

rapportent.
Art. 26. Les amendemens doivent être rédigés par

écrit et remis au président. Ils sont imprimés et dis-

tribués à chacun des pairs, avant la délibération.

Lorsqu'un amendement est proposé pendant la

discussion, le président consulte la chambre sur la

question de savoir si cet amendement sera discuté

sur-le-champ, ou préalablement imprimé et distri-

bué.
Art. 27. Aucun amendement n'est mis en délibé-

ration, si , après avoir été développé par son auteur,
il n'est appuyé par un autre pair.

Art. 28. Les amendemens sont mis en délibération

avant la disposition principale à laquelle ils se rap-
portent.

Art. 29. Toutes les dispositions du présent titre,
relatives aux amendemens, s'appliquent aux sous-

amendemens.

Art. 30. Lorsque des amendemens ont été adoptés,
la chambre peut prononcer, aprèsle vote des articles,
le renvoi du projet de loi à la commission, pour qu'elle
en coordonne les dispositions avant qu'il soit soumis

à la lecture, qui, dans ce cas , doit précéder le vote

de l'ensemble du projet.
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Art. 31. Dans les discussions précédées du rapport
d'une commission, les pairs qui veulent prendre la

parole dans la discussion générale se font inscrire

pour ou contre par les secrétaires.

La liste de la parole est ouverte immédiatement

après la lecture du rapport.
Les orateurs pour ou contre sont entendus alternati-

vement.

Art. 32. Un pair qui demande la parole sur un

fait personnel doit être entendu, mais sur cet objet
seulement. L'ordre de la parole n'est point interrompu

par cet incident.

Art. 33. Dans les questions qui paraissent com-

plexes, lorsque la division est demandée, elle est

prononcée parle président.
S'il y a doute, la chambre en décide.

Art. 34. Dans toute discussion, si un pair réclame

la question préalable, l'ajournement à une autre

séance, ou le rappel au règlement, et que la récla-

mation soit appuyée, ces questions incidentes doivent

être décidées avant d'entamer ou de continuer la dis-

cussion de la question principale.
Art. 35. Avant de prononcer la clôture de la dis-

cussion générale, ou de fermer toute autre discus-

sion, le président consulte la chambre. Si une première
et une seconde épreuves sont douteuses, la discussion

continue.

Art. 36. Si, avant de passer au vote, un pair de-

mande la parole sur la position de la question , elle

doit lui être accordée,

TITRBIV.— Forme desvotes.

Art. 37. Sur les questions d'ordre ou de priorité,
sur la question préalable ou d'ajournement à une

autre séance, sur la proposition de délibérer ou de

prendre en considération, sur la clôture de la discus-

sion, et sur toutes autres questions qui ne.sont que

préparatoires ou incidentes, les pairs expriment leur

vote en levant la main.

Art. 38. Si l'épreuve est douteuse, elle est renou-

velée.

Si cette seconde épreuve laisse subsister le doute,

les membres pour se lèvent, et sont comptés; les

membres contre se lèvent ensuite, et sont pareillement

comptés. - -
JNulne peut prendre la parole entre deux épreuves.
Art. 39. Le résultat des épreuves est constaté par

le bureau et proclamé par le président.
Art 40. Dans toute délibération, si quinze pairs

réclament le vote par scrutin, soit avant toute

épreuve, soit après une première ou une seconde

épreuve douteuse, ce mode est nécessairement adopté.
Art. -41. Les articles des projets de loi et des réso-

lutions de la chambre des députés peuvent être vo-

tés dans les formes établie? aux ait. 37 et 38 ci-

dessus.

Sur l'ensemble du projet de loi, il ne peut jamais
être voté qu'au scrutin.

Art. 42. Lorsque plusieurs projets de loi d'intérêt

local ont été renvoyés à une seule commission et com-

pris dans le même rapport, ils peuvent être soumis

à un même scrutin.

Toutefois il suffit de la demande d'un pair pour

qu'un des projets soit séparé et soumis à un scrutin

particulier.
Art. 43. Pour procéder au scrutin, un des secré-

taires fait l'appel nominal. Le pair appelé reçoit, d'un

des secrétaires, une boule blanche et une boule noire.

Il dépose dans une urne placée sur la tribune la boule

qui exprime son vote; il met dans une autre urne la

boule dont il n'a pas fait usage. La boule blanche

exprime l'adoption, la boule noire la non-adoption.

L'appel terminé, il est fait immédiatement un

réappel pour les pairs qui n'ont pas voté.

Ce réappel achevé, les secrétaires versent les bou-

les dans des corbeilles, ils les comptent ostensible-

ment, en séparant les boules blanches des boules

noires.

Le résultat du compte est arrêté par les secrétaires

et proclamé par le président.
Art. 44. Lors de l'appel nominal, les pairs ne quit-

tent leurs places qu'après avoir été appelés, et les re-

prennent aussitôt après avoir voté.

Si cet ordre n'est point observé, le président fait

suspendre l'opération.
Art. 45. Le résultat des délibérations de la cham-

bre sur les projets de loi et les résolutions de la cham-

bre des députés est proclamé par le président en ces

termes: la chambre a adopté, ou la chambre n'a pas

adopté.
Art. 46. Les nominations auxquelles la chambre

procède en assemblée générale se font au scrutin se-

cret.

Les pairs sont appelés, par appel nominal , à dépo-
ser leurs bulletins.

Toutes les nominations se font à la majorité abso-

lue. Cependant, au troisième tour de scrutin, la ma-

jorité relative est suffisante. !
La majorité des votes est comptée d'après le nom-

bre des bulletins valables, et non d'après celui des

membres présens.
Art. 47. Les bulletins du scrutin de liste portent

autant de noms qu'il y a d'élections à faire. Un bul-

letin qui porte un plus grand nombre de noms n'est

valable que pour les premiers, jusqu'à concurrence

du nombre requis.
Deux scrutateurs désignés par le sort ouvrent les

bulletins que le président lit à haute voix.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des deux

concurrensest élu.

Lorsque le résultat a été proclamé, les bulletins

sont détruits.

Art. 48. La chambre ne peut prendre une délité-
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ration ni procéder à une élection que lorsque
le tiers

des pairs ayant voixdélibérative est présent (1).

Art. 49. Toute protestation contre une décision de

la chambre est interdite.

TITREV.—Régiesparticulièresaux propositionsfaitespar un
-

despairs.

Art. 50. Tout pair qui veut faire une proposition
de loi remet au président, à l'ouverture d'une séance,

la proposition écrite et signée.
Le président prévient la chambre que les bureaux

auront à se réunir pour examiner une proposition de

loi déposée par un pair.
La chambre détermine aussitôt le jour et l'heure

de leur réunion.

Art. 51. Le président de chaque bureau transmet

l'avis de son bureau au président de la chambre.

Si trois bureaux au moins sont d'avis que la pro-

position doit être développée, le président, à l'ou-

verture de la séance suivante, en informe la cham-

bre, et un des secrétaires lui donne lecture de la

proposition.
Art. 52. Après cette lecture, le pair auteur de la

proposition annonce le jour où il désire en présenter
le développement, et la chambre détermine quand il

sera entendu.

Au jour fixé, la chambre entend ce développe-

ment, et délibère immédiatement si elle prend ou ne

prend pas en considération la proposition, ou si elle

l'ajourne.
Art. 53. Si la chambre prend la proposition en

considération, elle est imprimée et distribuée, et il est

procédé conformément aux art. 15 et suivans du

titre II ci-dessus.,
Art. 54. L'auteur d'une proposition prise en consi-

dération peut toujours la retirer; mais si un autre

pair déclare la reprendre en son nom, la délibération
continue.

Art. 55. Une proposition de loi adoptée par la

chambre prend le nom de prajet de loi. Ce projet de

loi est transmis par un message à la chambre des

députés.
Art. 56. Toute proposition que la chambre n'a

pas prise en considération, ou qu'elle a rejetée après
discussion, ne peut être représentée dans le cours de

la session.

Art.57. Toute proposition de dispositions régle-
mentaires qu'un pair veut soumettre à la chambre,
doit être présentée, examinée et discutée dans les for-

mes réglées aux articles du présent titre.

Art. 58. Lorsqu'un pair croit devoir appeler l'at-
tention de la chambre sur un objet étranger à l'ordre
du jour, et ne rentrant point dans les propositions
prévues aux art. 50 et 57 précédens, il dépose sur le

(1) La Charteveut que les lois soientdélibéréeset votées
par la majoritédes deuxchambres.

bureau une demande indiquant le sujet sur lequel il

désire obtenir la parole. Cette demande est lue im-
médiatement par un des secrétaires, et si elle est ap-
puyée par deux membres, le président consulte la

chambre, qui décide, s'il ya lieu, le moment auquel
le pair sera entendu.

TITREVI.—Organisationdesbureaux.

Art. 59. La chambre se divise, par la voie dusort,
en sept bureaux, chacun composé, autant qu'il est

possible, d'un même nombre de pairs.
Ces bureaux, qui sont désignés par les numéros1,

2, 3 et suivans> sont renouvelés en entier, après un
mois de durée, et ainsi successivement pendant le
cours de la session.

Art. 60. Aussitôt après sa formation, chaque bu-

reau choisit, parmi ses membres, un président et un
secrétaire.

Les membres du bureau qui ont obtenu le plus de

suffrages après ceux qui ont été nommésprésident et

secrétaire, remplissent les fonctions de ceux-ci en cas
d'absence.

Art. 61. Les dispositions du présent règlement re-

latives aux formes des nominations et des délibéra-

tions sont applicables aux opérations qui ont lieu dans

les bureaux.

TITREVII.—Pétitions.

Art. 62. Il est tenu, dans les bureaux du secréta-

riat, un registre dans lequel les pétitions adressées à

la chambre sont enregistrées successivement à la date
de leur présentation, et distinguées par un numéro

d'ordre qui est reporté sur la pétition originale.
La série de ces numéros recommence à chaque ses-

sion.

Art. 63. Un comité, composé de sept pairs, et re-

nouvelé de mois en mois, est chargé de l'examen et

du rapport des pétitions, qui lui sont transmises par
le secrétariat aussitôt après leur enregistrement.

Chaque bureau, dans ta séance où il élit son pré-
sident et son secrétaire, nomme, parmi les pairs qui
en font partie, un des membres du comité.

Art. 64. Le comité ne s'occupe que des pétitions

qui sont adressées à la chambre dans le cours de la

session, et dont les signatures sont suffisamment con-

statées.

Ait. 65. Le comité fait son rapport à la chambre

deux fois par mois au moins.

L'objet des pétitions comprises dans ce rapport est

indiqué sommairement par le feuilleton d'ordre du

jour de la séance où il doit être présenté.

TITREVIII.— Procès-verbaux.Impressions.

Art. 66. Le procès-verbal des séances de la chambre

contient l'exposé des opérations de la chambre pen-
dant chaque séance; les opinions n'y sont mention-

nées que sommairement; les opinans n'y sont pas

nommés.
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Les exposés des motifsdes projets de loi et les rap-

ports des commissions y sont textuellement insérés.

Art. 67. Les rappels à l'ordre ne sont insérés au

procès-verbal qu'autant que la chambre l'a expressé-
ment décidé.1

Art. 68. Aucun des discours prononcés ni aucune

des pièces lues dans la séance, à l'exception des ex-

posés des motifs des projets de loi, et des rapports des

commissions, ne sont insérés au procès-verbal, à

moins que la chambre n'en ait ordonné l'insertion.

Il indique seulement le titre, ainsi que le numéro

d'enregistrement des actes et pièces dont la chambre

aurait ordonné le dépôt dans ses archives.

Le procès-verhal est signé parle président et par
les secrétaires qui ont siégé au bureau.

Art. 69. Lorsqu'il est fait hommage d'un ouvrage
à la chambre, le président l'en informe à l'ouverture

de la séance. L'ouvrage est renvoyé à sa bibliothèque
sans aucune mention au procès-verbal.

Art. 70. Les procès-verbaux de la chambre sont

imprimés séance par séance, et distribués aux mem-

bres des deux chambres.

Les pairs peuvent, en tout tems, prendre commu-

nication des procès-verbaux originaux, ainsi que. des

pièces déposées aux archives.

Art. 71. La chambre n'ordonne l'impression que
des projets de loi, exposés deonotifs, propositions,

développemens, rapports, amendemens et autres pièces
nécessaires pour éclairer ses délibérations.

Elle peut, cependant, ordonner l'impression des

discours prononcés à l'occasion de la mort d'un de

ses membres.

Art. 72. Aucun extrait des actes de la chambre ne

pleut être délivré que sur l'autorisation du bureau,

signée du présidentet de deux secrétairesau moins.

Art. 73. Le règlementest imprimé et distribué aux

membres de la chambre.

Lorsque la chambre adopte soit une addition, soit

une modification à son règlement, le bureau coor-

donne les changemens avec les articles de ce règle-
ment. Il est réimprimé et adressé à chacun des pairs.

TITRElx. -Admission et réceptiondespairs.

-
Art; 74. Lorsqu'un pair aété nommé, et que l'or-

donnance de sa nomination, accompagnée des titres

justificatifs, est parvenue au président, celui-ci en in-

forme la chambre dans sa plus prochaine séance.

Art. 75. Trois pairs, désignés par le sort, sont char-

gés de vérifier l'ordonnance de nomination. -
- Cette commission fait son rapport séance tenante.

S'il n'ya point de réclamation, le président déclare

gué le nouveau pair sera reçu dans la séance suivante.

Art. 76. Au jour fixé, immédiatement après la lec-

ture du procès-verbal, le président annonce que le

nouveau pair se présente.
Le grand-référendaire et deux membres désignés

par le président, précédés de deux huissiers, l'intro-
duisent dans la chambre.

Le président ordonne au garde des registres de lire
l'ordonnance de nomination.

Après cette lecture, pendant laquelle le nouveau

pair se tient debout, il prête serment, et prend séance.

TITREX. -Adresses, députationstetc.

Art. 77. Les projets d'ad resse au roi sont rédigés
par une commission de sept membres nommés dans
les bureaux.

Lorsque la commission a rédigé le projet, il est

communiqué aux bureaux.

Chaque membre de la commission lui rapporte les
observations du bureau dont il fait partie.

Le projet, modifié ou maintenu par la commission,
est présenté à la chambre par son rapporteur.

La chambre délibère et vote comme sur les projets
de loi.

Art. 78. Les vingt membres de la chambre qui avec
le bureau et le grand-référendaire composent les

grandes députations, sont désignés par le sort.

Art. 79. Les pairs portent l'habit bleu de roi, collet

et parement brodés en or.

Cet habit est porté dans toutes les séances de la

chambre.
Art. 80. Lorsque la chambre a perdu un de ses

membres., si les obsèques ont lieu à Paris, douze

pairs y assistent en costume.

Ces douze pairs sont désignés, suivant l'ordre de

nomination, moitié au commencement èt moitié à la

fin de la liste, successivement et jusqu'à l'épuisement
de la liste.

Ils sont particulièrement invités par le grand-ré-
férendaire, et remplacés, en cas d'absence ou d'em-

pêchement, dans l'ordre ci-dessus indiqué, de sorte

que le nombre de douze soit toujours complet.

TITREXI.—Police dupalais et de lasallede ta chambre,etc.

Art. 81. La police du palais et de ses dépendances

appartient au grand-référendaire, sous l'autorité de

la chambre.

Art. 82. Les passeports et les certificats de vie sont

délivrés aux membres de la chambre par le grand-
référendaire.

Art. 83. Pendant tout le cours des séances, les per-
sonnes placées dans les tribunes se tiennent assises,
découvertes et en silence.

Toute personne qui donne des marques d'appro-
bation ou d'improbation est sur-le-champ exclue

des tribunes par les huissiers chargés d'y maintenir

l'ordre.

Tout individu qui trouble les délibérations est tra-

duit, sans délai, devant l'autorité compétente.
Art. 84. L'article précédent est imprimé et affiché

à chaque porte des tribune^.
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TITHEXII.— Officiersdela chambre,employés,etc.

Art. 85. Il y a un garde des registres chargé de te-

nir la plume et de rédiger le procès-verbal.
Un garde des registres adjoint le seconde et le rem-

place au besoin.

Ils ont siège dans le parquet.
Art. 86. Le garde des registres soumet aux secré-

taires et au président la rédaction du procès-verbal.
Ce n'est que lorsque la rédaction en a été approuvée

par le bureau que la lecture du procès-verbal est faite

à la chambre.
Art. 87. Il est pourvu, quand, il y a lieu,
1° A la nomination du garde des registres et de son

adjoint, à celle des messagers d'état et du bibliothé-

caire, par la chambre, sur la proposition' du prési-

dent, après avoir entendu le rapport de sa commis-

sion de comptabilité;
2° A celle du caissier, par la chambre, sur la pro-

position de la même commission;
3° A la nomination dudirecteur de l'administration

intérieure et dela comptabilité; à celle des divers

employés de la chambre, des huissiers, des gagistes
et gens de service, par le grand-référendaire, après
s'en être entendu avec la commission de comptabilité,

qui en rend compte à la chambre dans les observa-

tions générales qu'elle est chargée de Jui présenter

chaque année.

TITREXIII. •—Dela comptabilité.

Art. 88. -Une commission de sept membres, nom-
més par la chambre dans ses bureaux, au commen-
cement de chaque session, reçoit les comptes-, re-

cueille les renseignemens nécessaires pour leur véri-

fication, et lui présente chaque année,
1° Le réglement du budget, dont la clôture est

prononcée par les lois et réglemens sur la comptabi-
lité, pour être approuvé par elle;

20 La situation provisoire de chacun des chapitres
de recette et de dépense du budget de l'année sui-

vante, c'est-à-dire de l'année la plus voisine de celle

pour laquelle le budget devra être proposé.
N

Elle soumet à la chambre ses observations sur les
améliorations dont les diverses parties des recettes,
des dépenses et de la comptabilité lui paraissent sus-

ceptibles.
Art. 89. La commission veille à ce qu'il soit pro-

cédé, chaque année, au recolement du mobilier; à
ce que l'inventaire de ce mobilier éprouve les chan-

gemens et modifications qui pourront résulter, soit
de la vente des objets hors de service, soit des achats
ou acquisitions de nouveaux objets; à ce que l'état ou

catalogue de la bibliothèque reçoive également les

augmentations qui proviendront des acquisitions de

chaque année,et à ce.que des doubles de ces états et

inventaires , signés et certifiés par les agens responsa-
bles, soient égalementdéposés aux archivés (1).

(1) Le premier règlement, arrêté,par la chambre, date
du 2 juillet 1814. Il était rédigé suivant l'esprit de l'an-
cienneCharte. Cependantil avaitéprouvédepuis cette épo.
que jusqu'en 1830, de notables modifications.La plupart
de cesmodificationsont passédans le nouveau règlement
ou ont été rejetées, en sorte qu'ellesne présentent aujour-
d'hui aucunintérêt.
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CHAPITRE III.

LA CHAMBRE DES DËPUTËS.

SECTION

PREMIERE.

ARTICLESDELACHARTEDE1830, RELATIFSALACHAMBRE
DESDÉPUTÉS.

Art. 30. La chambre des députés sera composée
des députés élus par les colléges électoraux dont l'or-

ganisation sera déterminée par des lois.

Art. 31. Les députés sont élus pour cinq ans.

Art. 32. Aucun député ne peut être admis dans la

chambre, s'il n'est âgé de trente ans, et s'il ne réu-

nit les autres conditions déterminées par la loi.

Art. 33. Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le

département cinquante personnes de l'âge indiqué

payant le cens d'éligibilité déterminé par la loi, leur

nombre sera complété par les plus imposés au-des-

sous du taux de ce cens, et ceux-ci pourront être élus

concurremment avec les premiers.
Art. 34. Nul n'est électeur, s'il a moins de vingt-

cinq ans, et s'il ne réunit les autres conditions déter-

minées par la loi.

Art. 35. Les présidens des collèges électoraux sont

nommés par les électeurs.

Art. 36. La moitiéau moinsdes députés sera choi-

sie par les éligibles qui ont leur domicile politique
dans le département.

Art. 37. Le président de la chambre des députés
est élu par elle à l'ouverture de chaque session.

Art. 38. Les séances de la chambre sont publiques;
mais la demande de cinq membres suffit pour qu'elle
se forme en comité secret.

Art. 39. La chambre se partage en bureaux pour
discuter les projets qui lui ont été présentés de la part
du roi.

Art. 40. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu,
s'il n'a été consenti par les deux chambres et sanc-
tionné par le roi.

Art. 41. L'impôt foncier n'est consenti que pour un
an. Les impositions indirectes peuvent l'être pour plu-
sieurs années.

Art. 42. Le roi convoque chaque année les deux
chambres: il les proroge, et peut dissoudre celle des

députés; mais, dans ce cas, il doit en convoquer une
nouvelle dans le délai de trois mois.

Art. 43. Aucune contrainte par corps ne peut être
exercée contre un membre de la chambre durant la
session et dans les six semaines qui l'auront précédée
ou suivie.

Art. 44. Aucun membre de la chambre ne peut,
pendant la durée de la session, être poursuivi ni ar-
rêté en matière criminelle, sauf le cas de flagrant dé- -

lit, qu'après que la chambre a permis sa poursuite.

SECTION II.

LOISURLESÉLECTIONSDESDÉPUTÉS, PROMULGUÚULE19

AVRIL1831 (1).

LOUIS-PHIIPPE, ROIDESFRANÇAIS,
A tous présens et avenir, salut.

Les chambres ont adopté; nous avons ordonné et

ordonnons ce qui suit :

(1) Depuis 1789 le systèmeélectorala changé commeles

gouvernemens.
Nousrenvoyonsnoslecteursauxarticlesdes diversescons-

titutions et auxnotes que nous avons placéesen marge du
tableau de ces constitutions, pages40 et suivantesde ce vo-

lume, pour ce qui concerne les lois électoralesqui ont pré-
cédé la Chartede 1814.

Systèmeélectoralsousla Chartede18ih et sousla restauration.

Les art. 35 et suivansde la Charte de 1814 étaient la
source du régime électoralpendant la restauration.

Il est nécessairede les rappeler:
1° Les députés seront élus par des colléges électoraux

dont lesloisdéterminerontl'organisation (art. 35). En vertu

de cet article furent renduesles lois de 1819, de 1820, de

1824, de 1827.
20 Chaquedépartement aura le mêmenombre de députés

qu'il a eu jusqu'à présent (art. 36). Lenombre des députés
a variédepuis 1789 jusqu'à la restauration.La loi du 29 juin
1820 composa la chambre de 430 membres; 258 étaient

nomméspar les collégesd'arrondissement, 172 par les col-

légesde département.
3° Les députés seront élus pour cinq ans, et de manière

que la chambre soit renouveléechaque année par cin-

quième (art. 37). La loi du 9 juin 1824 fut une violation
ouvertede cet article; elle établit l'intégralité du renouvel-
lement et la septennalitédu mandat.

4° Aucun député ne peut être admis dans la chambres'il
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n'est âgéde quarante ans et s'il ne paye une contribution

directede mille francs (art. 38). Une loi du 25 mars 1818

"Voulutque les quarante ans fussent accompliset les mille

francspayésau jour de l'élection (voyezau n° 5). L'art. 39

de la Charte déclarait éligibles les plus imposés au-dessus

de mille francs, qui compléteraientle nombre de 50, dans

les départemensoù cinquante citoyensne paierontpas cette

sommed'impôts.
5° Les électeurs qui concourent à la nomination des

députés ne peuvent avoir droit de suffrages'ils ne paient
une contribution directe de 300 francs et s'ilsont moinsde

trente ans (art. 40). La loi du 29 juin 1830 ne compte,

pour être électeur ou éligible, les contributions directes

que lorsque la propriété foncière aurait été possédée,la lo-

cation faite, la patenteprise et l'industrie sujetteà patente
exercéeune année avant l'époquede la convocationdu col-

lége électoral; le possesseurà titre successifn'avaitpas be-

soin de la possessionannale.
61 Enfin, la moitié au moins des éligibles sera choisie

parmi les éligibles qui ont leur domicilepolitique dans le

département (art. 32). La loi de 1817 permit la translation
du domicilepolitique d'un départementdans un autre.

Quatre lois électorales d'une grande importance furent

rendues sousla restauration.
La première, du 5 février1817, était l'applicationlitté-

rale de la Charte. Elle était composée de vingt-un articles.

Bile appelait à l'élection tous les Français jouissant des
droits civilset politiques, âgésde trente ans et payant dans

tout le royaume 300 francs de contributions directes, par
lui-mêmeou du chefde sa femmemême, non communeen

biens, ou du chef de sesenfans mineurs, pour des biens
dont il aurait la jouissance.En fixantle domicilepolitique
dans le lieu du domicileréel, elle en permettait la transla-

tiondans un autre département, par une déclaration faite
à l'avanceaux deuxpréfectures.Nul ne pouvait exercer les

droits d'électeur dans deux départemens. Chaque préfet
dressaitla liste desélecteurs,qui était impriméeet affichée;
il statuaitprovisoirement,en conseilde préfecture, sur les

réclamations; un double recours était ouvert contre sesdé-

cisionsdevant lescours royalesquand il s'agissaitdes droits

civileset politiques, devant le conseil d'état, s'il s'agissait
des'contributionsou du domicilepolitique. Le recoursn'é-

lait pas suspensif.Il n'y avaitqu'un seul collège électoral

par département; tous les électeursdu départementle com-

pesaient, ils nommaientdirectementlesdéputésà la cham-
bre ; ils se réunissaient sur la convocationdu roi, dans la
villedésignéepar l'ordonnance, dans une seuleassemblée,
si leur nombrenedépassaitpas600, dans plusieurssections
de300électeurs au moins, s'ily avait en tout plus de 600.
Le roi nommait le présidentdu collègeet les vice-présidens
qui présidaient lés sections(art. 41 de la Charte). Le col-

légenommaitle bureaucomposéde quatre scrutateursnom-
méa-à la pluralitédes suffragessur un scrutinde liste et d'un

(a)L'art.7 dela loide1820,dont.nous parleronstout-à-l'beure,
exigeale tiersaulieuduquart.

tb)L.art.o delaloide1020, enétablissantdescollègesd'arrondisse-
mentétenditcetteincapacitérelativeauxsous-préfets.

(c)Voyezl'art, iodelaloidu29 juin1820.
(d)Laconstitutiondel'anm, art.68,portait: Lesmembresducorps-

législatifreçoiventuneindemnitéannuelle.Elleest, dansl'unetl'au-
treconseil,fixéeà lavaleurde iooomyriagrammtsde froment(6i3
ux , 32livres.)Laconstitutiondel'anVUtdonnaità çunrqese-

secrétairenommé dansun scrutin individuel. Pour être élu

député à l'un des deux premierstours de scrutin, il fallait

réunir le quart (a) plus une des voix de tout le collège, et
la moitiéplus un dessuffragesexprimas. Untroisièmetour
descrutin avaitlieu entre les personnesqui, sansobtenir le

f

chiffrevouludans les deux premiers, avaient, au second,
obtenu le plus de suffrages; la pluralité desvotesexprimés
faisaitlesnominationsen casdeconcourspar égalitéde"suf.

frages.,l'âge décidait de la préférence.
Les préfets et les officiersgénéraux commandantles dé-

partemensne pouvaientêtre élus dans les département où
ils exerçaientleurs fonctions (b).Unedéputationdevenuein-

complète pendant la durée ou dans l'intervalledes sessions
était complétéepar le collégeauquelelleappartenait (c).En-
fin, l'art. 19 portait: Les députésà la chambrene reçoivent
ni traitemens, ni indemnités (d).

La loi du 25 mars 1818, art. 2, voulut qu'un député élu

par plusieursdépartemensdéclarât son option à la chambre
dans le mois de l'ouverturede la première sessionqui sui-
vrait la double élection; à défaut d'opti. le sort pronon-
çait.

La loi du 29 juin 1820 jeta le désordredans le système
constitutionnelde l'électorat et de l'éligibilité.Elle divisales

collégesélectoraux en collèges de département et collèges
d'arrondissement(e), et les députés eudéputés de départe-
ment et députésd'arrondissement.Le quartde tous les élec-
teurs d'arrondiesement, pris parmi les plus imposés, votait
aux collégesde département; ce quart votait encore dans
les collégesd'arrondissementcomme électeursd'arrondisse-
ment. C'étaitle double vote qui violaitévidemmentl'égalité
des droits attachéepar la Charte auaiement de 300 francs

d'impôtsdirects. Les colléges de département nommaient
172 députés, les colléges d'arrondissement en nommaient
25.8; chaque collèged'arrondissement, composéde tous les
électeursayant leur domicilepolitique dans une commune
de l'arrondissement électoral, nommait un député. Une
veuvepouvait déléguerson impôt foncier à un de ses fils;
à défaut de fils, à un de sespetits-fils; à défaut de filsou

petits-fils, à un de sesgendres, à son choix. L'art. 10 por-
tait : En cas de vacancepar option, décès, démissionou
autrement, les collègesélectorauxseront convoquésdans le
délaide deux mois, pour procéder à une nouvelleélection.
Leslois de 1817 et 1818 furent maintenues en tout ce qui
n'entraînait pas dérogation. Enfin, le9 juin 1824, une
loi violatricede l'art. 37 de la Charte quelleabolissaitau -
dacieusementfut promulguéeen cestermes: Lachambre ac-
tuelle des députés et toutes celles qui suivront seront re-
nouvelées intégralement.Elles auront une durée de sept-
annéesà compter du jour où aura été rendue l'ordonnance
de leur convocation, à moins qu'ellesne soient dissoutes

par le roi.
En 1827 , la présentationd'un projet de loi sur le. jury

fournit à la chambredespairs l'occasiond'exercer,par voie

Dateurun traitementégalauvingtièmedeceluidu aonseil; à chaque
tribun15,ooofrancs; à chaquedéputéan corps-législatiflo,ooo.La
loide1817abrogeal'indemnité.

(e)Il n'y avaitqu'uncoHégedanslesdépartemensquin'avaient-
qu'undéputéà nommer(asses-Alpcs,Hautes-Alpes,Lozère,Pyré-
nées-Orientales); dansceuxoùles électeursn'étaientpasplusdel3oo
(Hautes-Pyrénées,Corse);dans ceuxqui diyisèPëntcinqarrondis-
semensde sous-préfecturesn'avaientru au*delàde 4(Wélecteur*
(Vosges).

-4*oéle-ctturs
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TITREIM.— Descapacitésélectorales.

Art. 1er. Tout Français jouissant des droits ci-

vils et politiques (1), âgé de vingt-cinq ans accom-

plis (2) et payant 200 fr. de contributions directes,
«est électeur, s'il remplit d'ailleurs les autres conditions

fixées par la présente loi.

Art. 2. Si le nombre des électeurs d'un arrondis-
sement électoral ne s'élève pas à cent cinquante, ce
nombre sera complété en appelant les citoyens les plus
imposés au-dessous de 200 fr. (3).

Lorsqu'en vertu du paragraphe précédent, les cir

toyens payant une quotité de contribution égale se

d'amendement, une heureuse initiative. Elle introduisit dans
ce projet de loi quelques articles relatifs aux élections, et
dont le but était d'anéantir les fraudes désespérantesdont
l'administration se rendait coupable depuis quelques années.

D'aprils-l'art. 1er, les jurés devaient être pris d'abord parmi
les membresdescollègesélectoraux; sur cette première base,
la chambre des pairs fonda un système nouveau. L'art. 2

VQwiutque le préfet de chaque département dressât, le i n

août, une liste diviséeen deux parties: la première, rédigée
conformément à la4lOidu 29 juin 1820, devait comprendre
tous les électeurs. Inutile de nous occuper ici de la seconde

partie de la liste. L'art. 3 ordonna l'affiche de ces listes de..

puis le 45 août jusqu'au 30 septembre, et la communication
à toute personne qui la requerrait. Les réclamations in.
scrites par ordre-de note et formées sans frais devaient être

jugées selon la loi de 1817. La décision ou le jugement qui
ordonnait la radiation était sujette au recours ou à l'appel
qui était suspensif. Lorsque les colléges électoraux étaient

convoqués, cette première partie de la liste, arrêtée le 30

septembre, tenait lieu de la liste prescrite par les lois du 5
février 1817 et du 29 juinl820. Lesrectificationsétaient éga-
lement imprimées et les réclamations admises jusqu'au 1er
octobre inclusivement.

Enfin la loi du 2 juillet 1828 développa les principes po-
sés dans la loi de 1827. Elle se divisait en cinq titres: le

premier s'occupait de la révision annuelle des listes électo-

rales; il commençait par déclarer ceslistes permanentes;
il entrait ensuite dans les divers détails de la révision. Le
titre II était consacré au droit de réclamation accordé aux

citoyens contre les radiations prononcées ou les omissions

dans la liste dresséepar le préfet; tout individu inscrit sur

la liste avait aussi droit de contester une radiation, de ré-

clamer une inscription omise. Le jugement était déféré aux

conseilsde préfecture, qui prononçaient par décisionsmoti-

vées; la clôture des listes avait lieu les6 octobre, l'affichede
la dernière,le 20.

Au titre III, la loi consacrait le droit de recours devant

lep cours royales contre les décisions du conseil de préfec-
ture : délais, formalités, tout était prévu; le recours était

suspensif, le pourvoi en cassation ne l'était pas. Le IVeet
le Ve titres étaient relatifs à la formation d'un tableau de
reclification en cas d'élection après la clôture annuelle des

listes et à des dispositions générales. Cette loi de 1828 a

passé presque tout entière dans la loi de 1831.

Telle était-Ja législation électorale lors de l'apparition des

fameusesordonnances de -juillet.
La loi actuelle du 19 avril 1831 a tout remplacé; elle

forme un systèmecomplet. Abstraction faite de la base prise

pour le cens électoral et pour le cens d'éligibilité et de la

circonscription par arrondissement, si peu en harmonie
avecla véritable expressiondes vœuxdu pays, il est difficile

de trouver des dispositions législativesplus libérales et plus
satisfaisantes. Pendant quelques années, tant de fraudes
avaient été misesen jeu, tant d'ipjusticesavaient été com-

mises, que chaque député pouvait, en quelque sorte, »di*

quer à la chambre les obstaclesillégauxapportés à son élec-
tion. Aussila loi semble avoir voulu tout prévoir. Elle entre
dans les détails les plus minutieux. Elle s'emparede la jvris*
prudence des cours dont l'énergie avait si souvent protégé
les réclamations des citoyens, et convertit cette jurispm.
dence en texte de loi, repoussant tout ce qui, dans les dé-
cisions du joonseild'état, s'appliquait à restreindre la jouis-
sance si favorable des droits électoraux. C'est une bonne
loi.

(1) Pour savoir comment les droits civils t'acquièrent, se

perdent et se recouvrent, voyez les art. 7, 9, 10 , 17»18,
21 du Code Civil, la loi du 14 octobre 1814 sur la naturali-

sation, les art. 148 , 188, 499 à 509 , -512 et 313 du Code
Civil et le titre de la minorité. Le Code de Commerce
art. 442, 604 à 614. Le Code Pénal art. 9, 18, 88, 34
et 42. Voyezaussiles lois sur la presse etle Tableau compa-
ratif de nos constitutions.

Quant aux droits politiques, on appelle ainsi ceux qui 6e
rattachent à la qualité de citoyen, et par lesquels on parti-
cipe directement ou indirectement à l'exercice ou à l'éta-
blissement de la puissance et des fonctions publiques. Il
faut consulter sur ce point nos constitutions successiveset

les notes;1e décret de 1809et la loi sur la grande naturali-
sation que l'on trouvera sous l'art. 59 de la présente loi.
Cesdroits se perdent en tout ou en partie ou sont suspendue,

1° par la mort civile;
2° Par la condamnation à des peines afflicliveset Íufa.

mantes temporaires, telles que les travaux forcés à tems, la

réclusion ou le bannissement (CodePénal, art. 28 çt 29);
3° Par la dégradation civique (ibid., art. 34) ;
4° Dans le cas des art. 43, 109, 113, 114, U2, etc., du

Code Pénal;
5° Dansle cas prévu par l'art. 9 dela loi du 47 mai 1819;
6° Dans le cas de l'art. 5 de la constitution da 22 frimaire

an vm (13 décembre 1799), par l'état de domesticitéet de

faillite;
7° Par l'acceptation de fonctions et par la naturalisation

en pays étranger sans l'autorisation du roi;
8° L'exercice des droits civiques est suspendu pour les

condamnés par contumace, pendant toute la durée dela

contumace.

(2) A quelle époque l'électeur doit-il avoir vingt-cinq ans

accpmplis? (Voyezart. 19, S4.)
A quelleépoque l'électeur doit-il payer les LOOfr, de con-

tributions ? (Voyezart, 7.)

Quelles sont les contributions qui doivent composer le

cens électoral? (Voyezart. 4.)
Pour être porté sur le tableau de rectification, il faut que

la capacité électorale existeau jour de l'ordonnance de con-

vocation; il ne suffitpas qu'elle soit acquise le jour de la

réunion des collèges, notamment lorsqu'il s'agit de posses-
sion annale.

Les fonctions de pair de France ne sont pas incompati-
bles avecl'exercicedes droits électoraux.

(3) Voyezplusbu tomposilbndu cens.
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trouveront appelés concurremment à compléter la liste

des électeurs, les plus âgés seront inscrits jusqu'à con-

currence du nombre déterminé par ledit article.

Art. 3. Sont, en outre, électeurs, en payant 100 fr.

de contributions directes (1),
1° Les membres et correspondans de l'institut;

2° Les officiers des armées de terre et de mer jouis-
sant d'une pension de retraite de 1,200 fr. au moins,
et justifiant d'un domicile réel de trois ans dans l'ar-

rendissement électoral.

Les oiffciers en retraite pourront compter, pour

compléter les 1,200 fr. ci-dessus, le traitement qu'ils
teucheraient comme membres de la Légion-d'Hon-
nèur.

Art. 4. Les contributions directes qui confèrent le

droit électoral sont la contribution foncière, les con-

tributions personnelle et mobilière, la contribution

des portes et fenêtres, les redevances fixes et propor-
tionnelles des mines, l'impôt des patentes, et les sup-

plémeus d'impôt de toute nature connus sous le nom
de centimes additionnels.

Les propriétaires des immeubles, temporairement

exemptés d'impôts, pourront les faire expertiser con-

tradictoirement et à leurs frais, pour en constater la

valeur de manière à établir l'impôt qu'ils paieraient,

impôt qui alors leur sera compté pour les faire jouir
des droits électoraux.

La patente sera comptée à tout médecin ou chirur-

gien employé dans un hôpital ou attaché à un éta-
blissement de charité et exerçant gratuitement ses

fonctions, bien que, par suite de ces mêmes fonc-

tions, il soit dispensé de la payer.
Art. 5. Le montant du droit annuel de diplôme,

établi par l'art. 29 du décret -du 17 septembre 1808,
sera compté dans le cens électoraldes chefs d'institu-
tion et des maîtres de pension, tant que les lois an-

nuelles sur les finances continueront à en autoriser la

perception. --
Les chefs d'institution et les maîtres de pension jus-

tifieront de leur qualité par la représentation de leur

diplôme; ils justifieront du paiement du droit par la

représentation de la quittance que leur aura délivrée
le comptable chargé de la perception de ce droit.

Le montant de ce droit annuel ne sera compté dans

le cens électoral des chefs d'institution et des maîtres.

de pension, qu'autant que leur diplôme aura au
moins une année de date à l'époque de la clôturé de
la liste électorale.

Art. 6. Pour former la masse des contributions
nécessaires à la qualité d'électeur, on comptera à cha-
que Français les contributions directes qu'il paie dans

tout le royaume: au père, les contributions des biens
de ses enfans mineurs dont il aura la jouissance; et

avimari celles de sa femme, même non en commu-
nauté de biens, pourvu qu'il n'y ait pas séparation
de corps.

L'impôt des portes et fenêtres des propriétés louées
est compté, pour la formation du cens électoral, aux
locataires ou fermiers.

Les contributions foncières, des portes et fenêtres et

des patentes, payées par une maison de commerce com-

posée de plusieurs associés , seront, pour le cens élec-

toral, partagées par égales portions entre les associés,
sans autre justification qu'un certificat du président du

tribunal de commerce énonçant les noms des associés.

Dans le cas où l'un des associés prétendrait à une part

plus élevée., soit parce qu'il serait seul propriétaire des

immeubles, soit à tout autre titre, il sera admis à en

justifier devant le préfet en produisant ses titres.

Art. 7. Les contributions foncières, personnelles et

mobilières, et des portes et fenêtres, ne sont comptées

que lorsque la propriété foncière aura été possédée,
ou la location faite antérieurement aux premières

opéràtions de la révision annuelle des listes électorales.

Cette disposition n'est point applicable au possesseur
à titre successif ou par avàncement d'hoirie. La pa-
tente ne comptera que lorsqu'elle aura été prise, et
l'industrie exercée un an avant la clôture de la liste

électorale.

Art. 8. Les contributions directes payées par une

veuve, ou par une femme séparée de corps ou divor-

cée, seront comptées à celui de ses fils, petits-fils,

gendres ou petits-gendres, qu'elle désignera.
Art. 9. Tout fermier à prix d'argent ou de den-

rées (2) qui, par bail authentique d'une durée de neuf
ans au moins, exploite par lui-même une ou plusieurs
propriétés rurales, a droit de se prévaloir du tiers-
des contributions payées par lesdites propriétés, sans

que ce tiers soit retranché aù cens électoral du pro-
priétaire.

(1)Lesélecteursadjoints sont comptésen dehorsdu nom-

bre des cent cinquanteélecteurscensitaires; car ils fontune
classeparticulière d'électeurs qui sont portés sur une liste

spéciale.
-Cet article, avec l'abaissementdu cens à 200 fr., et

de l'âgeà-vingt-cinqans, forme la premièreinnovationap-
portéeà l'ancienne législation.

On mait proposé d'ajouter auxdeux adjonctions por-
tées dans cet articleles membres des conseils-généraux,les
maires et adjoints -desvilles-,les juges des cours et tribu-
naux, les professeursdes diversesfacultés, les avocate, les
notaires, les avoués, les médecins, etc., etc. C'estce qu'on

appelait-l'adjonctiondes capacités.Mais, sur la proposition
de M. Mauguin, les juges des cours et tribunaux-ayant été

rejetés, toutesles autresclassesfurent égalementproscrites.
Les électeurs désignéspar l'art. 5 doivent remplir les-

conditionsd'âgeet de capacitécivileet politique exigéesdes
autres électeurs.

- (2) Le fermier à prix de denrées est celui qui donne au

propriétaire une quantité déterminée de fruits: cinquante
piècesde vin, etc., à la différence du colonpartiaire, qui
donne.nue quotité, telle quela moitié, le tiers, le quart.

Lescolonspartiaipessont exclusduJjénéfîoedscetarticle.
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Dans les départemens oit té domaine congéable (1)
est usité, il sera procédé de la manière suivante pour
la répartition de l'impôt entre le propriétaire foncier
et le colon: - - - -

1° Dans les tenues composées uniquement de mai-
sons ou usines, les six huitièmes de l'impôt seront

comptés au colon,-et deux huitièmes au propriétaire
foncier;

2° Dans les tenues composées d'édifices et de terres

labourables ou prairies, et formant ainsi un corps

d'exploitation rurale, cinq huitièmes compteront au

propriétaire, et trois huitièmes au colon;

'3° Enfin, dans les tenues sans édifices, dites tenues

sans étage, six huitièmes seront comptés au proprié-
taire, et deux huitièmes seulement au colon, sauf,
dans tous les cas, la faculté aux parties intéressées de

demander une expertise aux frais de celle qui la re-

querra.

TITREII. — Du domicilepolitique.-
Art. 10. Le.domicile politique de tout Français est

dans l'arrondissement électoral où il a son domicile

réel; néanmoins il pourra le transférer dans tout autre

arrondissement électoral où il paie une contribution

directe, à la charge d'en faire, six mois d'avance , une

déclaration expresse au greffe.du tribunal civil de l'ar-

rondissement électoral où il aura son domicile politi-

que actuel, et au greffe du tribunal civil de l'arron-

dissement électoral où il voudra le transférer; cette

double déclaration sera soumise à l'enregistrement.
Dans le cas où un électeur aura séparé son domicile

politique de son domicile réel, la translation de son

domicile réel n'emportera pas le changement de son
domicile politique, et ne le dispensera pas des décla-

rations ci-dessus prescrites, s'il veut le réunir à son

domicile réel.

Art. 11. Nul individu appelé à des fonctions publi-

ques temporaires ou révocables n'est dispensé de la

susdite formalité; les individus appelés à des fonctions

inamovibles pourront exercer leur droit électoral

dans l'arrondissement où ils remplissent leurs fonc-

tions.

Art. 12. Nul ne peut exercer le droit d'électeur dans

deux arrondissemens électoraux.

TITREllI.-De. listesélectorales.

Art. 13. La liste des électeurs dont le droit dérive

de leurs contributions, et la liste des électeurs appe-

lés en vertu de l'art-. 3, sont permanentes, sauf les

radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors

de la révision annuelle.

Cette révision annuelle sera faite conformément
aux dispositions suivantes.

Art.14. Du 1erau 10 juin de chaque année, et aux

jours qui seront indiqués par les sous-préfets, les
maires des communes composant chaque canton se

réuniront à la mairie du chef-lieu sous la présidence
du maire, et procéderont à la révision de la portion
des listes mentionnées à l'article précédent, qui com-

prendra les électeurs de leur canton appelés à faire

partie de ces listes. Ils se feront assister des percep-
teurs du canton.

Art. 15. Dans les villes qui forment à elles seules

un canton, ou qui sont partagées en plusieurs can-

tons, la révision des listes sera faite par le maire et

les trois plus anciens membres du conseil municipal
selon l'ordre du tableau: Les maires des communes

qui dépendraient ,de l'un de ces cantons prendront

part également à cette révision, sous la présidence du

maire de la ville. -

A Paris, les maires des douze arrondissemens, as-

sistés des percepteurs, procéderont à la révision sous

la présidence du doyen de l'éception:
Art. 16. Le résultat de cette opération sera transmis

au sous-préfet, qui, avant le 1er juillet, l'adressera

avec ses observations au préfet du département.
Art. 17. A partir du 1erjuillet, le préfet procédera

à la révision générale des listes..

Art. 18. Le préfet ajoutera aux listes les citoyens

qu'il reconnaîtra avoir acquis les qualités requises par
la loi, et ceux qui auraient été précédemment omis.

Il en retranchera ,
1° Les individus décédés;

2° Ceux dont l'inscription aura été déclarée nulle

par les autorités compétentes;
Il indiquera comme devant être retranchés :

1° Ceux qui auront perdu les qualités requises;
20 Ceux qu'il reconnaîtrait avoir été induement

inscrits, quoique leur inscription n'ait point été atta-

quée.
Il tiendra un registre de toutes ces décisions.

Il fera mention de leurs motifs et de toutes les piè-
ces à l'appui. «

Art. 19. Les listes de l'arrondissement électoral,

ainsi rectifiées par le préfet, seront affichées le 15 août

au chef-lieu de chaque canton, et dans les communes

dont la population sera au moins de six cents liabitans.

Elles seront déposées, 1° au secrétariat de la mairie

de chacune deces communes; 2° au secrétariat de la

préfecture, pour être données en communication à

toutes les personnes qui le requerront.
La liste des contribuables électeurs contiendra, en

(1) Lesdomainescougéablessont ceux qui sont donnésà
des colons, à charge par ceux-cide les cultiver; le proprié-,
taire de son côté conservele droit de les reprendre, maisà

charge parlui de rembourser auxcolons toutes lesconstruc-
tions et autres objets qui garnissentle sol.

Cette nature de bail a beaucoup do rapport avec le baU

emphytéotique, à cette différenceprès que le propriétaire,
dans celui-ci, n'est pas obligéde rembourser aux colonsles

améliorationsqui ont été faitespar lui.

Ce domaine congéable appartient partie au prôpriétaire
du londs. et partie a colon où domainier.
du fonds , et partie au colon ou domaiwer.
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regard du nom de chaque individu inscrit, la date de

sa naissance et l'indication des arrondissemens de

perception où sontassises ses contributions propres ou

déléguées, ainsi que la quotité et l'espèce des con-

tributions pour chacun des arrondissemens. -

La liste des électeurs désignés par l'art. 3 contien-

dra, en outre, en regard du nomde chaque individu,
la date et l'espèce du titre qui lui confère le droit

électoral, et l'époque de son domicile réel.

Le préfet inscrira sur cette liste ceux des individus

qui, n'ayant pas atteint, au 15 août, les conditions

relatives à l'âge, au domicile et à l'inscription sur le

rôle de la patente, les acquerront avant le 21 octo-

bre, époque de la clôture de la révision annuelle.

Art. 20. S'il y a moins de cent cinquante électeurs

inscrits, le préfet ajoutera, sur la liste qu'il publiera
le 15 août, les citoyens payant moins de deux cents

francs qui devront compléter le nombre de cent cin-

quante, conformément au paragraphe1er de l'art. 2.

Toutes les fois que le nombre des électeurs ne s'é-

lèvera pas au- delà de cent cinquante, le préfet

publiera, à la suite de la liste électorale, une liste

complémentaire dressée dans la même forme, et con-

tenant les noms des dix citoyens susceptibles d'être

appelés à compléterle nombre de cent cinquante par
suite des changemens qui surviendraient intérieure-

ment dans la composition du collège, dans les cas

prévus par les art. 30, 32 et 35.

Art. 21. La publication prescrite par les-art. 19 et
20 tiendra lieu de notification des décisions interve-

nues aux individus dont l'inscription aura été or-

donnée.
Les décisions provisoires du préfet, qui indiquent

ceux dont le nom devrait être retranché, comme

ayant été induement inscrits, ou comme ayant perdu
les qualités requises, seront llotifiées. dans les dix

jours à ceux qu'elles concernent, ou au domicile qu'ils
sont tenus d'élire dans le département pour l'exercice

de leurs droits électoraux, s'ils n'y ont pas leur do-

micileréel ; et, à défaut de.domicileélu , à la mairie
de leur domicile politique.

Cette notification, et toutes celles qui doivent avoir

lieu aux termes de la présente loi, seront faites sui-

vant le mode employé jusqu'à présent pour les jurés,
en exécution de l'art. 389 du Code d'Instruction cri-

minelle (1).
Art. 22. Après la publication de la liste rectifiée, il

ne pourra plus y être fait de changemens qu'en vertu
de décisions rendues par le préfet en conseil de pré-
fecture, dans les formes ci-après.

Art. 23. A compter du 15 août, jour de la publica-
tion, il sera ouvert, au secrétariat général de la pré-

-, (i) Lesnotificationsdont parle l'art. 389 du Coded'In-
atruction ctimiunc sont faitespar des huissiersou desgen-
darmes qui sont tenusde rapporter un reçu.

fecture, un registre coté et paraphé par le préfet,
sur lequel seront inscrites, à la date de leur présen-
tation et suivant un ordre de numéros, toutes les ré-
clamations concernant la teneur des listes. Ces récla-
mations seront signées par le réclamant ou- par son

fondé de pouvoirs.
Le préfet donnera récépissé de cbaque-réclamation

et des pièces à l'appui. Ce récépissé énoncera la date
et le numéro de l'enregistrement. -

Art. 24. Tout individu qui croirait avoirà se plain-
dre, soit d'avoir été induement inscrit, omis ou rayé,
soit de toute autre erreur commiseà son égard dans
la rédaction des listes, pourra, jusqu'au 30 septem-
bre inclusivement, présenter sa réclamation, qui de-
vra être accompagnée de pièces-justificatives. ,

Art. 25. Dans le même délai, tout individu inscrit

sur les listes d'un arrondissement électoral pourra ré-

clamer l'inscription de tout citoyen qui n'y sera pas

porté, quoique réunissant les conditions nécessaires;
la radiation de tout individu qu'il prétendrait indue-

ment inscrit, ou la rectification de toute autre erreur

commise dans la rédaction des listes.
Ce mêmedroit appartiendra à tout citoyen inscrit

sur la liste des. jurés non électeurs de l'arrondisse-

ment.

Art. 26. Aucune des demandes énoncées en l'article

précédent ne sera reçue, lorsqu'elle sera formée par
des tiers, qu'autant que le réclamant y joindra la

preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie inté-

ressée, laquelle aura dix jours pour y répondre, à

partir de celui de la notification.

Art. 27. Le préfet statuera en conseil de préfecture
sur les demandes dont il est fait- mention aux art. 24

et 25 ci-dessus, dans les cinq jours qui suivront leur

réception, quand elles seront formées par les parties
elles-mêmes ou parleurs fondés de pouvoirs; et dans
les cinq jours qui suivront l'expiration du délai fixé

par l'art. 26, si elles sont formées par des tiers. Ses
décisions seront motivées.

La communication, sans déplacement, des pièces
respectivement produites sur les questions et contes-

tations, devra être donnée à toute partie intéressée

qui la requerra. -

Art. 28. Les art. 23, 24, 25, 26 et 27 ci-dessus
sont applicables à la liste supplémentaire prescrite par
le dernier paragraphe de l'art. 20.

Art. 29. Il sera publié tous les quinze jours un ta-

bleau de rectification, conformément aux décisions

rendues dans cet intervalle, et présentant les indica-
tions mentionnées en l'art. 19.

Aux termes de l'art. 21 , la publication de ces ta-

bleaux de rectification tiendra lieu de notific.ation,aux

individus dont l'inscription aura été ordonnée ou

rectinée.

Les décisions portant refus d'inscription, ou pro-

nonçant des radiations, seront notifiées dans les cinq

jours dç leur date aux individus dont
l'inscription

ou
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la radiation aura été réclamée par eux ou par des tiers.

Les décisions rejetant les demandes en radiation ou

en rectification seront notifiées dans le même délai,
tant au réclamant qu'à l'individu dont l'inscription
aura été contestée.

Art. 30. Le préfet en conseil de préfecture appor-
tera , s'il y a lieu, à la liste électorale , en dressant les

tableaux de rectiifcation, les changemens nécessaires

pour maintenir le collége au complet de cent cin-

quante électeurs. Il maintiendra également la liste

supplémentaire au nombre de dix suppléans.
Art. 31. Le 16 octobre, le préfet procédera à la

clôture des listes. Le dernier tableau de rectification ,
l'arrêté de clôture des listes des collèges électoraux du

département, seront publiés et affichés le 20 du même

mois.

Art. 32. La liste restera, jusqu'au 20 octobre de

l'année suivante, telle qu'elle aura été arrêtée confor-
mément à l'article précédent, sauf néanmoins les

changemens qui y seront ordonnés par des arrêts ren-
dus dans la forme déterminée par les articles ci-après,
et sauf aussi la radiation des noms des électeurs décé-

dés, ou privés des droits civils ou politiques par ju-

gemens ayant acquis force de chose jugée.
L'élection, à quelque époque de l'année qu'elle ait

lieu, se fera sur ces listes (1).
Art. 33. Toute partie qui se croira fondée à contes-

ter une décision rendue par le préfet pourra porter
son action devant la cour royale du ressort, et y pro-
duire toutes pièces à l'appui.

L'exploit introductif d'instance devra, sous peine
de nullité, être notifié dans les dix jours, quelle que
soit la distance des lieux tant au préfet qu'aux parties
intéressées.

Dans le cas où la décision du préfet aurait rejeté
une demande d'inscription formée par un tiers, l'ac-

tion ne pourra être intentée que par l'individu dont

l'inscription aurait été réclamée.

La cause sera jugée sommairement, toutes affaires

cessantes, et sans qu'il soit besoin du ministère d'a-

voué. Les actes judiciaires auxquels elle donnera lieu

seront enregistrés gratis. L'affaire sera rapportée en

audience publique par un des membres de la cour,

et l'arrêt sera prononcé après que la partie ou son

défenseur et le ministère public auront été entendus.

S'il y a pourvoi en cassation, il sera procédé som-

mairement, et toutes affaires cessantes, comme de-

vant la cour royale, avec la même exemption du

droit d'enregistrement, sans consignation d'amende.

Art. 34. Les réclamations portées devant les pré-
fets en conseil de préfecture, et les actions intentées

devant les cours royales, par suite d'une décision qui
aura rayé un individu de la liste, auront un effet sus-

pensif (2).
Art. 35. Le préfet, sur la notification (3) de l'arrêt

intervenu, fera sur la liste la rectification qui aura

été prescrite.

Si, par suite de la radiation prescrite par arrêt de

la cour royale, la liste se trouve réduite à moins de

cent cinquante, le préfet, en conseil de préfecture,

complétera ce nombre, en prenant les plus imposés

de la liste supplémentaire arrêtée le 16 octobre, et

seulement jusqu'à épuisement de cette liste.

Art. 36. Les percepteurs des contributions directes

seront tenus de délivrer sur papier libre, et moyen-

nant une rétribution de vingt-cinq centimes par ex-

trait de rôle concernant le même contribuable, à toute

personne portée au rôle, l'extrait relatif à ses contri-

butions et à tout individu qualifié comme il est dit à

l'art. 25 ci-dessus, tout certificat négatif ou tout ex-

trait des rôles de contributions.

Art. 37. Il sera donné communication des listes

annuelles et des tableaux de rectification à tous les

imprimeurs qui voudront en prendre copie. Il leur

sera permis de les faire imprimer sous tel format qu'il

leur plaira choisir, et de les mettre en vente.

TITREIV. -Des Collégesélectoraux.

Art. 38. La chambre des députés est composée de

quatre cent cinquante-neuf députés.
Art. 39. Chaquecollège électoral n'ait qu'un

député.
Le nombre des députés de chaque département et

la division des départemens en arrondissemens élec-

toraux sont réglés par le tableau ci-joint, faisant partie

de la présente loi.

(1) Cette disposition est un notable changement à la légis-
lation de 1828, qui ordonnait des tableaux de rectification

après la clôture des listes, dans le cas délections générales
ou partielles un mois après cette clôture.

Ce système avait un grand inconvénient. La fixité des
listes a le grand avantagede trancher tous les abus et toutes
les difficultés qui résultaient de ces rectifications quoti-
diennes.

(2) Cetarticle, qui accorde l'effet suspensif aux réclama-
tions portées devant le préfet en conseil de préfecture et de-
Tant les cours royales, ne parle pas du pourvoi en cassation.
On rentre à cet égard dans la règle générale qu'en matière
civile le pourvoi n'est pas suspensif.

Si donc le collége se réunissait avant la décision de la

cour de cassation, sur un pourvoi formé par le citoyen rayé
de la liste, contre un arrêt de cour royale qui aurait

maintenu sa radiation, ce citoyen ne pourrait voler; mais

si le collège se réunissait, avant la décision de la cour de

cassation, sur un pourvoidirigé par le préfet contre un élec-

teur maintenu par arrêt de la cour royale, cet électeur vo-

terait. (Voyezl'art. 46.)

(3) En cas derefus de la part du préfet de faire , sur la

notification de l'arrêt intervenu , la rectification sur la liste,

il encourrait la peine de la dégradation civiquecomme cou-

pable d'un acte attentatoire aux droits civiquesd'un citoyen.

Ce point a été reconnu par tous les orateursde la cham-

bre, lors de la discussionde l'art. 20 de la loi du 2 juillet

1828.



CODECONSTITUTIONNEL.— LIVREIII, TITRE I, CHAPITRE111. 859

Art. 40. Les colléges électoraux sont convoqués par

le roi. Ils se réunissent dans la ville de l'arrondisse-

ment électoral ou administratif que le roi désigne.
Ils ne peuvent s'occuper d'autres objets que de l'élec-

tion des députés; toute discussion, toute délibération

leur sont interdites (1).
Art. 41. Les électeurs se réunissent en une seule

assemblée dans les arrondissemens électoraux, où leur

nombre n'excède pas six cents.

Dans les arrondissemens où il y a plus de six cents

électeurs, le collége est divisé en sections, chaque
section comprend trois cents électeurs au moins, et

concourt directement à la nomination du député que

le. collége doit élire.

Art. 42. Les président, vice-président, juges et

juges suppléans des tribunaux de première instance,
dans l'ordre du tableau, aurontla présidence provisoire
des colléges électoraux, lorsque ces colléges s'assem-

bleront dans une ville chef-lieu d'un tribunal. Lors-

qu'ils s'assembleront dans une autre ville, comme dans

le cas ou, attendu le nombre des colléges ou des sec-

tions, celui des juges serait insuffisant, la présidence

provisoire sera, à leur défaut, déférée au maire, à

ses adjoints, et successivement aux conseillers muni-

cipaux de la ville où se fait l'élection, aussi dans l'or-

dre du tableau.

Si le collége se divise en sections, la première sera

présidée provisoirement par le premier des fonction-
naires dans l'ordre du tableau; la seconde le sera par
celui qui vient après, et successivement.

Si plusieurs colléges se réunissent dans la même

ville, leur présidence provisoire sera déférée de la
même manière et dans le même ordre que le serait
celle des sections.

Si plusieurs colléges réunis dans la même ville se
subdivisent en sections, la première du premier col-

lège sera provisoirement présidée par le fonctionnaire
le plus élevé ou le plus ancien dans l'ordre du tableau;
la première section du second collége le sera par le

deuxième; la seconde section du premier collége par
le troisième; la seconde section du deuxième collége
par le quatrième, et ainsi des autres.

Les deux électeurs les plus âgés et les deux plus

jeunes inscrits sur la liste du collége ou de la section

sont scrutateurs provisoires. Le bureau choisit le se-

crétaire, qui n'a que voix consultative.
Art. 43. La liste des électeurs de l'arrondissement

doit rester affichée dans la salle des séances, pendant
le cours des opérations.

Art. 44. Le collège ou la section élit à la majorité

simple le président et les scrutateurs définitifs. Le bu-

reau ainsi formé nomme un secrétaire qui n'a que
voix consultative (2).

-

Art. 45. Le président du collège ou de la section a

seul la police de l'assemblée.

Nulle force armée ne peut être placée, sans sa ré-

quisition, dans la salle des séances, ni aux abords du

lieu où se tient l'assemblée. Les autorités civiles et

les commandans militaires sont tenus d'obéir à ses

réquisitions.
Trois membres au moins du bureau seront toujours

présens.
Le bureau prononce provisoirement sur les difficul-

tés qui s'élèvent touchant les opérations du collége ou

de la section.

Toutes les réclamations sont insérées au procês-

verbal, ainsi que les décisions motivées du bureau.

Les pièces ou bulletins relatifs aux réclamations sont

paraphés par les membres du bureau et annexés au

procès-verbal.
La chambre des députés prononce définitivement

sur les réclamations (3).
Art. 46. Nul ne pourra être admis à voter, soit

pour la formation du bureau définitif, soit pour l'é-

lection du député, s'il n'est inscrit sur la liste affichée

dans la salle et remise au président.
Toutefois le bureau sera tenu d'admettre à voter

ceux qui se présenteraient munis d'un arrêt de la cour

royale, déclarant qu'ils font partie du collège, et

ceux qui justifieraient être dans le cas prévu par l'ar-

ticle 34 de la présente loi.

Art. 47. Avant de voter pour la première fois,

chaque électeur prête le serment prescrit par la loi

du 31 août 1830 (4).

(i) Lorsqu'un arrondissement administratif, composé
d'une ville et de cantons ruraux, se trouve divisé en deux
arrondissemensélectoraux, et que dans l'un de cesdeuxar-
rondissemensélectorauxil n'y a point de ville ou de bourg
assezconsidérablepour que les électeurspuissents'yréunir,
le gouvernementpeut convoquerdans la mêmeville lesdeux

collégesélectoraux, saufà lesréunir dans des lieuxséparés.
C'est une conséquence du droit accordé au roi de dési-

gner l'arrondissementélectoral.
(2) Lesfonctionnairesdésignés pour présider provisoire-

ment les collègesélectorauxpeuventne pas être électeurs.
Mais si le président provisoire n'est pas électeur, il ne

pourra pasvoterpour la formationdu bureau définitif.
(3) Voirau titre de la jurisprudence les diversesdécisions

rendues par la chambre depuis la loi actuelle, et par les-

quelles elle a prononcé la nullité de certaines élections, et
même validécellesqui avaientété regardéespar les électeurs
commen'existantpas.

(4) Loi relativeait sermentdesfonctionnairespublics.

AParis,le 3i aoûtl83o.

LouisPHILIPPE,etc.
Art. 1er.Tous les fonctionnaires publicsdans l'ordre ad-

ministratif et judiciaire, les officiersdes arméesde terre et

demer, seront tenusdeprêter le sermentdont la teneur suit:

uJe jure fidélitéauroi desFrançais, obéissanceà la Charte

» constitutionnelleet aux lois du royaume.D

11ne pourra être exigéd'eux aucun autre serment, si ce

n'est en vertu d'une loi.

Art. 2. Tous les fonctionnaires actuelsdans l'ordre admi-
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Art. 48. Chaque électeur, après avoir été appelé,

reçoit du président un bulletin ouvert, sur lequel il

écrit ou fait écrire secrètement son vote par un élec-

teur de son choix, sur une table disposée à cet effet et

séparée du bureau.

Puis il remet son bulletin écritet fermé au pré-
sident, qui le dépose dans la boîte destinée à cet

usage.
Art..49. La table placée devant le président et les

scrutateurs sera disposée de telle sorte, que les élec-

teurs puissent circuler à l'alentour pendant le dépouil-
lement du scrutin

Art. 50. A mesure que chaque électeur déposera
son bulletin, un des scrutateurs ou le secrétaire con-

statera ce voteen écrivant son propre nom en regard
de celui du votant, sur une liste à ce destinée, et qui
contiendra lès noms et qualifications de tous les mem-

bres du collège ou de la section.

Chaque scrutin reste ouvert pendant six heures au

moins, et est clos à trois heures du soir et dépouillé
séance tenante.

Art. 51. Lorsque la boîte du scrutin aura été ou-

verte et le nombre des bulletins vérifié, un des scru-

tateurs prendra successivement chaque bulletin, le

dépliera, le remettra au président, qui en fera lec-

ture à haute voix et Lepassera à un autre scrutateur ;
le résultat de chaque scrutin est immédiatement rendu

public. -
Art. 52. Immédiatement après le dépouillement,

les bulletins seront brûlés en présence du collège.
Art. 53. Dans les collèges divisés en plusieurs sec-

tions , le dépouillement du scrutin se fait dans cha-

que section; le résultat en est arrêté et signé par le

bureau; il est immédiatement porté par le président
de chaque section au bureau de la première section,

qui fait, en présence de tous les présidens des sec-

tions, le recensement général des votes.

Art. 54. Nuln'est élu à l'un des deux premiers tours

du scrutin s'il ne réunit plus du tiers des voix de la

totalité des membres qui composent le collège, et plus
de la moitié des suffrages exprimés.

Art. 55. Après les deux premiers tours de scrutin,
si l'élection n'est point faite, le bureau proclame les
noms des deux candidats qui ont obtenu le plus de suf-

frages, et, au troisième tour de scrutin, les suffrages
ne pourront être valablement donnés qu'à l'un de ces

deux candidats.

La nomination a lieu à la pluralité des votes expri-
més.

Art. 56. Dans tous les cas où il y aura concours par

égalité de suffrages, le plus âgé obtiendra, la préfé-
rence.

Art. 57. La session de chaque collége est de dix

jours au plus. Il ne peut y avoir qu'une séance et un

seul scrutin par jour. La séance est levée immédiate-

ment après le dépouillement du scrutin, sauf les dé-

cisions à porter par le bureau sur les réclamations qui
lui sont présentées au sujet de ce dépouillement, et

sur lesquelles il sera statué séance tenante.

Art. 58. Nul électeur ne peut se présenter armé

dans un collége électoral.

- TITREV.— Des éligibles.

Art. 59. Nul ne sera éligible à la chambre des

députés, si, au jour de son élection, il n'est âgé de

trente ans, et s'il ne paie cinq cents francs de contri-

butions directes, saufle cas prévu par l'art. 33 dela

Charte. Les dispositions de l'art. 7 sont applicables
au cens d'éligibilité (1).

Art. 60. Les délégations et attributions de contribu-

nistratif et judiciaire, et tous les officiers maintenant em-

ployés ou disponibles dans les armées de terre et de mer,

prêteront le serment ci-dessusdans le délai de quinze jours
à compter de la promulgation de la présente loi, faute de

quoi ils seront considérés comme démissionnaires, à l'ex-

ception de ceux qui ont déjà prêté serment au gouverne-
ment actuel.

Art. 3. Nul ne pourra siéger dans l'une ou l'autre cham-
bre , s'il ne prête le serment exigé par la présente loi.

Tout député qui n'aura pasprêté le serment dans le délai
de quinze jours sera considéré comme démissionnaire.

Tout pair qui n'aura pas prêté le serment dans le délai
d'un mois sera considéré comme personnellement déchu
du droitde siéger dans la chambre des pairs.

(1) En comparant l'art. 7. avec l'art. 59, il semble évi-
dent que l'on est éligible dès qu'on paie 500 francs d'im-

pôt le 1erjuin, à quelque époque de l'année que sefussel'é-
lection. Cependant la chambre à décidé que si l'élection se
faisait avant la clôture des listes, c'est-à-diredans les mois
de juin, juillet, août et septembre, le citoyen-qui ne payait
pas 500 francs d'impôt direct depuis un àn au moins ne

pouvait être éligible.Elle a prononcé l'annulation de l'élec-
tion de MM.Mathieu, Fumeron d'Ardeuil, etc., qui, avant

le 1er juin 1834, justifiaient de 500 francs d'impositions

directes, mais qui ne les payaient pas depuisun an. (Voirla

jurisprudence.)

Décret du 17 mars 1809 qui prescrit les formalités relatives

à la naturalisationdesétrangers.

Art. 1. or Lorsqujn étranger, en se conformant aux dis-

positions de l'acte des constitutions de l'empire, du 22 fri-

maire an vnI, aura rempli les conditions exigéespour de-

venir citoyen français, sa naturalisation sera prononcée par
nous. --

Art. 2. La demande en naturalisation et les pièces à l'ap-

pui seront transmises par le maire du domicile du péH.
tionnaire au préfet qui les adresseraavec son a"is, à notre

grand juge, ministre de la justice, qui demeure chargé

de l'exécution du présent décret.

Loi relative à la naturalisation des habitans des départemens

qui avaientétéréunis à la Francedepuis1791.

AParis, le il octobre1814.
Lotis. etc.

Nous sommesinformés qu'il s'est élevédes difficultéssur

l'exécution de notre ordonnance du 4 juin dernier, qui, en

n'admettant à siégeràla chambre des pairs et à celle des dé-
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tions, autorisées pour les droits électoraux par les

art. 4, 5, 6, 7, 8 et 9, le sont également pour le droit

d'éligibilité (1).
Art. 61. La chambre des députés est seule juge des

conditions d'éligibilité.
Art. 62. Lorsque des arrondissemens électoraux ont

élu des députés qui n'ont pas léur domicile politique
dans le département, en nombre plus grand que ne

l'autorise l'art. 36 de la Charte, la chambre des dé-

putés tire au sort, entre ces arrondissemcns, celui ou

ceux qui doivent procéder à une réélection.
Art. 63. Le député élu par plusieurs arrondissemens

putés qu'aprèsavoirobtenu, pour d'importansservices, des

lettres de naturalisation vérifiéesdans les deux chambres,
ne laissepas de maintenir lesdispositionsdu CodeCivilre-

lativesauxétrangerset à leur naturalisation.
Il nous paraîtrait injuste d'exiger, aux termes du Code

Civiletde la constitutiondu 22 frimaire an VIII,une décla-
ration préalableet dix ans de domicilede ceux qui, se re-

gardant commeFrançais. n'avaient eu aucune déclaration
à faire pour transporter leur domicile dans l'intérieur du

royaume, y former des établissemens, y accepteret occu-

per des fonctionspubliques.
Nous avons jugé que l'acte même de la réunion de leur

paysà la France devaitleur tenir lieu de déclarationparti-
culière, et que, s'ils ont exercé pendant dix ans les droits
de citoyenfrançais, il leur suffisaitde déclarer l'intention
de les conserver,pour continuer à jouir des droits civilset

politiques, à l'exceptionde ceux réservéspar l'art. 1" de
l'ordonnancedu 4 juin.

Nousn'avonspas trouvé moins équitablede précompter,
sur les dix annéesque la loi exigepour acquérir un domi-
cile en France, les années qui se sont écouléesdepuis la
réunion au royaume desprovincesqui n'en font plus au-

jourd'hui partie, et de faire cesser ainsi l'incertitude qui
existesur ltat de ces nombreuxindividus qui étaient déjà
Françaispar leur domicile, ou sur le point de le devenir.

Acescausas, nousavonsproposé, les chambresont adop-
té, nous avonsordonnéet ordonnonsce qui suit:

Art. 4". Tous les habitans des départemens qui avaient
été réunis au territoire de la France depuis 1791, et qui,
en vertu de cette réunion, se sont établissur le territoire
actuelde France, et y ont résidé saus interruption depuis
dix années et depuis l'âge de vingt-et-unans, sont censés
avoir fait la déclarationexigée par l'art. 3 de la loi du 22
frimaire an -viii,à chargepar euxde déclarer, dans le délai
de trois mois à dater de la publicationdes présentes, qu'ils
persistentdansla volontéde sefixeren France.

Ils obtiendrontà cet effet, de nous, des lettres de décla-
ration denaturalité , et pourront jouir, desce moment, des
droits de citoyen français, à l'exception de ceux réservés
dans l'art. 1er de l'ordonnance du 4 juin, qui ne pourront
être accordésqu'envertu de lettresdenaturalisationvérifiées
dansles deuxchambres (a).

Art. 2. Ceuxqui n'ont pas encoredix annéesde résidence
réelle dans l'intérieur de la France acquerront les mêmes
droits de citoyenfrançais le jour où leurs dix ans de rési-
dence serontrévolus, à charge de faire, dans le mêmedé-
lai, la déclarationsusdite.

(a)Voicilesdispositionsdecetteordonnance:

4—leJuin iSi^. —Ordonnancedu roi relativeaux étrangerset à
leurnaturalisation.

Louis,ctc.
Nousavonsordonnéetordonnonscequisuit:
Afl.1".Copforméroentauxanciennesconstitutionsfrançaiseâucun

Nousnous réservonsnéanmoinsd'accorder, lorsque nous
le jugeronsconvenable, mêmeavantles dix ansderésidente -

révolus, des lettres de déclaration de naturalité.
Art. 3. A l'égard dès individus nés et encore domiciliés

dansdesdépartemensqui, aprèsavoirfaitpartiede laFrance.
en ont été séparéspar les derniers traités, nous pourrons
leur accorderla permissionde s'établir dans notre royaume
et d'y jouir des droits civils; mais ils ne pourront exercer
ceux de citoyen français qu'après avoir fait la déclaration

prescrite, après avoir rempli les conditionsimposéespar la

loi du 22 frimaire an viii (h), et avoir obtenu de nous des

lettresde déclaration de naturalité.
Nousnous réservonsnéanmoinsd'accorderlesditeslettres;

quand nous le jugerons convenable, avant les dix ans de
résidencerévolus.

(1)Le député qui, par un événement quelconque, cesse
de payer ou de pouvoir s'attribuer les contributions compo-
sant le cens d'éligibilité, doit-il continuer de siéger à la

chambre?
M. Duvergier,qui se posecette question, la résout affir-

mativementpar le motif qu'il faudrait un textepositif de la

loi pour écarter de la chambre un député dont l'élection a
été régulière.

Nous adoptons cette opinion, en ajoutant que ce n'est

qu'au moment de l'électionannuelleque la loi exigele paie-
ment du cens(art. 59). (Voyezla note (2), page 360.)

En effet, une foisle députéélu et admis à la chambre, il

y a choseirrévocablementjugéepour lui, il y a droit acquis,
sa condition politique a un caractère d'incommulabililé,

puisqu'il n'est pas contraignablepar corpspendant la durée
de la session, et qu'il ne peut être poursuivicriminellement
sansl'autorisation de la chambre (Charte, art. 43et 44.)

Maissi les poursuites étaient autorisées, et que, par suite
de la condamnation, le député perdît tout ou quelques-uns
de sesdroits civilsou civiques, nous pensons, dans ce cas

qu'il devrait être déchu du droit de siéger, parce qu'il n'au-
rait pluslesqualitéssubstantiellespour l'exercicedesesdroits.

Dans ce cas, devrait-on procéder à son remplacement?
Oui, si la condamnationentraînait la perte des droits.

Non, si elle en suspendaitseulement l'exercicependant
un temsdonné.

Cettequestions'estprésentéeà la chambreà l'occasionde
la condamnationdeM. Cabetpour délit politique.

La condamnation n'ayant entraîné la privation d'aucun
droit civilou civique, il n'a pas été pourvu à son remplace-
ment, quoique l'arrêt eût prononcé la suspension de ses
droits pendant cinq ans.

étrangernepourrasi':gcr,à compterde cejour, ni danslachambre
de;pairsnidanscelledesdéputés, à moinsque, pard'importansser-
vicesrendusà l'état, il n'aitobtenude nousdeslettresdenaturalisa-
tionVérifiéesparlesdeuxchambres.

Art.2.Lesdispositionsdu CodeCivil,relativesaux étrangergetà
leur naturalisation,n'en restentpasmoinsenvigueur,etserontalti
cutésselonleurformeet teneur.

(b)Voir,page 14, l'art.3 decetteconrtilwtwn.
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électoraux sera tenu de déclarer son option à la cham-

bre dans le mois qui suivrala déclaration de la vali-
dité des élections entre lesquelles il doit opter. A
défaut d'option dans ce délai, il sera décidé, par la
voie du sort, à quel arrondissement ce député appar-
tiendra.

Art. 64. Il y a incompatibilité entre les fonctions

de député et celles de préfet, sous-préfet, de rece-
veurs généraux, de receveurs particuliers des finances
et de payeurs.

Les fonctionnaires ci-dessus désignés, les officiers-

généraux commandant les divisions ou subdivisions

militaires, les procureurs généraux près les cours

royales, les procureurs du roi, les directeurs des con-

tributions directes et indirectes, des domaines et en-

registrement et des douanes dans les départemens,
pe pourront être élus députés par le collége électoral

d'un arrondissement, compris en tout ou en partie
dans le ressort de leurs fonctions.

Si, par démissions ou autrement, les fonctionnaires

ci-dessus quittaient leur emploi, ils ne seraient éli-

gibles dans les départemens, arrondissemens ou res-

sorts dans lesquels ils ont exercé leurs fonctions,

qu'après un délai de six mois, à dater du jour de la

cessation des fonctions (1).

TITREVI.— Dispositionsgénérales.

Art. 65. En cas de vacances par option, décès,
démission ou autrement ,"le collège électoral qui doit

pourvoir à la vacance sera réuni dans le délai de qua-
rante jours. Ce délai sera de deux mois pour le dé-

partement de la Corse.

En cas d'élection, soit générale , soit partielle,
l'intervalle entre la réception de l'ordonnance de con-

vocation du collège au chef-lieu du département et

l'ouverture du collége sera de vingt jours au moins.

Art. 66. La chambre des députés a seule le droit de
recevoir la démission d'un de ses membres.

Art. 67. Les députés ne reçoivent ni traitement ni
indemnité.

Art. 68. Les dispositions de la présente loi sont

applicables à la révision de la liste des jurés non élec-

teurs, établie par les art. 1 et 2 de la loi du 2 mai 1827.

Art,69. Il sera formé pour chaque arrondissement
électoral une liste des jurés non électeurs, qui ont

leur domicile réel dans cet arrondissement.
Le droit d'intervention des tiers, relativement à

cette liste, appartient à tous les électeurs et à tous les

jurés de l'arrondissement.

TITREVII.—Articles transitoires.

Art. 70. Dans le cas où des élections, soit générales,
soit partielles, auraient lieu avant le 21 octobre 1831,
l'ordonnance de convocation des collèges sera publiée
dans chaque arrondissement électoral, au moins

quinze jours avant celui qui sera fixé pour l'élection.

Dans le délai de quinze jours, à compter de la pro-

mulgation de la présente loi, l'inscription des citoyens
qui auront acquis le droit électoral, soit en vertu de

la législation antérieure, soit en vertu des disposi-
tions de la présente loi, pourra être requise, soit par

eux, soit par des tiers, conformément aux art. 24,
25 et 26.

Pendant cet espace de tems, le registre prescrit par
l'art. 23 sera ouvert, et les réquisitions prévues par
le précédent paragraphe y seront inscrites.

Après l'expiration dudit délai de quinze jours, ces

réquisitions ne seront plus admises.

En cas d'élections, soit générales, soit partielles ,
avant le 21 octobre 1831, les contributions foncière,

personnelle, mobilière, et des portes et fenêtres, ne

seront comptées, soit pour être électeur-, soit pour

(1) Cesprohibitions ne s'appliquent ni auxprocureurs-gé-
néraux près la cour de cassation et des comptes, ni à leurs

substituts.
Mais elles doivent s'appliquer aux substituts des procu-

reurs-généraux des cours royales et des procureurs du roi,
bien que la loi ne les désignepas, car ils sont les représentans
de ces procureurs-générauxet exercent les mêmes fonctions.

La loi du i2 septembre 1830, sur la réélection des dépu-
tés promus à des fonctions publiques salariées, continue

d'être en vigueur et n'est point abrogée par la présente loi.

Loisur la réélectiondesdéputéspromusàdes fonctionspubliques
salariéu.

A Paris,le 12septembre1830.
LOUIS-PHILIPPE,etc.

Art. 1er. Tout député qui acceptera des fonctions publi-

(a) Lachambres'estmontréerigoureusementjustedansl'application
decetteloi.Ellea décidéquedesfonctionspubliqueset salariéessou-
mettaientà la réélectionledéputéquiles avaitacceptées, -quoiqu'ilne
lesedtexercéesquetemporairementetabandonnéesdepuis.M.Laurence

qui,pendant quelquesmois,avaitexercéles fonctionsde procureur-
gc'aéïald'Alger,adû*esoumettr4à laréélection.Il a iwréélu,

ques salariées sera considéré comme donnant par ce seul

fait sa démission de membre de la chambre des députés.
Art. 2. Néanmoinsil continuera de siégerdansla chambre

jusqu'au jour fixépour la réunion du collégeélectoralchargé
de l'élection alaquelle son acceptation de fonctions publi-

ques salariéesaura donné lieu.

Art. 3. Sont exceptés de la disposition contenue dans

l'art. 1er les officiersde terre et de mer qui auront reçu de

l'avancement par droit d'ancienneté.

Art.-4. Lesdéputés qui, à raison de l'acceptationde fonc-

tions publiques salariées, auront cesséde faire partie de la

chambre des députés, pourront être réélus.

Art. 5. La présente loi sera applicable aux députés pro-
mus à des fonctions publiques depuisl'ouverture de la ses-

sion actuelle (a).

Lachambrea décidéencorequ'undéputéambassadeurquiobtenait
uneambassadeplus importanteétait aussi tenu d'obéirà la loi du

12septembrei83o.M.Sébastiani,ambassadeurà Naples,fut nommé

député; plustard, il futpromuà l'ambassadedeLondres.Lachambre
aprononcéqu'il avaità courirla chancede la réélection.11ne l'est

pasremisigt lcgnngs.Lecollègeélectorall'a remplacé
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être éligiblfe, que lorsque la propriété foncièreaura

été possédée, ou la location faite antérieurement à la

promulgation de la présente loi.

Cette disposition n'est pas applicable aux posses-
seurs à titre successif.

La patente ou le diplôme universitaire ne seront

comptés que lorsqu'ils auront été pris un an ayant la

promulgation de la présente loi. Cette disposition n'est

pas applicable aux citoyens qui, ayant pris une pa-
tente avant le 1eraoût 1830, ont été inscrits, en vertu

-
de la loi du 12 septembre dernier, sur les listes sup-

plémentaires formées depuis cette époque. -
Art. 71. Le préfet en conseil de préfecture dressera

d'omce, ou d'après les réclamations des intéressés ou

des tiers, une liste additionnelle, contenant les noms

des citoyens qui auront acquis le droit électoral.

Cette liste sera affichée"vingt-cinq jours au plus
tard après la promulgation de la présente loi.

Art. 72. -Les décisions portant refus d'inscription
seront signifiées aux parties par le préfet, dans les

cinq jours, pour tout délai, après le jour où elles au-

ront été rendues.

Art. 73. Les réclamations qui pourront être diri-

gées, soit par des tiers contre les inscriptions, soit
-
par les parties contre les refus d'inscription, seront

formées, à peine de déchéance, le trente-cinquième

jour au plus tard après la promulgation de la présenté
loi.

L'assignation sera donnée devant la cour à huitaine

pour tout-délai, quelle que Boit la distance des lieux.

Cledélai expiré, la cour prononcera, toutes affaires

cessantes. Son arrêt, s'il est par défaut, ne sera pas

susceptible d'opposition.
-

Art. 74. Il ne sera pas fait de changemens à la liste

additionnelle mentionnée dans l'art. 71, qu'en exécu-

tion d'arrêts rendus par les cours royales.
Art. 75. Il ne serafait de changemens à la liste ar-

rêtée le 15 novembre dernier, et affichée le 20 du

même mois, que dans les cas prévus par l'art. 32 de
la présente loi.

Il sera procédéà Félection sur cette liste, et sur la
liste additionnelle prescrite par les articles précédens.

Art. 76. Tout électeur ayant son domicile dans un

arrondissement qui, d'après la présente loi, se trou-

verait divisé en plusieurs arrondissemens électoraux,

pourra -opter entre ces arrondissemens, s'il paie des

contributions dans l'un et dans l'autre. L'option de-

vra être faite dans le délai de quinze jours, à dater
de la promulgation de la présente loi, et dans la forme

déterminée par l'art. 10. A défaut d'option dans le
délai ci-dessus fixé, l'électeur appartiendra à l'arron-
dissement électoral dans lequel sera compris le canton
où il a maintenant son domicile politique. Si l'élec-
teur ne paie de contributions que dans un des deux

wrondissemensélectoraux, il appartiendra à cet ar-

rondissementet ne pourrafaire d'option.
électeur dent ht domicile politique, au moment

de la promulgation de la présente'loi, serait différent
de son domicile réel, aura le même délai de quinze
jours pour faire son option. Adéfaut par lui de la faire
dans ledit délai, il continuera d'appartenir à l'arron-
dissement électoral dans lequel il exerçait ses droits.

Art. 77. Les fonctionnaires désignés dans l'ai't. 64

qui cesseront leurs fonctions par démission ou autre-
ment dans le délai de quinze jours, à dater delà pro-
mulgation de la présente loi, seront éligibles dans les

départemens, arrondissemens ou ressorts dans lesquels
ils exercent leurs fonctions, pour les élections qui
pourraient avoir lieu avant le 21 octobre 1831.

Art. 78. Si, avant qu'il n'ait été procédé à des élec-
tions générales, il y a lieu de remplacer un député
élu par un collège départemental, la cnambré des

députés déterminera, par la voie du sort, le collège
d'arrondissement-qui devra procédeF à TélectioD.

S'il y a lieu'de remplacer un député élu
par

le col-

lége d'un arrondissement électoral, dont la circons-

cription aurait été modifiée par la présente loi, la
chambre des députés déterminera de la même ma-

nière celui des arrondissemens compris dans l'ancien

ressort, qui devra procéder aù remplacement.
Art. 79. Dans le cas où des élections, soit géné-

rales, soit partielles, auraient lieu avant le 2"1octo-

bre de la présente année, les listes électorales seront

dressées d'après les tôles des contributions directes

pour l'année 1830, et nulles contributions autres que
celles de ladite annéene seront comptées pour le cens

électoral.

TABLEAUDELACIRCONSCRIPTIONDESARRONDISSEHEXS

ÉLECTORAUX.

(Chaquearrondissementnommeundéputé.)

AIN. 5 arrondlssemens.-.t. Pont-de- Vaux, Bagé,
Pont-de-Yeyle, St-Trivier, Montrevel. — 2. Bourg,
Ceyzeriat, Coligny, Pont-d'Ain, Treffort. —3. Tré-
voux. -4. Belley. — 5. Nanlua, Gex.

AISNE. 7 ai-rond.- 1. Laon, Neufchâtel, Craône,

Marie, Rocroy- sur - Serre, Sissbiine. — 2.' Laon

(aï-rond.), moins les six cantons ci-dessus. — 3. Saint-

Quentin (ville ét canton). —4. St-Quentin (arrond.),
moins la ville et le canton. — 5. Vervins. — 6. Sois-

sons: -7. Château-Thierry.
-

ALLIER. 4 arrond. — 1. Moulins. — 2. La Palisse,
-3. Gannat. — 4. Montluçon.

ALPES ( BASSES-). 2 arrond. —1. Barcelonnette ,

Digne, Castellane. — 2. Sisteron, Forcalquier.
ALPES (HAUTES-). 2 arrônd. - 1. Briançon,

Embrun. — 2. Gap.
ARDÉCHE. 4'arrond. —1. Privas. —2. Tournon,

Le Cheylard, Lamastre, Saiiit-Martin-de- Valamas,

Saint-Peray, Vernoux. - 3. Annonay, Saint-Agreve,
Saint-Félicien, Satillieux, Serrières. - 4. L'Argen-
tière.

ARDENNES. 4 arrond. —1. Mézières, Rocroy.-
"2. Rethel.—'3. Sedan. —4. Vouriers.
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ARRJEGE. 3 arrond. -1. Pamiers. - 2. Foix. —

3. Saint-Girons.

AUBE. 4 ari-oiid.-1. Troyes (la ville), 3 cantons,

Piney, Lusigny. -2. Bar-sur-Seine (arrond.), Bouilly,
Ervy. —3. Nogent-sur-Seine (arrond.), Aix-en-Othe,
Estissac. — 4. Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube.

AUDE. 5 arl'ond. — 1. Garcassonne; ville), 2 can-

tons. — 2. Carcassonne (arrond.) , moins les 2 cantons
de la ville. — 3. Castelnaudary. — 4. Liinoux. -

5. Narboniie.

AVEYRON. 5 arrond. — 1. Rodez. — 2. Saint-

Afrique. — 3. Espalion. — 4. Milhau. — 5. Ville-

franche.

BOUCHES-DU-RHONE. 6 arrond. — 1. Marseille,
1 et 4 cantons, Roquevaire. - 2. Marseille, 2 et

5 cantons, Aubagne.
— 3. Marseille, 3 et 6 cantons,

La Ciotat. - 4. Aix, 2 cantons, Gardanne, Pey-

rolles, Trest. — 5. Arles, 2 cantons, Sainte-Marie,

Salon, Berre, Istres, Martigues. — 6. Tarascon,

Sairçt-Rémy, Château - Renard; Orgon, Lambesc,

Eyguières.
CALVADOS. 7 arroml. —1. Caen (ville), les 2 can-

tons. — 2. Caen (arrond.), moins les 2 cantons de la

ville. — 3. Bayeux. — 4. Falaise. — 5. Lisieux. -

6. Vire. — 7. Pont-l'evêque.
CANTAL. 4 arruml. - 1. Saint-Flour. - 2. Au-

rillac. — 3. Maurillac. — 4. Murât.

CHARENTE. 5 arrond.--1. Aloulème. —2. Bar-

bezieux. — 3. Cognac. — 4. Confolens. — 5. Ruffec.

CHARENTE-INFERIEURE. 7 arrond. — 1. La

Rochelle (ville), les 2 cantons. -2. La Rochelle ( ar-

rond.), moins les cantons de la ville. — 3. Saint-Jean-

d'Angély. — 4. Jonsac. —5. Marennes. — 6. Roche-

fort. — 7. Saintes.

CHER. 4 arrond. — 1. Bourges (la ville et le can-

ton ). — 2. Bourges (arrond.), moins le canton de:

Bourges. — 3. Saint-Amand. — 4. Sancerre.

CORRÈZE. 4 arrond. — 1. Tulle ( nord et sud).,

Argentat, Corrèze, Laplau, La Rocbe-Canillac, Mer-

cœur, Servières. - 2. Brives, Ayen, Beaulieu, Bey-

nat, Donzenac, Larche, Meyssac.— 3. Uzerches,

Seilhac, Juillac, Lubersac, Vigeois. - 4. Ussel (ar-

rond.), Egletons, Treignac.
CORSE. 2 ar/ond. —1. Sartène, Ajaccio. -2. Bas-

tia, Calvi) Coite.
COTE-D'OR. 5 arrond. —1. Dijon (la ville), 3 can-

tons. — 2. Dijon (arrond.), moins les 3 cantons de la

ville. — 3. Beaune.- 4. Sentur. — 5. Châtillon.

COTES-DU-NORD. - 6 urrvnd. —1. Saint-Brieuc

(ville), 2 cantons, Lamballe (canton).— 2. St-Brieuc:

(arrond.), moins les 3 cantons ci-dessus. —3. Dinan-
- 4. Guingamp. — 5. Lannion. -6. Loudéac.

CREUSE. 4 arrond. — 1. Guéret. — 2. Aubusson..

- 3. Bourganeuf. — 4. Boussac.

DORDOGNE. 7 urroncl. — 1. Pé-rigueux, Saint..

Jean-de- Vergt, Saint-Astiex, Bj&mta,me. — 2. Péri-

gueux (arrond.) y moins les 4 canton ci- dessus;--

3. Bergerac, Laforce, Velines, Villefranclie-de-Long-
Chat, Sigoulès, Eymet, Villamblard. — 4. Bergerac
(arrond.), moins les 7 cantons ci-dessus. — 5. Non-
tron. — 6. Riberac. — 7. Sarlat.

DOUBS. 5 atTond. —1. Besançon (ville), 2 can-
tons. — 2. Besançon (arrond.), moins les 2 cantons
de la ville. — 3. Baume. — 4. Montbéliard. —
5. Pontarlier.

DROME. 4 arrond. — 1. Valence, Chabeuil, Lo-

riol, Tain, Saint-Vallier. — 2. Valence j(arrond.),
moins les 5 cantons ci-dessus. - 3. Die. - 4. Mon-

télimart, Nyons.
EURE. 7 arrotid. - 1. Evreux (ville), 2 cantons,

Vernon, Saint-André, Pacy-sur-Eure. — 2. Evreux

(arrond.), moins les 5 cantons ci-dessus. - 3. Les

Andelys.
— 4. Bernay (arrond.i, moins les cantons de

Beaumont et de Brionne. — 5. Louviers. — 6. Quille-
bœuf, Pont-Audemer, Corineille, Routot, Beuzeville.
-7. Pont-Audemer (arrond), moins les 5 cantons

ci-dessus, Beaumont, Brionne

EURE-ET-LOIR. 4 arrufld.-l. Chartres.—2. Châ-
teaudun. — 3. Dreux. — 4. Nogent-le-Rotrou.

FINISTÈRE. 6 arl'ond. -1. Brest (ville), les 3 can-
tons. — 2. Brest (arrond.) ,.moins les 3 cantons de la

ville. — 3. Châteaulin. — 4. Morlaix. —
5. Quimper.

— 6. Quimperlé.
GARD. 5 arrond. -1. Nîmes (ville), les 3 cantons.

— 2. Nîmes (arrond.), moins les3 cantons ci-dessus,
— 3. Alais. — 4. Uzès. — 5. Le Vigan;

GARONNE (HAUTE-). 6 arrond. —1. Toulouse

( 1 et 2 cantons, centre et nord.) —2. Toulouse ( 3
et 4, ouest et sud). — 3. Toulouse.(arrond.), moins

les cantons de la ville. — 4. Muret. -.5. St-Glludens.
— 6. Villefranche.

GERS. 5 arrond. — 1. Auch. - 2. Condom. —

3. Lectoure.— 4. Lombez. —5. Mirand e,

GIRONDE. 9 arrond. — 1. Bordeaux (ville, 1 et

2 cantons). — 2. Bordeaux -(3 et 4 ). - 3. Bordeaux

(5 et 6). — 4. Bordeaux (arrond.), moins les 6 cantons

de la ville. - 5. Bazas. — 6. Blaye.
— 7. Lesparre.

— 8. Libourne. — 9. La Réole..

HÉRAULT. 6 arrond. — 1. Montpellier '(ville),
3 cantons. — 2. Montpellier (arrond. ), moins les

3 cantons de la ville. — 3. Beziers (ville), 2 cantons,

Capestang, Murviel, Servian. — 4. Agde, Pézenas,

Bédarieux, Florensac, Roujan, Montagnac, Saint-

Gervais. — 5. Saint-Pons. — 6. Lodève.

ILLE-ET-VILAINE. 7 arrond.—1. Rennes (ville),

4 cantons. --2. Rennes (arrond.) , moins les 4 cantons

de la ville. — 3. Saint-Malo. — 4. Vitré. - 5. Fou-

gères.
— 6. Redon. — 7. Montfort.

INDRE. 4 arrond.—1. Châteauroux.—2.Issoudiin.

— 3. La Châtre. — 4. Le Blanc.

INDRE-ET-LOIRE. 4 ai rond. —1. Tours (ville),

3 cantons. — 2. Tours (arrond.) , moins les 3 cantons

de la ville. - 3. Loches. — 4. Chinon.

ISÈRE. 7 arrond. - 1. Grenoble (ville)? 3 canton.
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— 2. Grenoble (arrond.), moins les3 cantons dè la

villeet les cantons de Voiron et de Saint-Laurent. —

3. Vienne (ville), 2 cantons, Laverpillière, Saint-

Symphorien.
— 4. Vienne (arrond.), moins les 4 can-

tons ci-dessus. — 5. Saint-Marcellin (arrond.), moins

les cantons de Rives et de Saint-Etienne. —6. Latour-

Dupin (arrond.), moins les cantons de Saint-Geoire,

Grand-LempsetVirieu. —7.Yoiron, Saint-Laurent,

Rives, Saint-Étienne, Grand-Lemps, Saint-Geoire,

Virieu.

JURA.4 arl'Ond..-1. Dôle. —2. Lons-le-Saulnier.
— 3. Poligny.

— 4. Saint-Claude.

LANDES. 3 arrond. — 1. Mont-de-Marsan. —

2. Dax. - 3. Saint-Sever. -

LOIR-ET-CHER. 3 arrond. —1. Blois. — 2. Ro-

mOl'antin.--3. Vendôme.

LOIRE. 5 arrond.- 1̂. Saint-Etienne (ville), 2 can-

tons. — 2. Saint-Etienne (arrond.), moins les 2 can-

tons de la ville. - 3. Saint-Galmicr, Peurs, Néronde,

Saint-Syi-npliorien. - 4. Montbrison, moins les can-

tons de Saint-Galmier et de Feurs.— 5. Roanne,
moins les cantons de Néronde et de St-Symphorien.

LOIRE (HAUTE-). 3 arrolld. — 1. Le Puy: -
2. Brioude. —

3. Issengeaux.
LOIRE- INFÉRIEURE. 7 arrond. — 1. Nantes

(ville), 3 premiers cantons. — 2. Nantes (ville), les

3 autres cantons. - 3. Nantes (arrond.), moins les

6 cantons de la ville. — 4. Ancenis. — 5. Château-

briant. — 6. Paimbœuf..—7. Savenay.
LOIRET. 5 arrond, — 1. Pithiviers. — 2. Orléans

(ville), 5 cantons. — 3. Orléans (arrond.), moins les

-5cantons de la ville. — 4. Gien. — 5. Montargis.
LOT. 5 arrond. — 1. Cahors (2 cantons) , l'Alben-

que, Lauzès, Liinogne, Saint-Gery.
— 2. Castehiau,

Catus, Casais, Luzech, Puy-l'Evêque, Moncuq.—
3. Figeac (arrond.), moins les cantons de Bretenoux

et de Saint-Céré. — 4. Gourdon (arrond.), moins les

cantons de Yayrac, Martel, Souillac. -5. Saint-Céré,

Bretenoux, Vayrac, Martel, Souillac.

LOT-ET-GARONNE. 5 arrond. —1. Agen (ville),
2 cantons. — 2. Agen (arrond.), moins les 2 cantons

de la ville. — 3. Marmande. — 4. Nérac. — 5. Ville-

neuve-d'Agen.
LOZÈRE. 3 arrond. - 1. Mende. — 2. Florac. —

3. Marvejols.
MAINE-ET-LOIRE. 7 arrond. —1. Angers (ville),

3 cantons. — 2. Angers (arrond.) , moins les 3 cantons

de la ville. — 3. Baugé.
— 4. Beaupréau. — 5. Sau-

mur (ville), 3 cantons. —6. Sauinur (arrond.), moins
les 3 cantons de la ville. —7. Segré.
• MANCHE. 8 arrond. - 1. Saint-Lô, Percy, Tessy,
Torigny, Canisy.-2. Carentan, Saint-Clair, Marigny,
Saint-Jean-de-Daye. -3. Cherbourg. — 4. Valognes.
— 5. Coutances, Brehal, Cerisy, Gavray, JVlont-
Martin-sur-Mer. — 6. Perriers, Laliaye - Dupuits,
LeBsa-y, Saint-Sauveur, Saint-Malo-de-la-Lande. —
7..Mortip. — 8. Avrangjies.

MARNE. 6 arrond. —1. Rheims(ville), 3 cantons.
— 2. Rheims (arrond.), moins les 3 cantons de la

ville. - 3. Chàlons. —4. Epernay. - 5. Saint-Mene-
hould. — 6. Vitry-sur-Marne.

MARNE (HAUTE-). 4 arivnd. - l.-Langres, An-

berive, Longeau, Neuilly; Prauthoy. —2. Bour-

bonne, Varennes, Montigny, Lafer té-sur-Amance,
Fay-Billot.

— 3. Chaumont. — 4. Yassy.
-

MAYENNE. 5 arrond. — 1. Laval (ville), 2 can-
tons. — 2. Laval (arrond.), moins les 2 cantons de la
ville. -3. Mayenne (ville), 2 cantons. — 4. Mayenne
(arrond.) , moins les 2 cantons de la ville. — 5; Châ-
teau-Gonthier.

MEURTHE. 6 m'rond. —1. Nancy (ville), 3 can-
tons. — 2. Nancy (arrond.), moins les 3 cantons de
la ville. - 3. Lunéville. — 4. Château - Salins. —

5. Toul. — 6. Sariebourg.
MEUSE. 4 ari-utiel.- 1.- Bar-le-Duc. - 2. Com-

mercy.
— 3. Montmédy. — 4. Verdun.

MORBIHAN. 6 arrond. -1. Vannes (ville), 2can

tons. — 2. Vannes (arrond.), moins les 2 cantons de

la ville. —3. Lorient (ville), 2 cantons. -4. Lorient

(arrond.), moins les 2 cantons de la ville. — 5. Pon-

tivy.
— 6. Ploèrmel.

MOSELLE. 6 ari-olid. - 1. Metz (ville), les 2 pre-
miers cantons. - 2. Metz (ville), le troisième canton,

Yigy.
— 3. Metz (arrond.), moins les4 cantons ci-

dessus. — 4. Thionville. — 5. Briey. — 6. Sarregue-
mines. -

NIÈVRE. 4 arrond. - 1. Nevers. - 2. Châreau-

Chinon. -—3. Clamecy. — 4. Cosne.. t'

NORD. 12 arrund. —1. Lille (ville); cantons ouest

et cent. — 2. Lille (ville), cantons nord-est, sud-est,
sud-ouest. — 3. Lille (arrond.), moins les cantons de-

la ville.-— 4 Douai (ville), 3 cantons.— 5. Douai

(arrond.) ; moins les 3 cantons de la ville. — 6. Dun-

kerque (ville), 2 cantons. —7. Dunkerque (arrond.),
moins les 2 cantons de la ville —8. Cambrai(villëj,
2 cantons. — 9. Cambrai (arrond.), moins les 2 can-

tons de la ville. -— 10. Valenciennes. — 11. Avesnes.
- 12. Hazebrouck. -v

OISE. 5 artoond.— 1. Beauvais (ville), 2 cantons,

Nivillers, canton. - 2. Beauvais (arrond.), moinsles

3 cantons ci-dessus. — 3. Senlis. — 4. Clermont. :-

5. Compiègne. - *

ORNE. 7 arrond. — 1. Alençon (ville), 2 cantons.

—2. Alençon (arrond.), moins les 2 taillons de là ville.
— 3. Briouze, Argentan, Ecouché, Mortrée, Putan-

ges.
— 4. Lemellerault, Exmcs, Gacé, Laferté-Fres-

nel, Trun, Yimoutiers.—5. Domfront.—6.L'Aigle,
Moulins-la-Marche, Tourouvre, Longny, BazodJe-s;
— 7. Mortagne (arrondiss.), moins les-5 cantons ci-

dessus.

PAS-DE-CALAIS. S arrond. — 1. Arras (ville),
2 cantons. — 2. Arras (arrond.), moinsles 2 cantons

de la ville. — 3. Béthune. — 4. Boulogne.
— 5. Mon-

treuil. — 6. Saint-Omer (ville), 2 cantons. -7. Saint-
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Omer (arrond n-ioinr, les 2 cantons de la ville. —

8. Saint-Pol.

PUY-DE-DOME. 7 arrond. — 1. Clermont (ville),
4 cantons. — 2. Clermont (arrond.), moins les 2 can-

tons de la ville. — 3. Riom (ville), 2 cantons, Aigue-

perse (canton). — 4. Riom (arrond.), moins les 3 can-

tons ci-dessus. -5. Issoire. -6. Thiers. -7. Ambert.

PYRÉNÉES (BASSES-). 5 arrond. - 1, Pau. —

2. Bayonne. — 3. Mauléon. — 4. Oleron. — 5. Or-

thez..

PYRENEES (HAUTES-). 3 arrond. -Tarbes (ar-

rond.) , moins le canton sud de Tarbes, et le canton

d'Ossun. — 2. Tarbes, canton sud, Ossurr, Argelès

(arrond.). —3. Bagnères (1).

PYRÉNÉES-ORIENTALES. 3 arrond. — 1. Per-

pignan. — 2. Céret. - 3. Prades.

RHIN (BAS-). 6 arrond. — 1. Strasbourg (ville),

cantons nord et est. — 2. Strasbourg (ville), cantons

sud et ouest.. - 3. Strasbourg (arrond.), moins les

4 cantons de la ville. — 4. Saverne. — 5. Schelestadt.

- 6. Wissembourg.
RHIN (HAUT-). 5 arrond. —1. Colmar, Andols-

beim.—2. Ensisheim, Mulhausen, Cernay.—3. Col-

mar (arrond.), moins les cantons de Colinar, Ensis-

heimet Andolslieim. — 4. Altkirch (arrond.), moins

le canten de Mulbausen.—5. Belfort (arrond.), moins

le canton de Cernay.

,- RHONE, 5 arrond. — 1. Lyon (ville), 1 et 2 can-

tons, la Guillotière. — 2. Lyon (ville), 3 et 4 can-

tons, la Croix-Rousse.
— 3. Lyon (ville)2 5 et 6 can-

tons, Yaisse. — 4. Lyon (arrond.), moins les cantons

eï-dessus. — 5. Villefranche.

SAONE (HAUTE-) 4 arrond. — 1. Vesoul, Mont-

bazon, Noroy, Port-su-r-Saône, Rioz, Scey-sur-Saône.
— 2. Jussey, Amance, Combeau-Fontaine, Vitrey,

Saint-Loup, Vauvilliers. — 3. Lqre (arrond.), moips

les cantons de Yauvilliers et de Saint-Loup.-4. Gray.

SAONE-ET-LOIRE. 7 arrond. -1. Mâcon (ville),

i cantons, La Chapeller-de-Guinchay (canton). —

2. Mâcon (arrond.), moins les 3 cantons ci-dessus. —

3. Châlons (ville), 2 cantons, —4. Châlons (arrond.),

moins les 2 cantons de la ville. —5. Autun. — 6. Cha-

l'olle. - 7. Louhans.

SARTHE. -7 arrond. — 1. Le Miins (ville), 1 can-

ton. — 2. Le Mans (ville), 2 et 3 cantons, Montfort

(canton).
— 3. Le Mans (arrend.), moins les 4 can-

tons ci-dessus. — 4. Saint-Calais. — 5. La Flèche. -

6. Mamers, Tuffé, La Ferté-Bernard, Bonnetable. —

7. Mamers (arrond.), moins les 4 cantons ci-dessus.

SEINE. 14an •ond. —1.arrondissement municipal.

—2. id. — 3. id. — 4. id. — 5, id. —6. id. — 7. id.

- 8. id. — 9. id. — 10. id. — il. id. — 12. id. -

13. Sceaux. — 14. Saint-Denis.

SEINE - INFÉRIEURE. 11 arrond. — 1. Rouen

(ville), 1 et 2 cantons. — 2. Rouen (ville), 3 et 4 can-
tons. — 3. Rouen (ville), 5 et 6 cantons. —4, Rouen

(arrond.), moins les 6 cantons de la ville. — 5. Le
Havre , Montivilliers, Ingouville. —6. Le Havre (ar-
rond.) , moins les 3 cantons ci-dessus. — 7. Dieppe,
Offrenville, Envermeu.—8. Dieppe (arrond.), moins
les 3 cantons ci-dessus.—9 Neufchâtel.—10. Yvetot,
Caudebec, Fauville, Yerville, Doudeville. -11. St-

Valery, Cany, Fontaine-le-Dun, Valmont, Ourville.
SEINE-ET-MARNE. 5 arrond. — 1. Melun. ——

2. Meaux. — 3. Fontainebleau..- 4. Provins. -

5. Coulommiers.

SEINE-ET-OISE. 7 arrond. -1. Versailles (ville),
3 cantons. -2. Versailles (arrond.), moins les 3 can-
tons de la ville. — 3. Corbeil. — 4. Etampes. — 5.
Mantes. — 6. Rambouillet. — 7. Pontoise.

SEVRES (DEUX-). 4 arrond. — 1. Niort. — 2.

Melle. — 3. Partenay. — 4, Bressuire.

SOMME. 7 arrond. -1. Amiens (ville), 4 cantons.
— 2. Amiens (arrond. ), moins les 4 cantons de la

ville. — 3. Abbeville (ville), 2 cantons. — 4, AbfJe-
ville (arrond.) , moins les 2 cantons de la ville. — 5.

Doulens. — 6. Montdidier. — 7. Péronne.

TARN. 5 arrond. — 1. Alby. — 2. Castres, Viel-

mur, Lautrec, Mazamet. - 3. Castres (arrond.) ,
moins les 4 cantons ci-dessus. — 4. Gaillac. — 5,
Lavaur..

TARN-ET-GARONNE. 4 arrond.—1. Montauban

(ville), 2 cantons. — 2. Montauban (arrond.), moins
les 2 cantons de la ville. — 3. Castel-Sarrasin. — 4.

Moissac.

YÀR, 5 arrond. — 1. Toulon (ville), 2 cantons. —

2. Toulon (arrond.), moins les 2 cantons de la ville.
— 3. Draguignan.

— 4. Grasse, — 5. Brignoles.
VAUCLUSE. 4 arrond. -1. Avignon. -2. Orange.

— 3. Carpentras.
— 4. Apt.

VENDEE. 5 arrond. — 1. Saint-Hermine, Luçon,

Chaillé, Mareuil, L'Hermenault. — 2. Fpptenay,

Lachâtaigneraye, Saint-Hilaire, Maillezay.—3. Bour-

bon- Vendée, Le Poiré, Les Essarts, Chantonnay.-
4. Les Herbiers, Roche-Seryière, Pouzanges-Ia-Ville,

Saint-Fulgent, Montaigu, Mortagne.—5. Les Sables.

VIENNE. 5 arrond. — 1. Poitiers, — 2. Cliâtelle-
rault.- 3. Civray.— 4. Loudun.- 5. Montmorillon.

VIENNE (HAUTE-). 5 arrond. — 1. Limoges

(ville), 2 cantons- - 2. Limoges (arrond.), moins les

2 cantons de la ville. —3.Bellac. — 4, Saint-^rieix.
— 5. Rochechouart.

VOSGES. 5 arrond. — L Epinal. — 2, Mirecourt.

-3. Neufchâteau.- 4. Remiremont.—5. Saint-Dié.
YONNE. 5 arrond.—1. Auxçrre. — 2. Avallon. —

3. Joigny.-4. Se.5. Tonnerre.
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CHAPITR*„!• — Du bureau provisoirede la chambre et de la

vèrificationdespouvoirs.

Art.1er. A l'ouverture de la session, le doyen d'âge

occupe le fauteuil.

Art. 2. Les quatre plus jeunes députés font les fonc-

tions de secrétaires.

Art. 3. La chambre se partage, par la voie du sort,

en neuf bureaux, pour vérifier les pouvoirs.
Art. 4. Les procès - verbaux d'élection sont, avec

les pièces justificatives, répartis entre les neuf bureaux,
et chacun d'eux nomme un rapporteur chargé de pré-
senter à la chambre le travail de son bureaux

Art. 5. La chambre prononce sur la validité des

élections, et le président proclame députés ceux dont

les pouvoirs ont été déclarés valides.

CHAPITREII. = Du bureau définitif de la chambre.

Art. 6. La chambre, après la vérification des pou-

yoirs, procède à l'élection d'un président.
Art. 7. La chambre nomme, pour tout le cours de

la session, quatre vice-présidens et quatre secrétaires.

Art. 8. Elle nomme aussi les questeurs, au com-

mencement de la session, quand il y a lieu.

Art. 9. Toutes ces nominations sont faites à la ma-

jorité absolue, et celles des vice-présidens., des seeré™

taires et des questeurs se font au scrutin de liste.

Cependant, au troisième tour de scrutin, qui est celui

du ballottage, la majorité relative suffit. Dans le cas

d'égalité de suffrages, le plus âgé est nommé. Tout

billet de ballottage qui contient moins de noms qu'il

n'y a de nominations à faire est nul. Les secrétaires

vérifient le nombre des votans; des scrutateurs, tirés

au sort, dépouillent le scrutin, et le président en

proclame le, résultat.

Art. 10. Lorsque la chambre est constituée, elle

en donne connaissance au roi et à la chambre dés

pairs.
Art, 11. Les fonctions du président sont de main-

tenir l'ordre dans la chambre, d'y faire observer le

réglement, d'accorder la parole, de poser les ques-

tions, d'annoncer le résultat * des suffrages, de pro-
noncer les décisions de la chambre, et de porter la

parole en son nom et conformément à son vœu.

Art. 12, Le pitésident donne, à chaque séance,
connaissance à la chambre des messages, lettres et

paquets qui la concernent.

Art, 13, Les fonctions des secrétaires sont de sur-

veiller la rédaction du procès-verbal, d'en faire lec-

ture ; d'inscrire, pourla parole, les députés, suivant
l'ordre de leur demande; de compter ostensiblement
les votes; de tenir note des arrêtés et des ajourne-
mens prononcés; en un mot, de faire tout ce qui est

du ressort du bureau de la chambre.

Art. 14. Le président et les secrétaires renvoient

aux bureaux toutes les pièces relatives aux objets qui
doivent y être discutés.

CHAPITREIII. - Tenue des séances.

Art. 15. Le président fait l'ouverture et annonce
la clôture des séances; il indique, à la fin de chacune,
après avoir consulté la chambre, l'heure d'ouverture
de la séance suivante et l'ordre du jour, lequel sera
affiché dans la salle. Le président ne pourra néan-
moins mettre aucun intervalle entre les séances, sans
avoir pris l'avis de la chambre.

Art. 16. A l'ouverture dé chaque séance, et après
la lecture du procès-verbal, un secrétaire donnera

connaissance à la chambre du nom et du domicile de

chaque pétitionnaire. Les pétitions seront ensuite ren-

voyées à la commission, où tous les députés pourront
en prendre communication.

-Art. 17. Il ne sera fait à la tribune aucune analyse
des ouvrages offerts à la chambre; un secrétaire eri

lit seulement le titre, et ils sont déposés à la biblio-

thèque.
Art. 18. Il y a dans la salle des places exclusive-

ment réservées aux ministres.

Art. 19. Aucun membre de la chambre ne peut

parler qu'après avoir demandé, de sa place, la parole
au président et l'avoir obtenue. Il ne parle qu'à la

tribune. Pendant la séance, toute communication est

interdite entre les députés et les membres du bu-

„reau. --
Art. 20. Le président rappelle seul à l'ordre l'ora-

teur qui s'en écarte. La parole est accordée à celui quiy

rappelé à l'ordre, s'y est soumis, et demande à se jus-
tifier; il obtient seul la parole.

Lorsqu'un orateur a été rappelé deux fois à- l'ordre

dans le même discours, le président, après lui avoir

accordé la parole pour se justifier s'il le demande doit
consulter la chambre pour savoir si la parole ne sera

pas interdite à l'orateur pour le reste de la séance sur

la même question.
La chambre prononce par assis et levé, sans débats.

Art. 21. Le président ne peut prendre là parole dans
un débat que pour présenter l'état de la question et y
ramener; s'il veut discuter, il quitte le fauteuil, et ne

peut le reprendre qu'après que la discussion sur la

question est terminée.

Art. 22. Toute personnalité, tout signe d'approba-
tion ou d'improbation sont interdits.

Art. 23. Si un membre de la chambre trouble l'or-

dre, il y est rappelé nominativement par le prési-
dent; s'il insiste, le président ordonne d'inscrire au

procès-verballe rappel à l'ordre. En cas dé résistance,
l'assemblée prononce l'inscription au procès-verbal
avec censure.

Art. 24. Si la chambre devient tumultueuse, et si

le président ne peut la calmer, il se coùvre: Si le trou-

ble continue, il annonce qu'il va suspendre la séance.
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Si le calme ne se rétablit pas, il suspend la séance

pendant une heure, durant laquelle les membres de

la chambre se réunissent dans leurs bureaux respec-
tifs. L'heure expirée, la séance est reprise de droit.

Art. 25. Nul ne doit être interrompu lorsqu'il parle.
Si un membre de la chambre s'écarte de la question,
le président l'y rappelle.

Le président ne peut accorder la parole sur le rap-

pel à la question.
Si un orateur, après avoir été deux fois, dans le

même discours, rappelé à la question, continue à s'en

écarter, le président doit consulter la chambre pour
savoir si la parole ne sera pas interdite à l'orateur pour
le reste de la séance sur la même question.

La chambre prononce par assis et levé, sans débats.

Art. 26. Nul ne parle plus de deux fois sur la même

question, à moins que la chambre n'en décide autre-

ment.

Art. 27. Dans les discussions, les orateurs parlent
alternativement pour et contre.

Art. 28. Les réclamations d'ordre du jour, de prio-
rité et de rappel au règlement, ont la préférence sur

la question principale et en suspendent la discussion.

La question préalable, c'est-à-dire cellequ'il n'y a lieu

à délibérer, et les amendemens, sont mis aux voix

avant la question principale.
Art. 29. Dans les questions complexes, la division

a lieu de droit lorsqu'elle est demandée.

Art. 30. Il est toujours permis de demander la pa-
role pour poser la question.

Art. 31. Les membres de la chambre qui, en vertu

del'art. 44 dela Charte constitutionnelle, demandent

un comité secret, en font expressément la demande à

la tribune; leurs noms sont inscrits au procès-verbal
de la séance.

Art. 32. Toute proposition ayant une loi pour objet
est votée par la voie du scrutin secret. A l'égard des

autres propositions, la chambre vote par assis et levé,
à moins que vingt membres n'aient demandé le scru-

tin secret, ou ne le demandent après une première

, épreuve.
Art. 33. Lorsque plusieurs propositions. de lois re-

latives à des intérêts communaux ou départementaux,

présentées ensemble, renvoyées à une seule commis-

sion unique, et comprises dans un seul rapport, ne

donneront lieu à aucune réclamation, elles seront suc-

cessivement votées par assis et levé; il sera voté sur

l'ensemble par la voie du scrutin secret.

Si une discussion s'élève à l'occasion d'une ou plu-
sieurs de ces lois, il sera voté au scrutin secret sur

chacune de celles qui y auront donné lieu.

Art. 34. Avant de fermer la discussion, le président
consulte la chambre pour savoir si elle est suffisam-

ment instruite; dans le doute, après une seconde

épreuve, la discussion continue.

Art. 35. La chambre exprime son opinion par assis

€t levé, le président et les secrétaires décident du ré-

sultat de l'épreuve, qui peut se répéter; s'il y a doute
après la seconde épreuve, il est procédé à l'appel no-
minal.

Art. 36. Pour procéder au scrutin, un secrétaire
fait l'appel nominal. Le député appelé reçoit une
boule blanche et une boule noire; il dépose dans
l'urne placée sur la tribune la boule qui exprime
son vœu; il met dans une autre urne, placée sur le
bureau des secrétaires, la boule dont il n'a pas fait

usage. La boule blanche exprime l'adoption; la noire,
la non-adoption.

L'appel terminé, le rappel se fait de suite pour les

députés qui n'ont pas encore voté.
Le rappel fini, les secrétaires versent les boules dans

une corbeille; ils en font ostensiblement le compte,
et séparent les boules blanches des noires.

Le résultat de ce compte est arrêté par deux secré-
taires et proclamé par le président.

Après avoir voté, chaque membre de la chambre
se remet à sa place.

Art. 37. Les nominations se font au scrutin secret,
et le contrôle des votes se fait par le compte des boules

que chaque votant dépose dans l'urne placée sur le
bureau des secrétaires.

Art. 38. La présence de la majorité des députés est
nécessaire pour la validité des votes de la chambre.

Art. 39. Lorsque l'autorisation exigée par l'art. 44
de la Charte sera demandée, le président indiquera
seulement l'objet de la demande.

Il la renverra immédiatement dans les bureaux,

qui nommeront une commission pour examiner s'il y
a lieu d'accorder l'autorisation.

CHAPITREIV.— Des propositions.

Art. 40. Les propositions de loi adressées^» la cham-

bre par le roi, et les résplutions envoyées par lachaiii-

bre des pairs, après que la lecture en a été faite dans
la chambre, sont imprimées, distribuées, et trans-
mises dans les bureaux par le président, pour y être
discutées suivant la forme établie au chapitre Y.

Art. 41. Chaque membre qui voudra faire une pro-
position la signera et la déposera sur le bureau, pour
être communiquée, par les soins du président, dans

les bureaux de la chambre. Si'trois bureaux au moins

sont d'avis que la proposition doit être développée,
elle sera lue à la séance qui suivra la communication

dans les bureaux.

Le président dé chaque bureau'transmettra l'avis

de son bureau au président de la chambre.

Art. 42. Après la lecture de la proposition, suivant

l'ordre dans lequelelle a été déposée, le membre pro-

posant annoncera le jour où il désire être entendu.

Au jour que la chambreaura fixé, il exposera les

motifs de sa proposition.
Art. 43. Si la proposition est appuyée, la discus-

sion est ouverte, et le président consulte la chambre

pour savoir si elle prend en considération la
prr
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tion qui lui est soumise, si elle l'ajourne, ou si elle

déclarequ'il n'y a pas lieu à délibérer.

Art. 44. Si la chambre décide qu'elle prend la

proposition en considération, cette proposition est

imprimée, distribuée, et renvoyée à chacun des bu-

reaux, qui la discutent et nomment un membre de

la commission centrale chargée de faire un rapport à

la chambre ; le tout suivant les formes établies au

chapitre V.

Art. 45. La discussion qui suivra le rapport de la

commission est divisée en deux débats; la discussion

générale et celle sur les articles.

Art. 46. La discussion générale portera spéciale-
ment sur le principe et sur l'ensemble du projet de

loi, de la résolution des pairs, ou de la proposition
des députés.

Art. 47. La discussion sur les articles s'ouvrira suc-

cessivement sur chaque article, suivant son ordre, et

sur les Æncndemens qui s'y rapportent. En consé-

quence , les amékdemens sont déposés sur le bureau.

Le président les fait imprimer avec le nom des pro-

posans, et distribuer aux membres de la chambre,
si la discussion èst renvoyée au lendemain.

Art. 48* Après la discussion générale, sur une pro-

position d'un membre de la chamhre. le président
consulte la chambre pour savoir si elle entend passer
àla discussion des articles.

Si la chambre décide qu'il n'y a pas lieu de passer
à cette discussion, il ne sera pas donné suite à la pro-
position.

-
-

Art. 49. La chambre ne délibère sur aucun amen-

dement, si, aprèsavoir été développé, il n'est appuyé.
Ait. 50. Quoique la discussion soit ouverte sur une

proposition, celui qui l'a faite peut la retirer; mais

si un autre membre la reprend, la discussion con-

tinue.
Art. 51. Le résultat des délibérations de la cham-

bre sur les projets de loi, les résolutions de la chambre
des pairs et les propositions des députés, est proclamé
par le président en ces termes: la chambre a adapté,
ou la chambre n'a pas adopté.

- Art. 52. Toute proposition qui aura été adoptée
sera appelée résolution de la chambre.

Art. 53. Hors le cas de dissolution de la chambre
omd'expiration du pouvoir dé ses membres, les tra-
vaux législatifs commencés et interrompus par la clô-
ture de la session pourront, à la session suivante,
être repris dans l'état où ils sont restés.

Cette faculté, applicable seulement aux projets sur

lesquels un rapport aura été fait, sera exercée en vertu
d'une décision de la chambre, prise sur la demande
d'un de ses membres.

Art. 54. La chambre ne fait imprimer à ses frais

que les rapports des commissions, ou les développe-
mens des propositions qu'elle a adoptées : elle peut
aussi

J
si elle le juge utile, L'impression des

,W." -- ttoemnens relatifs aux finances.

CHAPITREV.—Des bareauz -

Art. 55. Au commencement de chaque session, la
chambre se partage en neuf bureaux, composés cha-

cun, autant qu'il sera possible, d'un nombre égal de

députés.
Art. 66. Ces bureaux sont formés par la voie du

sort, et désignés par les numéros1, 2, 3, etc.

Art. 57. "Chaque bureau nomme, à la majorité ab-

solue, son président et son secrétaire.

Art. 58. Le renouvellement des bureaux a lieu cha-

que mois, par la voie du sort. ,
Art. 59. Chaque bureau discute séparément le

propositions qui lui sont transmises par la chambre,
ainsi qu'il est dit ci-dessus.

Art. 60. Lorsque la discussion est terminée, chaque-
bureau nomme un rapporteur à la majorité absolues-

Art. 61. Lorsque les deux tiers des bureaux se

déclarent suffisamment instruits, les rapporteurs se-

réunissent et discutent ensemble.
Art. 62. Cette discussion terminée, ils nomment, à*

la majorité absolue, un rapporteur qui fait à la cham-

bre un rapport, lequel sera imprimé et distribué au

moins vingt-quatre heures avant la discussion, qui
aura lieu en assemblée géniale.

Art. 63. Dans le cas où l'auteur d'une proposition
ne serait pas membre de. la commission chargée de

l'examiner, il aura le droit d'assister aux séances de

cette commission, sans voix délibérative.
-

Art. 64. Une commission spéciale de neufmembreF

sera chargée de l'examen de la loi des comptes.
Une autre commission sera chargée de l'examen de

la loi des dépenses et de celle des recettes de l'état :

cette commission portera le nom de commission dit

budget.
Elle sera composée de quatre membres nommés pal

chacun des bureaux de la chambre : en tout trente-six

membres.

Elle pourra se diviser en autant de sections qu'elle
le jugera convenable.

Art. 65. La commission du budget nommera:

Des rapporteurs en nombre égal à celui des minis-

teres, pour faire à la chambre le rapport du budget
des dépenses de chaque ministère.

Chacun de ces rapports sera présenté aussitôt qu'il
aura reçu l'approbation de la commission.

Un autre rapporteur sera chargé de faire à la cham-
bre le rapport sur la loi des recettes.

Art. 66. La présentation des rapports sur la loi des

dépenses sera, si la chambre le décide, par exception
flux art. 45 et 46 du règlement, précédée d'une dis-
cussion générale sur l'ensemble de cette loi.

Chaque rapport spécial pourra être suivi d'une dis-
cussion générale sur la partie de la loi des dépensesà
laquelle il s'appliquera.

Art. 67. Usera voté, par un scrutin séparé, sur

chacune des lois des comptes, des dépenses et des

recettes.

35
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Art. 68. Les pièces et documens, qui serviront à

l'examen des lois de finances,. seront toujours déposés
aux" archives de la chambre, afin que les membres

puissent au besoin en prendre communication.

Art. 69. Chaque bureau nomme, à la majorité ab-

solue, un de ses membres pour former la commission

chargée de l'examen et du rapport des pétitions.
Art. 70. Cette commission, composée de neuf mem-

bres , fait à la chambre un rapport sur les pétitions,

par ordre de date d'inscription au procès-verbal. Elle

est renouvelée tous les mois.

Art. 71. La commission sera tenue de faire, chaque

semaine, un rapport sur les diverses pétitions qui lui

seront parvenues.
Le feuilleton énoncera le jour où le rapport doit

être fait: il indiquera en outre le nom et le domicile

du pétitionnaire, l'objet sommaire de la pétition, et

le numéro sous lequel elle est inscrite au registre de

la commission; le tout trois jours au moins avant la

séance où le rapporteur de la commission doit être

"entendu.

Aït. 72. Le rapport sur chaque pétition se fera en

séance publique, à moins que cinq députés ne deman-

dent le comité général en secret.

Art. 73. Tout membre de la chambre, faisant par-
tie de deux commissions, autres que celles de la

comptabilité de la chambre et des pétitions, est iné-

ligible à une troisième, jusqu'à ce que l'une des deux

ait fait son rapport.

CHAPITREVI.—Réputations et adre4ses.

Art. 74.8lies Réputations sont nommées par la voie

du sort. Le nombre des membres qui les composent
est déterminé par la chambre.

Art. 75. Le président, deux vice-présidens et deux

secrétaires en font toujours partie. Le président porte
la parole.

-Art. #6. Les projets d'adresse au roi sont rédigés

par une commission composée du président et de neuf

membres de la chambre nommés par les bureaux.

Ces projets, avant d'être soumis à l'approbation de

la chaffiihre, sont communiqués dans les bureaux et

transcrits aux procès-verbaux dès qu'ils sont approuvés

par la chambre. La réponse du roi est lue en séance

publique, -et transcrite commeâl Tient d'être dit. -

CHAPITREVII. —procès-verbaux.

Ait. 77. Deux rédacteurs, pris hors de la chambre,-
SOftt chargés de rédiger les procès-verbauxet le feuil-

1 èeton, sous la surveillance du bureau. Ils sont noni8

mes par la chambre, sur une liste triple de candidats

présentés par 1e président, les vice-présidens, les se-

trcttires et les questeurs.
Art. 78. Les procès-verbaux, tant des séances pu-

bliques que des comités secrets, immédiatement après

que ia rédaction en est adoptée, sont mis au net et

signés du président qui a tenu la séance, et de -deux

secrétaires au moins. Ils sont ensuite transcrits sur deux

registres, signés par le président et deux secrétaires.
Art. 79. Les rédacteurs surveillent les copies des

procès-verbaux des séances publiques, les envoient à

l'imprimeur de la chambre, dans les vingt-quatre
heures, et en corrigent les épreuves. Ils exercent la
même surveillance et prennent les mêmes soins pour
les procès-verbaux des séances secrètes, quand la
chambre en ordonne l'impression.

Art. 80. Les procès-verbaux sont distribués à cha-

que membre de la chambre, ainsi que toutes les piè-
ces dont elle a ordonné l'impression.

Art. 81. Les rédacteurs surveillent les commis atta-
chés au bureau des procès-verbaux. L'un des deux en
est nommé chef par le président, si la place de chef
de ce bureau vient à vaquer.

Art. 82. La Charte constitutionnelle, les lois sur les
élections et le règlement sont imprimés et distribués à

tous les membres de la chambre à l'ouverture de cha-

que session.

CHAPITREVIII. - Messagersd'état.

Art. 83. Deux messagers sont nommés de la même
manière que les rédacteurs des procès-verbaux. Ils sont

tenus de se trouver à chaque séance. Lorsque l'envoi

d'un messager est jugé nécessaire, l'un d'eux, appelé

par l'ordre du président, reçoit, au bas de la balus-

trade, des mains d'un secrétaire, la dépêche scellée

du sceau de la chambre.

Art. 84. Deux huissiers précèdent le messager d'é-

tat, et l'accompagnent au lieu de sa destination. Il

remet à l'un des secrétaires le récépissé qui constate

la remise de la dépêche.
- Art. 85. Les rédacteurs et les messagers d'état_a£
sont révocables que par la chambre, sur la proposi-
tion du président et des questeurs.

CHAPITREIX. - Huissiers.

Art. 86. Douze huissiers sont attachés à la chambre

pour son service. Ils sont nommés par le président et

les questeurs, et révocables par eux.

Art. 87. Deux au moins de ces huissiers se tiennent,

pendant les séances, dans les tribunes qui leur sont

assignées, et y maintiennent l'ordre.

CHAPITRE=X.•—Secrétariatdeim. questure, bibliothèque,
comptabilitéet archives.

Art. 88. Il y aun secrétaire-général de la questure,
nommé par le président et les questeurs; il n'est ré-

vocable que par eux, conjointement avecla commis-

sion de comptabilité. -

Art. 89. Les attributions du secrétaire-général sont

la garde du sceau; les renseignenrens qui intéressent

la chambre ou ses membres; le dépôt de la correspon-
dance relative à la chambre; la formation des listes;

l'expédition des impressions ordonnées; les -
passe*

ports et certificats de vie; l'envoi .des bulletins awx

membres ;le relevé des décès et démissions, et autres
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objets relatifs à tous les détails de l'administration de

la questure.
Le trésorier de la chambre, nommé, comme le

secrétaire-général de la questure, par le président et

les questeurs, n'est aussi révocable que par eux, con-

jointement avec la commission de comptabilité. Il est

en même tems chef du bureau des archives.

Art. 90. La bibliothèque de la chambre reste sous

la surveillance des questeurs. Le bibliothécaire, en

cas de vacance, est nommé de la même manière que
les rédacteurs et les messagers d'état, sur une présen-
tation de trois candidats.

CHAPITREXI. - Congés et passeports.

Art. 91. Nul député ne peut s'absenter sans un congé
de la chambre.

Art. 92. Les passeports ne peuvent être accordés,

pendant la durée de la session, qu'à un membre qui
a obtenu un congé. Le président peut néanmoins, en

cas de nécessité absolue, faire expédier un passeport,
et il en rend compte à la chambre.

CHAPITREXII. - De la comptabilité.

Art. 93. Il y a une commission de neuf membres

chargée de l'examen de la comptabilité des fonds ad-

ministratifs.
Art. 94. Au cojimiiencexnentde la session, chaque

bureau nomme, à la majorité absolue, un de ses

membres pour former cette commission,
Art. 95. Elle vérifie et apure tous les comptes, même

les comptes antérieurs non réglés; elle'fait un réco-

lement général du mobilier appartenant à la chambre,

quelle qu'en soit ou quelle qu'en ait été la destination.

La commission,sur la proposition des questeurs, dé-

terminera le budget de la chambre, et le soumettra à

son approbation.
Art. 96. Avant la clôture de là session, la commis-

sion fera connaître à là chambre le résultat de son

travail.

CHAPITREXIII.—De la policede la chambre.

Art^_97.La police dela chambrelui appartient. Elle

est exercée en son "Dompar le président, qui donne à

la garde de service les ordres nécessaires.

Art. 98. Nul étranger ne peut, sous aucun prétexte,
^introduire dans l'enceinte où siègent les membresde

la chambre,
- Art. 99. Pendant tout le cours de la séance, les per-

sonnes placées dans les tribunes se tiennent assises,

découvertes et en silence.-

:JjArt. 100. Toute personne qui "'donnedes marques

d'approbation ou d'improbation est sur-le-champ ex-

clue des tribunes, par les huissiers chargés d'y main-
tenir l'ordre.

Art. 101.. Tout individu qui trouble les délibéra-

tions est traduit sans délai, s'il y a lieu, devant l'au-

torité compétente.
Art. 102. Les trois articles précédens sont ijnpyimés

et affichés à chaque porte des tribunes.

Instructionsrelativesà l'organisation de la cAmnhn;

Le jour de l'ouverture de la session, la chambre se

sépare aussitôt après le départ du roi.
Le lendemain, le doyen d'âge occupe le fauteuil.
Les quatre plus jeunes députés font les fonctions de

secrétaires.
La chambre separtage ensuite, par la voie du sort,

en neuf bureaux, pour vérifier les pouvoirs.
Après la vérification des pouvoirs, la chambre

nomme : 1 -

- Le président, les vicé-présidens, les secrétaires,
les questeurs, quand il y a lieu.

SECTION IV.

-
RÈGLEMENTCONCERNANTLESRELATIONSDESCHAMBRES

AVECLEROIETENTREELLES.

[TITREI. —Ouverturede la session.

Art. 1er. La convocation des deux chambres est faite

par une proclamation qui fixe le jour de l'ouverture
de la session.

Tous les députés sont tenus de se rendre.

Les pairs sont convoqués par des lettres closes du

roi, contre-signées par le chancelier de France.
Les députés des départemens sont convoqués par

des lettres closes du roi, adressées à chacun des dépu-

tés, et contre-signées par le ministre de l'intérieur.

Art. 2. Le jour de l'ouverture de la session, les

pairs et les députés se réunissent dans la même en-

ceinte.
Art. 3. Une députation de douze pairs et de vingt-

cinq députés va recevoir le roi au pied
-
du grand es-

calier, et le conduit jusqu'aux marches du trône.
Art. 4. Lorsque le roi est assis et couvert, il or-

donne aux pairs de s'asseoir, et les députés attendent

que le roi le leur permette par l'organe de son chan-

celier(1).
Art. 5. Nul n'est couvert en présencedu roi.
Art. 6. Quand le-roi a cesséde parler, le chancelier

prend ses ordres (2), et annonce que la session est
ouverte.

Art. 7. Le-roi est accompagné, à sa sortiej par les
mêmes députations, et jusqu'aux mêmes lieux.

TITREIL '—DMproclamationsduroi, portéesaux deux
chambres.

Art. 1er. Les proèlamations du roi sont portées aux
-deux chambres par des commissaires.

Art. 2. Ces commissaires seront reçus au haut de

l'escalier, et introduits parle grand-référendaire dans
la chambre des pairs. Les questeurs reçoivent et'intro-

01)Depuis4,8$0iç roi ordonne luiïiaïime^aîix'députésde
s'asseoiren prononçant-cette, «formule générale: Messieurs
lespairset Messieursles députés, asseyez-vous.- -

(2) Aujourd'hui le ministrede retéliepz. -6
«
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duisent de même les commissaires envoyés à la cham-
bre des députés.

Art. 3. Les proclamations sont remises parles com-
missaires au président, qui en fait lecture, toute
.affaire cessante.

Art. 4. La chambre se sépare à l'instant, si la pro-
clamation ordonne la clôture de la session, l'ajourne-
ment ou la dissolution de la chambre.

Art. 5. Les commissaires du roi se placent sur des

sièges qui leur sont réservés vis-à-vis du bureau.

TITREIII. - Des messagesdu roi , de la formedesloispropo-
séespar le roi, et de l'acceptationdeschambres.

Art. 1er. Les messages du roi, contenant des proposi-
tions de lois, sont portés aux chambres par ses minis-

tres, qui pourront être assistés de commissaires envoyés

..par le roi.

Art. 2. La loi proposée est rédigée en forme de loi,

signée par le roi, contre-signée par un ministre, et

adressée à la chambre à qui le roi l'envoie.

Art. 3. Les chambres ne motivent ni leur accepta-

tion, ni leur refus; elles disent seulement la chambre

a adopté, ou la chambre n'a pas adopté.
Art. 4. La loi qui n'est point adoptée ne donne lieu

à aucun message, ni à aucune mention sur les regis-
tres de la chambre.

Art. 5. La chambre qui adopte une proposition de

loi en fait dresser la minute, signée de son président
et de ses secrétaires, pour être déposée dans ses ar-

chives, et en adresse au roi une expédition signée de

même, et qui lui est portée par le président et les

-secrétaires de la chambre.

Art. 6. Lorsqu'une chambre supplie le roi de pro-

poser une loi, elle en donne connaissance à l'autre

chambre; et si la demande y est également adoptée,
elle adresse un message au roi par la voie de son pré-
sident et de ses secrétaires (1).

TITREIV. -De la sanctionet de la publicationdes lois.

Art. 1er. Le roi refuse sa sanction par cette formule :
Le roi s'avisera; et s'il n'adopte point les propositions
et suppliques qui lui sont faites, il dit: Le roi veut en

Jdélibérer.

Art. 2. Cette déclaration des volontés du roi est

notifiée à la chambre des pairs par le chancelier, et à

celle des députés par une lettre des ministres adressée

au président (2).
Art. 3. Le roi sanctionne la loi qu'il a proposée en

faisant inscrire surla minute que ladite loi, discutée,
délibérée et adoptée par les deux chambres, sera pu-
bliée et enregistrée, pour être exécutée comme loi de

l'état.

Art. 4. Les lois proposées par le roi sur la demande

(1) Abolipar le droit d'initiative.

(2) Depuis 1830 il n'y a pas d'exemple d'une semblable

notification du refus de sanction. Ce refus se manifeste par
l'abstention. -

0) Aboli par le droit d'initiative.

des deux chambres, sont publiées et sanctionnées dans
la même forme que celles proposées de son propre
mouvement (3).

TITREV. —Communicationdes chambresavec le roi, et des
chambresentreelles.

Art. 1er. Le roi communique avec la chambre des-

pairs, et cette chambre communique avec le roi par
le chancelier, et en son absence par le vice-président.

Art. 2. Les communications du roi avec la chambre
des députés se font par la voie des ministres, et celles
de la chambre avec le roi, par l'intermédiaire du pré-
sident de la chambre ou des vice-présidens.

Art. 3. Les chambres communiquent entre elles par
l'intermédiaire de leurs présidens, dont les lettres
sont portées par des messagers d'état précédés par
deux huissiers.

Art. 4. Ces messagers sont reçus au bas de l'esca-
lier et introduits dans la chambre par des huissiers;
ils remettent leurs lettres aux secrétaires, qui les

transmettent au président, et ils se retirent avec les

mêmes honneurs après avoir reçu acte de leur message.
Art. 5. Les chambres ne peuvent jamais se réunir.

Toute délibération à laquelle un membre d'une au-

tre chambre aurait concouru est nulle de plein droit.

TITREVI.—Desadresses.

Art. 1er. Les adresses que les chambres font au roi

doivent être délibérées et discutées dans les formes

prescrites,pour les propositions de lois.

Art. 2. Ces adresses sont portées au roi par une

grande ou par une simple députation, selon qu'il

plaît au roi.

Art. 3. La simple députation est composée du pré-
sident et de deux secrétaires; vingt-cinq membres de

la chambre, y compris le président et les secrétaires,
forment la grande députation.

Art. 4. Aucune chambre ne peut, dans aucun cas,
faire des adresses au peuple.

TITREVII.-Disposition. générales.

Art. 1er. La chambre des pairs ni celle des députés
ne se montrent jamais, en corps, hors du lieu de

leurs séances.

Art. 2. Elles n'envoient de députations qu'au roi,

et avec sa permission expresse. Elles peuvent députer

vers les princes et princesses de la famille royale,

lorsqu'elles y sont autorisées par le roi (4).
Art. 3. L'habit de cérémonie des pairs et celui des

députés seront réglés par une disposition particulière.
Art. 4. Le présent réglement sera porté à la cham-

bre des pairs par notre chancelier, et à celle des dé-

putés par notre ministre de l'intérieur (5).

(4) La chambre envoie aussi des députations à des céré-

monies publiques et aux convoisd'un de ses membres.

(5) Voir, page 46, les dispositionsrelativesatu*ancienne»

assembléeslégislatives.
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CHAPITRE IV.

INTERPRÉTATION DES LOIS.

XOIDU30 JUILLET1828, RELATIVEAL'INTEBPRETATION

DESLOIS(1).

Art. 1er. Lorsqù'après la cassation d'un premier

arrêt ou jugement en dernier ressort, le deuxième
arrêt ou jugement rendu dans la même affaire, entre

les mêmes parties, est attaqué par les mêmes moyens

(1) C'est ce qu'on appelle interprétation par voie de ré-

glement ou de disposition générale. Elle n'appartient qu'au

pouvoir législatif, à la différence de l'interprétation par voie

de doctrine qui appartient au pouvoir judiciaire et dont

nous parlerons au Code Civil.

Anciennement le roi seul faisait et interprétait les lois;

les parlemens apportaient bien quelquefois leur veto par
leur refus d'enregistrer les édits, mais ce refus ne pouvait se

ïaire que par voie de représentation au roi, qui alors convo-

quait un lit dejustice pour examineret juger les prétentions
des parlemens, et le plus,souvent pour les forcer à l'obéis-

sance. Ce lit de justice était présidé par le roi; le pouvoir

d'interpréter la loi n'émanait donc que de lui seul.

On lit dans l'ordonnance de 1667, titre Ier, art. 7 :
-
Si dans les jugemens des procès qui seront produits en

-noscours de parlemens et autres, il survient aucune diffi-

culté sur l'exécution de quelques articles de nos ordon-

nances, édits, déclarations, lettres-patentes, nous leur dé-

fendons de les interpréter, mais nous voulons qu'en ce cas

elles aient à se retirer par deversnous pour apprendre ce qui
sera de notre intention.

La loi du 16=24 août 1790 attribua au pouvoir législatif
le droit d'interpréter les lois; elle porte titre II, art. 12 :

Les juges ne pourront faire de réglemens, mais ils s'a-

dresseront au corps-législatif toutes les fois qu'ils croiront

nécessaire, soit d'interpréter une loi, soit d'en faire une nou-

velle.
La loi du 27 novembre,1er décembre1790, aj oute dans

sonart. 21 :

Lorsque le jugement aura été cassédeux fois, et qu'un
troisième tribunal aura jugé en dernier ressort de la même

manière que les deux premiers, la question ne pourra plus
être agitée au tribunal de cassation qu'elle n'ai t été soumise

au corps-législatif, qui en ce cas portera un décret déclara-

toire de la loi; et lorsque ce décret aura été sanctionné par
le roi, le tribunal de cassation s'y conformera dans son ju-

gement.
La constitution de 1791, titre III, chap. v, art. 21, consa-

cra le même principe.
Uneloi du 27 avril=25 mai1791, art. 5, porte ce qui

sait :
5, porte ce qui

Le ministre de la justice soumettra au corps-législatif les

questions qui lui seront proposéesrelativement àl'ordre judi-
ciaire et qui exigeront une interprétation de la loi.

La constitution du 5 fructidor an m, art, 256, ajoutait
aux dispositionsqui précèdent, que le référé au corps-légis-
latif aurait lieu après une première cassation.

La loi du 10 vendémiaire an rv, art. 3, s'exprime ainsi r

Le ministre de la justice soumet les questions qui lui sont,

proposées relativement à l'ordre judiciaire, et qui exigent
une interprétation de la loi au directoire exécutif, qui les
transmet au conseil des cinq cents (a).

La loi du 18 vendémiaire an vi appliqua ces principes
aux conseils de révision ; l'art. 23 de cette loi porte:

Lorsque après une annulation le second jugement sur le
fond est attaqué par les.mêmes moyens que le premier, là

question ne peut plus être agitée au conseil de révision; elle
est soumiseau corps-législatif,quiporte une loi à laquelle lé
conseil de révision est tenu de seconformer.

L'art. 78 de la loi du 27 ventose an vin ajoutait encorei

Lorsque après une cassation le second jugement sur lé
fond sera attaqué par les mêmes moyens que le premier, là

question sera portée devant toutes les sections réunies du
tribunal de cassation.

Après cette décision il y avait lieu de recourir au pouvoir
législatif si le litige n'était pas terminé. -' «

La loi du 16 septembre 1807 enleva au corps-législatif le
droit d'interpréter ces lois pour l'attribuer au conseil-
d'état.

1:

Voiciles dispositions de cette loi: 1

Loi du 16=26septembre 1807 , qui détermine le cas où deux
arrêts de la courde cassationpeuvent donner lieuà l'inter-

prétation de la loi.

Art. 1er. Il y a lieu à interprétation de la loi, si la cour de
cassation annule deux arrêts où jugemens en dernier res-

sort, rendus dans la même affaire, entre les mêmesparties,
et qui ont -Étéattaqués par les mêmes moyens.

Art. 2. Cette interprétation est donnée dans-la forme des

réglemens d'administration publique.
Art 3. Elle peut être demandée par la cour de cassation

avant de prononcer le second arrêt.
Art. 4. Si elle n'est pas demandée, la cour de cassation

ne peut rendre le second arrêt que les sections réunies, et
sous la présidence du grand-juge.

(a)Maislesministresdudirectoirecrurentpouvoirfixereux-mêmes
le sensde la loi sur chaquepoint difficile,faireconfirmerleur avis

parle directoireetprésenterensuiteà la Franceleuraviscommerègle,
sousprétextequela loi étaitclaireetquerien n'exigeaituneinterpré,
tationlégislative. -'

C'estainsiqu'unavisministériel,approuvépar le directoirele 12
ventoseanV,décida,parvoied'interprétationgénérale, detrès-graves
difficultéssurl'étatet lesdroitsdesenfansnaturels.(Sirey,ducanseil-
d'étatselonla Charte.)

- - - -
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que le premier, la cour de cassation prononce, toutes

les chambres réunies (1).
Art. 2. Lorsque la cour de cassation a annulé deux

arrêts ou jugemens en dernier ressort, rendus dans

la même affaire entre les mêmes parties et attaqués

par les mêmes moyens, le jugement de l'affaire est,

Art. 5. Dans le cas déterminé en l'article précédent, si le
troisième arrêt est attaqué, l'interprétation est de droit, et il
sera procédé commeil est dit à l'art. 2.

Ces dispositionsétaient en contradiction manifeste avec
les principes de la Charte de 1814; une loi fut en consé-

quence adoptée par la chambre pour leur attribuer l'inter-

prétation' des lois; mais cette loi ne fut pas sanctionné par le
roi, Toutefois la pensée d'une abrogation virtuelle subsista,
maisun avis du conseil-d'étatdu27 novembre==17décembre
1823 vint consacrer la doctrine de la loi de 1807, en fai-
sant une distinction qui n'est pas dans cette loi, l'interpré-
tation générale et l'interprétation spéciale. L'application de
cet avisa été faite par l'ordonnance du 1er septembre 1827.
sur la police de la librairie. (Voir page 257.)

La loi de 1828 vint mettre un terme à cette divergence
d'opinions en rendant au corps-législatifle droit d'interpré-
ter les lois.

Voicil'opinion de M. Dupin sur cette loi:
« Je crois devoir, Messieurs,appeler votreattention sur les

innovations introduites par la loi du 3o juillet 1828.
» Suivant cette loi, après une seconde cassation, l'affaire

est renvoyée devant une cour royale dont l'arrêt, cette fois, -

ne peut plus être attaqué sur le mêmepoint et par les mêmes

moyens, par la voie du recours en cassation. « Toutefois,
»dit la loi, il en est référé au roi, pour être procédé , par
» ses ordres, à l'interprétation de la loi ».

a De là deux inconvéniens: le premier c'est que le re-
cours en interprétation devient véritablement impraticable;
et le second, c'est que la dévolution-du dernier ressort aux
cours royales détruit le plus grand avantage quele législa-
teur de-1290 s'était promis en instituant la cour de cassa-

tion, celui de fonder sur.la jurisprudence centrale, unique
et suprêmede cette cour, le pivot auquel toutes les jurispru-
dences secondaires devraient finalement se rattacher, pour
empêcher que l'unité de la législation ne soit rompue par la
diversité de jurisprudence.

a Le recours en interprétation sera le plus souventimpra-
ticable. En effet, est-il bien vrai qu'une seconde cassation
soit toujours fondée sur une prétendue obscurité de la loi?

- Non, Messieurs; ordinairement, au contraire, c'est parce
que la loi vous parait très-claire, que vous cassez sans la

moindre hésitation; et souvent même le sens de la loi vous

paraît plus évident encore aprèsle second examen que lors
du premier. La loi vous fait donc demander une interpré-
tation alors même que vous n'en avez pas besoin. -

-»Ensuite, quelle sera l'interprétation dans les cas où,
Tousla jugeriez nécessaire? On conçoit ce recours en inter-

prétation dans le système de la loi du 16 septembre 1807,

qui-attribuait cette interprétation au conseil-d'état. Dans ce

cas, en effet, le conseil-d'état ne pouvant pas faire une loi
nouvelle (à moinsque ce ne fût par abusde pouvoir), était

obligé de s'en tenir au texte de la loi existante, et de s'ap-
pliquer uniquement à en développer le sens en termes plus
clairs, plus positifs.Ainsi la loi précédente n'était pas abro-

gée, seulement elle s'enrichissait, ou, si l'on veut, elle se

chargeait d'un commentaire.

*-Mais dans le système de la loi de lfts , mais surtout

Ottsle régimeactuel , où l'initialive des lois appartient aux

chambres aussi bien qu'au roi, conçoit-on bien que l'on
aille proposer une loi d'interprétation? Assurément non;

quelle que soit la proposition, on l'amendera, on fera une
loi nouvelle, de la manière qu'on croira la plus utile et la

plus convenable, mais on ne s'astreindra pas à ne faire que
de l'interprétation.

Il La cour l'a si bien reconnu que, depuis quelque tems;
en prononçant le référé interprétatif, elle ajoute à la for-

mule ces mots: s'il y a lieu. Et, de fait, il est à remarquer

que plus de cinquante référés de ce genre ont été pronon-
cés sans qu'aucun ait été suivi d'interprétation.

» Je vous demande d'ailleurs ce qui adviendrait d'une in-

terprétation sollicitée par la cour auprès de trois pouvoirs
dont l'accord est nécessaire pour faire une loi, et qui ce-

pendant pourraient se trouver divisés sur cette interpréta-
tion? La loi serait-elleplus claire après cette nouvelle dissi-

dence qu'elle ne l'était auparavant?
» Il faudrait revenir a des idéesplus simpleset plus justes.
» Tant qu'une loi existe, et telle qu'elle existe, son appli-

cation appartient aux juges. La loi elle-même a pris soin de

le leur rappeler: « Ils ne peuvent, à peine d'être poursuivis
a comme coupables de déni de justice, refuser de juger,
» sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffij-

» sance de la loi. » Leur mission est donc de l'interpréter
dans le sens qui leur paraît le meilleur et le plus vrai, mon

pas d'une manière générale et réglementaire, car alors ils

cesseraient d'être juges pour se. faire législateurs, mais ils

peuvent interpréter la loi dans les limites et pour le besoin

de chacune des affairesqu'ils ont à juger.
» Cette interprétation, non pas législative mais doctri-

nale, suffitaux besoins de la société, tant que le législateur,

qui doit suivre de l'œil la marche des tribunaux, ne croit

pas devoir changer lui-même la loi qu'il a livrée aux dis-

putes des hommes.
- Il Mais c'est ici toutefois que se fait sentir le besoin d'une

jurisprudence uniforme, comme supplément nécessairede

l'unité de législation.
» Eh bien! cette unité de jurisprudence, qui peut la fixer,

si ce n'est la cour de cassation? Ce résultat était obtenu

quand elle cassait indéfiniment; car alors les cours d'appel,

pour se soustrake à une cassation inévitable, étaient bien

obligéesde se conformer aux principes posés par l'anêt;

mais à présent, après deux cassations, la décision finale est

toujours renvoyéeà une cour royale sans risque de cassation

nouvelle; et comme toutes les cours royales sont indépen-

dantes les unes des autres, chacune aussi peut, à son gré, le

cas lui échéant, se faire une jurisprudence à part. Ainsi, au-

trefois on se plaignait de la diversité de jurisprudence dans

lestreize parlemens du royaume: yaura-t-il moinsdebigar-

rures avecvingt-six cours royales? Il ya évidemment là un

mal auquel le législateur devra remédier,

(Discours de M. DUPIN.procureur-général à la cour de

cassation, prononcé à la rentrée decette cour, le ú novem-

bre 1834).

(1) Ce n'est pfcs le garde des sceaux qui préside les sec-

tions réunies, comme cela avait lieu sous l'empire de lajoi

de 1807. L'indépendance du corps judiciaire pouvait être

altérée par la présence d'un ministre responsableayant le
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dans tous les cas, renvoyé à une cour royale (1). La

cour royale saisie par l'arrêt de cassation prononce,

toutes les chambres assemblées.

S'il s'agit d'un arrêt rendu par une chambre d'ac-

cusation, la cour royale n'est saisie que de la ques-

tion jugée par cet arrêt. En cas de mise en accusation

ou de renvoi en police correctionnelle ou de simple

police, le procès sera jugé par la cour d'assises ou par

l'un des tribunaux du département où l'instruction

aura été commencée. Lorsque le renvoi est ordonné

sur une question de compétence ou de procédure en

matière criminelle, il ne saisit la cour royale que du

jugement de cette question (2). L'arrêt qu'elle rend ne

peut être attaqué sur le même point et par les mêmes

moyens, par la voie du recours en cassation (3) : toute-

fois il en est référé au roi, pour être ultérieurement

procédé par ses ordres à l'interprétation de la loi (4).
En matière criminelle, correctionnelle ou de police,

la cour royale, à laquelle l'affaire aura été renvoyée
par le deuxième arrêt de la cour de cassation, ne

pourra appliquer une peine plus grave que celle qui
résulterait de l'interprétation la plus favorable à l'ac-
cusé.

Art. 3. Dans la session législative qui suit le référé,
une loi (5) interprétative est proposée aux chambres.

Art. 4. La loi du 16 septembre 1807, relative à

l'interprétation des lois, est abrogée (6).

Signé CHARLES.

double rôle de juge et de conseillerde la couronne pour la

confectionde la loi interprétative.
(1) Sousla loi de 1807, le renvoi pouvait être fait à un

tribunal du même degré.
(2)En matièrecivile, la troisièmecour royale, saisiepar

le renvoi de la cour de cassation, se trouve subrogée aux

pouvoirsde cellesdont l'arrêt a été cassé. ( Discussionà la
chambre des députés, Moniteurdu 28 mai.)

Dans la même matière, la troisièmecour doit juger l'af-
faire en entier, non pas seulement sous quelquesrapports,
mais dans tous sesaccessoires.(Id.)

Ainsile référé doit avoir lieu dans tous les cas, soit que
l'arrêt de la troisièmecour royale ait jugé commela cour de

cassation, soitqu'il ait adoptél'opinion contraire. (Explica-
tions de M. le garde-des-sceauxà la chambre des pairs.)

(3)La décision de la cour de renvoi est inattaquable et
souveraine. Elle peut l'emporter sur les deux arrêts de la
cour de cassation. La loi de 1807 procédait en sens con-
traire.

(4)L'interprétationneprécédeplus, commesousl'empire
de la loi de 1807, la décision définitive; elle n'est donnée

qu'après le jugement définitif qui lie lesparties, bien qu'il
puisse être contraire à l'interprétation législative.

(5) Il y avait dans le projet le mot déclaration,le mot loi

a été substitué sur la proposition de M. Pataille. Cettesub.

stitution a une grande importance à cause du principe de
rétroactivité.

Autrefoisla déclaration interprétative, donnée en forme
d'avisdu conseil-d'état, avait un effet rétroactif et s'appli-
quait aux faitsantérieursà cette déclaration. Ce n'était pas
une loi nouvelle, c'était l'ancienne loi expliquée.

Aujourd'hui la loi interprétativesera une nouvelleloi qui
n'aura d'effetque pour l'avenir. C'estce qu'on doit induire

de la discussionet de l'exposédes motifs à la chambre des

pairspar M. le garde-des-sceaux.
«La loi nouvelle, a-t-il dit, que le législateurportera à

l'occasiond'une interprétation demandée, peut être essen-

tiellementdistinctede la loi ancienne, elle pourra même lui

être contraire.Il

Ainsi il n'y aura jamais lieu à interprétation, et c'est jus-
tement ce qui rend ce recours impraticable. (Voirle dis-

cours de M. Dupin, rapporté plus haut.) Car la chambre

n'interprète pas, maisellefait une nouvelleloi.

(6) Cetteloi n'est pas applicableaux tribunaux militaires,

parcequ'il n'y a pas de secondrenvoi à prononcer devantun

conseilde révision. La juridiction militaire est fondée sur

un systèmetout différent.
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Sf r—DÉCRETùonceiiidntlesFrançais
-
naturalisésenpaysétranger

avecousansautorisationde l'empereur,et ceuxqui sontdéjàen-
- tresouqui poudraiententrerà l'avenirau serviced'unepuissance

étranffère.26août1811.

N. diversesquestionsnousayantétésoumisestouchantla con-
ditiondesFrançaisétablisenpaysétranger,nousavonsreconnuqu'il
étaitutiledefaireconnaîtrenosintentionsàcetégard.

Déjà, parnotredécretdu6avril1809,nousavonsprononcésurles
Françaisqui ontportélesarmescontrela patrieet surceuxqui, se
trouvantchezunepuissanceaveclaquellenousentronsenguerre, ne
quittentpointsonterritoire,ouqui, étantrappelésparnous, nedéfè-
rentpointàcetordre.
-Maisil n'a encoreétéstatuéni surles Françaisnaturalisésenpays

Atr.aiageravecnotreautorisationousansl'avoirobtenue,ni surceux
-quisontdéjàentrésouquivoudraiententrerà l'avenirauserviced'une
-puissanceétrangère.

Sil'actedesconstitutionsdu 28frimairean vill déclarequela na-
turalisationenpays étrangerfaitperdrela qualitédeFrançais, etsi le
GodeCivils'estoccupédesFrançaisquis'expatrientsousles'rapportsde
la perte. dela conservationet durecouvrementdesdroitscivils,onne
voitpointquedansl'uneetl'autreloil'abandondelapatrieait étécon-
sidérérelativementaudroitpolitiqueetà l'ordregénéraldel'état.
.Commeil n'estpointdansnotrevolontédeconfondreceuxdenos

sujetsquedesmotifslégitimesobligentde sefairenaturaliserchezl'é-
tranger, avecceuxdontlaconduiteprendraitlecaractèredelafélonie,
-nousavonsrésolud'assureret de compléterpar les présentescette
partieimportantedelalégislation. ,

A cescauses, surle rapportdenotregrand-jugeministredelajus-
tice, et notre conseil-d'étatentendu,nousavonsdécrétéet ordonné,
décrétonset ordonnonsce quisuit

TITREIer.—DesFrançaisnaturalisésenpays étranger.avecnotre
autorisation.

Art. 1er.AucunFrançaisnepeutêtrenaturaliséen paysétranger
sansnotreautorisation.- -', -

Art.2.Notreautorisationseraaccordéepardeslettres-patentesdres-
sées parnotregrand-juge,signéesdenotremain, contre-signéespar
>notreministresecrétaired'état,viséesparnotrecousinleprincearchi-
chancelier,insérées.au Bulletindeslois, et enregistréesenla courim-

périaledu dernierdomiciledeceluiqu'ellesconcernent.
Art.3.LesFrançaisnaturalisésainsien paysétrangerjouirontdu

droitdeposséder,de transmettredespropriétéset desuccéder,quand
mêmelessujetsdupaysoùils serontnaturalisésne jouiraientpasde
cesdroitsenFrance.

Art.4. Lesenfansd'unFrançaisnaturaliséen paysétrangeret qui
sontnésdanscepayssontétrangers.

IlspourrontrecouvrerlaqualitédeFrançais,en remplissantlesfor-
malitésprescritesparlesart. 9et 10duCodeCivil.

Néanmoinsilsrecueillerontlessuccessionsetexerceronttouslesdroits

quiserontouvertsà leur profitpendantleurminorité,et danslesdix
ansquisuivrontleurmajoritéaccomplie.

AIt.5.LesFrançaisnaturalisesenpaysétranger,mêmeavecnotre

autorisation,ne pourrontjamaisporter les armescontrela France,
souspeined'êtretraduits devantnoscours, et condamnésauxpeines
portéesauCodePénal,livreIII, art. 75etsuivans.

TITREII. —DesFrançaisnaturalisésenpays étrangersansnotre
autoiisation.

Art.6. ToutFrançaisnaturaliséenpaysétranger,sansnotreauto-
risation,encourralapertedesesbiens,quiserontconfisqués;il n'aura

plusle droitdesuccéder,et touteslessuccessionsquiviendrontà lui
échoirpasserontà celuiquiestappeléaprèsluià lesrecueillir,pourvu
qu'ilsoitrégnicole.

Art.7.11seraconstatépar-devantla courdu dernierdomiciledu

prévenu.à ladiligencedenotreprocureur-général,ousurlarequête
de la partieintéressée, quel'individus'étantfait naturaliserenpays
étrangersansnotre autorisationa perdusesdroitscivilsen France;
et enconséquence,lasuccessionouverteà sonprofitseraadjugéeàqui
dedroit.

Art.8.Lesindividusdontlanaturalisationenpaysétrangersansno-

tre autorisationauraitétéconstatéeainsiqu'ilest dit en l'articlepré-
cèdent,et quiauraientreçudirectement,ou par transmission,des*
titresinstituéspar le sénatus-consultedu 14août1806,enserontdé-
chus.

Art.g.Cestitresetlesbiensy attachésserontdévolusà lapersonne
restéefrançaise, appeléeselonleslois, sauflesdroitsdelafemme,qui
serontrégléscommeuncasdeviduité.

Art.10.Silesindividusmentionnésenl'art.8avaientreçul'undeno?
ordres, ilsserontbiffésdesregistreset états,etdéfensesleurserontfai-
tesd'enporterla décoration.

Art.11.Ceux.quiétaientnaturalisésenpaysétranger,etcontreles-
quelsil auraétéprocédécommeil estdit auxart.6 etyci-dessus,s'ils
sonttrouvéssurleterritoiredel'empire, seront,pourlapremièrefois,
arrêtéset reconduitsau-delàdesfrontières; encasderécidive,ils se
rontpoursuivisdevantnoscours,et condamnésàêtredétenuspendant
unlemsquinepourraêtremoindred'uneannée,niexcéderdixans.

Art. t2. Ilsnepourrontêtrerelevésdesdéchéancesetaffranchisdes
peinesci-dessusquepardeslettresdereliefaccordéesparnousencon-
seilprivé,commedeslettresdegrâce.

Art. i3.Toutindividunaturaliséenpaysétrangersansnotreautori-
sationquiporteraitlesarmescontrelaFranceserapuniconformément
à l'art.75duCodePénal.

TITREIH.—Desindividusdéjànaturalisésenpaysétranger.

Art.14.Lesindividusquisetrouveraientnaturalisésenpaysétran-
gerlorsdelapublicationduprésentdécretpourront,dansledélaid'un
an, s'ilssontsur le continenteuropéen, de troisanss'ilssonthors
dececontinent,decinqanss'ilssontau-delàducapde Bonne-Espé-
ranceetauxIndes-Orientales,obtenirnotreautorisationdanslesdé-
laisetselonlesformespoitésauprésentdécret.

-

Art. 15.Ils nepourrontêtrerelevésdu retardquepardeslettresde
reliefdedéchéance, accordéessur la propositionde l'un denosmi-
nistres,et délivréespar notregrand-juge,ainsiqu'ilestdit à l'art. 12
ci-dessus.

Art.16.Ledélaipassé,et s'ilsn'ontpas obtenuleslettresde re-

lief, lesdispositionsgénéralesdu présentdécretleur serontapplica-
bles.

TITREIV.—Des Françaisau-serviced'unepuissanceétrangère.-
Art.17.AucunFrançaisnepourraentrerauserviced'unepuissance.

étrangèresansnotreautorisationspéciale,et sousla couditionde reve-
nir, si nouslerappelons,soitpar unedispositiongénéraleTsoitpar
unordredirect.

Art.18.Ceuxde nossujetsquiaurontobtenucetteautorisationne
pourrontprêtersermentà la puissancechezlaquelleils servirontque
sousla réservede nejamaisporterlesarmescontrela France,et de

quitterleservicemêmesansêtrerappelés,si leprincevenaitàêtreen

guerrecontrenous; à défautdequoiils serontsoumisà touteslespei-
nesportéesparledécretdu6avril1809.

Art.19.L'autorisationdepasserauserviced'unepuissanceétrangère
leur sera accordéepar deslettres-patentesdélivréesdanslesformes

prescritesparl'art. 2 ci-dessus.
Art.20. Ils ne pourrontservircommeministresplénipotentiaires

dansaucuntraitéoùnosintérêtspourraientêtredébattus.
Art.21.Ilsne pourrontentreren Francequ'avecnotrepermission

spéciale.
Art.22.Ilsnepourrontsemontrerdanslespayssoumisànotreobéis-

sanceaveclacocardeétrangèreet revêtusd'un uniformeétranger;ils
serontautorisésà porterles couleursnationalesquandilsserontdans

l'empire.
Art. 23. Ils pourrontnéanmoinsporterles décorationsdesordres

étrangerslorsqu'ilslesaurontreçuesavecnotreautorisation.
Art.24.LesFrançaisau serviced'unepuissanceétrangèrenepour-

rontjamaisêtreaccréditéscommeambassadeurs,ministresou envoyés
auprèsdenotrepersonne,ni reçuscommechargésdemissionsd'appa-
rat quilesmettraientdanslecasdeparaîtredevantnousavecleurcos-
tumeétranger.

Art.25.ToutFrançaisquientreauserviced'unepuissanceétrangère
sansnotrepermissionestparcelaseulcensénaturaliséenpaysétranger
sansnotreautorisation,et sera,parconséquent,traitéconformément
auxdispositionsdutitreII duprésentdécret; et, s'ilresteau service
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étrangerentemsdeguerre,ilserasoumisauxpeinesportéesparledé-

cretdu6avril1809.
Art.26.L'art.14estapplicableauxFrançaisquiseraientauservice

.étrangersansêtremunisdelettres-patentes.
Art.27.Notredécretdu6 avril1809continueraà êtreexécutépour

touslesarticlesqui nesontni abrogésni modifiésparlesdispositions
duprésentdécret,etnotammentà l'égarddesFrançaisqui, étanten-
tréssansnotreautorisationauserviced'unepuissanceétrangère,y sont

demeurésaprèslaguerredéclaréeentrelaFranceet cettepuissance.
Ilsserontconsidéréscommeayantportéles armescontrenous,par

celaseulqu'ilsaurontcontinuéàfairepartied'uncorpsmilitairedes-
tinéàagircontrel'empirefrançaisousesalliés.

Art.28.Nosministressontchargésdel'exécutionduprésentdécret.

S2.Décisionsdestribunaux.

Ait. Ier.Nationalité.—L'enfantné en Franced'un individuqui
-étaitdevenumomentanémentFrançaisparlaréuniondesonpaysà la

France,maisqui n'apasremplilesformalitésrequisespar la loidu

4 octobre1814pourresterFrançais,estréputéétrangercommeson

l'ère, etparsuiteincapabled'exercerlesdroitsélectoraux.16novembre

1829.Douai,S., XXX,2, 67.
D'aprèsla constitutionde1793,art.4, toutétrangerâgédevingt-

çl*unansaccomplisqui, domiciliéenFrancedepuisuneannée,y vi-
vantdesontravail,avaitépouséunefemmefrançaise,etc.,étaitréputé
citoyenet investiirrévocablementdesdroitsrésultantde cettequalité
(telsquedeceuxd'électeur),sansêtreobligédefaireaucunedéclaration,
deprêteraucunserment,etderempliraucuneformalité.Lesdisposi
tionsultérieuresquiontexigéd'autresconditionsetétablid'autres'règles
pourquel'étrangerpuisseacquérirlaqualitédeFrançaisnesontpoint
applicablesauxétrangersquialorsétaientréputésFrançaisenvertud'une
loiantérieure.Cass.,10novembre1827.

L'étrange.rquiavaitacquisla qualitédecitoyenfrançaisselonles
loisantérieuresà laconstitutiondel'anVIIIn'apasperducettequalité
pourn'avoirpasobtenu,leslettresde naturalisationexigéesparla lé-

gislationpostérieure.12février184. Amiens; S.,XXIV,2, 76.
L'étrangernédansunpaysqui futplustard réunià la Franceet

qui eufutdenouveauséparéen 1814,s'il avait acquisantérieure-
mentàcetteséparationlaqualitédecitoyenfrançaisenremplissantles
formalitésprescritesparlesloisexistantes, n'estpasobligé,pourcon-
serversaqualitédecitoyen,defairela déclarationexigéeparlaloidu

14octobre1814.12novembre1827, Montpellier; S.,XXVIII,2, 88.
L'individunédansunpaysséparédelaFranceen 1814,etquirési-

daitenFranceà cetteépoquedepuisprèsdedixans, s'ila voulucon-
serverla qualitédecitoyenfrançais,a dûnonseulementfairela dé-
clarationprescritepar l'art. Ierde la loidu 14octobre18r4 , mais
encoreobtenirduroideslettresdedéclarationdenaturalite'.Cen'est

quedumomentdel'obtentiondeceslettresqu'ilpeutexercerlesdroits
decitoyen, peuimportequ'ileûtremplidansl'intervalledesfonctions

publique.squi nepouvaientappartenirqu'à uncitoyen.L'adageerror

communisfacitjusn'estpasapplicable.18août1824.Rouen;S.,XXVI,
2,140. -

lige.—Adéfautd'actedenaissanceprfurconstaterl'âge, il suffit
dele prouverpardesactesanthentiques.ArrêtdeBordeauxdu18juin
1830.

Art.4.Cens.—Lescontributions,mêmeles prestationsennature

pourréparationdescheminsvicinaux],sontconsidéréescommecontri-
butionsdirectespubliques.ArrêtdeCass.du28juillet1831.

Il en est demêmedela contributionpourvérificationde poidset
mesures.Arrêt,Grenoble,18juin l83o.

Il faut.queJ'impôtsoitpayépourdesbienssituésenFrance;onne

compteraitpasl'impôtcolouial;c'estl'intérêtpurementcontinental
seulquel'onavoulufairereprésenter.Lescoloniessontsoumisesà un

régimetoutexceptionnel.Ordonnancedu20décembre1823etdu10avril
1.828.ArrêtdeRouendu28août1829.

Lespropriétairesdesmaisonsnouvellementbâtiessontexemptsde
lacontributionfoncièrependantdeuxans(art.88.,loidu2 fiimaire
an vu); laloileuraccordeaujourd'huiundroitqueleur refusaitl'an-
ciennelégislation.

Lecenscontributifdoit, auxtermesdel'art. 79,êtreétablid'après
le rôledescontributionsdirectesde i83o; maisondoity ajouterla
xedcvanccsurles minés,cellesattachéesaux.diplômesuniversitaires.

Discussion15avril,chambredespairs.
Faut-il distinguerentreles centimesadditionnelsd'intérêtgénéral

t'ayéssurlevotedesconseilsgénéraux, etceuxd'intérêtlocalquisont
votésparle conseilmunicipal? Non! on doitcomptercesimpôtsde
..toutenature.Il suffitquel'impôtait été établiparl'autoritécompé-

tentequellequ'ellesoit.Ainsiona décidéavecraison,mêmeayantla
nouvelleloi, quela subventionpayée,pourdépensedebourseet de
chambredecommerce,seraitcomptéepourlaformationducens.Arrêt
d'Orléansdu 14décembre1828.Discussionàlachambredesdéputé.
séancedu28avrili83i.

Maisil n'enseraitplusdemêmesi l'impôtlocalétaitremplacéparunsupplémentd'octroi, parcequ'alorsil seraitdevenuimpôtindirect.
Ordonnancedu18avril1828.CourdeRouendu28-wril1829.Enmatièreélectorale,lorsqu'ily a doutesurle pointdesavoirsi
tellescontributionssontdenatureà êtrecomptéespourlaformationdu.
censélectoral,il fautinterpréterledouteenfaveurducensélectoral.
10septembre1829.Bordeaux;S.,XXIX, 2, 281; D.,XXVII,2, 3oo.

Eumatièreélectorale, l'administrationnedoitpassouleverdepré-
tentionstouchantauxintérêtsprivés,quene veulentpointéleverles
intéressés.Lorsdoncquepourformersoncensélectoraluncitoyense
prévautd'unlegsà luifait, l'administrationn'estpasrecevable,si les
intéressésgardentle silence,à opposerauréclamantquela libéralité
excèdelaquotitédisponible.C.C.,921; L., 2juillet1828,3 octobre
1829.Bourges;S.,XXX,2, i35;D., XXVIII,2, 28. -

Uncitoyenpeutcompter,pourcomposersoncensélectoral,descon-
tributionsdontlerôlen'estpasencoreenrecouvrement; il suffitqu'il
soitcertainqu'ilseraimposépourla sommedontilveutseprévaloir.
L.,5 février18(7,art. i«r,16juin i83o.Nancy;S.,XXX,2, 33o;
D.,XXVIII,2, 2O3.

Art.6. Attributiondecontributions.—Lorsquel'usufruitet lanue-
propriéténereposentpassurlamêmetête,lescontributionsassisessur
l'immeublecomptentà l'usufruitieret nonau nu-propriétaire,alors
mêmequ'ellesseraientpayéespar cedernier.Cass.,9 avril 1829,
S.,XXIX, I, 129.

Lepropriétairequivendun immeubleavecréservedejouissanceet"
paiementdescontributionspendantuntemsdonné,n'estpasconsidéré
commeusufruitier,etles contributionsnedoiventpasluiêtreattribuées
pourcomposerlecensélectoral.Ordonnancedu27janvier1828.

Lescontributionsassisessurun biengrevéderentefoncièrecomp-
tentaupropriétairedel'immeubleetnonàceluidelarente.Circulaire
du7septembre1820.

Ellescomptentàl'acquéreuren réméréet nonau vendeur; elles
comptentaussiaupropriétairedesbiensengagésparantichrèse.Circu-
lairedu 16septembre1820.

Lorsque,parmilespersonnesappeléesà unesuccession,il s'entrouve
dontl'existencen'est pasconnue, l'héritierprésentpeut demander
quelatotalitédescontributionslui soitcomptée.Bordeaux,16juin
i83o;D.,XXX,2, 21t.

Lepèrenepeut profiterdescontributionsde ses enfansmineurs
émancipés.Circulaireministérielle,18octobre1820.

Lescontributionsdesbiensdesenfansmineursd'uneveuveremariée
dontcetteveuveesttutrice,nepeuventpasêtrecomptées"ausecond
mari.Argumentdel'art. 386,C.C.,etart.6 delaprésenteloi, com-
binés.

Lemarine profitequedescontributionsdetebiensdontlaveuvea
l'usufruit,etnondecellesdontellea simplementlanue-propriété.Cir-
culaireministérielle,22octobre1820.

L'impôtdesporteset fenêtresestattribuéau locataire,alorsmême
queceseraitle propriétairequile paierait,envertudeconventions
privées.15novembre1828.Bordeaux;S.,XXIX,l, 29,2, 3.

Celtedisposition, quin'étaitpasdansla loide1817,-faitcessertoute
controverseà cesujet.

Leslocatairesen garnine profitentpas de l'impôtdesporteset fe-
nêtres,- L'impôtdelaportecoclièreestcomptéau propriétaire.In-
terprétationministérielledu3novembre1820;arrêtdela courdeCaen,
29décembre1828.

Leslocatairesjustifientlepaiementdel'impôtparunextraitdupro-
cès-verbalderecensementdressépallecontrôleurdescontributionsou
paruncerlificatdupropriétaire.Circulairedu20avrili83i.

Lescontributionsdesbiensquiappartiennentencommunà desco-
propriétairesdoiventêtrepartagéeségalemententreeuxpar.égalespor-
tions,parcequ'ilsontenqualitédecommunisteslesmêmesdroitsque:
dessociétaires.—Il enseraitdemêmeentrehéritiers-propriétairespar
indivis; ils représententledéfuntpourleurparthéréditaire.—Siles
copropriétairesjustifiaientpartitred'unepartdecopropriétéplusforte
quelaportionvirile,ondevraitleurcompter,commeauxsociétaires.
unepart proportionnelledecontributions.—Dansle-premiercas,il
suffitdejustifiersesdroits'par un certificatdupercepteur,viséparle

maire; danslesecond, il fautjustifierpartitredelapartplusforteque
laportionvirile.ArrêtdeBourges,du6 nov.1829. -

Ledonataired'immeublesà titred'avancementd'hoirie,soumisai*

rapport,nedoitpasprofilerseuldel'impôtpayéparoes-immeublesr
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depuisle décèsde l'auteurcommun,maisondoitle compterà tousles
héritiers,proportionnellementà leursdroitshéréditaires, parcequeces
Liensontfaitretouràlamassedela succession,dumomentdudécès,et
sontàsesrisquesetpérils.—Ilenterait autrementsi la donationoules
legsavaientétéfaitsparpréciputethorspartou"àunétrangerdansces
cas,l'impôtseraitcomptéauxdonatairesouauxlégatairesquiseraient
saisisdesbiensavantouparla mortdudéfunt; il enseraitainsi, lors
mêmequela libéralitéexcéderaitla quotitédisponible,la réduction
donnantseulementlieu à uneactionultérieure.Arrêtdela courde
Bourges,du3 déc.1829.

Maissileslégatairesoudonataires,mêmehéritiers,n'étaientnisai-
sisnienpossessiondesbiensdonnésaùmomentdudécèsdu disposant,
leshéritiersprofiteraienttousdel'attributiondesimpôtscommepro-
priétairesapparens.ArrêtsdelacourdeRouen,du20janvier,etdu23
nov.1829dela courdeToulouse.—Leslibéralitésquiconsistentdans
unesommed'argent,quelqueconsidérablesqu'ellessoient,nedonnent
droità aucuneattributiondecensauxlégatairesoudonataires;ilsne
sontquecréanciersdelasuccession.Arrêtdela courdePau, du10dé-

cembre j829. (
L'associégérantd'unesociétéencommanditenepeutcompter,pour

laformationdesoncensélectoral,lescontributionsassisessurdesim-
meublesqu'ila achetésau nomet pour le comptede ]a société.L.,
5 février1817,art. l, io mars i83o.C. C., rejet.Bourges;S , XC,
1,93 ;D.,XXVIII,1, 166;L., 86, 490.

Lesermentnepeutêtredéférésurla questionde savoirsi celuiqui
réclamesoninscriptionousonmaintiensur la listeélectoraleestpro-
priétaireréel desimmeublesdont les contributionslui confèrentle
cens.C.C.,i358.21juin i83o.Nancy;S.,XXX, 2, 329,D.,XXVIII,
XXII,204.

Art.7.Possession.—Lapossessionantérieureauxpremièresopéra-
tionsde révisiondeslistesf ouauIerjuin, n'estpasexigéedanslecas
où il s'agitdebiensacquisen remploidebiensd'unefemme,confor-
mémentauxart. 1434'et1435duCodeCivil.Circulairedu2septembre
1822. *

Lapossessionest nécessaire, encorequelesbiensa raisondesquels
l'électeurréclamesoninscriptionaientété acquisparvoied'échange,
quel'électeureûtla possessiondesbienséchangés, et qu'enfinlescon-
tributionssoientlesmêmessurlesbiensaliénésquesurlesLiensac-

quis,Cass.,13juilleti83o;S.,XXX,1, 361; D. XXX,1,274..
Lapossessioncompteà l'acquéreurnondujourdelavente, maisde

celuidelaratificationduvendeurpourlequelons'étaitportéfort.Pa-

ris, 20novembre1829;D.XXX,2, n5.

Xorsqueles pèreetmèrefontà leursenfahsun partageanticipé,
ceux-cisontréputésjouir, à titresuccessif,desrevenuscommedela

nue-propriétédesbienscomprisau partage.Angers,20 mars1829;
e,, XXIX, 258.

Laventesur licitationdesbiensd'unesuccessiondonneà l'héritier
uéreurun titresuccessif.Rouen, 13nov.1828; S.,XXIX,2, 22.
Lepartagede sociétén'a pasle mêmeeffetqueceluidesuccession,

Bourges,17juin i83o; D.,XXX,2, 211.
Aucunedispositiondes loisélectoralesn'ayantdérogéni expressé-

mentni tacitementau principed'aprèslequelle partagen'estquedé-
claratifde propriété,etremonte,quantàseseffets,aujour oùavait
commencél'indivision,il s'ensuitquele copropriétaired'un immen-

se indivispeut, aussitôtaprèslepacagequiluiattribuel'usufruitde
cetimmeubleentotalité, seprévaloir,pourformersoncensélectoral,
dela totalité-descontributionsdontilse trouvetenuparl'effetdupar-
t. Si d'ailleurssesdroitsdansl'immeubleindivisremontaientà

.plusd'unan, il estréputé,enun telcas,avoirlapossessionannalede
la totalitédel'immeuble.Amiens; S.,XXIX,2,20; D.,XXVII 2,48.

Lecitoyendontlaradiationdelalisteélectoralea étéréclamée,sur
le motifqu'ilnepayaitpasle censrequis, .peutobtenirsonmaintien
surla liste, aumoyendepartagesfaitsdepuisla demandeenradiation.
Ea cecas,etselonlarègledudroitcommun, l'effetdupartageremonte

aujour oùa conynencél'indivision.*4janvier1829;Orléans; S,XXIX,
2, 74;D., XXVII,m,iig.

Art. 8.Délégation.— Lapreuvepeut déléguerles contributions
qu'ellepaiepourlesbiensdeses enfansmineurs,dontellea l'usufruit
légal.

Urneveuvequi adesenfansdeplusieurslits nepeutpasdéléguerà
DOik dechaquelit lescontributionsdontil estnu-propriétaire.

In veuveremariéene peut,mêmeavecle consentementdesonM-
condmari,délégueràun filsdupremierlit lescontributionsd'unbien
dontelleestl'usufruitièreet dontcefilsa lanue-propriété.Cescontrit
butionssontcomptéesaitsecondmari. Circulairejninistérielle,29mo-
Vtmtme18..

Ladélégationdescontributionsqu'usemèrepentfoireà l'uncesdes*

cendansoualliésenlignedirecte,estunmandatqu'illuiestloisiblede'
révoqueravolonté.Ellene doitavoirqu'unseulreprésentant,quel
quesoitle montantdesescontributions;maisellepeutchoisirceluide
sesdescendansquilui convientsanss'arrêterà laproximitédudegréde'
parenté.Interprétationduministredu29septembre1820; discussion
desdéputésdu28mars1831.

Ladélégationseraitégalementpermisedelapartdelamèreadoptive,
poursonfils.ArrêtdeNaucy,du9septembre1820.

Art. 10.Domicile.—Latranslationdudomicileréeln'entraînepas
celledu domicilepolitique,lorsquecesdomicilesétaientavantsépa-
résl'unde l'autre.16juin1830.C.C.,rejet,Grenoble; S.,XXX,1
255.

Siunfonctionnairepublicamovibleavaitdéjàsondomicilepolitique
danslelieuoùil vaexercercesfonctions,il est évidentqu'ily exer-
ceraitsesdroitsélectorauxsansqu'ilsoitbesoindefairededéclaration.
—Elleseraitégalementinutiles'ilnepayaitpasd'impôtdansl'arron-
dissementqu'il quitte.Ledomicilepolitiquesuittoujoursdanscecai
le domicileréelquandil change.Art.106du CodeCivil;circulaire
ministérielledu20 avril1831.

Laquestionde domicileréelquis'agiteà l'occasiondesdroitsélec-
torauxnedoitpasêtresoumiseautribunaldepremièreinstanceavaut
d'êtredéféréeà la courroyale,il suffitqu'ellerait été au préfeten
conseildepréfecture.Arrêtdecassationdu21février1828.

Latranslationdudomicileréel,auquelsetrouveraitréuniledomicile
politique,n'entraînepasparelle-mêmecelledecedernierdomicile,il
faudraitfaireunedéclarationspécialepourqu'ilenfùtainsi.Décretdu
17janvier1806,art.3, etarrêtdelacourdeParis,du19avril1829.

Maisil est évidentquecettedéclarationseraitinutilesi lecitoyen
électeurnepayaitaucunimpôtdirectdansl'arrondissementoù il cesse
d'avoirsondomicileréel,puisqueledomicilepolitiquenepeutexister
dansun arrondissementoùl'onnepaieaucunecontribution,àmoins
quecenesoitceluidu-domicileréel.—Il enseraitdemêmesiunélec-
teurcessaitdepayerdescontributionsdansl'arrondissementdesondo-
micilepolitique;laséparationdesdeuxdomicilescessedepleindroit:
l'exceptionfaitplaceà la règle.Circul.du24déc.1823;circul.dlL20
avril1831.

Publicationdeslistes.—Elleapoureffetdefixerl'étatdeschosesde
tellesorte,qu'ilnepeutplusêtrefaitdechangementauxlistesquesur
uneréclamationforméeàcetégardet envertudedécisionsrenduespar
lesautoritéscompétentes; ainsilepréfetnepourraitplusinscrireunélec-
teur d'office:Arrêtdela courdeRouendu 12décembre1828; dela
courd'Aixdu5maii83o,et art. 22de laloi.Voyezaussila décision
delachambre, page art..

Révisiondes listes.—L'art.13établitleprincipedela permanence
deslistesquidispensel'électeurinscritdefaireaucunejustificationpour
lesannéessuivantes.C'estaupréfetà le rayerlorsqu'ilsauraqu'ilne
paiepluslecensouqu'ilneremplitpaslesautresconditions.

D'ailleurs,lesart.14et i5, quiétablissentle modederévisiondes
listesdansl'assembléedesmairesducanton,estunegarantiequ'iln'y
aurani fraudeni erreurdanscetteopération,quidoitêtreterminée
avantle lOTjuillet,et sonrésultattransmisaupréfetpouropérerla
rectificationdeslistes, conformémentàl'art. 18,jet lesfaireafficherà
partirduj5 août(art.19).C'estaussià partirdecetteépoquequele
droitiuxréclamationsestouvert.Rapportà lachambredespairs.

Art.21.Notiifcations.—Ellesnefontpasencourirde déchéaneeà
l'electeurlorsqu'ellissontirrégulièresou tadives.Bordeaux,18juin
i83o; S., XXX,2, 33o.

L'arrêtéderadiationdoitêtrenotifiéaudomicileélu; lanotification
qui, auméprisdeladéclaration,,seraitfaiteàlamairiedel'anciendo-
micile, seraitnulle.Mêmearrêt.

Ledomicileréeldetoutélecteurestréputéconnudel'administration.
Lanotificationfaiteàlamairie, sousprétextequele domiciledel'élec-
teurn'estpasconnu,seraitnulle.Bordeaux,17juin i83o;S.,XXX.
2,327.

Lesnotificationsen matièreélectoralejie sont pointaIIujétie.,à
peinedenullité"à la formalitédel'enregistrement.Rouen,12décem-
bre1828; S.,XXX,2, i58,

Lesirrégularitésdesnotificationsenmatièreélectoralepeuventnepas
emporternullité,s'il résultedel'aveudel'électeur,soitqu'ilaitsigné
l'original,soitqu'ilreprésentela copie, lapreuvequ'ilaeffectivement
reçula notification.5 juillet1830.C.C., rejet.S.,XXX, 1, 357.

Art.21.Aprèslapublicationdelalisteannuellerectifiée,aucunéleo-
teur ne peuty êtreinscritd'officepar le préfet.Ledroitd'inscrire
d'office,lorsdeJa révision,annuelledeslistes,n'appartientaupréfet
qu'antérieurementà la publicationdela listerectifiée,22mai iMo.
Aix; S.,XXX,2, i58. !

Unarrêtedupréfetqui, lorsdeb listeAeetoyaled'uneaaàIe, a
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admisunparticulierà compter,poursoncensélectoral,les contribu-

tionsd'unecertainenature(par exemple, l'impôtdesporteset fenê-

tresdemaisonsparluidonnéesà bail) nepeutêtreinvoquéparcepar-
ticulier,lorsde lapublicationd'unenouvelleliste, commeayantl'au-

toritédelachosejugéesurl'admissiondescontributions.Amiens,15dé-

cembre1828;S.,XXIX,2,3; D.XXVII,2, 47.
Lorsque,surla sommationà lui faitepar exploit,lepréfetrefusede

recevoirlespiècesquilui sontprésentéespourconstaterlesdroitsd'un

individuà êtreporté surla liste électorale,refusfondésur cequela

productiondespiècesn'estpasfaitepar unepersonneayantpouvoir
à ceteffet,etqu'ilsignesonrefus, il y a là décisioncontrelaquellele

recoursdevantlacourroyaleestouvertàlapartieintéressée.Vainement

ondiraitquecerefusne constituequ'undénide justice, quinepeut
être répriméquepar l'autoritéadministrativesupérieure.Toulouse,
13novembre1827; S.,XXVIII,2, 34; D.,XXV1I„VI, 86.

Lepréfetsaisid'unedemandeà find'inscriptionsurla listeélectorale

est obligéderendreune décisionquelconquedisantdroitsurla récla-

mation; ilne peutrenvoyerlejugementdela questionà la courroyale,
et s'abstenirdeprononcerl'admissionoulerejetdela demande.Paris,
25 août1829;S.,XXXIX,2, 49; D.. XXVII,2, 299.

Ladéchéanceprononcéeparla loi du2 juillet 1828,contrelesélec-

teursqui ont négligéde se faire inscriresur la listeannaleavantle
3oseptembre, estapplicablemêmeà celuiqui, au3oseptembre, n'a-
vaitpaslapossession,lorsquemêmela naturedesontitre le dispense
decettepossession.i3 juillet.i83o. C. C., rejet; S.,XXX, I, 35g;
D., XXVIII, 1, 269.

Mêmeaprèsle3oseptembre,etjusqu'aujugementdel'actioninten-
téecontrelui, l'électeurdontl'inscriptionsur la liste électoraleest
.contestéeparun tierspeut produirelestitresjustificatifsdesesdroits.
20novembre1829,Paris;S.,XXX,2, I5I; D., XXVIII, 2, n5.

'Lecitoyendontla demandeen inscriptionsurla listeélectoraleou
en élévationdumontantdesoncensa étérejetéeparle préfet,pourin-

suffisancedes justificationsdontcettedemandeétaitaccompagnée,peut
produiredevantla courroyaledenouvellespièces, à l'effetdesuppléer
à l'insuffisancedespremièresjustifications.4 août 1829,Grenoble;
S.,XXX,2, 15r.

Il y a quelquesarrêtscontraires,maisunefouled'autresdécisionsont
consacrécettejurisprudence.

Celuiquiréclamedevantla courroyalecontrel'arrêtdu préfetqui
l'a rayéd'office,lors dela formationdu tableaude rectification,est
recevableàproduiredevantla courles piècesqui n'ontpasétéprésen-
téesau préfet,La productiondevantle préfetayantété impossible,
amaunefindenon-recevoirnepeutêtreopposéeà la productiondevant
la cour.26juin 18^0.C.C.,rejet,S.,XXX,I; 362.

Letiersquiréclamela radiationdu nomd'un électeurinscritsur le
listeélectoraleestnon-recevableà produiredevantla courroyale,pour
^justificationde saréclamation,despiècesqui n'ontpasétéprésen-
téesaupréfet.3onovembre1829,Metz; S.,XXX,2, 151.

Onpeutréclamerpar unmandatairechargéenvertud'actesousseing
privé,ouparlettreoumêmeparmandatverbal,lapreuvedecemandat
résultantsuffisammentdelaremisedespiècesentrelesmainsdumanda-
taire.—Il enestdemême, à plusforteraison, à l'égardde l'huissier
porteurde pièces; il est mandatairelégal.Circulaireministérielle

du9 octobre1827;da25 août1828; arrêt deToulousedu I3 novem-
bre 1827;deRouendU20décembre1828;deLyon,du 15octobre1829;
Je cassationau26juin 1830;discussionà la chambredespairs.

Art- 23.Réclamations.—Le préfetne peutrefuserde recevoirles
pièceset les demandes qui lui sont présentéesau nomdel'électeur,
bien quele porteurde piècesnesoitpasfondéde pouvoirpar acte
écrit. Rouen,20décembre1828;D., XXIX,2, 48.

Aplusforteraison, puisquele mandatpeutêtreverbal,peut-ilêtre
donnédansunesimplelettre.Circulairedu 9 octobre1827et 25août
1828.Maisil fautquelessignaturessoitlégalisées.Dijon, 25octobre
1819.

Jugeensenscontraueparlacourdecassation.Il suffitquelemandat
soitconstantet quelasignature,quoiquenon légalisée,soit reconnue
Traie.26juin 1830.C.C.; D.XXX,1,270..

Art.25.Radiation.—Aprèslapublicationdela listerectifiée,au-
cunélecteurnepeutêtreéliminéd'officeparlepréfet.

ILeîroit de rayerd'office,lorsde la révisionannuelledeslistes,
n'appartientan préfetqu'antérieurementà la publicationde la liste
rectifiée.22décembre1828.Rouen; S.,XXIX,2, 209; D.,XXVII,
rr, 49.

Tout individuinscritd'officesurla listeélectorale(oudujury) ne
peutêtre retranchedecetteliste, pourdéfautde justificationdeses
droits,qu'envertud'unedécisionmotivéeet légalementcommuniquée.
15novembre1827.Toulouse; S.,XXVIII,a,35; D.,XXVII,2,86.

L'arrêté-d'unpréfetclaia rejetélademanded'unindividutendanteà
êtreportésur la liste électoraled'uneannée,ne faitpasobstacleà ce
quelemêmeindividureproduise,l'annéesuivante, la mêmedemande,
lorsdelapublicationd'unenouvelleliste, ensefondantsurlesmêmes
actes: l'arrêtén'apasl'effetdela chosejugéeà l'égardde la nouvelle
réclamation.14nov.1828,Agen; S.,XXIX,2, 4; D., XXVII,2, 44

Ladéchéancene peutêtreopposéeà l'électeurquiréclamecontreun
arrêtderadiationqu'autantqu'ilya eu notificationrégulièrede l'ar-
rêté.Notammentla déchéancene seraitpasopposablesi la notification
avaitétéfaiteailleursqu'audomicilede l'électeur,ou au lieu où il a
déclaréle transférer.En ce cas, l'électeurpeut se pourvoircontre
l'arrêté,plusdedixjoursaprèslanotification,etmêmeaprèsle 3osep-
tembre.18juin i83o.Bordeaux;S., XXX,2, 33o,D., XXVIII, 2
2o3.

Lorsqu'unélecteurestrayé_dela listeélectoralecommene.payant
pluslecens, par suitedelaréductionde sescontributions,l'autorité
judiciaireappeléeà statuersur la légalitéde la radiationne.peutexa-
minersi la réductionde contributions, qui a servidebaseà cettera-
diation,a été légalementopérée: l'autoritéadministrativeseule est
compétentepourstatuersurcepoint.21octobre1829.Paris;S.,XXX,
Q,gi ; D., XXVIII, 2,62. "-

En casd'actiondestiers, la clôturedelalisteestsuspendueà l'égard
deceluidontl'inscriptionestattaquée, jusqu'aujugementdel'action.
Il peut doncproduiresestitresjustificatifset présenterdenouvelles
contributions, mêmeaprèsle 3oseptembre1831.Paris, 29novembre
1829;S., XXX,2, 151.

Letiers doitrapporterla preuvede la notification,maisil est non
recevableà la rapporteraprèsle 3oseptembre,quoiqu'ilait formesa
réclamationavantcetteépoque.Rennes,16décembre1828et 10jan-
vier 1829.

Art.32.Recoursetpourvoi.—Siavantle 20octobrele préfetrefu-
saitounégligeaitdestatuer,leréclamantn'auraitplusd'autrerecours
quedel'attaquerendénidejustice, carla courroyalenepourraitpas
êtresaisie,puisqu'iln'y auraitpasdedécisiondupréfet,et quecette
décisionne peut plusêtre rendueaprèsle20 octobre.Discussionà la
chambredespairs.Il y a desarrêtsde cassationcontraires.6 juillet
i83o;D.,XX,1,266.

Lepréfetdont un arrêtéen matièreélectoralea été annulépar la
courroyale, surle recoursde l'électeurquel'arrêté concernait,n'est
paspassibledesdépensenverscet électeur.2 décembre1828.Paris;
S., XXIX,2, 5.

Art.33.Lespréfetsont qualitépoursepourvoirencassationcontre
lesarrêtsdelacourroyaleordonnantl'inscriptiond'unélecteursurla ,
listeélectorale.2 juilletIS30.C.C.;S.,XXX,1,248.

Lepréfet exerceainsile premierdegréde juridictionencettema-
tière; il faut qu'il prononce,avantle 20 octobre,àpeinededénide
justice;il nepeuts'abstenirni renvoyerdevantla courroyale.Arrêts
de Parisdu25août1829;decassationdu6 juilleti83o.

Cependantil estcenséavoirexercécettejuridiction-touteexception-
nelle, lorsqu'ilrefused'admettredespiècesproduitespar leministère
d'huissier,pourjustifierlesdroitsélectoraux.Sonrefusdoitêtresigné,
alorsle réclamantpeut sepourvoirdirectementdevantla courroyallf.
sansêtre obligéde poursuivrele dénide justiceadministratifdevant
l'autoritésupérieure.ArrêtdeToulousedu 13novembre1827.

Cettecourdécidecommetribunald'appeldesdécisionspréfectorales,
renduesenconseildepréfecture.Lacourseraitvalablementsaisie,ce-
pendant,silepréfetavaitrefusédestatuer,puisquesa juridictiona
étéétabliepourredresserles écartsde l'autoritéadministrativeAl'é-
garddiiciloyen.Arrêts decassationdu 6juillet1830. r

in matièreélectorale,commedanstoutesles autresmatières,le
pourvoidevantla courdecassationdoitnécessairementêtresoumisàla
chambredesrequêtesdecellecour, il n'ya paslieu à leporterdepiano
devantla chambrecivile9 avril1829.C.C.,rejet; S.,XXIX,1, 129;
D., XXVII,1,2i5.

En matièreélectorale, lesnotifications,mêmecellesd'arrêtsd'admis-
sionportantassignationdevantla chambrecivilede la courde cassa-
tion, ne sontpasassujétiesauxformesprescrites-parle Codedepro-
cédure(art. 6I et 62). Ilsuffit qu'ellessoientfaitesconformémentà
l'art.589duCoded'Instructioncriminellerelatifaumodedeconvoca-
tiondesjurés.5 juillet1830.C. C.;XC, 1, 357.,

Dansles matièresélectorales,les arrêtsd'admicsionde la chambre
desrequêtesobtenusparle préfetpeuventêtrenotifiésauxdéfenseurs
pardesgendarmes,de mêmequepardesU.uUsiers.2 juilleti83o.C.
C.;S. XXX.1,248.

, L'assignationdevant@la chambreciviletffe la courde-cassation,en
vertud'arrêtd'admission,est nuHeen matièreélectorale,si la copie

laisséeà l'électeurn'estapoint"signéepar i# gendarme,aUnjntee çw
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l'originalest signéparl'électeur.6 juillet 1830,C. C.; S., XXX,l,
358;D., XXVIII, l, 268.

Art.36.Lesextraitsdes rôlessontsignéspar le percepteur,certi-
fiésparlemaire, et légaliséspar le sous-préfetseulement,bienqu'on
enfasseusagehorsdudépartement.Bordeaux,15juin i83o;D.,XXX,
2,210 (1).

S3. Décisionsdela chambredesdéputésrelativesauxélections.

Art. 2. Lorsqu'envertude l'art. 2 le préfetappelledesélecteurs

supplémentairespourcompléterlenombredecentcinquante,et que
plustardlesélecteursomissefontréintégrersurlaliste, lesélecteurs
.5upplmentairesinscritsd'officedoiventêtrerayés,attenduqu'ilsn'ont

qu'undroitéventuel.Annulationdel'électiondeM.Gauthier,collège
desHautes-Pyrénées,3ojuilleti83r.

Danscetteséancela chambrea validél'électiondeM. LeroyMyot
(Marne),bien qu'il existâtunegrandeirrégularitédansl'électiondu

présidentducollége; l'électiondu présidentayantd'abordétédéclarée
nullepar lebureauparcequ'il n'étaitpointélecteur, les scrutateurs
-définitifs,aprèss'êtreconstitués,nommèrentl'und'entreeuxprésident
bien qu'il n'eûtobtenuque troisvoix.La chambre,tout en recon-
naissantqu'ilyavaitlieude recommencerl'électiondu président,va-
lidal'électiondudéputéattendulabonnefoiquiavaitprésidéauxopé-
rationsélectorales.

Art.7. L'interruptionde la possessiondu censentre l'époquedes
premièresopérationsde la révisionanuuelledes listes(1orjuin) et
l'admissionparla chambree t indifférentesil'onjustifiequelesbiens
achetésenremplacementsontéquivalensàceuxquiattribuèrentle pre-
miercens.

Cettedécision,qui s'appliqueaucasd'acquisitionet devente, s'ap-
pliqueàplusforteraisonaucasd'échange,parcequ'alorsil y asimple-
ment mutationet par suite continuitéde propriété.6 août l834,
M.Comte,sixièmecollègedela Sarthe.

Danscettequestion,la chambres'estdécidéeparlescirconstanceset
la bonnefoi, M.Comteayantachetéunepropriétéd'unevaleursupé-
rieureàcellequ'ilavaitvendue,etenconséquencea considéréqu'iln'y
avaitpassolutiondecontinuité.

Art. Io.Ledomicilepolitiqued'unofficierdemarine,à défautd'é-
lectiondecedomicile,ne peutêlrequele domicilepaternel.4 août

l834, M.Hernoux(Seine-et-Oise).Ainsil'officierde marinen'apasde
domicileréel, et l'art. 10de la loineluiestpasapplicable.

Art.25.Danssa séancedu6 aoûtla chambreà décidé,envalidant
l'électionde M.Charme,troisièmecollège(Haute-Vienne),que,bien

quedesélecteurseussentinduementvotécommen'ayantpasacquisle
censou le domicileavantle 1erjuin, ellen'avaitpu s'immiscerdans
la confectiondeslistes,surtoutlorsqu'onavotéde bonnefoi.

Art.40.L'art. 40 de la loi n'estpasapplicableà une interruption
desopérationsdu collègelorsquecette interruptiona pourobjetde
Lienfixerlacandidature.M.Moreau, premiercollègede la Meurlluo,
4août1834.

Art.44.Lacirconstancequeleprésidentdu conée, nonéleff a
été maintenuau bureaudéfinitifne suffitpaspourannulerl'élection,
la loi(art.44)n'enfaitpasunmotifd'exclusion.Mêmedate, M.Fat-

^uerolle,collégedeCastres(Tarn).
Art.45.Auxtermesdel'art.45de la loi, troismembresdubureau

doiventêtre présenspendanttoutela duréedu scrutin.Cependantla
chambrea nlidél'électiondeM.PouiliotdelaHaute-Vienne,bienque
pendantuneheuredeuxmembresdu bureaufussentrestésseuls.Mais
;la chambres'estdécidéeparuneraisondebonnefoi.28juillet It!3[.

L'électiondeChartres(M.Chasles)a présentétrois irrégularités.Un
bulletinportantcesmotsni l'un ni l'autreaétéannulécommenepré-
sentantpasun suffrageexprimé.Un électeurquin'avaitpas l âge, un
autrequiavaitétéinscritsur la listeaprèsl'expirationdesdélaisfixés

pour lesrectifications, ontétéadmisà voter.
Lachambreavalidél'électionaprèsdenouvellesobservationsdurap-

porteuretdudéputéélu, motivéessurceque:
1°Lebulletinni l'unnil'autrea étévalablementannule;
2°Quelaquestiondeslistesélectoralen'a pointétésoulevéedansle

collègeet qu'elleéchappeà lajuridictionde la chambre;
30Quelesélectionsontétéfaitessansfraudeet que l'élu a obtenu

unegrandemajorité.3ojuillet1831.
Lachambreannulel'electionde M.Allier(Hautes-Alpes)parceque,

parsuitedel'agrégationdesélecteurssuppltimentaires,le chiffrefixé
commeminimum,parl'art.2 dela loiavaitétéportéà 152surla liste

(1)Ungrandnombredecessolutionsdr jurisprudencenousestfournipar
M.Lauloj,, avocatà laecurroyaledeParis ellessontextraitesd'uaou-
vragecju'iljepropetcdepublierfnrlesloisélectQrales,

au lieude 150,et queM.Allieravaitsondomicileréel à Pariset ae
payaitpasdecontributionsdansledépartement.2 aOlh1831.

Lorsquedansuneopérationélectoralelesélecteurs,aprèsledépouil-
lementduscrutinet laproclamationd'undéputé,demandentunecon-
tre-vérificationdesbulletinspourconstaterl'énonciationdesvotes,
lebureaudoit-ilaccordercettecontre-vérification?

La chambrea décidéla négativecontrelapropositiondela commis-
sionen validantl'électionde M.Reybaud,collègedesBouches-dut-
Rhône(6aoûtl834).

Art.48.Dansun scrutinde ballottagele défautdequalificationde
l'undesmembresne peut entraînerla nullitéde l'élection.Ieraoût
1834,M.Vernier,collégedeTroyes.

11enestdemêmedessuffragesexpriméesd'unemanièreindétermi-
néemêmedansun scrutindirect, lorsqu'ilestde notoriétépublique
quelesuffragenepouvaits'appliquerqu'aucandidatélu; la chambre
se décidealorsd'aprèslescirconstances.M.Moliu(Puy-deDôme).

Art.5o.Ledélaidesix heuresfixépourl'ouverturedesscrutinsdoit
commencerdu momentde la constitutiondesbureauxet nonpasde
l'ouverturede la séancepar leprésident.4 août1834,annulationde
l'électiondutroisièmecollégedeLot-et-Garonne; M.Bastarddel'Étang.

Art. 54.Dansla mêmeséancela chambreannulé l'électionde
M.Portalis(Var),parcequelenombredesvotansn'étaitquede t57,
bienquel'éluetitobtenu"8votes, parcequec'étaituneviolationde
l'art.54quiexigele tiersdesvoixdela totalitédesélecteurs,et plus
de la moitiédessuffragesexprimés.

Art.55.Lorsqu'ilexisteunedifférenceentrele nombredesvotes
inscritset lenombredesbulletinsdéposésdansl'urneélectorale,c'est
le nombredesbulletinsqui doitfixerla majorité.( Annulationdel'é-
lectiondeM.Pontevès,premiercollégedela Meurthe;décisionde la
chambre,4 août.)Danscetteélection,unmotifde convenancesa été
aussimisenavant.Desrassemblementtumultueuxavaienteulieuaux
abordsdela salledesélections; la commissiona penséaussiqueces
électionsn'avaientpasétécomplètementlibres. D'unautrecôtéonavait
acquisla convictionqu'unélecteurportéà l'avancesurla listedesva-
tansn'avaitcependantpasvotéen tellesortequela majoritéabsolue
n'avaitpus'établir.

Art.5g.Lorsquel'électiona lieuavantlaclôturedeslistes,c'est-à-
diredanslesmoisdejuin, juillet, aoûtet septembre,le citoyenqui
nepaiepas5oofr. decontributionsdepuisle lUjuindel'annéepré-
cédentenepeutêtreélu.AnnulationdesélectionsdeM.FumeronDar-
deuil,sixièmecollègede l'Hérault,Il août, et doM.Mathieu,qua-
trièmecollègedel'Ardèche,14août1831.

Il y aassimilationentrel'électoratet l'éligibilitéquantà laduréede-
lapossessionducens.Il fautquecettepossessionsoitdequatremoiset
vingtjours, c'est-à-direcommencerle 1trjuin, époquede la première
opérationdeslistes,etsecontinuerjusqu'au21octobre,époquedeleur
clôture.11août,annulationdel'électiondeM.Grivcl,sixièmecollège
(Charente-Inférieure)et deM.Pouger,sixièmecollège (Seine-Infé-
rieure.)

Art.61.Lachambreexerceunpouvoirsouverainrelativementauxopé-
rationsdescollègesélectoraux.Ainsielleaannulél'électiondeM.Drault
deLésigny,proclaméparlecollégeélectoraldeCliâtellerault,enysub-
stituantcellede M.Martineaupère.Cesdeuxélusavaientobtenule
mêmenombredesuffragesplusunevoixdouteuseaccordéesavoir: à
M.Draultparla majoritéetàM.Martineauparlaminoritéducollége,
etbienquela majoritédubureaueût proclaméM.Draultdéputé, la
chambres'estpourtantdécidée, d'aprèslescirconstances,enfaveurde
M.Martineau.

Art.62. L'art.36dela Chartelimiteà la moitiélenombredesdé-
putésnondomiciliésdansun département,lorsquecenombreestdé-
passé,il y a lieuau tirageau sortpourla réélectiondesdéputésnon
domiciliésquiexcèdentlamoitiédunombreàélireparledépartement.
(Loire-Inférieure)4 août183!1.

Art. 64.Lesfonctionsde préfetmaritimenesontpasassimiléesà
cellesdepréfetterritorial,deprocureur-général,etc. En conséquence
l'exceptiondel'art. 64de la loidu9avril 1831ne leur estpointap-
plicable.Ier août 1834,M. Rosamcl,premiercollègede Toulon.

Maiscetteexceptionest absolueà l'égarddupréfetterritorial,et il
fautundélaidesixmoisentrelacessationdesesfonctionset l'époque
del'élection.Annulationde l'électiondeM.Guisard,collèged'Avey-
ron. I" août1834.Mêmedécision,à l'égarddeM.Viger.

L'art.64n'estpasapplicableauxprocureursdu roiquisiègentdans
le chef-lieude départementlorsqu'ilsontétéélusdansundesarron-
dissemensdu départementautrequeceluioùilsexercentleursfaDc-
tions.4août,M.Tesmire,deuxièmecollège(Charente).
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TITRE II.

ORGANISATION ADMINISTRATIVE (l).

PRÉAMBULE.

Lorsque l'assemblée constituante créa le système de l'administration départementale, sa première

pensée fut de détruire ce régime d'exceptions et de priviléges qui existait dans l'organisation des an-

ciennes provinces, et de resserrer ainsi par des institutions uniformes, et par une égale répartition des

charges et des avantages, tous les liens de la grande famille. « L'état est un, dit l'instruction annexée

y à la loi du 22 décembre 1789; les départemens ne sont que des sections d'un même tout; une admi-

» nistration uniforme doit donc les embrasser tous dans un régime commun. »

La division du territoire national en départemens, districts et cantons, faite par l'assemblée consti-

tuante, révèle aussi cette idée, que ces portions du territoire pouvaient bien avoir comme les com-

munes un certain nombre d'intérêts collectifs, bien qu'ils dérivassent d'une origine différente; mais

ces intérêts n'apparaissaient pas d'une manière aussi complète, aussi distincte que ceux qui font envi-

sager la commune comme une sorte de personne fictive, à laquelle on reconnaît une existence indivi-

duelle et des droits semblables à ceux des particuliers. Il était à craindre d'ailleurs qu'en donnant au

département ce caractère de personnalité, on ne retombât dans le système exclusif des provinces qu'on

voulait si justement proscrire, et dont on était si près encore.

L'association départementale ne fut dès lors considérée que sous le rapport de la délimitation du

territoire et des institutions politiques qui s'y rattachent. Toutefois, le premier soin de l'assemblée

constituante fut de séparer de l'administration les fonctions législatives et judiciaires; elle distingua

même dans l'administration l'action de la délibération, et en remit l'exercice à des agens d'un caractère

différent, bien que dérivant d'une origine commune, l'élection.

Le directoire de département ou de district, dont l'existence était permanente, avait les attribu-

tions de l'administration agissante; l'administration consultative fut confiée à un conseil de départe-

ment, dont la réunion temporaire avait lieu chaque année.

En composant ainsi l'administration d'élémens homogènes, l'assemblée constituante avait pour but

de la ramener, comme la législation, à des principes uniformes; mais en posant le principe de la re-

présentation générale, elle oublia que les pouvoirs confiés à l'administration proprement dite sont une

délégation de l'administration générale de l'état, dont l'exercice appartient immédiatement à l'autorité

royale, et que le jugement du contentieux administratif doit être, comme le pouvoir judiciaire, séparé
de l'administration proprement dite, et attribué à des fonctionnaires indépendans de cette adminis-

tration.

De là cette obscurité et ce défaut de précision qui existent dans les attributions départementales
tracées par la loi de 1789. Aussi la législation de cette époque manqua-t-elle complétement son but,

en privant l'autorité royale de sa représentation dans le département, où elle n'avait d'autre organe

(1) Nousavonsdonné plusieursaperçusde cette organisationdans le Journal desConseillersmunicipaux; nous en trace-

lionsle Tableau synoptiqueau CodeAdministratif.



382 CODEDESCODES.

qu'un procureur-syndic intervenant par voie de réquisitoire, tandis que, par une contradiction bi-

zarre, on attribuait au roi l'administration suprême du royaume.

La constitution de l'an m porta en partie remède à cet inconvénient, en plaçant l'administration

départementale sous l'influence directe du pouvoir royal, mais elle tomba dans d'autres embarras. Elle

négligea les distinctions établies par l'assemblée constituante entre l'administration qui agit et le con-

seil qui délibère, en confiant l'administration départementale à un corps de cinq membres. La loi du

28 pluviose an VIIIvint de nouveau consacrer le principe de l'assemblée constituante, en ce qui touche

les deux caractères de l'administration active et consultative. Elle en posa les limites d'une manière

plus précise, en considérant-l'action de l'administration comme devant être le fait d'un seul, exercée

par un agent relevant immédiatement du gouvernement et son organe direct, et en instituant des

conseils consultatifs pour délibérer sur les besoins et les intérêts locaux, et des tribunaux spéciaux

pour juger le contentieux administratif.

Cette loi, empreinte d'un caractère politique tout-à-fait opposé à celui qui dicta la loi de 1789,
tomba dans l'inconvénient contraire. La loi de 1789 faisait résulter toutes les fonctions administratives

de l'élection , et détruisait par ce moyen cette unité d'action qui est si nécessaire à la bonne organisa-
tion de l'état. La loi de pluviôse, au contraire, ramenait tout au pouvoir central, en sorte que les

intérêts locaux n'avaient qu'une représentation nominale et mensongère: aussi étaient-ils partout com-

plètement négligés.

A ces différentes législations, résultat d'une politique mobile qui, au lieu de prendre les faits tels

qu'ils sont, les déplaçait et les faisait plier à ses vues, il fallait substituer une législation normale en

quelque sorte, qui donnât à chaque principe son origine naturelle, à chaque intérêt sa représenta-

tion, et fit concourir ainsi aux mêmes fins l'intérêt privé et l'intérêt général. Les lois nouvelles sur

l'organisation des conseils-généraux et d'arrondissement et sur les conseils municipaux ont heureusement

atteint ce but, en donnant l'électorat pour base à la représentation départementale et municipale; et

en harmonisant toutes les parties de l'administration des intérêts locaux et matériels, elles offrent une

barrière contre l'envahissement du despotisme des tems passés, une garantie que les besoins de la na-

tion seront franchement exprimés, et que l'administration s'éclairera du vote de ces conseils pour

régler son action et atteindre ces vues de perfectionnement qui doivent être la base de toute législation.

Les attributions de ces conseils, celles de l'administration proprement dite et la juridiction admi-

nistrative sont encore réglées par le régime impérial et résultent d'une foule de lois et décrets qui

attestent la mobilité des intérêts de la société dans ses rapports avec l'administration publique. Toute-

fois l'administration générale de l'état peut se réduire à ces trois propositions :

Action, délibération, jugement.

L'administration agit, commande, exécute, dirige, communique le mouvement à tous les ressorts

de l'état; on l'appelle administration proprement dite, ou administration active.

Elle délibère, consulte et s'exerce dans des conseils dont la mission est d'éclairer sa marche; elle

devient alors administration consultative.

Enfin elle juge les contestations qui naissent du froissement de l'intérêt général avec l'intérêt privé;

dans ce cas on la désigne sous le nom d'administration contentieuse.

Les fonctions de l'administration active émanent essentiellement du pouvoir exécutif et s'exercent

par ses délégués qui sont les ministres, préfets, sous-préfets et maires. A coté de ces agens directs

délégués du pouvoir royal viennent se grouper des agens auxiliaires dont la mission est de faciliter l'ac-

tion de l'administration , et de l'appliquer aux différens services publics.

L'administration délibérante a son siège dans les conseils généraux, les conseils d arrondissement et

les conseils municipaux. Cette administration a aussi ses auxiliaires : enfin la juridiction administrative

est l'attribut du -conseil-d'état et des conseils de préfecture.

La loi du 28 pluviose de l'an vin, en séparant le pouvoir de juger de l'administration pure, a
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consacré un grand principe que l'assemblée constituante avait déjà posé dans la loi du 24 août 1790.

L'art. 13 du titre II de cette loi déclare que les fonctions judiciaires sont distinctes et seront toujours

séparées des fonctions administratives.

Mais la loi de l'an VIII fit plus: en créant une juridiction administrative , elle établit complétement

cette séparation si salutaire entre l'administration et la juridiction.

Toutefois on doit regretter qu'elle n'ait pas fait plus encore: en donnant à la juridiction adminis-

trative l'inamovibilité qui doit assurer son indépendance , en réglant les formes de sa procédure, et

en établissant les bases du pouvoir juridique d'une manière moins générale, elle aurait évité toute cette

confusion qui existe dans les différentes branches de l'administration ; en effet, après avoir si bien posé

le principe de la séparation du pouvoir administratif proprement dit et de la juridiction; après avoir si

bien établi la démarcation entre l'action , le conseil et le jugement, on s'étonne de trouver si souvent

réunis la juridiction et le conseil, et de voir plus souvent encore l'administration pure exercer le pou-
-

voir judiciaire.

C'est que la législation se forme trop ordinairement de précédens incohérens, c'est que trop

ordinairement la politique vient imposer aux lois sa volonté mobile, les systèmes se succèdent rapide-

ment, les principes restent, mais ils sont dénaturés par tant d'exceptions qu'il est difficile de les re-

trouver purs et intacts à travers tout ce chaos de lois tirées d'époques si différentes et qui ont entre

elles si peu de liaison (1).

Le conseil d'état le premier a subi la loi de toutes ces vicissitudes.

D'abord conseil judiciaire en vertu du réglement de 1738 qui régla définitivement ses attributions

dans ces tems reculés, il perdit bientôt ces fonctions par suite de la révolution de 1789 qui en fit un

corps tout politique , un simple conseil du pouvoir exécutif.

Les lois de l'assemblée constituante préludèrent à sa réorganisation comme cour de justice , en po-

.sant le principe de la séparation des pouvoirs administratifs et judiciaires.

La constitution du 22 frimaire an VIII et le réglement du 5 nivose, même année, lui attribuèrent

la rédaction des projets de loi et des réglemens d'administration publique et lui conférèrent le jugement

du contentieux administratif sur certaines matières.

- Cette première confusion de conseil et de tribunal commença déjà à altérer l'indépendance consti-

tutionnelle du conseil-d'état en le plaçant sous l'autorité du premier consul.

Le décret du 11 juin 1806 créa la commission du contentieux.

Les ordonnances du 29 juin 1814, 19 avril 1817, 2G août 1824, 2 février 1831 , et plusieurs

autres, apportèrent successivement des modifications à son organisation. t

Mais ses attributions ont reçu le plus grand développement d'un grand nombre de lois et décrets qui

suivirent sa première organisation. Toutefois le droit d'interpréter les lois qui lui était dévolu par la

loi du 16 septembre 1807 lui a été retiré par celle du 30 juillet 1828.

Dans sa constitution actuelle, le conseil-d'état est tout à la fois conseil et tribunal. "b

Comme conseil du gouvernement, le conseil-d'état prépare les projets de lois et les ordonnances ren-

dues dans la forme de règlement d'administration publique (ordonnance du 19 août 1817).

Cette attribution est bien réduite dans la pratique. L'initiative des chambres a beaucoup diminué

l'importance si justement attachée aux travaux du conseil..;.

Il serait peut-être à désirer que cette préparation des lois et des réglemens d'administration publique

fût pleinement restituée au conseil-d'état, pour tous les projets ministériels. Les hommes spéciaux

(4) Toutes les lois administratives se lient à la politique, qui n'est en résumé que l'action bien entendue et bien dirigée

des intérêts généraux sur les intérêts individuels. Si les progrès et les besoins de la sociabilité rendent cette action mobile,

il faut bien que les lois marchent avec elle. Mais par une nécessité des choses, la société marche, et les lois restent; cest

ce qui explique cette contradiction qui existesi souvent entre la civilisationet la législation.
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qu'il renferme.donneraient à ces projets l'ensemble et l'harmonie qui se font si souvent regretter dans

les mesures législatives proposées aux chambres au nom du roi. Commeconseil du gouvernement, le

conseil-d'état, par première, deuxième ou troisième dévolution, statue en dernier ressort sur les ques-

tions d'administration pure et d'administration de tutelle qui lui sont déférées par les maires, préfets et

ministres. Ainsi, pour nous faire bien comprendre, nous allons citer un exemple: Qu'un maire rende

un arrêté de police qui blesse quelques intérêts, cet arrêté de police est aussitôt déféré à la critique du

préfet; puis, si le préfet confirme, cet arrêté du préfet est déféré au ministre par deuxième dévolution ,

enfin, par troisième dévolution, la décision ministérielle peut être déférée au roi, en son conseil-d'état,

par la voie du comité de l'intérieur , comité purement administratif, attendu que la question ne pré-

sente rien de contentieux, et qu'il s'agit simplement de faire réformer un acte de l'administration du

maire.

Il en est de même pour toutes les questions d'administration de tutelle, de budget, d'aliénation de

biens communaux, de délimitation de territoire et d'une foule d'autres qui sont un attribut de l'ad-

ministration proprement dite.

Il en est de même pour tous les comités, de la guerre, des finances, et même du contentieux dans

certains cas.

Ne serait-il pas plus conforme à l'intérêt des parties qu'elles obtinssent bonne et prompte justice

dans leur département? car c'est là, c'est là seulement que leurs prétentions peuvent être sérieusement

vérifiées et appréciées.

Craint-on la décentralisation? mais cette décentralisation rendrait au contraire l'administration dé-

partementale plus libre dans son action, entourerait son autorité d'une considération plus grande, et

lui donnerait plus de force et de puissance; elle dégagerait le pouvoir ministériel d'une foule de dé-

tails de localités, qui n'ajoutent rien à son autorité et qui l'empêchent de se livrer complétement à

l'administration des intérêts généraux de la société. C'est là, mais là seulement qu'il doit y avoir centra-

lisation et que l'intérêt dela commune, de l'arrondissement, du département, de la province, doivent

Tenir se rattacher, se fondre dans un centre commun, dans une autorité unique, l'administration su-

prême, qui doit les couvrir tous de son égide souveraine et protectrice.

D'ailleurs cette centralisation de l'intérêt général n'a-t-elle pas ses points d'appui et ses élémens de-

puis la commune jusqu'au roi, dans les différens conseils électifs et délibérans?

Disons-le donc franchement, l'administration a besoin d'être ramenée à une unité de système, et

cette unité de système, loin de nuire à son action, la développera au contraire, et lui donnera plus de

ressort et plus d'activité.

Le comité du contentieux du conseil-d'état, que l'on appelle aussi comité de justice administrative,

exerce trois ordres de juridiction.

Il statue comme cour d'appel, il est cour de cassation, il prononce sur les conflits qui s'élèvent entre

l'autorité administrative et l'autorité judiciaire.

Ainsi voilà une triple juridiction conférée au conseil-d'état; elle procède surtout de la confusion

des pouvoirs administratif et judiciaire attribués aux ministres, préfets et maires, dans certains cas.

Le conseil-d'état tel qu'il est nous semble donc une contradiction vivante de notre système social j

sa réorganisation est une nécessité de notre époque: cette assertion n'est pas contestée, mais sur quelles

bases se fera-t-elle ? Quels sont les élémens organiques qui la constitueront? C'est ici que la question

se complique, et que les opinions divergent.

Les systèmes qui ont été présentés sur le conseil-d'état se réduisent à trois, qui consistent soit à

placer la juridiction administrative dans le conseil des ministres, soit à la donner aux tribunaux ordi-

naires, soit à l'attribuer à l'ancien conseil des parties, systèmes également inadmissibles, parce qu'avec

beaucoup d'inconvéniens ils ne présentent aucun avantage.
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Ce qui frappe surtout les bons esprits, c'est le défaut de constitutionnalité du conseil-d'état, qui

n'est ni dans la Charte ni dans les lois organiques , et c'est justement ce besoin si universellement

senti d'une constitution de ce conseil qui nous fait rechercher les bases sur lesquelles elle pourrait

être établie.

Or il nous semble que, dans le conseil-d'état comme dans toutes les juridictions de son ressort,

on doit séparer complètement le pouvoir de juger du pouvoir d'administrer, et ramener tout à l'unité

sans laquelle l'administration ne pourrait fonctionner convenablement.

Cette organisation peut se fonder sur quelques principes simples qui auraient pour objet :

1* La conservation du conseil-d'état comme conseil du gouvernement; son existence doit dériver

du pouvoir royal.

20 L'institution d'une haute cour de justice administrative; sa constitution appartient à la loi ainsi

que celle des conseils de préfecture en première instance.

3° L'inamovibilité des juges de ces deux tribunaux.

4° Des attributions bien déterminées, de manière à distinguer ce qui est du domaine de ces

tribunaux administratifs, de ce qui est purement administration active ou dans les attributions des

tribunaux ordinaires.

50 Une forme de procéder plus conforme aux intérêts des parties.

Ces principes admis, il serait facile d'en déduire les conséquences utiles à une bonne adminis-

tration , et d'éviter toutes ces nombreuses dévolutions de juridictions qui existent dans le contentieux

administratif, depuis le maire jusqu'au conseil-d'état.

Telles sont les réflexions dont nous devions faire précéder le titre de l'organisation administrative.

Cette organisation a reçu de notables améliorations des lois qui ont été promulguées sur les insti-

tutions départementales et municipales.

Elle se complétera par les lois d'attributions qui se préparent depuis long-tems et que les circon-

stances actuelles réclament impérieusement.

L'organisation du conseil-d'état doit être également constituée sur de nouvelles bases. Depuis long-

tems aussi des projets sont préparés, élaborés (1)-, la prochaine législature sera sans doute saisie d'un

projet de loi qui donnera au conseil-d'état la haute et véritable mission qui lui appartient dans l'état.

Les débats parlementaires éclaireront cette question si difficile d'organisation de la première ma-

gistrature administrative, et nous pourrons voir enfin cette haute judicature, qui tient de si près à

l'organisation sociale, se constituer d'une manière définitive (2). La prospérité publique est attachée

à une bonne distribution de la justice, et la justice a besoin de trouver, dans les différens corps de

l',stitution légale qui fait leur force et qui est la plus belle garantie des citoyens!
1 , - -.- »

Y. BALSON.

(1) Une commission a été nommée par ordonnance royale du 20 août1830 , pour préparer un projet de loi sur l'organi-
sation et les attributions du conseil-d'état.

(2) Nousl'avons déjà dit, les lois d'organisation, comme le pacte social dont elles sont le développement, doivent

avoir un caractère de fixité qui résiste à toute la réaction des tems et des mœurs, car ellesne sont pas seulement destinées

à régler le présent, ellesdoivent s'élancer dans l'avenir, y suivre les progrès incessansdes besoins de la société, agir sur les

mœurs en les améliorant, et préparer ainsi sans secousseles citoyens à la marche toujours croissantede la civilisation.
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CHAPITRE PREMIER.

POUVOIREXÉCUTIF.
:; l' -.- I.,

: ..; ¡ ;, ;j 1 J; ; Í, ,i
ARTICLESDELACHARTECONSTITUTIONNELLEQUISE RÉFÈ-

RENTAUPOUVOIREXÉCUTIF(1).

* "n <! v* Forme dugouvernementdu roi.

Art. 12. La personne du roi est inviolable et sacrée.
Ses ministres sont responsables. Au roi seul appartient
la puissance executive.

Art. 13. Le roi est le chef suprême de l'état; il com-
mande les forces de terre et de mer, déclare la guerre,
fait les traités de paix, d'alliance et de commerce ,
nomme à tous les emplois d'administration publique,

et fait les réglemens et ordonnances nécessaires pour
l'exécution des lois, sans pouvoir jamais ni suspendre
les lois elles-mêmes ni dispenser dé leur exécution.

Toutefois aucune troupe étrangère ne pourra être
admise au service de l'état qu'en vertu d'une loi. •

Art. 18. Le roi seul sanctionne et promulgue les
lois.

Art. 42. Le roi convoque chaque année les deux
chambres : il les proroge, et peut dissoudre celle des

députés; mais, dans ce cas, il doit en convoquer une
nouvelle dans le délai de trois mois. ;

(1) L'assembléeconstituante établit la divisiondes pou-
voirsdans lestermes lesplusprécis. La constitutionde 1791,
aux art. 1", 2 , 3 , h et 5 du titre III. intitulé : despouvoirs
publics, s'exprimaitainsi

- Art. 1er.La souverainetéest une, indivisible, inaliénable
et imprescriptible; elle appartient à la nation; aucune sec-
tion du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer
l'exercice.

Art. 2. La nation, de qui seule émanent tous les pou-
voirs, ne peut les exercerque par délégation.

La constitution françaiseest représentative; les reprçsen-
tans sont lecorps-législatifet le roi.

Art. 3. Le pouvoir législatif est délégué à une assemblée
nationale composéede rcprésentans temporaires librement
élus par le peuple, pour être exercépar elle avec la sanc-
tion du roi, de la manière qui sera déterminée ci-après.

Art. li. Le gouvernement est monarchique; le pouvoir
exécutifest déléguéau roi, pour être exercésous son auto-
rité par des ministres et autres agensresponsablesde la ma-

nière qui sera déterminée ci-après.
Art. 5. Le pouvoir judiciaire est délégué à des juges élus

à temspar le peuple.
Substituezà ces mots: corps-législatif,ceux-ci: les deux

chambres; définissezle pouvoirlégislatif: le roi, la chambre

des pairset la chambre des députés; enfin, au lieude juges
élus a temspar le roi, lisez: juges nommésà viepar le roi,
et les cinq articles de la constitution de 91 seront encore

notre loi actuelle. M. Persil voulait faire insérer les deux

premiers en tête de la Charte. (Voyezpage 128.)
- A côté de la division, l'assembléedécréta la séparation
des pouvoirs. -

L'art. 19 du décret des 23 septembre, 5 octobre et 3 no-

vembre1789 est ainsiconçu:
Le pouvoir judiciaire ne pourra en aucun cas être exercé

par le roi, ni par le corpslégislatif; mais la justice sera ad-

ministrée au nom du roi, par les seulstribunaux établispar
la loi.

Au chapitre Ier, section Ire,dans la constitutionde 1791,
on lit, art. 6 : Le pouvoir exécutifne peut faire aucune loi

même provisoire; mais seulementdes proclamations con-
formes aux lois pour en ordonner ou en rappeler l'obser-
vation.

-.

L'art. 3 de la sectionII prononce: les administrateursne

peuvent ni s immiscerdans l'exercicedu pouvoirlégislatif,
ou suspendre l'exécutiondes lois, ni rien entreprendre sur
1ordre judiciaire, ni sur les dispositionsou opérations mili-
taires; enfin, on trouveau chapitreV, art. 3 : les tribunaux
ne peuventni s'immiscerdans l'exercicedu pouvoirlégisla-
tif, ou suspendrel'exécution des lois, ni entreprendre sur
les fonctions administratives, ou citer devant eux les admi-
nistrateurs pour raison de leurs fonctions.

Telle estl'originede cette démarcationdes troispouvoirs,
base essentiellede notre droit public, appuyéesur une foule
de dispositionsconstitutionnellesou législatives(a).

Dans nos institutions, le pouvoir royal se présente tous

quatre points de vue généraux. Il fait partie intégrante du

pouvoirlégislatif, puisqu'il partageavec ce pouvoir l'initia-

tive des lois, qu'il les sanctionne, qu'il lespromulgue.
Il est le chef de l'état danssesrapportsextérieursavecl'é-

tranger.
Il est le régulateur de toutes les juridictions, puisque

toute justiceémane de lui.

(a) Constitutiondel'anIII, titreV: dupouvoirlégislatif,art.46
Il nepeut exercerni par lui mêmeni par desdéléguésle pouvoir
exécutifni lepouvoirjudiciaire.Art.189.Lesadministrationsdépar-
tementaleset municipalesnepeuventmodifierlesactesducorps-légis-
latif,niceuxdudirectoireexécutif,niensuspendrel'exécution.Elles
nepeuvents'immiscerdanslesobjetsdépendantde l'ordrejudiciaire.
Art.203.Lesjugesnepeuvents'immiscerdansl'exercicedupouvoir
législatif,ni faireaucunrèglement.Ilsnepeuventarrêteroususpendre
l'exécutiond'aucuneloi, niciterdevanteuxlesadministrateur*pour
raisondeleursfonctions.

Constitutiondel'anVIII.Art.75.Lesagensdugouvernement,autres

queles ministres,nepeuventêtrepoursuivispourdesfaitsrelatifsà

leursfonctions,qu'envertud'unedécisionduconseil-d'état: encecas,
lapoursuitea lieudevantlestribunauxordiuaires.(Voyezplusbassur

letitreIII, cliapIll, du décretdu11juin 1806,ledécret du9août

suivant.)Défenseaux tribunauxduconnaîtredesactesd'admioutra-

tion,etannulationdetoutesprocédureset jugemensintervenusà cet

égard.(Décretdu16fructidoranUJ,art. 127duCoderéual,etc.)
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Des ministres(1).

Art. 46. Les ministres peuvent être membres de la

chambre des pairs on de la chambre des députés.

Ils ont en outre leur entrée dans l'une ou l'autre

chambre, et doivent être entendus quand ils le de-

mandent.

Art. 47. La chambre des députés a le droit d'accu-

ser les ministres et de les traduire devant la cham-
bre des pairs, qui seule a celui de les juger.

Il est administrateur suprême, puisqu'il fait les réglemens
et ordonnances pour l'exécution des lois et qu'il nomme à

tousles emplois d'administration publique. Toutefois il n'a

la responsabilité de ses actesque lorsqu'il fonctionne comme

pouvoir exécutif par le ministère de ses délégués immédiats

qui sont les ministres.

- Voir, page 163 à la note, la distinction que nous avons

faite entre le pouvoir royal et le pouvoir exécutif.

Dans le Code Constitutionnel, nous ne devons pas réu-

nir toutes les loisqui seréfèrent à l'administration publique;
c'est au Code Administratif que nous renvoyons. Ici nous

allons reproduire les lois qui ont organisé l'administration

etles tribunaux administratifs.

Nous mettons en tête de ce chapitre les articles de la

Charte qui définissent le pouvoir exécutif. Pour les minis-

tres et leurs attributions, il faudra se reporter aux notes

placées pages 150 et suivantes, sous l'art. 12 de la Charte,
aux lois que le présent titre renferme et au CodeAdministra-

tif. (Voir aussi le tableau comparatif des constitutions.)

(1) Nous avons donné, page 160, la loi qui détermine les

attributions ministérielles; nous allons transcrire quelques

principes qui trouvent ici leur place naturelle, bien que
sous quelques points de vue ils pourraient se rattacher aux

autres chapitres du présent titre. Mais nous n'anticipons

que pour ne point intervertir l'ordre que nous nous sommes

tracé.
Les ministres exercent au premier degré l'administration

générale de l'état, par une délégation directe et forcée du

pouvoir exécutif.
C'est comme agens et délégués du gouvernement qu'ils

contresignent, sous leur responsabilité, les ordonnances

royales rendues dans les matières qui sont dans le ressort de

leur ministère.

Leur responsabilité est consacréepar l'art. 12 de la Charte;
mais cette responsabilité mal définie attend de la législation
une nouvelle sanction qui en détermine nettement les effets

et établisse d'une manière invariable les limites du pouvoir
ministériel.

C'estle roi qui les nomme, et c'est sous son autorité qu'ils
exercent leurs fonctions.

Ils ont l'action directe dans l'administration des intérêts

généraux de la société, et le droit de haute tutelle dans l'ad-

ministration des intérêts des communes et des départemens.
Du principe que les ministres exercent une fonction de

haute tutelle et sont les supérieurs immédiats des préfets,
en tout ce qui concerne l'administration, il suit qu'ils ont
le droit de contrôle et de révision sur tous les actes de l'ad-

ministration de tutelle et de police confiée aux préfets et aux

maires.
Les ministres sont donc tout à la fois administrateurs,

tuteurs et juges; administrateurs, lorsque leurs fonctions
s'exercentsur les intérêts généraux de la sociétéen dirigeant
et éclairant l'exécution des lois; tuteurs, lorsqu'ils surveil-
lent, sanctionnent ou contrôlent les actesde gestionde l'ad-
ministration communale; juges, lorsqu'ils statuent par voie
de recours sur des actesde l'administration départementale

ou municipale, ou de leur propre administration, qui tou-
chent à des intérêts privés.

(¡'est au roi, comme administrateur suprême de l'état, à
déterminer la nature et les limites des attributions des mi-
nistres qu'il nomme, selon les besoins et le nombre des ser.
vices généraux de la société; mais chacune de ces attribu-
tions ne doit être que l'oeuvrede la loi.

Le nombre de ces services généraux n'est paslimite, ce-

pendant on a toujours reconnu:

Celui de lintérieur,
Celui de la justice,
Celui des finances,
Celui de la guerre,
Celui de la marine,
Celui des affaires étrangères.
Chaque ministre règle dans son département toutes les

matières qui sont comprises dans le service général qui lui
est confié, sauf le cas où la loi confie telle ou telle attribu-
tion du pouvoir exécutif au conseil des ministres pris collee.
tivemcnt.

Mais les fonctions ministérielles sont principalement des
fonctions de délégation, et ce n'est que par exception, et
comme représentaus du pouvoir exécutif, qu'ils sont tuteurs
et quelquefois juges, et que les arrêtés des préfets leur sont
déférés.

C'est aussi par leur intermédiaire que les communes solli-
citent du gouvernement les autorisations et les actes de pure

juridiction volontaire qui leur sont nécessaires dans cer-
taines parties de la gestion de leurs propriétés.

Maisde ce que les ministres ne sont que juges d'excep-
tion, et qu'ils ne peuvent statuer que dans certaines matières

administratives, il suit qu'ils ne peuvent s'immiscer ni
dans les actes de l'autorité judiciaire, ni dans ceux des
autres corps administraifs constitués avec juridiction, tels

que les tribunaux et conseils de préfecture, qu'ils ne peuvent
suspendre, modifier ou empêcher l'exécution de ces déci-
cions et qu'ils ne peuvent élever euxmêmes le conflit de ju-
ridiction.

Ils ne peuvent non plus exercer les actions des communes
et établissemens publics, ni les autoriser à plaider, transi-

ger, etc. ; mais ils peuvent, dans l'intérêt de la loi, déférer
à la juridiction du conseil-d'état les actes des tribunaux
administratifs.

La juridiction contentieuse des ministres s'exercedans un

petit nombre de cas déterminés, et notamment:
1° En matière d'alignement, voirie, mines, cours d'eau,

domaines nationaux, budgets communaux, etc., lorsqu'ils
statuent sur l'appel de certains arrêts des préfets rendus en
cette matière;

2° En matière de marchés et fournitures, vérification
de caisse/lorsqu'ils statuent eux-mêmes en premier ressort
sur cette classede litiges.

On a long-tems contesté aux ministres cette juridiction
contentieuse comme contraire à la nature de leurs fonctions

qui sont tout administratives. Cette juridiction n'en existe

pas moins de fait, et par la force des choses, parce qu'ils
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sont les supérieurs immédiats des préfets, qui eux-mêmes

ont la juridiction contentieusedans beaucoupde matières.
Maiscette juridiction est-elleconformeauxprincipes con-

stitutionnels? On a souvent démontré que non, car la res-

ponsabilitédesministres, consacréepar la Charte, n'est pas
compatibleavecle pouvoir de juger.

Lesdécisionsrendues par les ministresen matière conten-
tieuse sont de véritables jugemens, et ont la même force

que ceux des tribunaux. (Arrêtdu 1erdéc. 1819.) *

Ainsices décisionsemportent contrainte. Ellesne peuvent
être réforméespar les ministres eux-mêmeslorsqu'elles sont
contradictoires: lorsqu'ellesont été exécutéesaprès notifica-
tion , lorsqu'elles ont fondé des droits acquis ou servi de
bases à des jugemens en dernier ressort. (Arrêts du conseil
des 23 novembre 1813=3 juin 1818.)

Lorsque ces décisionsont été rendues par défaut, l'op-

position est recevable jusqu'à l'exécution. (Arrêtsdes 29 dé-

cembre 1812 , 31 mars=20 octobre 1819.)
Lesdécisionsministériellessont attaquablesdevant le con-

seil-d'état, dans la formeet les délais prescrits par le décret
du 22 juillet 1806 (arrêts des 4 août et 1" déc. 1819); mais

on distingue, quant à la nature de ces décisions. Si elles

sont rendues en matière contentieuse, le pourvoi doit être

porté devant le comité du contentieux du conseil-d'état; si,
au contraire, elles constituent un acte de pure administra-

tion , on doit les déférer aux comités du conseil institués

pour chaque ministère. La décision qui intervient dans ce

cas n'a pas le caractère d'un jugement, c'est un simple acte

d'administration, rendu par le roi en son conseil-d'état.

La responsabilité des ministres, comme administrateurs

et agens du gouvernement, est consacréepar la Chartecon-
stitutionnelle,commecellede tousles autres fonctionnaires.

Cependant lorsqu'ils statuent comme juges, quelques au-
teurspensent qu'ils sont indépendanset irresponsables.Mais
ce n'est pas notre avis, car ce droit de juridiction ne leur
vient pas de la loi, ils l'exercent par suite de délégationdu

pouvoir exécutif, qui de sa nature est responsable.
La forme de procéder devant les ministres est la voie or-

dinaire des mémoires et pétitions. Il n'y a point de règle
légalement tracée pour cet objet.

Cependant dans la pratique cette procédure a deux pé-
riodes: l informationet l'examen.

L'information se composede divers elémcns, parmi les-

quels on distingue:
Les publicationset affiches,
Les enquêtes de eonimodovelincommodo,
Les expertises,
Les plans et devis,
Les observations, rapports et témoignagesd'hommesde

l'art, les avis des autorités localeset le contrôle desautorités
intermédiaires.

L'examense composedu rapport et de la discussion.
Il se fonde surtout sur les faits, sur les loiset réglemens ,

surles considérations d'ordre général et d'utilité publique,
et sur l'appréciation des intérêts privés.

Tellessont lesfonctionsde l'administration qu'on nomme

supérieure.
Dans le Code Administratif ces fonctions se reproduiront

avectous les développemensqu'ellescomportent.
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CHAPITRE II.

ADMINISTRATIONC 0 N TE N TI E U S E.

SECTION PREMIÈRE. '!fi .rn

J, 'f
i ,;,j¡;d CONSEIL-D'ÉTAT. H'

")Í,,J
.; -

DÉCRETDU11 JUIN1806, SURL'ORGANISATIONET LES

,i( '.p i. ATTRIBUTIONSDUCONSEIL-D'ÉTAT(1).

,,( !Pl - OIIC..&NISkTION.§ Ier. OUGANISATION. -
Art. 1er. Conformément à l'arrêté du 7 fructidor

.n,- Í:

an VIII(2), nosconseillers-d'état enconseil-d'état (3)
continueront d'être distribués en service ordinaire et

en service extraordinaire. ,
Art. 2. La liste de l'un et l'autre service sera arrê-

tée par nous, le 1er de chaque trimestre. ..7

Art. 3. Sur la liste du service ordinaire seront dis-

tingués ceux de nos conseillers qui feront partie d'une

section, et ceux que nous croirons ne devoir attacher

à aucune.
,. 'f;

(1)Le conseil-d'état n'est plus aujourd'hui, d'après les
doctrinesprofesséesà la tribune par les ministres, qu'une
réunion d'hommescapables, nomméspar le roi, pour exer-
cer, sousla responsabilitédes ministres, les fonctions que
la loi leur attribue. Leurs décisions, mêmeen matière con-

tentieuse, sont rendues en forme d'ordonnances, signées
du roi, et contresignéespar le ministre de la justice. Le
conseil-d'étatest donc au premier degré de l'échelle admi-
nistrative. Nousdirons pourtant que cette doctrine est une

fiction, et que cette fiction est dangereusepour l'existence
d'une institution qui, mieuxcomprise et mieux organisée,
offriraitau paysd'inappréciables avantages.

C'est une fiction; commenten effet invoquer sérieuse-
ment la responsabilitédu ministre à l'appui d'une décision
ou contre une décisiondélibéréepar des hommes graves, et

qu'il ne peut apprécier en la contresignant? C'est une fic-
tion dangereuse; et le danger se présente sous un double

aspect:1° elle peut ravir l'indépendance aux discussions,
lorsque déjà l'amovibilité fait craindre tant de faiblesse;
i" elle peut briser l'acte d'indépendance, puisque, sousle

prétexte de la responsabilité, le ministre peut refuser la
sanction. Et pourtant des intérêts immenses contre l'état,
contre les décisions ministérielles, contre les arrêtés des
conseilsde préfecture , se débattent et sejugent, sur les ré-
clamationsdes citoyens, devant le conseil-d'état; et pour-
tant les élections départementales, communales, les élec-
tions de la garde nationale, les arrêts des jurys de révi-
sion, les décisionsde toutes les autorités administratives,
peuvent être déféréesdevant ce tribunal-conseil,soit pour
vicesde fond ou de forme, soit pour incompétenceou ex-
cès de pouvoir.

Nousle disonshautement: il faut se hâter de donner au
conseil-d'étatune autre constitution.Aprèsdesi nobles,de si

magnifiquesdestinées, le conseil-d'état, mis hors de la
Chartede 1814, a bien vu son existenceconsacrée par des
dispositionsglisséesdans des lois qui établissentsa juridic-
tion administrative, maisdepuisvingt ans il subit une vie
tans grandeur, sans nationalité. Conseil administratif, les
ministresoublientde lui soumettre ou de laisser préparer
dans son sein les lois les plus importantes; pouvoir judi-
ciaire, aucune loi ne le prylégecontre l'arbitraire des des-

titutions; pouvoir de protection pour les communeset sou-
vent pour les particuliers, il est placé en face de l'autorité

suprême sans garantie, et par cela même il semblen'en of-
frir aucune. Et cependant nous pouvonsle dire, nous, dont
la voix ne sera pas suspecte, comme tribunal, le conseil.
d'état est une juridiction éminemment utile; même dans
son organisationactuelle, il présente souvent à ceuxqui ré-

clament contre les décisions ministérielles une planche de

salut, et, dans les procès entre parties, ses arrêts dénotent

une grande connaissancedes lois administrativeset un es-

prit de justice et d'impartialité remarquable.t
Au reste, le coiiseil-d'étatveutêtre un tribunal quand il

prononce en matière contentieuse. La preuve la plus con-
cluante existedans le recoursde Jeanne contre le ministre
des finances.Jeanne avaitété condamnéà une peine qui en-
traîne la mortcivile; sapensionde juillet avaitétésupprimée
par une décision ministérielle.MeCrémieux forma en son
nom un recours au conseil; mais frappé de mort civile,
Jeanne ne pouvait ester en justice que par un curateur, et

ce curateur devait être nommé par le tribunal devant lequel
l'action était portée. L'avocatdemandaun curateur au con-

seil-d'état; il se borna à poserdes conclusions, il ne voulut

pas élever un doute sur la qualité dejuger, sur la constitu-
tion de tribunal. Néanmoinsla discussionfutvive; maiselle
finit par une ordonnance conforme à sa conclusion, et dé-

libérée, si nous ne nous trompons pas, à une très-grande
majorité. Laforcedes chosesprononceainsicontrelafiction.

(2) Voircet arrêté, page 393. r , - -

(3) Voicil'historiquedu conseil-d'étatdepuis son origine.

Avant 1789 (il),

Avant 1789, les fonctions du conseil-d'état, ou conseil
du roi, étaient beaucoup plus étendues qu'elles n'ont été

depuis.
Le roi était alors législateurunique. La doctrinepresque

universelleétait que la volontépersévérantedu roi faisait la
loi. - De là résultaitpour le conseil du roi la facultéet

(a)CesnotessontextraitesJe l'excellentouvrageJe M.Siv'YiF'<

(.'Q/I$ci(:Ji'J;.'((/t félonla Charte.
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même l'obligation de préparer non seulement des lois. mais

encore des déclarations interprétatives, et toute sorte d'édits
et réglemens, conformes ou non conformes aux lois ou or-
donnances.

Le roi donnait des juges d'attribution, dans sa sagesse,et
à volonté; — il cassait les arrêts qu'il jugeait contraires à sa
loi: — après cassation, il retenait à volonté, le fond, pour
être jugé en conseil-d'état; - il évoquait, à volonté, devant
son conseil-d'état, les affairespendantes devant les juges na-
turels des parties; il rendaitdas arrêts de propre mouve-

ment, ou sur requête et sans communication. — Aussiy
avait-il, dans le conseil du roi, un département chargé de
toutes les affaires relatives à l'ordre judiciaire: et c'était le

plus occupé.
Si le roi avait une telle influence dans l'ordre judiciaire,

à plus forte raison devait-il se réserver toutes les contesta-
tions liées à l'administralion.

Pour cet ensemble de travauxhabituels, l'ancien conseil

du roi était divisé en cinq départemens (a) : 1° le conseildes

affaires étrangères; 2° le conseil des dépêches ( où setrai-
tait le contentieux administratif des provinces); 30 le con-

seil des finances; 40 le conseil du commerce; 5° le conseil

privé, ou conseil des parties (dans lequel se traitaient toutes

les affairesrelatives à l'ordre judiciaire). - Chacun de ces

départemens avait sesbureaux. — Venaient ensuite des com-

missions, en nombre indéfini, pour juger les affairesde cer-
taines natures, ou de certaines personnes: —ily avait seize
commissionsprincipales au moment de la révolution.

Indépendamment des cinq départemens et des nombreu-
ses commissions dans le conseil du roi, il existait un autre

conseil, dit le grand conseildu roi; espèce de cour mixte de

justice administrative et judiciaire, composéede magistrats
l ! • •

en titre d'officesformés et héréditaires. — Son occupation
la plus usuelle était de régler les cours et officiers,les dons
et brevets du roi, les litiges concernant les archevêchéset
les évêchés, les droits de franc-fief, la police des eaux mi-
nérales, le régime et la disciplinedes grands corps, etc. ; en

général. lesmatières tout à la fois liées à l'administration et
à la justice.

Les attributions du conseil-d'état étaient tempérées ou
contrariées par l'opposition des parlemcns. qui refusaient à
leur gré d'enregistrer les lois ou ordonnances, et de les
rendre exécutoires, même en matière d impôts; qui affec-
taient de persister dans les points de jurisprudence que le
conseil du roi avait proscrits; qui déclamaient habituelle-
ment contre l'arbitraire du conseil du roi, surtout contre les

évocations, les attributions de juridiction, lesarrêts de pro-
pre mouvement; qui allaient enfin jusqu'à se permettrede
citer devant eux les intendans ( préfets d'alors) pour raison
de leurs fonctions administratives.

De 1789 d l'an m.

15 octobre1789.=20 août1790. - Loi suppressivedes
arrêts de propre mouvement, — ainsique des évocationsdu
fond des affairesau conseil du roi.

20 octobre1789.=29 août 1790. — Loi portant que « le
» roi pourra toujours ordonner les proclamations néces-
» sairespour assurer l'exécution littérale des lois. » - Ainl;i
fut virtuellement atteint et détruit le pouvoir d'interpréterà
volonté les lois obscures, et de les suppléer par desréglè-
mens (6); -

16=24 août 1790. - Loi sur l'organisation judiciaire;
— Elle établit 1 indépendance des juges contre 1arbitraire

du pouvoir administratif; et réciproquement l'iudépeh-

(a) Onnommaitconseil-d'état,oudesaffairesétrangères,celuidans
lequelons'occupaitde toutcequiétaitrelatifauxnégociationsavecles
puissancesétrangères, ainsiquedela paixetde la guerre; il étaitcom-
poséd'un petit nombrede personnesçboisiespar le roi, devantles-
quelleslesecrétaired'état, ayantledépartementdesaffairesétrangères,
rendaitcompteau roidecellessurlesquellesilavaità délibérer.—Les
irrêts qui yétaientrendusétaientsignésencommandementparlese-
crétaired'état.

Ceconseil,oùle roi appelaitceuxqu'il lui plaisait,se tenaitordi-
nairementdansla chambreduroi, touslesdimancheset lesmercredis.
Ceuxqui y entraientavaientle titre de ministred'état, par la seule
admissionà ce conseil, sansqu'ils eussentbesoinde commissionex-
presseoudepatentesduprince; et ils conservaient'toujourscettequa-
lité, lorsmêmequ'ilscessaientd'àssisterau conseil.

Leconseildesdépêchesétaitceluioùl'on délibéraitsur lesaffaires
quiavaientrapportà l'administrationdel'intérieurduroyaume.Onle
nommaitconseil desdépêches,parceque, dansl'origine,lesdécision?
qui en émanait,étaientrenferméesdanslesdépêchesou lettres si-
gnéesparun dessecrétairesd'état, suivaâtla matièredont il s'agissait.

Il étaitcomposéduchancelierdeFrallce,,de quatresecrétairesd'état,
detouslesmembresformantleconseild'étatoudesaffairesétrangères,
et desautresministreset conseillersd'état queleroi y faisaitappeler.
Il setenaitordinairementles samedis,

Ceconseilconnaissaitspécialementdecequ'onappelaitle contentieux
desprovinces.- Tout' cequiintéressaitla grandeadministrationet la
grandepolicede l'état,ainsi queles affairesmajeures,regardantdes
particuliers,et liéesintimementà la chosepublique,étaientde son
ressort. •

Sil'affaireétait depure administration, il suffisaitque lesrequêtesfussentsignéesparlesparties: sil'affaireétaitmixte, il étaitnécessaire
quelarequêtefut signéed'un avocatauconseildu roi.—C'étaitune
règlegénéraledans touslesconseilsduroiquele ministèred'unavocat
était indispensabledanstouteaffairecontentieuseoùdeuxpartiesont
des intérêtscontrairesà discuter,quoiquccçsaii'aMT0?soientliécfsÀ'l'adw
tnînislralion. >

Dansleconseilroyaldés'finances, on traitait detout ceqni concer-
nait l'administrationdes financeset lesrevenusl'état; oayportait
touteslesaffairesquiintéressaientle domaine,lesdroitsdela.courons,
lesfermesdu roi; ony jugeaitaussilesdifférendsquisurvenaiententre
lesfermierset les trait'ans.'Ceconseil, établiau moisde septembre
1681, étaitcomposéduchancelier,d'un chefduconseildesfinancés,
etdesministreset conseillers-d'élatdontle roijugeait-à proposd'itroi,
l'avissurlesmatièresquitouchentauxfinances. l' l

Lagrandeet petitedirectiondesfinances, chargées.del'examendes
affairescontentieusesd'une discussionétendue, étaient considérées
commefaisantpartie duconseilroyaldes finances.

Le conseilroyalde commerceétait celuioùl'onportaittonteS'ïes
affairesquiappartenaientaucommercedel'intérienroudel'extérieur.
Ceuxqui.composaientceconseilétaientordinairementle cliancelier,.le
secrétaired'elat ayantlesaffairesdu commercedanssondépartement,
unconseiller-d'étatchargéd'examinerlesaffairesavantqu'ellesfussent
portéesà ceconseil,et lesautresmembresduconseilqueleroi trou-
vaitàproposd'yadmettre.

Leconseildesparties, puconseilprivÓ,connaissaitdesaffairescon-
teutieusesqui s'élevaiententre les particuliers,lorsquefes affaires
étaientrelativesà la manutentiondeslois, a l'exécutiondesordonnan-
cesdu royaume,età l'ordrejudiciaireétabliparlesouverain.

¡

Leconseilprivé,ou desparties,connaissaitexclusivementdes ie-

mandeaepcassationd'arrêtsrenduspar lescourssupérieures,ckicon-

flitssuscitésentrelesmêmescoursl desréglemens.à faireentreQlkp,
desévocationspourparentéset alliances,desoppositionsa^ititredes

offices,desrapportsdeprovisionsJe cesoffices,ftc., etc.

C'étaitM.le chancelierqui, ensaqualitédechef-néduconseil,pré-
sidaitleconseildesparties; cepenant leroiétait toujoimréputé ylire

présent; il yavaitenconséquencetoujours,danslasalleoù/Wte^aifcle

conseil,un fauteuildans lequelS. ¡'doétaitcenséeassistefau rapport
desaffairesquis'ydécidaient

(b)L'art.5de laloi du27avril—25mai 1791 r&me

•ail<orps-K^Isiatifriittei^t<t»tiondola
loi. :!,', .1'

-,;i•i; r/'j i • •
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dance des corps administratifs contre les entreprises du

pouvoirjudiciaire.
, 6=11 septembre1790, - Premièreloi indicativedu con-

tentieuxde l'administration qui, par appel, doit être porté
4Uconseil-d'état. — Suppressiondes tribunaux spéciale-
ment établispour jugerdes intérêts privésseliant à l'admi.

nis(ration publique; tels que les élections, greniers à sel

juridictiondes traites, grueries, maîtrisedes eaux et forêts,
bureauxdes finances, juridiction et cours desmonnaies,
cours des aides, etc. (Art. 10, tit, 14. ) — Attribution
de cesmatières, partie aux tribunaux, et partie aux corps
administratifs. ô ; ;J¡"

Sont renvoyésauxcorps administratifs: ?
1°Lecontentieuxdes contributionsdirectest ,;!

Ii 2° Lesdemandesdes entrepreneurs des travauxpublics,
pour l'interprétationdes clausesde leurs marchés;
jr 30Lesdemanderet réglemensd'indemnitésdues auxpar-
ticuliers,à raison desterrainsprisou fouilléspour la cons-
truction des chemins, canauxou autres ouvragespublics;

40 Les réclamationsdes particuliers qui se plaignent des
torts et dommagesprovenant du fait personnel des entre-
preneurs, et non du fait de l'administration.

Sontrenvoyés aux tribunaux:
1- 4# Lesactionscivilesrelativesà la perception des impôts
indirects;

20Les actions pour la punition et réparation desdélits,
en matièred'eauxet forêts*

30Le contentieux relatif aux transactions du commerce
maritime;

.,.,

Il 4° Les contestationsentre lesparticuliers et les orfévr.
relativesau commerced'orfèvrerie.

*«•ld,.,.. — Suppressiondu grand conseil, de la connéta-
blie, du tribunal desmaréchaux de France, et de tous les
tribunaux de privilégeset d'attribution, dont les décisions
étaient portéespar appel au conseil du roi.
v. 7=14octobre1790. - Loi qui défend de traduire les ad-
ministrateurs devant les tribunaux, pour raison de leurs
fonctions, même sous prétexte d'incompétence.— Leur
mise en jugement n'appartenant qu'à l'administrationsu-

périeure.,-- Cil'" , ,. K-.* .;!
,t. «Les réclamationsd'incompétenceà l'égard des corpsad-
»ministratifsseront portées au roi, chef de l'administration
Ilgénérale.— Et dans le cas où l'on prétendrait queles mi-
4nistres de S. M. auraient fait rendre une décision con-
»traire aux lois, les plaintes seront adresséesau corps-lé-
»gislatif, » ,"

,;'
27 novembre.—1"' décembre1790.— Loi inslitutived'un

tribunalde cassation,avec pouvoirde prononcer sur toutes
lesdemandesen cassation, en réglementde juges, et en
renvoid'un tribunal à un autre. - Suppression,par suite,
du conseildes parties.
1 i4=i7 avril1791.— Renvoiau tribunal de cassationde
touf les procèspendansau conseildes parties et aux com-
missionsdu conseil.- Suppressiondes avocatsau conseil.

27 avril. — 25 mai 1791.— Organisationdu ministère;
institution d'un conseil-d'étatcomposéseulementdu roi et
de sesministres.(Ait. 15.) -.- Suppression, par suite, des
conseillers-d'étatet des maîtresdes requêtes. (Art. 35)..'1Larticle17 porte: «Seront au nombre des fonctions
»du conseil-d'étatl'examen des difficultéset la discussion
»des autres dont la connaissance appartient au pouvoir
»exécutif, tant a l'égarddes objets dont les corps admillis.

»tratifs et municipauxsont chargés sous l'autorité da roi,
- que sur toutes les autres parties de l'administrationgéné-
rale». : T »r •"J

27 avril. —6 juillet 1791.— Renvoi aux tribunaux do
toutes les affairespendantes aux conseils des parties, des

finances,des dépêchesetà la grande direction,ainsi qu'aorf
commissionsparticulières,. qui ne sont pas de 1*compé-
tence du tribunal decassation. :1.,i i _\JiJl>¡

8=12 août 1791. - renvoi au tribunal du district de
Paris de toutesles affairespendantes au conseil-d'état, à la

requête de l'agent du trésor public, contre des personne»
qui auraienttraité immédiatementavecle trésor public. - If,

Acte constitutionneldes i—14 septembre1791, portant
que «le pouvoirjudiciaire ne peut, dansaucun cas, être

»exercépar le corps-législatif,ni par leroi. » r

De l'an mà l'an vui , , fi

Au régimede la convention succéda le régime directo-

rial. — Qui remplaçaitalors le conseil-d'état? Quelsfurent

lesdépositairesde la justice administrative?Lesauteurs de
la constitution du 5 fructidor an ni ne s'en occupèrentque

pour déclarer (art. 151) que «les ministresne formentpas
»un conseil» ; c'est-à-dire, qu'il n'y aurait pas de conseil-

d'état.

Toutefois,l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an III porte:
«En cas de conflit d'attribution entre loi autorités ju-
Ildiciaires et administratives,il sera sursis jusqu'à décision
»du ministre, confirméepar le directoire exécutif, qui en

,JIréférera,s'il est besoin, au corpslégislatif.» -.

La loidu 10 vendémiairean iv organisele ministère: elle

charge six ministres d'assurer 1exécutiondes lois, chacun

en ce qui le concerne; maiselle ne dit rien sur les difficul-

tésqui seront élevéespar lesparticuliers dont les intérêtset

lesdroits seront froisséspar les ministres ou leurs subor-
donnés. ,

Sous ce régimedirectorial, l'administration active tran-

cha toutesles difficultésqu'elle rencontra dans sa marche.

Lesministresd'alors jugèrent à leur gré le contentieuxde

l'administration.
Ils firentplus; ils s'arrogèrent à peu près le droit d'inter-

préter les lois, par voiede dispositiongénérale.
Le 19 fructidor an v fut le commencement du retourà

l'arbitraire le plus odieux. — Après avoir déciméle corps-

législatifet envoyé mourir par-delà les mers les plus hono-

rablesreprésentansde la nation, le directoiredevint enva-

hisseurpar besoinde seconserver.
-,

Appeléà faire des réglemenspour l'exécution des lois,,
il se permit de faire des réglemens extra-légauxet mêla»

anti-légaux, pour enlever au domaine de la liberté, porrr
soumettreà un régime de prohibition, les facultés indus-

triellesqu'avaitdégagéesde touteentravele régimede 1789.
—Le directoireosamême fonder sesréglemenssur lesdis-

positions des antiques ordonnances de nos rois, comme

pour assurerà sesdispositionsprécairesun empire absolu.

En multipliantles réglemensd'administrationpublique,
le régime directorial produisitcet effet, qu'une foule d'ob-

jets ou de matières, précédemment du droit commun, se

trouvèrentdésormaisrégispar un droit spécial, le droit ad-

ministratif.
",

Que si les tribunaux essayaientde maintenir leur juridic
tion essentielleet légale, le directoire ordonnait à sesnn

uistres ou commissaU'esdélier le conflit?auXtermesde
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l'art. 21 de la loi du 27 fructidor an lit. — Par ce moyen,
le directoire lui-même devenait juge de la question dauto-
rité, entre la juridiction administrative et la juridiction des
tribunaux.

Telle est l'origine de cette jurisprudence, aujourd'hui
trop usitée, que dans toute contestation où les intérêts de
l'administration sont tant soit peu mêlés avec les intérêts de
la justice, la connaissance du litige appartient à la juridic-
tion administrative.

Telle est encore l'origine de cet autre point de jurispru-
dence, qui attribue à l'autorité administrative, par exclusion
des tribunaux, la connaissancede toute contestation sur le

sens, 1effet ou l'étendue des actes administratifs; alors même

que le litige ne porte aucune atteinte à l'action administra-

tive, et que l'agent de l'administration ne fait aucune récla-

mation, au nom des intérêts qui lui sont confiés.
Il est nécessairede transcrire littéralement les dispositions

de la législation, relatives au conseil-d'état, depuis l'an vin

jusqu'à ce jour, puisque la législation actuelle a maintenu
les attributions antérieures du conseil-d'état.

Le conseil-d'état, dans ce nouveau système, fut une por-

tion intégrante du gouvernement.— Associésà la penséedu

législateur, et juges de la légalité contentieusedes actes ad-
ministratifs, lesmembres du conseil-d'étateurent rang avant
les ministres; ils durent être choisis parmi les plus notables

citoyens de la France: ils furent déclarés inviolables, pour
l'exercice de leur magistrature: ils ne furent responsables
que pour délits personnels; et encore, leur mise en jugé-
ment fut-elle soumise à des formes tutélaires, comme celle
des représentans de la nation.

Juge des citoyens, pour leurs droits privés, en contesta-
tion devant la justice administrative, le conseil-d'état était
aussi leur jùge, touchant la faculté de poursuivre les admi-

nistrateurs, de les traduire en justice, pour raison de leurs

fonctions. — Et pour que cette attribution soit exercéeavec

plus d'indépendance, et d'une manière plus rassurante pour
les citoyens, l'acte du 22 frimaire an VIII, art. 75, confère
au conseil-d'état le droit de décider seul, sans que ce soit

sous la direction des consuls (a).
Mais le premier consul préparait déjà le règlement qui

dénatura les attributions constitutionnelles du conseil-

d'état (6).. !..

Ca)Du22frimairean Vin.- ACteconstitutionnel..
Art.4i. Lepremierconsulpromulgueleslois: il nommeet l'évoque

à volontélesmembresdu conseil-d'état,les ministres,lesambassa-
deursetautresagensextérieursenchef,lesofficiersdel'arméedeterre
et demer, lesmembresdesadministrationslocaleset lescommissaires
dugouvernementprèslestribunaux; il nommetouslesjugescriminels
et civils, autresque lesjuges de[paixet lesjugesde cassation, sans
pouvoirlesrévoquer.

Art.44.Legouvernementproposedeslois, et fait lesréglemensné-
cessairespourleurexécution.

Art. 52.Souila directiondesconsuls,un conseil-d'étatest chargé
derédigerlesprojetsdeloiset lesréglemensd'administrationpublique,
et de résoudrelesdifficultésqui peuvents'éleveren matièreadminis-
trative.

Art.53.C'estparmiles membresduconseil-d'étatquesonttoujours
pris les orateurschargésdeporterla paroleaunomdu gouvernement
devantlecorps-législatif.

Cesorateursnesontjamaisenvoyésau nombrede plusde troispour
la défensed'unmêmeprojetdeloi.

Art.54.Lesministresprocurentl'exécutiondesloiset desréglemens
d'administrationpublique.

Art. 55. Aucunactedugouvernementnepeutavoird'effets'il taVit
signéd'unministre.

Art.58.Legouvernementnepeutchoisirouconserverpouarconseil-
lers.d'état, et pourministres,quedescitoyensdontlesnomssetrou-
ventinscritssurla listenationale.

Art.69.Lesfonctionsdesmembres,soitdusénat,soit(lncorps-lé-
gislatif, soitdutribunat, cellesdesconsulset desconseillers-d'état,
nedonnentlieuàaucuneespècederesponsabilité.

Art.70.Lesdélitspersonnelsemportantpeineafilictiveouinfamante,
commisparunmembre,soitdu sénat,soitdutribunat, soitducorps-
législatif,soitduconseil-d'état,sontpoursuivisdevantles tribunaux
ordinaires, aprèsqu'une délibérationdu corpsauquelle prévenuap-
partienta autorisécettepoursuite.

Art.71.Lesministresprévenusde délits
privésemportantpeine af-

flictiveouinfamantesontconsidéréscommemembresdiuconseil-d'état.
Art.72.Lesministressontresponsables,1° detoutacte-du "ouverne-

ment signépar eux,et déclaréinconstitutionnelpar le sénat; 2°de
1inexécutionetdesréglemensd'administrationpublique;S0desordres
particuliersqu'ilsontdonnés,si cesordressontcontrairesà la consti-
tution, auxloisetauxréglemens.

Art.75.Lesagensdugouvernementautresquelesministresne peu-ventêtrepoursuivispourdesfaitsrelatifsà leursfonctionsqu'en vertu
d'unedécisiondu conseil-d'état; ence cas,,la poursuitâ.^ea deyant
lestribunauxordinaires.

(ú)Ré-glcmentdit5 nivoseanviii.
Art. ttr.Lçcouseil-détat esçcomposede tl'cnteà quarantemem-

1ru.

Art.2. Il seformeenassembléegénéraleetsediviseensections.
Art.3.L'assembléegénéralenepeutavoirlieuquesurla convocation

desconsuls.
Elleestprésidéepar le premierconsul,et en sonabsenceparl'un

desdeuxautrescon-sult.
Art.4. Lesministresontla facultéd'entrerdansl'assembléegénérale

du conseil-d'état,sansqueleurvoixysoitcomptée.
Art.5.Lesconseillers-d'étatsontdivisésencinqsections;savoir:
Unesectiondesfinances; unesectiondelégislationcivileet crimi-

nelle; unesectionde la guerre; unesectionde lamarine;unesection
del'intérieur.

Art.6.Chaquesectionestprésidéepar un conseiller-d'état,nommé

chaqueannéepar lepremierconsul.Lorsquele secondouletroisième
consulse trouveà une section,il la préside.Lesministrespeuvent,
lorsqu'ilsle croientutile, assister,sansvoixdélibéra:ive,auxséances
dessections.

Art.7. Cinqconseillers-d'élatsontspécialementchargésdediverses

partiesd'administration, quant à l'instructionseulement: ilsensuivent
lesdelails,signentla correspondance,reçoiventet appellenttoutesles
informations,et portent,auxministreslespropositionsdedécisionsque
ceux-cisoumettentauxconsuls.

Und'euxestchargédesboiset forêts,etanciensdomaines; unautré,
desdomainesnationaux;unautre, despontset ehau»»ées,canauxde

navigationct cadastres;un autre, des scienceset desarts; unautre,
descolonies.

Art.8. Lapropositiond'uneloioud'unrèglementd'administration

publiqueestprovoquéeparlesministres,chacundansl'étenduedeses
attributions. -

Silesconsulsadoptentleuropinion, ils renvoientle projetà lauc-
tioncompétente, pourrédigerlaloioulel'églement.

Aussitôtle travailrfchevé,leprésidentdelasectionsetransporteau-

prèsdesconsulspourlesen informer.
Le premierconsulconvoquealorsl'assembléesénéral"4a whiwU-

d'élat., -i
Leprojety estdiscuté,surle rapportdela sectionquiJ'a,rédigé.
Leconseil-d'étattransmetsonavismotivéauxconsuls.
Art.9. Silesconsulsapprouventla rédaction, ils arrêtentdéfihilive-

mentle réglement;ou, s'il s'agitd'uneloi, ilsarrêtentqu'elwgera
proposéeaucorps-législatif. I

Danslederniercas, le premierconsulnomme, parmilesconseillcrs-

d'état, unou plusieursorateursqu'ilchargedeprésenterle projetde

loi etd'ensoutenirla discussion.
-

Lesorateurs,enprésentantlesprojetsdeloi, développentlesmotifs
delapropositiondugouvernement.

Art.10.Quandlegouvernementretireunprojetdeloi, il lefaitpar
unmessage..1

Art.rt. Le conseil-d'étatdéveloppele sensdeslois, surle renvoi

quilui estfaitparlesconsulsdesquestionsquileurontétéprésentées.
II prononce,d'aprèsun$eJV.b¡lhlcrenvoi,
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Ainsi l'art. il du règlement du 5 nivose au VIIIcharge
le conseil-d'état de développer le sens des lois, c'est-à-dire,

qu'illui attribue l'interprétation législative, réservée aulé-

gislateurparles principes généraux, parla loi du27 auil=

25 mai 1791 (art. 5); par l'art. 3 de la loi du 16 vendé-

miaire an iv. — On paraît ne faire qu'expliquer et déve-

lopper le deuxième alinéa de l'art. 52 de la constitution de

l'an vin; mais dans le fait on substitue une disposition sur

l'interprétation législative à une disposition sur la justice
administrative.

L'acte.du 22 frimaire an yiii voulait que le conseild'état

fût un corps à part du ministère: et le premier consul, pour

les confondre, destina les conseillets-d'état à être des es-

pècesde sous-ministres(art. 14 du règlement du 5 nivose
an VIII);il offrait un appât aux individus, pour que chacun

nonçât à l'indépendance du corps (ri).
A la vérité les ministres et conseillers-d'état sousministres

n'avaient pas voixdélibérative dans le conseil-d'état (art. 4
et 12 du règlement du 5 nivosean vmj. — Mais ce n'était
là qu'un leurre, une disposition nominale : avoir lié leurs

intérêts, c'était avoir préparé leur intimité: les uns eLles
autres ne tardèrent pas d'obtenir voix délibérative au con-

aeil-d'état, pour y prononcer, comme magistrats, sur les

mêmesopérions qui seraient leur fait comme ministres ou

aous-minislreç.
Quoi qu'il en soit, le règlementdu&nivosean vm (art il,

n° 2 ) avait attribué au conaeil.d'état les affaires conten-

tieuses dont la décision était précédemment remise aux mi-

nistres (14 et 21. ) — Decea affairescontentieuses soumises
aux ministres, les unes prenaient naissance dans leurs pro-

pres opérations ministérielles; les autres leur arrivaient par

appel de l'administration départementale. ——Il fallait donc

établir, dans les départemens une autorité chargée de dé-

cider, en première instance, les difficultés élevées par les
intérêts et les droits des particuliers, à l'occasion des opéra-
tions de l'administration active. — De là l'établissement des
conseils de préfecture, composés ordinairement detrois,

quatre ou cinq membres, présidés par le préfet.
14 germinal an VIII.— Avis du conseil-d'état sur la ma-

nièredont un de ses membres peut être entendu en témdi-

gnage.
7 fructidor an VIII.— Arrêté portant que, à compter du

1er vendémiaire an ix, le service des conseillers-d'état sera

distingué en service ordinaire et service extraordinaire.
18 germinal an x. — Décret qui attribue auconseild'é-

tat les appels comme d'abus, en matière ecclésiastique.
16 thermidoran x. — Sénatus-consulte (II)qui donne avx

ministres voix délibérative au conseil d'état. ( Art. 68 ). *

28 floréal an xu.*->-Sénatus-consultequi établit des con.

seillers-d'état à vie (c), ne pouvant perdre leur titre que par
condamnation d'une haute cour à une peine affiictiveou in-
famante.

Depuis l'an VIII,la justice administrative avait été rendue

par le conseil-d'état, tout aussi arbitrairement qu'aux épo-
ques précédentes) - Les conecillers-détat plus ou moins

occupés d'administration, plus ou moins subordonnés aux

ministres, contre le vœu de l'acte constitutionnel du 22
fiimaire an VIII, n'avaient eu garde d'adopter ou de récla-

mer aucune des formes judiciaires et rassurantes (d).
Tous leurs travaux préparatoires se faisaient dans les bu-

1°Sur lesconflitsqui peuvents'éloverentjrcl'adminiitritionet lés
tribunaux;

2°Surlesaffairescontentieusesdontla décisionétait précédemment
remiseauxministres.

Art. 12. Lesconseillers-d'étatchargésde la directionde quelque
partiedel'administrationpubliquen'ont pointde voixau conseil-
d'e'ta«ioasqu'ilproaoncesurle contentieuxdecettepartie.

Art.l3. Leconseil-d'étataunsecrétaire-général;
Sesfondionssont,
1°Defaireledépartdesaffairesentrelesdifférentessections;
2eDe tenirla plum/caux assen)Mces!généralesduconreit-d'éllit, et

auxassembléesparticulièresquelesprésidonsdes sectionsttendraht
eliaqeedécade;

3°Deprésenteraux.consulsle résultatdu travailde l'assembléegé-
nérale;

4" De contresignerlesavismotàvcsduconseilet lesdécisionsdesbu-
reaux;

5°D*t,garderlearaiau,t(ïs,desactesde l'assembléegénéraleduconseil-
d'état, dts et desconseillerachargésdf&partiesd'administra-
tion; d'eudélivrerou signerlesexpéditiodsou extraits.

4t 1+;J..ptraitementpn»fo*n;tdesconscilk-rc-d'étatest de tfngt
cinqpnillçfranco, ",

Jl câtaccorJcunsupplémentdetraitementauxprésidensdessections
et àceuxdes couseillprs-d'étatquiserontcltargésdeladirectiondequel-
quepartiedel'administrationpublique.

Art.15.le traitementdusecrétaire généralestfixéà quinzemille
francs.

0<t)Bi!VCtionsCO"jivJ.,à desC'tJ/!sttllers";dlûat;cotihele veutde l'acte
constiluiêonneidit22frimetirt anvilt.

10Lecontentieuxdegdomaines.nationaux.(Art. 7 du règlementdu
5 nivoManvui et,4u 27 fructidorsanx.)

2°Lespontset chaussécs,(Art.7du règlementdu5 nivoseanviii.)
3*a "aissedamortissement.( Décretdu 23nteuidoret i- thermi-

doran lX.)
4°Lenregistrement*t les domaine*,(Décretdutroisièmejourcom-

plémentaireau ix.)

50Leconseild'administrationde la guerre.( Décretdu 17ventôse
anx.)

6° L'instructionpublique.(Id.)
70Lesoctroismunicipaux.(Id.)
8°Lesdouanes.(Décretdu 29fructidoran IXet 28velitosean X.)
9°Laliquidationde la dettepublique.(Décretdu 13prairialanJe.)
io- Lesdroitsréunis. (Décretdu6 germinalanxii.)
il0 Lespotes. (Décretdu8ventôseet8 prairialanXII.)
120Lacorrespondance,lasuitedel'instructiondesaffairesdepolite.

(Décretdu21fructidoruniXII.)
l3°Les boisetfutéts.(Décretdu4 avril1816.)
140Les revueset la conscriptionmilitaire.(Décretdu 8 juillet

1806.)
Loidu29floréalon x, surla voirie.
Loidu 30Doréalanx, surlesbacset péages.
I.oidu30 floréalaux surla navigationintérieure.
Mêmeloi, surlesoctrois.
Loidu Il germinalanXI,surle changementdenoms.
Loidu22germiualan XI, surlesmanufacturesét uiine4.
Loidu Ierfloréalan XI,surlesconcessionsdesvétérans.
Loidu9 floréalanXI,surl'exploitationdeslois.
Loidu11plnvtoseanxll surlesdomainesengagés.
,T.oidu9 \'entos.anXII,surlescommunaux.
Loidu29nivoseauxm, surlesroutes.
Toutesceslois, et nombred'autres, ontcotiCélesdroits'privés, lès

propriétésdescitoyensà la justiceadministrative,par préférenceàla
justicejudiciaire;surla foi d'uneinstitutionfondamentalequiplaçait
à la têtedelajustice admiuistrativeuneclassademagistratsdes plus
notablesde la nation, choisisouindiquésparelle, et ne pouvantcu-
mulerleursfonctionsdehautemagistratureavecaucunet'6pècede fonc-
tionsadministratives.

(b)Lemêmesénatus-consulteétablitunconseildesministres,plus
unconseilprivé.(Art.17.)

(c)Bientôtil y eut aussiun grandconseil. (Art. 36, du28floréal
auxii. )

{d) Le gouvernementd'alorfn'avaitsongé à régulariserles déci-
sionsduconseil-d'étatque relativementà lamatièredesliquidatioBs
ae ladettepubliqueet à la matièredesdomainesnationaux.

'w
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jyeS majfWj--aft requêlei.

Art. 4. Il y aura au conseil-d'état des maîtres des

requêtes, dont les fonctions sont ci-après déterminées..-
Art. 5. Les maîtres des requêtes seront distribués

en service ordinaire et en service extraordinaire, sui-

vant la liste qui sera par nous arrêtée le premier cTe

chaque trimestre.

Art. 6. Les maîtres des requêtes prendront séance
au conseil-d'état après les conseillers-d'état.

Art. 7. Ils feront le rapport de toutes les affaires

reaux des ministres: les affairesmêmes ne leur arrivaient

qu'après rapport du ministre au chef du gouvernement,
lorsqu'il en ordonnait le renvoi au conseil.— Il s'agissait
des plus grands intérêts, des droits les plus précieux; n'im-

porte: l'affaire était jugée, ou pouvait l'être, sans que lès

parties intéresséeseussent produit leurs moyens de défense,
sans qu'elleseussentconnu les moyensd'attaque, sansmême

qu'elles fussentaverties qu'un jugement les menaçait, qu'il
y avaitdemande forméecontre elles.

Souvent le droit le plus évident était sacrifié sous pré-
.texte d'une déchéance, ou fin de non-recevoir, qu'aucune
loi, qu'aucune règle connue n'avait consacrée.

Et quand on avait obtenu décisionfavorable, il n'y avait
encore rien de certain. — La chosejugée était méconnue,
les moyens de rétractation étaient arbitraires.

Ainsi la justice administrative se trouvait alors sans règle
certaine pour le droit, et pour la forme, comme sans ga-
rantie rassurante pour le caractère des juges supérieurs,
chargés de prononcer en dernier ressort sur la fortune,
l'honneur et même la vie des citoyens.

14juin 1806. — Ici commence la nouvelle organisation
du conseil-d'état, par suite du stmatus-consultedu 16 ther-
midor an x. Nousavons donné ce décret en texte parce que
c'est le point de départ de l'organisation actuelle, et que
d'ailleurs plusieurs de ses dispositions sont encore en vi-

gueur., •

20 septembre1806. — Établissement d'une commission
despétitions.

19=22 janvier 1815. — Avisdu conseil-d'état qui ren-
voie à la commission du contentieux les conflits, poury
être instruits conformément au règlement dn 22 juillet
1816.

25 mars 1817. — Décret qui attribue aux cours d'appel
la connaissancedes appels comme d'abus, précédemment
attribuée au conseil-d'état.

Duconseil-d'étatdepuit1814.

La Charte constitutionnelle de 1814 ne se prononça pas
expressémentsur les attributions, ni même sur l'existence
du conseil-d'état.— Elle ne se prononça pas non plus èt-

préssément sur la justice administrative, mais elle posa êtes

règlesgénérales,laissant le soin de déduire lesconséquences.
Ainsi, l'art. 57 porte: «Toutejustice émanedu roi: eHe

»b administreen son nom , par des juges qu'il nommeet

Dqu'il institue. D- L'art. 58ajoute: «Les juges ttomftrés
Iipar le roi sont inamovibles.» -

Vient ensuite l'art. 68, portant: «Le Code civil et lés
•lois existantesqui ne sont pas contraires à la présente
DCharte restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légaté-
• mentdérogé.»

.;,

Il faut aussi rappeler deux ordonnances du roi qui insti-
tuèrent le conseil,en 1814 et 1815^4).

Dis l'étahlissementduconseil-d'étatau5 nivoseanVIII,leoonten-
ticulldesdomainesnationauxformaunepartied'administrationpu-
blique, à la têtede laquellefutplacéun conseiller-d'état,sousla di-
rectionduministredesfinances.- Lesaffaireslui arrivaientsansrap-
port préalabledu ministre,et sansrenvoispécialdu chefdu gou-
vernement.—Lespartiesavaientaccèsdanssesbureaux: lui-même
leurdonnaitaudience.Ellespouvaientproduire leursmémoireset dé-
fensesparelles-mêmes.—Quandl'affaireétaitinstruite,leconseiller-
d'étaten faisaitlerapportà la sectiondesfinances,à laquelleil était
attaché;et leprojetarrêtéaveclasectionétait portéauchefdugou-
vernementpar le présidentdela section,commele restedu travail.
—Ainsileconseil-d'étatenréunioncomplèteneprenaitpointpartà
cessortesdedécisions.

Quantà laliquidationgénéraledeladettepublique,ellefut confiée,
parl'arrêtédu 13prairialanx, à unconseilcomposéd'unprésident,
conseiller-d'état, directeur-général,decinqdirecteursparticulierset
d'un secrétairegénéral.—Lespartiesavaienttoutelatitudenécessaire
poursefaireentendredevantle conseildeliquidation, etpourproduire
leursmoyenset leur défense.—Ellesétaientjugéesparleconseilen-
tier, qui s'assemblait'chaquesemainepourentendreles rapportsdes
directeursparticuliers,et statuersurlesprojetsd'arrêtésqu'ilspropo-
saient.—Lesrecourscontrelesdécisionsduconseildeliquidationleur
étaitouvertauconseil-d'état; etmême,dèsqu'ilyavaitdiversitéd'o-
piuionsdansle conseil,il ne pouvaitplusprononcer.Le conseiller-
d'étatdirecteur-généralfaisaitsonrapportauconseil-d'état,oùlaliqui-
dationétaitjugée commeaffairecontentieuse.

, , > [j

(ci)Ordunnancedu roidu29juin 1814,

Louis,etc.
Notreintentionétantde compléterincessammentl'organisationde

notreconseil,nousnoussommesfaitreprésenterlesréglemensfaitspar
lesrois nosprédécesseurssur cettematière,-et nousavonsreconnu
serait difficiled'arriyerà unmeilleursystème; quenéanmoinsily
auraitdel'avantageà le simplifier,et qu'onticrfltl. dispenserde le

mettreen harmonieavecleschangemenssurvenusdansla formedu
gouvernementetdansleshabitudesdenospeuples.

Acescauses;nousavonsordonnéetordonnonlcequisuit:
Art icr.Notreconseilseracomposédesprincesde notrefamille-,1Ait

chancelierdeFrance,desministres.secrétairesd'état, desministres
d'état,desconseillers-d'état,desmaîtresdesrequêtes.

Art.2. Le nombredesconseillers-d'étatenserviceordinaireest,
quantàprésent,limitéàvingt-cinq,sanscompterceuxenserviceex-
traordinaireet lesconseillers-d'étathonoraires.

Nousnousréservonsausside créerdesconseillers-d'étatd'égliseet

d'épéc.
Art.3.Lenombredesmaîtresdesrequêtesordinairesn'excéderapas,

quantà présent,cinquante.Il yauraenoutredesmaîtresdesrequêtes
surnumérairesetdeshonoraires. ,..:,.

Art.4. Les conseillel'S.d'étatordinairesetles maîtresdesrequête»,
lorsqu'ilsfontdesrapports, aurontseulsvoixdélibérativedanslescori-
seilsauxquelsilssontattachés.

Lesmaîtresdesrequêtesferontl'instructionetlesrappbrts,àmoins
que, pardesconsidérationsparticulières, le chancelieroulesecrétaire
d'étatde la partienejugeà proposd'enchargerdesconseillers-d'état.

Lesuneet lesautrespourrontfaireleservicedansplusieurscmneita
etcomités.

Art.5. Pour l'ordredeservice, lesmembresdenotreconseilseront
classésetdistribuésainsiqu'ilsuit:

Leconseild'en-liautoudesministres,actuellementexistant.
Leconseilprivéoudesparties,quiprendraletitredeeonftetl-4'etat.
Il yauraenoutre,1°uncomitéde législation; 2°uncomitéconten-

tieux; 3° un comitéde l'intérieur; 4° uncomitédesfinances; 5°un
comitéducommerce.Cescomitésserontplacé.aupr. duchancelerou
desministressecrétairesd'étatdesdépartemensauxquelsils se ratta-
chent.

Art.6. LtconaeUd'enhaut oudesministresseracomposédesprinces
denotrefamille,denotrechancelieretde ceuxdenosministresNeN-

tairesd'état,denosministresd'état et descoasellleri-d'étatqu'ilMus

plainde faireappelerpourchaqueséance.
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contehtteusessttf lesquelles le conseil-d'état prononce,

de quelque manière qu'il en soit saisi, à l'exception

de celles qui concernent la liquidation de la dette pu-

blique et les domaines nationaux, dont les rapports

continueront d'être faits par les conseillers-d'état chan-

gés de ces deux parties d'administration publique'1

- 3 aoât 1814.— Installation du conseil-d'état.- Discourf,

de Son ExcellenceMonseigneurle chancelier de France. -

Serment de messieursles conseillers-d'étatet maîtres detire-

quêtes (a). i.i» >;«!»•» 1

Art.7.Leconseild'enhaut oudesministresdélibéreraennotrepré-
sencesur lesmatièresdehauteadministration,surlalégislationadmi-
nistrative, surtoutcequitientà lapolicegénérale, à lasûretédutrône
et du royaume,et aumaintiendel'autoritéroyale.

Nouspourronsyévoquerlesaffairesducontentieuxde1administra-
tionquiselieraientàdesvuesdiatérêtgénéral.

Lesprojetsdeloi, etgénéialementtouteslesaffairesquidevrontêtre
soumisesà notreapprobation,.et qui ne l'auraientpasreçugdansle

conseild'état,nousserontprésentésdansceconseil,ousoumisdirecte-

ment, suivant4tienouslejugeronsconvenable.
Art. 8. Leconseil-d'étatseracomposéde nosministressecrétaires

d'état,det..oslesconseilléesd'état etmaîtresdesrequêtesordinaires.
Il examineralesprojetsde loiet réglemeusquiaurontétéprépares

danslesdiverscomités.
Chacundesministresy rapporteraouy ferarapporterparunconseil-

ler-d'étatouunmaitredesrequêtesqu'ilaurachoisI,leqprojctsderè-

glementet de jugementquiaurontétéconvenusaucomitécontentieux
et autrescomitéspouryêtredéfinitivementarrêtés.

Il vérifieraetenregistreralesbulleset actesdusaint-siége, ainsique
lesactesdesautrescommunionset cultes.

Il connaîtradesappelscommed'abus.
Quandnousne jugeronspasà proposde fairedélibérerce conseil

en notreprésence, il seraprésidéparnotrecbancelier,et , ensonab-

sence, par celuidenosministresquenousauronsnommé,
Ceconseilauraun secrétairequi tiendraregistredesdélibérations,

garderalespapierset minuts, suivrala correspondànce,endélivrera
tousextraits, copiesouexpéditions.

Art. 9, Lecomitécontentieuxtonnaitrade tout le contentieuxde
l'administrationde tousles départemens, des misesen jugementdes
administrateurset préposés,descollilits.

Sesavisserontrédigéseù formed'arrêtsoujugemens, quineseront
définitivementaTretésqu'aprèsavoirétérapportésetdélibérésdansnotre

colucil-d'état,ouapW'stvoir reçunotresanctiondirecte.

Il seratenurdgi&tredesdélibérationsdececomité, quiauraencon-

séquenceun secrétaire-greffierqui garderalespapierset minutes, et
recevradirectementdesdiversesadministrations,ou desparties,les
affelrelsqui serontde la compétenceducomité.„

Il seracomposédesix conseillers-d'étatet de douzemaîtresdesre-

quêtesordinaires.
Il seraprésidéparnotre chancelier,el. ensonabsence,paruncon-

seiller-d'étatvice-président: il pourraêtrediviséendeux,bureaux.
Art. lo. Lecomitédelégislationprépareratouslesprojetsde loiet

Aerèglementstrr toutesmatièresciviles, criminelléset ecclésiastiques,,
lesquelsprojetsdevrontensuiteêtredélibérésen conseil-d'étatavant:
denousêtredéfinitivementsoumis.

Cecontreseracomposéde sixconseillers-d'étatet dedouzemaîtres
desreqnêtés; il seraprésidépar notrecbancelier, ou, enson absence,
rartinconseiller-d'état quenousauronsnomtné.'Nolrechancelierpourra
le diviserendeux bureaux.

Il y aurauncommis-greffier.
Art. t i. Les comitésdes finances,de l'intérieuret du commcfct,

d'aprèslesordreset sousla présidencedesministressecrétairesd'état
auxquelsilssontrespectivementattachés, préparerontlesprojetsdeloi,
derèglement,et tousautresrelatifsauxmatièrèscomprisesdansleurs
attributions.

Ilsproposeront,enformed'arrêts, desjugemenssurlesaffairesd'in-
térêtlocalouindividueldeleursdépartemensrespectifs,autresqueles
affairescontentieuses,lesquelsarrêtsneserontdéfinitifsqu'aprèsnous
avoirétésoumisenconseil-d'étatoudansun travailparticulier,par le
ministredelapartie.

Art. t2. Lecomitédesfinarteesseracomposédecinqconseillers-d'état
et dedix maîtresdesrequêtes;le comitéde l'intérieur,decinqcon-
seillers-d'étatet dedixmaîtresdesrequêtes; le comitéducommerceet
des manufactures,de quatrecouseillers-d'étaiet desix maÎlrès-des
requêtes.

Desmarchands,négocians"manufacturiersdesprincipalesvillesde
commerce'pou*wntyêtreappelésparle ministrede cettepatrie, 4,ti
danscecas, ils yaurontséanceet voixconsultative,

Dansles affairesqui exigeraientla réunionde plusieurscomité!,
ellepourraêtre ordonnéepar le chanceliersur la demandedesmi-
nistres.

Art. 13.Les (les diversesadpinistrationsque
nousnommeronscotiseillers-d'étâtenserviceextraordinaire,pourront,
surlademandedechaqueministre',assisterenplus, et avecvoixdelr-
béralive,aux diversconseilset comitésattachésau départementdu-
quelilsdépendent: ilspourrontmêmey présenterdesrapportset pro-
jetsde réglement.

S'ilsvenaientà quitterlesdirectionsgénéralesdontilssontcharges,
ilsdeviendraientdedroitconseillers-d'étatordinaires,prendaientleur
rangauconseil,dujourdeleurnominationcommeconseillers-d'dw
etjouiraientdeshonneurset traitemensattachésà çetitre. >

Art.14.Le chancelierdeFrancepourraégalementnous:.I,('éseule..r,
pour êtreattachésaux différonsconseilset bureaux,jusqu'àconcur-
rencedesixdesconseillers-d'étatet de douzedesmaîtresdesrequêtes
auxquelsnousauronsconféréletitred'honorairesou de surnuméraires

Art, i5. Lesconseillers-d'étatet maîtresdes requêtesen.service
ordinaire,nommésparnous. reçoiventseulsdestraitemensfixes.

Lesconseillers-d'étatdudernierconseilquiavaientéténomméscon-
scinersd'étatà vie, conserverontcependant,avecle titredeconseil-
ler-d'étathonoraire, unepensionderetraiteégaleau tiersdeceluiqui
seraciaprèsfixépournosconseillers-d'étatordinaires. -

Art. 16.Letraitementtirades conseillers-d'étatestprovisoirement
fixéà douzemillefrancs.

Celuiattachéà chacundescomitésdont ils peuventêtre memtres
ilt deqoatrt millefrancs:. ce traitmicrïtseulpourraêtre'accordeà
ceuxdesconseillers-d'étathonorairesqui seraient appelésauxonseils
et comités. -

Art. 17.Le traitementfixedesmaîtresdesrequêtesordinairessera
dequatremillefrancs, etenoutre, dedeux,millefrancsparchaque
conseiloucomitéoù ilsexercerontleursfonctions;lequeltraitemefu
dedeuxmillefrancspourraaussiêtreattribuéauxmaîtresdesrequéiës
honorairesou surnumérairesqui serçut̂ tachés abxdJts.toasefUet

comités. j
Art. 18.Le traitementdu secrétaireduconseil-d'étatest de quinze

millefrancs; dusecrétaire-grefiferducomitécontentieux, de dixmille
francs; descommis-greffiersdesantrescomités,de cinqmillefrancs.

Art.19.Lesattributionsde chaque-couseil et comitéserontfix&s
parun règlementparticulier,ainsi

quele moded'y procéderà la dis-
trihution,au rapportet à la décisiondesaffaires.. j.

Art.20.Jusqu'àce qu'ilen ait étéautrementordonné,onse
con-formeraauxréglemenset Usagesquiétaient oLservésauderniercomité

contentieux.
Art.21.11yaura auprèsdenos conseils,desavocats,sous,letitre

d'avocatsauxconseilsduroi, quiserontchargésde l'instructionet de
la défensedanslefcaffairesportéesenéesconseils, quienserontsus-
ceptibles.Leurnombresera1ultérieurementdéterminé.

(e)VoicilediscoursdeM.lechancelier.
«Messieurs,il estdigned'unmonarquequi veutquela justiçepré-

sideà toutes4esdécisions,de s'environnerde conseilssageset ver-
tlleux.Il abeauréunirauxlumièresles plusétendueslasciencesi rare
defaireunbonusagedesconnaissancesacquisesparle travailet lamé-
ditation; si ungéniesupérieursuffitpourordonnerdegrandeschoses
il estimpossibledesuffireauxdétailssansconseils.

Il fautquedeshommeséclairés,et surtoutdes hommesvertueuf,disentet préparenttouteslesmatières,recueillenttoutesles plaintMexaminenttouteslesréclamations, soumettentà l'autoritéet lui pro-
posentdesavisparmilesquelsellepuissechoisiravecsûreté.

Lafortunedesétats, la gloiredessouverains,lebonheurdespeuples
dépendentsouventdela sagessedesconseils;vous êtesappelés,mes-
sieurs, à faireaimeret respecterl'autoritédu roi, sansjamaischercher
à l'étendre,à conserversapuissancesanstravaillerà l'accroître.Leroi
veutquevotreexpérienceet voslumièresajoutentà laforcecommeà
la sécuritéde ses ministres,en les garantissantdessurprisesqu'ep
pourraitfaireà leurreligion; en leséclairantsurleserreursinvlon.
tairesquipourraientleuréchapper; enpréparantlesloisetles,régie-
tnensdontl'exécutionïeutest confiéeLebut devotreinstitutionn'nt
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Art. 8. Les maîtres des requêtes pourront prendre
part à la discussion de toutes les affaires qui seront
portées à notre conseil-d'état.

Dans les affaires contentieuses, la voix du rappor-
teur sera comptée.

Art. 9. Les maîtres des requêtes auront pour cos-

9janvier i8i5.— Ordonnance du roi qui renvoie au co-
mité contentieux du conseil-d'étatle jugement des affaires'
dont l'instruction n'était pas achevée au moment de la sup-
pression duconseil desprises.

23 août 1815. - Ordonnance du roi qui réorganise le
conseil-d'état.

Louis,par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre,
à tous ceux qui ces présentes verront, salut:

Sur le compte qui nous a été rendu de la nécessité de
mettre l'organisation et les attributions de notre conseil-
détat en harmonie avec les formes de notre gouvernement
et avec le caractère d'unité et de solidarité que nous avons

jugé à proposde donner à notre ministère;
Considérant que notre ordonnance du 29 juin de l'an de

grâce 1814 ne saurait, à cet égard, remplir le but que nous
nous proposons, et qu'il est indispensable d'opérer sans dé-
lai les changemens nécessairesà cet effet, tant à fin de pour-
voir à la prompte expédition des affaires contentieuses que
notre conseil-d'état est appelé à examiner, que pour donner
à notre ministère les secoursdont il peut avoir besoin pour
la préparation des ordonnances et travaux législatifs qui
doivent nous être soumis;

A ces causes, nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit:

Art. 1". Notre ordonnance du 29 juin 1814, concernant

l'organisationdu conseil-d'état, est rapportée.
Art. 2. Il sera dressé un tableau général de toutes les per-

sonnes h qui il nous aura plu de conserver ou de conférer
le titre de conseiller-d'état ou celui de maître des re-

quêtes.
Art. 8. Ce tableau comprendra tant nos conseillers-d'état

et maîtresdes requêtes en service actif, que nos conseillers-
d'état et maîtres des requêtes honoraires.

Art. 4. Nos conseillers-d'élat et maître des requêtes en

service actif seront distribués en serviceordinaire et service

extraordinaire.
Art. 5. Au 1" janvier de chaque année, notre garde des

sceaux soumettra à notre approbation le tableau de ceuxde

nos conseillers-d'élatet de nos maîtres des requêtesqui de-
vront être mis en serviceordinaire.

Art. 6. Le nombre des conseillers-d'étatet des maîtresdes
requêtes mis en service ordinaire ne pourra s'élever,pour
les premiers au-dessusde trente, et pour les secondsau-des-
sus de quarante.

Art. 7. Nosconseillers-d'étatet nos maîtres des requêtes
en service ordinaire seront distribués en cinq comités;
savoir:

Le comité de législation, le comité du contentieux, le co-
mité des finances, le comité de l'intérieur et du commerce,
le comité de la marine et des colonies.

Art. 8. Le comité de législation sera composéde six con-
seillersd'état et de cinq maîtres des requêtes; le comité du
contentieux, de septconseillers-d'état et de huit maîtres,des

requêtes; le comité des finances,de cinq conseillers-d'étatet
de cinq maîtres des requêtes; le comité de l'intérieur et du

commerce, de sept conseillers-d'étatet de six maîtres des

requêtes; le comité de la marine et des colonies, de quatre
conseillers-d'élatet de troismaîtres des requêtes.

Art. 9. Le nombre des conseillers-d'étatet des maîtresdes

requêtes composant les divers comitésde notre conseil-d'é-
tat pourra être augmenté suivant les besoinsdu service, et
sur la proposition qui nous en sera faite par notre garde des
sceaux, sans que cependant le total de ce nombre puisse
dépasser la limite fixée par l'art 6 de la présente ordon-
nance.

Art. 10. Notre comité de législation et notre comité du
contentieux seront présidéspar notre garde des sceaux,mi-
nistre secrétaire-d'état au département de la justice, et, à

son défaut, par le conseiller-d'état qu'il croira devoir délé-

guer à cet effet.
Nos comités des finances, de l'intérieur et du commçrpe,

et de la marine et des colonies, seront présidéschacun par
celui de nos ministres dans le département duquel il se

trouve placé, et, à son défaut, par le conseiller-d'étatque
chacun de nos ministres croira devoir déléguer à cet effet.

Art. il. Noscomités de législation, des finances,de 1iii-

pas, et votrenoml'indiqueassez,(le formerun conseilquiprononce,
maisunconseilquidirigej vousn'êtei pasappelésà administrer,mais
à éclairerl'administrationj les assembléesgénéralesdu conseilseront
parlà mêmeassezrares, et c'est dansle? comitésparticuliers, qu'on
éprouverasurtoutTotresalutaireinfluence.

Celuide législationprépareralesdiversesloiscivilesetcriminelles
dontS.Ai.jugeraàproposde lui confierla rédaction: il examinerales
huileset lesactesdusaint-siége,et lesactesdesautrescommunionsqui-
doiventêtresoumisà l'approbationduroi.

Lecomitécontentieuxconnaîtradesaffairesqui étaientportéesàla
commissionqu'il remplacc,desconfitsentreles autoritésadministra-
tivesetjudiciaires, despourvoiscontrelesdécisionsdesconseilsdepré-
fectureet autresadministrations,danslescasdétermiuésparlaloi.

I.esactesinterprétatifsetexplicatifsdesloiset desréglemensseront

préparésparlecomitéquela matièreconcerne; chaqueministrey ren-
verralesaffairesqu'iltrouverautiledelui soumettre.

Lesavisde ces'dernierscomitésserontrédigésen formedeloisou
(l'arrêtés,maisn'en recevrontle caractèreque de l'approbationqtid
S.M. leurauradonnéesurla propositiondesdifférensministresqui,
jusqu'àce qu'ilensoitautrementordonné, pourrontseulslesrendre
exécutoiresparleursignature.

Tell. Serala marcheprovisoiredesdifférenscomités, enattendant

quele travaily soitdétet-plipél'ai un règlements,'uéra}.C'esL» çc:,

comitésquelesmembresduconsulvontêtredistribuas.Qqel'amour
dubieny soitleurpremierguide; qu'ilymarcheconstammentaV6Dt
l'amitié, lahaine,l'intérêtpersonnel.N'ypropose*jamais,awroi, mes-
sieurs,quecequivousparaîtrajuste;queledésirmêmede luiplaire
fasseplaceà celuideleservir; neluiconseillezquecequipeutlecon-
duireà laseulegloirequ'ilambitionne, à cellederendresespeuples
heureux.Donnezenfin,parvosvertusprivées,par la sagessede,ohe

conduite,par la modérationdevosprincipes,unehauteopiaion4A;la

capacitédevosconseils; vousoffrirezainsiau meilleur,commeaufjUs
justedesrois, la plusfortepreuvedevoireattachementet de votrefi-

délité; et vousverrezsefortifierchaquejourvosdroitsà l'estimepu-
bliqoe.quisemesuremoinssurl'éclatquesurl'utilitédestravaux.»

Cediscoursterminé,M.lechanceliera reprislesorJreidu roi, et a

lulaformuledusermentdontlateneursuit:
VousjurezdevantDieudebieuet fidèlementservirleroi eu l'état

et chargedeconseiller-d'étatet maîtredesrequêtes; garderseséditset

ordonnanceset lesréglemensdesonconseil; tenirsecrètesetmgrévéler
à personnelesdélibérationsd'iceluiet lesaffairesquivoiuacrontcom-
muniquéesconcernantsonservice; avertirS. M,deloutc;e_.qe vous

connaîtrezimportersonhonneur,sapersonneet sonservice,et faire

toutce qu'nnhommedebien, aimantsonroi,doit fairepourla dé-

chargedesacouscrençcetlebiendesaffairesJesa majesté.
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tunie l'habit bleu, avec les broderies pareilles à celles

des conseillers-d'etat.
-

Ceux qui seront en activité auront un traitement

équivalent au cinquième de celui des conseillers-
d'état J t , Jifi I • UJp liOt-.i jtll/ii.it»*
.,

Art. 10. Les fonctions des mahres des requêtes se-
1

télieur et du commerce, et de la marine et des colonies,

d'après les ordres et sous la présidence de nos ministres se-

crétaires d'état, prépareront les projets de lois, ordonnan-

ces, réglemens, et tous autres, relatifs aux matières com-

prises dans les attributions des départcmens ministériels

auxquels ils sont attachés.

Art. 12. Chacun desdits comités connaîtra en outre des

affairesadministratives que le ministre dont il dépend juge-

ra à propos de lui confier, et notamment de celles qui, par

leur nature, présenteriaent une opposition de droits, d'in-

térêts ou de prétentions diverses, telles que les concessions

de mines, les établissemensde moulins, usines, les dessé-

chemens, les canaux, partages de biens communaux, etc.

Art. 13. Le comité du contentieux connaîtra de tout le

contentieux des divers départcmens ministériels, d'après les

attributions assignées à la commission du contentieux par

les décrets du 11 juin et du 22 juillet 1806.

Le comité du contentieux exercera en outre les attribu-

tions précédemment assignéesau conseil des prises.
Art. 14. Ses avis, rédigés en forme d'ordonnance, seront

délibérés et arrêtés en notre conseil-d'état, dont les divers

comités se réuniront à cet effet deux fois par mois, et plus
souvent si le besoin des affaires l'exige.

Nos ministres secrétaires d'état prendront séance dans

cette réunion. >

Art. 15. Les rapports seront faits au comité du conten-

tieux par les maîtres des requêtes, et au conseil-d'état par les

cônseillers-eétat ou par les maîtres des requêtes, au choix

du garde-des-sceaux,qui pourra, selon 1 importance des af-

faires, ordonner l'impression et la distribution du rapport
aux membres du conseil-d'état. 1

Art. 16. Les ordonnances délibérées par notre conseil-

d'état, sur le rapport du comité du contentieux, seront pré-
sentées à notre signature par notre garde-des-sceaux, mi-

nistre secrétaire d'état au département de la justice.
: Art.17. Sur la demande de l'un de nos ministres secré-

taires d'état, notre président du conseil des ministres pourra
ordonner la réunion complète du conseil-d'état, ou celle de
deuxou plusieurs comités. Û

Art. 18. Lorsque nous ne jugerons pas à propos de pré-1sider le conseild'état réuni, cette présidence appartiendra
au président de notre conseil des ministres, et, en son ab-
sence, à notre garde-des-seeaux,ministre secrétaired'état au
département de la justice. ,""

Le secrétaire du comité du contentieux tiendra la plume
avec le titre et en qualité de secrétaire du conseil-d'état.

Art. 19. Lorsque deux ou plusieurs comités seulement
seront réunis, la présidence appartiendra à notre garde des
sceaux, et, à son défaut, à celui de nos ministres secrétaires
d'état qui aura provoqué la réunion. ;

Art. 20. Nos conseillers-d'étaten service ordinaire rece-
vront un traitement de seizemille francs.

Art. 21. Nos maîtres des requêtes en service ordinaire re-
cevront un traitement de six mille francs.

"-

Art. 22. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'é-
tat au département de la justice, est chargé de l'exécution
de la présente ordonnance.

19 septembre1815. — Ordonnance du roi, relative à la
formation d'un conseil privé, pour discuter devant sa ma-

jesté des affaires de nature importante, et spécialement
celles de haute législation.

Ce conseil est composé de princes du sang et de ministres
d'état, en nombre indéterminé: il ne s'assemble que sur
convocation spéciale (a).

21 septembre1815. — Ordonnance du roi, portant que
les rapports sur la mise en jugement des fonctionnaires pu-
blics seront faits au comité du contentieux.

19 avril 1817. — Ordonnance du roi, portant établisse-
ment du conseil de cabinet ( pris dans le conseil privé et
dans le conseil-d'état) , pour discuter toutes les questions
de gouvernement, les matières de législation et de la haute
administration (b).

(a) Voicile textedecetteordonnance:
Art.Ier. Il seraforméunconseil privé.
.Art.2. Lenombredesmembresdececonseiln'estpasfixé.
Art.3. Il nes'assemblequesurconvocationspéciale,et faited'après

nosordresparleprésidentdenotreconseildesministres,et il nedis-
cutequelesaffairesquilui sontspécialementsoumises.

Art. 4. Sontmembresdececonseil,lesprincesde notrefamilleet
denotresangquenousjugeronsà proposd'yappeler.

Nosministressecrétairesd'état ayantdépartementen fontpartie.
Art.5. Sontappçlésà ce conseillesministresd'étatdontlesnomy

suivent.
Art.7. Lesministresd'étatfaisantpartieduconseilprivérecevront

annuellementun traitementdevingtmillefrancs.

(b) Ordonnancedu 19avril1817.
Surlecomptequinousaétérendudestravauxdenotreconseil-d'état

dansla préparationdeslois, ordonnanceset réglemensdont ila euà
s'occuper,conformémentaux dispositionsde notreordonnancedu23
aôut18r5;

Conlidérant,1°quesur lesquestionsdegouvernement,de législa-
tionou d'administrationd'unehauteimportance,il seraitaussiutile
qneconvenablederéunirdansdesconseilsparticuliers,ditsconseilsde
cabinet.ceuxdesmembresdenotreconseil-d'étatqu'ilnousplairad'y
appeler;

2°Quelesprojetsdelois, ordonnanceset réglemens,préparésdans
lesdiverscomitésdu conseil-d'étal,pourraientencoreêtre soumisà

unediscussionplussolennelleet plus approfondie, à unconcoursplus
généralde lumièresenlesprésentantà ladélibérationdenotreconseil,
touslescomitésréunis

30Queles bonsrésultatsquiontété obtenusdestravauxconfiésaux
différenscomitésquicomposentnotreconseil-d'étatprouventl'avantagedecréerun nouveaucomitéauprèsdenotreministresecrétaired'état
audépartementde la guerre.

4°Enfin, quela naturedes fonctionsde nos sous-secrétairesd'état
conseillcrs-détat et de nos conscillcrs-d'étatdirecteurs-générauxne
laisseaucundoutesur lanécessitéde leurdonnerdroitdeséanceet voix
délibérative, tantdanslescomitésqu'auxséancesgénéralesduconseil,
encoremêmequils nesoientportésquesurleslistesduserviceextraor-
dinaire.

A cescauses,nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:

TITREIl,. -Des conseilsdecabinet.

Art. Ier.Lesconseilsde cabinetsontappelésÁdiscuter,sur toutes
lesquestionsdegouvernement,lesmatièresdehauteadministrationou
delégislationquileursontrenvoyéesparnous.

Art.2. Lesconseilsdecabinetsontprésidéspar nous, ouparle pré-
sidentduconseildesministres.

Art.3. Ilssontcomposés, Iode touslesministressecrétairesd'état;
2°dequatreministresd'étatauplus, etdedeuxconseillcrs-d'étatdési-

gnésparnouspourchaqueconseil. M
Art.4. Il n'esttenuaucunregistreninotedesdélibérationsdescon-

seilsde cabinet: seulement, toutesles foisqu'undecesconseilssera
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ront compatibles avec toutes autres fonctions qui leur

auraient été ou qui leur seraient par nous conférées.

CHAPITREm. - De. auditeur..
Art. 11. L'arrêté du 19 germinal an n, qui insti-

Le conseil du roi de France,se compose donc aujour-
d'hui de plusieurs conseils; savoir: —le conseil d'en-haut,
ou conseildesministres, — le conseil privé, — et le conseil-
d'état.

Ce qui va suivre nese rapportera guère qu'à celui des

trois conseils qui a retenu le nom de conseil-d'état: sans
doute parce qu'il est à la fois conseil pour le souverain, et

jugepour les citoyens.1Le conseil-d'état, d'après son organisation, se compose:
Du roi;

: De ministres secrétaires d'état;
De sous-secrétairesd'état, conseillers-(rétat ;
De conseillers-d'état, directeurs-généraux d'une adminis-

tration publique;
1

De conseillers-d'état en service ordinaire ou extraor-

dinaire ;
-

Et de maîtres des requêtes en service actif, ou simple-
ment honoraires;
,

Avec un secrétaire du conseil-d'état.
Le conseilest divisé en cinq comités;
Le comité de législation, composé de six conseillers-d'état

à de cinq maîtres des requêtes ;

Celui
du contentieux, composé de sept conseillers-d'état

et de huit maîtres des requêtes;
Celui des finances, composé de cinq consciuers-d'état et

de cinq maîtres des requêtes ;
Celui de.l'intérieur et du commerce, composé de sept

Cbnseillers-détat et de sixmaîtres desrequêtes;
'-Celui de la marine et des colonies, composé de quatre

conseillers-d'état et de trois maîtres des requêtes.
Le conseildétat est présidé par le roi; en son absence,

parle président du conseil des ministres, ou par le garde-
des-sceaux, ministre de la justice, ou par le plus ancien des

ministres d'état. (Ordonnance du 23 août 1815, article 18,
— et arlicle 8, ordonnance du 19 avril 1817, )

Chaque comité est présidé par le ministre secrétaire d'é-

tit en cette partie, ou par le sous-secrétaired'état, ( Article

10, ordonnance du 23 août 1815,—et art. 9, ordon. du 19

avril 1817. )

Lorsque deuxou plusieurs comités seulement sont réunis,
la présidence appartient au ministre garde-des-sceaux; à

son défaut, au ministre qui aprovoqué la réunion. (Art. 19,

ordonnance du 23 août 1815.)
Les divers comités sont réunis en conseil-d'état deux fois

par semaine, et plus souvent si le besoin des affaireJJ'_exig.
( Id. art. 14, ordonnance du 23 août 1815 ).

Lesordonnances délibéréespar le conseil-d'état sont pré-
sentées à la signaturedu roi par le garde-des-sceaux.

L'ordonnance du roi du 26 août 1824 réorganisa le con-
seil-d'état sur de nouvellesbases, en voici le texte :

Louis etc.

CHAPITREI". —De la compositionduconseil-d'état.

Art. 1er. Notre conseil-détat se compose:
Desprinces de notre famille, lorsque nous jugerons à

propos de le présider, et que nous les y aurons appelés,
Des ministressecrétaires d'état,
Desministres d'état, lorsque nous les y aurons appelés,
De couseillers-d'étl t
De maîtres des requêtes,
D'auditeurs.
Art. 2. Le servicede notre conseil-d'état se divise eu ser-

vice ordinaire et en serviceextraordinaire.
Il y aura, en outre, des conseillers-d'état et maîtres des

requêtes honoraires.
Art. 3. Le serviceordinaire est celui des conseillers-d'é-

tat, maîtres des requêtes et auditeurs employésaux travaux
intérieurs et habituels du conseil.

Art. 4. Le service extraordinaire est celui des conseillers-
d'état et maîtres des requêtes qui exercent, hors du conseil,
des fonctions publiques.

Art. 5. Les -conseillersid'état et maîtres des raqutitci ho-
noraires sont ceux à qui il nous a plu de conférerce titre,
conformément auxrèglesétablies ci-après, chapitre VL

Art.6. Nosconseillers-d'état, maîtres des requêtes et au-

diteurs ne pourront être révoqués qu'en vertu d'une,ordon-
nance individuelleet spéciale, rendue par nous, sigrla pro-

position de notre gaide-derfsceaux.

CHAPITREII. — Desconseillers-d'élaten serviceordinaire.

Art. 7. Nos conseillers-d'étaten serviceordinaire sont au

nombre de trente.

Art. 8. Nul ne sera nommé conseiller-d'état, s'il n'est âgé
de trente ans accomplis.

Art. 9. Nul ne sera nommé conseilerl-d'état, s'il n'est ou

n'a été revêtu de l'un des titres suivans :

Pair de France,
Membre de la chambre des députés des département,

réuni, l'avisprisà la majoritédesvoixserarédigéet certifiéparl'un
desministresresponsables-yassistant.

TITREII. - Duconseild'état.

Art.5 Il seraforméunsixièmecomitéauprèsde notreministrese-
crétaired'étataudépartementde laguerre.

Art.6.Toutprojetdeloi ou d'ordonnanceportantrèglementd'ad-
ministrationpubliquequi, conformémentà l'art. 11de l'ordonnance
du 23àoût 1815,auraétépréparédansl'undescomitésétablisprèsde
l'un denos ministressecrétaired'état,devraensuiteêtredélibéréau

conseil-d'état,tousléscomitésréuniset tousles ministressecrétaires
d'étatayantétéconvoqués.

les ordonnancesportantrèglementd'administrationpubliquede-
vront porterdansleurpréambulecesmotsNotreconseil-d'étaten-
tendu.

-Art,7.Nossous-sccrétairesd'étatconseillers-d'élat,et uusconseil-

lers-d'état directeurs-générauxd'une administration,assisterontaux
séancesduconseil-d'étatetdescomitésétablisprèsdesministèresdont

ils dépendent; ils yauront voixdéliberative.
Art.8.Audéfautduprésidentde notreconseildesministres, oude

notregarde-des-sceaux,ministrede la justice,le conseil-delatréuni
seratoujoursprésidépar leplusanciendenosministre.secrétairesd'état

présens, et, à défautdel'und'eux, parle soussecrétaired'étataudé-

partemeutde lajustice.
Art.g. Nossous-secrétairesd'état présiderontles comitésattachés

auxministèresdontilsfontpartie, touteslesfoisqueleministreneles

présiderapaslui-même.
Dansle casd'empêchementdu sous-secrétaired'état. le ministre

pourradésignerunautreprésidentprisparmiles membresdu comité.
Art.10.Toutesles dispositionsde nosordonnancesdes23 aoûtet

19septembre1815,relativesà l'organisationduconseil-d'étatet à la

formationduconseilprivé, sontmaintenues, eucequin'est pascon-
traire à la présenteordonnance.
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tue des auditeurs près nos ministres et notre conseil-

d'état, et qui règle leurs fonctions, ainsi que tous les
autres arrêtés et décrets les concernant, sont main-

tenus. , , - yiiufi'l' ii n'j ê'nid

Ambassadeuron ministre plénipotentiaire près des cours

étrangères, — • -----
Grand-maître de l'université royale, ; f ";;( :

Archevêque ou évêque, ; 0 [, :Jo';::

Membre de la cour de cassation,
Premier président, président ou procureur-général de la

cour des comptes,
Premier président ou procureur-général de nos cours

royales,
Officiergénéral ou intendant de nos armées de terre et

de mer, ':.'-'1 -' i':: j. \,.' ;. ¡'!:-J'
Directeur général, t. i ; - - ii
Maître des requêtes, 1 L:: -

Préfet, ; :

CHAPITREIII. —Des maitres desrequêtesen serviceordinaire.

(,Art. 10. Nos maîtres des requêtes en service ordinaire

sont au nombre de quarante.
Art. 11. Nul ne sera nommé maître des requêtes sil n'est

âgé de vingt-sept ans accomplis. ,- !

Art. 12. Nul ne sera nommé maître des requêtes, s'il n'a

exercé les fonctions énoncées dans l'art. 9, ou s'il n'a été,

pendant cinq ans au moins, 1

: Président, conseiller ou avocat général en nos cours

royales,
Conseiller au conseil royal de l'instruction publique,
Secrétaire général de l'un des ministères,

Président ou procureur du roi des tribunaux civils com-

posésde trois chambres ,
Colonel de toutes armes ou sous-intendant militaire de

première classe,

Capitainede vaisseauou commissairegénéral de la marine,

Administrateur de l'une des régiesfinancières,

Inspecteur général des ponts-et-chausséeset des mines,

Inspecteur général des constructions navales, ;

-Inspecteur général des finances, •-

Consulgénéral,
Premier secrétaire d'ambassade,
Maire de l'une de nos bonnes villes,

Auditeur au conseil-d'état. ;

Art. 15. Nul auditeur ne sera nommé maître desrequêtes,
si, Indépendamment des cinq années d'exercice exigéespar
l'article précédent, il n'est déjà, au moment de sa nomina-

tion, auditeur de première classe.

Art. 14. Lesmaîtres des requêtes prennent séance au con-

seil-d'état après les conseillers-d'état.

I - CHAPITREIV.— Des auditeurs au conseil-d'état.

Art. 15. Les auditeurs au conseil-d'état sont au nombre

de trente. ,;, 1,1

Cç nombre sera complété par cinq promotions égalea,
qui auront lieu successivement d'année en année, à dater
de la promulgation de la présente ordonnance.

Art. 16. Les auditeurs au conseil-d'état seront diviséeen
deux classes.

Il y aura doute auditeurs de première classeet dix-huit de
seconde classe.

Art- 17. Nul ne sera nommé auditeur, s'il n'est licencié
en droit, et s il ne justified'un revenu net de sixmille francs.

Art. 18. Nul ne sera nommé auditeur de seconde classer
sil n'est âgé de vingt-et-un ans accomplis. -

Art. 19. Les auditeurs de secondeclassen'assistent qu'aux
séancesdes comités auxquels ils sont attachés. ,~

Art. 20. Nul ne sera nommé auditeur de première classe,
S'il n'est âgé de vingt-quatre ans,
S'il n'a été auditeur de seconde classe pendant deux ans

au moins. '! J - 1.' * -t.i-ibio

Art. 21. Les auditeurs de première classe assisteront aux'
séances des comités auxquels ils seront attachés. - 1 J.

Ils pourront être admis aux séances du conseil-d'état,
! lorsqu'il délibérera sur les affairesdu petit ordre.
! Art. 22. Les auditeurs au conseil-d'état ne reçoivent pas
de traitement, -'. '-,' : -

Art. 23 Le tems pendant lequel les auditeurs sont atta-
chés au conseil-d'état est un tems d'épreuve et de stage.

y' »-*

Ce stagene pourra, dans aucun cas, se prolonger au-delà'
de six années. •' • l" '! •*

Il sera pourvu successivementau remplacement des audi-
teurs qui seront appelés à d'autres fonctions, ou dont le

stage sera terminé.
'f

*
'1 l

CHAPITREV. — Des conscillers-d'étatet maîtres des requêtes
en service exii-aordinaire. ').—

Art. 24. Le service extraordinaire de notre conseil-d'état
se divise en deux classes:

La première se compose de ceux de nos conseillers-d'état'
et maîtres des requêtes en service ordinaire à qui il nous

plairait de conférer, hors du conseil, des fonctions pu-
bliques.

'1 1

La seconde classese compose de ceux de nos sujets exer-

çant les fonctions publiques énoncées aux art. 9 et 12 , aux-

quels, en récompense de leurs bons services, il nous plai-
rait d'accorder le titre de conseiller-d'état ou de maître des

rcquêtes. t -
Art. 25. Pourront assister et concourir aux délibérations

du conseil, ceux des conseillers-détat en service extraordi-,
naire qui exerceraient des fonctions publiques dans la capi.
tale de notre royaume, et auxquels il nous aura plu d'accor-
der ce droit.. ,

Art. 26. Nos conseillers-d'état et maîtres des requêtes en
service extraordinaire n'auront droit de porter ce titre que
pendant la durée de leur service public. ,

CHAPITREVI. - Des-conseillers-d'état et maîtres des requêtes
honoraii-es.

j
Art. 27. Nos conseillers-d'état et maîtres des requêtes en

serviceordinaire qui se retireraient pour cause d'infirmités,
ou qui auraient exercé leurs fonctions à notre satisfaction,
les premiers pendant dix et les seconds pendant quinze an-
nées, pourront obtenir le titre de conseillerd'état et de
maître des requêtes honoraires.

Art. 28. Ceux de nos conseillers-d'état et maîtres des re-

quêtes en serviceextraordinaire qui auraient cesséleurs fonc-
tions publiques, pourront également obtenir le titre de con-

seiller-d'état et de maître des requêtes honoraire, s'ils ont

siégé au conseil pendant le nombre d'années ci-dessusfixé,,
ou s'ils ont exercé pendant le même intervalle de tems l'une

tdes fonctions énoncées aux art. 9 et 12. >: m: I;¡ >
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.- Ils seront, comme les maîtres des requêtes, distri-

bués en service ordinaire et en service extraordinaire.

_Art. 12. Les auditeurs qui seront nommés à l'avenir

n'assisteront aux séances du conseil - d'état, quand

nous les présiderons, qu'après deux années d'exercice,
et lorsque nous croirons devoir leur accorder 'eette
distinction pour récompenser leur zèle.

CHAPITREVil. — De la répartition desconseillers-d'état.mai.
tres des requêtes et auditeurs dans les diverscomités du

conseil.

Art. 29. Nos conseillers-d'étatet maîtres des requêtes eu

serviceordinaire seront distribués, ainsi que les auditeurs,
eu cinq comités; savoir:

1" Lecomité du contentieux,
20Le comité de la guerre,
3° Le comité de la marine,
40Le comité de l'intérieur,
5° Le comitédes finances.

Art. 30. Lecomité du contentieux sera composéde douze

conseillers-détat, dix-huit maîtres des requêtes, cinq audi-
teurs de première classeet sept de seconde classe.

Ce comité se diviseraen deuxsections.

Le comité de la guerre sera composéde quatre conseillers-

d'état, quatre maîtres desrequêtes, un auditeur de première
classe et deux de seconde classe;

Le comité de la marine, de quatre conseillersd état,

quatre maîtres des requêtes, un auditeur de premièreclasse
et deux de seconde classe;

Le comité de l'intérieur, de six conseillersd'état, huit

maîtres des requêtes, quatre auditeurs de première classeet

cinq de seconde classe;
Le comité des finances, de quatre conseillersd état. six

maîtresdes requêtes, un auditeur de première classeet deux

de second classe.
Art. 31. Notre gardc-des-sceauxarrêtera la répartition des

conseillers-d'état, maîtres des requêtes et auditeurs dans

chaque comité, selon le besoin du serviceet d'après les pro-

portions établies par l'article précédent.

CHAPITREVIII. — De la forme des délibérationsdu 'conseil-
d'état et de sescomités.

Art. 32. Le conseil-d'état, lorsque nous ne jugeons pas à

propos de le présider, est présidé par l'un de nos ministres

secrétairesd'état.

En notre absence, la présidence appartient au président

de notre conseil des ministres, et, à défaut de celui-ci, à

notre garde-des-sccaux, ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la justice.
A défaut de notre garde-des-sceaux, la présidence appar-

tient à nos ministressecrétaires d'état, dans l'ordre de leurs

ministères.
Art. 33. Les membres de notre conseil-d'état prêtent,

avant d'entrer en fonctions, le serment dont la formule suit:

« Je jure devant Dieu de bien et fidèlementservir le roi,

en l'état et emploi de conseiller-d'état, de maître des re-

Dquêtes,d'auditeur; d'obéir à la Charte constitutionnelle

»que Sa Majesté a octroyéeà ses peuples, de garder et ob-

»server les lois, ordonnances et réglemens; de tenir secrètes

les délibérations du conseil et les affairesqui me seront

»communiquées concernant le service du roi; d'avertir sa

J)majestéde tout ce que je jugerai être important pour son

»honneur, sa personne et son service, et de faire tout ce

Dqu'un homme de bien, aimant son roi et son pays, doit

Dfaire pour la décharge de sa conscience et le bien des af-
afaires de sa majesté. Q :

Le serment est reçu en assemblée générale du conseil-
d'état.

Art. 34. Le conseil-d'état ne délibère qu'autant que les
deux tiers de ses membres ayant voix délibérative sont pré-sens à la séance.

Art. 35. Les rapports sont faits dans l'assembléegénérale
du conseil-d'état, selon l'importance des affaires, par les
conseillers-d'étatou par les maîtres des requêtes, au choix
de notre garde-des-sceaux.

Art. 36. Les conseillers-d'étatont seuls voix délibérative.
Néanmoinsla voix du maître des requêtes rapporteur est

comptée.
Art. 37. Les conseillers-d'étatdirecteurs d'administration

ont seulementvoixconsultativedansles affairescôntentieuses
qui dépendent de leur administration.

Cette dispositionest égalementapplicableaux conseillers-
d'état qui seraient en même tems secrétaires généraux de
l'un de nos ministères.

Art. 38. Ladélibérationestprise à la pluralitédessuffrages.
En cas de partage, le président du coneeUd état a voix

prépondérante.
Art. 39. Les divers comités du conseil observeront les

mêmesformes dans leurs délibérations.
Art. 40. Nos ministres secrétaires d'état président les co-

mités du conseil attachés à leur ministère.
Il y a, en outre, un conseiller-d'état vice-président, qui

est chargé, sous les ordres de chaque ministre, de diriger
en son absence les délibérations du comité, d'en convoquer
les membres et de distribuer le travail.

Art. 41. Lorsque deux ou plusieurs comités seront réunis,
la présidence, en l'absence de nos ministres, appartiendra
au président du comité qui a la préséanceselon l'ordre éta-
bli par l'art. 29.

CHAPITREIX.— Dispositionsgénérales.

Art. 42. Les dispositions contraires à la présente ordon-
nance sont abrogées.

Art. 43. Notre garde-des-sccaux, ministre secrétaired'é-
tat au département de la justice, est chargé de l'exécution
de la présente ordonnance.

Ordonnancedu roi dit 26 août 1824 , qui déterminele costume
desmembresdu conseil-d'état.

Art. 1er. Nos conseillers-d'état, maîtres des reqnêtei et

auditeurs, porteront, dans les cérémoniespubliques, l'habit

de veloursnoir, brodé en soienoire de deux branches de lis

entrelacées, conformément au modèle qui sera arrêté par
notre garde-des-sceaux.

Lesconseillers-d'étatporteront la broderie'sur le collet,

le devant de l'habit, les parcmens, les poches et la taille.

Les maîtres des requêtes porteront la broderie au collet,
aux paremens et entre les poches.

Les auditeurs porteront la broderie au collet seulement.

Dans leurs fonctions ordinaires les membres de notre

conseilporteront le m(z habit en drap npir.
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Les conseils-d'état,maîtres,des requêtes et auditeurs,

porteront l'épéeet le chapeau avecle plumet noir.

Art. 2. Les membres du conseil-d'état seront tenus de

porter leur costumedans l'exercicede leurs fonctions.

Art. 3. Notregarde des sceaux, ministresecrétaired'état

au départementde la justice, est chargé de l'exécutionde

la présenteordonnance.

Ordonnanceduroi, du 5 novembre1828, concernantl'orga-
nisationdit conseil-d'état.

CHARLES, etc.
Ait. 4". Lesmembresde notre conseil-d'étatsont enser-

viceordinaire, en serviceextraordinaireou honoraires.
Il seradresséun tableaugénéralde tous ceux auxquelsil

nous plaît de conserverou deconférer le titre de conseiller-

d'état, de maîtredesrequêtesou d'auditeurennotreconseil.
Art. 2. Le serviceordinaire se compose1° de conseillers-

d'état et de maîtresdes requêtesemployésaux travauxinté-
rieurs ethabituelsdes comités; 20 d'un certain nombre de

conseillers-d'étalappelésà participer seulementaux délibé-
rationsdu conseiltousles comitésréunis, et dont le nombre
ne pourra excéderdix: 3* des auditeurs employés aux tra-
vauxintérieurset habituelsdes comités, qu'ilsaient ou non
droit de séanceau conseil-d'état, tousles comitésréunis.

Il pourra, en outre, être attaché au servicedes comités
douzeconseillers-d'élaten serviceextraordinaire.

Art. 3. A l'avenir. le nombredesconseillers-d'étaten ser-
viceordinaireemployésaux travaux intérieurs et habituels
des comitésserafixéà vingt-quatre.

Celuidesmaîtresde requêtesne pourra excédertrente.
Le nombre des auditeursde premièreclassedemeurefixé

à douze, celuides auditeursde secondeclasseà dix-huit.
Art. h. Lorsqu'unconseiller-détat en service ordinaire

investid'autres fonctionspubliques, jouira, à raison de ces

fonctions, d'un traitementde vingt mille francs et au-des-
sus, il ne lui sera allouéaucuntraitementcommeconseiller-
d'état.

11en sera de mêmepour un maîtredesrequêtesenservice
ordinaire qui jouirait, en vertu des fonctionspubliques
dont il serait revêtu, d'un traitementde dixmille francs et
au-dessus.

Art. 5. Si le traitement dont jouit un conseiller-d'étaten
serviceextraordinaire, revêtud'autres fonctionspubliques,
est moindrede vingt mille francs, il recevra sur les fonds
du conseil-d'étatun supplémentde traitement. Toutefoisce

supplémentde traitement ne pourra en aucun cas excéder
la proportiondéterminéepar la dispositionde la loi des fi-
nances de 1816 sur les cumuls, ni élever à plus de vingt
mille francs la somme totale qu'il recevraannuellement du
trésorroyal.

Il en serade mêmepour lesmaîtresderequêtesen service
extraordinaire,revêtusd'autres fonctionspubliques,dont le
traitementne s'éleveraitpas à dix mille francs avec le sup-
plémentde traitementqui leur sera alloué, la sommetotale
et annuelle qu'ils recevront du trésor royalpour les unes et
les autresfonctionsne-pourraexcéderdix mille francs.

Art. 6. Le traitement des conseillers-d'étaten serviceor-
dinaire est fixé à dix mille, francs; il sera porté à quinze
mille francspour le$\C(fiiaçi^l^-d'étatemployésaux travaux
habituelset intërMursdes comités/

Le
traitemefe. maîtres de requêtesenserviceordinaire

est fixéà
cintr ttàlje :t;:

Lesauditeursne reçoiventaucun traitement.
Art. 7. Sont en serviceextraordinaireles conseillersd'é-

tat, maîtres des requêtes et auditeurs qui, cessantd'être

compris dans le serviceordinaire,,sont appeléspar nous à
des fonctionspubliques hors du conseil; ceux de nos sujets
exerçantdes fonctions publiquesauxquels, en récompense
de leurs bons services, il nous plaît d'accorderce titre; en-
fin ceux auxquelsil nous plaira de le conserver,lors même

qu'ilsn'exerceraientplus de fonctionspubliques.
Art. 8. Nos conseillers-d'étatdirecteursgénéraux d'une

administration, ou ceux des directeurset secrétairesgéné-
raux dans l'un desministèresqui seraient conseillers-d'état,
et que nous autoriserions à participer aux délibérationsdu
conseil, assisteront aux séances du conseilet des comités
établisprès desministères dont ils dépendent. Ils n'auront

point voix délibérative dans les affaires contentieusesqui
ressortiraient de l'administrationou du ministère auxquels
ils appartiennent.

Art. 9. Tout conseiller-d'état, maître des requêtes ou

auditeur qui sera appelé à des fonctionspubliqueshors du

conseil, cesserade fairepartie du serviceordinaire, s'il n'en

est autrementordonné.
Aucun membre du conseil d'état ne pourra être mis en

inactivitéque par une ordonnance spéciale rendue sur le

rapport de notre gardedes sceaux.
Art. 10. Les conseillers-d'état, maîtres des requêtes et

auditeursqui sortent d'activité, conserventle rang et le titre

d'honoraires.
Ils ne pouront en être privés qu'en vertu d'une ordon-

nance spéciale rendue sur le rapport de notre garde des

sceaux.
Lesconseillers-d'étathonorairespeuvent être appelésdans

nos conseilsde cabinet. ,
Lespersonnesqui auront été revêtues pendant dix ans de

l'un des titresénumérésdans l'art. 9 de l'ordonnance du 26

août 1824 pourront obtenir de notre grâce le titre et le

rang de conseillers-d'étathonoraires.
Art.- 11. Les conseillers-d'état, maîtres des requêtes et

auditeursen serviceordinaire, seront distribuésen quatre
comités, savoir: 1° le comité de la justice et du conten-

tieux; 20 le comité de la guerre et de la marine; 3* le

comité de l'intérieur et du commerce; 4° le comitédes fi-

nances.
Art. 12. Le comité de la justice et du contentieuxsera

composé de douze conseillers-d'état, dix-huit maîtres des

requêtes, cinq auditeurs de première classe, et sept audi-

teursde secondeclasse.
Le comité de la guerre et de la marinesera composéde

sixconseillersd'état, huit maîtresdes reqtlêtcs, deux audi-

teurs de premièreclasseet quatre de seconde.
Le comitéde l'intérieur et du commercesera composéde

sixconseillers-d'état, huit maîtresdes requêtes, quatre au-

diteursde première classeet cinq de seconde.
Le comitédesfinancesseracomposéde quatre conseillers-

d'état, six maîtres des requêtes, un auditeur de première
classeet deuxde seconde.

Notre garde des sceaux arrêtera la répartitiondes con-

seillers-d'état, maîtres des requêteset auditeursdanschaque

comité, selon le besoindu serviceet d'aprèslespropositions
établiespar le présent article.

Le nombredes conseillers-d'état,maîtres desrequêteset

auditeurs composant les divers comités, pourra être aug-

37I.
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menté selon les besoins du service , sur le rapport de notre

gardedessceaux, sans que les limites déterminées par l'art. 3
de la présente ordonnance puissent être dépassées.

Art. 13. Le conseil-d'état ne délibère qu'autant que la

moitié plus un de ses membres ayant voix délibérative sont

présens à la séance.
Il est tenu note des noms des membres présens par le

secrétaire général du conseil ; ils sont inscrits au procès-
verbal.

Art. 14. Toutprojetde loi oud'ordonnance portant règle-
ment d'administration publique qui aura été préparé' dans
l'un des comités du conseil-d'état devra ensuite être déli-
béré en assemblée générale, tous les comités réunis et tous
les ministres secrétaires d'état ayant été convoqués. Lesor-
donnances ainsi délibérées pourront seulesporter dans leur

préambule ces mots: Notre conseil-d'étatentendu.

Art. 15. Les rapports sur les projets de loi ou d'ordon-
nance portant réglement d'administration publique seront
faits dans les comités par les maîtres desrequêtes, et au con-

seil-d'état, tous les comités réunis, parles conseillers-d'état.
Les rapports des affairespurement administratives ou con-

tentieuses pourront être faits dans les comités par les audi-
teurs

-
concurremment avec les maîtres des requêtes, et ils

seront faits au conseil-d'état, tous les comités réunis, par
les maîtres des requêtes ou conseillers-d'état, au choix de

notre garde des sceaux.
--

Art. 16. Les honneurs attribuésauxconseillcrs-d'état en
mission par le règlement sur les préséancesne seront accor-
dés qu'à ceux qui seront investis par nous d'une mission

spéciale et temporaire.
Les conseillers-d'étaten serviceextraordinairequi exercent

des fonctions publiques dans les départetnens prennent le

rang que leur assignent les fonctions dont ils sont revêtus.
Art. 17. L'art. 12 de l'ordonnance du 26 août 1824 est

rapporté.
Art. 18. Les dispositions des réglemens et ordonnances

concernant le conseil-d'état, auxquellesil n'est pas dérogé
par la présente, continueront d'être exécutées.

Art. 19. Notregarde des sceaux, ministre secrétaire d'é-
tat au département de la justice, est chargé de l'exécution
de la présente ordonnance.

12 août 183O. - Ordonnance portant que le comité du

contentieux du conseil-d'étatprendra le titre de comité de

législation et dejustice administrative.

Ordonnanceduroi du20 août1830, relativeàla réorganisation
provisoiredu conseil-d'état.

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Considérant qu'un grand nombre d'affairesattribuées par
des lois encore en vigueur à la juridiction administrative

sont en instance devant le conseil-d'état;

Que, jusqu'à ce qu'uneloi , qui sera le plus tôt possible

présentée aux chambres, ait définitivement réglé l'organi-
sation et les attributions du conseil-d'état, il est urgent de

pourvoir à l'expédition de ces affaires; que la suspension
des travaux du conseil laisse les parties en souffrance, com-

promet de graves intérêts et excite de vives et justes récla-

mations.
Lesart. 1 -à10inclusivement renferment des nominations

de conseillerset maîtres des requêtes.
1

Art. il. Pour les décisions à rendre sur les affaires con-

teutieuses sergqt exclusivementcomptéesles voix des con-

seillersd'état enserviceordinaire, et du maître des requêtes
rapporteur.

Art. 12. Notre ministre secrétaire d'état au département
de l'instruction publique et descultes , président du conseil-
d'état, arrêtera le tableau de répartition des membres du
conseil-d'état entre les divers comités.

Art. 13. Lesdépenses du conseil-d'état seront ordonnan-
cées par notre ministre de l'instruction publique et des
cultes, président du conseil-d'état, sur les fonds allouésau
conseil-d'état dans le budget du ministère de la justice, et
dans leslimites établies par la loi de financesdu 2 août 1829.

Art. 14. Les membres du conseil-d'état prêteront entre
les mains du président du conseil-d'état le serment de fidé-
lité au roi, d'obéissance à la Charte constitutionnelle et

aux lois du royaume. Ce serment sera prêté à l'ouverture de
la première assembléegénérale du conseil-d'état.

Art. 15. Notre ministre, etc.

En 1831 , cinq ordonnancessont encore venues modifier

l'organisation du conseil; en voici les textes:

2=26 FEVRIER1831. — Ordonnancedu roi concernant les

affaires contentieusesportéesau conseil-d'état.

LOUIS-PHILIPPE,etc.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état, etc.

Art. ter. L'examenpréalable des affairescontentieuses ac-

tuellement attribuées à notre conseil-d'état continuera d'être

fait par le comité de justice administrative.

Art. 2. Le rapport en sera fait en assembléegénérale de

notre conseil-d'état, et en séance publique, par l'un des

conseillers ou par l'un des maîtres des requêtes et dos audi-

teurs attachés à ce comité. Le rapporteur résumera les faits ,

les moyens et les conclusions des parties, et soumettra le

proj et d'ordonnance proposé par le comité.

Art. 3. Immédiatement après le rapport, les avocats des

parties pourront présenter des observationsorales, après

quoi l'affaire sera mise en délibéré.

Art. 4. La décision sera prononcée à une autre assemblée

généraleet en séance publique.
Art. 5. Ceuxdes conseillers-d'état qui n'auront pas assisté

aux rapports et observations ci-dessus énoncés ne pourront
concourir au délibéré. En conséquence, il sera tenu un re-

gistre de présence..
Art. 6. Afin de pourvoir à la prompte expédition des af-

faires , le comité de justice administrative sera diviséen deux

sections. Chacune d'elles sera composéede cinq conseillers-

d'état.
Il sera par-nous ultérieurement statué sur le nombre des

maîtres de requêtes et auditeursa attacher à ce comité,

ainsi que sur la distribution des affairesentre ces deux sec-

tions. -

Art. 7. Lesdispositions des articlesprécédens seront exé-

cutoires à compter du 1ermars prochain.

12=21 JrURS1831. - Ordonnancedu roi qui modifiecelledu

2 févrierderniersur la publicitédesséancesduconseil-d'état,

et lemodededécisiondesaffairescontentieuseset desconflits,

à l'exceptiondesappelscommed'abus, desmisesen jugetnent

desfonctionnaires,etdes autorisationsde plaider demandiez

par les communeset établissetnenspublics, et qui créeunmi-

nistère public au sein ducomitéJe justice administrative.

LÔUIS-PHILIPPB, etc.

Sur le rapportde notreministre secrétaire d'état,
etc.
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S II. — ATTRIDUTIONS.

Art. 13. Notre conseil-d'état continuera d'exercer

les fonctions qui lui sont attribuées par les constitu-
tions de l'empire et par nos décrets (1).

Art. 1er. La disposition de l'article 2 de notre ordonnance

du 2 février dernier, qui prescrit la lecture en séance pu-

blique du projet d'ordonnance proposé sur chaque affaire

par le comité de justice administrative, est rapportée.
Art. 2. Au commencement de chaque trimestre, notre

ministre, président du conseil-d'état, désignera trois maîtres

des requêtes qui exerceront les fonctions du ministère pu-
blic. Dans chaque affaire, l'un d'eux devra être entendu; il

prendra à cet effetcommunication du dossier.

Art. 3. Lorsqu'il y aura recours en notre conseil-d'état

contre une décision de l'un de nos ministres, rendu après
délibération du comité attaché à son département, les mem-

bres de ce comité ne pourront participer au jugement de

l'affaire.
Art. 4. Aucun des membres de notre conseil-d'état en

service extraordinaire ne siégera ;mx séances publiques du

conseil, et ne participera au jugement des affaires conten-

tieuses..
Art. 5. Notre ordonnance du 2 février dernier n'est point

applicable aux autorisations de plaider demandées par les

communes vu établissemenspublics, aux demandes en au-

torisation de poursuivre devant les tribunaux les fonction-

naires publics pour raison de leurs fonctions, ni aux appels
comme d'abus.

Art. 6. Le rapport sur les conflits ne pourra être présenté

qu'après la production des pièces ci-après énoncées, savoir:

La citation,
Les conclusions des parties,
Le déclinatoire proposé par le préfet,
Le jugement de compétence, ,
L'arrêté de conflit.
Cespièces seront adresséespar le procureur du roi à notre

garde des sceaux, ministre dela justice, qui devra, dans
les vingt-quatre heures de la réception, lui adresser un réci-

pisséénonciatif des pièces envoyées, lequel sera déposé au

gréffedu tribunal.
Le ministre transmettra aussitôt les pièces au secrétaire

général du conseil-d'état.
Art. 7. Il sera statué sur le conflit dans le délai de deux

mois, à dater de la réception des pièces au ministère de la

justice. (Voirpage 408.)
Si, un mois aprèsl'expiration de ce délai, le tribunal n'a

pas reçu notification de l'ordonnance royale rendue sur le

conflit, il pourra procéder au jugement de l'affaire.

2=17 AVRIL1831. - Ordonnancedu roirelative d la prési-
dencedes séancesdu conseil-d'état, en cas d'empêchementda

garde dessceaux.

Sur le rapport de notre garde des sceaux, etc.
Art. 1er. En cas d'absence ou d'empêchement de notre

garde des sceaux, ministre de la justice, le conseillerd'état,
vice-président du comité de justice administrative, présidera
les séancespubliques de notre conseil-d'état,

13=24 MAI1831. — Ordonnancedu roi quiadmetlesauditeurs
depremièreclasseau conseil-d'étatà exercer lesfonctionsdu

ministèrepublic près le conseil.

Sur le rapport de notre garde des sceaux, etc.

Art. 1". Les auditeurs de première classe au conseil-

d'état serontadmis à exercer, concurremment avecles maî-
tres des requêtes, les-fonctions du ministère publie près le

conseil-d'état.

9=23 SEPTEUBiiE1831. — Ordonnancedu roi sur les formes
dejugement au conseil-d'état, des prises maritimes.

Art. 1er. Le conseil-d'état continuera de statuer sur la va-
lidité des prises maritimes, conformément aux formes éta-

blies par les réglemens antérieurs a notre ordonnance du
2 février dernier. (Voirpage 406.)

Enfin le 12 août 1834, une ordonnance concernant l'orga-
nisation de l'ordre judiciaire et de l'administration de la

justice dans les possessionsfrançaisesdu nord de l'Afrique,
attribue au conseil-d'état le droit de prononcer sur les ap-
pels formés contre les arrêtés du conseild'administration de
la colonie. (Voirle titre de l'Organisation judiciaire.)

(1) Lesdispositions législativessur les attributions du con-
seil-d'état sont nombreuses et sont disséminéesdans les di-,
versesmatières du droit admistratif; elles trouveront leur

place au Code Administratif; nous nous bornerons ici à les.

indiquer sommairement dans l'ordre des attributions du
conseil.

Les fonctions du conseil d'état sont tout à la fois consul-

tatives, administratives et juridiques.
Les fonctions consultatives du conseil-d'état sont aujour-

d'hui à peu près réduites à la préparation des réglemens
d'administration publique et des ordonnances royales ren-
dues dans les formes des réglemens d'administration publi-
que (a); l'initiative des chambres dans la présentation des

Ca)Voiciles différentesmatièresdanslesquelleslalégislationadonné
pouvoirdefairece*réglemens.

SIer. - Règlementd'administrationpublique.
Leroi seulpeutfairedesdécretset ordonnancessurles matièresqui

se rapportentà l'administrationgénéraledu royaume.(Loien forme
d'instructiondes12—2oaoût1790,cliap.lOT.)

Lesloisontprescritqu'il seraitpourvu, pardesréglemensd'admi-
nistrationpublique,encequiconcernel'ordrejudiciaire:

1*Ala créationou suppressiondescliambresou sectionsdansles
coursruyalcs,età l'ordreduservice(loidu20avril1810,art. 5);

2"Aumodedenominationdesconseillers-auditeursoudesjuges-au-
diteurs; à celuide leurservicedanslescourset tribunaux,de leur
avancement,de leurcostume,de leurrang aux audienceset cérémo-
niespubliques;à leur traitementet l'époqueoù1I9en jouissent,et

généralementà tout cequi, étant relatifà cetteinstitution,n'a pas
étérégléparla présenteloi(ibid.,art. 15);

3°Alaformationdessectionstemporairesdanslestribunaaxdepre-*
mièreinstance(ibid.,art. 39).

4°Aumode-suivantlequelil duit êtreprocédé,à la liquidationdes
dépenseset fraisdanslesmatièrescivileset ordinaires(C.deP. civile.,
art.544);

50A la taxedesfraiset pourla policeet disciplinedes tribunaux
(ibid.,art. 1042);

60Aladéterminationdunombredestribunauxdecommerce,etdes
villesquisontsusceptiblesd'enrecevoir(C.deC.,art. 615),.

70Ala fixationdunombredesjugesetdessuppléaos,pourchacun
destribunaux(ibid.,art. 617),et desdroits,vacationset devoirsdes

greffiers,et huissiersattachésàcestribunaux(ibid.,art. 624),à la dé-
terminationdela forme1 del'organisationet des attributionsdesIII"
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projets de lois a beaucoup diminué, comme nous l'avons

dit, l'importance du conseildans la préparation de ces pro-

jets, qui lui est attribuée par l'ordonnance du 19 avril 1817

desdecommerce, établisseulementdansla villedeParis, pourl'exé-
cutiondesjugemensemportantcontraintepar corps(ibidart. 625);

8° Al'établissementdesconseilsdeprud'hommes(loi au 18mars
1806, art.34) ;

90A ladéterminationdu modede nominationdesmembresdeces
conseils(ibid.,art. 2) ;

loOAlaformationdu tableaudesavocatset à la disciplinedubar-
reau.(Loidu22ventoseanXII,art. 38.)

C'estégalementenvertudesloisqu'ildoitêtrepourvu, relativement
à l'exerciceducultecatholique,pardesréglemenssemblables:

i° Al'établissementdesséminaires(loidu23ventoseanXII,art. 8;
loi du18 germinalanx,art. 11, 23,25); v

2° Ala vérificationdesstatutset à l'autorisationnécessaireà l'éta-
blissementdesagrégationsreligieusesd'hommeset defemmes.(Décret
du 3 messidoranXII,art. 4 et 5; loidu24mai1825.)

Il estpourvu,pardesréglemenssemblables, encequiconcerneles
hautesécolesetlesfacultésacadémiques: ,

1°Al'établissementdesécolesdedroit, à leurorganisationadminis-
trative, auxmatièresd'enseignement,auxinscriptions,rétributions,
examens, diplômes(loidu22ventoseanXII, art. 38);

2°Pourl'organisationdesécolesdemédecine:
Aladéterminationdesconditionsd'admissiondesétudiansauxécoles,

desinscriptionsqu'ilsy prendront,del'époqueet deladuréedesexa-
mens, desfraisd'étudeet de réception, et dela formedu diplômeà
délivrer, par lesécoles, aux docteursreçus(loidu 19ventoseanxi,
art. 9);

Al'emploiduproduitdesétudesetdesréceptionsdanschaqueécole
demédecine,pourle traitementdesprofesseurset lesdépensesdecha-
cuned'elles(ibid.,art. 14);

Aumodedesexamensfaitspar lesjurys, leurépoque,leurdurée,
ainsiquelaformedudiplômequiestdélivréauxofficiersdesanté(ibid.,
art. 20);

Pourl'organisationdesécolesde pharmacie, à leur administration,
a l'enseignementqui y estdonné,ainsiqu'à !a fixationdeleursdé-
penseset aumodede leur comptabilité.(Loidu 21germinalanXI,
art. 4.)

Il estpourvudela mêmemanière,encequiconcernelerégimedes
coursd'eau:

Au curagedescanauxet rivièresnonnavigables,et à Ventretiendes
digueset ouvragesd'art quiles concernent, lorsquel'applicationdes
réglemensexistans,ou l'exécutiondu modeconsacrjpar l'usage,
éprouvedesdifficultés,ouenfinlorsquedeschangemenssurvenusexi-
gentdesdispositionsnouvelles.(Loidu 14floréalanXI, 4 maii8o3,
art. 5.)

Il estpourvude la mêmemanière,encequi concernel'organisation
dela forcepublique:

lnAla déterminationdesrèglesdel'avancementdansl'armée,autres
quecellesquisontfixéesparlaloi (loidu 10mars1818,art. 3o)(1);

2°Al'organisationdesgardesnationalesdu royaume.(Sénatus-con-
suitedu2 vendémiaireanxiv, 24septembrei8o5, art. Ier.)(2)

Desréglemenssemblablespourvoient,quantaurégimedesprisons:
Al'applicationet à ladistributiondesproduitsdu travaildechaque

détenupour délit correctionnel,partieauxdépensescommunesde la
maison, partieà luiprocurerquelquesadoucissemens, s'illesmériteJ
partieà formerpour lui, au temsde sasortie,un fondsderéserve.
(C.P., art. 41.)

Il estpourvudemême, encequiconcernele recouvrementdescon-
tributionsindirectes:

il Atouteslesmesuresnécessairespour assurerles perceptionscon-
fiéesà la régiedescontributionsindirectes, et pourla répressiondes
fraudeset contraventions(loidu24avril1806,art. 42);

20Auxmesuresnécessairespourquele commercedesvinset eaux-
de-viede Franceà l'étrangernepuissesouffrirdesdispositionsdeslois
definances(ibid.,art. 43), etpourl'exécutiondelaloi sur la taxedes
sels(ibid.,art. 58);

Atouteslesmesuresnécessairesà l'exécutiondecesloisdefinances
(ibidart. 58);

(1)Voirlaloisurl'étatdesofficiersaittitredel'Organisationmilitaire.
(3)Laloidu22mars1831a changécemoded'organisation._Voircetteloià

hfindutitre.

(voir page 397) , et la loi du 28 juillet 1828 lui a enlevéle
droit d'interpréter la loi par forme d'avis en rendant cette

interprétation au pouvoir législatif ( voir page 373 ).

3°A la déterminationdesmesuresnécessairesà l'exécutiondeslois
surlesboissons.(Loidu8octobre1824,art. 147')

Il estpourvupar desréglemenssemblables,dansles matièresqui
intéressentl'industrieetle commerce:

1°Al'organisationdeschambresconsuhatives,demanufactures, fa-
briques,artset métiers(loidu23germinalanXI,art. 2);

2°Al'indicationdesproduitsdesmanufacturesfrançaisesquis'ex-
portentà l'étranger,et à la garantiede labonnequalité,desdimen-
sionset dela naturedelafabrication(C. P., art. 413):

3°A toutcequiestrelatifà lanégociationet transmissiondela pro-
priétédeseffetspublics(C. deC.,art. 90);

4°A la fixationdu diamètrede chaquepiècede monnaie(loi du
7 germinalanXl, art. 17);

50Ala déterminationdupoidset du chargementdesvoituresem-

ployéesauxroulageet messageries.(Loidu29floréalanx, art. Ier.)

S2.— Ordonnancesroyales renduesdans la formedes réglemens
d'administrationpublique.

Il est statuépar desordonnancesroyales,renduessousla formede

réglemensd'administrationpublique,surlesmatièresci-après, savoir:
1°Lanaturalisationdesétrangersquiontrendudesservicesimpor-

tansà l'état, quiontapportédanssonseindes talens,desinventions
ouuneindustrieutile, ouquiontformédegrandsétablissemens(sé-
natus-consultedu26vendémiaireanXI art 1et 2; loidu 14octobre

1814, art.2et3);
2°L'autorisationdechangerdenomdefamille.(Loides11—21ger-

minalanXI,art. 4 et,5,)
Il a dûêtrestatuédansla mêmeformesurl'organisationde la I.é-

gion-d'Honneur.(Loidu29floréalanx, art. 10.)
Il eststatuédansla mêmeformeà l'égarddescultesautorisés:
1°Pourla réception,la publication, l'impressionet lamiseà exé-

cutiondesbulles, brefs, rescrits,décrets,mandats.provisions,si-

gnaturesservantdeprovisionsetautresexpéditionsdéla-courdeRome,
mêmene concernantque lesparticuliers(loi du 18germinalan x 1
art.1) ;

2°Pourla publicationdesdécretsdessynodesétrangers,mêmede
ceuxdesconcilesgénéraux,desbullesd'institutiondesévêquesdéli-
vréesparle pape(ibid.,art. 3);

3°Pourla fixationdu nombreet del'étenduedessuccursales(ibid.,
art.61 ) ;

4°Pourla répartitiondéfinitive,au marcle franc, entreleshabi-
tans desparoisses,de la contributionpersonnelleet mobilière,des

dépensesannuellesdela célébrationduculte, en casd'insuffisanceou
àdéfautdesrevenusdesfabriques, pourvuquecesdépensesn'excèdent

pas100fr. danslesparoissesde600à 1,200ames,et 3oofr. pourcel-
lesau-dessusde 1,200(loidu 14février1810,art Ir), et la réparti-
tionprovisoirede cesmêmesdépensesau-delàdesmesuresci-dessus
fixées(ibid.,art. 3);

5° Pour l'établissementdes chapellesdomestiqueset desoratoires

particuliers(loidu 18germinalanx, art. 44)>
6° Pourlesfondationsquiontpourobjetl'entretiendesministreset

l'exerciceduculte(ibid.,art. 73);
70Pourl'élablissementdessynagogues,et la fixationdeleurcircon-

scription.( Deuxièmedécretdu 17marsi8o5, art. 2.)
Sontencoresoumisà cetteformel'établissementdecertainstarifs,

telsque:
1°Letarifdesdroitsdenavigationpourchaquefleuve,rivièreou

canaldu royaume(loidu29floréalanx , art. 3) ;
2° Lestaxesdedépartet d'arrivéedes lettresJe oupourl'étranger

(loidu14floréalanXI,art. 4) j
3°Letarifdechaquebacàétablirsurlesfleuves, rivièresoucanaux

(budgetdu14floréalanx, art.9et 10);

4°L'établissementdespontsdontla constructionestentreprisepar
lesparticuliers,la déterminationdela duréede leurjouissance,et le

tarif de la taxeà percevoir.(ibid., art. 11; loi du 17juillet1819,
art.5.)

Sontsoumisauxmêmesformes,enmatièredetravauxpublicset

concessions:
1°Lesdéclarationsd'utilitépubliquedonnantlieuà l'expropriation

(loidu16septembre[807,art. 511 53);
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Art. 14. Il connaîtra en outre ,

1° Des affaires de haute police administrative ,

lorsqu'elles lui auront été renvoyées par nos or-

dres(2);
2° De toutes contestations ou demandes relatives

soit aux marchés passés avec nos ministres, avec l'in-

tendant de notre maison, ou en leur nom, soit aux

travaux ou fournitures faits pbur le service de leurs

départemens respectifs pour notre service personnel,
ou celui de nos maisons (3);

Les réglemens d'administration publique diffèrent de la

loi, comme la conséquence de son principe; ce sont des

actes de magistrature rendus en exécution de la loi; ils sont

donc exécutoires comme elles.

Toutefois, il est des matières purement discrétionnaires

et gracieusesqui sont un attribut de l'autorité royale, et sur

lesquelles elle peut rendre des ordonnances qui n'ont pas

pour objet l'exécution d'une loi, mais qui n'en sont pas
moins exécutoires comme les lois. Telles sont les nomina-

lions et révocations des fonctionnaires administratifs; telle
est la distribution des honneurs et récompenses, telles sont
les mesures réglementaires des différensservicespublics , et
les ordonnances de haute police administrative.

(2)Voir les articles 15 et suivans.

(3) Marchéset fournitures.— Long-tems cette matière fut
dévolue aux tribunaux, puis on introduisit l'usage d'insérer
dans les marchés écrits que les fournisseurs se soumettaient
à l'autorité administrative; on a ainsi fini par mettre cette

20L'approbationdesplansqui déterminent,dansles-villes,lesali-

gnemenspourl'ouverturedesnouvellesrues, pourl'élargissementdes
anciennesquine fontpaspartied'unegranderouteoupourtoutautre

objetd'utilitépublique(ibid.,art. 52);
3° Lapossibilitéet le.moded'applicationà chaquecasouentreprise

particulière,desindemnitéspourplus-value,duesà raisondestravaux

publics,etspécialementà raisondes travauxde desséchement( iúid."
art. 58), (voirletitredel'expropriationpourcaused'utilitépublique).

40Lesconcessionsdedessèchementdesmarais,l'expropriationdes

propriétaires, danslecasoùledessèchementn'enpourraitêtreopéré,
danslescasprévusparla loi(ibid."art. 5 , 24,26, 28, 56);

5°La-concessiondemines(loidu21avril1810,art. 5) ;
6°Lapermissiond'établirlesfourneauxà fondrelesmineraisdefer

et autressubstancesmélalliques;lesforgeset martinetspourouvrerle
fur et le cuivre;les usinesservantdepatouilletset bocards,celles-

pourle traitementdessubstancessalineset pyriteuses,danslesquelles
onconsommedescombustibles(loidu21avril181o, art. 73);

70Ladirectiongénéraledestravauxd'extractiondes tourbes,celle
desrigolesdedesséchemenset touteslesmesurespropresà faciliterl'é-
coulementdeseauxdanslesvallées,et l'attérissèmentdesentrailles
tourbées(ihid.,art. 85);

8° Le tarif desfraiset vacationsdesexperts, et leshonorairesdes

ingénieursdesminespourl'exécutiondestravauxprévusparla loidu
21mars1810.(Ibjd. art. gi.)

Il eststatuédanslesmêmesformesdanslesmatièresqui intéressent
l'industrieet le commerce,à l'égard:

l° Dela formationdessociétésanonymes, et l'approbationdesactes

qui lesconstituent(C.deC.,art. 37);
2°Del'approbationdesstatutsdelabanquedeFrance(loidu22avril

1806, art.22);
30Del'approbationdestarifsdesdroitsàpercevoirdanslesbureaux

depesage, mesurageet jaugeagepublics(arrêtédu 29 floréalan x;
art. 2);

4° De la prohibitionou de l'autorisationd'importeroud'exporter
le&marchandises(Loidu29 floréalanx,art. 1 et27.)

La mâmeformeest encoreobservéepour les acquisitionsdesdo-
mainesnécessairespourformerouagrandirlesétablissemensdesharas:

(Loidu21 avril1806,art. 1, 2 et3.)
Enfin,le gouvernements'estimposéà lui-mêmed'observerla forme

desréglemensd'administrationpublique, relativementà l'exercicedes
cultes:

ioPourl'établissementet la circonscriptiondessynagoguesparticu-
lières(décretdu17mars1808, art.2) ;

2°Pourl'autorisationnécessaireà l'acceptationdesfondations,dona-
tionsoulegsfaitsauxéglisescathédrales, ainsiqueceuxfaitsauxsé-
minaires(décretdu3o décembre1809,art. 113);

30Pourl'homologationdestransactionsentredescommuneset des

particulierssur desdroitsde propriété.(Arrêtédu2 frimairean xn,
art. 2.)

Il s'estimposécetteforme, enmatièredetutelleadministrative
111Pourl'emploien biens-fondsoude touteautremanièredescapi-

taux remboursésauxhospices,communes,fabriqueset autresétablis-
semensdontlespropriétéssontadministréeset régiessouslasurveil-
lancedugouvernement.(Avisduconseil-d'étatdu21décembre1808.)

Cetteautorisationdu.gouvernementn'estnécessairequepourlepla-
cementdessommesau-delàde2,000fr.; maisellel'est toujourspour

le placementenbiens-fonds,quelquesoit le montantde la somme.
(Décretdu 16juillet 1810,art. 3.)

20Pourlesbauxà longuesannéesdesbiensrurauxappartenantaux

hospices,établissemensd'instructionpubliqueet communautésd'hahi-
tans.(Arrêtédu 7germinalan IX, art. Ier.)

30Pourla concessionde toutepensionau comptedes communes.
(Décretdu4 juin 1809.)

4°Pourtouteacquisitionfaitepourlesdépartemens,arrondissemens
oucommunes, mêmequandles fondsauraientétéaccordéspar le roi
auxbudgets.(Décretdu5avril1811, art.2.)

50Pourlesautorisationsd'établir,surlebord dela rivièredeSeine,
àParis, desfontaines,pompesà brasou autresmachinesdestinéesà
monterl'eau pour la vendreet distribueraupublic.(Décretdu2fé-
vrier1812,art. 3.)

60Pourles demandesd'un nouveaumodede jouissancedesbiens
communaux,lorsqu'enexécutionde la loidu 10juin 1793,il s'est
opéréun changementdansle modedejouissancedecesbiens.(Avisdu
conseil-d'étatdu29mai1808.)

70Pourla concessionà baildesbienslaissésenjouissancecommune,
depuislaloi du 10juin 1793,lorsquela duréedecesbauxest deplus
deneufannées.(Ordonnancedu7octobre1818,art. 1.)

80Pourl'homologationdesprojetsdressésparleshospicespourfixer
la proportiondela jouissanceà rendreauxfondateursdelitsdansces
établissemenscharitables.(Arrêtédu28fructidoranXI , art. Ier.)

9°Pourles réglemensrelatifsà l'établissement,auxopérations,et à
l'améliorationdes monts-de-piété.(Décretdu 24 messidoran XII,
13juillet1804,art. 7et 14.)

,

Il s'estprescritcettemarche, en matièrede commerceet d'indus-
trie:

1° Pourl'autorisationspécialeet nécessaireà touteassociationde la
naturedestontines(avisduconseil-d'étatdu1eravril1809)5

2° Pour l'autorisationspécialeégalementnécessaireà toute société
d'assurance,tant contreles ravagesdé la grêleet desépizooties, que
contrele dangerdes-incendies(avisdu conseil-d'étatdu 15octobre
1809);

3° Pour l'autorisationdescomptoirsd'escomptede la banque de
France(décretdu18mai1808, art. 2);

4°Pourla fixationdudroitdecommissionetdecourtagedes agens
dechangeet courtiers, dans touteslesvillesoù cesofficierspublics
sontétablis(quarante-cinqarrêtésdes17messidor,7, g, 13thermidor,
7, 9, 17et 27fructidoranIX; 19,23, 27vendémiaire,29 brumaire,
13frimaire, 3, 13nivose,25pluviôse,9, 17,27ventoseanx, art. 4);

5°Pourl'homologationdesstatutsetréglemenspourle régimeet la
disciplineintérieuredetoutcequitient aucommercede la boucherie
dansParis(arrêtédu8vendémiaireanxi , art. 20) ;

6°Pourla permissionnécessaireà la formationdesmanufactureset
ateliersinsalubresouincommodesdepremièreclasse.(Décretdu15oc-
tobre1810, art.2.)

Enfin,il s'estprescritaussila mêmeforme, pour les rectifications
deserreurscommisessur le grand-livrede la dettepublique,ousur
celuideladetteviagère, quantauxnoms,piénomset datesde nais-
sancedescréanciersdel'état. (Arrêtédu27 frimaireanxi , art. 1er.)

Leconseil-d'étatvientd'êtresaisidel'examend'unréglementd'ad-
ministrationpubliquesurle modedu votedu jury parscrutinsecret
couformémentà la loidu9 septembre1835.Nousdonneronscetteloi
et l'ordonnancedumémejour autitredel'Organisationjudiciaire.
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3° Des décisions de la comptabilité nationale (4) et

du conseil desprises (5),

De Lithautepoliceadministrative(6).
Art. 15. Lorsque nous aurons jugé convenable de

matière dans les attributions de la justice administrativei on
a pensé aussi qu'il y aurait de gravesinconvéniens à obliger

les tribunaux à s'immiscer dans les détails de l'administra-
tion.

(4) Comptabiliténationale. Cette dispositionde l'arl. 14 est
modifiéepar la loi du 16 septembre 1807, qui ne soumet les
décisions de la cour des comptes qu'à un recours en cassa-
tion réservé au roi en conseil-d'état. Ainsi, le conseil-d'état

en cette matière ne connaît que des violations de lois et de
formes. Il ne connaît plus dumal jugé par voie d'appel.

Voir la section ii sur la cour des comptes.
(5) Prises maritimes. Avant 1789, les affaires de prises

maritimes étaientjugées par l'amirauté. espèce de cour de

justice administrative.
L'art. 1er du titre 12 de la loi du 16-24 août 1790

ordonna que les tribunaux de commerce connaîtraient de
toutes les affairesde commerce tant de terre que de mer,
sans distinction.

La loi du 11 septembre 1790, art. 8, déclare qu'aux
tribunaux de commerce est attribué toutle contentieux re-

latif aux transactionsdu commerce maritime, dont les ami-
rautés connaissentactuellement.

La loi du 13 août 1791 déclara que l'attribution aux tri-
bunaux de commerce des affaires de commerce maritime
ne comprend pas, quant à présent, la compétence pour les

prises.
On voit, dit M. Sirey, que le législateur était embarrassé

par la difficulté de combiner les garanties nécessairesaux
droits privés avecles besoins etles droits de la politique.

En 1793, on crut devoir dépouiller le pouvoir exécutif
de toute attribution juridictionnelle.

L'art. 1" dela loi du 14 février 1793 est ainsi conçu:
Le jugement des contestations qui peuvent s'élever, soit

sur la validité, soit sur la liquidation et distribution, soit
sur tout autre objet relatif aux prises faites par les vaisseaux
de l'état ou par les corsaires, sur les ennemis de la répu-
blique, est provisoirement attribué aux tribunaux de com-

merce des lieux où ces prises auront été amenées.

Le 21 du même mois de février, le législateur ratifia tout
ce que les tribunaux de commerceavaient rendu de décisions
en matière de prises avant la loi du 14.

28 floréal an iv, loi qui ordonne que les appels seront-
jugés par les tribunaux ordinaires.

26 ventôse an vin, loi portant que tous les tribunaux
saisisde contestations relativesà la validité des prises mari-
times et antérieures au 4 nivose, époque de la promulga-
tion de la constitution, cesseront d'en connaître.

.6 germinal an 'VIII.:- Créationdu conseilde prises. Cet
arrêté porte que le conseil de prises connaîtra des contesta-
tions relatives à la validité et à l'invalidité desprises, et à la

qualité desbâtimens échoués ou naufragés.
Le conseil des prises était présidé par un conseiller-d'état

et composé de huit membres amovibles, nommés par le
-go-avernement. Uj tigeait souverainement sans aucune es-

pèce de recours, même en cassation.
L'art. -14du décret du 11 juin 1806 attribua au conseil-

d'état la juridiction du conseil des prises.
8 juin 1814, ordonnance qui place le conseil des prises

dans les attributions du ministre de la marine.

22 juillet 1814, le conseil des prisesest supprimé par or-
donnance royale.

9 janvier 1815, ordonnance qui renvoie au comité du
conseil-d'étatle jugement desaffaires dont l'instruclion n'é-
tait pas achevéeau moment de la suppressiondu conseil des

prises.
23 août 1815, les attributions du conseil des prises sont

rendues au conseil-d'état.(Voiraussi page A03l'ordonnance
du 23 septembre 1831.)

Nousreproduirons à la jurisprudence les diversesdécisions

rendues sur la matière des prises.
(6) Misesenjugement. La,responsabilité des ministres en-

traîne par voie de conséquence celle des fonctionnaires

administratifs qui sont leurs déléguésdans les départemens,
mais cette responsabilité-elle mêmedoit avoir ses garanties.

La première loi sur la matière est celle du 14=18 dé-

\cembre 1789 , qui défend (art. 61) aux tribunaux de donner

suite à des dénonciations contre les officiersmunicipaux,

pour raison deleurs fonctions, autrement que sur renvoi

des directoires de département; la loi ne détermine pas en

quel cas le renvoi devra être fait.

La loi du 16=24 août 1790, titre II, art. 13 , et celledu

17=14 octobre 1790, disposent de la même manière à l'é-

gard des administrateurs en général.
La constitution de 1791 contient une exceptionen faveur

desadministrateursdes départemens. Ils ne peuvent être mis

eu accusation à raison de leurs fonctions que par le corps-

législatif.
La constitution de l'an III proscrivit le système de celle

de1791. Elle porte dans son art. 196 : le directoire exécu-

tif peut suspendreou destituer immédiatement, lorsqu'il le

croit nécessaire, les administrateurs, soit de département,
soitde canton, et les envoyerdevant les tribunauxde dépar-
tement , lorsqu'il y a lieu.

Enfin la constitution de l'an vin, art. 75, conserva au

gouvernement ce moyen d'action sur les fonctionnaires ad-

ministratifs; cet article est ainsi conçu: les agens du gou-
vernement, autres que les ministres ne peuvent être pour-
suivis pour des faits relatifs à leurs fonctions qu'en vertu

d'une décision du conseil-d'état; en co cas la poursuite a

lieu devant les tribunaux ordinaires.

L'art. 9 de l'ordonnance du 29 juin 1814 confère au co-

mité du contentieux du conseil-d'état la connaissance des

mises en jugement desadministrateru'set préposés.(V.p. 394'.

Quels sont cesadministrateurs, et en quel cas y a-t-il lieu

à leur mise en jugement?
1° On entend par administrateurs les préfets, sous-pré-

fets, secrétaires-généraux, maires, adjoints, commissaires

de police, et tous ceux qui exercent directement l'adminis-

tration proprementdite et leurs auxiliaires, c'est-à-direceux

qui sont préposés à un service,public par délégation du

gouvernement; tels sont, dans l'ordre des finances, les re-

ceveurs et percepteurs des contributions, les préposés de

l'enregistrement et desdomaines , despostes, des douanes,

desdroits-réunis, etc. Les tribunaux n'ont aucune compé-

tence sur leurs fonctions ni sur les faits commis à l'occasion

de ces fonctions, mais ils peuvent être traduits, sans recours

au conseil-detat, par les administrateurs dont ils relèvent,

savoir:
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faire examiner, par notre conseil-d'état, la conduite

de quelque fonctionnaire inculpé, il sera procédé de

la manière suivante.

Art. 16. Le rapport ou les dénonciations, et les

pièces contenant les faits qui donneront lieu à l'exa-

men, seront renvoyés, par nos ordres, soit directe-

ment, soit par l'intermédiaire du grand-juge, ministre

de la justice, à une commission composée du prési-
dent de l'une des sections du conseil et de deux con-

seillers-d'état.

Art. 17. Si la commission estime que l'inculpation
n'est point fondée, elle chargera son président d'en

informer le grand-juge, ministre de la justice, qui
nous en rendra compte.

Si elle estime que celui dont elle a reçu ordre d'exa-

miner la conduite doit être préalablement entendu,
elle en informera notre grand-juge, lequel mandera
le fonctionnaire inculpé, et l'interrogera en présence
de la commission.

Il sera loisible aux membres de la commission de
faire des questions.

Art. 18. Un auditeur tiendra procès-verbalde l'in-

terrogatoire et des réponses.
Art. 19. Si la commission juge, avant l'interroga-

toire, sur le vu des pièces, ou après l'interrogatoire,
que les faits dont il s'agit doivent donner,}jeu à des

poursuites juridiques, elle nous en rendra compte par

écrit, afin que nous donnions au grand-juge, ministre
dela justice, l'ordre de faire exécuter les lois de l'état.

Art, 20. Si la commission est d'avis que les fautes

imputées ne peuvent entraîner que la destitution, ou
des peines de discipline etde correction, elle prendra
nos ordres pour faire son rapport au conseil-d'état.

Art. 21. Dans le cours de l'instruction, l'inculpé
pourra'être entendu sur sa demande, ou par délibé-
ration du conseil-d'état.

Il aura aussi la faculté de produire sa défense par
écrit.

Les mémoires qui la contiendront seront signés par
lui ou par un avocat au conseil, et ne seront point

imprimés.
Art. 22. Le consèil-d'état pourra prononcer qu'il y

a lieu à réprimander, censurer, suspendre, ou même

destituer le fonctionnaire inculpé.
Art. 23. La décision du conseil-d'état sera soumise

à notre approbation, -dans la forme ordinaire.

Desaffaires-contentieuses(7).

Art. 24. Il y aura une commission présidée par le

grand-juge ministre dela justice, et composée de six

maîtresdes requêtes et de six auditeurs.
Art. 25. Cette commission fera l'instruction, et pré-

Les percepteurs des contributionspar lespréfetssur l'a-
visdes sous-préfets(arrêté du 10 floréalau x) ;

Les préposésde l'octroi municipal, sur l'autorisationdes

préfets (arrêtédu 22 thermidor an XI);
Tous les autres préposésdes administrations, par les di-

recteurs-générauxet administrateurs auxquelsils sont su-

bordonnés, ou sur leur autorisation ( arrêté des 9 pluviôse
anx, 28 pluvioseet 29 thermidor anxi et 28 février1806).--

Sont encore réputésagens du gouvernement, les agens
des subsistancesmilitaires, chefs, directeurs, inspecteurs,
préposés desvivres, fourrages,chauffage,convoiset trans-

ports ; les directeurs et régisseursdes hôpitaux au compte
dû gouvernement, les chefs des mouvemensmaritimes et
tous ceuxqui exercentles ordres de l'administration.

Maisles officiersde l'état civil, ceuxqui exercentla po-
lice judiciaire, peuventêtre poursuivisàraison de cesfonc-
tions sansautorisation; il n'y a que les fonctionspurement
administrativesqui aient ce privilègede l'autorisationpréa-
lable.

20 Lescas de mise en jugement desfonctionnaires admi-

nistratifssontnombreux.Voirle décretdu 9 août 1806et la

jurisprudence à la-fin du chapitre.
(7) Déconsèil'état est divisé en différens comitésd'ad-

ministration.Une commissionspéciale,qui a le titre de co-
mité du contentieux ou de justice administrative, a*pour
mission dé juger les affairescontentieuses administratives;
c'est une véritablecour de justice administrative.

Le conseil-d'étatjuge administrativement toutes les ma-
tièresd'ordre public, toutescellesqui embrassentl'intérêtgé-
néral et qui lui sontdéféréespar les fonctionnairesde l'ordre

administratif, ou même par les particuliers lorsqu'ils se

trouvent froissésdans l'exercice de leurs droits publics ou

que leur intérêt privé se trouve lésé dans sesrapports avec
l'intérêt public par quelqueacte de l'administration.

Il faut un intérêt de propriétéen concoursavecl'adminis-
tration publique pour rendre la matière contentieuse et la

placer dans le domaine du comité de justice administra-
tive (a).

(a)Leconscil-d'ctatestcourd'appel:
1°Danslecasdepourvoicontrelesarrêtésdeconseilsdepréfecture,

danslesmatièresqui leursontattribuéespar la loi du 28pluviose
anvill, et notammentsurlesmatièresdecontributionsdirectes, de
travauxpublics,sur l'interprétationdesmarchés, surlesdommages
causésparlesentrepreneurs, sur lesindemnitésduesauxparticuliers
pourlesterrainsprisoufouillés,pour laconfectiondeschemins, ca-
nauxetautresouvragespublics;surlesdifficultésenmatièredegrande
voirie,surlesdemandesenautorisationdeplaiderpourles communes
elétablissemenspublics(bienquecenesoitpasunactedela juridic-r
tion contentieuse),surle contentieuxdesdomainesnationaux.Ces
pourvoissontdirigésparlespartiesouparlesministreseux-mêmes.

(Il estàremarquerquecemodederecoursauconseil-d'étatluiest
dévoluparlaforcedeschoses,carilne le tientpasd'uneloipositive.)

Sur lesmatièresd'électionsmunicipaleset départementales,etsur

cellesde la gardenationale,envertudesloisdes21mars, 22 mars
1831.et28juin i833. -

Surlesmatièresd'appelcommed'abus.(Loidu18germinalanx.)
Surles contraventionsenmatièredegrandevoirie.(Loidu29flo-

réalanx.)
Surlapolicederoulage.(Loidu 19mai1802.)
Surlesdifficultésrelativesaucuragedescanauxet rivières.(Loidu

14floréalanXI.)
Surlesdifficultésrelativesaupartagedesbienscommunaux.(Loidu

9ventoseanXII.)
Surlesplantationsdesgrandesroutesetcheminsvicinaux.(Loidu

9 ventôseanXIII.)
Surlestravauxde dessèchementdesmarais.(Loidu 16septembre

1807.)
Et surtouteslesautresaffairescontentieusesattribuéespar leslois
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parera le rapport de toutes les affaires contentieuses

sur lesquelles le conseil-d'état aura à prononcer, soit
que ces affaires soient introduites sur le rapport d'un

-

ministre, ou à la requête des parties intéressées.

Mais c'est surtout en matière de conflits que le conseil-

d'état exercela plus haute juridiction, seulement il faut re-

marquer que c'est le roi qui est le régulateur suprême des

compétences, et que dès lors c'est improprement que l'on

appelle ces réglemens décisionsdu conseil, puisqu'ellesn'ont
de force que.lorsqu'elles sont signéespar le roi.

Cette observationpeut même s'appliquer à tous égardsaux
autres décisions du conseil (a).

Conflits.Lorgne deux autoritésveulent s'attribuer la con-

naissance d'une affaire, ou lorsqu'elles se déclarent l'une et
l'autre incompétentes pour en connaître, il y a conflit.

Dans le premier cas le conflit est dit positif;
Dans le second cas il y a conflit négatif.
Cequ'on appellele conflit de juridiction s'élève entre deux

tribunaux: il doit être porté devant le tribunal supérieur.
Le conflit d'attribution est celui qui existe entre une au-

torité administrative et un tribunal; c'est alors que le préfet
exerce la revendication administrative dont les formes im-

portantes et variées ont acquis, depuis la révolution, un ca-

ractère tout nouveau.

Jadis, l'autorjté royale était la source commune d'où tous

les autres pouvoirs tiraient leur existence, leur cours et leur

force. -
Le roi, en son conseil, révisait, de pleine science et de

pleine autorité, touslesjugemeus ; il réglaitles compétences,
il évoquait le fond, il cassait les arrêts des parlemens, il

posait la borne où il le voulait.
Mais l'assemblée constituante dépouilla la couronne de

cette prérogative, en organisant deuxpouvoirsindépendans,
le pouvoir judiciaire et le pouvoir administratif. Toutefois

elle laissaau roi, comme chef suprême des pouvoirs judi-
ciaires et administratifs, le pouvoir de poser la limite des

juridictions qui seraient mal déterminées par la loi (art. 3,
loi du 7—14 1790).

Leslois du 21 fructidoranin, art. 27, l'arrêté du gouver-
nement du 5 nivoseanvui, ont attribué la connaissance des

conflits au conseil-d'état; mais l'arrêté du gouvernementdu
13 brûmaire an x a réglé cette importante matière, dont la

difficulté est attestée parde nombreux arrêts du conseil (6).

La première difficultéque présentait cette loi était la ques-
tion de savoir à quelle époque et dans quelle limite le pré-
fet pouvait éleverle conflit.

Quatre systèmesavaientété successivementadoptés parla
jurisprudence du -conseil-d'état, sur cette question que la

législation n'avait ni prévue ni f"églée.
En premier lieu, on invoquait les principes d'ordre public

qui ne permettent pas que l'incompétence, à raison de la

matière, puisse jamais être couverte par le consentement
des parties, exception qui peut toujours être opposée en
tout état de cause, et qui par conséquent vicie radicalement
le jugement.

Mais ce premier systèmeprésentait une foule d'inconvé-
niens; il était d'ailleurs repousséparVautorité imposante de
la chose jugée. Il fut donc modifié une secondeet une troi-
sième fois, d'abord par le décret du 6 janvier 1813 , qui
déclara que la loi du 10 brumaire an x n'était pas appli-
cable aux contestations terminées par des jugemens ou ar-

rêts, et ensuite par l'arrêt du conseil du 6 février 1815, qui
décida que le conflit ne pouvait être élevé quesur une con-

testation existante.

Enfin, l'ordonnance royale du 4 août 1819 a décidé en

principe qu'il fallait que la chose jugée fût irrévocable-
ment acquise pour que le conflit ne pût pas être élevé;

qu'ainsi un jugement de première instance rendu en pre-
mier ressort ne pouvait pas empêcher d'élever le conflit,

parce qu'aux termes de l'art. 454 du Code de procédure,
l'appel contre ce jugement estrecevablepour caused'incom-

pétence. En résumé, pour que le préfet puisse élever le

conflit valablement,conformément à la loi du 13 brumaire
an x, il faut que l'affaire soit encore pendante, el que les

degrés de juridiction ne soient pas épuisés. Autrement il

n'y aurait d'admissible qu'un pourvoi en cassationdans 1in-

térêt de la loi.
La seconde difficultéà résoudre est cellequi a pour objet

la question du refus par le préfet d'élever le conflit sur la

demande des parties, et la manière dont les parties peuvent
se pourvoir contre ce refus du préfet.

Ici l'on invoquait encore le principe d'ordre public que

et réglemens,soitauxanciensdirectoiresdedépartement,soitauxcon-
seilsdepréfectures, lorsqueleursarrêtéssontcontradictoires, soitcon-
tre lesarrêtéscontradictoiresdespréfetsdanslescasspéciauxdétermi-
nésparlesloiset réglemens, soitcontrelesdécisionsdescommissions
spécialescrééesdansl'intérêtdesdifférensservicespublics.

(a) Leconseil-d'étatstatuecommecourdecassationdanscecasetles
deuxsuivans: -

Surlespourvoisformés, pourcaused'incompétenceouexcèsdepou-
voir, contrelesactesdesautoritésadministratives.

Sur lesrecQul"sJorméscontrelesdécisionsadministratives,pourvio-
lationdelaloioudesformes,notammentenmatièredecomptabilité.

Durestec'estunprincipegénéralconsacréparlajurisprudencead-
ministrative,que le recoursauconseil-d'étatest ouvertcontretoutes
lesdécisionsdesautoritésinférieures,soitqu'ellesaientpourobjetla
matièrepurementadministrative,et danscecasle recourss'exercera
parla voiedescomitésadministratifs,soitqu'ellesconcernentdesma-
tièrescontentieuses,et alorsladécisionappartientaucomitéduconten-
tieux, oudejusticeadministrative.

(b)Voicila textedecetarrêté:
Art. Ier.Aussitôtquelescommissairesdu gouvernementserontin-

formésqu'unequestionattribuéepar la loi à l'autoritéadministrative
a étéportée-devantle tribunaloùils exercentleursfonctions, ils se-
ront tenusd'enrequérirle renvoidevantl'autoritécompétente,et de
faireinsèresleursréquisitionsdanslejugementqui interviendra.

Art.2.Siletribunalrefuselerenvoi,ilseninstruirontsur-le-champ
lepréfetdu département, auquelils enverronten mêmetemscopie
desditesréquisitions,ainsiquedesmotifssur lesquelsellessontfon-
dées.

Art.3. Lepréfet, danslesvingt-quatreheures,élèverale conflit,
et transmettra, sansaucunretard, copiedesonarrêtéaucommissaire
du gouvernement,par lequelil seranotifiéau tribunal,avecdéclara-
tionqu'auxtermesde l'art.27dela loidu21fructidoranIII, il doit
être sursisà toutesprocéduresjudiciairesjusqu'àce queleconseil-
d'étàtait prononcésurleconflit.

Art.4. Indépendammentdescommissairesdu gouvernementprèsles
tribunaux,lespréfetsélèverontleconflitenlrelesdeuxautorités, tou-
tes les foisqu'ilsserontinformésd'ailleursqu'un tribunalestsaisi
d'uneaffairequiestde la compétencedel'administration;et, dansce
cas, lecommissairedu gouvernementseraégalementtenudefairela
notificationprescriteparl'articleprécédent,quellequepuisseêtreson

opinionsurla compétence.
Art.5.Lescommissairesdugouvernementprèslestribunauxdonne-

rontconnaissanceau ministrede lajusticede touteslescontestations

qui peuventintéresserla république, danslesvingt-quatreheures,
pourtoutepréfixationdedélai, quisuivrontleur introductiondevant
lesdiUtribunaux; ilsl'instruirontaussidela marchedela procédure
ainsiquedesjugemensquiiutcnicndront.



CODECONSTITUTIONNEL,—LIVRE III, TITRE il J CHAPITRE U. - -
409

Art. 26. Dans le premier cas, les ministres feront

remettre au grand-juge, par un auditeur, tous les
rapports relatifs aux affaires contentieuses de leur dé-

partement, ainsi que les pièces à l'appui.
-

le gouvernement est chargé seul de maintenir et de protéger.
Mais les parties n'ont-elles pas également intérêt au main-

tien de l'ordre public? et si l'autorité déléguée lui refuseson

intervention et son appui, il faut bien ouvrir à cette partie
une voie qui la ramène régulièrement devant ses juges na-

turels; car, en bonne justice, les intérêts privés ne peuvent

pas rester sans protection. Cettevoie qui leur est ouverte est

le recours direct au ministère de l'intérieur contre l'arrêté

du préfet, car le recours au conseil-detat n'aurait aucune

portée, puisqu'il n'existe ni conflit positif, ni conflit néga-
tif, mais simplement un arrêté du préfet qui lèse un intérêt

particulier. Or le conseil-d'état ne peut être saisid'une ac-

tion en réformation d'un arrêté du préfet, qui est rendu

dans les limitestracées par laloi. Cette question, qui pré-
sente du reste de graves difficultés, a été résolue dans ce

dernier sens par l'ordonnance du 6 décembre 1820.

Resteune troisième question, celledesavoir si les ordon-

nances royales qui ont statué sur des conflits d'attribution

sont susceptiblesd'opposition.
En général les conflits sont considérés comme des ma.

tières mixtes qui appartiennent en même tems à l'intérêt

public et à l'intérêt privé, et qui pour cela sont soumis à la

juridiction contentieuse.
Mais les ordonnances de conflits peuvent bien aussi être

considérées comme des actesde haute administration. Dans

l'exercice de cette prérogative suprême le roi n'agit plus
comme un simple juge sur son tribunal, mais comme un
souverain qui domine toutes les juridictions du royaume,
en telle sorte que d'après ce système le conseil-d'étatn'ad-
mettait même pas les observations des parties, ni celles de
leurs fondés de pouvoirs. De nombreuses observatiQnsont
été soulevées à l'occasion de cette question qui intéressait

au-plushaut degré les parties.
L'ordonnance du 12 décembre 1821 est venue mettre un

terme à toutes ces difficultés, et tracer d'une manière nette

-etprécise le mode de procéder à cet égard (a).
De cette courte analysede la législation des conflits, ana-

lyse que nous ne croyons pas nécessaire de développer da-.

vantage, attendu que la jurisprudence est maintenant fixée
sur l'application des principes, il suit:

1° Que toutes les fois que deux autorités, l'une adminis-
trative, l'autre judiciaire, veulent s'attribuer simultanément
la connaissance etle jugement d'une contestation, ou qu'elles
déclinent en même tems leur juridiction sur une affaire, il

y a conflit d'attribution;
2° Que dans ce cas c'estau préfet qu'appartient la reven-

dication administrative, ou le droit d'élever le conflit;
3" Que c'est le roi en conseil-d'état qui a seul le pouvoir

de statuer sur le conflit et de régler la compétencedes juges

qui doivent connaître de l'affaire;

4° Que tant que la question du conflit est produite devant

le conseil-d'état, il doit être sursis à toute procédure ulté-

rieure, soit devantlestribunaux, soit devantl'administration;
5° Que le préfet peut toujours élever le conflit toutes les

fois que les parties n'ont pas épuisé tous les degrés de juri-
diction, et qu'il n'y a pas chose irrévocablement jugée ;

6° Que si le préfet refuse d'élever le conflit, les parties
sont recevables à se pourvoir, devant le ministre de l'inté-

rieur, contre son arrêté;
7° Qu'enfin les parties intéressées sont admises à pro-

duire leurs observations, tant dans leur intérêt que dans

celui de la loi.

Du reste, la matière des conflits a été définitivement fixée

par une ordonnance en date du 1" juin 1828, dont voici le

texte (b) :

Art. 5. A l'avenir le conflit d'attribution ne pourra être

élevé que dans les formes et de la manière déterminées par
les articles suivans ;

Art. 6. Lorsqu'un préfet estimera que la connaissance

d'une question portée devant un tribunal de première ins-
tance est attribuée par une disposition législativeà l'auto-

rité administrative, il pourra, alors même que l'adminis-
tration ne seraitpas en cause, demander lerenvoi de l'affaire

devant l'autorité compétente. A cet effetle préfet adressera

(a) Yoicicetteordonnaqce:
Louis,etc..

Surle rapport,etc.
Art.ln. Lorsque,conformémentauxart.3 et4del'arrêtédu13bru-

maireanx (4novembre1801),lepréfetauraélevéle conflit,il trans-
mettra, danslestroisjours,expéditiondesonarrêtéànotreprocureur
prèsle tribunalsaiside l'affaireet à notregarde-des-sceaux,ministre
secrétaired'état de lajustice, ainsiqu'ànotreministrede l'intérieur.

Art.2. Danslestroisjoursdela réceptionderarl'êtédeconflit,no-
tre procureurinformera,parlettre, lesavouésdesparties,oulespar-
tieselles-mêmeslorsqu'iln'yaurapasd'avouéconstitué, de l'existence
du conflit,enles avertissantqu'ellespeuventprendrecommunication
decetarrêtéà lapréfecture, et s'eufairedélivrer,sansfrais, expédi-
tion.Il fera constaterla remisedesalettrepar certificatderéception
desavouée, desparties,oudumairedeleurdomicile.

Art.3.Danslahuitaine,notreprocureuren rendracompteà notre
garde-des-sceaux,et lui adresserale jugementintervenu, oulacita-
tion, s'iln'apasétérendudejugement,et les certificatsderéception
deseslettresd'avisauxparties.

Art. 4. Lespartiesqui croiraientdevoirprésenterdesobservations
surle conflitlesadresseront,aveclespiècesà l'appui,ausecrétaire-gé-
néraldenotreconseil-d'état,dansles délaisdéterminespar l'art. 4
durèglementdu22juillet1806.

Art.5.Les observationsserontfourniespar simplemémoiresigné
dela partie, ou d'unavocatennosconseils;lorsquela partiesignera
seulesa signatureserailégaliséeparlemairedesondomicile.

Art.6. Fauteparlespartiesd'avoir,dansle délaifixé, remisIburs
observationset lesdocumensà l'appui,il serapasséoutreaujugement
duconflit,sansqu'ily ait lieu à oppositionni à révisiondesordon-
nancesiutervenues.

Art.7. Il ne seraprononcésurcesobservations,quelquejugement
quiintervienne, aucunecondamnationdedépens.

Art. 8.En cequi concernelesréglemensdejugesentrel'adminis-
trationet lestribunaux, qqalifiésdeconflitsnégatifs, il y seraprocédé
commeparlepassé.

(b)Lesart.1,2,3 et4déterminentlescasoùle conflitpeutêtreélevé.
Il ne serajamaisélevéenmatièrecriminelle(art. iel), danslesma-

tièrescorrectionnellesil peutêtre élevéseulementdansdeux.cas:
Lorsquelarépressiondedélitestattribuéà l'autoritéadministrative,
Et lorsquele conflitexistesurunequestionpréjudicielleégalement

du ressortde l'administrationetdontlejugementsur le fonddoitdé-
pendre(art.2).

Lesconflitsnepeuventêtre élevésenmatièredepoursuitecontreles
agensdu gouvernement,ni danslescontestationsjudiciairesrelatives
auxcommuneset établissemenspublics.

Ledéfautd'accomplissementdesformalitésdevantl'administration
préalablementauxpoursuitesjudiciairesnedonnepaslieunonplusau
conflit(art.3).

H ne peutnonplusêtreélevéaprèsjugementen dernierressortou

acquiescé,niaprèsarrêtdéfinitif.Maisil peutêlrerelevéencaused'appel
s'il ne l'a pasétéenpremièreinstance(art.4).
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Art. 27. Dans le second cas, les requêtes des parties
intéressées et les pièces seront déposées au secrétariat

général du conseil-d'état, avec un inventaire dont il

sera fait registre.
Deux fois par semaine le secrétaire général remet-

-tra au grand-juge ministre de la justice le bordereau

des affaires.

Art. 28. Dans les deux cas, le grand-juge nommera

pour chaque affaire un auditeur, lequel prendra les

pièces et préparera l'instruction.

Art. 29. Sur l'exposé de l'auditeur, le grand-juge
ordonnera, s'il y a lieu, la communication aux par-
ties intéressées, pour répondre et fournir leurs dé-

fenses dans le délai qui sera fixé par le règlement.
A l'expiration du délai, il sera passé outre au rap-

port,
-1

Art. 30. Le rapport sera fait par l'auditeur à la

commission.

Les maîtres des requêtes auront voix délibératiye.
La délibération sera prise à la pluralité des suffra-

ges. Le grand-juge aura voix prépondérante en cas de

partage.. L ,
Art. 31. Le grand-juge nous remettra, chaque se-

maine-, le bordereau des affaires qui seront en état

d'être portées au cônseil-d'état.

Les rapports des ministres ou les requêtes des par-

ties, ainsi que les pièces à l'appui, seront remis par
le grand-juge au ministre secrétaire-d'état, et par
celui-ci au secrétaire général du conseil-d'état, avec
le nom du maître des requêtes que nous aurons dési-

gné pour faire le rapport de chaque affaire au conseil.
Art. 32. Le maître des requêtes prendra les pièces

au secrétariat général, et ne pourra présenter au çon-
seil-d'état quel'avis de la commission.

Dispositionsgénérale..

Art. 33. Il y aura des avocats en notre conseil, les-

quels auront seuls le droit de signer les mémoires et

requêtes des parties en matières contentieuses de toute
nature.

Art. 34. Nous nommerons ces avocats sur une liste
de candidats qui nous seront présentés par le grand-
juge, ministre de la justice.

Art. 35. Le secrétaire généralde notre conseil-d'état
délivrera à qui de droit des expéditions, des déci-
sions et avis de notre conseil qui auront eu notre ap-
probation.

Les expéditions seront exécutoires.
Art. 36. Il sera fait un règlement qui contiendra

les dispositions relatives à la forme de procéder.
-

Art. 37. Nos ministres sont chargés de l'exécution
du présent décret.

au procureur du roi un mémoire danslequel sera rapportée
la disposition législative, qui attribue à l'administration la
connaissancedu litige.

Art. 7. Après que le tribunal aura statué surle déclina-
toire, le procureur du roi adresseraau préfet, dans les cinq
jours qui suivront le jugement, copie de ses conclusionsou

réquisitions et du jugement rendu sur la compétence.
La date de l'envoi sera consignéesur un registre à ce des-

tiné.
Art. 8. Si le déclinatoire est rejeté , dans la quinzaine de

cet envoi pour tout délai, le préfet du département, s'il es-

time qu'il y ait lieu, pourra élever le conflit. Si le déclina-

toire est admis, le préfet pourra également éleverle conflit

dans laquinzaine qui suivra la significationde l'acte d'ap-

pel, si lapartie interjette appel du jugement. ---
Le conflit pourra être élevé dans ledit délai alors même

que le tribunal aurait, avantl'expiration de ce délai, passé
outre au jugement du fond.

Art. 9. Dans tous les cas, l'arrêté par lequel le préfet de-
vra élever le conflit et revendiquer la cause devra viser le

jugement intervenu et l'acte d'appel, s'il y a lieu. La disposi-
tion législativequi attribue à l'administrationla connaissance

du point litigieuxy sera textuellement insérée.

Art. 10. Lorsquele- préfet aura élevé le conflit, il sera

tenu de faire déposer son arrêté et les piècesviséesau greffe
-du tribunal.

Il lui sera donné récépissé dere dépôt sans délai et sans

frais.
Si dansledélai de quinzaine cet arrêté n'avait pas été dé-

poséau greffe, le conflit ne pourrait plus être élevédevant

le tribunal saiside l'affaire.

-Art."12. Si l'arrêté'a été déposéau greffeen temsutile, le

greffierle remettra immédiatementau procureur du roi, qui
le communiquera au tribunal réuni dans la chambre du con-
seil et requerra que, conformément à l'art. 27 de la loi du
21 fructidor an ni, il soit sursisà toute procédure judiciaire.

Art. 13. Après la communication ci-dessus, l'arrêté du

préfet et les pièces seront rétablis au greffe, où ils resteront

déposéspendant quinze jours. Le procureur du roi en pré-
viendra de suite les parties ou leurs avoués, lesquelspour-
ront en prendre communication sans déplacement, et re-

mettre dans le même délai de quinzaine au parquet du

procureur du roi leurs observationssur la question de com-

pétence avectous les documens à l'appui.
Art. 14. Le procureur du roi informera immédiatement

notre garde-dés-sceaux,ministre secrétaired'état au dépar-
tement de la justice, de l'accomplissementdesditesforma-
lités et lui transmettra en même tems l'arrêt du préfet, ses

propres observations, et cellesdes parties, s'il y a lieu, avec
toutes les piècesjointes.

La date de l'envoi seraconsignéesur un registre à ce des-
tiné.

Dans les vingt-quatreheures dela réception de ces pièces,
le ministre de la justice les transmettra au secrétariat-gé-
néral du conseil-d'état, et il en donnera avis au magistrat

qui les lui aura transmises.

Art. 15. Il sera statué sur le-conflit au vu des pièces ci-

dessusmentionnées, ensembledesobservationset mémoires

qui auraient pu être produits par les parties ou leursavo-
cats dans le délai de quarante jours, à dater de renvoi des

piècesau ministre de la justice.
Néanmoinsce délaipourra être prorogé sur l'avisdu con-

seil-d'état à la demande des parties par notre garde-des-
sceaux; il ne pourra en aucun cas excéder deux mois.
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DÉCRETDU 22 JUILLET1806, CONTENANTRÈGLEMENT

SURLESAFFAIRESCONTENTIEUSESPORTEESAUCONSEIL-

DETAT.

TITIUSI. —Del'introductionet del'instruction des instances.

SECTIONI". - Dea ihstanceaintroduitesau conscii-détat, d la

requêtedesparties.

Art. 1er. Le recours des parties au conseil-d'état en

matière contentieuse sera formé par requête signée

d'un avocat au conseil; elle contiendra l'exposé som-

maire des faits et des moyens, les conclusions, les

noms et demeures des parties, renonciation des pièces

dont on entend se servir, et qui y seront jointes (1).

Art. 2. Les requêtes, et en général toutes les pro-

ductionsdes parties, seront déposées au secrétariat du

conseil-d'état; elles y seront inscrites sur un registre
suivant leur ordre de dates, ainsi que la remise qui
en sera faite à l'auditeur, nommé par le grand-jugé,
pour préparer l'instruction.

Art/3. Le recours au cônseil-d'étât n'aura point
d'effet suspensif, s'il n'en est autrement ordonné (2).-

Lorsque l'avis de la commission établie par notre
décret du 11 juin dernier sera d'accorder le sursis, il
en sera fait rapport au conseil-d'état, qui pronon-
cera (3).

Art. 4. Lorsque la communication aux parties in-
téressées aura été ordonnée par le grand-juge, elles
seront tenues de répondre et de fournir leurs défenses

dans les délais suivans (4) :

Dans quinze jours, si leur demeure est à Paris, ou

Si les délais ci-dessus fixés expirent sans qu'ilait été sta-

tué sur le conflit, l'arrêté qui l'a élevé sera considéré comme

non avenu, et l'instance pourra être reprise devant les tri.

bunaux. (Voir, page 402, l'ordonnance du 21 mars 1831).

(1) Cette formalité est de rigueur. si elle est omise la re-

quête n'est pas reçue, elle est renvoyée à la partie pour être

régularisée; mais le délai de recours n'est pas interrompu,
et s'il expire, la requête n'est plus recevable. La forme est

la même pour une demande incidente ou d'intervention,
ou pour une demande principale.

Il est aujourd'hui d'un usage constant et sans efteption

que la première requête soit suivie d'une requête amplia-
tive dans laquelle se traitent les questions du procès. Le

comité a le soin de prévenirl'avocat dans chaque espèce

qu'un délai lui est accordé pour produire ce mémoire. On

ne juge jamais-sans avoir ce mémoire, et l'avocat obtient

même facilement un nouveau délai, s'il trouve le premier
insuffisant.

S la requête ne contient pas de moyens, elle est rejetée
fautede juslification (ordonnance du 23 avril 1823 ); elle

est également rejetée faute d'objet, si elle ne contient pas
de conclusions. Ces conclusions sont de la plus haute im-

portance, puisque le conseil-d'état ne pouvant prononcer
outre et au-delà des conclusions, si elles sont mal prises,
elles entraînent une nouvelle instruction, et par suite des

délais préjudiciables.
(2) La décision de première instance est exécutoire de

plein droit, nonobstant appel, à la différence des jugemens
des tribunaux.

(3) C'estceque l'on nomme une ordonnancedesursis. Enma-

tière civile ordinaire, le principe estque l'appelest suspensif;
l'exécution provisoire est l'exception. Cette exécution pro-
visoire peut être ordonnée par les tribunaux dans les -cas

déterminés par les articles 135 et 439 du Code de procé-
dure civile.

C'est le contraire en matière administrative, l'exécution

provisoire est de principe, elle a lieu de plein droit; le
sursis est l'exception; il doit être demandé et ordonné , sur-
tout lorsqu'il y a urgence, péril imminent, ou lorsque le

dommage porté à la chose litigieuseest irréparable.
L'avis de la commission suffit pour refuser le sursis,

tandis que pour raccorder il faut son- avis favorable, plus
celui du conseil-d'état.

Le consèil-détat renddes ordonnances de sursis parce

que les jugemens qui lui sont déférés ne sont pas rendus en
dernier ressort et n'ont pas le caractère de la chose jugée,
à la différence de ceux déférés à la cour de cassation. D'un
autre côLé,la cour de cassation ne s'occupe que des intérêts
de la loi tandis que le conseil-d'état s'occupe aussi de l'inté-
rêt des parties; enfin, l'appel n'étant passuspensif en ma-
tière administrative, il y aurait souvent des dommages ir-

réparables. Voir la jurisprudence , au mgt Sursis.

(4)Autrefois, l'admission ou lerejet immédiat des requêtes
nécessitait un examen préalable, fait par un maître des

requêtes rapporteur désigné par le garde des sceaux. Cet
examenavait lieu comme à la section des requêtes à la cour
de cassa fion. *

Il était fondé d'abord sur la grande division des affaires
en matière purement administrative, et en matière conten-
tieuse.

Ainsi, il fallait avanttout établir que le conseild'état était
saisi ratione materiœ; car si la requête attaquait une décision

purement administrative ou gracieuse, elle ne pouvait être
admise au comité du contentieux, et son rejet immédiat
était prononcé.

Si la décisionétait contentieuse, on devait encore examiner
si la partie avait qualité, c'esta-dire si la requête pouvait
être admiseratione personœ.

Enfin la requête était rejetée d'après la nature de ladéci-
sion rendue, ou bien si elle n'était pas en état.

-

Par exemple : 1" s'il n'y avait pas dedécision, mais sim-

plement avis; 2* s'il n'y avaitqu'un acte préparatoire d'une
déeision définitive qui n'était pas rendue; 3° s'il y avait dé-
cision par défaut, attaquable devant les premiers juges par
la voie de l'opposition ou de la tierce opposition; 4° si la
décision était irrévocable par exécution, acquiescement ou

expiration des délais. -

Toutefois en matière administrative, le rejet immédiat

peut être prononcé lorsqu'il s'agit d'un pourvoi contre un
arrêté du conseil de préfecture qui a accordé ou refusé à une
commune ou à un établissementpublic l'autorisation d'agir
en justice. Cesarrêtés d'autorisation sont considérés comme
des actes de pure tutelle qui ne présentent rien de conten-
tieux. -

Cette déviation du principe a lieu parce que ces affaires

ont besoin de célérité, que de leur natureellœ sont sim-

ples, et qu'elles ne sont pas susceptibles d'une longue in-

struction.
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n'en est pas éloignée de plus de cinq myriamètres;
Dans le mois, si elles demeurent à une distance plus

éloignée dans le ressort de la tour d'appel de Paris,
ou dans l'un des ressorts des cours d'appel d'Orléans,

Rouen, Amiens, Douai, Nancy, Metz, Dijon et

Bourges;
Dans deux mois, pour les ressorts des autres cours

d"appel en France (1);

Maisen matière contentieuse le principe reste absolu.

Aujourd'hui, et depuis l'établissement des plaidoiries,
aucune nequete n'est rejetée qu'à l'audience publique par
ordonnance du roi.

Si la requête parait inadmissible, le seul résultat de cette
circonstance est qu'on ne la communique point, et qu'elle
est portée à l'audience sansinstruction préalable.

La communication est judiciaire ou administrative.
Elle a lieu juiliciairement lorsque le litige existeentre

particuliers, corporationsou administrationsgénérales,plai-
dant au conseilpar le ministère des avocats; elle se fait par
ordonnance de soit comntuiiiqué,signifiéepar huissier dans

les trois moisde ladite ordonnance pour tout délai. -

La communication administrative s'opère par des lettres
du garde-des-sceaux,lorsque l'objet de la requête ne pré-
sente rien de contentieux.

Telles sont les règlesgénéralessur la communication et le

rejet des requêtes.
Les règles spécialessur le rejet des requêtes résultent des

nombreuses décisions du conseil-d'état. (Voir la jurispru-
- dence.)

Elles se déduisent du reste, soit directement, soit par
analogie, des huit positionssuivantes:

1° Lorsque la matière n'est pas contentieuse;
2° Lorsqu'il y a défaut de qualité ou d'action;
3° Lorsquele recours est intempestif ou tardif ;

40Lorsqu'il y a exécutionou acquiescement;
5° Lorsqu'il y a chosejugée irrévocablement;
6° Lorsqu'il y a défaut d'intérêt ou d'objet;
7° Lorsqu'il y a déchéance;
8° Lorsqu'il y a défaut de droit positif.
Les différentes positions de questions peuvent modifier

plus ou moins cette classification; mais, dans la pratique,
il est facile de les ranger dans l'une ou l'autre de ses huit

divisions.

Ainsi, pour né citer qu'un exempleparmi les innombra-

bles espècesqui peuvent s'appliquer à chaque division;

1° Qu'un pourvoi soit dirigé contre un prétendu arrêté

de conseil de préfecture, qui aura été rendu par le préfet
seul séant en conseilde préfecture, il y aura rejet, parceque
la matièren'est pas contentieuse(ordonnancedu 4 août 1824);
il en sera de même des arrêtés de police administrative,pris

par les préfets dansl'intérêt de la salubritépublique et d'une

foule d'autres cas analogues.
20Au contraire, que les habitans d'une commune se

pourvoient individuellement en son nom, même sous le

prétexte d'un intérêt général, pour réclamer la propriété
d'un bien prétendu communal (ordonn. du 20 juin 1816);

Ou qu'un maire sepourvoie, sansjustifierpréalablement,
s'il en est requis, des pouvoirs à lui donnés par le conseil

municipal légalementconvoqué (ord. du 23 juin 1824) ;
Ou qu'un conseil municipal ne justifie ni de pouvoirs, ni

d'autorisation d'agir pour et au nom dé la commune en

certains cas, etc. , etc., le pourvoi sera déclaré non rece-

Tablepourdéfautdequalitéet d'action (ordonnancedu 3 juil-

lçti.818).
3° S'agitil d'une demande qui n'aurait pas été instruite

ou jugée, devant les préfets, ministres ou conseils de pré-
fecture; le recours est intempestif;ou d'un pourvoi formé

plus de trois mois aprèsla date de la signification,ce pourvoi
est tardif, et dès lors non recevable.

4° Les cas d'exécution volontaire et d'acquiescementsont

simples et facilesà trouver.
5° Il en est de même de la chose jugée, à moins qu'elle

ne donne lieu à ouverture de requête civile dans les deux
cas spéciauxde l'art. 34 du règlement.

6° Le recours au conseil-d'état est inadmissiblepour dé-

faut d'intérêtou d'objet, lorsqu'on demande, par exemple,
un règlement de juges, et qu'il n'existepas de conflit néga-
tif (ordonnance du 31 juillet 1822).

7° Il y a déchéance,et le pourvoi est encore inadmissible,
lorsque les lois de la matière prescrivent la formation de la
demande dans un délai qu'ellesdéterminent, et qu'onlaisse
expirer ce délai sans réclamer.

8°Enfin le recoursauconseil-d'étatn'est pasrecevablepour
défautdedroitpositif, dans le cas de pourvoicontre une Qr-
donnance royalequi permet l'établissementd'une usine sous
des conditions autres que celles prescrites par un qrrêtédu

préfet, portant autorisation provisoire et conditionnelle
(ordonnance du 1ermars 1826). Cesexemplessuffirontpour
bien Caractériserles différensmodes de rejet des requêtes:
il sera facile d'y rattacher les casanaloguesqui seprésentent
en foule dans la jurisprudence du conseil-d'état: on en
trouvera les espècesdans le recueil déjà volumineux de ses
arrêts. ", ,

(1) La communicationauxparties intéresséespeut être or-
donnée par le garde des sceaux; maisdans ce cas, ellessont
tenues de fournir leurs réponses et défenses dans les délais

qui sont déterminés selon les distances par l'article 4 du

décret, sauf l'augmentation du délai suivant les distances,
conformément à l'article 73 du Codede procédure.

La nature de cette notificationvarie selon que la décision
intervient entre les particuliers et les corporations, ou entre
les particuliers et l'état.

Dans le premier cas, la notification doit être faite par
le ministère d'un huissier; c'est ce que consacrent de nom-
breuses décisions du conseil. (Voir notamment celle du
5 juillet 1826. )

Ceci s'applique aux communes, fabriques, hospices et

autres établissemenspublics qui plaident au conseil soit en

demandant, soit en défendant, au domaine, au trésor, en

matière de comptabilité, et aux ministres agissant dans

l'intérêt des administrationsqui leur sont subordonnées.
- On se réfère donc, pour les significationset la régularité
des exploits, aux règles de la procédure ordinaire, mais
c'est le conseil d'état qui demeure juge de la validité de la

signification.
Quant aux décisions qui interviennent entre l'état et les

particuliers, la notification administrative par lettres ou

autrement suffit pour faire courir les délais. Bien que ce

mode doive paraître irrégulier, il est également consacré

par la jurisprudence.
Au surplus, la notification à personne est valable, qoel

que soit le lieu où elle lui est remise.
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Et à l'égard des colonies et des pays étrangers, les

délais seront réglés ainsi qu'il appartiendra par l'or-

donnance de soit communiqué (1).

Ces délais commenceront à courir du jour de la si-

gnification de la requête, à personne ou domicile par

le ministère d'un huissier.
1

Dans les matières provisoires ou urgentes, les délais

pourront être abrégés par le grand-juge (2).

Art. 5. La signature de l'avocat au pied de la re-

quête, soit en demande, soit en-défense-, vaudra cons-

titution et élection de domicile chez lui.

Art. 6. Le demandeur pourra, dans la quinzaine

après les défenses fournies, donner une seconde re-

quête, et le défendeur répondre dans la quinzaine

suivante.
Il ne pourra y avoir plus de deux requêtes de la

-
part de chaque partie, y compris la requête intro-

ductive (3).
Art. 7. Lorsque le jugement sera poursuivi contre

plusieurs parties, dont les unes auraient fourni leurs

défenses, et les autres seraient en défaut de les four-

nir, il sera statué à l'égard de toutes par la même dé-

cision.

Art. 8, Les avocats des parties pourront prendre
communication des productions de l'instance au se-

crétariat, sans frais.
Les pièces ne pourront en être déplacées, si ce n'est

qu'il y en ait minute, ou que la partie y consente.

Art. 9. Lorsqu'il y aura déplacement de pièces, le

récépissé, signé de l'avocat, portera son obligation de

les rendre dans un délai qui ne pourra excéder huit

jours; et, après ce délai expiré, le grand-juge pourra
condamner personnellement l'avocat en dix francs au

moins de dommages et intérêts par chaque jour de

retard, et même ordonner qu'il sera contraint par

corps.
Art. 10. Dans aucun cas, les délais pour fournir ou

signincr requêtes ne seront prolongés par l'effet des

communications. -

Art. 11. Le recours au conseil contre la décision

d'une,autorité qui y ressortit ne sera pas recevable

après trois mois du jour où cette décision aura été

notifiée (4).
Art. 12. Lorsque sur un semblable pourvoi, fait

dans le délai ci-dessus prescrit, il aura été rendu une
ordonnance de soit t'ommllnqué, cette ordonnance de-

vra être signifiée dans le délai de trois mois, sous

peine de déchéance (5).
Art. 13. Ceux qui demeureront hors de la France

continentale auront, outre le délai de trois mois énoncé
dans les deux articles ci-dessus, celui qui est réglé par
l'art. 72 du Code de Procédure civile.

Art. 14. Si, d'après l'examen d'une affaire,il y a

lieu d'ordonner que des faits ou des écritures soient

vérifiés, ou qu'une partie soit interrogée, le grand-

juge désignera un maître des requêtes, ou commettra

sur les lieux: il réglera la forme dans laquelle il sera

procédé à ces actes d'instruction (6).
Art. 15.. Dans tous les cas où les délais ne sont pas

fixés par le présent décret, ils seront déterminés par
ordonnance du grand-juge..

1
SECTIONII. —

Dispositionsparticulières aux affaires conten-
tieusesintroduitessur le rapport d'un ministre.

Art. 16. Dans les affaires contentieuses introduites

au conseil sur le rapport d'un ministre, il sera donné,
dans la forme administrative ordinaire, avis à la par-
tie intéressée de la remise faite au -

grand-j uge des

mémoires et pièces fournis par les agens du gouver-t

nement, afin qu'elle puisse prendre communication

dans la forme prescrite aux art. 8 et 9, et fournir ses

réponses dans le délai du règlement. Le rapport du

ministre ne sera pas communiqué (7).
Art. 17. Lorsque, dans les affaires où le gouverne-

ment a des intérêts opposés à ceux d'une partie, l'in-

stance est introduite à la requête de cette partie, le

dépôt qui sera fait au secrétariat du conseil, de la re-

quête et des pièces, vaudra notification aux agens du

gouvernement: il en sera de même pour la suite de

l'instruction.

(1) L'ordonnance de soit communiquédétermine le dé-

lai, non seulement à raison des distances, mais encore à
raison des circonstances. Ce délai n'est pas fatal, le retard à
fournir ks défensesn'élève pas une fin de non-recevoir, il
donne seulement au conseil-d'étatle droit de passer outre et
de prononcer le îugement.

{2) Lesdélais prescrits pour la défense regardent-ils l'ad-
ministration comme les parties litigantes? La négativesem-
ble résulter des art. 16 et 17.

-
Cesdélais, applicables auxdemandesprincipales, ne sont

pas accordés pour une demande incidente ou dïntçrveiv
tion.

(3) Tant que l'affaire n'estpas jugée, les parties peuvent
produire des mémoires; seulement cesmémoiresne sont pas
passés en taxe s'ilsexcèdent le nombre prescrit.

(4) Sauf le délai des distances. (Art. 13,)
(5) La règle est générale pour l'administration comme

pour les parties; les art. 16 et 17 ne comportent pas d'ex-

ception en faveur de l'administration.
Le dépôt au secrétariat du conseil vaut notification; dans

ce cas, l'administration est avertie par une lettre du garde
des sceaux au ministre compétent.

(6) C'estce qu'on nomme une ordonnance de cotnmittimus.
On appelleainsi les diversmoyensd'instruction que le comité
du contentieux emploieou prescrit pour éclairer sa religion.

Cesmoyens consistent en commissionsrogatoires deman-
dées aux juges de paix, préfets, sous-préfets et maires, en

expertises, enquêtes, vérificationsd'écritures, jugemens in-

terlocutoires, etc., moyens qui rentrent dans les règles de

la procédure ordinaire.

(7) Les ministres n'introduisent plus aujourd'hui leurs

pourvois par rapports au roi, maispar simpleslettres, excepté
en matière d'appel comme d'abusf de mise en jugementet
de conflits, qui ne sont pas susceptiblesde communication.
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TITHEII. — Des incictcnsqui peuventsurvenirpendant
l'introductiond'une affaire (1).

S1er. —Des demandesincidentes.

Art. 18. Les demandes incidentes seront formées

par une requête sommaire déposée au secrétariat du

conseil: le grand-juge en ordonnera, s'il y a lieu, la

communication à la partie intéressée, pour y répondre
dans les trois jours de la signification, ou autre bref

délai qui sera déterminé.

Art. 19. Les demandes incidentes seront jointes au

principal, pour y être statué par la même décision.

S'il y avait lieu néanmoins à quelque disposition

provisoire et urgente, le rapport en sera fait par l'au-

diteur à la prochaine séance de la commission, pour

y être pourvu par le conseil ainsi qu'il appartiendra.

S IL --De l'inscriptionde faux.

Art. 20. Dans le cas de demande en inscription de

fàux contre une pièce produite, le grand-juge fixera

le délai dans lequella partie qui l'a produite sera tenue

de déclarer si elle entend s'en servir.

Si la partie ne satisfait pas à cette ordonnance, ou

si elle déclaré qu'elle n'entend passe servir de la

pièce, cette piècsel'a rejetée.
Si la partie lait la déclaration qu'elle entend se ser-

vir de la pièce-, le conseil-d'état statuera sur l'avis de

la commission, soit en ordonnant qu'il sera sursis à la

décision de l'instance principale jusqu'après le juge-
ment de faux par le tribunal compétent, soit en pro-
uronçant la décision définitive, si elle ne dépend pas
de la pièce arguée dé faux.

S III,. - De l'intervention.

Art. 21. L'intervention sera formée par requête; le

grand-juge ordonnera, s'il y a lieu, que cette requête
soit communiquée aux parties, pour y répondre dans

le délai qui sera fixé par l'ordonnance : néanmoins,la,
décision de l'affaire principale qui serait instruite ne

pourra être retardée par une intervention.

S IV.— Des reprisesdi'nstance, et constitutiondenouvel
avocat.

Art. 22. Dans les affaires qui ne seront point en état

d'être jugées, la procédure sera suspendue parla no-

tification du décès de l'une des parties, ou par le seul

fait du décès, de la démission, de l'interdiction ou de

la destitutionde son avocat.

Cette suspension durera jusqu'à la mise en deméure

pour reprendre l'instance ou constituer avocat.

Art. 23, Dans aucun des cas énoncés en l'article

précédent, la décision d'une affaire en état ne sera

différée.

Art. 24. L'acte de révocation d'un avocat par sa par-
lie est sans effet pour la partie adverse,s'il ne contient

pas la constitution d'un autre avocat.

S Y. -Dudéçaveu.

Art. 25. Si une partie veut former un désaveu re-
lativement à des actes ou procédures faits en son nom
ailleurs qu'au conseil-d'état, et qui peuvent influer
sur la décision de la cause qui y est portée, sa demande

devra être communiquée aux autres parties. Si le

grand-juge estime que le désaveu mérite d'être in-

struit, il renverra l'instruction et le jugement devant

les juges compétens, pour y être statué dans le délai

qui sera réglé.
A l'expiration de ce délai, il sera passé outre au

rapport de lZ,afIaireprincipale, sur le vu du jugement
du désaveu , ou faute de le rapporter.

Art. 26. Si le désaveu est relatif à des actes ou pro-
cédures faits au conseil-d'état, il sera procédé contre

l'avocat sommairement, et dans les délais fixés par le

grand-juge.

Tiras III.

S 1". —Des décisionsdu conseil-d'état.

Art. 27. Les décisions du conseil contiendront les

noms et qualités des parties, leurs conclusions et le vu

des pièces principales.
ArtFS. Elles ne seront mises à exécution contre une

partie qu'après avoir été préalablement signifiées à

l'avocat au conseil qui aura occupé pour elle

$ II. —De l'oppositionaux décisionsrenduespar défaut.

Art. 29. Les décisions du conseil-d'état rendues par
défaut sont susceptibles d'opposition. Cette opposition
ne sera point suspensive, à moins qu'il n'en soit au-

trement ordonné.

Elle devra être formée dans le délai de trois mois,

à compter du jour où la décision par défaut aura été

notifiée: après ce délai, l'opposition ne sera plus re-

cevable.

Art. 30. Si la commission est d'avis que l'opposi-
tion doive être reçue, elle fera son rapport au conseil ,

qui remettra, s'il y a lieu, les parties dans le même

état où elles étaient auparavant.
La décision qui aura admis l'opposition sera signi-

fiée dans la huitaine, à compter du jour de cette dé--

cision, à l'avocat de l'autre partie.
Art. 31. L'opposition d'une partie défaillante à une

décision rendue contradictoirement avec une autre

partie ayant le même intérêt, ne sera pas recevable.

S III. —Du reeourscontrelesdécisionscontradictoires.

Art. 32. Défenses sont faites, sous peine d'amende

Les llitreà sont sans qualité pour représenter soit les

communes, hospices et autres établissemens publics, soit

les particuliers.
(IfLes demandes incidentes sont raresdans la pratique ad-

ministrative i ellessont, du reste, jointes au principal et en

suivent le sort. (art. 19). Elles concernent l'inscription de

faux, l'intervention; la reprise d'instance en constitution

d'un nouvel avocat, et le désaveu(art. 18 et 26).
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et même en cas de récidive, sous peine de suspension

ou de destitution, aux avocats en notre conseil-d'état,

de présenter requête en recours contre une décision

contradictoire, si ce n'est en ces deux cas:

Si elle a été rendue sur pièces fausses;
- Si la partie a été condamnée faute de représenter

une pièce décisive qui était reténue par son adversaire.

Art. 33. Ce recours devra être formédans le même

délai, et admis de la même manière que l'opposition

à une décision par défaut.

Art. 34. Lorsque le recours contre une décision

contradictoire aura été admis dans le cours de l'année

où elle avait été rendue, la communication sera faite

soit au défenseur, soit au domicile de l'avocat qui a

occupé pour lui, et qui sera tenu d'occuper sur ce

recours, sans qu'il soit besoin d'un nouveau pouvoir.

Art.35. Si le recours n'a été admis qu'après l'année

depuis la décision, la communication sera faite aux

parties à personne ou domicile, pour y fournir ré-

ponse dans le délai du règlement.
Art. 36. Lorsqu'il aura été statué sur un premier

recours contre une décision contradictoire, un second

recours contre la même décision ne sçra pas recevable.

L'avocat qui aurait présenté la requête sera puni de

l'une des peines énoncées en l'art. 32.
j y -

S IV. —D#la tierce- opposition. 0^{.
Art. 37. Ceux qui voudront s'opposer à desidéci-

lions du conseil- d'état rendues en matière conten-

tieuse, et lors desquelles ni eux ni ceux qu'ils repré-
sentent n'ont été appelés, ne pourront former leur

opposition que par requête en la forme ordinaire; et,
sur le dépôt qui en seralait au secrétariat du conseil,
il sera procédé conformément aux dispositions .du

titre 1er. -

Art. 38. La partie qui succombera dans sa tierce-

opposition sera condamnée en cent cinquantè francs

d'amende, sans préjudice des dommages-intérêts de

la partie, s'il y a lieu.

Art. 39. Les art. 34 et 35 ci-dessus, concernant les

recours contre les décisions contradictoires, sont com-

muns à la tierce-opposition.
Art. 40. Lorsqu'une partie se croira lésée dans ses

droits ou sa propriété, par l'effet d'une décision de

notre conseil-d'état rendue en matière non conten-

tieuse, elle pourra nous présenter une requête, pour,
sur le rapport qui nous en sera fait, être l'affaire en-

voyée, s'il y a lieu, soit à une section du conseil-

d'état, soit à une commission.

S V. - Des dépens.

Art. 41. En attendant qu'il soit fait un nouveau

tarif des dépens, et statué sur la manière doiit il sera

procédé à leur liquidation , on suivra provisoirement

lesréglemens antérieurs relatifs aux avocats au conseil,
et qui sont applicables aux procédures ci-dessus.

Art. 42* Il ne sera employé, dans la liquidation
des dépens, aucuns frais de voyage. séjour ou retour

des parties, ni aucuns frais de voyage d'huissier au-

delà d'une journée.
Art. 43. La liquidation et la taxe, des dépens seront

faites à la commission du contentieux par un maître

des requêtes, et sauf révision par le grand-juge.

TITREIV.

S i H. - Desavocatsauconseil.

Art. 44. Les avocats en notre conseil-d'état auront,
conformément à notre décret du 11 juin dernier, le

droit exchisif de faire tous actes d'instruction et de

procédure devant la commission du contentieux.
"r

Art. 45. L'impression d'aucun mémoire ne passera
en taxe.

Les écritures seront réduites au nombre de rôles qui
sera réputé suffisant pour l'instruction de l'instance.

Art. 46. Les requêtes et mémoires seront écrits cor-

rectement et lisiblement en demi-grosse seulement ;

chaque rôle contiendra au moins cinquante lignes, et

chaque ligne douze syllabes au moins : sinon, chaque
rôle où il se trouvera moins de lignes et de syllabes
sera rayé en entierp et l'avocat sera tenu de restituer

ce qui lui aurait été payé à raison de ces rôles.
Art. 47. Les copies signifiées des. requêteset mé-

moires ou autres actes, seront écrites lisiblement et

correctement; elles seront conformes aux originaux,
et l'avocat en.sera responsable.

Art. 48. Les écritures des parties, signées par les

avocats au conseil, seront sur papier timbré.

Les pièces par elles produites ne seront point sujettes
au droit d'enregistrement, à l'exception des exploits

d'huissier, pour chacun desquels il sera perçu un droit

fixe d'un franc.
- N'entendons néanmoins dispenser les pièces pro-

duites devant notre conseil- d'état des droits d'enre-

gistrement auxquels l'usage qui en serait fait ailleurs

pourrait donner ouverture.
N'entendons pareillement dispenser du droit d'en-

registrement les pièces produites devant notre conseil-

d'état, qui, par leur nature, sont soumises à l'enre-

gistrement dans un délai fixe.

Art. 49. Les avocats au conseil seront, suivant les

circonstances, punis de .l'une des peines ci-dessus,
dans le cas de contravention aux réglemens, et notam-

ment s'ils présentent comme contentieuses des affaires

qui ne le seraient pas, ou s'ils portent en notre conseil-
d'état des affaires qui seraient de la compétence d'une
autre autorité.

Art. 50. Les avocats au conseil prêteront serment'
entre les mains de notre grand-juge, ministre de la

justice.
S II. — Des huissiers au conseil.

Art. 51. Lessignifications d'avocat à avocat, et celleâ"
aux parties ayant leur demeure à Paris, seront faites

par des huissiers au conseil. J

Art. 52. Nos ministres sont chargés de l'exécution

du présent décret.
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SECTION II.

-
COUR DES COMPTES.

LOIDU16 SEPTEMBRE1807, RELATIVEAL'ORGANISATION

, DELACOURDESCOMPTES(1).

§ I". — ORGANISATION.

NAPOLÉON,ETC.

Art. 1er. Les fonctions de la comptabilité nationale
seront exercées par une cour des comptes.

Art. 2. La cotir des comptes sera composée d'un

premier président, trois présidens, dix-huit maîtres

des comptes, de référendaires au nombre qui sera

déterminé par le gouvernement, un procureur géné-
ral, et un greffier en chef.

Art. 3. Il sera formé trois chambres, chacune com-

posée d'un président, six maîtres aux comptes; le pre-
mierprésident peut présider chacune des chambres..

Art. 4. Les référendaires sont chargés de faire les

rapports; ils n'ont point voix délibérative. Les déci-
sions seront prises dans chaque chambre à la majorité
des voix, et, en cas de partage, la voix du président
est prépondérante.

Art. 5. Chaque chambre ne pourra juger qu'à cinq
membres au moins.

Art. 6. Les membres de la cour des comptes sont
nommés à vie par l'empereur. Les présidens pourront
être changés chaque année.

Art. 7. La cour des comptes prend rang immédia-
tement après la cour de cassation, et jouit des mêmes

prérogatives.
Art. 8. Le premier président, les présidens et pro-

cureur-général prêtent serment entre les mains de

l'Empereur.

(4) La comptabilité nationale était autrefois comme au-

jourd'hui l'attribut de la haute judicature.
Cette judicature avait avant la révolution la qualifica-

tion de chambres des comptes; ellesétaient au nombre de

treize; ellesconnaissaienten dernier ressort de la manuten-
tion des ifnances, et de plus de tout ce qui était conservation
du domaine de la couronne. (Espèce de contentieux dont

partie est remiseaux tribunaux et partie est restée à l'admi-
nistration des finances.) Elles furent suppriméespar les lois
des 7 septembre 1790, et 4 juillet 1791.

La loi du 15=17 septembre1791 créa une commission
de comptabilité nationale composéede quinze commissaires
divisés en sections.

Cetteloi fut modifiéepar celle du 8=12 février 1792 en
ce qui concerne les fonctions des commissaireset le mode
de procéder.

Le décret du 23 août 1793 fixa d'une manière plus pré-
cise les obligationsdes comptablespour la présentation, la
forme et l'apurement des comptes(a).

Le décret du 4 germinal an n ordonna l'exécution du

Ca)23-27 AOÛT1793.—Décretquiétablitunmodedecomptabilité.
LetitreIclîestrelatifà la vérificationprovisoire,au versementdes

débetsdesancienscomptahles,et à lacessationdeleursfonctions.

TITREII. —De lafurmationdescomptes.
Art. 15.Tousindividusou compagniesquicomptaientci-devantde

la recetteoudépensedesdenierspublicsauxchambresdescomptes,
auxétatsprovinciaux, auconseil,auxministresouàdescommissaires
départiset ordonnateursparticuliers, commeaussilesreceveurs,éco-
nomes,séquestres,régisseurset administrateurs,tenus,de rendre
compteau corps-législatif,aux termesdesdécrets,présenterontau
bureaudecomptabilitéleurscomptesantérieursà 1731, dansle délai
et la formeci-après.

Art.16.Lesditscomptablesseronttenusdeprésenter,dansle délai
detroismois,à compterde la publicationou notificationdu présent
décret,lesèomptesdeleurplusancienexercicepourchaquenaturede

comptabilité; unmoisaprès, ilsprésenterontlescomptesdel'exercice
suivant, et ainsidemoisenmois,et par ordrechronologique,tous
ceuxdeleurgestionjusques'etcomprisl'année1790.

Art. 17.Ilspourrontnéanmoinsuserdela facultéquileurestaccor-
déepar le décretdu 17—29sèptembre1791, de cumulerplusieurs
exercicesdansunmêmecompteoubordereau, sansêtrepourceladis-
pensésdeprésenter, à chacunedesépoquesfixéesci-dessus,le compte
d'uneoudeplusieursannées.

Art.18.Lestrésoriers-générauxdela marineet descoloniesauront,
àcausedesdifficultésparticulièresà cettenaturedecomptabilité,six
moispourprésenterle compteduplusancienexercice,etdeuxmois

-fiOUl'présenterlescomptessuivans.
Art.20.Toustrésoriersparticuliersoupréposésqui doiventcompter

àdesindividusou-compagniescomptables,seronttenusdeleuradresser
lescompteset piècesappartenantà chaqueexercice,au moinsdeux
moisavantl'expirationdudélaiaccordéàceux-cipourla présentation
descomptesdecetexercice, à peinededemeurerenverseuxresponsa-
blesdupréjudicequeleurretardoccasionerait.

,
Art.2t. Lescomptesqueles ministresétaientdans l'usagede rece-

voir, sousquelquedénominationquecesoit,etàquelqueadministra-
tionqu'ilsapparliassept,continuerontdeleur êtrerenduscommepar

lepassé, à la chargenéanmoinsparlescomptables,aprèsl'examenqui
en serafait provisuirementpar lesditsministres, dansla quinzaine
pourtout délai, délesprésenteraubureaude comptabilité;dansla
formeet danslesdélaisprescritspar le présentdécret,poury être
soumisauxmêmesvérificationsquelesautresnaturesdecomptes.

Art. 22. Sontcomprisdansl'articleprécédentles comptesde la
caissedesinvalidesde la marine,jusqueset compris1790,nonobs-
tantlesdispositionsdesdécretsdes3oavril- l3 mai1791, et 3omaj
-8juija 179(..

Art. 23.Lestrésoriers-générauxet particuliersdesci-devantpays
d'étatsetpayssyndiqués, chargésde l'acquitdes dépenseslocaleset
autresdétailsd'administration,les fermierset régisseurs-généraux
d'impôtsindirectsde ce pays,avantd'adresserleurscomptesaubu-
reaudecomptabilité,seronttenusdelesremettre,savoir,lestrésoriers
particuliers, auxdirectoiresde districtdeleur résidence; et lestréso-
riers, fermiersetrégisseur3-généraux,auxdirectoiresdesdépartemens
cbefs-lieuxdesanciennesadministrations.

Art.211.Aussitôtaprèsla remisedesditscomptespar les comptables
à quiil enseradélivrécértificat,lesdirectoiresdedistrictet dedépar-
tementnommerontdeuxcommissairesjour les examinerety joindre
leursobservationssurla naturedesdroili, lesusageslocaux,lescas
de responsabilité,et généralementsurtout les emploissusceptibles
d'êtrerelevés.Ils ne pourrontretenirlesditaeomptllsplusde quinze
jours, et lescomptablesseronttenusdelesprésenterdanslesdélaisci-
dessusaubureaudecomptabilité,aveclespiècesà l'appui, et lesob-
servationsdescorpsadministratifs.

Lerestedu titre contenaitdesdispositionstransitoiressurlesdélais
deprésentationdescomptes.

TITREIII. —Dela formedescomptes.
Art.3o.Lescomptesqui, lorsde lapublicationdaprésentdécret,

neseraientpas rédigés,au lieud'êtreprésentésdanslesformesan-
ciennes, serontrenduspar simplesbordereaux, divisésparchapitre:,
suivantlesdiversesnaturesderecetteetdépense, etappuyésdespièces
jnstificatives,ainsiquedesregistres,journauxetsommierspropresà

chaqueexercice.
Art.3i. Ne sontpascomprisdansl'articleprécédentlespayeursde

rentes,iwquelscontiauerootdeprésenterleurscomptesau Lureaude
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Art. 9. Le prince architrésorier reçoit le serment

des autres membres.

Art. 10. Le premier président a la police et la sur-

veillance générale.

nouveau mode de comptabilité établi par celui de 1793.

La loi du 28 pluviose an in fortifia les attributions du

comptabilité,dans la mêmeformequ'ilslesrendaientà la ci-devant
chambredescomptes.

Art. 32. Tous comptablesseronttenus de faire recetteentière,
dansleurscomptes, dessommesqu'ilsont reçues, et dontils ontdé-
livré leursquittances,mêmedecelles qu'ilsont dû recevoir,saufà
fairerepriseparle chapitreséparédessommesqu'ilsn'aurontpasre-

çues; sinon, ilsserontréputésomissionnaires.
Art. 33.Lescomptablesnepourrontporteren dépenselessommes

qui, quoiquecomprisesdanslesétatsde distributionet étatsditsdu

roi, n'auraientpas été effectivementpayées,ni aucunesommequ'ils
prétendraientavoirà répéterpour leurproprecompte,autresqueles
taxationsa intérêtslégitimementdus, lesditssommesdevantêtrever-
séesainsiqu'ilestdit en l'articlesuivant.

-

Art.34.Lescomptablesseronttenusderésumer,à la finleurscomp-
tesoubordereaux, le montantde la recetteet ce'.uidela dépense, et
d'encertifierlerésultat.

L'excédantdela recette, s'il y ena, seraverséà la trésoreriena-

tionale,conformémentau décretdu10décembre1792.
Art. 35. Lesrecettes, dépenseset reprisesserontjustifiéesparles

pièceset danslesformesrequisespar les décretsqui ont régléjusqu'à
cejourchaquenaturedecomptabilité.

Artt36.Néanmoins,lescomptablesnepourrontsedispenserdepré-
senterleurscomptesdanslesdélaisfixés,sousprétextequ'illeurman-
queraitquelquespièces,ou qu'ellesn'auraientpasencoreétérevêtues
desformalitésexigéespar lesancienneslois; maisdans ce cas, les

comptablesseronttenusderéunirlesarticlesqui enferontl'objetdans
unbordereauséparé,et d'énoncerenmargelescausesquilesontem-
pêchésdeseprocurercespièces, oudelesfairerevêtirdesformesaux-
quellesellesontétéjusqu'àprésentassujéties.

Art.38. Lescomptablesjoindrontaux piècesdu premiercompte
qu'ilsvendrontau bureaude comptabilitécopieen bonneformede
laucsprovisions,commissionsetréceptions: fautedequoileurscomptes
serontcensésn'êtrepasenétat d'examen.Ceuxquiont présentéleurs
comptessansavoirremplicetteformalitéseronttenusde s'y confor-
merdansla quinzainedela publicationduprésentdécret.

Art.3g.Ladispenseaccordéeauxcomptablespar l'article2 du ti-
tre IV du décretdu 17- 29 septembre1791; de rapporterdés états
au vrai, signésduministreoudesordonnateurs, n'auralieuquelors-
quelesditsétatsn'aurontpasété arrêtésau ci-devantconseil.Dansle
casoùilsl'aaraientété, lescomptablesseronttenusdelesrapporterà
l'appuideleurscomptes,commeparlepassé.

Art.4°.Lescomptablesà qui il étaitci-devantallouéquelquessom-
mespourfaçonet frais deredditionde comptenepourrontlesporter
endépende; maisw;produiront,conformémentà l'art.4 dutitre IVdu
décretdu.17-29 septembre,un étatdesfraisindispensablespourle
dresserdansla formeci-dessusprescrite.

Art.q1.S'ilarrivequ'underniercomptejugénesetrouvepasdans
lesdépôtsdesci-devantchambresdescomrtos,les commissairesdela
comptabilitésont autorisésà sefairereprésenterle doubleen bonne
formeparlecomptable.

TITREIV. —Formesà suivrepar les comptablespourfaire apurer
leurscomptes.

Art.Q2.Lescomptesjugéssurlesquelsil existeencorequelqueschar-
ge serontmispar les comptablesou leursayant-droiten étatd'être
apurésdéfinitivement,danslesdélais,la formeet sauflesexceptions
ci-après.

Art.43.Conformémentà l'ait. 5 dudécretdu 3 octobre,quidéfend
derechercher"les débetsdescomptablesau-delàde cent années,tous
comptablesserontdéchargésdesdébets,dequelquenaturequ'ilssoient,
existantsurlescomptesantérieursà l'année1693;etcescomptesseront
tenuspourdéfinitivementapurés.

-

Art.4Ne pourrontles comptablesqui .auront
payâtg^tev^parAedessouffrancesde formalitésmentionnéesenl'articleci-^cs|i^ elércèraucunerépétitionvis-à-visdela nation.- i^ &Art. 47.Lescomptablessurlescomptesdesquelsil /s^ I[dd,g:r letenuesensouffrance, fautedequittancesnonrétabliescflCdée^rgees",'.et quinen-aurontpasacquittélesdébets, serontteniS{lS fé-délai

bureau de comptabilité, qui fut divisé en sept sections; elle
créa un agent de.comptabilité (a).

detrois mois,à compterde la publicationdu présentdécret,deap-
porterlesditesquittanceset piècesnécessaires,oudeverserlemontant
desditsdébets,avecles intérêtséchusjusqu'alors,souslespeinespor-
téesen l'articleprécédent.

Art.48. Il nepourra, sousle prétextedenouveaudélaiaccordépar
l'articleci-dessus, êtrefaitauxcomptablesmain-levéedessaisies, op-
positionset autrespoursuitesqui pourraientavoir été commencées
contreeux, pour raisonde recouvrementdesdébets: danscecas, il
pourraêtresursisseulementà laventede leursbiensmeubleset im-
meubles,jusqu'àl'expirationduditdélai.

Art.49.Al'égarddespartiestenuesensouffrance,fautede forma-
litéssurles comptesdesdixannéesantérieuresauderniercomptejugé,
lescomptablesseronttenus, dansle délaidetroismois, derapporter
lespiècesexigéespar lejugement,oumotifvalablepours'endispen-
ser: fautedequoilespartiesserontrayéesdéfinitivement,et lemon-
tant en seraverséà latrésorerie,aveclesintérêtsaudeniervingtsans
retenue, à compterdel'expirationdudit délaijusqu'aupaiementdé-
finitif.

Art.5o.Lescomptablesdontlescomptesontétéarrêtésparle corps-
législatifenverserontlesdébetsà la trésoreriedanslesdélaisci-après.

Art.5i. Lesdébetsclairs, intérêtset amendes,les débetsde quit-
tanceset ceuxprovenantdespartiesrayéesdéfinitivement,serontversés
dansla quinzainedela notificationdesdécrets,souslespeinesportées
parl'art. 46ci-dessus.

Art.52.Lesdébetsprovenantdespartiesrayéesprovisoirement,faute
detitressuffisans,serontversesà l'expirationdu termefixéparlesdé-
cretspourleurrétablissement,à peined'enpayerenoutrelesintérêts
au deniervingt, à compterdecetteépoquejusqu'auparfait paiement.

Art.53. Lescomptablesne serontpoint admisà demanderdesdé-

chargespartiellesdesdébetsd'uncompte,maislesdiversesjustifications
nécessairesà l'entierapurementserontproduitesen mêmelemset dans
la formeci-après.

Art.54.Pour parvenirà l'apurementdeleurscomptes, lescompta-
bles présenterontau bureaude comptabilitéun bref état détaillé,
classéparla naturedesdébets,contenant,1° les sommesduesd'après
lesjugemensouarrêtésdecompte,pourdébetsclairs,intérêtset amen-
des, 2°lenuméro,lenomet lasommedechaquepartierayéeoutenue
ensouffrance,et ils rapporterontà l'appuiles piècesnécessairespour
opérerla déchargeentièreducompte.

Art.55.Lescomptablesquiaurontplusieurscomptesà apurerdéfini-
tivementpourrontlesréunirdinsunseulbrefétat,enobservantdedis-

tinguerchaqueexerciceetlesdifférentesnaturesdesdébetsquilui ap-

partiennent.
(a) Lesfonctionsdescommissairesdela comptabilitéétaient
1° Derecevoir,vévncr, arrêteret apurerles comptesqui doivent

êtrerendusà lanation.
2° De vérifieret arrêterpareillementles apuremensdes comptes

jugésparlesci-devantchambresdescompteset autresautorités;
30Defairepoursuivre,parl'agentdela comptabilité,lescomptables

enretarddeprésenteret d'apurerleurscomptes;
4°De dénoncerles abus,proposerlesmesurespropresà la conser-

vationdesintérêtsdela république, et delessoumettreaucomitédes
finances,pouravoirsonavis.

Ils correspondaientaveclesautoritésconstituéesetaveclesagenstant
del'ancienquedunouveaugouvernement: ils sontautorisésà enre..
quérirlaremisedescomptes, étatsetpiècesà l'appui,et tousles ren-
seignemensutilesà l'exercicedeleursfonctions.

Lesfonctionsdel'agentdela comptabilitéétaientde fairetousactes
conservatoires,décernerles contraintes,et fairetouteslespoursuites
contrelescomptables,d'aprèsles étatsarrêtéset actesdéclaratoiresdu
bureaudecomptabilité.

-

Il correspondaitaveclesagensnationauxde district, quiserontte-

us , sousleur responsabilité,de fairefairetoutespoursuiteset dili-
gexesnécessaires.

as d'oppositionsauxcontraintesoudecontestations,il enrendait

cotfrajAauxcommissaires,pouragird'aprèsleur décision.

Inïfe^ait remettretouslesmois,auxcommissairesdela comptabilité,
"unétatidespoursuitesexercéeset desrecouvremensquiaurontétéef-

fectfics/il seraresponsabledesesdiligences. - -
56I.
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Une fouled'autres loisparmi lesquelleson distingue celle
<du10 messidor an III, celle du 3 floréal an iv et celle du
7 thermidor an VIII, celles des 2 thermidor an vi et 12ven-
démiaireamrnj contiennent quelquesdispositionsde détail
sur certaines classesdes comptablespour Ja présentation de
leurs compteset la poursuite desdébets.

La cour des comptes, telle qu'elle est aujourd'hui orga-
niséepar ]a loi du 16 septembre 1807et par le décret du 28

septembre qui lui fait suite, est composée de cent quatre
magistratsnommés à vie; elle est diviséeen trois chambres.
- L'indépendance de cette haute magistrature, ses for-

mes judiciaires, l'autorité de ses jugemens, en font aujour-
d'hui une juridiction qui présenteles plus grandes garanties

pour la fortune publique et une protection assuréepour les

comptables.

DÉCRETdu 28 septembrei807, contenant organisation de la
cour des comptes.

TJTREIer.— De la nominationet de l'installationdesmembres
de la cour.

-
Art. 1". Notre cousin le prince architrésorier de l'empire

installera la cour des comptes, au lieu où la comptabilité
tenait sesséances.

Art. '2. Les maîtres des comptes et les référendaires qui
seront nommés pour la première organisation exerceront

leurs fonctions pendant cinq ans,après lesquels ils rece-

vront nos lettres de nomination à vie, si, d'après cette

épreuve, nous jugeons qu'ils aient justifié nos espérances.

TITREII. — Divisiondeschambres.

Art. 3. La première chambre sera chargés du jugement
des comptes relatifs auxrecettes publiques;

La deuxième, du jugement des comptes relatifs aux dé-

penses publiques;
La troisième, de juger les comptes desrecetteset dépenses

des communes dont les budgets sont arrêtés par nous.

Art. 4. Les dix-huitmaîtres des comptes seront distribués

eatre les trois chambres par le premier président.
Art. 5. S'il survient, au jugement d'un compte, des dif-

ficultés qui présentent une question générale, le président
de la chambre en informera le premier président, qui en

référera au ministre des financespour y être pourvu, sll y a

lieu.
Art. 6, Chaquechambre seformera en bureau.

Art. 7. Un référendaire ne pourra être chargé deux fois

de suitede la vérificationde comptesdu même comptable.
De même un maître des comptes ne pourra être nommé

deux fois de suite rapporteur de comptes du même comp-
table.

Art. 8. Le premier président présidera chaque chambre

toutes les foisquille jugera convenable.

Art. 9. S'il se trouve dans le cas d'être suppléépour des

fonctions qui lui sont spécialementattribuées, il sera rem-

placé par le plus ancien des présidens.
Art. 10. Les présidens seront, en cas d'empêchement,

remplacés, pour le servicedes séances, par le doyen de la

chambre.

Art. 11. En casd'empêchement d'un maître des comptes,
il sera, pour compléterle nombre indispensable, remplacé
par un maître d'une autre chambre qui ne tiendrait pas
séance, ou qui se trouverait avoir plus que le nombre né-
cessaire.

Art. 12. En cas de vacance d'une place de maître des
comptes le premier président en donnera avis à potre
ministre des finances, qui j oindra à sa présentationune
liste de dix référendaires distinguéspar leur talent et leur
zèle.

Art. 13. Nul ne pourra être président, maître des
comptesou procureur-général, s'il n'est âgéde trente ans
accomplis.

TITREIII. — Des référendaires.
Art. 14. Le nombre des référendaires est provisoirement

fixé à quatre-vingts; ils seront divisésen deux classes, sa-
voir, dix-huit de la première, et soixante-deuxde la se-
conde.

On ne pourra être de la première classe, si l'on n'a été
de la seconde au moins deux ans.

On passera de la deuxième classeà la première, moitié
par ancienneté et moitié par le choix du gouvernement.

Art. 15. Nul ne pourra être référendaire, s'il n'est âgéde

vingt-cinq ans accomplis.
Art. 16. L'ordre des nominations dans chaque classeéta-

blira le rang entre eux.

Art. 17. Lesréférendaires ne seront spécialementattachés
à aucune chambre.

Art. 18. Les référendaires de première classe assisteront,
à tour de rôle, et en nombre égal à celui des maîtres, aux
cérémoniespubliques et auxdéputations.

Art. 19. Le premier président fera entre les référendaires
la distribution des comptes, et indiquera la chambre à la-

quelle le rapport devra être fait.

Art. 20. Les réclamations sur l'attribution ousurles re-

tards des rapports serontportéesdevant le premier président

qui y statuera.

Lesattributions généralesdéterminéespar l'article 3 n'em-

pêcheront pas que le président ne puisse, suivant que
l'exigera l'expéditiondes affaires, renvoyer à une chambro
desrapports qui ne seraient pas dans ses attributions flpé.
ciales.

Art. 21. Les référendaires pourront entendre les comp-
tables, ou leurs fondés de pouvoir, pour l'instruction des

comptes ; la correspondance sera préparée par eux et re-
miseauprésident de la chambre où devraêtre fait le rapport,
qui, s'il l'approuve, le fera expédierpar le greffier.

Art. 22. Lorsqu'un compte exigeraque plusieurs référen-

daires concourent à sa vérification, le premier préaident

désigneraun référendaire depremière classequi serachargé
de présider à ce travail, de recueillir les cahiers d'obser-

vations de chaque référendaire, et de faire le rapport à la

chambre, Tous les référendaires qui auront pris part au

travail des vérifications seront tenus d'assister aui séances

de la chambrependant le rapport.
Art. 23. Il sera disposédes sallesde travail, où se réuni-

ront, pour la vérification des comptes qui l'exigeront, les

Lebureaudecomptabilitéétaitsouslasurveillanceimmédiateduco-
mitédesfinances.

Lanominationauxplacesvacantesdecommissaireet à çeUedel'a-

gentde la comptabilitédevaitêtrefaiteparle corps-legislstif,surla

propositiondu cornacdesifnances,quiest autoriseà finerleur trai-

tement. -
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référendaires chargésd'en faire en communla vérification.

Art. 24. Après la vérificationterminée, les référendaires

rédigeront, pour chaque compte, un rapport raisonné,
dans lequel ilsprésenteront la compositiondes recettes et

des dépenses; ils releveronttoutes les difficultésrelativesà

la ligne de compte seulement, proposeront les forcemens

de recettes, les radiations de dépenses, et les chargesqu'ils
jugeront devoirêtre établiescontre les,comptables; ils for-

meront la balancedes comptes, ils présenteront le résultat
finalde leur opération; ils remettront particulièrement le

deuxièmecahier d'observationsprescrit par l'article 20 de la
loi du 16 septembre au maître auquel, conformément à

l'article28 ci-après, le rapport du référendaire aura été

distribué.
Art. 25. Les référendaires, aussitôtqu'ilsauront préparé

un rapport, en remettront note au greffe, qui tiendra un

registre particulier pour chaque chambre, par ordre de
numéros.

Art. 26. Les référendairessont appelésàfaire leurrapport
suivantle tour de rôle: pourra néanmoins le président de
la chambre donner la préférence au rapport d'une affaire

urgente.
Art. 27. Lecompte, les bordereaux dressés de recettes

etrdedépenses, et le rapport et les pièces, seront mis sur
le bureau pour y avoir recours au besoin.

Art. 28. Le rapport du référendaire terminé, le prési-
dentde la chambre en fera la distribution à un maître , qui
seratenu,
-
-i#Devérifier si le référendairea fait lui-mêmele travail

auquel il -étaittenu.
2° Si les difficultés élevée par les référendaires sont

fondées•,
à" Enfin, d'examinerpar lui-même les pièces au soutien

de quelqueschapitresdu compte, pour s'assurerque le réfé-
rendaire en a soigneusementvérifiétouteslesparties.

Le président de la chambre nommera, en même tems

que le maître rapporteur, deux bu un plus grand nombre
de référendaires, s'il est nécessaire, lesquelsseront chargés
de vérifiersi les cahiers établispar le référendaire rappor-
teur l'ont été exactement",et d'en rendre compte au maître

rapporteur.
Art. 29. Le maîlre fera à la chambreun rapport motivé,

sur tout ce qui serarelatif à la ligne de compteseulement,
et ii remettra particulièrement au premier président le
deuxièmecahier des observationsdu référendaire, avecses
observationspersonnelles, s'il y a lieu, pour en être par le

premier président fait l'usageprescrit par la loi du 16 sep-
tembre ; les référendairesqui auront concouru à la première
vérificationy assisteront.

Art. 3D.Nul ne prendra la parole dans les discussionset

délibérations, sansl'avoir obtenue du président.
31.Le référendaire-rapporteurdonnera son avis, qui ne

seraque consultatif; le maîtrerapporteuropinera, et chaque
maître successivementdans l'ordre de sa nomination.

Si différensavis sont ouverts, on ira une deuxièmefois
auxopinions; et lesmaîtres qui voudraientauparavantfaire
des observationsnouvelles pourront être autorisés par le

président t il recueilleralesopinionsaprès quela discussion
sera terminée, et prononceral'arrêt.

Art. 32. Le présidentdela chambretiendra ou fera tenir

pendant le rapport, par l'un des maîtres, la minute du

comptesoumisau jugementde la chambre; et chaquedéci-,

sion sera portée sommairementà la marge de Farticle du

compte auquel elle serapportQj
Art. 33. Aprèsque les arrêts définitifssur chaque compte

serontrendus, et lesminutes signées, le compteet lespièces
seront remis par le rapporteur au greffieren chef, qui fera
mention des arrêts sur la minute du compte, et déposera
le tout aux archives.

Art. 34. Il sera dressé, le dernier jour de chaquemois,
par le greffieren chef, un relevé de tous les comptes qui
avaientété distribués avant le mois aux référendaires, et
dont ils n'ont pas fait le rapport. Cet état sera présenté au
premier président, et communiqué au procureur-général,
pour y être pourvu suivantl'exigencedes cas.

Art. 35. Le premier président pourra appeler ceux des
référendairesqui nerempliront pasleur devoir, et leur don-
ner les avertissemensnécessaires.

Il pourra même, en casde récidive, après avoir entendu
le référendaireen présence des présidens et du procureur-
général, le censurer.

Enfin, si, par la gravité des circonstances, il y a lieu à
la privation temporaire de traitemensou à la suspensionde
fonctions, il en fera son rapport au ministre desfinances.

TITREIV. — Ministèrepublic.

Art. 36. Le procureur-généralne peut exercer son minis-
tère que par voie de réquisition.

Art. 37. Il fera dresserun état général de tous ceux qui
doiventprésenter leurs comptes à la cour. Il s'assurerasi ou

non ils sont exactsà lèsprésenter dansles délais fixéspar les
lois et réglemens, et requerra, contre ceuxen retard, rap-
plication despeines.

Art. 38.Il s'assurerasi les chambres tiennent régulière-
ment leurs séances, si lesréférendairesfont exactementleur

service; et, en cas de négligence, il adresseraau premier
président les réquisitionsnécessairespour y pourvoir.

Art. 39. Il adresseraau ministre du trésoroublie les expé-
ditions des arrêts de la cour, et suivradevant ellel'instruc-
tion et le jugement des demandes à fin de révision pour
caused'erreurs, omissions, fauxou doubles emploisrecon-
nus à la charge du trésor public, des départemensou des
communes.

40. Toutes les demandes en main-levée, réduction et

translation d'hypothèques, seront communiquéesau procu-
reur-général avantd'y être statué.

Art. 41. Toutesles fois qu'un référendaire éleveracontre
un comptableune préventionde faux ou de concussion, le

procureur-général sera appelé en la chambre, et entendu
dans sesconclusionsavantd'y être statué.

Art. 42. Notreprocureur-généralpourra prendre commu-

nication de tousles comptesdans l'examendesquelsil croira

son ministèrenécessaire, et la chambre pourra même l'or-

donner d'office.
Art. 43. En cas d'empêchementdu procureur-général,

les fonctions du ministère public seront momentanément

remplies par celui des maîtresdes comptesquele ministre
desfinancesdésignera.

Art. 44. Le procureur-général est tenu de correspondre
avecles ministressur lesdemandesqu'ils pourront lui faire
de renseignemens pour l'exécutiondes-arrêts, les main-
levées radiations ou restrictions des séquestres, saisies,

oppositions et inscriptions hypothécaires, et remboursé-
mensd'avancesdes comptables.
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TXIRBV.r-- Du greffe, desarchive»et deshuissiers.

Art. 45. Le greffier en chef doit être âgé"de trente ans

accomplis.
Art. 46. Il assisteraaux assembléesgénérales, et y tiendra

la plume.
Art. 47. Il est chargé de tenir les différens registres et

celui des délibérationsde la cour.
Art. 48. Il est chargé de veiller à la garde et conservation

des minutes des arrêts, d'en faire faire les expéditions, et de
la garde des pièces qui lui sont confiées et de tous les pa-

piers du greffe.
Art. 49. Les comptes déposés par les comptables seront

enregistrés par ordre de dates et de numéros, du jour qu'ils
seront présentes.

Art. 50. Le greffede la cour sera ouvert tous les jours,
excepté les dimanches et les fêtes, aux heures fixées par le

premier président.
Art. 51. Les premières expéditionsdes actes et des arrêts

de la cour seront délivrées gratuitement aux parties. Les

autres seront soumises à un droit d'expédition de soixante-

quinze centimes par rôle (art. 37 de la loi.du 7 messidor
an n; décret du 18 août 1807).

Art. 52. Leprésident de la chambre fera porter en marge
des minutes des arrêts les noms de tous les maîtres présens
à la séance.

Art. 53. Les expéditions exécutoiresde la cour seront ré-

digées ainsi qu'il suit :
a N. (le prénom de l'empereur) , par la grâce de Dieu-et

Dles constitutions de l'empire, à tous présens et à venir,
»salut.

»La cour des comptes a rendu l'arrêt suivant:

(Ici copiede l'arrêt).
IlMandonset ordonnons à tous huissiers sur ce requis de

amettre ledit arrêt à exécution, et à tous commandans et
Ilofficiersde la force publique, de prêter main-forte, lors-
Ilqu'ils en seront légalement requis.

»En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le pre-
»mier président de la cour et par le greffier.»

Art. 54. Le greffier signera et délivrera les certificatscol-
lationnés et extrait de tous les actes émanant du greffe, des
archiveset dépôts, et la correspondance avecles comptables.

En cas d'empêchement, le président commettra un com-

mis-grcffier.
Art. 55. 11sera nommé, sur la présentation du greffier-

en chef, le nombre de commis nécessaireà son service.
Art. 56. 11y aura, près la cour, des huissiers au nombre

nécessairepour son service.

TITREVI.— Des traitemens..

Art. 57. Les traitemens des membres de la cour sontfixés
comme il suit:

ifjt-premier président.. 30,000 fr.

Au procureur-général. 20,000
A chacun des présidons. 20,000
A chacun des maîtres des comptes. 15,000
A chaque référendaire de première classe. 6,000
Idemde deuxième classe 2,400

- Au greffier en chef 12,000
Art. 58. La moitié des traitemens ci-dessusfixés pour le

président de chaque chambre et les maîtres descomptessera
réservée,mise en masse, et distribuée en droits d'assistance

entre les maîtres présens, d'après le registre des pointesqui
sera tenu pour chaque chambre.

Art, 59. Tous les jours de séance, chaque président de
chambre et chaque maître seront tenus, avant l'heure fixée

pour commencer la séance, de s'inscrire sur le registre de

pointes , qui sera arrêté et signé , avant l'ouverture, par le

président de la chambre ou par le maître qui le remplacera.
Art. 60. Les droits d'assistance n'appartiendront qu'aux

membres présens;néanmoins, les absenspour causede ma-
ladie duement attestéene perdront point leur droit d'assia-
tance; mais ils ne participeront à aucun accroissement.

Art. 61. Les absens, pour quelque autre cause.que ce
soit, même par congé, ne jouiront point pendant leur ab-
sence des droits d'assistance, et ne participeront point à
ceuxqui seront distribués en raison de l'absence des autres.

L'absent ne pourra s'excusersur ce que les maîtres se se-
raient trouvés en nombre suffisant.'

Celui qui ne se sera pas inscrit à l'heure prescrite perdra
sondroit d'assistanceà cette séance, lors même qu'il y aura
assisté.

Art. 62. Le président de chaque chambre ne pourra s'ex-
cuser pàr aucun motif, lorsque l'ouverture des séances
n'aura pas été faite à l'heure prescrite; et si alors le nombre
des maîtres est incomplet, il devra sur-le-champ s'occuper
de lesremplacer.

Art. 63. Il sera dressé, au commencement de chaque
mois, par le greffier, un procès-verbal de répartition des
sommes qui, pour défaut d'assistance, seront à distribuer

entre ceux qui y auront droit: ce procès-verbal sera com-

muniqué au procureur-général, et, sur ces conclusions,
arrêté par le premier président.

Art. 64. Une sommede quatre cent mille francs sera em-

ployée eu distributions, à titre de préciput et de récom-

pensede travaux, à ceuxdesréférendairesqui l'auront mérité.

Art. 65. A cet effet, il sera rédigé par la cour un projet
de règlement, qui sera présenté au ministre des finances,

et par lui soumis à notre approbation.

TITBEVII. — Descostumc..

Art. 66. Lesprésidens et le procureur-général porteront,
auxassembléesdeschambresetcérémonies,la robe develours

noir avechermine;

Les maîtres des comptes, la robe de satinnoir;
Les référendaires et les greffiers, la robe de soie noire.

-
TITREVIII. — Descongés.

Art. 67. Les membres de la cour seront tenus de résider à

Paris, le défaut de résidencesera considérécommeabsence.

Art. 68. Le premier président n'accordera pas de congés
de plus de huitaine; les demandes de congés plus longs
seront faites au ministre desfinances.

Art. 69. Le premier président n'accordera de congésque

pour cause nécessaire, et qu'autant que l'absence de celui

qui en demandera unne fera pas manquer le service.Dans

le cas où le congé doit être demandé au ministre, on devra

attacher à la demandeles conclusionsdu procureur-général..
et l'avis du premier président que le service ne souffrira

point de l'absence,

Art. 70. Celuiqui aurait été nommé membre delà cour,

et qui ne s'y rendra pas dans le délai de deux mois après
la date de sa nomination, et celui qui s'absenterade la cour

pendant plus de deux mois, seront considéréscomme dé-
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S II. — ATTRIBUTIONS.

De la compétencede la courdescomptes(1).

Art. 11. La cour sera chargée du jugement dc_s

comptes, des recettes du trésor, des receveurs géné-
raux de dépai temens et des régies et administrations

des contributions indirectes, des dépenses-du trésor,
des payeurs généraux, des payeurs d'armées, des di-

missionnaires, à moins qu'ils n'aient obtenu une permis-
sion ou congé.
- Art. 71. Les congés ne pourront être accordés s'il, n'y a

plus des deux tiers des membres de la cour présens.

TITREIX. —Dispositionsgénérales.

Art. 72. Les dépensesde la cour des comptes seront or-

donnancées par notre ministre des finances.

ArL 73. Le premier président, après avoir pris l'avis des

présidons , et entendu les conclusionsdu procureur-général,
arrêtera l'état des menues dépenses de la cour et du greffe;
il le remettra à notre ministre des financespour être soumis

à notre approbation.
Art. 74. Lorsqu'une nouvelle nomination sera faite, le

pourvu présentera nos lettres de nomination au premier

président de,la cour, qui en donnera communication à notre

procureur-général; et celui-ci prendra les ordres du prince

arcliitrésorier, sur les jour et heure pour son admission au

serment.
Art. 75. Après le serment prêté, le nouveau pourvu sera

reçu à la cour, chambres assemblées.

Art. 76, Lesregistreset papiers de l'ancienne commission

de comptabilité seront remis et déposés par état et bref in-

ventaire au greffieren chef de la cour.

Art. 77. Tous les commis et employés qui ne seront pas

appelés à de nouvelles fonctions salariéesRecevrontleur trai-

tement ordinaire, à titre d'indemnité, au moins pendant
trois mois.

Art. 78. Les huissiersdu tribunal passeront au servicede

la cour des comptes, aux traitomens dont ils jouissent.

27 MARS1809. 0'- Décret relatif au. mode de communication

à la commissiondu contentieux,de piècesjustificativesdé-

poséesaux archivesde la cour des comptes, dont la repré-

sentation sera jugée nécessairedans le cas de pourvoi ait

conseil-d'étatcontreun arrêt decettecour.

Art. 1er. Dans le cas de pourvoi au conseil-d'état contre

un arrêt de la cour des comptes, conformément à l'art. 17

de la loi d'organisation du 16 septembre 1807, lorsque la

commissiondu contentieux pensera qu'il est nécessairepour
l'instruction de se faire représenter quelques pièces justifi-
catives, le grand-juge en fera la demande au procureur-gé-

Jaéralimpérial près la cour des comptes.
Art. 2. Le secrétaire de la commission du contentieux se

transportera au greffede la courdes comptes pour recevoir

les piècesdemandées, dont il sera fait par le greffier un in-

ventaire double; l'un seralaisséau greffierpour sa décharge,
avec le reçu' du secrétaire de la commission, et l'autre sera

joint aux pièces communiquées.
Art." 3. Après la décision du conseil-d'état, le secrétaire

de la commissionrétablira les pièces au greffede la cour des

comptes, et retirera le double qu'il avait laissé au greffier,
-avec soikreçu.

Art. 4. Notregrand-juge, ministre de la justice, est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

Ordonnancedu 25=28 juillet 1814.

Art. 9. Le chancelier deFrance est chargé, relativement

à la cour des comptes, de toutesles attributions qui avaient
été données àj'architrésorier.

27 FÉVRIER= 2 MARS181-5.— Ordonnanceduroi c.lll£nant
institution desmembrescomposantla courdescomptes.

Art. 1er. Notre cour descomptesreste composéedesmem-
bres actuellementen fonctions, etnéanmoins il ne serapoint
nommé aux deux places de référendaires de deuxièmeclasse

qui vaqueront les premières.
Lesart. 2 et 3 contiennent des nominations de membres.
Art. 4. Les membres de notre cour des comptes nommés

par les précédonsarticles et le greffier en chef se rendront,
aux jour et heure qui leur seront indiqués, au Heu ordinaire
des séancesgénérales ; sur l'ordre qui leur sera individuel-
lementadressé, pour y être installés par notre chancelier et

y prêter entre ses mains le serment de nous être fidèles, de

garder et faire observer les lois du royaume, ainsi que nos
ordonnances et réglemens, et de se conformer à la Charte
constitutionnelle que nous avons donnée à nos peuples. Le
même serment sera préalablament prêté entre nos mains par
le premier président et notre procureur-général.

Art. 5. Il sera tenu registre de ladite prestation de ser-

ment, et mention en sera faite par le greffier en chef sur
les provisions signées de nous qui seront incessamment dé-
livrées à tous ceux qui sont compris dans la présente nomi-
nation.

Art. 6. Aussitôt après l'installation de notre cour des

comptes, il sera fait par le premier président une nouvelle

distribution de dix-huit maîtres des comptes entre les trois

chambres; et à l'avenir, au 1" janvier de chaque année,
deux membres de chaque chambre seront par lui répartis
entre les deux autres ou placés dans une seule, selon que le

service l'exigera.
Art. 7. Sont maintenus tous réglemens relatifs à la cour

des comptes qui ne sont pas contraires aux présentes.
Art. 8. Notre amé et féal chevalier, chancelier de France,

le sieur Dambray, commandeur de nos ordres, est chargé
de l'exécution des présentes, dont il adressera une expédi-
tion en forme au sieur Garnier, notre procureur-général,
que nous chargeons de déclarer la cour des comptes en
vacance jusqu'au moment de sa nouvelle installation.

(1) Lesattributions de la cour des comptesont pour objet:
1° les recettes publiques dont les comptes sont jugés par la

première chambre;
2° Les dépenses publiques dont les comptes sont jugés

par la deuxièmechambre ;
30 Les recettes et dépensesdes communes, dont les bud-

getssont arrêtés par le roi et dont les comptessont juges par
la troisième chambre. (Décret du 28 septembre , art. 3.)

Cette juridiction embrasse tous les comptes du trésor pu-
blic, desreceveurs-généraux, des administrations et régies,
des payeurs-généraux et des payeurs d'armées, des invalides
de la marine et de la guerre, de l'ordre de la légion-d'hon-
neur, de la caisse d'amortissementet des consignations, des

monnaies, des subsistancesde la marine, des pensions de

tous les ministères et des administrations , et de? fonds et
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visions militaires, des arrondissement maritimes et

des départemens, des recettes et dépenses, des fonds

et revenus spécialement affectés aux dépenses des dé-

partemens et des communes, dont les budgets sont

arrêtés par l'empereur.
Art. 12. Les comptables des deniers publics en re-

revenus des départemens et des communes au'dessus de

10,000 fr. (Voirle Code des Finances.)
La cour des comptes connaît en outre en appel des pour-

vois formés par les communes ou par les receveurs munici-

paux centre les arrêtés du préfet en conseil de préfecture,
sur les .comptes des revenus des communes au-dessousde

10,000fr. (Ordonnances des28 janvier4815et 23 avril!823.)
Et sur les comptes des receveursdçs hospiceset établissemens

de charité, (Ordonnances des 21 mars 1816, 21 mai 1817

et 31 octobre 1831.)
Elle prononce sur les comptabilités qui n'ont pas été dé-

finitivement apurées par le conseil général de liquidation.

(Ordonnance du 19 février 1823.) Et sur les comptes dus

par les préposés des payeurs-généraux, lorsqu'il y a contes-
tation. (Décret du 29 décembre 1810.)

La cour des comptes juge:
Les comptes des écoles militaires qui sont présentés par

le trésorier général de la dotation des invalides. (Ordon-
nances des 19 mai 1819 et 25 juillet 1823.)

Les comptes des pensions des divers ministères. (Loi du
la juillet 1819.) -

Les comptes du conservateur et du caissier de l'adminis-
tration de l'imprimerie royale. (Ordonnance du 23 juillet
182..3.)

Les comptes desdirecteurs comptables de l'administration
des postes dans les départemens. (Ordonnance du.18 février

1827.)
La comptabilité des colléges royaux et communaux: (Or-

donnance du 26 mars 1819.)
Les comptes des agens de l'université chargés du manie-

ment des fonds. (Ordonnance du 21 août 1827.)
Les comptes de la caissedu sceau des titres. (Ordonnance

du 30 mars 1828.)
Les comptes des deniers de la taxe des brevets d'inven-

tion. (Ordonnance du 8 février 1829.)
Et les comptabilités arriérées. (Décret du-M. juin 1809.)
Mais elle ne peut connaître des questions de droit civil,

telles que celles qui résultent de la qualité d'héritier bénéfi-
ciaire d'un comptable, et de tous débats avec leurs représen-
tans ou des tiers, non plus que des contestations définitive-
ment jugées par des décisions ministériellesou par des arrêts
souverains. (Décret du 10 octobre 1811, ordonnance du
1er mars 1815 , du 28 juillet 1819, etc.)

Lois descomptes.

Art. 1er; Lescomptés des dépenses de chaque ministre,

qui doivent, conformément aux lois antérieures, être Teu-,

duschaque année, seront imprimés. Les comptes des an-
nées 1814 et 18%15seront présentés à la prochaine session
'des chambres; ceux de 1816 le seront à la cession de -1817,
et avant la présentation du budget de 1818. (Loi sur les fi-
nances, du 28 avril 1816, .art. 122.)

Art.. Les ministres présenteront, à chaque session, les

comptes de leurs opérations pendantl'année précédente. (Loi
* sur les finances, du 25 mam 1817, titre XII, art. 44-8.)

Art. 3. Le ministre des finances présentera 1-
1° Le compte de la dette perpétuelle;
2° Le comptegénéral des budgets;

3° Le comptedu trésor royal;
40Le compte de recouvrementdesproduits bruts des con-

tributions directes et indirectes.

Le compte de la dette perpétuelle comprendra, à partir
de 1818, les produits provenant des revenus qui lui sont

affectés, lespaiemens effectués, soit à la caissed'amortisse-

ment, soit aux créanciers, et la différence entre les produits
et les dépenses.

Le compte général des budgets établira, par exerciceet

par nature de recettes et de dépenses., la comparaison das

évaluations des budgets avec les produits nets des contribu-

tions, les ordonnances des ministres et les paiemens effec-

tués. Les résultats de ce compte seront appuyésparla situa-
tion du trésor royal.

Le compte du trésor royal et celui du produit brut des

contributions devront être développéspar département ou

par arrondissement, et présenter Jes fondsqui existaient

matériellement dans les caisseset dans les portefeuilles des

comptables, à l'époque où commence la gestion, les re-

cettes et les dépenses faites pendant le cours de cette ges-

tion, et les valeurs existant entre leurs mains à l'époque op
elle se termine. (Loi sur les finances, du 25 mars 1817, dis-

position sur les comptesà présenter auxchambres, titre XII,

art. 149.)
Art. 4. Les ministres ordonnateurs de tous les départe-

mens présenteront le compte des dépenses qu'ils auront ar-

rêté pendant le cours de leur administration, et ils en éta-

bliront la comparaison avec les ordonnances qu'ils auront

délivrées dans le même espace de tems, et avecles crédits

particuliers ouverts à chacun des chapitres
de leurs budgets.

(Loi sur les finances, du25 mars 1817,dispositions sur les

comptes à présenter auxchambres, titres XII,art. 150.)

Art. 5. Les comptes à présenter annuellement rappelle-

ront la situation, à l'époque des comptes précédens ; de

chacun des exercices non consommés à cette époque, et

présenteront le détail des opérations faites depuis, ainsi que

la situation actudle de chaque exercice. (Lui sur les finances,

du 25 mars 1817, titre XII, art 153.)
Art. 6. Le budget et le compte du

-
revenu affecté au

paiement de la dette perpétuelle et du fonds d'amortisse-

ment seront distraits du budget et du compteordinaire de

chaque exercice, et présentés séparément aux chambres.

(Loi sur les finances, du 25 mars 1817, titre X, art. 142.)-

Art; 7. Le réglement définitif des budgets antérieurs se-

ra, à l'avenir,l'objet d'une loi particulièrequi sera propo-

sée aux chambres avant la présentation de la loi annuelle

des finances. Les comptes prescrits par le titre XII de la loi

du 25 mars 1817 seront joints à cette proposition. (Loidu
15 mai 1818 , titre XII, des comptes, art. 102.)

Art. 8. Les comptes de chaque exercice seront toujours

établis avec la même distribution que l'aura été le budget

dudit exercice, sauf les dépenses imprévuesqui n'y auraient

pas été mentionnées, et pour lesquellesil sera fait des arti-

cles ou des chapitres additionnels et séparés (Loidefl finan-

ces de 1820, art. 7.)
Art. 9. A l'avenir, la loi de réglement du budget sera

soumiseauxchambres dansle même cadre et la même forme

rjtrela loi de présentation du budget, (Loi du 24 avril 1833,
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cettes et dépenses seront tenus de fournir et déposer

leurs comptes au greffe de la cour, dans les délais

prescrits par les lois et régleniens; et, en cas de dé-

faut ou de retard des comptables, la cour pourra les

condamner aux amendes et aux peines prononcées par
les lois et rpglcmens.

Art. 13. La cour réglera et apurera les comptes qui
lui seront présentés; elle établira par ses arrêts défi-

*
portant réglementdéfinitif du budget de l'exercice1830,
art. 11.)

Art. 10. Les détailsconcernant l'administration du do-
maine extraordinaire, formant la matièred'un chapitrepar-
ticulier dansle compteannuel de l'administrationdesfinan-
ces. (Loisur les finances,du 15mai 1818, titre X, art. 99.)

Art. 11. Tout crédit extraordinaireouvert à un ministre

pour un servicenon prévu au budget de son département
formeraun chapitre particulierdu comptegénéralde l'exer-
cice pour lequelle crédit aura été ouvert. (Loi relative aux
crédits supplémentaireset extraordinairesde l'exercicede
1832 , du 24 avril 1833, art. 6.)

Art. 12. Le compteannuel des financesseraaccompagné
de l'étatde situationdes travauxde la cour des comptesau
1" septembrede chaqueannée. (Loidu 27 juin 1819, re-
lative au réglement définitif des budgetsde 1815, 1816,
1817, etc., titre IV, dispositionsparticulières, art. 20.)

Art. 13. Les comptes des matières appartenant à l'état
seront, chaqueannée, impriméset soumisaux chambres à

l'appui des comptesgénéraux. (Loi portant règlementdéfi-
nitif de l'exercice1830, du 24 avril1833, art 10.)

Art. 14. Chaqueannée la loi des comptesmentionnera,
par département, le nombredesremises(desdroits du sceau

pour la délivrancedes lettresde naturalité, et des dispenses
d'âgeet de parenté pour mariage)qui auront été accordées.

(Loi relativeà la remisedesdroits du sceau, 21 avril 1832,
ait. 2.)

Art. 15. Dans le cas où la sessionde la chambre s'ouvri-
rtil dans lesderniers mois de l'année, la loi annuelle des
financespourra par dérogationaux dispositionsde l'art 102
de la loi du 15 mai 1818, être présentée avant la loi pour
le règlementdéfinitifdes budgetsantérieurs.

Toutefois, cettedernière loi seraprésentéeavecles comp-
tes des ministresà l'appui, au plus tard dans les deux mois
qui suivrontla présentationdu budget.

La situationprovisoire de l'exercicequi suit immédiate-
mentceluidont lescomptesdoiventêtre présentés,lecompte
général de 1 administrationdes finances, et tous lesdocu-
mensprescritspar la loi du25 mars 1817, devronttoujours,
dans le cas de la dérogation ci-dessus, être distribuésaux
chambresdans les troismoisqui suivrontla présentationdu

budget. (Loi du 28 juin 1833, portant fixationdu budget
des recettesde l'exercicede 1834, art. 14.)

14=17 SEPTEMBRE1822.— Ordonnancedu roi concernantla

comptabilitéet la justificationdesdépensespubliques.

TITREl".-Des crédits.

Art. lrT.Lescrédits ouvertspar la loi annuelledefinances

pour les dépensesde chaqueexercicene pourront être em-

ployésà aucunedépenseappartenant à un autre exercice.
Seront seulesconsidéréescommeappartenant à un exer-

cicelesdépensesrésultantd'un servicefait dans l'année qui
donneson nom audit exercice.

Art. 2. Avantde faire aucune disposition sur les crédits
ouvertsàchaqueexercice,nosministresprésenterontà notre
approbation le projet de répartition entre les divers cha-

pitres de leur budget, de la sommetotale des crédits qui
leur auront été allouéspar la loi annuelledes finances.

Art. 3. Les ministres ne pourront accroîtrepar aucune
recette particulièrele montant des crédits affectésaux dé-

pensesde leur service.

Lorsque quelques-unsdes objets mobiliers ou immobi-
liers mis àleur dispositionserontsusceptiblesd'être vendus,
la vente ne pourra en êtrefaitequ'avec leconcoursde la ré- £

gie de l'enregistrementetdansles formesprescrites.Lepro-
duit de ces ventes, comme aussila restitution des sommes

qui auraient été payées indûment et par erreur sur leurs

crédits, et que les parties prenantes n'auraient restituées

qu'après la clôture du compte d'exercice, et généralement
tous autres fondsqui proviendraientd'une sourceétrangère
aux crédits législatifs,seront versésà notre trésor royal, et

portés en recette au chapitre des produits divers de l'exer-

cice courant.
Art. 4. Lesministresferont acquitter par des ordonnances

imputablessur leurs crédits législatifsles prix d'achat ou de

loyerde tous les objets qui seraientmis à leur disposition

pour le servicede leur département par les administrations

publiques. *

Art. 5. Lesministresrenfermerontlesdépensesdechaque f

servicedans les limites de notre ordonnance annuelle de

répartition.
Si cependantdes circonstancesextraordinaireson impré-

vueslesavaientforcésde s'en écarter, ils le ferontconnaître

par leur compte annuel, et y exposerontlesmotifsqui au-

ront nécessitécettedéviation.

Laditerépartitionseraannexéetextuellementaux comptes

qui nous sont rendus annuellement par nos ministres, et

servirade base à la comparaisonprescrite par l'article 150

de la loi du 25 mars1817.

Art. 6. Chaquemois, notre ministre des financesnous

proposera, d'après les demandes des autres ministres, la

distribution des fondsdont ils pourront disposer dans le

moissuivant.

TITREII.—De l'ordonnancementdesdépenses.

Art. 7. Aucunedépense faite pour le compte de l'état ne

pourra être acquittée, sielle n'a été préalablement ordon-

nancée, soit par un ministre, soit par des ordonnateursse-

condaires, en vertude sesdélégations.
Art. 8. Toute ordonnance, pour être admisepar notre

ministre des finances, doit porter sur un crédit régulière-
mentouvert, et se renfermerdansla limitedes distributions

mensuellesde fonds.
Art. 9. Lesordonnancesde nos ministres se divisent en

ordonnancesde paiement et en ordonnancesde délégation.
Les ordonnances de paiement sont cellesqui sont déli-

vréesdirectementpar lesministresau profit ou au nomd un

ou plusieurscréanciersde l'état.

Les ordonnancesde délégationsont cellespar lesquelles
les ministresautorisentles ordonnateurs secondairesa dis-

poserdune partie de leur crédit par des mandatsde paie-

ment auprofit d'un ou plusieurscréanciersde l'état.

Art. 40. Tonte ordonnance de paiement et tout mandat
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nitifs, si les comptables sont quittes, ou en avance,
ou en débet. - - -

Dans les deux premiers cas, elle prononcera leur

décharge définitive, et ordonnera main-levée et ra-

diation des oppositions et inscriptions hypothécaires

mises sur leurs biens, à raison de la gestion dont le

compte est jugé.
Dans le troisième cas, elle les condamnera à solder

leur débet au trésor dans le délai prescrit par la loi.

Dans tous les cas, une expédition de ses arrêts sera

résultant d'une ordonnance de délégation doivent, lorsqu'ils
sont présentés à l'une des caissesde notre trésor, être ac-

compagnés des pièces qui constatent que leur effet est d'ac-

quitter, en tout ou en partie, une dette de l'état légalement
justifiée.

Cespièces seront, savoir;

Pour les dépensesdupersonnel,

Soldes, traitemens, salaires, indemnités, vacations et
secours. ,

Etats d'effectif ou états nominatifs, énonçant:
Le grade ou l'emploi,
La position de présence ou d'absence,
Le service de fait,
La durée du service,
La somme due en vertu des lois, réglemenset décisions.

Pour les dépensesdu matériel,
Achats et loyers d'immeubles et d'effetsmobiliers.
Achats de denrées et matières.
Travaux de construction, d'entretien et de réparation de

bâlimens , de fortifications, de routes, de ponts et canaux.
Travaux de confection, d'entretien et de réparation d'ef-

fets mobiliers.
1° Copies ou extraits, duement certifiés,
Desordonnances royales ou décisions ministérielles;
Des contrats de vente, soumissions ou procès-verbaux

d'adjudication;
Des baux, conventions ou marchés.
2° Décomptesde livraison, de règlementet de liquida-

tion, énonçant le service fait et la somme due pour a-

compte ou pour solde.
Art. 11. Chaque ordonnance énoncera l'indication de

l'exercice et du chapitre du crédit auxquels elle s'applique.
Art. 12. Faute par les créanciers porteurs d'ordonnance

de réclamer leur paiement aux caisses de notre trésor royal
avant le 31 décembre, époque de la clôture du compte
d'exercice, les ordonnances délivrées à leur profit sur l'exer-
cice clos seront annulées, sans préjudice des droits de ces

créanciers, et sauf Téordonnancement, conformément aux

dispositions de l'article 21 ci-après.
Art. 13. Toutes les dispositions du présent titre relatives

aux ordonnances de paiement sont applicables aux mandats
des ordonnateurs secondaires.

TITREIlL-Du paiement..

Art. 14, Notre ministre desfinances pourvoira à ce que
- toute ordonnance et mandat de paiement qui n'excéderont

pas la limite du crédit sur lequel ils doivent être imputés,
soient acquittés dans les délais et dans les lieux déterminés

par le ministre ordonnateur.
Art. 15. Le paiement d'une ordonnance ou d'un toandat

ne pourrait être suspendu par un payeur que pour le seul
cas d omission ou d'irrégularité matérielle dans les pièces
justificativesqui ocraient produites. II serait, dans ce cas,
tenu de remettre immédiatement la déclaration écrite et
motivée de son refus auporteur de l'ordonnance oudu man-

dat, et il en adresserait copie, sous la même date, à notre

ministre desfinances.

Si, malgré cettedéclaration, le ministre ou l'ordonnateur

secondaire qui aurait délivré l'ordonnance ou le mandat

requiert par écrit et sous sa responsabilité qu'il soit passé
outre au paiement, le payeur y procédera sans autre délai,
et il annexera à l'ordonnance ou mandat, avecune copie de

sa déclaration, l'original de l'acte de réquisition qu'il aura

reçu. Il sera tenu d'en rendre compte immédiatement au

ministre des finances.

Art. 16. Dans les cas d'urgence ou d'insuffisancedes cré-

dits ouverts aux ordonnateurs secondairespar les ministres

de la guerre et de la marine, les mandats délivrés pour le

paiement de la solde pourront être acquittés immédiate-

ment sur une réquisition écrite de l'ordonnateur, et sauf

imputation sur le premier crédit.

Art. 17. Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur

sont incompatibles avec cellesde comptable.
Tout -agentchargé d'un maniement de deniers provenant

de notre trésor royal est constitué comptable par le seulfait

de la remise desdits fonds sur sa quittance ou son récépissé;
aucune manutention de cesdeniers ne peut être exercée,au-

cune caissepublique ne peut être gérée, que par un agent

placé sçusles ordres de notre ministre des finances,nommé

par lui, responsable envers lui de sa gestion, et justiciable
de notrecour des comptes.

Toutefois, pour faciliter l'exploitation desservicesadmi-

nistratifs régis par économie, il pourra être fait aux agens,

spéciaux de cesservices, sur les ordonnances du ministre ou

sur les mandats des ordonnateurs secondaires, l'avance

d'une somme qui ne pourra excéder vingt mille francs, à la

charge par eux de produire au payeur, dans le délai d'un

mois, les quittances des créanciers réels.

TITREIV.- Des comptes.

Art. 16. Nos ministres établiront leur comptabilité res-

pective d'après les mêmes principes, les mêmes procédés et

les mêmesformes.
A cet effet, il sera tenu dans chaque ministère un jour-,

nal général et un grand livre en parties doubles, dans les-

quels seront consignéessommairement et à leur datetoufx;*

les opérations concernant la fixationdes crédits, la liquida-
tion des dépenses, l'ordonnancement et le paiement.

Cesmêmes opérations seront décrites en outre et avecdé-

tail sur des livres-auxiliairesdont le nombre et la forme RC-

ront déterminés suivant la nature des services.

Les résultats de ces comptabilités seront rattachés succes-

sivement aux écritures et au compte général des finances

qui-doivent servir de base au réglement définitif des bud-

get.
Art. 19. Dans les premiers jours de chaque mois,- les

payeurs du trésor enverront an ministère des finances tous

les acquits et autrespiècesjustificativesdesdépenses qui au-

ront été payéespendant le mois précédent; cet envoi sera

accompagné de bordereaux sommaires, par cxercice, mi-
nistère et service.

--
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adressée au ministre du trésor pour en faire suivie

l'exécution par l'agent établi près de lui.

Art. 14. La cour, nonobstant l'arrêt qui aurait jugé
définitivement un compte, pourra procéder à sa révi-

sion, soit sur la demande du comptable appuyée de

pièces justificatives recouvrées depuis l'arrêt, soit

d'ofiice, soit à la réquisition du procureur-général,

pour erreur, omission, faux ou double emploi recon-

nus par la vérification d'autres comptes.
Art. 15. La cour prononcera sur les demandes en

réduction, et translation d'hypothèques, formées par
des comptables encore en exercice, ou par ceux hors

d'exercice dont les comptes ne sont pas définitivement

apurés, en exigeant les sûretés suffisantes pour la con-

servation des droits du trésor.

Art. 16. Si, dans l'examen des comptes, la cour

trouve des faux ou des concussions, il en sera rendu

compte au Juinistrc des finances, et référé au grand-

juge, ministre de la justice, qui fera poursuivre les

auteurs devant les tribunaux ordinaires.

Art. 17. Les arrêts de la cour contre les comptables
seront exécutoires; et dans le cas où un comptable se

croirait fondé à attaquer un arrêt pour violation des

formes ou de la loi, il se pourvoira dans les trois

mois pour tout délai, à compter de la notification de

l'arrêt, au conseil-d'état, conformément au règlement
sur le contentieux.

Le ministre des finances, et tout autre ministre pour
ce qui concerne son département, pourront faire, dans

le même délai, leur rapport à l'empereur, et lui pro-
poser le renvoi au conseil- d'état de leurs demandes
en cassation des arrêts qu'ils croiront devoir être cas-
ses pour violation des formes ou de la loi.

Art. 18. La cour ne pourra, en aucun cas, s'attri-
buer de juridiction sur les ordonnateurs, ni refuser

aux payeurs l'allocation des paiemens par eux faits,
sur des ordonnances revêtues des formalités prescrites,
et accompagnées des acquits des parties prenantes et

des pièces que l'ordonnateur aura prescrit d'y joindre.

S III. —INSTRUCTION.

Des formesde 14vérificationet du jugementdesComptes(1).

Art. 19. Les référendaires seront tenus de vérifier

Un doublede chacun de cesbordereaux seraremis par le

payeur dans le même délai aux différonsordonnateurs se-
condaires; ceux-ci, après les avoir revêtusde leur visa, les
transmettront immédiatementà leur ministèrerespectifqui
pourra ainsi constater dans ses écritures sa libération défi-
nitive enversses créanciers. et en rattacher les résultatsaux

chapitreset articlesde son budget.
Aumoyende cesbordereaux, nos ministresétabliront le

rapprochementdespaiemenseffectuésavecles revueset dé-

comptesqui auront réglé définitivement lesdépensescom-

prises dans le comptede chaque exercice.
Art. 20. Toutes les dépensesdun exercicedevront être

liquidées et ordonnancéesdans les neuf mois qui suivront

l'expirationde l'exercice, et de manière que le compte dé-
finitifpuisseen être établi et arrêté au 3i décembrede l'an-
née suivante.

Art. 21. Si parmi les dépensesfaites pour un exercice il
s'en trouvaitqui n'eussent pu être liquidées, ordonnancées
ni payéesavant l'époquede la clôture du compte, ces dé-
pensesne pourraient être acquittéesqu'au moyend'une or-
donnance royale, qui en autoriserait l'imputation sur le

budget de l'exercicecourant.
Art. 22. En exécutiondes dispositionscontenuesdans la

présenteordonnance, le compte des dépenses de chaque
exercicedevantêtre arrêté au 31 décembrede l'année sui-
vantepour la liquidation, l'ordonnancement etle paiement
de tous les servicesappartenantà cet exercice, la cour des
comptes constateraet nous certifiera, d'après le relevé des

comptes individuels et les pièces justificativesque doivent
exiger les comptables, conformément à l'article 10 ci-
dessus, l'exactitude des comptes généraux publiés par le
ministredesfinances et par chaque ministre ordonnateur.

TITIlEV.—Dépensesdépartementales.

Art. 23. Lesrèglesprescritespar la présenteordonnance
s'appliqueront aux dépensesdes départemenset des com-
munes.

(1) Les arrêts définitifsde la cour des comptessont exé-
cutoires nonobstant le pourvoi au conseil-d'état ( décret
du 22 juillet 1806, art. 3). Maisles arrêtes de situation ne

constituent pas un jugement définitif. (Ordonnance du 17

février1817.)
Ils sont exécutésà la diligence et poursuite du ministre

des finances par voie de contrainte, saisieréelle, vente de
biens et emprisonnement, que la cour ordonne suivant les
circonstances.(Art. 13). Maislessaisieset lesventesdoivent
être faites suivant les formesjudiciaireset par voied'expro-
priation forcéeet non administrativement.( Avisdu conseil-

d'état, du 8 mai 1806.)
Deux voiesde recours sont ouvertespar la loi contre les

arrêts de la cour des comptes: la cassationet la révision.
Le recours en cassation, soit de la part du comptable,

soit de la part du ministre des finances, contre des arrêts

définitifs, est ouvert devant le conseil-d'état, comité du

contentieux, seulement pour violation des formes ou de
la loi.

Ils ne peuvent être admis que dans les trois moisde la
notification régulière des arrêts et dans la forme prescrite
par le règlementdu 22 juillet 1806.

La significationdoit être faite par huissier, à personne
ou domicile, pour ou contre l'agent judiciaire du trésor,

pour faire courir les délais du pourvoi. (Ordonnance du 18

juillet 1821.)
Ainsila transmissiondes arrêts de la cour des comptesau

ministre des finances, faite conformémentà la loi de 1807

par le procureur-général, ne peut tenir lieu de notification,
non plus que les lettres d'avisécritespar le greffierau comp-
table ou les expéditionsdes arrêts qui lui sont délivréesgra-
tuitement. (Ordonnance du 28 juillet 1819.)

Le recours en révision a lieu pour erreurs, omissions,
fauxou doublesemplois, devant la cour elle-même,et con-
tre tous les arrêts, même les arrêts définitifs. (Art. 14.)
Aucun délai n'est fixéà peine de déchéance.

Maisla cour ne peut procéder à cette révision que sur la
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par eux-mêmes tous les comptes qui leur seront dis-

tribués.
Art. 20. Ils formeront sur chaque compte deux ca-

hiers d'observations; les premières, relatives à la ligne

demande des comptables, appuyée des pièces justificatives
recouvréesdepuis l'arrêt soit d'office, ou à la réquisition du

procureur-général.

L'acquiescement du comptable, le rend toutefois -non
-recevableà se pourvoir au conseil-d'étatcontre l'arrêt qu'il
a volontairement exécuté.

Le ministre des financesfait remettre à la cour des comp-
tes, avant le 1" juillet de chaque année , le résumé général
des opérations comprises dans les comptes individuels ren-
dus par les receveurs généraux des finances. (Ordonnance
du 29 février 1823.)

La cour des comptes constate et certifie au roi, d'après le
relevé des comptes individuelset les pièces justificativesque
rivent exiger les comptables, l'exactiLudedes comptes gé-
néraux publiés par le ministre des finances et par chaque
ministre ordonnateur.

Ce travail est communiqué eux chambres avec les docu-
mcns à l'appui des comptes des dépenses publiques. (Loidu
18 juin 1818, ordonnances des'&novembre 1820et 28 sep-
tembre 1822.)

;Descomptables.
Outre la comptabilité générale du trésor, on distingue:

1° Lacomptabilité des domaines, 20celledescontributions

directes, S" la comptabilité militaire, h" la comptabilité
communale, 5° celle des hôpitaux et établissamens de
charité. (Voir le chapitre de la comptabilité au Code des
Finances.)

C'est un principe général-, eii.matière de comptabilité,
iqueles comptables sont entièrement justiciables de l'admi-
nktration , et que c'est à elle qu'il appartient do prononcer
sur les oppositions aux;contraintes décernées par le trésor
aux comptables ou. à Leurscautions. (Arrêté du 11 vëntose

an XI).
En matière de comptabilité, des certificats ne peuvent

détruire des faits constatés par les procès-verbauxduement

dresséspar un agent de l'administration.

Les comptables sont passibles d'intérêts sur les sommes
dont ils restent en débet, à compter de l'époque à laquelle
ils doivent en faire le paiement. ( Avis,du conseil-délat
des 20 juillet 1808 et 10 mai 4809.)

Tout comptable qui ne justifiepoint par des pièces régu-
lières de ses déponges, ou, dans' les formes prescrites par les

réglemens, des vol&ou cnlèvemenscommis dans sa caisse,
doit être forcé en recette des sommes non représentées.

(Avis du éonseil-d'êtatdu 28 mars 1807. )
Le -versement volontaire effectuépar un comptable dans

la caissede son successeur çn garantie des pièces arguées

d'irrégularités, ne peut être assimiléà un placement de fonds

productifsd'intérêts. (Ordonnance du 27mai 181i.)
lie comptable qui n'a pas fait Constater légalement ia

situation de son prédécesseurdevient solidaireenvers le gou-
vernement pour la totalité"du déficitde Jagestion de l'un on

de l'autre. (Décretdu 29 décembre 1810. )
Si le comptable a demamdédes délais pour s'acquitter, et

qu'il ait fait des paiemens dans. les termes convenus sans

protestation mi réserve. Il n'est pas recevable à demander
tme réductiom. (Décret du il novembre 1813. )

Lorsqu'un comptable est constitué en débet,ce n'est fIlS
aux tribqpm-, mtis au Ministre des fmaims, que l'gn doit

s'adresser à l'effet de faire procéder au recouvrement des
débets par voie de contrainte dans les formes ordinaires.
(Ordonnance du 22 février 1821. )

Le receveurdes domainespublics, rétenteur d'une somme
qu'il doit, est passiblede la réduction que cette sommepeut
éprouver. (Décret du28 mai 1809).

Les cautionnemens fournis par un comptablesont impu-
tables à la totalité de ses engagemens, et les cautions ne
peuvent être déchargéesde leurs obligationsqu'après renlier
apurement de sescomptes.,

Telles sont les règles générales.
Le5règles particulières à certaines classesde comptables

concernent: les agen'sdes domaines et de l'enregistrement
qui sont justiciables du ministre des finances, sauf recours
au conseil-d'état. (Avisdu éonseil-d'étatdu 20 juillet 1808.)

Les comptables militaires dont la gestionest jugée par le
ministre de la guerre en premier ressort, sauf recours au
conseil-d'état. (Ordonnance du M.janvier 1817.)

En matière de contributions directes, tous les agens sont

placés sous la juridiction du ministre des finances; et le
mode de poursuite, réglé par les lois du 12 vendémiaire
et 13 frimaire an viir, 18 ventôse et 11 floréal an xi pour le
recouvrement des débets descomptables,.Jeur est applicable
ainsi qu'à leurs préposés, agensoit associés gérans, qui ont
fait personnellement la recette desdeniers publics. (Décret
du 12 janvier 4811; Avisdu conseild'état du 15 juin 1807.)

De l<£comptabilitécommunaleet decelúdeshospiceset bureaua»

debienfaisance.

Dans la plupartdes communes, dans cellesoù les revenus
ne s'élèventpas à plus de 10,000 fr. , III comptabilité est

gérée par tes agensdutrésor public, les percepteurs, qui se
trouvent ainsi avoir deux fonctions, celles de percepteur
des deniers publics etde receveur communal. Il y a-1 dans

l'exercicede ces deux fonctions et dans leur mode d'opérer,
des différencesnotables.

Ainsile mode des poursuites en matière de contributions

publiques est simple et expéditif. Les règles de procédure,
contenuesdansunréglement généraldu ministre desfinances

en cette matière, sont promptes et rigoureuses. C'est une

conséquence des privilèges particuliers que le trésor doit

avoir pour le recouvrement de l'impôt.
Les communes et les établissemensde bienfaisance sont.

au contraire, à l'égard de leurs débiteurs, dans le droit

commun, sauf les cas spéciaux où la loi déclare, par voie

d'aftalogie, que la perception sera faite comme en matière

de contributions publiques. C'est lorsqu'il s'agit d'une con-

tribution extraordinaire à recouvrer sur les habitans, en

vertu d'un rôle rendu exécutoire.-Mais, hors ce cas parti-
culier, la naturedes poursuites se règle par la nature du

titre constitutif de la créance.

Si ce titre a force exécutoire, c'est-à-dire si la créance a

été reconnue par lin jugement, il peut être mis à exécution

immédiatement par le receveur, qui peut exercer,à l'égard

du débiteur, les poursuites par voie de commandement et

de saisie, conformément au Codede Procédure civile.

Il est des titres qui, par leur nature, emportent force fcxé-

cuttàref sans qu'ilsoit besoinde l'intervention des tribu-

nauxi -Cesont les actes passés par-devant notaires, «t *pi
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de compte seulement, c'est-à-dire aux charges et souf-

frances dont chaque article du compte leur aura paru
susceptible, relativement au comptable qui te pré-
senté;

- •

contiennent des obligationspour des sommesdéterminées et

liquides.
Les expéditions de ces actes, qui portent le nom de

grosses, sont revêtues comme les jugemens de la formule

exécutoire, et comme les jugemens, elles n'ont besoin que
d'être signifiées à la partie poursuivie, contre laquelle on

peut ensuite procéder par voie de commandement, saisie et

vente.
-

Maisles actes sous seing-privén'ont par eux-mêmes au-

cune"force exécutoire. Il faut, pour poursuivre sur un pareil

acte, obtenir un jugement du tribunal, c'est-à-dire qu'après
les actes conservatoires, tels que sommation faite par le re-

ceveur, le maire doit assigner le débiteur devant les tribu-

naux pour obtenir la reconnaissance du titre et un jugement

qui autorise la voie d'exécution forcée. Les actes adminis-

tratifs contenantdes conventions synallagmatiques, tels que

baux, marchés, adjudications, etc., non pas non plusde

plano la force exécutoire, bien qu'on fasse réserve dans ces

actes de la juridiction administrative. L'administration est

obligée,pour obtenir l'exécution de ces actes, de recourir
à la voie des tribunaux. (Art. 6, Code Civil; art. 1004*Code

de Procédure civile).
Ces règles d'a dministration-pratique trouventf du reste,

leur sanction dans les art. 1er et 2 de l'arrêté du gouverne-
ment du -19vendémiaire an XII,ainsi conçirT

Art. 1er. Les receveurs des communes et les receveurs des

hospices et autres établissemensde charité sont tenus, sous

leur responsabilité personnelle, de faire toutes les diligences
nécessairespour la recette et la perception des revenus, et

pour le recouvrement des legs et donations et autres res-

sources affectées au service de ces établissemens; de faire

faire contre tous les débiteurs en retard de payer, et à la

requête de l'administration à laquelle ils sont attachés, les

exploits, significations, poursuites et commandemens né-

cessaires; .(l'avertir les administrateurs de l'échéance des

baux; d'empêcher les prescriptions-, de-veiller à la conser-

vation des domaines, droits, privilèges et hypothèques; de

requérir, à cet effet* l'inscription au bureau deshypothèques
de tous les biens qui en sont susceptibles, et de tenir regis-
tre desdites inscriptions et autres poursuites et diligences.

Art. 2. Pour faciliter aux receveurs l'exécution des obli-

gations qui leur sont imposées par l'article précédent, ils

pourront se faire délivrer par l'administration dont ils ré-

pondent uneexpédition en forme de tous les contrats, titres

nouvels, déclarations, baux, jugemens et autres actes con-

cernajit les domaines dont la perception leur est confiée, ou

se faire remettre par -tous dépositaires leedits titres et actes

sous leur récépissé.-
Toiles sontles règles en matière de poursuites des revenus

communaux, et d'hospices et établissemens dé charité.

Le comptable doit examiner tout d'abord le titre qui
constitue la créance de la commune.

Si c'est un titre exécutoire, le comptable doit, à son
échéance et sans autre autorisation, remettre ce titre à

l'huissier, afinqu'il fasse la signification, le commandement,
la saisieet"'même-lavente; tous ces actes sont faits à la re-

quête du maire.

Si, au contraire, il s'agit d'un acte sous seing-privé, le
receveur doit avertirle maire ou 4eprésident de la commis-

sion administrative des hospices et autres étàblissemenspu-
blics; car c'est à eux qu'il appartient, après autorisation

préalable du conseil de préfecture, d'ouvrir toute action

judiciaire pour obtenir l'exécution du titre.
Pour obtenir décharge sur son - compte des recettes non

recouvrées, le receveur doit justifier des poursuites au moyen
des originaux des actes d'huissier qui doivent rester entre
ses mains.

Aucune dépense ne doit être payée par un comptable,
s'il n'y a un crédit ouvert au budget pour la payer, ou s'il
n'existe une délibération du conseil de la commune, ou de
l'établissement qui l'autorise extraordinairemént.

La classificationdes dépenses en ordinaires, extraordinai-

res, facultatives, etc. , ne change rien à ces justifications,
d'abord par le titre d'autorisation, et ensuite par un man-
datdu maire ou tout autre ordonnateur,quittancé par la

partie prenante ou son fondé de pouvoir. - -
Toutes les quittances des fournisseurs autres que celles

au-dessous de10 fr., ainsi que leurs mémoires et factu-

res, doivent être sur papier timbré (loi du 13 brumaire
an vu) ; celles qui. sont délivrées par les salariés de la com-
mune ou l'établissementpublic sont dispensées du timbre,

lorsque le traitement ne s'élève pas à 300 fr. , il en est de
même de tous les actes qui sont délivrés par ou pour les in-

digens (Ibid. art. 16.)
Toute dépense non justifiée par des pièces comptables en

règle doit être rej etée du compte, et le comptable doit être
forcé en recette du montant de cette dépense.

Les comptables et les administrateurs sont également res-

ponsables de.toutes déchéances encourues contre la com-
mune par la négligence des uns et des autres, de faire les

poursuites en tems utile. En matière de contribution direc-

tes, et, d'après la loi du 3 frimaire an vu, les percepteurs
sont déchus du droit d'être payés, lorsqu'ils ont demeuré

trois ans sans faire de poursuites depuis la mise en recou-
vrement du rôle, ou bien lorsqu'ayant commencé des pour-
suites, ils les ont suspendues pendant trois années. -

Ils perdent également le droit d'être payés par privilège
après deux ans de non poursuites,la loi du 12 novembre
1808 ne leur accordant ce privilège que pour l'année cou-
rante et l'année échue.

Quant aux autres prescriptions, onsuit. à cet égard les

règles du droit commun.

Chaque année, à l'époque du règlement du budget, les

comptables des communes et établissemenspublicssont te-
nus de rendre au conseil municipal ou à la commission ad-
ministrative le compte des recettes et dépenses faites pen-
dant l'exercice écoulé.

Ce compte, établi conformément au modèle arrêté parle
ministre de l'intérieur, et adressé à, toutes les mairies, est

envoyé au sous-préfet, qui donne son avis, et ensuite arrêté

par le préfet enconseil de préfecture.
Les arrêtés des préfets en conseil de préfecture qui fixent

les débets des.comptables -des communes et établissemens

publics sont exécutoires sur les biens de ces comptables,
sans l'intervention des tribunaux. (Avisdu conseil-d'état, du

24 mai 1812..)

Cela résulte du principe que la juridiction administrative

est seule compétents pour vérifier ét arrêter lacoptabijitc
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Les deuxièmes, Celles qui peuvent résulter de la

comparaison de la nature des recettes avec les lois, et
de la nature des dépenses avec les crédits.

Art. 21. La minute des arrêts est rédigée par le
référendaire rapporteur, et signée de lui et du prési-
dent de la chambre ; elle est remise, avec les pièces,
au greffier en chef; celui-ci la présente à la signature
du premier président, et ensuite en fait et signe les

expéditions.
Art. 22. Au mois de janvier de chaque année, le

prince arcliitrésorier proposera à l'empereur le choix
de quatre commissaires, qui formeront, avec le pre-
mier président, un comité particulier chargé d'exa-

miner les observations faites pendant le cours de l'an-

née précédente par les référendaires. Ce comité discute

ces observations, écarte celles qu'il ne juge pas fon-

dées, et fonne des autres l'objet d'un rapport qui est

remis par le président au prince arcliitrésorier, lequel
le porte à la connaissance de l'empereur.

TITREIV.—Dispositions transitoires.

Art. 23. Il pourra être formé une quatrième cham-

bre temporaire, composée d'un président et six maîtres

aux comptes pour les jugemens des comptes arriérés.

IL sera pourvu par des réglemens d'administration

publique à l'ordre du service de la cour des comptes,
et ti.toutes les mesures d'exécution de la présente.

SECTION 111.

CONSEILS DE PRÉFECTURE.

S Il". - ORGANISATION(1).

LOI DU 28 PLUVIOSEANVIII (17 FEVRIER1800), CON-

CERNANTLA DIVISIONDU TERRITOIREFRANÇAISET

L'ADMINISTRATION.

Art. 2. Il y aura dans chaque département un pré-
fet, un conseil de préfecture, et un conseil général
de département, lesquels rempliront les fonctions

exercées maintenant par les administrations et com-

missaires de département.
Le conseil de préfecture sera composé de cinq mem-

bres, et le conseil généralle sera de vingt-quatre, dans

les départemens ci-après :

Aisne, Calvados, Charente-Inférieure, Côtes-du-

Nord, Dordogne, Escaut, Eure, Finistère, Haute-

Garonne, Gironde, Isère, Ille-et-Yilaine, Jemmape,
Loire - Inférieure, Lys, Maine-et-Loire r Manche,

Mont-Blanc, Morbihan, Nord, Orne, Pas-de-Calais,

Puy-de-Dôme, Bas - Rhin, Saône-et-Loire, Seine,

Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme.

Le conseil de préfecture sera composé de quatre

du receveur municipal. (Ordonnance du 13 avril 1828.)
Les maires sont chargés de recevoir la déclaration de tout

comptable-qui a perdu par suite d'événemensde force ma-

jeurèkt de notoriété publique, ses livres, journaux et au-

tres pièces nécessaires à la formation de ses comptes. (Or-
donnance du 17 janvier1816.) -

Les fonctionnaires sortant d'exercicesont tenus de rendre
leurs comptes à leurs successeurs dans le délai de quarante

jours, à partir de la cessation de leurs fonctions. (Loi du 8

germinal an II.)

28 JANVIER=25 FÉVRIER1815.— Ordonnancedit roi rela-

tiveà la Comptabilitédescommunes.

Louis, etc.

Art. 9. Notrftcour des comptes continuera de réviser les

comptesdes receveursdescommunesdontnousnous sommes

léservéa de régler les budgets, et ce, lors même que, leurs

revenusordinaires étant devenusinfétieul's àdix mille francs,
nous aurions, après trois ans consécutifs, cesséd'en faire-

le règlement.
Art.10. Les comptesdes percepteurs qui touehent les re-

venus descommunes dont nous ne réglons pas les budgets,
et qui, ne devant pas être soumis à le cour des comptes,
n'auraient pas été jusqu'à ce jour définitivement arrêtés,
seront réglés par arrêtés du préfet séant au conseil de pré-
fecture.

Art. 14. Les communes et les comptables pourront se

pourvoir contre ces arrêtés pardevait la cour des comptes.
Dans ce lus, les comptabilitès,objet de la contestation, lui

seront renvoyées, et elle les réglera et révisera définitive-

ment, sauf décision préalable de nosministres sur les ques-
tions qui seraient de tour compétence.

Art. 12. Les comptes d'administration, prescrits par l'ar-

ticle 4 de l'arrêté du 29 germinal au xn , continueront d'être

envoyéà notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur, pour
toutes les communesdont le revenu est de dix mille francs

et au-dessus, après examen du conseil municipal et avec

l'avis des sous-préfet et préfet.

23 AVRÏL=10MAI1823.—Ordonnance dIt roi relative d la

comptabilitédescommunes.

Art 7.Les communeset les comptablespourront se pour-
voir, ainsi qu'il avait été réglé par l'article il de notre or-

donnance du 28 janvier 1815, par-devant notre cour des

comptes, contre les arrêtés de comptes rendus par les con-

seils de préfecture; et par-devant ces conseils,contre les ar-

rêtés de comptes rendus par les sous-préfets.
Art. 8. Les recours réservéspar l'article précédentné res-

teront ouverts que pendant trois mois, adater de la notifi-

cation aux parties intéressées des arrêtés de comptes, les-

quels devront être notifiésun mois auplus tard après qu'ils
auront été rendus.

Dans le même délai de trois mois, les préfets pourront,

lorsqu'ils le jugeront nécessaire, saisird'officeles conseilsde

préfecture de la révision des comptes arrêtés par les sous-

préfets. Ils devront, à l'expiration dudit délai, leur ren-

voyer, approuvés, les bordereaux sommaires des comptes

qu'ils n'auront pas soumis à cette révision, et contre les-

quelsil n'y aurapas eu depourvoi.(Voirle CodedesFinances.)

(1) 19 FRUCTIDORANIX (6 septembre 1801. — Arriié reliûif

: aux délibérationsdesconseilsdepréfecture.

Art. 1". Les conseilsde préfecture ne pourront prendre
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membres,et le conseil généralle sera de vingt, dans

les départemens ci-après nommés:

Ain, Avcyrol1, Bouches-du-Rhône , Charente ,

Côte-d'Or, Dyle, Gard, Loire, Lot, Lot-et-Garonne,

Mayenne, Meurthe, Moselle, Oise, Ourte, Basses-

Pyrénées, Rlione, Sarthe , Yonne.

Le conseil de préfecture sera composé de trois

membres, et le conseil général le sera de seize, dans

les départemens ci-après nommés :

Allier, Basses-Alpes, Hautes- Alpes, Alpes-Mari-

times , Ardèche, Ardennes, Arriége, Aube, Aude,

Cantal, Cher, Corrèze, Creuze, Doubs, Drôme, Eure-

et-Loir, Forêts, Gers, Golo, Hérault, Indre, Indre-

çt-Loire, Jura, Landes, Liamone, Loir-et-Cher,

Haute-Loire, Loiret^ Lozère, Léman, Marne, Haute-

Marne, Meuse, Meuse-Inférieure, Deux-Nèthes,

Nièvre, Hautes - Pyrénées, Pyrénées - Orientales,

Haut-Rhin, Sanibrc-et-Meuse, Haute-Saône, Seine-

et-Marne, Deux-Sevrea, Tarn, Var, Vaucluse, Yen-

dée, Vienne, Haúte- Vienne, Vosges. --
S IV. - Du nomimtiont,

Art. 18. Le premier consul nommerales conseiller*
de préfecture, etc.

Art. 22. Le traitement des conseillers de préfecture
sera, dans chaque département, le dixième^le celui
du préfet; il sera de douze çents francs dans les dé-

partemens où le traitement du préfet ne sera que de
huit mille francs.

§ II. —ATTBIBUTIOUB(l).

Art. 4. Le conseil de préfecture prononcera ,
Sur les demandes de particuliers, tendant à obte-,

nir la décharge ou la réduction de leur cote de con-
tributions directes;

Sur les difficultés qui pourraient s'élever entre les

entrepreneurs de travaux publics et l'administration,

aucune délibération, si les membres ne sont au moins au

nombre de trois. Le préfet, lorsqu'il assistera à la séance,

comptera pour compléter les membres*nécessaires pour dé-

libérer (a).
Art. 2. En casde partage oud'insuffisance du nombre de*

membres du conseil, ils seront remplacés de la manière

suivante :
-

Art. 3. Les membres restant au conseil de préfecture

désigneront, à la pluralité des voix, un des membres du

conseil général de département, qui siégera avec ceux du

conseil de préfecture, soit qu'il faille compléter le nombre

nécessaire pour délibérer ou vider un partage. Le choix ne

pourra jamais tomber sur les membres des tribunaux qui
font partie des conseilsgénéraux de département.

Art. 4. En cas departage surle choix du suppléant, la

voixdu préfet, s'il assiste à la séance, ou du plus ancien

d'âge des conseillers, si le préfet n'est pas à la séance du

conseil, aura la prépondérance.
Art. 5. Sile préfet est absent du chef-lieu ou du départe-

ment, celui qui le remplacera aura, dans tous les cas, la
Voixprépondérante comme le préfet lui-même.

Art 6. Le service des suppléans au conseil de préfecture
sera gratuit, en cas de récusation, maladie ou partage: en
cas d'absence, le suppléant aura droit, proportionnellement
au tems de son service, à la moitié du traitement de celui

qu'il remplacera.
Si tous les membres étaient à la fois empêchés, ils seraient

supplééspar un égal nombre de conseillers généraux dési-

gnés par le ministre. (Décret du 16 juin 1808.)

Ilyaincompatibilité entre les fonctions de notaires, avoués,
cellesde juges devant les tribunaux ordinaires et les fonc-
tions de conseillers de préfecture.

DÉCRETimpérialdu 16 juin 1808.

Art. 1". Les membres des conseilsde préfecture qui, tous
à la fois, seraient forcément empêchésd'exercer leurs fonc-

tions, seront suppléés par un égal nombre de membres du

conseil général autres que ceux qui seraient-en même tems

juges dans.nos tribunaux.

Arl. 2. Seront désignés par notre ministre de l'intérieur,
les membres du conseil général, sur la présentation du

préfet.
RÉSIDENCEETCONGÉS.

Loi du 29 mars=12 septembre1791.

TITREII. Art. 1". Lesfonctionnaires publics sont tenus de

résider pendant toute la durée -de leurs fonctions dans les

lieux où ils les exercent, s'ils n'enSont dispensés pour causes

approuvées.
Art.2. Les causes ne peuvent être approuvées et les dis-

penses leur être accordées que par le corps dont ils sont

membres, ou par leurs supérieurs, s'ils ne tiennent pas à un

corps.
Art. 13.Les fonctionnairespublics qui contreviennent à

ces dispositions sont censés, par le seul fait de leur contra-

vention, avoir renoncé sans retour à leurs fonctions, et doi-
vent être remplacés.

COSTUME.

Arrêté du 8 messidoran vin.

Art. 5. Les conseillers de préfecture ont pour costume:

Itabit, veste et culotte ou pantalon bleus: le collet et les

paremens de l'habit brodés en soie bleue unie, du même
dessin que les préfets, mais de largeur moindre de moitié ;

Ceinture rouge à franges blanches;

Chapeau à la française, avecbouton et ganse noirs.

(1) Au premier degré de la juridiction administrative se

présentent les conseils de préfecture, institution récente et

spécialement propre à la France.
La loi qui les organisa leur donna d'abord toutes les fonc-

tions de la juridiction contentieuse exercées antérieurement

par les administrations de département, mais bientôt ces

attributions furent étendues à certaines matières non con-

(a) Lesarrêtésdesconseilsdepréfecturen'ontcaractèrelégalqu'au-
tantqu'ilsonteuedélibéréset rendusparle nombredemembrespres-- critparla loi, c'est-à-direpartroismembresaumoins.

Au
casannulation d'unarrêtéduconaendepréfecture,pourdé-

fautdenombredesjugeï, le conscil-d'êtatrenvoielespartiesdevantla
mêmeconseil.28janvier1808. -

Lesarrêtésdoivent,à peinenlliti, étjfesignespartrois membres.,
22février1812;ordonnance.
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concernant le sens ou l'exérution des clauses de feur

marchés; -

Sur les réclamations des particuliers qui se plain-

dront des torts et dommages procédant du fait per-
sonnel des entrepreneurs et non du fait de l'adminis-

tration î

tondeuses dans lesquellesles conseilsde préfecture exercent

des fondions purement consultativeset de tutelle,
Dansl'état actuel de la législation, les conseils de préfec-

tnre ont trois ordres de serviceà remplir :

1° Ils sontjuges au premier degré-du contentieux admi-

nistratif ;
2° Ils sont conseils, et, à ce titre, ils sont consultéspar

le préfet dans la matière où la loi décide que les préfets ju-
geront en conseil de préfecture;

3° Enfin, ils ont une juridiction pénale, par voie d'ex-

ception dans certains cas.
Les -attributions contentieuses des conseilsde préfecture

se considèrent sous trois aspectsdifférens :

1° En elles-mêmes, c'est-à-dire envisagéesselon leur na-

ture et leur étendue;
2° Sous le rapport de la forme, à savoirla procédure à

suivre devant ces conseils; la forme et l'autorité de leurs

jugemens;
3° Relativementii l'exécution de cesjugemens et au mode

depourvoi pour les faire réformer.
Lesconseilsde préfecture sont juges et prononcent:
1° En matière de contributions directes et autres taxes

qui leur sont assimilées;
Sur la demande des particuliers tendant à obtenir la dé-

charge 01fla réduction de leurs contributions. (Loi du 28

pluviôsean yui, art. 4, etc. )
Ce qui comprend les contestations relativesà la quotité

et au recouvrement des contributions. (Décret du 23 no-

vembre 18.08,ordonnance du.16 juillet 1807.)
-

-
Celles relatives aux contributions payées par un contri-

buable pour une propriété appartenantà «in autre contri-

buable, -(OrdOnnancedu 16 mai 1810.)
Le changement de cote, les difficultés.desurtaxe; celles

résultant d'un changement d'habitation pour la contribu-

tionmobilière. (17 février 1813 , 3 mai1810.)
-Lèsdifficultésen matièrede patente. (Loidu 1erbrumaire

an vu; instruction annexée à la loi du 22 brumaire an vi.)
Les demandes en rappel- à l'égalité proportionnelle. (Loi

du 22 messidor an VII, arrêtédu 24 floréal an VDI,etc.)
Le mouvement des contributions arriérées (arrête du 15

floréal an XII).,et les déchéancesqui s'y rattachent, (Ordon-
nance du 26 mars 1832/)

Les difficultésen matière de poursuites, leur régularité,
le règlement et le paiement des contraintes et saisies.(Or-
donnancedu 22 février 1821, arrêté du 26 floréal an x,
décretsdes 28 janvier et 5 juin1819, etc.)

La réclamation des percepteurs dont les caissesont été

voléès et les rôles brûlés, et sur les déchéancesy relatives.

(Ordonnance du 24 mars 1832.)
Les contestations-relatives à l'octroi de navigation. (Loi

du 30 floréal anx, art. 4 , etc.)
Cellesconcernant le montant desrôlesde répartition dres-

séspour les travauxdesroutes ;
Le curage des rivières (29 floréal an x) et ceux desalu-

brité (16 septembre 18D7,art, 36 et, 37).
Celles qui ont pour objet le recouvrement des rôles de

prestation pour la réparation des cheminsvicinaux. (Loidu
28 juillet 1824.) -

Les réclamations des concessionnairesde mines tendant
au dégrèvement et au rappel à l'égalité proportionnelle do
redevancesdues à l'état. (Loi du 21 avril 1840.)

Les difficultés soulevéespar la perception des droits de
péage sur lesponts, bacset bateaux {loide frimaire an vu),
et notamment les contestations élevéesentre les fermiers et
l'adrriiaislration.

Celles que fait naître la perception des droitsétablis eu
faveur despauvres sur les spectacles.(Arrêtés du 10 thermi-
dor an ir, 8 fructidor an xiii.)

Cens que font naître, entre le fermier de l'octroi et la
commune, l'exécution ou le sensdes clausesdubail. (Décret
du 17 mai 1809, ordonnance du 20 mars 1828.) -

2° En matière de travaux publics,marchés, et fournitures

pour servicespublics;
Le conseilde préfecture statue
Sur les difficultésqui peuvent s'éleverentre les entrepre-

neurs de travaux publics et l'administration concernant le
sens et l'exécution des clausesde leurs marchés. (28pluviose
an VIII.)

Cequi comprend: les contestationsrelativesauxvicesetau
défaut de construction (décret du 22 octobre 1810 etc.) et
nouveaux ouvragesd'art qui sont de droit dans'le cercle de

-

l'administration active (ordonnance du 24 mars 1824); les

réclamationsdes tiers qui éprouvent des dommagespar suite

de cestravaux et le règlementde leurs Indemnités(loi du 16

septembre 1801); celles relativesaux dommagescauséspar
le fait personnel des entrepreneurs (28 pluviôsean VIII);
contestationsrelativesà l'interprétation et l'exécution des

marchés passéspar les préfets pourles diversservicespublics
(loi du 28 pluviôsean viii , art. 4, et ordonnance du 27 mai

1816J; celles concernant les tnvaux des canaux et rivières

non navigables et l'entretien des digues et autres ouvrages

qui y correspondent. (Loidu 29 floréal an YIU.)
3° En matière d'établissemensdangereuxet insalubres;
Le conseil depréfecture est compétent :
Pour accorder ou refuserl'autorisation de former des éta-

blissèmensde ce genre de première classe. (Ordonnance du

3i juillet 1822.)-
Pour prononcer sur les oppositions forméesaux arrêtés

des préfets qui ent autorisé ceux de deuxièmeclasse, sauf

recours au conseil-d'état. (Décret du 15 octobre 1810, or-

donnance du 11 novembre1831.)

Sur,les réclamations contre les décisions prisessur des

demandes en formation des établissemens comprjf dans la

troisième classe. (Mêmedécret du 15 octobre 1810.)
40-En matière de domainesnationaux;
Le conseilde préfecture prononce ;

Sur le contentieuxdu domaine(loi du 28pluviosean VIII,

art. 4), et sur le contentieuxdesventesopéréesàla caissed'a-

mortissement des biens d'origine communale guiQn£4té
cédés il cette caisse. (Loidu20 mars 1813.)

Il prononce également sur les difficultéssoulevéesentre

les communeset les établissemenspublics relativesauxcon-

cessionsde bénéficeset de rentes qui leur ont été faitespar

l'état. (Arrêtés des 17 thermidor an xi, 22 fructidor an XIII.)

En" matière forestière le cpnseil de préfecture statutgui-

diversesdifficultésauxquellesdonnent lieu les opérationsde
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Sur les demandes et contestations concernant les

indemnités dues aux particuliers, à raison des terrains

pris ou fouillés pour la confection des chemins, -ca-

naux et autres ouvrages publics; -

l'administration. (Voir le Code Forestier, art. 26", 50, 64,

65, 67, 83 , 90et 113.)
La question relative à l'exercice des servitudes imposées

à la propriété dans le rayon des places fortes sont la compé-
tence de ces conseils. (Loi du 17 juillet 1819.)

Il en est de même de celles que font naître les baux des

sources d'eaux minérales, appartenant à l'état, qui peuvent
être résiliéspar le conseil de préfecture à défaut d'exécution

des clauses et des paiemens du prix. (Arrêté du 3 floréal

an vin, art, 2.)
-

5° Enmatière de"contentieux des communes;

Les çonseils de préfecture connaissent, sauf l'approbation
du roi en conseil-d'état :

Desdifficultésquise rattachent au partage des biens com-

munaux, opérée soit en vertu de la loi du 10 juin 1793 ,
soit antérieurement. (Loi du 9 ventôse an xii, art. 6 ; décret

du 4*jour complémentaire an xiii.) -
Desusurpations de biens communaux faites depuis la loi

du10 juin 1793 jusqu'à celle du 9 ventôse an xn, qu'il y
, ait ou non partage exéçuté sauf la question de propriété qui

appartient aux tribunaux ordinaires. (Avisdu 3 juin 1809,
ordonnance du 23 juin 4.819.)

- -

Des doits de propriété des communes sur les sources mi-

nérales. (AITêtédu 6 nivose an ii.)-
Des contestations auxquelles donnent lieu les réglemens

du Mont-de-Piété. (Décret du16 mars 1807-,art. 125,etç.)
6* En matière d'élections;
'Les conseils de préfecture sont appelés à juger:
Sur les demandes en nullité des élections de conseillers

municipaux, de conseillers d'arrondissement et de conseil-

lers généraux, lorque les formes prescrites n'ont pas été ob-

servées. (Loisdes 21 mars 1831 et 22 juin 1833.)
7* En matière d'expropriation pour cause d'utilité pu.

blique;
Les conseils de préfecture étaient seuls compétens sous

l'empire de la loi de 1807 pour régler les indemnités dues
aux propriétaires , mais ils ont été dépouillés de çette com-

pêtence" d'abord par le décret du 18 août 1810 , et plus
tard par la loi du 7 juillet 1833 , qui attribue la fixation des
indemnités à un jury désigné, chaque année, par le conseil

général de département.
8° Les conseils 4e préfecture sont juges exceptionnels et

statuent sur les contraventions commises,
En matière de grand voirie. (Loi du 28 pluviosqan vin,

art. 4; décret du 16 décembre 1811, art, 114.)
Ce qui comprend: la contravention sur la largeur des jan-

tes des roues de voitures. (Loi du 7 ventôse an n.J
L'excèsdu chargement des voitures (loidu 29 floréal an x,

décret du 23 juin 1806), et sur toutes celles relatives à la

police du roulage et de la navigation. (Ordonnance du 26

décembre 183J0.) -

Les contraventions résultant d'anticipations commisessur
les chemins vicinaux reconnus et classés, et sur les chemins

déballage. (Loi du 9 ventose an xiii.)
Lescontraventions auxréglemens sur les cours d'eau. (Loi

du 29 floréal an x.)
9° Les attributions de tutelle des conseils de préfecture
S'exercent à l'égard des communes et établissemens pu-

blics ;

En accordant ou refusant l'autorisation de plaider;
-

1° Aux conseils municipaux. (Loi du 28pluviôse an vin).
2° Aux commissions d'hospioo. (Arrêté da. 7 messidor

an x.)
3° Aux fabriques des églises, (Décret du 30 dée. 1809.)
4° Aux créanciers des communeslorsqu'il ne s'agit pas de

revendication de propriété. (Arrêté du 19vendémiaire au x.)
En arrêtant les comptes des receveurs communaux pour

les communes dont les revenus ne s'élèvent pas à 10,000 fr.
Et par voie d'appel sur ceux des receveurs municipaux

dont les communes n'ont pas t00 fr. de revenu,
10° Quant aux attributions- consultativesdes conseils de,

préfecture, voir le chapitre de l'administration active,

Instruction.

La procédure devant les conseils de préfecture n'est pas
légalement déterminée. - -'

L'usage a jusqu'à présent suppléé à la loi.

L'instance est introduite sur simple mémoire remis au

préfet, et enregistré au secrélariat de la préfecture.
Les séances du conseil de préfecture ne sont pas publi-

ques : leurs décisions ont reçu la. qualification d'arrêtés;
elles doivent être motivées, transcrites sur le registre des

délibérations du conseil et signées à peine de nullité. ( Orr
donnançe du 15 janvier 1822. )

Assimilés aux tribunaux,, les conseils de préfecture ne

peuvent prononcer par voie de dispositiongénérale et régle-
mentaire (ordonnance du 31 janvier 1827) ; ils ne peuvent
siéger un jour férié. ( Ordonnance du 12 décembre 181.8.1.

Comme les tribunaux, les conseils de préfecture rendent
des arrêtés préparatoires, interlocutoires, par défaut,

-
déli-

nitifs et contradictoires.
Les arrêtés préparatoires et interlocutoires ordonnent-des

présentations de pièces, levées de plans, expertises, véri-
ficationsd'écritures, descentesde lieux, etc.

Des mesures d'instruction ne peuvent le lier quant à la

- décision du fond, (Ordonnance du 18 janvier 1825.)-
Ils ne peuventrendre leurs arrêtés, sans avoir mis les

parties en demeure de fournir leurs défenses. ( Décret du 5,
brumaire an xw.)

Ils ne peuvent juger au-delà de la demande. (Arrêté
du 25 brumaire an xil )

Les arrêtés sont par défaut lorsqu'ils ne visent aucuns

moyens de défenses des parties. ( Ordonnance du 8 fé-
vrier 1833.).

Ils sont au contraire contradictoires lorsque lgs conclu-
sions des parties sont visées. (Ordonnance du 10 novem-
bre 1832.)

La comparution à l'expertise et toute procédure prépara-
toire antérieure à l'arrêté ne peuvent constituer une défense
devant le conseil. (Ordonnance du14 octobre 1827.)

Les arrêtés des jconseilsde préfecture ont la même force

que les jugemens des tribunaux; ils emportent hypothèque
et contrainte par corps, et sont exécutoiresnonobstant ap-
pel, à moins que cette exécution ne cause un dommage
irréparable: dans ce cas, le conseil-d'état peut accorder un

sursis. (Avis du conseil-d'état du 16 thermidor an xii. )
Laformede cesarrêtés doit donc être la mêmequecelledes

jugemensdes tribunaux, c'estàdire qu'ils doiventprésenter:
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; Sur les difficultés qui pourrpnt relever en Matière

demande yoirlc; - r -

Sur les-demandes qui seront présentées par les com-

munautés des villes, bourgs ou villages, pour être

autorisées à plaider j -, -

Eufill, sur le contentieux des domaines nationaux.
Art. 5. Lorsque le préfet assistera au conseil de

préfecture, il présidera : en cas de partage, il aura
voix prépondérante.

1" La désjgnatiqn du conseil ;
2°te visa de toutes les pièces;
8° Celuidesdéfenses desparties;
V Celuides lois sur la matière;
51 Les motifs du'jugcment;
60 Son dispositif.

..8115doivent être terminés par la formule exécutoire, mais

cette formulen'est pas prefcrite à peine de nullité. (Délibé-
ra lion"dûxonseîl-détat du 5 février 1826. )

-

Maisils doivent, à peine de nullité, contenir le texte de

la loi qui sert de base à une condamnation pénale. ( Ordon-

nance du 21 avril 1830. )
Les arrêtés des conseilsdepréfecture doivent être notifiés

régulièrement à personne ou domicile à la requête des par-
ties par ministère d'huissier, pour être mis à exécution et

faire courir lesdélais. (Décret du 17 avril 1810, ordonnance
des 27 et 29 novembre-1814,6mars 1816, 31 marset 25 no-

vembre1831, 2 juin 1832, etc. )
L'exécution volontaire ou l'acquiescement rendent non

recevablesà-altaqucr-les arrêtés quoique jrreguliers. (Avis
du conseil-d'état des21veùtose an xm et 3 novembre1809.)

Les conseils de préfecture ne peuvent réformer leurs ar-

rêtés contradictoirement rendus, ni sousprétexte d'interpré-
tation , ni par erreur reconnue, contravention à la loi, ou

vicesde forme. (Ordonnance des 2 àoût et15 octobre1826,

4 juin et 13 août 1823 , etc.

Ils peuvent toutefois, sur là demande des parties,, rendre

un arrêté de simple interprétation d'un autre arrêté pré-
cédent. ( Ordonnancedu 23 juillet 1823.)

Les arrêtés rendus par défaut peuvent être attaqués par
voie d'opposition. ( Ordonnancedu 8 février 1823.)

L'oppositionest recevable-jusqu'àexécution, soit que les

arrêtés par défaut aient été signifiéson non. (Ordonnance
du22 février1822, t9 février1823,24 décembré1828, etc.)

L'oppositionest recevable de la part d'une partie qui,

quoique appelée, n'a pas fourni de moyens avant l'arrêté

qu'elle attaque. (Ordonnance du 19 décembre 1821. )
La tierce-opposition est admisecontre les arrêtés définitifs

du conseil de préfecture. (Ordonnance des 22 février 1821,

26 juin 1822, 4 août 1824.)
Maisil faut que ni des trois opposans, ni ceux qu'ils re-

présentent n'aient été appeléslors de ces arrêtés. ( Ordon-

nance du 14 janvier 1824. )
Les arrêtés du conseil de préfecture ne peuvent être atta-

qués par voie de requête civile (Ordonnance du 24 octo-
bre 1827, etc.)

Ces arrêtés, lorsqu'ils sont rendus, deviennent la pro-
priété des parties et fondent des droits acquis.

Les conseils de préfecture statuant toujours en premier
ressort, leurs arrêtés peuvent toujours être déférés au con-
seil-d'élat, qui a seul le droit de les annuler, soitpour em-

piétement sur les fonctions judiciaires, soit pour excès de

pouvoirsou incompétence, soit pour violation de la loi, ou
mal jugé en la forme et au fond.

Mais ces arrêtés ne peuvent être attaqués par la voie
contentieuse au conseil-d'état, lorsqu'ils ne procèdent que
par forme d'avis et comme conseilsdu préfet.

Ces arrêtés ne peuvent non plus être déférés au conseil-
d'état par les tiers, lorsqu'ils ont pour objet un simpleacte
de tutelle, et quils accordent des autorisationsde plaider
aux communeset élablissemenspublics.

Le recours au conseil-d'état contre un arrêté du conseil
de préfecture doit être formé dans le délai de trois mois, à
dater de la signification, lorsqu'ils sont contradictoiresou
de l'exécution, lorsqu'ils sont par défaut. Le jour de la signi-
fication et celui de l'expiration desdélais ne sont pas com-

pris dans la computationdes trois mois,d'après le principe:
-diestermininoncomputaturin termino. (Ordonnance du 20

juillet 1832.) - Voir la jurisprudence.

DÉLIBÉRATIONS.

Acteconstitutionnelde l'an vin.

Art. 90. Un corps constitué ne peut prendre de délibéra-
tion que dans une séance où les deux tiersau moins de ses

membresse trouvent présens.

Loi du 11=26 février-1790.

Toutes les délibérations"des assembléesreprésentatives,
municipales et administratives seront rédigées et signées,
assembléesou conseilstenant, et contiendront les noms de
tous les délibérans.

Loi-du15=27 mars 1791.

Art. 2. La minute de chaque arrêté exprimera le nombre
des délibérans. Ceux qui n'auront pas.été d'avis de le pren-
dre pourront ne pas le signer. L'expédition en sera faite
sousla signature du président ou du secrétairegreffier, sans
la mentionde ceuxqui auront signéla minute.

OBSERVATION.Les ministres, préfets et maires exercent aussi une juridiction conténlieusedans certaines matières., mais

c'est par voied'exception.ous renvoyonsauxdifférons chapitres qui les concernent, et pour lgs développcmens,au Code

Administratif, -

oo iil!
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CHAPITREPREMIER.

(Voirle chapitrede l'administrationactive.)

CHAPITREII.

Sectionlit.,S U.- Décretduu juin 1806.

Art.14 x8et art. i5.

Formalitésà observerpourla miseenjugementdesagensdugou-
vernement.

(Décretimpérialdu9 août1806)

Art. I". Lorsquesurla demanded'autoriséslocalesoudeparties,à
mot transmiseparnosministres,il écherrad'autoriserounonla mise
en jugementd'aucunsde nosagensinculpésdansl'exercicede leurs
fonctions,il y serapourvucommeavantnotredécretduIl juin1806,
queBousdéclaronsnonapplicableaucasoùlapoursuiten'émanerapas
denos«rim exprès.

Art.SeSi la demandementionnéeen l'articleprécédentnousest
tmpumupar notregrand-juge, et qu'ellesoitdirigéecontreunagent
09fonctionnaireétrangeràsondépartement,il endonneraavisaumi-
nistredndépartementde l'agent,enmêmetemsqu'il nousremettra
sonrapport.
jArjL3.Ladispositiondul'art.75del'acteconstitutionneldel'anvin
n*£*ilpointobstacleà cequelesmagistratschargésdelapoursuitedes
dclibinformentet recueillenttouslesrenseignemensrelatifsauxdé-
lita commisparnosagensdansl'exercicede leursfonctions; maisil ne
peutêtre, enetcas, décernéaucunmandatni subiaucuninterroga-
toirejtiridiqnesansl'autorisationpréalabledugouvernement.

Jusqu'àl'anIV,époquedelamiseenactivitéde la constitutionde
l'a. III,la administrateursdedépartementetdedistrictnepouvaient,
d'aprèsla loidu27mars1791,art38, êtredestituésetenvoyésdevant
lestribunauxqueparlecorps-législatif.

Lemoded,«destitutionéprouvanéanmoinsunemodificationsousle
gonvernCAentrévolutionnaire(defrimaireanIIàgerminalanIll). Ces
4c«iituti»<uétaientprononcéesparle comitédesalutpublie,composé
dfl. corps-législatif.

Noticed'arrêtsde la courdecassation,surl'étenduedelajuridiction
administrative, à raisondelapersonne.—( Miseenjugementdes
fbmetioanairesadministratifsoudesagensditgouvernement.)

Attributions.Lorsqu'unagentdu gouvernementdécerneunordre
relatifi un objetquirentredansses attiibntions, ilestréputéavoiragi,
nonenqualitédeparticulier,maisenqualitédefonctionnaire.3 nov.
1809,C.t., S., VII,2, 774.

Unfonctionnaire,agentdugouvernement,estréputéavoirdélinqué
dansl'exercicedesesfonctions, etdevoirjouirdelagarantieconstitu-
tionnelle, touteslesfoisqueledélitestunincidentsurvenudurantses
opérations.Tel un receveurqui, occupéd'uneopérationfinancière,
prendquerelleavecun contribuable,s'emporteet le frappe.6 mars
1806,C.C., S., VI,2,902.

Lesagénsdugouvernementpeuventêtrepoursuivis,sansautorisation
préalableduconseil-d'état,pourlesdélitsqu'ilscommettenthorsl'exer-
cicedeleursfonctions.11sept.1807,C C.,S., VII, 2, 270.

Autorisationexpresse.L'ordredonnéparle gouvernementàuntri-
bunalde connaîtred'undélit,et auprocureur-généraldepoursuivre
tousauteursetcomplices,nerenfermepasuneautorisationsuffisante
pourmettreen jugementde pianole3agensdu gouvernementqui
pourraient,à raisondeleursfonctions, êtreimpliquésdanslespour-
suites.21mai1807,C. C., S., VII, 2, 712.

Directëurdescrutin. Undirecteurdescrutinnepeut,sansautorisa-
tionpréalabledu gouvernement.êtretraduitdevantlestribunauxà
raisond'injuresditespar lui auxpersonnesqui sercndenJjjlajissa
maisonpour-yvoter.3 nivôsean11,C. C.,S. III, 2,DOllanes.Lespréposésauxdouanesnepeuventêtrpourdélitscommisdansl'exercicedeleur..functic, t d'tine
décisionde1autoritesupérieure.—Encorequ'ilsfàgj^s<^^u^à8t4^an-

térieurà la constitutiondel'anvut, quiétablitJagarttktie4wagent
publics.19pluvioseanXII, C.C.,S., IV,a, 677.

Mêmearrêt. 11sept.1807,C.C.,S., VII,2, 271.
Douanes-octrois.Lespréposésdesdouanesetde l'octroimunicipal,

peuventêtremisenjugement,lespremierssurl'autorisationdudirec-
teurgénéraldesdouanes,lessecondssurcelledupréfet.29thermidor
anXI; arrêtédesconsuls.S.,III, 2, 224.

Droitsréunis.Unpréposéde la régiedesdroitsréunisnepeutêtre
poursuivienréparationd'injuresparluiproféréesdansl'exercicedeses
fonctions,sansautorisationpréalableduconseiller-d'étatdirecteurgé-
néraldelarégie.25février1808,C.C.,S., IX,1, 237.

Mêmearrêt.12juin1809,C.C.,S., IX, 1,263.
Enregistrement.Lesprépôsésexternèsdel'administrationdel'enre-

gistrementsontdesagensdu gouvernement;enconséquence,ilsne

peuventêtretraduitsenjusticepourcrimescommisdansl'exercicede
leursfonctions,sansl'autorisationpréalabledu conseil-d'état.19fruc-
tidoranxii, C.C., S., VII, 2, 991.

Etat civil.Lesofficiersdel'étatcivil, quoiquemairesouadjoints,
peuventêtretraduitsenjusticeà la-requêtedesprocureursimpériaux,
sansautorisationpréalabledu conseil-d'état.- Laraisonen estque,
n'ayantpasàdélibérer,commeofficiersde l'étatcivil, n'étantquede
simplesrédacteursdeformules,ils nesontpointdesagensdugouver-
nementdanslesensdel'art.75del'acteconstitutionneldu22frimaire
anvin. 3onivose, 4 pluvioseanXII,et28juin1806.S., VII, 2, 774.

Mêmearrêt.3 sept.1807,Ç-C., S., VII, 2, 774.
Etranger.Lesagensfrançaisdanslespaysétrangersdoivent,encas

deprévarication,être traduitspar-devantla courcriminellela plus
voisinedulieududélit.25fructidoranXIII,C.C.,S.,VII, 2, 774.

Excuse.L'art.3aI, CodePénal,portantquelemeurtre, ainsique
lesblessureset les coups,sontexcusables,s'ilsontétéprovoquéspar
descoupsouviolencesenverslespersonnes,nes'appliquequ'auxmeur.
tresetactesdeviolencecommissurdesindividussanscaractèrepublie,
ouagissanthorsl'exercicedececaractère.—Il nes'appliquepasaux
meurtresetactesdeviolencecommissurdesagensdel'autoritéetdela
forcepublique,dansl'exercicedeleursfonctions.—Encecas,point
d'excuseadmissiblepourprovocationparviolenceet coups: admettre
d'autresprincipes,ceseraitcontrevenirauCodePénaleténerverl'ac-
tiondelaforcepublique,encouragerl'espritderébellionet désorga-
niserl'ordresocial.S.,XVII,1, 188.

Fabriciens.Lesfah-ricicnsnepeuvent,sansautorisation,êtrecités
en justiceà raisonde leursfonctions.9 décembre1808,C.C., S.,
lx, 1, 401.

Fournisseurs.L'autoritéadministrative
est seulecompétentepour

connaîtrede l'exécutiondessous-traitésaveclesfournisseurs,qui ne
sontàl'égarddugouvernementquedesrégisseurscomptantdeclercà
maître.14brumaireanXIII,C.C., S.,VII, 2, 797.

Lesdemandesforméescontrelesentrepreneursdefournituresoude
transportspourlecomptedugouvernement,par lesparticuliersdont
cesentrepreneursontemployél'industrie,ouaveclesquelsilsontfait
dessous-traitéspourl'exécutiondeleursentreprises,sontdelacompé-,
tenceexclusivedestribunaux,quandlesentrepreneursnesontpasàl'é-
garddugouvernementdesimplesrégisseurscomptantdeclercàmaître,
maisdesfournisseursàprixferme.i3 messidoranxii, C.C.,S., IV,
2,5o5.

Mêmearrêt.12pluviôseanX,C.C., S., II, 2, 342.
Mêmearrêt.14brumaireanXIII,C.C., S., V.1, 213.
Mêmeatrêt, 16juillet1806,C.C., S., VI, 2, 726.
Mêmearrêt,6 septembre1808,C.C., S., VIII,I, 527.
Lestribunauxsontincompétenspourjugersi lesarrêtésdugouver-

nementqui attribuentà l'autoritéadministrativela connaissancedes
engagementcontractésparteloutel fournisseurdesubsistances,s'ap-
pliquentauxbilletset lettresdechangequece fournisseura misen
circulation.2germinalanxi, C.C., S., III, 1, 246.

Lestribunauxdecommercesontincompétenspourstatuersurdes
lettresdechangesouscritespardesagensdanslesvivres,enleurqualité.
8 messidoranXI,C.C., S., III, 2, 339.

Gardecllarnpétre.Lesgardeschampêtresnesontpasplacésdansla
'classedesfonctionnairespublics,qu'onnepeutmettreenjugementsans
autorisationpréalable.19août1808, C.C.,S., IX, 1, 128.

-,:>Gardeforestier. Ungardeforestierestun agentdugouvernement.
391.



Il.
A" r 1 CODI BIS CODES.

"**SousCersppoit, il nepeut, sansautorisationpréalabledel'admi-
Jltttrationgénérlkdesforêts,'êtretraduitenjusticepourdélitcommis
dinsl'exercicede«es fonctions,7déc.1809,C.C., S., X, 1,262.

Garde-port.Lesgarde-ports,commissionnésparl'administrationde
la navigationintérieure,sontdansla classedesagensdugouvernement.
Usnepeuventêtrepoursuivisdevantlestribunauxpourdélitscommis
dansl'exercicede leursfonctions,sansune autorisationpréalablede
l'autoritéadministrative,1erjuillet1808,G.C.. S., VIII, i, 53y.

Greffiers.Lesgreffiersdestribunauxnesontpasdesageasdugou-
vernement:ilspeuventdonc,pour desdélitscommisdansl'exercicede
leursfonctious,être poursuivissansl'autorisationdu conseil-d'état.
26 dée. 1807,C. C., S., VII, 2, 5z6.

lettre de chao#e.Fournisseur. C'estàl'autoritéadministrative,et
nonà l'autoritéjudiciaire,qu'ilappartientdeconnaîtredel'effetque
doiventproduite,contreun fournisseur,deslettresdechangesous-
critesparlui ensaqualité.2 pluviôseanx, C. C., S., II, 1, 224.
Maire. Ounepeut, sansdécisionpréalabledu conseil-d'état,citer

un maireen justice,pouravoirfait faucherdesgrainsqu'unparti-
culieravait seméssur unterrainqu'il prétendlui appartenir,etque
le mairesautientfairepartied'uncheminpublic.13nov.1809,G.C.,
X, 1, 55.

Obligationprivée. L'autoritéadministrativen'estpascompétentepour
statueren matière4'obligationspurementprivées, quoiquecontractées

pardesagensdugouvernement.- Danscecas, c'està l'autoritéjudi-
ciairequ'ilappartientdcprononccr.17fructidoranXII, C.C.,S.,VII,
2,798.

Officierde recrutement.Unofficierderecrutementn'e.tpasunagent
dugouvernement,danscesensqu'ilnepuisseêtremisenjugementsans
une autorisationpréalabledu conseil-d'état.6 mars 1807,C. C.,
S., VII, u, 237.

Percepteur.Unpercepteurdecontributionsestdunombredesagens
dugouvernementquinepeuventêtrepoursuivisjudiciairement,àraison

deleurs fonctions,sansautorisationpréalable.14nivoseanxu, C.G.,
S,, IV,M, 60.
L'autorisationdupréfetestsuffisante,alorsmêmequec'està la re-

quêted'unparticulierquele percepteurou receveurdescontributions

doitÊtre traduitenjustice.6mars1806,C.C.,S., VI,XX,902.

MISEENJUGEMENTDESFONCTIONNAIRESPUBLICS.

Art.15.Ordonnancederefus.—Voiecontentieuse.Lesordonnances
intervenuessur les demandesen autorisationde poursuivrelesfonc-

tionnairespublicsnepeuventêtre attaquéespar la voiecontentieuse.

SIoctobre1831.Arrêtducons.;D.,1,400.

Art. 14 3°.

Noticedediversesdécisionssurla matièredesprises, par la courde

•- cassation,leconseildesprises, etc.

Agentdiplomatique.Unagentdiplomatiquepeutbien,commepro-

tecteur,recommanderlesaffairesdeprisesdesescompatriotes; maisil
n'est pas recevablèà se présentercommedéfenseurpourlesabsens,
mêmeétrangers,indéfendus.3 prairialan VIII.Décisionduconseil

desprises.S., 1,2, 173.
Allié. Unalliéest moinsqu'unneutresuspectdesimuleroudecacher

la propriétédesacargaison.—L'allié peutétablirsa justificationpar

preuveset piècesautresquecellesdubord.—L'art.2durèglementdu

26 juillet 1778estrestreintauxneutres.13-18 aoûtï8tt.—Avisdu

conseil-d'état,portantquel'art.2durégi.du26juillet1778n'estpoint

applicableauxbâtimensdespuissancesalliéesà laFrance.S., XII, 2,
160.

Bonnefoi. Lesquestionsde neutralitésontdesquestionsdebonne
foi.- Il fautavoirégardau fonddeschoses.—Lesdéclarationsde

bonneprisepar défautde telleoutelleformalité,nesontquecommi-
natoires.9 prairialan«m.—Déc.duconseildesprises,S., 1, 2, 186.

Caution.- Exécution.Lesdécisionsduconseildesprisessontexé-

cutoiressansbail decaution.2adéc.1807et 11janvier1808.—Avisdu
çonseil-a'étaLS., VUI, 2, 99.

Lesdécisionsdu conseildesprises( encorequ'il y ait eurecoursau

• conseil-d'état) sontexécutoires,sansbail decaution.22déc.1807et

oJo.ÍI'.i.i¡;'1808.—Avisdu conseil-d'élat.S., VIII, 2,99.
¡.,f;of.oRies..Arrêtédesconsulsqui règleles formesàobserverpour

- llnHrnçtionelle jugementau casdecontraventionauxloissurle com-
- merceétrangerdausles,colonies.12vendémiairean xi, S., 111,2, 32.

: Elt debonnepriseleneutrequifaitfeuaprèsavoiramené

yqndémiaire anx. Dec.duconseildesprises.S.,11,2,4^4-
,

Contrebande.Lestribunauxnepeuvent,sanscontreveniràl'art t**

tff rfgVfivivVÀî 'In$, confisquerun navireneutre, sousleprétexte

qu'ilauraitàborddesmarchandisesdecontrebandedeguerre,dontla
valeurseraitau-dessousdestroisquartsdecelledela cargaisonentière.
25frimaireanvu, C.C., S., VIf,2, 1125.

Course.Dispositionssurlessociétéspourlacourse,surleslettresde
marque, la procédureet la ventedesprises, leur répartition,etc.
2prairialanXt.Arrêtédugouvernement.S., III, 2, 188.

Désistement.En matièredeprises( où toutesconventionsobscures
pourraientêtrepréjudiciablesà l'intérêtdugouvernement,à celuides
matelotsquiontconcouruà laprise, à celuimêmeducapitaineetdes
propriétairesétrangers,qui ne doiventpasêtreexposésà desrançons
injusteset oppressives) une transactionne doitpasêtreexécutéesans
l'attachedu conseil,le commissairedugouvernementpréalablement
entendu.- Il enestdemêmepourlesdésistemeus.i3prairialanvil.
-Déc. duconseildesprises.S., I, 2, 19..

Dommages-intérêts,Lesdommages-intérêtssontdmauxcapturés,
touteslesfoisquelecapteuradu reconnaîtreleurneutralité.9 prairial
anym.—Dec.duconseildesprises.S., J, 2, 186.

Etranger.II n'appartientpasauxtribunauxfrançaisdestatuersur
lesortd'uneprisefaitepardesFrançaismontéssurunnavireétranger
portantpavillonétranger.17frimairean vin, C.C., S.,VII, l, 126.

Exécution.Cen'estpasau conseildesprises,c'estauxjugesordi-
naires,qu'appartientla connaissancedeisuitesd'unjugementquidé-
clarenulleet illégalela prisefaiteenmer, soitd'unbâtiment,soitde
sa cargaison.CodeNap., art. 1302,C.C.,22nivoseanX, C.C., S ,
VII, 2, 1128.

Fret. —Nolis.Leprixdufretounolisn'estpasdû( à moinsdecon-
ventioncontraire)lorsquelesmarchandisesontétéprisesparl'ennemi.
Ordonn.dela marine,liv. 111,tit. 3, art. 18.—CodedeCommerce,
art.3O2.24 déc.1791,C.C.,S., 1, 1, 1.

ltfarchandises.Décretimpérialquiprescritcertainesformalit.pour
l'admission, dansle commerce,dedifférentesmarchandisesprovenant
deprisesfaitessurl'ennemi.2i juin1808,S.,VIII,2, 245.,

-

Pourquelacargaisond'unnaviresoitunecausedela confiscationdu
navire,il fautquelesmarchandisesprohibéescomposentunepartiedu
chargementassezconsidérable,pourfairenaître,contretoutle zbarge-
ment,desprésomptionsdefraode.Loidu19nivoseanVI.6 thermidor
anvm.-»-Déc.duconseildesprises.S., 1,2, 201.

Naufrage.Un navirenaufragépeutêtredebonneprise,-si sa-nett-
tralitén'estpasconstatée.Ordonn.du 21niai1696.29fructidorau VIII.
..;.Déc.duconseildes prises.S., I, 2, 208.

Opposition-tierce.—Enmatièredeprises,le capitainereprésente,
enjustice,-les propriétairesdunavireet dela cargaison: la voied'op-
position-tierceest interditeà cespropriétaires.29prairialanviit et
11nivosean ix.-Dée. duconseildesprises;S., 1,2, 198.- -

Partéventuelle.Est déclaréenullela ventedespartséventuelles
dansleproduitdesprises: l'acheteurperdsonprix, et encourtune
amendedemillefrancs.9 ventose#anix.—Arrêtédes,consu's.8:, I,
2,48f.

Partage.Lorsqueplusieurscorsairesnonassociésont faitconcur-
remmentuceprise,le produitsepartageenraisoncomposéeducalibre
desbouchesà feuquelconquesprêtesà tirer, et du nombredeséqui- ,
pagesrespectifsde chaquecorsaire.9 sept. i8u6.—Décretimpérial,
S., VI,2, 477.

Passeport.Estnul le passeportaccordéà un navireparun gouver-
nement,dansl'undesportsduquelcenavirenesetrouvepasà l'époque
desadate.Règlementdu26juillet1778,art.4 12vendémiaireau VIII,
C.C.,S., Vll, 1!31.

Unpasseportpeutêtredélivrésansdestinationprécise.19thermidor
anvin. Déc.duconseildesprises.S., JI, 2, 471-

Lepasseportest la preuvespécifiquequel'unn'estpasl'hommede

l'ennemi,etquel'onvoyagesousla protectiond'unepuissauceneutre:
il prouvequelepavillonn'estpasunmasqu;,quela propriétéduna-
viren'estpasdevenueennemie.Règlementdu 26juillet 1778,art. 2
et9. 16thermidoranVIII.Déc.du conseildesprises.S., 11,2, 478.

Pêche.Lesbateauxdestinésà lapêchesurles côttsnesontpasde
bonneprise.—En d'autrestermes: Lapêcheesttoujoursneutre.—A

cetégard,le gouvernementfrançaisn'usepasde représaillescontreles

Anglais.Ordonn.du 1eroct.1692.9 thermidoran ix. Déc.du conseil
desprises.S., 1,2, 33t.

Piècesde bord.Sontpiècesde borddespiècesprésentéesaprèsla

capture, s'il est constantqu'ellesétaientà bordlorsde lacaptude,

17brumaireanx. Dée.duconseildesprises.S.,11, 2, 49".
Preuve.Neutralité. Lenavireprésuméneutre,d'aprèsl'ensemble

dep1èces"£*igées,peut cependantêtredéclarédebonneprise,si par
quelqu'unedespiècestrouvéesàbord, ilya preuvequ'ilestennemi.

17bruciaireunX.Déc.duconseildesprises.S., Il ,2, 460.
Laprésompliondeneutralitédu navirerésultantedupasseportest
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détruitepar unelettretrouvéedanslespapiersducapitaine, portant

quelapropriétéest réellementennemie.17brumaireanIX.Dec.du

conseildesprises.S.,11,2, 460.
Principesdugouvernementfrançaissurlesdroitsde laguerre, dela

courseetdelaneutralité.14floréalanVIII.Dise.deM.Portalis,com-
missairedugouvernementauconseildesprisesS., 1, 2, 160.

Règlesduconseildesprises,sur lesdélais,pourl'instruction,dans
lescontestationsquilui sontattribuées.3prairial anviii. Délibération
duconseildesprises.S., I , 2, 163.

Règlessur laprocéduredesprises.9 ventôseanIX.Arrêtédescon-
suls.1, 2, 481.(VoirauCodeMilitairelechapitredesprises.)

Recousse.Unnavirerecousparsonpropreéquipage,ensembleavec
desaides,doit êtrerenduaupropriétaire,saufgratificationarbitrée

parlegouvernement.l3 fructidoran XIDécretduconseildesprises.
S., III, 2, 29.

Lorsquedesbâtimensfrançaisaurontétérequispar desbâtimensde

l'état, aprèsavoirétévingt-quatreheuresaupouvoirdel'ennemi,les
bâtimenset lacargaisonappartiendrontauxéquipagescapteurs.9veu-
toseanIX.Arrêtédesconsuls.S., 1,2, 48,.

J1n'ya pasrecoussedanslecasoùlenavireestreprisparl'équipage
capturé,quisedélivredelui-même.—Entelcas,onnedoital'équi-
pagequ'unerécompenseproportionnéeàl'importanceduservice.Ord.
de1669,liv. III, tit. 9, art.8. 7 vendémiaireanXII.Dec.duconseil
desprises.S., IV, 2, 5.

Unnavireétrangerseprétendantneutre, et recousparunFrançais
surl'ennemi,doitêtrerelâché,sisaneutralitéestconstatée.6 ther-
midoranvlil. Déc.duconseildesprises.S., I, 2, 201.

Relâche,Estprivédetoutepartdeprisele capteurquia relâchéle
navirecapturé,sansemmeneraumoinslesdeuxprincipauxofficiersdu
vaisseaucapturé.Ordonn.de1681.liv.III. tit. 10,art. 19.19ther-
midoranvin. Déc.duconseildesprises.S., II, 2, 469.

La relâcheforcéene peutêtreconsidéréecommeuneinfractionau

passeport,et donnerlieu, d'aprèsl'art. 5 durèglementdu26juillet
1778,à la saisiedu navireneutre.2 florcalanvu, C.C., S., VII,
2, Il32.

Requêtecivile.Lavoiederequêten'estpasadmissiblecontrelesdé-
cisionsduconseildesprises.3 pluviosean Ix. Décisionduconseildes

prises.S., I, 2, 289.
Le conseildes prisesjouitnéanmoins,relativementà sesdécisions

( renduessurpiècesfaussesoualtérées) , delamêmefacultéqu'ontles

corpsadministratifsen général,pourlarétractationdeleursarrêtés.
23ventoseanx.Déc duconseildesprises.S., II, 2, 5o8.

Responsabilité.Lorsque,relativementà une prise, le capitainedu
corsaireaviolélesdevoirsdesacharge,lesarmateurspeuventêtredé-
chusdubénéficedelaprise,laquelleestalorsconfisquéeau profitdu

gouvernement.Ordonn.du 17mars1696.—Codede Com.,art. 74,
3oprairialanXIII,Déc.duconseildesprises.S., V, 2, 173.

Lesarmateursencoursene sontpasresponsablesde l'insolvabilité
survenuedesconsignataires.Règlementdu2 prairialanxi, art.7 et
85,-CodeNap.,art 1998.18oct.1808, C.C.,S., IX, 1,27.

Restitution.L'actionnairequia reçusondividendedansle produit
d'unepriseillégalementfaite peutêtre directementpoursuiviparle
capturéenrestitutiondessommestOllchées.Décretimpérialdu10avril
1806,art.3. 18mars1810,C.C., S., X, I, 181.

Lorsquelamain-levéed'unepriseestdonnéesansdommages-intérêts
ni dépens,lesfraisde déchargementdunavire,desongardiennage,
del'emmagasincmentdesmarchandiseset de la nourriturede l'équi-
page,doiventêtreremboursésaucapteur.Arrêtédu23déc.1704*—Loi
du4 février1793,art.4.27 germinalanx, C.C.,S., II, 2, 156.
Revendication.Laloiqui permetauxFrançaisderevendiquerles
marchandisesprisesenmersureuxparl'ennemi,etpareuxrapportées
enFrance,souslenomd'étrangersneutres,autoriseégalementlare-
vendication,dansle casoù la prisea étéfaiteparunneutresurun

étrangersonennemi, maisprête-nomd'un Français.Déclarationde
l638.—CodeNap.,art. 1351.—CodedeProc.civ., art.546,19octob.
1809,C.C.,S., X,1, 113.

Rôled'équipage.Unnavireaméricainpeutêtretenupourneutre;
encorequ'iln'aitpaslerôled'équipageexigéparlesréglemensde 1774
et 1778.9 prairialanvin. Déc.duconseildesprises.S., 1,2, 186.

Onnepeutconsidérercommeunrôled'équipageun contratd'enga-
gementqui nedésignepointlademeuredesmatelotsengagés.Régle-
mentde1778,art,9 24vendémiaireanVIII,C.C.,S.,VII, 2, 1134.

L'art.9 du réglementdu26juillet1778,quiexigeunrôled'équi-
page,entendquecesoitunrôleparticulierpourchaquevoyage.S.,II,
2,484.

Laneutralitéd'équipagerésulte durôled'équipagearrêté parlesoffi-
cierspublicsdulieududépart.S., II, 2, 478.

Saisie.—Solde.Uncapitaine,àraisondesacommissionsurlepro-
duitdesprises,nepeutjouirduprivilèged'insaisissabilitéaccordéaux
matelotspourleursolde.Ordonn.duIernov.1745.C.C., S., I, 2,
427.

Semonce.Lesdéclarationsdesgensdel'équipagedu navirecapteur
nesuffisentpaspourétablirquelecoupdesemoncea ététirésouspa-
villonétranger.Ordonn.delamarinede 1681, titre desprises,ait.21
et24.19germinalanvu, C.C., S., VII, 2, 1135.

Subrogation.—VoyezRevendication.
Sociétéobligée.Lorsqu'uncorsaireenrelâchedansunportréclame

lapermissiondesortirpourcourirsusàdesbâtimensennemisquisont
envue,l'autoritémaritimeduportestendroitdelui imposerlacon-
ditionqu'ilferasasortieconcurremmentavecdesbâlimensdel'état,
etqu'encasdepriseily aurapartage.2nov.1808.Déc.duconseildes
prises.S., VII, 2, 1121.

Territoireneutre.Unecaptureestinvalide,si elleestfaiteà demi-
lieuedu territoired'unepuissanceneutre.27thermidoranvin. Déc.
duconseildesprises.S., 1, 2, 218.

Traitédepaix. Lorsqu'uneprisea étéfaiteaprèsun traitédepaix,
maisavantletemsfixépourqu'ilsoitréputéconnu,lapriseestvalide,
s'iln'estprouvéquelecapteuravaitdutraitéuneconnaissancepositive
et indubitable.2floréalanXI.Déc.duconseildesprises.S., III, 2, l5.

PRISESMARITIMES.

Art.i5.Navirenonarmé.Lorsqu'iln'estpassuffisammentprouvé
quelenavirefûtarmé,il n'yapaslieudedéclarerla prisevalable.18 et
25janvier1831.Arrêtsducons.;D., 1, 47et67.

CONFLITS.

Noticed'arrêtsdela courde cassation,sur l'étenduede la juridic-
tionadministrative,à raisonde la matière( premièreespècede
conflits).

Bois.Lestribunauxsontincompétenspourexaminersi l'acquéreur
d'unecoupedeboisa malversédansl'exploitation, enexcédantlester-
mesducontrat.—L'incompétenceestabsolueetd'ordrepublic.2mes-
sidoranXIII,C.C., S., V, 1, 818.

Cheminpublic.Les tribunauxde simplepolicesont incompétens
pourstatuer,enmatièred'usurpation,surla largeurdescheminspu-
blics.Loidu28sept.1791, art.qo.-C, du3brumaireanIV,art.600
et601.14brumaireanXI,C.C., S., III, 2, 390.

C'estauxconseilsdepréfecture,etnonauxtribunaux, qu'ilappar-
tientdestatuersurlaquestiondesavoirsi tel cheminest unchemin
vicinalou une granderoute.14thermidoranxiil, C.C.,S., VIII,
2, 792.

Cheminvicinal.L'autoritéadministrativeestseulecompétentepour
statuerenmatièredechemin,lorsqu'ils'agituniquementdedéterminer
leplusoumoinsd'étendued'uncheminpublicoud'uncheminvicinal.
24juillet1806, S., VII, 2, 792.

Anticipation.C'està l'autoritéadministrative,et nonauxtribunaux,
qu'appartientledroitdeconstaters'ily a euounonanticipationsurun
cheminvicinal.Loidu9 ventoseanXIII.S., XVII,2, 21.

Circonscriptionde territoire.Lestribunauxdoiventrenvoyerà l'ad-
ministrationlesquestionsrelativesà lacirconscriptiondescommunes.
Loidu 24août 1790,titre 2, art. 13.-Loidu 16fructidoranIII.
16brumaireanXII,C.C., S.,IV, 1, 216.

Compensation.Lestribunauxnesontpascompétcnspourprononcer
sur les demandesen compensationopposéesà l'étatparsesdébiteurs
dontlescréancessontsujettesà la liqui,lation.- Dauscecas,c'està
l'autoritéadministrativeexclusivementqu'il appartientde statuer.
17thermidoranVII,C.C., S., VII, 2, 793.

Comptable.Lorsqu'unedemandeen radiationd'inscriptionformée
contrel'agentdutrésorpublicestsubordonnéeà la questiondesavoir
si le redevableestou nondébiteur,lestribunauxdoiventsuspendre
toutedécisiontantquelacourdescomptesn'apasarrêtédéfinitivement
l'étatdesituationdudébiteur.25nov.1812, C.C., S., XIII, 1, 177.

Conflitnégatifd'attribution.Lorsquelesautoritésadministrativeet
judiciairese déclarentl'uneet l'autreincompétentespourstatuersur
unecontestation,c'estlà un conflitnégatif,pourlequelon ne doit
pointse pourvoirenréglementde jugesdevantla courdecassation;
danscccas,c'estau gouvernementqu'il appartientseulde statuer.
Loidu21fructidoranIII , art.27.8 ventoseanXII,C.C., S., VII,
2, 125.

Mêmearrêt.22novembre1806,C.C.; S., VI, 2, 591.
Mêmearrêt.21janvier1807, C.C., S., VII, 2, 60.
Lorsqu'ila été élevéun conflitd'attributionentrel'autoritéadmi-

nistrativeetl'autoritéjudiciaire,lestribunauxdoiventsurseoiràtoute
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décision,jusqu'àce qu'ilait étéstatuésur ceconflit.Loidu 16fruc-
tidoran III, 18plurioscanxi, C. C., S., III, 2, 282.

Contribution.Lestribunauxne sontpascompétenspourstatuersur
l'oppositionà descontraintesrelativesau recouvrementdescontribu-
tions.Loidu21fructidoran III, art. 27.29thermidoranXI,C.G.,
S., 111,2, 368.

Eau ( Coursd'). L'autoritéadministrativequiapermisl'établiss.
mentd'undéversoirdemoulinpeutseulestatuersurles contestations
relativesà lapositionetà la hauteurdecedéversoir.T.oidu28 sept.
1791, tit. 2, art. 16.-CodeCivil, art. 645.28 mai 1807,C. C.,
S., VII, 2, 716.

Lorsquelescauxd'un moulinendommagentlespropriétésvoisines,
c'està l'administrationet nonaux tribunauxquelesvoisinsdoivent
porterleursréclamations,siledommageestrésultédel'exécutiond'un
arrêtéadministratif.Loidu28sept.1791,tit. 2, art. 16.25 août1808,
C.C., S., IX, I, 291.

Lorsquel'autoritéadministrativeaprisunarrêtéfavorableauxdroits
d'unparticulier,lestribunauxnepeuventrendreunedécisioncontraire,
quandmêmel'autoritéadministrativen'auraitpasétéréellementcom-
pétente.

Particulièrementet à l'occasiond'uncoursd'eau, un tribunalne

peut(suractionpossessoire)ordonnerl'abaissementdelachausséed'un
moulin,quele préfetaapprouvéecommeavantageuse,mêmeauxpro-
priétésriveraines.Loidu24 août1790,lit.2, ait. i3.—Loidu16fruc-
tidoran 111.i3 mars1810.C.C., S., X, 1,215.

En matièrede prisesd'caux, loroqu'ily a desréglemensà faireaux
termesdel'art.645,CodeNap., lestribunauxpeuventrenvoyerpour
cesréglemensàl'autoritéadministrative.Loidu28sept.- 6oct. 1791,
tit. 2, art. 16.—CodeKap., art. 644et645,7avril1807,C.C., S.,
"VII.I, 183.
•Encorequelestribunauxsoient chargésrelativementauxcoursd'eau,

qui, ne formantni desrivièresnavigables,ni desrivièresflottables,
n'appartiennentpasaudomainepublic,dedécidersitellesou tellesper-
snnes enpeuventounondétournerleseaux,ilsnedoiventprendreà
cesujetaucunemesuredepolicenonrépressive,nienordonnerlecurage
ou fairefairedestravauxquelconques, soitpourfaciliterl'écoulement
deseaux,soitpourempêcherqu'ilnenuiseaupublic,Danscecas,l'ad-
ministrationestseulecompétente.Loidu14floréalanXI.—GodeNap',,
art. 641, 642,6 43, 644et 645.4 février1807.C. C., S., VII,
1, 217.

Litispendance.Lorsquelèstribunauxsontlégalementinstruitsqu'une
affairequileurestsoumiseestportéedevantlescorpsadministratifs, il
y a nécessitépourl'autoritéjudiciairede surseoirà toutedécision.
10nivoseanXI,C. C., S., 111,2,399.

Maire.Lestribunauxnesontpascompétenspourdécidercequeles
mairesdoiventfairecommeadministrateursdescommunes.Loidu24
août1790,tit. 2, art. i3. 25octobre1809,G.C., S., X, 1,5g.

Mines.C'està l'autoritéadministrative,et nonà l'autoritéjudiciaire,
qu'il appartientdestatuersurles contestationsrelativesaudroitd'ex-

ploitertelle outellemine,réclaméparplusieurs.CodeNap.J art. 552,
14nivoseanxi, C.C., S., III, 2, 266.

L'autoritéadministrativeestseulecompétentepourconnaîtredescon-
testationsrelativesauxpatouilletsoulavoirsnécessairesà l'exploitation
desmines.6mai1806,C.C., S., VI, 2, 601.

Oiiviieis.—Congé.Les contestationsquis'élèventen matièrede

congésdusaux ouvriers,oumal à proposexigéspareux, sontdela
compétenceadministrative: lestribunauxnepeuventenconnaître.Loi
du22germinalanXI,tit.5, art. Ig,-RégI.du9 frimaireanXII,art 6.
23juin1812,C. C., S., XIII , 1, 136.

Paiement.Si, préjudicie.'lemcntà unecontestationpendantedevant
l'autoritéjudiciaire,il fautprononcersurlavaliditéd'unpaiementfait
au fisc,il y a lieude renvoyerladécisionde la questionpréjudicielle
devantl'autoritéadministrative.28oct.1807, C.C.,S.,VIII, 1, 133.

Lestribunauxne sontpascompétenspourdécidersiun paiement,
autoriséparun acteadministratif,estoun'estpaslibératoire.Loi du
16fructidoranIII. 16mai1809,C.C., S., IX, I, 256.

L'autoritéadministrativeest seulecompétentepourjugerlesdiffi-
cultésrelativesàdespaiemensfaits à la nation,commereprésentantun

émigré,alorssurtoutqu'ilpeuten résulteruneactionengarantieou
enrestitutioncontrel'état.
-Encorebienquelaquittancedélivréepar le"caissierde la trésorerie

nationalenesoitpasunacteadministratif,la questiondesavoirsielle

s'appliqueà la créancede tel outel individune peut pasêtrejugée
parlestribunaux.Loi du24 août1770,et 16fructidoran III.21mars

1814,C.C., S., XIV,1, 97.
L'autoritéjudiciairen'est pasjugedela validitéd'unremboursement

faità latrésorerieBîtiojialepar l'état,commereprésentantunémigré;

—laquittanceducaissier,agentdel'administration, devientle faitde
l'administrationquandelle gardeles fonds,et que, par suite,elle
assumesurelleuneresponsabilité.21 mars1814,C.C., S., XIV 1
276.

, ,

Patente.L'autoritéadministrativeestseulecompétentepourdécider
quelsindividussont sujetsà patente.Loi du itr brumairean VII,
art. 7, 37et38. 18fructidoranXI, C.C., S., IV, 2, 38.

Réquisition.Lescontestationsrelativesaupaiementdelivraisonsqui
ontétéfaitesà un fournisseurdesarmées,surlaréquisitiondel'auto-
ritécompétente,sontdu ressortexclusifdel'autoritéadministrative.
23floréalan XIV,C.C., S., IV, 2, 146.

Tnfsorpublic.Lescontestationsrelativesaux paiemensfaitsà la
république, commereprésentantunprétenduémigré,sontdela com-
pétencede l'autoritéadministrative.18pluviôseanXII,C.C., S., IV,
2,99.

L'autoritéadministrativepeutseuleconnaîtred'ubecontestationsur
les efletsd'un paiementfait à la nation,encorequecepaiementsoit
devenuétrangerà l'état.25mai1807, C.C., S., VII, 2, i5g.

Yoirie( Grande).Lescontraventionsenmatièrede grandevoirie
sontconstatées,répriméesetpoursuiviesparvoieadministrative.27flo-
réalanx.-Loi. S., III, 2, 497"( VoirleCodeAdministratif.)

Noticed'arrêtsde la courde cassation, sur l'effetet laforceobli-
gatoiredesactesadministratifsdevantles tribunaux( deuxième
espècede conflits).

Adjudication.Lestribunauxnepeuventpasconnaîtredesdifficultés
quis'élèventsurlesensdescontratsdeventepassésparl'administration,
sousle prétextequ'il nes'agitqued'ordonnerl'exécutionlittéralede
quelqueclauseducontrat.

L'incompétencedestribunauxàcetégardestabsolueetd'ordrepublic.
21novembre 1808.C. C., S.,X, I, 114.

C'està l'autoritéadministrative,et nonaupouvoirjudiciaire,qu'ap-
parLientla connaissancedescontestationsquis'élèvententrel'acquéreur
d'unbiennationalet unprétendantdroità la propriétéd'ufieportion
decebien, et quiprésententla questiondesavoirsil'acquéreuaou
n'apasachetécetteportionduterritoire delarépubliqne.Loidu16fruc-
tidoranIII et du28pluviôseanVIlI,art. 4. 16pluviôseanXI,C.C.,
S.,IIf, 2, 280.

Mêmearrêt.29messidoranXI,G.C., S., IV, 2, 667.
Mêmearrêt. 18juillet1808,C.C., S., IX I, 96,
Compétence.Quoiquel'autoritéadministrativesesoitdéclaréeincom-

pétente,lestribunauxnepeuventconnaîtred'uneaffairequiestadmi-
nistrativeparsanature.Ierfrimaireanxll, C.C., S., IV, 1,68.

Lestribunauxne peuventstatuersurunecontestationjugée,quoi-
queincompétemmcnt,parl'autoritéadministrative.i3 messidoranXII,
C.C., S.,IV, 2, 154.

Chosejugée. Unjugementqui, au fond, estcontraireà laloi, mais

quiaétérenduparsuitenécessaired'unedécisionadministrativepréju-
dicielle,n'estpassusceptibled'être cassé.Loidu 16fructidoran lu.
3odéc.1807, C.C., S., IX, 1, i55.

Lestribunauxnepeuventécarterlesarrêtésdesmairesoudesadjoints,
sousprétextequ'ilsn'ont pasétéconfirmésparlespréfets.5sept.1812.
C.C., S., XIII, 1, i55.

Effet.Un tribunalne peutrefuserd'appliquerdesarrêtésdu gou-
vernementnonannulésparlesénatconservateur.—Cen'estpointau

juge d'examinersi l'acte du gouvernementest arbitraire,ous'ilest
l'exécutiondelaloi.Loidu24août1790,lit. 2, art. 13.-Loidu16
fructidoran IH.—Const.del'anVIII,tit. 2, art.21, cl tit.3, art. 28.
23floréalanx, C.C., S., II, I , 265.

Tantquelesarrêtésprisparunmaire,enmatièredesimplepolice,
n'ontpasétéréformésparl'autoritésupérieure,lestribunauxnepeu-
ventserefuserà l'exécutiondecesarrêtés,sousprétextequelemaire,
enles prenant,aexcédésespouvoirs.20pluviôsean XII,C.C.,S.,IV,
2,680.

Exécution.L'autoritéadministrativeestseulecompétentepourcon-
naîtredesdifficultésrelativesà la compétencedesactesémanésd'elle.
15oct.1807,C.C., S., VII, 2, 292.

Intei-prétation.Lorsquela discussiond'uneaffaireprésentequelques
doutes,soitsur la régularité,soitsur la substanèed'unacteadminis-

tratif,letribunaldoitrenvoyerlespartiesdevantl'autoritédontl'acte

émane,pourlefaireapprécier,expliquer,interpréter,modifierouréfor-
mer.—Aprèsquoilesjugesstatuent,s'ily a lieu,surlesconclusions
dèsparties.9juillet1806,C.C., S., VI, 2, 682.

Lafacùltéréservéeauxadministrationsd'interpréterlesclausesdes
contratsd'adjudicationlesrendcompétentespourdéterminerlaconsis-
tancedesterresvendues.—L'incompétencedestribunauxesttellement

absolue,qu'ilsnepeuventêtresaisisparlavolontédesparties,et que
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la partieelle-mêmequia saisilestribunauxestrecevableà seplaindre
desonfait.13avril1808, C.G., 9., YIII, 1, 228.

Nullité.Ledéfautde signaturesd'unarrêteadministratifsurle re-

gistreoùil estinscritnepeutautoriserletribunal ( devantlequelon

arguedefauxl'expéditionauthentiquequi enestreprésentée) àjuger

que cet arrêtén'existepas.—C'està l'autoritéadministrativesupé-
rieurequ'ilappartientexclusivementde statuerà cet égard.6 juillet

1810,C.C., S., VII, 2, 796.
Partage. Les tribunauxne sontpas conipétenspourstatuersurle

senset l'effetd'unactedepartagefaitpar l'autoritéadministrative,à

titredeprésuccession.18avril1808, C.C., S., VIII, 1, 267.
Patrouille.Lorsqu'unréglementde la policemunicipaleobligetous

lescitoyensd'unecommuneà fairela patrouille,onn'enexempteque
les non-propriétairesou indigensreconnusd'aprèsune listequi sera

forméeparlemaire; il n'appartientpointaux tribunauxde reformer

cetteliste,et dejugerdanslescasparticuliersde.la validitéde l'excep-

tiond'indigenceoudenon-propriété.-C'est empiétersurlesfonctions

del'autoritéadministrative.25janvier1811,C.C., S., XI, I, 254.
Peine.C'estau législateurseul qu'ilappartientde déterminerles

peinesquelestribunauxdoiventinfliger.- Ainsilestribunauxnepeu-
ventse fonder,pourprononcerunepeine,sur unsimplearrêtadmi-
nistratif,4 mai1810, C.C , S., xi, 2, 66.

Lestribunauxcriminelspeuvent-condamnerles contrevenansa des

arrêtésadministratifs,lorsquecesarrêtésportentsurunematièreréglée

parquelquedispositionpénale.Art.3, tit.2, loi 16.—24août1790.
- Loi t6.—Fructidoran lU. 3 août1810, C.C.,S.,XI, 2, 55.

Police.—Peine.Lacontraventionàun règlementadministratif,en,
matièredepolice( matièrespécialementsoumiseauxréglemens), doit
êtrerépriméeparlestribunaux.— Il n'est pasdansleursattributions
d'examinersi l'arrêté metdes entravesà l'exercicedel'industriedes

citoyens, sansmotifssuffisansd'utilitépublique: cetexamenestexclu-
sivementdévoluà l'autoritésupérieureadministrative.24août1815,
C. C., S., XV, i, 397.

L'infractiondesréglemensdepolicefaitsparl'autoritéadministrative
doitêtrepuniedespeinesdesimplepolice,encorequ'aucunepeinene
soitprononcéeparle règlement-même.7déc.1810, C. C., S., X, I,
267.

o c

Les tribunauxde policene peuventse dispenserd'appliquerles

peinesdesimplepoliceportéespar desarrêtésadministratifs, sur le

fondement.quecesarrêtéssont illégauxou parcequ'ilsn'ontpasété

approuvéspar l'autoritésupérieure.6 juin 1807, C.C., S., VII, 2,
ia3.

Mêmearrêt.23ventôseanXII,C.C., S., IV, 2, 280.
Règlement.—Arrête. Decequ'auxtermesde l'art. 13du litre 2

dela loidu?4 août1790,les jugesnepeuventtroubler, de quelque
manièrequecesoit, lesopérationsdescorpsadministratifs,il nes'en-
suitptlSquesiunpréfetordonne,parun règlementdepolice,que les
contraventionsserontjugéesparunautretribunalqueceluiauquelap-
partientdedroitlaconnaissance,le tribunal,indiquépar cerégtemcnt,
doiveou puisses'abstenirde.renvoyerau tribunalcompétent.—Les
arrêtésdespréfetsn'onten,généralde forcequepourcequiconcernela
matièred'administration,et nonpourchangerl'ordredesjuridictions
établiparla loi. 8 thermidoranXIII, C.C., S., VII,2 , 793.

Lorsqu'unindividuest traduitdevantun tribunaldepolice,pour

avoircontreveuu
à unarrêteadministratif,et qu'ilprétendl'arrêténon

applicable,ouavoirundroitcontraire,le tribunalne peut suspendre
l'applicationde la peinejusqu'àdécisionde l'autoritéadministrative.
L'arrêtéadministratifdoitêtreexécutéjusqu'àcequ'onl'ait faitréfor-
mer. 16mai18[1, C.G.,S., XII,1, 70.

R':glement.,-Peine. Lestribunauxdepolicenepeuventsedéclarer

incompétenspourstatuersur descontraventionsdontlaconnaissance
leurestattribuée,sousprétexteque les réglemensadministratifs,qui
prévoientcescontraventions,prononcentunepeineexcédanttroisjour-
néesde travail.—Danscescas, letribunaldoitstatuer,en restreignant
lespeinesprononcéesparle.,réglemen's, dansles bornesétabliesparla

loi.1ordéc.1809,C.C.,S., X,1, 3og.
Règlement.—Peine. —Police.En matièredepeinedepolice les

jugesdoiventseguiderparla loiplutôtquepardesréglemensmunici-,
paux,quialtèrentla loienvoulantl'exécuter.Ainsiun réglementmu-
nicipalquiprononcecontreun délit despeine5;desimplepolice,ne
faitpasqueledélitpuisseêtrejugéet puni de cettemanière,lorsque
la.loienattribuela connaissanceautribunalcorrec.tionpel,et lui inflige,
despeinesexcédanttroisjournéesde travail.22juin 1809,C. C., S.,
IX, i, 43o.

Règlement.—Peine..Lescontraventionsaux réglemensfaits par
l'autoritéadministrativesur les matières-qui sontdesacompétence'
doiventêtre puniesd'amendeou d'emprisonnement,aux termesde:

l'art. 5, tit. 11, dela loi du24août1790: il nedépendpasde1auto-
ritéadministrativededéterminerd'autrespeines.CodePeu., art.4y1«
n. 3. , s. , XIV,1, 186.

NOUVELLEJURISPRUDENCE.—Ordonnancedu 1?*juin 1828. ,

- ylrrétdéfinitif Leconflitne peut être élevéaprèsun arrêt
définitifde courroyale.3juin 183[.Ariêtducons.;D., 1, 218.

- CO/ifiitnon avenu.Auxtermesde l'art. 16 de l'ordonnance
du 1erjuin 1828,un arrêtédo conflitdoitêtre considérécommenon
avenu,lorsqu'iln'apas été statuésur cet arrêtédansles délaisfixés
parl'art. 15deladiteordonnance.8 avril183..Arrêtducons.; D.,I,
141.

, - COU/"I d'appel. Lorsqu'unecourd'appela étésaisie, le pré
fetnepeutrevendiquerlacauseavantd'avoir,parundéclinatoire,mis
lacouràportéedestatuersursaproprecompétence.Mêmearrêtqueci-
dessus.

- Déclinaloire.Auxtermesdesart. 7 et 8 de l'ordonnanceré-
glementairedu 1erjuin1828, lespréfetsne peuventéleverle conflit
d'attributionqu'aprèsjugemensrendussurleurs déclinaloires.

- Arrêténotifié,Un tribunalnepeutdéciderqu'iln'y a lieu
des'arrêterauconflitqui luiaété régulièrementnotifié.

- PrJfel. Lorsqu'unpréfet a élevéle conflitpar un premier
arrêté, il doits'abstenirdeprendreun nouvelarrêtédeconflit.29mars
1831.ili-rét ducons.; D., 1, 123.

-- Vicedéformé.—Déclinaloire.Lorsqu'ilnelésulted'aucundes
documensde l'afairequele piéfet, avantd'éleverleconflit,ait pro-
poséle déclinatoireau tribunalsaisi, etait ainsisatisfaitaux.disposi-
tionsde l'art.6 de l'ordonnanceroyaledu 1erjuin 1828;il y a lieu
d'annulersonarrêté.12août1831.Arrêtducons.; D., I, 307.

_:- Vicedeforme.—Déclinatoire.Lespréfetsnepeuventéleverle
conflitd'attributionavantqueles tribunauxaientprononcésur le dé-
clinatoii-e.

Lesarrêtésdeconflitdoiventêtreannuléset lespartiesrenvoyéesde-
vantl'autoritéjudiciairepouryêlrestatuésur le déclinatoireproposé
parlespréfets.3 décembre183i. Arrêtducons.; D., 1, 460.

- Ficedeforizie.- Déclinciloit-e.Lorsqu'ilrésultedujugement
quele préfetn'apasproposéle déclinatoire,ainsiquele prescritl'ar-
ticle6 del'ordonnancedu 1erjuin 1828,il s'ensuitqu'il ne pouvait
plus'éleverleconflitdansla causependantedevantle tribunal,et quo
cetterevendicationne pouvaitavoirlieuque surl'appel,'après avoir
toutefoisproposéle déclinaloiredevantla courroyale.9mars i83t.
Arrêtducons.; D., 1, I

— Vicedefonne.—Déclinaloire.En matièredeconflits,l'eccp-
tiond'incompétenceproposéeparlespartiesnepeutsuppléerle décli-
natoiredupréfet.Lorsquele préfetn'aprésentédedéclinatoireni de-
vautle tribunalni devantla courd'appel, le conflitest prématuré.
8juin t83i. Arrêtducons.; D., l, 232.

Appel.—Déclinaloire.Unecourroyalenepeutêtredessaisie-
parle conflitd'attributions,sansqu'aupréalablel'adtyinislratioul'ait
miseà mêmedestatuersursacompétence.19aoûtIJ2. Arrêtducons.;
D., II,480.

— Conseildepréfecture.—Voieinusitée,Lepréfetnepeutuser
de la voieduconflitsur un débatdecompétenceentrelui et leconseil
depréfecture.Lavoiedeconflitestapplicableseulementà la revcryli-
cationpar l'autoritéadministrativedescontestationsqui sontde sa
compétenceet dontlestribunauxseraientsaisis.24marsi833.Arrêtdu
cons.; D., 11, 91.

—— Procédure.—1Opposition.On ne peut formeroppositionà
uneordonnancerenduesurunconflit.

Lesart. 13et 15del'ordonnancedu 1erjuin 1828ontdéterminédes
formesspécialespourl'instructiondesconflitset la défensedesparties
intéressées.

Cesformes',ainsique lesdélaisparticuliersétablispar lamêmeor-
donnance,sontexclusifsdudroitd'oppositionautorisédanslesaffaires
ordinairesparlerèglementdu22juillet1806.18octobreet 14décem-
bre1832.Arrêtsducons.; D., II, 568,697.

- Tribunauxde commerce.Auxtermesdel'ordonnanceroyale
du 1erjuin 1828, leconflitnepeutêtre élevédevantlestribunauxde
commerce. - -

Lesdiversesformalitésprescrites-parcetteordonnance,et quisontre-
lativesauministèrepublic, nepermettentd'éleverle collflitqu'enap-
pel.29mars1832.Arrêtducons.J D., II, 113.

— Vicedeformé. Lorsquele déclinatoiren'a pasétéproposé
enpremièreinstance,le conflitnepeutêtre élevéqu'enappel.16août

l832. Arrêt du cons. ; D., II, 433.
- Appel.- Déclinatoire.Lespréfetsne peuventéleverle con-

ait sur l'appel, ayantd'avoirproposére,déclinatore,Un préfetqui
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prendainsiun arrêtéJeconflitavantdepropeserledéeIinatoire, con-
trevientauxdispositionsdesart.6et suivansdel'ordonnancedulrr juin
1828.18octob.l833, Arr.du cons.D., III, 556.

- Appel- Désistement.Il n'y a lieu destatuersurunconflit,
lorsquela partiea reconnul'incompétencede l'autoritéjudiciairepar
unactededésistementdel'appelinterjetéensonnom.22février1833.
Arrêtducons.; D., III, 119.

— Dépôttardif. 11y a lieu d'annulerun arrêtéde conflitqui
n'a été déposéaugreffedu tribunalqu'aprèsl'expirationdudélaidé-
terminépar lesart. 8et Il del'ordonnancedu lorjuin1828.13décem-
bre 1833.Arrêtducons.; D., III, 687.

- Sursis.Lespréfetsexcèdentleurspouvoirslorsqu'enélevant
lesconflitsilsdéclarentqu'ilestsursisà toutespoursuitesjudiciaires.
27aoûtet 14novembre1833.Arrêtsdu cons.;D., HI, 518,626.

—— Arrêt définitif.Le conflitpeut être élevéaprèsunarrêtdé-
finitif,lorsqu'ila étéslatuéparle mêmearrêtsurla compétenceetsur
le fond.5décembre18.34.Arrêtducons.; D., IV,793.

- Tardivité.Lespréfetsne peuventéleverle conflitd'allrihu-
tionaprèsun arrêt définitifdecourd'appel,lorsqu'ilsn'ont paspro-
poséledéclinatoiredurantl'instance,14novembre1834.Arrêtducons.;
D., IV,717.

—— Dépôtau greffe.C'estau greffede lajuridictionqui a sta-
tuésurle déclinatoirequedoitêtre déposél'arrêté quiélèvele conflit
d'attribution.3omai1831.Arrêtducons.; D. , IV,35t.

— Tribunal.—Pouvoir.Lorsqu'unpréfeta prisun arrêtéde
conflitqui a été déposéaugreffe,conformémentauxdispositionsde
l'ordonnancedu icrjuin 1828, maisquele greffiern'a pasdonnécon-
naissancedecetarrêteautribunal, le tribunalnepeutpasseroutreet
statuersurlefond.21 février183. Arrêtducons.; D., IV, 137.

- Formalitésessentielles.Lorsqu'unpréfet élèveun conflit,
il doitsignalerlaloisurlaquelleil appuiesarevendication.7novembre

1834.Arrêtducons.; D., IV,703.
— Justicede paix. Le conflitne peutêtre élevésur unesen-

tencedujugedepaix.
Il y a lieuà conflitlorsqueletribunalde premièreinstanceestsaisi

de l'appelinterjetéd'unesentencede jugedepaix,puisquec'estalors
seulementque peuventêtre accompliesles formalitésprescritespar
l'ordonnancedu Ierjuin 1828.12janvier1835.Arrêtdu cons.;D.,
V, 16.

- Appel.- Déclinaloire.—Formalitéessentielle.Sur l'appel
commeen premièreinstance,le conflitne peut être élevéqu'après
quele préfeta proposéle déclinatoire, et danslecasseulementoù ce
déclinatoireayant été rejeté, l'autoritéjudiciairea retenula cause.
20janvier1835.Arrêtducons.; D., V, 33.

- Déclinatoire.—Jugementpar défaut.— Voirievicillale.
—Questionde propriété.—Compétence.Lorsque,surledéclinatoire
proposéparlepréfet,un tribunals'estdéclaréincompétentparun ju-
gementdedéfautetquesurl'oppositiondelapartiedéfaillante, ceju-
gementaétérapporté,le préfetnedoitpas, avantd'éleverle conflit,
présenterunnouveaudéclinatoire.

L'autoritéadministrativeest seulecompétentepour connaîtredes
actesd'unmairerelatifsà l'entretiend'uncheminvicinal.

Si lepropriétaireriverainseprétendlésédansun droitdeservitude
par lesmesuresprisespar le mairedansl'intérêtde la voirie,il doit
sepourvoirdevantlestribunauxpourobtenirindemnité.6 mars1835.
Arrêtducons.; D., V, 193.

- Déclinatoire.—Arrêt définitif.Un conflitélevésansdécli-
natoirepréalableet aprèsun arrêtdéfinitifdoit êtreannulé.31mars
1835.Arrêtducons.; D., V,249.

— Formalités.—Lois.- Testament.-Appréciation.—Com-
pétence.Les prescriptionsde l'ordonnancedu 1erjuin 1828,sur
les conflits,sont suffisammentaccompliespar l'insertiontextuelle,
dansl'arrêtédeconflits,desarticlesdesloisdu24août1790et 16fruc-
tidoranIll, qui établissentla séparationet leslimitesrespectivesdes
autoritésadministrativesetjudiciaires.

Lorsqu'ils'agitdel'interprétationetde l'exécutiond'un testament,
lestribunauxsontseulscompétenspourprononcersurla contestation.
18avril1835.Arrêtducons.; D., V, 283.

— Formalités..—Déclinatoire,Un arrêtéde conflitpris sans
déclinatoirepréalableestnul pourvicede forme.20avril1835.Arrêt
4u cons.; D., V,3o5.

S III. —PROCÉDURE.

Décretdu22juillet 1806.
Art.Ier.Actesadministratift.-Compétence.Unepartien'estpasfon-

déeà éleverune finde nonrecevoircontreunpourvoilorsqu'ellene
justifiepasquesonadversaireait acquiescéauxactesqu'ilattaque.

Lestribunauxsontseulscompétenspourapprécierlestitresproduits
paruneanciennevilleuniversitaireet lapossessioninvoquée,tantpar
ellequeparl'universitél'oyalc,ausujetdebienscommunauxjadisaf-
fectésauxdépensdel'instructionpublique.

Lorsquelestribunauxontdécidéla questionde propriété,c'estau
conseil-d'élatqu'ilappartientdestatuersur lesenset leseffets,soit
dela loidu8mars1793et desautresloisquiootprononcélaréunion
audomainede l'étatdesbiensprovenantdesétablissemensd'instruc-
tionpublique,soitdesactesrelatifsà l'affectationquiauraitpu être
faitedesbâtimens,cours,jardin;etdépendancesformantl'objetduli-
tige.8 janvier1831.Arr.ducons.;D.,Ier,II.

- Décret.—Interprétation.Lorsqu'iln'existe, dans la cause,
niconflitélevénirenvoidelacourroyale, à find'interprétationdudé-
cretattaqué,il nepeutdépendred'unepartiededessaisirl'autoritéju-
diciairedel'appréciationde cedécretsousprétextede le faireinter-

préterparl'autoritéadministrative.
Undécretrendupendantque le domaineétaiten possessionau lieu

et placede l'émigréestau nombredesactesmaintenuspar l'art. 1er
delaloi du 5 décembre1814,

C'estauxtribunauxqu'ilappartientdefairel'applicationdecedécret.
28février1831.Arrêtdu cons.;D., Ier,113.

——Instructionministérielle.— Voie contentieuse,Une déci-
sionministérielle,qui n'esten réalitéqu'uneinstruction,n'est pas
susceptibled'êtreattaquéedevantle conseild'état par la voieconten-
tieuse.

Cettedécisionne faitpas obstacleà ceque les partiesintéresséesse

présententdevantquidedroitpourfaireprononcersurla contestation.
15juilleti832.Arrêtducons.;D.;II, 389.

- Arrêt de préfecture.—Incompetence.Le pourvoicontreles
arrêtésdu préfetpourcaused'incompétenceest toujoursrecevable.
22 février1833.Arrêtducons.;D., III, 133.

-- Chefnon jugé. Lorsqueles arrêtésattaquésn'ontpointsta-
tué dansleur dispositifsur unchefdu pourvoi,le conseild'élatne

peuty statuer.21juinet Il octobrei833.Arrêtsdu cons.; D., 111,

342,552.
——Droit d'enregistrement.—Restitution,Unedemandeen res-

titution d'un droitd'enregistrementd'unpourvoine peutêtrepré-
sentéeauconseil-d'état.31octobrei833.Arrêtducons.;D.,III, 606.

——Jonctiond'instance.Lorsquelesrequêtesprésententàjugerau
fondla mêmequestion, il y a lieudelesjoindrepourprononcerpar
uneseuleordonnance.22 février,16août, 18août, 29novembreet
5décembrei833.Arrêtsducons.;D., III 135,4^41 4^71 654,658

et677.
Actesdu gouvernement.—Interpré,tation. —Compétence.

Lorsqu'ils'agitd'apprécierle senset les effetsde deuxdécretsrelatifs

à l'échanged'unimmeublefait entreunecommuneet le domainede

l'état, lacontestationn'estpasdu ressortdestribunaux; elleressortit
auconseil-d'état.14mars1834.Arrêtducons.; D., IV,IQ4*

- Décisionadministmtie,- ExéCl/tion,- Tribunaux.Lors-

qu'unconflita été élevé, l'annulationd'un jugementqui ordonne

l'exécutiond'unedécisionadministrativenepeut êtredemandéequ'à
l'autoritéjudiciairesupérieure.1eraoût1834,Arrêtducons.; D.,IV,
526.

—— Demandenouvelle.Le conseil-d'étatne doit pointstatuer

sur unedemandequin'a pasétéprésentéeenpremièreinstance.3 et

24janvier,15août, io octobre,3ooctobre,28novembre1834.Arrêts

ducons.; D., IV, 12,54,71, 533, 65t, 6g5, 774et 776.
-- Ordonnancecontradictoire.Lorsqu'uneordonnancequi dé-

possèdeun hospiceeu faveurde l'ancienpropriétairea été rendue

contradictoirement,lerecoursn'estpasrecevable.21 novembreIM34,
Arrêtducons.;D., IV, 752.

— Parties dénommées.Lepourvoinepeut profiterqu'auxpar-
tiesdénomméesenlarequête.

- Pourvoisjoints.Lorsquelesarrêtésattaquéspardeuxpour-
voisdifférensontunseulet mêmeobjet,il ya lieudestatuerparune

seuleet mêmeordonnance.i5 avril, Il juin, 18 juillet, 25 juillet,

29août, 19décembre1834.Arrêtsducons.; D., IV,252, 379,4/7>

5o6,618,619et dio.
— Pourvoinoninstruit. Lorsquela requêtesommairenecontient

aucunmoyen,et que la requêteampliativequi devaitles faireen

loisn'apasété fournie, lepourvoidoitêtrerejeté.
Il yasixautresarrêts.5 décembret834.Arrêtducons.; D., IV,

800.
-- Voiecontentieuse.Un chefde demandequi n'estfondé sur

aucuntextede loi ne peut êtredéféréau conseil-d'étatparla voie

contentieuse.8aoûti834-Arrêtducons.;D., IV, 547-
— Astnt diplomatiqlle.- Rectamation. Lersqu'ilMtdéclar*
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parle ministre,et reconnuparle requérantlui-même,que.,dansles

négociationspolitiquesauxquellesil peutavoirétéemployétout avait

un caractèresecret, les réclamationsqui se rattachentà l'exécution

desinstructionsqu'ilauraitreçuesnepeuventêtreprésentéesau con-

seil-d'étatpar la voiecontentieuse.19décembre1834.Arrêtducons.;
D., IV,85o.

- Traitésdiplomatiques.La décisiondu ministredesaffaires

étrangèresparlaquelleil aurait refusésoninterventionauprèsdu mi-
nistredela guerre, pourfairepayerà desfournisseursespagnolsleurs

créances, ne peut être déféréau conseil-d'étatpar la voieconten-
tieuse.

Destraitésou actesdiplomatiquesnepeuventdonnerlieuàun re-
courspar lavoiecontentieuse,à raisonde$droitsquel'onprétendrait
avoirété négligésouabandonnesdanslesditstraités,aupréjudicedes
fournisseursfrançais.12décembrei833.Arrêtducons.; D., IV, 8(2.

—— Gouvernementétranger.— InterventionLe refusfait par
le ministredesaffairesétrangèresd'intervenir,au nom du gouverne-
ment français,auprèsd'unautre gouvernementdansl'intérêtd'un
Françaisquise prétendlésé, estunacte de liauteadministrationqui
n'estpasdenatureà êtredéféréauconseil-d'étatpar la voieconten-
tieuse.6 juin 1834.

- Agentdiplomatique.—Réparationcivile.Le conseil-d'état
ne peutprononcercontreun agent diplomatiquedescondamnations
pécuniairesà titre ,leréparationsciviles.6 juin 1834.

- Poursuitesà Jin civile.— Autorisation.On ne peut de-
manderpar la voiecontentieusel'autorisationde poursuivreà finci-
vileunagentdiplomatique.6 juin 1834.Arrêtducons.;D., IV, 3^2.

— Voiecontentieuse.—Imprimeurs.—Nombre.La limitation
du nombredes imprimeursdéterminéepar desmotifsd'intérêtpu-
blic n'a pasconféréauximprimeursdesdroitsqui puissentservirde
baseà uneaction parlavoiecontentieuse,contreunedécisionminis-
tériellequi accordeunbrevetd'imprimerie.14mars1834.Arrêt du
cons.;D., IV, ip3.

- Voie contentieuse.—Servicemilitaire.— Grade.La de-
manded'ungrademilitairenepeutêtrel'objetd'unrecoursparla voie
contentieuse.21mars1834,Arrêtducons,; D., IV,.2o4-

-- ..Pollrpoinon instruit. Lorsquela requête introductivene
confientnifaitsni moyens,etqueJa requêteampliativeaveclespièces
à l appuin'a pas été produiteparlesréclamans,quoiquemisende-
meurcàceteffet,le pourvoiestnonrecevable.3 février1835.Arrêt
ducons.; D., V, 76.

Art.3 ConclusionsnmlPells.—Sursis.Lorsqueleministren'apas
étéentenduni étémisà portéede l'êtresurde nouvellesconclusions,
il ya lieudesurseoirà statuerjusqu'àcequecesconclusionsnouvelles
aientétécommuniquéesauministre,etdedonnerlieu,s'ilv échel,à un
supplémentd'instruction.15septembre1831.Arrêtducons.;D., Ier,
375.

—— Sursis.Lorsquel'exécutiondesarrêtésattaquésn'a riend'ur-
gent,il ya lieudesurseoirprovisoirementà leurexécution, jusqu'àce
qu'ilait été.prononcésur le.fontL.il novembre1831.Arrêtducons.;
D., Irr, 435.

- Sursis.Il y a lieudesurseoirà l'exécutionde la décisionat-
taquée, lorsquedecetteexécutionpourraitrésulterunpréjudiceconsi-
dérablepourleréclamantsi elleétaitannulée.18octobre,I832. Arrêt
ducons.;D., 11,580.

— Novation.—Renvoiaux tribunaux.Lorsqueles tiersdéten-
teursd'unemaisoncontrelesquelsonpoursuitlepaiementdesfraisdu
premierpavaged'une rue prétendentque l'entrepreneurdupavagea
étépayépar leur vendeuret qu'il a_étésouscrit,àceteffet, un billet,
et contractéuneobligationhypothécaire,il ya lieudesurseoirjusqu'à
ce que les tribunauxaient prouvésur cettequestionde novation.
4 janvieri833,.Arrêtdu cons.;D.,III , 12.

- Sursis.—Communication.Lorsque,la communicationaux,
partiesintéressées,nécessairepourrendrel'instancecontradictoire,
doitentraînerde longsdélaisà raisondesdistances,et.quel'exécution
del'arrêtéattaquépeutexposerdesparties à despréjudicesconsidéra-
Mes, la communicationdoit être faite, touteschosesdemeuranten
état.5décembre1833.Arrêtducons.;D., III, 687,-- Sursis.—Inslntctionincomplète.Lorsquç,pour apprécier
la natureet laduréedesservicesduréclamant,il estnécessairedesa-
voir dequellemanièreces différentespositionsont été constatéesà
l'époquedesarentréeau service,il y a lieudesurseoirjusqu'àce.quecesdocumensaientété produits.31juillet 1833.Arrêtducons.;D.,
III, 435.

,

—
/l"Sis.- ,Quf!!,tionde compétence.Lorsquele sursis it-

mandén'a pas pourobjetde faireuneproductionnouvelle,mai.16e
parlerdevantlestribunauxdesquestionsquiont étédéclaréesêtredu

ressortde l'auforitéadministrative,il n'y a paslieudel'accorder.16

aoûtl833.Arrêt.ducons.; D.,III, 464- x
- Sursis.—Voirie,En matièrede voirie, lorsqu'iln'y a pas

périlen la demeureet quel'exécutionde l'arrêtéattaquécauseraitau
réclamantundommageconsidérablesi, parsuitedela décisiondéfini-
tive,l'arrêtén'étaitpasconfirmé, il ya lieudesurseoir.11août1833.
Arrêtducons.; D., III, 448.

- Sursis.Lorsqu'ilrésultede l'instructionque l'exécutionde
la,décisionattaquéene présenteriend'urgent,et que le dépôtà la
caissedesconsignationsdumontantdescondamnationsconservetous
lesdroitsdesparties, il y a lieud'accorderle sursisdemandé.25avril
1834.Arrêtducons.; D.,IV, 260.

———Instructionincomplète.Il ya lieudesurseoirau fondlorsque
l'instructionn'estpascomplètesur lesprétentionsrespectivesdespar-
ties.27juin 1834.Arrêtdu cons.; D., IV,417.

-- Piècenonproduite,Lorsquele jugementdupourvoiest su-
bordonnéà l'examend'un acted'adjudication,il-y a lieudesurseoir
jusqu'àcequel'acte ait étéproduit.10janvier1834.Arrêtducons.;
D., IV, 25.

- ProductionnouvelleLorsquele réclamantproduitdespièces
quichangentdefacela questionà juger, le conseildoitsurseoiret or'
donnerquelespiècesserontcommuniquéesà l'adversaire.19décembre

1834.Arrêtducons,;D., IV, 854.
-- Préjudiceirréparable.Il y a lieu de surseoirai l'exécution

deladécisionattaquée, lorsqu'ilpeuteurésulterpourlesréclamansun

préjudiceréelet irréparable,et que,d'ailleurs, il n'y a paspérilen la
demeure.14février,14 novembre1834.Arrêtsdu cons.; D., IV,
I33,735.

Art.4.Renonciation.Lorsqueleshéritiersd'unentrepreneurontre-
noncéà défendreaupourvoiet qu'ilsconsententà recevoirl'indemnité
fixéepar lesingénieursdespontsetchaussées,le mini>treducommerce
etdestravauxpublicsestdèslors sansintérêtà faireprononcersurla
contestation.28octobre1831.ArrêLdu cons.; D., Ier,413.

Acquiescement. On ne peut considérercommeacquiesce-
mentà unedécisionministériellele faitde laréceptiond'uneindem-
nité payéeantérieurementà lanotificationdeladitedécision.20mai
1831.Arrêtducons.;D.,Ier,187.

—— Délai dit recours.Aux termesde l'art. Il du décretdû
22juillet 1806,le recoursau conseil-d'étatcontrela décisiond'une
autoritéqui y ressortitn'estpas,recevableaprèstroismoisà compter
du jouroùcettedécisionaété notifiée.

-Onpeutfairelésulterla preuvede la notificationdé la décisiondes

diligencesfaitesauprèsde l'administrationpar les propriétairesdé-'
chargésde la patenteafind'obtenir restitutiondes sommespayées.
8janvier1831. Arrêtdu cons.;D., 1er,6.

-- Chosejugée. —Délais de pourvoi.—Notification.Lors-

qu'unedécisionministériellen'a paséténotifiéerégulièrementpar le
défendeur, celui-ciuëpeut éleveruue finde non recevoircontrele

pour-vui. 1
Ladécisionministériellequi a annuléun arrêtéde préfet,statuant;

surunequestiondécidée,par j ngementet arrêtqui ont acquisl'au-
toritéde la chosejugée,doitêtremaintenue.14juillet1831.Arrêtdu

cons.;D., Ier, 278.
- Pourvoitardif. Lorsqu'ilrésulted'unacteémanédela partie

qu'unedécisionlui a étésignifiée,la représentationde lasigniffcationt
n'estpasnécessairepourfairerejeterle pourvoicommetardif.Même
date. -

-- Colonies.- Déclai-atioitde recours.Le recoursau conseil-
d'étatcontreunedécisionduconseilprivéde la Guadeloùpedoit, sous

peinededéchéance,êtrerégularisépar le dépôtde la requêteau se-'
crétariatduconseil-d'étatdansledélaide quatremoisà-partirdujour-
dela déclarationdu pourvoifait dansla colonie.24maii832.-Ai'rêti
ducoris.; D., II112.

—.—Commune,- Délais derecours. Lorsqu'ils'agit--d'unecon-
teslationentreune communeet unparticulier, ledélaidupourvoin-e'

peutcourir,à l'égardduparticulier,qu'à daterde la"signiifcation-à
lui faiteparl'huissierà larequêtedela commune.

Lorsquel'acquiescementn'estpasprouvé,il y a lieude rejeterla fin
de nonrecevoirqu'onveuten fairerésulter.9'mars1832.Arrêt-du'

cons; D.,II, 77.
Lettrespiéfectoi-ales.- Recozirs. On né peut se pourvoir

auconseil-d'étatcontreleslettresde préfetqui ne constituentpesdes
décisionsadministratives.

Lorsqu'aucunedécisionministériellen'estproduiteà l'appuidu re-

cours, il y a lieude le rejetercommeétant sanscause.2juin-r832.

Arrêlducons.;D., II, 284.
——1bjinis/te.- Acquiescement.On né peut opposerà uïfrI.
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Viitn.ODWBtunacquiescementà l'arrêtéqu'ilatlaqu#1? signification
qui..0. étéfaitesanssonordreau.défendeurà la requêted'unpréfet.
24octobrei83».Arrêt ducoma.,D., Ier,597.
'- Péremptiond'Instance.Lademandeen péremptiond'instance

n'estpasautoriséeparlerèglementdu.22juillet1806.9 janvier1832.
Arrêtducons.D., II, 1.

—— Piècepjwduite.- Communication.Lorsquel'avocat.del'ap-
pelantproduitet emploiedanssaplaidoirie.uneexpéditiondel'actede
Tentenationalequi n'a pas été communiquéà l'administrationdes
domaines(partieadverse),ilyalieudesurseoiretd'enordonnerlacom-
munication.

L'expéditiond'unactedeventenationalepeutfairefoiquoiquenon
conformeà l'actedevente.2marsI832.Arrêtducons.;D., II, 73.

- Pourvoiconnexe.- Jonction.Lorsquelespouvoirssontcon-
nexes, ilyalieudelesjoindrepoury statuerparuneseuleet mêmeor-
donnance.Ier septembre,20juillet, 16novembre,3onovembreet

7déc.1832.Arrêtsdu cons.;D.,II, 553,419,422,632,677cl
1 , Pourvoi.—Fin de non recevoir.Lorsqu'iln'estpasjustifié

qu'unedécisionministériellea été notifiéeau réclamant,on nepeut
opposerune findenonrecevoirtiréedela tardivitédu recours.10juillet
t832.Arrêt ducons.; D., II, 35o. 1

Recoursadmissibles.Le pourvoiest recevablelorsqu'iln'est

pasprouvéque la décisionattaquéeait étésignifiéeplusde troismois
avantlepourvoi.20juillet 1832.Arrêtducons.;D.,II, 404.

- Arrêté par défaut,—Recoursprématuré.Lorsqueles ar-
rêtésattaquésontété renduspardéfaut, le pourvoiau conseil-d'état
estprématuréet nonrecevable:

On doitconsidérercommepardéfautlesarrêtésrendusen présence
d'unprétenduprocureurfondéquin'avaitpasmandatetqui estdésa-
vouéparlapartieintéressée.8 février1833.Arrêtducons.;D.,III, 101.

-- Arrêté préparatoire.—Recoursprématuré.L'arrêté par
lequelun conseilde préfectureordonneune expertisene constitue
qu'unedécisionpréparatoirequi, au fond,nepeutdonnerlieuqu'àun
pourvoidevantle roi en sonconseil-d'état.19juillet 1833.Arrêtdu
cons.;!)., 111,397.

- Délai de recours.—Significalion.Lorsquele défendeurne
justified'aucunesignification, parlui faite, del'arrêtéattaqué,il ne
peutopposerauministrelatardivitédupourvoi.27août1833.Arrêtdu
cons.;D.,III, 5io, 5(5.

- Désistement.Lorsquelesappelanssedésistentde leurpourvoi,
il ya lieudedonneracte.17janvier1833.Arrêtdu cons.;D., III, 40.

—— Désistement.—Frais. La partiequi refused'accepterun dé-
sistementdoit resterchargéedesfraisoccasionéspar sonrefus. 17mai
1833.Arrêtducons.;D.,III, 276.

—— Désistementnonaccepté.Onne peutdonneracted'un désis-
tementlorsquela partieadversene l'a pasaccepté.16août1833.Arrêt
ducons.;D.,III, 464..

—— Ordonnancede soit communiqué.- Signification.Toutor-
donnancéde soitcommuniquédoit êtresiguifiéedansle délaide trois
moisdesonobtentionsouspeinededéchéancedurecours.20juin1833.
Arrêtducons.;D.,III, 341.

- Recourttardif. Lorsquele réclamantnes'estpaspourvudans
ledélaide troismois,àpartirdujour dela notificationdesarrêtésren-
duscontrelui,sonpourvoin'estpasl'ccevahle.22novembre,5 décembre
i833.Arrêtsducons.;D.,111,645,686.

• Lettres ministérielles.Deslettresministériellesqui se réfè-
rentitla premièredécisiondéfinitiveneconstituentpasde nouvelles
décisions.22novembre1833.Arrêtducons.;D.,III, 645.

—— Arrêtépréfectoral.- Recoui-s.Un arrêtédepréfetprisdans
leslimitesdesa compétencene peutêtredéférédirectementau roien
conseil-d'état.7mars, 12décembre1834.Arrêtsducons.; D., IV,
169,811. -

- Chosejugée. Onne peutrenouvelerune demandequiaété
souverainementjugéeparleconseil-d'état.12décembre1834.Arrêtdu
cons.;D.,IV, 81a.

—— Cessionnaire.Lorsqu'ily a chosejugéecontrele cession-
naire; le cédantestnon recevableà réclamer.3omai1834.Arrêtdu
cens,;D., IV,350.

———Désistement.Undésistementqui n'estpaspur et simpledoit
êtrerejeté.3ooctobre1834.Arrêtducons.; D.,IV,694

Lorsquele défendeurrenoncepurementet simplementau bénifice
del'arrêtéattaqué,il y a lieud'endonneracteà l'appelant,et deré-
tablirleschosesdansl'état où ellesétaientavantl'arrêté.5 décembre
1M4.Arrêtda.-côns.; D.,IV, 801.

Lorsqu'undaMstementest donnéquandl'affaireest en état, et
queledéfendeurn'apas acquiescé,il n'y a paslieu d'endonneracte.
ut, t834Awêtta Cpis. D., IV, 6a5.

- Recours.— Délai.Lorsqu'iln'est pasprouvéque les ap-
pelansse sontpourvustardivement,ni qu'ilsaientacquiescéà la dé-
cisionattaquée,la findenonrecevoiropposéeparlesdéfendeursn'est
pasadmissible.27juin1834.Arrêtducons.; D., IV,417.

——Délai.—Corse.Ledélaidu recoursau conseil-d'étatparles
habitansdelaCorseestdecinqmoisàpartirde la notificationdel'ar-
rêtéattaqué.12décembre1834.Arrêtducons.; D.,IV, 816.

—— Recoursprématuré.— Décisionpar défaut.Lorsqu'ilré-
sultedes documensdel'affairequeladécisionattaquéen'estpasinter-
venuesur débatcontradictoiredevantle ministrequi l'a prise,et
qu'ainsielleauraitpu êtrerapportéesur la réclamationde lapartie
intéressée,il ya lieu de renvoyerlespartiesdevantleministrepour
y êtreprocédéà uneinstructioncontradictoireetstatuécequ'ilappar-
tiendra.7 février1834.Arrêtducons.; D., IV, 113.

— Décisionprovisoire.On ne peutattaquerdevantle conseil-
d'étatunedécisionministériellequin'estpasdéfinitive.

Lerecoursdescommunesquiprétendentavoirdesdroitssurl'ancien
lit d'unerivière,contrela décisionministériellequia misen adjudi-
cationleditterrainetordonnéuneenquête,doitêtrerejetécommepré-
maturé.23mai1834.Arrêtducons.; D., IV,317.

—— Recourstardif. Le propriétaired'un navireconfisquésous
l'empireparsuitedesloisdedouanesdel'époquen'estpasrecevableà
attaquerle décretdeconfiscation,lorsqu'ilne s'estpaspourvu,dans
ledélaidetroismois,contreunedécisionministériellequi ledéclarait
malfondédanssesprétentions.17janvier1834.arrêtdu cons.; D.,
IV,5o.

- Premièredécision.Lorsquela décisionattaquéene fait que
seréféreràunepremièredécision,contrelaquelleleréclamantnes'est

paspourvudanslesdélaisdurèglement,le recoursn'estpasrecevable.
Il y asix autresarrêts.19décembre1834,Arrêtducons.; D., IV,

853.
- Décisioncontradictoire.•—Chosejugée. Le demandeuren

requêtecivilene peutconclureà l'interprétationde l'ordonnancequia

jugécontradictoircmentet souverainementla contestation.2 mai1834.
Arrêtducons.; D., IV, 273. -

— Soit communiqué.—Signification.—Délai. L'ordonnance
desoitcommuniquédoit,àpeinededéchéance,êtresignifiéeà la par-
tieadverse,danslestroismoisdesadate.26décembre1834.Arrêtdit

cons.; D., IV, 868.
——Défautdedate. Le défendeurne peut exciper,pour faire

repousserlepourvoicommenonrecevable,dudéfautdedatedansl'ex-

ploitdesignificationdel'ordonnancede.soitcommuniqué,lorsqu'ilré-
sultedel'instructionque la requêtedu demandeura été réellement
etintégralementsignifiéedansles délaisdu réglement.21 novembre

1834.Arrêtducons.; D., IV,739.
— Transaction.—Effets.—Appréciation.—Compétence.Lors-

qu'il s'agitd'undébatpurementprivéentrelescessionnairesd'enca-
nalet untiers,et que, durantl'instance,il est intervenuune tran-

saction, ondoitdéclarerqu'iln'y a lieuà statuersurlepourvoi,sauf

l'appréciation,parquidedroit,del'effetde la transaction.24octobre

1834.Arrêtducons.; D., IV,683.
- Chose jugée. Lorsqu'unedécisionministériellene fait que

seréféreràunedécisionprécédentenotifiée,et contrelaquelleil n'y a

pas eupourvoidansles délaistiti réglement,le pourvoidoitêtrere-

jetécommetardif.2 janviert835.Arrêtducons.; D., V, 15.
- Ordonnancede soit communiqué.—Signÿication.—Délai.

L'ordonanncedesoit communiquédoitêtre signifiéedansledélaide
troismois,souspeinededéchéancedupourvoi.12janvierl835.
- Règlementdu conseil.—Arrêtéantérieur.Recourstardif.

-Acquiescement.Lorsqu'unarrêtéduconseildepréfectured'unedate

antérieureaurèglementduconseildu22juillet 1806,et régulièrement
notifié,n'apasétéattaquédansle délaidetroismoisàpartirdujour
de la promulgationdudit réglementdu conseil,le pourvoiest non

recevable.
Lepourvoiest égalementnonrecevablelorsqu'ilya eu acquiesce-

ment.12janvier1835.Arrêtducons.; D., V,29et3o.
——Désistement.Lorsquele désistementdonnéparles appelans

estpuret simple, il y a lieude l'admettre.t6 février1835.Arrêtdu

cons.; D.,V, 119.
-- Recours tardif. Lorsquele réclamantne s'estpaspourvu,

dansles délaisdu règlement,contrelesdécisionsqu'il attaque,son

pourvoin'estpasrecevable.25mars1835.Arrêtducons.;D.,V,242.
- Recourstardif.Lorsquela décisionattaquéeseréfèreàd'au-

tres décisionsnotifiées,et contrelesquellesle réclamantnes'estpas

pourvudansle délaidu règlement,le recoursesttardif.7 avrill835.

Arrêtducons.; D., V, 280.
- Recours= Tardivité,Lorsquelesdécisionspostérieuresne
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fontqueceréférerà unepremièredécisionnotifiéeauréclamant,et
contrelaquelleil nes'est,paspourvudanslesdélaisdu règlement,le
recoursdirigécontrelanouvelledécision,eslnonrecevable.18avril
i835.Arrêtducons.;D., V, 3oo.

- Recourstaraif.—Requêtecivile.—Décisionministérielle.
Peul-onreprésenterun chefderéclamationsurlequelil a étécontra-
dictoirementstatuéparle conseil-d'élat? Rés.nég.

Auxtermesdelaloidu4 mai1834,sur l'arriéré,lesrejetsnonat-
taquésentemsutiledevantleconseilouconfirmésparluisont-ilsirré-
vocableset nepeuvent-ilsêtreremisen questionpourquelquecause
et sousquelqueformequecesoit.Rés.aff,

Lepourvoiau conseil-d'étatcontrelesdécisionsministériellesda-
mentnotifiéesetnonattaquéesentemsutileest-ilrecevable?Rés.nég.

La requêlecivilepourcausederétentiond'unepiècedécisiveest-
elleadmissiblecontrelesdécisionsministériellessusceptiblesd'être
réforméesparlavoiedurecoursauconseil-d'état? Res.nég.4mai1834.
Arrêtducons.; D, V,325.

-- Recourstardif.Lorsquele réclamantreconnaîtqu'il a eu
connaissancede touteslesdécisionsministériellesquisontintervenues
sursademande, etqu'iln'apasattaquélapremièreen temsutile,son

pourvoiestnonrecevable.15mai1835.Arrêtducons.; D.,V,343.
—— Désistement.—Intervention.— Décisionnonattaquée.—

Conclusions.Lorsquela parties'estdésistéede sonoppositioncontre
d'anciensarrêtsduconseilen matièrededomainesengagés,il ya lieu
d'en donneracte, nonobstantet sansprononcersurlesrequêtesdes
tiersintervenansquisontauxmêmesdroitsquelapartieprincipale.

Lorquelapartieconclutsur unchefsansattaquerdirectementles
décisionsministériellesqui out prononcésur cechef,le pourvoiest
nonrecevable.19maii835.Arrêtducons.; D., V., 262.

- Ordonnancecontradictoire.— Opposition.—Conclusionsà
toutesfins.—Intervention.Lorqu'uneordonnancecontradictoireest
attaquée,y a-t-illieuderecevoirl'interventiondela partieenfaveur
delaquelleellea étérendue? Rés.aff.

Lorsqu'unepartiedemandelaproductiondepiècesnouvelles,cette

exceptiondilatoireladispense-t-elledediscuterlespiècesproduiteset
deconclureà toutesfins.Rés.nég.

Dèslorsdoit-on considérercommecontradictoirel'ordonnancequi
viselesrequêteset lesconclusionsdelapartie.Rés.aff.

L'oppositionà uneordonnancecontradictoireet définitiveest-elle
recevable?Rés.nég.28 mai1835.Arrêtducons.;D., V,376.

- Recourstardif.— Notificationadministintive.— Intérêt
public.Lepourvoiaucouseil-d'étatcontreladécisiond'uneautoritéqui
y rcssorLitn'est-ilrecevablequedanslestroismoisde la notification?

Lanotificationfaiteauréclamantparl'adjointdu mairesuffit-elle
pourfairecourirle délaidurecours,lorsqu'ils'agitdemesuresadmi-
nistrativesd'intérêtgénéral.

Desmesuresultérieuresprisesparlepréfetpourassurerl'exécution
del'arrêtéduconseildepréfectureattaquépeuvent-ellesfairerevivre
ledélaidupourvoi?28mai1835.Arrêtducons.;D., V,377.

Art.21.Intervention.Lorsqu'untiersa intérêtdanslacUllstestation,
soninterventionestadmissible.16aoûtet 16novembre1832.Arrêtsdu
cons.;D.,II, , 633.

- Interventionnonjustifiée,Lorsqueles intervenansn'énon-
centaucunmoyenet ne justifientpasdeleurintérêt,il y a lieude
rejeterleurrequête.1erseptembre1802.Arrêtducons.;D., II, 55a.

— Interpention.D(fj"aut de qualité.Lorsquel'intervenantne
justifieni desesdroitsni de sonintérêtdansla contestation, il y a
lieuderejetersarequête.
-On ne peutopposerà unepartiesonacquiescementà ladécision

attaquée,résultantdespaiemensquilui auraientété faits, lorsquela
quittanceportedesprotestationscontretoutesinductionsd'acquiesce-
ment.25maii832.Arrêtducons.;D.,II, 269.

-——Créanciersintervenans.Lescréanciersintervenansn'ontpas
plusdedroità cetégardqueleursdébiteurs.16août 1833.Arrêtdu
cons.; D.,III, 464.

Art22.Décès.—Significatirm.Lorsquelapartieadverseestdécédée
aprèslasignificationdel'arrêtattaquée,ledélaiderecoursestsuspendu,
etondoitfaireunenouvellesignificationauxhéritiersconformément

auxrègles
delaprocédurecivile.1eraoût1833.Arrêtducons.;D.,III,

4*7-
——Décès.Lorsquel'undesconsortsétaitdécédéà l'époquede

la productionde larequête,lepourvoin'apuêtre faitrégulièrement
ensonnom.1eraoût1834.Arrêtducons.;D.,IV,5og.

Art.29.Arrvtccontradictoire.- Opposition.Lorsqu'unarrêtéde
conseilde préfecturea été renducontradictoirementil nepeutêtre
attaquépar la voiede l'oppositiondevantle conseilde préfecture.
20juilletJ832.Arrêtducons.;D,,II, 4^3.

—— Arrêtépar'difaut.- Opposition.Lorsqu'unarrêtéducon-
seildepréfecturea étérendupardéfaut,est-ceparla voiedel'oppo-
sitionqu'ondoitsepourvoir,etnondevantle conseil-d'état,parvoie
d'appel.28janvieri835.Arrêtducons.; D.,V, 53.

Art.32.Chosejngée.—Requêtecivile.Lorsquelesréclamansont
encourulachosejugée, soitparcequ'ilssesontdésistésdeleurpourvoi
contreunepremièredécision, soitparcequ'ilssesontpourvuscontre
lasecondedansledélaidurèglement,leministreestfondéà refuserde
statuersurla réclamatiôn.

L'art.32durèglement,quiprévoitlecasderequêtecivilepourpiècedécisivedanslapartieadverse,nepeutêtreinvoquéet recevoirsonap-
plicationdansle casoùle conseil-d'étatauraitrenduunedécision.
24décembre183t.Arrêtducons.;D.,I", 428.

- Requêlecivile.La requêtecivilenepourraitêtreadmisede-
vantle conseil-détatqu'autantquil seraitétabliquela piècesurla-
quelleonsefondeetqu'onneproduitpas auraitétéretenuepar la
partieadverse(ministrede la guerre),à l'époqueoùestintervenue
l'ordonnanceattaquée.23novembreI832.Arrêtducons.;D.,II, 649.- Requêtecivile.—Piècedécisive.Auxtermesde l'art.32dn
décretdu22juillet1806,larequêtecivilen'estadmissiblequ'autant
quela pièceproduitea le caractèredepiècedécisive.10juillet1833.
Arrêtducons.;D.,III, 374.

-- Requêtecivile.—Inscriptiondefaux. Lorsqu'iln'existe
aucuneprésomptionde fauxcontrel'expéditiond'un actequia servi
deba,eà uneordonnanceroyale,et quelesdifférencessignaléesentre
laditeexpéditionet cellereprésentéeà l'appuide la requêtecivilene
sontpasdécisivespourle jugementdela contestation, il n'ya paslieu
d'admettrel'inscriptiondefaux,et desurseoirà statuersurlanquête
civilejusqu'à-ladécisionàintervenirsurladiteinscriptiondefaux.

—— Conditions.Lorsquela pièceproduiteà l'appuide la requête
civilen'estpasdécisiveet qu'iln'estnullementétabliqu'elleait été
retenueparlapartieadverse,il y a lieuderejeterlerecours.2 mai
1834.Arrêtducons.; D., IV, 273.

Lorsquele motifde requêtecivilealléguénerentredansaucundes
casprévusparl'art. 32durèglementdu22juillet1806,il ya lieude
rejeterla requêtecivile.16mai1834.Arrêtducons.;D.,IV, 3o3.

—— Requêtecivile.—Doublerecours.Lorsqu'uniccoursenré-
visioncontreune ordonnancecontradictoirea été rejeté,unsecond
recours,fondésurdespiècesdécisivesretenuesparl'adversaire,n'est
pasadmissible.17janvier1834..Arrêtdu cons.; D.,IV, 47.

- Requêtecivile.Larequêteutileestadmissiblesurunepiècequi
n'estpasdécisiveet qui étaitconnuede la partieavantl'ordonnance
contradictoireattaquée.4mai1835.Arrêtducons.; D., V, 327.

Art.41.Dépens.—Administrationpublique.11n'yapasde règle-
mentoude loisqui autorisentà prononcerdescondamnationsauxdé-
pens,auprofitouà la chargedesadministrationspubliques, quipro-
cédentdevantle conseildepréfectureoudevantle conseil-d'étatsans
leministèred'avocat.3onovembrei832.Arrêtducons.;D.,II, 677.

——Dépens.—Administrationspubliques.Il n'ya pasdedis-
positionsdeloini deréglemensqui autoriseà prononcerdesdépens
contrel'administrationquiprocèdeauconseil-d'étatsansministèred'a-
vocat.19 juillet, 16août, 11octobreet tg novembre1833.Arrêtdu
cons.;D., III, 387,397,471, 535,65o.

- Dépens.•—Administrationspubliques.Il n'y a pas de loi
ourèglementqui autoriseà prononcerdes dépens,auprofitou à la
chargedesadministrationspubliques,danslesinstancesintroduites
devantle roi, ensonconseil-d'état.10janvier,7 mars, 17avrilet
6juin 1834.Arrêtsducons.;D.,IV, 22,23, 166,232,356.

Art.,5t Expédition.—Signfiicationrégulière.L'expéditiondel'ar-
rêtéattaqué,adresséparle préfetaudirecteurdudomainedudépar-
tement, nepeuttenirlieud'unesignification.3mai 1832.Arrêtdu
cons.;D.,II , 24t.

-- Pnifet. — Notification.Lanotification de l'arrêtéattaqué
faiteà larequêtedupréfetn'apaspufairecourirlesdélaisditpourvoi.

——Notification régulière.Il faut unesignificationrégulière,
parhuissier,à la requêtede la partiequia obtenuladécision.2juin
1832.Arrêtducons.;D., II, 189.

—— Signification.— Déchéance.Lejour de la significationet
celuidel'échéancenesontpascomprisdansledélaidetroismoisfixé,
parl'al't.11durèglementdu 22juillet1806,pourlerecoursaucon-
seil-d'état.15juilletet20juillet1832.Arrêtsducons.;D., II, 376
422.

- Notification.Lorsquele ministrenejustifiepasde la noti-
ficationdeladécisionattaquée, lepourvoine peutêtrerejetécomme
tardif.7 mars,3 avril,2 mai,4 juillet, 25juillet,22août,24oc-
tobre, 21novembre1834.Arrêtsdu cons.;D., IV,166",216, 2171
27°1450,504,5871681,755.
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Il en estdemêmelorsqueleministrene justifiepasqueladécision
qu'il u'a faitquemaintenira éténotifiéeauréclamant,7février1834.
Arrêtducons.;D., IV, 104,

Il nesuffitpasque le réclamantait eu connaissancedela déci-
sion,il fautqu'ellesoitnotifié.3t janvier1834.Arrêtdu cons.; D.
IV,74,

Lorsqueleréclamantnejustified'aucunenotificationdel'arrêtéat-
taqué,nid'aucunemiseeudemeureparlui faiteà l'administration, il
nepeutéleverunefindenonrecevoircontrele pourvoiforméparle
ministre.3omai11:134,Arrêtducons.; D., IV, 335.

DÉPENS.

18-23 JANVIER1826.—Ordonnanceduroirelativeait tarifdesdé-
penspourles procédureiquis'instruisentauconseil-d'état.

CHARLES,etc.
Vulesréglemensdu28juin 1738,du 12sept.1739et du22juillet

1806;
Considérantquelestarifsde Ij38 et de1739,remisenvigueurpar

ledécretdu22juillet1806,contiennentdesdispositionsinapplicables
auxprocéduresquis'instruisentactuellementdansnotreconseil-d'état;

Qu'ilimporte,afiude prévenirlesahus , despécifiercellesdeces
dispositionsquidoiventcontinuerd'êtreexécutées;

Surlerapportdenotregarde-des-sceauxministresecrétaire-d'étalau
départementde lajustice,

Notreconseil-d'étatentendu,
Nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:
Art.ter.Lesdépenscoutiuuerontd'êtreréglésauconseil-d'étatcon-

formémentauxtarifsétablisparl'ordonnancedu28juin1735(2. partie,
tit. 16,art.22) et par celledu 22 sept.173g,en tantquecestarifs
s'appliquentà laprocédureactuelle,ainsiqu'il suit;

Dépensd'avocat.

No1.Pourfraisdeportsdelettreset paquets,
Lorsquelapartiedemeureraà Paris, oun'enserapaséloignéedeplus

decinqmyrinmètres. 5 fr.
Lorsqu'elledemeureraà unedistancepluséloignéedansleressortde

lacourroyaledeParis,oudansl'un desressortsdescoursroyalesd'Or-
léans, Rouen,Douai,Nancy,Metz,Dijonet Bourges. 10fr.

Lorsqu'elledemeureradanstoutautrelieu. 15fr.
Tarifde 1738, alinéas2 , 3et4.Règlementdu26juillet1806,art.4.
2. Ledroitdeconsultation.Tarifde1738,alinéa7. Règlementdit

22juillet1806,art. Ier. 10fr.
3. Ledroitdeprésentationoudedépôtetenregistrement.Tarifde

1738,alinéa9.Réglemeutdu29juillet1806, art.2. 6 fr.
4. Ledroitdecommunication.Tarifde1738,alinéa27.Règlement

du22juillet1806,art. 8. 3 fr.
5. Cliaquerôledesrequêtesprésentéesauconseil,contenantvingt-

cinqlignesà lapageet douzesyllabesà la ligne.Tarifde1738,alinéa

14.Règlementdu 22juillet1805.art.46. 2fr.
6. Lemisaunet, parrôle.Tarifde1738, alinéal5. Règlementdu

22juillet1806, art.46 » f'- 50c.
7. Lacopiedesdilesrequêtes,chaquerôle.Tarifde1738,alinéa16.

Règlementdu22juillet1806,art.47. fr. 25c.
8. Pourlacomparutiond'unavocatà uuprocès-verbald'interroga-

toireetautresquipeuventêtrefaitsdanslecoursdel'instance.Tarif
de 1738,alinéa16.Réglemeutdu22juillet1806,art.4. 3 fr.

9. Pour la copiede l'ordonnanceroyale,signifiéeauxavocatsde
l'instance,chaquerôle.Tarifde1738, alinéa22.Règlementdu 22
juillet1806,art.28. » fr. 5oc.

[o. Chaquesignificationderequêteoud'ordonnancependantle cours
d'uneinstance.Tarifde 1738,alinéa25.Règlementdu22juillet1806,
ar:. 28et47. 1fr-

11.Lavacationau retraitdu greffedesproductionsde l'instance,
aprèsle jugementd'icclle.Tarifde1738,alinéa28.Règlementdu II

juin1806,art.27 3 fr.
12.Ledressédechaquearticlepasséentaxe. Ilfr. 25c.
Lesarticlesindûmentdivisésetdontletaxateuraurafait laréunion

ne serontcomptésquepourunseularticle.Tarifde 1738,alinéa38.

Règlementdu22juillet1806,art.43. art 43.
La vacationà la taxe.Tarifde 1738,alinéa40.Règlementdu22

juillet1806,art.43. 4 fr.

Fraisdu greffe.

14.Pourl'enrcgistrementdechaquerequêteaugreffe.Tarifde1739,
art. tH, alinéaIS.Règlementdu22juillet1806,art.2. 4 fr.

I 'ordonnancedecommittiturd'unrapporteur. 3fr
Cetteordonnancenepourraêtreexpédiéeninotifiée.Tarifde1739,art 1" , alinéa3.Règlementdu11juin1806, art.28.Règlementdu22

juillet1806,ait 2.Ordonnancedu23août1815,art.15.
16.Expéditiondesordonnancesdugardedessceaux.Tarifde 1739art.2, alinéa7.Réglementdu22juillet1806,art.4,9, 12,14, i5,

18, 20, 21, 25et26. 4 fr
17.Toutcertificatdélivréparle greffier.Tarifde 1739,art. 1er,

alinéa21. 4 fr
18.Lasignaturede l'expéditiond'uneordonnancer"yale,Tarifde

1739,art. Ier, alinéa2.Réglementdu11juin 1806.art.35. 12fr.
19.Lasignatureet l'exécutiondesdépens.Tarifde 1739,art.2

alinéa7.Règlementdu22juillet1806, art.43.
¡

4fr*
20.Chaquerôled'expéditionsde greffe,dequelquenaturequ'elles

soient,à raisondevingt-cinqlignesà la pageetdedouzesyllabesà la
ligne.Tarifde1739,art. I", alinéa16.Règlementde1738, 2epar-
tie, titreXIII, art. 7.Règlementdu 11juin 1806,art.35,5ocent.

21.Leretraitdespièces.Tarifde1739,art. itr, alinéa19.Règle-
mentduII juin1806,art.27. 4 fr.

Art. 2. Il neseraemployédansla liquidationdesdépensaucuns
fraisdevoyage,séjourouretourdesparties, niaucunsfraisdevoyage
d'huissier,au-delàd'unejournée.

Art. 3. La liquidationet la taxedesdépensserontfaitesaucomité
ducontentieuxparlemaitredesrequêtesrapporteur.

Art.4. Lataxeserarendueexécutoirepar notregardedessceaux
et, dansle casoùil seraitempêché,parle conseiller-d'étatvice-prési-
dentducomitéducontentieux.

Art.5. L'oppositionàla taxeserarecevabledanslestroisjoursdela
significationdel'exécutoire.

Elleserajugéeparnotregardedessceaux, conformémentà l'art. 43
duréglementdu22juillet1806.

Art.6.Notregardedessceaux, etc.
M.deCormeniu,danssesQuestionsdedroitadministratif,tom.Ier,

page88etsuiv., établitles règlesci-après, quisontpuiséesdanslaju-
risprudence:

1° Oncondamneauxdépenslapartiequisuccombe,tantenvelsles
paitiesprincipalesqu'enver.lespartiesintervenantesdepropremou-
vement, ousurmiseencause,

Mêmequoiqu'elleaitfaitdéfaut.Ordonnancesdes18nov.1814et
18nov.1818; Jurisp.duconseil-d'état,t. V, p.21;

2° C'estauxconseilsdepréfecture,et nonauxpréfets,à taxerles
dépensfaitsdevantcesconseils.Ordonnancedu12déc.18(8; J. C.
t. V,p.25.

3° Leconseil-d'étatcondamneauxdépensfaitsdevantluietdevant
le conseilde préfecture,s'il y a lieu,c'est-à-dire, s'ilannulepour
caused'incompétence.Ordonnancesdes24dec.1818etIersept.1819;
J. C.t. V,p. 34;

40Lorsque, sur le conflit,l'autoritéadministrativeaétéreconnue

compétentepourprononcersurleprincipaldelacause,ellel'estaussi

pourprononcersurlesfrais,quin'ensontquel'accessoire.Ainsi, les
tribunauxne peuvent,danscecas, réglerlesfraisfaitsdevanteux.
Décretdu8floréalanXII,Archives;

5°Oncondamneauxdépensla partiequiportedevantle conseil-
d'élatdesquestionsquin'ontpasétéjugée;enpremièreinstance, soit
devantlesministres,soitdevantles conseilsdepréfecture.Ordonnance
du26février1817etautres;

6°Oncondamneauxdépenslesadministrationsgénéralesquipro-
cèdentpar le ministèred'un avocat.OrdonnancesdesI3 janvieret
6 mars1M16,etautres;

70Oncondamneauxdépenslapartiequi,dansuneinstancecontra-
dictoire, offresondésistementdontondonneacte, dansl'ordonnance,
en confirmantla décisionattaquée.Ordonnancesdes18août 1816,
24déc.1818,17 juinet1ernov.1820,4sept.1822,19 févrieret5 nov.

1823, 18janvier,igavrilet 19juillet1826; J. C., t. V,p. 43et470i
Macarel.t. 4, p, 324,

Maislesfraisfaitspostérieurementau désistementneretombentpas
à lachargedudésistant.Ordonnancedu31juillet1822.

8° Oncondamneauxdépens,personnellement,lesmairesquise

pourvoient,aunomde leurcommune,sansautorisationpiéalabiedu
conseilmunicipal.Ordonnancedu5 nov.1823.

Il n'yapasdecondamnationauxdépensenversl'adversaire,minislre
ouparticulier,lorsquel'affaireaétéintroduitedanslaformedesart.16
et 17durèglement,ni lorsquelarequêtedudemandeurestimmédia-

tementrejetéesanscommunicationpréalable.
Danscesdeuxcaslesdépenssontpersonnels.
Lacondamnationauxdépensfaitsdevantlestribunauxnepeutêtre

prononcée,ni par le conseil-d'état,ni parlesconseilsdepréfecture.
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Décretdu 5juin 1813; ordonnancedes17juillet 1816et r4mai1817.
- Conféreravecledécretdu8tioréalin xn,J. C.t. IIf, p. 34; t. IV,

P.8.
Lesdépenssontcompensés:
t* Lorsque,parsuited'unetransactionquidoitresterannexéeaux

pièces,lesdeuxpartiesoffrentleurdésistement.Décretdu Ie*fé-
vrierI8I3: ordonnancesdes26sept.1816et3juin 4820; J. C.t. V,
p.38o;

20Lorsquele conseil-d'étatannulel'arrêtéattaquéd'officeoupour
viced'incompétence,oupourtoutautremoyenouexceptionquenil'une
nil'autredespartiesn'aproposédanssesconclusions;

30Lorsquechacunedespartiesn'obtientquecertainschefsdeses
conclusionset perdlesantres.Décretdu21nov.1808;ordonnancedu
16janvier1822etautres;

4°Horsdecescas, il n'ya, et il nepeuty avoirpourlacompensa-
tiontesdépensaucunerégléfixe; oa sedétermined'aprèslescircOu-

al""ee"dechaqueaffaire.
les âèpinssont réservésjusqu'àladécisiondufond:
t. EtowqoeIt sursisa étéprononcé,unlorsquel'oppositionà uneor-

donnancepardébat aétéadmise;
2°.Lesdépenssontréservésjusqu'aujugementdéfinitifdestribunaux.

Audesconseilsde préfecture, lorsquele conseil-d'étatrenvoiepréala-
btttfeenttespartie*devanteux,soitsurdesquestionsdetitresetdepro-

priété,
soitsur duquestionsd'interprétationde ventesnationales.

Orîonâàneesàesaonov.1815,6et8mars1816,4juin 1823;J.C.t. ÏIÏ,
f. i t .+a illnearal,t. V, p. 38a.

puacecas,les dépenssentsupportàpar lapartiequisuccombeen
définitive.
On robéamtféauxdépenslapartiequi succombeen définitivede*

nDtlee tribunaux,lorsqu'aprèsla déclarationdonnéepar leconseil-
d'étatdestermestextuelsdelaventeadministrative,il renvoielespar-
tie*devantlestribunauxpoury fairedécider,parvoiedebornage, ou

parapplicationdetitresanciensoudesmaximesdudroitcivil,laques-
tiondesavoirsil'objetenlitigea étéounoncomprisdanscettevente.
Ordonnancedu 19juillet1826etautres;Macarel,t. VIII,p. 370.

La mêmerègles'appliqueencasdeconflitnégatif.Ordonnancedu
ai juin 1826etautres.

Sil'onneconclutpasauxdépens, leconseil-d'étatnepeut,d'office,
enallouer.Ordonnancedu21juin 1826.

Lapartiequi retiresarequêteenpourvoiet lespiècesqu'elleavait
produite*doitêtrecondamnéeauxdépens,quoiqu'ellen'aitpassignifié
dedésistement.Ordonnancedu25juin 1817.

Leminimumdesdépensdanslesaffairescontentieusesestdei5ofr.,
etlemaximumde35ofr. environ.

Leitauxdesdépensvarie entrecesdeuxpoints,d'aprèslevolumeet
lénombredesrequêtesetproductionsdepièces.

L'omissiondes dépensdansuneordonnancenepeutêtreordonnée
queparuneordonnanceadditionnelle.Ordonnancesdes23déc.1815
et l'r déc.1819;J. C.t. ln, p. 166,et t. V, p.261.

SscfloHil. COMPTABILITÉ.—COMPTABLES.

Loidu16 septembre1807.

Vol.—Responsabilité.Le trésorpeutimposerà sescomptablesdes
précautionsspécialespourlasûretédesdeniersdéposésdansleurcaisse.

Unreceveurqui-n'apasprislesprécautionsprescritesestresponsa-
bleduvolcommisdanssacaisse.16juin 1831.Arrêtducons.;D., 1,
359.

Mont-de-Piété.—Régiemens. Lesréglemensrelatifsà la compta-
bilitédesMont-de-Piéténe créentpaspourlescomptablesundroit
acquisà rendreleurscomptesdelamanièreprescriteparcesréglemens.
15juillet(832.Arrêtducons.;D.,II, 368.

Courdescomptes.,- Arrêts.- Recoui-s.Lesarrêtsdelacourdes
comptesdoiventêtreattaquésdevantle conseil-d'état,dansledélaide
troismoisà partirdeladatedeleursignification.

Révision.-Défaut dejustification.Lorsquelefilsd'unanciencomp-
tablea obtenuunjurrêtderévision,etquelacour,à défautdeproduc-
tionsuffisante,adéclaréqu'ily avaitimpossibilitéd'ydonnersuite,le
réclamantn'estpasfondéà sepourvoirauconseil-d'état,sousprétexte
qu'ily a violationdeloi, dénidejustice,tomai1833.Arrêtducons.;
D.,III, 24t.Denierspublics.—Agens détenteurs.Lespoursuitesapplicablesaux
comptablesdesdeniersdel'étatsontégalementapplicablesauxentre-
preneurs,soumissionnairesouagensquelconques,rétentionnairesdes
denierspublics.15marsi833.

Mesureprovisoire.Le ministredes financeses#autoriséà prendre
tousanretétnécetsait., (xécutoireiparprovisioncouttelescornptâ-

fil-, entrepreneurs ; fournisseurs,
queseudébet.Lesarrêtésadministratifsw
trairitcdanslescasetpourlesmalîètesd»Mr - .a:toiressansl'interventiondestribunal!!.l9 sÉfcn'X8&"'

Mobilierdesévéchés.Lesévêques'H H
desévêqUesmorts,sonttenusderembourseflava&urdéselFrtslnan-
quantdansle mobilierdesévêchésappartenantàl'état.Leséoratesta-
tionsquipeuvents'éleverà cetégardentrel'héritierdel'évêqueet l'état
nesontpasduressortdestribunaux.15marsi833.Arrêt dit cons.;
D.,III, 159.

Receveur.—Débet.Lorsqu'unreceveurdesfinancesa reconnnun
débetmisàsacharge,et qu'ilconsentàcequelessommesauxquellesil
pouvaitavoirdroità titred'indemnitéet debonificationsoientim-
putéesà titredecompensation,il n'estpasrecevableà réclamerensuite
contrele montantdudébet.25janvieri833.Arrêtducons.; D., 111,
48.

Receveursdesfinances.—Denierscommunaux..—•Déficit.—Com-
pétence.Lesdécisionssur lesdifficultésrelativesà la responsabilité
d'unreceveurdesfinancesencequiconcerneundéficitdecaissepor-
tantsurdesdenierscommunaux,doiventêtre prisesdeconcertp̂ar
lesministresdesfinanceset del'intérieur,auvudelàdélibéraliop

du
comitédesfinances,saufl'appelauconseil-d'état.Lesconseilsdepré-
fecturenepeuventconnaîtredece*questions.14.Ó.,ef8Ll'e-134.AMt
ducons.; D,,IV,716,

Caisse.—Enlèvement.- Absence.—Responsabilité.Un receveur
de l'octroiest'responsablede l'enlèvementde saCaissedansun mo-
mentdesédition.lonqu'ilneprouvepasqu'il«étaitsteml'impossibilité
dela sauver.20avril1835.Arrêtducons.; D.,V, 3o3.

SECTIONIII. - CONSEILSDEPbigZMÏX.

Loidu28plrtl/ioseanvill. —Compétence.

Arrêtédupréfet.Unarrêtédepréfetrenduaveccetteformule:
Lepréfet, enconseildepréfecture,arrête,etc.,nepeutêtreconsi-

dérécommel'oeuvredu conseildepréfecture.5 mai 1831.Arrêtdu
cons.; D.,1, 166,168.

Oppositionà unairêté. L'oppositiona unarrêtedu conseildeptéfer.
ture estadmissible,lorsquelestiersopposansdéclarentque le mé-
moire,visédansl'arrêté,n'étaitsignénipareuxni parleursfondésde
pouvoirs,et qu'ilsle désavouententièrement.16juin 1831.Arrêtdu
cons.; D., 1, 252.

Arrêtécontradictoire.—Opposition.Ua conseilde préfecturedoit
rejetercommenonrecevablel'oppositionforméeà undesesarrêtés
contradictoires.2novembreI832.Arrêtducons.; D.,II, 600.

Amténon contradictoire.—Opposition.Lorsqu'unarrêtén'a pas
été contradictoirementrendu,leconseilde préfecturedoitaccueillir
l'oppositionetleréformers'ily a lieu.20juilleti832.Arrêtducons.;
D., II, 4oo.

Arrêtépar défaut.— Opposition.Lesarrêtésdeconseildepréfec-
ture, renduspar défaut,sontsusceptiblesd'opposition,nonobstant
toutesignification, tantqu'ilsn'ontpasétéexécutés.

Questiondecompétence.Néanmoins,lorsqu'ils'agitde statuersur
lacompétence, leconseil-d'étatpeutadmettrelepourvoietprononcer
surcettequestionsansrenvoyerdevantleconseildepréfecture,("août

1834.Arrêtducons.;D., IV,5og.
Avis.—Voiecontentieuse.Unavisdonnéaupréfetparleconseildo

préfecturen'estpassusceptibled'êtredéféréau conseil-d'étatparla
voiecontentieuse.26décembrei834.Arrêtducons.; D.,IV,869.

Compétence.—Mesuresadministratives.Unconseildepréfecture
n'estpascompétentpourprescriredesmesuresquinépeuventêtreor-
donnéesquepar l'administration.IERaoût1834.Arrêtducons.; D,
IV,531.

Contraventions.-- Décisionsdistinctes.Lorsqu'unconseildepréfec-
turen'apasétésaisi,enmêmetems,dedeuxcontraventionsreprochées
au mêmepropriétaire,il peutstatuerpardeuxdécisionsdistinctes.
12décembre1834.Arrêtducons.;D.,IV, 826.

Décisionsansdemande.—Erreur.Il yalieud'annulerun arrêtéde
conseil"depréfecturequi a statuépar erreur; surunedemandedont
iln'étaitpassaisi.26décembre1834.Arrêtducons.; D.,IV,862.

Défautde motifs.Lesconseilsdepréfecture"doiventmotiverleurs
arrêtésportantdécision,souspeinedénullité.8 aoûtl834*Arrêtdu
colis.;D.,IV,469,537.

Motifsinsujifsans.Lorsquelesentrepreneursdemandentuneindem-
nitéfondéesurplusieurschefsdéréclamation,leconseildepréfecture
doit,pourmotiversonarrêté,statuersurchacundeschefsde demande.

9 mai1834.Arrêtducons.;D., IV,291.
Jourférié 11n'y a paadeloiquiprononcela nullitéde»décisions
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prisesparlesconseilsdepréfecture, lesjoursferles.3o mai1834.Ar-
rêt ducons.;D., IV,342.

Nombredejuges.—Préfets.Lorsquele préfetassistei la séancedu
conseilde préfecture, il comptepour compléterle nombrede trois
membresnécessairespourdélibérer.

Ledroitconféréaupréfetdesaisirle conseildepréfecturedujuge-

mentde la nullitédesopérationsélectoralesnefait.pasobstacleàce
qu'ily siègecommejuge.3omaiet 19décembre1834.Arrêtducons.;
D.,IV,342, 81¡2.

Résen'es.Lorsquele réclamantseborneà fairedesréservessurun

point,le conseildupréfecturen'est pastenu de satuersur cepoint.
l5 aoûti834>Arrêt ducons.; D.,IV, 553.

Il existe aussi différensconseils administratifs qui sont investis d'une juridiction spéciale, soit sur les personnes, soit

sur les choses. Ce sont, notamment dans l'instruction publique : le conseil de l'université, le conseil royal (décretdu 17

mars 1808), les conseilsdes facultés (ordonnance du 5 juillet 1820), des collégesroyaux (loi du 4 floréal an x) , des col-

lèges communaux (décret du 15 novembre 1811), etles comités pour l'instruction primaire (loi du 28 juin 1833).
Ce sont encorela commissiondes monnaies (ordonnance du 26 décembre 1827), celle des travaux publics (loi du 16

septembre 1807), les commissionsdesprises dans les ports de France, les commissionscolonialeset consulaires(arrêté du

6 germinal an vin). — Dans l'ordre militaire, les conseils de révision pour le recrutement de l'armée (loi du 21 mars

1832). — Lesdifférens conseilsde la garde nationale (loi du 22 mars 1831), et les commissionstemporaires de liquidation.
Nous retracerons les règles d'organisation de ces différensconseils et leurs attributions au Code Administratif. Voir

aussi les chapitres suivans, le titre de l'organisationmilitaire, ceux de l'instruction publique et de l'expropriation pour
caused'utilité publique.

MB M———
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CHAPITRE III.

ADMINISTRATIONCONSULTATIVEET CONSEILSDE RÉPARTITION.

SECTION rammiar-,

CONSEILS GÉNÉRAUX DES DÉPARTEMENS

ETCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

§ I". — ORGANISATION.

LOIDU22 JUIN1833, SURL'ORGANISATIONDESCONSEILS

GÉNÉRAUXDE DÉPARTEMENTET DESCONSEILS

D'ARRONDISSEMENT(1).

TITREI. — Formationdes conseilsgénéraux.

Art. 1er. Il y a dans chaque département un conseil

général.

Art. 2. Le conseil général est composé d'autant de
membres qu'il y a de cantons dans le département,
sans pouvoir toutefois excéder le nombre trente.

Art. 3. Un membre du conseil général est élu dans

chaque canton, par une assemblée électorale compo-
sée des électeurs et des citoyens portés sur la liste du

jury: si leur nombre est au-dessous de cinquante, le

complément sera formé par l'appel des citoyens les

plus imposés.
Dans les départemens qui ont plus de trente can-

tons, des réunions de cantons seront opérées confor-

mément au tableau ci-annexé, de telle sorte que le

département soit divisé en trente circonscriptions élec-

torales.

Les électeurs, les citoyens inscrits sur la liste du

jury, et les plus imposés portés sur la liste complé-

(1) La division du territoire de la France en départemens,
arrondissemenset communes,a permis d'organiser dans cha-

cune de ces divisions territoriales une double administra-

tion, l'une dérivant du pouvoir exécutif, et chargée de sur-

veiller l'exécution des lois et les intérêts généraux; l'autre

émanant du pouvoir électif et occupée des intérêts locaux.

Ces deux administrations marchent parallèlement dans un

ordre hiérarchique, et ont entre elles des liens intimes.

Elles s'éclairent, se dirigent et se surveillent réciproque-
ment. La première loi qui les organisa est celledu 22 dé-

cembre 1789 = janvier 1790, dont voici le texte et l'in-
struction qui lui fait suite:

22 DÉCEMBRE= JANVIER1790. — DÉCHETrelatif à la for-
mationdes assembléesreprésentativeset des corpsadminis-

tratifs.

Art. 1". Il sera fait une nouvelle division du royaume en

départemens, tant pour la représentation quepour l'adminis-

tration. Ces départemens seront au nombre de soixante-

quinze à quatre-vingt-cinq (a).
Art 2. Chaque département sera divisé en districts, dont

le nombre, qui ne pourra être ni au-dessousde trois ni au-
dessusde neuf, sera réglé par l'assembléenationale, suivant
le besoin et la convenance du département, après avoir en-
tendu les députés des provinces.

Art. 3. Chaque district sera partagé en divisionsappelées
cantons, d'environ quatre lieues carrées ( lieues communes
de France ).

Art. 4. La nomination des représentans à l'assemblée na-
tionale sera faite par départemens.

Art. 5. Il sera établi, au chef-lieude chaque département,

(a) Voir!etableauà lasuiteduchapitreIV.

une assemblée administrative supérieure, sous le titre d'ad-
ministration de département.

Art. 6. Il sera établi, au chef-lieude chaque district, une
assembléeadministrative inférieure, sous le titre d'admiuis-
tration de district.

Art. 7. Il y aura une municipalité en chaque ville, bourg,
paroisse ou communauté de campagne.

Art. 8. Les rcprésentans nommés à l'assemblée nationale

par les départemens ne pourront être regardés comme les

représentans d'un département particulier, mais comme les

représentans de la totalité des départemens, c'est-à-direde la
nation entière.

Art. 9. Lesmembres nommés à l'administration de dépar-
tement ne pourront être regardés que comme les représen-
tans du département entier, et non d'aucun district en par-
ticulier.

Art. 10. Les membres nommés à l'administration .dedis-
trict ne pourront être regardés que comme les représentans
de la totalité du district, et non d'aucun canton en particulier.

Art. 11. Ainsi les membres des administrations de district
et de département et les représentans à l'assemblée natio-
nale ne pourront jamais être révoqués, et leur destitution
ne pourra être que la suite d'une forfaiture jugée.

Art. 12. Les assembléesprimaires, dont il va être parlé,
celle des électeurs des administrations de département, des
administrations de district et des municipalités, seront juges
de la validité des titres de ceux qui prétendront y être admis.

SECTIONI". — De la formationdesassembléespour l'élection
desreprésentansa Cassembléenationale (b).

Art. 1er. Tous les citoyens qui auront le droit de voter se

(b)Voirla loidu19avrill83i, au titredel'organisationlégislative.
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mentaire dans chacun des cantons réunis, formeront

une seule assemblée électorale.
Art. 4. Nul ne sera éligible au conseil général de

département, s'il ne jouit des droits civils et polïti--

réuniront, non en assemblée de paroisse ou de commu-
naulé, mais en assembléesprimaires par cantons.

Art. 2. Les citoyens actifs, c'est-à-direceux qui réuniront
les qualités qui vont être détaillées ci-après, auront seuls le
droit de voter et de se réunir pour former dans les cantons
des assembléesprimaires.

Art. 3. Les qualités nécessaires pour être citoyen actif

sont: 1* d'être Français ou devenu Français; 2° d'être ma-

jeur de Vingt-cinq ans accomplis; 3° d'être domicilié de fait
dans le canton, au moins depuis un an ; 4° de payer une

contribution directe de la valeur locale de trois journées de

travail; 5° de n'être point dans l'état de domesticité, c'est-à-
dire de serviteur à gages.

Art. h. Les assembléesprimaires formeront un tableau des

citoyens de chaquecanton , et y inscriront chaque année,
dans un jour marqué, tous ceux qui auront atteint l'âge de

vingt-et-un ans, après leur avoir fait prêter serment de fidé-
lité à la constitution, aux lois de l'état et au roi. Nul ne

pourra être électeur et ne sera éligible'dans les assemblées

primaires, lorsqu'il aura accompli sa vingt-cinquième année,

s'il n'a été inscrit sur ce tableaucivique.
Art. 5r.Aucun banqueroutier, failli ou débiteur insolva-

ble ne pourra être admis dans les assembléesprimaires, ni
devenir ou rester membre, soit de l'assemblée nationale,
soit des assemblées administratives, soit des municipalités.

Art. 6. Il en sera de même des enfans qui auront reçu et

qui retiendront, à quelque titre que ce soit, une portion
des biens de leur père mort insolvable, sans payer leur part
virile de ses dettes; excepté seulement les enfans mariés et

qui auront reçu des dots avant la faillite de leur père, ou
avant son insolvabilité entièrement connue.

Art. 7. Ceux qui, étant dans l'un des cas d'exclusion ci-

dessus, feront cesser la cause de cette exclusion en payant
leurs créanciers ou en acquittant leur portionvirile des
dettes de leur père, rentreront dans les droits de citoyen
actif, pourront être électeurs et seront éligibles, s'ils réu-
nissent les conditions prescrites.

Art. 8. Il sera dressé en chaque municipalité un tableau

des citoyens actifs, avec désignation des éligibles. Ce tableau

ne comprendra que les citoyens qui réuniront les conditions
ci-dessusprescrites, qui rapporteront l'acte de leur inscrip-
tion civique, aux termes de l'art. 4, et qui, depuis l'âge de

vingt-cinq ans, auront prêté publiquement à l'administra-
tion de district, entre les mains de celuiqui présidera, le

serment de maintenir de tout leur pouvoir la constitution
du royaume, d'être fidèles à -la nation, à la loi et au roi, et

de rempliraveczèle et courage les fonctions civileset poli-

tiques qui leur seront confiées.
Art. 9. Nul citoyen ne pourra exercer son droit de citoyen

actif dans plus d'un endroit; et dans aucune assemblée,

personne ne pourra sefaire représenter par un autre.
Art. 10. Il n'y a plus en France de distinction d'ordre;

en conséquence, pour la formation des assembléesprimai-
res, les citoyens actifs se réuniront sans aucune distinction,
de quelque état et condition qu'ils soient.

Art. 11. Il y aura au moins une assemblée primaire en

chaque canton.

Art. 12. Lorsque le nombre des citoyens actifs d'un can-
ton ne s'élèvera pas à neuf cents, il n'y aura.qu'une assem-

blée en ce canton; mais dès le nombre de neuf cents, il
s'en formera deux de quatre cent cinquante chacune au
moins. ;

Art.13. Chaque assemblée tendra toujours à se former,
autant qu'il sera possible, au nombre de six cents, de telle
sorte néanmoins que, s'il y a plusieurs assembléesdans ce
canton, la moins nombreuse soit au moins de quatre cent
cinquante. Ainsi, au-delà de neuf cents, mais avant mille
cinquante, il ne pourra y avoir une assembléecomplètede
six cents, puisque la seconde aurait moins de quatre cent
cinquante. Dès le nombre de mille cinquante et au-delà, la
première assemblée sera de six cents, et la deuxième de
quatre cent cinquante au plus. Si le nombre s'élève à qua-
torze cents, il n'yen aura que deux, une de six cents et
l'autre de huit cents; mais à quinze cents, il s'en formera
trois, une de six cents et deux de quatre cent cinquante t
ainsi de suite, suivant le nombre de citoyens actifs de cha-

que canton.

Art. 14. Dans les villesde quatre mille ames et au-des-
sous, il n'y aura qu'une assemblée primaire; il y en aura
deux dans celles qui auront quatre mille ames jusqu'à huit
mille; trois dans celles de huit mille ames jusqu'à douze
mille, et ainsi de suite. Ces assembléesseront formées par
quartiers ou arrondissemens.

Art. 15. Chaque assembléeprimaire, aussitôt qu'elle sera
formée, élira son président et son secrétaire au scrutin in-
dividuel et à la pluralité absolue des voix; jusque-là, le
doyen d'âge tiendra la séance; les trois plus anciens d'âge
après le doyen recueilleront et dépouilleront le scrutin en

présence de l'assemblée.
Art. 16. Il sera procédé ensuite, en un seul scrutin de-

liste simple, à la nomination de trois scrutateurs qui rece-
vront et dépouilleront les scrutins subséquens : celui-ci sera
encore recueilli et dépouillé par les trois plus anciens d'âge.

Art. 17. Les assembléesprimaires nommeront un électeur
à raison de cent citoyens actifs, présens ou non présens à

l'assemblée, mais ayant droit d'y voter; en sorte que, jus-,
qu'à cent cinquante citoyens actifs, il sera nommé un élec-

tcur, et qu'il en sera nommé deux depuis cent cinquante-'
un citoyens actifs jusqu'à deux cent cinquante, et ainside*
suite.

Art. 18. Chaque assemblée primaire choisira les électeurs

qu'elle aura droit de nommer dans tous les citoyenséligibles
du canton.

Art. 19. Pour être éligibledans les assembléesprimaires,
il faudra réunir aux qualités de citoyen actif ci-dessusdé-

taillées la condition de payer une contribution directe plus
forte, et qui se monte au moins à la valeur locale de dix

journées de travail.

Art. 20. Les électeurs seront choisis par les assemblées

primaires, en un seul scrutin de liste double du nombre des
électeurs qu'il s'agira de nommer.

Art. 21. Il n'y auraqu'un seul degré d'élection inter-

médiaire entre les assembléesprimaires et l'assemblée na-
tionale.

Art. 22. Tous les électeurs nommés par les assemblées

primaires de chaque département se réuniront sans distinc-

tion d'état ni de condition, en une seule assemblée, pour
élire ensembleles représentans à l'assembléenationale.
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ques; si, au jour de son élection, il n'est âgé de vingt-

cinq ans, et s'il ne paie, depuis un an au moins, deux
cents francs de contributions directes dans le départe-
ment. -

Art. 23. Cetteassembléede tous les électeursde départe-
ment se tiendra alternativementdans les chefs-lieuxdesdif-

féronsdistrictsde chaquedépartement.
Art. 24. Aussitôtque l'assembléedes électeurs sera for-

mée, elle élirason président, son secrétaireet troisscruta-

teurs, en la forme prescrite par les art. 17 et 18 ci-dessus

pour les assembléesprimaires.
Art. 25. Les représentansà l'assembléenationale seront

élus au scrutin individuelet à la pluralité absoluedes suf-

frages.
Si le premier scrutin recueillipour chaque représentant

qu'il s'agit de nommer ne détermine pas l'élection par la

pluralitéabsolue, il seraprocédéà un secondscrutin.

"Sice secondscrutin ne donne pas encore la pluralité ab-

solue, il sera procédéà un troisièmeentre les deux citoyens
seulementqui seront reconnuspar les scrutateurset annon-

césà l'assembléeavoir obtenu le plus grandnombrede suf-

frages.
Enfin,si, à ce troisièmescrutin, les suffragesétaientpar-

tagés, le plus ancien d'âgeserait préféré.
Art. 26. Le -nombre des représentans qui composeront

l'assembléenationale sera égalau nombre des départemens
du royaume, multipliépar neuf.

Art. 27. Le nombre desreprésentansà nommer à l'assem-
blée nationalesera distribué entre tous les départemensdu

royaume, selonles trois proportionsdu territoire, de la po-
pulation et de la contributiondirecte.

Art. 28. Lepremier tiers du nombre total des représen-
tans formant l'assemblée nationale sera attribué au terri-

toire, et chaque département nommera également trois

représentansde cette classe.
Art. 29. Le secondtiers sera attribué à la population. La

sommetotale de la population du royaume sera diviséeen
autant de parts que ce second tiers donnera de représen-
tans; et chaque départementnommera autant de représen-
tans de cette secondeclasse qu'il contiendra de parts de

population.
Art, 30. Le dernier tiers sera attribué à la contribution

directe. La masse entière de la contribution directe du

royaumesera diviséeen autant de parts qu'il y aura de re-

présentans dans ce dernier tiers; et chaque département
nommera autant de représentansde cette troisième classe

qu'il paiera de parts de contribution directe.
Art. 31. Les représentans à l'assembléenationale, élus

par chaque assembléede département, ne pourront être
choisisque parmiles citoyenséligiblesdu département.

Art. 32. Pour être éligible à l'assemblée nationale, ils
faudrapayerune contributiondirecteéquivalenteà la valeur
d'un marc d'argent, et, en outre, avoirune propriété fon-
cière quelconque.

Art. 33. Les électeurs nommeront par scrutin de liste
double, à la pluralité relativedes suffrages,un nombre de

suppléanségalau tiers de celuides représentansà l'assem-
bléenationale, pour remplacer ceux-ci, en casde mort ou
de démission.

Art. 34. L'acted'électionsera le seul titre des fonctions
des représentansde la nation; la liberté de leurs suffrages
ne pouvant être gênéepar aucunmandatparticulier, les as-
sembléesprimairesetcelles des électeursadresserontdirec-

tement au corps-législatiflespétitionset instructionsqu'elles
voudront lui faire parvenir.-

Art. 35. Lesassembléesprimaires et les assembléesd'é-
lection ne pourront, après les électionsfinies, ni continuer
leurs séances, ni lesreprendre jusqu'àl'époquedes élections
suivantes.

S-CTION11.—De la formationet de l'organisationdes assem-
bléesadministratives.

Art. 1er. Il n'y aura qu'un seul degréd'électionintermé-
diaire entre les assembléesprimaireset les assembléesadmi.
nistratives.

Art. 2. Aprèsavoir nomméles représentansà l'assemblée
nationale, lesmêmes électeurs éliront en chaque départe-
ment les membresqui, au nombre de trente-six, compose-
ront l'administrationde département.

Art. 3. Les électeursde chaque district se réuniront en-
suite au chef-lieude leur district, et y nommerontlesmem-
bres qui, au nombre de douze, composerontl'administra-
tion de district.

Art. 4. Les membres de l'administrationde département
seront choisisparmi les citoyens éligiblesde tous les dis-
tricts du département, de manière cependant qu'il y ait

toujours dans cette administrationdeux membresau moins
de chaque district.

Art. 5. Les membresde l'administrationde district seront
choisisparmi les citoyenséligibles de tous les cantonsdu
district.

Art. 6. Pour être éligible aux administrationsde dépar-
tement et de district, il faudra réunir aux conditions re-

quisespour être citoyenactif cellede payer une contribu-
tion directe plus forto, et qui semonte au moinsà la valeur
locale de dix journéesde travail.

Art. 7. Ceuxqui seront employésà la levéedes imposi-
tions indirectes, tant qu'ellessubsisteront, ne pourront être
en mêmetemsmembresdes administrationsde département
et de district.

Art. 8. Les membresdes corps municipauxne pourront
être en mêmetems membresdes administrationsde dépaiv
tement et de district.

Art. 9. Les membres des administrationsde district ne

pourront être en même tems membres des administrations
de département.

Art. 10. Les citoyensqui rempliront les placesdejudica-
ture et qui auront les conditions d'éligibilité prescrites,
pourront être membresdes administrationsde département
et de district, maisne pourront être nommésauxdirectoires
dont il sera parlé ci-après.

Art. 11. Lesmembresdesadministrationsdedépartement
et de districtseront choisispar les électeurs, en trois scru-
tins de listedouble, A chaque scrutin, ceux qui auront la

pluralité absolueseront élus définitivement, et le nombre
de ceuxqui resteront à nommer au troisième scrutin sera

rempli à la pluralité relative.
Art. 12, Chaque administration, soit de département,

soit de district, sera permanente, et les membresen seront
renouveléspar moitiétousles deux ans; la premièrefoisau

sort, après les deuxpremièresannéesd'exercice, et ensuite
à tour d'ancienneté.
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Toutefois si, dans un arrondissement de sous-pré-
fecture, le nombre des éligibles n'est pas sextuple du

nombre des conseillers de département qui doivent

être élus par les cantons ou circonscriptions électorales
de cet arrondissement, le complément sera formé par
les plus imposés.

Art. 13. Lesmembresdes administrationsseront ainsien
fonctionspendant quatre ans, à l'exceptionde ceuxqui sor-
tiront par le premier renouvellementau sort, aprèslesdeux

premièresannées.

Art. 14. En chaque administrationde département il y
aura un procureur-général-syndic,et en chaqueadministra-
tionde district un procureur-syndic. Ils seront nommés au
scrutin individuel et à la pluralité absoluedes suffrages,en
même tems que les membresde chaqueadministration, et

par les mêmesélecteurs.

Art.15. Leprocureur-général-syndicde département et

les procureurs-syndicsde district serontquatre ans en place,
et pourront être continuéspar une nouvelle élection pour
quatre autres années; mais ensuiteilsne pourront être réé-
lus qu'aprèsun intervallede quatre années.

Art. 16. Les membres des administrationsde départe-
mentet dedistrict, en nommantceuxdesdirectoires,comme

> il sera dit ci-après, choisirontet désignerontceluidesmem-
bres des directoiresqui devra remplacermomentanémentle

procureur-général-syndicou le procureur-syndic, en cas

d'absence,'de maladieou autre empêchement.
Art. 17. Les procureurs-généraux-syndicset les procu-

reurs-syndicsauront séance aux assembléesgénérales des

administrations, sansvoixdélibérative; maisil ne pourra y
être fait aucunsrapportssansqu'ils en aienteu communica-

tion, ni être pris aucune délibérationsurces rapports sans

qu'ils aient été entendus.
Art. 18. Ils auront de même séanceaux directoires avec

voix'consultative,et seront au surplus chargésde la suite

de toutesles affaires.
Art. 19. Les administrations,soitde département, soit de

district, nommeront leur président et leur secrétaire au

scrutin'individuelet à la pluralité absoluedes suffrages.Le
secrétaire pourra être changé lorsque l'administration le
trouvera convenable.

Art. 20. Chaqueadministration de département seradi-

viséeen deuxsections, l'une sousle titre deconseilde dépar-
tement, l'autre souscelui de directoirededépartement.

Art. 21. Le conseilde départementtiendra annuellement

une session,pour fixerles règles de chaque partie de l'ad-

ministration, ordonnerlestravaux et les dépensesgénérales
du département, et recevoirle comptede la gestion du di-

rectoire. La première sessionpourra être de six semaines,
et celledes annéessuivantesd'un mois au plus.

Art. 22. Le directoirede département sera toujours en

activitépour l'expéditiondesaffaires et rendra tous les ans
au conseilde départementle comptede sa gestion qui sera

publié par la voie de l'impression.
- Art. 23. Lesmembresde chaqueadministrationde dépar-
tement éliront, à la finde leur premièresession,huit d'entre

eux pour composerle.directoire; ils les renouvelleronttous

les deuxans par moitié. Leprésident de l'administrationde

départementpourra assisteret aura droit deprésiderà toutes

les séancesdu directoire, qui pourra néanmoins se choisir

un vice-président.
-

Art. 24. A l'ouverture de chaque session annuelle, le

conseilde départementcommencerapar entendre, recevoir

et arrêter le comptede la gestiondu directoire; ensuite, les

membres du directoire prendront séance, et auront voix
délibérativeavecceuxdu conseil.

Art. 25. Chaqueadministrationdedistrict sera diviséede
mêmeen deux sections, l'une sousle titre de conseildedis-
trict l'autre sous celuide directoirede district, et cedirec-
toire seracomposéde quatre membres.

Art. 26. Leprésidentde l'administrationde districtpourra
de même assisteret aura droit de présider au directoirede
district. Cedirectoirepourra égalementse choisir un vice-

président.
Art. 27. Tout ce qui.est prescrit par les art. 22, 23 et 24

ci-dessus, pour les fonctions, la forme d'élection et de re-
nouvellement, le droit de séanceet de voixdélibérativedes
membresdu directoirede département, aura lieu de même

pour ceuxdesdirectoiresde district.

Art. 28. Les administrationset les directoires de district
seront entièrementsubordonnésaux administrationset di-
rectoiresde département.

Art. 29. Les conseilsde district ne pourront tenir leur
sessionannuelle que pendantquinzejours au plus, et l'ou-
verturede cette sessionprécéderad'un moiscelledu conseil
de département.

Art. 30. Lesconseilsde district nepourront s'occuperque
de préparer lesdemandesà faire et les matièresà soumettre
à l'administrationde départementpour l'intérêtdu district,
de disposer des moyens d'exécution, et de recevoir les

comptesde la gestionde leur directoire.
Ar. 31. Lesdirectoiresde district serontchargésde l'exé-

cution dans le ressort de leur district, sousla direction et
l'autorité de l'administrationde départementet de son di-

rectoire, et ilsne pourront faireexécuteraucunsarrêtésdu
conseilde district, en matière d'administration générale,
s'ilsn'ont été approuvéspar l'administrationdedépartement.

(Lasectionxix est relativeauxattributions.—Voirle cha-

pitre IV.)

Instructionsur la formationdesassembléesreprésentativeset
descorpsadministratifs.(8 janvier 1790.)

Le décretde l'assembléenationale, du 22 décembre1789,
sur la formationdes assembléesreprésentativeset des corps
administratifs,est diviséen quatreparties.

Les douze premiers articles contiennent les dispositions
fondamentalesde la nouvelle organisationdu royaumeen

départemens, en districtset en cantons, et quelquesrègles
communesà la double représentationélevéesur cette nou-

velleorganisation, savoir: la représentationnationale dans

le corps-législatif,et la représentationdes citoyensde cha-

que départementdans les corpsadministratifs.

La première section du décret établitlesprincipeset les

formesdes élections.Lesassembléesd'électionsont de deux

espèces: lespremières, appeléesprimaires, sontcellesdans

lesquellestous les citoyensactifsse réunirontpour nommer

des électeurs; les secondessont cellesdes électeursqui au-

ront éténomméspar les assembléesprimaires.
Lesvingt-un premiersarticlesde cettesectiontraitentdes

assembléesprimaires, qui sontles mêmes, c'est-à-dire, qui
sont forméesde la mêmemanière, et qui serventégalement

pour parvenir à la nomination, soit des représentansdans
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le corps-législatif,soit des administrationsde département
et de district. -,

Les quatorze articlessuivansde la mêmesection ne con-

çernent que 1rs assembléesdes électeurs, lorsqu'il s'agit de

nommer les représenlansau corps-législatif,et prescrivent
les formesà suivrepour l'électionde ces représentans.

1 La secondesectiondu décret traite de la formationet de

l'organisationdes corpsadministratifsdans les département
et dans lesdistricts.

Les onzepremiers articles de cette section sont relatifs

aux assembléesdes électeurs, lorsqu'il s'agitde nommer les

membres de ces corps administratifs.

Lesvingt derniers articles expliquent de quelle manière
les corpsadministratifsdoiventêtre composés,organiséset

renouvelés.

Enfin,la troisièmesection du décret traite de la nature

des pouvoirset do l'étenduedes fonctions des corps admi-

nistratifs.

SI". — Oburvationssur lespremiersarticlesdudécret.

Tous les Français sont frères et ne composentqu'une fa-

mille; ils vont concourirde touteslespartiesdu royaume à

la formationde leurs lois; les règleset leseffetsde leur gou-
vernementvontêtre lesmêmesdans tous les lieux. La nou-

velle'division du territoire commun détruit toute dispro-

portionsensible dans la représentation, et toute inégalité

d'avantageset de désavantagespolitiques.Cettedivisionétait

désirablesousplusieursrapportscivilset moraux, mais sur-

tout elleest nécessairepour fonder solidementla constitu-

tion et pour en garantir la stabilité.Quede motifspour tous

les bons citoyensd'en accélérerl'exécution1

Lesélectionsà faire pour composerla prochaine législa-
ture qui remplaceral'assembléenationale actuelle, et celles

quisont nécessaires,en ce moment mtme , pour la forma-

tiondes corpsadministratifs,qui feront disparaîtreles der-

aien nedges du régime ancien, dépendent absolument de

la prompteorganisationdes départemensen districts, et des
districtsen cantons.

L'assembléenationalea fait, à cet égard, tout ce qui était

nécessairepour faciliter les opérationslocales, et pour en

bâter le succès.Elle a fixéles chefs-lieuxdesdépartemenset
des districts, aveç.cette modification, que l'assemblée des

clectenrtqui nommeront les représentansau corps-législatif
seratenue alternativementdans les chefs-lieuxde tous les
districts: elle a même laisséla facultéd'alterner ainsi entre
certainesvilles du même département, pour la sessiondu

corpsadministratif, si les citoyensdu département le trou-
vent convenable. L'assembléenationale a encore tracé les
limitesde chaque départementet de chaquedistrict, telles

qu'ellesont paru convenablesau premier aperçu. Si lesdé-
tailsde l'exécutionfont découvrirlebesoinoula convenance
de quelqueschangemensà cettedémarcation, il est difficile

que lesmotifsen soientassezpressanspour que les divisions

indiquéespar l'assembléenationalene puissent pas être sui-

vies, au moins momentanément, pour la première tenue
des assembléesqui vont être convoquées,et dont rien ne

pourraitautoriserun pluslong retardement. Cetteexécution
préalablene nuira point aux représentationsde ceuxtfui se
croiront fondésà en faire. Les corps administratifs, une
fois forméset établis en chaque départementet en chaque
district, deviendrontles juges naturels de ces convenances
locales.Ils feront, de concertentre eux, touteslesrectifica-

tions dont leurs limitesrespectivesse trouverontsusœj&tilîles
pour concilierl'intérêt desparticuliers avecle biengénéralj
et s'il arrivait qu'ilsne pussentpas s'accordersur quékf&es-
unes, 1 assembléenationalelesréglerasur les mémoiresqu'ils
lui feront parvenir. Il serait bien désirableque la division
des cantons pût se faire incessammenten chaque districts
maiselle n'est pas essentiellementnécessaireà la formation
desprochainesassemblées. Dans les départemensoù cette
divisionaura pu être fixéepar l'assembléenationale, après
avoir entendu lesdéputésdu pays, elle sera provisoirement
suiviepour lespremièresélectionsseulement. Dans les dé*

partemensoà elle n'aura pu être faite par l'assembléenatio-
nale, il suffirade former des réunionsde paroissesvoisines,
en composantchaque agrégationd'un plus ou moins grand
nombrede paroisses, suivantles forcesde leur population,
de manière que chaque agrégationfournisseun nombre de

citoyens actifs suffisantpour former une assembléepri-
maire, et approchant le plus près qu'il sera possibledu
nombre de sixcents. L'assembléenationale invite lesmem-
bres desmunicipalitésde chaqueparoisseà seconderde tout
leur zèlecette réunion des communautéscontiguës, que le

voisinage, l'état de la population et les autres convenances
locales appelerontà s'agréger pour composerensemblèune
assembléeprimaire.

§ II. Éclaircissemenssur lesvingt-unpremiersarticles de la
sectionpremièredudécret concernantlesassembléesprimaires.

Lorsqu'ils'agira de nommerdes représentansà l'assemblée
nationale, ou lorsqu'il s'agira de composeret de renouveler
lescorpsadministratifs, les citoyensne se réuniront pas par
assembléesde paroisse ou de communauté, commecelles
qui ont lieu pour la formation desmunicipalités, maispar
assembléesprimairesdans lescantons, ou de la manière qui
vient d'être expliquéepour lesprochaines électionsdans les
districtsoù les cantons ne seront pas encore formés. Les
véritablesélémensde la représentation nationale ne seront

pas ainsi dans les municipalités, mais dans les assemblées

primairesdescantons. La principale raison qui a déterminé

l'assembléenationale à préférer les assembléesprimairespar
cantons aux simples assembléespar paroisse ou commu-

nauté, est que les premièresétant plus nombreuses, décon-
certent mieux les intrigues, détruisent l'esprit de corpora-
tion, affaiblissent l'influence du crédit local, et par là
assurentdavantagela liberté des élections.Les citoyensdes

campagnesne regretteront pas la peine légèred'un très-petit
déplacement, en considérantqu'ils acquièrentà ce prix une

plus grande indépendance dans l'exercice de leur droit de
voter. Les citoyens actifs auront seulsle droit de se réunir

pour former dans les cantons les assembléesprimaires.
Chaqueassembléeaura le droit de vérifier et de juger la
validité des titres de ceux qui se présenteront pour y être

admis, et n'y recevraquelespersonnesqui réuniront toutes
les conditionsrequises pour être citoyen actif. Cescondi-

tions, détaillées dans l'art. 3 de la première section du

décret, sont: 1° d'être Français ou devenu Françaist
20 d'être majeur de vingt-cinq ans accomplis; 3" d'être
domiciliéde fait dans le canton, au moins depuisun an ;

40de payer une contribution directe de la valeurlocale de

trois journéesdetravail; 50de n'être point dans l'état de

domesticité, c'est-à-direde serviteurà gages.Lesexpressions
ou devenuFrançais, employéesdans la rédaction de la pre-
mière condition, ont pour objet de n'exclure pour 1avenir
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aucun des moyens d'acquérirle titre et les droits de citoyen
en France, que les législatures pourront établir, autres que
les lettres de naturalisation, qui, jusqu'à présent, ontélé

pour nous la seulevoie de conférer la qualité de citoyenaux

étrangers. La contribution directe dont il est parlé dans la

quatrième condition s'entend de toute imposition foncière
ou personnelle, c'est-à-dire assisedirectement sur les fonds
de terre ou assisedirectement sur les personnes, qui se lève

par les voies du cadastre ou des rôles de colisalion, et qui
passe immédiatement du contribuable cotisé au percepteur
chargé d'en recevoir le produit. Lesvingtièmes, ]a taille, la

capitalion et l'imposition enrachat de corvée, telle qu'elle
a lieu maintenant, sont des contributions directes. Les con-
tributions indirectes, au contraire, sont tous les impôts
assis sur la fabrication, la vente, le transport et l'introduc-

tion de plusieurs objets de commerce et de consommation;

impôt dont le produit, ordinairement avancé par le fabri-

cant, le marchand ou le voiturier, est supporté et indirec-
tement payé par le consommateur. Les contribuables qui
étaient cotisés dans les derniersrôles de 1789, au taux pres-
crit pour rendre citoyen actif ou éligible, et qui, par l'effet
de la nouvelle imposition despersonnes et des biens ci-devant

privilégiés, paieraient maintenant une cote moindre que ce

taux, seront néanmoins admis aux prochaines élections,
sans tirer à conséquence pour les suivantes. Ces autres ex-

pressions.de la valeur localedes trois journées de travail,

signifient que la cote des contributions directes qu'il faut

payer pour être citoyen actif (a) doit varier dansles différentes

parties du royaume, à proportion de la valeur des salaires

que les journaliers y gagnent communément pour chaque
journée de travail; mais qu'elle doit toujours se monter

partout au triple de la valeur d'une journée de travail, ou,
ce qui revient au même, être égale à la valeur des salaires

qu'un journalier gagne en trois jours. Les banqueroutiers ,
les faillis et les débiteurs insolvablessont exclus des assem-
blées primaires. Les enfans qui auront reçu et qui retien-
dront à titre gratuit, quel qu'il soit, une portion des biens
de leur père mort insolvable, sans payer leur part virile de
ses dettes, sont exclus de même. Il faut cependant excepter
les enfans mariés qui auront reçu des dots avant la faillite
de leur père , ou avantNson insolvabilité notoirement recon-
nue. L'exclusion du débiteurcessera lorsqu'il aura payé ses

créanciers; et celle de l'enfant, lorsqu'il aura payé sa por-
tion virile des dettes de son père. La portion virile est pour

chaque enfant la part des dettes qu'il aurait élé tenu de

payer, s'il eût hérité de son père. A l'avenir , il y aura plu-

sieurs autres conditions à remplir pour être admis auxassem-
blées primaires; savoir: celle de l'inscription au tableau

civique dont il est parlé à l'art. 4, pour ceux qui auront
atteint l'âge de vingt-un ans; la prestation publique, après
1 âgede vingt-cinq ans, entre les mains duprésident de
J'administration de district, du serment patriotique prescrit
par l'art. 8, et l'inscription au tableau des citoyens actifs,

qui sera dressé en chaque municipalité, aux termes du
même art. 8. Ces conditions ne peuvent pas avoir lieu pour
les prochaines élections, mais le décret que l'assembléena-
tionale a rendu le 28 décembre dernier ordonne qu'il y
sera suppléé de la manière suivante. Aussitôt que les pro-
chaines assemblées primaires seront formées et auront
nommé leur président et leur secrétaire, comme il sera

expliqué ci-après, le président,et le secrétaireprêteront, en

présence de l'assemblée, le serment de maintenir de tout
leur pouvoir la constitution du royaume, d'être fidèles à la

nation, à la loi et au roi, de choisir en leur ame et cons-
cience les plus dignes de la confiance publique, et de rem-

plir avec zèleet courage lesfonctions civileset politiquesqui
leur seront confiées. Ensuite , tous les membres de l'assem-
blée feront le même serment entre les mains du président.
Ceux qui s'yrefuseraient seraient incapables d'élire et d'être
élus. Les citoyens qui auront exercé leurs droits de citoyen
actif dans une des assemblées primaires ne pourront ni en

répéter l'exercice, ni même assister à une autre assemblée.
Tout citoyen actif doit se présenter en personne, et les as-

semblées doivent être exactes à n'cil admettre aucun, de

quelque état et condition qu'il soit, à voter par procureur.
L'art. 9 de la première section du décret a consacré cette

règle constitutionnelle, que, dans aucune assemblée, per-
sonne ne pourra se faire représenter par un autre. L'aboli-

tion des ordres étant une desbases fondamentales de la con-

stitution , aucune assembléene peut plus être convoquée ni

tenue par ordres; mais tous les citoyens de chaque canton,
sans aucune distinction de rang, détat ni de condition ,-se
réuniront dans les mêmes assembléesprimaires, et voteront

ensemble pour les électionsque chaque assembléeaura droit

de faire. Dans tout canton, il y aura toujours une assem-

blée primaire, et il pourra y en avoir plusieurs dans le

même canton. Il y aura une assemblée primaire dans le

canton, quoique le nombre des citoyens actifs s'y trouve

moindre de cent; et il n'y en aura qu'une, tant que le nom-

bre des citoyens actifs ne s'y élèver:i pas à neuf cents. Dès

que la population d'un canton fournira neuf cents citoyens
actifs, il sera nécessaire d'y former plusieurs assemblées

(a) 15-16 janvier.DÉCRETrelatifaux conditionsexigéespourêtre
citoyenactif.

L'assembléenationale, considérantque, forcéed'imposerquelques
conditionsà la qualitédecitoyenactif, ellea dû rendreau peupleces
conditionsaussifacilesà remplirqu'il est possible; que le prix des
troisjournéesde travail, exigéespourêtre citoyenactif, nedoitpas
êtrefixésurlesjournéesd'industrie,susceptiblesde beaucoupdeva-
riations,maissur cellesemployéesau travaildela terre,a décrété:

io Dansla fixationduprix desjournéesdetravailpourêtre citoyen
^clif, onnepourraexcéderla sommede.vingtsous,sansquecettefixa-
tion, quin'a pourobjetquederéglerunedesconditionsdesc'loyens
aelifs, puisserienchangernipréjugerrelativementauprixeffectifplus
fortqu'ona coutumedepayerlesjournéesdanslesdiversli(-e.

20On nepourrarecommencerlesélectionsdéjàfaites, sousprétexte
que lafixationduprix dela journéede travailauraitetctropfoile.

IX12 février. Df:c!I},Tconcernantla détermination(le la valeur
dela journéede travail d'aprèslaquelledoit seformer la listedes

citoyensactifs.

Ladéterminationde la valeurlocaledela journéede travaild'après
laquelledoitseformerla listedescitoyensactifsa dû etdoitêtrel'aile
définitivementdansleslieuxoùles anciensofficiersmunicipauxsont
restésenpossessiondesfonctionsmunicipales,parcesofficiers, conjoin-
tementaveclescomitéslibrementélus; et partoutailleurs, par les

seulscomitéslibrementélus,sansquequiquecesoitpuisseéleverau-

cuneréclamationcontrecettedétermination, pourvunéanmoinsquaux.
termesdu décretdu i5 janvitr dernier,ellen'excèdepas vinglsous

pourchaquejournéede travail.A 1égarddescommuuaulésoùil n
point(l'officiersmunicipauxnidecomités, l'évaluationdelajournéede
travailsera faiteparlessyndics, collecteurs, consulstrésoriers,ouau-
tresfaisantlesfonctionsmunicipalessousquelquedénominationquece

soit,sansqu'onpuisseinduiredupréscutquil yaitlieuderecommencer
aucuncdesélectionsquisetrouverontfaites. ,
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primaires, en observant. 1°que chaqueassembléeapproche

toujours le plus près qu'il sera possible du nombre de six

cents; 2° qu'aucuneassembléene soit jamaisau-dessousde

quatrecent cinquante. C'estpar cesdeuxprincipesqu'ilfau-
dra se régler constammentpour déterminer le nombre des

assembléesnécessairesà former en chaque canton, et la

force de chacune d'elles. L'art. 13 de la première section

du décretprésenteplusieursexemplesde l'applicationde ces

principes, qui doivent suffirepour guider dans tous les au-

tres cas. Il sera facile, aussitôt que la division des cantons

sera fixée, de reconnaître combienchaque cantonrenfcr.

mera de citoyensactifs, combien d'assembléesprimaires
devront se former dans ce canton , et quelle portion de la

populationdu canton devra être attachée à chaque assem-

bléeprimaire. Il suffirapour cela que les corpsmunicipaux
dressentle tableau des citoyensactifsde chaqueparoisseou

communauté.Le résultatgénéralde tous cestableauxréunis

donnerapour chaquecanton tous les éclaircissemensquon

peut désirer.Lenombredes assembléesprimairessera déter-

minédanschaquecantonpar celui des citoyensactifsdomi-

ciliés dans le canton, et qui auront le droit de seprésenter
aux assemblées, quoiqu'il puissearriverque tous ne s'y ren-

dent pas en effet. Les villes auront particulièrement leurs

assembléesprimaires.Cellesde quatre mille ameset au-des-

sous n'en auront qu'une; il y en aura deux dans celles de

quatre mille ames jusqu'à huit mille; trois dans celles de

huit mille amesjusqu'à douze mille, et ainsi de suite. Ces

assembléesne se formeront pas par métiers, professionsou

corporations, maispar quartiersou arrondissemens.Lepre-
mier acte de chaque assembléeprimaire, après qu'elle sera

formée, sera d'élire un président et un secrétaire.Le doyen

d'âge tiendra la séance; un desmembresde l'assembléefera

les fonctions de secrétaire, jusqu'à ce que ces premières
électionssoient faites. On y procéderapar voie du scrutin

individuel et à la pluralité absoluedes suffrages: les trois

plus anciensd'âgeaprèsle doyen feront provisoirementl'of-

ficede scrutateurs, en présencede l'assemblée.Leprésident

- et le secrétaireélusprêteront aussitôtà l'assembléele serment

patriotiquedont il a été parlé ci-dessus, et le président re-

cevraensuite celui de l'assemblée, avant qu'il puisse être

fait aucuneautre opération. Apfèsces sermensprêtés, l'as-

sembléeprocédera, par un seul scrutinde listesimple, à la

nominationdestrois scrutateurs.Lestroisplus anciensd'âge
en feront encore la fonction pour cette élection. Enfin,
l'assembléenommera lesélecteursqui seront chargésd'élire

les représentansà l'assembléenationale, et le choix en sera

fait en un seul scrutin de liste double du nombre des élec-

teurs que l'assembléeaura droit de nommer. Il estnécessaire

de bien entendre les différencesqui se trouvent entre les

diversesmanièresd'élire, soit à la pluralitéabsoluedes suf-

frages, ou à la pluralité relative, suit au scrutin individuel
ou de liste simple, ou de liste double. L'électionà la plura-
lité absoluedessuffragesest cellepour laquelleil faut réunir
la moitié de touteslesvoixplusune. L'électionà la pluralité
relativedessuffragesest celle pour laquelle il suffit d'avoir
obtenu plus de voixque ses compétiteurs, quoiquece plus
grand nombredevoix obtenuesne s'élèvepas à la moitié du
nombre total dessuffrages.Ainsi, de douzeélecteurs, cinq
nomriïentA, quatre nommentB , les trois autresnomment
G, il faudrait septvoix réunies sur A pour qu'il fût élu à
la pluralité absolue; mais il est élu par cinq voixà la plu-
ralité relative-jp arce qu'il en a une plus que 13, deuxplus

que C. Le scrutin individuelest celuipar lequelon votesé-

parément sur chacun des sujets à élire, en recommençant
autant de scrutins particuliers qu'il y a de nominations à
faire. Le scrutin de liste simpleest celuipar lequel on vote
à la fois sur tous les sujets à élire, en écrivant autant de
noms dans le même billet qu'il y a de nominationsa faire.
Le scrutin de liste doubleest celuipar lequel non seulement

chaqueélecteurvote à la foissur tous les sujets à élire,
mais encoredésigneun nombrede sujetsdoublede celui deS"

placesà remplir, en écrivant dansle mêmebillet unnombre
de nomsdouble de celui des nominationsà faire. Ces diffé-
rens scrutinsont chacun des avantageset des inconvéniena

particuliers. L'assembléenationale en a varié l'application,
suivantle degré d'importancequel'objet de chaque élection
lui a paru mériter. Lorsqu'onélit au scrutin individuelet il
la pluralité absolue des suffrages, ainsr qu'il est dit dans
l'art. 15 de la première section du décret, il faut obtenir
cette pluralité absolue, même au troisièmetour de scrutin,

lorsque les deux premierstours ne l'ont pas produite. C'est

par cetteraisonqu'aprèsle secondtour de scrutin, les noms
desdeux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre
de voixsont proclamésà l'assemblée, et qu'il n'est permis
de voter qu'entre eux seulement au troisième tour. Le cas
du partagedes voixà ce troisièmetour fait alorsune néces-
sité de terminer l'élection par un autre moyenque celui de
la pluralité absoluedes suffrages, qui devientimpossibleà
obtenir. Le décret détermine, en ce cas, la préférencepar
l'ancienneté d'âge. Il n'en est pas de même lorsque l'élec-
tion se fait au scrutin de liste simple ou de liste double,
ainsiqu'il est dit dans les articles 16 et 20 de la première
section du décret. Ceuxqui ont obtenu la pluralité des suf-

frages au premier tour de scrutin sont élus. S'il restedes

placesà remplir, on fait un secondtour de scrutin, et l'é-
lection n'a encore lieu cette secondefois qu'en faveurde
ceux qui ont obtenu la pluralité absolue; maiss'il faut pas-
ser à un troisièmetour de scrutinpour compléterle nombre
des sujets à élire, il n'est pas nécessairede proclamer les
noms desdeux candidatsqui ont eu le plus de voixau se-
cond tour. Lessuffragesdes électeurspeuvent encoresepor-
ter librement sur tous les sujets, et c'est la simple pluralité
relativedes voixqui suffitcette troisièmefois pour détermi-
ner l'élection. Il ne faut pas oublier, lorsqu'il s'agitd'un
scrutin de liste double, qu'au secondet au troisièmetour,
lesnoms inscritsdans la liste ou le bulletin de chaqueélec-
teur ne doiventêtre doublesque du nombre seulementdes

sujetsqui restentà élire. C'estpar ce scrutin de liste double

que l'article 20 de la premièresectiondu décret prescritaux
assembléesprimaires de nommer les électeurs. Le nombre
d'électeursque chaque assembléea le droit de nommer est
fixépar l'art. 17 à un électeurpar cent citoyensactifs; en
sorteque jusqu'à cent cinquante citoyensactifs il ne peut
être nomméqu'un électeur; qu'il en doit être nommédeux

depuiscent cinquante-un citoyens actifs jusqu'à deux cent

cinquante, et ainsi de suite. Mais il faut observerque le
nombre des citoyens actifs, qui détermine celui des élec-
teurs à nommer, ne serègle pas par les seulsvotansprésens
à l'assemblée: on doit compter tous les citoyensactifs qui
existentdansle ressort de l'assembléeprimaire, et quipour-
raient se présenter et voter. Les assembléesprimaires doi-

vent choisir les électeursqu'elles auront droit de nommer

dans le nombre des citoyenséligibles du canton; et pour
être éligible, il faudra réunir aux qualités de citoyenactif
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détaillées ci-dessusla conditionde payer une contribution

directe plus forte, que l'article i9. fixéepour le moins à la
valeurlocale de dix journées detravail.

.s DI. — Développementdesquatorzederniersarticles dela sec-
tion 1" du décretconcernantlesassimilées desélecteursnom-
mant au corps législatif.

Lorsque les>assemblées primaires auront fait leurs élec-
tions dans tousles cantons d'un même département, tous les

électeurs nommés se réuniront, de quelque état et condition

qu'ils soient, en une seule assembléeqni élira les représen-
tans à l'assembléenationale. Si cependant une assemblée

d'électeursse trouvait tellement nombreuse qu'elle ne pût
ni être réunie ai délibérer commodément dansle mêmelieu,
elle pourrait sé diviser en deux sections, et le recensement
des scrutins particuliers de chaque section se ferait en com-

mun entre leurs scrutateurs réunis, et en présence des com-

missairesque chaque section pourrait nommer pour y assis-

ter. Ainsi, la subdivision des départemeus en districts n'est
d'aucune utilité, et n'a point d'application au mode des
élections pour le corps-législatif.Tel est le résultat de la dis-

position portée dans l'art. 21 de la première section du dé-

cret, qu'il n'y aura qu'un seul degréd'élection intermédiaire

entre les assemblées primaires et l'assemblée nationale.

L'esprit qui a dicté cette disposition a été de conserver da-

vantage la fidélité et la pureté de la représentation, en ren-
dant plus directe et plus immédiate l'influence des repré-
sentés sur le choix de leurs représentans. C'est dans le même

esprit, et pour prévenir la prépondérance qu'un chef-lieu
d'élection permanent aurait pu acquérir à la longue, qu'il a
été décidé par l'art. 23que l'assembléedes électeurs tiendra

alternativement dans les chefs-lieuxde différonsdistricts de

chaque département. Lorsque les électeurs d'un départe-
ment réunis auront formé leur assemblée, ils procéderont,
dans le même ordre et dans les mêmes formes que les assem-
blées primaires, d'abord à la nomination d'un président et
d'un secrétaire, ensuite à la prestation du serment patrioti-
que, puis au choix de trois scrutateurs, et enfin à l'élection

desreprésentans que ce département aura le droit de nom-
mer à l'assembléenationale. La nomination des représentans
à l'assemblée nationale doit toujours être faite au scrutin

individuel et à la pluralité absolue dessuffrages. L'art. 25

contient,sur la manière de procéder à cette élection, des

explications détaillées dont il né sera permis, sous aucun

prétexte, de s'écarter. Lesélecteurs de chaque département
observeront de né chosir les représentansqu'ils nommeront
à l'assembléenationale, quedans le nombre des citoyens
éligibles du département; et pour être éligible, il faudra

réunir aux qualités de citoyen actif précédemment expli-
quées lés-deuxconditions suivantes; Ie de payer une con-

tribution directe équivalente à la valeur d'un marc d'argent;
20 .d'avoir, en outre, une propriété foncière quelconque.
Lesélecteurs ne perdront pas de vue les dispositions du dé-

cret qmel'assemblée nationale a rendu le 24 décembre der-
nier, et que le roi s'est empresséde sanctionner, qui statue:

l'que les non-catholiques qui auront rempli toutes les con-

ditions prescrites pour être électeurs et éligibles pourront
êireélus dans tons les degrés d'administration, sans excep-
tion!t J". sont capables de tous les emplois civilset mi-

litaires commeJes autres citoyens;3° que l'assemblée na-

tjqnale n a entendurien préjuger relativement aux juifs,

«tyr i'étet deeqnels.eHefe réserve de prononcer; 4° qu'au

surplus, il né pourra être opposé à l'éligibilité d'aucun ci-

toyen d'autres motifs d'exclusion que ceux qui résultent des
décrets-constitutionnels. Tous les départemens doivent par-
ticiper proportionnellement à la représentation nationale
dans le corps légistatif. Ilsdoivent donc envoyer un nombre
de représentans proportionné non seulement aux forces re-
latives de leur population, mais encore à tous leurs autres

rapports de valeurs politiques. Le respect de l'assembléena-
tionale pour ce principe fondamental l'a déterminée à dis-
tribuerle nombre des représentans entretous lesdépartemens
du royaume, en prenant pour bases de celle distribution
les trois élémens du territoire, de la population et de la
contribution directe, qui peuvent être combinés avec autant
de justice dans les résultats que de facilité dans le procédé.
La base territoriale est invariable; elle est à peu près égale
entre tous les départemens établis par la nouvelle division
du royaume. On peut donc équitablemcnt attribuer à cha-
cun des départemens une part de députation égale et fixeà
raison de leur territoire. Les bases de la population directe
sont variables, et d'un effet inégal entre les diversdéparte-
mens; mais il est un moyen sûr d'atteindre toujours à l'éga-
lité proportionnelle, et de la rendre invariable, malgré la
variabilité de la population et des contributions. L'assem-
blée nationale a saisice moyen, qui consisteà attacher les

deux autres parts de députation, rune à la population
totale du royaume, l'autre à la masse entière des contribu-

tions directes, et de faire participer chaque département à
ces deux dernières parts de députation, à proportion de ce

qu'il aura de population à l'époque de chaque élection, et
de ce qu'il paiera de contribution directe. Le principe con<-

stitutionnel sur cette matière et le mode la de pratiquer sont

fixéspar les art. 27, 28, 29 et 30 de la première section du

décret. Le nombre des départemens du royaume est fixé à

quatre-vingt-trois, et celui des représentans à l'assemblée

nationale sera de sept cent quarante-cinq: là composition

particulière du département de Paris nécessite cette modifi-

cation à l'art. 26. De ces sept cent quarante-cinqreprésen-
tans, deux cent quarante-sept seront attachés au territoire ,

et les quatre-vingt-deux départemensautres que Paris en

nommeront deux cent quarante-sixpar nombre égal entre

eux, de manière que chacun de ces départemens députât*
trois représentans de cette première classe. Celui de Paris ,

beaucoup moindre en étendue, nommera le deux cent qua-

rante-septième.Des quatre cent quatrevingt-dixhuit autres

représentans, la première moitié, formant deux cent qua-
rante-neuf représentans, sera envoyéepar les quatre-vingt-
trois départemens, à raison de la population activede cha-

que département. Pour y parvenir, la population totale du

royaume sera diviséeen deux cent quarante-neuf parts, et

chaque département aura le droit de nommer autant de re-

présentans de cette seconde classe qu'il contiendra de ces

deux cent quarante-neuvièmes. La seconde moitié, formant

deux cent quarante-neuf représentans, se distribuera,' par
une semblable opération, entre les quatre-vingt-trois dé-

partemens, à raison de la somme respective des contribu-

tionsdirectes de chaque département. La masseentière de

la contribution directe du royaume sera de même diviséeen

deux cent quarante-neufs parts, et chaque département
nommera autant de députés de cette troisième classe'*<jH'il

paiera de ces deux cent quarante-neuvièmes. La s dramedo

la population actuelle de chaque département sera facile-

ment connue, puisque chaque assemblée primaire nom.
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mera un électeur par cent citoyensactifs: ainsi, le nombre

des électeursenvoyéspar chaquecanton indiquera celui des

citoyensactifs du canton; et le nombre total des électeurs

nommésen chaquedépartement constaterale taux de la po-

pulation activedu département. Les assembléesd'électeurs,

qui vont être incessammentconvoquéesen chaquedéparte-
ment pour la formation des corps administratifs, auront

soin de dresser un tableau de la population activede leur

département, en prenant pour basele nombre des électeurs

nommés par les assembléesprimaires, multiplié par cent.

Elles feront deuxdoubles de ce tableau, dont un sera en-

voyésans retard au présidentde l'assemblée nationale, et

l'autre sera remis et déposéaux archivesde l'administration

de département. Le résultat de tous ces travauxparticuliers,
remispar les quatre-vingt-troisdéparlemens, donnera l'état

général de la population activede tout le royaume, et l'état

comparé de la population relativedes déparlemens entre

eux. Cesétats seront publiés et adressésauxadministrations

de département, pour être conservésdans leurs archives.

La sommede contribution directe qui sera payée par cha-

que département sera de même aisémentconnue, puisque
les administrationsde départementet dedistrict présideront
au régimeet à la répartition de ces contributions L'état de
leur montant total levéactuellementdans toute l'étenduedu

royaume sera incessammentdressé, publié et adressé aux
administrationsde département, aussitôtqu'elles serontéta-
blies. Ces renseignemensgénéraux, joints à ceux que les

corps administratifs et les électeurs eux-mêmes seront à

portée d'acquérir sur les lieux, mettront les assembléesd'é-
lecteursde chaque départementen état de reconnaître sans

embarras, dès les premièresélectionspour la prochaine lé-

gislature, le nombre desreprésentansqu'ellesdevront nom-

mer, suivantles art. 29 et 30, à raison tant de la population
que de la contribution directe de leur département. Les
élections subséquenteséprouveront encore moins de diffi-

cultés, parce que la méthode de combiner les trois bases
constitutionnellesde la représentationnationale, reconnue

très-simpledès la première épreuve, se simplifierade plus
en plus par l'expérience, et deviendrabientôt familièrepar
l'habitude. La constitutionde la France offrira à toutes les
nations un modèlede la représentationla plus exacte, par
la réunion de tous les élémens qui doivent équitablement
concourirà lacomposer.

Aprèsque chaque assembléed'électeurs aura nommé les

représentans à l'assemblée nationale, elle procédera à la
nomination des suppléans destinés à remplacer les repré-
sentans qui pourraient devenir, après leur élection, hors
d'état d'en remplir l'objet. L'art. 33 de la première section
du décret n'autorisela substitutiondes suppléansaux repré-
sentansélus que dans deuxcas: celui de la mort de cesder-
niers ou celui de leur démission.Par cette raison, il a paru
suffisantde réduire le nombre des suppléansque chaque
assembléepourra nommer au tiers de celuidesreprésentans
qu'elle a eu le droit d'élire. Les suppléans seront nommés
au scrutinde listedoubleet à la simplepluralité relativedes

suffrages.Cette nomination finira ainsien un seul tour de
scrutin,puisque, dèsle premier tour, tous ceux, jusqu'au

.nombre prescrit, qui auront obtenu le plus de voixseront

; définitivementélus, sans qu'il soit nécessaire qu'ils aient
réuni plus de la moitié des suffrages.Le premier élu des

suppléanssera le premier appeléen remplacement; le se-

condle sera après lui, et ainside suite. Quand le nombre

desreprésentansseraimpair, le tiers des suppléansserafixe

par la fraction la plus forte; de manière qu'on élira deux

suppléans pour cinq représentans, trois pour sept et pour
huit, et de mêmeprogressivement.Le procès-verbalde l'é-
lection est le seul acte qui pourra être remis par les élec-
teurs aux représentans. Il est aussile seul titre à considérer
pour l'exercice des fonctionsde représentansà rassemblée
nationale. Les mandats impératifs étant contraires à la na-
ture du corps-législatif, qui est essentiellementdélibérant,
à la liberlé des suffragesdont chacun de sesmembresdoit

jouir pour l'intérêt général, au caractèrede cesmembres,
qui ne sont point les représentansdu départementqui les a

envoyés, mais les représentansde la nation, enfin à la né-
cessitéde la subordination politique des différentessections
de la nation au corps de la nation entière, aucune assem-
blée d'électeursne pourra ni insérer dans le procès-verbal
de l'élection, ni rédiger séparémentaucun mandat impéra-
tif; elle ne pourra même charger les représentans qu'elle
aura nommés d'aucun cahier ou mandat particulier. Les
électeurs et les assembléesprimaires auront cependant la
faculté de rédiger des pétitions et des instructions pourles
faire parvenir au corps-législatif, mais ils seront tenus de
les lui adresser directement. Ces dispositions, consacrées
par l'art. 34, et cellede l'art. 35qui défendtant aux assem-
blées d'électeurs qu'aux assembléesprimaires de continuer
leurs séancesaprès les élections finies et deles reprendrq
avant l'époque des électionssuivantes doivent être respec-
tées commedesmaximesessentiellesà la stabilitéde la con-

stitution, à la pureté de son esprit, et au maintien de l'ordre

qu'elle a établi dans l'exercicedu plus important detousles
devoirs: ellesdoivent être observéesà la rigueurdans tous
les cas.

.-

S IV. — Observationssur lesonzepremiersarticles de la sec-
tionil du décretconcernantles assembléesdesélecteursnom-
mant aux corpsadministratifs.

La seconde section du décret ne traite plus du corps-
législatif, mais de la formation et de l'organisation des
administrationsde département et de district. Celle partie
du décret est celle dont il faut sepénétrer spécialementpour
diriger ou suivreles premières opérations qui vont se faire
dans les départemens, au moment très-prochain de l'éta-
blissementdes corpsadministratifs.Il n'y a aussi qu'un seul

degré d'électionintermédiaire entre les assembléesprimaires
et les assembléesadministratives,suivantl'art. 1erde la sec-
tion II, comme il a été dit plus haut qu'il n'yen a qu'un
entre les assemblées primaires et l'assemblée nationale.
L'art. 2 ajoute qu'après avoir nommé les députésà l'assem-
blée nationale, les mêmes électeurséliront les administra-
teurs du département. Il est évident par là que tout ce qui
est prescrit par la première sectiondu décret, et tout cequi
est expliquédans le S II de cette instruction, touchant les
assembléesprimaires et la nomination des électeurs pour
l'assembléenationale, sert en même tems et s'appliqueaux
électionsrelativesà la nominationdescorpsadministratifs.Si
l'intérêt du royaumepermettait d'attendre, pour l'établisse-
ment de ces corps, l'époque des élections à la prochaine
législature, les électeursqui auraient été choisispour nom-
mer lesmembresde cette législatureseraient lesmêmesqui,

après avoir fait cettenomination, éliraient les membresdes

administrationsdedépartementet de district.Maisla forma-

tion de ces administrationsn'admettant aucun délai, il faut
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en ce moment procéderons élections, en commençant par
les assembléesprimaires, comme s'il s'agissait de choisir

des électeurs pour une législature, et en observant les for-
mes établies par les vingt-un premiers article de la section Ire
du décret.

Les rcnouvellemcns de la moitié des membres des corps
administratifs, qui auront lieu par la suite tous les deux
ans, seront faits, aux termes des art. 2 et 3 de la section II,
par les électeurs qui auront élu les représentans au corps-
législatif. Ala prochaine convocation, les assembléespri-
maires se formeront comme il a été dit au S II de la pré-
sente instruction. Elles éliront leur président, leur secrétaire
et trois scrutateurs; elles nommeront ensuite les électeurs
au scrutin de liste double, et à raison d'un électeur sur cent

citoyens actifs. Les électeurs nommés par toutes les assem-
blées primaires de chaque département se réuniront en une
assembléeau chef-lieu de département, c'est-à-dire dans la
ville désignée pour être le siége de l'administration. Si ce-

pendant le nombre des électeurs se trouvait trop considéra-
ble , ils pourraient diviser leur assembléeen deux sections,
comme il a été dit précédemment.

Aussitôt que l'assemblée des électeurs sera formée, elle
nommera son président et son secrétaire qui préteront à
l'assemblée le serment patriotique, et le président recevra
celui de l'assemblée. Il sera procédé ensuite à la nomination
de trois scrutateurs Toutes ces opérationsseront faites de
la même manière et dans les mêmes formes que s'il s'agis-
sait d'une assembléed'électeurs nommant au corps-législatif.
Il faut recourir sur tous ces points aux développemens con-
tenus au S II de cette instruction. Les électeurs nommeront
trente-six membres pour composer l'administration de dé-

partement. Ces trente-six membres de l'administration de

département seront élus au scrutin de liste double et à la

pluralité absolue des suffrages, aux termes de l'art. 2 de la
deuxième section du décret, c'est-à-dire que ceux qui auront
obtenu la pluralité absolue au premier tour de scrutin seront

définitivement élus, et qu'il en sera de même au second

tour, s'il a été nécessaire d'y passer; mais s'il faut faire un
troisième tour de scrutin , la pluralité relative des suffrages
suffira cette troisième fois pour compléter l'élection.

Après la nomination des trente-six membres de l'adminis-

tration de département, les électeurs procéderont de suite à

l'élection d'un procureur-général-syndic. Cette élection sera

faite au scrutin individuel et à la pluralité absolue des suf-

frages. Le procureur-général-syndicdoit être choisi dans le

nombre des citoyens résidant habituellement dans le dépar-
tement, et n'ayant aucun service ou emploi qui puisse le

distraire des fonctions assidues du syndicat. Les électeurs

pourront choisir les membres de l'administration de dépar-
tement et le procureur-général-syndic parmi les citoyens
éligiblesde tous les districts du département; mais en obser-
vant néanmoins que, dans le nombre des trente-six mem-

bres, ils en aient toujours deuxau moins de chaque district.
Cette nécessité d'élire toujours deux membres au moins de

chaque district pourrait souvent ne pas se trouver remplie,
si les électeurs votaient à la fois et indistinctement pour
l'élection des trente-six membres de l'administration; car
il arriverait fréquemment que, dans un aussi grand nom-

bre de sujets entre lesquels les suffrages se seraient distri-

bués, la pluralité ne se trouverait pas réunie sur deux de

chaque district. Il est donc nécessairede faire d'abord au-

tantde ecrutius particuliersqu'il y a de districts dans le dé-

parlement, et de voter séparément pour l'élection des deux
administrateurs qui devront être tirés de chaque district, par
liste double de ce nombre deux; ensuite les électeurs pour-
ront voter par un même scrutin sur tous les membres qui
resteront à élire, et qui pourront être pris dans l'étendue de
tous les dictricts indistinctement, en faisant une listedouble
du nombre de ces membres restant à élire.

Les conditions de l'éligibilité à l'administration de dépar-
tement sont,1° d'être citoyen actif du département; 2° de
réunir à toutes les qualités de citoyen actif, expliquées ci-

dessus, la condition de payer une contribution directe plus
forte, et qui se monte au moins à la valeur locale de dix

journées de travail. Il y a incompatibilité entre les fonctions
d'administrateur de département et celles, 1° d'administra-
teur de district; 2° de membre d'un corps municipal; 30 de

percepteur des impositions indirectes. Si ceux qui rempli-
ront quelqu'une de ces trois dernièresfonctionsse trouvaient
élus à l'administration de département, ils seraient tenus

d'opter incontinent.

Lorsque l'assemblée des électeurs aura composé l'admi-
nistration de département et clos le procès-verbalde ses

élections, elle en remettra un double au roi, et en adres-
sera un autre au président de l'assembléenationale; ensuite

elle se désunira. Les électeurs de chaque district, c'est-à-

dire tous ceux qui auront été nommés par les assemblées

primaires du ressort du même district, serendront de suite
au chef-lieudu district, et s'y réuniront pour nommer les

membres qui composeront l'administration de ce district.

Ainsi, la première assembléegénérale de tous les électeurs

de département se divisera en autant d'assemblées particu-
lières qu'il y aura de districts dansl'étendue du département.

Chaque assembléedes électeurs de district nommera son

président, son secrétaire et trois scrutateurs, ainsi qu'il a

été dit pour les assemblées primaires et pour l'assemblée

générale des électeurs de département. Elle élira ensuite

douze membres pour composer l'administration de district.

Ces douze membres de l'administration de district seront

élus au scrutin de liste double et à la pluralité absolue des

suffrages, de la même manière que les membres des admi-

nistrations de département. Après la nomination des douze

membres de l'administration de district, les électeurs pro-
céderont à l'élection d'un procureur-syndic. Cette élection

sera faite comme celle du procureur-général-syndic de dé-

partement, au scrutin individuel et à la pluralité absolue

des suffrages.Les électeurs pourront choisir les membres de

l'administration de district et le procureur-syndic parmi les

citoyens éligiblesde tous les cantons du district.

Lesconditions-del'éligibilitépour l'administration de dis-

trict sont, 1° d'être citoyen actif du district; 2° de payer la

même somme de contribution directe que pour l'administra-

tion de département. L'incompatibilité a lieu également con-

tre les percepteurs des impositions indirectes, les membres

des corps municipaux, et réciproquement contre les mem-

bres de l'administration de département.

§ V.- Éclaircissemens sur les vingtderniers articlesdela sec-

tion ii du décret concernant l'organisationdes corps admi-

nistratifs.

Les administrations de département et de district soiit

permanentes, suivant l'art. 12 , non dans le sens que leurs

sessionspuissent être continues et sansintervalle, maisparce

que les membres qui composeront les corps administratifs



CODECONSTITUTIOXNEJ..—MVREIII, TITRE II, CHAPITREIII. - Atf

conserverontleur caractèrependant tout le tems pour le-

quel ils seront élus, que cescorpspériodiquementrenouve-

lésnecesserontpasjuninstantd'exister,etquel'administration

de départementserafaitechaque jour sousleur influenceet

par l'autorité qui leurseraconfiée.Lesmembresdesadminis-

trationsde départementet de districtserontéluspour quatre
8u,et resterontenfonctionspendantceteins.Ils serontrenou-
veléstouslesdeuxansparmoitié,c'està-dire que touslesdeux
ansil sortira dii-huit membresde l'administrationdedépar-
tement et sixde cellede district, qui seront remplacéspar
on égalnombrede membresnouvellementélus. Il sera pro-
cédé à ces rcmplaccmensd.;ns les mêmesformes qui sont

établiespour la nomination des premiers membresde ces

administrations.Lesort déterminera la premièrefois, après
lesdeuxpremièresannéesd'exercice, quelsmembresdevront

sortir; lesautres cesseront ensuite leurs fonctions tous les
deux ans, par moitié, à tour d'ancienneté.A ce moyen, les
membresqui se trouveront, en 1792,dans la premièremoi-
tié dont le sortdéciderala sortie, n'auront eu que deux ans
d'exercice.En procédantà cesrenouvellemenspour l'admi-
nistration de département, les électeurs seront attentifs à

aaataleuir toujours danscette administrationdeux membres
Anmoinsde chaque district; et par conséquent,lorsqu'un
district n'aura fourni que deuxmembresà l'administration,
ms membressortant d'exercicene pourront être remplacés
qfcepar de nouveaux membres élus parmi les citoyensdu
AMm clWrict.Le procureur-général-syndicdu département
«t, les procureurs-syndicsdes districts seront également élus

f<ir quatre ans, aprèslesquelsils pourront être continués,

par menouvelle élection, pour quatre autres années; mais
«MMiteEt Depourront plus être réélus, si ce n'est aprèsun
îMerv*Uedequatre ans. Lorsqueles membresqui vont être

iwmiw1»pour composer les administrations, soit de dépar-
teweftt, soit de district, seront réunis pour tenir leur pro-
chaine session, ils procéderont, dès la première séance, à

la. nominationd'und'enIre eux pour président. Jusque-làle

..,.d'. présidera; lestroisplusanciens,aprèslui, feront
letloodiwa. de scrutateurs,et un desmembresremplirapro-
visoirementeelks de secrétaire.La nominationdu président
sera faite ait scrutin individuelet à la pluralité absoluedes

snffîcages.L'électiondu présidentsera suivieimmédiatement
de celle d'un secrétaire, qui sera nommé de même par les

membres de chaqueadministration, maispris hors de leur
sein. Il sera élu aussiau scrutin individuel et à la pluralité
absolue des suffrages; mais il pourra être changé, lorsque
les membresde l'administrationl'auront jugé convenable,à
la majorité des voix. L'administration de département sera
divisée endeux sections : la première portera le titre de
conseilde département,et l'autre celui de directoirede dé-

partement.Le directoiresera composéde huit desmembres
de radministration; lesvingt-huit autresformeront le con-
seiL Pour opérer cette division, les trente-sixmembres de

chaque administration de départementéliront, à la fin de
leur première session, au scrutin individueletà la pluralité
absoluedes suffrages, les huit d'entre eux qui composeront
le directoire. Lesmembresdu directoireseronten fonctions

- pendant quatre ans, et seront renouveléstous les deux ans
par moitié; la première fois au sort, après les deux pre-
mières années d'exercice, ensuite à tour d'ancienneté. Il
amvcra ainsique la moitiédes membres qui seront élusla
ffenièrej*»s au directoiren'y pourra refier qu deux ans,
U faut obêcrtcr, par rapport aux directoires» qticii iei d*

toyensqui rempliront des placesde judipature, etjgui réu-
nirontles conditionsd'éligibilitéprescrites, ne sont pas ex-
clus des administrationsde département et de district,

-

suivant l'art. 10 de la II- sectiondu décret, ils ne peuvent
pas cependantêtre nommés membres des directoires, aux
termesdu même article, à causede l'incompatibilitéquiré-
sultede l'assiduitédes fonctionsque les directoires, d'une

part, et lesplacesde judicature, de l'autre, imposentéga-
lement. Lesdirectoiresdoiventêtre en tout tems, et surtout
en ce premier moment, composésde citoyenssages, iniel-

ligens, laborieux, attachésà la constitution, et qui n'aient
aucun autre service ou emploi qui puisse les distrairedes
fonctions du directoire. C'est auconseil de département
qu'il appartiendrade fixer les règles de chaque partie im-

portante de l'administrationdudépartement, et d'ordonner
les travauxet les dépensesgénérales.Il tiendra pour cet ef-

fetune sessionannuelle pendant un mois au plus, excepté
la premièrequi pourra être de six semaines. Le directoire,
au contraire, sera toujours en activité et s'occuperasans

discontinuation,pendant l'intervalledes sessionsannuelles,
de l'exécutiondes arrêtés pris par le conseilet de l'expédi-
tion des affairesparticulières.Le président de l'administra-

tion de département, quoiqu'il ne soit pas comprisdans les

huit membresdont le directoiresera composé, aura le droit

d'assisteret de présider à toutes les séances du directoire,

qui pourra néanmoins sechoisirun vice-président.Tous les

ans, le directoirerendra au conseilde départementle compte
de sa gestion, et ce comptesera publié par la voie de l'im-

pression.C'està l'ouverturedechacunedessessionsannuelles

que le conseilde département recevraet arrêtera le compte
de la gestiondu directoire^il seramême tenu de comme.

cer par là le travail de chaque session.Lesmembresdu di*

rectoire seréuniront ensuiteà ceux du conseil, prendront
séanceet aurontvoixdélibérativeaveceux, de manièrequ'à.

partir du compte rendu la distinctiondu conseil et du :w..
rectoire demeurera suspenduependant la durée de la ses-

sion, et tous lesmembresde l'administrationsiégeronten-

sembleen assembléegénérale.
Pendantla sessiondu conseil, lesmembreséliront, toutes

lessemaines, au scrutin individuelet à la majoritéabsolue,-
celui d'entre eux qui aura la voix prépondérante, dans le

cas où les suffragesseraientpartagés.Lamême électionsera

faite tous lesmois pour le directoire, par les membresqui
lecomposeront.Tout ce qui vientd'être dit pour les admi-

nistrationsde département aura' lieu de la même manière

pour les administrationsde district.
Celles-ciserontdiviséesaussien deuxsections: l'une, sous

le titre de conseildedistrict; l'autre, souscelui de directoire

dedistrict.Le directoire de district sera composé de quatre
membres.Les douzemembresde l'administrationdedistrict

éliront, à la finde leur premièresession, au scrutin iadivi..

duel et à la pluralitéabsoluedessuffrages,lesquatre d'entre

eux qui composerontle directoire. Ceux-ci serontrenouve-
lés tousles deuxanspar moitié.

Leconseilde district ne tiendra qu'une- session tous les

ans, pendantquinze jours au plus; et commela.principale
utilité des administrationsde districtest d'éclairercellesde

département sur lesbesoinsde chaque district, l'ouverture -
de cette sessionannuelledes conseilsde district précédera
d'un moiscelledu conseilde leur département Lesdirec*

toires de.district seront toujours en activitécomme centde

département f MItpour r«é«»tioti DEË.ft^I de IMON"
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Art. 5. Ne pourront être nommes membres des

conseils généraux, @ -
1" Les.préfets, sous-préfets, secrétaires-généraux

et conseillers de préfecture ;

2° Les agens-et comptables employés à la recette, à
la perception ou au recouvrement des contributions, et

au paiement des dépenses publiques de toute nature;
3° Les ingénieurs des ponts-et-cbaussécs (1) et les

tration de district; approuvés par celle de département,
soit pour l'exêcutiondes arrêtés de l'administration de dé-

partement, etdes ordres qu'ils recevront de cette adminis-
tration et de son directoire.

Enfin les directoires de district. rendront tous les ans le

compte de leur gestion aux conseils de district, à l'ouver-
turede la sessionannuelle, et auront ensuite séance et voix

délibérative en assemblée générale avec les membres des
conseils. -

*
Un des points essentielsde la constitution, en cette par-

tie, est l'entière et absolue subordination des administra-
tions et des directoires de district aux administrations et

aux directoires de département, établie par l'art. 28 de la

deuxième section du décret. Sans l'observation exacte et ri-

goureuse de cette subordination, l'administration cesserait
d'être régulière et uniforme dans chaque département. Les

effortSdés différentesparties pourraient bientôt ne plus con-
courir' au plus grand bien du tout. Lesdistricts, au lieu
d'êtredes sections d'une administration commune, devien-

draient des administrations en chef, indépendantes et riva-

les, et l'autorité administrativedans le département n'ap-
partiendrait plus au corps supérieur à qui la constitution l'a

conférée pour tout le département
Lèprincipe constitutionnel sur la distribution des pou-

voirs administratifs est que l'autorité descende du roi aux

administrations de département, de celles-ciaux adminis-
trations de district, et de cesdernières aux municipalités, à

qui certaines fonctions relatives à l'administration générale

pourront être déléguées. Lesconseils de district ne pourront
ainsi rien décider ni faire rien exécuter en vertu de leurs

seuls arrêtés, dans tout ce qui intéressera le régime de l'ad-

ministration générale. Ils pourront seulement, suivant la

disposition de l'art 30, s'occuper de préparer les demandes

qui seront faites à l'administration de département, et les

matières qu'ils trouveront utile de lui soumettre pour les

intérêts du.district. Ils prépareront encore et indiqueront à

leurs directoires les moyens d'exécution, et recevront ses

comptes.
Les directoires de district, chargés dans leurs ressorts

respectifs de l'exécution des arrêtés de l'administration de

département, n'y pourront faire exécuter ceux que les con-
seils de districtse seraient permis dé prendre en matière

d'administration générale, qu'après que ces arrêtés des con-

seils de district auront été approuvés par l'administration de

département. Les procureursgénérauxsyndics de départe-
ment et les procureurs-syndicsde district auront droit d'as-
sister à toutes les séances, tant du conseil que du directoire
de l'administration dont ils ferontpartie; ils y auront séance
en un bureau placé au milieu dela salle, et en avant de ce-
lui du président.

Ils n'aturont point voix délibérative, mais il ne pourra
êtrefiait à ces séances aucun rapport sans,qu'ils en aient eu

communication, ni être pris aucun arrêté. sans qu'ils aient
été entendus, soit verbalement, soit par écrit. Ils veilleront
et agirontpour les intérêts du département ou du district;
Ht serontchargés de la suite de toutes les affaires, mais ils

Hèpourrontintervenir dans aucune instance litigieuseqwen

vertu d'une délibération du corps administratif. Ils n'agiront
d'ailleurs sur aucun objet relatif aux intérêts et à l'adminis-
tration du département ou du district que de concert avec le
directoire.

Il sera pourvu à l'interruption du servicedes procureurs-
généraux-syndics et des procureurs-syndics, qui pourrait
arriver pour cause de maladie, d'absencelégitime ou de tout
autre empêchement, par la précaution que les membresdes

administrations dé département et de district seront tenus
de prendre, après avoir nommé les membres qui compose-
ront les directoires, d'élire de suite et de désigner un de ces
membres pour remplacer momentanément, dans le cas ci-

dessus, le procureur-général-syndicou le procureur syndic.
Le S VI contient les attributions des corps administratifs.

(Voir le chapitre de l'administration active.)
Telles étaient les anciennes administrations de départe-

ment et de district. Elles ont subsistéjusqu'à la constitution
du 5 fructidor an III, qui dans chaque département établit
une administration centrale, et dans chaque canton une
administration municipale(art. t 7 4). La constitution du

22 frimaire an VIII, le décret du 17 ventose an vin et la loi
du 28 pluviose an VIII, rendus en exécutionde cette consti-

tution, supprimèrent les administrations centrales et créè-

rent les préfets, les conseils de préfecture et les conseils

généraux de département, qui sont la reproduction des an-
ciennes administrations départementales; lesarrondissemens
communaux et les sous-préfets, qui représentent les anciens

districts et les administrations de district. ( Voirle chapitre
de l'administration active et le tableau comparatif de nos

constitutions; voir aussila sectionde la divisiondu territoire.)
Mais toutes ces fonctions dérivaient toutes du pouvoir

exécutif. Le premier consul nommait aux fonctions consul-

tatives comme aux fonctions de l'administration active, et

confondait ainsi tous les intérêts dans une mêmereprésenta-
tion. Voiciles dispositionsabrogées de la loi du 28 pluviôse
an vin, en ce qui concerne les conseilsgénéraux et d'arron-

dissement.
«11y a dans chaque département Unconseil général qui

sera composéde vingt-quatre, vingt ou seizemembres, sui-

vant les localités. -

»Il y a dans chaque arrondissement communal un conseil

d'arrondissement composé de onze membres.

"Le premier consul nommera les membres des conseils

généraux et les membres des conseils d'arrondissement. Ils

seront nommés pour trois ans, et pourront être continués.»

Aujourd'hui, le conseil général et le conseil d'arrondisse-

ment sont composés d'autant de membres qu'il y a de can-

tons dans le département ou dans l'arrondissement (Voirles

art. 2, 8 et 20.)
La loi nouvelle constate un grand progrès, puisqu'ellea

su distinguer les intérêts locaux et généraux, qui jusqu'à

présent avaient été confondus, et leur donner à chacun leur

véritable représentation.,jl r.

(t) Les ingénieurs des minespeuvent être élus; iWnesont

pas compris dans l'exclusion. (Discussion à la chambrédos

députés.)
1
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architectes actuellement employés par l'administration

dans le département (1).
4° Les agens forestiers en fonctions dans le dépar-

tement, et les employés des bureaux des préfectures
et sous-préfectures (2).

Art. 6. Nulne peut être membre de plusieurs con-

seils généraux.
Art. 7. Lorsqu'un membre du conseil général aura

manqué à deux sessions consécutives sans excuses légi-
times ou empêchement admis par le conseil, il sera

considéré comme démissionnaire, et il sera procédé
à une nouvelle élection, conformément à l'art. 11.

Art. 8. Les membres des conseils généraux sont

nommés pour neuf ans; ils sont renouvelés par tiers

tous les trois ans, et sont indéfiniment rééligibles.
A la session qui suivra la première élection des

conseils généraux, le conseil général divisera les can-

tons ou circonscriptions électorales du département
en trois séries, en répartissant, autant qu'il sera pos-
sible, dans une proportion égale, les cantons ou cir-

conscriptions électorales de chaque arrondissement
dans chacune des séries. Il sera procédé à un tirage
au sort pour régler l'ordre de renouvellement entre

les séries. Ce tirage se fera par le préfet en conseil de

préfecture et en séance publique.
-

Art. 9. La dissolution d'un conseil général peut
être prononcée par le roi; en ce cas, il est procédé à
une nouvelle élection avant la session annuelle, et au

plus tard dans le délai de trois mois, à dater du jour
de la dissolution.

Art. 10. Le conseiller de département élu dans plu-
sieurs cantons ou circonscriptions électorales sera tenu
de déclarer son option au préfet, dans le mois qui
suivra les élections entre lesquelles il doit opter. A
défaut d'option dans ce délai, le préfet, en conseil
de préfecture et en séance publique; décidera par la

voie du sort à quel canton ou circonscription électo-
rale le conseiller appartiendra.

Il sera procédé de la même manière lorsqu'un ci-

toyen aura été élu à la fois membre du conseil général
et membre d'un ou plusieurs conseils d'arrondisse-
ment.

Art. 11. En cas de vacance par option, décès, dé-

mission, perte des droits civils ou politiques, l'as-

semblée électorale qui doit pourvoir à la vacance
sera réunie dansle délai de deux mois.

TITREII. - Régles de la sessiondesconseilsgénéraux.

Art. 12. Un conseil général ne peut se réunir s'il
n'a été convoqué par le préfet en vertu d'une ordon-

nance du roi, qui détermine l'époque et la durée de
la session.

Au jour indiqué pour la réunion du conseil géné-
ral, le préfet donnera lecture de l'ordonnance de

convocation, recevra le serment des conseillers nou-
vellement élus, et déclarera au nom du roi que la
session est ouverte.

Les membres nouvellement élus, qui n'ont pas
assisté à l'ouverture de la session, ne prennent séance

qu'après avoir prêté serment entre les mains du pré-
sident du conseil général.

Le conseil, formé sous la présidence du doytn
d'âge, le plus jeune faisant les fonctions de secrétaire,

nommera, au scrutin et à la majorité absolue des

voix, son président et son secrétaire.
Le préfet a entrée au conseil général; il est en-

tendu quand il le demande, et assiste aux délibéra-

tions, excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement de ses

comptes.
Art. 13. Lesséancesduconseil général ne sontpas pu-

bliques ; il ne peut délibérer que si la moitié plus un

des conseillers sont présens; les votes sont recueillis

au scrutin secret toutes les fois que quatre des con-

seillers présens le réclament (3).
Art. 14. Tout acte ou toute délibération d'un con-

seil général, relatifs à des objets qui ne sont pas léga-
lement compris dans ses attributions, sont nuls et de

nul effet. La nullité sera prononcée par une ordon-

nance du roi.

Art. 15. Toute délibération prise hors dela réu-

n ion légale du conseil général est nulle de droit. -

Le préfet, par un arrêté pris en conseil de préfec-

ture, déclare-la réunion illégale, prononce la nullité

des actes, prend toutes les mesures nécessaires pour

que l'assemblée se sépare immédiatement, et trans-

met son arrêté au procureur-général du ressort pour
l'exécution des lois et l'application, s'il y a lieu, des

peines déterminées par l'article 258 du Code pénal.
En cas de condamnation, les membres condamnés

sont exclus du conseil et inéligibles aux conseils de

département et d'arrondissement, pendant les trois

années qui suivront la condamnation.
Art. 16. Il est interdit à tout conseil général de se

mettre en correspondance avec un ou plusieurs con-

seils d'arrondissement ou de dépar ement.
En cas d'infraction à cette disposition, le conseil

général sera suspendu par le prélet, en attendant que
le roi ait statué.

Art. 17. Il est interdit à tout conseil général de

faire ou de publier aucune proclamation ou adresse(4).

(i) C'est-àdire salariéssur les fondsdépartementaux: car
ceux-là seuls sont dans la dépendance directe du préfet;
mais les archilcctes, nommés, payéspar les communes, et
chargesde la direction de leurstravaux, ne sont pas exclus
du suffrage.

(2) Les militaires en acthilé de serviceet les ccclésiasti-

ques peuventêtre membresd'un conseilgénéralou d'arron-

dissement; car la loi ne les exclutpas, et les exceptionssont
limitatives.-

(3)Par conséquentleurs procès-verbauxne sont pas im-

primés. (Arrêlé du 19 floréalan vin.)
(4) Mêmeau roi. (Rapportà là chambre,despairs,)
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En cas d'infraction à cette disposition, le préfet
déclarera par arrêté que la session du conseil général
est suspendue: il sera statué définitivement par or-
donnance royale.

Art. 18. Dans les cas prévus par les deux articles

précédons, le préfet transmettra son arrêté au procu-
reur-général du ressort, pour l'exécution des lois et

l'application, s'il y a lieu, des peines déterminées par
l'article 123 du Code pénal.

Art. 19. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou

autre, qui rendra publics les actes interdits au con-

seil-général par les art. 15, 16 et 17, sera passible
des peines portées par l'article 123 du Code pénal.

TITREIIL — Desconseilsd'arrondissement.

Art. 20. Il y aura, dans chaque arrondissement de

sous-préfecture, un conseil d'arrondissement com-

posé d'autant de membres que l'arrondissement a de

cantons, sans que le nombre des conseillers puisse
être au-dessus de neuf.

Art. 21. Si le nombre des cantons d'un arrondisse-
ment est inférieur à neuf, une ordonnahce royale ré-

partira entre les cantons les plus peuplés le nombre
des conseillers d'arrondissement à élire pour complé-
ment.

Art. 22. Les conseillers d'arrondissement sont élus
dans chaque canton par l'assemblée électorale, com-

posée conformément au premier paragraphe de l'ar-
ticle 3.

Dans les départemens où, conformément au
deuxième paragraphe du même article 3, des can-
tons ont été réunis, les membres de cette assemblée
électorale sont convoqués séparément dans leurs can-
tons respectifs pour élire les conseillers d'arrondisse-
ment (1).

Art. 23. Les membres des conseils d'arrondissement

peuvent être choisis parmi tous les citoyens âgés de

vingt-cinq ans, accomplis, jouissant des droits civils
et politiques, payant dans le département, depuis
un an au moins, cent cinquante francs de contribu-
tions directes, dont le tiers dans l'arrondissement, et

qui ont leur domicile réel ou politique dans le dépar-
tement. Si le nombre des éligibles n'est pas sextuple
du nombre des membres du conseil d'arrondissement,

(1)Parmitousleséligiblesdudépartement,quelssontceux

qui doiventêtre considéréscomme éligiblesde l'arrondisse-

ment? Faut-il entendre par là ceuxqui sont domicilésou
résidant dans l'arrondissement, ou ceuxqui y sont imposés
pour 200 fr. au moins de contributionsdirectes, ou ceux

qui simplement y paient une contribution directe quel-
conque?

De ces trois interprétations la secondeest celle qui paraît
devoir être adoptée.

Une observationimportante doit être faite à l'égard des
listes d'éligibles d'arrondissementau conseil général; c'est

qu'ellesont seulementpour objet d étendre l'éligibilitéenla

faisant descendreau-dessousde 200 fr. ; maisnon pasd'o-

bliger les assembléesélectorales à restreindre leur choix

dans leslistesd'arrondissement.Ainsi, une assembléepeut,
dans tous les cas,et mêmelorsqu'il a fallu adjoindre aux

éligiblesdes citoyenspayant dans l'arrondissementmoinsde

200 fr., élire pour le conseil généralun citoyenqui paie
hors de l'arrondissementtout ou partie du cens de 200 fr.

Les éligiblesau conseild'arrondissementsont les citoyens
domicilésdans le département(c'est-à-direayant dans le dé-

partement le domicile déterminé par le Code Civil, ou le

domicile qui résulte, soit de l'art. 10 de la loi du 19 avril.

1831, soit de l'art. 33 de la loi du 22 juin 1833), payant,
dans l'arrondissement, au moins 50 fr. de contributionsdi-

rectes, et en outre 100 fr. au moins, soit dans cet arron-

dissement, soit dans tout le reste du département, et

les payant depuis plus d'une année. Leur nombre ne doit

pas être au-dessousdu sextupledesmembresdu conseild'ar-
rondissement.Quand cette limite n'est pas atteinte, il faut

recourir à l'adjonction desplus imposés.
Cette expressionprésente quelque ambiguïté. Les plus

imposésdoivent-ilsl'être par rapport à l'arrondissementseu-

lement, ou par rapport à la fois au départementet à l'ar-

rondissement? En d'autres termes, faut-il, à la suitedes

éligiblestels que lesdénnit la première partie de l'art 2-8,
inscrire It çHoyoolqtÚpftieûtdansl'arrondissementlqeens

le plus rapprochéde 150 fr. , soitqu'ils paient ou non d'au-
tres contributionsdans le restedu département? Faut-ilau
contraire inscrireceuxqui atteignent le chiffrele plus élevé

par la réunion descontributions qu'ilspaient, 1° dans l'ar-

rondissement, au-dessouset à partir de 50 fr. : 2° danstout
le reste du département?

Ainsi, s'il n'y avait à inscrire qu'un éligiblecomplémen-
taire, devrait-on prendre le citoyen qui ne paierait que
145 fr. de contributions directes, et les paierait dans l'ar-

rondissement, de préférenceà celuiqui paierait liS fr. dans
l'arrondissement et 120 fr. au dehors, en tout 168fr. , ou
48 fr. dans l'arrondissementet 100 fr. au dehors, en tout

148fr. ?
Cette,questionpeut donner lieu à quelquedoute. Toute-

fois, en considérantqu'il s'agit ici de représenterspéciale-
ment l'arrondissementde sons-préfecture;que déjà, pour
la formation de la liste des éligibles d'arrondissementau
conseilgénéral, on a entendu qu'il fallait prendre les con-

tribuablespayant dans l'arrondissement200 fr. au moins,
ou le cens le plus rapprochéde200fr. , et enfinquela com-

binaison des contributions payées dans l'arrondissementet

au dehorsprésenteraitdes difficultésd'exécution; le premier
modeparaît devoirêtre adopté commeplus praticable,plus
rationnel et plus conformeà l'espritde la loi.

Ainsi, les éligiblescomplémentairesqu'il faudraitinscrire

pour atteindre le sextuple exigé par l'art. 23 seraient les

citoyensâgésdevingt-cinq ans. domiciliésdansle départe-
ment, et qui paieraientdansl'arrondissementle censle plus

rapproché de 150fr. (a).
Il en est de ces listes comme de celles qui doivent être

dresséespour l'électiondesdéputésdans lesdépartemensoù

(a)Ainsiqu'onl'a déjàremarqueci-dessusart. io, pourlt-conseil

général,unmêmecitoyenpeutêtreéligibleauconseild'arrendissement
dansdeuxouplusieursarrondissemensdusouspréfecture,dumêmedé-

partcmetit,s'iljiaiedanschacuud'euxunecoteS.:ffi=anledecontribu-
tions-directe,
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le complément sera formé par les plus imposés. Les

incompatibilités prononcées par l'article 5 sont appli-

cables aux conseillers d'arrondissement (1).

Art. 24. Nul ne peut être membre de plusieurs

conseils d'arrondissement, ni d'un conseil d'arrondis-

sement et d'un conseil gênerai.
Art. 25. Les membres des conseils d'arrondissement

sont élus pour six ans. Ils sont renouvelés par moitié

tous les trois ans. A la session qui suivra la première

élection, le conseil général divisera en deux séries

les cantons de chaque arrondissement. Il sera procédé

à un tirage au sort pour régler l'ordre de renouvelle-

ment entre les deux séries. Ce tirage se fera par le

préfet en conseil de préfecture et en séance publique.

Art. 26. Les articles 7, 9, 10, 11 de la présente
loi sont applicables aux conseils d'arrondissement.

TITRBIV. — Règles pour la sessiondesconseilsd'arrondisse-

ment.

Art. 27. Les conseils d'arrondissement ne pourront

se réunir, s'ils n'ont été convoqués par le préfet, en

vertu d'une ordonnance du roi, qui détermine l'époque
et la durée de la session.

Au jour indiqué pour la réunion d'un conseil d'ar-

rondissement, le sous-préfet donne lecture de l'or-

donnance du roi, reçoit le serment des conseillers

Hnouydlement élus, et déclare, au nomdu roi, que
la session est ouverte.

Les membres nouvellement élus, £ oint
assisté à l'ouverture de la Session, ne prennent séâneé
qu'après avoir prêté serment entre les «ïaÎBsdtt pré-
sident du conseil d'arrondissement. ; - 1. t

Le conseil,- formé sous là présidence dit doyen
d'âge, le plus jeune faisant les fonctions de secrétaire*,
nommera, au scrutin et a la majorité absolue 4ft

voix, son président et son secrétaire.
Le sous-préfet a entrée dans le conseil d'arrondis:i

sement; il est entendu quand il le demande, et assiste

aux délibérations.

Art. 28. Les articles 13, 14, 15, 16, 17, 18et 19

sont applicables à la session des conseils d'arrondis-

sement.

Tima V. - Des

Art. 29. Si un électeur qui, aux termes de l'article

10de la loi du 19 avril 1831, a choisi son domicilç

politique hors de son domicile réel, veut néanmoins

coopérer à l'élection des conseillers de département
ou d'arrondissement, dans le canton de son domicile

réel , il sera tenu d'en faire, trois mois d'avance, une

déclaration expresse aux greffes des justices de paix
du canton de son domicile politique et de son domi-

cile réel.

Art. 30. Les citoyens qui n'ont pas été portés sur

la liste départementale du jury, à cause de l'incompa-
tibilité résultant de l'article 383 du Code d'Iustruc-r

il n'y a pu cinquante citoyens ayant domicile politique et

payant 500 fr. de contributions directes (art.38de la Charte).
Bienquela loi du 19 avril 1831, ni celle du 22 juin 1833

ne renferment aucune disposition expressesur la formation
et la publication de ces listes, il convient de suivre les ré-

gies prescrites pour les listes électorales, ou du moins de
s'en rapprocher autant que possible. (Circulaire du 15sep-
tembre 1833.)

(i) Lesconditions de la capacité électorale sont: la jouis-
sance des droits civiques,l'âge, le domicile, le sens contri-
butif.

L'expression citoyen, employée dans les art. 3, 32 et

M,établit que nuln'a droit d'être inscrit sur la liste com-

plémeataire, s'il ne jouit des droits civils et politiques (a).

L'âge doit être de vingt-cinq ans. En effet, les listes com-

plémentaires sont une annexe des listes électorales prescrites
par la loi du 19 avril 1831. C'esten vertu de titres de même
nature que sont investis du droit électoral pour les élections

de département et d'arrondissementf 1° les citoyens qui
nomment les députés: 2* les citoyens les plus imposés dans
le canton, qu'il y a lieu d'adjoindre aux premiers en cas

d insuffisancede nombre. Les conditions pour être porté
sur le&'listes complémentaires doiventdonc être les mêmes

que celles qui déterminent l'inscription sur les listes des col-

lèges éléctoraux, en tout ce qui n'a pas été modifié par la

loi du 22 juin. Par conséquent, c'est dans laloi du 49 avril

1831 qu'il faut chercher toutes les règles qtte œlle dutl
juin n'a point exprimées formellement.G-esfsans doutepttf
ce motif que le législateur n'a pu cru devoirrépéter dans

celle-ci la disposition de l'art. 1er de la loi du 19 avril 1851,

qui exige pour les électeurs l'âge de vingt-cinq ans. (Circu-
laire du 28 juin 1833..)

(2) La liste des membres de chaque collège électoral com-

prends 1° les électeurs censitaires; 2° les électeurs adjoints
inscrits à raison d'un cens de 100 fr. combiné avec d'antres

conditions de capacité (art. 3 de la loi du 49 avril) ; 30 les
électeurs suppléans pour les collègesde cent cinquante mem-
bres (art. 20 de la même loi), elle doit être déposée aux
mairies et affichéedans les chefs-lieux de canton de l'ar-
rondissement électoral et dans toutes les communes die
ce ressort ayant au moins six cents habitans (loi du 19 avril,
art. 19).

La liste des jurés non électeurs, appartenant par leur do*-
micile réel à l'arrondissement électoral, doit êtreaffichée et

déposée dans les mêmes communes (loi du 19 avril, art. 68
et 69; circulaire du 29 septembre 1831) (6).

La liste supplémentaire, prescrite parl'art. 31de la loi du
22 juin 1833 , doit aussi être déposée et affichéedans ces
mêmes communes de l'arrondissement électoral. (Circulaire
du 10 juillet 1833.)

(a) Ilsuffitde rappelerici quelespremierssontrégléspar le Code
Civilet - autrespar les premierarticlesde la loi du 22frimaire
an VIII(i3 décembre17MI.

(h) Quantà1*troisièmepartiede la listedu jury danslesdéparte-
Messoùil ya lieudela former, lacirculairedu 29septembre1831re-
toaunaadaitdelapublierl'tot toutledépartement.Cependanten consi-

dérantqueledroitd'interventiondestiersparaitlimité, parl'art.69de
laloidu 19avril, aux seulsélecteurset juréjde l'arrondissementélec-
toral( memecirculaire, pageII),il sembleraitsuffisantdepublier,dans
chaquearrondissementélectoral,une fiactionde cettetroiiémepartie
delalistedajury, comprenantIciplusimposésayantdomicileréeld<ni
cetftfcttdisleftfcftt.
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tion criminelle, seront d'office, ou sur leur réclama-

tion, inscrits commeayantdroit d>i coopérera l'élection

des conseillers de département ou d'arrondissement,
dans le canton deleur domicile réel.

Art. 31. La liste supplémentaire qui comprendra
les citoyens désignés aux deux articles précédens sera

dressée par canton dans les mêmes formes, dans les
mêmes délais, et de la même manière que les listes

électorales prescrites par la loi du 19 avril 1831 (1).
Art. 32. S'il"y a moins de cinquante citoyens ins-

crits sur lesdites listes, le préfet dressera une troi-

sième liste comprenant les citoyens ayant domicile
réel dans le canton, qui devront compléter le nombre

de cinquante, conformément à l'article 3 de la pré-
sente loi. Cette liste sera affichée dans toutes les
communes du canton (2).

Toutes les fois que le nombre des citoyens portés
sur la liste électorale d'un canton et sur la liste sup-
plémentaire mentionnée à l'article 31 ne s'élèvera

pas au-delà de cinquante, le préfet fera publier,
dans les communes du canton, une liste dressée dans
la même forme, et contenant les noms des dix citoyens
susceptibles d'être appelés à compléter le nombre de

cinquante, par suite des cliangemens qui survien-
draient ultérieurement dans les listes électorales ou
du jury (3).

(1)Leslistessupplémentairescomprennent1°les membres
des collègesélectoraux qui, ayant leur domicilepolitique
séparé de leur domicileréel, -veulent coopérerà l'élection
des conseillers de départementet d'arrondissementdans le
canton du domicileréel ^art29) ;2°les citoyensqui auraient
été inscritssur la liste départementaledu jury, s'ils n'avaient
été atteints par l'un des motifsd'incompatibilitémentionnés
dans l'art. 383 du Coded Instruction criminelle (art 30 de
la loi du 22.juin).

Les listes complémentairesne doivent être établiesque
dans les cantonsoù lesmembresdes collègesélectoraux, les

jurés etles citoyensportéssur les listes supplémentairesne
forment pas un total de cinquante électeurs; ellesdoivent
être composéesdes citoyensles plus imposésdansle canton,

et qui ont dans ce cantonleur domicileréel ou y ont établi

un domicilespécial(art. S, 32 et 33).
-Leslistessupplémentaires(art. 81) doivent être dressées

par canton, dans lesmêmesformes, les mêmesdélaiset de

la même manière que les listes prescritespar la loi du 19
avril4831. Ellesdoiventdonc, comme celles-ci, être pu-
bliées le 15 août; soumises,du 15 août au 30 septembre,
aux réclamationsqui s'élèveraientcontre leur teneur, closes

et arrêtéesle 16 octobre. (Circulairedu 28 juin 1833.)

(2)Les listescomplémentairesdéfiniesau S ltr de l'art. 32

dela loi du 22 juin sont subordonnées au résultatdes listes

électorales et du jury et des listes supplémentaires,puis-

qu'elles ont pour objet deporter à cinquante le nombre des

électeursde chaquecanton. Il s'ensuitqu'ellesdoiventêtre

dressées, rectifiéeset arrêtéesen mêmeteIÍls que les pre-
mières; leur publicationet leur révisiondoivent donc avoir

lieu dans les mêmesdélais.Quantaux formes de cette pu-

blication et de cette révision, l'art. 32 ne contient d'antre

dispositionà cet égard , sinon qu'ellesdoiventêtre affichées

dans toutesles communesdu canton; mais cette seuledéro-

gationauxrèglesprescritespar l'art. 19 de la loi du 19avril

1831 ne dispensepas de l'applicationdes autres articlesdu

titre m de ladite loi. L'ensemble du titre v de la loi du 22

juin établitsuffisamment,en ellet, que cesdispositionssont

applicables,aux listes complémentaires comme aux listes

supplémentaires; et l'intentiondulégislateur ne laisseau-
cun doute a cet égard, d'aprèsle rapport fait à la chambre
des pairs, le4 avril 1833.

Ainsi les listes complémentaires, dans les cantonsoù il
seranécessaired'en former,devrontêtre dresséesde la même
manièreet dans lesmêmesdélaisque les listesélectoraleset
du jury, et que les listes supplémentairesmentionnées à
l'art. 31. Seulement au lieu d'être affichéesdans les chefs-
lieux de canton et dans les communesde plus de sixcents
ames de l'arrondissement électoral, elles le seront dans
toutes les communes du canton. (Circulaire du 28 juin
1833.)

-(3)11en serade mêmedes listesdesuppléansmentionnées
au 2e S de l'art. 32, et qui devront être formées dans les
cantonsoù le nombre total des électeursqui nomment les

conseillers de département et les conseillersd'arrondisse-
ment nes'élèvera pas au-dessusde cinquante. Cettelistede

suppléansest destinéeà compléter le nombre de cinquante
lorsquedeschangemenssurvenusdanslepersonneldes élec-

teurs l'auront réduit au-dessousde ce nombre. (Voyezles

art. 20,30, 32 et 35 de laloi du 19 avril 1831.)
La liste supplémentairecontient deux classesde person-

nes, les électeursqui optentpour leur domicileréel (art. 29)
et les citoyensqui auraientété inscritscommejuréssansles

motifsd'incompatibilitéqui les empêchentde siégerencette

qualité (art. 30).
Lespremiersont seulementa justifier de leur inscription

sur là listedesélecteurs, et à faire, trois moisd'avance,une

déclaration expressede leur option aux greffesdes justices
de paixde leursdeux domiciles.Cedélai expirechaquean-

née le 21 juillet, puisqu'il doit précéder de trois moisJ'é-

poque de la publication des arrêtés de clôturedes listes,
fixéeau 21 octobre. (Voir le dernier § de la l'art. 19 de la

loi du 19 avril1831.)
Lescitoyens auxquels s'applique1art. 30 de la loi da 22

juin seronten fort petit nombre. Cesont ceuxqui, n'étant

pas électeurs, auraienteu droit d'être inscrits sur la seconde

ou la troisièmepartie de la liste généraledu jury (a) (loidu

2 mai 1827, art. 2), et qui n'y ont pas étéportés à raison

..(a)L'article3ode la loidu22juins'estservide l'expressiongénérale
listed':pal'ftmenfllledu juryj par

-
conséquent,il comprendLItroi-

sièmepartiede ccU-cliste,danslesdepartemensOuil estnécessairede
luidonnercecomplément.

Cesdépartementsontau nombrede ciq , savoir: liasses-Alpes"
lIantes-Alpe), CorserLozère,Hautes-Pyrénées.

Latroisièmepartiedela listedépartementaledujuryquidoityêtre
forméeenvertududernierparngrapliedel'ail. 2 de la loida 2 mai

1827,afindeporterà huitcentsle nombretotaldesjurés, secompose
descilovtnsâges detrenteansaumoins, leoplusimposésaprèsceux

quifigurentdéjà surlesdeuxpremièresparties.
Ceuxdecescitoyensqui, àraisondutauxdeleurscontrit/fiionsj, -au-

raientétéinscritssur la.troisièmepartiede la listedujury,,silsnen
avaientétéexcluspourcaused'incompatibilité,doivent,.suivantl'ar-

ticle3ode laloida22juin, êtreportéssurla listefi^pplémcnUirede

leurcanton.
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Art. 33. Tout citoyen payant dans un canton une

somme de contributions qui le placerait sur la sus-

dite liste des plus imposés pourra se faire inscrire,

bienqu'il n'y ait point son domicile réel, en faisant

la déclaration prescrite par l'article 29 (1).

Tithb VI. — Dela tenuedb <UKmbbie$ëact6ï&ùt.;

Art. 34. Les assemblées électorales stàrt coiàyàiàiàéeS
par le préfet, au chef-lieu de canton, et lofsq&e fas/
semblée comprend plus d'un canton, âa" chef-lie»
d'un des cantons réunis.

de motifs d'incompalibililé exprimésdans l'art. 383 du Code

dThstruction criminelle.
-.

Indépendamment des motifs d'incompatibilité mention-

nés dans cet article, il est d'autres causes qui peuvent ex-

clure des fonctions de juré; par exemple, le défaut dûge.

Cescauses d'exclusiondoivent agir également pour la con-

fectionde la liste supplémentaire: il n'y a donc pas lieu dy

porterie* citoyens compris dansles catégories désignéespar
l'art. 2 de la loi du 2 mai 1827, ou se trouvant au nombre

des plus imposés après les électeurs, et qui, ayant moinsde

trente ans, n'auraient pas, par ce motif, été inscrits sur la

seconde 6a la troisième partie de la liste générale du jury.
La liste complémentaire mentionnée à l'art. 32 de la loi

du 22 juin ne doit être dressée que lorsque la liste des

électeurs et des jurés et la liste supplémentaire réunies ne

comprennent pas un nombre total de cinquante citoyens

pour le canton (a). Sa destination et sa formation sont ana-

logues à celles de la liste complémentaire d'un collège élec-

t. de cent cinquante membres (loi du 19 avril 1831,
art. 2.) (Circulaire du 28 juin 1833.)

(1) L'art. 33permet à tout citoyendese faire inscrire sur la

liste complémentaire, dans un canton où il n'a pas domicile

réel, mais où il paie une cote contributive qui le placerait
sur ladfte liste. Ici se présente une question dont la solution

n'est pas sansdifficulté.Cette faculté iapplique-t-eue aux in-

dividusqui ont droit d'être inscrits sur les listes mentionnées

auxart. Set 31;c'est-à-dire quiseraientdéjà électeurs ou ju-
rés, ou empêchesd'être jurés par cause d'incompatibilité ?

Doit-elleau COIIIraire-i-trerestreinte aux seuls citoyens qui
ne seraient pas appelés, à d'autres titres, à élire les con-

seillerade département et ceux d'arrondissement?

., La première opinion se fonde sur la généralité de l'ex-

pression tout citoyen, employée dans l'art. 33, laquelle
n'admet aucune exception. On en tire la conséquence qu'un

citoyen qui serait déjà appelé par l'art. 3 ou par l'art. 30

à coopérer aux élections dont s'occupe la loi du 22 juin

peut renoncer aux droits que lui donne a cet égard sa qua-
lité d'électeurou de juré, afin de les exercer dans tel can-

ton où il peut figurer sur la liste complémentaire. Sans cette

faculté, les individus dont il s'agit (sauf l'exception réglée

parl'art. 29) seraient dans une position moinsfavofablcj
qùaut an domicile, que ceux qui,sans Hrc électeurs
res, paieraient dans plus d'un canton des contributions mf.
lisantes pour qu'ils puissent être portés sur la liste compte-
mentaire.

Maison peut objecter que l'art. 33 ne doit pas être consi-
déré isolément, et qu'il faut le rapprocher des anlra

dispositionsde la loi du 22 juin; que cette loi a réglé, quant
au domicile, la position des électeurs parles art.. 3 et 29 ;
celle des jurés, par l'art. 3 ; celle des citoyens assimilésaux

jurés, par l'art. 30; et que les art. 32 et 33 n'ont entendu

parler que des citoyens qui ne seraient pas déjà, à d'autres
titres, électeurs de département et d'arrondissement.

Il semble que la première interprétation doit être préférée
comme étant plus conforme autexte de la loi du 22 juin,
ainsi qu'aux règles qui avaient, été établies dans les divers

projets de loi discutés depuis trois ans sur les élections de

département et d'arrondissement (6).
Les contributions directes, payées dans le canton, sont

les seules qui donnent droit à l'inscription sur la liste com-

plémentaire. C'esten effetpar rapport au canton, et sous le

point-de vue de la représentation des intérêts cantonnant,
que doit être dressée la liste des plus imposés (c).

Les principes concernant le calcul du censcontributif
des électeurs dont s'occupe l'art. 32 , sont établis dans le
titre I" de la loi du 19 avril 1831.

Quant aux conditions de tems exigéespour rage, le domi-
cile et les contributions, elles sont déterminées par les
art. 7 et 19 de la même loi.

La liste complémentaire devra être rédigée dans la forme

indiquée par l'ail. 19 de la loi du 19 avril; mais elle sera

beaucoup plus simple que les listes électorales, puisquil n'y
doit figurer que des contributions payées dans le canton.

La même forme sera donnée à la liste des sappléaoM eUe
devra être placée àla suitedela liste complémentaire.

Les formalités relatives à la réception et au jugement des
réclamations formées, du 15 août au 30 septembre, contre
la teneur des listes mentionnées aux arL 31 et 32 de la loi
du 22 juin, sontréglées par le titre III de la loi da 19 avril
1831.11semble seulement que, poursuivre l'esprit dél'art. 69

(a) 11estutilede remarquerqu'il ne fautpascompterdansle nom-
breeffectifdesmembresdu collègeélectoralinscritspourlecanton,
ceuxquiauraientfaitla déclarationautoriséeparlesart. 29et33dela
lui du22jain , à l'effetdecoopérer,dansunautrecanton, à l'élection
desconseillersdedépartementet d'arrondissement.De mêmeon ne
doitpascompterdansle nombreeffectifdesjurésappartenantau can-
ton, ceuxqui ontété inscritscommetels, parcequ'ilssontélecteurs
dansun autredépartement(loidu 2mai 1827,art. 2). Ondoitavoir

égardàcesdéductionsendressantlalistecomplément'ire.
(i) Laformalitéd'unedoubledéclarationprescritepar lesart. 29et

33prévientl'inconvénientduvoled'unmêmeindividudansdeux,can-
tonsd,. Toutefoisà l'égarddel'électeurayantun domicilepoli-
tvjwséjiÉ%cdndomicileréel, et quivoudrait,au lieud'usrrdelà fa-
cultéque<hiLdonnel'art.29, profiterde cfcllequirésultede l'art.33
(ni donnantà tet articlel'interprétationla plusétendue),il faudrait
quela doubledéclarationsefit 1°dansle cantonde sondomicilepoli-
tique(puisquec'estlàqu'undroitcommunil devraitcoopérerà lano-

minationdesconseillersdudépartementet d'arrondissement); 2edans
lecantonoùil désireêtre inscritsur lalistecoinplein«nta-rc.Uuedé-
clarationdanslecantondesondomicileréelseraitinutile, puisqutr,par
laséparationdeson domicilepolitique, il n'est plussusceptibledêtrt
in critcummcélecteurdanscedomicileréel. ,

(c, L'iutrntiondu législatctarà cet e,;ardn'rit point douteuse.Le
rapportde lacommissiondelaebambredespaiiss'exprimeences'ter-
mes* « Nouspensonsqu'il ne faut pasdonnerà wncitoyenquipaie
danslecantonunecontributioninsuffisantspourle placersur laliste
complémentairedespinsimposés,la faculté'de ténut»*cetiakpôtla
coted'impositionpayéed..nsdautrescantons: il pswmtMRjirxpulscr
dela listedesplusimposeslescontribuablesquiont unpin*grandintérêt
qnelitiauxaffaire»locales» ( Moniteurdu Sana-, page959); et tetexttf
de l'art. 33eteonrurmeàceprincipe,enénonçantfoi«tellementqn'ifr
fautpayerdanslecantonla sommedecontributionsqui donneplacekW
laIi>tedesplusimposés.
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Toutefois., le préfet pourra désigner, pour la tenue

de l'assemblée, le chef-lieu d'une commune plus
centrale ou d'une communications plus facile.

Art. 35. Il n'y aura qu'une assemblée lorsque le

nombre des citoyens appelés à voter ne sera pas supé-
rieur à trois cents. Au-delà de ce nombre, le préfet

prendra un arrêté pour diviser l'assemblée en sections;
aucune section ne pourra comprendre moins de cent

ni plus de trois cents.

Art. 36. Si l'assemblée n'est pas fractionnée en

sections, la présidence appartient au maire du chef-

lieu de canton.

Dans le cas contraire; le maire préside la première
section. Les adjoints, et, à défaut des adjoints, les

membres du conseil municipal de cette commune,
selonl'ordre du tableau, président les autres sections.

Le droit de suffrage est exercé par le président de

l'assemblée et par les présidons de seclions, même

lorsqu'ils ne sont pas inscrits sur les listes (1).
Art. 37. Le président a seul la police de l'assemblée

ou de la section où il siège ; les assemblées ne peu-
vent s'occuper d'aucun autre objet que des élections

qui leur sont attribuées. Toutes discusssions, toutes

délibérations leur sont interdites (2).
Art. 38. Nul électeur ne peut se présenter armé

dans l'assemblée.

Art. 39. Le président appelle au bureau, pour rem-

plir les fonctions de scrutateurs, les deux plus âgés
et les deux plus jeunes des électeurs présens à la séance,
sachant lire et écrire. Le bureau ainsi constitué dé-

signe le secrétaire (3).
Art. 40. Nul ne pourra être admis à voter s'il n'est

inscrit, soit sur la liste des électeurs et du jury, soit

sur la liste supplémentaire mentionnée à l'article 31,
soit enfin sur la liste des plus imposés mentionnée à

l'article 32.

Ces listes seront affichées dans la salle et déposées
sur le bureau du président; toutefois, le bureau sera

tenu d'admettre à voter ceux qui se présenteraient
munis d'un arrêt de cour royale déclarant qu'ils
font partié d'une des listes susdites et ceux qui
sont en instance, soit devant le tribunal, soit devant

le conseil de préfecture, au sujet d'une décision qui
aura it ordonné que leurs noms seraient rayés delaliste.

Cette admission n'entraînera aucun retranchement

sur la liste complémentaire des plus imposés.
Art. 41. Avant de voter pour la première fois,

chaque membre de l'assemblée prête le serment pres-
crit par la loi du 31 août 1830.

Art. 42. Chaque électeur, après avoir été appelé,
reçoit du président un bulletin ouvert, où il écrit ou
fait écrire secrètement son vote, par un électeur de
son choix , sur une table disposée à cet effet, et sé-

parée du bureau; puis il remet son bulletin écrit et
fermée au président, qui le dépose dans la boîte
destinée à cet usage.-

Art. 43. La table placée devant le président et les
scrutateurs sera disposée de telle sorte que les élec-
teurs puissent circuler à l'entour pendant le dépouil-
lement du scrutin.

Art. 44. Les votans seront successivement inscrits
sur une liste qui est ensuite annexée au procès-verbal
des opérations, après avoir été certifiée et signée par
les membres du bureau.

Art. 45. La présence du tiers plus un des électeurs
inscrits sur les listes et la majorité absolue des votes

exprimes sont nécessaires, au premier tour de scrutin,

pour qu'il y ait élection.

Au deuxième tour de scrutin, la majorité relative

suffit, quel que soit le nombre des électeurs présens.
En cas d'égalité du nombre de suffrages, l'élection

est requise au plus âgé.
Art. 46. Lorsque la boîte du scrutin aura été ou-

verte et le nombre des bulletins vérifié, un des scru-

tateurs prendra successivement chaque bulletin, le

dépliera, le remettra au président, qui en fera la

lecture à haute voix, et le passera à un autre scru-

tateur.

Immédiatement après le dépouillement, les bulle-

tins seront brûlés en présence de l'assemblée.
Dans les assemblésdivisées en plusieurs sections,

le dépouillement du scrutin se fait dans chaque sec-

tion, le résultat en est arrêté et signé par les mem-

bres du bureau; il est immédiatement porté par le

président de chaque section au bureau de la première
section, qui fait, en présence des présidens de toutes

les sections, le recensement général des votes.

Art. 47. Les deux tours de scrutin prévus par l'ar-

ticle 45 ci-dessus peuvent avoir lieu le même jour;
mais chaque scrutin doit rester ouvert pendant trois

heures au moins.

Trois membres au moins du bureau, y compris le

secrétaire, doivent toujours être présens.
Art. 48. Le bureau statue provisoirement sur les

difficultés qui s'élèvent au sujet des opérations de

l'assemblée.

Art. 49. En aucun cas, les .opérations de l'assem-

blée électorale ne pourront durer plus de deux jours.

de cette dernière loi, le droit d'intervention, en ce qui con-

cerne la révision des listes complémentaires mentionnées à'

l'art. 32 de la loi du 22 juin, doit être restreint aux seuls
individus inscrits sur les listesdu canton. (Circulaire du 28

iuin -1833.)1
(1) Voirsection n, art. 5 de la loi du 21 mars 1831, sur

l'organisation municipale.

(2) Voir la loi du 19 avril 1831, art. 43 à 58, au Litrede

l'organisationlégislative.
(3) Le secrétaire n'a pas voix délibérative; il n'est pas

membre du bureau, mais il lui est adjoint. ( Arrét^u con-

seil-d'étatdu 24 août 1832; circulaireministéirelledu15 sep-
tembre 1833.) i
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Art. 50. Les procès-verbaux des opérations des

assemblées remis par les présidens sont, par l'inter-

médiaire du sous-préfet, transmis au préfet, qui,

s'il croit que tes conditions et formalités légalement

prescrites n'ont pas été observées, doit, dans le délai

de quinze jours, à dater de la réception du.procès-

verbal, déférer le jugement de la nullité au conseil

de préfecture, lequel prononcera dans le mois.

Art. 51. Tout membre de l'assemblée électorale a

le droit d'arguer les opérations de nullité. Si sa ré-

clamation n'a pas été consignée au procès-verbal,

elle est déposée dans le délai de cinq jours, à partir

du jour de l'élection, au secrétariat de la sous-pré-

fecture, et jugée, sauf recours, par le conseil de

préfecture, dans le délai d'un mois, à compter de sa

réception à la préfecture.
Art. 52. Si la réclamation est fondée sur l'incapa-

eilé légale d'un ou de plusieurs membres élus, la

question est portée devant le tribunal de l'arrondisse-

ment, qui statue, sauf l'appel. L'acte d'appel devra,

sous peine de nullité, être notifié dans les dix jours

à la partie, quelle que soit la distance des lieux. La

cause sera jugée sommairement et conformément au

paragraphe del'article 33 de la loi du 19 avril 1831.

Art. 53. Le recours au conseil-d'état sera exercé

par la voie contentieuse, jugé publiquement et sans

frais.

Art. 54. Le recours devant le con«Hl-d*état sera

suspensif lorsqu'il sera exercé par le conseiller éïu(J)..

L'appel des jugemens des tribunaux ne sera pas
suspensif lorsqu'il sera interjeté parle préfet,

Titob VII. — Dispositions transitoires

Art. 55. L'élection des conseils généraux et des
conseils d'arrondissement sera faite dans le délai dé
six mois, à dater de la promulgation de la pré-
sente loi.

Art. 56. Le tableau des réunions de cantons pres-
crites par l'article 3 de la présente loi dans les dépar-
temens qui ont plus de trente cantons, sera commu-

niqué aux conseils généraux et aux conseils d'arron-

dissement institués en -vertu de la présente loi, dans

leur plus prochaine session.

Les observations que pourraient faire ces conseils,
sur les réunions de cantons, seront imprimées et

distribuées aux chambres.

Art. 57. La présente loi n'est pas applicable aù

département de la Seine: il sera statué à son égard

par une loi spéciale.

S II. —ATTRIBUTIONS.

LOIDU28 PLUVIOSEAN VIII (2) (17 FEVRIER1800).

Art. 6. Le conseil général de département s'assem-

(t) C'est une exceptionan principe du droit administratif,

portant que le recours au conseil-d'étatn'est pas suspensif.
Voir le SHI, section i", chapitre II, du présent titre; voir

aussi-sur l'ensemble de la loi la jurisprudence à la fin du

chapitre.
(S) Laloi du 28 pluviôsean vm a tracé les basesétroitesdes

attributions des conseils généraux et d'arrondissement.

Cet attributions ont pour objet:

1* "D'exprimer leur opinion sur l'état et les besoinsdu dé-

partement ;
2" De faire la répartition pour le conseil général, des

contributions directes, entre les arrondîssemens communaux

àa département;
S" Dé statuer sur les demandes en réduction faites par

lesconseils d'arrondissement, les villes, bourgs et villages;
4" De déterminer, dans les limites fixées par la loi, le

nombre des centimes additionnels dont l'imposition sera

demandée pour les dépenses du département ;
6*D'entendre le compte annuel que le préfet rendra de ces

centimes additionnels qui auront été destinés à ces dépenses.
Quant aux conseilsd'arrondissement, leurs fonctions sont

analogues.
Dans une première session, qui dure dix jours, ils expri-

ment leursvœux sur lesbesoinsde l'arrondissement, donnent
leur avis motivé-sur les demandes en décharge formées par
les communes, et reçoivent du sous-préfet le compte de

J'emploi des centimes additionnels destinés aux dépenses de
l'arrondissement. Dans une seconde session, qui a lieu cinq
joursapfea celle du conseil général, le conseil d'arrondisse-
ment fait la répartition des contributions directes entre les
communes. Cette deuxième partie de ses travaux doit être
faite dans le délai de cinq jours.

Ces attributions, comme on peut le remarquer, présen-
tent dans leur ensemble deux objets très-distincts.

En vertu des quatre derniers articles, les conseilsgéné-
raux et d'arrondissement sont investis de fonctions adminis-
tratives. Le premier donne à leurs rapports avec le gouver-
nement un caractère de représentation départementale.

De là cette division qui se présente dans l'ordre de la série
de leurs travaux, ainsi que dans les procès-verbaux qui en
sont l'expression.

La première partie des travaux des conseilsgénéraux et

d'arrondissement doit comprendre tout ce qui peut tendre
à faire connaître l'état et les besoins du département et de

l'arrondissement, en ce qui a rapport surtout:
1° A l'agriculture et au commerce;
20 Aux secours publics, prisons;
80 Aux ponts-et-chaussécs. navigation;
40 Instruction publique ;
5° Population, administration.
Agriculture, commerce.— Faire connaître l'état de l'agri-

culture et l'aperçu des encouragemens à lui donner; celui
des défrichemens à faire ou à restreindre. des desséchcmens
à opérer, des haras à conserver ou à établir; donner des dé-

veloppemens sur les ressources que le territoire peut donner
à ses habitans, à raison des denrées, des productions du

pays, des manufactures qui s'y trouvent ou qu'on peut y
créer, des mines à exploiter, des chemins vicinaux à rendre

plus viables, enfin sur tous les moyens qui, sagement em-

ployés, doivent maintenir l'abondance, accroître l'industrie
et vivifierle commerce: tel est le premier objet des vues

des conseils.

Seçourspublics,prisons. •—Ce paragraphe doit présenter
tout ce qui a trait aux prisons, aux hospices, aux eufans
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Liera cliaque année : l'époque de sa réunion sera dé-
terminée par le gouvernement; la durée de sa session

ne pourra excéder quinze jours.
Il nommera un de ses membres pour président, un

autre pour secrétaire.
Il fera la répartition des contributions directes entre

les arrond-issemens communaux du département.
Il statuera sur les demandes en réductions faites

par les conseils d'arrondissement, les villes, bourgs
et villages.

Il déterminera, dans les limites fixéespar la loi, le
nombre de centimes additionnels dont l'imposition
sera demandée pour les dépenses de département.

Il entendra le compte annuel que le préfet rendra
de l'emploi des centimes additionnels qui auront été
destinés à ces dépenses.

Il exprimera son opinion sur l'état et les besoins du

département, et l'adressera auministre de l'intérieur.
Art. 7. Un secrétaire général de préfecture aura la

garde des papiers, et signera les expéditions.

abandonnés, aux institutions de bienfaisance, aux octrois

qui sont principalement établis pour le soulagement des

pauvres.
Le troisième paragraphe est relatifaux travaux publics.

Les grandes routes, les ponts, les digues, les canaux, les

écluses sont classéssous cettedénomination. La sollicitude
des conseilsgénérauxdoit seporter essentiellementsur l'état
de dégradationoù se trouvent les routes et les ponts qui en

dépendent: ilsdoiventdonc porter leurs vuessur lesmoyens
de restauration et de conservationqui peuvent concilierau

plus haut degréla soliditéet l'économie.

Sous le titre de l'instructionpublique, les conseilsdoi-
vent offrir le tableau de la situation des diversesécoles, des

progrèsou de la décadencede l'enseignement,de l'influence

des instituteurs à ce sujet, des dispositionsplus ou moins

prononcées des habitans pour l'instruction , et des disposi-
tions les plus efficaces pour aiderl'aptitude et stimuler

l'apalhic; des bibliothèques, des dépôtsd'objets de sciences

et dart à compléter; desmusées, des conservatoiresà favo-

riser; enfin des monumens publics à établir, à restaurer, à

utiliser. Voir la nouvelle loi sur l'instruction primaire au
titre de l'instructionpublique.

Sous le cinquième paragraphe, les conseilsferont con-
- naître la population, les causesde son accroissementou de

sa diminution; l'exécution plus rapide ou plus lente que

reçoiventles lois dans le département.
Ils donneront égalementl'aperçu de l'état civildu dépar-

tement; ils exprimeront leur avis sur les moyens les plus
sûrs et lesplus économiquesd'en fairerédiger convenable-

ment les actes sur les délimitationsnouvellesdu territoire,
sur la fixationdes chef-lieux, sur l'établissementdes foires,
la propagationde la vaccine, sur l'encouragementdes races;

cnfinles conseilsexprimerontleurs vuessur touslesmoyens
d'accroître les richessesnationalespar l'encouragementde

l'industrie, la protection du commerce et l'ouverturedes

communicationsde toute espèce.
La deuxièmepartie des travauxdesconseilsseportera sur

la répartition de l'impôtet sur lesdétails qui prouventl'éga-
lité et la justicede cette opération.

Ils doivent donc présenter les motifsdes décisionsqu'ils
donneront sur les demandesen réduction;

Offrirle tableaudes dépensesqui nécessitentl'imposition
des centimes additionnelsdont ils auront fixéla quotité, et

faire connaître les considérations qui auront déterminé

l'adoption, la réduction, le rejet ou la propositiond'une

dépensenouvelle;
Faire sur le compte annuel qu'ils doivententendre, de

l'emploides centimesadditionnels, toutes les observations

qu'exigel'importancede cet objet.
Cetteredditionde compten'estpas une simpleformalité,

c'est une mesure essentiellementconservatrice, qui a pour
objet de constater qu'aucune des sommes portées en dé-
pensesn'a reçu une destinationdifférentede cellequela loi
a fixée.Telssont en substanceles principauxobjets sur les-
quelsdoit s'arrêter l'altention des conseils.

L'une des missionsles plus délicates des conseilsde dé-
partement et d'arrondissement, c'est sans contredit le vote
des centimesadditionnelsau principal des contributions et
l'examende l'emploide ces centimes.Levœu éclairéde ces
conseils portera sans doute l'économie dans la fixationde
ces centimes, dont on a fait un si étrange abus, soit en
rejetant ou en diminuant certaines dépensesdépartemen-
tales dont l'uilité ne leur sera pas démontrée, soit en diri-

geant ces dépenses et en les affectant à des améliorations

qui tourneront au profit du département.
C'estsurtout dans les centimesfacultativesvotésd'initia-

tive par les conseilsgénérauxqu'ilspeuvent apporterde sa-
lutairesréformes, car leur contrôlene peut guère se porter
surles centimes fixeset obligatoires, arrêtés chaque année

par la loi des finances, et qui sont affectésà des dépenses
départementaleségalementdéterminéesà l'avance.

A cet égard cependant, ils peuvent encoreémettredes
vœuxdont doit tenir compte tout gouvernementqui cher-
che à s'éclairer.

Une circulairede M. le ministre du commerce, à la date
du 4 septembre 1835, vient de charger les préfetsde faire
délibérer les conseilsgénérauxsur le projet d'un Code Ru-
rale. (Voirau Moniteur,n° 261.)

CONSEILSDEREPARTITION.

La répartition de la contribution foncière est faite entre
les diversarrondissemenscommunauxpar le conseilgéné-
ral de chaquedépartement, d'aprèsl'état de répartition an-
nexéà la loi desfinancesvotée chaqueannéepar lachambre

des députés.
Larépartition entre les communesest faitepar.les conseils

d'arrondissement; et dans chaquecommune cette réparti-
tion est confiéeà un conseilde répartiteurs.

Lesrépartiteurs sont au nombre de sept, savoir: le maire

et son adjoint, dans les communesde moins de 5,000habi-

tans; deux membres du conseilmunicipal, désignésà cet

effet.dans les autres communes; et cinq citoyenscapables,
choisispar l'administration municipale, parmi les contri-

buables fonciersde la commune, dont deuxau moins non

domiciliés dans ladite commune, s'il s'en trouve de tels.

( Loi du 3 frimaire an vu, lit. n, art. 8,9, etc. ) Voirle

CodedesFinances, au titre des contributions
publi

k7
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SECTION II.

ILS MUNICIPAUX.

, SIn. — ORGANISATION.

LOISURL'ORGANISATIONMUNICIPALE, PROMULGUEELE

21 MARS1831 (1).

TITREIer. — Du corpsmunicipal.

CHAPITREI". — De la compositiondu corpsmunicipal.

Art. 1". Le corps municipal de chaque commune

se compose du maire, de ses adjoints et des conseillers

municipaux.

Les fonctions des maires, des adjoints et des autres

membres du corps municipal sont essentiellement gra-
tuites, et ne peuvent donner lieu à aucun indemnité
ni frais de représentation.

Art. 2. Il y aura un seul adjoint dans les communes
de 2,500 habitans et au-dessous; deux dans celles de

2,500 à 10,000 habitans; et dans les communes d'une

population supérieure, un adjoint de plus par chaque
excédant de 20,000 habitans (Loidu 28 pluviôsean vin,
art. 12.)

Lorsque la mer ou quelque autre obstacle renddif-

ficiles, dangereuses ou momentanément impossibles
les communications entre le chef-lieu et une portion
de commune, un adjoint spécial, pris parmi les ha-

bitans de cette fraction, est nommé en sus du nombre

(1)A toutes les époques, leshommesont recherché dans

l'associationles moyensderendre leur condition meilleure.

Réunistout d'abord en petitespeuplades, ils se choisirent

des chefsqui, investisde la doubleautorité de magistrat et

de père de famille, étaient les régulateursdes intérêts com-

muns.
Cepouvoir, à la fois publicet privé, donné aux chefsdes

communes, est le pouvoirmunicipal.
Créatrice du régime municipal, la commune apparaît

aussi dès les tems les plus reculés. On comptait déjà cent

cinquantecitésdans les GauleslorsqueClovisen fit la con-

quête. Cescités avaientune administrationintérieure, une

police, desrevenuspublics qui provenaient, soit de subsides

particuliersprélevés sur leshabitans pour subveniraux dé-

pensescommunes, soit du produit des biens-fondsdont la

cité était propriétaire, car, d'après les lois romaines, elles

pouvaient acquérir comme les particuliers. Elles avaient

leurs magistratspour rendre la justice, sous l'autorité des

empereursou de leurs délégués; elles entretenaient une

milice bourgeoise, et tenaient quelquefoisdes assemblées,

espècesd'états-générauxoù l'on délibérait sur les intérêts
communs.

L'étatd'indépendanceque les citéstenaient des sagesin-
stitutions des Romainss'affaiblitbeaucoup sous les rois de
la premièrerace, et disparutcomplétementsousceux de la
seconder-LaFrance était déchiréepar lesluttes continuelles
du princeaveclesseigneurs; les communeset toute la popu-
lation étaient tombéesdans un état de servitudedont la fai-
blesse des rois de celte époquene put les garantir; enfin,
dans le douzième siècle, les guerres lointaineset malheu-
reusesdescroisadesappauvrirentla noblesse.Le peuple re-
connut le secretde sa force et reconquitune partie de son

indépendance. Ce fut alors, dit un jurisconsultehomme

d'état, que naquit cette classe moyenne appeléebourgeoi-
sie, qui, à force de travail et de patience, parvint à rache-
ter des seigneursquelques-unsdes droitsdesanciennescités.

Cesespècesde franchises,appeléeschartesdes communes,
avaient surtout pour objet d'abolir la servitude personnelle
et les taxes, de consacrer le principe de l'élection des offi-
ciersmunicipaux,désignés,selonles époques,sousles noms
d'anciens, d'édiles, de décemvirs, de consuls, d'échevins,
de maires, etc., de donner au pouvoirmunicipalla gestion
des intérêts de la commune, l'administrationde la justice,
la policede la cité et l'organisationde la garde civique.

Provoquéepar Louis-le-Gros, plus peut-êtredans la vue

d'affaiblir la puissance des seigneursque dans l'intérêt du

peuple, cetteheureuserévolution fut encore encouragéepar
Philippe-Auguste,saintLouis, Philippe-le-Hardiet Philippe-
le-Bel.On peut dire que de leurs règnesdate le rétablisse-

ment des communes.

Toutefois, la protection accordéeaux communes par les
rois contre les seigneurs leur fut bientôt retirée sousdivers

prétextes, lorsque l'autorité royale, devenueplus puissante,
n'eut plus besoin d'auxiliaire.

En 1563, l'établissementdes juridictions consulairesen-
leva aux officiersmunicipauxl'administrationde la justice
civile, et l'ordonnance de Bloisde 1579 leur retira la juri-
diction criminelle.

Les offices municipaux furent ensuite dénaturés par la
vénalité qui y fut attachée. L'élection municipale, d'abord
détruite par cette vénalité, puis rétablie en 1764, fut de
nouveau abrogéepar un édit du roi de 1771. Elle ne fut
reconstituée qu'à la révolution par une loi de l'assemblée
nationale des 14=22 décembre 1789. Cette loi déjà avait
établi dans chaque commune un maire, un procureur de
la commune,plusieursofficiersmunicipauxformant le corps
municipalet un conseilgénéralcomposéde notables.Toutes
cesfonctions étaient électives.

Laloidu 14septembre1791, art. 8 du tit. XI, rétablit l'ad.
ministrationdes communessur de nouveauxélémens: «Les

citoyensfrançais, porte cette loi considéréssousle rapport
des relationslocalesqui naissent de leur réunion dans les
villeset dans certains arrondissemensdu territoire des cam-

pagnes, formentles communes.n
Enfin la loi du 28 pluviose an vin les a définitivement

organisées, en déterminant les territoires et en créant les
différens fonctionnairesqui doivent les administrer; mais
alors le droit d'électionfut supprimé.

Cetteloi, qui est encore aujourd'hui une des bases de
l'administrationlocale, se complètepar différensdécretset
ordonnancesde l'empireet de la restauration, qui forment
avecelle l'ensembledu régimemunicipal. Ainsiun sénatus-
consultedu 4thermidoran x règleles attributionsdu conseil

municipal, quant à la gestiondes revenus de la commune
et à l'établissementde son budget des recettes et dépenses.
Celuidu 16 thermidor, même année, donne au chef du

gouvernementle droit de nommerlesmaireset officiersmu-

nicipaux, à la charge de les choisirdans le corpsmunici-

pal. Uneloi du 21 fructidor an m réglait déjà l'administra-
tion de la police intérieure des communes: et celle du 29
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ordinaire, et remplit les fonctions d'officier de l'état
civil dans cette partie détachée de la commune.

Art. 3. Les maires et les adjoints sont nommés par
le roi, ou en son nom par le préfet.

Dans les communes qui ont 3,'000 habitans et au-

dessus, ils sont nommés par le roi, ainsi que dans les
chefs-lieux d'arrondissement, quelle que soit la popu-
lation.

Les maires et les adjoints seront choisis parmi les
membres du conseil municipal, et ne cesseront pas
pour cela d'en faire partie.

Ils peuvent être suspendus par un arrêté du préfet,
mais ils ne sont révocable\ que par une ordonnance
duroi.

Art. 4. Les maires et les adjoints sont nommés pour
trois ans; ils doivent être âgés de vingt-cinq ans ac-

complis.
Ils doivent avoir leur domicile réel dans la com-

mune.

Art. 5. En cas d'absence ou d'empêchement, le
maire est remplacé par l'adjoint disponible, le pre-
mier dans l'ordre des nominations.

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et
de ses adjoints, le maire est remplacé par le conseiller

municipal, le premier dans l'ordre du tableau, lequel
sera dressé suivant le nombre de suffrages obtenus.

Art. 6. Ne peuvent être ni maires ni adjoints;

1° Les membres des cours et tribunaux de première
instance et des justices de paix;

2° Les ministres des cultes;
3° Les militaires et employés des armées de terre

et de mer en activité de service ou en disponibilité;
4° Les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines

en activité de service ;
5° Les agens et employés des administrations finan-

cières et des forêts ;
6° Les fonctionnaires et employés des collèges com-

munaux et les instituteurs primaires;
7° Les commissaires et agens de police.
Art. 7. Néanmoins, les juges suppléans aux tribu-

naux de première instance et les suppléans des juges
de paix peuvent être maires ou adjoints.

Les agens salariés du maire ne peuvent être ses ad-

joints.
Art. 8. Il y a compatibilité entre les fonctions de

maireet d'adjoint etle service de la garde nationale (1).

CHAPITREII. — Desconseilsmunicipaux(2).

SECTIONlU, - De la compositiondesconseilsmunicipaux.

Art. 9. Chaque commune a un conseil municipal

composé, y compris les maire et adjoints :
De 10 membres dans les communes de 500 habi-

tans et au-dessous,

vendémiairean v avait tracé les règles à suivrepour leurs

procès. Une loi du 15 mai 1818 contient des dispositions
surle vote des contributionsextraordinairesde la commune,
et une ordonnance du 8 août 1821 soumetles délibérations
desconseilsmunicipauxau contrôlede l'autorité supérieure.
Maisle régime municipal n'a reçu son véritabledéveloppe-
ment que par la promulgation de la loi du 21 mars 1831,
sur l'organisationmunicipale,et se compléterapar cellequi
nous.est promise sur ses attributions. A cet égard, nousres-
tons encore sousl'empirede la loi du 28 pluviôse anvm et
des décretssubséquens.

Le pouvoir municipal est composé de deux élémensqui
lui donnent à la fois un caractèrepublic et privé. En effet,
considéréescomme des associationsde citoyens, les com-
munesfont partie de l'administrationpublique, et c'estdans
ce but qu'elles forment des corpspolitiqueset qu'ellescon-
courentpar le ministère de leurs magistratsà la conserva-
tion desintérêts générauxde la société.

Considéréescomme des agrégationsdefamilles, les com-
munes rentrent dans la classe des personnesciviles. C'est
dans ce sens qu'on dit qu'elles peuvent aliéner, échanger,
louer leurs propriétés, avoirdes revenus; enfinfairé sousla
tutelle des conseilsmunicipauxtousles actesqu'il est permis
à un mineur de faire avec l'autorisationde son tuteur (a).

Toutes les lois qui régissent l'administrationlocale sont

empreintes de ce double caractère, qui fait à la fois des

communesdes corpspolitiquesou de simplespersonnesci*

viles, soit que les intérêtspublicsse réunissentpour consti-

tuer une personne moralequi est l'étal, soit que la com-

mune se sépare en quelque sorte de l'associationpour ne

faire qu'une personne privée, agissantlibrement en tout ce

qui concernesonadministration intérieure et la gestionde

sa fortune particulière.

(1) Cepremier chapitre traitede l'institution des maires
et adjoints.Nous renvoyonspour les notes au chapitre de

VAdministrationactive, où letexte serareproduit.

(2) 14=22 DÉCEMBRE1789.-—DÉCHETrelatif à la constitution
desmunicipalités,suividel'instruction.

Art. 1er.Lesmunicipalitésactuellementsubsistantencha-

que tille, bourg, paroisse ou communauté, sous le titre

d'hôlels-de-ville, mairies, l'clievinats,consulats, et généra-
lement sousquelque titre et qualificationque ce soit, sont

supprimées et abolies, et cependant les officiersmunici-

paux actuellement en exercicecontinuerontleurs fonctions

jusqu'à ce qu'ils aientété remplacés.
Art. 2. Lesofficierset membresdesmunicipalitésactuelles

seront remplacéspar voied'élection.

(n)Ilparaîtquejusqu'enIG83lescommunesfurentlibresdedisposer,
commeellesle jugeaientà proposdansleursdélibérations,deleurs
bienscommuns,etdes'engagerpar desempruntsoutousautrestraités
onéreux.

Maisl'éditditmoisd'avril1685,confirméparla déclarationdu2août
1687, leur6tacellefaculté, enleurdéfendantdevendreaucunsbiens
communauxnid'octrois,et d'emprunteraucunsdenierssoftsquelque
prétextequecefût, sansenavoiroblcuul'autorisationdel'intendant

etdugouvernement,commeaussid'intenteraucuneaction, nidecom-
menceraucunprocès,tantencauseprincipalequed'appel,eLd'ordon-
nerdesdéputations,sousquelqucprétextequecefût, sanseuavoirau-

paravantobtenule consentementdesliabitanif,confirméparl'inten-
dantdelaprovinceougénéralité.

Cesdispositionsontétémaintenuesparlesloisdes3 avrilet10août

1791.Voirle S2, Attributions.
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De 12 dans celIes de 500 à 1,500,

De 16 dans celles de 1,500 à 2,500,

De 21 dans celles de 2,500 à 3,500,

De 23 dans celles de 3,500 à 10,000,
De 27 dans celles de 10,000 à 30,000,

- Et de 36 dans celles d'une population de 30,000

ames et au-dessus.

Dans les communes où il y aura plus de trois ad-

joints, le conseil municipalsera augmenté d'un nom-

bre de membres égal à celui des adjoints au-dessus de

trois.
Dans celles où il aura été nommé un ou plusieurs

adjoints spéciaux et supplémentaires, en vertu du se-

cond paragraphe de l'art. 2 de la présente loi, le
conseil municipal sera également augmenté d'un
nombre égal à celui de ces adjoints.

Art. 3. Les droits de présentation, nomination ou con-

firmation, et les droits de présidenceou de présence aux

assembléesmunicipales,prétendus ou exercéscommeatta-

chés à la possessionde certaines terres, aux fonctions de

commandantde provinceou deville, aux évêchésou arche-

vêchés, et généralementà quelque autre titre que ce puisse
être, sont abolis.

Art. 4. Le chef de tout corpsmunicipal portera le nom
de maire.

Art. 5. Tous les citoyensactifs de chaqueville, bourg,
paroisse ou communauté, pourront concourir à l'élection
desmembresdu corpsmunicipal.

Art. 6. Les citoyensactifs se réuniront en une seule as-
sembléedans les communautésoù il y a moins de quatre
mille habitans; en deuxassemblées,dans les communautés
de quatre mille 'à huit mille habitans; en trois assemblées,
dans les communautésde huit milleà douze millehabitans,
et ainside suite.

Art. 7. Les assembléesne pourront se former par mé-

tiers, professions ou corporations, mais par quartiers ou

arrondissemens.
Art. 8. Les assembléesde citoyens actifs seront convo-

quéespar le corpsmunicipal, huit jours avant celuioù elles
devront avoir lieu. La séancesera.ouverte en présenced'un

citoyen chargepar le corpsmunicipal d'expliquerl'objet de
la convocation.

Art. 9. Toutes les assembléesparticulièresdans la même
ville ou communauté serontindiquéespour lemême jour et
à la mêmeheure.

Art. 10. Chaque assembléeprocédera, dès qu'elle sera

formée, àla nomination d'un président et d'un secrétaire.
Il ne faudra pour cette nomination que la simple pluralité
relative des suffrages, en un seul scrutin recueilli et dé-

pouillé par les trois plus anciensd'âge.
Art. 11. Chaqueassembléenommera ensuite. à la plura-

lité relativedes suffrages,trois scrutateurs qui seront char-

gés d'ouvrir les scrutins subséquens, de les dépouiller, de

compter lesvoixet de proclamerles résultats.Cestroisscru-
tateurs seront nommés par un seul scrutin recueilli et dé-

ppuillé, comme le précédent, par les trois plus anciens

d'âge.
Art. 12. Les conditions del'éligibilité pourles adminis-

trations municipalesseront lesmêmesque pour les adminis-
trationsde départementet de district; néanmoinslesparens
et alliés aux degrésde père et de fils, de beau-père et de

gendre, de frère et de beau-frère, d'oncle et de neveu, ne

pourront être en même tems membresdu même corpsmu-

nicipal
Art.13. Les officiersmunicipauxet les notables dont il

sera parlé ci-aprèsne pourront être nommésque parmi les

citoyenséligiblesde la commune.

Art. 14. Les citoyensqui occupentdes placesde judica-

---

turc ne peuvent être en même tems membres des corps
municipaux.

Art. 15. Ceuxqui sont chargésde la perceptiondes im-

pôts indirects, tant que cesimpôtssubsisteront, ne peuvent
être admis en mêmetems auxfonctionsmunicipales.

Art. 16. Les mairesseront toujours élus àla pluralité ab-

soluedes voix.Si le premier scrutin ne donne pas cetteplu-
ralité, il sera procédé à un second; si celui-cine la donne

point encore, il seraprocédé à un troisième, dans lequel le

choixne pourra plus se faire qu'entre les deuxcitoyensqui
auront réuni le.plus de voixau scrutin précédent. Enfin,
s'il y avait égalité de suffragesentre euxà ce troisièmescru-

tin, le plus âgé serait préféré.
Art. 17. La nomination des autres membres du corps

municipal serafaite au scrutin de listedouble.
Art. 18. Danslesvillesou communautésoù il y auraplu-

sieursassembléesparticulièresdescitoyensactifs, ces assem-
bléesne seront regardées que comme des sections de l'as-

sembléegénéralede villeou communauté.
Art. 19. En conséquence, chaque section de l'assemblée

généraledes citoyensactifs fera parvenir à la maison com-
mune ou maison de villele recensementde son scrutinpar-
ticulier, contenant la mention du nombrç de suffragesque
chaque citoyen nommé aura réunis en sa faveur, et le ré-
sultat général de tous ces recensemens seraformé dans la
maison commune.

Art. 20. Chaquesection particulière de l'assembléegéné-
rale des citoyensactifspourra envoyerà la maisoncommune
un commissairepour assisteraurecensementdu scrutin.

Art. 21. Ceux qui, dès le premier scrutin, réuniront la

pluralité absolue, c'est-à-direla moitié des suffrageset un
en sus, seront définitivementélus.

Si, au premier tour de scrutin, il n'y a pas un nombre
suffisantde citoyensélus à la pluralité absoluedesvoix, on

procéderaa un second scrutin, et ceux qui obtiendront une
seconde fois la pluralité absolueseront de même élusdéfi-
nitivement.

Enfin, si le nombre nécessairen'est pas rempli par les
deux premiers scrutins, il en sera fait un troisièmeet der-
nier; et à celui-ciil suffira, pour être élu, d'obtenir la plu-
ralité relativedessuffrages.

Art. 22. Les citoyens qui. par l'événement du scrutin,
auront été nommés membres du corps municipal seront

proclaméspar les officiersmunieipauen exercice.
Art. 23. Dans les villes où l'assembléegénérale des ci-

toyenssera diviséeen plusieurssections, les scrutinsde ces
diversessections seront recensés à la maison commune, le

plus promptement qu'il serapossible, en sortequeles scru-
tins ultérieurs, s'ils se trouvent nécessaires,puissentsefaire
dèsle mêmejour, et au plus tard le lendemain.

Art. 24. Aprèsles élections,les citoyensactifsde la com-

munauté ne pourront ni rester assemblés: ni s'assemblerde
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Art. 10. Les conseillers municipaux sont élus par
rassemblée des électeurs communaux.

Art, 11. Sont appelés à cette assemblée, 10les citoyens
les plus imposés aux rôles des contributions directes
de la commune, âgés de vingt-et-un ans accomplis,
dans les proportions suivantes:

Pour les communes de 1,000 ames et au-dessous,

un nombre égal au dixième de la population de la
commune.

Cenombre s'accroîtra de 5 par 100 habitans en sus
de 1,000 jusqu'à 5,000,

De 4 par 100 habitans en sus de 5,000 jusqu'à
15,000, ..-_.

De 3 par 100 habitans au-dessus de 15,000;

nouveau en corps de commune, sans une convocationex-

presse ordonnée par le conseil général de la commune,

dont il va être parlé ci-après.Ceconseilnepourra la refuser,
si elle est requisepar le sixième des citoyensactifsdans les

communautésau-dessousde 4,000 ames,et par 150 citoyens
actifs dans toutesles autres communautés.

Art. 25. Les membres des corps municipauxdes villes,

bourgs, paroissesou communautés, seront au nombre de

trois, y comprisle maire, lorsque la population sera au-

dessousde 500 ames; de six, y compris le maire, depuis
500 amesjusqu'à 3,000; de neuf, depuis 3,000 ames jus-
qu'à 10,000; de douze,depuis 10,000amesi usqu*à25,000;
de quinze, depuis25,000 amesjusqu'à 50,000; de dix-huit,

depuis 50,000 jusqu'à 100,000; de vingt-un, au-dessusde

100,000 ames. Quant à la ville de Paris, attendu son im-

mense population, elle sera gouvernée par un réglement
particulier, qui sera donné par l'assembléenationale, sur

les mêmes bases et d'aprèsles mêmesprincipes que le rè-

glement généralde toutes lesmunicipalitésdu royaume («).
Art. 26. Il y aura dans chaquemunicipalitéun procureur

de la commune, sans voix délibérative; il sera chargé de
défendre les intérêts et de poursuivreles affairesde la com-
munauté.

Art. 27. Dans les villesau-dessusde 10,000 ames, il y
aura en outre un substitut du procureur de la commune,

lequel, à défaut de celui-ci,exercera sesfonctions.
Art.28. Le procureur de la commune sera nommé par

les citoyens actifs, au scrutin et à la pluralité absoluedes

suffrages, dans la forme et selon les règlesprescrites par
l'art. 15 ci-dessuspour l'élection du maire.

Art. 29. Le substitutdu procureur de la commune, lors-

qu'il y aura lieu d'en nommer un , seraélude la mêmema-

nière.
Art. 30. Lescitoyensactifsde chaquecommunauténom-

meront, par un seulscrutin de listeet à la pluralité relative
des suffrages,un nombre de notablesdouble de celui des
membresdu corpsmunicipal.

Art. 31.' Ces notables formeront avec les membres du

corps municipal le conseil général de la commune, et ne
seront appelésque pour les affairesimportantes, ainsi qu'il
sera dit ci-après.

Art. 32. Il y aura en chaque municipalitéun secrétaire-

greffier nommé par le conseilgénéralde la commune. Il

prêtera serment de remplir fidèlement ses fonctions, et

pourra être changé lorsquele conseil général, convoquéà
C3teffet, l'aura jugé convenable, à la majoritédesvoix.

.Art. 33. Le conseilgénéralde la communepourra aussi,
suivant les circonstances,nommerun trésorier, en prenant
les précautionsnécessairespour la sûreté des fonds de la
communàuté. Ce trésorier pourra être changé comme le

secrétaire-greffier.

(a) Voirla sectionm <Itiprésentchapitre.

Art. 34. Chaque corps municipal composé de plus de
trois membresseradiviséen conseilet en bureau.

Art. 35. Le bureau seracomposé du tiers des officiers

municipaux, y comprisle maire, qui en fera toujours par-
tie; lesdeux autres tiers formeront le conseil.

Art. 36. Les membres du bureau seront choisis par le

corps municipal tous les ans, et pourront êtrerééluspour
une secondeannée.

Art. 37. Le bureau sera chargéde tous les soinsde l'exé-
cution, et borné à la simplerégie. Dans les municipalités
réduites à trois membres, l'exécutionsera confiéeau maire
seul. -

Art. 38. Le conseilmunicipals'assembleraau moins une
fois par mois. Il commencera par arrêter les comptesdu
bureau, lorsqu'ily aura lieu; et aprèscetteopérationfaite,
les membres du bureau auront séanceet voixdélibérative
avecceuxdu conseil.

Art. 39. Toutes les délibérationsnécessairesà l'exercice
desfonctionsdu corpsmunicipalseront prisesdans l'assem-
blée des membres du conseilet du bureau réunis, à l'ex-

ception des délibérations relatives à l'arrêté des comptes,
qui, commeil vient d'être dit, serontprisespar le conseil
seul.

Art. 40. La présencedes deux tiers au moins desmem-
bres du conseil sera nécessairepour recevoir les comptes
du bureau, et cellede la moitié, plus un, desmembresdu

corpsmunicipalpour prendre les autresdélibération's.
Art. H. Dansles villesau-dessusde 25,000 ames, l'ad-

ministrationmunicipalepourra se diviseren sections,à rai-
son de la diversitédesmatières.

Art. 42. Les officiersmunicipauxet les notables seront
élus pour deuxans, et renouveléspar moitiéchaqueannée.
Le sort détermineraceux qui devront sortir, à l'époquede
l'électionqui suivrala première. Quand le nombreseraim-

pair, il sortira alternativementun membrede plus ou un

membrede moins.
Art. 43. Le maire restera en exercicependantdeuxans;

il pourra être réélu pour deux autresannées, mais ensuite

il ne serapermisde l'élire de nouveauqu'aprèsun intervalle

de deux ans.
Art. 44. Le procureur de la communeet son substitut

conserveront leurs places pendant deux ans, et pourront

égalementêtre rééluspour deuxautresannées. Néanmoins,
à la suitede la premièreélection, le substitutdu procureur
de la commune n'exercera ses fonctionsqu'une année: et

dans toutesles électionssuivantes, le procureur de la com-

mune et son substitutseront remplacésou réélus alternati-

vement"chaqueannée.

Art. 45. Les assembléesd'élection pour les renouvelle-"

mensannuelsse tiendront, dans tout le royaume,le diman-

che d'aprèsla Saint-Martin,sur la convocationdesofficiers

municipaux.
- Art. 46. Si la placedemaire,ou de procureurde la corn-
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1 2° Les membres des cours et tribunaux, les juges

de paix et leurs suppléans ;

Lès membres des chambres de commerce, des con-

seils de
manufactures,

des conseils de prud'hommes ;

Les membres des commissions administratives, des

collèges, des hospices et des bureaux de bienfaisance ;

Les officiers de la garde nationale ;
Les membres et correspondans de l'institut, les.

mune ou de son substitut, devient vacante par mort, dé-

mission ou autrement, il sera convoqué une assemblée ex-

traordinaire des citoyens actifspour procéder à une nouvelle

élection.

Art. 47. Lorsqu'un membre du conseil municipal viendra

à mourir, à donner sa démission, ou sera destitué ou

suspendu de sa place, ou passeradans le bureau municipal,
il sera remplacé de droit, pour le tems qui lui restait à rem-

plir, par celui des notables qui aura réuni le plus de suf-

frages.
Art.'48. Avant d'entrer en exercice, le maire et les autres

membres du corps municipal, le procureur de la commune

et son substitut, s'il yen a un, prêteront le serment de main-

tenir de tout leur pouvoirla constitution du royaume, d'être

fidèles à la nation, à la loi et au roi, etde bien remplir leurs

fonctions. Ce serment sera prêté à la prochaine élection de-

vant la commune, et devant le corps municipal aux élections

suivantes.

Les articles suivans sont relatifs aux fonctions munici-

pales. Voir le S II, Attributions.

Instruction sur la formationdesnouvellesmunicipalités.

L'assembléenationale a décrété, le 12 novembre dernier,

qu'il y aura une municipalité dans chaque ville, bourg, pa-
roisse ou communauté de campagne. Elle a arrêté ensuite

des articles qu'elle a réunis dans son décret de ce jour,
pour régler la formation et les fonctions de ces munici-

palités.
Il ya trois parties à distinguer dans ce décret de l'assem-

blée nationale sur l'organisation des municipalités.
La première concerne la forme d'élire les officiersmuni-

cipaux.
La seconde concerne la composition des corps munici-

paux.
La troisième est relative à leurs fonctions.

S Ier. De la formation desélections.

Tous les citoyens actifs de chaque lieu ont le droit d'élire.
Les décrets de l'assemblée nationale ont fixé les condi-

tions nécessairespour être citoyen actif. Cellesde ces con-
ditions qui peuvent être exigées pour les prochaines élec-
tions sont les suivantes: 1° d'être Français ou devenu

Français; 2° d'être majeur de vingt-cinq ans; 3° d'être do-
micilié de fait dans le lieu, au moins depuis un an; 4° de

payer une contribution directe de la valeur locale de trois

journées de travail; 5° de n'être point dans l'état de domes-

ticité, c'est-à-dire de serviteur à gages. Les mêmes décrets

excluent, outre ceux qui n'ont pas les conditions ci-dessus,
les banqueroutiers, les faillis et les débiteurs insolvables.
Ils excluent encore les enfans qui ont reçu et qui retien-

nent, à quelque titre que ce soit, tune portion des biens de
leur père, mort insolvable, sans avoir payé leur part virile
deses dettes, excepté seulement les enfans mariés qui ont

reçu des dots avant la faillite ou l'insolvabilité de leur père
notoirement connue. La part virile des dettes est la portion
-contributive que chaque enfant aurait été tenu de payer s'il
se fût rendu héritier de son père Dall tous les lieux où il y

a moins de 4,000 habitans, en comptant la population totale
en hommes, femmes et enfans, tous les citoyens actifs se

réuniront en une seule assemblée, parce que les citoyens
actifs ne forment qu'environle sixième de la population to-

tale, et qu'ainsi, sur moins de 4,000 habitans, l'assemblée
des citoyens actifs ne s'élèverait qu'à environ 650 votans ,

supposé que tous fussent présens. Dans les lieux où il y a

plus de 4,000 habitans, il faudra former plusieurs assem-

blées, savoir: deux assembléesdepuis 4,000 habitans jus-

qu'à 8,000; trois depuis 8,000 jusqu'à 12,000 habitans, et

ainsi de suite. Les inconvéniens des assembléespar métiers,

professions ou corporations, ont déterminé l'assembléena-

tionale à proscrire ces sortes d'assemblées: celles qui vont

avoir lieu doivent se faire par quartiers ou arrondissemens.

Le premier soin des officiers municipaux actuels doit être

de former sans délai ces quartiers ou arrondissemens en

nombre égal à celui des assemblées que la population de

leur ville obligera d'y former. Les citoyens actifs de chaque

quartier ou arrondissement se réuniront au jour et au lieu

indiqués par la convocation. La convocation sera faite huit

jours d'avance, tant par publication au prône, que par
affichesaux portes des égliseset aux autres lieux accoutumés.

Les assemblées se formeront sous l'inspection d'un citoyen
que le corps municipal aura chargé de ce soin pour chaque
assemblée. Aussitôt que l'assemblée sera formée, elle nom-

mera son président et son secrétaire au scrutin. Il ne sera

pas nécessaire, pour consommer cette élection, que la ma-

jorité absolue des suffrages soit acquise, c'est-à-dire qu'un

sujet réunisse la moitié des voix, plus une; il suffira de la

simple pluralité relative, c'est-à-dire que celui-là sera élu

qui aura le plus de suffragescomparativement aux autres.
Les trois plus anciens d'âge recevront, ouvriront etdépouil-
leront ces premiers scrutins. Après la nomination du prési-
dent et du secrétaire, l'assembléenommera, à la fois et par
un seul scrutin, trois scrutateurs chargés d'ouvrir tous les

scrutins subséquens, de les dépouiller, de compter les voix

et de proclamer les résultats. Les trois plus anciens d'âge re-
cevront encore, ouvriront et dépouilleront le scrutin pour
la nomination des trois scrutateurs. Cescrutin, pour lequel
chaque votant écrira à la fois et dans le même billet les
noms de trois personnes qu'il nommera pour être scruta-

teurs, est celui qu'on appelle scrutin de liste, par opposition
au scrutin appelé individuel, par lequel on vote sur chaque

sujet séparément, en recommençant autant de scrutins qu'il

y a de sujets à élire. Quand les trois scrutateurs auront été

nommés, l'assembléeprocédera à la nomination des mem-
bres qui devront composer le corps municipal. Cette nomi-
nation sera faite par la voie du scrutin de liste double, c'est-
à-dire que les votans écriront à la fois et dans un même

billet, non seulement autant de noms qu'il y a de membres
à nommer, suivant la population du lieu, mais qu'ils vote-
ront pour un nombre de sujets double de celui des mem-

bres à élire, et écriront tous ces noms ensemble dans leur

billet. Lesscrutateurs de l'assemblée feront le dépouillement
du scrutin, en inscrivant de suite, par forme deliste , tous

les noms sur lesquelsles suffrages auront porté, à mesure

qu'ils se présenteront par l'ouverture des billets, et en no-
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membres des sociétés savantes instituées ou autorisées

par une loi;
Les docteurs de l'une ou de plusieurs des facultés

de droit, de médecine, des sciences, dès lettres, après
trois ans de domicile réel dans la commune ;

Les avocats inscrits au tableau, les avoués près les

tant à la suite de chaque le nombre de voix que ce nom re-
cevra par chaque nouveau billet dans lequelil se trouvera
inscrit. Quand il n'y aura qu'uneseule assemblée dans le

lieu, le résultat du scrutin de cette assembléeconsommera
l'élection; mais dans les communautés plus nombreuses,
où il y aura plusieurs assemblées, l'élection ne sera faite que
par le résultat général et additionné de tous les suffrages
portés sur chaque nom par tous les scrutins des différentes
assemblées. La raison en est que toutes les assembléespar-
ticulières de chaque ville ou communauté ne sont que des
sections de l'assemblée générale des citoyens de cette ville
ou communauté. Pour connaître ce résultat général de tous
les scrutins, chaque assemblée particulière formera dans
son sein le dépouillement et le recensement de son scrutin,
contenant la mention du nombre de suffrages que chaque
citoyen aura obtenus en cette assemblée, et elle fera parve-
nir ce recensement à la maison commune ou maison de
ville. Là, le recensement général de tous les scrutins des
assembléesparticulières sera fait par les officiersmunicipaux
en exercice, en présence d'un commissaire de chaque assem-
blée particulière, si elle juge à propos d'yen envoyer un ,
comme elle en a le droit; et c'est le résultat général de ce
recensement de tous les scrutins particuliers qui déterminera
l'élection. Il y a une différence à remarquer entre la forme
d'élire le maire, et celle de nommer les autres officiersmu-

nicipaux. Le maire, chef de toute municipalité, soit de

ville, soit de campagne, est nommé au scrutin individuel,
etne peut jamais être élu que par la pluralité absoluedes

voix, c'est-à-dire par la moitié, plus une. Si, lorsqu'on aura
été obligé de passer au second tour de scrutin, ce second

tour n'a pas encore produit la pluralité absolue en faveur
d'un sujet, en ce cas, il faut faire un troisième tour de scru-

tin, pourvoter seulement entre les deux citoyens qui seront
nommés et déclarés à l'assembléeavoir réuni le plus de suf-

frages par le dernier scrutin; et si, à ce troisième scrutin,
les suffrages se trouvaient partagés entre les deux citoyens
sur lesquels on a voté, alors le plus ancien d'âge serait pré-
féré. Il n'en est pas de même pour la nomination des autres

officiersmunicipaux, qui sont élus par scrutin de liste dou-
ble. Ceux qui ont obtenu la pluralité absolue au premier
tour de scrutin sont définitivement élus. S'il reste des places
à remplir pour lesquelles aucun sujet n'a eu la pluralité
absolue, on fait un second tour de scrutin par liste double,
du nombre seulement des places qui restent à remplir, et
l'élection n'a encore lieu cette seconde fois qu'en faveur de
ceux qui obtiennent la pluralité absolue. Enfin, s'il est né-
cessaire de passer à un troisième scrutin pour compléter le

nombre des membres à élire, ce dernier scrutin se fait de

même par une liste double du nombre des places qui restent
à remplir; mais la simple pluralité relative des suffrages
suffit, cette troisième fois, pour déterminerl'élection. Aus-
sitôt que le résultat du scrutin aura été constaté,les citoyens
élus seront proclamés par les officiersmunicipaux en exer-

cice. Le rang de proclamation sera réglé entre tous les

membres élus, à raison du plus ou moins grand nombre de

suffrages que chacun d'eux aura obtenu, et en cas d'égalité
de suffrages, par l'ancienneté d'âge. Les citoyens votant en

chaque assembléeauront soin de ne porter leurs suffrages

que sur des sujets éligibles. Pour être éligible à l'adminis-
tration municipale, il faut 1° être membre de la commune
à qui la municipalité appartient; 2°réunir aux qualités de

citoyen actif détaillées ci-dessus la condition de payer une
contribution directe plus forte, et qui monte au moins à la
valeur locale de dix journées de travail.

Les parens et alliés aux degrés de père et de fils, de beau-
père et de gendre, de frère et de beau-frère, d'oncle et de
neveu, ne peuvect être en même tems membres du même

corps municipal. Les citoyensqui occupent des places de

judicature, et ceux qui sont chargés dela perception des

impôts indirects, ne sont point éligibles tant qu'ils exercent
ces fonctions, réputées incompatibles avec cellesde la mu-

nicipalité. Ceux des officiersmunicipaux actuels que leurs

concitoyens jugeront dignes de la continuation de leur con-

fiancepourront être nommés à la prochaine élection. Il sera
bien essentiel d'observer exactement les deux dispositions
suivantes, indispensables pour garantir la sûreté et la fidé-

lité des élections. La première est que, dans toutes les com-

munautés où il y aura plusieurs assemblées particulières,
elles soient toutes convoquées pour le même jour et à la

même heure. La seconde est que les scrutins de ces assem-

blées particulières soient recensés-à la maison commune,
sans aucun délai; de manière que, s'il devient nécessaire
de passer à un nouveau tour de scrutin, il puisse y être

procédé par les assembléesparticulières, dès le jour même

ou au plus tard le lendemain. L'unique objet des assemblées

convoquées pour élire étant de faire les élections, les ci-

toyens actifs ne peuvent point rester assemblés après les

élections finies. Le président de chaque assembléeparticu-
lière doit la dissoudre, et déclarer la séance levée aussitôt

que toutes les nominations auront été-faiteset proclamées.
Lescitoyens actifs ne pourront point s'assemblerde nouveau

en corps de commune, dans l'intervalle d'une élection à

l'autre, sansune convocationexpresseordonnée par le con-

seil général de la commune; mais cette convocation ex-

traordinaire ne pourra pas être refusée lorsqu'elle sera

requise par le sixième des citoyens actifs dans les commu-

nautés au-dessus de 4,000 ames, et par 150 citoyens actifs

dans toutes les autres communautés. Cesdispositionsconci-

lient, par un juste tempérament, ce que la constitution

doit d'une part à la liberté des individus et au légitime exer.-

cice de leurs droits, avec ce qu'elle doit d'autre part au

maintien del'ordre et de la tranquillité publique.

S II. De la compositiondes corpsmunicipaux.

Toutes les municipalités du royaume, soit de ville , soit

de campagne, étant de même nature et sur la'même ligne

dans l'ordre de la constitution, porteront le titre eommun

de municipalité,et le chef de chacune d'elles celuide maire.

Toute autre dénomination, soit pour les corps municipaux,
soit pour leurs chefs, est abolie. Le nombre des membrae

dont chaque municipalité doit être composéea été réglé par
le décret de l'assembléenationale, à raison de la popula-
tion des lieux. Il sera toujours facile de s'y conformer exac-

tement après que le nombre des habitana de chaque "Ville,

bourg et paroisse ou commune, aura été soigneusement

constaté. C'est la population totale en hommes, femmeset
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cours et tribunaux, les notaires, les licenciés de l'une

des facultés de droit, des sciences, des lettres , char-

gés de l'enseignement de quelqu'une des matières ap-

partenant à la faculté où ils auront pris leur licence,
les uns et les autres àprès cinq an.3d'exercice et de

domicile réel dans la commune ;
Les anciens fonctionnaires de l'ordre administratif

et judiciaire jouissant d'une pension de retraite; -

Les employés des administrations civiles et mili-

taires jouissant d'une pension de retraite de 600 fr. et

au-dessus ;
Les élèves de l'Ecole Polytechnique qui ont été, à

leur sortie, déclarés admis ou admissibles dans les

services publics, après deux ans de domicileréel dans

la commune.

Toutefois les officiers appelés à jouir du droit élec-

toral en qualité d'anciens élèves de l'Ecole Polytech-

nique ne pourron t l'exercer dansJes communes où ils

se trouveront en garnison qu'autant qu'ils y auraient

acquis leur domicile civil ou politique avant de faire

partie de la garnison ;
-

Les officiers de terre et de mer jouissant d'une pen-
sion,de retraite ;

Les citoyens appelés à voter aux élections des mem-
bres dela chambre des députés ou des conseils géné-
raux des départemens, quel que soit le taux de leurs
contributions dans la commune.

Art. 12. Le nombre des électeurs domiciliés dans la

commune ne pourra être moindre de trente, sauf le

cas où il ne se trouverait pas un nombre suffisant de

citoyens payant une contribution personnelle.
Art. 13. Les citoyens qualifiés pour voter dans l'as-

semblée des électeurs communaux, conformément au

§ II de l'art. 11, et qui seraient en même tems in-

cnfans,et no»pas les seulscitoyensactifs, qu'il faut compter
pour reconnaître le nombre des officiers municipaux qui
doiventcomposer la municipalité de chaque lieu. Il y aura
un procureur de la communeen cliaquemunicipalité, soit

deville, soit de campagne, et de plus un substitut du pro-
cureur de la commune dans tous les lieux où la population
excédera 10,000 âmes. Le procureur de la commune sera
nommé en meme tems que les autres officiersmunicipaux.
et par les mêmes assembléesde citoyens actifs. Son élection
sera faite par la voie du scrutin individuel. dans la même
forme et suivant les mêmesrègles établiespour l'élection du
maire. Le substitut du procureur de la commune sera élu
de même. Il sera encore iiéeessaire de nommer en chaque
municipalité un nombre de notablesdouble de celui des
membres du corps municipal; de manière qu'où ily aura
trois officiers municipaux; c'est-à dire trois membres du

corps municipal, jl faudra six notables: qu'il en faudra
douzeoùil y aura six officiersmunicipaux, etainsi de suite.
L'élcetioa des notablessera faite par un seulscrutin de liste,
età la simple pluralité relative des suffrages. Cesnotables,

lorsqu'ils seront -réunisaux membres du corps municipal ,
dans-les cas £xés par le décret de l'assemblée nationale,
formeront le conseil général de la commune. Il y aura en

chaque municipalité un secrélairp-greffierqui sera choisi et
nommé à la majorité des voix., non par les assembléesdes

citoyens actifs, mais par le conseil généralde la commune.
Le s ocréI aire-greffierpourra être changé lorsque le conseil

général de la commune le jugera convenable. Enfin il

pourra être nojnfné un trésorier, si le conseil général de la
commune le trouve nécessaire.Cette nomination sera faite

par le conseil général, dans la même forme que celle du

gecrélairogrefficr; le trésorierpourra être égalementchangé.
Le maire présidera les assemblées, tant du conseil général
de la commune, que du corps municipalet du bureau. Les
autres officiersmunicipaux auront rqng et séance selon l'or-
dre dansleqjiel ils auront .étéproclamés, lorsde leur élec-
tion, Dans le cas d'absence du maire, celui des autres
officiersmunicipaux qui aura été proclamé -lepremier le

remplacera, et présidera à saplace. Le procureur de la
commune aura séanceà toulesles assemblées, tant du colle
teil généralde la commune que ducorps municipal et du
bureau, et sera entendu sur tous les objets mis en délibéra-
tion, quoiqu'il n'ait pas VoitdélibéraIho. H se placera a un

bureau particulier. Dans les municipalités où il y aura un

substitut du procureur de la commune, ce substitut aura le

même droit de séance à toutes les assembléesmunicipales.
il se placera au même bureau particulier, soit que le pro-
cureur de la commune soit présent, soit qu'il soit absent;

mais le substitut ne pourra parler qu'en l'absence du pro-
cureur de la commune. Le maire, les autres membres-du

corps municipal, les notables, le procureur de la commune

et son substitut, seront élus pour deux ans, mais avec les

distinctions suivantes. Le maire restera en fonctions pen-
dant les deux premières années; il pourra être continué,
mais par une nouvelle élection, pour deux autres années

seulement. Le procureur de la commune restera aussi en

fonctionspendant Lesdeux premières années, mais le subs-
titut qui sera nommé à la prochaine élection n'exercera ses

fonctions qu'une seule année; ensuite ils seront remplacés
alternativement chaque année, et pourront être réélus de

même, chacun pour deux annéesseulement. Enfin, les au-

tres membresdu corpsmunicipal et lesnotablesseront renou-

velés tousles ans par moitié ; la première foisausort, à la fin

de lapremière année, ensuite à tour d'ancienneté : ainsi, une

partie desofficiersmunicipaux et des notables nommés à la

prochaine élection n'aura qu'une année d'exercice; cette an-

néed'exercicene serapasmêmecomplètepour ceuxqui sorti-

ront au premierrenouvellement, puisquil auralieu lepremier
dimanche d'après la Saint-Martin,1790. Commeil estnéces-

saire , lorsque le nombre sera impair, qu'il sorte alternative-

ment un membre de plus et un de moins chaque année,
il faudra faire sortir un membre de moins à là fin de la

première année. Il faut remarquer encore les différences

suivantes dans les l'emplacemens.Aussitôt que les places de

maire, de procureur de la commune et de substitut de ce

dernier viendront à vaquer dans le cours de l'année, par

quelque cause que ce soit, il sera nécessairede convoquer
extraordinairement les citoyens actifs pour procédera une

nouvelleélection. Si c'est une place de membre du conseil

municipal qui devient vacante , il sera inutile de convoquer
les citoyens actifs; maiscelui des notables qui aura réuni le

plus de suffragesremplacera le membre manquant du con-

seil municipal.Enfin, s'il vaque une place de notable-,elle

ne sera remplie qu'à l'époque de l'électionannuellepour les

reaouvellemcnsordinaires.
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scrits sur la liste des plus imposés; voteront en cette

dernière qualité. <
-Art. 14. Le tiers de la contribution du domaine

exploité par un fermier, à prix d'argent ou à portion
de fruits, lui est compté pour être inscrit sur la liste

des plus imposés de la commune, sans diminution des

droits du propriétaire du domaine.

Art. 15. Les membres du conseil municipal seront

tous choisis sur la liste des électeurs communaux, et

les trois quarts au moins parmi les électeurs domici-

liés dans la commune.

Art. 16. Les deux tiers des conseillers municipaux
sont nécessairement choisis parmi les électeurs désignés
au § Ier de l'art. 11; l'autre tiers peut être choisi

parmi tous les citoyens ayant droit de voter dans l'as-

semblée en vertu de l'art. 11.

Art. 17. Les conseillers municipaux doivent être

âgés de vingt-cinq ans accomplis. Ils sont élus pour
six ans et toujours rééligibles.

Les conseils seront renouvelés par moitié tous les

trois ans.

Art. 18. Les préfets, sous-préfets, secrétaires gé-
néraux et conseillers de préfecture, les ministres des

divers cultes en exercice dans la commune, les comp-
tables des revenus communaux, et tout agent salarié

par la commune ne peuvent être membres des conseils

municipaux. Nul ne peut être membre de deux con-

seils municipaux (1).

(1) Les incompatibilitésétabliespar l'art. 18 ne présentent

pas de questionsdouteusesà l'égard des préfets, sous-préfets,
secrétaires généraux et conseillers de préfecture. Il n'en est

pas de même à l'égard des ministres des divers cultes en
exercice dans la commune, des comptablesde deniers com-
munaux et des agens salariéspar la commune.
- Les'mots en exercicese rapportent aux ministres des cul-

tes, et non pas aux cultes.«C'est ce qui résulte de la discus-
sion qui a eu lieu à la chambre des députés (séance du 15

février, Moniteur du 17, page 325), et du rapprochement
de l'art. 18 avecl'art. 6, qui exclut des fonctions de maire
et d'adjoint les ministres des cultes, soit qu'ils soient ou non
en exercice. Ainsi, la prohibition des fonctions de conseil-
ler municipal s'applique seulement aux ministres d'un culte

qui exercent leur ministère dans l'étendue de la commune.
On a demandé si, par l'expression comptablesde deniers

communaux, il faut entendre les receveurs des hospiceset
bureaux de bienfaisance, et en général les comptables qui
perçoivent les revenus des établissemensà l'existence des-

quels la commune concourt au moyen desubventions.
-

D'une part, on observe que ces établissemens ont une
administration particulière et des revenus distincts et sépa-
rés de ceux des communes; que si des--fondsd'origine com-
munale entrent pour une partie dans leurs revenus , ces re-
venus ne sont pas ceux de la commune.

Mais comme, aux termes de l'ordonnance du 31 octobre
1821 (art. 12) les conseils municipaux sont appelés à déli-
bérer sur le réglement des comptes, et sur d'autres affaires
d'administration des hospices et établissemenscharitables
soutenuspar les fonds communaux, cette considération doit
faire assimilerles receveurs de cette classe d'établissemens
aux comptables de deniers communaux.

Il n'en est pas de même de ceux des hospiceset établisse-
mens qui subsistent avecleurs revenus

propres.De graves difficultésse présentent au sujet du' sens qu'il
faut attacher à la qualification d'agent salarié par la com-
mune:

1° On a demandé si cette désignation comprend les mé-
decins des pauvres, qui touchent un traitement sur le bud-'

get; les bibliothécaires, les professeurs, payés également
sur le budget; ou s'il faut la restreindre aux individus em-

ployés dans les divers services de l'administration commu-
nale. A l'appui de cette dernière interprétation, on observe

que la loi n'a pas employél'expressiontoutsalarié de la com-
mune, ni celle-citout citoyensalarié par la commune.Toute-
fois, attendu que la limite serait difficile à reconnaître entre

ce qui est et n'est pas serviceadministratif, et que, sauf les
individus recevant une pension sur le budget communal

(auxquelsne peut convenir l'expressionagent salarié), tout
individu qui reçoit de la commune un salaire le touche

comme prix d'un travail qu'il exerce dans l'intérêt de la

commune,d'un service)qu'il rend àla communauté,il semble

plusrationnel de ne point admettre d'exception, et de consi-

dérer comme exclusdu conseilmunicipal tout individu qui
reçoit un traitement ou salairesur les fonds de la commune.

On doit d'ailleurs avoir égard à ce que les places ainsi

salariéesn'étant nombreuses que dans villesde quelque im-

portance, l'inconvénient d'incompatibilitéstrop multipliées

s'y fait moins sentir que dans les petites communes, qui
offrent peut de latitude dans le choix.

2° Doit-on considérer comme salariéespar la commune

les personnes qui, sansrecevoir un traitement sur le budget,
sont rétribuées par des établissemenscommunaux, tels que

hospices, collèges, etc.?
La discussionqui a eu lieu à la chambre desdéputés (séan-

ces des 4 et 15 février, Moniteur des 6 et 17, pages 252
et 325) laissedes doutes sur l'intention véritable du législa-
teur. La chambre a rejeté deux aûiendemenstendant à ex-

clure 1° des fonctions de maire et d'adjoint, les fonction-

naires salariés et attachés à des établissemensauxquelsla

commune accorde dans son budget une subvention; 2° des
fonctions de conseillermunicipal, les agenssalariéspartout
établissement placé sous la surveillancemunicipale. L'au-

teur des deux amendemens a, en présentant le premier,
émis l'opinion que l'incompatibilité prononcée par l'art. 18

(alors art. 22) n'atteignait pas les personnessalariéespar ces

établissemens.
Cette opinion est fortifiée par l'exclusion des placesde

maires et d'adjoint établie par l'art 6, à l'égard des fonc-

tionnaires et employésdes collègescommunaux et des insti.

tuteurs primaires. Commeon a eu soin, pour éviter une ré-

pétition inutile, de faire disparaître dans l'art. 6 les incom-

patibilités applicables aux conseillers municipaux, puisque
la qualité de conseiller municipal est nécessaire,avant toute

autre, pour être maire ou adjoint, il paraît en résulter que

les fonctionnaireset employésdes collègescommunauxpeu-
vent être appelésdans les conseilsmunicipaux, quand d'ail.

leurs ils sont électeurs: et cependantils sont salariéspar un

établissementplacé sousla surveillancemunicipale, et sou-

vent même soutenu au moyen desfonds communaux (a).

(n)On objecterapeut-êtrequelescommissairesdepolice,qui sont
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Art. 19. Tout membre d'un conseil municipal dont

les droits civiques auraient été suspendus, ou qui en

aurait perdu la jouissance, cessera d'en faire partie,
et ne pourra être réélu que lorsqu'il aura recouvré

les droits dont il aurait été privé.
-

Art. 20. Dans les communes de 500 ames et au-

dessus, les parens au degré de père, de fils , de frère,
et les alliés au même degré, ne peuvent être en même

tems membres du même conseil municipal.
Art. 21. Toutes les dispositions des lois précéden-

tes, concernant les incompatibilités et empêchemens
des fonctions municipales, sont abrogées.

Art. 22. En cas de vacance dans l'intervalle des

élections triennales, il devra être procédé au rempla-
cement dès que le conseil municipal se trouvera ré-

duit aux trois quarts de ses membres.

SECTIONII. — Des assembléesdesconseilsmunicipaux (1).

Art. 23. Les conseils municipaux se réunissent

quatre fois l'année, au commencement des mois de

février, mai, août et novembre. Chaque session peut
durer dix jours.

Art. 24. Le préfet ou sous-préfet prescrit la convo-

cation extraordinaire du conseil municipal, ou l'auto-

rise sur la demande du maire, toutes les fois que les

intérêts de la commune l'exigent.
Dans les sessions ordinaires, le conseil municipal

peut s'occuper de toutes les matières qui rentrent

dans ses attributions. 1

En cas de réunion extraordinaire, il ne peut s'oc-

cuper que des objets pour lesquels il a été spéciale-
ment convoqué.

La convocation pourra également être autorisée

pour un objet spécial et déterminé, sur la demande

du tiers des membres du conseil municipal adressée

directement au préfet, qui ne pourra la refuser que

par un arrêté motivé, qui sera notifié aux réclamons,
et dont ils pourront appeler au roi.

Le maire préside le conseil municipal; les fonc-

tions de secrétaire sont remplies par un de ses mem-

bres, nommé au scrutin et à la majorité à l'ouverture

de chaque session.

Art. 25. Le conseil municipal ne peut délibérer

que lorsque la majorité des membres en exercice as-

siste au conseil.

Il ne pourra être refusé, à aucun des citoyens con-

tribuables de la commune, communication, sans

déplacement, des délibérations des conseils munici-

paux.
Art. 26. Le préfet déclarera démissionnaire tout

membre d'un conseil municipal qui aura manqué à

trois vacations consécutives, sans motîfs- reconnus

légitimes par le conseil.

Art. 27. La dissolution des conseils municipaux
peut être prononcée par le roi.

L'ordonnance de dissolution fixera l'époque de la
réélection.

Il ne pourra y avoir un délai de plus de trois mois

entre la dissolution et la réélection. Toutefois, dans

le cas où les maires et les adjoints cesseraient leurs

fonctions par des causes quelconques, avant la réé-

lection du corps municipal, le roi, ou le préfet en son

nom, pourra désigner, sur la liste des électeurs de la

commune, les citoyens qui exercent provisoirement
les fonctions de maires et d'adjoints.

Art. 28. Toute délibération d'un conseil municipal

portant sur des objets étrangers à ses attributions est

nulle de plein droit. Le préfet, en conseil de préfec-
ture , déclarera la nullité; le conseil pourra appeler
au roi de cette décision.

Art. 29. Sont pareillement nulles de plein droit

toutes délibérations d'un conseil municipal, prises
hors de sa réunion légale. Le préfet en conseil de pré-
fecture déclarera l'illégalité de l'assemblée et la nul-

lité de ses actes.

Si la dissolution du conseil est prononcée, et si,

dans le nombre de ses actes, il s'en trouve qui soient

punissables d'après les lois pénales en vigueur, ceux

des membres du conseil qui y auraient participé sciem-

ment pourront être poursuivis.
Art. 30. Si un conseil se mettait en correspondance

avec un ou plusieurs autres conseils, ou publiait des

proclamations ou adresses aux citoyens, il serait sus-

pendu par le préfet, en attendant qu'il eût été statué

par le roi.

Si la dissolution du conseil était prononcée, ceux

qui auraient participé à ces actes pourront être pour-

suivis conformément aux lois pénales en vigueur.
Art. 31. Lorsque, en vertu de la dissolution pro-

noncée par le roi, un conseil aura été renouvelé en

entier, le sort désignera, à la fin de la troisième an-

née, les membres qui seront à remplacer.

D'un autre côté, les motifs qui ont fait établir l'exclusion
relative aux agcns salariés sur les fonds communaux s'ap-
pliquent avecraison h ceux qui sont salariés par des établis-
semenscommunaux.

rétribuesdirectementparlescommunes,se trouventspécialementex-
clus, parl'art.6, desfonctionsde maireet d'adjoint;maison peut
répondrequ'ilneseraitpasimpossiblequ'uncommissairedepolicefût
payésurd'autresfonds,cequia lieu, parexemple,pourlescommis-
sairesspéciauxdepolice,dontle traitementestacquittésurlesfonds
du trésor. -,

Toutefois, d'après les développemens qui précèdent, et

en vertu du principe que les exceptionssont de droit étroit,
et que les exclusionsne se présument pas, il semble que la

prohibition dont il s'agit n'embrasse que les agensqui reçoi-
vent un traitement ou salaire sur le budget de-la commune.

(Circulaire ministérielle du 16 septembre 1834.) '0
(1) La jurisprudence a suiffsammentéclairé 1 interpréta-

tion et l'application de cette loi et de celle sur les conseils

généraux et d'arrondissement. Nousla donnons à la fin dit

chapitre: ct nous y renvoyons.
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CHAPITREm. —Des liâte-set desassembléesdesélecteurs
communaux.

SECTION1.— De la formation deslistes.

Art. 32. Le maire, assisté du percepteur et des

commissaires répartiteurs, dressera la liste de tous les
contribuables de la commune jouissant des droits ci-

viques, et qualifiés à raison de la quotité de leurs

contributions, pour faire partie de l'assemblée com-

munale, conformément à l'art. 11 ci-dessus.-
Les plus imposés seront inscrits sur cette liste dans

l'ordre décroissant de la quotité de leurs contribu-
tions.

Art. 33 Cette liste présentera la quotité des impôts
de chacun de ceux qui y seront portés; elle énoncera

le chiffre et la population de la commune, et sera

affichée dans la commune, et communiquée, au se-

crétariat de la mairie, à tout requérant.
Art. 34. Tout individu omis pourra, pendant un

mois, à dater de l'affiche, présenter sa réclamation à

la mairie.

Dans le même délai, tout électeur inscrit sur la

liste pourra réclamer contre l'inscription de tout indi-

vidu qu'il croirait induement porté.
Art. 35. Le maire prononcera dans le délai de huit

jours, après avoir pris l'avis d'une commission de

trois membres du conseil, délégués à cet effet par le

conseil municipal. Il notifiera dans le même délai sa

décision aux parties intéressées.

Art. 36. Toute partie qui se croirait fondée à con-

tester une décision rendue par le maire, dans la forme

ci-dessus, peut en appeler, dans le délai de quinze

jours, devant le préfet qui, dans le délai d'un mois,

prononcera en conseil de préfecture, et notifiera sa

décision.

Art. 37. Le maire, surla notification de la décision

intervenue, fera sur la liste la rectification prescrite.
Art. 38. Le maire dressera la liste des électeurs ap-

pelés à voter dans l'assemblée de la commune, en

vertu du § 2 de l'art. 11 ci-dessus, avec l'indication

de la date des diplômes, inscriptions, domicile, et

autres conditions exigées par ce paragraphe.
Art. 39. Les dispositions des art. 33, 34, 35, 36

et 37 sont applicables aux listes des électeurs dres-
sées en exécution de l'article précédent.

Art. 40. L'opération de la confection des listes

commencera, chaque année-, le 1er janvier; elles

seront publiées et affichéesle 8 du même mois, et

closes définitivement le 31 mars. Il ne sera plus fait

de changement aux listes pendant tout le cours de

l'année; en cas d'élections, tous les citoyens qui y
seront portés auront droit de voter, excepté ceux qui
auraient été privés de leurs droits civiques par un

jugement.
Art. 41. Les dispositions relatives à l'attribution des

contributions, contenues dans les lois concernant l'é-

lection des députés, sont applicables aux élections

réglées par la présente loi. -
Art. 42. Les difficultés relatives, soit à cette attri-

bution, soit à la jouissance des droits civiques oy

civils, et au domicile réel ou politique, seront portées
devant le tribunal civil de l'arrondissement, qui sta-

tuera en dernier ressort, suivant les formes établies

par l'art. 18 de la loi du 2 juillet 1828.

SECTIONII. — Desassembléesdesélecteurscommunaux(1).

Art. 43. L'assemblée des électeurs est convoquée

par le préfet.
Art. 44. Dans les communes qui ont 2,500 ames et

plus, les électeurs sont divisés en sections,

(i) Extrait de la circulaire deM. le ministre de. l'intérieurdu
16 septembre1834.

La loi du 21 mars 1831 n'a pas indiqué les règles qui doi-

vent être suivies pour la tenue des assembléesd électeurs

communaux. La circulaireministérielle du il août même
année recommande d'y appliquer, sauf quelques modifica-

tions, les formes et les garanties prescritesou usitéespour les
électionsdes députés. Depuis, deuxordonnances royales, ren.

dues par voie contentieuse, les 24 août 1832 et 19 mai 1833,
concernant les élections de Ponlis ( Basses-Alpes) et dYssen-

geaux (Ilaute-Loire), ont déclaré par leurs considérans que,
dans le silence de la loi du 21 mars., il y avait lieu de se re-

porter auxautres lois d'élection.
L'intervalle de deux jours entre les réunionsAconsécutives

des sections doit se compter d'après la date des réunions,
et de manière qu'il y ait entre elles un jourfranc. Par

exemple: la première sectionse réunira le 5 du mois, la se-

conde section le 7, la troisième le 9, etc. (Ordonnance du

24 août 18S2,relative aux élections de Mezin (Lot-et-Ga-
ronne.) Cette interprétation, qui s'accorde avec l'art. 49,

duquel il résulte que les opérations de chaque section doi-

vent <Mrenécessairement tcnninée le deuxième jour, offre

l'avantage d'abréger la durée des élections, qui, dans les

communes dont la population est de plus de 30,000 ames,

exigeraientun mois et plus, si les élections n'étaient réunies

qu'à deux jours francs d'intervalle.

Le degré de parenté ou d'alliance des scrutateurs ne fait

point obstacle à ce qu'ils siègent simultanément au bureau.

(Ordonnance du 24 août 1832 , concernant la communede

Mezin.)
La voix du secrétaire ne doit pas être comptée dans les

décisions du bureau. Ainsi l'a décidé une ordonnance du

24 août 1832, concernantla commune d'Aramits (Basses-

Pyrénées). Cette décision est fondée sur ce que, d'après le

texte de l'art. 44, la nomination du secrétaire n'est faite que

quand le bureau est constitué: en sorteque le secrétairen'est

pas considéré comme en faisant partie; mais il a voix con-

sultative dans les délibérations, ainsi que l'ont réglé, pour
les élections des députés, les art. 42 et 44 de la loi du

19 avril 1831.
Le président doit faire connaître, d'après l'indication qui

lui aura été donnée par le maire, le nombre de conseillers

forains ou non domiciliés, et le nombre de conseillers non

censitaires qui appartiennent déjà au conseil, et le nombre

de ceux qui peiiVçûtencore Otrpchoisis dans l'une et l'autre
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- Le nombre des sections sera tel que chacune d'elles

ait au plus huit conseillers à nommer dans les com-

munes de 2,500 à 16,000 habitans; six dans celles de

10,000 à 30,000, et quatre dans celles dont la popu-
lation excède ce dernier nombre.

La division en sections se fera par quartiers voisins,

de ces catégories. Il a été reconnu par plusieurs arrêts du

-éonseil-d'étatque l'antériorité d'élection détermine la préfé-
rence entre les conseillers appartenant à ces catégories,

lorsque leur nombre excède le maximum légal; le maire

doit donc, après les élections de chaque section, tenir

compte des choix qu'elle a faits. Ainsi, par exemple, si le

nombre des conseillers forains qui peuvent être choisis pour
la moitié nouvelleest de deux, et si la première section a élu

-deuxconseillers dans cette catégorie, les sections qui vien-

nent après elle ne peuvent plus porter leurssuffrages sur

-des électeurs non domiciliés dans la commune. Les choix

qu'elles feraient seraient dans le cas d'être annulés. Le

maire devra donner ces indications au président de la se-

conde sectionet des sections subséquentes, avant qu'elles ne

commencent leurs opérations.
Toutefois, si unconseiller élu, appartenant à une de ces

catégories, donnait sa démission avant qu'une section sub-

séquente ne commençât ses opérations, il ne d'evrait pas
être tenu compte de cette nomination.

Lesparens et alliés au degré de père, fils ou frère, ne

peuvent être à la fois membres du conseil municipal (a).
Par suite du même principe sur la préférence déterminée

pafl'antériorité d'élection, les parens ou alliés, au degré
déterminé par l'art. 20, des conseillers appartenant à la

moitié restante, ne sont point éligibles. De même les parens
oualliés des conseillers appelas dans la nouvelle moitié,

par une des premières sections, ne peuvent être élus par les

sections qui élisent après elle. Toutefois, l'empêchement
cesserait en cas de démission donnée avant les opérations
delà section. (Ordonn. des 26 fév., 9 mars et 23 avril 1832.)

Sile résultat du scrutin donnait la majorité des suffrages
à un électeur atteint par une des incompatibilités ou un des

-empêchemensdont il vient d'être fait mention, le bureau

de l'assemblée électorale ne pourrait considérer cette élec-
tion comme nulle et proclamer le candidat venant ensuite

-dansl'ordre des suffrages.Il devrait proclamer celui qui au-

rait obtenu la majorité, sans s'occuper de son éligibilité.
-L'annulation de l'élection ne pourrait être prononcée que
par le conseil de préfecture ou par le tribunal de première
instance. C'est ce qui a été décidé par deux ordonnances

rendues en conseil-d'état les 26 février et 23 ayril1832, et
relatives aux élections de Guingamp (Côtes-du-Nord) et

d'Alby (Tarn). La seconde de ces ordonnances est ainsi mo-

tivée : «Considérant que l'art. 50 de la loi du21 mars 1831,

qui donne au bureau des assemblées électorales commu-

nales-le droit de juger provisoirement les difficultés qui s'é-

lèvent sur les opérations de l'assemblée, ne s'applique qu'aux
opérations confiéesaux électeurs, et ne peut embrasser les

questions relatives aux incapacités, incompatibilités et au-
tres objets étrangers à l'opération elle-même et pour les-

quelles la loi a établi des juridictions spéciales. »

L'ordonnance du 24 août 1832 , relative à Pontis (Basses-
Alpes), a déclaré que les bulletins doivent être écrits dans
l'intérieur de l'assemblée; et celle du 19 mai 1833, relative
aux élections d'Yssengeaux, porte que, dans le silence de la
loi du 21 mars 1831, il y a lieu d'appliquer l'art. 48 de la
loi du 19 avril 1831, suivant lequel chaque électeur doit
écrire lui-mêmeson vote, ou le faire écrire par un électeur
de son choix.

Il serait quelquefois difficile d'exécuter la disposition du
même article qui veut que les bulletins soient écrits succes-
sivement sur une table placée en avant et séparément du
bureau. Le grand nombre de noms à écrire sur les bulletins
de liste, et la durée de trois heures attribuée à chaque scru-

tin, peuvent mettre obstacle à cette formalité.
Il est à désirer cependant qu'elle soit suivie: elle devien-

drait praticable, si l'on appelait à la foisplusieurs électeurs

qui se placeraient tous à la table en avant du bureau (table
à laquelle on aurait donné l'étendue nécessaire) et y écri-
raient en même tems leurs bulletins.

Les bulletins seront pliéspar le votant avant d'être déposés
dans la boîte du scrutin, et le vote sera constaté par la si-

gnature d'un membre du bureau ou par un paraphe ou

tout autre signe écrit en regard du nom de chaque votant.
Comme il peut y avoir deux tours de scrutin, on ouvrira
deux colonnes en blanc sur la liste destinée à constater les

noms des votans , et l'on y laissera assez de place à côté des

noms pour y pratiquer deux émargemcns successifs.
En général on ne compte pas comme suffragesexprimés

ceux qui ne contiennent aucun nom ou qui contiennent
autre chose que des noms.

Si le nombre des suffragesest impair, la moitié plus un
se compte en prenant la moitié du nombre pair immédiate-
ment inférieur et l'augmentant d'une unité, par exemple,
38 sur-75, 45 sur 89.

On a demandé si la condition de réunir le tiers plus une

des voix de tous les membres ayant droit de voter dans l'as-

semblée était exigée pour les élections municipales comme
elle l'est pour l'élection des députés (loi du 19 avril, art. 5zi).
Cette condition ne pourrait être exigée que si la loi du 21

mars l'avait prescrite.
Le secrétaire, bien qu'il n'ait que voix consultative, doit-il

être compté parmi les trois membres du bureau dont la

présence est exigéepar l'art. 49 de la loi du 21 mars? il y a
lieu de le penser.

La loi du 22 juin 1833 sur les élections départementales
exprime formellement ( art. 47 ) que le secrétaire compte
parmi les trois membres du bureau dont la présence est né*
cessaire. Or, les dispositions de l'art. 39 de cette loi et celles
du septièmeparagraphe de l'art. 44 de la loi du 21 mars
sont les mêmes quant à la nomination du secrétaire : en

conséquence", il a toujours été reconnu que le secrétaire

(a)Onenteudpar alliéd'unefamillel'individuqui estuni parun
mariageencoresubsistant, ouquil'a été parunmariagedontil reste
desenfans, avecunepersonnedecettefamille.Maisil n'y a pointal-
liance,danslesenslégal,entredesindividusquiontcontractémariage
dansla mêmefamille.Ainsi. lesmarisdedeuxsœursne sont point
alliésdansle senslégal.L'alliancen'a lieuqu'avecles pareusde la
femmeet nonpointavecsesalli, L'cmpcchemeotétabliparraIt. 20

a donclieuentrelepèreet le fils,entreles fières,-entrelebeau-prc
etle gendre,entrele beau-pèreet le beau-fils(filsdelafellme),entre
lesbeaux-frères, quisontl'unépoux,l'autrefrèredela mêmefemme,
pourvuqu'il n'yait pasveuvagesansenfans.L'allianceconLinuelors-

qu'unsecondmariagea étécontracté,et qu'ilreste desenfansdu mstr

riagequia établil'alliance.("Voirl'art. 2oi)
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et de manière à répartir également le nombre des vo-

tans, autant que faire se pourra, entre les sections. -
Le nombre et la limite des sections seront fixéspar

une ordonnance du roi, le conseil municipal entendu.

d'une assembléed'électeurs départementaux n'a pas voix
délibérative, plus que le secrétaired'une assembléed'élec-
teurs communaux.Le droit que l'art 47 de la loi du 22 juin
1833 donne au premier paraît donc devoir s'étendreau se-
crétaired'une assembléecommunale.

Lesrecours contre les électionsmunicipalesdoivent être

jugés dans le délaid'un mois (a) (art. 51 et 52). La loi n'a
pas expriméà partir de quelle époque ce mois est compté.
Toutefois, commeles délaisindiqués sont distincts lesuns
des autres, ainsi que le sontceux que mentionnent les ar-
ticles 34, 35 et 36, il y a lieu de les calculer de la même
manière. Ainsi, le mois assigné pour le jugement doit se

compter à partir du recours formé par le préfet (art. 51 ),
ou de la réceptionsoitdu procès-verbal,soit de la réclama-

tionqui aurait été forméeaprèssa clôture (b) (art. 52).
Attendu que les opérations d'une section peuvent sou-

vent influer sur cellesd'une autre section, et qu'il y aurait
de l'inconvénientà scinderles décisionssur les électionsdes

membresd'un même conseilmunicipal, le délaid'un mois,
à l'égard des communesoùles électeursforment plusieurs
Sections,doit se compter a partir de la réceptionde tous les

procès-verbauxdes assembléessectionnaircsou desréclama-
tions forméeslesdernières.

Le conseil de préfecture doit statuer dans le mois pour
tout délai. C'estce qui résultedes ordonnancesdes 27 juin
et 2 novembre 1832 , et 17janvier 1833 , concernant les
élections de Bernières ( Seine-Inférieure) , Entrecasteaux
( Var) , .ct Marseille, qui ont déclaréque la défenseaux ré-
clamationsen matièred'électionsmunicipalesdoit être pré-
sentée immédiatement devant le conseil de préfecture, et

que les décisionsdes conseilsde préfecturene sont pas sus-

ceptiblesd'opposition.
L'expression incapacitélégale laisse quelque ambiguïté

sur les attributions respectivesdes conseilsde préfecture et
des tribunaux depremière instance.On pourraitpenser, au

premier abord, que toutes les questionsd'éligibilitéou de

capacité des élussont de la compétence des tribunaux; en

sorte que les conseilsde préfecturen'auraientà statuer que
sur les formes de l'élection. Cependant si l'on observeque
l'art. 5L charge les conseilsde préfecture de prononcer sur
l'observalion des conditions légalement prescrites; que la
commissionchargée en 1829 de l'examen du projet de loi

primitif avait ainsi rédigé la dispositionde l'art. 52 : Si la

» réclamation est fondée sur l'incapacité civile ou poli-
»tique, etc. ; a on reconnaîtra que les questionsremisesau

jugementdes tribunaux sont de la nature de cellesqui leur
sont déférées par l'art. 42, savoir: les questionsde jouis-
sancedes droits civiquesou civils et les questionsde domi-
cile. Maisles conditionsprescritespar la loi, et qui ne tou-
chent pas à des questionsde droit, sont susceptiblesd'être

appréciéespar le conseilde préfecture; par exemple,l'ins-

cription sur la liste des électeurset sur telleou tellepartie
de cetteliste (art. 15 et 16), l'âgedevingt-cinqans(art. 17),
les empêchemenspour causede parenté,d'allianceou d'em-
plois incompatibles(art. 18 et 20). Vousdevezdonc déférer
au conseil de préfecture les infractions qui auraient été
commisesà ces conditions, et que vousauriezremarquées
ou qui auraient été l'objet de réclamationsforméespar un
électeur. Vousrenverriez au tribuual civil de l'arrondisse-

ment, ou le conseilde préfecturelui renverrait, après un
examenpréalable, les questionsqui paraîtraient judiciaires.
Que si le tribunal était saisidirectementpar les réclamans,
ce serait à lui à statuer ou à renvoyerà la juridictionadmi-
nistrative les affairesdont il ne croiraitpas devoirconnaître.

Cepoint de législationaurait besoind'être définitivement

réglé. Dans l'état actuel des choses, les réclamanss'adres-
sent , pour faire juger les questionsd'éligibilitéet particu-
lièrement celles d'incompatibilité, tantôt aux tribunaux,
tantôt aux conseilsde préfecture. Et ces diverses autorités
statuent respectivement sur les affairesqui leur sont dé-
férées.

Leconseil-d'états'est prononcéplusieursfoisen faveurde
l'attribution de questions d'éligibilitéaux conseilsde pré-
fecture, soit pour les élections communales, soit pour les
élections départementales(qui sont régies par des disposi-
tions semblables (c). 1° Une ordonnance du 47février
1832, approuvantle conflitélevépar le préfet duBas-Rhin,
sur un jugement du tribunal de Wissembourg,annula ce

jugement, qui avait statué sur une questiond'incompatibi-
lité déjà jugéepar le conseilde préfecture(d). 2° Une or-
donnance du 16 août 1832confirmaun arrêté,du conseil
de préfecture de la Haute-Garonne, qui déclarait valable
une élection municipale. Cet arrêté était motivésur ce que
l'incompatibilité de l'élu, en qualité de salarié de la com-

mune, n'existaitplus, même avantl'élection, par la démis-
sion de cesalarié. 30Deuxordonnances, à la date du6 juin
1834, ont approuvédes arrêtés des conseilsde préfecture
de l'Aisne et de la Charente-Inférieure,qui avait cassél'é-
lection de receveursde l'enregistrementaux fonctions de
membresdu conseil général. Ces deux ordonnancesénon-
cent que la questiondont il s'agitn'est point de cellesque
l'art. 52 delà loi du 22 juin 1833a réservéesaux tribunaux.
4° Une ordonnancedu 16 mai 1834a reconnuque, lorsque
les réclamans se sont bornés à alléguerque le citoyenélu
conseillerde départementou d'arrondissementne paie pas
le censd'éligibilité, sans articuler les faits sur lesquels ils
fondent cetteallégation, le conseildepréfecturea pu passer
outre au jugement du fond, et déclarerque l'élu étant in-
scrit sur la liste électoralepour le censexigépar la loi, son
électionest valable.5°Enfin une ordonnance du 4 juillet
1834a déclaré que le conseilde préfecture, en sa qualité
d'autorité administrative,était fondé à statuersur une ques-

(a)Uneordonnancedu22février1833( communedeMontpeyroux,
Haute-Garonne)a déclaréque, danslecasderéclamationforméepar
desélecteurs,lemoisnedoitcourirqu'àdaterdelaréceptiondespièces
à lii-préfecture.- -

(b)Lesart. 5o, 5iet52 dela loidu22juin 1833ontreproduitles
dispositionsdesart.51et52, § 1et 2, dela loidu21mars[83[.

r (è)Unemployésalariédela commune,éluconseillermunicipal,
avaitdéclarérenonceràsontraitement,maisnonà sonemploi.Lecon-

seildepréfectureannulal'électionpourcaused'incompatibilité.Le
conseillerélus'adressaautribunalquivalidal'élection.C'estce juge-
mentquifutdéclarénulpar l'ordonnancedu17févrieri832,attendu
queleconseildepréfectureavaitdéjàstatué.

(d)Il résulteimplicitementdecetted.cisionqueleconseildepréfec-
tureestlajuridictionordinaireà laquelleil appartientdestatuersur
laquestiond'éligibilité,etqueletribunalnedoitconnaîtrequedecer-

tainesquestionsspéciales» - .- -
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Chaque section nommera un nombre égal de con-

seillers, à moins toutefois que le nombre des conseil-

lers ne soit pas exactement divisible par celui des

sections, auquel cas les premières sections, suivant

l'ordre des numéros , nommeront un conseiller de

plus. Leur réunion aura lieu à cet effet, successive-

ment, à deux jours de distance.

L'ordre des numérossera déterminé, pour la pre-

mière fois, par la voie du sort, en assemblée publique

du conseil municipal. A chaque élection nouvelle, la

section qui avait le premier numéro dans l'élection

précédente prendra le dernier, et ainsi de suite.

Les sections seront présidées, savoir: la première

à voter, parle maire, et les autres successivement par

les adjoints, dans l'ordre de leur nomination, et par

les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau.

Les quatre scrutateurs sont les deux plus âgés et les

deux plus jeunes des électeurs présens, sachant lire et

écrire; le bureau ainsi constitué désigne le secré-

taire.

Art. 45. Dans les communes qui ont moins de

2,500 ames, les électeurs se réuniront en une seule

assemblée. Toutefois, sur la proposition du conseil

général du département, et le conseil municipal en-

tendu, les électeurs pourront être divisés en sections

par arrêté du préfet. Le même arrêté fixera le nombre

et la limite des sections, et le nombre des conseillers

qui devront être nommés par chacune d'elles.

Les dispositions du précédent article, relatives à la

constitution du bureau, sont applicables aux assem-

blées électorales des communes qui ont moins de 2,500

ames.

Art. 46. Lorsqu'en exécution de l'art. 22, il y aura

lieu à remplacer des conseillers municipaux dans les

communes dont le corps électoral se divise en sections,
ces remplacemens seront faits par les sections qui
avaient élu ces conseillers.

Art. 47. Aucun électeur ne pourra déposer son vote

qu'après avoir prêté, entre les mains du président,
serment de fidélité au roi des Français, d'obéissance
à la Charte constitutionnelle et aux lois du royaume.

Art. 48. Le président a seul la police des assemblées.
Elles ne peuvent s'occuper d'autres objets que des.
élections qui leur sont attribuées. Toute discussion,
toute délibération, leur sont interdites.

Art. 49. Les assemblées des électeurs communaux

procèdent aux élections qui leur sont attribuées au
scrutin de liste. La majorité absolue des votes expri-
més est nécessaire au premier tour de scrutin; la ma-

jorité relative suffit au second.

Les deux tours de scrutin peuvent avoir lieu. le
même jour. Chaque scrutin doit rester ouvert pendant
trois heures au moins. Trois membres du bureau, au

moins, seront toujours présens.
Art. 50. Le bureau juge provisoirement les difficul-

tés qui s'élèvent sur les opérations de l'assemblée.

Art. 51. Les procès-verbaux des assemblées des

électeurs communaux seront adressés, par l'intermé - -

diaire du sous-préfet, au préfet, avant l'installation

des conseillers élus.

Si le préfet estime que les formes et conditions lé-

galement prescrites n'ont pas été remplies, il devra
déférer le jugement de la nullité au conseil de pré-
fecture dans le délai de quinze jours, à dater de la

réception du procès-verbal. Le conseil de préfecture

prononcera dans le délai d'un mois.

Art. 52. Tout membre de l'assemblée aura égale-
mer,t le droit d'arguer les opérations de nullité. Dalls

ce cas, si la réclamation de nullité n'a pas été consi-

gnée au procès-verbal, elle devra être déposée dans

le délai de cinq jours, à compter du jour de l'élec-

tion , au secrétariat de la mairie: il en sera donné

récépissé, et elle sera jugée dans le délai d'un mois,

par le conseil de préfecture.
Si la réclamation est fondée sur l'incapacité légale

d'un ou de plusieurs des membres élus, la question sera-

tion de fait relative à l'assiette de la patente complétant le
censd'éligibilité. (Celtequestionconsistaità savoir sic'étaitle

père ou le filsqui avait été inscrit sur le rôle de la patente.)

Lorsque, sans casser toutes les opérations d'une assem-

blée, le conseil de préfecture annule l'élection d'un ou plu-
sieurs des conseillers élus par cette assemblée, doit-elle ,
dans tous les cas, être convoquée de nouveau pour rempla-
cer les nominations annulées? Le conseil de préfecture ne

peut-il rectifier les opérations et déclarer conseillers un ou

plusieurs autres candidats que ceux qui ont été proclamés.
Il faut, à cet égard, distinguer la nature du motif d'an-

nulation. <

Si l'assemblée électorale avait commis une erreur dans la

supputation ou l'attribution des suffrages, ou négligé, par
exemple, de tenir compte des billets blancs (ce qui change-
rait la majorité) , le conseil de préfecture pourrait réformer
la décision du bureau qui aurait proclamé tel conseiller, et

lui substituer tel autre candidat, qui. selon les opérations
ainsi rectifiées, aurait obtenu la majorité.

Il y a eu plusieurs exemplesde décisions de cette nature,
en matière d'élections départementales, -qui ont été confir-
mées par des ordonnances rendues en conseil-d'état.

Si, au contraire, le conseil de préfecture annulait pour
cause d'incapacité ou d'incompatibilité ou empêchement
l'élection de tel candidat proclamé, la place de ce conseil-
ler deviendrait vacante, et il n'y aurait pas lieu d'appeler à

le remplacer le candidat qui aurait eu le plus de suffrages
après tous ceux qui auraient été proclamés.

Toutefois il y aurait une exception à cette règle dans le
cas où il y aurait plus de majorités absolues que de nomi-
nations à faire, et où par conséquent l'opération aurait été

terminée au premier scrutin. Si, par exemple, de cinq can-

didatsayant obtemi cette majorité, quatre seulement avaient

pu et dû être proclamés conseillers, et si l'élection du troi-

sième était annulée par le conseil de préfecture, le cin-

quième devrait être déclaré conseiller par la même déci-

sion, puisqu'il aurait réuni la majorité absolue exigée par
l'art, 49, (Voir la jurisprudence à la fin du"chapitre.)
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portée devant le tribunal d'arrondissement, qui sta-

tuera , comme il est dit à l'art. 42.

S'il n'y a pas eu de réclamations portées devant le

conseil de préfecture, ou si ce conseil a négligé de pro-
noncer dans les délais ci - dessus fixés, l'installation

des conseillers élus aura lieu de plein droit. Dans tous

les cas où l'annulation aura été prononcée , l'assem-

blée des électeurs devra être convoquée dans le délai

de quinze jours, à partir de cette annulation.

L'ancien conseil restera en fonctions jusqu'à l'in-

stallation du nouveau.

CHAPITRE-IV. -.Dispositions transitoires.

Art. 53. Toutes les opérations relatives à la confec-

tion des listes pour la première convocation des assem-

blées des électeurs devront être terminées dans le

délai de six mois, à dater de la promulgation de la

présente loi. La première nomination qui sera faite

aura lieu intégralement pour chaque conseil muni-

cipal.
Lors de la deuxième élection, qui aura lieu trois

ans après, le sort désignera ceux qui seront compris
dans la moitié sortant.

Si la totalité du corps municipal est en nombre im-

pair, la fraction la plus forte sortira la première.
Art. 54. L'exécution de la présente loi pourra être

suspendue par le gouvernement, dans les communes
où il le jugera nécessaire.

- Cette suspension ne pourra durer plus d'un an , à

partir de la promulgation de la présente loi.

CHAPITREV.— Dispositionsgénérales.

Art. 55. Il sera statué, par une loi spéciale, sur

l'organisation municipale de la ville de Paris.

§ II. — ATTRIBUTIONS.

LOI DU28 PLUVIOSEAN VIII (17 FÉVRIER1800) (1).

Art. 15. Il y aura un conseil municipal dans clia-

que ville, bourg ou autre lieu pour lequel il existe
un agent municipal et un adjoint. (Voir les art. 9 et
suivans de la loi du 21 mars 1831.)

Le conseil entendra et pourra débattre le compte
des recettes et dépenses municipales, qui sera rendu

par le maire ou sous-préfet, lequel l'arrêtera défini-

tivement.

(1) Suite de la loi du 14=22 décembre 1789 :

Art. 49. Les corps municipaux auront deux espèces de
fonctions àremplir; les unes propres au pouvoir municipal;
les autres propres à l'administration générale de l'état, et

déléguées par elle aux municipalités.
Art. 50. Les fonctions propres au pouvoir municipal,

sous la surveillance et l'inspection des assemblées adminis-

tratives, sont- de régir les bienset revenus communs des

villes, bourgs, paroisses et communautés; de régler et d'ac-

quitter celles des dépenses locales qui doivent être payées
desdeniers communs; de diriger et faire exécuter les travaux

publics qui sont à la charge de la communauté; d'adminis-
trer les établissemens qui appartiennent a la commune, qui
sont entretenus de ses deniers, ou qui sont particulièrement
destinés à l'usage des citoyens dont elle est composée; de

faire jouir les habitans des avantages d'une bonne police,
notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et
de la tranquillité dans les rues, lieux et édificespublics.

Art. 51. Lesfonctions propres Ji l'administrationgénérale,
qui peuvent être déléguées aux corps municipaux pour les
exercer sousl'autorité des assembléesadministratives, sont:
là répartition des contributions directes entre les citoyens
dont la communauté est composée: la perception de ces
contributions ; le versement de ces contributions dans les
caissesdu district ou du département; la direction immé-
diate des travaux publics dans le ressort de la municipalité;
la régie immédiate des établissemenspublics destinés à l'uti-
lité générale; la surveillance et l'agence nécessairesà la con-
servation des propriétés publiques; l'inspection directe des
travaux de réparation ou de reconstruction des églises, pres-
bytères, et autres objets relatifs au service du culte reli-

gieux.
- Art. 52. Pour l'exercice des fonctions propres ou délé-

guées aux cerps municipaux, ils auront le droit de requérir
le secours nécessaire des gardes nationales et autres forces

publiques, ainsi qu'il sera plus amplement expliqué.

Art. 53. Le maire et les autres membres du conseil mu-

nicipal, le procureur de la commune et son -substitut ne

pourront exercer en même tems les fonctions municipales
et celles de la garde nationale.

Art. 54. Le conseil général de la commune, composé
tant des membres du corps municipal que des notables, sera

convoqué toutes les fois que l'administration municipale le

jugera convenable. Elle ne pourra se dispenser de le convo-

quer lorsqu'il s'agira de délibérer sur des acquisitions ou

aliénations d'immeubles, sur des impositions extraordinaires

pour dépenses locales, sur des emprunts, sur des travauxà

entreprendre, sur l'emploi du prix des ventes, des rem-

boursement ou des recouvremens, sur les procès à intenter,
même sur les procès à soutenir, dans le cas où le fond du

droit sera contesté.

Art. 55. Lescorps municipaux seront entièrement subor-

donnés aux administrations de départementet de district,

pour tout ce qui concernera les. fonctions qu'ils auront à

exercerpar délégation de l'administration générale.
Ait. 56. Quant à l'exercice des fonctions propres au pou-

voir municipal,toutes les délibérations pour lesquelles la

convocation du conseil général de la commune est néces-

saire, suivant l'art. 54 ci-dessus, ne pourront être exécutées

qu'avec l'approbation de l'administrationoudu directoire

de département, qui sera donnée, s'il y a lieu sur l'avis de

l'administration ou du directoire de district.

Art. 57. Tous les comptesde la régie des bureaux muni-

cipaux, après qu'ils auront été reçus par le conseil munici- -

pal, seront vérifiéspar l'administration ou le directoire de

district, et arrêtés définitivementpar l'administration ou le

directoire de département, sur l'avisde celle de district ou
de son directoire.

Art. 58. Dans toutes les villesau-dessousde 4,000 ames ,

les comptesde l'administration municipale, en recette et en

dépense, seront imprimés chaque année.

Art. 59. Dans toutes les communautés, sans distinction,
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Il réglera le partage des affouages, pâtures, récoltes

et fruits communs.

Il réglera la répartition des travaux nécessaires à

l'entretien et aux réparations des propriétés qui sont

à la charge des habitans. -
-

Il délibérera sur les besoins particuliers et locaux

les citoyens actifs pourront prendre au greffe de la muni-

cipalité, sans déplacer et sans frais, communication des

comptes, des pièces justificatives et des délibérations du

corps municipal, toutes les fois qu'ils le requerront.
Art. 60. Si un citoyen croit être personnellement lésé par

quelque acte du corps municipal, il pourra exposer ses su-

jets de plainte à l'administration ou au directoire de dépar-

tement, qui y fera droit, sur l'avis de l'administration de

district, qui sera chargé de vérifier les faits.

Art. 61. Tout citoyen actif pourra signer et présenter
contre les officiers municipaux la dénonciation des délits

d'administration dont il prétendra qu'ils se seraient rendus

coupables; mais avant de porter cette dénonciation devant

les tribunaux, il sera tenu de la soumettre à l'administra-

tion ou au directoire de département, qui, après avoir*pris
l'avis de l'administration de district ou de son directoire,

renverra la dénonciation, s'il y a lieu, devant les juges qui
en devront connaître.

Art. 62, Les citoyens actifs ont le droit de se réunir paisi-
blement et sans armes, en assemblées particulières, -pour

rédiger des adresseset pétitions, soit au corps municipal,
soit aux administrations de département et de district, soit

au corps-législatif, soit au roi, sous la condition de donner

avis auxofficiers municipaux du tems et du lieu de ces

assemblées, et de ne pouvoir députer que dix citoyens pour

apporter et présenter ces pétitions et adresses.

SUITEDEL'INSTRUCTION.

S III. Des fonctionsdescorpsmunicipaux.

Lesmaires, les autres membres du corps municipal, le

procureur de la commune et son substitut, dans les lieux où

il y en aura un, ne pourront entrer en exercice de leurs

places qu'après avoir prêté le serment de «maintenir de tout
leur pouvoir la constitution.du royaume, d'être fidèles à la

nation, à la loi et au roi, et de bien remplir leur fonctions. »

C'est devant la commuue elle-même que ce serment doit

être prêté la première fois, c'est-à-direpar les officiersmu-

nicipaw qui vont être nommés à la prochaine élection. Les

citoyens actifs seront avertis à cet effet,par les présidensdes
assemblées d'élections, de se rendre à la maison commune

après l'élection finie. A l'avenir, le même serment sera prêté
devant le corps municipal. Les membres des corps munici-

paux auront soin de se bien pénétrer de la distinction des
deux espècesde fonctions appartenant à despouvoirsde na-
ture très - différente qu'ils auront à remplir. C'est par leur
exactitude à se renfermer dans les bornes de ces fonctions ,
et à reconnaître la subordination qui leur est prescrite pour
celles de chaque espèce, qu'il prouveront leur attachement
à la constitution et leur zèlepour le bien du service. L'objet
essentielde la constitution étant de définir et de séparer les
différenspouvoirs, l'atteinte la plus funeste qui puisse être

portée à l'ordre constitutionnel serait celle de la confusion
dctdonctious qui détruirait l'harmonie des pouvoirs. Lesof-
meiers municipaux se convaincront aisément que toutes les
fonctions détailléesdans l'art. 51 , intéressant la nation en

corps et l'uniformité du régime général, excèdent les droits
et les intérêts particuliers de leur commune ; qu'ils ne peu-

vent pas exercer ces fonctions en qualité de simples repréi
sentans de leur commune, mais seulement en celle de pré-
poséset dagens de 1 administrationgénérale, et qu'ainsi, pour
toutes ces fonctions qui leur seront déléguées par un pou-
voir différentet supérieur, il est juste qu'ils soient entière-
ment subordonnés àl'autorité des administrationsde départe-
ment et de district. Il n'en estpasdemêmedesautres fonctions
énoncées en l'ait. 50. Ces fonctions sont propres au pouvoir
municipal, parce qu'elles intéressent directement et parti-
culièrement chaque commune que la municipalité repré-
sente. Les membres des municipalités ont le droit propre
et personnel de délibérer et d'agir en tout ce qui concerne
ces fôntions vraiment municipales. La constitution les sou.

met, seulement dans cette partie. à la surveillance et à

l'inspection des corps administratifs, parce qu'il importe à
la grande communauté nationale que toutes les communes

particulières, qui en sont les élémens, soient bien adminis-

trées; qu'aucun dépositairede pouvoirs n'abuse de ce dépôt,
et que tous les particuliers qui se prétendront lésés par l'ad.

ministration municipale puissent obtenir le redressement
des griefs dont ils se plaindront. La surveillance des corps
administratifs sur les municipalités aura lieu principalement
dans les quatre cas suivans :

Premièrement, pour la vérification des comptes de la ré-

gie des bureaux mnnicipaux. Cescomptes, lorsqu'ils auront

été reçus par le conseil municipal, seront soumis à l'admi-

nistration ou au directoire de district qui les vérifiera, et les
fera parvenir ensuite, avecson avis,à l'administration de dé-

partemcntou àson directoire: celle-ci, ou son directoire, les
arrêtera définitivement. Secondement, pour l'autorisation
des délibérations qui seront prisessur les objets d'une impor-
tance majeure, détaillés en l'art. 54, et pour lesquels la-
convocation du conseil général de la commune .estnéces-

saire, ces délibérations ne pourront être exécutées qu'après
qu'elles auront reçu l'approbation de l'administration de dé-

partement ou de son directoire qui la donnera, s'il y a lieu,
sur l'avis de l'administration ou du directoire de district.

Troisièmement, lorsqu'un citoyen secroira fondé àse plain-
dre personnellement de quelques actesdu corps municipal,
l'administration du département ou son directoire fera droit
sur saplainte, après avoir pris l'avis de l'administration ou'
du directoire de district, qu'elle chargera de vérifier les faits

exposés. Quatrièmement, lorsqu'un citoyen actif, sans arti-
culer des griefs qui lui soient personnels, voudra dénoncer
les officiers municipaux comme coupables de délits d'admi-
nistration, en ce cas, la dénonciation devra être préalable-
ment soumise à l'administration ou au directoire de dépar-
tement, qui, après avoir fait vérifier les faits par l'adminis-
tration de district, et après avoir pris l'avisde cette dernière,
renverra la poursuite, s'il y a lieu , devant les juges qui de-
vront en connaître. Les corps municipaux, composés de
plus de trois membres, seront divisés en conseil et en bu-
reau. Lebureau sera formé du tiers des officiersmunicipaux,
y compris le maire qui en fera toujours partie; les deux au-
tres tiers formeront.le conseil. Le bureau seul sera chargé'
de tous les détails d'exécution et des actes de simple régie.
Le eonseil seul formera la séance, lorsqu'il s'agira d'exami-
ner et de recevoir les comptes de la gestion du bureau. La
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de la municipalité, sur les emprunts, sur les octrois

ou contributions en centimes additionnels qui pour-
ront être nécessaires pour subvenir à ces besoins, sur

les procès qu'il conviendra d'intenter ou de soutenir
pour l'exercice et la conservation des droits com-
muns (1).

présence des deux tiers au moins des membresdu conseil
seranécessairepour la réception de ces comptes.Le conseil
et le bureau se réuniront pour prendre toutes les autres dé-
libérations relativesà l'exercicedes fonctionsdu corpsmu-

nicipal, et la présencede la moitié, plus un, des ofliciers

municipaux, sera nécessairepour formerun arrêté. Enfin,
le corpsmunicipalse formera en conseilgénéralde la com-

mune, par l'adjonctiondesnotables, toutes les fois qu'il le

jugera convenable-
-
et nécessairement, lorsqu'il s'agirade

délibérer sur les objets détaillés en l'art. 54. Lesofficiers

municipauxdevront être attentifsà discerner,entre ces di-
verses espècesd'assembléesou de séances, celleà laquelle

chaque nature d'affaires doit être traitée; car leurs opéra-
tionsseraientdéfectueuseset nulles, s'ils avaientarrêté en

simple bureau ce qui devaitl'être en conseilou corpsmu-

nicipal , ou s'ils délibéraient en simple conseil municipal
lorsqu'ils doivent se former en conseil général de la com-
mune. Dans lesmunicipalitésqui ne sont composéesque de
trois membres, le maire sera chargé seul des détails de

simpleexécution, et tousles membresseréuniront pour les
actesde régie. Le compte de celle régie communedes offi-
ciers municipauxsêra rendu aux notables, vérifiéensuite

par l'administrationou le directoirede district, et arrêté dé-

finitivementpar l'assembléeou le directoirededépartement.
Lorsqueles municipalitésseront composéesde plus de trois

membres, c'estle corpsmunicipalqui élira lui-mêmele tiers
de sesmembresdestiné à former le bureau. Cette élection
serarenouveléetous les ans, mais les membres du bureau

pourront être réélus une foispour une secondeannée. En-

fin, dans les villesdont la population excédera vingt-cinq
mille ames, le corps municipalpourra sediviseren sections,
à raison dela diversitédes parties d'administration,afinque
chaque sectionpuisseêtre chargéeplus particulièrementdu
soin desa partie; maiselleseratoujours tenue desoumettre
les objets de délibérationa l'assembléegénérale du corps
municipal.Tous les citoyensactifsdu royaumesont appelés
à poserdans leurs municipalitésles fondemens de la régé-
nération de l'empire.En recueillant ce premier fruit de la

constitution, ils seprépareront à l'établissementdes assem-
bléesadministrativesde départementet de district,qui sui-
vra immédiatement.Lanation reconnaîtraque sesreprésen-
tans sesont attachésà consacrertous les principesqui peu-
ventassurerl'exerciceleplusétendududroit de cité, l'égalité
entre les électeurs, la sûreté et la liberté des choix, la

prompte transmissiondesplaceset des fonctions, principes

sur lesquels reposent la liberté publique et l'égalitépoli-
tique des citoyens.1 oussentiront que la jouissancede ces
biens précieuxest attachée à l'esprit de concorde, et aux
sentimenspatriotiquesnécessairespour accélérerl'exécution
des décretsconstitutionnels.Cessentimens,exprimésd'une
manièresi touchantedans toutes lesadressesdesvilleset des
communesdu royaumeà l'assembléenationale, sont ceux
d'un peuple raisonnableet bon, qui sent le prix de la li-
berté, et qui, digned'en jouir, n'a plus d'cffortspénibles
à faire pour s'en assurer la possession; il ne lui restequ'à
consommeraveccourageet. tranquillité ce que son roi et
ses représentans, unis par les mêmes vues et tendant au
mêmebut, lui présentent pour bases de la prospériténa-
tionaleet du bonheur desparticuliers.

(1)Résumédesailribulionsdecesconseils.

Le conseilmunicipaldélibèresur lesbesoinsparticuliers
et locauxde la commune, sur les octrois, sur les contribu-
tions localeset centimesadditionnels. ( Loi du 28 pluviôse
an viii, art. 15; arrêté du 4 thermidoran x, art. 4; loi du
28 avril1816, art. 28.)

L'administrationdoit convoquerle conseilmunicipaltou-
tes les foisqu'il s'agit de délibérer,

Sur des acquisitionsou aliénationsd'immeubles(a);
Sur les impositionsextraordinairespour dépenseslocales

(voirla loidu 15 mai 1818);
Sur des emprunts (b);
Sur des travauxà entreprendre;
Sur l'emploidu prix des ventes, des remboursemensou

rccouvremens;
Sur lesprocès à intenter ou à soutenir. (Loidu 14 dé-

cembre 1789,art. 54.)(c)
-

Le conseilmunicipal entend et peut débattre le compte
des recettes et dépenses municipales rendu par le maire

(loidu 28 pluviosean VIII,art. 15) ;
Il doit former et arrêter l'état du passifde la commune,

indiquer les moyensd'accroître l'actif par la location des

placesaux halles,par l'établissementd'un poids public, par
des octrois. (Arrêtédu 4 thermidoran x, art. 2 , 3 et 7.)

Il règlele partagedes affouages,pâtures, récolteset fruits
communs.(Loidu 28 pluviôseanvin, art. 15.)

Lorsqueles habitans, n'ayant pas profitédu bénéficede
la loi du10 juin 1793, ont conservéle modede jouissance
de leursbiens communaux, c'est au conseilmunicipalqu'il
appartientde demander le changementde ce mode; si la

(a) Loiditio août1791.
Aucunevilleni communenepourradésormai3êtreautoriséeà faire

desacquisitionsd'immeubles,nidesemprunts,quepardécretducorps-
législatif,età lacliargcparlesvillesetcommunesàquil'autorisation
serajonnee, defournirassignationdedenierspourle paiementdesar-
rérageset le remboursementducapital,suivantlaprogressionetdans
lesdélaisquiserontfixésparla loi.

Ledécretdu24avril1793,relatifàlaventedesmeubleset"mnleu--
Liesprovenantdesémigréset d'autreseffetsnationaux,renouvela,celte
défense,à peinedenullitédesacquisitionsetd'uneairieude,contreles
officiersmunicipauxquiy auraientconcouru, du tiersduprixd'adju-
dication.
- CeJieretleurdéfendégalement,et souslesmêmespeines, defaire

fjiifcde pareillesacquisitionssousdesnomscmpruQtés.

(£>)Déjàuneloidu3—10décembre1790avaitdéclaréqueles em-
pruntsàfaireparlesmunicipalités,districtsoudéparlemeus.nepour-
raientavoirlieusansl'autorisationducorps-législatif.

Laloidu18germinalanxa dérogéimplicitementà ceslois,relati-
vementaulogementdescuréset desdesservans.Legouvernementau-
toriseles acquisitionsdepresbytères, lorsqued'ailleurslescommunes
ontdesmoyensdisponiblespourenpayerle prix.
(c) Ledécretdu2octobre1793(il vendémiairean11)avaitstatué

quetouslesprocèsdescommunesàraisondeleursbiensseraientjugés
par,lavoiedel'arbitrage,maisla constitutiondel'anIII fitcessercc
modeforcé;il n'apasétérétablidepuis.D'aprèsla loidu 29vendé-
miaireanv, c'estaumairequ'ilappartientJesuivrecesactionsdevant
lestribunaux.
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SECTION III.

*li--7!

~<R, JLJÊHÎJI
SURL'ORGANISATIONDU CONSEIL

1. ÙE b̂eNSKILSD'ARRONDISSEMENTDUDÉ-

RT DE FJTSEINE,.ETL'ORGANISATIONMUNICI-

P^-EDT.J^A^YFLLEDEPARIS(1).

LOUIS-PHILIPPE,etc.

TITREIER.—Du conseilgénéraldudépartementde la Seine.

Art. 1er. Le conseil général du département de la

Seine se compose de quarante-quatre membres.

Art. 2. Les douze arrondissemens de la ville de

Paris nomment chacun trois membres du conseil gé-
néral du département, et les deux arrondissemens de
Sceaux et de Saint-Denis chacun quatre. Les mem-
bres choisis par les arrondissemens de Paris sont plis
parmi les éligibles ayant leur domicile réel à Paris (2).

(Voir celte note (2) page 484, 2e colonne.)
Art. 3. Les élections sont faites, dans chaque ar-

rondissement, par des assemblées électorales convo-

quées par le préfet de la Seine.
Sont appelés à ces assemblées ,
1° Tous les citoyens portés sur les listes électorales

formées en vertu des dispositions de la loi du 19 avril
1831 ;

loi ayant été exécutée,un nouveaumode de jouissancea été

établi,le conseilmunicipalpeutdélibérerun nouveaumode.

(Décretdu 9 brumaire an XIII, art. 2 et 4.)
Il règle la répartition des travauxnécessairesà l'entretien

et aux réparations des propriétésqui sont à la charge des

habitans. (Loidu 28 pluviosean vin, art. 15.)
Le conseilmunicipaldéterminela rétribution que doivent

fournir les parens des élèvesenvoyés aux écolesprimaires,

pour le traitementdes instituteurs.

Il arrête le tableaudes indigens dispensésde payer. (Loi
du il floréalan x, art. 3 et 4; ordonnance royale du 23

février1816, art. 14 et 17.) Voirla loi du 28 juin 1833.

Le conseil municipalpeut, dans les villes fermées, de-

mander la suppression des exercices chez les -débitansde

boissons, et le remplacementdu droit de venteen détailpar
une taxe additionnelle aux droits d'entrée. (Loi du 8 dé-

cembre 1814, art. 81.)
C'estsur sa délibérationque sontreconnus, par un arrêté

du préfet, les cheminsvicinauxnécessairesà la communi-
cation des communes.

Il émet son vœu sur le mode le plus convenablede répa-
ration.

Il vote, dans les limites fixéespar la loi, les prestations,
soit en nature, soit en argent, et les centimesadditionnels

nécessairespour l'entretien de ces chemins, avecl'assistance

des plus imposés, en nombre égal à celui de sesmembres,

lorsqu'il s'agit de centimes extraordinaires. (Arrêté du 4
thermidor an x, art. 6; loi du 28 juillet 1824, art. 1 à 5.)

Il délibère sur les propositionsde l'administration fores-

tière, relatives, soit à l'aménagementet a l'exploitationdes
bois communaux, soit à la conversionen bois et à l'aména-

gementdesterrainsen pâturages. (CodeForestierdu 21 mai

1827, art. 90.)
Il concourt à la nomination des gardes champêtres, dont

le choix, fait par le maire, est soumisà son approbation.
(Arrêté du 25 fructidor an ix , art. 3 et 4.)

Le choix desgardes des bois communaux, fait par le

maire, est soumis à l'approbation du conseil municipal.
(CodeForestierdu 21 mai 1827, art. 94, 95.)

Lesconseilsmunicipauxne peuvent délibérer que sur les

objetsqui regardentles intérêtspropres de la commune et

quileur sont soumisparla loi. (Loi des 18=22 mai 1791.)
Leursdélibérationsriepeuvent être exécutéesqu'avecl'ap-

probation de l'autorité supérieure. (Loi du 14 décembre
1789, art. 55et 56.)

-

La seuleapprobationdespréfetssuffit, toutesles fois que
les délibérations sont relatives à l'administration des biens

de la commune, à des constructions, réparations et autres

travaux, et que lesdépensesdoiventêtre faitesau moyendes
revenuspropres à la commune, ou des impositionsaffectées
par la loi aux dépensesordinaires. (Ordonnance du 8 août

1821, art. 1.er.) -
Voir le chapitre de l'administration active, section des

municipalités, et le CodeMunicipalet Rural.

(i) 21 MAI(3,6,7,10,14, 19)=27 JUIN1790. — DtCllET

relatif à l'organisationdela municipalitédeParis.

Art. 1er. L'anciennemunicipalité de la ville de Paris et
tous les officesqui en dépendaient, la municipalité provi-
soiresubsistant à l'hôtel-de-villeou dans les sectionsde la

capitale, connus aujourd'hui sousle nom de districts, sont

supprimés et abolis, et néanmoins la municipalité provi-
soire et les autres personnes en exercicecontinueront leurs
fonctions jusqu'à leur remplacement.

Art. 2. Les financesdes officessupprimésseront liquidées
et remboursées, savoir: des deniers communs de la ville,
s'il estjustifiéque cesfinancesaientété verséesdanssacaisse;
et par le trésor public, s'il est justifié qu'elles y aient "été

payées.
Art. 3. La commune ou la municipalité de Paris sera

renferméedans l'enceinte desnouveauxmurs; maislesbou-
levarts que l'on construit en dehors de cesmurs serontsou-
mis à l'administrationmunicipale.

Art. 4. Des décrets rendus par l'assembléenationale, le
14 décembreet postérieurement, concernant les municipa-
lités (a), seront exécutésdans la villede Paris, à l'exception
desdispositionsauxquellesil aura été dérogépar les articles
suivans; et les articlesde ces décrets contenant des disposi-
tions auxquellesil n'aura pas été dérogé seront rapportés à
la fin du présent règlementet en feront partie.

Art. 5. La municipalité sera composéed'un maire, de
seizeadministrateurs, dont les fonctionsserontdéterminées
au titre II ; de trente-deuxmembresdu conseil, de quatre
vingt-seizenotables, d'un procureur de la commune, de
deux substitutsqui serontsesadjointset exercerontsesfonc-
tions à son défaut.

Art. 6. La ville de Paris sera divisée, par rapport à sa

municipalité, en quarante-huitparties, sous le nom de sec-

tions qu'on tâchera d'égaliser, autant qu'il serapossible,
relativementau nombre descitoyensactifs.

Art. 7. Cesquarante-huit sections ne pourront être re-

gardçesque commedes sectionsde la commune.

(a)VoirlasectionII.
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2° Les électeurs qui, ayant leur domicile réel à Paris, ne sont pas portés sur ces listes, parce qu'ils

Art. 8. Elles formeront autant d'assemblées primaires;
lorsqu'il s'agira de choisir les électeurs qui devront concou-
rir à la nomination des membres de l'administration du dé-

partement de Paris, ou à la nomination des députés que ce

département doit envoyer à l'assemblée nationale.
Art. 9. Les citoyens actifs ne pourront se rassembler par

métiers, professionsou corporations, ni se faire représen-
ter; ils se réuniront sans aucune distinction, et ne pourront
donner leur voix que dans la section dont ils feront partie à

l'époque des élections.
Art. 10. Si une section offre plus de neuf cents citoyens

actifs présens , elle se formera en deux assemblées-qui nom-
meront chacune leurs officiers, mais qui, après avoir dé-

pouillé séparément le scrutin de l'une et de l'autre division,
se réuniront par commissairespour n'envoyer qu'un résultat
à l'hôtel-de-ville.

Art. il. Les assembléesdes quarante-huit sections seront

indiquées pour le même j our et à la même heure; on ne s'y
occupera d'aucune autre affaire que des élections et des

prestations du serment civique: ces assembléesse continue-
ront aussi à la même heure les jours suivans, 'sans interrup-
tion; mais un scrutin se terminera sans désemparer.

Art. 12. Les quarante-huit sections se conformeront aux
articles du décret accepté par le roi, sur les assembléesad-

ministratives , concernant les qualités nécessairespour exer-
cer les droits de citoyen actif et pour être éligible.

Art. 13. Les parens et alliés au degré de père et de fils,
de beau-père et de gendre, de frère et de beau-frère, d'on-
cle et de neveu, ne pourront en même tems être membres
du corps municipal. S'ils ont été nommés dans le même

scrutin, celui qui aurale plus grand nombre de voix demeu-
rera élu; et au cas d'égalité de voix, on préférerale plus
âgé. S'il n'ont pas été élus dans le même scrutin, l'élection
du dernier ne sera pointcomptée; et si celui-cia été nommé
au troisième tour de scrutin, il sera remplacé par le citoyen
qui dans ce même tour avait le plus de voix aprèslui.

Art. 14. L'élection des deux substituts du procureur de la
commune se fera au scrutin, dans la forme qui sera déter-
minée au titre suivant.

Art. 15. Pour l'élection du maire et du procureur de la

comiqune, chacune des quarante-huit sections de l'assem-
blée générale des citoyens actifs fera parvenir à l'hôtel-de-
ville le recensement de son scrutin particulier. Ce recense-
ment contiendra la mention du nombre des votans dont
l'assembléeaura été composée, et celle du nombre des suf-

frages que chaque candidat aura réunis en sa faveur. Le ré-
sultat de tous ces recensemens sera formé à rhôtel-de-ville

Art. 16. Les scrutins des diverses sectionsseront recensés
à l'hôtel-de-villele plus promptement qu'il sera possible; en
sorte que les scrutinsultérieurs,s'ils se trouvent nécessaires,

puissent commencer dèsle lendemain.

Art. 17. Chacune des quarante-huit sections enverra à
l'hôtel-de-villeun commissairepour assister au recensement
desdivers scrutins.

Art. 18. La nomination des quarante-huit membres du

corps municipal et des quatre-vingt-seizenotables se fera

toujours au scrutin; mais la population de Paris exigeant
une forme de scrutin particulière, cette forme sera déter-
minée dans le titre suivant.

Art. 19. Après les élections. les citoyensactifs ne pour-
ront ni rester assemblés, ni s'assemblerde nouveau en corps
de commune, sans une convocation ordonnée par le corps
municipal, lequel ne pourra la refuser dans les cas qui se-
ront déterminés au titre IV (a).

Art. 20. Les quatre-vingt-seizenotables formeront, avec
le maire et les quarante-huit membres du corps municipal,
le conseil général de la commune, lequel sera appelé pour
les affairesimportantes, conformément à l'art. 54 du décret

du14 décembre, et de plus dans les cas que fixeront les
articles suivans. (Voirla section ii.)

Art. 21. La municipalité de Paris aura un secrétaire-

greffier, un trésorier et deux secrétaires-greiffersadjoints,
un garde des archives et un bibliothécaire, qui prêteront
serment de remplir fidèlement leurs fonctions. Le conseil

général de la communeles nommera dans la forme qui sera

déterminée au titre II (b); et chacun d'eux, après avoir été

entendu, pourra être changé, lorsque le conseil général,

convoqué à cet effet, l'aura jugé convenable, à la majorité
desvoix.

Art. 22. Le corps municipal sera divisé en conseil et en
bureau. Le titre suivant déterminera le nombre des dépar-
temens du bureau, qui pourra varier lorsque les circon-

stances l'exigeront.
Art. 23. Le maire et les seizeadministrateurscomposeront

le bureau.

Art. 24. Les trente-deuxautres membres composeront le

conseilmunicipal.
Art. 25. Le conseilgénéral de la commune élira, à la plu-

ralité absolue des voix et au scrutin individuel, les seize

administrateurs parmi les quarante-huit membres du corps
municipal, non compris le maire. L'élection se terminera

au troisième tour de scrutin, en cette occasion ainsi que
dans toutes les autres.

Art. 26. L'assembléepour les élections des seize adminis-

trateurs se tiendra le surlendemain de la proclamalion du
maire et des quarante-huit autres membres du corps mu-

nicipal, et cette élection se fera dans l'ordre qui sera pres-
crit -autitre III.

Art. 27. Le conseil municipal s'assembleraau moins une

fois tous les quinze jours, et commencera par vérifier les

comptes des divers déparlemens du-bureau, lorsqu'il y aura

lieu. Lesmembres du bureau auront voix délibérative avec

(a) Cescassont déterminéepar lesart. i et 2 du titre IV, ainsi
conçus:

Art. Ier.L'assembléedes quarante-huitsectionsdevraêtreconvoquée
parle corpsmunicipal,lorsquelevœudehuit sections,résullantdela
majoritédesvoixdansuneassembléede chaquesection, composéede
centcitoyensactifsaumoins,et convoquéepar le présidentdescom-
missairesdelasection,seréunirapourlademander.

Leprésidentdescommissairesd'unesectionseratenu deconvoquer
sasectionlorsquecinquantecitoyensactifsse réunirontpourla de-
niander.

Art.2. Lorsquel'assembléedesquarante-huitsectionsauralieu, un
membreducorpsmunicipal,ouundesnotables,pourraassisterà l'as-
sembléedechacunedessections,maissansp uvoirla présider,etsans

quesonabsencepuisseladifférer.
Lerestedu titreestrelatifauxfonctionsdescommissairesde police.

Voirle chapitredel'administrationactive.

(b) Cetitre est relatifà la formedesélectionsdanschaquesection.
Cemoded'électionest aujourd'huicomplètementchangé.Letitre II
n'offredoncplusd'intérêt.
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ont leur domicile politique dans un autre départe- ment où ils exercent et continueront d'exercer tous

ceux du conseil, exceptélorsqu'il s'agiradescomptes de l'un

des départemens.
Art. 28. Le corps municipal s'assembleraextraordinaire-

ment, lorsque les circonstances l'exigeront, et que la con-

voiation sera demandée, soit par le maire seul, soit par la

majorité des administrateurs, soit par la moitié des mem-

bres du conseil; et dans tous les cas, la convocation sera

faite par le maire.

Art. 29. Outre le droit de convoquer le corps municipal,
le maire aura encore celui de convoquer le conseilgénéral de

la commune, lorsqu'ille jugera nécessaire.

Art. 30. Le corps municipal nommera, parmi les mem-

bres du conseil, un vice-président, qui n'aura d'autres fonc-

tions que de tenir les assembléesdu corps municipal ou du

conseil général de la commune en l'absence du maire; et en

cas d'absence du maire et du vice-président, le doyen d'âge
des membres présensprésidera les assemblées.

Art. 31. La présence des deux tiers au moins des mem-

bres du conseil sera nécessairepour recevoir les comptes de

la gestion du maire et des administrateurs, du maniement

des deniers du trésorier; et la présence au moins de la moi-

tié, plus un, des membres du corps municipal sera néces-

saire pour prendre les autres délibérations. Maissi, dans un

cas urgent, on ne pouvait rassembler la moitié, plus un t
des membres du corps municipal, on y appellerait des nota-

bles, selon l'ordre de leur élection.
Art. 32, Les convocations du conseil général de la com-

mune seront faites au nom du maire et du corps municipal.
Art. 33. Les membres du conseil général de la commune,

réunis au nombre de quarante-huit au moins,pourront re-

quérir la convocation de ce conseil, lorsqu'ils la croiront

nécessaire, et le corps municipal ni le maire ne pourront s'y
refuser.

Art. 34. Lors da renouvellement annuel, les officiersmu-

nicipaux et les notables sortiront au nombre de soixante-

douze, déduction faite de celui des morts; de manière que
l'on ait à remplacer la moitié des administrateurs, la moitié

des membres du conseil et la moitié des notables.

Art. 35. Les substituts du procureur de la commune res-

teront en place deux ans, et pourront être réélus pour deux

autres années; ils ne pourront l'être, dans les élections sui-

vantes, pour les mêmes places, qu'après l'expirationde deux

années. e -

Art, 36. Le procureur de la commune et ses substituts

sortiront de place alternativement, le procureur une année,
et les substituts une autre année.

Art. 37. L'année de la sortie du procureur de la commune

ne sera pas la même que celle de la sortie du maire; à cet

effet, si le procureur de la commune nommé à la première
élection n'est pas réélu, il n'exercera que pendant un an,
non compris le tems qui s'écoulera avant celui de l'époque
fixedesélections ordinaires.

Art. 38. Les membres du corps municipal, ceux du con-

seil général, le procureur de la commune et ses substituts,
ne pourront être révoqués., mais ils pourront être destitués

pour forfaiture jugée.
Art. 39. Lesplacesde maire, de procureur de la commune

et de ses substituts, de membresdu corps municipal ou du
conseil général, de secrétaire-greffier,de trésorier, de garde
des archives, de bibliothécaire et d'adjoint du secrétaire-

greffier seront incompatibles; 'en conséquence ceux qvj
étant pourvusd'une de ces places seront élus à une autre,
seront tenus d'opter.

Art. 40. Les membres du corps municipal, durant leur
exercice, ne pourront être membres de l'administration do.
département de Paris; et s'ils sont élus membres de cette
administration, ils seront tenus d'opter.

Art. 41. En cas de vacance dans la place de maire, par.
mort ou par une cause quelconque, autre que la démission,
le corps municipal sera tenu, dans le délai de trois jours,
de convoquer les quarante-huit sections pour procéder au

remplacement; mais si.l'époque de l'élection ordinaire ne,
se trouve éloignée que de deux mois, le conseil généralde
là commune nommera un des officiers municipaux pour
remplir les fonctions de maire par intérim.

Art.42. En cas de vacance de la place de maire par dé-

mission, le corps municipal sera tenu, dans le délai de trois,

jours, de convoquer les quarante-huit sections pour procé-
der au remplacement.

Art.43. Si la place de procureur de la commune vient à

vaquer à une époque éloignée de -moins de six mois de l'é-
lection ordinaire, le premier des substituts en fera les fonc-
tions. Si elle vaque à une époque éloignée de plus de six
mois de l'élection ordinaire, on procédera à une nouvelle
élection, ainsi que dans le pénultième article.

Art. 44. Si la place de l'un des substituts vient à vaquer
on ne la remplira qu'à l'époque des élections.

Art. 45. Si les places des deux substituts viennent à va-

quer, on ne les l'emplira que dans le cas où l'époque de&
élections serait éloignée de plus de deux mois. Ce cas ex*-

cepté, le conseil général pourra commettre unie ou deux

personnes chargées d'en exercer provisoirement les fonc-
tions.

Art. 46. En cas d'absence ou de maladie de l'un des admi-
nistrateurs, ses fonctions seront remplies par l'un de se&

collègues attachés au même département.
Art. 47. Les places de notables qui viendront à vaquer ne

seront remplies qu'à l'époque de l'élection annuelle pour les
renouvellemens ordinaires.

Art. 48. Les notables prêteront, après leur nomination
le serment ordonné par l'art. 48 du décret du 14 décembre.

Art. 49. La municipalité ne pourra, sous peine de nullité
de ses actes, s'approprier les fonctions attribuées, par la
constitution ou par les décrets des assembléeslégislatives à
l'administration du département de Paris.

Art. 50. Elle aura deux espècesde fonctions à remplir;
les unes propres au pouvoir municipal, les autres propres k
l'administration générale de l'état, qui les délègue aux mu-

nicipalités.
Art. 51. Les fonctions propres au pouvoir municipal

qu'elle exercera sous la surveillance et l'inspection de l'ad-
ministration du département de Paris, seront:

1° De régir les biens communs et revenus de la ville;
2° de régler et d'acquitter les dépenses locales qui doivent
être payées des deniers communs; 3*de diriger et faire exé-
cuter les travaux publics qui sont à la charge de la ville;
4° d'administrer les établissemens appartenant à la com-
mune ou entretenus de ses deniers; 5° d'ordonner tout ce

qui a rapport à la voirie; 6° de faire jouir les habitans des

avantagesd'une bonne police, notamment de la propreté ;



484 CODEDES CODES.

de la salubrité, de la sûreté, de la tranquillité dans les rues,
lieux et édificespublics.

Art. 52. Parmi les fonctions propres à l'administration

généraley la municipalité de la capitale pourra avoir par
délégation, et sous l'autorité de l'administration du dépar-
tement de Paris,

- 1° La direction de tous les travaux publics, dans le res-
sort dela municipalité, qui ne seront pas à la charge dela
ville; 2° la direction des établissemens publics qui n'appar-
tiennent pas à la commune ou qui ne sont pas entretenus

de ses deniers; 50la surveillanceet l'agence nécessairesà la

conservation des propriétés nationales; 4° l'inspection di-

recte des travaux dç réparations ou reconstructions des

églises, presbytères et autres objets relatifs au service du

culte.

Art. 53. Les fonctions propres au pouvoir municipal, et

celles que la municipalité exercera par délégation, seront

divisées en plusieurs départemens qu'indiquera provisoire-
ment le titre III (a).
- Art. 54. Il y aura toujours une force militaire en activité,

sous le nom de garde nationaleparisienne. La municipalité,

pour l'exercice de ses fonctions propres ou déléguées, pourra
non seulement employer cette force conformément au dé-

cret qui interviendra sur l'organisation des gardes nationales

du royaume, mais requérir le secours des autres forces pu-

bliques, ainsi que le réglera la constitution.

Art. 55. L'exercice du contentieux de la police, des sub-

sistances, approvisionnemens et autres objets de la muni-

cipalité, sera réglé par la suite.
- Art. 56. Les délibérations et arrêtés sur les objets men-

tionnés en l'art. 54 du décret du 14 décembre, qui n'éma-

neront pas du conseil général assemblé, seront nuls, et ne

pourront être exécutés.
- Art. 57. La municipalité sera entièrement subordonnée à

l'administration du département de Paris, pour ce qui con-

cerne les fonctions qu'elle aura à exercer par délégation de

l'administration générale.
Art. 58. Quant à l'exercice des fonctions propres au pou-

voir municipal, toutes les délibérations pour lesquelles la

convocation du conseil général de la commune est néces-

saire ne pourront être exécutées qu'avec l'approbation de

l'administration ou du directoire du département de Paris.

Art.59. Tous les comptes de la régie du maire et des

administrateurs, après avoir été reçus par le conseil muni-

cipal, et vérifiés tous les six mois par le conseil général, se-

ront définitivement arrêtés par l'administration ou le direc-

toire du département de Paris.

Art. 60. Les citoyens actifs ont le droit de se réunir pai-
siblement et sans armes en assemblées particulières, pour

rédiger des adresseset pétitions, soit au corps municipal,
soit à l'administration du département de Paris,soit au

corps-législatif, soit au roi, sous la condition de donner

aux officiersmunicipaux connaissance du tems et du lieu

de ses assemblées, et de ne pouvoir députer que vingt ci-

toyens actifs pour apporter et présenter les adresseset péti-
tions.

19 VENDÉMIAIREANiv (11 octobre1795). — DÉCRETsur la
divisionduterritoire de la France, le placementet l'orga-
nisationdesautorités administrativeset judiciaires.

TITREIer. — Divisiondu territoire de la France, par rapport
à l'administration, à la police, etc.

Art. 2. Le territoire de la ci-devant commune de Paris,
circonscrit dans les limites désignéespar les lois des 21 mai
=27 juin (b) et 19=23 octobre 1790 (c), formera un
canton.

Art. 3. Conformément à l'art. 183 de la constitution (d) ,
il y aura dans le canton do Paris douze municipalités.

Art. 4. Lesdouze municipalités du canton de Paris seront

distinguéespar ordre numérique, et formées ainsi qu'il suit ;
ellescomprendront les ci-devant sectionsci-après désignées,
savoir;
- La première, celle des Tuileries, des Champs-Elysées,

de la place Vendômeet du Roule;
La seconde, celle de Lepelletier, du Mont-Blanc, de la

Butte-des-Moulinset du Faubourg-Montmartre ;
La troisième, celles du Contrat-Social, de Brutus, du

Mailet Poissonnière:

- La quatrième, celles des Gardes-Françaises,des Marchés,
du Muséum et de la Halle-au-Blé;

Lacinquième, celles de Bonne-Nouvelle,de Bon-Conseil,
du Faubourg-du-Nord et de Bondy;

La sixième, celles des Lombards, des Gravilliers, du

Temple et des Amis-de-la-Patrie;
-

La septième, celles de la Réunion, de l'HommeArmé ,
des Droits-de-lIIommc et des Arcis ;

La huitième, cellesdes Quinze-Vingts,de l'Indivisibilité ,
de Popincourt et de Montreuil;

La neuvième, cellesde la Fraternité, de la Fidélité, de
l'Arsenal et de la Cité;-

La dixième, cellesde l'Unité, de la Fontaine-Grenellc, de
l'Ouest et des Invalides;

La onzième, celles des Thernes, de Mutius-Scévola, du

Théâtre-Français et du Pont-Neuf ;-
La douzième, cellesdu Jardin-des-Plantes, de l'Observa-

toire, du Finistère et du Panthéon.

Art. 5. Les administrations départementales seront pla-
cées dans les lieux indiqués par le tableau joint à la pré-
sente loi (e).

Art. 6. Les arrondissemens désignés jusqu'à présent par
là loi, pour l'exercice de la justice de paix, sont maintenus

dans toute l'étendue de la'France if).

Note de l'art 2 :

(2) L'art. 4 de la loi du 22 juin 1833 porte que nul n'est

éligible que dans l'arrondissement où il a son domicile réel

et où il paie sa contribution.

Le motarrondissementappliqué-aux cantons de Paris pou-

1 (a) Letitre III est relatifaux fonctionsdu mairedanssesrapports
aveclecorpsmunicipal.Voirlechapitredel'administrationactive.

(b)Voircetteloi ci-dessus.

(c) Cedécretdu19—23octobre1790fixait l'étenduedelamunicipa-
lité deParis. -

(d) Cetart. 100dela constitutionde tan III estainsiconçu:
Art. 183.Danslescommunesdontla populationexcèdecentmille

habitans1 il y aaumoinstroisadministrationsmunicipales.

-Danscescommunes,la divisiondecesmunicipalitésse faitdema-
nièrequela populationde l'arrondissementde chacunen'ncèdepas
cinquantemilleindividuset nesoitpasmoindredetrentemille.

(e) Voirla sectiondela divisionduterritoire.

(f) Voirle chapitredesjusticesdepaixautitre del'organisationju-
diciaire.LetitreII estrelatifa lapolice.Voirle ehapitredel'adminis-
trationactive.
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leurs droits d'électeurs, conformément aux lois exis-

tantes (1);
3° Les officiers des armées de terre et de mer, en

retraite, jouissant d'une pension de retraite de douze

cents francs au moins, et ayant, depuis cinq ans,

leur domicile réel dans le département de la Seine;

4° Les membres des cours, ceux des tribunaux de

première instance et de commerce siégeant à Paris (2);

5° Les membres de l'institut et autres sociétés sa-

vantes instituées par une loi;

6° Les avocats aux conseils du roi et à la cour de

cassation, les notaires et les avoués, après trois ans

d'exercice de leurs fonctions dans le département de

la Seine; -

7° Les docteurs et licenciés en droit inscrits depuis

dix. années non interrompues sur le tableau des avo-

cats près, les courset les tribunaux dans le départe-

ment de la Seine;
8° Les professeurs au collége de France, au Mu-

séum d'histoire naturelle, à l'école Polytechnique,
et les, docteurs et licenciés d'une ou de plusieurs des

facultés de droit, de médecine, des sciences et des

lettres, titulaires des chaires d'enseignement supé-
rieur on secondaire dans les écoles de l'état situées

dansLe département de la Seine (3) ;

9* Les docteurs en médecine, après un exercice de

dix années consécutives dans la ville dé Paris, dulnéfit

constaté par le paiement ou par l'exemption régulière
du droit de patente.

Art. 4. Sont appliquées à la confection des listes
les dispositions de la loi du 19 avril 183tx qui y sont
relatives (4).

Art. 5. Aucun scrutin n'est valable si la moitié plus
un des électeurs inscrits n'a voté.

Nul n'est élu s'il ne réunit la majorité absolue des

suffrages exprimés.
Lorsqu'il y aura plusieurs membres du conseil gé-

néral à élire, on procédera par scrutin de liste.

Après les deux premiers tours de scrutin, si l'élec-
tion n'est point faite, le bureau proclame les noms

des candidats qui ont obtenu le plus de suffrages en

nombre double de celui des membres à élire. Au troi-

sième tour de scrutin, les suffrages ne pourront être

valablement donnés qu'aux candidats ainsi procla-
més.

Lorsque l'élection n'a pu être faite faute d'un nom-

bre suffisant d'électeurs, ou est déclarée nulle pour

quelque cause que ce soit, le préfet du département
de la Seine assigne un jour, dans la quinzaine sui-

vante, pour procéder de nouveau à l'élection.

Art. 6. Les collèges électoraux et leurs sections sont

présidés par le maire, par ses adjoints suivant l'ordre

—immmmmmmm. m

tait faire tÍcpakoqu. mais il a été décidé, sur la demande
de M.Salverte, qu'il raffinaitd'avoir ion domicile à Paris.
Ainal l'éligible domicilié et payant sa contribution dans lo

premier Irrondhaèment pourra être nommé dans le dou-
aMme.

(t) Ce seraitle cas de l'application de l'art. 29 de la loi du

£2juin 1833, relatif à la séparation du domicile réel du
domicile politique. C'est,du reste, une règle générale qu'on
ne peut pas voter dans deux endroits à la fois.

Mais il résulte desexplications du rapporteur de la com-
mission (chambre des députés), qu'elle a entendu faire ex-

ception au principe, et dispenser de la double déclaration
de séparation de domicile, parce qu'il en résulterait que les

citoyens mentionnés dans le paragraphe ne pourraient être

portés sur laliste électorale pour nommer le conseilgénéral
et Io.conseil municipal, qu'autant qu'ils auraient fait, dans
le canton où ils ont leur domicile et à Paris, la déclaration

qu'ils entendentvoter à Paris pour le conseil général.
La commission,a pensé qu'il serait fâcheux que ces élec-

teurs ne fissentpas partie de la liste électorale pour le con-
seil général; maiselle a remarqué qu'il ne s'agit pas seule-

• ment d'élire un conseil général, qu'il s'agit encore d'élire
un conseil municipal; car, en faisant une opération, on
fait l'autre; il y aurait uneexception si ces électeurs ne pou-
vaient pasconcourir à cette élection, car il est dit expressé-
ment dans la loi municipale: siSont appelés à cette assem-
blée: t,les citoyens les plus imposés aux rôles des contri-
butions directes de la commune âgés de vingt-et-un' ans

accomplis, etc.• Il résulte de cet article qu'une personne
qui a qualité, commeplus imposée, pour voter dans plu-
sieurs communes a le droit de voter dans plusieurs com-
munes Eh bien, si le paragraphen'était pas maintenu, il en

résulterait qu'il y aurait exception pour les propriétaires dé

Paris qui, ayant leur domicile politique ailleurs, ne pour-
raient voter, a Paris, pour une élection an conseil muni-

cipal.
Ayant à opter entre faire exception à la loi départementale

ou faire exception à la loi municipale,, la commission a

été d'avis qu'il valait mieux faire exception à la loi départe-
mentale, et par conséquent maintenir le paragraphe tel

qu'il a d'abord été primitivement rédigé; il en résultera

que les électeurs qui ont leur domicile politique ailleurs, et

qui ont qualité, comme plus imposés, pour voter dans le

département de la Seine, seront portés sur la liste électorale

sans être astreints à faire aucune déclaration.

On a admis que les électeurs ayant leur domicile politique
dans les départemens seront portés nécessairementd'office
sur la liste des électeurs municipaux et départementaux de

Paris, sans être tenus de faire la déclaration exigée par la

loi du 22 juin 1833; on l'a fait, parce quon a considéré

qu'il ne fallait pas dépouiller ces électeurs de leur droit mu-

nicipal. Il n'y a aucun inconvénient à ce qu'ils jouissent
en même tems des droits que leur accorde la loi départe-
mentale. Ce n'est pas, enélfet, en considération de leurs

droits departiciper à la formation du conseil général, qu'on
leur à accordé d'être portés sur la liste de Paris, maisparce
qu'ils sont électeurs municipaux.»

(2) Ainsi les tribunaux de simple police et les juges de

paix sont exclus. Lesgreffiersdes cours et tribunaux ne sont

pas non plus éligibles. ( Argumentde l'art. 11, n° 2 , de là

loi du 21 mars 1831.) , 1

(3) Même exclusion pour les professeurs de théologie et

les instituteurs,primaires. -
- (4) Voir les art, 19 et suivailsde laloi du 19 avril 1831.
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de leur nomination, et par les conseillers munici-

paux de l'arrondissement ou de la commune où l'élec-

tion a lieu, suivant l'ordre de leur inscription au
tableau.

Les quatre scrutateurs sont les deux plus âgés et
les deux plus jeunes des électeurs présens ; le bureau,
ainsi constitué, désigne le secrétaire.

L'élection a lieu par un seul collège dans chacun
des arrondissemens de Sceaux et de Saint-Denis (1).

Art. 7. La tenue des assemblées électorales a lieu

conformément aux dispositions contenues dans les ar-

ticles 41, 43, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53 , 56

et .58 de la loi du 19 avril 1831, et les articles 50

et 51 de laloi du 21 mars 1831.

TITREII. — Des conseils d'arrondissementdu département
de la Seine.

Art. 8. Les conseillers d'arrondissement sont élus

dans chacun des cantons des arrondissemens de Sceaux
et de Saint-Denis, par des assemblées électorales

composées des électeurs appartenant à chaque canton,
et portés sur les listes, conformément aux disposi-
tions des articles 3 et 4 de la présente loi.

Art. 9. Il n'y aura point de conseil d'arrondisse-
ment pour la ville de Paris.
* Art. 10. Toutes dispositions de la loi du 22 juin
1833 sur l'organisation départementale, qui ne sont

pas contraires aux dispositions précédentes, sont ap-

plicables au conseil général du département de la

Seine et aux conseils des arrondissemens de Sceaux et
de Saint-Denis (2).

TITREIll. — De l'Organisationmunicipalede la villedeParis.

Art. 11. Le corps municipal de Paris se compose:
du préfet du département de la Seine, du préfet de

police, des maires, des adjoints et des conseillers

élus par la ville de Paris.

Art. 12. Il y a un maire et deux adjoints pour cha-
cun des douze arrondissemeus de Paris.

Ils sont choisis par le roi, pour chaque arrondisse-

ment, sur une liste de douze candidats nommés par
les électeurs de l'arrondissement. Ils sont nommés

pour trois ans, et toujours révocables.

Art. 13. En exécution de l'article précédent, les

électeurs qui ont concouru, à Paris, à la nomina-

tion des membres du conseil général, sont convoqués
tous les trois ans, pour procéder, par un scrutin de

liste, à la désignation de douze citoyens réunissant

les conditions d'éligibilité que la loi a déterminées

pour les membres du conseil général. Ces candidats

sont indéfiniment rééligibles.
Pour que le scrutin soit valable, la majorité abso-

lue des votes exprimés est nécessaire au premier tour;

la majorité relative suffit au second tour de scrutin.

Art. 14. Le conseil municipal de la ville de Paris se

compose des trente-six membres (3) qui, en exécution

des articles 2 et 3, sont élus par les douze arrondis-

semens de Paris pour faire partie du conseil général
du département de la Seine (4).

Art. 15. Le roi nomme, chaque année, parmi les

membres du conseil municipal, le présidentet le vice-

président, de ce conseil.

(1) Exception au principe général qui veut que les élec-
tionsse fassentdans les cantons.

(2) VoicUa série des articles de la loi du 22 juin 1833

qui paraissent applicables: art. 1, 4, 5, 6. Sur cet article,
il faut remarquer que les mêmes citoyens seront membres
du conseilmunicipal de la Seine (art. 14 de la présente loi) ;
l'art. 7 sera applicableaux membres du conseilgénéral nom-

més par les arrondissemensde Sceauxet de Saint-Denis, et
aux membres des conseils d'arrondissement; mais il ne

pourra être appliqué aux trente-sixmembres éluspar la ville
de Paris, qui ont une règle spéciale dans l'art. 19 de la pré-
sente loi; art. 8, 9, 10, 11,12, 13, 14, 15, 16,17, 18, 19,
20, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 28; les art. 19 et33 sont mo-
difiéspar l'art. 3, n° 2 dé la présente loi.

L'art. 51, qui donne droit à tout membre de l'assemblée

d'arguer les opérations de nullité, est-il applicable? La né-

gative semble résulter de ce que l'art. 7 de la présente loi,

puisant toutes les règles pour la tenue des assembléesélec-
torales dans les lois du 21 mars et du 19 avril 1831, semble

par là exclure toutes les dispositions de la loi du 22 juin
1833, relativesau même objet; or, l'art. 51 de la loi du

22 juin 1833 est placé dans le titre VI, sousla rubrique de

la tenue des assembléesélectorales.D'ailleurs, la loi du 21

mars 1831 consacre aussi le droit de tout électeur de con-

tester la validité des élections ; mais c'est par l'art. 52, et

précisément cet article n'est pas cité dans l'art. 7.

Toutefois, on-nepeut comprendre que le législateur ait

voulu donner àtout électeurle droit d'attaquer les élections

municipales (art. 52 de la loi du 21 mars 1831) et les élec-

tions départementales (art. 51 de la loi du 22 juin 1833),
et qu'il ait retiré cette faculté lorsqu'il s'agit des élections

faites à Paris.

(3) Ainsi le conseil général du département de la Seine

n'est plus, comme souslà loi du 28 pluviôsean VIII,le con-

seil municipal de Paris.

(4) Il n'y a donc pas incompatibilité entre les fonctions

de maire et cellesde conseillermunicipal. Us peuvent donc

être élus; mais les maires de Paris ne sont pas de droit

membres du conseil.
Les attributions du conseil municipal de Paris sont les

mêmes que cellesdes conseilsmunicipaux des autres com-

munes. Voirla sectionII du présent chapitre et la section iv

du chapitre IV. ( Voir aussi la section i" du chapitre III. )

CONSEILSINVESTISDEFONCTIONSSIMPLEMENTCONSULTATIVES.

Sont institués près de l'administration générale, pour

l'éclairer de leurs aviset délibérations, en ce qui touche les

diversesbranches du servicepublic confiéesau département

de l'intérieur et à celui du commerce:

Le conseilgénéral d'agriculture (ordonnance royale du

28 janvier 1819);
Celui des manufactures (décret du 26 juin 1810; ordon-

nance royale du 23 août 1819);
Celui du commerce ( arrêté du 3 nivose an xi ; décret du

327juin 1810-,ordonnance royale du 23 août 1819) ;
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Le secrétaire est élu chaque année par les membres

du conseil et parmi eux.

Art. 16. Le préfet de la Seine et le préfet de police

peuvent assister aux séances du conseil municipal, ils

y ont voix consultative.

Art. 17. Le conseil municipal ne s'assemble que

sur la convocation du préfet de la Seine. Il ne peut
délibérer que sur les questions que lui soumet le pré-

fet, et lorsque la majorité de ses membres assiste à

la séance.

Art. 18.Il y a chaque année une session ordinaire,

qui est spécialement consacrée à la présentation et à

la discussion du budget. Cette session ne peut durer

plus de six semaines. L'époque de la convocation doit

être notifiée à chaque membre du conseil un mois au

moins à l'avance.

Art. 19. Lorsqu'un membre du conseil a manqué
à une session ordinaire et à trois convocations extraor-

dinaires consécutives sans excuses légitimes ou empê-

chemens admis par le conseil, il est déclaré démis-

sionnaire par un arrêté du préfet, et il sera procédé
à une élection nouvelle.

Art. 20. Les membres du conseil municipal prêtent
serment la première fois qu'ils prennent séance, s'ils
ne l'ont déjà prêté enqualité de membres du conseil

général.
Art. 21. Les dispositions des articles 5,6,18,19,

20, 21 de la loi du 21 mars 1831, relatifs aux incom-

patibilités, et l'article 11 de la loi du 22 juin 1833,
relatif aux cas de vacance, sont applicables aux maires
et adjoints et aux membres du conseil municipal de
la ville de Paris.

Il en est de même des articles 27, 28, 29 et 30 de

la loi du 21 mars 1831, relatifs à l'irrégularité des

délibérations des conseils municipaux et à leur disso-

lution.

Art. 22. La présente loi sera mise à exécution avant

le 1erjanvier 1835.

Le conseil suprême et le bureau du commerce et des co-
lonies (ordonnances royales du 6 janvier et du 20 mars

1824) ;
Le conseil général des prisons( ordonnance royale du 9

avril 1819; ordonnance royale du 25 juin 1823) ;
Le conseil supérieur de santé ( ordonnance royale du 7

août 1822);
Le conseilgénéral desponts et chaussées(arrêté du 7 fruc-

tidor an XII.art 15) ;
Celui des mines (décret du 19 novembre 1810) :
Le bureau consultatif des arts et manufactures ( loi des

9, 10 et 12 septembre 1791; loi des 27 septembre=1.6 oc-
tobre 1791; loi du 4 janvier 1793);

Le conseil des bâlimenscivils ;
Le conseil général des haras (décret du 4 juillet 1806;

ordonnance du 9 novembre 1828).
Sont institués dans le même but, près du département

des finances t
Le conseil d'administration des domaines (arrêté du 3*

jour complémentaire an ix; ordonnance royale du 17 mai

1817);
Celui de la loterie royale (loi du 9 vendémiaire an VI,

art. 90; arrêté du 17 vendémiaire an vi) ;
Celui des douanes (arrêté du 29 fructidor an ix) ;
Celui des postes (arrêté du 14 nivose an vin) ;

Celuides contributions indirectes ( arrêté du 5 germinal
anXII).

Un conseil d'amirauté est placé auprès du département de

la marine (ordonnance royale du 4 août 1824).
Près du département de la guerre sont placés:
Un conseil supérieur de la guerre (ordonnance royale du

17 février 1828);
Un comité du génie et des fortifications (loi des 8=10

juillet 1791 ; loi du 18 floréal an III).
Une commissionmixte des travaux publics est instituée à

la fois près des deux départemens de l'intérieur et de la

guerre ( décret des 20 février=20 juin 1810; décret du 22

décembre 1812; ordonnance royale du 18 septembre 1816;
ordonnance royale du 28 décembre 1828).

Sont appelés à éclairer l'administration sur les intérêts

locaux, par leurs délibérations et leurs avis:

Les chambres de commerce ( arrêté du 3 nivose an xi;

décret du 23 septembre 1806) ;
Les chambres consultativesdes arts et manufactures (loi

du 22 germinal an xi; arrêté du 10 thermidor an xi) ;
Les conseils spéciaux des prisons (règlement du 7 août

1819; ordonnance royale du 25 juin 1823) ;
Le conseil de salubrité, à Paris et dans quelques autres

grandes villes. (Voirpour les développemensle Code Admi-

nistratif).



Ml CODEDIS CODES.

JURISPRUDENCE.

SECTÎOHITe,- tbltniu GÉNÉRAUXETD'ABROHDISSEMEWT.

; ------

(

Loi du2a juin i833.

ixKCTiOKseipASTixentalks ETD'ARBOlfDISSEM:J:XT.

Bulletins.«—Désignationssuffisantes.Lorsquelesbulletinsdésignent
suffisammentlenomdel'éluqui aobtenula majoritédessuffrages,il
y a lieudeles déclarervalables.25 avrilet 23 mai 1834.Arrêtsdu

cons.; D., IV,256, 321.
Lorsquelesbulletinsnepeuventêtreappliquésqu'àlapersonneàqui

ilsontété comptes,il y a lieu de maintenirl'élection.6 juin 1834,
19décembre1834.Arrêtsducons.; D., IV,362,837.

Deuxnoms.Lorsqu'iln'ya qu'unmembreà élire, et quelescandi-
datsontobtenuun nombrede suffrageségal, on doit compterà l'un
d'euxunbulletinquiportedeuxnoms, le sienet celuid'unmembre
déjàélu.9mai1834.Arrêtducons.; D., IV, 278.

Désignationsinsuffisantes.Un candidatquia plusieurshomonymes
dansl'assemblésne peut réclamerpoursoncomptedesbulletinsqui
neportentquesonnomseul, sansautredésignation.11 juin 1834.Ar-
rêt ducons.; D., IV,386.

Sobriquet.Onnepeutattribuerà unélecteur,dansledépouillement
duscrutin,un bulletinquine porteni sonnom,ni sonprénom,mais
seulementun surnomou sobriquetdonnéà ionpère.aS nov.1834.
Arrêtdu cens.; D.,IV, 77t.

Balklin.-dial matérielconstaté.—Suppression.Lorsquel'état
matérieldesbulletinsaétéconstatédansle procès-verbal,ilspeuvent
êtrebrûlésindistinctement.23mai1834.Arrêtducons.; D., IV,3ai.

Suppression.Lorsqu'ilrésultede l'instructionque lesbulletinsont
été brûlésimmédiatementaprèsle dépouillementduscrutin, enpré-
sencedel'assemblée,et quecefaitn'estpasdémentiparle procès-ver-
bal, ily a lieudemaintenirl'élection.3o mai 1834.Arrêtdu cons.;
D., IV,340.

Bunau.- CompolUioil.Lebureaudoit êtrecomposédesélecteursles
plusigéset lesplusjeunesprésentau momentdel'appel.7nov.1834.
Arrêtdncons.; D.,IV, 704

-, 1 - - -
Formation.Lorsqu'ilrésultedu procès-verbalque la formationdu

bureaua étélégaleetrégulière,et qu'ilnes'est élevédansl'assemblée
aucuneréclamationà cesujet,l'électiondoitêtremaintenue.28 no-
vembie1834.Arrêtducons.; D-

Secrétaire.—Absence.Onnepeutarguerla nullitédesopérations,
sousprétextequele secrétaires'est absentémomentanément,lorsque
leprocès-verbaln'enfaitpasmention,maisdéclaréquel'opérationaété
régulière.Mêmearrêt.

Décision.—Parent. La-participationd'un scrutateurà unedécision
qui intéressesonbeau-frère.n'estpasunmoyendenullité.Mêmearrêt.

Contributions.—Attribution.—ComptencB.Unpréfetet unmaire
nepeuvent,sansexcéderleurspouvoirs,examinerunequestiond'attri-
butiondecontributions.19décembre1834.Arrêtducons.; D.,IV,838.

Lesquestionsrelativesà l'attributiondelacontributionfoncièresont
réservéesaux tribunaux.4 juillet, 14novembre,'12 et décembre,
26dééembre1834.Arrêtsdu cons.; D., IV, 440,7^5,814i838,83g,
862.

Unconseildepréfectureexcèdesespouvoinenstatuantsurcesques-
tions.Mêmearrêt.

L'autoritéadministrativeestcompétentepourprononcersurlesques-
tionsrelativesà l'attributiondelacontributiondespatentes.

Délégation.On ne doitpascompter*u fils,pourcomposersoncens
d'éligibilité,le montantdelapatentepriseaunom du père, en s'ap-
puyantsur lesdéclarationscontrairesau rôleétablissantquela patente
estpayéeparle fils.

t'iin.ptefiler le filsd'unecontributionqui n'estpassoussonnom
cesêflàitautoriserunedélégationd'impôtque la loin'apointautorisée
enmatièrede patentes.4juillet1834.Arrêtducons.; D., IV,440.

Convocation.— Pouvoirsdes préfets. Lesassembléeséleetoralef
doiventêtreconvoquéesparle préfet.7mars1834.Arrêtducons.; D.,
IV, i56.

Litude r&nim..,-Désirnativit. Laloilaisseaupréfetla facultéde

désignerle lieuoù doitsetenirl'assembléedesélecteurs,danslesli-
mitesdela circonscriptionélectorale.23mai, 18juin, 19déc.1834.
Arrêtducons.; D.,IV,319,412,84<.

Cettedésignationdepréfetnepeutdonnerlienà recoursennullité
parviolationdel'art.51dela loi.23mai1834.Arrêtducens.; D., IV,
3ig. 1

Doubleélection.—Bureau.Lorsquela mêmeassembléeprocède,le
mêmejouret sansinterruption,à l'électiond'unmembreduconseilgé-
néralet à celled'unmembredu conseild'arrondissement,il n'estpas
nécessairede formerun nouveaubureaupour la dernièreélection.
28novembre1834.Arrêtducons.; D., IV, 774.

Procès-verbal.Lorsquelamêmeassembléeprocèdesansinterruption
à l'électiond'unconseillerd'arrondissementet d'unconseillerde dé-
partement,un seulprocès-verbalsuffitpourconstaterlesdeuxopé-
rations.23 maii834.Arrêtducons.; D.,IV,32t.

Scrutins.Uneassembléeélectoralenepeutprocéderà troistoursde
scrutindanslamêmejournéelorsqu'elleaà fairedeuxnominationsdis-
tinctes,unepourle conseilgénéral,et unepourleconseild'arrondis-
sement.11juin1834.Arrêtducons.; D.; IV,377.

Serment.Lorsquel'assembléeaélu unmembrelduconseil-général,
lesélecteursnedoiventpasprêterdenouveauleserment,avantdepro-
céderà l'électiondu membredu conseild'arrondissement.25avril,
23mai, 18juin, 4 juillet 1834.Arrêtsdu cons.; D., IV, 258,3af,
410,442.

Ilen seraitautrements'ily avaitun jourd'intervalleentre lesdeux

opérations.18juin1834.Arrêtducons.)D., IV,4to.
Droitde pot.,..- Capacltl.- Liiies.- Insciipfion.Toutepersonne

inscritesur leslistes,etcontrel'inscriptionde laquelleil n'aétéfait
aucuneréclamation, dansles formesetlesdélaisdéterminésparla loi,
a ledroitdeparticiperauxopérationsélectorales.23et 3omai, 7no-
vembre1834.Arrêtducons.; D., IV,321,339,705.

Electeurssupplémentaires.Lebureaude l'assembléeélectmttene

peut,pourcompléterle nombredecinquanteélecteurs,appelerà voter
descitoyensqui nesontpasportéssur la listecomplémentairedéfini-

tive, arrêtéeparle préfet.7 mars1834,Arrêtducons.; D., IV, 155.
Électeursinscrits.-Identité. Lorsquelecitoyenquiseprésentepour

voterneportepasidentiquementle mêmenomquel'électeurinscrit,il

nedoitpasêtreadmisàvoter.Arrêtdûcons.; D.,IV,7o5.
Bligibilité.—Inscription.Lecitoyennonportésurleslistesélecto-

ralesnepeutêtreélu.Arrêtducons.; D.,IV,342,814.
Eligihlesnoninscrits.L'art.23delaloi du22juin t833confèrele

droitd'eligibleauconseild'arrondissementet dedépartement,en cas
d'insuffisancedunombredescitoyenspayantlecensétabli, à ceuxqui
setrouvent,lesplusimposésau-dessousde 150francs,sansqu'il soit
besoind'uneinscriptionpréalablesuraucunelisted'éligiblés.Arrêtdu

cons.; D., IV,816.
Incompatibilité.—Receveurd'enregistiement.—Compétence.La

questionde savoirs'il y a incompatibilitéentrelesfonctionsderece-
veurd'enregistrementet desdomaines,et cellede membreduconseil

généraldudépartement,estduressortdeconseildupréfecture.Cettein-

compatibilitéexiste.Arrêt ducons.; D.,IV,361.

Prifectlll'es,-Emplo.rés.L'incompatibilitéprononcéepar lesart.5

et 23de laloidu22juin1833nes'applique,pourlesemployésdespré-
fectureset sous-préfectures,qu'audépartementoùilsexercentleur em-

ploi.Arrêtdu cons.;D.,IV, 773.
Incompatibilité.— Membresdu bureau.— Parenté.Il n'ya pas

d'incompatibilitélégaleentrelesmembresdesbureauxdesassemblées

électorales,pourcausedeparentéà undegréplusoumoinsrapproché.
Arrêtdu cons.;D., IV,774.

Intervention.Lemembred'uneassembléeciccioraiequien "lU"

térêtà soutenirlavaliditédesonélection; dèslorssoninterventiondoit

êtreadmise.9 mai1834.Arrêtducons.; D., IV,280.

Liberté des votes.—Étrangers.On doit annulerles opérations
électoralesd'uneassemblée,lorsquedesindividuss'y sontintroduitset

queleur présencea porté atteinteà la libertéet à l'indépendancedes

votes.il juin 1834.Arrêtducons.; D., IV, 383.

Forcearmée.Lorsqu'ilrésultede l'instructionquela présencedela

forcearméedansla saliecontiguëà celledesélectionsn'aportéaucune

atteinteà l'indépendancedesvotes,il y a lieude maintenirl'élection.

U juin 1834.Arrêtdueons,; D., IV, 382.
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List".- Confection.- Compétence.Lestribunauxnepeuventcon-
naîtrades contestationsrelativesà laconfectiondeslistesélectorales.

Questionde domicile.Maisilspeuventconnaîtred'unedemande
tendantà fairecomprendresurleslistes,ouà enfaireexclurecertains
électeursqui,enraisondeleurdomicile,devraienty êtreportésouen

êtrerayes.29août1834.Arrêtducons.;D., IV,615.
Publication.-Réclamationtardive.Lorsqueleslistesélectoralesont

étépubliéesetaffichées,etqu'ellesn'ontpointété attaquéesdansles
délaisvouluspar laloi, onnepeutsefondersurcequeceslistesn'é-
taientpas complètespourattaquerlesopérationsélectorales.23mai
i834-Arrêtducons.; D., IV, 321.
1 Changemens.Lorsqueleslistesontétéclosesdéfinitivementconfor-
mémentà la loi, il nepourray êtrefaitdeschangemensdansle cours
del'année.3omai1834.Arrêtducons.; D., IV,341.

Majorité.•—Suffragesnuls.Lorsquela majoritéestacquise,déduc-
tionfaitedesuffragesentachésde nullité,l'électiondoitêtremainte-
Due.14mars,16mai,23mai,6juin; 11juillet, 29août,7 novem-
bre1H34.Arrêtsducons,; D., IV,182,297,321,365,461,613,7ô5.

Membresdu bureauabsens.Lorsquele membreélua obtenuune
fortemajorité,onnedoitpasannulersonélectionsousprétextequ'un
bulletinauraitétédéposédansl'urneenl'absenced'undesmembresdu
hartM.9 mai,25septembre1834.Arrêtducons.;D.,IV,280,635.

Modedevoter.Lorsquelatablesurlaquellelesélecteursécrivaient
leursbulletinsfiait placéedansun cabinetquin'avaitd'autreissue
quelasallede l'assemblée,quela porteest constammentrestéeou-
verteet quecemodedevotern'aétél'objetd'aucuneréclamationdans
ksein de l'assemblée,l'électiondoitêtre maintenue,ti juillet1834.
Arrêtducons.; P., IV,459.

Nombrede VOlalU.—Suffragesexprimés.Le nombredesvotans
doitêtrecomptéd'aprèslenombredessuffragesexprimés.

Bulletinillisible.Unbulletinillisibleestunbulletinexprimé.3omai
1834.Arrêtducons.; D., IV,337.

Opérations.- Régulaiqtd.Lorsqu'onnefaitvaloiraucunmoyende

nlKtlprérà parla loietqu'il n'ya paseudefraude,l'électiondoit
êtremaintenue.19décembre1834.Arrêtducons.; D., IV,840.

Présidence.- Maireduchef-lieu.—Adjoint.Auxterme*del'ar-
ticle36dek loidu22juin 1833,laprésidencede l'assembléedlecto-
rale appartientunmaireduchef-lieudecanton.7marsItB4.Arrêtdu
cent.'}D.,I V,"154.

fiHaappartientà l'adjointenraid'empêchementdumaire.25juillet,
7novembre1834.Arrêtsducous.; D.,IV,494.704.

Président.—Droitdesuffrage.Leprésidentadroitdesuffrage,lors
mêeiiequ'il neseraitpasinscritsur leslistes12décembre1834.Arrêt
d«tntft,'; D;, IV,817.

Procis^verbttl.—Rédaction.—Retard.Larédactionduprocès-ver-
balvplusieursjoursaprèsl'opération,n'entraînepasla nullitédel'é-
lection,lorsqueceretarda été occasionépar le refusdu maired'y
prendrepart, etparlesdémarchesfaitespourobtenirsa coopération.
Il pb, 12décembret834.Arrêtsducons.; D.,IV, 383,819.

Signature.Onnedoitpasannulerlesopérationsparcelaseulquele
procès-verbaln'aétéluetsignéqu'aprèsla clôturedela séanceaure-
tour" membresdubureauquis'étaientabsentés.12décembre1834.
Arrêtdueont.; D.,1V, 819.

Réclamation.—Jugement.—Délni.Lesconseilsdepréfecturedoi-
ventprononcersurlesréclamations,dansle délaid'unmois,à comp-
ter de laréceptiondespiècesà la préfecture.6 juin 1834,Arrêtdu
cons!; D.,IV,364-

Cedélaiestderigueur,tt juin1834.Arrêtducons.; D.,385.IV.
Griffnonjustifié. Lorsquelesréclamansn'ontpasindiquélesfaits

surlesquelsilsse fondaientpourcontesterl'éligibilitéd'un membre
élu, lee«nseildepréfecturequin'apasétémisà mêmed'apprécierle
caractèredel'incapacitéa pupasseroutreaujugementdufond.3omai
i834.Arrêtdûcons.; D., IV,339.

LèirsqtMtle griefarticuléparle réclamantn'estpointjustifiéetquele
contraireestdchiôntréparleprocès-verbaldesopérationsélectorales,
l'arrêtéattaquédoitêtre maintenu.25avril,23mai,3omai,11juin,
4juillet1834.Arrêtsducons.;D.,IV,287,321,338, 376,442.

ProchS-verbal.Ledéfautd'insertionîlesréclamationsauprocès-ver-
baln'entraînepaslanullitédesopérationsélectorales.

Lesréclamanspeuventrenouvelercesréclamationsdansledélaipres-
crit.parla loi,et suppléerainsi' acetteomission.11juin 1834.Arrêtdu
cens.;D., IV,38t.

Electéurnoninscrit.Unindividuquin'apasétéportésurleslistes
et quin'apasréclaméentemsutilecontrecetteomissionestsansqua-
litépourarguerde nullitélesopérationsélectorales,4juillet1834.Ar-
rit ducons.; D., IV,443.

Qualité,Toutmembred'uneassembléeélectoralea ledroitd'arguer

lesopérationsdenullité,pudesoutenirïeet validitéaSjaSRctl83|..
Arrêtducous.; d.,493-

Recoursau conseil-d'Hat.La fteultdae tu lIat
contreunarrêtédeconseildepréfecturerenduencette matièren'est
paslimitéeauxélecteursquiont demandéla nullitéet i CCUxquiont
soutenulavaliditédevantle conseildepréfecture. .,'

Lerecoursdirectau eonscil-d'étatforméparles électeursquin'ont
pointétépartiesdevantleconseildepréfecture,quin'ontpointétémis
endemeured'intervenirdansl'instance,et qui n'ontpa, Araisonde
labrièvetédesdélais,formertierce-opposition,doit êtreadmitlors-
qu'ila étéformédanslesdélaisdelaloi.25jui'let1834.ArrêtduCOliS.;
D.,IV,49f.

Délai.Laloidu22juin t833n'apasdérogéen cequi concernele
recoursau conseil-d'élat,tu règlementdu 22juillet1806quifixeun
délaidetroismois.2 mai, 11juin1834.Arrêtsducons.; D.,IV,263,
400.

T;U'$.-Qualité.Unélecteurquia.défendu,devantleconseildél'ri-
fecture,la capacitédu conseillerélu, a qualitépoursepourvoirau
conseil-d'état,contrel'arrêtéquiannulel'élection.14novembrei834*
Arrêtducons.; D.,IV,725.

Frais.—Avocat.Enmatièred'élections,le recoursauconseil-d'é-
tatnepeutêtrejugésansfraisetsansleministèred'unavocat.-

Légalisation.Lerecoursdespartiesnedoitpas,à peinedenullité,
êtrelégaliséparlemairede la communeoùellesontleurdomicile,il
suffitqueleurssignaturessoientlégaliséespar le sous-préfet.6 juin
1834.Arrêtducons; D.,IV,362.
Scrutateurlllitré. Onnedoitpasannulerlesopérationsélectorales,

sousprétextequel'undesscrutateursnesavaitnilireniécrire,lorsqu'il
nes'estélevéaucuneréclamationdansl'assembléecontrel'admissionde
cescrutateuraubureau,etqu'iln'ya aucunmotifdesuspicioncontre
la sincéritédu dépouillementdesvotes.18juin, 19décembre1834.
Arrêlsducons.;D., IV,411,842.

Serlll;".—Formalitésessentielles.Lorsqu'ilrésulteduprocès-vcr-
balquelesformalitésessentiellesdesopérationsduscrutinontétérem-
plies,et qu'aucuneréclamationn'a été faiteà cesujet,ily a lieude
maintenirl'élection.25juillet1834.Arrêtducons.; D., IV, 379.

Serment.Lorsqu'ilestétabliparleprocès-verbalquetousles élec-
teursontprêtésermentavantde voter,l'électiondoitêtremaintenue.
7novembrei834*Arrêtducons.;D., IV, 704.

Modedeprocéder,—Défautderéclamation.Lorsquela généralité
desélecteursn'aprêtésermentqu'aumomentmêmeoùilsremettaient
leursbulletinsécritsentrelesmainsduprésident,cemodedeprocéder,
suivisur l'avisouvertdeM.le présidentau seinmêmede l'assemblée
etquin'adonnélieuà aucuneprotestationinséréeauprocès-verbal,
soitdelapartduréclamant,soitdelapartdesautresélecteurs,n'estpas
denatureàentraînerlanullitédesopérationsélectorales.29août1834.
Arrêtducons.;IV,613.

-Restriction.—Nullité. Lesermentdoitêtreprêtépurementetsim-
plement,sansaucunerestrictionniréserve.

Unsermentrestrictifpeutfaireannuleruneélection,il juin 1834.
Arrêtducons.; D.,IV,387.

Yotans.- Erreurcomimine.Lorsquetroispersonnesdumêmenom
ontétéportéessur leslistesélectorales,et qu'uneautrepersonnedu
mêmenomaussi,qui, à uneépoqueprécédente,avaitremplilesfonc-
tionsd'électeur,s'estprésentéeà l'assemblée,y a étéadmisesansdiffi-
cultéetaétéappeléeà fairepartiedubureau,l'erreur,qui, à.supposer
qu'ellenefûtpasunedespersonnesportéessur les listes,auraitété
commiseàson19ard,etquetoutel'assembléeauraitpartagée,nepeut
entraînerla nullitédel'opération.18juin 1834.Arrêtducom.; D.,
IV,412.

Formalités.Lorsquelesnomset lenombredesvotansontétérelevés
avecexactitude,etquelalistedesvotansporte,enregarddesnomsdes
votans,lessignaturesdequatremembresdubureau,et que,d'ailleurs,
il n'estpasalléguéqu'aucunefraudeait eulieu,il y a lieudemainte-
nirl'élection, quoiquela listedesvotansn'ait pasétécertifiéeparles
membresdubureau.18juin, 11juillet, 19décembre1834. Arrêtdu

cons.; D.,IV,4°9.4^9'4®'»839.
Il enestdemêmelorsquedesémargemensfaitssur la feuilled'ins-

criptionpar undesscrutateurssontsuffisammentjustifiés parles cir-
constances.Il juillet1834.Arrêtducons,; D., IV,461.

Régularité,Lorsqu'ilrésultedel'instructionqu'unelistecontenant
lenomdetouslesélecteursa étéremiseentrelesmainsduprésident,
etqu'iln'estpointalléguéqu'aucunautreélecteurqueceuxquiétaient

régulièrementcomprissurcettelisteait étéadmisAvoter,ily a lieu
demaintenirlesopérationsélectorales.3ooctobre1834"Arrêtducons.;
D., IV,692.f

fçlts, —Klecteursilléire's,Lesélecteu"peuventfaireécrireleurs.
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votespard'autresmembresdel'assemblée.19décembre1834.Arrêtdu
cons.; I)., IV,843.

Doubleélection.—Bureau.— Membres.- Présence.Lorsqu'on
procèdedansla mêmeséanceauxélectionsd'arrondissementet dedé-
partement,lebureaupeut-ilêtrerenouveléàchaqueopération.Rés.aff.

Lorsqu'ilrésulteduprocès-verbalquele bureaua étécomposécon-
formémentà laloi, et qu'iln'estpointjustifiéquedeuxou plusieurs
membresduditbureauaient, pendantlesopérations,abandonnéleurs
fonctions,les électionsdoivent-ellesêtre maintenues.-2janvier1835.
Arrêtducons.; D , V, 10.

Griefsallégués.- Procès-verbtil.- Liberté desvotes.- Inslmc-
lionministérielle.—Communication.Doit-onadmettredesallégations
nonjustifiéeset qui sontcontrairesauxénoncialionsduprocès-verbal?

Lorsquela présencedansl'assembléededeuxindividusnonélecteurs
n'adonnélieuà aucuneréclamationpendantlecoursdesopérations,et
qu'il n'estpointprouvéqu'elleail portéatteinteà la liberté desvo-
les, peut-onarguerlesélectionsdenullité?Rés.nég.

Lerefusfaitparleprésidentdecommuniquerauxélecteursl'instruc-
tion minslcricllesurla tenuede la sessionpeut-ilentraînerla nullité
desopérationsélectorales?Rés.nég.2janvieri835.Arrêtducons,;D.,
V, 11.

Questiondedomicile.—Compétence.Lesquestionsdedomicilesont-
ellesdu ressortdel'autoritéjudiciaire?Rés.aff.12janvier1835.Arrêt
ducous.; D., V,20.

Jour. —Âvis.-Listes. —Affiches.—Votans.—Erreur commune.
Peut-onattaquerlesélectionssousprétextequeleslistesn'ont pasété
affichées,lorsquele contrairerésulteduprocès-verbal?Rés.nég.

Lesecrétairepeut-ilêtre prisparmilesmembresdubureau? Rés.nég.
Uneirrégularité,qui n'a donnélieuà aucuneréclamationdansle

seindel'assemblée,est-elledenatureà entraînerla uullitédel'opéra-
tion.Rés.nég,

Lorsqu'ilrésultede l'instructionque les électeursont étésuffisam-
mentavertisdujour de l'élection, et quelescartesd'électeursontété
adresséesaumairelong-lemsavantles élections,et qu'avisleurena
été donnépar le maire, y at-il lieude maintenirles opérations?
Rés.aff.

Lorsqueplusieursindividusdumêmenomontétéportéssurleslistes
et qu'unautre individudumêmenomaussi,qui, à uneépoqueprécé-
dente,avaitremplilesfonctionsd'électeur,a étéappeléà fairepartiedu
bureau,l'erreurqui, à supposerqu'ilne fûtpasundeceuxportéssur
leslistes,auraitétécommiseà soitégard, et quetoutel'assembléeau-
raitpartagée,peut-elleentraînerla nullitéde l'opération?Rés,nég.
12ja'nvier1835.Arrêtducons.; D., V, 2r.

Lieude réunion.—Indépendancedesvotes.Lelieudela séancedé-
signéparl'ariêt deconvocationpeut-ilêtrechangédanslebut d'as-
surerl'indépendancedesvote.,? Nonrés.20avril1835.Arrêtducons.;
D., V,311.

Bulletins.—Supputation.Leconseillerélu, quoiquemembred'une
autreassembléeélectorale,a-t il qualitépourse pourvoirauconseil-
d'étatà l'effetdesoutenirla validitédesonélection? Rés.aff.

Lesbulletinsquin'exprimeutaucunvotepeuvent-ilsêtre comptés?
Rés.nég.1

lorsqu'un bulletinavec des qualificationsillisiblesne peut être

comptéqu'aucandidatquiestleseuléligibledesonnom, y a-t-il lieu
delui allribueret devalidersonélection?Rés,aff.19mai i835.Arrêt
ducons.; D., V,35y.

Bulletin.- Supputation.Lorsquedesbulletinsdouteuxà causedes

qualificationsne peuvents'appliquer-qu'àl'un des deuxcandidats,
doit-onleslui compteret proclamersonélectionaulieudepasserà un
secondtourdescrutin? Rés.aff. 19maii835.Arrêtducons.; D,, V,
358. ,

Bulletin.- Ildnionyntes.Lorsqu'ilya présomptionsuffisantequele
bulletindetroishomonymess'appliqueaucandidat,y a-t-il lieudele

compterà celui-ci? Rés.aff.12juin i835.Arrêtducons.; D,, V,407.
Griefsnonjustifiés,Lorsquelesgriefsalléguésnesontpasjustifiéset

quela plupartsontdétruitsparlesénonciationsduprocès-verbal,ya-t-
il lieu de rejeterlerecours? 'Rés.aff. 17juin 1835.Arrêtducons.;
D.,Y,419.
- Compétence.En matièred'électionsdépartementales,c'est auxtri-
bunauxqu'il appartientde connaîtredescontestationsrelativesaux
conditionsconstitutivesdela capacitélégalede l'élu. 28 août 1834.
Arrêtdu cons.; S., 1V, Irepart., 642.

Listecomplémentaire.Pourêtreinscritsurla liste complémentaire
d'uncanton,onnepeutseprévaloirquedescontributionspayéesdans
cecantonmême.t5 novembret833.Arrêtdujcoas.; S.,IV,2epart.,
549-

Paientt.L'él«Uotid'unmembreduconseildudépartementestnulle

si l'élunejustifiupasducensélectoral,qu'aumoyend'unepatentequi
lui a été délivréedepuisl'élection,et si, dansce casdumoins,il ne
prouvepasqu'ilexerçaitdepuisplusd'unan l'industriepourlaquelle
il aétépatenté.28août1834.Arrêtducons.; S.,IV, 1" part.,642.

Radiation,Ledroitd'attaquerl'inscriptiond'un individusur une
listecantonnale, enmatièred'électionsdépartementales,n'appartient
qu'àceuxqui-sontinscritssurla mêmeliste, 14novembre1833.Arrêt
ducons.;S., IV,2°part., 549.

SECTIONII. —CONSEILSMUNICIPAUX.

Loidu 21 marsi83r.

ÉLECTIONSMUNICIPALES.

Arrêtéduconseildepréfecture.—Jugement.—Conflit.Untribu-
nalne peutconnaîtred'unecontestationsurlaquelleil a déjàétépro-
noncéparleconseildepréfecture.17février1832.Arrêtducons.;D.,
il, 54.

Arrêté du conseilde préfecture.—Recours.En cettematière,
touteslesdécisionsduconseildepréfecturesontsujettesaurecoursde-
vantle conseil-d'état.

Laloi du21mars1831ne contientpasde dérogationà ceprincipe
général.

L'art.5ode la loi, quidonneaubureaudesassembléesélectorales
communalesle droitde jugerprovisoirementles difficultésquis'élè-
ventsurles opérationsde l'assembléenes'appliquequ'auxopérations
confiéesauxélecteurset nepeut embrasserlesquestionsrelativesaux
incapacités,incompatibilitéset autresobjetsétrangersà l'opération
elle-même,et pourlaquellela loi a établidesjuridictionsspéciales.
26février1832.Arrêtducons.; D.,II, 60.

Arrêtédu conseildepréfecture.—Tierce-opposition.Lesdécisions
renduesparlesconseilsdepréfecturesurlavaliditédesopérationsélec-
toralesne peuventêtre attaquéesparla voiede la tierce-oppositiuo.
29juin 1832.Arrêtsducous.; D., 11,326,607.

Nullité.—Maintien.Lorsquel'arrêtédu conseildepréfecturea été
prishorsdesdélaisfixéspar laloi, il y a lieudel'annuleretdemain-
tenirlesélections.2novembre1832.Arrêtducons.; D., II, 607.

Comptable.—Incompatibilité.Auxtermesde l'art. 18dela loi du
21mars1830,lesfunctionsdegérantprovisoirede larecettemunici-

palesontincompatiblesaveccellesdeconseillermunicipal.
Electionvalable.Si le géranta déclarése démettredesfonctions

qu'ilavaitprovisoirementremplies, avantl'installationet mêmeavant
l'élection,cettecirconstanceayantfaitcesserl'incompatibilitérésul-
tant soitde la qualitédecomptable,soitdecelledesalarié,l'élection
estvalable.16août1832.Arrêtducons.;D., JI, 445.

Conseiller.—Qualitéd'électeurperdue.Unconseillermunicipalne
doitpasêtrerévoquédesesfonctionsparcelaseulqu'ilaperdusaqua-
litéd'électeur.

Laloiquidéterminelescasoùunmembreduconseilmunicipaldoit
cesserd'enfairepartie, n'apasrangédanscescasceluide la radiation
delalistedesélecteurscommunaux, postérieureà l'élection.3a no-
vembreI832.Arrêtducons.; D., XXVI,663. -

Décisioncontradictoire.- Délai durecours.En cettematière,un
conseildepréfectureexcèdesespouvoirsenréformantunarrêtéparlui
conlradicloirementrendu.24 octobre1834.Arrêtsdu cons.; D., II,
575,587.

-

Délaidu recours.-Significalion.Dansles instancesrelativesaux

opérationsd'électionscommunales,il n'y a paslieud'appliquerladis-

positiondurèglementdu22juillet 1806,quinefait courirlesdélais

d'appelqu'àcompterdelasignificationdes arrêtésattaqués.16novem-
breet 16août1832.Arrêtsducons.; D., II , 442et629.

Il suffitquela partieaiteuconnaissancedesditsarrêtés.Mêmearrêt.
En conséquencele pourvoiest nonrecevablelorsqu'ilrésultedes

faitsde la causequela partiea eu connaissancede l'arrêtéattaqué.
24octobre.Arrêtsducons.; D.,11,629,443, 587,575.

Délibération.- Préfet,- Voiecontentieuse.Lorsqu'unconseilmu-

nicipaldélibèrequ'il n'y a lieud'exécuterunedécisionduconseilde

préfecture, sousprétextequ'ellefait une fausseapplicationdelaloi,
et de l'ait. 28delaloi du21 marsi83t, l'arrêtédupréfetn'estpu
susceptibled'êtreattaquéparlavoiecontentieuse.

Enpareilcas,le préfetnedépassepasleslimitesdespouvoirsquilui
sontattribuésparla loi..

Droitdebureau.LesbureauxdesassembléesélectoralesnesontJU-
gesquedesopérationsdel'assemblée.

Incompatibilité,Lesquestionsrelativesauxincompatibilité»f^i'Unt
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entrelesmembresnomméspardiversessectionsnesbntpasaunombre
decellessurlesquelleslesbureauxontledroitdeprononcer.

Maljugé. Unconseildepréfecturefait unefausseapplicationde la
loienconfirmantladécisionpriseparunbureausurunequestiond'in-
compatibilité.

Décisionsurle fond.Il y alieudeprononcersurlefond, lorsquela

questiond'incompatibilitéa disparuparsuited'unenouvelleopération
électorale.23avril1832.Arrêtducons.;D., II, 209.

Droitdebureau.—Limite.Leconseildepréfectureenprononçant
l'annulationdelanominationd'unmembredu conseilmunicipalpour
défautd'inscriptionsurla listedesélecteurscommunaux, nepeutdé-

signer,commedevantle remplacer, celuiqui aobtenuleplusdesuf-

fiâgesaprèslui, lorsquelenombredesuffragessetrouveuniquement
.constatéparunedéclarationdubureau,aprèslaclôtureduprucès-vcr-
baldesopérations.12avrilI832.Arrêtducons.;D.,II, 155.

Electeursforains.—RéclamatUnsnonjustifiies.Lesélecteursfo-
rainsnedoiventpasêtreconvoquésà domicile.

Lorsquelesréclamationsnesontpasjustifiéeset se trouventdétrui-
tesparlesénouciationsduprocès-verbaldesopérationsélectorales,il ya
.lieuderejeterlepourvoi.24octob.1823.Arrêtducons.; D.,II, 589.

Exécution.- Acquiescement.Lorsquel'électiondedeuxmembres
duconseilmunicipala étéannuléeparleconseildepréfectureet qu'ila
étéprocédéà denouvellesopérationsélectoralesauxquellesontpris
partlesmembreséliminés,leurréclamationcontrel'ariêléduconseilde
préfectureestnonrecevable.19août1832.Arrêtducons.; D, II, 481.

Fixation.—Compétence.Lafixationparle préfetdunombrelégal
desmembresduconseilmunicipal,d'aprèsle vœudelaloi, est un
acteadministratifquin'estpassusceptibled'êtredéféréauconseilde
préfecture.

Sermentnonprêté.Lorsqu'unélecteurparalytiquen'a paslevéla
mainpourprêterserment,cettecirconstancen'cntrainepasl'irrégula-
ritéduserment.

Justification.Lorsqu'onargued'influencesillégitimesexercéesdans
lesopérationsélectorales,lesfaitsdoiventêtrejustifiés.24octob.1832.
Arrêtducons.; D., II, 585.

Forcearmée.—Présence.Laprésencedegardessoldésdanslasalle
desélectionsn'entraînepasl'irrégularitéduserment.

Gendarme.Il en estde mêmede laprésenced'ungendarme,lors-
qu'ellen'adonnélieuà aucuneréclamation.

Faitsnonjustifiés.Lorsquelesfaitsalléguéspourétablirl'irrégula-
ritédesélectionsnesontpassuffisammentjustifiés,lepourvoidoitêtre
rejeté.24août1832.Arrêtducons.; D.,II, 5o3.

Inscriptionsattaquées.L'inscriptiond'unindividusurleslistesélec-
toralescommunalesnepeutêtreattaquéepostérieurementaux.dédions.

Enquête.La preuvetestimonialen'e6tpasadmissibleà l'effetdeprou-
ver, aprèsl'électionconsommée,qu'undesvotansn'étaitpasélecteur.

Allégationnonjustifiée En conséquence,lorsquecelteallégation
n'estpasjustifiéeet qu'ellen'apasétéproposéependantlecoursdela
séanceélectorale,lepourvoidoitêtrerejeté.ILjuillet.1832.Arrêtdu
cons.; D., II, 357.
-lnterl'ention.-Préférence.Lorsqu'untiersa intérêtdansl'instance,

soninterventiondoitêtreadmise.Arrêtducons.;D., 11,643.
Lorsquedeuxmembresduconseilmunicipalont étééluspardeux

seetionsdifférentesetqu'ilya incompatibilitéentreeux, lapréférence
doitêtredéterminéeparl'antérioritédesélections.23uovenib.1832.
Arrêtsducons.;D.,II , 643,6o5et607.

Irrégularités.—Défautdejustificat.on.Encettematière, lorsque
lesrérlamansnejustifientpaslesassertionsqu'ilsavancent,il y a lieu
de rejeterleurpourvoi.2 novemb.1832.Arrêtducons.;D., 11,609.

Liste.—Réclamation.- Délai. Auxtermesdel'art.36dela loidu
21mars1831,toutepartiequisecroiraitfondéeà contesterunedéci-
sionrendueparle maire, en matièreélectorale, doitexercersonre-
coursdansledélaidequinzejoursdevantle préfet,enconseildepré-
fecture.Cedélaicourtdujourdel'affichedu tableauderectification.
23novemb.1832.Arrêtducons.; D.,II, 647.

Défautde réclamation.Lorsquela présencedanslasalle,degardes
nationauxétrangersauxélections,n'adonnélieuà aucuneréclama-
tion, ownepeutarguerdecefaitpourfaireannulerlesopérationsélec-
torales.

Votespréparatoires.Onnepeut, pourfaireinvaliderlesopérations
élecloralui,arguerdevotespréparatoiresqnionteulieuendehorsde
cesopérations.

Bulletinsirréguliers.L'admissiondedeuxbulletinsneportantque
desprénomsnedoitpasêtreunecausedenullitédesopérationsélecto-
rales, lorsquedesdeuxindividusauxquelscesbulletinsont étéappli-
qués,l'unn'apasétéélu, etl'autrea obtenuplusquelamajoritére-
quise.

Scrutateurs.Laloin'indiqueaucuneincompatibilitéentreles1;crùla-
leurs; lepèreetle filspeuventfairepartiedumêmebureau.

Convocationdessections.Laconvocationsdessections,àunseuljoier
dintervalle,estlicite,quoiquel'art.44delaloidu21mars1831porte
quelaréuniondessectionsaùralieusuccessivementàdeuxioursde dis-
tance.24août I832.Arrêtducons.; D.,II, 5o5.

Qualité.— Opposition.Il yalieudestatuersurlepourvoiformépar
unélecteur, quoiqu'ilaitperducettequalitépostérieurement.

Protestationsréitérees.Lorsquel'arrêtéquidéclareles électionsré-
gulièresn'aétéexécutéquedepuislepourvoi,et queleréclamanta
renouvelésesprotestations,l'exécutionduditarrêténerendpaslepour-
voinonrecevable.

Bulletinsécritsdansl'assemblée.Lessuffragesexprimésparlesélec-
teursnepeuventêtreauthentiquementconstatésquequandlesbulle-
tinssontécritsdansleseindel'assemblée.

Formalitésubstantielle.Cetteformalitésubstantielle,quoiquenon
prescriteparla loimunicipale,setrouverappeléedanslesloisd'élec-
tionqui règlentaujourd'huiles formalitésintérieuresdesopérations
électorales.19août1832.Arrêtducons.; D.,II , 482.

Réclamationparticulière.—Déchéance.Lorsquela réclamationde
plusieursélecteurscontrele résultatdesélectionsmunicipalesa été
forméedansun intérêtpublicet nonpersonnel,lasignificationdel'ar-
rêtéattaquéfaiteàquelques-unsd'entreeuxa faitcourirlesdélaisdu

pourvoicontretous.
Dèslorslepourvoiforméaprèsl'expirationdesdélaisestnonreceva-

ble.29juin1832.Arrêtducons.; D.,II, 328.
Réclamations.—Délais.Auxtermesduparagraphepremierdel'ar-

ticle52dela loidu 21mars183[, lesréclamationsdesmembresde
l'assembléeélectorale,ayantpourobjetd'arguerlesopérationsdenul-
lité, doiventêtredéposéesdansledélaide cinqjours, à compterdu
jourdel'élection,ausecrétariatdelamairie,etdoiventêtrejugéesdans
ledélaid'unmois.

Difense.Ladéfenseauxditesréclamationsdoitêtreprésentéeimmé-,
diatement.16août1832.Arrêtducons.; D., II, 441.

Droitducitoyeninscrit.Auxtermesde l'art.4[ dela loiprécitée,
toutindividuportésurlalistedesélecteurscommunauxetcontrel'ins-

criptionduquelil n'apasétéfaitderéclamationa ledroitdeparticiper
auxopérationsdel'assembléeélectorale.

Convocationà domicile.Laloi n'obligepaslemaireà convoquerà
domicilelesélecteurscommunauxpourleurfaireconnaîtrelejour de
l'élection,16août1832.Arrêtducons.; D.,II, 441,

Recoursprématuré.En cettematière,il nepeutêtrestatueparle
conseil-d'étatquesurlesarrêtésdesconseilsdepréfectureattaquéspar
lavoiedurecours. -

Lorsqu'àl'époqueoùlerecoursdesreelamansa étéprésenté"il n'a-
vaitpasétéstatuésurleurdemandeparle conseildepréfecture,il ya
lieudelerejetercommeprématuréet nonrecevable.7décembreI832.
Arrêtducons.;D.,II, 683.

Secrétaires,— Voixdélibérative.Lesecrétairedubureaun'a pas
voixdélibérative.

Citoyensnoninscrits.Lescitoyensquinesontpasinscritssurlaliste
desélecteurscommunauxne peuventse présenterà l'assembléeélec-
toraleetprendrepartà sesopérations.

Officiersnonhabillés.Lesofficiersdela gardenationalequine sont
pashabillé.,prescritsparla loi, ontledroitdevoters'ilssontinscrits
surleslistesélectoraleset s'il n'apasétéréclamécontreleurinscrip-
tion.

Bulletinsnuls.Lorsqu'ily a plusde bulletinsquedevotansetque
l'onpeutdéterminer,parla manièredontledépôtena étéfait, quels
sontlesbulletinsexcédans,lebureaupeutannulercesbulletins, sans
qu'ilsoitbesoinderecourirà unnouveauscrutin.24août1832.Arrêt
ducons.;D., II, 5oi.

Serment.—Prestation.— Compétence.Unpréfetest compétent
pourdécidersi lesermentprêtéparuncitoyenélumembredu conseil
municipalestounonsuffisant.

Sermentirrégulier.- Démission,Il peut,enconséquence,déclarer
démissionnairelemembreéluquin'apasprêtésermentdansla forme
prescriteparlaloi.

Ondoitréputerle démissionnairecommen'ayantpasprêtéleser-
mentprescritparl'art. 1erdela loidu31août1830.le fonctionnaire
dontle sermenta étésuivid'explicationsrestrictives.jr septembre
1832.Arrêtducons.; D., II, 542.

Acquiescement.—Réclamation.Lorsquel'arrêtéattaquéaétéexé-
cutépardenouvellesélections,sansaucuneprotestationniréservede
lapartdesrequéransquiontprispartà cesnouvellesélections,lepour-
voiestnonrecevable.

Délai,Lorsquelesréclamationscontrela confectiondcttësléJD'ont
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point étéintroduitesdevantl'autorité compétente,antérieurementaux
élections, d'aprèslesdélaisfixésparl'art. 36dela loimunicipale, ces
réclamationsnesont.pas recevables.25 octobre1833.Arrêt du cons.;
P., III, 585. ,

Arrtté.- fteccurs. En cettematière,lerecourscontreunarrêtédu
conseildepréfecturen'estpasrecevablelorsqu'ila été forméplusde
troismoisaprèsquelespaitiesenonteuconnaissance.17et2Sjanvier,
15mars1833.Arrêtsducons.;D., ur, 38,59et 163.

Arrêtépréfectoral.—Recours.— Qualité.Enceltematière, lors-
qu'unarrêtédu préfeta étérendudans un intérêtrarticulier, il s'en-
suitqu'ilnepeut êtreattaquédansun intérêt publicet collectifpar
desindividusquin'y étaientpointpartie.

Lorsqu'ilrésulte des piècesque la liste électoralemunicipalea été
dresséeconformémentà la loi,affichéeet publiéependantplusdesix
moissansqu'ilait étéfaitaucuneréclamationcontreladiteliste,onne
peut.l'attaquercommeirrégulièreet demanderpar suitela nullitédes
éleclions.

Policede l'assemblée.Danslesilencedelaloidu21marsi83r, sur
lc3formalitésà observerdansl'intérieurdescollégesélecloraux,il ya
lieuderecourirauxloisd'électionsdesdéputésquiontprescritlesme-
surespropresàassurerle secretet la sincéritédessuffrages.

Votesecret.Ladispositiondelaloidu ig avril1831surlesélections
«lesdépulés, quiportequechaqueélecteurécritoufaitécriresecrète-
mentsonvoteparunélecteurdesonchoix,estapplicableauxélections
municipales.

Nullitédesopérations.En conséquence,lorsquelesélecteursillélrés
ontétéforcésde faireécrireleur bulletinpar unmembredubureau,
ily a.lieud'annulerles.élections'ainsique l'arrêtédu conseildepré-
fecturequilesavaitmaintenues.24mai 1833.Arrêtducons;; D., III,
286.

Assembléesélectorales.—Présidence.Lorsqu'après lesopérations
électoralesil s'agitdeprocéderà l'électionde nouveauxmembrespar
suitede décèsoudémission, l'ancienmairea qualitépourprésiderl'as-
semblée.

Protestation,Onnedoitpasconsignerdansleprocès-verbalunepro-
testationprésentéeparquelquesélecteursavantles[opérationsélecto-
rales.

11suffitdel'annexerauprocés-verbal.
Bureau,La loi n'a pasrangéau nombredescausesdonullitédes

électionsmunicipalesle défautd'insertionau procès-verbaldesdéci-
sionsprovisoiresdubureau.

Conseildepréfecture.T.esdélibérationsdubureau n'étantque pro-
visoires,et toujourssoumisesà l'examende l'autoritésupérieure,le
conseildepréfecturedoitexamineraufondlesdécisionsdubureaulors-
qu'elleslui sontdéférées.

Il y a lieu d'écarterlesgriefsnon justifiés.2tjuin 1833.Arrêtdu
cons.; D.,III, 33o.

Commissairedélégué.L'interventiondejugedepaixducantondans
les opérationsélectoralesd'unecommune,ordonnéeparlepréfetsurla
demandedumaire,pourdonnerà celui-ciles instructionsnécessaires
surl'exécutiondela loi, n'est pasunecausede nullitédesélections,
lorsquelejugede paixn'a pris.d'ailleursaucunepart aux opérations
électorales.8 février1833.Arrêtducons.; D., III, go.

Délai d'appel.Le délaid'un mois, fixépar l'art. 52de la loi du
21mars1831pourles"jugémensdesréclamationsélevées,ne peutcou-
rir qu'àcompterdujour dela réeeptiondespiècesà la préfecture.

Lesconseilsdepréfecturenepeuventannulerlesopérationsrelatives
à la confectionet à la compositiondeslistes.22 févrieri833.Arrêt
du cons.; D., II.l'i24,

Incompatibilité.- Antériorité.En casd'incompatibilitéparmi les
membresélus, lapréférenceestdéterminéepar l'antérioritédesélec-
tions.25janvier,3i juillet,25octobre1833.Arrêtsducens.; D., III,
57,432,555.-

Libertédessuffrages.- Bulletins distribués.La'distributiondes
bulletinsfaiteparle mairepourécrirelesvotesne doitpas êtroconsi-
déréecommeayantpuporteratteinteà la libertédessuffrages.

Il en seraitautrementsi lesbulletinsavaientportédesnuméros.
8 févrieri833.Arrêt-ducons.;D., III, 89.

Listes,- Confection.- Maire.Lesquestionsrelatives-àla confection
deslistesélectoralesdoiventêtrejugéesparle maire,et enappelparle

préCétenconseildepréfecture.
Recoursprématuré.Leconseild'état ne peut statuersur cesques-

tionsqu'autantqu'ily auraitrecourscontreun arrêtédu préfetpris
conformémcnt~a.uadits articles.

Protestations.Le refusd'insérerauprocès-verballes protestationsde

plusieursélecteursn'entraînepasla nullitédesopérations.21juin1833.
Arrêtducons.; D., 111,333.

Listes.—Réclamations.- Délais. Lorsqueles listesont été affi-
chéesetpubliées, et qu'ellesn'ontpointétéattaquéesdanslesdélais
déterminésparlaloi, les réclamanssontnonrecevablesà sepourvoir
contreelle.

Griefsnonjustifiés.Il ya lieud'écarterlesgriefsnonjustifiésqui
n'ontétél'objetd'aucuneréclamationdansleseindel'assemblée.21juin
1833.Arrêtducons.; D., III, 328.

Ordonnance.— Tierce-opposition.Desconseillersmunicipauxdont
l'électiona étécasséepar uneordonnancesontrecevablesà y former
opposition.

Desélecteursn'auraientpasqualitépourformertierce-opposition.
Appel.En cettematière,toutesles décisionsdesconseilsdepréfec-

turesontsujettesau recoursdevantle conseil-d'état.
Laloidu21mars1831ne contientpasunedérogationà ceprincipe

général.3 maii833.Arrêtdueons.; D., III, 235.
Réclamations.—Compétence.Lesconseilsde préfecturesontseuls

compétenspourjugerlesréclamationsquiontpourobjetlesopérations
électorales.

Lepréfetetle ministredel'intérieurcommettentun excèsdepou-
voirendéclarantqu'iln'y a paslieudedéférerauconseildepréfecture
laréclamationprésentéeparplusieursélecteurs.

Recollrstardif.Lorsqu'uneréclamationn'a éténiconsignéeaupro-
cès-verbal,ni déposéedansle délaidecinqjours au secrétariatdela
mairie,et quela protestationdes réclamansa été adresséeau préfet
vingtjoursaprèsl'électionpubliquementconsomméeetaprèsl'installa-
tionduconseilmunicipal,il y a lieude rejeterla réclamationcomme
tardivementfaite.31juillet1833.Arrêtdu cons.; D.,III, 43o.

Réclamation.—Délai.Lesréclamationsquiont pourobjetdefaire
annulerlesélectionsd'uneassembléecommunaledoiventêtredéposées
dansle délaidecinqjours, à compterdujourde l'élection, au secré-
tariatde la mairie,et doiventêtrejugéesdansle délaid'un moispar
le conseildepréfecture.

Dcrfenses.Lesdéfensesauxditesréclamationsdoiventêtreprésentées
immédiatement.

Tierce-opposition.Lesdécisionsrenduesparle conseildepréfecture
nesontpas susceptiblesde tierce-opposition.17et 25janvier1833.Ar-

rêt ducous.; D.,III, 37,56,57.-'Réclamationtardive.Lorsquela réclamationn'a étéportéedevantle
préfetenconseildepréfecturequ'aprèsl'expirationdesdélaisfixéspar
laloi, c'estavecraisonqu'elleaétérejetéecqmmenonrecevable.i*rfé-
vrier1833.Arrêtducons.; D., III, 70.

Réclamationstardives.Lorsqueleprocès-verbaldesopérationsélec-
toralesa étélu dansle seindu collégosansdonnerlieuà aucuneré-
clamationet qu'il n'estpasjustifiéqu'ilyaiteudes irrégularitésdans

l'expressiondes votes, les électionsdoiventêtremaintenues.15mars

l833.Arrêtducons.; D.,III, 164.
Séancelevée.—Nullité.Lesélectionsdoiventêtreannulées,lors-

qu'aprèsla retraitedumaireprésident,qui a levéla séance,lesélec-
teurssesontconstituésen assembléepour continuerleursopérations.
22févrieri833.Arrêt ducons.; D.,III, 116:

Serment,—Scrutin,Lesélectionsdoiventêtreannalées,lorsquele

proccs-verbalneconstatepointquelesélecteursaientprêtéserment,ni

quele scrutinsoitrestéouvertpendanttroisheuresau moins,confor-
mémentaux articles47et 49delaloi du21marsi83l.8 févrierl833.
Arrêtducons.; D., 111,88.

Formes.- ApP,'Jciation.—Compétence.Lesconseilsdepréfecturo
sontcompétenspourjugersi lesformeset conditionslégalementpres-
critesenmatièred'électionsmunicipalesontétéremplies.11avril1834,
Arrêtducons.; D., IV,222.

Domestique.- Droits civiques.- Compétence.La questiondesa-
voirsi undomestiquepeut êtreélecteurcommunalest du ressortdes
tribunaux.12décemb.1834.Arrêtducons.; D.,IV,8i5.,

En principel'autoritéadministrativen'estpascompétentepourcon-
naîtredesquestionsrelativesà lajouissancedesdioilsciviques.Même
Arrêt.

Gardenationale.—Officiers.Lesofficiersdela gardenationalequi
ontprêtélesermentprescritparlaloidoiventêtreportéssurJalistedes
électeurscommunaux.14novemb.1834.Arrêtducous.; D., IV, 727-

Laloisurl'organisationmunicipaleappelleauxassembléesélectora-

les lesofficiersdela gardenationalesansaucunedistinction.

Capitainerapporteur,Lecapitainerapporteurd'un conseildedisci-

plinedoitêtre maintenusurleslistesélectoralesenqualitéd'officier.
Il juin 1834.Arrêtducons.; D.,IV,-388.

Incompatibilité.—•Compétence,Lepréfetcommetun excèsdepou-
voir,enstatuantenconseildepjéfccturesurunequestiond'incompati-

bilité.. ire delamai-Fonctionspubliques.—>Démission,Lorsquele secrétairedela mai-
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ries'estdémisdesesfonctionsavantl'installationduconseilmunicipal,

celtecirconstanceafaitcesserpourluil'incompatibilitérésultantdesa

q:ialilcd'agentsalarié.
Inscription.—Recours.—Mdire.—Défautdeqitalité.En cette

matière,lemairechargédeprononcersurlesinscriptionsn'apasqua-

litépoursepourvoircontreunarrêtédu préfet,quia annuléunede

cesdécisions.15août1834.Arrêt ducons.; D.,IV, 561.
Recours.-Délai. Lorsqueleconseilmunicipalaétéinstalleeteôten-

tréenfonctionsimmédiatementaprèsl'arrêtéduconseildepréfecture

quia maintenulesopérationsélectorales, le réclamantqui a eu con-

naissancedel'arrêtéetquines'estpaspourvudanslesdélaisdurègle-
mentestnonrecevabledanssonrecours.23maii334.Arrêtducom.;

D., 1Y,322.
Rôlesdescontributions.—Réclamans-non-inscrits. Lorsqu'unindi-

vidun'estpointinscritsurlesrôlesdescontributions,est-ilfondéà

réclamerlaqualitéd'électeur?12janvier1835.Arlêlducons.;D., V,
23.Rés.nég.
? Listes.—Éliminations.—Réclamationsirrégulières.Lorsqueles

opérationsderectificationontétéfaitesconformémentà la loi, etque
lesélecteurséliminésn'ontpasréclamédanslesformesprescrites, leur

pourvoidoitêtrerejeté?20janvier1835.Arrêtducons.; D., Y,36.

liés.ait..-
Listes.—Omissions.—Mandataires.. Lesélecteursomissur les

listespeuvent-ilsdemanderleurinscriptionpardesmandataires? 2ofé-
vrieri835.Arrêtducons.; D.,V, 139.Rés.aff.

Deuxièmeélection.—Participation.—Recours.—Serment.Lors-

quelesrliclamansontconcouruaux-nouvellesélectionspournepasper-
drel'exercicedeleursdroits,et quelepourvoia étéforméaumoment
de cesnouvellesélections,leurpourvoicontrel'arrêtéqui annuleles

premièresélectionsest-ilrecevable?Rés.aff.
Peut-onannulerles électionssousprétexteque le sermentn'a été

prêtéqu'aprèsquelesbulletinsontétéécritset déposesentrelesmains
duprésident,lorsqu'ilrésulteduprocès-verbalquelaformalitéduser-

* mentàétiSaccomplierésulièrement,etqued'ailleurscemodedepro-
céder,s'il a étéemployé,n'adonnélieuà aucuneréclamation? 6 mars
l835.Arrêtdu cons.; D.,V,204,Rés.nég.

Sections.—Réunion.—Irrégularité.lorsquel'assembléedesélec-
teurscommunauxa étédiviséeen deuxsectionspar unarrêtédupré-
fetnonréformé,vicie-t-cllelesopérationsélectorales?25marsi835.
Arrêtducons.; D.,V,23J.Rés.aff.

Electionsmunicipales.—Réclamation.—Délai.— Renouvelle-
ment.Toutmembredel'assembléea-t-ille droitd'arguerlesopérations
denullité,suffit-il,pourlecasoùla réclamationn'apasétéconsignée
auprucès-verbal,qu'ellesoitdéposéedansles cinqjoursausecrétariat
delamairie?Rés.aff.

Lesconseilsmunicipauxdoivent-ilsêtrerenouaclésparmoitiédans
ks troisans?Rés.aff.

Lorsqu'unconseilleren fonctionsestdémissionnaire,doit-ilêtre
comprisdanslenombredesconseillerssorlans? Rés.ilff.

Lorsquelenombredesconseillersmunicipauxestaugmentéparsuite
durecensementdelapopulationdelacommune,doit-ilêtreprocédéau
remplacementdesconseillerssortacs, età lanominationdesmembres
appelésà compléterleconseilmunicipal?25mars1835.Arrêtducons.;
D.,V,235.Rés.aff.

Bulletins.- Nullité.Lesbulletinsécrits horsdela salloentraî-nent-ilslanullité
desopérations?25mars1835.Arrêtducons.; D.,

Y,236.Rés.aff.
o Bulletins.-Prénombiffé.Doit-oncompterà l'éluun bulletinqui

portesonnomel enmêmelemsun prénombifféquin'estpaslesien?
2oavril1835.Arrêtducons.; D., V, 3i2.Rés.aIf.

Annulation.—Nouvelleélection—Fonctions.En cellematière
lorsqu'unarrêtéa étéexécutésansaucuneréclamationni proteslalious
delapartduréclamant,sonpourvoicontreleditarrêtéest-ilrecevabl-j?
nés,nég.

Lorsquel'électionfaiteà unsecondtourdescrutinestannuléepour
vicedeforme,et qu'unenouvelleconvocationc,t ordonnée,y at-il
lieudeprocéderà deuxtoursdescrutinconformémentauxrèglespres-
critespar l'art. 9 de la loidu21 mars1831? 4 mai1831.Arrêtdu
cons.;D.,V,320.

1831,lesréclamations

desmembresdel'assembléecontrelesopérations
électorales, si ellesn'ontpasétéconsignéesauprocès-verbal,doivent-

Réclamations.—Délai.Auxtermesdel'art. 52dela loi du 21mars
ellesêtredéposéesausecrétariatdelamairiedansledélaidecinqjours
à.compterdujourdel'élection? 17juini835.Arrêtducons.;D.,V,
420.Rés.aff.

Participation.- Itéclamation.—Tàrdivité.Lorsquele réclamant
nes'estpourvucontrel'opérationdûtirageausortpourle renouvelle..

mentduconseil,qu'aprèslesélectionsauxquellesil a prispart",sans
Hyoirfait consigneraucuneprotestationniréservesurleprocès-verbal
dutirageausortrevêtudelasignalure,soitceluidesopérationsatta-
quées, saréclamationest-ellerecevable?17juin 1835.Arrêtducons.;
D.,V, 420.Rés.nég.

Jours.—Avis.—Griefsnonjustijiés.Laconvocationdesélecteursà
domicileestelle nécessairelorsquelejouret l'heuredelaréunionélec-
toraleontétéindiquésparaffichesetpublications? Rés.nég.

Lorsqu'ilestétabliparle procès-verbalqu'aucunbulletinn'adonné
lieuàréclamation,etqu'aucundesfaitsalléguésn'estjuilifié,y a-t-il
lieuderejeterla réclamation?17juin 1835.Arrêtducons.; U.,Y,
420.Rés.aff.

Bulletins.—Num,(.Lorsque,à unsecondtourdescrutin,lesbul-
letinsl'orient.,sansprénom,profession,niauclIne'autredésignation,
lenomd'unmembresortantduconseilmunicipal,quiétaitseulcan-
didatdesonnomaupremiertourdescrutin, doit-onleslui compter?
17juin 1835.Arrêtducons.; D.,V,420.Rés.aff.

Majorité.- Votesnuls.—Déduction.Lorsquelemembreélua ob-
tenulamajoritédessuffragesexprimés,déductionfaitedesvotesnuls
pourdéfautdeserment,l'électiondoitelle êtreconfirmée?'Rés.air.
17juin 1835.Arrêtducons.; D.,V,42r.

BIll/etins.—Sobriquets.Doit-oncompterà unélecteurunbulletin
quile désigneparsonsurnomousobriquetlorsquecettedésignationno
peuts'appliquerà aucunautreélecteur?Rés.aff.17juin 1835.Arrêt
ducous. D.,V,42t.

Officiersde la gardenationaleLesofficiersde la gardenationale
qui, quoiquenonhabillés,n'ontpasété remplacéset continuentleur
service,doivent-ilsêtre maintenussur leslistesélectorales?Rés.aIr.
19maii835.ArrêtduCOQS.; D., V,358.

Electeursnoninscrits.—Suffrages.—Majorité.Lorsqu'ils'agitde
retrancherlevoled'unintrus, faut-il, pourpouvoirétablirlamajo-
ritérequise,ledéduiredunombretotaldessuffrageset nondu nombre
desvotesobtenusparunl'aaJidat?Rés.aff.19mai1335.Arrêtducons.;
D., Y,36o.

Griefsnonjustifiés.Lorsquelesallégationsdesrédamans.sontcon-'
treditesparlesénonciationsduprocès-verbalquiconstatequetoutesles
formalitéssubstantiellesdel'électionontétéobservées,lepourvoidoitil
êlrerejeté?Rés.alf.igmai1835.Arrêtducons.; D.,V,36o.

Faits nonjustifiés.Lorsquelesfaitsalléguésparles réclamans"ne
sontpointjustifiés, n'ontétél'objetJ'aucuneréclamationdansle sein
del'assemblée,etsontd'ailleurscontrairesauxénonciationsdu-procès-
vcrbaldesopérations,ya-t-illieu derejeterlepourvoi?Rés.air.19mai
18"35.AlTêtduCOliS,; D., Y,36[.

Listes.—Inscription.Lorsqu'unindividuestinscritsurleslistesavec
desdésignationsdecrus, clâgeetdeprofessionquinepeuvents'appli-
querqu'àlui etnonàsonpère,y a-t-illicti-demaintenirles opérations
électoralesqui l'ontnommémembredu conseilmunicipal?fiés.aff.
rgmaii835.ArrêLducons.; D., V,36[.

Président.- Di-oitdesuffrage.Lorsqueleconseilde préfecturen'a
étéappeléà faireconnaîtrelesopérationsd'unesection,ni paruneré-
clamationdesélecteurs,niparun recoursdupréfet,doit-ils'abstenir?
Rés.aff.

Leprésidentd'uneseciioudel'assembléepeut-ilvoterà la foisdans
lasectionqu'ilprésideet danscelleoù il a sondomicile?Rés. nég.
28maii835.Arrêtducons.; D.,V,372.

Bulletins.— Désignation.—Réclamation.—Délai.Lesélecteurs
quin'ontréclaméniavantlaclôtureduprocèvcibal,nidanslescinq
joursquionlsuivi, sont-ilsrccevablesà attaquerl'arrêléduconseilde

préfecture? Hésnég.
Lecandidatquia un homonymedansl'assembléepeiit-ilréclamer

poursoncomptedesbulletinsqui ne portentquesonnomsansautre
désignation? Hés.nég.28mai1835.Arrêtdu cons.; D.,Y,373.

Griefsnonjustifiés.I.orsquelesfaitsallégués, ensupposantqu'ils
fussentjuslifiés,n'ontporteaucuneatteinteà l'indépendanceetà la li-
bertédessuffrages, ya-t-illieudelesadmettreetd'annulerlesopéra-
lionsélectorales.10juin i835.Arrêtducous.;D.,V,397.

Sections- Ifenzbresà élire.—Nojnbre.—Griefs.—Irrégularité.
Lorsquelepréfeta fixélenombredesmembresquechaquesectiondoit
élire, si cettefixationesi contestée,le conseil'depréfecturédoit-il
s'aboleniretrespecterl'arrêtédupréfet? Rés.aIT.

L'arrêtédu préfetpeut-ilêtre déféréauconseil-d'étatdirectement?
nés. ncg.

Lesgriefscontrairesaux énonciationsduprocès-verbal,qui nesont

passuffisammentjustifiés etquinesontpasdenatureàentraînerlanul-
litédesopérations,doiventilsêtrerejetés.Rés.aff.

Lesirrégularitésquisontlerésultatd'uneerreur,etquin'ontpaseu

pourbutd'exerceruneinfluencesurle résultatdel'élection, peuvent-
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ellesentraînerla nullitédesélections.10juin 1835.Arrêtducons.; D.,
V,397.

Radiation.- Jugement.- Notification.— Voles.Auxtermesde
l'art.3ydela loidu21marsi83i, ne peut-ilêtre fait derectification
surleslistesqu'aprèslanotificationde la décisionintervenue?Rés aIf.

D'aprèsceprincipe,lorsqu'unjugementquiprononcelaradiationde
deuxélecteursn'aéténotifiéniaumaire, ni auxpartiesintéressées,et
quelesélecteursontvotét y a-t-illieu de maintenirleursvotescomme
valables? Rés.aff.

Ya-t-illieud'annulerl'électionlorsquele nombrede suffragesex-
cèdeceluièesvotansportéssur la feuilled'inscription, et quelesvotes
frauduleuxontinfluésurla majoritéacquiseà l'élu? Rés.aff.10juin
l835,Arrêtducons., D., V, 298.

Listes.- Réclamations.—Délni.- Griefsnonjustifies.Est-onrc-
cevableà réclamercontrela confectiondeslisteslorsqu'onne l'a pas
faitdanslesdélaisdéterminésparlaloi?Rés.nég.

Lesgriefsnonjustifiésdoivent-ilsêtrerejetés? Rés.afr.10juin l835.
Arrêtducons.; D., Y, 399.

CONSEILSADMINISTRATIFSSPÉCIAUX.

Conseilslocaux pour L'entretiendesroutes.

La sous-répartition, dans chaque département, des fonds
affectésaux travaux d'entretien et de réparations ordinaires

pour les routes royales, ponts, etc., est faite et définitive-
ment arrêtée dans un conseil local présidé par le préfet, et

composé de l'inspecteur divisionnaire, de l'ingénieur en
chef et de deuxmembres du conseilgénéral du département,
désignés, chaque année, par le ministre de l'intérieur.

Les ingénieurs ordinaires y sont admis avec voix consul-
tative.

Le compte de ces travaux est présenté, chaque année,

par le préfet au conseillocal , et une copie en est transmise,
avecle procès-verbalde la délibération, au directeur général
desponts-et-çhaussées.(Ordonnance du 10 mai 1829, art. 3
et 4.)

Conseilgénéral desponts-et-chaussées.

Ce conseil est composédu directeur général, des inspec-
teurs généraux, de cinq inspecteursdivisionnairesappelés à
cet effetà Paris, et,d'un secrétaire, ingénieur en chef.

Il est présidé par le conseil général, et, en son absence,

par un inspecteur général nommé pour un an par le ministre

de l'intérieur, sur la présentation du directeur général.
Les ingénieurs de tout grade ont le droit d'y assister, avec

voix consultative.

Les inspecteurs divisionnaires, quoiqu'ils n'en fassent pas
partie, et les directeurs des travaux des ports militaires, y
ont séance et voixdélibérative.

Ce conseil examineles plans, projets, mémoires, la comp-
tabilité tenue par les ingénieurs en chef, le contentieuxtela tif

à l'établissement, au réglement et à la police des usines à

eaux, les questionssur le contentieux desroutes, de la navi-

gation des ports maritimes, et les autres affaires relatives à

l'administration des ponts-et-chausséesqui lui sont renvoyées

par le directeur général.
H donne son avis sur le personnel et l'avancement des in-

génieurs, toutes les fois qu'il est consulté sur cet objet.
Il doit être nécessairement consulté sur toutes les ques-

tions contentieusesqui doivent être portées au conseil-d'état

ou décidées par le ministre. (Décret du 7 fructidor an su ,
art. 11 à 15.)

Conseilgénéraldes mines.

Ce conseilest composé des inspecteurs généraux résidant
à Paris, et des inspecteurs divisionnaires appeléspar le di-
recteur général.

-

Ledirecteur général peut y appeler les ingénieurs de tous

grades qui se trouvent à Paris, mais ils n'y ont quevoixcon-

sultative.

Le conseilgénéral est présidé par le directeur général ou

par un vice-président nommé par le ministre de l'intérieur.

(Décretdu 18 novembre 1810, art. 45.)
Ceconseildonne son avissur les demandes en concessions,

sur les travaux d'art auxquels il convient d'assujétir les con-
cessionnaires,comme condition de la concession, sur les re-

prisesde travaux, sur l'utilité ou lesinconvéniensdespartages
de concessions,sur le perfectionnement des procédésde l'art,
et sur tous les autres objets pour lesquelsil est jugé utile au
s ervicede connaître l'opinion du conseil.

11doit être nécessairementconsulté sur les questionscon-
tentieuses qui doivent être décidéespar le ministre de l'inté-
rieur ou portées au conseil-d'état. (Ibid., art. 47.)

Commissionmixtedes travaux publics.
Les travaux mixtes du génie, des ponts-et-chausséeset de^

la marine, après avoir été concertés sur les lieux entre les
directeurs ou ingénieurs en chef des divers services, soumis
ensuite avec les procès-verbaux, les plans et les pièces à

l'appui, au comité des fortifications, au conseil général des

ponts-et-chausséeset à l'inspection générale des travauxma-
ritimes, doivent être discutésdans la commissionmixte des
travaux publics. (Décrets des 20 février et 20 juin 1810, et
du 22 décembre 1812 ; ordonnance du 18 septembre 1816,
art. 4 et 5. )

Cette commissionest composéeainsi qu'il suit :
Un ministre d'état, président;
Trois conseillers-d'élat;
Deux inspecteurs généraux de génie militairej
Un inspecteur général des ponts-et-chaussées;
Un inspecteur général membre du conseil des travaux

maritimes;
Un secrétaire-archiviste.

Commissiondu sceau.

La commissiondu sceauest composéede trois conseillers-
d'état et de trois maîtres des requêtes, d'un commissaire
faisant les fonctions de ministère public, du secrétaire du

sceau et d'un trésorier.

Cette commission, présidéepar le garde des sceaux, con-
naît de toutes les affairesqui, d'après les statuts et réglemens
relatifs aux titres et majorais, ressortissaientau conseil du

sceau des titres.
Elle statue sur la régularité, quant à la forme, des actes

de juridiction gracieusequi doivent être présentés au sceau,

sur les oppositionsà la délivrancedeslettres-patenteset autres

objets analogues.
Les maîtresdesrequêtes y font les rapports.
Le commissaire est chargé d'examiner préalablement les

pièces, de donner ses conclusions, de présenter au sceaules,

lois, ordonnances et lettres-patentes, de suivrel'exécutionet

de certifier l'enregistrement desditeslettres dans les cours et

tribunaux compétens.
Six référendaires exercent près de la commissionles fone..

tions précédemment exercées par les avocats du conseil-

d'état. (Ordonnance du 15 juillet 1814 , art. 1, 2, &et 6. )

( Voirpour les développemeusle Code Administratif. )
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CHAPITRE IV. -.

ADMINISTRATION ACTIVE.

-

SECTION FMMliME.

ADMINISTRATION SUPÉRIEURE.

Ainsi que nous l'avons dit, le roi est le chef su-

prême de l'administration ; c'est lui qui règle les

compétences, qui statue en dernier ressort, et par voie

de recours sur tous les actes des administrateurs qui

sont ses délégués. (Voir page 159, les art. 12 etc.,

de la Charte constitutionnelle, pag. 386, le chap. Ier

du .présent titre, et pag. 389, le chap. II. )

Les ministres constituent l'administration qu'on

appelle supérieure ou centrale.

Les arrêtés des préfets leur sont déférés par voie

d'appel, sauf recours au roi en conseil d'état, comités

administratifs, lorsque la matière n'est pas conten-

tieuse ; et dans le cas contraire, devant le comité de

justice administrative. (Yoirpag. 159, les art. 12 etc.,
de la Charte constitutionnelle, et la loi du 25 mai

179l, sur les attributions des ministres, pag. 160, le

chap. Ier du présent titre et le chap. II. Voir aussi

la jurisprudence.)

SECTION H.

ADMINISTRATIONDÉPARTEMENTALE.

§ I". PnÉPBTS.

1.01DU28 PLUVIOSEANVIII(17 FEVRIER1800) (1).

Art. 2. Il y aura dans chaque département un pré-
fet (2). Voir cette note page 498.

Art. 3. Le préfet sera chargé seul de l'adminis-

tration (3). Voir cette note page 502.

Art. 18. Le premier consul nommera les préfets.
Art. 20. Les préfets nommeront et pourront sus-

pendre de leurs fonctions les membres des conseils

municipaux; ils nommeront et pourront suspendre
les maires et adjoints dans les villes dont la popula-
tion est au-dessous de cinq mille habitans. (Voir l'ar-
ticle 3 de la loi du 21 mars 1833.)

Art. 21. Dans les villes dont la population n'excède

(1) SUITEDELALOIDU22 DÉCEMBRE=JAITVFBIL1790.

SECTIONm.-Des fonctionsdes assembléesadministratives(a).

Art. 1". Lesadministrations de département sont char-

gées, sousl'inspection du corps-législatif, et en vertude ses

décrets, 1°de répartir toutes les contributions directesim-

poséesà chaquedépartement. Cetterépartition sera faitepar
les administrationsde département entre les districtsde leur

ressort, et par les administrationsde district entre les mu-

nicipalités; 2° d'ordonner et de fairefaire, suivantles formes

qui seront établies, les rôles d'assietteet de cotisation entre

les contribuables dechaque municipalité; 30de régler et de

surveillertout ce qui concerne , tant la perception et le ver-

sement du produit de ces contributions que le serviceet

les fonctionsdes agensqui en seront chargés; 4° d'ordonner
et de faire exécuter le paiement des dépenses qui seront as-

signéesen chaque département sur le produit des mêmes
contributions. (Ces attributions sont aujourd'hui déléguées
auxconseilsgénérauxet d'arrondissement, voirle chap. III.)

Art. 2. Les administrations de département seront encore

chargées, sous l'autorité et l'inspectiondu roi, commechef

suprême de la nation et de l'administration générale du

royaume, de toutes les parties de cette administration, no-
tamment de celles qui sont relatives, 1° au soulagementdes

pauvreset à la policedesmendians et vagabonds; 2° à l'ins-
pection et à l'amélioration du régime des hôpitaux, hôtels-
dieu , établissemenset ateliers de chaIité, prisons, maisons
d'arrêt et de correction; 3° à la surveillancede l'éducation

publique et de l'enseignement politique et moral; 40à la
manutention et à l'emploi des fonds destinés, en chaque dé-,

partement, à l'encouragement de l'agriculture, de l'indus-
trie, et à oule espècede bienfaisancepublique; 5°à la con-
servation des propriétés publiques; 6° à celle des forêts,
rivières, chemins et autres chosescommunes; 7° à la direc-,
tion et confection des travauxpour la confection desroutes,
canauxet autres ouvragespublics autorisésdans le départe-
ment; 8" à l'entretien, réparation et construction des égli-
ses, presbytères et autres objets nécessairesau service du.

(a)Avantla constitutiondel'an III, chaqueadministrationde dé-
partementétaitdiviséeenconseilgénéraletendirectoire.

Leconseils'assemblaitchaqueannéependantunmoispourfixerles
règlesdechaquepartiedel'administration,ordonnerlestravauxetles
dépensesgénéralesdudépartement, etrecevoirlecomptede lagestion
dudirectoire.

Ledirectoireclaittoujoursenactivitépourl'expéditiondes affaires.
Il nepouvaitrapporternimodifierlesarrêtésduconseilgénéral;cedroit,
appartenaitaux.ministresouaugouvernementseuls; maisil étaitreçu
qu'ilpouvaitrapporteretmodifiersespropresdécisions, soitsurla po-,
licegénérale, soitsurlecontentieux,quiluiétaientattribués, jusqu'à
cequel'unedespartiescontondantes,ens'adressantà l'autoritésupé-
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pas quinte mille habitans, le traitement du préfet

sera de huit mille francs.

Dans celles de quinze à trente mille habitans, il

sera de douze mille francs.

Dans celles de trente à quarante-cinq mille habi-

tans, il sera de seize mille francs.

Dans celles de quarante-cinq mille habitans à cent

mille, il sera de vingt mille francs.

Dans celles de cent mille habitans et au-dessus, de

vingt-quatre mille francs.
A Paris, il sera de trente mille francs.

Art. 24. Le gouvernement fixera, pour chaque dé-

partement, la somme des frais de bureau qui sera

employée pour l'administration.

(Voir à la fin du chapitre le résumé du budget de
1836 sur les traitemens.)

culte religieux; 9" au maintien de.la salubrité, de la sûreté
et de la tranquillité publiques; 10° enfin, au service et à

l'emploi des milices ougardes nationales, ainsi qu'il sera

réglé par des décrets particuliers.
Art. S. Les administrationsde district ne participeront à

toutes ces fonctions, dans le ressort de chaque district, que
sousl'autorité interposée desadministrationsde département.

Art. 4. Les administrations de département et de district
seront toujours tenues de se conformer, dans l'exercicede
toutes cesfonctions, aux règles établies par la constitution,
et aux décrets de législature sanctionnéspar le roi.

Art. 5. Les délibérations des assemblées administratives

de département, sur tous les objets qui intéresseront le ré-

gime de l'administration généralodu royaume, ou sur des

entreprisesnouvelleset des travaux extraordinaires, ne pour-
ront être exécutéesqu'après avoir reçu l'approbation du roi.

Quant à l'expéditiondes affairesparticulières et de tout ce

qui s'exécute en Vertu de délibérations déjà approuvées,
l'autorisation spéciale du roi ne sera pas nécessaire.

Art. 6. Les administrations de département et de district
ne pourront établir aucun impôt, pour quelque cause et
sous quelque dénomination que ce soit, en répartir aucun

au-delà des sommes et du tems fixéspar le corps-législatif,
ni faire aucun emprunt, sans y être autoriséespar lui, sauf
à pourvoir à l'établissementdes moyens propres à leur pro-

curer les fonds nécessairesau paiement des dettes et desdé-

penseslocales. et aux besoins imprévus et urgens.
Art. 7. Elles ne pourront être troublées dans l'exercice

de leurs fonctions administrativespar aucun acte du pouvoir
judiciaire.

Art. 8. Du jour oh les administrations de département et

de district seront formées, les états provinciaux, les assem-
blées provincialeset les assemblées inférieures qui existent

actuellement, demeureront suppriméeset cesseront entière-

ment leurs fonctions.
- Art. 9. Il n'y aura aucun intermédiaire entre les admi-

nistrations de département et le pouvoir exécutif suprême.
Les commissairesdépartis, intendans et leurs subdélégués,
cesseront toutes fonctions aussitôt que les administrations
de département seront entrées en activité.

Art. 40. Dans les provinces qui ont eu jusqu'à présent
une administration commune, et qui seront diviséesen plu-
sieurs départemens. chaque administration de département
nommera deux commissairesqui se réuniront pour faire en-
semble la liquidation des dettes contractées sous le régime
précédent, pour établir la répartition de cesdettes entre les
différentes parties de la province, et pour.mettre à finles
anciennesaffaires.Lecompte en sera rendu à une assemblée
formée de quatre autres commissaires nommés par chaque
administration de département.

FTJITBDEL'HTSTBDCTION.

S VI. - Explicationsur la sectionni du décretconcernantles

fonctionsdescorpsadministratifs.

Le principe général dont les corps administratifs doivent
se pénétrer est que, si, d'une part, ils sont subordonnés
au roi, comme chef suprême de la nation et de l'adminis-
tration du royaume, de l'autre ils doivent rester religieuse-
ment attachés à la constitution et aux loisde l'état, de ma-
nière à ne s'écarter jamais, dans l'exercicede leurs fonctîonp,
des règles constitutionnelles ni des décrets de législature,
lorsqu'ils auront été sanctionnéspar le roi. L'art. 1erde la
section m du décret établit et définit les pouvoirs qui sont
confiésaux corps administratifspour la répartitiondes con-
tributions directes, la perception et le versementdu produit
de ces contributions, la surveillancedu service et des fonc-
tions des préposésà la perception et au versement. Le même
article établit les corps administratifsordonnateurs despaie-
mens pour les dépensesqui seront assignéesen chaque dé-

partement sur le produit des contributions directes. L'art. 2
détermine la nature et l'étendue des pouvoirs conférés aux

riciire,etenobtenantd'elleUnedécision,m't finà laversatilitédel'ad-
ministrationinférieure.

Depuisla constitutionde l'anIII, lesadministrationscentralesqui
succédèrentauxconseilsgénérauxet auxdirectoirei dedépartement,
jouirentde la mêmefaculté,et mêmeonne leurcontestapascellede

rapporteroumodifierlesactesdesdirectoires.
Cet administrationscentralesréunissaientdansleurs attributions

l'exécutionetlecontentieux.
4 loidu28 pluviôseanVIIIa divisécesattributions,en confiant

la premièreaupréfetexclusivement,et la secondeauxconseilsdepré-
fectures,dontlespréfetssontmembres.

Cettefirmenéchangeantpasla naturedesattributionsdel'autorité

départementale,oucontinua&croirequesoite préfet,soitle conseil
depréfecture,ftoiavait,chacundanssesallribtltioDs,rapporteroumo-
difier les actes de l'administration antérieure.

Maisttaunrfef4t I pluviôse anXI(B.245)a décidéunepartiedela

question;
dansTefcposé

desmotifs de la décisionqu'il renferme,il

p6rl«~;Cotisjfdéraatfà*le conseildepréfecturene pouvaitannulerun

arrêtédel'administrationcentrale; que le gouvernementseulpouvait
statuersurlemaintienoul'annulationdecetarrêté; arrête,etc.

Quoiqu'ilnesoitpasquestiondanscetarrêtéde l'autoritépurement
préfectorale,cependantil ya paritédanslescirconstances,et leprin-
cipeexclusifqu'il élaLlitlui estégalementapplicable.

Quantauxactespersonnelsdespréfet*oudesconseils,oumêmede
la nouvelleautoritépréfectorale,depuissoninstitution,diviséeou
réunie,il restetoujoursétabliquelesmembresactuels-peuventlesrap-
porteroulesmodifier,jusqu'àcequ'ilsaientétécouvertsparunedé-
cisionduministreoudugouvernement.Onlirela preuvedecetteju-
risprudenceadministrativedanslesinvitationsquefontles ministres
auxpréfetsouauxconseilsdepréfecture,derapporterou demodifier
eux-mêmesleursactesirréguliers,afinde leuréviterlesdésagrément
d'unecensuretropostensible.

Enfinles conseilsdepréfecturenepeuventréformerlesactesdes
préfets,parcequ'ils n'ont aucuneautoritésur cesfonctionnaires,et
ceux-cine peuventnonplusréformerlei actesd'uneautoritédontils
nesontquemembres.
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corps administratifsdans toutes les autres parties de l'admi-

nistration générale, et il en exposeles objets principaux.

11n'appartientpas à la constitutiond'expliqueren détailles

règles particulières par lesquellesl'ordre du serviceet les

fonctionspratiquesdoiventêtredirigés dans chaquebranche

de l'administration.Les usageset les formes réglementaires
ont variépour chaquepartie du service, et pourront encore

être changéset perfectionnés. Ces accessoiresétant hors de

la constitution pourront faire la matièrede décretsséparés
ou d'instructionsparticulièresàmesure que l'assembléena-

tionale avanceradans son travail; et ce quelle nàura pu ré-

gler restera utilement soumis aux conseilsde 1 experience,
aux découvertesde l'esprit public et à la vigilancedu roi et

des législatures.Ce qui suffiten ce moment est que les dif-

férens pouvoirs soient constitués, séparés, caractérisés, et

que l'origine etla nature de ceuxqui sont conférésauxcorps
administratifsne puissent être ni méconnuesni obscurcies.

Il est nécessaired'observer à cet égard que 1 énuméraiion

des différentesfonctionsdescorps administratifsqui se trou-

vent dans l'art. 2 de la Hiesection n'est pas exclusiveni

limitative, de manière qu'il fût inconstitutionnelde confier

par la suiteà ces corps quelque autre objet d'administration

non exprimédans l'article. Cette énumérationn'est que dé-

signativedes fonctionsprincipalesqui entrent plus spéciale-
ment dans l'institutiondes administrationsde département
et de district. L'état est un: les départemensne sont quedes

sections du mêmetout: une administrationuniforme doit

donc les embrasser tous dans un régime commun. Si les

corpsadministratifs, indépendans, et en quelque sortesou-

verainsdans l'exercicede leurs fonctions, avaientle droit de

varierà leur gré les principeset les formes de l'administra-

tion, la contrariétéde leurs mouvemenspartiels, détruisant

bientôt la régularité du mouvement général, produirait la

plus fâcheuseanarchie. La dispositionde l'art. 5 a prévenu
ce désordre, en statuant que les arrêtés qui seront pris par
lesadministrationsdedépartementsurtous lesobjetsquiinté-
resserontle régimede l'administrationgénéraledu royaume,
oumêmesur desentreprisesnouvelleset des travauxextraor-

dinaires, ne pourront être exécutésqu'aprèsavoirreçu l'ap-

probation du roi.

Le mêmemotif n'existeplus lorquil ne s'agit que de l'ex-

péditiondesaffaires particulières, ou des détails de l'exécu-
tion à donner auxarrêtés déjà approuvéspar le roi, et, par
cette raison, le mêmeart. 5 décideque, pour tous les ob-

jets de cette seconde classa, l'approbation royale n'est pas
nécessaireaux actesdes corps administratifs. Le fondement
essentiel de cette importante partie de la constitution est

que le pouvoir administratifsoit toujours maintenu très-dis-
tinct et de la puissancelégislativeà laquelleil est soumis, et
du pouvoir judiciaire dont il est indépendant. La constitu-
tion seraitviolée: si les administrationsde départementpou-
vaient, ou se soustraire à l'autorité législative, ou usurper
aucune partie de sesfonctions, ou enfreindresesdécrets, et
résister aux ordresdu roi qui leur en recommanderaitl'exé-
cution; toute entreprise de cette nature serait de leur part
une forfaiture.

Le droit d'accorder l'impôt et d'en fixer tant la quotité
que la durée appartenantexclusivementau corps-législatif,
les administrationsde départementet de district n'en peu-
vent établir aucun, pour quelquecauseni sousauelcruedé-* A * XI- - -

",Pem_inaticn%-que
ce soit. Ellesn'en peuvent répartir aucun

x "->^ba^à^âes^îmnmeset du tems que le corps-législatif aura

fixés, ellesne peuvent de même faire aucun emprunt sans
son autorisation. Il sera incessammentpourvu à l'établisse-
ment desmoyens propres à leur procurer les fonds néces-
sairesau"paiement des detteset des dépenseslocales, et aux
besoinsurgens et imprévusde leur département. La consti-
tution ne serait pas moinsviolée, si le pouvoir judiciaire
pouvait se mêler des choses d'administration, et troubler,
de quelquemanière que ce fût, les corps administratifsdans
l'exercicede leurs fonctions. La maxime qui doit prévenir
cette autre espèce de désordre politique est consacréepar
l'art. 8. Tout acte destribunaux et des cours de justice ten-
dant à contrarier ou à suspendre le mouvementde l'admi-
nistration étant inconstitutionnel, demeurera sanseffet, et
ne devra pas arrêter les corps administratifsdansl'exécution
de leurs opérations.

Les administrationsde département et de district quivont
être établies, succédant aux états provinciaux, aux assem-
bléesprovincialeset auxintendans(a)et commissairesdépartis
dans les généralités, dont les fonctions cesserontaux termes
des art. 8 et 9, prendront immédiatement la suite des af-
faires. Il sera pourvu à ce que tous les papiers et renseigne-
mens nécessairesleur soient remis, et à ce que le compte
de la situation de leurs départemens respectifs leur soit
rendu. Elles recevront, à l'ouverture ou pendant le cours
de leur première session, la notice des objets dont il pa-
raîtra nécessaire qu'elles s'occupent provisoirement et sans
délai.

Il était juste de prévenir l'embarras qu'auraient éprouvé
les provincesqui ont eu jusqu'à présent une seuleadminis-

tration, et qui se trouvent diviséesmaintenant en plusieurs
départemens, pour terminer les affairescommunesprocé-
dant de l'unité de leur administrationprécédente. Ce cas a
été prévu et décidépar le dernier article de la section ni du
décret. Chacunedes nouvelles administrationsde départe-
ment établies dans la même province nommera parmi ses

membres, autres que ceux du directoire, deux commissai-
res. Lescommissairesde tous les départemens de la pro-
vince se réuniront, et tiendront leurs séancesdans la ville
où était le siège de la précédente administration. Ce com-

missariat, composéde représentansde toutes les parties de
la province, s'occupera de liquider les dettes contractées
sous l'ancien régime, d'en établir la répartition entre les
diversdépartemens, et de mettre à fin les anciennesaffaires.
Il cesseraaussitôt que la liquidation et le partage auront été

faits, et rendra compte de sa gestion lorsqu'elle sera finie
ou même pendant sa durée, s'il eu est requis, à une nou-
velleassemblée, composée de quatre autres commissaires
nomméspar chaque administration de département.

L'organisation du royaume la plus propre à remplir les
deux plus grands objets de la constitution; la jouissance,
dès la prochaine législature, de la meilleure combinaison
de représentationproportionnellequi ait encore été connue,

(a)Avantl55r, il n'yavaitpasd'inlendansdanslesprovinces.
Legouvernementy envoyaitdescommissaires,qu'ilchoisissaitha-

bituellementparmilesmaîtresdesrequêtesétablisprèsdelui. Il en
envoyaitautantqu'ilyavaitd'objetsdifférensqu'ilmettaitencommis-
sion, telsquelajustice, lesfinances,lesmonnaies,lesvivres, lesai-
des, etc.; etleur missionneduraitordinairementqu'uneannée.

Cenefut qu'eui55r, sousHenriJI , quelesiutendansfurentcréés,
sousletitred'inlcndanscommissairesdépartis.

En i635, LouisXIII leur donnale titred'intenaansdumilitaire,
delai«slice, delapoliceet desfinances.

43
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et l'établissement-,dès le moment actuel, des corps admi-

nistratifs les plus dignes de la confiance publique, sont les
nouveauxfruits que la nation va recueillir des travaux de
ses représentans. Elle continuera d'y reconnaître leurres-

pect soutenu pour tous les principes qui assurent la liberté
nationale et l'égalité politique des individus. L'attention de
tous les citoyens doit se porter en cet instant sur la forma-
tion très-prochaine des administrations de département et
de district. L'importance de leur bonne composition dôit

rallier, pour obtenir les meilleurs choix, les effortsdu pa-
triotisme qui veille pour la chose publique, et ceuxde l'in-
térêt particulier qui se confond sur ce point avec l'intérêt

général. Le régime électif est sans doute la source du bon-
heur et de la plus haute prospérité pour le peuple qui sait
en faire un bon usage; mais il tromperait lès espérancesde
celui qui ne porterait pas dans son exécution cet esprit pu-
blicqui en est l'ame, et qui commande dans les élections
le sacrifice des prétentions personnelles, des liaisons du

sang et des affectionsdel'amitié, au devoir inflexible de ne
confier qu'au mérite et à la capacité les fonctions adminis-

tratives» qui influent continuellement sur le sort des parti-
culiers et sur la fortune de l'état.

Note de l'art. 2 :

(2) i7 VENTOSBAN VIII.(8 mars 18,00)- Arrêtérelatif à l'ins-

tallation, aux fonctions, au costumedes préfets, et au
traitement dessecrétaires de préfecture, du préfet depolice
deParis, descommissairesgénéraux depolice..

Art. 1er.Les préfectures et sous-préfecturesserontétablies
dans les lieux déterminés par le tableau annexé au présent
réglement(n).

Art. 2. Les préfets, avant d'entrer en fonctions, prête-
ront serment entre les mainsdu premier consul, ou en celles
du commissairequi sera délégué à cet effet.

Les conseillerset secrétaires de préfecture, les sous-pré-
fets, prêteront le leur entre les mains des préfets. Lesmem-
bres des conseils généraux de département prêteront le leur
à l'ouverture de leur première séance, et en adresseront le

procès-verbal au préfet.
Art. 5. Les maisons et dépendances employées mainte-

nant aux audiences, séances et travail des commissairesdu

gouvernement et des administrations centrales, sont à la

disposition despréfets, avecle mobilier qu'elles renferment.
Ces maisons serviront à la demeure des préfets, à l'établis-
sementdu conseil de préfecture, du secrétariat-général, des
bureaux de la préfecture, et à la tenue du conseil général
de département.

Art. 4. Leslieux où seront établisles bureaux de sous-pré-
fecture seront déterminés par les préfets.

Art. 5. Le préfet fera, chaque année, une tournée dans
son département: il en préviendra les ministres avec les-

quels il aura à correspondre; il rendra compte à chacun,
en ce qui le concerne, des résultats de sestournées (b).

Art. 6. En casd'absence, le secrétaire général de préfec-
ture correspondra avecle préfet, et le représentera dans les
casurgens.

Art. 7. Les préfets pourvoiront au remplacement provi-

soire des sous-préfets, en cas d'absence ou de maladie.

Art. 8. Le préfet ne pourra s'absenter de son département
sans la permission du premier consul; il s'adresseraau mi-

nistre de l'intérieur pour l'obtenir.

Art. 9. Le traitement des secrétairesde préfecture sera du

(a) Voirla sectionde la divisiondu territoire.

(b) Extrait de la lettre du ministrede l'intérieurdu 27fructidor
anvl.

Lespréfetssont, dansleursdépartemensrespectifs, tout à la fois
dessentinellesvigilanteset desagensactifs.C'estpareuxquelegou-
vernementpeuttoucheraupeuple;c'estparleurssoinsqu'ilpeutap-
pTendreles abusquiexistent; c'estdeleurzèlequ'ildoit recevoirdes
renseignemensexactssurtouteslespartiesdel'administrationgénérale
dela république; enun mot, ilsdoiventconcourir,aveclegouverne-
ment,au grandœuvrede la félicitépublique, et luieu faciliterles

moyens.
C'estdanscettevuequele gouvernementa vouluqu'ilsvisitassent,

chaqueannée,lescommunesdeleursdépartemensrespectifs,pourvoir

parcux-mêmessilesautoritéssecondairesexécutentleslois, interroger
la véritableopinionpublique,et y recueillirles connaissancesexactes
et localespropresà l'éclairersur les besoinsdescitoyenset de l'admi-
nistration,

L'espritpublic l'st le premierobjet qu'ilsdoiventchercherà bien
connaître.

Laconfiance,quel'aménitéfaitnaître,est lemoyenleplussûrpour
engagerlesfonctionnairespublicsetlescitoyensà s'expliquerfranche-
ment, età épancherleuramedanscelledespréfets.
Ils doiventpénétrerles fonctionnairessubordonnésdecettevérité-:

quelegouvernementneveutpasseulementquel'on obéisseauxlois,
maisqu'il désireplusencorequ'ilsles fassentaimerauxcitoyens,et
qu'ils persuadentceux-ciqueleur bonheurdépendde leurfidélitéà
lesexécuter.

Ilsdoivents'informer, prèsdescitoyens, s'il y a dessujetsdemé-
contentementet deplaintes, y satisfairepromptements'ils sontfon-
dés,cardelabonneetpromptejusticedépendl'attachementet l'amuur
descitoyenspour le gouvernement;ous'ilsne sontque lesclameurs
dupréjugé,donnerles explicationsnécessairespourdémontrerl'injus-
ticedecesplaintes.C'estpardesobservationsamicales, paruneimpar-
tialitésévèrequ'ilsdoiventramenerl'espritpublicau niveaudontquel-
queserreursouquelquescirconstancesl'auraientunmomentécarté.

L'instructionpubliquedoitcontribueràvivifierl'espritpublic.Les
préfetsdoiventdoncprendredesrenseignemensexactssurlesécoles,
surla moralité,lepatriotismeet la capacitédesinstituteurs1auxquels
ellessontconfiées; surleslivresremisdansles mainsdesélèves,ar-
ticleessentiel,etdontonnepeutêtfcsûrqu'enallantvisitersoi-même
chaqueécolepubliqueouparticulière; sur lescausesqui ontentravé

jusqu'icilessuccèsde l'instructionetsur lesmoyensà adopterpoureu
améliorerl'organisation.

Lapolicegénérale,
Làpolicedescultcs,
Lapolicechampêtre,sontautantd'objetssurlesquelslespréfetsdoi-

ventinterrogerlesmairesetlessous-préfets.Illeur serafaciledejuger
sil'onobservelesdispositionsdelaloidu 10vendémiairean iv, encore
envigueur,decelledu 18germinalanx surlescultes,et le CodeRu-
ral. Sicesloissalutairesontétéméconnues, ilsdoiventenfairesentir

l'importanceauxmaires, etleur rappelerquec'estdeleur vigilanceà
les faireexécuterquedépendentle bonordreet la tranquillitédes
communes,la répressiondesdélits, l'anéantissementdu fanatismeet
despréjugésreligieux, l'unionentre lescitoyens,et la conservation
despropriétésparticulièresetpubliques.

Ils doivents'informers'il y a partoutdesgardeschampêtres,s'ils

remplissentleursdevoirsavecimpartialitéet courage;si lesjustices
depaixsoutiennentle zèledecesgardes,et dansle cascontraire,en

prévenirlesubstitutduprocureurimpérialprèsletribunaldel'arron-
dissement.

Si le fanatismeagiteencoresesbrandonsdansquelquescommunes,
ils-doiventenrechercherlescausesetlesauteurs; éclairerles citoyens,
leurrappelerlesdésastreset les horreursdesgnerreshorriblesnom-
méesguerresdereligion.Ilsdoiventleurapprendreàdistinguerlamo-

rale, quiest l'essentieldescultes,d'aveclesrites, inventéspourl'in-

térêtdesministres, à séparerDieudu prêtre.Ilsrecommanderontla
toléranceenverslessectairespaisibles; maisilsprendrontdesrensei-

gnemensprécissurlesperturbateursquicherchentdanslecielunlevier

pour-remuerla terre.
L'agriculture,lessubsistanceset récoltesdoiventfixerleursregards

et leur attention.Ils interrogerontles maireset les citoyenséclairés
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tiers de-celui des préfets; néanmoins; iLne pourra être

moindrequetrois mille francs, ni plus fort que six mille

francs.
Art. 10, Le traitement des commissairesgénérauxde po-

lice sera desquatre cinquièmesde celuidespréfets. Lelocal

occupépar le bureau central, et le mobilieren dépendant,
sont à la disposition des commissairesgénéraux de police
tant pour l'établissementde leurs bureaux et l'exercice de

leurs fonctions, quepour leur habitation.
Art. 11. Le traitement des commissairesde police sera

déterminépar un règlementparticulier, sur l'avis despré-
fets.

Art. 12. Le traitementdu préfet de police de Paris sera

dg trente mille francs.

Art. 13.-Le préfet dejpoljce.de- Paris et lescommissaires
généraux de police seront vêtus dans l'exercice de leurs

fonctions, comme il suit: habit bleu; vesle, culotte ou

pantalon rouges; collet, poches et paremensde l'habit bro-
désen argent, suivantles dessins-déterminéspour les habits
du gouvernement.;écharpe blanche-, frangesd'argent; cha-

peau françaisbordé en argent; une arme.

Art. 14. Les préfets seront vêtus comme il suit i habit
bleu, veste, culotte ou pantalonblancs; collet, poches et

paremens de l'habit brodésen argent,suivant les dessins
déterminéspour leshabitsdu gouvernement; écharperouge,
frangesdargent; chapeau français bordé en. argent, une
arme.

surlesproductionsterritorialeset sur les moyensde les'augmenter;
iia-examinerontsilesméthodesusitéespourla.cultureneportentpas
encorel'empreintedela routineetdespréjugés; ilsprovoquerontdes
essais;ils indiquerontlesaméliorationsà introduiredanslesracesdes
bèstiaux,dansl'ordredescultures,danslesplantationsetlessemisdes
liôis; ils ferontapercevoirTesavantagestroppeuconnusencoredes
prairiesa.rtificifellej,du liarcagedesmo.utons.,de la suppressiondes
funestesjachères, quifontperdreannuellementun tiersdurevenu-de
la,France,Enfinilsdoiventencouragerl'agriculturepartouslesautres
moyensmorauxqueleuroffrelesystèmedu gouvernement,enobser-
vantauxfonctionnaires,etenfaisantremarquerauxcultivateursque
sousl'anciennemonarchieilsétaientécraséssouslesprestationslesplus
avilissantes,tandisquesousle gouvernementactuelle sol estlibre
commelespersonnes, et l'agriculteurhonoré,estimé.

Lecommerce,l'industrie,lesmanufacturessontd'autressourcesde
laprospéritépublique,quinedoiventpointéchapperà l'attentiondes
préfets.Ilsdoiventdoncexaminerleùrsituation,leurdegréd'activité,
lescausesdéleur stagnation,lesmoyensd'encouragementqu'onpeut
employerpourintroduireourappelerdanstouteslescontréesquelque
genred'industriequi puisses'associerauxtravauxde l'agriculture,
donneraugouvernementtouslesrenseignemensrecueillis, et répandre
eux-mêmeslesinstructionsquidépendrontd'eux.

Lesépidémies, lesépizootiesontsouventaffligédesdépartemensen-
tiers.Lesjpréfetsnepeuventdonctroprappelerauxfonctionnairessu-
bordonnéslesprécautions, lesobligationsqu'ilsdoiventprescrireou
rcmplijeux-mêmesdanscescirconstancesmalheureusespourarrêterle
maldanssonorigine.Il est desfléauxfortuitsquela prudencehu-
mainenepeutdétourner; maisil enestbeaucoupquiproviennentde
l'ignoranceet delanégligence,

Les territoiresmarécageux, les productionslocalesdestinéesà la
nourrituredeshommes,decertainsusage.,peuventinfluerbeaucoup
surla santédeshabitans.Lespréfetsdoiventse fairerendrecompte
detouteslescausesquipeuventl'altéreretprescriredesmesurespré-
servatrices.

Quantauxépizoatics,ontrouveraàcetitre, auCodeAdministratif,
titredelaPolice,lesinstructionsy relatives.

Leshospicesetétablissemensdebienfaisance,cesasilesde la souf-
franceetdumalheur,sontencore,pourlaplupart,oudansunesitua-
tionaffligeante, ouenproieauxabus.Plusleurétat estpénible, plus
ondoitprendredeprécautionspourquel'administrationdeleursre-
venussoitfidèle,etpourquetouslessecoursnécessairessoientfournis
auxvieillardset auxinfirmesquiy sontréfugiés.Lespréfetsdoivent
doncexaminersi lescommissionsadministrativesdeceshospicesrem-
plissentleurdevoir,silesmairesexercentunesurveillanceactive;si
lacomptabilitéestenrègle; sil'onn'admetdansleshospicesqueceux
qui nepeuventêtresoulagésd'uneautremanière,et qui surtoutne
peuventpasêtreoccupesplusutilementau dehors;et enfinsefaire
rendrecomptedescausesdelamultiplicitédesenfansabandonnés.

Lesmaisonsd'arrêt,dedétention, lesprisons,,etc.,sontparticuliè-
rementsoumisesà lasurveillanceetà l'inspectiondesmaires.Ellesdoi-
ventêtreà lafoissûresetsaines; lessexesdoiventêtreséparés;lessim-
plesprévenusnedoiventpassetrouverconfondusavecles condamnés.
Touslesdétenusdoiventêtreoccupésà travailler,s'ilest possible.Lesmaladesdoiventêtresoulagésdansdesinfirmeries.'

Lespréfetsdoiventvérifiersi cessagesdispositionssontobservées,
et-vérifierquelestleprixdelajournéedenourrituredanschaquehos-
pice: il nedevraitpass'éleverau-dessusde.Socentimes.

Il est desvéritésqu'onne sauraittrop inculquer.La charitéreli-

giellsé.favorisaittrop laparesse;il faut quela philosophieexcitele
mêmezèlepourl'humanité,et qu'ellesachemieuxle régler.Toutin-
dividusaindoitméritersasubsistance: s'ilest .nourrisanstravailler,
cenepeutêtrequ'auxdépensdesindividusquitravaillent,en dévo-

-rantlesfruitsdesterresqu'ilne cultivepas, et ceuxdel'industriequ'il
nepratiquepoint; il estplusà charge-aupublicparsafainéantiseet
l'exemplequ'ildonne, queparcequ'illuicoûte.

Lespréfetsdoiventdoncvisiterpareux-mêmes,lesprisons,lesdé-
pôts, leshospices,etreprésenterungouvernementbienfaisantquiveut
connaîtrepareuxla misèreréelleet lavéritableindigence.

Lescontributionspubliquesdoiventêtreacquittéesàdesépoquesdé-
terminées; lesmairessonttenusde vérifier,toutesles décades,les
recettesdespercepteurs.Lespréfetsdoiventlesprévenirqueleur né-

gligenceà cetégardcompromettraitleurintérêtpersonnel,puisquela
loilesrendresponsablesdesinfidélitésdespercepteurs,s'ilsn'ontpas
exercéla surveillancequileurestprescrite, qu'ilsdoiventencorepeser
avecattentionla moralitéetlasolvabilitéde cespercepteursetdeleurs
cautions,parcequedanstoutautrecaslescommunessontresponsables
desdéficitsdecespercepteurs;enfinqu'ilsdoiventengagersanscesse
leursconcitoyensàs'acquitterpourn'êtrepasaccablésparles arrérages
etparlescontraintesquelesbesoinsdugouvernementetlésdevoirsdes
receveursne-permettentpasdenégliger. -

Ilsdoiventaussileurfairesentircombienilsdoiventprendredepré-
cautionspourparvenirà l'égalitéproportionnelledansla répartition
descontributions.De la justicede cetterépartitionnaîtl'empresse-
mentdechacunà payersoncontingent.

Lesforêtsnationalesetcellesdescommunesontété, durantlarévo-
lution, enproieauxdévastationslespluseffrayantes.Lespréfetsdoi-
vents'assurersi ellessontmaintenantbienconservées,si lesagenset
gardesforestiersexercentunesurveillanceactive; s'il existed'autres
ressourcespourlechauffagequelebois;sil'onfaitdesplantationsdans
lesterresvagues,sur lesbordsdesgrandesroutesetdeschemins.

Relativementauxgrandesroutesetauxcheminsvicinaux, lespréfets
doivents'assurerdeleurétal actuel; rappelerauxmaireset à leurs
adjointsqu'ilsenontlapolice,etqu'ilsdoiventprévenirlesous-préfet
detouslesdélitsquisecommettentcontrelesroutes.

Lacomptabilitédesmunicipalitésnedoitpaséchapperà leuratten-
tion.Ilsdoiventvérifiersilescomptessontrendusexactement; siceux
desanciennesmunicipalitéset desagenset adjointsniunicipauxsont
apurés;etdansle casnégatif,prévenircescomptablesqu'ilsy seront
contraintsdevantlestribunaux.Ilsdoiventêtre inflexiblespourl'exé-
cutiondesloissurcettematièreimportante.

Lesregistresde l'étatcivilméritentuneattentionspécialedespré-
fets,S'ilsnedoiventplusvérifierleurtenue,ils doiventdumoinss'as-
surerqu'ilssonttousréunisau dépôtmunicipal, avecsoinet dansun
lieusûretsain.Ilsdoiventfairesentirauxmairesquecesregistressont
undépôtprécieuxpourtouteslesfamilles,qu'ilssontpourtouslesci-
toyensun répertoirerenfermantlesrenseignemenslesplusintéressans,
etqueles négligencesetlesfautesdauscettepartiepeuventavoirles
suiteslesplusdésastreusespourlesgénérationsfutures.

Latenuedecesregistresseraitplusrégulière,si lescadresdesdif-
férensactesyétaientimprimés, commeilslesontàPariset dansplu-
sieursdépartemens. -

Lespréfetsne doiventpointimiterlesintendansdeprovince,dont
lestournéesselJOrDaietàdesrepasd'appareil.Ilsdoiventvoirpar.
leursyeux, donnerpaitoutlaleçonet l'exempledesvertusdel'égalité.
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15 (3, 4, 5, 6, 14 et)=27 MARS1790. - DicuT concernant

l'organisation descorps administratifs.

Art. 1" Les actesde directoires ou conseilsde district ou
de département ne pourront être intitulés ni décrets, ni or-

donnances, ni réglemens, ni proclamations; ils porteront
le nom d'arrêtés.

-Art. 2. La minute de chaque arrêté exprimera le nombre
des délibérans; ceux qui n'auront pas été d'avis de le pren-
dre pourront ne pas le signer. L'expédition en sera faite
sous la signature du président ou du secrétaire-greffier,sans
là mfentîonde ceux qui auront signé la minute.

Art. 3. Les conseils de département ou de district, après
avoir procédé à l'élection du directoire, nommeront, les

• premiers, quatre membres; les seconds, deux membres du

conseil, lesquels remplaceront au directoire ceux dont les

places deviendront vacantes par mort, démission ou autre-

ment.-
Art. 4. Les membres des conseilsde district ou de dépar-

tement, dont les places devront être vacantes, par mort,
démission ou autrement, ne seront remplacés qu'à l'époque
des élections ordinaires.

Art. 5. Le président d'une administration de district ou

de département aura voix délibérative au directoire; il ne

présidera point l'assembléedu conseillors de la reddition des

comptes.
Art. 6. Lesmembres des administrations de département

ou de district ne pourront être réélus qu'après un intervalle
de deux années.

Art. 7. Si la place de procureur-général-syndic ou de

procureur-syndic devientvacante par mort ou démission, le

directoire de département ou de district nommera dans son

sein, ou dans le conseil, un commissaire qui fera les fonc-

ions de procureur-général-syndic ou de procureur-syndic

juscpi'à l'époque du rassemblement des électeurs.

Art. 8. Tout corps administratif ou municipal qui pu-
blieraou fera parvenir à d'autres administrations ou munici-

palités des arrêtés ou lettres provoquant la résistance à l'cxé-

cution des arrêtés ou des ordres émanés des autorités supé-
rieures pourra être suspendu de ses fonctions.

Art. 9. Aucun directoire ou conseil de district, ni aucune

municipalité, ne pourront. sous la même peine, publier,
faire afficher, ou persister à faire exécuterun arrêté contraire
à celui du département ou du district, ou manquant à la
subordination prescrite par la loi à l'égard de l'administra-
tion supérieure,

Art. 10. Le mandement de faire exécuter, qui se trouve
à la fin des lois, n'aura à l'égard des municipalités et des

corps administratifs, en ce qui concerné les objets relatifs
à l'ordre judiciaire, à la .guerre et à la marine, que l'effet

d'assurer l'exécution de la loi, lorsqu'ils en seront requis
dans les formes prescrites par la constitution; et, dans au-
cun cas, les corps administratifs et les municipalités ne

pourront s'immiscer en rien de ce qui regarde l'exécution

des ordres donnés par le pouvoir exécutif, touchant l'admi-

nistration, la discipline, la disposition et le mouvement de
l'armée de terre; de l'armée navale et de toutes leurs dépen-
dances.

Art. 11. Les conseilsde district seronttenus d'adresser,

chaque année, au directoire de département, le procès-
verbal de leur session, avant l'ouverture de la session du

conseildo département.

Art. 12. Indépendamment de la correspondance habi-
tuelle avecles directoires de département, les directoires de
district seront tenus d'envoyer tous les mois au département
un tableau raisonné des progrès de l'exécution des diverses
parties confiéesà leurs soins.

Art. 13. Les actions relativesaux domaines nationaux ou
propriétés publiques ne pourront être intentées ou soute-
nues par un directoirede district qu'avec l'autorisation da
directoire de département.

Art. 14. Cesactions seront intentées ousoutenues au nom
du procureur-général-syndic du département, et à la dili-

gence du procureur-syndic du district de la situation des
biens.

Art. 15. Les actions relatives aux domaines nationaux
dont le roi a la jouissance seront intentées ou soutenues

par l'intendant de la liste civile ou par celui que désignera
le roi, à la charge de notifier la contestation au directoire
de département, lorsqu'elle intéressera la propriété. En ce

cas, le procès ne pourra être instruit et jugé qu'en la pré-
sence du procureur-général-syndic, qui sera tenu d'interve-
nir à la diligence du procureur-syndic du district.

Art. 16. La sessionannuelle de chaque conseil de dépar-
tement, ordonnée par l'art. 21 de la seconde section du
décret du 22 décembre 1789 , aura lieu sans aucune convo-
cation. L'époque de cette session ne pourra être ni retar-
dée ni avancée, à moins que, d'après une nécessité recon-
nue par la majorité des membres du conseil, et sur une

pétition qu'ils auraient adressée au roi, le roi n'en eût ac-
cordé la permission. Dans le cas où l'époque du rassemble-
ment serait avancée, les directoires de département le noti-

fieraient aux directoires de district, afin que l'intervalle

prescrit entre la tenue des conseilsde district et celle des
conseils de département soit toujours observé.

Art. 17. Les conseilsde départemens ne pourront ni dis-
continuer leurs séances, ni s'ajourner qu'aux époques fixées

par la loi, à moins que la nécessité des circonstancesn'ait,
sur leur demande, déterminé le roi à autoriser cette discon-
tinuation ou cet ajournement.

Art. 18. Néanmoins, dans le cas où la sûreté intérieure
d'un département serait troublée au point qu'il fût néces-
saire de faire agir la force publique de tout le département,
le président du directoire sera tenu de convoquer le conseil,
et, à défaut de convocation, le conseil sera tenu de se ras-

sembler, mais toujours en donnant sur-le-champavis de ce
rassemblement extraordinaire à la législature, si elle est

réunie, ainsi qu'au pouvoir exécutif. Le conseil ne pourra
alors s'occuper que des moyens de rétablir l'ordre, et il se

séparera aussitôt que la tranquillité ne sera plus troublée.

Art. 19. Les conseilsde département seront tenus de faire

adresser au roi, chaque année, et dans la quinzaine après
la clôture, deux expéditions du procès-verbalde leur ses-

sion, dont l'une sera déposée aux archivesde l'assemblée

nationale.
Art. 20. Dans le cas où des troubles survenus, soit Mans

les assembléesde communes par communauté entière ou

par sections, soit dans les assemblées primaires, auraient

empêché d'en terminer ls. opérations, ou donneraient lieu

d'en prononcer la nullité, le conseil ou le directoire de dé-

partement pourra, sur l'avis du directoire de district, con-

voquer une nouvelle assemblée, y envoyer au besoin des

commissairespour maintenir l'ordre; et, à l'égard'desi as-

sembléesprimaires, déterminer le lieu où il paraitra coure*.
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nable de les convoquer, pourvu que ce soit dans le même

canton.
Art. 21. Si des troubles s'élevaient, soit dans les assem-

bléesmunicipales, soit dans le conseilgénéral d'une com-

mune, le conseilou le directoirede département, sur l'avis

du directoire dé district, pourra pareillementnommer des

commissaireschargésd'y rétablir l'ordre.

Art. 22. Si les directoires de départementné peuvent",

malgré deuxavertissemenssuccessifs, constatéspar la cor-

respondance, obtenir des municipalitésou directoiresde
•districtles renseignemensou informationsnécessairesa l'ad-

ministration, ils sont autorisésà nommer deux commissai-

res qui se transporteront, auxfrais des officiersmunicipaux
ou des membresdes directoires de district, pourrecueillir
cesrenseignemensou informations.

Art. 23. Indépendamment de la correspondance habi-

tuelle que les directoires de département seront obligés
d'entretenir avecle ministrede l'intérieur, ils lui ferontpar-

venir tous les moisun tableau raisonné des affairesdu dé-

partement et des progrèsde l'exécution des diversesparties
confiéesà leurs soins.

Art. 24. Lesconseilsoudirectoiresde départementseront
tenus d'exécuteret faire exécuter sans délai les ordres d'ad-

ministration émanésdu roi, en qualité de chef suprêmede

l'administration générale, et contresignéspar le ministre

de l'intérieur; mais si ces ordres leur paraissentcontraires

aux lois., aprèsles avoirexécutés'provisoirement, ils en ins-

truiront le corps-législatif.
Art. 25. Si le procureur-syndic requiert, ou si le direc-

toire d'un districtprend desarrêtéscontraires , soit auxlois,
- soit aux arrêtésde l'administrationdu département, soit aux

ordres qui leur auraientété donnésou transmispar le direc-
toire du département, celui-ci déclarera ces actesnuls; il

notifierason arrêté au directoire de district, et en instruira

le pouvoir exécutif.
Art. 26. Si Je directoire ou le procureur-syndicd'un dis-

trict mettaientà exécutionun arrêtédu conseilgénérald'un

district, sur lequelle conseil généralde département aurait
notifiésa désapprobation,ou mêmerefuséson approbation,
comme aussi dans tous les cas où ils se permettraientune
résistancepersévéranteà l'exécution, soit des lois, soit des
arrêtés de l'administrationdu département, soit des ordres

qui leur auraient été donnés ou transmis par le directoire
- du département, celui-ci pourrait, sans se servir de l'ex-

pressionde manderla à barre, appelerdevant lui le procu-
reur-syndic,mêmeun ou plusieursmembresdu directoirede

district, leur remontrerqu'en intervertissantl'ordre des pou-
voirs constitutionnels, ils mettent la chosepubliqueen dan-

ger, et prononcer, par un arrêt qui seraimprimé, la défense
de mettre à exécutionles actesdéclarésnuls.

Art. 27. Si le directoire du département n'a pas annulé
- les actes mentionnés en l'art. 25, le roi pourra les annuler

par une proclamation,sousla responsabilitéde sonministre.
Art. 28. Dans le cas où, soit aprèsla déclarationde nul-

lité prononcéepar le roi, soit aprèsla défensede mettre à
- exécution prononcéepar le département, ainsi qu'il est dit

à l'art.26, le directoireou le procureur-syndicd'un district

persisterait dans son insubordination, le roi pourrait sus-
pendre individuellementou collectivement. comme il sera
expliqmLparla suite, les membresdu directoire, ainsi que

e "- a di le du district.

A- /ârO^Jefois,

si les circonstancessont rgentciJ le
V I3L.:VVT

-

directoire ou le conseildu départementpourra, soussa res-

ponsabilité, suspendrede leurs fonctionsle procureur-syn-
dic qui aurait requis, ou lesadministrateursde district qui
auraient pris desarrêtés capablesde compromettrela sûreté
ou la tranquillité publique, maisà la charge d'en instruire

aussitôtle pouvoir exécutif, lequel lèveraoulaissera subsis-
ter cette suspension.

-:

Art. 30. Si la suspensionn'a été prononcée quecontre
deux membres du directoirede district, ils serontremplacés
par les deux-stlppléans.Si le nombre des membres suspen-
dusexcèdecelui de deux, le directoirede départementnom-

mera, parmi les membres du conseilde district, des com-
missairesen nombre suffisantpour compléter le directoire.

Art. 31. Pour remplacer un procureur-syndicsuspendu
de sesfonctions, le dircctoire,de départementnommera un
commissairepris parmi les membres de l'administration de

district, ou, en cas de refus, parmi ceuxduconseil de dé-

partement.
Art. 32. Siun directoirede départementmet à exécution

un arrêté du conseildedépartementauquelle roi aurait re-
fusé son approbation, ou prend, de toute autre manière,
des arrêtés contraires, soit aux règles établiespar la consti-
tution des corps administratifs, soit aux lois de l'état, soit
aux ordresdonnés par le roi en matièred'administration,
sous le contre-seingdu ministre qui en est responsable, le
roi pourra, sousla responsabilité de son ministre, annuler
ces actespar une proclamation, et défendrede les mettre à
exécution.

Art. 33. Si une administration de départementprenait,
dans

-
des circonstances urgentes, des arrêtés capablesde

compromettre la sûreté ou la tranquillitépublique, comme

aussi, dans le cas où, après une déclaration de nullité pro-
noncée par le roi et les ordres

-
donnés par lui en matière

d'administration, soit le conseil du département, soit le

directoire, soit le procureur-général-syndic, persistaient
dans leur insubordination, le roi, sousla responsabilitéde
son ministre pourrait suspendreles auteursdu délit, indi-
viduellementou collectivement.

Art. 34. Si la suspension est prononcée contre tous les
membresdu directoire, ils seront remplacésprovisoirement,
d'abord par les suppléans mentionnés en l'arl. 3 , ensuite

par des commissairesque le roi choisiraparmi les membres
du conseilde département, et au besoin parmi les membres
de tous les conseilsde district du même département.

Le remplacement aura lieu de la même manière dans le
cas où Ja suspension aura été prononcée contre quelques
membresdu directoire, individuellement.

Art, 35. Si un conseilde département se trouvesuspendu,
soit à l'époque où il doit tenir sa'Sessionannuelle,soitavant
d'enavoir consommélesopérations,leroi nommeratroiscom-
missairespris dans chaqueconseilde districtdu mêmedépar-
tement, dont les fonctionsseront bornées àla réceptiondes

comptesde la gestiondu directoire, à la répartition descon-
tributions de l'année, et à la distribution des travauxpu-
blicsde la mêmeannée, si cesopérationsn'ont pas été faites.

Art. 36. La suspension mentionnée en l'art. 33 ainsi

qu'on l'art. 28 pourra être prononcée, soit contre le corps
entier du conseilou du directoire, à raison des arrêtés qu'il
aura pris, quel que soitle nombredes membres qui auront

concouru à les former, soit contre un ou plusieursmem-

bres, pour les actesqui leur seront personnels, hors la dé-

libératiQn. -
---- ,------
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Art. 37. Dans tous-les cas où une suspensionsera pro.
noncée, soit par le directoire du département, soit par Je

pouvoir exécutif, le roi en instruira sur-le-champla législa-
ture, si elle est assemblée, et dès les premiers jours de sa

session, si elleest en vacance.
Art. 38. Sur cette notification le corps-législatif, après

avoir examiné la conduite du ministre en cette occasion,

pourra, ou lever la suspension, ou dissoudre le corps admi-

nistratif, ou renvoyer quelques-unsde sesmembres aux tri-
bunaux criminels de département, ou, enfin, en' déclarant

qu'il y a lieu à accusation, les faire poursuivre devant la
haute-cour nationale.

De la manièredeterminer les contestationsqui peuvents'élever

- à la suite des assembléesde commune,desassembléespri-
maires et desassembléesélectorales.

Art. 1er. Les contestations relatives, soit à la régularité
de la convocation et formation, tant des assemblées de
communes par communautéentière ou par sections, char-

gées d'élire les officiersmunicipaux et autres fonctionnaires

- attachés aux municipalités, que des assembléespar cantons,

chargées de la nomination des juges de paixet de leurs as-

sesseurs,et des assembléesde négocians et marchands, char-

gées de choisir les juges de commerce et leurs suppléans,
soit à la tenue de ces assembléeset à la forme des élections,
seront décidéespar le conseilou le directoire de district, et

l'appel en sera porté au conseil ou directoire de dépar-
tement.

ArL 2. Les contestationssur la régularité, tant de la con-

vocation, de la formatiçn et de la tenue des assembléespri-
maires et des assembléesélectoralespar district, que de la
forme d'élection qu'elles auront suivie dans la nomination
des électeurs, des administrateurs et procureurs-syndicsde

district, dçs juges des tribunaux de district et de leurs sup-
pléans, ainsi que des curés, seront décidées par le conseil
ou directoire du département, et l'appel en sera porté au
conseil ou directoire du département dont le chef-lieusera
le plus voisin, saufle recours au corps-législatif.

Art. 3. Les contestations sur la régularité, tant de la con-

vocation, de la formation et de la tenue des assemblées

électorales par départemens, que de la forme d'élection

qu'elles auront suivie pour la nomination des administra-
teurs et du procureur-général-syndicde département, des

évêques, et des présidens, accusateur public et greffier du

tribunal criminel du département, seront décidéespar le
conseil ou le directoire du département dont le chef-lieu
sera le plus voisin; et l'appel sera porté, au choix de l'ap-
pelant, devant le conseil ou le directoire de l'un des trois

départemens dont les chefs-lieuxseront les plus voisins de
• celui qui aura prononcé en première instance: le tout, sauf
- le recours au corps-législatif. Dans les cas de cet article et
- del'article précédent, soit le procureur-genéral-syndic du
- -départementoù les élections auront été faites, soit son sup-
- pléant, seront appelés pour être entendus sur les contesta--

tions portées devant les conseils ou directoires des départe-
mens voisins.

Art. 4. Tout citoyen déclarénon actif ou inéligible, soit

par une assembléede commune, de section ou de canton,
soit par une-assembléeprimaire ou électorale, pourra, sans

-
passer au bureau de conciliation, sepourvoir au tribunalde
district du lieu de son domicile; la Question de sa qualité y
sera jugée suivant les formes ordinaires, commstoute autre

question d'état ou de propriété, mais sans que saréclama-
tion puissejamais faire déclarer nulles les autres opérations
de l'assemblée.

Art. 5. Si cette réclamation a lieu à la suite d'une assem-
blée dans laquelle on aurait procédé à la nomination d'un
ou de plusieurs juges du tribunal de district, elle sera por-
tée en première instance au tribunal dont le siège sera le

plus voisin du district.
Art. 6. Le réclamant procédera contre le procureur-syn-

dic du districtoù l'élection aura été faite, en présence du
commissaire du roi du tribunal où l'affaire sera portée.

Art. 7. L'appel pourra avoir lieu dans la forme ordinaire,
soit de la part du réclamant, soit de la part du procureur-
syndic du district; il ne pourra être interjeté après le délai
de huit jours, à dater de la significationdu jugement.

Art. 8. Les tribunaux de district ne pourront, en aucun

cas, recevoir ni juger des réclamations relativesà la régula-
rité de la convocation, de "la formation et de la tenue des

assemblées, ou de la forme d'élection qu'on y aurait suivie.
Ils seront tenus de les renvoyer au conseil ou au directoire
de district ou de département, conformément aux articles

ci-dessus, lors même qu'elles seraient présentéesavec des

questionssur l'activité ou l'éligibilité des citoyens.
Art. 9. Tout citoyen actif sera admis dans la huitaine et

sans passer au bureau de conciliation, à former action de-

vant les tribunaux sur la non-activité ou l'inéligibilité des

citoyens nommés aux places municipales et aux fonctions

d'administrateur ou de juge, mais à la charge de consigner
une somme de cinquante livres, à laquelle il sera condamné

par forme d'amende, s'il succombedans son action. L'exer-

cice provisoire demeurera à ceux dont l'élection se trouve-

rait attaquée.
Art. 10. Les opérations d'aucune assembléeduementton-

voquée pour une électiQn ne pourront être attaquéessous

prétexte, soit de l'exclusiond'un citoyen qui depuis aurait

été jugé citoyen actif, soit de l'admissionde celui qui aurait

été jugé non actif, soit de l'absence d'un nombre quelcon-

que de citoyensactifs, ou enfin s'il s'agit d'une assemblée

primaire, sous prétexte de l'absence de la totalité des ci-

toyensd'une ou plusieurs communautés.

Note de l'art. 3 :

(3) Dans la divisionque la loi du 28 pluviôsean vin a faite

des fonctions deJ'administration départementale, on distin-

gue trois ordres de services:

1° L'action qui commande, surveillel'exécutiondes lois;

c'est une attribution de l'administration proprement dite ou

l'administration pure, exercéepar les préfets;
20 La délibération qui pourvoit aux intérêts générauxet

répartit les charges; c'est l'administration de répartition, qui

appartient aux conseilsgénéraux (voir le chapitre Ill) ;

3° Le jugement qui applique la loi aux intérêts privés;
c'est l'administration contentieuse, dévolue aux conseilsde

préfecture. (Voirle chapitre II.)
Cettedistinction, établie par la loi de l'an vm, est fondée

sur ces principes que la raison sanctionne, et que l'expé-
rienceconsacre de plus en plus: c'est qu'administrerest le

fait d'un seul, etjuger lefait deplusieurs.
Nousavonsen occasionde rappeler quelques-unesdes dis-

posilions de la loi de pluviôsean vin, en ce qui concerne

les conseilsde préfecture etles conseilsgénérauxetd arron-

dissement, (Voirpages 40i à 4 64
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Voiciles fonctionsde l'administration pure, confiéeaux

préfetspar l'art. 3 de cette loi, ainsiconçu: «Le préfet est

eseulchargé de l'administrationdépartementale.»

Cesexpressions, si simplesau premier abord, confèrent

cependantauxpréfetsdesattributionsimmenses.

Nousallonsexposerlesprincipesqui ont motivécet art. 3

de la loi de pluviosean VIII;nous essaieronsensuited'en

indiquer l'application, par la citation des textes, aux diffé-
rentescirconstancesdanslesquellesles préfetsagissent.

L'administrationpure consisteen trois choses:
1° Agencede communicationréciproqueentre la volonté

publiqueet les intérêtsparticuliers;
2° Action directe sur les choses et les personnesprivées

dans toutes les parties mises sous l'autorité immédiate des
administrateurs;

30 Procuration d'action dans les parties d'administration
remiseà des subordonnés.

La procurationd'action estla fonctionprincipalede l'ad-
ministrateurde département.Ainsi que les ministres, il a
moinsà faire par lui-mêmequ'à mettre le sous-administra-
teur (le sous-préfet) dans l'obligation de faire; et celui-ci
est encore moins obligéà l'actionqu'à assurer celledes mu-

nicipalités,qui, à leur tour, ont elles-mêmespresqueautant
à ordonner qu'à faire.

Instruction impulsion, direction, inspection, surveil-

lance. sanction des propositionsutiles, contrôle des actes

suspects, censure, réformation, redressement, punition,
tellessont lesnombreusesfonctions que supposecellepartie
de l'administrationqu'on appelleprocuration d'action.

L'instructiona pour objet d'expliqueraux magistratsinfé-
rieurs le sensdes lois,ordonnancesou réglemensqu'il s'agit
de faire exécuter.

Ladirection consisteà donner des ordres spéciauxque les
circonstancesde temset de lieuxexigentpour leur exécution.

L'impulsionpresse,déterminecetteexécution,et l'inspec-
tion la vérifie.

La surveillancea pour but de se faire rendre compte de
cette exécution, de recevoirles réclamations despersonnes
intéresséesou lesobservationsdes préposés.

La sanction ou le rejet des propositionsd'intérêt public
semanifesteparl'estimationou l'appréciation.

Le contrôle autoriseou laissesansvaleur les actesqui ont
besoinde vérification.

La réformationannulleles actescontrairesaux lois et aux
ordres supérieurs.

Lacensurea pour objet de rappeler à leur devoir les au-
torités inférieureset lesagensimmédiats qui les méconnais-
sent ou les oublient;

Le redressement, de réparer les omissionsou les injus-
tices ;

Enfinla correction, la punition, de suspendreles fonc-
tionnaires incapables, de destituerou faire destituer les

négligens, de poursuivreen justice les prévaricateurs.
Lesfonctionsdu préfetsont donc de procurer l'exécution

des lois, des réglemens d'administration publique et des
ordonnancesroyales.

Son autoritése manifestepar des actes qui prennent le
nom d'arrêtés. Ces arrêtés ordonnent l'exécution ou font
eux-mêmesl'application de la loi; aussiobligent-ilsles ci-
toyens.

Lesdiversactesou décisionsdes préfetsont descaractères
différons, qui font qu'onlesdiviseen différentesclasses.

En effet. tantôt le préfetagit seul, tantôt il agitavecl'as-
sistance du conseil de préfecture. Quelquefois ses arrêtés
ont un caractèrede juridiction, soit volontaire, soit con-
tentieuse.

Quelquefoisce sont des actes de pur commandementou
seulementde tutelle.

Enfin les préfets ont un pouvoir de délégationen nom-
mant ou révoquant différens agens qui leur sont subor-
donnés.

Ainsiles actesdes préfets sont de pure tutelle ou d'admi-
nistration, lorsqu'ilsse bornent à approuver ou rejeter des
actes des administrations qui leur sont subordonnées, ou

qu'ils prescriventdesmesuresd'intérêt général; maislorsque
le préfet ordonne l'exécutionde la loi, il exercele comman-
dement.

Ainsiencore, lorsque, par desarrêtés rendus en connais-

sance de cause, le préfet fait lui-mêmel'application de la
loi auxcasparticuliers, il exerceune juridiction volontaire,

lorsquecesarrêtésne rencontrent pas decontradiction; mais

cette juridiction devient contentieuse, toutesles foisqu'elle
se trouveen lutte avecles droits ou les intérêts privés.

Lepréfet agit seul:
1° Avecune simpleautorité de tutelle à l'égard des com-

muneset établissemenspublics, dans de certaineslimites,
Soit en arrêtant les budgets des communesdont les reve-

nus ne s'élèvent pas à 30,000 fr. (Ordonnance du 16 mars

1816.)
Soit en autorisant les travaux de construction, répara-

tion, lorsque les revenusne s'élèventpas à 10,000 fr. ( Or-
donnancedu 8 août 1821.)

Soiten réglant les comptesde gestiondesmaires. (Loidu
14 décembre1789. )

Soit en homologuant les délibérationsdesconseilsmuni-

cipaux, des commissionsdhospice et autresétablissemens

publics. (Loi et instruction du 14 décembre1789; loi du

16 messidoran vu.)
L'ordonnance du 31 octobre 1831 met encore dans les

attributionsdes préfets l'homologationdesbudgets des hos-

pices et bureaux decharité, des baux et autres actesde leur

administration, aiusi que leurs réglemens de service inté-

rieur (a).
La plus grande partie des fonctions administrativesont

été léguées aux préfets par les anciennes administrations

départementales,organiséespar la loi du 14décembre1789.

(Art. 2.)
Ellesont pour objet:
1°Le soulagementdes pauvreset la policedes mendians

et des vagabonds;
2° L'inspectionet l'améliorationdu régime des hôpitaux,

hôtels-dieu, établissemenset ateliers de charité, prisons,
maisonsd'arrêt et de correction;

3° La surveillancede l'éducation publique:
4° La manutention et l'emploi des fonds destinés dans

chaquedépartement à l'encouragementde l'agriculture, de

l'industrie et à toute espècede bienfaisance;

(a)Engénérallatutelledupréfets'appliqueà touslesactesdesad-

ministrationslocalesquiontpourobjetla gestiondesintérêtsprivé.et

pécuniairesdela communeoudel'établissementpuhlic.C'estun pou-
voirdepatronagequinedoitenriengênerl'indépendancedescommu-

nes, maisseulementles dirigerpar desalutairesavertissemens.Aussi
nepeut-ilpasmodifierlesdélibérationsdesconseilsmunicipaux,mai.
lesapprouveroulesrejetersimplement.
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5° La conservation_despropriétés publiques ;
6° Celledes rivières, chemins et autres voies communes;
1° La direction et confection des travauxdes routes, ca-

nauxetautresouvragespublics autorisésdansle département;
8° L'entretien, la réparation et la reconstruction des égli-

ses, presbytères et autres objets nécessaires au servicedu

culte;
9° Le maintien de la salubrité et de la sûretépublique;
10° Le servicede la garde nationale.
Mais, comme le fait très-bien remarquer l'instruction an-

nexéeà cette loi de 1789, ces dispositionsde l'art. 2 ne sont

point limitatives, et les préfets peuvent exercer, sous l'au-
torité du roi et desministres, toutes les fonctions relativesà
l'administration générale de l'état; cette administration gé-
nérale, mobile comme les circonstances etles lieux qui la
font naître, s'exercepar délégation du pouvoir exécutif.

C'est encore en vertu d'une délégation du pouvoir cen-

tral, et comme un attribut de l'administration générale, que
le préfet intente, en son nom, les actionsde l'état, princi-
pales, incidentes ou en reprises; qu'il reçoit en sa personne
ou en son domicile les assignationscontre l'état, et qu'au-
cune action ne peut être exercée, en cette qualité, sansqu'au
préalable on se soit pourvu devant lui par simple mémoire

pour avoir sa décision. (Lois des23=28 octobre, 2 novem-
bre 1790,du 19 ventose an iv; Code de Procédure, art. 69,
avis du24 mars 1812.)

C'est aussi comme administrateur, et par suite du prin-
cipe de l'indépendance du pouvoir administratif, qu'il doit,

lorsqu'il pense que la connaissance d'une question portée
devant un tribunal est attribuée par les loisà l'autorité admi-

nistrative, en demander le renvoi devant l'autorité compé-
tente par un mémoire adresséau tribunal. (Ordonnance du
2 juin 1828.)
- Si le tribunal veut retenir l'affaire, le préfet élèvele con-

flit, c'est-à-direqu'il sepourvoit devant le conseil-d'étatpour
faire régler la compétence. (Arrêté du 13 brumaire an x;
ordonnance du 1erjuin 1828(a). )

20Le préfet agit égalementseul avecun pouvoir de com-

mandement,
En vertu de la loi du.18 germinal an x, qui règle la po-

lice des différens cultes;
En autorisant l'établissement des spectacles (décret du

8 juin 1806);
- En prenant, conformément au CodeForestier, des me-
sures pour la conservation des bois descommuneset établis-
semenspublics;

En autorisant l'établissement de manufactures insalubres,
en suspendant ou supprimant l'exercice de celles qui existe-
raient sans autorisation (décret du 15 octobre1810; ordon-
nance du 14 janvier 1815) ;

En autorisant l'exploitation de minerai de fer d'alluvion

par les propriétaires de fonds, sur leur simple déclara-
tion, etc.( loi du 21 avril 1810) ;

En faisant chaque année, entre les contribuables ou les

(a)Nousciterionsuuefouled'autresexemplesdanslesquelslespré-
fetsagissentcommeadministrateurs; mais, commenousvenonsdele
dire, cesexemplessontsinombreuxetcesattributionssimobiles,qu'il
estdifficiledelesbiencaractériserautrementuneparleprincipegêne-
raidel'art.3 dela loidepluvioseanvin; c'estquele préfeta le droit
d'agiren toutcequiconcernel'administrationdesintérêtsgénérauxde
la société,et lesprescriptionsdesloiset ordonnantsquerapprcciatiop
decesintérêtsfait incessammentsurgir..

communes, la distribution des fonds de non-valeur(arrêté
du 24 floréalan vin) ;

En réglant la répartition etsous-répartitionde la contribu-

tion des portes et fenêtres (loi du 13 floréal an x, 15 mai

1818) ;
En fixant le montant de la taxe annuelle sur les patentes

pour l'entretien des bourses des communes(loi du 28 ven-
tose an ix) ;

En faisant rechercher les ancienneslimites des chemins

vicinaux (loi du 28 ventose an xiii), et en autorisant, sur

la délibération du conseil municipal, l'établissement de

nouveaux chemins ou leur réparation (loi du 28 juillet
1824);

En fixant la hauteur des eaux et l'élévationdes déversoirs

des moulins et usines (loi du 28 septembre, 6 octobre1791);
En indiquant les localitéssur lesquellesdes travauxd'uti-

lité publique doivent avoir lieu (loi du 7 juillet 1833);
En établissantleslistes d'électeurset du jury (loi du 2 mai

1827);
Celledes notables commerçanspour la formationdes tri-

bunaux de commerce (Code de Commerce,art. 619), celle

des médecins et pharmaciens (loi du 19 ventôsean xi);
En faisant des réglemens de police en matièrede roulage

(décret du 23 juin 1806) ;
En matièrede grande voirie;
En matière denavigation surles rivières;
En matière de police sanitaire locale (ordonnance du

7 août 1822).
Le préfet exerce encore un pouvoir de commandement:

En rendant exécutoiresles rôles descontributionsdirectes

(arrêté du 16 thermidor an viii) ;
En arrêtant les rôles des patentables (loi du 1er brumaire

an VII);
En arrêtant l'état dressépar le directeur des contributions

indirectes pour les sommes à recouvrer sur les cultivateurs

de tabacs (loi du 28 avril 1826) ;
En arrêtant les rôles de répartition des travauxpour l'en-

tretien des rivièreset canaux (loi du 14 floréalan xi).
3° Lepréfet exerce une sorte de juridiction volontaire en

statuant:
Sur les réclamations en matière cadastrale (loi du 15 sep-

tembre 1807) ;
Sur cellesdes particuliers en matièred'alignement (loi du

15 septembre 1807);
Sur les difficultésrelativesaux coursesde chevaux(décret

du 4 juillet 1806) ; "1 _,r_L
Sur les mesuresprises par provision par ie sous-prciei,

pour faire cesser les dommagesen matière de grande voirie

(loi du29floréal anx) ;
Sur l'opposition mise par le conservateurdes forêts aux

défrichemensdesbois (ordonnancesdu 1" août 1827) ;

Sur le choix des gardes forestiers, en cas de dissentiment

sur leur nomination de la part des maires, conseillersmu-

nicipaux ou administrateurs des établissemenspublics (Code

Forestier, art. 95).
40Le préfet nomme, suspend,révoque certains fonction-

naires ou agensde l'ordre administratif;

Il pourvoit au remplacement provisoiredu sous-préfet,en

cas d'absenceou de maladie (arrêté du 19 ventôsean viii) ;

11peut suspendre dans certains cas et dans des délaisdé-

terminés le servicede la garde nationale dans les communes

de son département (loi du 22 mars 1851) ;
-. -
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Il nomme les maires et adjoints des communesrurales

au-dessousde3,000habitans, et suspendceuxde toute com-

mune (art. 3 de la loi du 21 mars1821) ;
Il nomme quatre conseillersde fabriquedansles paroisses

où le conseilest composéde neuf membres,et deuxlorsque
ce conseil n'est composéque de cinq membres (décret du

30 décembre1809) ;
Les médecins, chirurgiens, pharmaciens et agenscomp-

tables des hospices, sur une présentationde trois candidats

par les commissionsdes hospices(ordonnancedu 31 octobre

1821); -

Les quatre pharmacienslégalement reçus qui doiventêtre

adjoints au jury de médecine chargé de la réception des

pharmaciens (loi du 21 germinal an xi);
-

Eufin les gardiens des différentes maisons de détention

(art. 606 du Code d'Instruction criminelle).
5° En matièrede police locale,
Le préfet est investi du droit de corriger, réformer et

même annuler les réglemens des officiersmunicipaux sur
les objetsdepolice confiésà leur vigilanceet à leur autorité;
et il doit userde ce pouvoir toutes les foisque cesréglemens
choquent l'ordre public, les dispositionsdes lois, les règles
d'une sageadministration, ou qu'ils statuent sur les objets
qui ne sont pas confiésà la vigilanceou à l'autorité des mu-

nicipalités.(Loi du 22 juillet 1791.)
Le préfet a même le pouvoir de faire directement des ré-

glemenssur les mêmes objets. (Arrêts de cassation des 20

septembreet 31 octobre 1822.)
60La juridiction contentieusedu préfet s'exerce :

1° Surla fixationdesdébetsdescomptablesdescommunes
et établissemenspublics; dans ce cas, ses arrêtés sont exé-

cutoires sur les biens desditscomptables, commeles juge-
mens des tribunaux;

2° Sur les déchéances encouruespar les acquéreurs des
biens nationaux, en vertudu décret du 14 juillet 1812 ;

30Sur les réclamations soulevéespar l'intérêt privé sur
l'exécution de ses arrêtés rendus dans les différentes ma-
tières que des lois spécialesattribuent aux préfets.

Dans ces cas, et dans ceux où le préfet statue comme

juge et avec connaissancede cause, il ne peut réformer
ses arrêtés définitifsqui constituent des droits à des tiers, à
moins qu'il ne s'agissede réparer une erreur de calcul.

Il en est autrement lorsque ces arrêtés sont rendus en sa

qualité d'administrateur,à moins que ces arrêtés ne servent
debase à des j ugemensou à des arrêtés du conseil de pré-
fecture, parce que, dans ce cas, le préfet pourrait anéantir
l'autorité de la chosejugée, qui fait la sécuritédescitoyens.

D'un autre côté les conseils de préfecture, sauf quelques
exceptions, ne peuvent rapporter ni maintenir les arrêtés
despréfets: ces arrêtés ne peuvent être déférés qu'au mi-
nistre.

Cesexceptions résultent notamment de l'article 3 de la
loi du 14 floréal an xi, sur le curage des canauxet rivières
non navigables,et de l'article7 de la loi du 15 octobre 1810,
sur les établissemensinsalubres, qui attribuent aux conseils
de préfecture une juridiction parvoie de recours contre les
arrêtésdes préfets.

7° Lepréfet exerceencore une juridiction contentieuse-,
mais avecl'assistancedu conseilde préfecture, qui doit être
consultépréalablement, dans les cas ci-après:

1°Lorsque les habitans d'une commune, conformément
à la loi du 10 juin 1793, ont introduit parmi eux un nou-

veau mode de jouissancedes biens communaux, ce mode

ne peut être changé que sur un arrêté du préfet statuant en

conseil depréfecture (décretdu 9 brumaire an xm, avisdu
conseil-d'étatdu 7 mai 1808, approuvéle 29);

2° Dans le cas de l'application des art. 8 et 10 de la loi
du28 juillet 1824, sur l'ouverture ou l'élargissementdes
cheminsvicinaux;

3° Dans le cas de l'article 9 de la mêmeloi, sur la pro-
portion des charges à supporter par diversescommunes à la

réparation des cheminsvicinaux qui les intéressentrécipro-
quement ;

4° Lorsqu'il s'agit destatuer sur les comptesdesreceveurs
des hospices et établissemensde charité (ordonnances des
21 mars 1816 et 21 mai 1817);

5° Lorsqu'il s'agit de déterminer le nombre d'hectares

qu'il sera permis de planter en tabac, dans les localités où

cette culture est autorisée(loi du 28 avril 1S16);
6° En matièred'adjudicatin-de travauxpublics, lorsqu'il

-
s'agit d'ouvrir les soumissionset de déterminer l'adjudicaire
(décretdu 19 ventôsean xi) ;

7° Sur toutes les réclamationsen matière de cadastre (loi
du 15 septembre 1807);

8° Sur les contestationsen matière d'octroi et de débit de
boissons (décrets du 17 mai 1809 , du 8 plairial an xi, et

loi du 28 avril1816) ;
9° Sur les contestationsrésultant de l'interprétation et de

l'application de l'arrêté du 10thermidor an xi, relatif aux

droits établis sur les spectaclesen faveur des hospices;
10° Sur les réclamationsformées contre la liste des jurés

(loi du 2 mai 1827), et sur les rectificationsà faire à ces

listes et aux listes électorales (loi des 2 juillet 1828 et 19

avril 1831);
11° Sur les réclamationsdesélecteurscommunauxcontre

les arrêtés des maires, relatifs à la confection des listes (ar-
ticle 36 de la loi du 21 mars 1831) ; dans ce cas , le préfet
statue comme juge d'appel.

12° Sur l'acceptation des offresfaites en matière d'expro-

priation pour caused'utilité publique aux communeset éta-
blissemcnspublics qui seraient propriétaires de terrains ex-

propriés (loi du 7 juillet 1833, art. 26) ;
13° Lepréfet, en conseil de préfecture, prononce la nul-

lité des délibérationsdes conseilsmunicipaux, portant sur
desobjetsétrangers à leurs attributions (art. 28 de la loi du
22 mars 1831), et de cellesdu conseil général prises hors
dela réunion légale (art. 15 de la loi dq,22 juin 1833).

Dans tous ces cas et dans tous ceux où les lois spéciales
décident que les préfets statueront en conseil de préfecture,
ce conseiln'a aucune juridiction: il ne déciderien; il donne

simplementson avispour éclairerla décisiondu préfet.
Malgréces attributions de la juridiction contentieuse dé-

volue au préfet par les lois spécialesque nous avonscitées,
soit qu'il statue seul ou avecl'avis du conseil de préfecture,
la jurisprudence du conseil-d'étatsemble vouloir ne consi-
dérer leurs arrêtés que comme des actes de pure adminis-

tration, puisqu'ellen'admet pas le recours direct au comité
du contentieux contre ces arrêtés, qui doivent être déférés

préalablement au ministre, à moins qu'il ne s'agissed'une

questionde compétence, parce que ces questionssont d'or-
dre public et que la matière est urgente.

Quant à la procédure à suivredevant le préfet, elle a lietl

par simplemémoire ou pétition, sans aucunsfrais; sesarrê-

tés sont rendus de la mêmemanièrei et Saisissentles parties
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§ II. —PnET- DEPOLICE.

Art. 16. A Paris, un préfet de police sera chargé

de ce qui concerne la police, et aura sous ses or-
dres des commissaires distribués dans les douze mu-

nicipalités (1). (Loi du 28 pluviose an VIII.)

par une notification administrative, sans qu'il soit besoin

d'employer le ministère d'huissiers.

Le préfet a de droit la présidencedes conseilsde préfec-
ture, .où il a voix prépondérante (art. 5 de la loi du 28 plu-
viôsean VIII).

H ne peut faire aucun réglement d'administration publi-
que; il ne peut prendre des arrêtés que pour l'exécution de
la loi, qu'il ne peut étendre ni interpréter.

Il peut faire personnellement ou requérir les officiersde

police judiciaire de faire la recherche des crimes et délits

(art. 10 du Coded'Instruction criminelle).
Le préfet assiste aux séances du conseil général, mais il

n'y a quevoixconsultativepour y donner des renseignemens.
Il ne peut assisteraux séances lorsqu'il s'agit de l'apure-

ment de son compte.
Enfin les préfets jouissent du privilègede l'art. 75 de la

constitution de l'an VIII, et ne peuvent être poursuivisà rai-
son de leurs fonctions qu'en vertu d'une autorisation du

conseil-d'état.
En résumé, lepréfet est dans son département le repré-

sentant etle délégué du pouvoir central. C'est en cette qua-
lité qu'il participe à l'administration générale de l'état, en

surveillant l'exécution des lois, ou en commandant cette
exécution à tous les agens directs ou auxiliaires qui lui sont

subordonnés dans son département, et par toutes les voies

d'impulsion, direction, instruction, etc., qui sont com-

prisesdans cette fonction, qu'on nomme procuration d'ac-
tion.

Il exerce vis-à-visdes communes des fonctions de tutelle
ou de patronage, qui lui prescrivent de veiller àla bonne

gestion des deniers et du patrimoine des communes et éta-
blissemcnspublics; de prendre des mesurescontre les abus

qui dépasseraientles bornes d'une sage économie, ou d'en-

courager les institutions utiles, en rejetant ou approuvant
les délibérationsdes administrations locales.

Il est seul chargé de l'administration, c'est-à-dire qu'il
doit pourvoir seul à l'action directe sur les personnes et sur

les choses, en tout ce qui concerne les besoins de l'intérêt

public, et qu'il est l'agent de communication entre l'intérêt

général et l'intérêt privé, dans toutes matières administra-

tives.
Il exerceun pouvoir de commandement et de juridiction

volontaire, en faisant l'application des lois aux intérêts par-
ticuliers, en prescrivant des mesuresde police dans l'intérêt

de la sûreté et de la salubrité.
Enfin il devient juge du contentieux administratif dans

toutes les matièresqui lui ont été attribuées par les lois spé-

ciales, et toutes les fois que ces arrêtés reçoivent quelques
contradictions de la part des tiers; mais ces attributions

spéciales sont autant d'exceptions qui consacrent d'autant

plus le principe de la loi générale de l'an VITI,qui porte que
les préfetssont seuls chargésde l'administration (a).

PRÉFETDELASEINE.

Les attributions départementales et municipalessont par-
tagées entre le préfet du département de la Seine, le préfet
de police et les maires des douze arrondissemens.

Tout ce qui concernel'administration générale, les fonc-
tions départementales et l'administration de la ville de Pa-
lis sont dans les attributions du préfet de la Seine.

Le préfet de police a toutes les fonctions de police attri-
buées aux préfets et maires dans les départemens. Voir le

S II, et à la section v de la division du territoire, la note

plac ée sousle département de la Seine.
Les maires des douze arrondissemensont les fonctionsde

l'étatcivil, et les autres fonctions municipales qui ne ren-
trent pas dans l'administration générale de la ville de Pa-
ris (6). Voirle S Ier de la section iv.

-

(1)Un préfet de police est chargé,.à Paris, de tout ce qui
concerne la police. Il est nommé par le roi. ( Loi du -2.8

pluviôsean VIII,art. 16 et 18 ).
Il exerce son autorité dans toute l'étendue du départe-

ment de la Seine, et dans les communes de Saint-Cloud,
Meudon et Sèvres (Seine-et-Oise). ( Décret du 3 brumaire

anix, 25 octobre 1800, art. 1. )
Ses fonctions principales sont:
De délivrer et viser les passeports à l'intérieur ou à l'é-

tranger ( arrêté du 12 messidor an vin, art. 3.; arrêté du 3

brumaire an ix, art. 3) ;
De délivrer les cartes de sûreté, de permis de séjour, de

port d'armes;
De faire exécuter les lois sur la mendicité et le vagabon-

dage, les lois de police sur l'imprimerie et la librairie, les

lois et réglemens sur les hôtels garnis, maisonsde jeu et de

débauche;
De surveiller les lieux où l'on se réunit pour l'exercice

des cultes;
D'exercer la police des théâtres ( arrêté du 12 messidor

an vin, art. 4.5, 7, 8, 9, 11, 12, 17, 18) ;
Celledes différentesmaisons de détention ( ibid., art. C,,

C. d'I. G., art. 613 ) ;
De dissiper les attroupemens (voirpage 244), surveiller

la vente des poudres et salpêtres, faire rechercher lesdéser-

teurs. (Arrêté du 12 messidor an vin, art. 10, 13, 19. )

(a)Laloiau 28août1793défendauxcorpsadministratif:,deprendre
desarrêtéssurdesmatièresde Íégislation,et autresqui ne leursont
pasattribuées.

Laloidu25pluviôseanIII portequelesopérationsd'unadministra-
teur doiventêtre jugéesparl'administrationsupérieure,et nonparles
tribunaux.—Id*I.oi du2 fructidoran III.

Laloidu 1erfructidoranIII altribueàl'autoritéadministrativetoutes
lesquestionssurla validitéouinvaliditédesadjudicationsdebiensna-
tionaux.—Id. Loidu l5 vendémiaireanIV.

(A)Arrêté du 6 messidoranx.

-Art.1er.Leconseilde préfecturedu départementde la Seine, pré-

sidéparlepréfetdu département,connaîtra, dansdesséancesquiau-
rontlieules lundis, mercrediset samedis,de3affairescontenLieuses
administratives,qui sont dansles attributionsdu préfetdudéparte-
ment.

Art.2. Lemêmeconseil,présidéparle préfetdepolice,connaîtra,
dansuneséancequiauralieulevendredidechaquesemaine, detoutes
lesaffairescontentieusesadministratives,quisontdauslesattributions
dupréfetdepolice.

Parcetarrêtéonavoulufaireparticiperle conseildepréfectureaux
actesd'exécutionqui étaientexclusivementdanslesattributionsdes

préfets,maison n'apointentendului donnerde nouveauxpouvoirs:

ceconseilnepeutfaireplusquenedoiventfairelespréfets.
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Il est chargé, en ce qui concernela police municipale:
De tout ce qui a rapport à la petite voirie (arrêté du 12

messidoran VIII,art. 21 et 22 );
D'assurer la salubrité de la ville; d'autoriser ou suspen-

dre les manufactureset ateliersinsalubres de 2eclasse(ibid.,
art. 23; décret du15 octobre 1810, art. 8; ordonn. du 14,

janvier 1815, art. 5) ;
De prévenir ou arrêter les débordemens et accidenssur

la rivière, les incendies ( arrêté du 12 messidor an vin,

art. 24 ) ;
D'exercer, sousl'autorité du ministre de l'intérieur, une

surveillance immédiate sur le service du corps des pom-

piers, et de faire les ordonnancesy relatives ( décret,du 17

messidoran ix, 6 juillet 1801, art. 18 ) ;
D'exercerla police de la Bourse, dont il règle, de concert

avec quatre banquiers et quatre agensde change désignés

par le tribunal de commerce, les heures d'ouverture et de

fermeture ( arrêté du 12 messidor an vin, art. 25 ; arrêté

du 27 prairial an x); -
De procurer la sûreté du commerce, faire tenir les re-

gistres des mercuriales, exiger la représentation des pa-
tentes, faire saisirles marchandisesprohibées;

De faire surveiller les foires, halles, places et lieuxpu-
blics -,

D'assurer la libre circulation des subsistances, d'inspec-
ter Fétatdes approvisionnemensde la ville, et d'en rendre

compte au ministre de l'intérieur;
Deveiller à ce que personne n'altère les monumens et

édificespublics.
Il a sous ses ordres les différens officierset agens de po-

lice; la gendarmerie de Paris est à sa disposition. Il peut
requérir la force armée.

n règle et ordonne, sousl'autorité du ministre de Tinté-

rieur, les dépensespour-laréparation et l'entretien de l'hôtel
de la préfecture de police; pour le balayage, l'arrosage et
l'illumination de la ville; pour les visitesd'officiersde santé
et artistes vétérinaires; transports de malades et blessés,

transports de cadavres et frais de fourrière; pour les cas
extraordinairesd'incendies, débordemens et débâcles; en-

fin, pour le traitement des employésde ses bureaux et des

agens de policequi ne sont pas institués par les lois. (Arrêté
du 12 messidor an vin, art. 26 à 49. )

Il concourt, en ce qui le concerne, à dresser avec le pré-
fet du département l'état des dépensesde la commune de

Paris; à présenter au ministre de l'intérieur l'aperçu desre-
cetteset les projets d'amélioration. ( Arrêté du 4 thermidor
an x, art. 36. )

Il publie de nouveau les lois et réglemens de police, et
rend les ordonnances pour leur exécution. ( Arrêté du 12
messidoran VIII,art. 2. )

Il prononce sur les affairesde simple police entre les ou-
vrierset apprentis, les manufacturiers, fabricans et artisans.

.( Loi du 22 germinal an xi, art. 19. )
Il préside le conseil de préfecture de la Seine, lorstpie ce

conseil est appelé à prononcer sur le contentieux adminis-
tratif, relatif à sesattributions. ( Arrêté du 6 messidoran x,
25 juin 1802. )

S III. - PRKFETMARITIME.

Le servicede la marine, dans chaquearrondissementma-
ritime, est dirigé en chef par un préfet maritime. (Ordon-
nance royale du17 décembre1828, art, 2.)

Le préfet maritime exerce une autorité supérieure sur

toutes -lespersonnesattachées, à quelquetitre que ce soit,
au servicede la marine, dans l'étenduede l'arrondissement.

(Ibid.,art. 4.)
Il a la direction supérieurede tous les serviceset établis-

semensdépendans de la maiine , la surveillanpedu service
desvivres.

-

Il est chargé de la sûreté du port militaire et de l'arsenal.
de la protection maritime de la côte et du cabotage, de la

police des rades de l'arrondissement et des pêchesmarimes.
(Ibid., art. 5.)

Il préside le conseil d'administration du port, le conseil

nautique, le tribunal maritime spéciale etle conseilinstitué

pour statuer sur l'admissionou le rejet des recours en révi-
sion des jugemens des tribunaux maritimes. (Ibid., art. 8.)

Il doit se faire rendre compte par le commissairerappor-
teur près les tribunaux maritimes, etpar le commandant de
la gendarmerie maritime, de tous lesfaits graves, et donner
à ces fonctionnaires tous ordres et instructions qu'il juge
utiles à la policeet à la sûretédu port. ( Ibid., art. 13.)

Le chef d'administration est chargé, entre autres objets,
de la levéeet du congédiementdesmarins; de l'administra-
tion et de la police des hôpitaux et des chiourmes; de la
convocationde la commissiondesprises, ainsi que de la li-

quidationet de la répartition de ces prises; de la surveillance

des trésoriers de la caissedes prises, des gens de mer et des

invalides.(I bid., art. 28, § VI, VIII, XI et XII; art. 29,
n° 6.)

11doit, lorsqu'il y a lieu à faire desadjudicationsou des
marchés, en rédiger les clauses, après s'être concerté avec
les chefsde serviceque cesactesconcernent. (Ibid., art. 34.)

Conseild'administrationde la marinedans les ports.

Il y a dans chaquechef-lieud'arrondissementmaritime un

conseild'administrationde marine, composéainsi qu'il suit:

lepréfet maritime, président; le major-général de la marine,

vice-président; le chef d'administration, le directeur des
constructions navales, le directeur des mouvemensdu port,
le directeur de l'artillerie, le directeur des travaux hydrau-
liques et des bâtimens civils, et l'inspecteur. ( Ordonnance
du 17 décembre 1828, art. 74.)

Le conseil examine :

1° Les projets d'adjudications et de marchés, et il les
arrête lorsqu'ilssont conclus; toutefoisces marchés ne sont
exécutoires qu'après avoir été revêtus de l'approbation du
ministre de la marine;

2° Lesplans , projets et devis de constructions navales,

hydrauliques ou civiles, de distributionsnouvellesdans les
édificesdesarsenaux, d'ouvragesd'artillerie et de tousautres

travaux, ainsi que les tarifs de main-d'œuvre, avant qu'ils
soient adressésau ministre de la marine;

30 Les comptes de consommationet d'applicationde ma-
tièreset de dépensesen main-d'œuvre, qui sont rendus an-
nuellement par les chef des directions. ( Ibid., art. 77, 80
et 81.)

Il vérifieles comptes de consommationet de dépense,des
bâtimens du roi, au retour de leurs campagnes. ( Ibid.»
art. 82. )

Il détermine le montant desreprisesà exercersur les comol
mandans de bâtimens qui auraient fait exécuterdesinstalla-
tions contraires aux réglemens, ouchangé celles constatées
avantle départ.
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SECTION III.

ADMINISTRATION COMMUNALE.

SOUS.PRÉFBTS(1).

LOI DU SL8PLUVIOSEan VIII (17 fevuier 1800).

Art. 8. Dans chaque arrondissement communal, il

y aura un sous-préfet et un conseil d'arrondissement

composé de onze membres. (Voir le chapitre 111.)

Ait. 9. Le sous-préfet remplira les fonctions exer-
cées maintenant par les administrations municipales
et les commissaires de canton, à la réserve de celles

qui sont attribuées au conseil d'arrondissement et aux

municipalités.
Art. 18. Le premier consul nomme les sous-préfets.
Art. 23. Le traitement des sous-préfets sera de

quatre mille francs dans les villes dont la population
excédera vingt mille habitans et de trois mille francs
dans les autres.

Il indique l'indemnité à allouer, en raison de leurs dé-

penses, aux officiel chargées d'une mission suspendue ou

révoquée par le ministre de la marine. ( Ibid., art. 83.)
Il examine les réglemens et les tarifs proposés par l'admi-

nistration de la marine et les tribunaux de commerce, rela-
tifs aux pilotes lamaneurs dansles ports de l'arrondissement.

( Ibid., art. 85.)

§IV. — Secrétairesgénéraux.
Les fonctions de secrétairegénéral ont été supprimées dans

les préfectures, par ordonnance royale du 14 avril 1817;
rétablies par ordonnance du 22 septembre 18^0, elles furent
de nouveau suppiiméespar ordonnance du 8 mai 1832.

Elles n'ont été conservéesque dans les préfectures de la

Seine, du Rhône, des Boucliesdu-Rhône, du Nord, de la
Gironde et de la Seine-Inférieifre.

Dans les autres départemens, ces fonctions sont exercées

par un conseillerde préfecture. (Ordonnance de.1832.)
Elles ont pour objet la garde des papiers et la signature

des expéditions. (Loi du 28pluviôse anvin, art. 7.)

(!) Le sous-préfetremplit les fonctions qui étaient exercées

par les administrations municipales et par les commissaires

de cantons, à la réserve de celles qui sont attribuées aux

conseils d'arrondissement et aux municipalités.(Loi du 28

pluviôsean VIII,art. 9. )
Le sous-préfet doit recueillir toutes les connaissances, et

former toutes les demandes qui intéressent l'arrondisse-

ment; exécuter toutes les mesures prises par les préfets; vé-

rifier tous les faits, et donner tous avis sur les affairesrela-

tives à son arrondissement; recevoir les demandes des mu-

nicipalités , et les faire parvenir au préfet avec ses observa-

tions. (Loi en forme d'instruct. des 12=20 août 1790. )
11 exerce en conséquence les fonctions attribuées aux

directoires de district, par leslois de 1789 et 1790.
Les fonctions du sous-préfet correspondent, dans son ar-

rondissement, à celles qui sont confiéesau préfet; mais il

les exerce sous la direction et l'autorité du préfet. ( Loi du
22 décembre 1789, scct. 2 , art. 28, 31; sect. 3, art. 3. )

Le sous-préfetdoit rendre compte une fois par mois, au

préfet, de l'exécution des diversespaities de serviceconfiées
à ses soins. (Loi des 15=27 mars 1791, art. 12. )

Fonctions dit sous-préfetcomme organe el information, de

transmission,de surveillanceet de contrôle, et commedé-

positaire public.

Le sous-préfet est spécialement appelé à concourir en
diverses manières au recouvrement des contributions di-
rectes.

Le sous-préfetvise les états de la répartition faite chaque
-année, entreles Gommunes,de la contribution foncière as-

signée à son arrondissement. ( Loi du 3 frimaire an vu,
art. 28.) ,

Il reçoit du préfet, et adresseà chaque maire le mande-
ment contenant la fixation du contingent de la commune

pour la contribution foncière. (Loi du 3 frimaire an vu,

art. 27,30.) -
Il reçoit et transmet au préfet, avec son avis, la pétition

de tout citoyen imposé dans une commune pour un bien
situé dans une autre commune; la réclamation relative à
une propriété cotisée sous un autre nom que celui du véri-
table propriétaire. ( Arrêté du 24 floréal an viii. art. 1,2.)

Le contribuable qui se croit surtaxé pour la contribution
foncière se pourvoit devant le sous-préfet, qui fait passer la

réclamation au préfet, après avoir recueilli l'avisdu contrô-

leur et des répartiteurs. (Ibid., art. 3,4.)
Si les répartiteurs ne conviennent pas de la surtaxe , l'un

des experts est nommé par le sous-préfet, qui envoie le

procès-verbal dresséepar le contrôleur, et y joint son avis.

Ibid., art. 5, 6. )
Tout citoyen qui aura été taxé àla contribution person-

nelle dans une commune où il n'a pas de domicile se pour-
voira devant le sous-préfet.

Il en sera de même de celuiqui se croit surtaxé à raison
de ses facultés. ( Ibid., art. 7, 8, 9 et 10. )

Les frais de vérification et d'experts sont réglés par le

préfet, sur l'avis du sous-préfet. ( l bid., art. 17. )
Sont remises au sous-préfet les pétitions en remises et

modération des contribuables et des communes qui au-
raient éprouvé des pertes par des événemens extraordi-
naires. (Ibid., art. 24,25,26. )

Le sous-préfet les fait passer, avec son avis , au préfet.
( Ibiel., art. 28. )

Il fait vérifier, par les commissairesqu'il nomme, les dé-

clarations des dateurs de coton et de laine des cantons ru-

raux, et des imprimeurs d'étoffes, tanneurs et autres élablis-

semens industriels soumisaux dispositionsnouvelles sur les

patentes. ( Lois des 25 mars 1817, art. 60, 15 mai 1818 ,
art. 57 et 60.). -

Le sous-préfet reçoit le rapport du maire sur les infrac-

tions à la loi, commisesà l'égard du recouvrement desrôles

des contributions publiques. ( Loi du 3 frimaire an vu ,

art. 144. )
Il nomme, sous l'approbation du préfet, les porteurs de

contrainte, et reçoit leur serment. ( Loides 26 seplembre=
2 octobre 1791, art. 20, 21. )

Il reçoit les renseignemens fournis par les receveurs par-
ticuliers et directeurs descontributions, surla manière dont

les porteurs de contraintes remplissent leurs fonctions.

( Ibid., art. 25. )
Il reçoit également les plaintes des contribuables contre
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l'esditsporteurs, statue sommairement,et peutles révoquer,

sauf, danstous les cas, le recoursau préfet. ( Ibid. )

- Les contraintesne peuvent être misesà exécution qu'a-

près avoir été viséesparle sous-préfet.( Ibid., art. 30. )

Le sous-préfet règle la taxe des bulletins dressés par les

porteurs de contraintes. ( Ibid.. art. 46, 47. )

Il reçoit, à la fin de chaque année, le compte généraldes

frais établisen recette et en dépense, par les quittancesdes-

ditsporteurs. ( Ibid., art. 49. )
Il reçoit chaque mois, du maire, les procès-verbauxde

vérificationdesrôles de perception. ( Ibid., art. 38.)

Il reçoit.des receveursparticuliersles procès-verbauxdes

divertissemensde deniers;
Il ordonne au maire de procéder sansretard au recouvre-

ment de ce qui reste dû sur les rôles. ( Ibid. art. 34. )
Il règle, sauf le recours aupréfet, les frais faits à l'occa-

sion d'un divertissementde deniers, à l'exception de ceux

faitsdevantles tribunaux. ( Ibid., art. 37. )
En casde faillite, évasionou abandon d'un dépositairede

deniers publics, il est procédé, à la requête du sous-préfet,
à l'appositiondesscelléset à l'inventaire des meubles ef-

fets, titres et papiers dudit comptable. ( Loi du 11 août=

17 octobre 1792, art. 1.)
Les percepteurs des contributions directes sont tenus de

faire viser, dans les vingt-quatreheures, par le sous-préfet,
le récépissé des sommespar eux verséesdansla caisse du

receveur ou de son préposé. (Loi du 17 fructidor an VI,
art. 14. )

Le sous-préfetenregistrecesrécépisséspar ordre de date

et parextrait. ( Ibid., art. 6. )
Le sous-préfetadressetous lesdix jours au préfet le bor-

dereau des sommessorties sur les récépissésqui sont visés,
avec la date. ( Ibid., art. 22. )

Le sous-préfetcertifie les bordereaux des préposés, rap-

pelant sommairementles versemensfaits dans leurscaisses.

( Ibid., art, 24. )
Le sous-préfetdonneson avis:
1°. En matièrede contributionsindirectes, toutes les fois

qu'il s'élèvedescontestationsrelativesaux droitsd'entrée sur
les boissons,à établir dansles villeset bourgs ( loi du 8 dé-

cembre1814, art. 23 ; et 28 avril 1816, art. 22 ) ; lorsque
le préfet est obligéde statuer sur les contestationsentre les

employéset les débitans, relativement à l'exactitudede la
déclarationdu prix de vente ( ibid., art. 50) ; etenfin, lors-

qu'il s'agit, pour le préfet, d'autoriserles employésde la ré-

gie à assujétirau paiement du droit de la vente-endétailles
individus qui recevraient desboissons pour les débiter, ou
de déterminer la quantité qui peut être consommée sans

payer de droits ( ibid., art. 69) ;
2° Sur les demandes des communes en suppression de

leurs octrois. ( Ibid., art. 123. )
Atitre de dépositairepublic, le sous-préfetreçoit :
1° Le dépôt du procès-verbal de la délimitation des fo-

rêts, en ce qui concerne son arrondissement(loi du21 mai

1827, C.F., art. 11) ;
'2° Ledépôt, leslettres de réceptionet de maîtrise desmé-

decinset chirurgiensreçus suivantlesanciennesformessup-
primées (loi du19ventôse an xi, art. 22 ) ;

Celui au certificatqui doit tenir lieu de diplôme d'offi-
cier de santé pour les médecins et chirurgiens établis de-

puis"lasuppressiondes facultés(ibid. , art. 23 ) :
Celui des diplômesdes docteursou officiersde santé et

sages-femmes, reçus suivant les nouvelles formes ( ibid.,
art. 24et 34) ;

3° Le dépôt d'une expéditiondu plan de circonscription
desbornes placéessur les terrains militaires (loi du 17 juil-
let 1819, art. 2 ) ;

4° La déclarationdes propriétaires qui exploitent ou qui
veulent exploiter des tourbières dans leur terrain. ( Loi du
21 avril 1810, art. 84. )

il adresseau ministre de l'intérieur l'extrait de l'enregis-
trement des anciennes lettres deréception, desancienscer-
tificatset des nouveauxdiplômesde médecins, chirurgiens,
officiersde santé et sages-femmes, qui sont tenus de les lui

présenter. (Loi du 19 ventôse an xi, art. 26. )
il viseles déclarationsdes défrichemensquedésirentfaire

les propriétairesde bois. (Ordonn. royaledu 1eraoût1827,
art. 192.)

Commeorgane de surveillance,c'est au sous-préfetqu'est
confiéela surveillanceimmédiate:

1° Sur la conservationdes travaux de dessèchement, des

diguescontre les courans, rivières et fleuves,et des travaux
exécutéssur les bords des lacs et de la mer ( loi du 16 sep-
tembre 1807, art. 27 ) ;

2° Sur l'exploitation des carrièresà galeries souterraines

( loi du21 avrill810, art. 81) ;
3°Sur l'exécutiondes formalitésprescrites relativement à

la saisiedesmarchandisescirculant en contrebande ( loi du
28 avril 1816, art. 62 );

4° Sur les écolesprimaires. ( Ordonn. royale du 29 fé-

vrier1816, art. 41.) Voir le titre V de ce Code.

Autoritéconfiée au sous-préfet.

Certainesnominations sont déféréesau sous-préfet;
Il présidecertaines commissions;
Il assisteà certainesassemblées;
Il concourt à la tutelle des communes et des établisse-

mens publics;
Il accorde certaines autorisations;
Il prononce en certainscas.
Le sous-préfetnomme:
Les membres qui doivent composer le comité consultatif

formé dans chaque arrondissement communal. ( Arrêté du
7 messidoran ix, art. 11. )

Le sous-préfetpréside:
1° Lesassembléesde déléguéschargésde discuter et exa-

miner les.différentesévaluations des communes cadastrées
(loi du 15septembre 1807, art. 29) ;

2dLescommissionschargéesde recevoir les demandes et
les plaintesdespropriétairesqui soutiennent quel'exécution
des grands travaux d'utilité publique n'entraîne pas la ces-
sion de leurs propriétés. (Loi du 8 mars 1810, art. 7. )

Le sous-préfetassiste ;
1°A l'assembléedu synodeprotestant établi dans son ar-

rondissement (loi du 18germinal an x, art. 31 ) ;
2° Aux assemblées des consistoires généraux. (lbid"

art. 42.) ,
Le sous-préfetconcourt à la tutelle des établissemenspu-

blics ;
1° En arrêtant tous les budgets des communes dont lés

revenus ne s'élèvent pas à 100 fr. (ordonn. royale du 23
avril 1823. art 6) :

2° En autorisantles acceptationsdes dons et legsfaits aux

hospices et auxpauvres, lorsque leur valeur n'excède pas
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SECTION IV.

ADMINISTRATION MUNICIPALE.

§ IER.—MAIRESETADJOINTS(1).

LOI SURL'ORGANISATIONMUNICIPALE, PROMULGUÉELE

21 MARS1831.

TITRE1er. — Du corpsmunicipal.

CHAPITRE1er. — De la compositionducorps municipal.

Art. 1er. Le corps municipal de chaque commune

se-compose du maire, de ses adjoints et des conseillers

municipaux.
Les fonctions des maires, des adjoints et des autres

membres du corps municipal sont essentiellement gra-
tuites, et ne peuvent donner lieu à aucun indemnité
ni frais de représentation.

Art. 2..Il y aura un seul adjoint dans les communes
de 2,500 habitans et au-dessous; deux dans celles de
2,500 à 10,000 habitans; et dans les communes d'une
population supérieure, un adjoint de plus par chaque
excédant de 20,000 habitans(loi du 28 pluviose au vin,
art. 12).

Lorsque la mer ou quelque autre obstacle rend dif-

3000 fr. de capital, et qu'ils sont faits à titre gratuit (arrêté
du4 pluviôseanxu, art. 1 ) ; -

3° Parla vérificationtrimestrielledes caissescommunales

des villes qui ont plus de 10,000 fr. de revenu (instruct.
ministérielle du 10 février 1812 ) ;

4° En faisant procéder aux informations de commodoet

incommodo,qui doivent précéder les ordonnances royales
autorisant les baux à longues années des biens ruraux des

hospices, etablissemens d'instruction publique et commu-

nautés d'habitans ( arrêté du 7 germinal an ix, art. 2 ) ;
5° En surveillant les réintégrations des communes dans la

possessionde leurs biens usurpés (loi du 9 ventose an XII,
art. 5) ;

6° En recevant la déclaration des terrains occupés par les
détenteurs des biens c'ommunaux, dans les communes où
des partages onteu lieu sans qu'il en ait été dressé d'acte

( ibid.,art. 3 ).
7° En nommant, au nom des communes, des expertspour

estimer la redevance annuelle à payer par les détenteurs illé-

gaux de biens communaux. ( liid. , art. 5, 4ealinéa. )
Le sous-préfetautorise;

1° Lesassemblées extraordinaires des consistoires des

églisesréformées (loi du 18 germinal an x, art. 22) ;
Et les réunions des chefs de famille nécessairespour for-

mer des consistoires là où il n'yen a point ( ibid., art. 24);
2° Les membres des écoles de pharmacie chargés d'ins-

pecter les laboratoires, magasins de drogues et officinesdes

villes placées dans le rayon de dix lieues de celles où sont

placées les écoles( loi du 21 germinal an xi, art. 30) ;
3° L'exploitation

-des manufactures et ateliers compris
dansla troisième classe des établissemens dangereux, insa-
lubres ou incommodes. ( Décretdu 15 octobre 1810, art. 2,
et ordonn. royale du 14 janvier 1815, art. 3. )

Le sous-préfet donne son avis sur les opérations des-con-

seilsde recensement de la garde nationale ( ordonn. royale
du 17 juillet 1816, art. 31) voir le chapitre V ;

Il prononce, sauf le recours au préfet, et après avoir pris
l'avis des maires, sur toutes les réclamations individuelles

auxquelles donnent lieu les opérations de ces conseils.

(Ordonn. royale du 17 juillet 1816, art. 32. ) Voir id.

Il procède, avec l'assistancedesmaires, à l'examendes ta-

bleaux de recensementdes jeunes soldats de chaque canton.

(Loi du 10 mars 1818, art. 12.) Voir le titre IV.
Il préside, assisté des maires du canton, à l'examen des

tableaux de xecensemefïtdes jeunes gens atteints par la loi

du recrutement. ( Loi du 10 mars 1818, art. 12. } Voir id.

Il statue sur toutes les réclamations auxquelles peuvent

donner lieu les tableaux de recensement et la désignation
par le sort des jeunes gensatteints par ladite loi. (Loi du 10
mars 1818, art. 12, alinéa 2. ) Voir id.

Le sous-préfet ordonne la destruction des tabacs plantés
en contraventionà la loi. (Loi du 28 avril 1816, art. 181.)

Il ordonne ce que de droit pour faire cesser le dommage
en cas de contraventions en matière de grande voirie. ( Loi
du 29 floréal an x, art, 3. )

Il statuesur les contraventions auxrègles qui déterminent
la largeur desroues des voitures de roulage. (Loi du 7 ven-
-tose an XII,art. 3.)

Il ordonne de briser les roues qui n'ont pas la largeur
prescrite. ( Ibid., art. 4; décret du 23 juin 1806, art. 1. )

Il statue sur les contestations relatives au paiement de
l'octroi de navigation. (Arrêté du 8 prairial an xi, art. 15.)

Rapportsdusous-préfetavecle conseild'arrondissement.

Ces rapports sont semblables à ceux du préfet avec le
conseil général du département.

Le conseil d'arrondissement entend le compteannuel que
le sous-préfet rend de l'emploi des centimes additionnels
destinés aux dépenses de l'arrondissement. ( Loi du 28 plu-
viose an VIII,art. 10. )

Le sous-préfet assiste aux séances du conseil d'arrondis-
sement;

Il y a voixconsultative;
Il peut assisteraux délibérations qui ont pour objet d'en-

tendre et d'examiner les comptes des dépenses qu'il est
tenu de rendre au terme des lois. ( Ordonn. royale du 26
mars 1817.) Voir le Code Administratif.

Nominationet remplacementdessous-préfets.

Il y a un sous-préfetdans chaque arrondissement com-

munal, à l'exception de-celui du chef-lieudu département.
Il est nommé par le roi. ( Loi du 28 pluviôse an vni,

art. 8, 11, 18. )
Les préfets pourvoient au remplacement provisoire des

sous-préfets,en cas d'absenceou de maladie.( Arrêté du 17
ventose an VIII,art. 7. ) -

Aucun congéne doit donc être accordé par le préfet à un

sous-préfet,. sans l'autorisation du.ministre de l'intérieur,
hors les circonstances urgentes qui ne permettraient pas
d'attendre cette autorisation; et dans ce cas, le préfet doit

enjendre compte immédiatement au ministre. ( Inslruct.

ministérielledu 10 mars 1820. )

(1)Organe tout à la foisde la société et de sacommune,le
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ficiles, dangereuses ou momentanément impossibles

"les communications entre le chef-lieu et une portion

de commune, un adjoint spécial, pris parmilès ha-

bitans de cette fraction, est nommé en sus du nombre

maire a des fonctionscomplexesqui se réfèrent, les unes à

l'administrationgénéralede l'état, et qui sont déléguéespar

elle, les autres au pouvoir municipal, et qui intéressentdi-

rectement et particulièrementla communedont le maire est

le représentant.
Cesfonctionsse divisenten judiciaireset administratives.

, Les fonctions que le maire exerce dans l'ordre judiciaire
sont celles:

D'officierde l'état civil,
D'officierde policejudiciaire,
De juge de police. -
Les fonctionsqu'il exerce dansl'ordre administratif sont

celles:
D'administrateur ouagent du gouvernement,

D'administrateuret magistratde la commune.

Commeofficierde l'état civil, le maire est chargé de la

tenue des registresde déclarationsde naissance, mariage,
décès,adoption,reconnaissance.(Loidu 28pluviôsean vm.)

Les règlesqui concernent l'exercicede ces fonctionssont

déterminéespar le titre II du livre Ier du CodeCivil.Elles

ont pour objet : la forme substantielle des actes, leur in-

scriptionsur les registresà leur date et à la.suite les uns des

autres, sans aucun blanc, rature ou interligne;
La déclarationdesparties et des témoins qui concourent

àla formation de l'acte;
-La publicationet la conservationdes registres, et le dé-

pôt desdoubles au greffedu tribunal civil de l'arrondisse-

ment.
La rectificationdesacteset la perte desregistres;
La délivranced'extraitsauxpartiesintéressées;
Lespublicationsde mariage, les oppositionsau mariage,

et lesconditionsnécessairespour savalidité;
La transcription des actes de l'état civil, concernant les

militairesqui sont hors du territoire du royaume; la clôture

annuelledes registres;
La confection des tables décennales. (Loi du 20 juillet

1807.)
Toutes les formalitésqui concernent les actesde l'état ci-

vil étant d'ordre public, et intéressant au plus haut degré
les citoyens, la lui a dû attacher une peine sévèreà leur

inobservatiun, et attribuer des dommages-intérêtsaux par-
ties lorsqu'il en résulte pour ellesquelquepréjudice.

Lesmairessont officiersde police judiciaire. A ce titre,
ils recherchant et constatent par des procès-verbauxqu'ils
adressentensuite au procureur du roi ou au juge de paix,
suivantles cas, les crimes, délitset contraventionsénumé-
rés au CodePénal. Cesfonctions leur sont déléguéespar les

art. il et suivansdu Coded'Instruction criminelle.

Enfin, commejuge de police, le maire connaît, concur-
remment avecle juge de paix. des contraventionscommises
dans l'intérieur de sa communepar des personnesprises en

flagrant délit, ou par des personnesqui résident dans la
communeet qui y sontprésentes, lorsquelestémoinsy sont
aussirésidenset présens, et lorsque la partie réclamantene
conclutpour des dommages-intérêtsqu'à une sommedéter-
minée et qui n'excèdepas 15 fr. ( Coded'Instructioncrimi-
nelle, art. 166et suiv.)

Un caractère particulier à ces fonctionsjudiciaires du.
maire, c'est qu'il peut être poursuivià raison de ces fonc-

tions, sansaucune autorisationpréalable du gouvernement.
Les fonctionsadministrativesdu maire sont, commenous

l'avonsdit, de deux natures. Ou elles émanent du gouver-
nement, le maire agit alors commeson déléguéet soussa
surveillance; ou elles émanent du pouvoir municipal, et
alors il agit comme représentant de la commune et sous.
l'influencedu conseilmunicipal, ou en vertu d'un mandat

spécialde la loi.
De ce que le maire est le déléguédu gouvernementet

l'agent du pouvoir administratif, il suit qu'il doit concourir
à l'action de l'administration publique en tout ce qui con-
cerne:

La publicationet l'exécutiondes lois;
L'état et la capacité civile et politiquedes citoyens( c'est

sousce rapport qu'il estpréposéà la confectiondes registres
de l'état civil, deslistesd'électeurset de jurés, des tableaux
de recensementde la garde nationale et de ceuxdes jeunes
gensappelésau recrutement de l'armée, qu'il reçoit les dé-
clarationsdedomicile, et cellesde l'étranger qui veut deve-
nir Français);

La répartition des contributions directes et leur percep-
tion;

La sûretéet la salubritépubliques, tant pour lespersonnes
que pour les choses;

La protection du commerce, de l'industrie et de l'agri-
culture;

L'instructionpublique;
L'exercicedes différenscultes religieux;
L'emploide la forcepublique;
Enfinla surveillancede tous les servicesétablis dans l'in-

térêt généralet pour la gestiondu patrimoinecommun.
Des lois générales et spéciales ont réglé ces différentes

attributionsdu maire, pour l'exercicedesquellesil est su-
bordonnéà l'administrationsupérieuredont il estjusticiable:
aussifaut-il l'autorisationdu conseil-d'étatpour poursuivre
le maire à raison des faits relatifs à l'exercice de ces fonc-
tions.

Du principe que le maire est le mandataire de ses admi-
nistrés et le représentant de sa commune, il suit:

Qu'il est l'agent nécessairede transmissionet de commu-
nication entre le&particulierset l'administrationsupérieure,
et qu'il remplit une espècede patronageofficieuxauprès des
habitans ;

Qu'il doitveiller à ce que la répartition des chargeset des

jouissancescommunessoit faite conformémentaux lois;
Qu'il est préposéà la conservationdes cheminset des au-

tres propriétés communales, à la surveillance de la vente
des denrées servantà l'alimentation, au maintien de l'ordre
et de la tranquillité;

Qu'il doit administrerles revenusde la communeen bon

père de familleet pour le bien de tous.
Dans cette double fonction, qui est propre au pouvoir

municipal, le maire agit tantôt seul,,tantôt sousla direction
et la surveillancedu conseilmunicipal.

Il agit seul et-par lui-mêmeen vertu de la délégationim-
médiate de la loi, et sous l'inspection de l'autorité supé-
rieure, dans tout ce qui regarde la police administrativeet

municipale.
Ainsile maire peut prendre des arrêtés depolicequi sont
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ordinaire, et remplit les fonctions d'officier de l'état

civil dans cette partie détachée de la commune.
Art. 3. Les maires et les adjoints sont nommés par

le roi, ou eu son nom par le préfet.

obligatoires pour les particuliers< en tout ce qui intéresse
la sûreté et la commodité du passagedans les rues, quais,
places et voies publiques, comme le nettoiement, l'illumi-
nation, l'enlèvement des encombremens, la démolition ou
la réparation des bâlimens menaçant ruine; l'interdiction
de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des bâtimens

qui puissenuire par sa chute, et cellede rien jeter quipuisse
blesser ou causer des exhalaisonsnuisibles; la répression
des délits contre la tranquillité publique, tels que les rixes
et disputes accompagnéesd'ameutement dans les rues, le
tumulte excitédans les lieux de réunion publique, les bruits
et attroupemensnocturnes de naturea troubler le repos des

citoyens.
Ce droit de prendre des arrêtés s'étend aussi au maintien

du bon ordre dans leslieux et dansles circonstancesoù il se

fait desrassemblemensd'hommes, tels que foires, marchés,

réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux,
églises, etc.;

A l'inspection sur la fidélité des poids et mesures servant
au débit des diversesdenrées, et sur la salubrité des comes-
tibles exposésen vente;

Au soin de prévenir par des précautions convenables les
accidens et fléaux calamiteux, tels qu'incendies, inonda-

tions, épidémies, épizooties,etc. (Loidu 16=24 août 1790,
titre 11.) -

Il est de l'essencede ces réglemens de police qu'ils soient
faits dans l'intérêt général et pour l'universalité des citoyens.
Un arrêté de policequi ne serait relatif qu'à des particuliers,
considérésprivativement, ne serait point obligatoire. (Arrêt
de la cour de cassation, du 24 août 1821.)

Des lois spécialesont encore attribué aux maires le droit
de prendre des arrêtés sur la célébration des fêteset diman-
ches (loi du 18 novembre 1814) ;

Sur les jeux de hasard (lois des 3 frimaire et 9 germinal
an vi) ; -

Sur les charlatans, empiriques, etc. (décret du 15 jan-
vier 1813, lois des 19ventose et 21 germinalan xi);

Sur les inhumations (décret du 15 prairial an xn) ;
Sur les fours communaux (loi du 16=24 août 1790 ,

titre II) ;
Sur les cabarets (loi du 22 juillet 1791);
Sur les portefaix (ordonnance du 18 octobre 1821) ;
Sur lesmendians et les vagabonds (loisdes18 juillet 1791

et 18 pluviôsean ix);
Sur les alignemens (lois des 16==24août 1790, 16 sep-

tembre 1807, art. 52), etc.
Le conseil"municipal est le représentant naturel et légal

de la commune, en tout ce qui concerneles biens commu-

naux et les intérêts privés de la communauté. Le maire n'a

que la gestion. Il a pour régulateur-son budget et les déci-
sions spécialesdu conseil, auquel il doit compte de son ad-

ministration à ce sujet.
Le maire agit donc sous le pouvoir pondérateur du con-

seil municipal et concurremment aveclui, pourtout ce qui
a rapport à l'administration des propriétés de la commune
et à sesintérêts privés. Dans cette fonction, il n'est qu'un
agent du corps municipal pour l'exécution de sesdélibéra-

tions, qui sont obligatoiressansl'autorisation du gouverne-
ment, excepté dans les cas d'emprunts, d'impôts extraordi-

naires, d'acquisitions, échangeset aliénations, de travaux,
de transactions , legs et donations.

Dans tous les autres cas, le conseil municipal peut déli-
bérer, et ses délibérations sont exécutoires, notamment
lorsqu'elles concernent les questions de délimitation et de
bornage de propriétés communales, les dépenses commu-
nales et le moyen d'y pourvoir, la localion des propriétés
de la commune, lorsque les baux n'excèdent pas neuf an-
nées; le mode de jouissance et de partage des récoltes et
fruits communs; la répartition et le mode de jouissancedes
pâturages, affouageset fruits communaux, et les conditions
à imposer aux partiesprenantes (loi du 28 pluviôsean vm);
le règlement relatif au parcours et à la vaine pâture (loi du
28 juillet 1791); les projets de construction ou de répara-
tion des édificescommunaux, et en général tous les travaux
d'utilité. Voir la section ii du chapitre III.

Elles sont également exécutoireslorsqu'elles déterminent
la reconnaissanceet l'ouverture de chemins vicinaux (loi du
18 juillet 1824)! les réglemens, tarifs et modes de percep-
tions de l'octroi; la localion des placesdans les halles foi-
res, marchés et abattoirs, et de stationnement sur la voie

publique; les droits de pesage, mesurage et jaugeage: la
nomination et la révocation des gardes champêtres, gardes
de bois communaux et pâtres. (CodeForestier, art. 4 et 5.

Enfin le conseil reçoit et débat le compte du maire, en
tant qu'administrateur et ordonnateur des dépenses, et dé-
libère sur tous les autres objets d'intérêt privé de la com-
mune. Voir ici.

Dans tous les cas, le maire est chargé de l'exécution des

délibérations; mais ces délibérations doivent être approu-
vées par le préfet du département. (Loi du 14 décembre

1789.) ;

Le conseil délibère aussi sur les actions judiciaires de la

commune; mais pour les intenter, il faut une autorisation

spéciale du conseil de préfecture. (Loi du 28 pluviôse
an vin.)C'est au maire qu'il appartient alors d'exercer et de

diriger ces actions. Voir id.

Le conseil donne aussison avis sur les budgets des hos-

pices et desbureaux de bienfaisance, ainsi que sur les autres

objets que l'administration supérieure soumet à sesdélibéra-

tions. (Ordonnance du 31 octobre 1821.) Voir id.

Le maire exerce la présidence et la surveillancedans les

assembléesdélibérantes qui suivent :

Commissionde répartition des contributions directes (loi
du5 frimaireanvu) ; -

Commissiondes hospices (décret du 7 floréal an xm ) ;
Commissiondesbureaux de charité (ordonnancedu 31 oc-

tobre 1821);
Commissionsanitaire (ordonnance du 7 août 1822) ;
Commissiondu Mont-de-Piété(décret du 7 floréal an xm);
Conseil de recensement de la garde nationale (loi du

21 mars 1831);
Chambre de commerce (arrêté des cons. du 2 nivoso

anII ) ;
Chambre des arts et métiers (arrêté des cons. du 10 ther-

midoran n);
Dans le comité d'instruction primaire (loi du 28 juin

1833). Il est membre nédo conseilde fabrique. (Décret du

30 décembre 1809.)
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Dans les communesqui ont 3,000 habitans et au-

dessus, ils sont nommés par le roi, ainsi que dans les

chefs-lieux d'arrondissement, quelle que soit la popu-

lation.
Les maires et les adjoints seront choisis parmi les

membresdu conseil municipal, et ne cesseront pas

pour cela d'en faire partie.
Ils peuvent être suspendus par un arrêté du préfet,

mais ils ne sont révocables que par une ordonnance

du roi.

Art. 4. Les maires et les adjoints sont nommés pour

trois ans; ils doivent être âgés de vingt-cinq ans ac-

complis.
Ils doivent avoir leur domicile réel dans la com-

mune.

Art. 5. En cas d'absence ou d'empêchement, le

maire est remplacé par l'adjoint disponible, le pre-
mier dans l'ordre des nominations.

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et

de ses adjoints, le maire est remplacé par le conseiller

municipal, le premier dans l'ordre du tableau, lequel
sera dressé suivant le nombre de suffrages obtenus.

Art. 6. Ne peuvent être ni maires ni adjoints:
1° Lea membres des cours et tribunaux de première

instance et des justices de paix;
2° Les ministres des cultes;
3° Lès militaires et employés des armées de terre

et de mer en activité de service ou en disponibilité ;
4° Les ingénieursdes ponts et chaussées et des mines

en activité de service;
5° Lesagens et employés des administrations finan-

cières et des forêts;

6° Les fonctionnaires et employés des colléges com-

munaux et les instituteurs primaires;
7° Les commissaires et agens de police.
Art. 7. Néanmoins, les juges suppléans aux tribu-

naux de première instance et les suppléans des juges
de paix peuvent être maires ou adjoints.

Les agens salariés du maire ne peuvent être ses ad-

joints.
Art. 8. Il y a compatibilité entre les fonctions de

maire et d'adjoint et le service de la gardenationale.

-
LOIDU28 PLUVIOSEANVIII.

Art. 13. Les maires et adjoints rempliront les fonc-
tions administratives exercées maintenant par l'agent
municipal et l'adjoint: relativement à la police et à
l'état civil, ils rempliront les fonctions exercées main-

tenant par les administrations municipales de canton,
les agens municipaux et adjoints.

S II. —COMMISSAIRESDEPOLICE.

LOIDU19 vendémiaire ANIV.

TITRE II.

Art. 10. Il y aura des commissaires de police dans
les communes au-dessus de 5,000 habitans. Les com-

munes au-dessous de 10,000 habitans n'auront qu'un
commissaire de police. Dans les communes au-dessus

de 10,000 habitans, il en sera établi un par sec-

tion (1).
Les commissaires de police pourront exercer leurs

Le maire estjuge administratifdansdeuxmatières :

1° En matièrede contributions directes, il prononce sur.
les contestationsqui s'élèvententre les employésde la régie
et les débitansde boissonsen détail; relativement à l'exac-
titude de la déclaration des prix de vente. (Loi du 28 avril

1816, art. 49.) Le pourvoi est ouvert devantle préfet, en
conseilde préfecture.

2° En matièrede grandevoirie, le maire juge les contra-
ventionssur le poids desvoitures (décret du 23 juin 1806 ,
ordonnancedu 22 novembre1820), sauf appel devant le
conseilde préfecture.

Les adjoints sont les suppléansdes maires dans tous les
cas où ceux-cisont absensou empêchés.Le maire peut tou-
tefoisdéléguerunepartie de ses fonctions à son adjoint.

Les maireset officiersmunicipauxparticipent à la garan-
tie accordée à tous les fonctionnairespublics contre l'enva-
hissement, la désobéissanceou l'insulte des citoyens. Ils ne

peuvent être troublésdans l'exercicede leurs fonctionspar
aucunactedu pouvoir judiciaire. -

Les citoyensont également action contre eux lorsqu'ils
ont abuséde leurs fonctions; dans ce cas, il faut distinguer
la nature de ces fonctions et les différentes circonstances
dans lesquellesellesont eu lieu.

Ainsi, en matière criminelle. et lorsaue le maire aeit

Co du gouvgr«nemetit,
il faut une autorisation

tour le poursuivre./,¿",- - ,

Maiscette autorisation n'est pas nécessairelorsqu'il s'agit
des fonctions judiciaires du maire, et lorsque le maire agit
comme représentantde la commune et pour lesintérêts pu-
rement communaux.

Il n'y a pas besoin non plus d'autorisationpour les pour-
suitesciviles. (Solutionstirées de l'interprétation de l'art. 76
de la constitutiondu 22 frimaire an viii.)

Voirpour les développemensle CodeMunicipal.

(1) Résumédesfonctionsdescommissairesdepolice.

Dansles villes de 5,000 à 10,000 habitans, il ya un com-
missairede police; au-dessus,il y aun commissairede plus
par 10,000 habitans d'excédant.(Loides 21=29 septembre
1791, art. 1: loi du 19 vendémiairean iv, titre II, art. 10;
loi du 3 brumaire an iv, titre II, art. 19, 21, 25; loi du
28 pluviosean vin, art. 12.)

Lescommissairesde police sont nomméspar le roi. ( Ar-
rêté du 10 nivosean viii.)

Ils sont placés, dans l'ordre judiciaire, au nombre des

personneschargéesd'exercerla policejudiciaire, de recher-

cher, en conséquence, les crimes, délits et contraventions,
d'en rassembler les preuves, d'en dresser procès-verbal, et

d'en livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les punir.

(Lois des 21=29 juillet 1791, art. 1er, 5 et suiv. ; loi du

3 brumaire an iv, art. 20 et 21 ; loi du 5 brumaire an ix,

44
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fonctions dans toute l'étendue de la commune ou de

la municipalité d'arrondissement à laquelle ils seront

attachés.

Les comités civils et les officiers de paix sont sup-

primés.
IL n'est rien innové en ce qui concerne les gardes

forestiers et gardes, champêtres.
Art. 11. Dans les cantons de Bordeaux, Lyon,lUar-

seille et Paris, les commissaires de police seront

nommés et révoqués par le bureau central; il les
nommera sur une liste triple des places à remplir,
présentée par la municipalité d'arrondissement où ils
devront exercer leurs fonctions.

Dans les autres municipalités au-dessus de 5,000

habitans, la nomination et la révocation des commis-
saires de police appartiendront à l'administration mu-

nicipale.
Art. 12. Dans les communes au-dessous de 5,000

art. 33 ; Code d'Instruction criminelle, art. 8, 9, 11: in-
struction ministérielle du 7 ventôse an ix. )

Le commissaire de police concourt, sous l'autorité du

maire, à tous les objets de police municipale;
-C'estainsi qu'il est chargé,
De parapher, à défaut d'officier municipal, le registre que

doivent tenir les aubergistes et logeùrs pour l'inscription de
tous ceux qui couchent chezeux; de tenir la main à la sé-
vère exéculion de la loi sur ce point, de se faire représenter
le registre tous les quinze jours, et plus souvent s'il est né-
cessaire. (Loi des 13=^=22,juillet4791, art. 5; loi du 2 ger-
minal an iv, art. 9.)

De veiller à ce que nul citoyen non domicilié dans le can-
ton ne puisse s'y introduire sans passeport; de faire arrêter
les individus qui voyageraient sans eh avoir. (Loi du 2 ger-
minal an iv, art. 8.)

De faire des "visiteset tournées pour veiller à la tranquil-
lité et à l'observation des réglemens, de dresser procès-ver-
bal des contraventions. (Loi des 19.=22 juillet 1791, art. 7

à 12.)
Il doit veiller à ce que les nouveaux poids et mesures

soient seuls employés dans le commerce; assister les inspec-

teurs et obtempérer à leurs réquisitions pour les visiteset la

rédaction des procès-verbauxde contraventions.(Arrêté du

29 prairialan ix, art. 16.)
Il-a le droit de constater par procès-verbaux les contra-

ventionsen matière de grande voirie. (Loi du 29 floréal an x,
art. 1 et 2.) -

Il est chargé de prendre les mesures nécessairespour em-

pêcher qu'on se réunisse ailleurs qu'à la bourse, et à d'au-

tres heures qu'à celles fixées, pour proposer et faire des

négociations commerciales et d'effets publics. (Arrêté du

27 prairial anx,art.-é, )
A Paris, les commissairesde police sont sous les ordres

du préfet de police;
Ils exercent la police judiciaire pour tous les délits dont la

peine n'excède pag trois jours deprispn et une amende de

trois journées dç travail;
Us sont chargés de rechercher ces délits, d'en recevoir la

déjjpnçiation ou la plainte, d'en dresser procès-verbal, d'en

recueillir les preuves, de poursuivre les prévenusau tribunal

de police municipal, et de remplir devant ce tribunal les

fonctions du ministère -public.
Ils peuvent faire saisir et traduire deyant les tribunaux les

prévegiyeen matière,de policecorrectionnelle; faire saisiret

remettre auxofficiers chargésde la justice criminelle les pré-
venusen BMtiùrécriminelle. ( Arrêté du 12 messidoran VIII,
art. 37,38 et 89.) -

-Lecommissairede policeexerce ses fonctions dans,tout hi

tçnitoïre de la commune. *

S'ilya plusieurs cowwigbitircs, iiçst assignéà chacun un

arrondissement particulier; ces arrondissemensne limitent

pas leurs pouvoirs respectifs, mais indiquent seulementles
termes dans lesquels chacun d'eux est plus spécialementas-
treint à remplir sesfonctions.

En cas d'empêchement d'un commissaire, celui de l'ar-
rondissement le plus voisin, dans la mêmecommune, doit
le suppléer, (Loi du 21 fructidor an m, art. 10; loi du
3 brumaire an iv, art. 30, 31, 32, 33 et 34; Code d'ln-

structioncriminelle, art. 12 et 13.)
Le commissaire de policene peut, sousles peines portées

par la loi, s'introduire dans les maisons des citoyens, si ce
n'est pour dresser l'état des habitans, vérifier les registres
des logeurs, pour l'exécution des lois sur les contributions

directes, ou en vertu d'ordonnances, contraintes ou juge-
mens, ou sur les cris invoquant secoursde l'intérieur d'une
maison.

Il peut entrer, lorsqu'ille juge convenable, dans les lieux
où tout monde est admis indistinctement, tels que cafés,

boutiques, dans les maisons de jeux ou de débauche. (Loi
des 19=22 juillet 1797, art. 8, 9, 10 et 11.)

Voir au CodeMunicipalle titre de la Policemunicipale.

§ Ill. — ADMINISTRATIONSJiOCALBSCOLLECTIVES.

Administrationdesélablissemenscharitables.

L'administration des hôpitaux et hospicesest confiéeà des
commissionsgratuites, instituées par le roi ou par les préfets,
suivant les localités.

Elle comprend, indépendamment de la gestionéconomi-

que des revenus et des dépenses de ces établisscmens, l'au-
torité nécessaire pour leur bon régime moral, le maintien
de l'ordre et de la discipline. (Loi du 16 vendémiairean v;
loi du 16 messidor an vu; arrêté du 7 germinal an XIII;or-

donnance royale du 6 février 1806; ordonnance royaledu
31 octobre 1821.)

Les bureaux de bienfaisance sont chargés de pourvoirà la

distribution des secours à domicile.

Leursmembres sont nomméspar leministre de 1 intérieur.

( Loi du 7 frimaire an v, art. 3.5; ordonnance royale du

31 octobre1821, art. 4, etc.)
Les commissionsgratuites des hospiceset les bureaux de

bienfaisance sont assistéspar des conseils de charité. ( Ibid
art. 8 et suiv.)

Les monts-de-piétésont régis par des conseils d'adminis-

tration dont les membres sont pris dans les commissions

administratives des hospices, etc. ; partie aussi parmi les

actionnaires, lorsque les fonds de ces établissemens sont

formés par des actions. (Décretdu 24 messidor an ni.)

Voir au CodeMunicipalle chapitre des Hospices, etc.

i
Fabriques.

: Les fabriques sont chargées de veiller à la conservation
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habitans, l'agent municipal, ou son adjoint, rem-

plira les fonctions de commissaire de police. Dans les

autres communes, - chaque municipalité nommera

l'un de ses membres pour exercer lesdites fonctions.

des temples, d'administrer les biens et les fonds affectésà

l'exercicedu culte.
Elles sont composéesd'unconseil et d'un bureau de mar-

guilliers. (Décret du 30 décembre1809, art. 1 et 2.)
Le conseilde fabrique est composéde neuf membres dans

les paroissesde 5,000habitans et au-dessus; dans les autres,
de cinq, pris parmi les notables catholiques.

Le maire, s'il est catholique, et le curé en sont membres

de droit.

Leprésident est nommé-chaqueannée au scrutin.

Le conseil se renouvelle partiellement tousles trois ans.

Lesconseillersqui doiventremplacer les membressortans

sont élus par les membres rcstans, et à défaut par l'évêque.
( Ibid.,ait, 8,4,7,8,9.)

Sont soumis11la délibération du conseil :

1° Le budget de la fabrique;
2° Lecompte annuel de son trésorier;
3° L'emploiet le remploi des fonds;

4° Les dépensesextraordinaires au-delàde 50 fr. dans les

paroissesau-dessousde 1,000 aines, et de 100fr; danslles

autres;
-

5° Les procès à entreprendre ou à soutenir, les baux à

longues années, les aliénations, et généralementtous les

objets excédant les bornes de l'administration ordinaire des

biensdesmineurs.(1 bid., ârt. 12.)
Le bureau des marguilliersse compose:
1°-Du curé ou desservant:
2° De trois membres du conseilde fabrique choisispar ce

conseil, et remplacéschaque année. (lbid., art. 13, 15,
et 11.)

Le bureau dressele budget de la fabrique, et prépare les
affaires à porter au conseil. Il est chargé d'e l'exécution

des délibérationsdu conseil, et de l'administration journa-
lière dû temporel de la paroisse. ( Ibid., art. 24.)

Voir au Code Administratifle titre des Cultes.

Desintendancessanitaires.

Leroi règle la compositionet le ressortdes autoritéschar-

gées de l'exécutiondes mesures sanitaires. (Loi du 3 mai

1822, art. 1er.)
Ces autorités, dans les lazarets et autres lieux réservés,

sont chargées exclusivementdes fonctionsd'officiersde po-
lice judiciaire, et de la connaissance, sans appel ni recours
en cassation, descontraventionsde simplepolice.

Elles remplissentles fonctions d'officiersde l'état civil.
Dans les autres parties de leur ressort, elles exercentla

police judiciaire, concurremment avecles officiersordinai-
res , pour les crimes, délitset contraventionsen matière sa-

nitaire. (Mêmeloi, art. 1 , 17 , 18et 19.)
La policesanitaire locale est exercée, sousla surveillance

des préfets, par des intendances et par des commissions.

Les intendancesexercentcette policedans l'étendue de la

circonscription assignéeà leur chef-lieu. (Ordonnance du
7 août 1822 , titre V, art. 48.)

Les intendans font, en exécutiondes ordonnancesroyales,
les réglemenslocaux.

Cesréglemens doivent être transmis au préfet, et soumis
à l'approbation du ministre de l'intérieur. ( Ibid., art. 49,)

Les commissionsexercent la police sanitaire, sous la di-
rection des intendances, lorsqu'ellessont placéesdans leur
ressort; sinon, sousla direction despréfets. (Ibid., art. 49
et 50.)

Les intendances sont composées de huit membres au
moins et de douze au plus, nomméspar le ministrede l'in-

térieur; les commissions, de quatre membres au moins et
de huit au plus, nomméspar,les préfets.

Elles.sont renouveléestous les trois ans par moitié.
Les maires des villes où elles siègent en sont présidens

nés.
Certains fonctionnaires civilset militaires ont droit d'as-

sisteraux séancesavecvoixdélibérative. ( Ibid., art. 56,.57
et 58.) f

Un président semainier, ou, à défaut, un vice-président,
renouvelés tous les huit j ours, -sont chargés spécialement
de la direction et du détail des affaires. (lhid., art. CO
et 61.)

Les.aumôniers, secrétaires, officiersdes lazaretset agens
sanitairessont respectivement nommés par les intendances
et par les commissions, sousl'approbation du préfet.

La nomination desgardesde santé n'est soumiseà aucune

approbation.
Tous les employéset agens sanitaires sont sousles ordres

des intendances ou descommissions, ainsi quedu vice-pré-
sident semainier en exercice. (Ibid.,.art. 59., 62, 63.)

Lesintendances, les commissions, leurs présidenssemai-
niers et vice-présidensen exercice, ont le droit de requérir
la force publique pour le servicequi leur est confié. ( Ibid.,
art. 68.) --

Lesfonctions de police judiciaire sont exercées par cha-

que membre des intendances et commissions, et, concur-
remment avec eux, par les capitainesdç lazaret et par les'

agenssanitaires.
Lesuns et les autres sont obligés préalablementde prêter

serment devant le tribunalcivil. ( Ibid., art. 72.)
Les jugemens sont rendus par le président semainier,

assistédes deux plus âgésd'entre ses collègues.Le ministère

public est rempli par le capitaine du lazaret, à défaut, -par
le plus jeune membre de l'intendance ou de la commission.

( Ibid., art. 73.)
Les fonctionsde l'étatcivil sont rempliespar le président

semainier, assisté du1secrétaire. (Ibid., art. 77.)
Voir pour les développemensle Code Administratifet le

Code-municipal:
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SECTION V.

DIVISION DU TERRITOIRE.

LOI DU28 PLUVIOSEANVIII (17 FEVRIER1800), CON-
CERNANTLA DIVISIONDU TERRITOIREFRANÇAISET
L'ADMINISTRATION.

TITRE1er.- Division du territoire.

Art. 1er.Le territoire européen de la république sera

deviseen départemens et en aiTondissemens commu-

naux, conformément au tableau ci-après (1) :

Tableau desdéparlemcnset desarrondissemenscommunauxde

la France.

1. AIN.

1er arrondissement, Pont-de- Y aux, Saint-Trivier-

de-Courtoux , Bagé-le-Châtel, Pont-de- Veyle, Coli-

gny, Treffort, Chavannes, Ceyseriat, Pont-d'Ain,
BOURG,Montrevcl.

2e arrondissement. Oyonax, Cbàtillon-de-ÎYIicliaille,
Biliat, Grand-Abergement, Breuod, Leyssard, Son-

thonax, Montréal, Nanti/a.

3e arrondissement. Belley, Hauteville, Songieux,
Seyssel, Ccyserieu, Saint-Benoît, l'Huis, Virieux-le-
Grand, Champagne, Villebois, Saint- Rambert,
Aranc, Poncin, Lagnieu, Amberieux, Ambronay.

4e arrondissement. Monlluel, Toissey, Saint-Tri-

vier-en-Dombes, Trévoux, Montmerle, Meximieux,
Chalamont, Châtillon-sur-Chalaronne, Marlieu.

2. AISNE.

1er arwndissement. Le Châtelet, Boliain, Fonsom-

nics, Ribemont, Moy, Saint-Simon, Yermand, Sl-

Quentin.

(1) 26 FÉVRIER(15 janvier et 16 février)= 4 MARS1790. —

DÉCRETrelatif à la divisionde la France en (juatre-vingt-
trois départemens(a).

La France sera diviséeen qualre-vingl-troisdéparlemcns:

SAVOIR:

Pl'ovencc. 3

D.auphiné. - 3
Franche-Comté. 3
Alsace. 2

Lorraine, Trois-Évêchés et Barrois. 4

Champagne, principauté de Sedan, Carignan et Mous-

son, Philippeville, Marienbourg, Givet et Charle-
mont. 4

Les deux Flandres.. Hainaut, Cambrésis, Artois, Bou-

lonnais,Calaisis, Ardrésis. J 2

Jle de-France, Paris, Soissonnais, Beauvoisis,Amiénois,
Vcxill-Fran.ai!' 6

Normandie et Perche. 5

Bretague et partie des Manches communes. 5

Haut et bas Maine, Anjou , Touraine et Saumurais. 4
Poitou et partie des Marches communes. 3

Orléanais, Blésois, et Pays chartrain. 3

Bcrry - ; ; 2.
Nivernais 1

Bourgogne, Auxerrois et Sénonois, Bresse, Bugey et

Valromey,Dombes et pays de Gex. 4

Lyonnais, Forez et Beaujolais. 1
Bourbonnais. 1

Marche, Dorât, haut et bas Lhnousin. 3

Angoumois.,. 1
Aunis et Saintonge. 1

Péri gord. : ; 1

Bordelais, Bazadois, Agénois, Condomois, Armagnac,
Chalosse, pays de Marsanet Landes. 4

A reporter. 66

(a) Ladivisionterritorialedela Francea éprouvedesmodifications
successives.Voirà cesujel la loidu 19vendémiairean IV,celledu
28pluviôseanVUI,et l'anclé du 17ventoseanVUI.

Report 66

Quercy. 1

Rouergue. 1

Basque et Béarn., , , , , , , 1

Bigorre et Quatre-VaIJéeiP. , 1
Couseranset Foix 1
RoussHlon, , , , 1

Languedoc, Comminges, Nebouzanet Rivière-Verdun. 7

Velay,haute et basse Auvergne., 3
Corse. , ., , - 1

Total des départemens. 83

Art. Ier. La liberté réservée aux électeurs de plusieurs dé-

partemens ou districts, par différensdécrets de l'assemblée
nationale sanctionnés par le roi, pour le choix des chefs.
lieuxet l'emplacementde diversélablissemens, est celled'en
délibérer et de proposer à l'assemblée nationale ou aux lé-

gislatures qui suivront ce qui paraîtra le plus conforme à
l'intérêt général des administrés et des juridiciables.

Art. 2. Dans touteslesdémarcationsfixées entre lesdépar-
temenset les districts, il est entendu que les villesemportent
le territoire soumisà l'administration directe de leurs muni-

cipalités, et que les communautés de campagne compren-
nent de même tout le territoire, tous les hameaux, toutes

les maisonsisolées dont les habitans sont cotiséssur les rôles

d'imposition du chef-lieu.

Art. 3. Lorsqu'une rivière est indiquée comme limite

entre deux départemens ou deux districts, il est entendu

que les deux déparlemcns ou les deux districts ne sont bor-

nés que par le milieu du lit de la rivière, et que les deux

directoires doivent concourir à l'administration de la rivière.

Art. 4. La divisiondu royaume en départemens et en dis-
tricts n'est décrétée, quant à présent, que pour l'exercice

du pouvoir administratif; et les anciennesdivisionsrelatives

à la perception des impôts et au pouvoir judiciaire subsis-

teront jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné. Les

dispositionsrelativesaux villesqui ont été désignéescomme

pouvant être siégesdes tribunaux sont subordonnées à ce

qui sera décrété pour l'ordre judiciaire.
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2earrondissement. Vassiguy, Nouvion, La Capelle,

Ilirson, Aubenton, Plomion, Velvins, Sains, Guise,

Marly(1).
3e arrondissement. La Fèrc, Crecy-sur-Serre,

Genlis, Mons - en - Laouois,. Marié, Montcornet,

Rosoy, Sissonne, Neuchâtel, Roucy, Beaurieux,

Chevrigny, Craoue, Bruyères, LAON, Anizy-lé-Châ-

teau, Coucy-le-Château, Blerancourt, Chauny, St-

Gobin, Crépy-en-Laonois, Notre-Dame-de-Liesse.

4e arrondissement.Soissons, rural de Soissons,

Bucy-le-Long, Vie- sur - Aisne, Yailly, Bazoches,

Braisne, Oulchy-le-Château, Villers-Cotterets, Cœu-

vres, Sept-Monts, Aey.
5e arrondissement. La Ferté-Milon, Neuilly-y5aint-

Front, Coincy, Fère-en-Tardenois, Coulonge, Mont-

Saint-Père, Condé, Vieux- Maisons, Chezy- sur-

Marne, Cliarly, Gandelus, Château-Thierry.

3. ALLIER.

1er arrondissement. Cerilly, Ainay- le - Château,

Meaulne, Hérisson, Villefranche, Montmarault,

Doyet, Marcillat, Néris, Lignerolles, lUontlufon,

Desertines, Estivareille, Saint-Désiré, Saint-Sauvicr.

2° arrondissement. Lurcy-le-Sauvage, le Veurdre,

Igrande, Burges-les-Bains, Villeneuve, Gannat-sur-

Loire, Chevagnes, Neuilly-le-Réal, Dompierre,

Pierrefitte, Bessay, Châtel-de-Neuve, MOULINS,itdrà

muros, Moulins, extrà muros, ou Izeure, Cressangcs,
le Montet - aux - Moines, Saint - Hilaire, Souvigny,
Saint-Menoux.

3e arrondissement. Verneuil, Saint - Pourçain et

Souitte, Target, Chantelle-le-Château, Bellenave,

Cliarroux, Gaanat, Biozat, Escurolles, Brtigheas,
Ebreuil.

4e arrondissement. Jalligny, le Donjon, Lunau,

Montaignet, Varenues-sur-Allier, Saint-Gérand, La

Palisse, Arfeuilles, Busset, Cusset, Saint-Germain-

des-Fossés, le Meyet-de-Montagne, Vichy,

4. ALPES(Basses-)..

1er arrondissement. Allos, Barcelonnetle, Meolans,

Jauziers, Saint-Paul, Larclie, la Breaule.

2e arrondissement. Colmars, Torame, Entrevaux,
Annot, Saint-André, Senez , Castellane, Ubraye.

3e arrondissement. Seyne, le Vernet, le Brusquet,

Toard, DIGNE, Champtercier, Barème, les Mées,

Mezel, Malijai, Oraison, Moustiers, Pllymoisson,
Quinson, Valensolle, Riez.

1

(1) Les chefs-lieuxde préfecture sont indiqués en petites
CAPITALES,et les chefs-lieuxde sous-préfectureen italique,
lesautres lieux qui restenten romainsontles chefs-lieuxde
canton (a). ( Arrêtédu 17nivose au vin.)

(a) Letableaudela populationde chaquedépartement,arrondisse-
mentet cantona été arrêtépar ordonnanceroyaledu ILjuin I832,
pourservirde régulateurpendantcinqans, à daterdu 1erjanvier
I832.(Veirle BulletindesLois, t. IX, i" acet.,n, 4221.) -

4e arrondissement. Claret , la Motte-du-Caire, St-

Genies-de-Dromond i Volonne, Sisteron, Noyers;

Turriers, Mison , Barcillonnette-de- Vitrolles.

5e arrondissement. Banon, Saint-Eliennc-les-Or-

gues, Lurs, Forcalquier, Voix, Manosque, Sainte-

Tulle, Reillane.

5. ALPES(I{llles-).

1er arrondissement. La Grave-en-Oysans, le Mo-

nestier-de-Briançon, Val-des-Prés, Brlançon, Villard- p

Saint-Pancrace, Abriès, Villevieille, l'Argenlière ,
Vallouise.

2e arrondissement. Ourcières, Charges, Savines,

Mont-Lyon, Guillestre, EmÓrzln, Baratier, Remoi-

lon, Saint-Clément.

3e arrondissement. Saint-Firmin-en- V algodemart,
Saint-Eusèbe, Saint-Bonnet, Chabottes, St-Julien-

en-Champsaur, Saint-Etienne-en-Devoluy, la Bastie-

Neuve, GAP, Saint-Etienne-d'Avançon, Tallard, la

Saulce, la Roche-des-Arnauds, Veine , Aspres-les-

Veyne, Serres, Montmorin, Saint-André-de-Rozans,

Laragne, Orpierre, Ribiers.

, 6. ALPES-MARITIMES.

l'r ai-i-ondisserhent.NICE, Scarena, Contes, Levens,

Aspremont, Utelle, Rocabilière, Bolina-de-Valda-

blora.

2e arrondissement. Monaco, Menton, PçrinaldQf

Briga, Sospello.
3e arrondissement. Puget-Themères, Roqueste-

ron, Gilette, Villars, Beuil, Saint-Etienne, Guil-

laume.

7. ARDÈCHE.

1 er arrondissement. Serrières, Annonay, Andance,

Satillieu, Tournon, Saint-Félicien, Saint-Peray ,

Vernoux, la Mastre, Saint-Agrève, Saint-Martin-

de-Vallamas, le Chailard.

2e arrondissement. St-Pierreville, St-Fortunat, la

Youlte, PRIVAS,Chommerac, Rochemaure, Viviers,
le Bourg-Saint-Adéol, Villeneuve-de-Berg, Aubenas,

Vessaux, Entraigues.
3e arrrondissement. Coucouron, Burzet, lVIonpczat,

Thueys, Saint-Etienne-de-Lucdarés , Jaujac, VAr-

geniière, Valgorge, Joyeuse, les Vans, Banne, Vallon.

8. ARDENNES.

1er arrondissement. Pliilippeville, Marienbourg ,

Chooz, Fumay, Givet-Saint-Hilaire, Revin, Rocroy,

Maubert-Fontaine, l'Echelle, Signy-le-Petit, Liart,

Auvilliers-les-Forges Ruinigny, Couvin f Dailly,
Nîmes, Treignes, Romérée, Villers-en-Fagne, Vil-

lers deux-Eglises, Senzeilles.

2e arrondissement. Signy-1'Abbaye , Rtmilly, Ren-
wez, Monthermé, Thilay, Gespunzard, Mézières,

CARLEVILLE,Etion, Jandun, Osmont, Vandresse,

Flize. -
3e arrondissement. DonclieryJ Givonne , SeJan,
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Terey, Doùci, Ivoy, Margut, Mouzon, Beaumont"

Chemery, Bouillon.

4e arrondissement. Rocquigny, Chaumont, Wassi-

gny, Novion, Sauces, Seuil, Juniville, Tagnon, As-

feld, Saint-Genuain-Mont, Sevignj, Château-Porcien,
Rhetel.

5e arrondissement.Tourter on, le Chesne, Brieulle,

Saint-Pierre-Mont, Nouart, Buzancy, Saint-Juvin ,

Châtel, Autry, Grandpré, Briquenay, Vonc, Atti-

gny,Vjuziers, Nouriliois, Vandy, Bourg,-Mael-iault.-

9. ARRIÉGE.

1er arrondissement. Saint-Ibars, Saverdun, Mazè-
res , Mirepoix 7 Leran, Varilhes , Pamiers, le Mas-

d'Azil, Daumazan, Carla-le-Peuple.
2earrondissement. Sainte-Croix-de-V olvestre, Ri-

inonti Saint-Lizier, Saint-Girons, Massat, Oust,
Castillon.

3e arrondissement. La Bastide - de - Seron, Foix,

Lavelanet, Montferrier, les Cabanes, Saurat, Taras-

cou, Ax, Querigut, Vic-Dossos, Saint-PauL-de-Jar-

rat, Belesta.

10. AUBE.

1er arrondissement. Allibaudière, Chauchigny,
Mailly, Plancy, Ards-sllr-Auhe, Ramerup, Aulnay,
Chavange, Coclois, Mont-Suzain, Mery-sur-Seine.

2e arrondissement. Villenauxe, Nogenl-sur-Seine,
Font-sur-Sieine, Romilly, Traisnel, Marigny, Fay,
Viltadin.

3e arrondissement. Saint-Lyé, 'Creney, Piney, Lu-

signy, Ile-Aumont, Tennelière, TROYES,St-Germain,
Fontvannes, Neuville, Rigny-le-Feron , St-Mards ,
Bouilly, Auxon, Ervy, Saint -

Martin-des-Vignes ,

Saint-Jean-de-Bonneval, Saint-Phal.

o4e arrondissement. Rosnay,
-
Brienne-Ie-Château,

Dienville, Ville-sur-Terre , Lonchamp, Bar-sur-

Aube, Arsonval, Couvignon, Yandœuvres, Lesmont.
5e arrondissement. Chappes, Marolles, Essoyes,

Mussy- sur - Seine , les. Riceys, Bar- sur - Seille,

Chaource, Bernon, Chesley, Bagneux-la-Fosse, Gyé-
sur-Seine, Landreville, Vitry-le-Croisé, Polisy.

11. AUDE.

1er arrondissement. La Becède, Saint - Papoul ,
Fanjeaux, Belpech, Sales, Castelnaudary, Fendeilhe,
Gaja-la-Selve, la Bastide-d'Anjou, les Casses, Saint-

Michel-de-Lanes , Villasavary, Villepinte.
2e arrondissement. Saissac, le Mas-Cabardès, Cau-

nes, Azille, Montolieu, Conques, Tresbes , CARCAS-

SONNE, Tuehan, Felines-de-Termenez, Montréal,
Bpuisse, la Grasse, Abonne, Cappendu, Cavanac,
Cuxac, Pennautier, Peyriac, Preixan, Servies.

3e arrondissement. Ginestas, Qoursall, Narbunne,
Sigean, Lesignan, Nevian, Fabresan, Saint-Laurent-

la-Cabrerisse, Durban.
4e arrondissement. Chalabre, Aleth, Arques, Ste-

Cploulbe, Speraza 7 Quillan, NaFSa, Roquefort,

Rodome, Espesel, Belcaire , Limoux, Cailhau,

Alaigne, Saint-Hilaire, CasteIrene, Peyrefitte, Yil-

lardebelle, Bugarach, Puilaureils, Puivert.

12. AVEYRON.

1er arrondissement. Mur-de-Barrès, Cantoin, Ste-

Geneviève, le Calm, Saint-Hippolyte, Saint-Sympho-

rien, Saint-Amant-des-Cots , la Guiolle, Entraigues,

Neyrac, Villecointal, E&palion , Samt-Ghely-d'Au-

brac, St-Closme, Gabriac, St-Geniès-de Rivedolt,

Estaing.
2e arrondissement. Saiut-Laurent-de-Rivedolt, St-

Saturnin, Coussergues, Layssac, Caillac, Severac-le-

Château, Segur, Vesins, Saillt-Léons, Salescuran ,

St-Beauzely, Compeyre, Peyreleau, Nant, Milhmi,

Sanclières, la Cavalerie , le Yiala-du- Tarn.

3e arrondissement. Broquiés, St-Rome-de Tarn.,

Cornus, Saint-Félix-de-Sorgues, Pont-de-Camarès ,

Helmont, Saint-Sernin, Coupiac, Saint-Affrique.
4e arrondissement* Conques, Saint-Cyprien, Auzits,

Marcilhac, Concoures, Gages, Pont-de-Saint-Salars,

Cassaglles-Begoubés, la Selve, Requistat, le Dergues,

Saint-Just, la Salvetat-Peyralet, Sauveterre, Nau-

celle, Colombiers, Rignac, Clervaux, Moirazés,

Flavin, RODÈs, Camboulazet.

5e arrondissement. Flagnac, Aubin, Montbazens,

Privazac, Rieupeyroux, Najac, Yaren, St-Antonin,

Parisot, Villefranche, Villeneuve, Monsalés, Pey-

russe, Asprières.

13. BOUCHES-DU-RHONE.

1er arrondissement. Auriol, Roquevaire, Aubagne,

la Ciotat, Cassis, Allauch, MARSEILLE.
2e arrondissement. Lambesc, Peyrolles, le Puy-

Sainte-Réparade, Beaurecueil, Trets, Gardanne,

Berre, Eguilles, Aix, Saint-Chamas, les Martigues,

Marignane, Istres, Salon, Pelissanne.-

3e arrondissement. Notre-Dame-de-la-Mer, Arles,

Fontvieille-les-Arles , Malemort, Barbantane, Châ-

teau-Renard, Noves, Eygalières, Orgon, Eyguières,

Massane, Saint-Remi, Graveson, Tarascon.

14. CALVADOS.

1er arrondiss ement. La Cambe, Trevières, Tour,

Magny, Bayeux, Crepon, Juaye, Hottot, Caumont,

Balleroy, Baynes, Isigny.

2e arrondissement. Martragny, Creuilly, Beny, St-

Aubin- d'Arquenay, Ranville, Troarn, Argences,

Tilly-la-Campagne, Saint-Martin-de-Fontenay, Mal-

tot, le Loclieur, Hamars , Villiers-Ie-Bocage, Tilly-

sur-Seule, Bretteville, Mathieu, Mondeville, Cagny,

CAEN, Cheux, Evrecy.
3e arrondissemént. Dives, Toucques, Honfleur,

Pont- l'É,,¿que, Blangy, Bonnebosq, Cambremer,

Beuvron, Beaumont.

4e arrondissement. Crevecœur, Saint-Julien-le-Fau-

con, lâsieux , Moyaux , Courlonne-la- Ville, Orbecf
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Notre-Dame-de-Courson, Livarot, Notrc-Damc-dc-

Frenay, Saint-Pierre-sur-Dive, Fei vaques, lHezidon,

5earrondissement. Brcteville, Saint-Silvain, Pont-

de-Jort, Crocy, Falaise, Ouilly, Clecy, Thury,

Poligny.
6e arrondissement. La Fcrrièrc-au-Doyen, Aulnay,

Danvou, Noneau, Vassy, Vire, Saint-Sever, Pont-

farcy, le Benny.

15. CANTAL.

1er arrondissement. Champs, Saignes, Riom-les-

MontaGnes, Salers, Pleaux , Mauriac.

2e arrondissement.Condat, Allanclics , Mun'a t.
3" arrondissement. lHassiac, Ruines, Cliaudesai-

gues, Pierrefort, Tauavelle, Suint-Flour.
Ae arrondissement. AURILLAC,Vie - en - Carladez ,

Mont-Salvy, Maurs, la Roquebrou, Saint-Cernin.

16. CHARENTE.

1erarrondissement. Yillefagnan, Raffcc, Nanteuil-

cn-Vallée, Vcrteuil, Vcntouze, Mansle, Aigre.
2e arrondissement. ChampaGne-Mouton, Alloué,

Saint-Germain-sur-Vienne , Brigueil, Chahanois,

Montaubœuf, Chasseneuil , Saint-Claud, la Peruse,

Confolens.
3e arrondissement. Marcillac-Lanville, St-Armand-

de-Bouex, Jaude, la Rochcfoncault, Montberon,

lUarthon, la Valette, lllanzac, Roulet, Iliersac,

Rouillac, Vars, ANGOULÊME,Garat.
4e arrondissement. Barbedeux, Deviac, Montmo-

reau, Aubeterre, Chalais, Brossac, Baignes.
5" arrondissement. Cognac, Jarnac, Chateauneuf-

sur-Citarentc, Liniercs, Salles, Segonzac.

17. CHARENTE-INFÉRIEURE.

1er arrondissement. Marans, Courson, la JaITie, La

lio :helle , Saint-Martin-de-Ré, Ars.
2e arrondissement. Béiion, Surgères, Tonnay-Clia-

rente, liocliefoit, Ciré.

3Earrondissement. Lozay, Loulay, Aunay, Matha,

BI izembourg, Taillebourg, Saint-Savinicn, Tonnay-
Boutonne, Sainl-Jean-d'Angély, Néré , Beauvais.

4° arrondissement. Pont-l'Abbé, Port-d'Envaux ,

Est oyeux, Dompicrre, Pons, Gelllozac, Mortagllc,
Coze, Saujon, SAINTES.

b" arrondissement. Archiac, LcovIIIc, IUontcndrc)

Monllieu, Mont-Guyon, Saint-Aigulin, Mirambeau,
JonsllC, Saint-Glllis, Saint-Fort.

6" arrondissement. Soubise, le Gua, Royan, la

Trelllhladc, JJ/arennes, le Cliàtcau-île-d'Oléron, St-

Pierre-d'Oléron.

18. CHER.

1er arrondissement. Argent, Vailly, Leré, Sury-
en-Vaux, Sancerre, Sancergues, Yeaugues, Sens-

Beaujeu, Hcnrichemont, la Chapelle-d'Angillon ,
Aubigny.

2e arrondissement. Neuvy, lUchun, Menetou, St-

Martin-d' Auxigny, les Aix-d'Angillon, Villcquiers,

Savign y-en-Scptaine, Levet, Saint-Florent-sur-Cher,

Charost, Lury, Graçay, Vierzon, BOURGES,Manna-

gne, Vierzon-Village.
3° arrondissement. Lignières, Châteauneuf, Dun-

sur-Auron, Auroucr, la Guerclie , Sancoins, Clraren-

ton, Sauzay-le-Potier, Cullan, Chàteau-Meillan, le

Châtelet, la Celle-Bruère, Saint-Amand et Drevant,
Nerondes.

19. CORRÈZE.

1er arrondissement. Bugcat, Sornac, Eygurande,
Ussel, Bort, Neuvic, Meymac, Saint-Ancel.

2Uarrondissement. Meillards, Trcignac, Corrèze,

Egletons, La Plau, Servières, Argentat, Mercœur,

Sl-Chamant, Sainte-Fortunade, Chameirat, Seilhal,

Chamboulive, Uzerche, TULLE,Clergoux, la Roclie-

Canillae.

3e arrondissement. Ségur, Luhersac, Vigcois, Don-

zenac, lleynac, Meissac, Curemont, Bcaulieu, Tu-

renne, l'Arche, Aycns-llas, Saint-Robert, Juillac ,

Alassac, Drives.

20. CÔTE-D'OR.

l(r arrondissement. Molesmes, Villiers-le-Patras,

Autricourt, Montigny-sur-Aube, Yanvey, Recey-sur-

Ource, Minot, Aiguay, llaiGllcux-les-Juifs, Vilaines,

Savoisy, Laignes, Clllitilloll- sur-Seille, Aisey-sur-
Seine.

2e arrondissement. Montbart, Bussy - le- Grand)

Froslois, Salmaise, Viteaux, Norniier, Saulieu,

Rouvray, Epoisse, IUouLÏer-Saillt-Jean, Seiiiiii-,

Flavigny, Précy.
3e arrondissement. Grancey, Selongey, Fontaine-

Française, Montigny - sur - Yiugeaune, Beaumont,

Beze, Mirebeau, Talmay, Poulailler, Auxonne, Plu-

vault, Aiscrey, Savouge,Gevrev, Yergy, Quemign y,

Sombernon, Lantenay, Saint-Seine, la Margelle,

Salive, Saulx-la-Ville, Is - sur - Tille, GClIIcaux,

Messigny, Saint-Julien, Arc-sur-Tille, Binge, Genlis,

Rouvres, DIJON,Plombières, Fleurey.
4e arrondissement. lUonl-Saint-Jean, Pouilly, CJd-

tcauneuf, Yeuvey, Savigny, Nuits, Bonenconhe,
Saint- Jean - de- Losne, Seurre, l'AÎjrjrgeinent-lès-

Seurre, Meursange, Merceuil, Corpeau, Nolay, Ivry,

Yievy, Marcheseuil, Lieruais, Arconcey, Annay-sur-

Arroux, Blygny - sur - Ouche, Boule, Meursault,

Beaullc, Corgoloin, Argilly.

21. CÔTE-DU-NORD.

1ef arrondissement. Perros - Guircc, Penvenan,

Tréguier, LezarJricux, la Roche- Derrien, Prat,

Plouaret ou Vieux-Marché, Loguivy-Plougras, Ples-

tin, Saint-Michel-en-Giève, Lannion.

2e arrondissement. Paimpol,Yvias, Plouha, Eta-

bles, Châtelaudren et Plelo, SAINT-BRIEUC,Yffiniac,

Planguenoual, PlencHf, Tregomeur, Lamballe,
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Lmdehen, Moncontour, Pledran, Ploeue et Lanfains,

Quintin, Plouvara, Lanvollon, Pommerit.

ge arrondissement. Matignon, Ploubalay, Plouer,

Evran, Tréfumel, Caulnes, Plumaugat, BroÓns,

Megrit, Jugon, Pledeliac, Henanbien, Plancoet,

Corseul, Dinan, Saint-Meloir, Plumândan, Plenée.

4e arrondissement.. Corlay, Uzel, Plémy, le Gou-

ray, Langourla, Merdrignac, Trémorel, Plemet, la

Chèze, Loudéac, Saint-Caradec, Mur, Plouguenat,
Laniscat, Mélionec.

5e arrondissement. Pontrieu, Saint-Gilles, Peder-

nec, Guingamp,-Bourbriac, Saint-Gilles-Pligeaux,
BodlOa, Rostrenen, Tréogan, Maël-Carhaix, Car-

noet, Plougouvert, Belle-Ile-en-Terre, Pestivien,

Querien, Gurnuhcl, Duault, Callac et Botmel,

Plouagat.
: 22. CREUSE.

1er arrondissement. Fresselines, Bonat, Pionnat,

Ahun, GUÉRET,Saint-V aulry, le Grand-Bourg, la Sou-

terraine, Saint-Germain, Dun.

2e arrondissement. Genouillac, Boussac, Chambon,

Lespaud, Gouzon, Jarnage, Châtelus.

3e arrondissement. Evaux, Auzance, Crocq, Flayat,
La Courtine, Gentioux, Vallière, Ars, Chenerailles,

Mainsat, Bellegarde, Aubussori, Felletin.

4e arrondissement. Bénévent, Pontarion, Royère,

BourganeüJ, Châtelus-le-Marcheix.

23. DORDOGNE.

1er arrondissement. Bussières-Badil, Nontron, St-

Pardoux-la-Rivière, Grand-Jumilhac, Dussac, Thi-

viers, Champagnac-de-Beair, St-F élix-de-Bourdeilles,

Mareuil, la Roche-Beaucourt, Javérlliac, Paysac.

2e arrondissement. Brantôme, Agonat, Savignac-

les-Eglises, Exideuil, Hautefort, Genis, Sàinte-Orse,

Theiïon, Saint-Pierre-de-Chignac-, Vern , Grignols.,

Saint-Astier, Lisie, PÉRIGUEUX,Antonne, Cubjac.
3e arrondissement. La Baclielerie, Terrasaon, la

Cassagne, Salaignac, Carlus, Domme, Daglan, Vil-

lefranche, Orliac, Belvez, Saint-Cyprien, le Bugue,

Rouffignae, Montignac, Marquays, Sar/at.

4e arrondissement. Les Lèches, Montagnac-la-

Crempse, Liorac, Limeuil, Cadouin, Montfewand,

Montpazier, Beaumont, Issigeac, Ribagnac, Eymet,

Cunéges, Bergerac, la Linde, la Force, St-Médar-

de-Gurson, Velines, la Mothe-Montravel, Villefran-

che-de-Louchapt.
5e arrondissement. Champagne- de- Bourzae) la

Tour- Blanche, Montagrier, Saint-Yincent-de-Con-
nozac, Neuvic, Musidau, Montpont, la Roclie-Clia-

lais, Saint-Aulay, Riberac, Verteillac.

24. Douns.

th arrondissement. Recologne, Pouilley-les-Yignes,

Bonnay, Rigney, Roche, Ornans, Willafans, Aman-

cey, Etcrnoz, Ronchaux, Liesles, Byans, Saint-Vit,

Beurre-, BESANÇON,Rurey, Qutngey.

2e arrondissement. Rougemont, Cuse, l'Ile-sur-le-

Doubs, Onans, Clerval, Sancey-l'Eglise, Pierrefon-

taine, Orchamps-en-Vennes, Nodz, Nancray, Rou-

lans-l'Eglise , Beaume, Passavant, Vercel , Verne.

3e arrondissement. Escot, Blamont, St-Hippolyte,

Indevillers, Mai-che, le Russey, Vaucluse, Pont-de-

Roide.

4e arrondissement. Morteau, Mont Benoît, Pon-

tarlier, Jougne, Mouthe, l'Abergement, Frasne,

Levier, Goux.

25. DROME.

1er arrondissement. Albon, Moras, Auterive, Mon-

trigaud, Alontiiiiral, St-Paul-lcs-Romans , Hostun,

St-Jean-en-Royans, Rochefort-Samson, Chabeuil,

Loriol, Etoile, VALENCE, Bourg-lès-Valence, Tain,

Saint-Yallier, Châteauneuf-de-Galaure, Saint-Donat,

Cleyrieux, Peyrins, Romans, Bourg - de- Péage,
Montellier.

2e arrondissement. La Chapelle-en-V ercors, Saint-

Julien-en-Quint, Châtillon, Lus- la - Croix- Haute,

Valdrôme, Luc-en-Diois, Saint-Nazaire-le-Désert,

Bourdeaux, Puy-Saint-Martin, la Motte-Chalançon,

Chabrilland, Allex, Plan-de-Baix, Crest, Aouste,

Saillans, Pontaix, Die.

3e arrondissement. Remusat, Montauban, Mont-

brun, Mirabel, Nyons, le Buis, Sainte-Jalle.

4e arrondissement. Marsanne,;Sauzet, Dieu-le-Fit,

Taulignan, Grignan, Suze-la-Rousse, Saint-Paul-

Trois-Châteaux, Pierrelatte, Donzère, Manlelimarl,

Châteauneuf-de-Mazène.

26. DYLE (1).

1ERarivndissement. BRUXELLES,Lennich-Saint-M ar-

tin, Asche, Merschtem, Londerzeel Sempt, Hal,

Anderlecht, Grimberghem, Vilvorde, Campenliout,

Ucle, Wolluwe-Saint-Étienne, Isque-Overyssche.
2e arrondissement. LU/lvain, Ilaegt, Aerscliot,

Diest, Montaigu, Clabbeeck, Tirlemont, Hougaerde,
Hérent, Bautersem, Grez, Tervueren, Léau.

3° arrondissement. Nivelles-, Hérinnes, Jodoigne,

Jauche, Perwez, Nil-Saint-Martin, Mellery, Gen-

nappe, Tubise, Wavre, Braine.

27. ESCAUT.

1er arrondissement. GAND, Looehristy, EverBllcm ,

Sleydinge, Waerschoot, Somerghem, Eccloo, Mal-

deghem, Nevele , Deynse, Nazareth, Oosterzele.

2° arrondissement. Grammont, Oudcnarde, Renaix,

Quaremont, Nederswalni, Nederbrakel, Sotteghem,
Herzerle, Nederboulacre, Ninove.

3e arrondissement. Dendermonde, Lebbeke, Alost,

Lokeren, Bercele, Tamise, Lede, Weteren, Ovei-

meire , Zele, Hamme, Saint - Nicolas, Haesdock,

Beveren, Saint-Gillis.

(1) Ce département ne fait plus partie du territoire fran-

çais depuisle traité de paix (1815).
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4e arrondissement. Axel, Hulst, Ysendick5 Oost-

bourg, VÉcluse, Capryke, Assenede (1).

28. EURE.

1er arrondissement. Beuzeville, Quillebœuf, Rou-

tot, Bourg-Acliard, Bourgtlieroude, Montfort, Lieu-

rey, Saint-Georges-de- Vièvre, Cormeilles, Poni-

Audemer.

2e arrondissement. Tourville, Pont-de-l'Arche ,

Yaudreuil, Gaillon, la Croix-Saint-Leufioy, Canap-

peville, Neufbourg, Louviers.

3e arrondissement. Pont-Saint-Pierre, Charleval ,
-
Lions, lUaineville, GIsors, Ecos, Tilly, Andclys,

Estrepagny, Suzay.
4e arrondissement. Sainte-Colombe, Fontaine-sous-

Jouy, Vernon, Pacy, Ivry, Nonancourt, Tillières,

Yerneuil, Bourth, Rugles, Neuve-Lyre, la Ferrière,

Conches, EvREux,Grossoeuvre, Saint-André, Dam-

ville, Breteuil.
5e arrondissement. Thiberville, Brionne, Harcourt,

Beaumot-Ie-Roger, Beauménil, la Barre, Mon-

treuil, Chambraisr Bernay.

29. EURE-ET-LOIR.

1er arrondissement. La Ferté-Vidame, Brezolles,

Laons, Dreux, Anet, Bu, Nogent Roulebois, le

Tremblay, Châteauneuf, Senoncbes.

- 2e arrondissement. Gourville, Bailleau-l'Evêque,

Maintenon, Epernon, Gallardon, Auneau, Sainville,

Gommerville, Janville , Ouarville , Yoves, Dam-

marie, Illiers, CHARTRES.
30 arrondissement. Brou, Dangeau, Bonneval, San-

cheville, Orgères, Civry, Cllâteal/dun, Cloye, Arrou.

4e arrondissement. Laloupe, Champrond, Frazé,
la Bazoclie , Authon, Nogent-lc-Rot''Oll, Tbiron.

30. rllilSTiRE.

1er arrondissement. Poudalmezeau, Lannilis, Ptcru-

guerneau, Goulven, Lesnéven, Ploudaniel, Lander-

-neau, Ploudiry, Hauvcc,Yrvillac, Plougastel-d' Aou-

las, Guipavaz, Brest, Lambezcllcc, Plouzane, le

Conquet, Brelles, Saint-Renan, Plabennec, Guic-

quelleau.
2e arrondissement. Ploullevez, Cleder, Saint-Pol-

de-Léon, Plouenan et Roscoff, Taillé, Morlaix,

Ploujean, Plouezocli, Lanmeur, Guerlesquin, Plou-

gouven, Pleiberclirist, Sizun, Landivisiau, Ploune-

venter, Plouzevede, Saint-Thegonec, Plouvorn.
3" arrondissement. Crozon et Camaret, Argol, le

Faou, Braspars, le Huelgoet, Scrignac, Carliaix,

Cieden-Poher, Saint-IIernin, Châteauneuf-du-Faou,

Coray, Gouczec, Loc-Ronan, Promodiern, Châleau-

lin, Saint-Segal, Plyben, Plounevez-du-Faou.

4e, arrondissement. Ile-de-Sein, Cleden-cap-Sizult,

Audierne, Pontcroix, Douarnenez, Plogonnec, Briec,

Rospordcn, Concanleau, Fouesnant, Pont-l'Abbe ,

Plomeur, Tréogat, Plozevet, Plougastel-Germain ,

Ploneour, Plomelin, QUIMPER,Ergue-Armel.
5e arivndisseiiient. Scaer, Querrien, Arzanno, Clc-

bars - Carnoet, Pontaven, Bannalec, Qulmperley,
Kernevel.

31. FORÊTS(2).

arrondissement. Palizeul, Neufchâteau, FLo-

renville, Virton, Etalle, Bastogne, Houfalize., Faux-

villiers

2e arrondissement. Arlon, Bascharage, Hesperange,

Remich, LUXEMBOURG,Roodt, Merscli, Grevenma-

cher.

3e arrondissement. Echternach, Dudelfort, Bit-

bOllrg, Neurbourg, Artzfeld.

4e arrondissement. Dieckrlcll" Osperen, Clervaux,

Wiltz, Vianden.

32. GARD.

1er arrondissement. Genolhae, Saint- Ambroix,

Barjac, Rivière-de-Theyrargues , Navacelle, Saint-

Maurice-de-Cazevieille, Boucoiran, Ledignan , An-

duze et Generargues, Saint-Jean-du-Gard , Laval,

Saint- Alban-lès-Alais, Alais et Saint-Christol, Yeze-

nobre.

2e arrondissement. CorniUon, Pont-Saint-Esprit et

Saint- Paulet - de - Caisson, Bagnols, Roquemaure ,

Villeneve-lès-Avignon, Remoulin, Blauzac, Saint-

Geniès - de - Malgoires, Saint - Chaptes, Montaren,

Lussan, Cavillargues, Connaux, Saint - Quentin,
Uzès.

3e arrondissement. Aramon, Beaucaire et Belle-

garde, Sàint-Gilles, Aigues
- Mortes, Aymargues ,

Aigues-Vives, Sommièrcs, Saint-Mamet, NÎMES,

Marguerittes, Montfiin, Manduel, Yauvert, Milhau,
Calvisson.

4e arrondissement. Trêves, Vallerangues, Saint-

André-de- Valborgne, Lasalle, Monoblet, Sauve,

Quissac, Saint-Hippolyte et Cros, Sumèlle, Saint-

Laurent, Alson, Aulas, le Vigan.

33. GARONNE(Hau/e-).

1er arrondissement. Saint-Nicolas-de-la- Grave,

Castel-Sarrazin, Saint-Porquier, lUontech, Vilebru-

mier, Grisolles, Yerdun-sur-Garonne, Beaumont-de-

Lomagne.
2e arrondissement. Castelnau-de-Strefonts , Ville-

mur et Fronton, Montastruc, Verfcil, TOULOUSE,

Castanet, Leguevin, Lev ignac, Cadours, Grenade,

Bruguières, Blagnac.
38 arrondissement. Lanta, Caraman, Saint-Félix-

(t) Ce départementne fait plus partie du territoire fran-
çaisdepuis le traité de paix (4815).

(2) Ce département ne fait pluspartie du territoire.fran-

çais,
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fle-Catamaii, Revel , Avignonet, Nailloux , Montes-

quieux
- Lauraguais , Montgiscard, BaÚége, Ville-

franche*
4e arroixlissemeut. Sain,t-Lys, Muret Auterive,

Cintegabelle-, Gailliac- Toulza, Saint-Sulpice-de-Lezat,
Carboiii-ie, Rieux. rolltesquieu-de- Volvestre, Cazè-

J'CS, Fousseret, Rieumes, l'Hern, JNoé., Martpes.
5e arrondissement. L'Ile-en-Dodon, Aurignac, St-

IUartorx, Salies, Aspet-Saint-Béat, Bagnères- de-
Luchon, Saint, Bertrand-de-Comminges , Montre-

jeau, Boulogne, Saùit-Gaudens.

34. GERS.

1er arrondissement. Estang, Manciet, la Bastide-

d'Armagnac, Montréal,, J'ources, Condom, Larou-

mieu, Saint-Puy, Lanepax, Eauze, Valence, Gon-

diin, Nogai-o , le Houga.
arrondissement. Montfort, Lectoui e, St-Médard,

Miradoux, Layit-de-Lomagne, Saint-Clar-de-Loma-

gne, Mauvesin, Fleurance, la Sauyetat-de-Gaure.
3e arrondissement. Vie-sur-Losse, Jegun, Lavar-

dens, Mirepoix , Gimont, Saramon, Seissan, Bar-

ran, AUCH.

4e lll'l'orldissemenl.. Cologney l'Ile - en - Jourdain ,
Samatan, Lumhès, Simorre, Mont-Ferrand.

5e arrondissement. Lupiae, Barcelonne, Aignan,
Jîasoues, Montesquiou, l'He-Baïse, Mirande, Mas-

seube, Mont-d'Astarac, Miclan, Yillecomtal, Mar-

ciac, Plaisance, Beaumarchezj Riscle.

35. GIRONDE.

1er arrondissement. Saint-Ciers-la-Lande, Saint-

Sayin, Bourg, Blaye, Ceysac, Saint-Christoly ,

Saint-Ciers-de-Canesse , Etaulier.

2e arrondissement. Galgon., Coutras, Puy-Nor-
mand, Castillon, Gcnsac, Sainte-Foy-la-Grande,

Pujols, Guitres, Rauzan, Branne, Vayres, Fronsac,

Ltbourne, Saint-Emillion, Lussac.
4 3e arrondissement. La Motte-Landeron, Blasimont,

Pellegrue, Saint-Ferme, Montségur, la Révle, Saint-

Macaire, Arbis, Targon, Sauveterre, Castelmoron,
Caudrot.

4e arrondissement. Aillas,' Grigaols7 Captieux,

Préchac, Saint-Symphorien, Noaillant, Langon, Cas-

tets-en- Dorth, Auros, Bazas.

5e arrondissement. Landiras, Saint-André-de-Cub-

zac, Ambares, Sairït-Loubès, Créon, Langoiran, Mar-

gaux, Cadilhac, Castres, Belin, la Teste-de-Buch ,

Castelnau-de-Médcc, Lamarque, Macau, Blanque-

fort, BORDEAUX,Lormont, Fargues, Quinsac, Saint-

Médard-d'Ayrans, Podensac, Barsac, Pessac.

6e arrondissement. Saint-Vivien, Lesparre, Saint-

Estèphe, Pauillac, Saint-Laurent, Civrac.

36. GOLO(1). J

1er arrondissement. Capo-Bianco> Sénaca, Sagro,

(i) Aujourdlluile département de la Corse.
-

BASTIA,Santa-Giulia, Tuda, Saint-Florent, Bivinco,

San-Pietro, Mariana, Costera, Canale, Casinca, Casac-

coni, Ampugnani, Tavagna, Moriani, Campoloro.
2e arrondissement. Saint-Angelo, Patro, Paraso,

Regino, Montegrosso, Cafoi, Caccia.

38 arrondissement. Golo, Corté, Mercurio, Tavi-

gnano, Veehio, Sorba, Rostino, Valle-Rustie, Oreza,

Alesani, Serra, Verde, Cursa, Pietrabugno.

37. HÉRAULT.

1er arrondissement. Le Caylar, Montpeyroux, Gi-

gnac, Saint-Pargoire, Aspiran, Clermont-de-Lodève,

Octon, Lodève, Lunas, Soubès, Saint-Jean-de-la-Bla-

quière, Saint-André-de-Sangonis.
2e arrondissement, Ganges, Claret,. Restinclicies,

LWlcl-la-Ville, MarsillargueSj Mauguiou, MONTPEL-

LIER, Frontignan, Cette, Mèze, Poussan t Pignan,

Saint-Georges-d'Orques, Aniane, Saint-Mattiik- dc-

Londres, les Matelles, Castries.

3e arrondissement. Le Poujal, Bedarieux, Fentes,

Montagnac, Florensac, Agde, Beziers , Capestang,

Cazoul-les-Beziers, Murval> Magalas, Roujan, Péze-

nas, Servian, Saint-Gervais.

4e arrondissement. La Salvetat-d'Angles, Olargues,

Cessenon, Saint-Chinian, Cruzi, Olonzac,la Liviuière,
Saint-P ons-de-Thomières.

38. ILLE-ET-VILAINEL

1er arrondissement. Saint-Malo, Saint-Servan et

Paramé; Cancale , le Vivier, Roz-sur-Couesnon ,

Trans, Combourg, Tinteniac, Saint-Pierre-de-PlcS'-

guen, Miniac-Morvan, Châteauneuf, Pleurtuit et

Saint-Enogat, Dol.

2e arrondissement. Bazouges-la-Pérouze, Autrain,

Saint-Brice, Saint-Georges-de-Reintambault, Louvi-

gné-du-Désert, Fleurigné, Parce, Bille, Saint-Aubin-

du-Corinier, Saint-Marc-le-Blanc, Fougères.
3e arrondissement. Izé, Châtillon-en- Vendelais, la

CIiapelle-Erbrée, Argentré, Gennes-sur-Seiche, la

Guerclie-Martigné, le Teil, Mareillé-Robert, Doin-

maigné, Châteaubourg, Vitré, Louvigné-en-Bairi,

Donmàlain, Retiers.

4e arrondissement. Campel, Baulon, Bourg-des-

Comptes, le Sel, Ercé-en-Laiiiée, Bain, Fougeray,

Renac, Redon et Bains, Sixt, Pipriac, Maure, Gui-

gnen, Guipry, Pleehâtel, Messac.

5e arron dissemeui. Saint-Meen, Montauban, Be-

cberel 2 Bédée, Montfort, Bréal, Plelan, Gael, If-

fendie.

6e arrondissement. Dingé, Sens, Liffré, Doui'dain,

Noyal-sur-Vilaine , Château-Giron, Pire, Jauzé,

Corps-Nuds, Brutz, RENNES, rilermitage, Gevezë,

Hédé, Saint-Aubin-d'Aubigné, Betton.

39. I-NDRE.

1" arrondissement. Chabris, Poulaine, Vatan,

Reuilly, 7MOMJMO,Meusnet, Neuvy-Paillon.
2e arrondissement. Yillantrois, YaUançay, Levroux^
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Déols, Saint-Vincent-d'Ardentcs, Maubecq, Buzan-

çois, Palluau, Châtillon-sur-Inclrc, Jeumailloclie,

Argy, CHATEAUROUX,Saint-Marcel, Argenton.
3e arrondissement. Cluis-Dessus, Neufvy-Saint-

Sépulcre, Saint-Chartier, la Châtre, Sainte-Sévère,

Aigurande, Orscnne, Eguzon, Gargilesse.
4e arrondissement. Azay-le-Féron, Mézières-en-

Brennc, Martizay, Rosnay, Saint-Gaultier, Chazelet,

Saint-Benoit-du-Sault, Cliaillac, Lignac, Balahrc, le

Blanc, Mérigny, Tournon,

40. INDRE-ET-LOIRE.

1er ar/ondissement. Saint-Christophe, Neuvy, Cha-

teau-Regnault, Saint-Ouen, Amboise,Bloré, Luzille,

Connéry, IMont-Bazon, Ballan, Luynes, Mounoye,

TOURS, Vouvray, Montloire.

2e arrondissement. Mantelan, Loches, Montresor,

Saint-Flovier, Preuilly, Grand-Précigny, La Haye,

Ligueil.
3e arrondissement. Château-la-Vallière, Savigné,

Langeais, Azay-le-Rideau, Sainte-Maure, MariGny,

Richelieu, Chinon, Bourgueil, Rigny, Candes, l'Ile-

Bouchard.

41. ISÈRE.

1er arrondissement. Yillurbane, Yillette d'Amthon,

Saint-Laurent-de-Mure, Yaulx-Millieux, Maubec,

Châtonnay, la Côte-Saint-André, Beaurepaire, Cha-

nas, Roussillon, Auberive, Chonas, Vienne, Villettc-

Serpaize, Saint-Symphorien-d'Ozon, Saint-Priest,

IIcyricux, Saint-Georges-d'Espéranche, Saint-Jean-

de-Doumay, Mont-Severoux, Moidieu.

2E arrondissement. Parmillicux, Quiricu, d'Aran-

don, Moretel, Cor-Belin, le Pont-de-Bcauvoisin,

Saint-Jean-d'A velannes, Samt-Geoh'e,Chn'CMS,Lemps,

Bizonnes, Cessieux, Bourgoin, Saint-Chef, Yeysselieu,

Cremieu, Trep, la Tour-tlu-Pin, les Abrets, Viricu,

Chabons.

3e arrondissement. Saint-Chistoplie-entre-deux-

Guiers, Barraux, Pontchara, AllevaFd, Goncelin,

Froges, Domêne, le Bourg-d'Oysans, Entraigues,

Corps, Bordéac, Mens, Saint-Maurice-cn- Trièves,

Saint-Martin-de-Clelles , Saint-Guillaume, Lans,

Sasscnage, Voreppe, Yoiron, Saint-Laurcllt-du-Pont,
la Terrasse, Bernin, lUcylan, Saint-Egrave, GltENOnLE,

Eybens, Saint-Martin-d'Uriage, Vizille, Saint-Gcor-

ges-de-Coniiers, Claix, Vif et Gcnevray, Saint-Théo-

frey, la Mure, la Valette-en-Ratier, le lUoncsticr-dc-

Clennont.

4E arrondissement. Viriville, Saint-Etienne-de-Saint-

Geoire, Tullins, Rives, Moirans, la Rivière et Saint-

Quentin, Izeron, le Pont-en-Royans, la Saône, Saint-

Antoine, Saint-Marcelin, Roybon, Minay, Lalbenc.

42. JEMMAPES(1).
1er arrondissement. Tournay, Froidmont, Tem-

pleuve, Celles, Ellezelles, Lessines, Ath, Leuze, Quc-

vaucamps, Pcruswelz, Antoing.
2e arrolldissement. MONS,Lens, Chièvres, Lombise,

Enghien, Draine-le-Comte, Soignies, llœulx, Pâtu-

rages, TllUlin, Arvcng.
3° arrondissement. Charleroi, Chtüclct, Chimay,

Beaumont, Thuin, Merbes-le-Château, Fontaine-

l'Evêque, SeneÍfe, Gosselies, Binch,

43. JURA.

1er arrondissement. Montmiray-Ie-Chàteau, Gen-

drey, Dampicrrc-Ies-Fraisans, Orcliamps, Saintans,
lUont-sous- Vaudrey, Rahon, Cllaumcrgy, Chamsin,

Longvy, Saint-Aubin, Challlpvalls, Menotey, Roche-

fort, IJô/c, Parcey.
2e arrondissement. Villers-Farla y, Port-de-Lesney,

Salins, Aresclies, Vers-en-lUontJgne, Mignovillards,

Nozeroy, Sirod, les Planches, Champagnole, Crotc-

nay, Poligny, Grozons, Colonne, Arbois et lHontigllY.
3e arrondissement. Petites-Chiettes, Saint-Laurent,

Morey, Longchaunois, Sept-Moncel, les Bouchoux,

Molinges, Moyrans, la Rixouse, Saint-Claude, Saint-

Lupicin.
4e arrondissement. Sellières, Saint-Lauthain, Clui-

teau-Châlon, Doucier, Clairvaux-lès- Vaux-Dain,

Orgelet, Arinthod, Aromas, Saint-Julien, Saint-

Aniour, Gigny, Cousance, Villcclles, Chilly, Blette-

rand, Arlay, Y oiteur, LOS-LE-SAULNIER,COllliège,
Vernantojs.

44. LANDES.

1" arrondissement. Parantis, Plissos, Sabres, Ro-

quefort-de-Marsan, Gabaret, Saint-Justin, Yille-

xieuve-dc-Marsan, Grenade, I\IoNT-DE-:UARSAN,Ar-

juzan.
2e arrondissement. Tartas, Saint-Seoer, Montgail-

lard, Aire, Geaune, Ilagetmau, Hamon, Mugron.
3e arrondisseme/it. Castel, Dax, Poyanne, Pouillon,

Peyrehorade, Saint-Esprit, Montfort.

45. LÉIAN (2).

1er arrondissement. Vernier, Gex, Ferney-Yoltaire,

GENÈVE,Cliène, Annemasse, Bonne, Ileigner, Arbu-

signy, Gruseiles, FranGY, Chaumont, Colloilge
Tlioirry, Carrouge, Viry.

2e arrondissement. Douvainc, TILOllon, Evian,

Notre-Dame-d'Abondance, le Biot, Lullin, Bons.

3' arrondissement. Yiuz-en-Salas, Tanillges, Sa-

nioens, Chamonix, Saint-Gervais, Megève, Fluinet,
Sallanches, Cluses, Bonneville, la Roche, Thorclls.

46. LIAMONE(3).

1er arrondissement. V/cu, Sevinf uori, Sorro-illsu ,

Cruzini, Sevidentro.

2e arrondissement. Ajaccio, Orcino, Ornano, Sam-

piero, Mezana, Talavo, Celavo.

(1) Ce département ne fait plus partie du territoire fran-
çais.

(2) Ce département ne fait plus partie de la France.

(3) Aujourd'hui le département de la Corse,
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3° arrondissement. Coasina, Tallano, Sartenne, Va-

linco, Taravo, Carbini, Scopamene, Porto-Vecchio,
Bonifacio.

47. LOIR-ET-CUER.

1er arrondissement. Le Gault, Droué, la Ville-aux-

Clercs, Morée, Selommes, Saint-Amand, Montoi re,

Savigny, Montdoubleau, Villiers, Vendôme, Ville-
dieu.

2° arrondissement. Oucques, Ouzouer-le-IHarché,

Marchenoir, Avaray, Mer, Bracieux, Cellettes, Con-

tres , Saint-Aignan, Montrichard, Ponl-Levoy, Her-

bault, Marolles, BLOIS,Onzain.

0e arrondissement. Chaumont, Salbris, Menetou-

sur-Clier, Selles-sur-Cher, Romorantin et Lantlienay.

48. LOIRB.

1er arrondissement. La Pacaudière, Ambierle,

Roanne, intrh muros, Roanne, extra muros, Charl'eu,

Belmont, Perreùx, Regny, Saint-Sympliorien-de-Lay,

Saint-Just-la-Pendue , Néronde, Saint-Germain-

Laval, Saint-Polgue, Saint-Just-en-Chevalet, Ville-

inontois, Saint-Haon-le-Châtel.

2e arrondissement. Cervières, Noiretable, Boen,

Feurs, Chazelles, Saint-Galmier , Saint-Rambert,

Saint-Bonnet-le-Château , Saint-Marcellin, Saint-

Jean-Soleymieux, MONTBRISON, inlrà muros, Mont-

brison, extra muros, Saint-Georges-sur-Couzant,

Sury-la-Chaux.
3e arrondissement. Sorbier, Rive-de-Gier, Saint-

Paul-en-Jarest, Pelussin" Saint-Pierre-de-Bœuf,

Maclas, Bourg-d'Argental, Mailhes, Saint-Genest-de-

Malifaut, Firmini, le Chambon, la FouUlouse, Saint-

Étienue, Saint-Chaniond.

49. LOIRE(Haute).

1er arrondissement. Blesle, Leinpde, Auzon, la

Chaise-Dieu, Paulliaguet, Langeac, la Voulte, Saint-

Ilpize, Brioude.
2e arrondissement Craponne, Roclie-en-Reignier,

Rozières, Saint-Jullien-de-Chapteuil, Fay-le-Frpid,

Goudet, Pradeïles, Cayres, Saugues, Saint-Privat,

Loude, Alègre, Saint-Paulien, LE Pur, Solignac,
Monestier.

3e arrondissement. Saint-Pal-de-Chalençon , Bas-

en-Basset, Monistrol, Saint-Didier, Montfaucon,

Xence, fssengeaux.

50. LOIRE-INFÉRIEURE.

1er arrondissement. Batz, le Croisic, Mesquer, Gue-

rande, Herbignac, Pont-Château, Campbon, Saint-

Nicolas de-Redôn, Guémené, Blain, le Temple3

Coueron, Savenay, Montojre, Saint-Nazaire, Saint-

Gildas-des-Bois.

2" arrondissement. Sion, Chateaubriand, Saint-

Jûlien-de-V ou vantes, Nort, Nozay, Derval, Moisdon,

1Issé*Rongé, Soudan.
-

3E arrondissement. Riaillé, Vritz, la Rouxière,

Varades, Ancenis, Ligné.
4e arrondissement. Loroux-Bottreau, Vallet, Clis-

son, Vieille-Vigne, Aigrefeuille, Monnières, Vertou,
la Limousinière, Lége, Machecoul, Saint-Philiberl-

de-Grand-lieu, Bouaye, Bouguenais, Cliantcnay,
Saint-Sébastien , NANTES, la Chapelle-sur-Erdre,
Thouaré.

5e arrondissement, Paimbœuf\ Frossay, le Pèlerin,
Sainte-Pazanne, Bourgneuf, Artlion, Pornic.

51. LOIRET.

1er arrondissement. Arceville, Sermaises, Males-

herbes, Puiseaux, Boyne, Batilly, Beaune, Boiscom-

mun,Cliilleurs, Achère-le-Marché, Bazoches-les-

Gallerandes, Pitiviers, Vrigny.
2° arrondissement. Corbeilles, Ferrières, la Selle-

sur-le-Bied , Courtenay, Château-Renard, Châtillon-

sur-Loing, Nogent-sur- Vernisson, Lorris, Bellegarde,
Saint-Maurice-sur-Fessard, Montargis.

3° arrondissement. Saint-Benoist-sur-Loire, Gieny

Ouzouer-sur-Trezée, Bonny, Châtillon-sur-Loire,

Poilly, Coulon, Sully.
4° arrondissement. Patay, Artenay, Neuville, Re-

brechien, Vitry-aux-Loges, Châteauneuf, Tigy, la

Fer té-Saint-Aubin, Lailli, Beaugency, Baule, Meung,
Huisseau, Epieds, Gidy, Fleury, Clery, Saint-Jean-

de-Braye, Saint-Denis-de-l'Hôtel, Jargeau, Olivet,

laCliapelle-Saint-Mesmin, Ingré, ORLÉANSinlrà muros,
extrà N. N. 0., extrai N. N. E., extrà S. S. E.

52. LOT.

1er arrondissement. Cases-de-Mondenard, Mont-

pezat, Puy-la-Roque, Caylux, Caussades, Molières,
la Française, Mirabel, RéalviLle, Bruniquel, Négre-

pelisse, Montclar, Montauban, Lauzerte , Moissac,
le Bourg-de- Visat.

2e arrondissement. Bretenoux, Saint-Céré, la

Tronquière, Aynac, la Chapelle-Mariyal, Livemon,

Fons, Figeac, Cajac.
3Earrondissement. Sarazac, Martel, Vayrac, Souil-

lac, Gramat, Peyrac, Carlucet, Gourdon, Montfaucon,
Sal viac, Saint-Germain-de-B el-Air.

4e arrondissement. Lauzès, Limogne, l'Albenque ,

Castelnau, Moncuq, Flouressas, Luzecli, CAHORS5

Catus, Puy-l'Evêque, Cazals, Saint-Gery, Duravel.

53. LOT-ET-GARONNE.

1er arrondissement. Montaigu, Roquecor, Beau-

ville, Castel-Sagrat, la Roque- Timbaut, Saint-Mau-

rin , Valence, Dunes, Caudecoste, Astafort, Layrac,

Laplume, Port-Sainte-Marie, Aiguillon, Montpezat,

Preyssas, AGEN, Auvillars, la Majistère, Puymirol.
2e arrondissement. Levignac, Duras, Sommenzac,

la Sauvetat, Lauzun, Miramont, Saint-Barthélemy,

Seiches, Sainte-Baseille, Ma/mande, Meilhan, Bou-

glon, Castel-Jaloux, Verteuil, Gontaud, le Mas-d'A-

génois, Villefranche-de-Queyran, Damazan, Ton-
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ncins, Clairac, Castelmoron, la Bastide-de-Caslel-

Amoroux, Puch.

3e arrondissement. Houilles, Barbaste, Bruche,

Montagnac, la Montjoye, Franceseas, Montcrabeau,

Mezin, Sos, Nérac.

4° arrondissement. CastilloDncz, Villcréal, Monta-

gnac, Saint-Front, Fumcl Thournon, Penne, Aute-

fage, Pujols, Sainte-Livrade, Montclar, Casseneuil,

Tombebœuf, Monbabus, Cancon, Monflanquin, Ville-

neuve-d'Jgen, Cahuzac, Born, Monsgur.

54. LOZÈRE.

1er arrondissement. Maizieu) Saint-Alban, Serve-

rette, Marvrjols, Chanac, la Canourgtie, Saint-Ger-

main-du-Teil, Nasbinais, Fournels-Saint-Chely-

d'Apcher, Aumont, le Buisson, Saint-Léger-de-Père,

Chirac.

2e arrondissement. Auroux, Langogne, Cliasserades,

Yillefort, Cubières, Aliene, Saint-Etienne-de- Val-

donnés, Rieutort-de-Randon, MENDE,Saint-Amans,

Châteauneuf-de-Randon, Bagnols-les-Bains, Gran-

dricux.

3° arrondissement. Sainte- Ellimie, Hispanhae,

Font-de-Mouvcrt, Vialas, le Collet-de-Dezès, Saint-

Etienne-de-Valfrancesque, Saint- Geriiiaiii-dc-Cal-

bertc,Meyrueis, la Parade, Saint-Georges-de-Levejac,

Yebron, Barre, Florac, Sainte-Croix-dc- V alfran-

cesque.
55. Lys (1).

1ERarrondissement. BRUGES,Damme, Westcapelle,

Houttave, Ostende, Cliistel, Thiclt, Ruysselede, Pit-

tem, Ardoye, Tliouroutte, Oostcamp.
2e arrondissement. Furnes, Nieuport, Penvyse,

Dixmude, Loo, Haringue.
3earrondissement. Ypres, Elverdingue, Langemarck,

Zonnebecke, Dickebuscli, Poperingue, Neuve-Eglise,

Warncton, Wervick, Hooglede.
4e arrondissement. Courtray, Menin, Bclleghem,

Avelghem, Haerlebeke, Moorzeele, Roulers, Rum-

becke, Isegman, Ingelinunster, Meulebecke, Wacken.

56. MAINE-ET-LOIRE.

1er arrondissement. Pouancé, Bouillé-Menard ,

Saint-Martin-du-Bois , Cliampigné, Contigné, Mo-

rannes, Durtal, Tiercé, Feneu, le Lion-d'Angers,

Candé, Segré, Chatcau-N euf.

2e arrondissement. Noyant, Yernoil-lc-Fourricr,

Longue, Beaufort, Fougeré, Mazc, Seiches, Jarzé,

Beaugé, Mouliherne.

3e arrvndissement. Les Roziers, Brain-sur-Allonne,

Fontevrauld, Montreuil-Bellay, le Puy-Notre-Dame,
Neuil, Vihiers; Coron, Chanzeaux, Brissac, Saint-

Georges-des-Sept-Voics, Saumur, Chacé et Yilleber-

nier, le Coudray-Macouard, DOtré, Drezé, Thouaréé,

Martigné-Briand, Ambillou, GeJlnes

(1) Ce département ne fail plus partie de la France.

4e arrondissement. Champtoceaux, Monglone ( ci-

devant Saint-Florent-le-Yieil), la Pommeraye, Ste-

Cliristine, Cli-emillé, le May Vezins, Maujevrier,

Chollet, la Romagne, Montfaulcon, Montrevault,

BCllllpréuu, Jallais , Saint-André-de-la-Marche.
5e arrondissement. Le Lourroux-Beconnois, Mon-

treuil-Belfroi, Pellouaille, Trelâzé,• St-Mathurin ,

Blaison, les Ponts-de-Cé, Rochefort, Chalonne, In-

grande, Saint-Georges-sur-Loire, Savenières, ANGERS,
Saint-Laud et Saint-Samson.

57; MANCHE.

1 "arrondissement. Beaumont, Sainte- Croix- la-

Hague, Cherbourg et Equerdreville , Digoville, St-

Pierre-Eglise, Quetehou, Lestre, Ste-Mère-Fglise,

Sainte-Marie-du-Mont, Picauville, Saint- Sauveur-

sur - Douves, Barneville, Surtainville, les Pieux,

Martinvast, Sauxemesnil, Vulognes, Briquebcc,

Montebourg.
2e arrondissement. Carentan, Monmartin-en-Grai-

gnes, Aiglande, Saint-Clair, Saint-Jean-des-Baisans,

Thorigny, Thessy, Percy, Canisy, Marigny, St-Eny,
SAINT-Lô.

3e arrondissement. St-Pois, Sourdeval-de-la-Bare,
Barenton, le Teilleul, Sain t-Ililaire-du-Harcouet ,

Isigny, Juvigny, Itlortain.

4e arrondissement. Grànville, la Haye-Pesnel, Vil-

ledieu-Ies-Poêles, Brecy, Ducé, Saint-James, Pon-

torson, Sartilly, Tirpied, Agrandies.

5e arrondissement. La I:ïaye-du-Puits , Pretot Pe-

riers, Saint-Sauveur-Lendelin, Savigny, Saint-Denis-

le-Gast, Gavray,- Cerences, Brehal, Montmartin-sur-

Mer, Blainville, Coutances, Gefosse, Lessay.

58. MARNE.

1er arrondissement. Fismcs, Coniircy, St-Thierry,
Bourgogne, Witry-les-Reims, Auberive, Beaumont-

sur-Yesle, Versy; Louvois, Ay, Hautvillers, Châtil-

lon - sur - Marne, Yille- en- Tardenois , Favcrolles,
Gueux, Reims, Saint-Brice, Rilly, Chamery.

2e arrondissement. Sommepy , Ville-sur-ïourbe,
Yienne-le-Châtcau, la Neuville - au - Pont, SlIÍotc-

MeÚellOllld, Yerrières, Passavant, Saint-Mard-sur-

le-Mont, Auve.

3e arrondissement. Soudé-Sainte-Croix, Loisy-sur-
Marne, St-Amand, Vanault-les-Dames, Charmont,
Helmaurupiltz, Sermaise, Thiéblemont, Hauteville,
Giffaumont, Lignon, Saint-Ouen, et Saint-Etienne,

Dourdemanges, Vitrj -sur-Marne, Yitry-en-Perdiois-
Bassnet, Etrepy, Cloyes, Saint-Rem y-en-Bouzemont.-

4e arrondissement. Juvigny, Suippes, Courtisols,

Pogny, Ccrnon, Jaalons, CIIALON.

5e arrondissement. Dormaus, St-Martin-d'Ablois,

Damery, lipeuxay, Avise, Vertus, Fère-Champenoise,
Pleurs, Anglure, Saint-Just, Marcilly, Courgivaux,

Estcrnay, Montmirail, Montmoit, Bayes, Broies,

Sesanne, Barbonne, Orbais.
1
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59. MARNE(Haute-j.

lev arrondissement. Pertlies, Saint-Dizier, EurviYe,

Joinville, Echenay, Doulaincourt, Saint - Urbain,

Lçschàres, Poissons, Doiilevan-le-Château, Somme-

voire, Longeville, Montierender, Eclaron, Wassy,
Fays, Maisières, Curel, la Neuville-à-Remy.

2e arrondissement. Biaise, Vignory,Aiidelot, Rey-
nel, Saint-Blain, Prez-sous-la-Fauche, Soulaucour,
Brevanne, Meuvy, Clefmont, Longchamp, Huillé-

court, Bourmont, Nogent-Haute-Marne, Foulain,

Arc-en-Barrois, la Ferté-sur-Aube, Juzennecourt,

Bologne, CHAUMONT,Bricon, Ville-sur Aujon, Biesle.

3e ari-ondisîeiiient. Rouvres- sur- Aube, Giey-sur-

Aujon, Humes, Neuilly, Montigny-Source-Meuse,

Parnot, Fresne-sur-Apance, Noisey, la Ferté-sur-

Amance, Pressigny, Bussières-les-Belmont, Grenant,

Montsaugeont, Courcelles, Chalelleey, Auberive,

Noisines, Langres, Longeau, Heuilley-Ie-Grand,

Aprey, Chalindrey, Hortes, le Fay-Billot, Varennes,

Rançonnières, Coiffi - la-Ville, Bourbonne et Ser-

queux.

60. MAYENNE.

1er arrondissement. Landivy, Fougerolles, Gorron,

Ambrières, Saint-Fraimbault-sur-Pisse, Chantrigné,

Cliampeoii, Grazay-le-Bois, Marligllé, Alexain, Er-

néet Montaudin, Saint-Denis-de-GaStines , Saint-

Georges-Buttavent, Mayenne, Oisseau, Lassay, la

Chapelle-Moche, Tubœuf, Coup train, Lignères-la-

Doucelle, Près-en-Pail, la POÕté, Courcité, Izé,

Baix, Villaines, le Horp, Javron, Saint-Martin-de-
Connée.

2e arrondissement. Assé - le -
Béranger, Juvigné ,

Chailland., Andouillé, Montsw's, Saint-Ouen-des-

Oyes, Sainte-Geuune, Evron , Sainte-Suzanne, Nai-

ges, Chemeré, Meslay, Parné, Nuillé-sur-Vicoin ,

Loiron, St-Ouen-des- Toits, le Bourgneuf-Ia-Forêt,

Saint-Berthevin, LAVAL,Argentré-sous-Laval, Sougé-
le-Bruant.

3e arrondissement. Cuillé, Cossé-Ie-Nivier, Que-

laines, Fromentière, Grez-en-Bouère, Beaumont-

Pied-de-Bœuf, Saint-Denis-d'Anjou, Daon, Chemazé,

Pommerieux, Bouchamps, Congrier-en-Pouancé, la

Roé-Craou, Athée, Laigné, Châleuu-Gontier.

61. MEURTHE.

1er arrondissement. Pagny-sur-Moselle, Dieu-

louard, Jaillon, Gondreville, Bicqueley, Colombey,

Vaudeleville, Allamps, Blenod, Foug, Lucey,

Royaumeix, Tuul; Flirey, Thiaucourt, Favières.

2e arrondissement. Pont-à-Mousson, Belleau, No-

mény-Morville-sur-Seille , Lucy , Custine, Amance,

Lenoncourt, Rozières-aux-Salines, Pont-Sain t-Vin-

cent, Frouard, NANCY,Saint-Nicolas.

3° arrondissement. Delme, Dalhain, Couthil, Al-

faestroff, Bourdomray, Arraçourt, Bioncourt, Château-

Salins , Vie, Marsal, Bieuze, Bassing.

4e arrondissement. Fenestrange, Lixheim, Phals-

bourg, Walseheid, Lorquin, Cirey, Rcclticourt,

Fribourg-l'Evêque , Sarrehourg, Niderviller.
5e arrondissrment. Einville-au-Jard , la Neuvillc-

aux-Bois, Lentrey, Blamont, Badonviller, Bacarat,
Azerailles, Gerbeviller, Bayon, Ogerviller, Neuviller,

Haroué, Vaudémont, Vezelise, Pulligny, Blainvillc-

sur-l'Eau, Crevic, Lunèville.

62. MEUSE.

1er arrondissement. Autrecourt, Triaucourt, Beau-

zée, Noyers, Vaubecourt, les Marats, Vavincourt ,
Chardogne, Revigny-aux-Vaches, BAR-SUR-ÛRNAIN,
Loiset, Saudrupt, Beurey, Ancerville, Stainville ,

Liguy, Montier-sur-Saux.
2e arrondissement. Commercy, Vigneulles, la Croix-

sur-Meusc, Dompeevrin, Pierrefitte, Sampigny, Da-

gonville, Saint-Aubin, Reffroy, Demange-aux-Eaux,
Gondrecourt, Goussaincourt, Vaucouleurs, Yoid,

Corcy, Bouconville , Saint-Mihiel, Heudicourt.
3c arrondissement, Inor, Montmédy, Stenay, Ja-

metz, Dun, Marville, Saint-Laurent-sur-Othain,

Arrancy, Montfaucon, Sivry-sur-Meuse, Damyillers,

Romagne-sous-les-Côtes , Gouraincourt, Montigny,

Ecurey.
4e arrondissement. Varennes, Monzéville, Cliarny,

Ornes, Dieppe, Estain, Clermont-Meuse, Récicourt,

Verdun, Châtillon-sous-Ies-Côtes, Hermeville, Har-

ville, Fresnes, Dieiie, Dugny, Tilly, Souilly, Han-

nonville-sous-les-Côtes, les Grandes-Islettes, Raré-

court.

63. MEUSE-INFÉRIEURE(1).

1er arrondissement. lVIAESTRICHT,Tongres, Bilsen,

Mechelen, Eysden, Meerssen, Fauquemont, Vi item,

Rolduc, Oirsbeck, Milieu Asch, Heerlen.

2e arrondissement. Hasselt, Cortessem, Saint-

Trond, Heers, Monthenaken, Looz, Herck, Berin-

ghen, Peer.

3e arrondissement. Ruremonde, Venlo, Echt,

Maeseycb, Aeythuysen, Weert, Neder-fu-ucten, Brée,
Achel.

64. MONT-BLANC(2).

1er arrondissement. CHAMBÉRY,Aix, la Biolle,

Yenne, Ruffieux, Bourget, Saint-Genix, Novalaise,
Pont - Beauvoisin, Saint - Thibaud - de - Couz, les

Eclielles-les-Marches, Saint-Alban, Sainte-Hélène-

du-Lac , Montméliant, l'Hôpital-sous-Conflans , la

Rochette, Chauinont, Gresy, Chatelard, Saint-Pierre-

d'Albigny, l'Esclieraine.
2e arrondissement. Annecy, Pringy, Thône, Grand-

Bornand, Talloire, Faverges, Ugine, Duing-l'Héré,

Sillingy, Alby, Clermont, Rumilly.

3E arrondissement, Moutiers, Saint-Maxime-de-

i.i) Cedépartement ne faitpluspaitic duterritoire français.

(2) U.
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Beaufort, Conflans, Fssons-sous-Bdançon, Bozel,

Bellantre, Aime, Saint-Martin-de-Belleville, Bourg-

Saint-Maurice, Sainte-Foi*.

4e anondissement, Saint-Jean-de-Mcuirrenne, Ai-

guebelle, Argentine, Saint- Etienne-de- Cuine, la

Chambre, Foncouverte, Saint - Michel, Modane,

Valloire, Sollières, Lans-le-Bourg.

65. MORBIHAN.

1 1' (lrrondissement.Gourin, Langonnel, le Faouet,

Priziac, Plouerdut, Lenvenegen, Guémené, Kemas-

cleden-Berné, Cleguerec, Pontivy, Noyal-Pontivy,

Melrand, Plumeliau, Baud, Locminé, Neuillac.

2° arrondissement. Breand-Loudéac, la Trinité,

Mauron, Reguiny, Lanoué, Loyat, Néant, Guegon ,

Plaermel, Campeneac, Guer, Malestroit, Serent, Plu-

melec, Bignan, Caro, Josselin.

3*arrondissement, Bubry, Plouay, Pontscorff, Hen-

nebon, Lorient, Kervignac, Landevan, Pluvigner,

Pioermel, Auray, Pluneret, Mendon, Quiberon, Lan-

gnidie, Port-Liberté, Guidel, Locmariaquer, les îles-

de Houat, Hsedic et Belle-Isle.

4r arrondissement. Grandchamp, Elven, Plouca-

deuc, la Gacilly, Peillard, Rochefort, la Roche-Ber-

nard, Caraoil, Musillac, Sursur, Surzeau, Arradon,

VANNESet Sené, Saint-Avé, Questembert, Rieux,

Peaule, Carentoire.

66. MOSELLE.

1er arrondissement. Longwy, Villers-la-Montagne,

Aumetz, Sancy-le-Bas, Briey, Noroy-le-Sec, Circourt,

Longion, Charency, Conflans, Rombas, Yaldeloy.
2e arrondissement. Oeutrange, Rodemack, Sierck ,

Groslïemmestroff, Betting, Beekiug, Sarrelibre, Bis-

ten, Bouzônville, Luttange, Florange, Vitry, Thion-

ville, Freymaker, Cattenom, Launstroff, Inglange,

Tlioley.
3e arrondissement. Mars-la- Tour. Vallière, Lorry-

les-Metz, Rozerieulles, Antilly, Vry, Burtoncourt,

Hottonville, Longeville-les-Saint-Avold , Faulque-

lhont, Herny, Soigne, Goin, Gorze, Augny, METZ,Re-

milly, Maizeroy, Boulay, Warise, Ars-Laquenexy.
4 e arrondissement. Saint-Avold, Forbacli, Sargue-

mines, Yolmunster, Breidenbaclie, RitcllC, Lemberg,

Rorbach, Saralbe, Putelange, Hellimer, Bistroff,

Morliange.

67. NÈTHEs(Deux) (1).

1ERarrondissement. ANVERS,Wylryck, Boom, Con-

tick, Santhoven, Brecht, Strabroeck, Eckeren, Calmp-
thout,

2e arrondissement. Hoôgstraten, Turnhuut, Aren-

douck, Geel et Mol, Westerloo, Herenthals, Gierle.
"3earrondissement. Puers, Willebroeck, Malines,

Duffec, Heyst-Opdenberg, Berlaer, Lierre.

(1) Ce départementne (ait plus partie de la France.

-
C8, NdVRE.

1er arrondissement. Neuvy, Samt-Amaiid, Cosne,

Donzy, Cliâteauneuf-en-Y al-de-Bargis, la Charité,

Champlemy" Premery, Beaumont- là - Ferrière,

Pouilly.
-

2e arrondissement. Entrain, - Clamecy intrà muivs;

Clamecy extra muros. Yarzy, Tannay, Monceaux-sur-

Yonne, Lorme, Brassy, Cervon, Corhigny, Saint-Re-

verien, Brinon-les-Allemens.

3e arrondissement. Pougues, Guérigny, St-Saulge,
Rouy, Saint-Sulpice, NEVERSintrà mllros, Nevers ecr
trà muros, Magny, Béard, Anlezy, Cercy-la-Tour, De-

cize Saint-Pierre-le-Moutier , Saint-Germain-dc-

Véry, Lucenay-les-Aix, Lanoehe.

'4e arrondissement. Montsauclie,, Ouroux, Mont-

Reuillon, Aunay, Chtî.teait-Chi'noii«,Arleuf, Châtillon-

en-Bazois, I\Ioulins-n-Gilhert,la Roche-Millay, Luzy,

Montigny-sur-Canne.

69. NORD.

1er arrondissement. Dunkerque, Gravelines, Hondt-

schoote, Bergues, Bourbourg, Vormlwudt, Watten.

2e arrondissement. Cassel, Steenwoord, Bailleul et

Steeuvereck, Merville et Estaires, Ilazebrouck, Bla-

rengheim.
3e arrondissement. Quesnoy-les-Lille, Turcoin, Lan-

noy et Roubaix, Templeuve-en-:Pev.ele, SeclinetPha-

lenîpin, la Bassée, Haubourdin, Armentières, Lille.

4e arrondissement. Solesme, Abancourt, Cambray.
Estourmel , le Cateau-Cambresis, Walincouit, Mar-1

coing.
5e arrondissement. Le Quesnoy et Coniines, Bavay,

Avesnes, Maubeuge, Feignies, Berlaymont, Landre-

cies, Priclies, rtrceuiigt, Trelon, Solre-le-Chateau ,-

Dourlers, IHarolles, Barbançon.
6e arrondissement. Orchies, Saint-Amand, Nord-

Libre, Raches, Marchiennes, DouAY,Lewarde, Ar-

leux, Bouchain, Valenciennes, Campaghe de Douay.

70. OISE.

1er arrondissement. Romescamps, Sarcus, Somme-

reux, Hétomesnil, Marseil, Troissereux, Tillé, Bres-

les, Longvillers-Honcourt, 'iVTeru,la Villctertre, Mont-

javoult, Trié-Ie-Château, Flavacourt, Saint-Germer-

de-Fly, Songeons, Formeries, Feuquières, Grandvil-

liers, Gerberoy, Savignies, BEAUVAIS,Ons-en-Bray,
Auneuil, Fresnaux, Cliaumont-Oise.

2e arrondissement. Crévecœur, Cormeille-le-Croq,
Breteuil, Plainville, Maignelay, Tricot, l'Églantier,
la Neuville-sur-Arohde, Sacy-le-Grand, Liancourt,

Mony, Bulles, Wavignies, Froissy, Luchy, Saint-Just-

en-Chaussée, Lieuvilliers, Clermont-Oise, Anseauvil-

liers-en-Chaussée.
3e arrondissement. Ressons,< Lasign; Beaulieu,

Guiscard,-Babceuf, Gad^ion^Attichy, P ter refonds,
le Meux, Gran<J-Fresn oy, Estrée-Saiiit-DQiis, Monchy-
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IIumières', Compiégne, Rethoudes, Notre-Dame-de-

Coudun, Ribecourt, Noyon.
4° arrondissement. Yerberie, J\Torienval, Tlmry,

Acy-en-Mullien, Nanteuil-le-IIaudouin, Baron, Plail-

ly, Chantilly, Chamblay, âlello, Ci-cil, Pont-Saillte-

Maxence, Senlis, Crcspy.

61. ORNE.

l"r arrondissement. Tincliebra y, Atlas, la Carncillc,

Messey, la Ferté-Macé, la Bazochc-sous-Lucé, Pas-

sais, IJomfront, Lonlay-l'Abbaye.
Ie arrondissement. Bazochcs-en-Ohoulme, Trun ,

Vimouticr , le Sap, Glos-la-Ferrière, Gacé , Exmes,

Chamboy , Argentan, Ecouché, Putaugc, Briouze,

Rasne, Mortrée, Nonant, l'ferlerault.

3e arrondissement. CarrouGe, Secs, Courthomcr,

le lUeslc-sur-Sarthc, Esscy, ALENÇON.

4e arrondissement. L'Aigle, Moulins-la-Marche,

Soligny, Tourouvre, Saint-Maurice-Bon-Air, INeuilly,

Longn y, Mauves, Colilller, Bazoclle-sur-Hocsne, Mor-

taglJe, la Perrière, Bellesme, Nocé, Regmalard, Ber-

toncelles, Condeau, Préaux, Ceton, Saint-Gennain-

de-la-Coudre.

72. OURTHE(i).

lrr arrondissement. LIÈGE,SerainG, Ilerstal, Fleron,

Ilolongne-aux-Picrres, Daclhom, Kemcxhe, Wartm,

Herve, Lovegnée.
2e arrondissement. Verviers, Limhourg, Hodimont,

Aubel, Walhorn, Eupen, Spa, Malmedy, Stavelot,

Vielsalm, llculand , Saint-Witli, Cronenbourg, But-

genibac, Sclilcyden, Basse-Bodcux.

3e arrondissement, JIlIY, Fraiturc, Yillers-Ie-Tem-

ple, llodegné, Couthuin, Pointillas, Burdincs, Han-

nul, Landen, Fcrrière,

73. PAS-DE-CALAIS.

1er arrondissement. Peuplingue, Calais, St-Picrre,

Guines, Licqucs, Ilenneveux, Dcsvrcs , Sainer , Con-

dette, BOll'ogne-sur-])!c/" , Saint-Martin-Boulogne ,

Marquise, Hardinglien.
2e arrondissement. Nouvelle-Eglise, Saint-Folquin,

Audruick, Ardres, Tournehem, Moulle, Saint-0mer,

Arques, Aire, Therouennc, Boiny, Fauquemberg,

Wismes, Seningliem, Esquerdes.
3" arrondissement. Lambres, Saint- Venant, la Cou-

ture, la Venthie, Cambrin, Caryin, Hennin-Liétard ,

Lens, Ilersin, Houdain, Lillers, Bètlwnc, Licttre.

4'' arrondiss'ment. Mont-Saint-Eloy, Vimy, Oppy,

Vitry, Oisy, CaGuicourt, Vaulx, Metz-en-Couture,

Happelincourt, Bapaume, Creyillcrs, Courcelles, Fouc-

quevillers, Pas, Beaumetz, Berneville, ARIUS,Rœux,

Croisilles.

5e ariondissement. Hcuchin, Pergnes, Blangy,

Wail, Monchy-Breton, Aubigny, Avesne-Pas-de-Ca-

(1) Ce département ne fait plus partie dela France.

lais, Coullemont, Frevcnt, Auxy-la-Rcunion, Framc-

court, Fleury, Saint-Put, Magnicourt.
6" arrondissement. Etaples, llollrlhcs, Hucqueliers,

Fruges, Capelle, Campagne, Waben, Saint-Jossc-sur-

Mer, Biez, Neuvillc-sous-Montreuil, Ilesdin.

74. PUY-DE-DÔME.

1" arrondissement. Montaigu , Menât, Saint-Gcr-
vais, Montel-de-Gelat, Pionsat, Manzat, Combronde,
Artonne, AiGue-Pcrse, Randans, Ennezat, Rium, Vo!-

vic, Pontgibaut, Pontaumer, Giat.

2e arrondissement. Châtcldon, Satut-Remy, Vol-
lore, Courpierre, Lezoux, Thiers, Maringues, Augc-
rolles.

3° arrondissement. Cunlhat, Saint-Amand-Roche-

Savine, Ambeit, Saint-Antlième, Yiverols, Arlant,
Narsac, Saint-Germain-l'IIerii), Ollicrgues.

4e arrondissement. Herment, Olby, Cliamaillères,
Cebazat, Gerzat, Pont-sur-Allier, Vertaizon, SaIme-

range et Ravel, Mozun, Tours, Vic-sur-Allier, Mire-

fleurs, Cliauitat, Eillom, Cournom, CLERMONT-PUY-DE-

DOME,les lHartres-de-Vayre, Monton, Plauzat, Saint-
Amand- Talende, Rochefort, Bourg-Lastic, Aubière,
Beaumont, la Roche-Blanche.

5e arrondissement. Tauves, Saint-Pardoux-la-Tour,
Mourol, Besse, Eglise-N euve, Cliaitipeix, Nécliers,
Issoire, Sauxillanges, la Mongie, Brassac, Saint-Ger-

main-Lambron, Aides, Yodable.

75. PYRÉNÉES(Basses).

1er arrondissement. Garlin, Conchez, Lembcje, Mon-

taner, Morlaae, Pontacq, Nay, PAU,Tlleze.

2e arrondissement. Monein, Lasseube, Arudy, Bielle,

Acous, Aramits, Sainte-Marie-d'Olrron, Oléron.

3° arrondissement. Domczain, ftlalt/on, Barcus,

Tardcts, Sunliarette, Saint-Palais, Garris, IJioldy,

Ossés, Larceveau, Saint-Jean-Pied-de-Port, Saint-

Eticnne-dc-Baigory.
AQarrondissement. Baycnne, Hasparren, Bidache,

Came, la Bastide-Clairance, Saint-Martin-d'Arbe-

roux , Macaye, Espclettc, Sare, Saint-Jean-de-Luz,

Ustaritz, Biarritz, Mouguerre, Bardos, Urrugne, Saint-

Pée, Cambo.

5p arrondissement. Sallies, Orthez, Ai-tliès, Arzac,

Lagot, Nararreills, Sauvctcrrc.

76. PYRÉNÉES(Hautes).

lrr arrondissement. Castelnau-de-Rivière-Basse ,

Maubourguet, Hahastcns, Saint-Sever-de-R ustan,

Trie, Galan, Touruay, TARDES,Ossun, Yic-Bigorre,

Aubarede, Bernac-de-Bar, Ibos.

2e arrondissement. Castclnau-dc-Magnoac, Mon-

léon-en-Magnoac, la Bartlie-de-Neste, Nesticr, Mon-

léon-en-Barousse, Bonlèrcs, Arrcau, Campan, Sar-

rancolin, Bagrières-de-Blgorre, Lanncmczan , BourG,

Vielle, Saint-Laurcnt-de-N este,

3e arrondissement. Saint-Pé, Lourde, Juncalas ,

Préchac, Luz. Saint-Savin, Aucun, Argcllbs.
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77. PYRÉNÉES-ORIENTALES.

1er arrondissement. Estagel, Caudiés, Saint-Paul-

dc-Fenouilhet, la Tour-de-France, Rivesaltes, Saint-

Laurent-de-Ia-Salanque, PERPIGNAN,Elne, Tliuir,

Pezilla, Millas.

2earrondissement. Collioure, Ceret, Arles, le TeeR,

la Roque-d'Albere.
3e arrondissement. Fromigueres, Mosset, Sournia,

Ille, Yinça,Pradesy Corneilla, Olette, Sallagouse, Ur,

Mont-Libie.

78. RHIN (Bas).

1er arrondissement. Landau, Billigheim, Bergza-

bern, Dahn, Wissembourg, Candel, Lauterbourg,

Soultz-sous-Forêts, Niderbronn.

2e arrondissement. Harskirchen, Saar - Union,

Wolsfkirchen, Drulingen, Ingweiler, Bouxweiler,

Hochfeldell, Sarerne, Marmoutier, Diemeringen, la

Petite-Pierre.

3e arrondissement. Haguenau, Fort- Yauban, Bisch-

willer, Ober-Haubergen, STltASBOURG,Geispoltzheim,

Molsheim, Wasselonne, Truchtersheim, Brumadl.

4e arrondissement. Rosheim, Oberhenheim, Ers-

tein, Benfelden, Marckolsheim, Schelestat, Yille,
Bcirr.

79. RHIN (Haiii

1er arrondissement. Amerschwir, Sainte-Marie-aux-

]Mlneset Sainte-Croix-aux-Mines, Ribauvillier, COL-

MAR,Riquewhir, Horboug, Neuf-Brisach, Ensishem,

SoulLz, Munster, Poutroye, Turkheim, Eguishem,
RouÍfach.

2e arrondissement. Habsheim, Louterbach, Land-

ser, Huningue, Ferrette, Alikirch, Mulhausen, Hir-

singen.
- 3e arrondissement. Delémont, Gloviller, Vicque,
Reinach , Lauffon, Moutiers, Malleray, Courtelary,

Bienne, la Neuveville.

4e arrondissement. Porenlrny, Chevenez, Dam-

ph reux, Cornol, Epanvillers, Saint-Braix, Seigne-

Légier, Sainte-Ursanne, Audincourt., Desandans,
Montbéliard.

5e arrondissement. Thann, Cernay, Saint-Amarin,

Fontaine, Dannemarie, Delle, Belfort, Giromagny,
Massevaux.

80. RHoNE.

1er arrondissement. Saint-Igny-Devers, Montsols',
Villiers, Belleville, Villefranche intrà muros, Arnas,
ou Villefranclle extrà muros, Anse, Bois-Doingt, Ta-

rare, Amplepuis, Thisy, Beaujeu, Chamelet.
2e arrondissement. LYONet ses faubourgs, la Guil-

lotière, Bessenay, l'Arbresle, Chasselay, Neuville,
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Genis-Laval , Mille-

- Sainte-Colombe , Condrieu , Mornant,

O orien-sur-Coyse, S(J.lnt-Laurent-de-Cha

cray, Yzeron.

81. SUIBRE-ET-MEÚSE(1).

1er arrondissement. NAMUR,Emines, Eghese, Spy,
Gembloux, Fosses, Audenne, Wierde.

2e arrondissement. Dinant, Bouvignes, Beauraing,
Biney, Florennes, Walcourt.

3° arrondissement. Marche, Clerhayd, Dm-buy,
Havelange, Rochefort, la Roche.

4e arrondissement. Saint-Hubert, Nassogne,Wellin,
Orchimont, Gedinne, Yillance.

82. SAONE(Haute.)

Ie* arrondissement, Champlitte , Lavoncourt, Dam-
pierre-sur-Salon, Autrey, Fresne-Saint-Mamets, Gy,
Marnay, Pesme, Gray. ,

2e arrondissement. Amance, Combeau-Fontaine,

Morey, Jussey, Faverney, Colombier, Noroy-le-

Bourg, Montboson,Ryoz, Scey-sur-Saône, Port-sur-

Saône, VESOUL. :
3e arrondissement. Yauvillers, Fougerolle, Fauco-

gney, Conflans, Luxeuil, Ronchamps, Héricourt,

Villersexel, Mollans, Lure.

83. SAONE-ET-LOIRE.

1er arrondissement. Lucenay-l'Evêque, Cordesse,

Sully, Saisy, Décise, Couches, Mont-Cenis, Dettey,

Saint-Didier-sur-Arroux , Saint-Prix-Sous-Beuvray,

Roussillon, Montelon, Autun, Antuly, Mesvres, IâSy-

l'Evêque.
2e arrondissement. Cronat, Belle vue-les-Bains,

Gilly-sur-Loire, la Motte-Saint-Jean, Digoin, Mont-

ceaux, Marcigny, Melay, Mailly, Semur, Château-

neuf, Saint-Christophe, Chaufaille, la Clayette, Bois-

Sainte-Marie, Jaint-Julien-de-Civry, Paray, Chorol-
les et Saint-Symphorien, Saint-Bonnet-de-Joux, Mar-

tigny, la Guiche, Joncy, Palinge, Perrecy , Toulon-

sur-Arroux, Geugnon.
3e arrondissement. Chagny, Saint-Loup-de-la-

Salle, Longepierre, Verdun-sur-Saône, Saint-Martin-

en-Bresse, Lessard, Saint-Germain-du-Plain , Ya-

renne-le-Grand, Senecey, Etrigny, Culles, Mont-

Saint-Vincent, Saint-Martin-d'Auxy, Buxy, Givry,

Châlons-sur-Saône, Saint-Léger-sur-d'Heune , Tou-

ches, Saint-Jean-des- Yignes, Saint-Marcel.

4e arrondissement. Pierre, Bellevesvre, Mervaiis,

Sens, Beaurepaire, Sagy, Cuisaux, Montpont, Cui-

sery, Savigny-sur-Seille, Louhans, Saint-Usuge, Si-

mard.

5e arrondissement. Jouvence, Tournus , Lugny,

Charnay, MACON,laChapelle-de-Guinchay, Saint-Sor-

lin, Tramaye, Matour, Cluny, Salornay.

84. SARTIIE.

1er arrondissement, Saint-Pater, la Frenaye , Ma-

(1) Ce département ne fait plus partie du territoire fran-

çais.
h-
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mers, Saint-Çôme-de- Yair, Pîogent-le-Bernard, la

F erté-Bexuard, Montmirail Saint-Maixent, Tuffé,

Bonnetable, Marolles-les-Bràux, Courgains, Vivoin,

Beaumont-sur-Sarthe , Fresnay, Assé-le-Boisne,

Bourg-la-Loi.

2 e arrondissement. Bouloire, Yibray.e, Sainte Calais,
'Bessé, Tresson, Grand-Lucé, la Chartre, Chahaignes,
Château-du-Loir.
, 3e arrondissement. Brulon, Chautenay, Parce,

Précigné, Sablé, Malicorne, Saint-Jean-de-la-

Motte, Pont- Yallain, Mayet, Vaas, le Lude, la
Flèche.

4e arrondissement. Sillé-le-Guillaume , Conlie, la

Basoge, Ballon, Savigné-l'Evêque, Montfort, Pari-

gne-l'Evêque , Ecomoy, la Suse, Vallon, LEMANS,
Epineu-le-Chevreuil, Lavardin, Loué, Rouez.

85. SEINE.

1" arrondissement. Pierrefitte, Pantin, Belleville,
Clichy-la-Garenne, Passy, Nanterre,Colombes, Saint-

'Denis.

2e arrondissement. Vincennes, Montreuil, Charen-

ton-le-Pont, Choisy-sur-Seine, Sceaui, Châtillon ,
-

Issy-l'Union, Yillejuif.
3Earrondissement. PARIS(1).

(1) Nous avons dit, page 506, qu'à Paris les attributions

municipales et départementales étaient partagées entre le

préfet de la Seine, qui est tout à la fois préfetdu département
et premiermairede la ville de Parie,le préfet de police qui
à toutes les attributions de la haute policeet celles de la po-
,licemunicipale, et les maires des douze arrondissemens de

.Paris, qui ont conservé quelques fonctions municipales,
notamment celles d'officiersdel'état civil,

Voicila division de ces attributions (a).

PRÉPETDEPOLICE.

1° Surveillance générale

Attroupemens. ,..:.Coalitions.- Réunions tumultueuses.

- Force armée. - Marchandisesprohibées.- Fraude. -

Ports d'armes. — Militaires. — Marins. — Effetset papiers
publics.. — Vente, distribution de poudre et salpêtre. -

Armes.

Passeports. — Théâtres. — Bals. — Concerts. — Fêtes

publiques.•—Feux d'artifice.— Objets de curiosité. — So-
ciétés. — Réunions. — Maisons dejeu. - Maisonsde dé-
bauche.—Offensesauxmœurs. — Cultes.— Imprimeries. —
-Libraires. --Journaux. - Pamphlets - Peintures. — Gra-
vures. — Écrivains publics. — Colporteurs de journaux. -

Affiches.— Afficheurs.— Timbres. - Contraventions.
Chanteurs. — Charlatans. — Baladins. — Saltimbanques.

—Commissionnaires près des théâtres.

Bains publics.— Écoles de natation. — Suicides— Morts

accidentelles.>—Enfans morts-nés.— Cimetières.— Sépul-
tures particulières. •—Inhumations.•—Exhumations. - Etat
civil. — Surveillance. — Travestissemens.— Déguisemens.
—-Passes aux sage-femmespour la nuit. — Loteries.

Vols.- Viols.— Incendies prémédités. — Fausse mon-

naie. — Matièresd'or et d'argent. - Garantie. (Le préfet
de la ,Saine nomme à la place d'essayeur à la garantie.)
-=-.Jiôtels garnis et logeurs. — Maisonsde prêt. — Prêteurs

sur gages. ( Le préfet de la Seine dirige le Mont-de-Piété.)

Brocanteurs. - Encans. — Sallesdevente. — Escroqueries.
— Insensés furieux. — Vagabonds.— Gens sans aveu. —

Mendians.— Évadésdes prisons et des fers.— Libérés des

fers. — Porte-fallots la nuit.
Prisons. — Maisonsd'arrêt, — dejustice , — de/brec,—

(a)Lesmotsimprimésen italiquesindiquentles matièresquisont

àanslesxttributionscommunesd-upréfetde la Seineet du prefetde

policeet qu'ilssepartagent;lesmotsencaractèresordinairesindiquent
aucontrairelesmatièresquiappartiennentexclusivementauxfonctions

spécialesdupréfetdepolice. - -

de correction de détention, - de répression.— Permis.
— Classemens.— Extractions. — Chaînes. — Mise en li-
berté. — Maison de correctionpaternelle. — Maisons de
santé. •— Hospices. ( Police.) — Dépôt de la police. —

Détentions administratives. — Bicêtre}etc..

2° Police municipale.

Matériel, partie réellement administrative.
Petite voirie. - Boutiques. - Auvens et saillies. - En-

seignes. — Bâtimensmenaçantruine. - Dépôts de matériaux.
— Décombres et gravois — Déchargespubliques, — Gout-
tières. — Eaux depluie. — Policerurale.

Nettoiementet balayage.— Enlèvementdesboues.— Ma-
tières insalubres.— Neiges.— Glaces. — Fuites d'eau. —

Voiries etégouts.- Aqueducset conduits.-Ponts. — Pom-

pes à feu et fontaines.— Arrosement.— Fossesvétérinaires.
— Fosses d'aisances.— Vidange.- Dissections (Sallesde).
— Manufacturesinsalubres.- Laboratoires,etc.

Monumens.'—Établissemenspublics. — Corps-de-garde.—

Carrières. -.Illuminations. — Sapeurs-pompiers.— Ramo-

nage. — Incendies. — Porteurs d'eau. — Ouvriers.— Fia-

cres. — Cabriolets. - Voiturespubliques. — Charrettes.—<•

Haquets. — Cochers.— Postillons.- Charretiers._-Por,:,
teurs dechaises. — Portefaix. — Abattaged'animaux conta-

gieux. - Fourrière. — Ecarrissage. •—Épizooties.
Abattoirs publics. ( Partage avec la Seine. ) - Halles et

marchés. - Magasinsde fourrages. — Marchandsforains et

détaillans. — Mercuriales. - Taxes légales, - Pain, -

Viande, — Établesà porcs, - Echaudoirs.

Boulangeries. — Pâtissiers.- - Bouchers.— Marchésde

Poissy et Sceaux, La Chapelle,Maison Blanehë.- Volaille

et gibier. — Marées.— Vacheries.— Comestibles.- Bois-

sons. — Poids,etmesures.(Partage.)— Pharmacies.- Her-

boristeries. — Remèdessecrets.—Brasseries.— Distilleries,
- Arts et métiers.— Patentés. — Mesuragepublic.

Inspecteurs de navigation. — Mariniers. — Ouvriers des

ports. — Débordemenset débâcles.— Noyés.— Asphyxiés.
Basse geôle. — Bois.— Pêcheurs. — Blanchisseurs.— Pê-

che. - Charbons, et les divers objets réglementésdepuis

1830.
-

Vente et prix des comestibleset comEustibles.

Force armée, — Gardemunicipale.
Toute la partie matérielle et commercialeest dans les

attributions de la préfecture de la Seine et du ministère
du Commerce,quidoit approuvertous les réglcménscommer-

ciauxet industriels, ou mieux les préparer dans des vues

générales et non de monoPQle. -
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86. SEINE-INFÉRIEÛRE.

; 1er arrondissement. Le Havre et Ingouville, Mon-

tivilliers," Criquetot-1'Esrieval, Fécamp et Saint-Léo-

nard, Goderville, Bréauté, Bolbec, Lillebonne ,

Saint-Nicolas-de-la- Taille, Saint-Romain-de-Colboc,

arfleur" Angerville-Louhé, Gonneville.

2e arrondissement. Valmont, Sassetot-Mauconduit,

Cany, Saint-Vallery, Yeulles, Fontaine-le-Dun,

Saint-Laurent, Motteville-l'Esneval, Yvetot et Vali-

querville, Caudebec, Fauville-en-Caux, Ourville,

î)oudeville.
-

3e arrondissement. Le Bourg-Dun, Dieppe, Criel,

Eu, Envermeu, Arques, Bellencombre, Auffay, An-

glesqueville, Bacqueville, Longueville.
4e arrondissement. Grandcourt, Blangis, Foucar-

mont, Aumale, Gaille-Fontaine, Menerval, Gournay,
fi Feuillée , Argueil, Forges-les-Eaux, Saint-Saen ,

Nwfe-hàtel, Loudinières.

5e arrondissement. Fréville, Pavilly, Montville,

Cailly, Buchy, Ry, Saint-Jacques-sur-Darnetal, Fran-

queville, Elbeuf et Orival, Cantèleu, Ducler, Saint-

Jean-du-Cardonnet, Quincampoix, ROUEN,Darnetal

et Mont-aux-Malades.

V -87. SEINE-ET-MARNE.

1ERarrondissement. MELUNet Maincy, Boissise-la-

Bertrand, Brie-sur-Hières, Chaumes, le Châtelet, Mor-

mant, Perthes, Tournan.

-.2e arrondissement. Coulommiers, Farmoutier, la

Ferté-Gaucher, Rebais, Rozoy.
3e arrondissement. Meàux, Clay, Crécy, Crouy,

Dammartin, la Ferté-sur-Marne, Lagny, Lisy-sur-

Ourcq.
4e arrondissement. Nemours, Beaumont, Château-

Landon, Egreville, la Chapelle-Egalité, Montereau,

Merct, Foulx, Fontainebeau.

5e arrondissement. Provins, Angers, Bray-sur-

Seine, Donnemarie, Jouy - le - Châtel, Nangis,
Sourdun.

88. SEINE-ET-OISE.

1er arrondissement. Magny, Fontenay-Saint-Père,

timay, Mantes, Septeuil, Houdain, Dammartin, Bre-

val, Villeneuve-en-Chevrie, la Roche-Guyon.

2' arrondissement. Marines, Grisy, Beaumoftt-sur-

Oise , Luzarches, Louvrea, Livry, Gonesse, Emile,

Taverny, Pontoise et Cergy, Vigny, l'Ile-Adam r
Ecouen.

3e arrondissement. Meulan, Triel, Argenteuil,

Saint-Germain-en-Laye, Marly, Sèvres, Jouy, Palai-

seau, Limours, Chevreuse, les Essarts, Rambouillet,

VERSAILLES, Maulle, Poissy, Neauphle-le-Château,
Montfort, Garencières.

4e arrondissement. Sucy, Brunoy, Corheil, Menecy,

Arpajon, Montlhéry, Lonjumeau, Villeneuve-Saint-

Georges.
5e arrondissement. Ptoèhefgrt, Dourdan, Chama-

rande, la Ferté-Aleps, Milly, Maisse, Saclas, Anger-

ville, Etampes, Ablis.

89. SÈVRES(Deux).

1er arrondissement. Les Echaubroignes, Cliâtillon-

sur-Sèvres, les Aubiers, Argenton-le-Peuple, Argen-

ton-l'Eglise, Brion, Thouars, Oiron, Saint-Y arent,

Chiche, Bressuire,la Forêt-sur-Sèvre, Cerisay.
2e arrondissement. Moncoulant, la Chapelle-Saint-

Laurent, Amaillou, Saint-Loup, Airvault, Meni-

goutte, Yerruye, Saint-Pardoux , Secondigny, Pai-

thenay, Thenezay, la Ferrière-les-Parthenay.
-

3a arrondissement. La Chapelle-Thireuil, Coulor.-

ges, Echiré, Champdeniers., Clievreux, Sainte-Néo-

maye, Saint-Mcixent, NIORT, Magné, Frantenay,

Mauzé, Bauvoir-sur-Niort, Prahecp.
4e arrondissement. La Motte - Sainte - Heray, Che-

nay, Lezay, Sauzé- V aussais, Chef-Boutonne, Coutu-

re-d'Argenson, Ensigné, Chizé, Brioux, Melle, Celles,

Mougnon.
90. SOMME.

1er airondissement. Rue, Créey, Gueschart, Saint-

Riquier, Ailly-le-Haut-Clocher, Halencourt, Saint-

Maxent, Gamaches, Ault, Saint- Valery-sur-Somme,

Nouvion, Abbeville, Moyenneville, Franleu.

2° arrondissement. Frohend-le-Grand, Lucheux,
Dvulens, Beauqùesnes, Mailly, Maours,

-
Dommart,

Bernaville.

3e arrondissement. Miraumont, Combles, Moislans,
Heudicourt, Roiselle, Athies, Ham, Nesle, Chaulnes,
Faucaucourt, Bray, Albert, Peronne:

- Les maires de Paris, officiersde l'état civil, s'occupent
ausside l'organisation de la garde nationale, desconseilsde

révision, dressent les listes de recrutement, établissentles
listes d'élection, sont membresdes bureaux de bienfaisance.

Ils requèrent la force publique (loi des attroupemens,
de 1831), mais à la tête de la garde nationale.

Usprésidentdescommissionsd'enquête et autres d'intérêt
publicd'arrondissement.

Ils Wontrien ou presque rien de la policemunicipale, et
ils sont sansparticipation au conseilmunicipal ou au conseil

général.
Mais-aux tems de disetteou d'épidémies, les difficultés

de la position des maires de Paris secompliquent.

Alors entourés à!édilesimprovisés,de membres de com-
missionscharitables, ils exercentune missionpaternelle.

Ils sont présidens nés des commissionsd'enquêtes, mais
privés de l'influence vitalede l'esprit de cité, pour les amé-
liorations de la grande'ou petite voirié.

Le préfet est le premier maire, le seul maire, symbole
vivantde l'unité de la grande commune, centralisant l'ac-
tion, donnant une impulsion uniforme (si la police ne le
contrarie pas), modérateur de tous les intérêts généraux.

Maissansùuire à cetteaction centrale, à cette délégation
du pouvoir royal, le maire d'arrondissementpourrait avoir
une action circonscrite à tout ce qui n'intéressepas l'unité çt.
l'universalitédela commune.

-
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4e arrondissement. Harbotinière, Rozières, Retou-

villers , Roye, Montdidier,Aubervillers, Ailly-sur-

Foye, Moreuil, Hangest.
5e arrondissement. Flixecourt, Villers-Boeage,

Contay, Corbie, Boves, Conty, Poix, Lignères-Cha-
telin, Liomer, Oisemont, Ayraines , Piquigny ,

AMIENS,Saint-Sauflieu, Bovelles, Quérieux, Moliens,
Bornois.

91. TARN.

1er arrondissement. Puicelcy, Milhars, Cordes,

Caliuzac-sur-Yerre, la Bastide-Montfort, Cadalen,

l'Isle, Rabastens, Salvagnac, Castelnau-de-Montiini-

ral, Caillac, Vaour.
-

2e arrondissement. Crameaux, Montirat, Pampe-

lonne, Valence- Tarn, Alban, Yillefranche-Tarn ,

Réalmont, Lombers, ALBY,Castelnau-de-Bonnafoux,

Monestiés, Yalderiés, Saint-Juery.
3e arrondissement. Lautrec, la Cessonie, Saint-

Pierre-de-Trévizy, Massais, Virne, la Caune, Murat

Angles, Brassac-de-Belfourtes, Saint-Amand-de-la-

Bastide, Mazamet, la Bruguière; Sorèze, Dourgne,

Yielmur, Castres, Roque-Courbe, Boissezon, d'Aug-
montel.

4e arrondissement. Saint-Sulpice-de-la-Pointe, Bria-

teste, Graulhet, Fiac, Puy-Laurens, Cuq-Toulza ,

Lavaur, Saint-Paul-de-Cap-de- J oux.

92. YAR.

1er arrondissement. Ginasservis, Saint-Julien-de-

Montagnier, Réguse, Fox-Aillphoux, Cotignac, Cor-

rens, Cabasse, Besse, Pignans, Forcalqueiret, Ga-

reoult, la Roque-Brussanne, Nans ou Ribou, Saint-

Zacharie, Porrières, Rians, Saint-Martin-de-Pallières,

Yarage, Barjols, Tavernes, Saint-Maximin, Tourves,

Bras, Brignollcs,Levai, Camps.
Aiguines, Coiiips,- >îte arrondissement. Beaudun, Aiguines, Comps,

Fayence, Calian, Fréjus, Roquebrune, Grimaud,

Saint-Tropez, le Luc, Lorgues, Salernes, Flayose,

DRAGUIGNAN,les Arcs, le Mùy, Bargemont, Callas,

Aups.
3e arrondissement. Seranon, Coursegoules, le Broc,

Samt-Paul-du- Var, lesMujouls, Consegudes, Cagnes,

Biot, Antibes, Cannes, Grasse, Saint-Vallier, le Bar,

Yence, Châteauneuf, Mougins.
4e arrondissement. Signes, Cuers, le Puget-les-

Crottes, Collobrières, Hyères, la Garde, Toulon, la

Seyne,Olioules, Saint-Nazaire, le Beausset, Solliés-

le-Pont.

93. YAUCLUSE.

1" arrondissement, Orange, Bolène, Yalréas, Cade-

rousse, Cairanne, Yaison, Serignan, Montdragon; Ca-

maret, Malaucenne, Baumes.

2e arrondissement. AVIGNON,Bedarides, le Thor,

Lisle, Lagnes, Robion, Cavaillon.

3r arrondissement. Carpentras, Caromb, Monteux,

Mazan, Mourmoironj Sault, MaUçmort, Pçnres, -

4Earrondissement. Apt, Gordes, Saint-Saturnin ,
Saignon, Menerbes, Bonnieux, Cadenet, Cucuron,

Saint-Martin-de-Castillon,Perthuis,laTour-d'Aigu es,
la Bastide-des-Jourdans.

94. VENDÉE.

1er arrondissement. Noirmoutiers, Ile-de-Boin, la

Garnache, Palluau, Apremont, Saint-Gilles-sur- Vie,
Saint-Jean-de-Mont, Beauvoil, Challans, Beaulieu-

sous-la-Roche, Landevieille, la Motte-Acliard, Olôn-

ne, le Poiroux, les Moutiers-les-Maufais, Angles,
Talmont, les Sables-d'Olonne, le Tablier, l'Ile-
Dieu.

2e arrondissement. Roclie-Servière, Montaigll, la

Buffière, Tiffauges, Mortagne, les Herbiers-Mon-

champ, Sàint-Fulgent, Couzils, Belleville, les Essarts,
le Poiré-sous-la-Roche-sur-Yon, Aizenay-la-Roche-
sur-Y on, la Chaise.

3e arrondissement. La Flocelière, Pouzauge-Ia-
Ville, la Châtaiglleraye, Loge-Fougereuse, la Cail-

lère, la Jaudonnière, Chantonnay, Mouilleron, Fous-
say, Saint-Hilaire-sur-l'Autise, Benet, Maillezais, le
Gué-de-Veluire, Chaillé-les-Marais, Saint-Micliél-en-

l'Herm, Luzon, Sainte-Hermine, Mareuil, l'Herme-

llault, FONTENAY-LE-PEUPLE,le Langon, Fontaine,
Bournezeau.

95. VIENNE.

1er arrondissement. Saint-Léger-de-Montbrillais t
Loudun, Ceaux, Monts, Coussay, Sauves, Montcon-

tour, Arçay, Martaisé.

2e arrondissement. Leigné-sur-Usseau, Dangé, Li-

signy-sur-Creuse, Pleumartin, Monthoiron, Vouneuil-

sur-Vienne, Saint-Genest-d'Ambierre, Tliuré, Châ-
tellerault.

3e arrondissement. Chauvigny, Angles, Saint-Sa-

vin, La Trémouille, Montmorillon, nie Jourdain,
Verrières, Lussac-sur- Vienne.

4e arrondissement. Couhé-V érac, Gensay, Ussou,

Availles, Charroux, Civray, Chaunay, Sommières.

5e arrondissement. Mirebeau, Jaulnais, Dissays,
Saint-Julien-l'Ars, Noaillé, la Ville-Dieu, Viyonne,

Lusignan, Sauxay, Vouillé, Vouzailles, Neuville,
Croutelle, POITIERS,Saint-Sauvant.

96. VIENNE(Haute).

1" arrondissement. Lussac-les-Eglises, Saint-Sul-

pice-les-Feuilles, Morterol, Bessines, Laurière-Coni-

preignac, Cieux, Mortemart, Saint-Barbant, Darnac,
le Dorât, Bellac, Rançon, Château-Ponsat, Magnac-
Laval.

2e arrondissement. Nieul, Aubazac, Sauviat, Saint-

Léonard et Champnetery, Peyrat, Nede, Eymoutier,

Châteauneuf, Saint-Paul, Pierré-Buffière, Solignac,
Aixe, LIMOGESet Panazol. , „

3e arrondissement. Chalus, Nexon, Magnac, Saint-

Germain, Saini-Yrieix et Coussac-Boimeyal, la Ro-

che-l'abçjlle.
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4" arrondissement. Saint-Junien et Saint-Martin-

de-Jussac, Saint- Victurnien, Saint - Laurent- de-

Gorre, Oradour-sur- Vayre, Saint-Mathieu, Roche-

chouart.

97. VoseES.

lcf arrondissement. Grand, Coussey, Ruppes, Vi-

cherey, Châtenoy, Bulgnéville, Mandre, Martigny,

la Marche, Ische, Châtillon-sur-Saône, Damblain ,

Vrecourt, Beaufremont, Lifol-le-Grand, Neufchâteau,

Vouxey.
2e arrondissement. Rouvres, Mirecourt, Charmes,

Dompaire, Escles, Bains, Montureux, Darney, Ligne-

ville, Vittel, Valfroicourt.
3e arrondissement. Fauconcourt, Nossoncourt,

Remberviller, Girecourt, Bruyères, Docelles, EPINAL,

Certigny, Girancourt, Domèvre-sous-Avières, Châ-

tel-sur-Moselle, Domèvre-sur-Durbion, Longchamp.
48 arrondissement. Raon-l'Etape, Nompatelize,

Allarmont, la Broque, Plaine, le Puid, Rotliau, Hur-

bache, Saalles, Bertrimoutier, Laveline, Fraise, Ge-

rardiner, Grange, Corcieux, Brouvelieures, Saint-Dié,

Saint-Léonard, Senones.
5e arrondissement. Eloyes, Vagney, Cornimont,

Ramonchamp , Remiremont, Plombières.

98. YONNE.

1er arrondissement. Sergines, Thorigny, Villeneu-
ve-sur- Vannes, Veron, Egriselles, Cheroy, Villeneu-

ve-la-Guiard, Pont-sur-Yonne, Sens, Saint-Clé-

ment.
2° arrondissement. Villemer, Villeneuve-sur-Yonne,

Cerisiers, Venizy, Brinon, Saint-Cidroine, Joigrry,

Cezy, Saiiit-Julien-du-Sault, Charny, la Ferté-Loup-

tière, Ailant-sur- Tholon, Villiers-Saint-Benoît, Me-

zilles, Saint-Fargeau, Bleneau, Champanelles.
1

3e arrondissement. Ligny, Chablis, Vermanton,

Mailly-le-Vineux, Coulanges-sur-Yonne, Courçon,

Ouanne, Toucy, AUXERRE,Coulange-la-Yineuse, Cra-

vant, Saint-Bris, Seignelay, Héry, Mont-Saint-Sul-

pice, Saint-Florentin, Druye, Treigny, Saint-Sauveur,

Thury.
4E arrondissement. Epineuil, Oruzy, Neuvy, Flo-

gny, Ravières, Châtel-Gérard, Nopers, Yrouer, Vezi-

nes, Tonnerre, Tanlay, Ancy-le-Franc.
5c arrondissement. Jbux-la-Ville, Lisle, Mont-Ses

rain, Guillon, Quarré, Vezeley, Châtel-Censoir, le

Vault, AvalIon.

Observation.

Dans plusieurs cantons, il se trouve deux admini-

strations municipales, ou même un plus grand nom-

bre, à raison de ce que la population d'une ou plusieurs
communes excédait cinq mille liabitans. Il a pu arri-

ver alors trois cas: l'administration intérieure et

l'administation rurale ont été connues sous le nom

unique d'une même commune, ou bien chacune de

ces admistrations a été connue sous une dénomination

propre; ou, enfin, il a existé, sous une seule déno-

mination, non pas seulement deux administrations,

mais réellement deux cantons distincts, l'un pour

l'intérieur, l'autre pour l'extérieur. Au premier cas,
on n'a mis dans cette table qu'un nom, qui désigne
seul le canton entier, divisé en plusieurs administra-

tions; au second cas, on a désigné le canton par le

nom réuni des communes qui désignaient les deux

administrations intérieure et rurale; au troisième

THAITEMEN9.

(Voir l'art. 24 de la loi du 28 pluviose anvin, page 496. )
Résumédubudget de 1836.

Ministres. 80,000fr.
(Leurtraitement avait été fixéà 120,000 fr. par

ordonnancedu 14 janvier 1831.)
Secrétairesgénéraux 30,000
(Leurstraitemensvarientde 30 à 12,000 fr. sui-

vantles diversministères.)
Conseillersd'état 12,000
(Ordonnancedu 5 mai 1832.)
Maîtresdesrequêtes 5,000
(Idem.)
Secrétairegénéral. 12,000
(Idem.)

COUIlDESCOMPTES.

(Budgetde1836.)-
Pretnier

président. 28,000Présidensde chambres,. , 15,000
Procureur général. , , 25,000
Conseillersmaitres. 12,000
Conseillersréférendaires, Ir e Classe. 5,500
Idem, 2° classe 2 ,400

Préfet delà Seine(ord. du 17 sept, 1830).,,,, 50,000

Préfet de police 50,000
Préfets maritimes.Brest, Toulon et Rochefort.

Traitement et allocation supplémentaire. 30.000
Idem. Lorient et Cherbourg. Idem..,., 20,000

DÉPENSESDÉPARTEMENTALES.

( Budgetde 1836. )
Traitemens despréfets. 1,494,900 fr.
--- des sous-préfets 845.000
--- des secrétairesgénéraux. 31,200
———————des conseillersde préfecture. 481,000
Abonnemensdes préfectures 2,950,000
--- des sous-préfectures. 1,165,200
Abonnemensau Moniteur., .., .,.. 12,700

6,980,000'fr.

Préfets. — Les tl'aÎLcmensdes préfetsvarient de 15,000 à

40,000 fl4.i suivant l'importance des départemens (ordon-
nance du 28 juillet 1831). -

Ceuxdes conseillersde préfecture, de 1,800 à 1,200 fr.
Ceuxdes secrétairesgénéraux, de 3,000 à 2,400 fr.
Ceuxdes sous-préfets,de 4,000à 3,000fr.

Commissairesde police.
A Paris 6,0U01r.

Dans les départemens,,.. > de12 à 1,500
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cas, on a employé deux fois le même nom avec les

différencesintrà muros et extrà muras, pour indiquer

les deux cantons existant réellement sous la dénomi-

nation de la même commune (1).

(1) Lacirconscription territoriale peut éprouver quelques
variations,maisellessont rares et depeu d'importance.Voici,
du reste, la marche à suivrepour faire changer cette circons-

cription.
Lorsqu'il s'agit du changement d'un département ou d'un

arrondissement, il faut recourir aux chambres, parce que
le pouvoir législatif a seul le droit de changer ce que la loi
a fait.

Maislorsques'agit simplement de la délimitation ou de la

constitution d'une commune ou d'un canton, c'est au roi,
en conseil-d'état ( comitédel'intérieur ) , qu'il faut s'a-

dresser.
Au reste, ces changemensn'ont lieu que sur l'avis des

conseils municipaux, d'arrondissement et des conseils gé-
néraux, et après que tous les moyens d'instruction ont été

épuisés.
(Avisdu conseil-d'état, du 11 février 1811).
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JURISPRUDENCE.

SI-. MINTSTRES.
-
Voir,page386,lechapitreIer,etpage4o5,auchapitre11,le décret

du22 juin1806.
Art.14 a0.

MARCHÉSETFOURNITURES.

44gensadministratifs.—Qualité,C'estauministredelaguerrequ'il
appartientdestatuersurlesqualitésdes.membresd'uneagencedefour-
aitunt. parexemplededéciders'ilsétaientdesentrepreneursou des

agentadministratifs.
Poui-suite.-Compétence.Lorsqu'ilestreconnuqueles membres

del'agenceétaientdesagensadministratifs,chargésde fairerecevoir
etmentionnerlesgrainsdestinésà lasubsistancedel'armée,etcoupa-
blesenferslegouvernement,soitdeleursopérations,soitdecellesdes
employésau mêmeservicesousleursordres.,un tierscréancierdoit
s'adresseraugouvernementau lieudepoursuivrepersonnellementles
membresdel'agence.8janvier1831.Arrêtducons.; D., 1, 3.

Conflitsnégatifs.—Ministres.Leministredela guerreesttenude

payerlesfournituresfaitesà desregimensd'artilleriedela marine,
lorsquecesfournituresonteulieud'aprèslesordresdecesagensetpar
lesfournisseursdesondépartement.20maii83i, Arrêtducons.; D.,
1,194-

Créancedépartementale.—Conventiondiplomatique.Lorsqu'un"
créanceest réclaméecontreundépartementpourfournituresfaitesen

1814 parsuited'unmarchépasséentrelefournisseuret la commission
administrative,cettecréancecontractéeavecundépartementet paya-
bleparce départementconformémentà laloidu28avril1816nepeut
êtrecompriseparmicellesdontlaFrances'estlibéréeparla convention
dua5avril1818.asavrili83(.Arrêtducons.; D., I, 162.
vLiquidation.—Intérêts.—Taux.Auxtermesde l'art. 2 dela loi
ja 3 septembre1807,l'intérêtlégalnepeutêtre calculéà six pour
centqu'enmatièredecommerce,il nepeutêtrecalculéà cetauxpour
lesmarchésadministratifs,

Lescréancessurle départementdelaguerrenepeuventdonnerlieu
à DMallocationd'intérêtqu'àpartirdela liquidation.6 février1831.
ArrêtduCM*.; D.,1, 79.

Maîtretailleur.—Detted'officiers.Leministrede la guerrene
peutrendresondépartementdébiteurdirectd'un maîtretailleurpour
fournituresfaitesparcelui-ciàdesofficiers.

Tribunaux,Lemaitretailleur.doitfairevaloirsesdroitscontreles
officiersseadébiteursparla voiedel'oppositionautrésorroyaloupar
touteautrevoiejudiciaire.5mai1831.Arrêtducons.; D.,I, 175.

Marchéverbal.•—Dépensesarbitrées.Lorsqu'iln'ya pasdemarché
écrit,etqu'aucunepièceproduiteparlefournisseurn'établit d'unema-
nièreauthentiquela valeurdesdépensesdontil réclamelepaiement,
il y alieudes'arrêterà l'offrequiluiestfaite, et quid'ailleursparaît
équitablementarbitrée.8 janvier1831,Arrêtducons.; D.,1,6.

Marché.—Prorogation.Lorsque,paruneconventionparticulière,
unministrea prorogélemarchéd'unfournisseur,il nepeutrévoquer
cetteprorogationpar unedécisionsubaéqucnte,sousprétextequ'elle
a eu lieusanspublicitéetconcurrence,contrairementauxprincipes
del'administration.3 juin183(.Arrêtducons.; D., 1, 223.

Marché.- Ruptqie.Unfournisseurn'estpasfondéàdemanderune
indemnitépourrupturedumarché,lorsquecelteruptureprovientde
sonfait.17janvier1831.Arrêtsducons.;D.,1, 31.

Pièces;—Remisestardives.Lorsqu'undélaia étéfixépourla re-
misedespiècesjustificatives,aprèsla livraisondesvivres,et quele
fournisseurnes'1estpasconformé,il y a lieu deprononcerla dé-
chéance.
.ltiérlts. Lorsquele traiténestipuleaucunintérêt,encasde retard

dupaiementdesfournitures,l'entrepreneurn'estpasfondéà réclamer.
Prixdes marchéspublics.Adéfautde convention,leprixdesmar-

chéspublicsest leseulrégulateursusceptibled'êtreappliqué, sanslé-
siondesintérêtsdutrésoroudeceuxdel'entrepreneur.Fraisd'administration.Lorsqueles fraisd'administrationduservice
ontété misparletraitéà lachargedumunilionnairegénéral,celui-ci,n'estpasfondéà réclamerleremboursementdesappointemenspayésàdesinspecteursextraordinairesduseryiee,lorssurloutqu'ilnes'estpas
pourvucontrelesdécisionsduministredela guerrequi ent.prcuritla

, ',,: : ':.i'¡'
nominationet le maintiendesditsinspecteurs.8février twt. lJÍf/t
dueons.{ D.,I, 85. ,', ",

Transportsmilitaires.—Droitexclusif.Unentrepreneùrdes fftntV
portsmilitairesnepeutréclamercontrele transportd'objetsmécani-
quesopéréparle mécanicienquilesaconfectionnés,sousprétexteraisonmarchéembrassetouslestransportssan s exception. i

End'autrestermes, letraitépasséparleministredela guerrepour
lestransportsdesondépartementn'apufaireobstacleàceque,lorsde
l'acquisitiond'objetsparticulierssoumisà uneréceptiondéfinitive,le
transportdecesobjetsaitétéconfiéattvendeurqui, aux termesde
sonmarché,endemeuraitresponsableet étaitintéressé-àleurconserva-
tionjusqu'àcequela ventefutirrévocable.21octobre1831.Arrêtdu
cona.; "D.,1,3<)5.

Marchés.—Ministre.—Compétence.Auxtermesde l'art. 14du
décretdu 11juin 1806,leconseil-d'étatdoitconnaîtrede toutesles
contestationsondemandesrelativesauxmarchéspassésavecles minis-
tres.

Récépissés.Lorsqu'ilestétabliparlesrécépissésdupréposédel'en-
trepreneurqu'unecertainequantitédedenréesprovenantdesmagasiné-
del'étatestentréedanslesmagasinsdel'entreprise,l'absencedetout
procès-verbalconstatantlaqualitéetlaquantitédecesdenréesnepeut:
détruirela preuvedeleurréception.8 févrieri833.Arrêtdu cône.;
D.,III, 97.

Procédure.- latetioculoire.Lorsqueleministreet lesréclamam ne
sontd'accordni surles causesni surlescirconstancesde forcemajeure
quiontdonnélieuà lademandeen indemnité,ondoitordonnerune
enquêtepourcompléterl'instructiondel'affaire.5avrill833. Arrêtdu
cons.; D.,196.

SII. PRÉFETS.

Loidn28 pluviôseanvilr.

Art.3.

Voirle chapitreIV,sectionII, duprésenttitre.

Unpréfetnepeutfairedesréglemensd'administrationpublique,ai
étendreouinterpréterceuxquiexistent.

En conséquence,unarrêtédel'autoritépréfectoralequi assujétirait'
lestonnesàbièreà unevérificationannuelle,lorsqued'aillenrscette?
vérificationn'estprescriteparaucunréglement(l'arrêtédu29prairial
an ixn'enparlepas), contientun excèsde pouvoir,etestsusceptible
d'êtreannulé.15novembre1810.J. C., 1, 429.

Unpréfetcommetunexcèsde pouvoiren prononçantl'annulation,
d'unarrêtérendupar une administrationcentralede département.
29décembre1812.J. C.,II, 162.

Unpréfetn'estpascompétentpourprononcersurlademanded'un

particulierquiréclame, à titred'alluvion, lapropriétéd'unattérisse-
mentquilui estcontestée,commeformantunflotdansunerivièrena-

vigable,et conséquentment commeappartenantaudomainedel'état;
ils'agit-làd'unequestiondepropriétédontla connaissanceappartient
anxtribunaux.12novembre1809. J. C.,1, 334.

Unpréfetn'est pascompétentpourprononcersur la demanded'un-
particulierquiréelame,à titred'alluvion,lapropriétéd'un a"élliue'"
mentquiluiestcontestée,commeformantunîlotdansunerivièrena-i
vigable.Il s'agitd'unequestiondepropriétédontla connaissanceap-
partientauxtribunaux.12novembre1809.S.,XVII,2,991. '., 1

Unpréfetnepeut, sansexcédersespouvoirs,prononcersurleacon-
testationsquis'élèvententrele domaineet lesparticuliersausujet d.
paiementde loyerd'unepropriéténationale.C'estauxconseilsdepré-
fectureseulsquela connaissanceenestdévolue.9mars1841.J. C,1 ,
484. •

Nesontpasducontentieuxlesdécisionsd'unpréfetrelativesà làSup-
pressiondosétablissementquipeuventnuireà la salubritépublique,ce-
sontdesactesdepoliceadministrative,qui nepeuventêtre réforBlél:
quepar l'autoritéadministrativesupérieure.19mai1811.J. C., I,

495. *
Lespréfetsn'ontpasla facultéderévoquerleurtarsêtés,pru.mp**»

lestentlpraqueces arrêtéeontété librementet volontairementexéeufcÉs

parlu prtiesintéresées.30septembrerikt.J. C.', I, S4«« ; -•"»
Dece'",.. préfet eslprc#lde*l médn conseil de»hépitoM
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auitpasqu'il puisseêtreassimiléauxadministrateursdesétablissemens

publics, et soumis,en cettequalité,àl'interrogatoiresurfaitsetar-
ticlessur desactesdesonadministration.

Vapréfet peut et doit s'opposerà une telledispositionjudiciaire.
33janvier1808.J.C., I, i3g.

Lespréfetssontrecevablesà interjeterappel,aunomdel'état, des
jugementquistatuentenmatièresde redevancesduesà l'état, encore
«J'I'u..nesoientpoint interrepusen premièreinstance,etquelanation
n'y ait étéreprésentéequeparla régiedel'enregistrement.20novem-
bre1806.Cass.; S.,VII,2, 1108.

jfjtrété.- lncbmpétenç-e.Lorsqu'onarrêtedepréfetestattaqué,non
pourmal juger,maispour incompétence,lepourvoiestrecevable.16juin
1831..Arrêtducons.; D, IV, 246.

.S III. CONSEILSDE PRÉFECTURE.

ïioldu sSpluoioseanvut.

Art. 4, 1" alinéa.

Voir le cliapitreII, sectionIII, SII, duprésenttitre page429,et
la jurisprudence,page433.

Unconseildepréfecturenepeutréformerourapportersesdécisions.

7 février1809.J. C.,1, 255.
Id. 28novembre1809.J. C.,I, 337.
Ilpentrétracter unedécisionpurementinterlocutoire.24août1812.

Décret;J. C., II, 128.
Lesconseilsdepréfecturenepeuventréformerlesarrêtésrenduspar

lespréfets.12"novembre180g.J. C., 1,334« S.,XVII, 2, 199.
Id. 3oaoût 1814.Ordonnance; J. C., 111,4.
Decequ'uneactionnepeutêtreintentéecontreledomainesans s'être

préalablementadressé auconseildepréfectureparsimplemémoire(loi
du 23octobre1790,titre 3, art. t3 et 15),il nes'ensuitpasquel'in-
fractiondela règleautorisel'administrationà éleverle conflit.

Iln'en résultequ'unenullitéproposabledevantl'autoritéjudiciaire.
6 novembre1813.Décret; J. C., II, 448.

Lesquestionssurl'interprétationdelettres-patentesetarrêtsducon-
seildu roi ne peuventêtredécidéesquepar l'autoritéadministrative
supérieure.Lesconseilsdepréfecturene sontpascompétens.23sep-
tembre1810.J. C 1,401.

Ledirecteurgénéraldesponts-et-chausséesn'apasautoritépouran-
nuler les décisionsdes conseilsdepréfecture; c'estau conseil-d'état
qu'appartientcedroit.22octobre1810.J. C., I, 424.

Loidu 16fructidoran III.
L'autoritéadministrativen'apasle droitd'annulerles décisionsde

l'autoritéjudiciairesousprétexted'incompétenceouautrement; ellene
peutqu'éleverle conflitd'attribution.15mai1813.J. C.,II, 319.

Lorsqu'undébiteurou cautiondu gouvernementpar acteadminis-
tratif n'a été obligéqueparunmandataire, s'il s'élèveune discussion
sur l'effetou l'exécutiondumandat,cette questiondoitêtre soumise
auxtribunaux.7mai1808.Décret; J. C., I, 158.

Lorsque,dansunecontestationsurl'effetd'unbailémanédel'autorité
administrative,le point"litigieuxtientà desfaitspossessoireset àdes

usageslocauxplusqu'ausensde l'acteadministratif,'c'ert auxtribu-
naux, etnonà l'autoritéadministrative,quelaconnaissanceeneit dé-
volue.23 novembre1808.Décret;J. C.,1, 214.

L'autoritéadministrativen'estcompétentepourconnaîtredesactions
intentéescontre lesagensdu gouvernementqu'autantque cesagens
soutceuxquiagissentsoussesordresimmédiats,soussasurveillance
et aveclesfondsqu'ilfournit; enconséquence,lessous-traitansoules
agensdesentrepreneurspublicssontjusticiablesdestribunauxordi-
naires.23novembrei8c8.Décret; J. G., 1, 2l5.
-C'està l'autoritéadministrative,et nonauxtribunaux,àprononcer

sur unedemandeen main-levéed'inscriptionshypothécaires,prises
parun receveurgénéraldes contributions,sur lesbiens descautions
d'en préposéauxrecettes, poursûretédela gestiondece comptable.
6juillet 1810.J. C., I, 385.
, L'adjudicationdesbiensd'unémigréfaite, a la requêtedesonfondé

de pouvoiret desescréanciers,devantun notaire,n'est pasun acte
-administratif,bienqu'elle soitla suited'un arrêtéadministratifqui l'a
autorisée,'et qu'ellesoitfaiteenprésenced'unagentdugouvernement
pourla conservationde sesintérêts.
Si l'interprétatien oul'exécutiondecetteventedonnentlieu 1quel.

quescontestations,elles sontduressortdestribunauxordinaires.24dé-
crmbreiSio.f.-JG., 1,446.

Lorsqueydansunecontestation,desactesadministratifssontproduits
commetitra*jKcisi£».|l'autositéjudiciaireseraitobligéedes'abstenir,
ni yxviit dfwnob*le fui1Idret on l'étepduede cestitres; mais

elleest compétentes'il s'agitdelesappliquer,nonde les expliquer.
<6septembre1811.J. C.,1, 53g.

Bienquelestribunauxsoientcompétenspourprononcersurles con-
testationsrésultantde l'inexécutionde marchéspassés,néanmoins,
lorsquecesmarchésonteupourobjetle serviceet lafournitured'une
réquisitionexercéesurunecommune,etqu'ilsontétépassésavecl'in-
terventiondu maire,c'està l'autoritéadministrativequelaconnais-
sanceenestréservée.20juillet1807.J. C.,1, 112.

Si, à l'occasiond'unecouped'arbres,il s'élèveunequestiondepro-
priété,et deplusunequestiondedommages-intérêtspourviolationdu
droitdepropriété,il nesuffitpasquel'administrationsoitcompétente
surlaquestiondepropriété(encequ'ils'agiraitd'interprétationd'actes
administratifs),pourqu'ellesoitcompétentesur la questiond'indem-
nité.En cecas, il y a divisibilitédecompétence; la questionde pro-
priétéappartientà l'administration; la questiond'indemnitéauxtri-
bunaux.9avril1817.J. C.,III, 55t.

Lorsqu'unpréfetaprisunarrêtésur la pétitiond'unparticulier,si
lesensdecetarrêtédevientlitigieuxentrelepétitionnaireet d'autres
intéressés,les tribunauxne peuventse permettrede déterminerle
sensdel'arrêté.Cetteinterprétationappartientà l'autoritéadministra-
tive.24mars1819.Cass; S.XIX, 1, 33o.

Untribunalsaiside la demandeen résolutiond'uncontratderem-
placementfondéesurcequeleremplaçanta étérenvoyédel'arméeet
quele remplacéa étérappelé,nepeut, sur cemotif,prononcerlaré-
solution, lorsquedéjàl'autoritéadministrativea décidéquele renvoi
du remplaçantetle rappelduremplacéontétéirréguliers.

Ceseraitdécidercontrairementàl'autoritéadministrative,seulecom-
pétenteencettematière.7 décembre1819.Cass.;S.,XX,1, 125.

Ledécretdu 8 fructidoran xiil,art. 54; l'instructionsurla con-
scriptiondu Iernovembre1813,art. 33o.

Art. 4, 20.

Contributionsdirectes.

Voir,page429,et auCodeAdministratif,laloidu2menidoranvit,
etles arrêtésdes24floréalet 16thermidoran vill.

Cen'est niauxpréfetsni auxtribunaux,c'estauxconseilsdepré-
fecturequ'ilappartientdeprononcer surlescontestationsrelatives
àla quotitéet au recouvrementdescontributionsdirectes.16juillet

1817. J. C., IV, 76.
Surlaquestiondesavoirsi uncontribuablequia payésescon-

tributionspour unehabitationqu'ilquitte,et qui prendunenouvelle
location,peut êtrecontraintà concourirau paiementde la contribu-
tionimposéesurla nouvellelocation, avecceluiqui l'occupaitprécé-
demment.3 mai1810.Décret; J. C.,1, 368.

Surlescontestationsrelativesau remboursementdecontributions
qu'uncontribuableprétendraitavoirpayéespourunepropriétéappar-
tenantà unautrecontribuablenonimposé.16mai1810.J. C.,1, 372.

C'estaux tribunauxet non auxconseilsde préfecturequ'ilappar-
tient. dedéciderla questiondesavoirsi unpreneurà bailemphy-
téotiquedoitpayerlacontribution, et fairela retenuedesaredevance,
auxtermesde la loi du Ier décembre1790et de l'avisdu conseil-
d'étatdu2 février1809.6décembre1813.J. C.,II, 462..

deprononcersurl'actionenpaiementintentéeparun ex-

percepteurcontredescontribuables,lorsquecescontribuablesnecon-
testentni lalégalitédéïcontributions,ni lajustessedeleurrépartition,
nienfinlaqualitédudemandeur,pouren poursuivrele recouvrement.
8octobre18(0.Décret;J. C.,1, 4<6.

Art. 4, 3°.

Travauxpublics.

Voirpage429et suivantes.
L'autoritéjudiciairen'estpascompétentepourconnaîtredesdiffi-

cultésquis'élèvententreles entrepreneursde travauxpublics'etl'ad-
ministrationsur le sensetl'exécutiondesclausesdeleurmarche.Dé-
cretdu22fructidoran xu; S.,VII, 2, 1231.

L'autoritéadministrativen'estpascompétentepourjugerles diffi-
cultésquinaissentde l'exécutiondesmarchéspassésentrelesentrepre-
neursetlessous-lraitans; ilnes'agitlàqued'undebatsurdesintérêts

privésdontla connaissanceappartientauxtribunaux.t8 août 1807.
Décret;J. C., 1,122.

id. Décretdu3août1808.J. C.,I, 178.
d'"

Id. Décretdu3septembre1808.J. C.,1, 198.
Id. 22janviert8o8.J. C.,1, 141.
Id. tt juin 1810.J. C.,I, 378.
Id.15 novembre1810.J. C.,I, 432.



CODECONSTITUTIONNtL.,;;;;'LIn. Hf,?ITRE II, CHAPITREIV. -

ti. i*jaa»ier»8ai, ordonnance.J. C., V,527.
Leatribunauxsontincompétenspourprononcersuruneactionin-

tentéecontreunentrepreneurdetravauxpublicsparunparticulierqui

prétendraitavoirsouffertdesdommagessursapropriétéparlefaitde

cetentrepreneuris mars181,J- c-, l, 417.
Al'autoritéadministrativeseuleappartientla connaissancedesdit-

ficultésquis'élèvententreunentrepreneuretsonassocié,relativement
à l'interventionàlaquellecelui-ciprétendraitavoirdroitdansl'ordre,
lerèglementetl'exécutiondestravauxJel'entreprise.

Aucontraire,lestribunauxsontseulscompétenss'ils'agitdel'inter-

prétationde l'actedesociété,encequi touchelesintérêtsprivésdes

parties,telsquelesbénéficesdel'entrepriseréclamésparundesaaso-
ciés.25 mai1811. J. C., I, 498.

Lorsque,devantunconseildepréfecture,estsoumiseunedemande
forméecontreunadjudicatairedetravauxpublicspourresponsabilité
à causede dommagescauséspar un tiers, leconseildepréfecturene
doitprononcerquesurla questionde responsabilité,il doitrenvoyer
auxtribunauxlaquestiond'indemnité.t3 mai1817.J. C.,IV,8.

Lesquestionsd'intérftprivé, auxquellespeutdonnerlieuunacte
d'associationentreparticuliersrelativementà desconstructionsouré-

parationsd'établissementpublic,appartiennentbien à l'antoritéjudi-
ciaire;maiselleexcèdesa compétenceen interprétantle marchéet
l'intentiondes autoritésadministrativesquiontconcouruàl'adjudication
surlaquellereposel'association.7août1810.J. C., 1, 371.
Le conseildepréfectureestseulcompétentpourprononcersurl'exé-

cationd'unmarchépasséavecl'administration,relativementà lataxe
dVutretiend'uneroute.gjanvier1812.J. C.,Il, 3.

Lesconseilsdepréfecturesontseulscompétenspourprononcersur
lesréclamationsdesparticuliersquiseplaignentdestortsetdommages
provenantdu fait d'ouvriersagissantde l'ordredesentrepreneurede
travauxpublics.16octobre1813.1, 444.

L'autoritéadministrative,compétentepourconnaîtredescontesta-
tionsquipeuvents'éleverentrelesentrepreneursdetravauxpublicset
le*ouvrier*,estparsuitecompétentepourprononcersurleméritedes
saisies-arrêt*,etpourclasser,surlessommesduesà l'entrepreneur,les
créancesquisontprivilégiées,et cellesquine le sontpas.22mars
*8i3.J. C.,II, 3oo., Le*travauxayantpourobjetl'embellissementd'unevillesontdes
travauxpublies; et lesconseilsdepréfecturesontseulscompétenspour
connaîtredesdifficultésqui s'élèvententrele maireet unartiste,sur
l'exécutiond'unmarché,pourla confectiondemonumensdestinésà
cetembellissement.7 février1809.J. C.,I, 35g.

Le*matériauxdestinés1 la confectiond'uncanal,et déposéssur

place,sontconsidéréscommedéjàlivrésà l'administrationpublique:
ib sontdèsloisinsaisissables.Toutecontestationentrel'entrepreneur
et les créanciers,relativementà cesmatériaux,doit êtrejugéepar
l'autoritéadministrative.5septembre1810,J. C.,I, 396.
C'est au conseildepréfecturen̂onanpréfet, à statuersur lesré-

clamationsde l'entrepreneurd'unpontdontl'entretienestà lacharge
de l'état.8 septembre18(9.J. G.,Y,208.
, L'autoritéadministrativeestseulecompétentepourdéterminerle mé
rite et apprécierla valeurdesrécépissésdélivrésà un entrepreneur
publiepoursesfournitures; enconséquence,lès tribunauxne peu-
vent,sur l'oppositionà unecontraintedirigéecontrel'entrepreneur
quiexcipede sesréeépissés,prononcerqu'aprèsquel'autoritéadmi-
nistrativeastatuésurleurmérite.8 avril180g.Décret; J. C.,269.

Lorsquedesconducteursde voituresemployéspar l'entrepreneur
d'unegranderoutesontpoursuivisà raisondedommagescauséspar
eux, l'affairedoitêtresoumiseauconseildepréfecture,etnonauxtri-
bunaux.20novembre1806.J. C.,1, 7.

Bienqu'auxtribunauxsoitdévoluela connaissancedescontestations
qui s'élèvententrelesentrepreneursde travauxpublicset leursou-
vriers,au snjetdeleursouvrages, néanmoins,lorsque,pourdécider
ladifficulté,il devientpréalablementnécessaire,parexemple,defixer
la quantitédeterresfouilléespourl'ouvertnied'uncanalet dedéter-
minerleur classification,c'està l'autoritéadministrativequ'ilappar-
tientdestatuer.19 mars1808.J. C.,I, 149.

C'està l'autoritéadministrative,et nonauxtribunaux,qu'ilappar-
tientde statuersurle*contestationsentrelesentrepreneursde routes
et leurssous-traitansetlesparticuliers,à raisondesmatériauxprisou
xtraitspourl'entretiendesroutes.18septembre1807.J. C.,I, 126.

Le*contestationsrelativesauxtortsetdommagesquelesparticuliers
prétendentavoiréprouvesparle faitdesentrepreneursdetravauxpu-
blicssontdu ressortde l'autoritéadministrative.19aoûtt8i3.J. C.,
II,4«7.

-
Art: (:. .¡:,'t , i,' .:;

Grande poirie* v .,
Voirpage 43s.

r
; v-

Cettedispositions'entenddesrolltes,et nondes
cheminsemMtsts"

naux.
Lescontestationssur lesindemnitésrelativesaUXcheminsisjnH*

nauxdoiventêtrejugéespar lestribunaux.28juilletI$M>.Ûrdcnn.';
s., xxi, 2,24.

Lesentrepreneursde travauxpublicssontjusticiablesdelajustice
administrative,etnondestribunaux,pour raisondeleursrewà
à l'extractiondematériauxnécessairesà l'entretiendesroutes.

C'estdoncdevantcetteautoritéquedoitêtreportéel'actionintentée
parlemaired'unecommunecontreunentrepreneurquiseseraitper-
misd'ouvrirunecarrièresurunepropriétécommunaleautrequecette
quilui étaitassignéeparsonbail, aprèss'êtrefaitautoriseràponrsui-
vre.i3 novembre1810.J. C.,1, 430.

C'estdevantl'autoritéadministrative,et nondevantl'autoritéjudi-
ciaire,queduiventêtreportéeslescontestationsconcernantlesindem-
nitésduesauxpropriétaires,à raisondes dégâtsquiauraientenlieusur
leurspropriétésparsuitedefouillesdeterresoud'enlèvementde-ma-
tériauxpourlaconfectionou l'entretiendescheminspuLlics.19octo-
Lre1811.3. C.,1,547,

C'estauxconseilsdepréfecture,et nonaux tribunaux,à connaîtra
d'unedemandeen indemnitéforméeparunpropriétairesurlesterres
duquelonaenlevédescaillouxpourla route,parordredel'entrepre-
neur.6 septembre1813.Décret; J. G., II, 4<9-

-

Lesindemnitésduesauxparticuliers,à raisondesterrainspris00
fouillés,oumêmedespierresextraitespourla confectiondeschemina
publics,doiventêtreallouéespar lesconseilsdepréfecture; il n'y a
paslieuà recourirdevantles tribunaux.3décembre'1817.J. C., IV,
212.

-

C'estauxconseilsdepréfecture,et nonauxtribunaux,qu'appar-
tient la connaissancedescontestationsrelativesà l'indemnitéduepar
lesentrepreneursdetravauxpublicsauxpropriétaires,pourmatériaux
extraitsdeleurpropriété,etdestinésà l'entretiendescheminspublics.
6 septembre1820.J. C., V, 467.

Unmairequifaitfairesurune routedépartementaledesréparations
i la chargedesa communeesteucelaentrepreneur; sidoncil y ades
tortset desdommagesadesparticuliers,ceux-ciliepeuventletraduire
quedevantlajusticeadministrative.25janvier1820.Ordonnance,S.,
XXI,2,53.

Cetarticlen'estpasrapportéparlaloidu8mars1810,quiattribue
aux tribunauxlaconnaissancedeiactionsen indemnité,pourexpro-
priationà caused'utilitépublique.12mai 1820.J. C., V, 370; S.,
XXI, 2,56. (Voirle livreIII surl'expropriationpourcaused'utilité
publique.)

Art. 4, 6°.

Navigation.

Voir,page432,et auCodeAdministratif,laloidu29Noreatan X.
En matièrede travauxexécutésdansle lit d'unerivière, lesconseils

depréfecturesontcompétenspourinterdiredesentreprisesqui n'avaient
pasétéautoriséesparl'administration; maisleurcompétencen'existe
pluslorsqu'ils'agitdeprononcersurla constructiond'unedigueor-
donnéeparl'administration,c'estauministrede l'intérieurqu'ilap-
partientdeconnaîtredesréclamationsauxquellescettediguepeutdon-
nerlieu.24mars1820.Cass.,J. C.,V,349.

Enmatièredegiandevoirie,lespréfetssontcompélenspourordon-
nertoutesmesuresqui intéressentlasûretépublique; maissaufles ça*
depérilimminenl,lesoppositionsauxarrêtsdespréfetsdoiventêtre
déféréesauxconseilsdepréfecture.2.juillct1820.J. C.,V, 3g9.

Unparticulierdontlesdroitssontensouffranceparsuited'unchan-
gementdansle coursd'unruisseau,opéréparunautreparticulier,ne
peutle fairecondamnerparlestribunauxà remettreleruisseaudans
sonancienlit, si cerétablissementnepeutplussefairequ'endégra-
dantunerouteroyale.Ici, l'intérêtpublicest en oppositionavecle
droitprivé; lesdécisionsnepeuventavoireffetaupréjudicedel'action
administrative.23avril1818.J. C.,IV,3io.

Art. 4, 7».

Autorisationdeplaider.
Voirpage432. '• >
Ilfautremarquerquelanécessitédel'autorisationpourplaidern'est

pasétablieenprincipepar la loidu28 pluviôseanTilt, cettetôt M
faitque.,..uirp larègleconsacréepar lesloisde 14déceahJe'J'
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art. 54et56, et du29vendémiaireanV,etdéterminerparquil'auto-
risationdoitêtredonnée.

Nousnementionnonsici quelesdécisionsrelativesauxautorisations
deplaiderdemandéesparlescommunes,et nousrenvoyonsà l'arrêté
du17vendémiaireanx, auxCodesAdministratifetMunicipal,cellesre-
lativesauxautorisationsdemandéespar desparticulierspourplaider
contrelescommunes.

Voiraussil'arrêtédu2%germinalanXI, relatifà la manièredepro-
céderlorsqu'ils'agitdesectionsdecommunes, et l'avisduconseil-d'état
du28.juin-.-3juillet1806; l'arrêté du12brumaireailXIj décretsdu
3onovembre18u, du 17avril.1812.

Nous'devonsfaireremarquerquel'autorisationexigéepourlescom-
munesestégalementnécessairepourlesétablissemenspublics.

Voirloiilu16messidoranvu; arrêtédu7 messidoran IX,art. 11;
décretdu3odécembre1809, art. 71.
- L'autorisationdoitêtre spéciale; maisuneautorisationpour plaider
sur unequestiondepropriétéseraitinsuffisantepourplaidersur des
voiesdefaitsultérieures.21août1809S.,X, 1,285.

Unecommuneautoriséeenpremièreinstancen'apasbesoind'auto-
risationpourdéfendreen appelun jugementfavorable.2 mars 1815.
Cass.; S.,XV,1,247.

Id. 26août1823.Cass.; S.,XXV, I, 132.
L'autorisationdonnéeà unecommunepourplaider-endéfendantde-

vantlesjugesdepremièreinstancepeutlui serviret avoireffetencause
d'appel,si ellesetrouvedevantlesjugesd'appel,sansque lefondait
élédécidéni discutéen premièreinstance.Ierjuillet 1818.Cass.; S.,
XIX, 1,258.

L'autorisationdonnéeà unecommunedeplaiderdevanttoustribu-
nauxet courscompétensn'emportepasautorisationd'interjeterappel,
siellesuccombeen premièreinstance: unenouvelleautorisationestné-
cessaire.7mars1822.Bourges;S.,XXIII, 2, 72.

Un acted'appeln'estpasnulpouravoirétéémisparunecommune,
sansuneautorisationspécialepourl'appel,

Lesloisquidéfendentauxcommunesdeplaidersansautorisationne
leurdéfendentpasdefairedesactesconservatoires.21brumaireanXIV.
S., VII, 1,.83.

Id. 12juillet 1808.Cass.; S.,IX, I, 267.
L'autorisationobtenuepar unecommunepourdéfendreà une de-

mandeencassationnecouvrepasledéfautd'autorisationdansla procé-
dureantérieure.12frimaireanxiv. S., VI, 2, 766.

Lorsque]et communesne sontautoriséesà intenterouà suivreun

procèsqu'aumilieudeserremensde la procédure,touslesexploitset
autresactessontnuls.II janvier.1809.Cass.; S., XV,1, 3o9.

L'autorisationd'actionnerunecommunenepeutêtreconsidérée, soit
àl'égardduparticulier,soità l'égarddelacommune, quecommeune

permissiond'intenterle procèset d'ydéfendre,ellenepréjugeriensur
le fonddudroit.25mai1819.Cass.;S., XIX, 1, 419.

En conséquence,il n'yapaslieuàsepourvoirauconseil-d'étatpour
faire révoquerl'autorisation.Ierdécembre1819.Ordonnance; J. C.,

V,271.
Lesautorisationsdeplaideraccordéesà unecommuneparunconseil

depréfecturene peuventêtre dénoncéesauconseil-détat; bienquela

communeà quil'autorisationseraitrefuséepuisses'y adresser, cesont
là desactesd'administrationintérieure,et nondesdécisionsdejustice.
23décembre1815.J. C.,III, 2o3.

Unconseildepréfectureappelé-à délibérersur la questiondesavoir
s'ilaccorderaounonàunecommunel'autorisationd'esterenjustice,ne

peutpasapprofondirle méritedudroitau fond, lorsquelevœudeslia-
bitansest constantet quelacommuneapourellel'avisrégulierdesju-
risconsultes.9 décembre1810.J. C.,1,444.

L'autorisationdeplaidernepréjugepointla légitimitéde lademande:
ellen'estrequisequ'afind'assurerquele vœudela communeaétéémis
danslesformesprescritesparla loi; cetteautorisationnepeutêtre re-
fuséepar desmotifstirésdu fonddu droit; les conseilsdepréfecture
n'ontpointde compétencepourprononcersur le fond.24 décembre

1810.J.C., 1,445.
Lorsqu'unecommunese pourvoitauprèsdu conseilde préfecture

pourobtenirl'autorisationd'intenteruneactionjudiciaireennomcol-
lèctif,il n'estpasnécessairequ'elleprouvecomplétementdevantl'au-
torité administrativel'existencedu droit qu'elle entendexercer.Il
suffitque lesfaits énoncéset articuléspar la communesoientd'une
naturetelle que, s'ilsexistaient',la communeauraitle droitd'agir;
l'appréciationultérieure-etdéfinitivedespreuvesnepeutêtrefaiteque
par l'autoritéjudiciaire.29août1809.J. C.,1, 304. --

:Lademandeformée"parun particulierdevantl'autoritéadministra-
tÏlre,à l'effetd'obtenirl'autorisationpourActionnerunecommunede-
vantlestribunaux,nesaisitl'autoritéadministrativequc.delaquestion

s'il estplusavantageuxd'obligeria communeà trahsige'roù del'au-
toriserà défendre.Quelquedécisionquerendel'autoritéadministrativeellenepeutavoirl'effetdela chosejugée.26novembre1808.Décret;
J, C.,I, aip.Un arrêtédu conseildepréfecturerendusurunedemandeenauto-
risationpourplaiderforméepar les liabitansd'unecommune,s'il a
refusél'autorisationpar desmotifstouchantle fond et développésdansl'arrêté,n'estpaspourcelaillégaletnul; cen'estpaslàavoirjugélefond.2juillet1807.Décret;J. C.,I, 108;S.,XVI,2, 276.Il suffitqu'ily ait apparencededroitauprofitd'unecommune,pour
qu'unconseildepréfecturelui accordel'autorisationdeplaider, soit
aupossessoire;soit aupétitoire.12mai1806.J. C.,V, 375.

Lorsqu'ily a refusd'autorisationparle.conseildepréfecture, leconr
seil-d'étataccordel'autorisationsuivantlescirconstances après
queM.le gardedessceauxa nommétroisjurisconsultes, et quel'avis
pareuxémisestfavorableà lacommune.25février1818.Ordonnance;
J. C., IV, 258.

Id. 5 février1819.Ordonnance;J. C., V, 61.22janvier1820.Or-
dpnnance;J. C., V, 3o8.

Id. 6 septembre1820.J. C., V, 463,
Id. 10janvier1821.J. C.,V, 521.
Lorsquetroisavocatsontétédésignésparl'autoritépourdonnerleur

avissuruneactionà inteuterpar unecommune,les-habilansne peu-
ventse prévaloird'une consultation,qu'ils auraient obtenued'avo-
catsautresqueceuxdésignésparl'autorité,Il janvier1813.J. C.,II,
191.

Leconseil-d'étatpeutrefuseràunecommunel'autorisationd'inler
jeter appel,surtoutlorsqu'ilexisteun avisde jurisconsultesen sens
contraire.3juin 1818.Ordonnance;J. C.,IV,348.

Unconseildepréfecturenepeut, sousaucunprétexte,refuserd'au-
toriserunecommuneà plaider,touteslesfoisqueceltecommuneest
appeléeparl'autoritésupérieure.16février1811.J. C., I, 393.

Unecommunepeutsepourvoirau conseil-d'étatcontreunarrêtéde
l'autoritéadministrativequiluirefusel'autorisationd'interjeterappel
d'un jugementrenducontreelleen premièreinstance.29 mai 1809.
J. C., I, 29A.

Unecommuneest recevableetfondéeà demanderl'annulationd'un
arrêtédel'autoritéadministrativequilui'auraitrefusél'autorisationde
plaiderdevantles tribunaux,lorsqu'elleétablitsesdroitssur destitres
enl'absencedesquelscetarrêtéauraitétérendu.18mars1813.J. C.,
II, 289.

Desjugemensrendusavecunecommunenonautoriséeà plaidersont
nulspourdéfautd'autorisationd'unenullitéabsolueetd'ordrepublic.
17prairialanvi. Cass.; S.,III, 2, 333.

L'autorisationnécessaireaux communespourplaiderestprescrite
dansle doubleintérêtdesparticulierset descommunes.

Ainsi,le défautd'autorisationpeutêtre invoquécommemoyende
cassation,mêmecontreun arrêtquia donnégaindecauseà la com-
mune.lfiprairialanXII.Cass.;S.,IV, I, 280,

Id. 2mai1808.Cass.; S., IX, 1, 168.
Id. 19juin 18(5.Cass.;S.,XVI, 1, 104.
Id.2juin1817.Cass.; XVII, 1, 279.
L'arrêtdoit êtrecassé,alorsmêmeque le défautd'autorisationn'a

étéopposéni devantlesjugesdu fond.10nivoseanXIII.Cass.;S.,V,
1, 124,ni mêmedevantla courde cassation.10nivoseanXIII.Cass.;
S.,V, 1,246.

Ledéfautd'autorisationd'unecommunepouresterenjugementn'au-
torisepaslepréfetà éleverunconflit; il n'en résultequ'un moyende.
nullitéàproposerdevantlestribunaux.7 février1809.Décret; J C.,
VII, i55; S,, XVII,2, 109.

Id. 29décembre1819.J. C.,V, 277.
Id. 11février1820.J. C.,V,321.
Pourexciper,contreunecommunequinecomparaîtpas, du défaut

d'autorisation, il n'estpasnécessairedeproduireun certificatnégatif
desconseilsdepréfecture.6 nivoseanxii. Cass.; S., IV,2, 65r.

L'autorisationpourplaiderest tellementnécessaireaux communes,
que lesjugemensobtenuspar ellessontsusceptiblesd'être tasséssur
lademandede leursadversaires,lorsqu'ilne résultepasdespiècesmê-
mesdu procèsqu'ellesont obtenul'autorisation.16mai1810.Cas..;
S., II, 1,121. -.

Unecommune-estréputéeavoirplaidésansantorisation,et lesju-
gemensparelleobtenusdoiventêtrecassés,par celaseulquel'autori-
sationn'estpasmentionnéedanslejugement.

Lesadversairesdela communen'ontpasbesoindeprouverpositive-
mentle défautd'autorisation.3juin 1812.Cass.; S.,XIII, I,65. -

Dessectionsdecommunesautoriséesà plaideren 1777nepeuvent
aujourd'huisuivreleurprocèssansunenouvelleautorisationdu con-
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Oeildepréfeotilre.iofloréafan XIII.Nîmes;S., V, il, 252.
- Unjugementrenducontreunecommunepeutacquérirl'autoritéde
la'chosejugée,quandmêmelacommunen'auraitpas-étéautoriséeà

plaider.17novembre1824.Cass.; S.,XXV,I, 338.
Lorsqu'unjugementrendudansune instanceoùest intéresséeune

communeestpasséenforcede cliosejugée,nonseulementle défaut
d'autorisationdelacommunenepeutêtreinvoquépourattaquer leju-
gement,maismêmeuneautorisationn'estpasnécessairepourplaider
surles incidensquinaissentdel'exécutiondujugement.17nov-.1824.
Cass.;S.; XXV,1,238.

L cortirriunèautoriséeàplaidersurunecontestationdéterminéen'a
pasbesoind'uneautorisationnouvellepourattaquerpar les-voiesde
droit,etnotammentparvoiedecassation, unjugementquiluiestop-
posédansl'instance,etquia statuésurl'objetenlitige.

Entouscas, ledéfautd'autorisationnepourraitêtreopposélorsque
la communes'étantpourvueafind'obteniruneautorisationnouvelle,
leconseildepréfecturea décidéquelapremièreétaitsuffisante.28jan-
vier1824.Cass.;S.,XXIV,1,258.
- Unecommunequiaà seplaindred'unedécisionrendueparl'admi-
nistrationforestière,et quidemandeauconseil-d'élatautorisationpour
portersonactiondevantlestribunaux,doitéprouverun refus, ence
qu'illuisuffitdes'adresserauministredesfinancespourobtenirla ré-
formationdeladécisionqui la lèse.4 février1824.Ordonnance; S.,
XXIV,11,38o.

Lescommunesn'ontbesoind'autorisationni pourdéfendreenma-
tièredejusticerépressive, nipourdéfendreen tribunalcivil, s'il s'a-
gitdessuitesdel'exécutiond'unjugementendernierressortet quia
misfinau litige, surtoutd'unjugementcorrectionnel.3 août 1820.
Cass.; S., XXI,11,i83.

L'autorisationpour,plaiderdonnéeparle conseil-d'étatà unecom-
muneestvalable,encorequela questiond'autorisationn'aitpassubi
les deuxdegrésdejuridiction,c'est-à-direquel'autorisationn'ait pas
étédemandéed'abordauconseildepréfecture. -

Dumoins,l'efficacitédecetteautorisationnepeutêtrecontestéede-
vantlestribunaux.24juillet 1822.Cass.; S.,XXV,I, 271.

Lorsqu'unconseilmunicipalrefused'autoriserunesectiondecom-
muneàrevendiquerdesbiensdontellea étédépouillée,le ministrede
l'intérieura qualitépour interveniraunomet dansl'intérêtdela sec-
tiondecommuneafind'obtenirl'autorisationduroien conseil-d'état.
24mars1819.Ordonnance; S.,XX,II, 67.

L'autorisationnécessaireà unecommunepourintenteruneaction
doit êtreaccordéeparle conseildepréfecture,et nonpar lepréfet.
10mars1807.Décret;J. C.,I, 54; S.,XVI,11,227.

L'autorisatiundeplaiderdonnéepar leconseilde préfectureàune
communenecomportenicensurenireprochesd'irrégularitédela part
dutribunaldevantlequella communedoitplaider,sil'acteproduitof-
frelesélémensconstitutifsd'uneautorisation; s'il n'y apasréellement
absenced'autorisation,lacommunedoitêtreadmiseàplaider.29juillet
1823.Cass.; S.,XXIV,I, 89.

Il aétéjugéd'ailleursque lesadversairesde la communen'ontpas
qualitépourdiscuterl'autorisation;maissansdouteceladoits'entendre
danslesensdel'arrêtdecassationci-dessus.22février1821.Ordon-
nance; J. C.,I, v, 55g

Lescommunesontbesoind'êtreautoriséespoursepourvoiraucon-
seil-d'étatcontreunarrêtédupréfetouduconseildepréfecture.3ono-
vembre18n.Décret; S.,XU,II, 164;J. C.,I, I, 56o.

Unconseildepréfecturenepeut refuserà unecommunel'autorisa-
tionqu'elledemandepourseprésenterauconseil-d'étaten défenseàun
pourvoisurlequelilyapermisd'assigner.21août1810.Décret; 8.11,
2,2O3.

L'autorisationnécessairepourlesprocèsà intenteraunomdesfabri-
quesn'estpasnécessairepourréclamerunobjetmobilierdepeudeva-
leur.21juin1808.Cass.; S.,VIII,I, 429.

Unétablissementpublienepeutintenterou subiruneactionjudi-
ciaire,sansqu'aupréalablel'autorisationàceteffetn'ait étédemandée
auconseildepréfecture; et touslesactesdeprocédurefaitsjusqu'àcette
autorisationsontnulset de nuleffet.29décembre1810.J. C., I,I,
454.

Dansunecontestationausujetdela propriétéd'un terrainréclamé
parunecommunecontreun particulier,l'autoritéadministrativene
doitintervenirquepourdéciders'ily a lieuounond'autoriserla com-

mune
àplaider.Quantaufond,commeil s'agitd'unequestiondepro-

priété,c'estauxtribunauxqu'elledoitêtresoumise.25janvier1811.
J. C.,I, 1,456.
-Lescommunesontétévalablementautoriséesà plaiderparsuited'une

délibérationdel'administrationmunicipaledecanton, prisedepuislaloidu28pluyioseanVUJ,si, lorsde la délibération,le conseilmu-

nicipaldela èommufteinstiLueparcette'loin'était pasencoreorga-
nisé.12juilleti8o3.Cass.; S.,IX,I, 267.

,

Destierssontsansqualité'poursepourvoirenconseil-d'étatcontre
desarrêtés de-conseilsde préfecturequi autorisentdescommunes
plaider,n février1820.J. G.,V,3l6.

Unmairequiplaidesansautorisationpeutêtrecondamnêauxdé*
pensennompersonnel,encorequele procèsintéressâtlacommune.
21août1809.Cass.5S.,X,I, 285. :

Art.4,8°.

Domainesnationaux.
Voir,page432,etauGodeAdministratif,laloidu lUfructidoran III;

lesarrêtésdu2 nivôseanVI,du 16vendémiaireanIX, du7 messiJ
doran IX,des5et 27 fructidoran IX, du i5pluviôseaux, l'avisdu
conseil-d'étatdu14 mars1808.

Toutecontestationrelativeaucontentieuxdesdomainesnationauxest
danslesattributionsdesconseilsdepréfecture,saufrecoursauconseil
d'état.

Lespréfetset les ministresn'ontquelasurveillanceadministrative}
Toutedécisiondeleurpartestunexcèsdepouvoird'aprèsle décret

du23février1811.3 janvieriei3. J. G.,II, 167.
Lorsqu'unacquéreurde biensnationauxrevendiqueune portionde

terrain,commefaisantpartiedesonacquisition,ence queceluiqu'il
représenteavaitpossédépendanttrenteans; si le défendeursoutient
quel'objetréclamén'estpascomprisdansl'adjudication, alorsla'pre::
mièrequestionqueprésentelelitigeestrelativeausensou àl'effetde
son titre1elleestduressortdel'autoritéadministrative.25janv.1807j
j. c., 1,43.

Lorsqu'ils'agitd'interpréteretd'appliquerlescontratsd'adjudication
debiensnationaux,la connaissancede la contestationestdévolueà
l'autoritéadministrative(auxconseilsdepréfecture), etnonà l'auto-
ritéjudiciaire.16mars1807.J. C.,1, 61.

Lestribunauxordinairesnesontpascompétenspourdéciderlaques-
tiondesavoirsi l'adjudicataired'un droit de terragedû audomaine
doitêtre indemnisépourdespertesprétendueséprouvéesdansla per-
ceptiondecedroit; l'autoritéadministrativeestseulecompétentepour
enconnaître.29juin1811.J. C.,I, 507.

Lorsqu'uncréanciersepourvoitcontrele détenteurd'unhéritage
concédéouabandonnéparl'autoritéadministrative,et surlequel,pour
sûretédesacréance,il avaitnnprivilége,s'il n'attaquepointl'acte
administratifquia faitlaconcessionouabandon,lacontestationestdit
ressortdestribunauxordinaires.r/Jjuillet 1811.J. C.,I, 5io »

C'estàl'autoritéadministrativeà décidersiuncontratd'adjudication
estréputéfait avecattributionde servitudeactive; sidesfaitsanté3
rieursàla venteindiquentl'intentiond'éteindrela servitude, le con-
tratdoitêtreinterprétéencesensquela servitudeactiven'a pasété
comprisedanslavente.22septembre1812.J. C.,II, 138.

Lesconseilsdepréfecturen'excèdentpasles bornesde leurcompé-
tence, endéclarantqu'undroitdepuisagefaitpartiede l'adjudication
d'unemaisonnationale,pourvuqu'ilsn'établissentpascettedestina-
tiond'aprèsladiscussiondetitresantérieursàl'adjudicationoud'après
desusageslocaux; ils doiventse renfermerstrictementdansla sim-
ple interprétationdel'adjudication, et toutauplusdansladétermina-
tiondesintentionsprésumées.18juillet1821.J. C.,II, n5.

Unedemandeennullitédel'adjudicationde biensnationauxnepeut
niêtreagitéedevantlestribunaux, niêtreaccueillieparl'autoritéadi
ministrative,lorsquel'adjudicatiouaeu lieu, sansoppositiondu pro-
priétairespolié; peu importeraitqu'ileûlfaitdesréclamationsà l'au-
toritéadministrative,si, autoriséà formeropposition,il avaitnégligé
cettemesureconservatoire.28mai1812.J. C.,II, 67.

Lescontestationsquipeuvents'éleverrelativementàla propriétéd'un
bienprésuménational,maisnonencorevendu,doiventêtredécidées
parl'autoritéjudiciaire,seulecompétentepouren connaître.28sep-
tembre1813,J. C.,II, 436.

Lorsquedesbiensnationauxontétésoumissionnés, et qu'avantl'ad-
judicationoucontratil a été forméuneoppositiondela partdetiers
réclamantlapropriété,l'autoritéadministrativedoit renvoyerpar-de-
vantlestribunauxpourêtrestatuésurlaquestiondepropriété,saufif
prononcersurla validitédela soumission.8janvier1813,J. C.,H,
186.

Lesquestionsderevendicationdebiensmalà proposvenduscomme
nationauxsontdu ressortdel'autoritéadministrative,s'ily a euop-
positionà l'adjudication.9avril1817.J. C.,III, 56o. -

Lavented'unbiendepauvresfaiteparerreuret dansla persuasion
quec'étaitunbiennalionaln'en estpasmoinsvalable,s'iln'yaeu-op-'
position.17janvieri8i4'J.C,,;1L,495.

5
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tfjQrtqp*,parerreuronautrement,un domainepatrimoniala été
venduparl'autoritéadministrativecommedomainenational, lepro-
priétairejiece domaine,«'il a négligéde fermeroppositionà lavente,
gavantl>4ji(dicalion, est.nonrecevableà revendiquerla propriétéde
sondomaine;il n'adroitqu'àutteindemnitécontrelegouvernement.
17maiI8I3.J. C., II, 33t.

Udadjudicatairededomainesnationaux,attaquéenrevendicationde
l'objetvenduparunparticulierquiprésentenombrede titresdepro-
priété à l'appuide sa demandeen revendication,doitêtremaintenu
commeadjudicataire parleconseildepréfecture,s'il estbienconstant
quelesactesd'adjudications'appliquentà l'objetlitigieux: le conseil
depréfecturenedoitpointrenvoyerauxtribunaux.

Uneadjudictt ionde domainesnationauxlégalementconsomméene
peutêtreannuléecommefaite,à nondomino,aupréjudiceduproprié-
taire.,s'iln'y aeuoppositionà lavente.t8mars1818. J. G., 1V, 278.

Lesquestionsdepropriétéentrele gouvernementet les particuliers
tout, dedroitCGDuDD.dévoluesàl'autoritéjudiciaire.Il n'ya d'ex-

ceptionquepourles ventesnationales.8juillet1807-J- C., I, 109.
Bienqu'à l'autoritéadministrativesoitattribuéela connaissancedu

contentieuxdesdomainesnationaux, il nes'ensuitpasquecetteauto-
rité ail. ledroitdedécidersi un terrainréclamépar un particulier,
commefaisantpartiedeta propriété,appartientou nonaudomaine;
c'estlà unequestiondepropriétésurlaquelleil ne peutêtrestatuéque
parle*tribunaux.29avril1809.Décret; J. C., I, 27g.

L'autoritéadministrativen'estpascompétentepourprononcersur la
valeur,detitresd'aprèslesquelsdesparticuliersprétendentétablirun
droitdepropriétésurdesterrainsdont ils sonten possession,et qui
leurtout contestescommefaisantpartiedu domainedela couronne.
t" avril igo8.Décret;J. C., I, 155.

L'autoritéadministrativeestcompétente-pourexpliquerouinterpré-
ter les-actesdeson administration; maiselledoitrenvoyerlesparties
devantl'autoritéjudiciaire,lorsqu'unadjudicatairede biensnationaux
fondesondroitdepropriétésur lesjouissancesetpossessionsqu'a pu
avoirl'ancienpropriétaireantérieurementà l'adjudication.30 juin
1812.J. C.,Il, 86. -
- Lorsque,suruncontrat d'adjudicationde domainesnationaux,il

s'agitdedéciderauprofitdequil'adjudicationdoitavoireffet,envertu
d'écritsparticuliersoud'un traitéde.société, cettequestionnepou-
vantêtrerésoluepar laseuleexplicationdes termesde l'acteadminis-
tratif,elledoitêtresoumiseauxtribunaux.7avril1813.J. G.,Il, 303

Danslescontestations,quis'élèventrelativementà desventesdedo-
mainesnationaux,les conseilsde préfecturesontappelésseulementà
expliquerlesclausesducontrat;mais,dans.aucuncas, ils ne doivent
s'immiscerdansl'cxamcndestitresantérieursà l'adjudication.11jan-
vier1813.J. C.,II, 193.

Lorsqu'onmatièredeventede biensnationaux,les procès-verbaus.
d'adjudicationnecontiennentaucuneclausequisoitcontraireà la con-
testation,il ne.peutpasy avoirlieuà interprétation,lacontestationde-
vantêtre jugéed'aprèsdes motifsde fait et desprincipesdedroit,
c'estaftx tribunauxà prononcer.14février1813.J. C.,II, 272.

.id,24 mars1820.J. Cu V,335.
Lorsquel'explication d'unacted'adjudicationdeLiensnationauxne

peutsefairequeparl'interprétationd'un bail, l'autoritéadministra-
tiven'estpascompétente, elle doitrenvoyerpar-devantlestribunaux.

l5 maii8i3.,J. C.,II, 32t.
Lestribunaux sont compétentpourdécidersi l'adjudicataired'un

biennationalest tenudefairetellesou tellesréparations,d'après les

règlesordinairesrelativesauxpropriétairesde mursmitoyens.18jan-
vieri8i3.J. C.,II, 219.

Pourdéciderà quiappartientunebaieséparativede deuxbiensna-
tionauxdontil n'estpasparlédanslesadjudications.20janvier1809.
Ordonnance.J. C., V, 58.

Il y a contentieuxdedomainesnationauxdanslesensde la loidu
iVpluviôseanVIII. lorsqu'ily acontentionsur lavaliditéd'unevente
nationale; il n'enestpasdemêmequandil s'agitdesavoir si un im-
meubleréclaméouretenuparledomaineestoun'estpasunepropriété
dOmaniale; c'esticiunequestiondepropriétésansrapportà l'action

.iAYtr;aLiv.. elledoitêtrejugéeparlestribunauxordinaires.30no-
vembre1816.J. C.,III, 434.
jLorsqu'ils'agitdedécidersi unepropriétéséquestréedansun pays

réuniappartientau gouvernementouà un particulierqui la réclame

UPP, Payantacheté,l'autoritéadministrativeest compétentepour

919 bienque la questionde propriétés'y trouve

ngTiée*S jpuvierîÇçf.J.C., I, 18.

I* cp<UM4tondant laquelleil s'agitdesavoir ai lesbabilansd'une

communesontfondésà réclamer contrel'açquéceurd'undomainena-
tionall'exerciced'undroitdepâturage,et si unterraindontunecom-

muneseseraitmiseenpossessionà titredebiencommunalest ou non
un domainenational,présenteunequestiondepropriétédontla'con-
naissanceappartientexclusivementauxtribunaux, et nonà l'autorité
administrative.28novembret8og.J. C.,1,337.

-

Lorsqu'ils'agitdediscuterlaréalitéd'unechargeimposéesurundo-
mainenational,notammentsur un canal,par titresantérieursà son
aliénation,lacontestationentrecoacquéreursn'estpointunedifficulté
prenantsasourcedansunacteadministratif; c'estunequestiondepro-
priété: lestribunauxoïdinairessontseulscompétenspourencounai-
tre. 17décembre1809.J. C.,1,347.

L'autoritéadministrativen'estpascompétentepourrenvoyerunpar-
ticulierenpossessiond'unimmeubledontlapropriétéestcontestéepar
ledomaine; c'estunequestiondepropriétésurlaquelleil n'appartient
qu'auxtribunauxdeprononcer.14novembre1807.Décret; J. C.,-I, 97.

Lesquestionsrelativesaux limitesdesdomainesvenduspar l'état,
lorsqueceslimitesnesontpasdéterminéesparlesactesadministratifs,
et lorsqu'ellesne peuventl'être que par destitres anciens,le droit
commun,lescoutumeslocales,desenquêtes,desvisitesde lieu, etc.
nesontpointde la compétencedel'autoritéadministrative,et doivent
êtrejugéesparlestribunaux.19juin1813.J. C.,II, 3y3.

Id. 21juin 1813.J. C.,II, 377.
Id. 2ojuin 1812.J. C., II, 84.
Id. 31juillet1812.J. C., II, 122.
Voirplusieursordonnancesanalogues.J. C., V, 88,113, 13g,15t,

231,238,326,369,etc.
Lestribunauxnepeuventpasstatuersur l'appelet la tierce-opposi-

tiondirigéecontreunjugementet desarrêtsqui ont déclaréunémi-
grécopropriétairedetel immeuble,alorsque,parsuiteetenexécution
de cesjugemenset arrêts,le partageet la ventedecetimmeuble-ont
étéconsomméspar desdécisionsadministrativesnonencoreattaquées
devantl'autoritécompétente.24juillet1816.Cass.;S , XVI, 1, 397.

C'està l'autoritéadministrative,et nonaupouvoirjudiciaire,qu'ap-
partientlaconnaissancedescontestationsquis'élèvententrel'acquéreur
d'unbiennationalet un prétendantdroità lapropriétéd'uneportion
decebien.et qui présententla questionde savoirsi l'acquéreuraou
n'a pasachetécetteportiondela république.16pluviôseanM. Cass.;
S IJI, 2, 280.

C'està l'administrationdedécidersi tel ontelobjetestcomprisdans
uneadjudicationde biensnationaux,ainsique leprétendl'adjadica-
taire.29messidoranXI.Cass.; S., IV, 2, 667.

Lafacultéréservéeaux administrationsd'interpréterlesclausesdes
contratsd'adjudicationlesrendcompétentespourdéterminerla consis-
tancedesterresvendues.

L'incompétencedestribunauxesttellementabsolue,qu'ilsnepeu-
ventêtre saisisparla volontédesparties.La partieelle-mêmequia
saisilestribunauxestrecevableà seplaindredesonfait.13avril1808.
Cass.; S., VIII, 1,228.

C'està l'autoritéadministrative,et nonà l'autoritéjudiciaire,qu'il
appartientdedécidersi unobjetestcomprisdansuneventedebiens
nationaux.18 juillet1810.Cass.; S., IX, 1,96.

C'està l'autoritéadministrative,etnonauxtribunaux,qu'ilappar-
tientdedécidersi uneportionde terrainlitigieusea étéounoncom-
prisedansleslimitesd'uneadjudicationdedomainenational.

Peuimportequel'autoritéjudiciaire,enstatuantsurunetelleques-
tion, ait déclarédanssesmotifsfaireabstractiondel'actemêmed'ad-
judication,et qu'élirait puisélesélémensdesa convictiondans des
circonstanceset destitresétrangersà l'administration;ladécisioninter-
venueenpareilcasn'enestpasmoinssusceptibledecassationpourin-

compétenceet excèsdepouvoir.22mars1820.Cass.; S., XX,1, 3o3.

Lorsqu'ils'agitdestatuersur la questiondesavoirsi unterrain-non

désignéexpressémentdansle procès-verbald'adjudicationd'un do-
mainenationala étécomprisdansl'adjudicationcommedépendance,
les tribunauxsontcompétenspour déciderd'aprèsles ancienstitres

étrangersauxprocès-verbaux; cen'estpaslà interpréterunacteadmi-
nistratif.13mars1821.Cass.; S., XXII, 1, 109.

Lesconseilsdepréfecturenesontpascompétenspourprononcersur
une.réclamationparlaquellel'acquéreurd'undomainenationalélèverait
laprétentiond'exerceruneservitudeouundroitdepassagesur l'im-
meublepatrimonialdesonvoisin, bienqu'ilprétended'ailleursquece
droitrésultedesoncontratd'acquisition,cettecontestationestdures-
sortdestribunaux.23avril1807.Décret;J. C.,I, 76.

C'està l'autoritéadministrative,et nonauxtribunaux,qu'estattri-
buée la connaissancedescontestationsauxquellespeutdonnerlieula

prétentiond'unacquéreurdedomainenational,pourexerceruneser-
vitudesur unautre domainenationalacquispar un particulierqui
contesteraitl'existeucedecetteservitude.27octobre1808. Décret;J.
C.,I, 211.



CODECONSTITUTIONNEL.;,.:..:.LIVRE III, TITRE II, CHAPITREIV. 5Z|1

Lorsqu'uDi,domainenationala étévenduavecdesservitudesactives

etpassives,etqu'ils'agitdedécidersi le droitdejouissancecontesté

parl'acquéreurauxhabiiansd'unecommunedoitêtreconsidérécomme

unedesservitudesréservéespar la vente,cettequestionappartientà

l'autoritéjudiciaire,et nonà l'autoritéadministrative.17décembre

1809.Décret;J. C.,1, 344.
Lorsque,entredeuxacquéreursnationauxdumêmeobjeten plu-

sieurslots,il s'agitdedéterminerlesservitudesd'un lot sur l'autre,
la questiontientmoinsà l'interprétationdel'actequ'àl'application
desrèglesdu droit; elledoitêtresoumiseauxtribunaux.25février

1817.J. C.,111,92.
Lesconseilsdepréfecturen'excèdentpointlesboruesdeleurcompé-

tencelorsqu'ilsexpliquentquetelleououtelleservitudequiexistaiten

conformitédestitresanciensaétésuppriméedepuisquelebienquifait

l'objetdelaventeestpasséaupouvoirdelanation; unetelledéclara-

tionnefaitqu'expliquerle senset l'objetdel'acteadministratif,dont

lesconseilsdepréfecturesontjuges.Il janvier1813,J. C , II, 198.
Lesquestionsdeservitudesentredesacquéreursdedomainesnatio-

nauxsontadministrativesquandle droitestprétendurésulterdesti-

tresd'adjudication.H novembre1813.Décret;.J. C.,II, 45o.
Enmatièredeservitude,laconnaissancedetoutecontestationélevée

soitsurundomainenational, soitsurundomaineparticulier,appar-
tientauxtribunaux.Enconséquence,bienqu'àl'autoritéadministra-
tivesoitattribuéle contentieuxdesdomainesnationaux, néanmoins
cetteautoritén'estpascompétentepourdécidersi uneservituderécla,
niéeparunparticuliercontrel'acquéreurd'undomainenationalexista
ounonsurcettepropriété,6 février1810,J. C.,1, 353.

Id. 1erseptembre1819.Ordonnance; J. C.,V., 204.-
Lacontestationsurl'existenced'uneservituderéclaméeparun par-

ficuliercontrel'acquéreurd'undomainenationaestdelacompétence
destribunaux.6 février1810.Décret.J. C., 1, 353.

Lorsqu'ils'agitdedécidersi unetransactionpasséeentrelesauteurs

d'unacquéreurde domainesnationauxet le propriétaired'un canal
a imposéuneservitudeperpétuelle,ou seulementtemporaireet révo-
cableà volontésurledomainealiénépar legouvernement,et si, en
vertude cet acte, la redevancestipuléepourraisonde l'irrigation
du domainepeutou nonêtreexigée,c'estauxtribunaux,et nonà

l'autoritéadministrative,qu'ilappartientd'enconnaître.J. C.,I, 432.
Lacontestationà laquelledonneraitlieul'exerciced'undroitd'usage

surunepropriétéd'originenationaleprésenteunequestiondeservitude
surlaquelleil n'appartientqu'auxtribunauxdestatuer.23 août1811.

j. c , 1, 524.
Lesactionspossessoirespeuventêtre intentéescontrelesdétenteurs

debiensnationaux,etc'estauxtribunauxà euconnaître.
Voirles notessurlaloidu 16fructidoranIII.VIII, 3i8, col.2.
Touteslescontestationsrelativesauxalluvions,lorsqu'ils'agitdesa-

voirsi ellessontpropriétésnationales,ousi, aucontraire,ellessont
unaccroissementàunepropriétéparticulière,doiventêtrejugéespar
lestribunauxordinaires.

Lademandeensuppressiondebarraged'un atterissementest de la

compétencede l'autoritéjudiciaire,lorsqu'elleest subordonnéeà la

questiondel'attérissement,16février18jI.J. C., 1, 3g3.
Dansla vented'-undomaine, touslesarbresqui y sontplantésfont

partiedelavente,àmoinsd'uneréserveexpresseetpositivedelapart

duvendeur.Enconséquence,unémigréamnistiéenvoyéenpossepsÎon,
desesbiensnonvendusn'estpasrecevableà revendiquerlapropriété
desarbresplantéssur un domainenationalanciennementpossédépar
lui et adjugéparlegouvernementà un particulier,lorsqu'ilrésulte
desprocès-verbauxd'expertiseet d'adjudicationqu'aucuneréservede
cegenren'aeulieu.22maii8i3. J. C.,II, 34g.

Ici.12mai181g.Ordonnance;J. C., V,118.
Lorsqu'unepiècede terrea été nominativementcomprisedansle

procès-verbald'estimationqui a précédél'adjudicationd'undomaine
national, quoiqu'ellenese trouvepasrappeléedansle procès-verbal
d'adjudication, ellefaitnéanmoinspartiedelavente, et l'adjudicatairenepeutpasenêtreévincé,sousprétextequ'elleavaitété distraitedu
domainelong-temsavantles procès-verbauxd'estimation.6 janvier
1814.J. G.,II, 479.

Lorsqu'ils'agitde décidersi desfermiersd'undomainepublic,en
vertud'unbailquinecontientpasde stipulationcontraire,peuvent
sous-affermerles olgetsàeuxloués,l'autoritéjudiciaireseuleestcom-
pétentepourprononcer.6juillet1810.Décret;J. C.,I, 384.

Lescontestationsquipeuvents'éleversurlavaliditédesc'ontraintes
décernéesen paiementdesfermagesdebiensfrappésduséquestrepa-
tional,ne sont pointde la compétencedestribunaux,maisseule-
mentdu ressortde l'autoritéadministrative.18octobre1810,J.C.
1,422. ,

L'autoritéadministrativeest seulecompétentepourréglerlesdé-
comptesdesfermiersdesbiennationaux,et pourprocéderà laliqui-
dationdesindemnitésduesparl'état auxdétenteursdebiensnatio-
naux,par suitedesbauxà euxconsentis.29 juin 1811.Gillef; J.'
C.,I, 5o8.

Lesconseilsde préfecturenesontpascompétenspourconnaîtredes
contestationsqui ontpourobjetle paiementdesfermagesde biens
nationaux,encoremêmequede la part desfermiersil n'y ait point
deréclamationnisurla dette,-ni surlacompétence;7février1813.II,
267. -

Id. Il janvier1813. J.G., II, 196.
Lorsqueles fermiersde domainesnationaux-réclamentdes indem-

nitéscontrelàrégie desdomaines, la contestationduitêtresoumiseà
l'autoritéjudiciaire, nonà l'autoritéadministrative.Ii janvierl8l5.

Lestribunauxsontcompétenspourconnaltrëdespoursuitesexercées
parla régiedel'enregistrementà findepaiemenldesfermagesdu do*
mainenational.9pluviôse an XII. Cass.;_S., VII, 2, 794."

Lorsqu'undomainenationala étévenduavecla"déclarationqu'un
telenjouitenvertud'unbail quia encoretant-d'annéesà'couriiet
quec'està luiqu'appartiennentlesbâtimensexistanssurlebien; les
tribunauxnesontpascompclenspourdécidersile bailexisteréelle-
ment,s'ildoitavoirsonexécution, et si le fermierestvisiblement
propriétairedeshâtimcns.6 juillet18lb.Cass.; S., VII, 2, 796.

Lestribunauxnepeuventempêcherl'effetd'uneadjudicationnatio-
nale,enordonnantl'exécutiond'unbailannuléparl'autoritéadminis-
trative.29Jloréalanx.Cass.; S.,XX, 1, 464.

C'està l'autoritéadministrativeetnonauxtribunauxqu'il appartient
destatuersurunecontestationélevéeentreun receveurdesdomaineset
un acquéreurde biensnationaux,au sujetd'undécompterelatif au
paiementdesonacquisition.5janvier1813.J._C.Ii, 179.

-Nousu'a\,oDsdOlluéici la jurisprudencc quc sur lcs
qucstions

de compétence. Nous l'cnvoyonsaux diffé'cn, chapi'es'
des CodesAdministratif, Municipal, etc., pour la spécialitédes matièreset la nouvellejurisprudence,
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CHAPITRE V.

GARDE NATIONALE.

LOISURLAGARDENATIONALE,PROMULGUEELE 22 MARS

1831(1).

LOUIS-PIIILIPPE, ETC.

TITREI". - DispositilJu, générales.
Art. 1er. La garde nationale est instituée pour dé-

fendre la royauté constitutionnelle, la Charte et les

droits qu'elle a consacrés; pour maintenir l'obéissance

aux lois, conserver ou rétablir l'ordre et la paix pu-

blique, seconder l'armée de ligne dans la défense des

frontières et des côtes, assurer l'indépendance de la

France et l'intégrité de son territoire.

(1) La première garde nationale fut instituée à la révolu-
tion de 1789. Alors elle n'avait pas encore d'organisation
légale; ce n'est que par un décret du 4=12 août 1791 que
cette organisation eut lieu.

Toutefois, avant cette organisation. la garde nationale
avait reçu des décrets de l'assembléeconstituante plusieurs
attributions dont voici les principales:

10=14 août 1789. La garde nationale doit arrêter les

perturbateurs de l'ordre public, sur la simple réquisition des

municipalités.
- 14 décembre 1789 , art. 52. Elle est, comme la forcepu-
blique , à la disposition des corps municipaux.

22 décembre 1789=janvicr 1790. Les administrations

départementales sont chargées du serviceet de l'emploi des

gardes nationales.
7 janvier=7 mars 1790. Serment des gardes nationales.
2=3 février 1790, art. 5. La garde nationale ne peut

s'immiscer dans l'administration municipale.
18=18 juin 1790. Tous les citoyens actifs doivent faire

partie de la garde nationale.
Voicice décret :

DÉCRET18=18 juin 1790, relatif à l'inscriptiondescitoyens
actifs sur le registre desgardes nationales.

L'assembléenationale décrète:

1° Que, dans le courant du mois qui suivra la publication
du présent décret, tous les citoyens actifs des villes, bourgs
et autres lieux du royaume, qui voudront conserver l'exer-
cice des droits attachés à cette qualité, seront tenus d'ins-

crire leurs noms, chacun dans la section de la commune,
sur un registre qui y sera ouvert à cet effet pour le service

des gardes nationales;
2° Les enfans des citoyens actifs, âgés de dix-huitans,

s'inscriront pareillement sur le même registre, fautede quoi
ils ne pourront ni porter les armes, ni être employésmême
en remplacement de.service ;

3° Les citoyens actifs qui, à raison de la nature de leur

état, ou à cause de leur âge ou infirmités, ou autres empê-
chemens, ne pouvant servir en personne, devront se faire

remplacer, ne pourront être remplacés que par ceux des ci-

toyens actifset de leursenfans qui seront inscrits sur cesre-

gistres en qualité de gardes nationales;

40 Aucun citoyen ne pourra porter les armes, s'il n'est

inscrit de la manière qui vient d'être réglée; en conséquence,

tous corps particuliers de milice bourgeoise, d'arquebusiers
ou autres, sous quelque dénomination que ce soit, seront
tenus de s'incorporer dans la garde nationale, sous l'uni-
forme de la nation, sousles mêmes drapeaux, le même ré-

gime, les mêmes officiers, le même état-major; tout uni-

forme différent, toute cocarde autre que la cocarde natio-

nale, demeurant réformés, aux termes de la proclamation
du roi. Les drapeaux des anciens corps et compagnies se-
ront déposés à la voûte de l'église principale, pour y de-
meurer consacrés à l'union , à la concorde et à la paix.

Depuis cette époque jusqu'en 1791, plusieurs autres dis-

positions ont été décrétées, soit sur l'uniforme, soit sur l'ar-

mement, soit sur la mise en activité des gardes nationales.

13=17 juin 1791. — Incompatibilité des fonctions de

commandant de la garde nationale avec celle de député au

corps-législatif.
28 ( 27 et) juillet. =12 août 1791. — Organisation, ser-

vice et fonctions de la garde nationale.

L'art. 9 de ce décret établissaitla responsabilité des chefs

et officiers.
4=12 août 1791. — Les gardes nationales sont divisées

en bataillons. ( Art. 1er. )
Les compagniessont composéesde 120 hommes, et sont

diviséesen pelotons. ( Art. 2 et suivans. )
Elles élisent leurs officiers. (Art. 13 et suivans.)

Chaquebataillon nomme deux lieulenans-colonels. ( Ar-
ticles 16 et 17.)

Constitution du 3=14 septembre1791.
— Les gardes

nationales ne forment ni un corpsmilitaireni une institution

dans l'état. — Lescommandans ne peuventêtre membresdu

corps-législatif.
29 septembre=l4 octobre 1791.- Nouvelleorganisation

de la garde nationale.

Section ire. — Composition de la liste des citoyens qui
doivent en faire partie.

Section ii. - Organisation du service.

Section m. - Fonctions des gardes nationales.

Section iv. - Ordre du service.

Section v. — Discipline.
Cette institution subit des modifications successivesjus-

qu'à la constitution de l'an vni, portant: La garde nationale

sédentaire n'est soumisequ'àla loi. — La garde nationale en

activitédeserviceestsoumiseauxréglemensd'administration

publique. (Art. 48.) Elle ne peut délibérer. (Art. 84.)
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Toute délibération prise par la garde nationale sur

les affaires de l'état, du département et de la com-

mune, est une atteinte à la liberté publique, et un

délit contre la chose publique et la constitution.

Art. 2. La garde nationale est composée de tous les

Français, sauf les exceptions ci-après (1).

Art. 3. Le service de la garde nationale consiste:

1° En service ordinaire dans l'intérieur de la com-

mune (2) ;
2° En service de détachement hors du territoire de

la commune (3);
30 En service de corps détachés pour seconder l'ar-

mée de ligne dans les limites fixées par l'art. 1er(4).
Art. 4. Les gardes nationales seront organisées dans

tout le royaume; elles le seront par commune.

Les compagnies communales d'un canton seront

formées en bataillons cantonnaux, lorsqu'une ordon-

nance du roi l'aura prescrit (5).
Art. 5. Cette organisation sera permanente; toute-

fois le roi pourra suspendre ou dissoudre la garde
nationale en des lieux déterminés.

Dans ces deux cas, la garde nationale sera remise

en activité ou réorganisée dans l'année qui s'écoulera,

à compter du jour de la suspension ou de la dissolu-

tion, s'il n'est pas intervenu une loi qui prolonge ce

délai.
Dans le cas où la garde nationale résisterait aux ré-

quisitions légales des autorités, ou bien s'immiscerait

dans les actes des autorités municipales, administra»

tives ou judiciaires, le préfet pourra provisoirement
la suspendre.

Cette suspension n'aura d'effet que pendant deux

mois, si, pendant cet espace de tems , elle n'est pas
maintenue, ou si la dissolutionn'est pas prononcée
par le roi (6).

Art. 6. Les gardes nationales sont placées sous l'au-
torité des maires, des sous-préfets, des préfets, et du
ministre de l'intérieure.

Lorsque la garde nationale sera réunie, en tout ou
en partie, au chef-lieu du canton ou dans une autre
commune que le chef-lieu du canton, elle sera sous
l'autorité du maire de la commune, où sa réunion
aura lieu d'après les ordres du sous-préfet ou du

préfet.
Sont exceptés les cas, déterminés par les lois, où

les gardes nationales sont appelées à faire, dans leur
commune ou leur canton, un service d'activité mili-

taire, et sont mises par l'autorité civile sous les ordres
de l'autorité militaire.

Art. 7. Les citoyens ne pourront ni prendre les ar-

mes, ni se rassembler en état de gardes nationales,
sans l'ordre des chefs immédiats, ni ceux-ci donner
cet ordre sans une réquisition de l'autorité civile,
dont il sera donné communication à la tête de la

troupe (7).
Art. 8. Aucun officier ou commandant de poste de

24 septembre1802. — Réorganisationde la garde natio-
nale sédentaire et active.

13 mars1812. - Mobilisationde la garde nationale. Elle

est diviséeen premier, secondet arrière-ban, mise à la dis-

position du ministre de la guerre, et constituée en cohortes
mobiles.

16=31 juillet 1816. Ordonnance. — Les gardes natio-

nales sont diviséesen urbaines et rurales.

Depuis cette époquejusqu'à sadissolutionpar CharlesX,
en 1829 , la garde nationale fut soumiseau régime des or-
donnances.En 1830, les gardesnationalesde Paris et desdé-

partemensseconstituèrentspontanément et simultanément.
Une nouvelleorganisation était nécessaire; elle fut pro-

mise par la Charte, et accompliepar la loi du 22 mars1831.
Cetteloi se ressent sans doute de l'imminence des circon-

stances,etde la rapiditéaveclaquelleellea étéfaite. Aussison
exécutiona soulevé, dès son apparition, et soulèveencore

aujourdhui des difficultésque la jurisprudence résout heu-

reusementchaque jour.
On trouvera cette jurisprudence à la suite du texte; c'est

le meilleurcommentairequ'on puisse donner sur la loi du
22 mars1831.

(1) Leprojet de loi portait: La garde nationale est com-

poséede tous lescitoyens.Lachambredesdéputésa substitué
le mot Français au mot citoyens.Ainsi, pour être apte au
servicede la garde nationale, il suffitd'être Français, et la
qualité de citoyenn'est pasexigée. Il n'est pas non plus in-

dispensable de jouir des droits civils, puisqu'on est de la

garde nationaleà vingt ans, et qu'on ne jouit pas des,droits
civilsà cet âge. Voirl'art. 13.

Pour savoiren quel cas on est, on devient ou l'on cesse
d'être Français, il faut consulterles articles7et suivans, et
17 et suivansdu CodeCivil.

(2) Voyezles articles19 et suivansci-après.
(3) Voyezci-après articles 127 et suivans.

(4) Voyezarticles137 et suivans.

(5) Il résultede'la discussionaux chambres que le roi est
seul juge de la question de savoirs'il convientde former en
bataillon les gardes nationales d'un canton. Voyez articles
43 et suivans.

(6) Il résulte encore de la discussionaux chambresque le.
véritable sens de l'article est celui-ci:

La suspensionprononcée par le préfet ne peut durer plus
de deux mois.

Le roi peut prolonger cette suspensionpour une année,
ou prononcer la dissolutionégalementpour une année.

Il y a cette différenceentre la suspensionet la dissolution,
qu'après la suspensionexpirée, l'ancienne organisation re-

prend sa force et tous seseffets, tandis qu'après une disso-
lution, il faut procéder à une nouvelle organisation, à l'é-
lection des officiers, etc.

(7) Il suit de cet article et de la discussion à laquelle il •

a donné lieu à la chambre des députés: 1° que les gardes
nationales ne peuvent agir qu'en vertu d'une réquisitionlé-

gale; 2° qu'on doit se référer pour les cas et les formes de
cette réquisition à la loi du 29 septembre=14 octobre 1791

(section3, art. 2 et suiv.). — Maisces dispositionsne s'ap-
pliquent pas au casdu serviceordinaire. Voirles articles 73.
et 162.

Lechef immédiat de la garde nationale d'une commune
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la garde nationale ne pourra faire distribuer des car-

touches aux citoyens armés, si ce n'est en cas de ré-

quisition précise; autrement il demeurera responsable

des événemens (1).

TITRE IL

SECTION1re.— De l'obligation du service.

Art. 9. Tous les Français âgés de vingt à soixante

ans sont appelés au service de la garde nationale, dans

le lieu de leur domicile réel; ce service est obligatoire
et personnel, sauf les exceptions qui seront établies

ci-après.
Art. 10. Pourront être appelés à faire le service,

les étrangers admis à la jouissance des droits civils,
conformément à l'art. 13 du Code Givil, lorsqu'ils
auront acquis en France une propriété, ou qu'ils y
auront formé un établissement.

Art. 11. Le service de la garde nationale est incom-

patible avec les fonctions des magistrats, qui ont le

droit de requérir la force publique.
Art. 12. Ne seront pas appelés à ce service (2) :

1° Les ecclésiastiques engagés dans les ordres, les

ministres des différens cultes, les élèves des grands
séminaires et des facultés de théologie;
< 2° Les militaires des armées de terre et de mer en

activité de service, ceux qui auront reçu une destina-

tion des ministres de la guerre ou de la marine; les

administrateurs ou agens commissionnés des services

de terre et de mer également en activité; les ouvriers

des ports, des arsenaux, et des manufactures d'armes

organisés militairement; ne sont pas compris dans

cette dispense les commis et employés des bureaux de

la marine au-dessous du grade de sous-commissaire ;
5° Les officiers, sous-officiers et soldats des gardes

municipales et autres corps soldés;
4° Les préposés des services actifs des douanes, des

octrois, des administrations sanitaires, les gardes
champêtres et forestiers.

Art. 13. Sont exceptés du service de la garde na-

tionale les concierges des maisons d'arrêt, les geôliers,
les guichetiers, et autres agens subalternes de justice
ou de police.

Le service de la garde nationale est interdit aux
individus privés de l'exercice des droits civils, confor-
mément aux lois (3).

Sont exclus de la garde nationale (4) :
1° Les condamnés à des peinesaiflictives ou infa-

mantes (5);
2° Les condamnés en police correctionnelle pour

vol, escroquerie, pour banqueroute simple, abus de

confiance, pour soustraction commise par des dépo-
sitaires publics et pour attentats aux mœurs, prévus
par les art. 331 et 334 du Code Pénal ;

3° Les vagabonds ou gens sans aveu déclarés tels par

jugement (6).

SECTIONII. —Del'inscription au registrematricule,

Art. 14. Les Français appelés au service de la garde
nationale seront inscrits sur un registre matricule éta-

bli dans chaque commune.

A cet effet, des listes de recensement seront dres-

sées par le maire, et révisées par un conseil de recen-

sement tomme il est dit ci-après.
Ceslistes seront déposées au secrétariat de la mairie;

les citoyens seront avertis qu'ils peuvent en prendre
connaissance.

Art. 15. Il y aura au moins un conseil de recense-

ment par commune, dans les communes rurales; et

dans les villes qui ne forment pas plus d'un canton,
le conseil municipal, présidé par le maire, remplira
les fonctions de conseil de recensement.

Dans les villes qui renferment plusieurs cantons,

doit communiquer à la garde nationale toute réquisition faite

par l'autorité civile (Cassation, 26 janvier 1833).
Au reste, aux termes de l'art. 106 du Code d'Instruction

criminelle, tout dépositaire de la force publique, et même

toute personne, est tenu de saisir le prévenu surpris en fla-

grant délit, ou poursuivi, soit par la clameur publique,
soit dans les cas assimilésau flagrant délit; et de le conduire

devant le procureur du roi, sans qu'il soit besoin de mandat

d'amener, sile crime ou le délit emporteune peine afllictive

ou infamante. -
- (1) «La modération et la patience, a dit M. le rapporteur
à la chambre des pairs, doivent être le caractère de la mi-
lice citoyenne. On ne saurait lui rappeler trop souvent que,
e son devoir est de maintenir l'ordre, sa gloire est de le
maintenir sans recourir aux moyens extrêmes..

(2) C'est ici plutôt un droit de dispense qu'une exclusion.

- Il --ya donc faculté pour les personnes qui se trouvent

dans l'exception de l'art. 12 de faire le service de la garde
nationale.

Du reste, l'exception est péremptoire, et peut êtreoppo-
sée en tout étatJe cause. Voirla jurisprudence, - - n' -

(3) La perte des droits civils résulte de la perte de la qua-
lité de Français et de certaines condamnations judiciaires.
Voir les articles 17 et suivans, 27 et suivans du Code

Civil, et les articles 42 et 43 du Code Pénal.

La seule interdiction des droits civiques, sans la perle des

droits civils, ne serait pas un motif d'exclusion.

Voyez article 2.

(4) On avait proposé d'ajouter aux individus exclus les

faillis non réhabilités, ou les faillis déclarésnon excusables

par le tribunal de commerce. Ces deux propositions ont été

rejetées.
Un individu failli peut donc être porté sur les contrôles

de la garde nationale et devenir officier; mais il ne peut à co

titre, quand même il aurait obtenu un concordat, voter

dans les électionsmunicipales.
(5) VoyezCode Pénal, articles 6 et suivans.

(6) L'exclusion descondamnés énumérés souslesnuméros

1,2 et 3 de cet article doit avoirlieu, non seulement pen-
dant la durée de la peine, mais après son accomplissement,
et jusqu'à la réhabilitation.

-
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le conseil municipal pourra s'adjoindre un. certain

nombre de personnes choisies à nombre égal, dans

les divers quartiers, parmi les citoyens qui sont ou qui

seront appelés à faire le service dela garde nationale.

Le conseil municipal et les membres adjoints pour-

ront se subdiviser, suivant les besoins, en autant de

conseils de recensement qu'il y aura d'arrondissemens.

Dans ce cas, l'un des conseils sera présidé pqr le

maire; chacun des autres le sera par l'adjoint, ou. le

membre du conseil municipal délégué par le maire.

Ces conseils seront composés de huit membres au

moins.

A Paris, il y aura par arrondissement un conseil de

recensement, présidé par le maire de l'arrondisse-

ment, et composé de huit membres choisis par lui,

comme il est dit au troisième paragraphe de cet article.

Art. 16. Le conseil de recensement procédera im-

médiatement à la révision des listes et à l'établisse-

ment du registre matricule.

Art. 17. Au mois de janvier de chaque année, le

conseil de recensement inscrira au registre matricule

les jeunes gens qui seront entrés dans leur vingtième
année pendant le cours de l'année précédente, ainsi

que les Français qui auront nouvellement acquis leur

domicile dans la commune; il rayera dudit registre
les Français qui seront entrés dans leur soixantième

année pendant le cours de la mêmè année, ceux qui
auront changé de domicile et les décédés.

Toutefois, le service ne sera pas exigé avant l'âge
de vingt ans accomplis.

Art. 18. Dans le courant de chaque année, le maire

notera, en marge du registre matricule, les muta-

tions provenant, 1° desdécès; 2° des changemens de

résidence; 3° des actes en vertu desquels les pei-son-
nes désignées dans les art. 11, 12 et 13, auraient cessé

d'être soumises au service de la garde nationale ou

en seraient exclues.
Le conseil de recensement, sur le vu des pièces jus-

tificatives, prononcera, s'il y a lieu, la radiation.

Le registre matricule, déposé au secrétariat de la

mairie, sera communiqué à tout habitant de la com-

munequi en fera la demande au maire (1).
-

TITREIII, - Du serviceordinaire.

SECTIONLTP.—De L'inscriptionau contrôleduserviceordinaire
et de réserve.

Art. 19. Après avoir établi le registre matricule, le

conseil de recensement procédera à la formation du
contrôle du service ordinaire et du contrôle de réserve.

Le contrôle du service ordinaire comprendra tous

les citoyens que le conseil de recensementjugera pou-
voir concourir- au service hàbituel (2).

Néanmoins, parmi les Françaisinscrits sur le re-L

gistre matricule, ne pourront être portés sur Je..con-
trôle du service ordinaire que ceux qui sont imposés
à la contribution personnelle, et leurs enfans, lors-

qu'ils auront atteint l'âge fixé par la loi, ou les gardes
nationaux non imposés, à la contribution personnelle,
mais qui, ayant fait le service postérieurement au 1er
août dernier, voudront le continuer. - ,-

Le contrôle de réserve comprendra tous les citoyens
pour lesquels le service habituel serait une charge
trop onéreuse, et qui ne devront être requis que dans
les circonstances extraordinaires.

Art. 20. Ne seront pas portés sur les contrôles du

service ordinaire les domestiques attachés au service

de la personne (3).
Art. 21. Les compagnies et subdivisions de compa-

gnie sont formées sur les contrôles du service ordi-

naire. Les citoyens inscrits sur les contrôles de réserve
seront répartis à la suite desdites compagnies ou sub-

divisions de compagnie, de manière à pouvoir y être

incorporés au besoin*(4).
Art. 22. Les inscriptions et les radiations à faire sur

les contrôles auront lieu, d'après les règles suivies

pour les inscriptions et radiations opérées sur les re-

gistres matricules (5).
Art. 23. Il sera formé, à la diligence du juge de

paix, dans chaque canton, un jury de révision com-

posé du juge de paix, président, et de douze jurés

désignés par le sort, sur la liste de tous les offiq-iers
sous-officiers, caporaux et gardes nationaux sachant
lii'e et écrire, et âgés de plus de vingt-cinq ans.

Il sera dressé une liste par commune de tous les

officiers, sous-officiers, caporaux et gardes nationaux

ainsi désignés. Le tirage définitif des jurés sera - fait

sur l'ensemble de ces listes pour tout le canton (6).
Art. 24. Le tirage des jurés sera fait par le juge de

paix en audience publique. Les fonctions de juré et

celles de membre du conseil de recensement sont in-

compatibles.
Les jurés seront renouvelés tous les six mois.
Art. 25. Ce jury prononcera sur les réclamations

relatives, .»
1° A l'inscription ou à la radiation sur les registres

matricules, ainsi qu'il est dit art. 14;
2° A l'inscription ou à l'omission sur le. contrôle du

service ordinaire,
Seront admises les réclamations des tiers, gardes

nationaux, sur qui retomberait la charge du, service.

(1)Voir, surcettesection,lajurisprudenceà lafindu chap.
(2) A çet égardle cosea de reccn,semcnteLle jury de ré-- , de ré-

visionexercentun pouvoirdiscrétionnaire.Voir l'art. 25.

scrvice de la personneseulement, maisceux atta-

ce de

la maisou, telsque les commis garçons
au , ne sont ni exclus, ni dispensés.

(4) Lescitoyensinscritssur le contrôlede réservene peu-
vent concourir aux élections des oiffcierset sous-officiers.

(Avisdu conseil-d'clat,du 13 avril1831 ; voir la jurispru-
dence.) -

(5) Voiriesart. 17et 18.
(6) Voirles circulaire?des 30 août et 7 septembre1831.

46
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Ce jury exercera, en outre, les attributions qui lui

seront spécialement confiées par les dispositions sub-

séquentes de la présente loi (1).
Art. 26. Le jury ne pourra prononcer qu'au nom-

brede sept membres au moins, y compris le président.
- Ses décisions seront prises à la majorité absolue, et

ne seront susceptibles d'aucun recours (2).

SECTIONm. —Des retllplacemens1 desexceptions,desdispenses
du serviceordinaire.

Art. 27. Le service de la garde nationale étant obli-

gatoire et personnel, le remplacement est interdit

pour le service ordinaire, si ce n'est entre les proches

parens; savoir: du père par le fils, du frère par le

frère, de l'oncle par le neveu, et réciproquement,
ainsi qu'entre alliés aux mêmes degrés, à quelque

compagnie ou bataillon qu'appartiennent les parens
et les alliés.

Les gardes nationaux de la même compagnie qui
ne sont ni parens ni alliés aux degrés ci-dessus désignés
pourront seulement échanger leur tour de service.

Art. 28. Peuvent se dispenser du service de la garde
nationale, nonobstant leur inscription :

1° Les membres des deux chambres;
2° Les membres des cours et tribunaux ;
3° Les anciens militaires qui ont cinquante ans

d'âge et vingt années de service;
4° Les gardes nationaux ayant cinquante-cinq ans;

5° Les facteurs de postes aux lettres, les agens des

lignes télégraphiques, et les postillons de l'adminis-

tration des postes reconnus nécessaires au service (3).
Art. 29. Sont dispensées du service ordinaire les

personnes qu'une infirmité met hors d'état de faire le

service (4).
Toutes ces dispenses, et toutes les autres dispenses

temporaires demandées pour cause d'un service pu-

blic, seront prononcées par le conseil de recensement

sur le vu des pièces qui en constateront la nécessité.

Les. absences constatées seront un motif suffisant

de dispense temporaire.
En cas d'appel, le jury de révision statuera (5).

SECTIONIII. — Formation de la garde nationale; composition
des cadres.

Art. 30. La garde nationale sera formée, dans cha-

que commune, par subdivisions de compagnie, par

compagnies, par bataillons et par légions.
-
La cavalerie de la garde nationale sera formée, dans

chaque commune ou dans le canton, par subdivisions

d'escadron et par escadrons.

Chaque bataillon aura son drapeau, et chaque es-

cadron son étendard.

Art. 31. Dans chaque commune, la formation en

compagnies se fera de la manière suivante :

Dans les villes, chaque compagnie sera composée,
autant que possible (6), des gardes nationaux du même

quartier; dans les communes rurales, les gardes na-

tionaux de la même commune forment une ou plu-
sieurs compagnies, ou une subdivision de compa-.

gnie.
Art. 32. La répartition en compagnies ou en subdi-

visions de compagnie des gardes nationaux inscrits sur

le contrôle du service ordinaire sera faite par le con-

seil de recensement.

§i". — Formationdes compagnies.

Art. 33. Il y aura par subdivisions de compagnies
de gardes nationaux à pied de toutes armes:

NOMBRETOTALD'HOMMES.

..;. S 0 0 S- eo &Q
'.('j .('j ..<IS .('j .('j
rCl i/d O O O
t::r' .,. « {O ..,.
a CI) CI) « CI)2, 13 13 13

Jieutenant, , » Il » 1 1
Sous-licutcuant.,. » 1 1 1 1

Sergcns. 1 1 2 2 3

Caporaux. , 1 2 4 4 6
Tambour. , » Il » 1 1

Art. 34. La force ordinaire des compagnies sera

de soixante à deux cents hommes; néanmoins la com-

mune qui n'aura que cinquante à soixante gardes na-

tionaux formera une compagnie.
Art. 35. Il y aura par compagnie de garde nationale

à pied de toutes armes :

NOMBRETOTALD'HOMMES.

Ó Ó
O T" 0O O - M

co T'" .c: --s
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Capitaineen 1er,. 1111

Capitaineen 2e. , Il » » 1
Licutcllans. 1 1 2 2
Sous-lientenans 1 2 2 2

Sergent-major 1 1 1 1

Sergent-fourrier. 1 1 1 1

Scrgens. 4 6 6 8
Caporaux. 8 12 12 16
Tambours. , 1 2 2 2

(1) Voir les art. 29 , 54et 146.

^2) Sauf le recours devant le conseil-d'état pour excèsde

pouvoir. (Voirla jurisprudence.)
-

(3) Voir les art. 10, 11, 12 , 13 , 19 et 20.

(4) Le conseil de recensement et le jury de révision peu-

vent consulter des gens de l'art ou se déterminer d'après
leur propre conviction. (Discussionaux chambres.)

(5) Voir l'art 78.

- (6) C'est-à-dired'après les circonstancesqui restent dans

l'appréciation de l'administration municipale. Cetterèglede

l'art. 31 n'a rien d'absolu. (Discussionaux chambres.)
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Art. 36. Il pourra être formé une garde à cheval

dans les cantons ou communes où cette formation se-

rait jugée utile au service, et où se trouveraient au

moins dix gardes nationaux qui s'engageraient à s'é-

quiper à leurs frais, et à entretenir chacun un cheval.

Art. 37. Il y aura par subdivision d'escadron et par

escadron:

NOMBRETOTALD'HOMMES.

Sg
Õ Õ Õ ? g SJ- M 10 - -«J

* * S rCIS S -± 0"9"® S ®

g,

-
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Capitaineen 1er. » » » » » 1 1

Capitaineen 2c. » » » » » » 1
Licutenans. » » 1 1 1 2 2
Sous-lientenans. » 1 1 1 2 2 2

Maréchal-des-logis-chef.» » » » » 1 1
FOlirrier. » » » » » 1 1

Mare'chaux-des-logls. 1 4 3 3 4 4 8

Brigadiers. 2 4 6 6 8 8 16
Trompettes. » » 1 1 1 1 2

Art. 38. Dans toutes les places de guerre et dans

les cantons voisins des côtes, il sera formé des compa-

gnies ou des subdivisions de compagnie d'artillerie (1).
A Paris, et dans les autres villes, une ordonnance

du roi pourra prescrire la formation et l'armement de

compagnies ou de subdivisions de compagnie d'artil-

lerie. L'ordonnance réglera l'organisation, la réunion

ou la répartition des compagnies.
Art. 39. Les artilleurs seront choisis, par le conseil

de recensement, parmi les gardes nationaux qui se

présenteraient volontairement, et qui réuniraient au-

tant que possible les qualités exigées pour entrer dans

l'artillerie.

Art. 40. Partout où il n'existe pas de corps soldés

de sapeurs-pompiers, il sera, autant que possible,
formé par le conseil de recensement des compagnies
ou subdivisions de compagnie de sapeurs-pompiers

volontaires, faisant partie de la garde nationale. Elles

seront composées principalement d'anciens officiers et

soldats du génie militaire, d'officiers et agens des

ponts-et-chaussées et des mines, et d'ouvriers d'arts.

Art. 41. Dans les ports de commerce et dans les can-

tons maritimes, il pourra être formé des compagnies

spéciales de marins et d'ouvriers marins, .ayant pour

service ordinaire la protection des navires et du ma-

tériel maritime situé sur les côtes et dans les ports.
Art. 42. Toutes les compagnies spéciales concour-

ront, par armes et suivant leur force numérique, au

service ordinaire de la garde nationale.

S II, — Formationdesbataillons.
Art. 43. Le bataillon sera fbrmé de quatre compa-

gnies au moins et huit au plus.
Art. 44. L'état-major de bataillon sera composé :
D'un chef de bataillon,
D'un adjudant-major, capitaine,

-

D'un porte-drapeau, sous-lieutenant,
D'un chirurgien-aide-major,
D'un adjudant sous-officier,
D'un tambour-maître.

A Paris, lorsque la force effective d'un bataillon

sera de mille hommes et plus, il pourra y avoir un

chef de bataillon en second, et un deuxième adjudant
sous-officier.

Art. 45. Dans toutes les communes où le nombre

des gardes nationaux inscrits sur le contrôle du ser-

vice ordinaire s'élèvera à plus de cinq cents hommes,
la garde nationale sera formée par bataillons.

Lorsque, dans le cas prévu par l'art. 4, une ordon-

nance du roi aura prescrit la formation en bataillons

des gardes nationales de plusieurs communes, cette

ordonnance indiquera les communes dont les gardes
nationales doivent participer à la formation du même

bataillon.

La compagnie ou les compagnies d'une commune

ne pourront jamais être réparties dans des bataillons

différens.

Art. 46. Les bataillons formés par les gardes na-

tionales d'une même commune pourront seuls avoir

chacun une compagnie de grenadiers et une de volti-

geurs.
Art. 47. Les compagnies de sapeurs-pompiers et

de canonniers volontaires ne seront pas comprises dans

la formation des bataillons de garde nationale ; elles

seront cependant, ainsi que les compagnies de cava-

lerie, sous les ordres du commandant de la garde
communale ou cantonnale.

§ III. — Formationdes légions.
Art. 48. Dans les cantons et dans les villes où la

garde nationale présente au moins deux bataillons de

cinq cents hommes chacun, elle pourra, d'après une
ordonnance du roi, être réunie par légions.

Dans aucun cas, la garde nationale ne pourra être
formée par département, ni par arrondissement de
sous-préfecture.

Art. 49. L'état-major d'une légion sera composé:
D'un chef de légion, colonel,
D'un lieutenant-colonel,
D'un major, chef de bataillon,
D'un chirurgien-major,
D'un tambour-major.
A Paris, et dans les villes où la nécessité en sera

reconnue, il pourra y avoir près des légions un om-

cier-payeur et un capitaine d'armement (2).

(1) Une ordonnancedu 21 juin 1833 a ordonné la sup-
pression des compagniesd'artilleriequi avaientété créées

pour le servicedes côtes, par ordonnancedu 28 février1831.

(2) Voir Tari. 69.
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SECTIONIV.—De la nominationaux grades (1).

Art. 50. Dans chaque commune, les gardes na-

tiopaux appelés à former une compagnie ou sub-

division de compagnie se réuniront, sans armes et

s.ans uniforme, pour procéder, en présence du pré-
sident du conseil de recensement, assisté par les deux

membres les plus âgés de ce conseil, à la nomina-

tion de leurs officiers, sous-oiffciers et caporaux,
suivant les tableaux des art. 33, 35 et 37.

Si plusieurs communes sont appelées à former une

compagnie, les gardes nationaux de ces communes se

réuniront dans la commune la plus, populeuse pour
nommer leur capitaine, leur sergent-major et leur

fourrier. r

Art. 51. L'élection des officiers, aura lieu pour cha-

que grade successivement, en commençant par le plus

élevé, au scrutin individuel et secret, à la majorité
absolue des suffrages.

; L.es sous-officiers et caporaux seront nommés à la

majorité relative.

Le scrutin sera dépouillé par le président du con-

seil de recensement, assisté, comme il est dit dans

l'article précédent, par au moins deux membres de

ce conseil, lesquels rempliront les fonctions de scru-

tateurs. -

Art. 52. Dans les villes et communes qui ont plus

d'une compagnie, chaque compagnie sera appelée

séparément et tour à tour pour procéder à ses élec-

tions.,
Art. 53. Pour nommer le chef de bataillon et le

porte-drapeau, tous les oiffciers du bataillon, réunis

à pareil nombre de sous-officiers, caporaux ou gardes

nationaux, formeront une assemblée convoquée et

présidée par le maire de la commune, si le bataillon

est communal, et par le maire délégué du sous-pré-

fet, si le bataillon est cantonnai.

Les sous-officiers" caporaux et gardes nationaux ,

chargés de concourir à l'élection, seront nommés

dans chaque compagnie.
Tous les scrutins d'élection seront individuels et

secrets; il faudra la majorité absolue des suffrages.
Art. 54. Les réclamations élevées relativement à

l'inobservation des formes prescrites pour l'élection

des officiers et sous-officiers seront portées devant le

jury de révision, qui décidera sans recours (2).
Art. 55. Si les officiers de tout grade, élus confor-

mément à la loi, ne Sont pas, au bout de deux mois,

complètement armés, équipés et habillés suivant l'u-

niforme, ils seront considérés comme démissionnaires,
et remplacés sans délai.

Art. 56. Les chefs de légion et les lieutenans-colo-

nels seront choisis par le roi, sur une liste de dix

candidats présentés, à la majorité relative, par la

réunion, 1° de tous les officiers de la légion; 2° de

tous les sous-ofifciers, caporaux et gardes nationaux

désignés dans chacun des bataillons de la légion pour
concourir au choix du chef de bataillon, comme il
est dit art. 53.

Art. 57. Les majors, adjudaIs-majors, chirurgiens-
majors et aides-majors seront nommés par le roi.

L'adjudant sous-officier sera nommé par le chef de

légion ou de bataillon.

Le capitaine d'armement et l'officier-payeur seront
nommés par le commandant supérieur ou le préfet,
sur la présentation du chef de légion.

Art. 58. Il sera nommé aux emplois autres que
ceux désignés ci-dessus, sur la présentation du chef du

corps, savoir :

Par le maire, lorsque la garde nationale sera com-

munale,
Et par le sous-préfet pour les bataillons cantonnaux.

Art. 59. Dans chaque commune, le maire fera re-

connaître à la garde nationale assemblée sous les

armes le commandant de cette garde. Celui-ci, en

présence du maire, fera reconnaître les officiers.

Les fonctions du maire seront remplies, à Paris,

par le préfet.
Pour les compagnies et bataillons qui comprennent

plusieurs communes, le sous-préfet ou son délégué
fera reconnaître l'officier-commandant, en présence
de la compagnie ou du bataillon assemblé.

Dans le mois de la promulgation de la loi, les offi-

ciers de tout grade, actuellement en fonctions, et à

l'avenir ceux nouvellement élus au moment où ils se-

ront reconnus, prêteront serment de fidélité au roi

des Français, et d'obéissance à la Charte constitution-

nelle et aux lois du royaume.
Art. 60. Les officiers, sous-officiers et caporaux

seront élus pour trois ans. Ils pourront être réélus.

Art. 61. Sur l'avis du maire et du sous-préfet, tout

officier de la garde nationale pourra être suspendu de

ses fonctions pendant deux mois, par arrêté motivé

du préfet pris en conseil de préfecture, l'officier préa-
lablement entendu dans ses observations.

-

L'arrêté du préfet sera transmis immédiatement

par lui au ministre de l'intérieur.

Sur le rapport du ministre, la suspension pourra
être prolongée par une ordonnance du roi.

Si, dans le cours d'une année, ledit officier n'a

pas été rendu à ses fonctions, il sera procédé à une

nouvelle élection.

Art. 62. Aussitôt qu'un emploi quelconque devien-

dra vacant, il sera pourvu au remplacement, suivant

les formes établies par la présente loi.

Art. 63. Les corps spéciaux suivront, pour leur

formation et pour l'élection de leurs officiers, sous-

officiers et caporaux, les règles prescrites par les art. 33

et suivans.

Art. 64. Dans les communes où la garde nationale

formera plusieurs légions, le roi pourra nommer un

(1) Voir les circulaires des 25 mai 1831 et 7 mars 1834. (2) Voir les art. 26 et 32.
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-commandant supérieur. Il ne pourra être nommé de

commandant supérieur des gardes nationales de tout

un département, ou d'un même arrondissement de

sous-préfecture.
Cette disposition n'est pas applicable au départe-

mentde la Seine.

Art. 65. Lorsque le roi aura jugé à propos de nom-

mer dans une commune un commandant supérieur,

l'état-major sera fixé, quant au nombre et aux grades
des officiers qui devront le composer, par une ordon-

nance du roi.

Les officiers d'état-majoi' seront nommés par le roi,

surla présentation du commandant supérieur, qui ne

pourra choisir les candidats que parmi les gardes na-

tionaux de la commune.

Art. 66. Il ne pourra y avoir dans la garde natio-

nale aucun grade sans emploi.
Art. 67. Aucun officier exerçant un emploi actif

dans les armées de terre et de mer ne pourra être of-,

ficier, ni commandant supérieur des gardes nationales

en service ordinaire.

SBCTIONV.—De f uniforme,desarmesetdes préséances.

Art. 68. L'uniforme des gardes nationales sera dé-

terminé par une ordonnance du roi. Lessignes dis-

tinctifs des grades seront les mêmes que ceux de

l'armée (1).
Ait. 69. Lorsque le gouvernement jugera nécessaire

de délivrer des armes de guerre aux gardes nationa-

les,, le nombre d'armes reçues sera constaté dans

chaque municipalité, au moyen d'états émargés par
les gardes nationaux à l'instant où les armes leur se-

rpnt délivrées (2).
L'entretien de l'armement est à la charge du garde

national, et les réparations, en cas d'accident causé

par le service, sont à la charge de la commune.

Les gardes nationaux et les communes sont respon-

sables des armes qui leur auront été délivrées; ces

armes restent la propriété de l'état.

Les armes seront poinçonnées et numérotées.

Art. 70. Les diverses armes dont se compose la

garde nationale sont assimilées, pour le rang à con-

server entre elles, aux armes correspondantes des

forces régulières.

Art. 71. Toutes les fois que la garde nationale sera

réunie, les différens corps prendront la place qui leur

sera assignée par le commandant supérieur.
Art. 72. Dans tous les cas où les gardes nationales

serviront avec les corps soldés, elles prendront le rang
sur eux.

Le commandement dans
les; fêtes, oj^^érçmonifs

ci-

viles appartiendra à celuides officie^ dp jlÎYeïp corps
qui aura la supériorité du grade ..()"t .l'PF,\'
à celui qui sera le plus ancien.

SECTIOUvn.—OrAw ditserviceor&nalté.
',. ':

Art, 73. Le règlement relatif au service ordinaire,
aux revues et aux exercices, sera arrêté parle ipaire ,
sur la proposition du commandant dela garde
nale, et approuvé par le sous-préfet. r

Les chefs pourront, en se conformant à Ferédé-
ment et sans réquisition particulière, mais après en
avoir prévenu l'autorité municipale, faire toutes les

dispositions et donner tous les ordres relatifs au ser-
vice ordinaire, aux revues et aux exercices.

Dans les villes de guerre, la garde nationale ne

pourra prendre les armes ni sortir des barrières, qu'a-

près que le maireen aura informé par écrit le com-

mandant de la place.
Art. 74. Lorsque la garde nationale des communes

sera organisée en bataillons cantonnaux, le règlement
sur les exercices et revues sera arrêté par le saus-pré-
fet, sur la proposition de l'officier le plus élevé en

grade du canton, et sur l'avis des maires des com-

munes.

Art. 75. Le préfet pourra suspendre les revues et
exercices dans les communes et dans les cantons die
son département, à la charge d'en rendre immédia-
tement compte au ministre de l'intérieur.

Art. 76. Pour l'ordre du service, il sera dressé par
les sergens-majors un contrôle de chaque compagnie,
signé du capitaine, et indiquant les jours où chaque
garde national aura fait unservice.

Art. 77. Dans les communes où la garde nationale
est organisée par bataillons, l'adjudant-major tiendra
un état, par compagnie, des hommes commandes
chaque jour dans son bataillon.

Cet état servira à éontrôler le rôle de chaque com-

pagnie. Î
Art. 78. Tout garde national commandé pour le

service devraobéir-, sauf à réclamer, s'il, s'y croit

fondé, devant le chef du corps.

Sicnos VII.--lh l'administration(S).

Art. 79. La garde nationale est placée, pour son
administration et sa comptabilité, sous l'autorité ad-
ministrative et municipale.

Les dépenses de la garde nationale sont votées, ré-

glées et surveillées comme toutes les autres dépenses
municipales.

-. - »

(t) Voirles ordonnances réglementairesdes 20 juillet et
29 septembre1834.

(J) Uneordonnance royaledu 24 octobre 1883 a créé un

personneld'oftieiersd'armement, prescrit des vérifications

spécialesconfiéesà d'anciensofficiersde l'armécet à descon-
trôleurs d'armes, institué desarmuriers autorisésà exécuter

les réparations, conseillé des abonnemenspourles répara-
tions provenantde l'usagejournalier et naturel des armes,
et enfin cité comme documens à consulter les tarifs et di-
vers réglemensarrêtés le 24 septembre 1826par le ministre
de la guerre. -:

(S) V6irTart1Ç2et la note.
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Art. 80.Il y aura dans chaque légion ou dans cha-

que bataillon, formé par les gardes nationaux d'une

même commune, un conseil d'administration chargé
de présenter annuellement au maire l'état des dépenses

nécessaires, et de viser les pièces justificatives de l'em-

ploi fait des fonds.

Le conseil sera composé du commandant de la
«
garde nationale, qui présidera, et de six membres
choisis parmi les officiers, sous-officiers et gardes na-
tionaux.

H y aura également, par bataillon cantonnai, un

conseil d'administration chargé des mêmes fonctions,
et qui devra présenter au sous-préfet l'état des dé-

penses résultant de la formation du bataillon.

Les membres du conseil d'administration seront

nommés par le préfet, sur une liste triple de candi-

dats présentés par le chef de légion ou par le chef de

bataillon
-
dans les communes où il n'est pas formé de

légion.
-

Dans les communes où la garde nationale compren-
dra une ou plusieurs compagnies non réunies en ba-

taillon , l'état des dépenses sera soumis au maire par
le commandant de la garde nationale.

Art. 81. Les dépenses ordinaires de la garde natio-
nale sont:

1° Les frais d'achats des drapeaux, des tambours
fèt des trompettes;

2° La partie d'entretien des armes qui ne sera pas
à la charge individuelle des gardes nationaux ;

3° Les frais de registres, papiers, contrôles, billets

de garde, et tous les menus frais de bureau qu'exi-
gera le service de la garde nationale.

Les dépenses extraordinaires sont:
1° Dans les villes qui, d'après l'art. 64, recevront

lin commandant supérieur, les frais d'indemnités

pour dépenses indispensables de ce commandant et

de son état-major ;
2° Dans les communes et les cantons où seront for-

més des bataillons ou légions, les appointemens des

majors, adjudans-majors et adjudans sous-officiers,
si ces fonctions ne peuvent pas être exercées gratui-
tement ;

3° L'habillement et la solde des tambours et trom-

pettes.
Les conseils municipaux jugeront la nécessité de

ces dépenses.

Lorsqu'il sera créé des bataillons cantonnaux, la

répartition de la portion afférente à chaque commune
du canton dans les dépenses du bataillon autres que
celles des compagnies, sera faite par le préfet en con-

seil de préfecture ; après avoir pris l'avis des conseils

municipaux.
SECTIONvin (i).

§ 1". - Des peines.
Art. 82. Les chefs de poste pourront employer con-

(1) Voir sur cette section la jurisprudence de la cour de

-cassation, à la fin du chapitre.

tre les gardes nationaux de service les moyens de ré-

pression qui suivent :

1° Une faction hors de tour contre tout garde
national qui aura manqué à l'appel ou se sera absenté

du poste sans autorisation ;
2° La détention dans la prison du poste, jusqu'à

la relevée de la garde, contre tout garde national de

service en état d'ivresse ou qui se sera rendu coupa-
ble de bruit, tapage, voies de fait, ou de provoca-
tion au désordre ou à la violence, sans préjudice du

renvoi au conseil de discipline, si la faute emporte
une punition plus grave.

Art. 83. Sur l'ordre du chef du corps, indépen-
damment du service régulièrement commandé, et

que le garde national, le caporal ou le sous-officier

doit accomplir, il sera tenu de monter une garde hors

de tour lorsqu'il aura manqué pour la première fois

au service.

Art. 84. Les conseils de discipline pourront, dans

les cas énumérés ci-après, infliger les peines sui-

vantes:

1° La réprimande ;
2° Les arrêts pour trois jours au plus;
3° La réprimande avec mise à l'ordre ;
4° La prison pour trois jours au plus;
5° La privation du grade;
6° Si, dans les communes oùs'étend la juridiction

du conseil de discipline, il n'existe ni prison, ni local

pouvant en tenir lieu, ce conseil pourra commuer la

peine de prison en une amende d'une journée à dix

journées de travail.

Art. 85. Sera puni de la réprimande l'officier qui

aura commis une infraction, même légère, aux règles

du service.

Art. 86. Sera puni de la réprimande, avec mise à

l'ordre, l'officier qui, étant de service ou en uniforme,

tiendra une conduite propre à porter atteinte à la dis-

cipline de la garde nationale ou à l'ordre public.

Art. 87. Sera puni des arrêts ou de la prison, sui-

vant la gravité des cas, tout officier qui, étant de

service, se sera rendu coupable des fautes suivantes:

1° La désobéissance et l'insubordination ;

2° Le manque de respect, les propos offe^sans et

les insultes envers les officiers d'un" grade supérieur,

3° Tout propos outrageant envers un subordonné,

et tout abus d'autorité ;

4° Tout manquement à un service commandé;

5° Toute infraction aux règles de service.

Art. 88. Les peines énoncées dans les art. 85 et 86

pourront, dans les mêmes cas, et suivant les circon-

stances, être appliquées aux sous-officiers, caporaux

et gardes nationaux.

Art. 89. Pourra être puni de la prison pendant un

tems qui ne pourra excéder deux jours, et, en cas de

récidive, trois jours:
1° Tout sous-officier, caporal et garde national

coupable de désobéissance et d'insubordination, ou
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qui aura refuse, pour la seconde fois, un service d'or-

dre etde sûreté;
2° Tout sous- officier, caporal et garde national

qui, étantde service, sera dans un état d'ivresse ou tien-

dra une conduite qui porte atteinte à la discipline de

"la garde nationale ou à l'ordre public ;
3° Tout garde national qui, étant de service, aura

abandonné ses armes ou son poste avant qu'il ne soit

relevé.

Art. 90. Sera privé de son grade tout officier, sous-

officier ou caporal qui, après avoir subi une condam-

nation du conseil de discipline, se rendra coupable
d'une faute qui entraîne l'emprisonnement, s'il s'est

écoulé moins d'un an depuis la première condamna-

tion. Pourra également être privé de son grade tout

officier, sous-officier et caporal qui aura abandonné

son poste avant qu'il ne soit relevé.
Tout officier, sous-officier et caporal privé de son

grade par jugement ne pourra être réélu qu'aux
élections générales.

Art. 91. Le garde national prévenu d'avoir vendu

à son profit les armes de guerre ou les effets d'équi-
pement qui lui ont été confiés par l'état ou par les

communes, sera renvoyé devant le tribunal de po-
lice correctionnelle, pour y être poursuivi à la dili-

gence du ministère public., et puni, s'il ya lieu, de
-la peine portée en l'art. 408 du Code Pénal, sauf

l'application, le cas échéant, de l'art. 463 dudit Code.
-
Le jugement de condamnation prononcera la res-

titution au profit de l'état ou de la commune du prix
des armes ou effets vendus.

Art. 92. Tout garde national qui, dans l'espace
d'une année, aura subi deux condamnations du con-
seil de discipline pour refus de service, sera, pour la
troisième fois, traduit devant les tribunaux de police
correctionnelle, et condamné à un emprisonnement
-qui ne pourra être moindre de cinq jours ni excéder
dix jours.

En cas de récidive, F emprisonnement ne pourra
être moindre de dix jours, ni excéder vingt jours.

Il sera en outre condamné aux frais et à une
amende qui ne pourra être moindre de 5 fr., ni ex-
céder 15 fr. dans le premier cas; et dans le deuxième,
être moindre de 15 fr. ni excéder 50 fr.

Art. 93. Tout chef de corps, poste ou détachement
de la garde nationale qui refusera d'obtempérer à une
réquisition des magistrats ou fonctionnaires investis
du droit de requérir la force publique, ou qui aura

agi sans réquisition et hors des cas prévus par la loi,
sera poursuivi devant les tribunaux, et puni confor-
mément aux art. 234 et 258 du Code Pénal.

La poursuite entraînera la suspension, et, s'il y a

condamnation, la perte du grade.

S H.- Des conseilsdediscipline.

Art. 94. Il y aura un conseil de discipline,
1° Par bataillon communal ou cantonnaI;

-2° Par commune ayant uneou plusieurs compa-

gnies non réunies en bataillon;
3° Par compagnie formée de gardes nationaux de

plusieurs communes.
Art. 95. Dans les villes qui comprendront une ou

plusieurs légions, il y aura un conseil de discipline

pour juger les officierssupérieurs de légion, et officiers

d'état-major non justiciables des conseils de discipline
ci-dessus.

Art. 96. Le conseil de discipline de la garde natio-

nale d'une commune, ayant une ou plusieurs com-

pagnies non réunies en bataillon, et celui d'une

compagnie formée de gardes nationaux de plusieurs

communes, seront composés de cinq juges, savoir :

Un capitaine, président, un lieutenant ou un sous-

lieutenant, un sergent, un caporal et un garde na-

tional.

Art. 97. Le conseil de discipline du bataillon sera

composé de sept juges, savoir: le chef de bataillon,

président, un capitaine, un lieutenant ou un sous-

lieutenant, un sergent, un caporal et deux gardes
nationaux.

Art. 98. Le conseil de discipline, pour juger les

officiers supérieurs et officiers d'état-major, sera com-

posé de sept juges, savoir: d'un chef de légion, pré-

sident, de deux chefs de bataillon, deux capitaines,
et deux lieutenans ou sous-lieutenans.

Art. 99. Lorsqu'une compagnie sera formée des

gardes nationaux de plusieurs communes, le conseil

de discipline siégera dans la commune la plus popu-
leuse.

Art. 100. Dans le cas où le prévenu serait officier,
deux officiers du grade du prévenu entreront dans le

conseil de discipline, et remplaceront les deux der-

niers membres.

S'il n'y a pas dans la commune deux officiers du

grade du prévenu, le sous-préfet les désignera par la

voix du sort parmi ceux du canton; et s'il ne s'en

trouve pas dans le canton, parmi ceux de l'arrondis-

sement.
- S'il s'agit de juger un chef de bataillon, le préfet

désignera, par la voie du sort, deux chefs de bataillon

des cantons ou des arrondissemens circonvoisins.

Art. 101. Il y aura, par conseil de discipline de

bataillon ou de légion, un rapporteur ayant rang de

capitaine ou de lieutenant, et un secrétaire ayant rang
de lieutenant ou de sous-lieutenant.

Dans les villes où il se trouvera plusieurs légions,
il y aura, par conseil de discipline, un rapporteur,-

adjoint et un secrétaire-adjoint, du grade inférieur à

celui du rapporteur et du secrétaire.

Art. 102. Lorsque la garde nationale d'une com-

mune ne formera qu'une ou plusieurs compagnies
non réunies en bataillon, un officier ou un sous-offi-

cier remplira les fonctions de rapporteury et un sous-

officier celles de secrétaire du conseil de discipline.
Art. 103. Le sous-préfet choisiral'officier ou les
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-sous-officiers rapporteurs -èt secrétaires du conseil de

discipline, sur les listes de trois candidats désignés par
le chef de légion, ou, s'il n'y a pas de légion, par le

chef de bataillon.

Dans les communes où il n'y a pas de bataillon ,
des listes de candidats seront dressées par le plus an-

cien capitaine.
Les rapporteurs, rapporteurs-adjoints , secrétaires

et secrétaires-adjoints, seront nommés pour trois ans;
ils pourront être réélus.

Le préfet, sur le rapport des maires et des chefs de

corps, pourra les révoquer; il sera, dans ce cas,

procédé immédiatement à leur remplacement par le

mode de nomination ci-dessus indiqué.
Art. 104. Les conseils de discipline sont'perma-

néns; ils ne pourront juger que lorsque cinq mem-

bres au moins seront présens dans les conseils de ba-

taillon et de légion, et trois membres au moins dans

les conseils de compagnie. Les juges seront renouve-

lés tous les quatre mois. Néanmoins, lorsqu'il n'y
aura pas d'officiers du même grade que le président
ou les juges du conseil de discipline, ceux-ci ne se-

ront pas remplacés.
Art. 105. Le président du conseil de recensement,

assisté du chef de bataillon, ou du capitaine com-

mandant, si les compagnies ne sont pas réunies en

bataillon, formera, d'après le contrôle du service

ordinaire, un tableau général, par grade et par rang

d'âge, de tous les officiers, sous-officiers et caporaux,
et d'un nombre double de gardes nationaux de cha-

que bataillon, ou des compagnies de la commune,
ou de la compagnie formée de plusieurs communes.

Ils déposeront ice tableau, signé par eux, au lieu

des séances des conseils de discipline, où chaque garde
national pourra en prendre connaissance.

Art. 106. Lorsque la garde nationale d'une com-

mune ou d'un canton n'aura qu'un seul conseil de

discipline, les gardes nationaux faisant partie des

corps d'artillerie, de sapeurs-pompiers et de cavale-

rie , seront justiciables de ce conseil.
- S'il y a plusieurs bataillons dans le même canton,

les gardes nationaux ci-dessus désignés seront justi-
ciables du même conseil de discipline que les compa-

gnies de leur, commune.

S'il y a plusieurs bataillons dans la même com-

mune, le.préfet déterminera de quels conseils de dis-

cipline ces mêmesgardes nationaux seront justiciables.
Dans ces trois cas, les officiers, sous- officiers,

caporaux et gardes des corps ci-dessus désignés, con-

courront pour la formation du tableau du conseil de

discipline.

Lorsqu'on vertu d'une ordonnance du roi les corps
l'artillerie et de cavalerie seront réunis en légion, ils

auront un conseil de discipline particulier.
Art. 107. Les juges de chaque grade ou gardes na-

tionaux seront pris successivement d'après l'ordre de

leur inscription au tableau.

Art. 108. Tout garde national qui aura été con-
damné trois fois par le conseil de discipline, ou une
fois par le tribunal de police correctionnelle, sera

rayé, pour une année, du tableau servant à former
le conseil de discipline.

Art. 109. Toute réclamation pour être réintégré
sur le tableau, ou pour en faire rayer un garde na-

tional, sera portée devant le jury de révision.

§ III. - De l'instructionet desJagcmens.

Art. 110. Le conseil de discipline sera saisi, par le
renvoi que lui fera le chef de corps, de tous rapports,
ou procès-verbaux, ou plaintes constatant les faits

qui peuvent donner lieu au jugement de ce conseil.
Le secrétaire enregistrera les pièces ci-dessus.
La citation sera portée à domicile par un agent de

la force publique.
Art. 111. Les plaintes, rapports et procès-verbaux

seront adressés à l'officier-rapporteur, qui fera citer
le prévenu à la plus prochaine des séances du conseil.

Art. 112. Les rapports, procès-verbaux ou plaintes
constatant des faits qui donneraient lieu à la mise en

jugement devant le conseil de discipline, du comman-

dant de la garde nationale d'une commune, seront

adressés au maire, qui en référera au sous-préfet.
Celui-ci procédera à la composition du conseil de dis-

cipline, conformément à l'art. 100.

Art. 113. Le président du conseil convoquera les

membres sur la réquisition de l'officier rapporteur,
toutes les fois que le nombre et l'urgence des affaires

lui paraîtront l'exiger.
Art. 114. En cas d'absence, tout membre du con-

seil de discipline non valablement excusé sera ccn-

damné à une amende de 5 fr. par le conseil de disci-

pline, et il sera remplacé par l'officier, sous-officier,

caporal ou garde national qui devra être appelé im-

médiatement après lui.

Dans les conseils de discipline des bataillons can-

tonnaux, le juge absent sera remplacé par l'officier,

sous-officier, caporal ou garde national du lieu où

siège le conseil, qui devra être appelé d'après l'ordre

du tableau.

Art. 115. Le garde national cité comparaîtra en

personne, ou par un fondé de pouvoirs.
Il pourra être assisté d'un conseil.

Art. 116. Si le prévenu ne comparaît pas au jour et

à l'heure fixés par la citation, il sera jugé par défaut.

L'opposition au jugement par défaut devra être

formée dans le délai de trois jours, à compter de la

notification du jugement. Cette opposition pourra être

faite par déclaration au bas de la signification.

L'opposant sera cité pour comparaître à la plus

prochaine séance du conseil de discipline.
S'il n'y a pas opposition, ou si l'opposant ne com-

paraît pas à la séance indiquée, le jugement par dé-

faut sera définitif.
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Art.11-7. L'instruction de chaque affaire devant le

conseil sera publique, à peine de nullité.

La police de l'audience appartiendra au président,

qui pourra faire expulser ou arrêter quiconque trou-

blerait l'ordre.

Si le trouble est causé par un délit, il en sera dressé

procès-verbal.
- L'auteur du trouble sera jugé de suite par le con-

-seil, si c'est un garde national, et si la faute n'emporte

qu'une peine que le conseil puisse prononcer.
Dans tout autre cas, le prévenu sera renvoyé, et le

.procès-verbal transmis au procureur du roi.

Art. 118. Les débats devant le conseil auront lieu

dans l'ordre suivant :

Le secrétaire appellera l'affaire.

En cas de récusation, le conseil statuera. Si la ré-

cusation est admise, le président appellera, dans les

formes indiquées par l'art. 114, les juges suppléans
nécessaires pour compléter le conseil.

Si le prévenu décline la juridiction du conseil de

discipline, le conseil statuera d'abord sur sa compé-

tence; s'il se déclare incompétent, l'affaire sera ren-

voyée devant qui de droit.

Le secrétaire lira le rapport, le procès-verbal ou la

plainte, et les pièces à l'appui.
Les témoins, s'il en a été appelé par le rapporteur

et le prévenu, seront entendus.
Le prévenu ou son conseil sera entendu.

Le rapporteur résumera l'affaire et donnera ses

conclusions.

L'inculpé ou son fondé de pouvoirs et son conseil

pourront proposer leurs observations.

Ensuite, le conseil délibérera en secret et hors de

la présence du rapporteur, et le président prononcera
le jugement.

Art. 119. Les mandats d'exécution de jugement des

conseils de discipline seront délivrés dans la même

forme que ceux des tribunaux de simplepolice.
Art. 120. Il n'y aura de recours contre les juge-

mens définitifs des conseils de discipline que devant
la cour de cassation, pour incompétence ou excès de

pouvoirs, ou contravention à la loi.

Le pourvoi en cassation ne sera suspensif qu'à l'é-

gard des jugemens prononçant l'emprisonnement, et

sera dispensé de la mise en état.

Dans tous les cas, ce recours ne sera assujéti qu'au

quart de l'amende établie par la loi.

Art. 121. Tous actes de poursuites devant les con-
seils de discipline, tous jugemens, recours et arrêts
rendus en vertu de la présente loi, seront dispensés
du timbre et enregistrés gratis.

Art. 122. Le garde national condamné aura trois

joursfrancs, à partir du jour de la notification , pour
se pourvoir en cassation.

TITREIV.-Jfesures exceptionnelleset transitoirespour la
garde nationaleenserviceordinaire.

Art. 123. Dans les trois mois qui suivront la pro-

mulgation de la présente loi, il sera procédé à une

nouvelle élection d'officiers, sous-oiffciers et caporal
dans tous les corps de la garde nationale.

Néanmoins, le gouvernement pourra suspendre

pendant un an la réélection des officiers dans les loca-

lités où il le jugera convenable.
Art. 124. Le roi pourra suspendre l'organisation

de la garde nationale pour une année dans les com-

munes qui forment un ou plusieurs cantons, et dans
les communes rurales pour un tems qui ne pourra ex- -
céder trois ans.

Les délais ne pourront être prorogés qu'en vertu

d'une loi.

Art. 125. Les organisations actuelles de la garde
nationale par compagnies, par bataillons et par lé-

gions, qui ne se trouveraient pas conformes aux dispo-
sitions de la présente loi, pourront être provisoire-
ment maintenues par une ordonnance du roi, sans

• toutefois que cette autorisation puisse dépasser l'épo-

que du 1er janvier 1832.

Art. 126. Les compagnies qui dépassent le maxi-

mum fixé par la présente loi ne recevront pas de

nouvelles incorporations jusqu'à ce qu'elles soient

rentrées dans les limites voulues par cette loi, à moins

que toutes les compagnies du bataillon ne soient au

complet.

TITREV.—Des détachemensde la garde nationale.

SECTIONI. - Appel et servicedesdétachement*

Art. 127. La garde nationale doit fournir des déta-

cliemens dans les cas suivans:

1° Fournir par détachement, en cas d'insuffisance

de la gendarmerie et de la troupe de ligne, le nombre

d'hommes nécessaire pour escorter d'une ville à

l'autre les convois de fonds ou d'effets appartenant à

l'état, et pour la conduite des accusés, des condam-

nés et autres prisonniers ;
2° Fournir des détachemens pour porter secours

aux communes, arrondissemens et dépârtemens voi-

sins qui seraient troublés ou menacés par des émeutes

ou des séditions, ou par l'incursion de voleurs, bri-

gands et autres malfaiteurs.

Art. 128. Lorsqu'il faudra porter secours d'un lieu

dans un autre, pour le maintien ou le rétablissement
de l'ordre et de la paix publique, des détacbemens de

la garde nationale, en service ordinaire, seront four-

nis, afin d'agir dans toute l'étendue de l'arrondisse-

ment, sur la réquisition du sous-préfet; dans toute

l'étendue du département, sur la réquisition du pré-
fet; enfin, s'il faut agir hors du département, en

vertu d'une ordonnance du roi.
En cas d'urgence, et sur la demande écrite du maire

d'une commune en danger, les maires des communes

limitrophes, sans distinction de département, pour-
ront néanmoins requérir un détachement de la garde
nationale de marcher immédiatement sur le point

menacé, sauf à rendre compte? dans le plus bref
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délai, idu mouvement et des moiifs à l'autorité supé-
l'leur

Dans tous ces cas, les détachemens de la garde na-

"Jwnaie ne cesseront pas d'être sous l'autorité civile.

-L'autorité-militaire ne prendra le commandement des

détachement de la garde nationale pour le maintien

de là paix publique que sur la réquisition de l'au-

"torité administrative.

Art. 129. L'acte en vertu duquel, dans les cas dé-

terminés par les deux articles précédens, la garde
nationale est appelée à faire un service de détache-

ment, fixera le nombre des hommes requis.
Art. 130. Lors de l'appel fait, conformément aux

articles precédens, le maire, assisté du commandant

"de la garde nationale de chaque commune, formera

-les détacliemens parmi les hommes inscrits sur le

-contrôle du service ordinaire, en commençant par
les célibataires et les moins âgés.
- Art. 1'31. Lorsque les détachemeris des gardes na-

tionales s'éloigneront de leur commune pendant plus
de vingt-quatre heures, ils seront assimilés à la troupe
de ligne pour la solde, l'indemnité de route et les

prestations en nature.

Art. 132. Les détachemens à l'intérieur ne pour-
ront être requis de faire un service, hors de leurs

foyers, de plus de dix jours, sur la réquisition du

sous - préfety de plus de vingt jours sur la réqui-
sition du préfet; et de plus de soixante jours, en vertu

d'une ordonnance du roi.

Section ii. - Discipline.

Art. 133. Lorsque, conformément à l'ait. 127, la

garde nationale devra fournir des détachemens en ser-

vice ordinaire, sur la réquisition du sous-préfet, du

-préfet, ou en vertu d'une ordonnance du roi, les

peines de discipline seront fixées ainsi qu'il suit :

Pour les officiers,
1° Les arrêts simples, pour dix jours au plus;
-21)La réprimande, avec mise à l'ordre ;

3° Les arrêts de rigueur, pour six jours au plus;
4° La prison pour trois jours au plus.
Pour les sous-officiers, caporaux et soldats :
1° La consigne, pour dix jours au plus;
2° La réprimande, avec mise à l'ordre ;
3° La salle de discipline, pour six jours au plus;
4° La prison, pour quatre jours au plus.
Art. 34. Les peines des arrêts de rigueur, de la pri-

son et de la réprimande avec mise à l'ordre, ne pour-
ront être infligées que par le chef du corps; les autres

peines pourront l'être par tout supérieur à son infé-

rieur, à la charge d'en rendre compte dans les vingt-

quatre heures, en observant la hiérarchie des grades.
Art. 135. La privation du grade, pour les causes

énoncées dans les art. 90 et 93, sera prononcée par un

conseil de discipline, composé ainsi qu'il est dit à la

section VIII du titre III.

Il n'y aura qu'un seul conseil de discipline pour
tous les détachemens formés d'un même arrondisse-
ment de sous-préfecture.

Art. 136. Tout garde national désigné pour faire

partie d'un détachement qui refusera d'obtempérer à

la réquisition, ou qui quittera le détachement sans

autorisation, sera traduit en.police correctionnelle et

puni d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un

mois; s'il est officier, sous-officier ou caporal, il sera,
en outre, privé de son grade.

Dispositionscommunesaux deux titres précédens.

Art. 137. Les gardes nationaux blessés pour cause

de service auront droit aux secours, pensions et ré-

compenses que la loi accorde aux militaires en activité

de service.

TITREVI.- Des corps détachésde la gardenationale pour le

servicede guerre (i).

Sectiôh 1re. - Appel et servicedes corpsdétaché*.

Art. 138. La garde nationale doit fournir des corps
détachés pour la défense des places fortes, des côtes

(1) Ce titre a été modifié par la loi du 19 avril 1832 dont

voici le texte:

•49=20 avril 1832. — Loi relative aux corps détachésde la

gardenationale.

Art. 1er. Lorsqu'en vertu des articles 139 et 140 de la loi

du22 mars 1831, la garde nationale devra fournir descorps

détachés, la répartition entre les départemens, arrondisse-

mens ou cantons, aura lieu proportionnellement à la force

des classesappeléesà la mobilisation.
Art. 2. Aussitôtaprèsla promulgation de la présente loi, il

sera formé, par lessoinsdu sous-préfet,par commune et pour

chaque canton, d'après les contrôles du service ordinaire et

de la réserve de chaque commune, un tableau général des

citoyens mobilisables, inscrits par rang d'âge et par classes,

tels que les définit l'article143 de la loi du 22 mars 1831.

- Chaque année, au mois de janvier, ce tableau sera com-

plété et rectifié, d'après les éliminations et accroissemens

annuels des tliverses classesmobilisables.

Art. 3. Les attributions que la loi du 22 mars 1881 a dé-

volues aux jurys de révision pour l'exécution d. titre IV,
sont transportées aux conseils de révision; ils les réuniront

aux autres attributions qui leur ont été conférées par ladite

loi.

Art. 4. Il y aura, par arrondissement de sous-préfecture,
un conseil de révision, composé comme il suit 1

Président. Au chef-lieu du département: le préfet ou un

conseillerde préfecture déléguépar lui; au chef-lieude tout

autre arrondissement, le sous-préfet.
Membres.Deux membres du conseil général, ou du con-

seil de l'arrondissement, désignés par le préfet.

L'officier-général commandant la subdivision militaire,
ou l'officiersupérieur délégué par lui.

L'officierle plus élevé en grade dans la garde nationale.

Art. 5. Le contingent de chaque canton formera, suivant

sa force, une ou plusieurs compagnies ou subdivisionsde

compagnie: celui de l'arrondissement formera un ou plu-

sieurs bataillons ousubdivisions de bataillon. Dans ce der-
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et des frontières du royaume, comme auxiliaires de

l'armée active.

Le service de guerre des corps détachés de la garde

nationale, comme auxiliaires de l'année, ne pourra

pas durer plus d'une année.

Art. 139. Les corps détachés ne pourront être tirés

de la garde nationale qu'en vertu d'une loi spéciale,

ou, pendant l'absence des chambres, par une ordon-

nance du roi qui sera convertie en loi lors de la plus,

-prochaine session.

Art. 140. L'acte en vertu duquel la garde nationale

est appelée à fournir des corps détachés pour le ser-
-
vice de guerre fixera le nombre des hommes requis.

SECWONII. —Désignationdesgardes nationauxpour la

formationdescorpsdétachés.

Art. 141. Lors de l'appel fait en vertu d'une loi ou

d'une ordonnance, conformément à l'art. 139, les

corps détachés de la-garde nationale se compose-
ront:

1° Des gardes nationaux qui se présenteront volon-

tairement , et qui seront trouvés propres au service

actif;
2° Des jeunes gens de dix-huit à vingt ans qui se

présenteront volontairement, et qui seront également

-
reconnus propres au service actif;-

3° Si ces enrôlemens ne suffisaient pas pour com-

pléter le contingent demandé, les hommes seront

désignés dans l'ordre spécifié-dans l'art. 143 ci-après.
Art. 142. Les jeunes gens de dix-huit à vingt ans,.

enrôlés volontaires, ou remplaçans dans les corps dé-

tachés de la garde nationale, resteront soumis à la loi

de recrutement.

Mais le tems que les volontaires auront .servi dans

les corps détachés de la garde nationale leur comp-

tera en déduction de leur service dans l'armée régu-

lière, si plus tard ils y sont appelés.
Art. 143. Les désignations des gardes nationaux-

pour les corps détachés seront faites par le conseil de

recensement de chaque commune, parmi tous les

inscrits sur le contrôle du service ordinaireet sur celui

du service extraordinaire, dans l'ordre qui suit:

lre classe. Les célibataires.

Seront considérés comme célibataires tous ceux

qui, postérieurement à la promulgation de la pré-
sente loi, se marieraient avant d'avoir atteint l'âge
de vingt-trois ans;

2e Les veufs sans enfans;
3e Les mariés sans enfans;
4a Les mariés avec enfans.

Art. 144. Pour la classe aes célibataires, les con-

tingens seront répartis proportionnellement au nom-

bre d'hommes appartenant à chaque année, depuis

vingt jusqu'à trente-cinq ans.
Dans chaque année la désignation se fera d'après

âge.
Pour chaque année, depuis vingt ans jusqu'à-vingt-

trois, les veufs et mariés seront considérés comme

plus âgés que les célibataires de cette année, auxquels
ils sont assimilés par l'art. 143, § Ier.

Dans chacune des autres classes successives, les

appels seront toujours faits en commençant par les

moins âgés, jusque l'âge de trente ans. -
Art. 145. L'ainé d'orphelins mineurs de père et de

mère, le fils unique ou l'aîné des fils, ou, à défaut

de fils, le petit-fils, ou l'aîné des petits-fils d'une

femme actuellement veuve, d'un père aveugle ou d'un

vieillard septuagénaire, prendront rang dans l'appel
au service des corps détachés entre les mariés sans

enfans et les mariés avec enfaus.

Art. 146. En cas de réclamations pour les désigna-
tions faites par le conseil de recensement, il sera sta-

tué par le jury de révision.

Art. 147. Ne sont point aptes au service des corps
détachés : -

1° Les gardes nationaux qui n'auront pas la taille

fixée par la loi du recrutement;
2° Ceux que des infirmités constatées rendront im-

propres au service militaire.

Art. 148. L'aptitude au service sera jugée par un

conseil de révision , .qui se réunira dans le lieu où

devra se former le bataillon.

Le conseil se composerade sept membres, savoir:

Le préfet, président, et, à son défaut, le conseiller

de préfecture qu'il aura délégué;
Trois membres du conseil de recensement, dési-

gnés par le préfet parmi les membres desconseils de

recensement des communes qui concourront à la for-
mation du bataillon ;

Le chef de bataillon ,
Et deux des capitaines dudit bataillon, nommés

par le général commandant la subdivision militaire
ou le département.

Art. 149. Les conseils de révision apprécieront les
motifs d'exemption relatifs au nombre des enfans.

Art. 150. Les gardes nationaux qui ont des rem-

plaçans à l'armée ne sont pas dispensés du service de
la garde nationale dans les corps détachés; toutefois,
ils ne prendront rangdans l'appel qu'après les veufs
sans enfans.

Art. 151. Le garde national désignépour faire par-

nier cas, les subdivisionsseront aggloméréesdansleurs dé--
partemens respectifs.-

Une ordonnance du roi désignera les arrondissemens et
les cantons qui doivent former les bataillons; un arrêté du

préfet désignera les Cantons et les communes qui doivent

formerles compagnies, d'après la forcedesgardesnationales
à mobiliser.

•Art.6. Toutes les dispositions des lois et ordonnances

contrairesà la présente loi sont et demeurent abrogée
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tie d'un corps détaclié pourra se faire remplacer par
un Français âgé de dix-huit à quarante ans.

Le remplaçant devra être agréé par le conseil de

révision.

, Art. 152. Si le remplaçant est appelé à servir pour
son compte dans un corps détaché de la garde na-

tionale, le remplacé sera tenu d'en fournir un autre ou

de marcher lui-même.

Art. 153. Le remplacé sera, pour le cas de déser-

tion, responsable de son remplaçant.
Art. 154. Lorsqu'un garde national porté sur le

rôle du service ordinaire se sera fait remplacer dans

un corps détaché de la garde nationale, il ne cessera

pas pour cela de concourir au service ordinaire de la

garde nationale.

iœcTXONni.— Formation, nominationaux emploiset adminis.

tration des corpsdétachésde.la garde nationale.

Art. 155. Les-corps détachés de la garde nationale,
«n vertu des art. 138 et 139, seront organisés par ba-

taillon d'infanterie, et par escadron ou compagnie

pour les autres armes. Le roi pourra ordonner la réu-

nion de ces bataillons ou escadrons en légion.
Art. 156. Des ordonnances du roi détermineront

l'organisation des bataillons, escadrons et compagnies,
le nombre, le grade des officiers, la composition et

l'installation des conseils d'administration.

Art. 157. Pour la première organisation, les capo-
raux et sous-ofllciers, les sous-lieutenans et lieute-

nans seront élus par les gardes nationaux. Néanmoins,
les fourriers, sergens

- majors, maréchaux-de-logis-
chefs et adjudans sous-officiers , seront désignés par
les capitaines et nommés par les chefs de corps.

Les officiers comptables, les adjudans-majors, les

.capitaines et les officiers supérieurs seront à la nomi-

nation du roi.

Art. 158. Les officiers à la nomination du roi pour-
ront être pris indistinctement dans la garde nationale,

dans l'armée ou parmi les militaires en retraite.

Art. 159. Les corps détachés de la garde nationale,
comme auxiliaires de l'armée, sont assimilés, pour
la solde et les prestations en nature, à la troupe de

ligne.
Une ordonnance du roi déterminera les premières

mises, les masses et les accessoires de la solde.
Les officiers, sous-officiers et soldats jouissant d'une

pension de retraite, cumuleront, pendant la durée
du service, avec la solde d'activité des grades qu'ils
auront obtenus dans les corps détachés de la garde
nationale.

Art. 160. L'uniforme et les marques distinctives
des corps détachés seront les mêmes que ceux de la

garde nationale en service ordinaire.
Le gouvernement fournira l'habillement, l'arme-

ment et l'équipement aux gardes nationaux qui n'en
seraient pas pourvus, ou qui n'auraient pas le moyen
de s'équiper et de s'armer à leurs frais.

SECTIONrv. —
Disciplinedescorps détachés.

Art. 161. Lorsque les corps détachés de la garde
nationale seront organisés, ils seront soumis à la dis-

cipline militaire.

Néanmoins, lorsque les gardes nationaux refuse-
ront d'obtempérer à la réquisition, ils seront punis
d'un emprisonnement qui ne pourra excéder deux

ans; et lorsqu'ils quitteront leur corps sans autorisa-

tion , hors de la présence de l'ennemi, ils seront punis
d'un emprisonnement qui ne pourra excéder trois

ans,

Dispositionsgénérales.

Art. 162. Sont et demeurent abrogées toutes les

dispositions des lois, décrets ou ordonnances relatives
à l'organisation et à la discipline des gardes natio-

nales (1).
Sont et demeurent abrogées les dispositions rela-

(1) Nous avons donné, au commencement de cette loi,
un résumé très-succinct des lois antérieures sur la garde na-

tionale. L'art 162laissant encore subsister quelques-unes de

ces anciennes dispositions en ce qui concerne le serviceet

l'administration, en voici l'analyse 2

Le premier décret qui donna une existencepolitique à la

garde nationale sédeiAairc fut celui du 7 janvier=7 mars

1790, qui leur ordonna de prêter serment sur la réquisition
des corps administratifs et municipaux, de maintenir la

constitution et de prêter main-forte à l'exécution des lois.

'Le second, du 18=18 juin suivant, fit l'obligation de ce

service à tous les Français qui voudraient conserverl'exercice
des droits attachés à la qualité de citoyen, et leur commanda

de se faire iuscrire, en conséquence, sur un registre ouvert

à cet effet dans chaque sectionde commune.

Lesjeunes gens de dix-huit ans furent aussi soumis h cette

inscription, pour pouvoir porter les armes et remplacer les

citoyensdans leur service.
Il fut interdit à tout particulier non inscrit d'être armé.
Tous corps de milice bourgeoise; d'arquebusiers ou au-

très, furent supprimés, et leurs membres tenus de s'incor-

porer dans la garde nationale, sous l'uniforme commun et
la cocarde nationale.

Un premier décret du 19=23 juillet, même année, régla
cet uniforme.

Mais il ne fut définitivement fixéque par ceuxdu 13 juil-
let et 20 seplembre=14 octobre1791.

, Les lois des 18 décembre 1790, 28 janvier et 13 mars

1791, ordonnèrent la distribution, à la garde nationale sé-

dentaire, de 161,903 fusils.

Le 29 scptembre=14 octobre 1791, la garde nationale

fut organisée. Les règles du service et la discipline furent

conservées.
Une loi du 13=18 mars 1792 affectadeux pièces d'artil-

lerie à chaque bataillon de la garde nationale.

Cellesdes 12 , 13 et 22 frimaire an m réglèrent le service

de la garde nationale de Paris, déji-arrêté par un réglement
du 26 brumaireprécédent, ainsi que les traitemens des ad-

judans et tambours.

Et ççllesde? 28 Ventôse, 4 et 10 germinal, 5 thermidor
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et quatrième jour complémentairean III, accordèrentdes

dispensesde serviceà diversfonctionnaires.

Maisles sexagénaireset infirmesfurent tenus, par la loi

du 22 frimaire an ni (B. 98), de justifier de leur défaut

de fortune pour être exemptsde la taxe de remplacement.

La loi du 9 pluviôse an in (B. 118) les dispensa de

cette taxe de remplacement, si leur revenu n'excédaitpas

1,500fr.
Celledu 4 vendémiairean v régla qu'aucun citoyenvalide

ue pouvait être refusépour le service, quel que fut son âge.
Enfin les lois des 3 brumaire an iv et 19 fructidor an VI

veulentque les marins et conscrits, non en activitéde ser-

vice,fassentle servicede la gardenationalesédentairecomme

les autres citoyens.
Leschosesrestèrentainsijusqu'àla constitutiondel'an VIII,

dont nous avonsdéjà rapporté les art. 48 et 84 , page530.

FONCTIONS.

Loi du 29 seplembre=i4octobre1791.

Art. 1.cr. Les fonctions de la garde nationale sédentaire
sont de rétablir l'ordre et maintenir l'obéissanceaux lois.

Art. 2. Elle ne peut qu'obéir aux réquisitions, mais les
chefspeuventles exigerpar écrit.

Art. 3. Elle n'est requise qu'à défaut ou d'insuffisancede
la gendarmerieou de la forcepublique soldée.

Art. 4. Nul corpsarmé ne peut délibérer. ( Art. 84 de la
constitutionde l'an vin.)

Art. 5. Elle ne peut se rassembler sans l'ordre de ses
chefs.

Ceux-cine peuvent le donner sans une réquisition légale.
Ils en donnent connaissanceà la tête de la garde nationale.

Art. 6. Est exceptéle serviceordinaire et journalier.
Art. 7. En cas de flagrantdélit, elle arrête les coupables.
Art. 8. Elle peut être mise en servicepermanent dans les

cas d'alarmeset de troubles. Les chefsprennent les mesures

d'exécution.
Art. 9. Dans tous les cas de réquisition particulière, les

chefs peuvent mettre en mouvement des détachemensou
descompagniesentières.

Art. 10. La garde nationale, légalementrequise, dissipe
toutesémeuteset attroupemensséditieux; elle saisitles cou-

pables pris en flagrant délit ou à la clameurpublique, et les
livre au juge de paix.

Art. 11. Elle a le pas sur la gendarmerieet les troupes
soldées.

Le commandement appartient à la supériorité de grade
ou d'âge, en cas d'égalité.

S'il s'agit d'action militaire, le commandement appar-
tient à l'officierde la troupe soldéeou de la gendarmerie.

Art. 15. Un officierde garde nationale ne peut délivrer
de cartouchesqu'en vertud'une autorisationprécise.

Art. 16. La garde nationale doit se rassembler tous les

décadis, et s'exerceraux évolutionsmilitaireset à tirer à la
cible.

11fut envoyéà cet effet,en vertudu décret du 4=11 juil-
let 1792, une instruction au nombre de sept exemplaires
pour chaquebataillon; maiscette dispositionn'a plus d'exé-
culion.

Art. 17. Lescitoyens qui se présentent à une assemblée

primaire, communale, électoraleou municipale, avecdes
armes de quelque espècequ'ellessoient, doiventêtre avertis

de se retirer, et toute délibération cesse jusqu'à ee qu'iIr
soientsortis.

Art. 18. Lesarmes délivréespar la république sont in-
scritesà l'administrationmunicipale, et lescitoyens doivent
les représenter en bon état tous les trois mois et toutes les
foisque l'administrationle requiert, ou enpayer la valeur.

ORDREDE.SERVICE.

D'après la loi du 29 septembre=14 octobre1791,
Art. 1er.L'ordre et lerang desbataillons,compagnies,etc.,

étant réglés tous les ans par le sort, celui du serviceétait
déterminé sur cette base, toutes les foisqu'il-fallait rassem-
bler et mettre en marche desbataillons.

Art. 2. Les bataillons étaient formésd'un nombre égat
d'escouadestirées de chacune descompagnies.

Art. 3. Le tour commençait toujours par la première
escouadede la première compagniedu premier bataillon,
et continuait par la première escouadede la dernière com-

pagnie, jusqu'à la première escouadede la deuxièmecom-

pagniedudernier bataillon, et toutescesescouadesformaient
huit compagniesqui composaientun bataillon.

Art. 4. S'il fallait un secondbataillon, le tour du service
étaitrepris dansle mêmeordre, à l'escouadeoù le précédent
tour de services'étaitarrêté.

Art. 5. Chaque bataillon ainsi formé était divisé de la
même manière que les bataillonsprimitifs, et sur le pied du
taux moyen.

Il en était de même descompagnies.
Art. 6. Il y avaitparmi les officiersde chaque grade un

rang de piquet réglépar le sort. L'adjudant-généralen tenait
note.

Art. 7. Les officiersde chaque grade étaient appelésau
commandementdes compagnies,bataillonset délaehcmenll,
suivantle rang dont il vient d'être parlé.

Art. 8. Il y avait dans le détachementpar compagnieset
bataillons le même nombre d'officiers que dans l'organisa-
tion primitive.

Art. 9. Les mêmesrèglesétaientsuiviesdans chaque can-
ton pour les petits délachemens; les escouadesétaient tirées
à tour de rôle de chaque compagniedu bataillon.

Art. 10. S'il fallait rassemblerplusieurscompagnies,elles
étaient forméespar d'autres escouades, en commençant au

point où le précédent tour de services'était arrêté.
Ait. il. Elles étaient commandéespar le même nombre

d'officiersdéterminé pour les compagniesprimitives, et pris
à tour de rôle, aux termes de l'art. 6.

SERVICEEXTRAORDINAIRE.

Art. 12. En cas d'invasionon d'alarmesubite, les citoyens
marchent, à la réquisition du maire, dans l'ordre de leur
organisationprimitive.

Art. 13. Le service ordinaire ou extraordinaire des com-
munes se fait, selon le même tour de rôle, par demi-es-
couade ou par escouades,tirées des diversescompagnies,en

reprenant toujours le rang de service au point où le précé-
dent s'est arrêté.

Leschefsde la garde nationalesont responsablesde l'abus

qu'ils en feraient.
Les administrations de département veillent par elles-

mêmes et par les sous-prefets,à l'observation des lois sur
cette partie de la forcepublique. v

Lespréfets ayant dans leurs attributions spécialele service
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tives au service et à l'administration des gardes na- tionales, qui seraient contraires à la présente loi(l).

et l'emploidesgardes nationales(loi du 22 décembre1789),
il n'est pas douteux qu'ils ont le droit de réunir sur un seul

point de leur département respectif les gardes nationales de

plusieurs communes, et de les mettre à la dispositionde l'un
des chefs militaires employésdans le département.

En vertu de l'arrêté du préfet, qui met cesgardes natio-
nales à la disposition d'un commandant militaire pour l'ob-

jet spécialqui est exprimé dans l'arrêté, lequel a été d'avance

envoyé aux maires des communes y dénommées ou dési-

gnées, ainsi qu'au sous-préfet, le commandant militaire

requiert par écrit, près du sous-préfetou de chaque maire

directement, si la réunion est pressante, le nombre de

compagnies ou d'escouades de chaque commune dont il a

besoin; et chaque maire requiert du commandant de la

garde nationale de sa commune le nombre d'hommes de-

mandé, et leur délivre les armes et les munitions qui ont

été mises à sa garde.
(1) Voir,page 244, la loi du 20 avril 1831, sur les attrou-

pemens , et au titre de l'organisationmilitaire la législation
sur la gendarmerie.
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JURISPRUDENCE.

SI,r. —Obligationditservice.—Incompatibilités.—Exemptions.

eL.22mars1831,art. 9 à13.)

LeservicedelagardenationaleestobligatoirepourlesFrançaisâgés
devingtans,aumomentoùlavingtièmeannéeest accomplie,et non

passeulementau Ierjanviersuivant.C.C. 3 décembre1831.B.cr.,
n.311.

Lessexagénairespeuventsedispenserduservice,maisilsn'ensont

pasexclus.C.C.10septembrei83l.S., XXXII,1, 13o.
Id., desmagistrats.C.C.27avril1833.S.,XXXIII,I, joi.
Lefils d'unoctogénairen'estpasdispensédu service.C. C. 15juin

i832.S. XXXII,1, 702.
Cen'estqu'aulieududomicileréelquele serviceestobligatoire;si

doncun citoyenestportésurle contrôlede la gardenationaled'une
communeautrequecelleoùil a sondomicileréel, il doitformerune
demandeenradiationdevantle conseilde recensement.,et il suffit

qu'iljustifiedecettedemandepourquele conseilde disciplinedoive

surseoir
à statuersur sesrefusde service. ; pourvutoutefoisqu'ils

soientpostérieursà laréclamation.C.C. 13octobre1831.S.,XXXI,1,
377;20octobreIIBI.B.cr., n. 263.

Sile gardenationala changédedomicile,ildoitcontinuersonservice
dansla communeoùil étaitinscritavantsonchangementtantqu'iln'a
pasobtenusaradiationduconseilderecensement.C.C. itr juin i832.
B.cr.,n. 197.

Peu importequele changementdedomicilesoitétabliparacteau-
thentique.C. C.12mai1832.S.,XXXII,1,78t.

Leservicede la gardenationaleest incompatibleaveclesfonctions
desmagistratsquiont le droitderequérirla forcepublique,et cette
incompatibilitéa étéétendueauxmairesetauxadjointsparl'art.8de
laloidu21mars1831,surl'organisationmunicipale.

Desdoutessesontélevéssurl'applicationdecetterègleauxsuppléans
desjugesdepaix, auxjugessuppléansdestribunaux,auxconseillers
municipaux,enfinauxmairesetauxadjointsd'unecommuneautreque
celleoùilssontappelésauservice.

Lacourdecassationa décidéquelessuppléansdesjugesdepaixde-
vaientrentrerdanslestermesdel'art. it de la loi du 22mars1831;
qu'enconséquence, ilsnepeuventfairepartiedesconseilsdediscipline,
nicommejuges, nicommerapporteurs,ni commesecrétaires.parce
qu'ilspeuventêtre appelésà remplirlesfonctionsd'officiersdepolice
judiciaireetà requérirla forcepublique,encorebienquecedroitde
réquisitionnepuisseleurappartenirqu'accidentellement.C.C.,3osep-
tembre1831.20octobre1831,7janvieri832.S.,XXXII,l, 347.24 fé-
vrier1832.B.cr., n. 78.

Cetteincompatibilitéétantabsolue, existeraitalorsmêmequeles
conseilsderecensementauraientmaintenucesmagistratssur lescon-
trôles.C. C.29septembrei832.B. cr.,n. 379.

Lamêmeincompatibiliténepouvaitexisterà l'égarddesjugessup-
pléansde premièreinstance,parcequ'ilsnesontpasau nombredes
magistratsquiontdroitderequérirlaforcepublique.C.C.22octobre
1831.S.,XXXII, 1,347.

Ellen'existepasnonplusà l'égarddesmembresdesconseilsmuni-
cipaux.(V. inf, n. 78); et toutefoiscesconseillers, de mêmequeles
suppléansdejusticedepaix, peuventaccidentellement, encasd'em-
pêchementdesmairesetadjoints,setrouverobligésdefairedesréqui-
sitionsdecettenature;maiscommeleursfonctionssontordinairement
purementdélibératives,quelesadjointssontles seulssuppléanshabi-
tuelsdesmaires,enfinque lesincompatibilitéssontdedroitétroit,
l'incompatibilitédontil s'agitneleurapasétéappliquée.C.C.9mars
1832.B.cr.,n. 92.1" septembre1832.B.cr., n. 338.

Niauxconseillersdepréfecture.C.C. 12octobre1833.B. cr.
n.443.

Maislesmairesetadjointsmêmed'uneautrecommunequecelleoù
ilsontleurdomicileréelsontfrappésd'uneincapacitéabsoluede faire
partiede lagardenationalede cettedernièrecommune,encorebien
queleursfonctionsnepuissentleurdonneraucuneautoritéquelconquedanscelieu.C.C. 1erjuin1832.S.,XXXII,l, 701.L'art. 12delaloidu 22marsénumèrelescasd'exemptionfaculta-
tive.La

cour
decassationadéclarél'effetde cesdispositionsapplica-bleauxofficiersdel'arméeendisponibilité.C.C.23décembrei83l.S.,

XXXII,1, 36.6 janvierl832.S.,XXXII,i, 593.17 mai1832.S.,
XXXII,X,593.V.n.89.

Auxofficiersquitouchentunesoldedecongédited'activitéd'ab.
sence.C.C.7 septembre1833.B.cr., n. 370.

., Auxofficiersencongéillimité., parcequecesmilitairesdoivent,
lesunsetlesautres,êtreconsidéréscommeétantenactivitédeseivice.
C.C.17maii832.S.XXXII,i , 59').

., Auxconsulsaccréditésdespuissancesétrangères,C. C., 25août
i832.S.XXIII,1, 337.V.n. 90.

D , ,

.Aux greffiersdesjugesdepaix.C.C.2t juillet1832.B.cr.,n.281.
Maislacourde cassationa décidéquelesexemptionsfacultativesi

dontparlel'art.12,nesontpasapplicablesauxministresd'uncultenon
reconnupar l'autoritépublique.C. C. 23décembre1831.S.,XXXII,
1,286.

Auxgardeschampêtresdesparticuliers.C.C.i5septembre1832.

B.cr., n. 354.
Auxdirecteursdespostes.C.C. 10octobre1832.S.,XXXIII,1.

337.
L'exerciced'uneprofessiondéterminéene peut êtredéclaré,par le

conseilde discipline,être une caused'exemption.C. C. 17octobre

i832.S., XXXIII.I. 337.

S II. -Serviceordinaire.—Réglemenssur leservice. effetobliga-
toire.—Ordresdeservice.—Dispenses.—Remplacemens.—Uni-

forme.—Armement.

Leserviceordinaireestobligatoire,encorebienqueleréglementqui
l'a arrêtén'aitpasétéapprouvéconformémentà l'art.73dela loidu22
mars, s'ilexistaitenvertud'uneréquisitionformelleet permanente
dumaire,antérieureà cetteloi.C.C.22octobre183t.B. cr.,n.275.

Mais,indépendammentde cetteréquisition,il estdeprincipegé-
néralqueles gardesnationauxcommandésdoiventobéissanceprovi-
soireà l'ordredeservice, saufà réclamerultérieurement.C. C.20oc-
tobre1831.S., XXXII.,I.,354;22octobre1831.B.cr.,n. 275;18no-
vembre1831.S., XXXII, I., 354;241 août1832.B.cr., n. 325.

Le servicedesrevueset exercices,commandéen exécutiondesrc*-
glemensadministratifs, arrêtésdansla formevouluepar l'art. 73de
laloidu 22mars, estobligatoire.C.C. 12août1831.B.cr., n. 180;
14avril1832.B cr., n. l38.

De ce que l'art.74de la loi du 22 mars1831portequelerègle-
mentdesrevuesetexercicesseraarrêtéparle sous-préfet, surlapro-
positiondel'officierleplusélevéengradeducanton, et surl'avisdes
mairesdescommunes,il n'enrésultepasquelesous-préfetsoittenude
seconformeràcettepropositionet à cetavis; ilpeutfaireauprojetde
réglementtoutesles modificationsqu'iljugeconvenables,et le règle-
mentainsiarrêtén'enestpasmoinsobligatoire.C.C.6septembre1833.
B.cr., n. 367.

Les ordresde servicedoiventêtre donnés,et les convocations
faitesindividuellement: ceuxquineseraientdonnésqued'unemanière
générale,parlavoied'unjournal,neseraientpasobligatoires, et leur
infractionnepourraitentraîneraucunepeine.C.C. 14juillett832.B.
cr., n. 262.

L'absencenedispensepoint duservice,à moinsqu'il n'enait été
donnéavis auxchefs, et qu'ellen'aitétéconstatéeavantle jourdu
service.C.C. I" septembre1832.B.cr.,n. 33g.V. inf.,n. 181,

Néanmoins,l'absence, au momentde laremised'un ordrede
service,estunmotifd'excusedumanquementauservice,encorebien
queleprévenu,officierousimplegardenational,n'aitpasinforméses
supérieurs.C. C.22février1833.S.XXXIII,I. 891.

Les gardesnationauxdes compagniesà chevalne peuventse re-
fuserà fairele serviceà pied, conjointementaveclescompagniesà
pied.C.C. 6 février1832.

Aprèsla dissolutiond'unecompagnied'artillerie, lesgardesna-
tionauxqui en faisaientpartierentrentdanslescompagniesdansles-
quellesils étaientprécédemmentincorporés, et lesordresdeservicedes
officiersdecescompagniesdeviennentpoureuxobligatoires.C.C. 18
août1832.S.,XXXIII.,1.,338.

Il résultede la combinaisondes art. 21,2j, 32,et 5odelaloi
du 22 mars, quelescitoyensportésaucontrôlederéservene doivent
pasconcourirà lanominationdesofficiers, puisqu'ilsne fontpaspartie
descompagnieset subdivisionsdecompagnies, et qu'ilsontà lasuite.
C.C.10septembre1831.S.,XXXIII,1., 130.

D'aprèsle mêmemotif, ils ne peuventêtreinscritssurle tableau
destinéà formerle conseildediscipline, et ilsnedoiventpasdavantage
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concouriràlaformationdujuryderévision.Mêmearrêtqueci-dessus.
C.C.22octobre1831, S.,XXXII.,I., 356.V.inf, n,54,

II suit égalementde là qu'ilsne peuventêtre poursuivispour
manquementàunserviceordinaire.C.C. 18févrierI832.Bcr. n. 67.

Le remplacemententreprochesparens,pourle serviceordinaire
de la gardenationale,n'estautoriséqu'à l'égarddeceuxqui sont
incorporésdanslescompagniesoubataillonsdelamêmegarde.C.C.22
mars1833.S;,XXXIII.,I., 891.

L'ordrequi prescritauxgardesnationauxde servicedeporterà
leurschapeauxlacocardenationale,quileurserafourniegratuitement
parlechefduposte,estobligatoire.C.C.18février1832.B.cr.,n. y3.

Mêmepourlesgardesnationauxnonrevêtusde l'uniforme,la
cocardenationaleestl'accessoireobligéde toutuniforme,et lesrégle-
menssurl'aniformerentrentdanslesattributionsdeschefsdecorps.
Ç.C.14janvierI832.S.,32.,1.,128.

Lesgardesnationauxquifontpartiedescompagniesd'élitesontte-
ijiis(les'yprésenterenuniforme.C. C.21février1833.S.,33I, 702.

Le faitdese présenterentenuebourgeoisepeut,selonlescircons-
tmees,êtreconsidérécommeiQsubordination.Mèmearrêtqueci-drs-
sus.V.leS8 desConiraventions,n. 229.
Les"armesqui sOQtremisesauxgarde.,nationauxpourremplirleur
servicesontla propriétéde l'état.De là s'est élevéela questionde
savoirsi lerefusdesgîxdesnationauxd'unecommunede rendreles
armesquileuravalentétéconfiées,lorsquelagardenationaledecette
communea étédissouteparordonnanceduroi, estpassibled'unepeine.
Lacourde cassationa vudanscefait ledélitdedétournement,puni
.parl'art.4o8.-C.Ï'.C.C. 27juilletI832.S.,XXXII., I., yo3.

Id.3b avril1833.S.,XXXIII,J, 697.
Jugéensenscontrairepar lacourde BesançoD,Il juin i833.S.,

XXXIIF, u, 5.9.

5 lU. - Compositionelorganisationdesconseilsdediscipline.—In-
compatibilités.—Tableaudesmembresduconseil.—Récusation.
(Art.94ets.)

Lesconseilsdedisciplineexistantavantla loidu22mars1831,dans
leslieuxoùuneordonnanceduroia prorogél'ancienneorganisationde
la gardenationale,n'ontpascesséd'êtrelégalementinstitués,quoique
lesofficiersquienfontpartien'aientpasétésoumisàlaréélectiondans
lestroismois.V.irif.,n. 83.C.C.,22octobre1831.B.cr., n. 275.
,MaisItsconseilsinstituésdepuislapromulgationdelaloidu22mars
nesontlégalementcomposésqu'autantquelesofficiers,sous-officiers
etcaporauxqui enfontpartieontreçuleurgradepar élection.V.les
arrêtsindiquésauxtroisnumérossuivans.

Parsuitede ceprincipe,unchefde musiquesalarié,qui nejouit
qued'ungradehonorifique,nepeutconcourirà un jugementdecon-
seilde discipline.C.C.10novembre1831,7 janvierI832.S., XXXII,
1,281.Y.n. 49.

Il enestdemêmedesadjudanssousofficiers.C.C.'9mars1832.B.-
cririi,93.

Et desacljndans-majorsdesbataillons.C. C, 3ojuin l832.B.cr.,
n. 238j i5septembre1832.B.cr., n. 352.

Maisun capitainede musique,ouun musiciennonsalarié,peut
fairepartied'unconseildediscipline.C.C.17mars1832.B.cr.,n. 104;
2août1832.B.cr., n. 29".

11n'estpasnécessairequele tableaudestinéàla formationd'uncon-
seildedisciplinesoitaffichédansl'auditoireduconseil; il suffitquece
tableausoitmisà la dispositiondescitoyenstraduitsdevantleconseil.
C.C.2 marsi832.B.cr.,n. 83.

Lessexagénairespeuventy êtreportés:la loileurdonnela facultéde
sedispenser,maisnelesexclutpasde lacompositiondesconseilsde
discipline.C.C.10septembre1831,S.,XXXII,l, do; 17marsi832.
B.cr.,n. 104.

Lescitoyensquinesontpasdomiciliésaulieudesséancespeuvent
égalementêlreinscritssurle tableau: il suffitqu'ilsfassentpartiedela
gardenationaledela commune.C.C.14juillet1832.B.cr.,n. 269.

Maislejugementseraitnul, siun individuinscritseulementsurle
contrôlederéservey avaitconcouru.V.siip.,n. 33.C.C.2 octobre
183r.S.,XXXII,1,356.

Ous'ilavaitétérenduparunnombredejugesexcédantcelui pres-
critparla loi.C.C.24décembre1831,13.cr.4n. 331.

Parexemple,dansupconseildebataillon,par huitmembres,
aulieudesept, dont il doitêtre composé.C. C. 2 février1833.S.,*
XXXIII,î,igS.

Lesconseilsdedisciplinedecompagnie,. bienqu'ilspuissentjugerau
membredetroisjugeïjn'endoiventpasmcins,à peinede riulredde

leursdécisions,êtrecomposésdecinqjuges.C.C.5janvieri833 S''
xxxiii, 1,495.

Lejugementseraitencorenul,siunsuppléantdujugedepaixyavait
concouru.C.C.3oseptembre1831.S.,XXXII,I, 347; 7janvierI832.
Ibid.

Unconseildedisciplineappeléàjugerun simplegardenationalest
légalementconstitué,bienqueparmisesmembresnese trouventpas
deux.simplesgardesnationaux;il suffitqueleconseilsoitcomposéde
cinqdesmembresdésignésparla loi C.C.31mai1833.S.,XXXIII,
I, 891.

Maisf s'ily a lieu, pourlacompositiondnconseil, à remplacement
demembresmanquans,ilsdoiventêtreprisdansl'ordred'inscription
autableaudansunepositionhiérarchique,semblableà ceuxqu'ils'a-
gitderemplacer.Ainsi,deuxgardesnationauxet uncaporalnepeu-
ventcireremplacésqueparungardenationalouuncaporal,etnonpar
unofficier.C.C.16novembre1833.B.cr.,n. 466.

Lareprésentationdutableausurlequeldoiventêtrepris dansl'or-
dredeleurinscription, lesmembresdu conseildedisciplinenepeut
êtrerefuséeauprévenuquiannoncel'intentiondecritiquerlacompo-
sitionduconseilappeléà lejuger.Il ya atteinteportéeaudroitdela
défensedelapartdu,conseildedisciplinequipasseoutresurcette ré-
clamation,sousle prétextequele tableaun'estpasactuellementà sa
disposition.C.C 6septembrei833.B.cr.,n. 365.

Lesconseilsdedisciplinepeuvententreren fonctions,encorebienqu'ils
n'aientpasétéinstallésparl'autoritéadministrative,aucuneloinepres-
crivantcetteinstallation.C.C.17marsIS32.S.,XXXII,I, 684; 22oc-
tobre1831.B.ct., n. 276.

Ilspeuventsiégerlesjoursde fêle.C. C. 29décembre1832.S.,
XXXIII,I, 496;13décembrei833.B.cr., n. 504.

Lesofficiersnepeuventvalablementfairepartiedu conseildedis.
ciplinequ'aprèsavoirprêtélesermentprescritparl'art. 5gdela loidu
22mars183..C.C.2mars1832.B. cr.,n.85.

Maislessousofficierset simplesgardesnationauxnesontassujétisà
aucunserment.C.C.io septembre1831,B.cr.,n. 221; 22oct. 1831.
B.cr.,n.274.

Laluidu22marsn'aslreintausermentquelesseulsofficiers;lesau-
tresmembressontdesjurés;ilsnepeuventêtreconsidéréscommedes
fonctionnairesde l'ordreadministratifoujudiciaire,et commetels,
soumisausermentprescritparlaloidu31aoûti83o.C.C.22octobre
1831.B.cr.,n. 270et274.

Adéfautdepreuvecontraire,il y présomptionquelesofficiersqui
ontconcouruà un jugementont prêtéle sermentexigépai la loi.
Mémearrêtqueci.des:ms.

L'art, loi dela loidu22marsconfèreauxrapporteursetsecrétaires,
prèslesconseilsdedisciplinedebataillonoude légion,le rangd'offi-
ciers*:delà onavaitinduitque,pourêtreapteà remplircesfonctions,
il étaitnécessaired'avoirété élupréalablementofficier.La cour de
cassationn'apasadoptecetteopinion;ellea pdsé,enprincipe,queles
rapporteursetsecrétairesprèscesconseils,à ladifférencedeceuxéta-
blisprèsdesconseilsdedisciplinedecompagnie,peuventêtrechoisis

parmitouslesgardesnationauxindistinctement.
Lesmotifsdecesystèmesont,quela loi neconfèreauxrapporteurs

etsecrétairesdontils'agitquelerangd'officiers,etque,danstousles

cas,legradequ'elleleurdonneestpurementhonorifique; quela diffi-
cultédesquestionsquipeuveutseprésenterdevantlesconseils,et lané-
cessitéd'assurerauxjfrftftjftaRSiWKcn-nrclèresuffisantdelégalité,ontété

prisesenconsidération|>|j,'Melégislateur,quia dlÎ,enconséquence,
laisserlechoixdecesofficiersà l'administration; qu'enfin,ilspeuvent
êtrerévoqués,et qu'ily a incompatibilitéentrel'électionet la faculté
derévocation,C.C.10novembrei83i.S.,XXXI,1,425; Ilsfév.i832.
B.cr., n. 73.

Lesconseilsdedisciplinepeuvent,encasd'empêchementdel'officier

rapporteur,instituéparl'autoritéadministrative, nommerpndeleurs
membrespourle remplAcer,C.C.21février1833.S.,XXXIII,I, 585.

Estnulle jugementd'unconseildedisciplineauquelaassistéunse-
crétaireadjointquin'avaitpasclélégalementnommé.C. C.3ojuin
1832,et 12octobre1833.13.cr.,n. 238et439.

Estvalablelejugementd'unconseildedisciplineauquela concouru,
commegardenational,unmagistratquiauraitpusedispenserduser-
vice.C.C.27avrill833.S.,XXXIII,1,701.

Sileconseildedisciplinesetrouveillégalementcompose, leprévenu
doitproposercetteillégalitédevantleconseillui-même; elleseraitcou-
vertes'ilprésentaitsadéfensesansarguerdecemoyen, etil seraitnon
recevableàlefairevaloiren cassation,C.C. 2 décembre183"e- cr.,
n. 3o9.

Jugédemêmelorsque-levicedela compositionduconseilj reposant
surlaprétendueirrégularitédel'électionduuofijcicrquiopafi11çax-
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tLe,le gardenationalnejustifiepass'êtrepourvu,àcetégard,devant
le conseilderecensement,niparappeldevantlejuryderévision.G.C.

12octobre1833.B.cr.,n. 443.
Idemdanslecasoùunétrangerauraitconcouruaujugement.D'ail-

leurs,l'inscriptionsurlescontrôlesest présuméelégale,tant qu'elle
n'estpasattaquéedanslesformesprescritesparla loi. C.C.2 décem-
bre1831.Br.cr., n. 3og.

Lesjugemensdesconseilsdedisciplinenepeuventêtrearguésdenul-

lité, sousprétextequelesofficiersqui y ont concourune se sontpas
équipésouhabillésdanslesdeuxmoisdeleurnomination,lorsque1u-
niforroédela gardenationalen'apasencoreétéréglédanscettecom-

-

munepar uneordonnancedu roi. C. C.12mai1832.S.,XXXII,i,
78r; 1erjuin I832.S.,XXXII,1,783.

Lesgardesnationauxappelésparleurrangd'inscriptionafairepartie
du conseildedisciplinenepeutêtreexclusdecettefonctionsouspré-
textequ'ilsrefuseraientde seprésenterauconseilenuniforme, la loi
n'enayantpassubordonné-l'exerciceàcettecondition.

En conséquence,le remplacementde cesgardesnationauxdansle

conseil,pard'autresgarde3nationauxinscritsaprèseux-,viciela com-

positiondu conseil.C. C. 8 juin 1833.S., XXXIII, 1, 892.C. C.
12octobre1833.B.cr., n. 43o.

L'incompatibilitépourcausedeparenté, établieparl'art. 63 dela
loidu20avril1810,n'estpasapplicableauxmembresdesconseilsde

discipline: cetteincompatibilitédoitêtrerestreinteauxjugesordinai-
l'es;on ne pourraitdonc,sansviolerles art. 104et 105dela loidu
22mars,excluresousceprétextequelqu'undesmembresduconseilde
discipline,C.C.4août1832.B.cr., 298.

Lesfonctionsdeconseillermunicipalnesontpasincompatiblesavec
cellesdemembred'unconseildediscipline.G.G.9 mars1832.B.cr.,
n. 92.Ierseptembre1832.B.cr.,n. 338.
- Quantaux récusations,ellessontadmis.esselonlesrèglesdudroit
commun.

Toutefois, lesmembresrécuséspeuventconcourirau jugementde
leurrécusation,etnesonttenusdeseretirerqu'autantquela récusa-
tionestadmise: à cetégard, il ya exceptionauxrèglesdudroitcom-
mun.C.C.10septembre1831.S., XXXII,1, 231.
-Les récusationspeuventêtreproposéesverbalement,audiencete-

nante,ouparécritavantouau commencementdel'audience;ç. C.
Mêmearrêtqueci-dessus.

Maisonne peutexciperencourde cassationdescausesderécusa-
tionquin'ontpasétéproposéesdevantleconseil.C.C.17mars1832.
B. cr,;n. 100.

Estnullejugementd'unconseildediscipline, lorsquequelques-uns
desfaitsquiont motivéla condamnationontoétérévéléspar l'undes
membresduconseil,etquecemembrenes'estpasrécusé.C.C.28dé-
cembre1832et IIjanvier1833.S.,XXXIII,I, 495et496.

§ IV.—Compétencedesconseilsdediscipline,desconseilsde recen-
sement,dujury derévision, et des tribunauxcorrectionnels.-

Conflits.(Art.84etsuiv.et118.)
es conseilsinstituésavantla loidu 22marset sousl'empirede la

loide1791,demeuréeenvigueurjusqu'àlapromulgatiodela nonvelle
loi, onteu, jusqu'àl'époquefixéepour la réorganisation,toutpouvoir
pourréprimerles infractionsà la discipline.C. C.24juin1831,S.,
XXXI,I, 421.22octobre1831,B. cr.n. 270et 275.

La compétencedesconseilsdedisciplineestlimitéeauxfautescom-
misesparlesgardesnationauxétantdeserviceouenuniforme, et.aux
refusdeservice.

Il résultedeceprincipequeladésobéissanceet l'insuhordinationne
sontjusticiablesdesconseilsde disciplinequ'autantqueles faitssont
relatifsauservice,etqu'ainsiles proposinjurieuxetlesmenacespro-
férésparungardenationalhorsdeserviceetsansuniforme, enversdes
gardesnationauxdeservice,sontde lacompétencedes tribunauxor-
dinaires.C.C.6 janvierL832.S.,XXXII, I, 281.

Uuconseildedisciplineestincompétentpourdéciderlaquestionde
savoirsilesapprobationsdonnéesparunsous-préfetouunpréfetà un

réglementrelatifà lagardenationalesontsuffisantespoursatisfaireau
vœudel'art.73delaloidu22mars1831, unetellequestionétantpu-
rementadministrative.C.C.23mars1832.B.cr., n. IIo.

Unconseilde disciplineest égalementincompétentpour-prononcer
surl'exceptiond'unprévenu,prisede la compositionillégalede la
gardenationaledontle conseilfaitpartie; c'estaujuryderévisionqu'il
appartientdeconnaîtrede cetteréclamation.C. G.2 décembre1831.
B.cr.,n. 3og.
^Lcygnseildedisciplineestincompétentpourconnaître desdeman-

e AfaJ*ra*çriptionouderadiation descitoyenssurle contrôledu

~M BB-.~tu de réserve.Cesdemande;sontexclusivementde la

compétenceduconseilderecensementenpremièreinstance,etdujury
derévisionenappelet dernierressort.En conséquence.,leconseilde
disciplinedoitsurseoirà statuersurun manquementauservice,tant
quele prévenuest eninstancepourobtenirsaradiationdescontrôles.
C.C.13octobre1831.S.,XXXI,I, 377.

Unconseilde disciplinenepeutdécider,qu'ungardenationala été
portéà tortsurles contrôles, et le renvoyerdevantleconseilderévi-
sionpourfaireprononcersaradiation: il annuleraitparlàun actelé-
galduconseilderecensement,juridictionqui et iudépendantede la
sienne.C.C.3décembre1831.B.cr.,n. 3ll. 8 février1833.S.,XXXIII,
1,584.

Il est égalementincompétentpourapprécierlesmotifsd'exemption
tirésparun prévenudesaqualitédedirecteurdespostes; untelmotif
d'exemptionnepeutêtreproposéquedevantleconseilderecensement,
ouen appeldevantle jury de révision.C. C. 10octobre1832.S
XXXIII,1,337.

Néanmoins,il a étéjugé qu'unconseilde disciplineestcompétent
pour décidersi la qualitéd'officieren disponibilitéest un motif
d'exemptiondu service.C. C. 6 janvier1832.S., XXXII,1, 593.
17mai1832.(Ibid.)

Id.. Pourprononcersurl'exemptionprétendueparunconsulaccré-
ditéd'unepuissanceétrangère.C.C.25aoûtl832.B.cr., n. 328.

Un conseildedisciplinecommetunexcèsdepouvoirenprononçant
uneinjonctionparvoiededispositionréglementaire.L'art.5, Ç. ç.,
estun principedudroitpublic,qui doitrégirtouteslesjuridictions.
C.C.31mars1832.S.,XXXII,I, 697.

La limiteentrelajuridictiondesconseilsdedisciplineet lajuridic-
tion correctionnelle, relativementaux contraventionsenmatièrede
gardenationale,uu momentindécisedevantles termesambigusde
l'art.92delaloidu22mars, a étéfixéed'unemanièreclaireet pré-
ciseparla courdecassation.D'aprèslajurisprudenceconstantedecette
cour, lestribunauxcorrectionnelsne sontappelésà connaîtredesin-
fractionsdisciplinairesqu'àl'égarddesgardesnationauxqui ontsubi
dansl'annéedeuxcondamnationspourrefusd'un serviced'ordreet de
sûreté.C.C.Il févrierl832.S., XXXII,I, 54o.4 mai1832.S.,XXXII,
I, 700.

C'esteu combinantl'art.92avecle SIer.de l'art.89, quelacourde
cassationa restreintdanscettelimitele sensdesmotsrefusdeservice
quise.trouventdansle premierde cesarticles.Ainsi, la juridiction
correctionnellen'a lieuquepourlesrefusréitéréset persévéransdes
seulsservicesd'ordreet de sûreté, et lorsqueleconseildedisciplinea
lui-mêmeépuisésajuridictiondanslestermesdel'art.89.

Il suitdelàquelegardenationalquiadéjàsubideuxcondamnation^
disciplinairesnepeut, pourunenouvelleinfraction,êtrerenvoyéde-
vantlajuridictioncorrectionnelle,si l'unedespremièrescondamna-
tionsn'aétéprononcéequepourune simpleinfractionau service,et
nonpourun refusdeservice,C.Ç. II mail832.S., XXXII,I, 54o.
20juillet1832.B.cr.,n. 276.

Lacourdecassationamêmedécidéquepourattriliuerjuridictionau
tribunalcorrectionnel, il nesuffitpasd'unseulrefusnouveau;qu'il
faut deuxrefusnouveaux.Voirausurplusle S descontraventions.
C.C.II mai1832.S.,XXXII,1,54o.

Ajoutons,ici quelesviolencesexercéesparun gardenationalcontre
sonchefdepostesontdela compétencedestribunauxcorrectionnels,
et nonduconseildediscipline: cesviolencesne constituantpasune
simpledésobéissanceou insubordination, maisun délitprévupar le
CodePénal.C.C.9 septembre1831.S.,XXXII,1, 696.

En casdeconflitnégatif,élevéentreun conseilde disciplineetun
tribunalcorrectionnel,il n'appartient,qu'àla courdecas£ation;dele
fairecesser.C.G.9septembre1831.S., XXXII,1, 696.II février1832.
S.,XXXII,I, 540.

Lorsque, aprèsun premierconflitnégatifentre'un coos.eiLdedisci-
plinedela gardenationaleetla chambredesappelsde policecorrec-
tionnelled'unecourroyale,lequelconflita donnélieuà unpremier
renvoidel'affairedevantun autreconseilde discipline,il s'élèveun
nouveauconflitnégatif,si la déterminationde la compétencedépend
d'unpointdefaità vrifier, la courdecassation,statuantparvoiede
règlementdejuges, renvoiel'affairedevantunautrecourroyale, pour
êtrestatuésurlepointdefaitenlitige; etaucasoùcettecoursetrou-
veraitcompétente,pourêtreprononcésur le fond.C. C. 25janvier
1833.S., XXXIII,1, 496.

S V.—Citations.(Art.m.)—Actionpublique.
Lescitations',demêmequelesjugemensdesconseils,sontvalable-

mentsignifiéesparun agentdela forcepublique: levœudelaloia
étéde simplifierles formeset ,d'allégerles frais.C.C.13mai1832.
B.cr.,n. 174.
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Ainsi,la citationn'est pasnullequandellea éténotifiéeparun
agentdepoliceassermenté.C.C. 18févrierI832.B.cr.,n. 70.

Ouparnn tamboursergentdeville: cesagensdevantêtrecon-
sidéréscommeagensde laforcepubliquetdanslesensdel'art.209,Code
Pénal.C.C.16mars1832.B. cr., n. 98.

La citation-n'est mêmepasnulle, quoiqu'ellene contiennepas le
nomde l'agentchargéde la remettre,la loi ne prescrivantpointcette
formalité.C.C.Io septembre1831.S.,XXXII,I, l3o.

Elledoitêtredonnéeà la requêtede l'officierrapporteur; maiselle
ntestpasnullesi le prévenuest citéau nomdu chefducorps.C. C.
i4juillet1832.B.cr., n. 260.

Lesrapporteursprèslesconseilsde disciplinede la gardenationale
nepeuventpoursuivred'officeles gardesnationauxcontrevenans: ces
conseilsnepeuventêtresaisisque de l'ordreexprèsduchefdecorps,
conformémentà l'art. IIodela loidu22mars18311 dontladisposition
estlimitative.C.C.20juillet1832.S.,XXXIII, 1,338.

La démissiondonnéeparun officiern'est pas un obstaclelégalà
l'exercicedel'actionpublique,quantauxfautesdisciplinairescommi-
sesparlui antérieurement.G.C.l5juin i832.S.,XXXII,I, 849.

En général,lanotificationn'estfrappéed'aucunenullitédèsquele
gardenationalreconnaîtavoirreçul'actenotifié.Ainsi,lorsqu'ilacom-
paru et proposéune exceptionpréjudicielle,il n'est plus recevable
àsoutenirqu'ila étérégulièrementcité.C.G.22 octobre1831,B. cr.,
B.274.

Et lorsqu'ilaprésentésadéfensesansrequérirni remisenidélai,
il nepeut seplaindred'avoirétécitéà tropbrefdélai, et de n'avoir
paseuvingt-quatreheurespourprésentersadéfense.C.C.17mars1802.
B.cr., n. ro4.

Toutefois, la citationdoit énoncer,àpeinede nullité,lesfaitsqui
sontl'objetde la poursuite, et le conseilne peutpasstatuersur des
faitsautresqueceuxqui y sonténoncés.C. C.14juillet1832.B.cr.1
n.262.

S VI. - Exceptionspréjudicielles. d'incompétence,et autres.
(Art.118.)

En seprésentantdevantleconseildedisciplinesurla citationquilui
estdonnée, le prévenuest recevable,mêmeaprèsavoir déclinéses
nom, prénomset qualités,à proposertoute exceptionpréjudicielle
dontlajustificationobligeleconseilà surseoirau jugement,enceque
le motifsur lequelelleestfondéeferaitdisparaîtrelacontravention,
ou toute exceptiond'incompétenceprisede la compositionirrégulière
duconseil.C. C.6 septembre1833.B. cr., n. 365.

Parmi lesexceptionspréjudiciellesquiobligentle conseildedisci-
plineà surseoir,lorsqu'ellessontjustifiées,estl'allégationduprévenu
d'êtreenétatderéclamationpourobtenirsaradiationdescontrôles.

Laquestiondesavoirquandcetteexceptiondoitêtreadmiseou reje-
téecomporteplusieursdistinctions.

Lacourde'cassationa poséepprincipequel'exceptionnedoitêtre
accueilliequ'autantquele réclamantn'auraitpointencoreacceptéla
qualitéde gardenationallorsqu'il a formésademande: or, il y a ac-
ceptationprésuméedecettequalité, soitlorsqu'ila concouruauxélec-
tionsdesofficiersdela compagnieoùil a étéincorporé.C. C.12août
1831.É-er-,u- 179.

Soitlorsqu'ila étéinscritsurlas contrôlessansréclarnatioii-de
sapart; soitenfinet surtout,lorsquesonrecoursn'a étérégulière-
mentexercéquepostérieurementaux ordresde servicequ'il a reçus.
C.C. 20octobre1831.S., XXXII,*, 354.18 novembre1831.S.,XXXII,
l, 354.7janvier1832.B.cr.,n. Io. Io mars1832.B.cr., n. 95et suiv.

Danscesdiverscas,la règleconsacréepar lajurisprudenceest qu'il
doitobéissanceprovisoireà cesordresdeservice, jusqu'àcequ'ilaitété
statuésor'saréclamation.

La règlea étéétendueaucasotilaradiationdescontrôlesa étéde-
mandéepourcaused'infirmités,sauf s'il y avaiturgence,à sefaire
momentanémentexcuserpar leschefs.G.C. 3odécembre183"B.er.,
n. 240.

Maislorsqu'iln'estpas-établiquele prévenuait acceptéla qualitéde
gardenational,et notamment,lorsquesa demandeenradiationà été
forméeantérieurementà tout ordrede service,cettedemande, quand
ii enexcipedevantle conseil,a un effetsuspensif,en cesensqu'ilne

peutêtre condamnéà despeinesde disciplinepour refusde service,
jusqu'à ce qu'il ait été statuésur sa réclamation.C.C. 15octobre
1831.S., XXXII,1, 355.7janvier1832.S., XXXII, 1,354.

En effet,lesdemandesà find'inscriptionetde radiationdescitoyens
surlescontrôlesordinaireset deréservesontdelacompétenceexclusive
desconseilsderecensementenpremièreinstance, et, en appel, des

jurys de révision.Or, en prononçant,soitun acquittement,soitune

condamnation,il est évidentque le conseilde disciplineentrepren-
draitsurlesattributionsdecettejuridiction.C.C.13octobrel83l.S.,
XXXII,1,377.17février1832.B. cr.,n. 65.

Maissile conseildedisciplinenepeutapprécierle plusoumoinsde
fondementdesmotifsallégués,il nedoitpasnonplussedéclarerin-
compétentsurla poursuite;il doit surseoirà statuer,et, aubesoin,
fixerundélaipourfairejugerla questionpréjudicielle.C. C.13octobre
1831.S.,XXXI,I, 377.15octobre1831.S.,XXXII,I, 355.7 janvi¡r
1832.S.,XXXII,I, 355.10mars1832.B. cr.,n. 93.

Cesursisdoitêtreprononcé,alorsmcinequelademandeenradia-
tionaurait été rejetéepar le conseilde recensement,si leréclamant
justifiedesonappeldevantlejury derévision.C.C.13octobre183L
S., XXXI,1, 377.20 octobre1831.B. cr.,n. 263.

Ledéfautde formationdu jury de révisiondansuncantonneferait
pointobstacleà cetappel,quipourraitêtreformaliséparunesignifica-
tionrégulière,et mêmeparunesimplelettre, adresséesoitaujugedç
paix,soitaumaire.C.C.6 février1832.S.,XXXII,1, 449-

Cependantle conseildedisciplinen'estpastenudesurseoiraujuge-
mentsi ledemandeuranégligede fairedevantle conseilde recense-
mentlesjustificationsnécessaires.C. C. 15juin1832.S., XXXII,1,
702.

,. Silesinfirmitésqu'ilallèguepour obtenirsaradiationsontsur-
venuesdepuissoninscription.Mêmearrêtqueci-dessus.

Il en est de mêmelorsquelademandeensursisforméeparungarde
nationaldevantle conseilde disciplines'appuiesur desfaits oudes
motifsqui n'ontriende personnelau prévenu.C.C.12mai1832.S,t
XXXII,1,781.

Ousurdesfaitsqui, fussent-ilsétablis, neferaientpasdisparaît
trelacontravention.Telleestl'exemptionproposéeparunmembred'une
religionnonreconnuepar l'état, et fondéesurcequel'exceptionrela-
tiveauxministresdesdifférenscultesluiseraitapplicable.C.C.23dé-r
cembre1831.S.,XXXII,1, 286.

Tellessontencorelaréclamationtiréede cequetouslescitoyensqui
doiventfairepartiede la gardenationaleneseraientpasportéssurles
contrôles.C.C.18novembre1831.B.cr.,n. 3oi;

Celleprised'unprétendudéfautde qualitéde l'officierrédac-
teurdu rapport.C.C.31marsI832.B.cr., n. 123;

Oud'uneillégalitédansla nominationdesofficiers.C.C.17mars
1832.B.cr., n. zooetIo3;

Oud'undéfautdedroitdel'undesmembresduconseildedisci-
plineà êtreportésur la listederecensement.C. C. 12mai1.832.S,
XXXII,., 981;

Ouenfindecequeleprévenuauraitétéincorporédansunecom-

pagniedegrenadiers, au lieudel'êtredanslescompagniesdu centre.
C.C.17 février1832.B.cr.,n. 65.

D'aprèsl'art.u8delaloidu22mars1831,lorsqueleprévenudécline
lajuridictionduconseildediscipline,leconseildoitstatuerd'abordsur
sacompétence.Lacourdecassation, appliquantcetterègleauxexcep-
tionspréjudicielles, avaitsemblédéciderd'abordqueleconseildevait
statuersurunetelleexceptionparunjugementséparé.C.C.22octobre
1831.S.,XXXII,1,282.

Plustard, elleajugé qu'ilsuffisaitdestatuersurl'exceptionpardes
motifsséparés; qu'iln'y avaitnécessitéde rendreun jugementséparé
quedansle casoù il s'agissaitd'unequestiond'incompétence.C. C.
16juinI832.S., XXXII; 1, 858.

Aunombredesexceptionssurlesquelleslesconseilsdedisciplinepeu-
ventencoreavoirà statuer,il fautcomprendrelesrécusations.Celles
qui sontproposéescontreles membresdesconseilsdedisciplinesont
soumisesauxrèglesétabliesparla loicommune.Ainsi,lorsqu'unmem-
bre a un intérêtpersonnelà l'affaireoua écritsurl'affaire,si, par
exemple,il adressélui-mêmelerapportquifaitlabasedela poursuite,
la récusationproposéecontrelui doit êtreadmise.C.C.31mars1832.
B. cr., n. IIg.Ioseptembre1831.S., XXXII,1,23i.

Lacourdecassationa égalementjugé que les dispositionsdu Code
d'Instructioncriminelle, relativesauxdemandesenrenvoipourcause
desuspicionlégitime,sontapplicablesauxconseilsdediscipline.a C.

14juilletet25août1832.B.cr., n. 327.

§VII. - Instruction.—Jugement.—Signification.( Art. 110et suiv.)

Lescontraventionssontprouvéespar les procès-verbaux,rapports
et autrespiècesà l'appui.

Cespiècesdoiventêtreluesà l'audience, apeinedenullité.C.C.

7 juilletI832.B. cr.,n. 25o.

Néanmoins,avantcetarrêt, il avaitétéjugéquele défautdelecture

desrapportsn'emportaitpasnullité,à moinsqu'ilnefûtétabliqueJe
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prévenun'enavaitpaseuconnaissance,ouqu'onluieneûtrefusécom-
munication.C.C. 17marsI832.S.,XXXII,T, 684.

Lerapportdressécontreun gardenationalparunofficier:à raison
de faitsqui lui sontpersonnelsnepeutfaire fois'il n'estappuyéde
témoignages.C.C.16marsi833.S.,XXXIII,I, 544*

Çeluiqui a rédigécontreun gardenationalun rapportfaisantfoi
jusqu'àpTeuveducontraire, nepeutplusêtreentendudevantlescon-
seilsdedisciplinequ'à titrederenseignement,et noncommetémoin
assermenté.C.C.6juilleti833.S.,XXXIII,1,894.

Lestémoinspeuventêtreentendusdevantleconseildedisciplinesans
notificationni citationpréalables,saufledroit,pourla partieadverse,
dedemanderlaremisedela cause.C. G.16marsi833.S.,XXXIII,
1,544.

Quandil estentendudestémoins,ilsdoiventprêtersermentenla
formevoulueparl'art.155,C.I. cr.,à peinedenullité.C. C.22octo-
bre183r.B.cr.,n..27o.2 décembre1831.S.,XXXII,1,3ig.2 mars
1832.S.,XXXII,1, 639.17mars1832.B.cr.,n. loi. 14avril 1832.
B.cr.,n. i36.

Si le témoina seulementprêtésermentdedirelavéritéet toutela
vérité,cetteviolationdel'art. 155.G.I. cr.,emportenullitédujuge-
ment.C.C.17févrierl832.S.,XXXII,1,63g.

Néanmoins,lesconseilspeuvententendredesindividusàtitrederen-
seignemens,etsansprestationdeserment.C.C.22octobre1831,B.cr:,
n.269.17mars1832.S.,XXXII,X,684. -

L'art. 121delaloidu22mars1831qui, enmatièredegardenatio-
nale,àffranchitlesjugemenset actesdepoursuitesdetousdroitsde
greffe,enregistrement,etc.,nefaitpasobstacleà cequelestémoins
quiont étéappeléspourdéposerdevantleconseilde disciplinesoient
indemnisésettaxéssuivantlesrèglesprescritesparlaloi.C.G.19janvier
1833.S.,XXXIII,1, 496.

Leprévenu,poursadéfense, peutêtreassistéd'unconseil; maisle
président,quiala policedel'audience, peutrappelerle prévenului-
mêmeousonconseilauxquestionsdela cause,et leurinterdirelapa-
role, s'ilss'enécartent.C.C.22octobre1831.B.cr.,n. 274.

Dureste,leprévenunepeutavoirà sedéfendre, et nepeutêtrelé-
galementcondamnésurun faitautrequeceluipourlequelila étécité

- devantle conseil.C.C.14juillet1832.B. cr.,n. 260.
Sileprévenuneseprésentepassurla citation,ous'ilneproposesa

défensequeparunesimplelettre,lejugementestpardéfautetsuscep-
tibled'opposition.C.C.22octobre1831.B. cr.,n. 269.

Toutefois,ungardenationaltraduitdevantle conseildediscipline,
pourmanquementàune revue,peut être condamnépourle manque-
mentà unegardehDrsdetour,bienquecefaitnesoitpascomprisdans
la citation, s'ilaacceptéladéfensesurcesdeuxinfractions, etsid'ail-
leurslagardehorstour n'avaitété infligéequeparsuitedumanque-
ment larevue.C.C.13décembre1833.B. cr.,n. 504.

Lesjugemensdoiventporteraveceuxla preuvede leurrégularité;
Ceuxdesconseilsde disciplinesontdoncnuls,s'ilsne constatentpas
l'accomplissementdesformesessentiellesauxquelleslaloilesasoumis.

Ilsdoiventdèslors, à peinede nullité,contenirlesmotifsquifon-
dentladécision.C.C. 2décembre1831.B.cr.,n. 3o8.17marsI832.
S.,XXXII,1, 45l. 14et 20juillet1832.B.cr.,n. 258et277.

Constaterla publiçitédel'instruction.C.G.2 et 24décembre
1831.B. cr.,n. 3o8et33i. 11et 18février1832.B. cr.,n. 56et 68.

Quele prévenua étéentendudanssa défense.C. C. 14juillet
1832.B.cr.,n. 260.

,,,,, Quelestémoinsontprêtéserment.C.C.2 décembre1831.S.,
XXXII,1,319.23 mars1832.B.cr., n. 110.

Lesjugemensdoiventencoreconstaterdequelnombrede jugesle
conseilétaitcomposé.C. C. 2 et 24décembrel83i.B. cr., n. 3o8
et33i.

Sansqu'il,soitnécessaired'y ajouterleursgradeset qualités.C.
C.22octobre1831.B. cr.,n.275.

Maislejugementdoit-il énoncerlesnomsdesjuges?
Pourl'affirm.C.C.18février1832.B.cr.,n, 73.
Pourla nég.C.C.22octobre18Î1.B.cr., n. 275.
..t.. Il n'estpasnécessairequ'ilénoncelesnomset gradesdesjuges,

si d'ailleursil constatequele conseilétaitcomposéd'officiers,sous-
officiersetgardesnationauxaunombrevoulupar la loi.C.C.21no-

vembre1833.B.cr., n. 469.
Lorsqu'unmembredernierinscritsurle tableausetrouveavoircon-

couruaujugement,sansréclamationduprévenu,il y a présomption
d'empêchementdesmembresintermédiaires,etquele membreappelé
l'aétédansl'ordredutableau.C.C.14juillet1832.B.cr.,n. 266.

Lejugementdoit encorementionnerqueleministèrepubliea été
entendu.C. C.7juilletl832.B.cr.,n. 25o.

Sansqu'ilsoit cependantnécessaired'énoncerlç nom-du rap-
porteur.C.C. 18février1832.B.cr.,n. 73.

,. Nisaqualité,alorsdumoinsqu'ils'agitd'unconseildedisci-
plinedebataillon,toutgardenationalindistinctementpouvantreattplit
cesfonctions.C.C.31marsI832.B.cr.,n. 123.

Ni quele jugementa été délibéréhorssaprésenceqt celledu
secrétaire: il suffitquecesdeuxofficiersn'yaientpasparticipé.G.G*
22octobre1831.B.cr.,n. 275et276.14juillet1832.B.ci'.,p. 269.

'Quantà la signaturedesjugemensrendusparlescomeilsdedisci-
pline,il n'estpasnécessairequ'ilsportentcellede touslesjugesi{ui,
y ontconcouru,la loin'exigeantpasquelesgardesnationauxsachent
lireet écrire, pourêtremembresdecesconseils.Lasignaturedupré-
sidentet dusecrétairesuffit.G.C. 10septembre1831,B.cr., IlLW.
6janvier1832.B.cr.,n. 5.

Et mêmecelleduprésidentseulsuffitpourl'authenticitédesju-
gemens.C.C.25mai1832.B.cr.,n. 192.

Il est encoreinutilequ'ilsmentionnentlalecturedu textedelaloi
appliquée,ouqu'ilscontiennentsoninsertion.C.,G.17marsl832.S.,.
XXXII,1, 45i.16et17mars1832.B.cr,,n. 98et99.13octobre1833.
B. cr.,n. 433.

Ladispositiondel'art.141duG.deP. civilerelativeàl'insertiondes
conclusionsdanslejugementn'estpasapplicableauxconseilsdedis-.

cipline; maissiledemandeurprenddesconclusionsécrites,ila ledroit
de requérirqu'ellessoientjointesà laprocédure.C.C. 10mars1832.
B.cr., n. 95.

Il yauraitlieud'annulerpourdéfautdemotifslejugementquiau-
rait condamnéle prévenusansfairedroitàcesconclusionstendantesà
unepreuvetestimoniale,quiauraitpuétablirsanon-culpabilité.C.C.
3octobre1833.B. cr.,n. 420.

Lesjugemensnedoiventpointprononcerdecondamnationaux dé-

pens; laprocédureest gratuite.VoirSdesPeines.C.Ç.31mars1832.

S.,XXXII,I, 697.
Sile conseilde discipline,aprèsavoirstatuésuruneexception, s'a-

perçoitquele jugementcontientquelqueirrégularité,par exemple,
s'ila étérendusansréquisitiondu ministèrepublic, rienne s'oppose
à cequ'il rapportecejugementetenrendeunsecondaprèsavoirréparé
l'omission.C.ç. 22octobre183r.B.cr.,n. 275.

Lasignificationdesjugemensdesconseilsdedisciplineest valable-
mentfaiteparunagentdelaforcepublique; ellesuffitpourfairecourir
lesdélaisdel'oppositionet dupourvoiencassation.C.C.12mai1832
B.cr.,n. 174.

Ellepeutêtrefaiteàcetitreparungardechampêtre.C.Ç.28dé-
cembre1832.S.,XXXIII,1, 705.

Lesjugemensrendusparlesconseilsdedisciplinesontvalablement
signifiésparhuissier,pouryuquelesfraisdesignificationnesoientpas
misà lachargedescondamn^s.C,Gs2Qdécembre1832.S., XXXII11
I, 496.

L'oppositionauxjugemenspardéfautdesconseilsdedisciplinepeut
êtrevalablementforméeautrementqueparune déclarationau basde
lasignificationdesjugemens.C.C. Il janvieri833.S., XXXIII,I,
496.

Lasignificationdesjugemenspardéfautdesconseilsdedisciplinene
faitcourirledélaidel'oppositionqu'autantquecettesignificationaété
faiteaudomicileréelducondamné.C.C.29novembreI832.S.,XXXIII,
ï, 338.

§ VIII.—Contraventions.—Excuses.—Caractères.<—Peines.-
Récidive.(Art.82etsuiv.)

Lesconseilsdedisciplinenepeuventniadmettredesexcuses,lorsque
lesinfractionssontrégulièrementconstatées, niaggraverlespeinespor-
téesparlaloi, ni lescommuerarbitrairement.

Enconséquenceestnul: Lejugementquiadmetcommeexcusel'al-
légationduprévenu.,qu'il ignoraitl'existencedesjurysde révision.
C.C. 12mai1832.B.cr., n. 173.

Lejugementquiadmetcommeexcuseladéclarationdu prévenu
qu'il fera,mieuxsonserviceà l'avenir.C. C. 31 marsI832.B. cr.
n. 118.

Lejugementquirenvoiedelaplainteunofficierprévenud'avoir
désobéiàuneconsigne,sousprétextequecetteconsigneétaitsans
jet.C.Ç.i àseptembre1832.B.cr.,n, 35o.

Lejugementquirenvoiedespoursuitesunofficierquia refusé
deprendreet conserverle commandementà lui assigné,à causede
l'absencedequelques-unsdeshommescommandes.C. C.3 décembre
1831.B.cr.,n. 3io.

Lejugementquirenvoieungardenatidnaldespoursuites,sous

prétextequ'ils'agitd'unepremièreinfraction.JMêœearrêtquedessus.
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..wOn parcequelegardeprévenuauraitétéillégalementinscritsur
lescontrôles.C.C.8février1833.S.,XXXIII,1,584.

Estmulaussilejugementquidoublela peine,surle motifquele

prévenun'auraitpascomparuà lapremièrecitation.
Ledroitdefairedéfautestinhérentaudroitdeladéfense,etnepeut

servirdebaseà l'aggravationdelapeine.C.C.14juillet1832.B.cr.,
n.-268. -

Lejugementquiprononcecontreunofficierla peinedeladégra-
dationdevantlebataillon.V.inf.,n.236.L'art.90delaloidu22mars
autoriselesconseilsàpriverun officierdesongrade,maisne pro-
noncepas-lapeinedeladégradation.C.C.29septembreI832.B.cr.,
n. 38i.

-

':.. Lejugementquicommuela peinedela prisonenuneamende
d'uncertainnombredejournéesdetravail,sansdéclarerqu'iln'existe
pasdanslacommunedelocalpouvanttenirlieudeprison.C.C.12oc-
tobre1833.B.cr., n. 433.

L'absencenedispensepasdu service;maiselle peutencertainscas
êtreunmotifd'excuse.

-Lesconseilsdedisciplinedevantlesquelsun gardenationalestcité

pouravoirrefusédemonterunegardehorsdetoura lui infligéene

peuvent, sansexcèsdepouvoir,renvoyerleprévenusousprétexteque
cettegardeauraitétémalà proposcommandée.C.C.9février1833.

S.,XXXIII,1,584.
- Ladispensedeserviceaccordéeà un gardenationalpar sonsupé-
rieur,quelquefauxousupposésquefussentlesmotifsdonnés-pourob-
tenircettedispense,affranchitlegardenationaldetoutepeineà raison
du manquementau servicequi ena étéla suite.C C.29août1833.

S.,XXXIII,1, 891. -
Lapremièrepeineà laquelleunrefusdeserviceexposelegardena-

tional.est la gardehorsdetoui,quipeutlui êtreinfligéeparlechefde

cQrp,s,- lequelaà cetégardunpouvoirdiscrétionnaire.C.C.3décembre
1831.B.cr.,n. 312.

Cettepeined'unegardehorsdetournepeutêtreinfligéeparlescon-
seilsdediscipline.C.C.18février1832.S.,XXXII,I, 451,
.,Ellenepeutl'êtrenonplusparleprésidentdececonseil.C.C.16no-

vembre1833.B.cr.,n. 465,
Lechefdecorpsquifaitciterungardenationaldevantle conseilde

discipline,setrouvantparlà avoirépuisésonpouvoirdisciplinaire,ne

peutensuite,pourle mêmefait, appointer,cegardenationalà une
gardehorsdetour.Mêmearrêtqueci-dessus.

L'art.83delaloidu22marsquiconfèreauchefdecorpsle pouvoir
d'-infligerunegardehorsdetourpourrefusdeservices'appliqueau
servicedesrevueset exercices,c'est-à-direau serviced'instruction,
aussibienqu'auservice.d'ordreetdesûrelé,et l'exercicedecepou-
voirestindépendantdeceluiquiappartientauconseildeprononcerla
peinedelaréprimandepourmanquementauxexercices.C.C.14avril
1832.S., XXXII,1,698.

Lapeinedelaréprimàndeavecmiseàl'ordrenepeutêtreappliquée
par un.conseildedisciplinequesouslaconditiondespécifierdansson

jugementles circonstancesprévuesparl'art.86dela loidu22mars,
quipeuventseulesdonnerlieuàsonapplication, c'est-à-direlefaitd'a-

voirtenu,étantdeserviceouenuniforme,uneconduitepropreà por-
ter atteinteà ladisciplinede la gardenationaleou à l'ordrepublic.
C.C.17mai1832.B.cr., n.178; C.C.14juillet1832.B.cr., n. 260.

Ainsicettepeinenepeutêtreappliquéepourmanquementàune
revue.C.C.14décembrel833.B.cr.,n. 509.

Pourmanquementà unerevueet à unegardehorsde tour.
C.c. 12octobrei833.B.cr., n. 435.

Il n'estpasnécessairequele'gardenationalftlt commandéde
service,il suffitqu'ilfût enuniformeaumomentoùlesfaitsont été
commis.C.C.2aoûtI832.B.cr.,n.293.

Leconseildedisciplinepeutencoreinfligerà uiigardenationalla ré-

primandepourmanquementà unegardecommandée,maisnonlaré-

primandeavec misea l'ordre.C.C.16novembre1833.B.cr:,n.465.
'Néanmoins, sicettepeineavaitétéappliquéeau lieudelaprison,

pourundoublemanquementà unserviced'ordreet desûreté,lecon-
damnénepourraitsefairedecelteerreurun moyendecassation: car
il n'en auraitéprouvéaucunpréjudice.C.C; 16 juin I832.B.cr.,
n.220.
'Quantauxrefusdeserviceréitérés,ilsconstituent,selonleurnom-

Ire etlescirconstancesquilesaccompagnent,oudesimplesinfractions
disciplinaires,tombantsousla juridictiondu chefdecorps,oudes
contraventionsdisciplinairesoucorrectionnelles, simplesouenréci-
alve,passiblesdepeinesplusoumoinslongues-d'emprisonnement.

ËUrcepointonnepeutdireencorequela'loini lajurisprudence
aientfixétouslesdoutes,et résolutouslescasdiversquipeuventse
présenter.

Unepremièrerègle, clairementécritedanslaloi,et à l'observation
delaquellela courdecassationa eucependantfréquemmentoccasion
de rappelerlesconseilsdediscipline,c'estqu'unseulmanquement,
'ourefusdeservice(à moinsqu'ilneprennelescaractèresdeladéso-
béissanceetdel'insubordination)nepeutjamaisconstituerunecontra-
ventionpassibledelapeined'emprisonnement; qu'ilfautdeuxrefusde
service, etencorequ'ilfautqu'ils'agissed'unserviced'ordreetdesû-
reté.C.C.24juin 1831.S., XXXI,1, 421; 27août1831.S.,XXXII,
I, 107;2 mars1832.S.,XXXII,I, 523.

Ainsi,les refus,mêmeréitérés, d'unserviced'instructionnepeu-
ventpareux-mêmesmotiverl'applicationdelapeined'emprisonnement.
C.c. 5 aoûtI83I. S.,XXXI,1,3o6;2 mais1832.S.,XXXII,1,523,

'4 mai1832.S.,XXXII,I,668; 11mai1832.S., XXXII,I, 7&0.
Cesrefusnesontpassiblesque de laréprimande.
Ainsiencore,lefait, parungardenational,d'avoirmanquéàplu-

sieursservicesqualifiés,parlacitation,deserviced'ordre,nesuf&tpa»
pourmotiverl'applicationdelapeined'emprisonnement.C.C. ig U-
cembrei833.B.cr.,n. 514.
Il enestdemêmedumanquementà uneseulegarde.C.C.23mars

i832.B.cr ,11.107; 4 mai1832.B.cr.,n. 156.
,.Ou d'unrefusdeserviced'ordreetdesûreté, lorsqu'iln'estac-

compagnéqued'unrefusdeserviced'instruction.C.C. 8 juin 1832.
B. cr.,-n.?.o3.

.Ou du manquementauxrevueset exercices,quelquesolennel
qu'ensoitl'objet.C.C.20décembre1833.B.cr.,n. 515.

.Et dumanquementà unegardehorsdetour,infligéepourrefus
d'assisterauxexercices.C.C.15juin1832.B.cr.,n. 213.

Maislapeined'emprisonnementseraitapplicableaucasdedoublere-
fusdeserviced'ordreet desûreté,encorebienquele chefdecorps
n'eûtpaspuni lapremièreinfractiond'unegardehorsdetour.C.C.
2 décembre1831.B.cr., n.3og.

..,..Ouquele prévenueût envoyéun remplaçantpourle premier
service.C.C.18févrierI832.B. cr.,n. 70.

.Ou enfin,quele premiermanquementeûtétépunide répri-
mandeavecmiseàl'ordre.C.C.2 août1832.B.cr., 290.

Desfaitsantérieurs,déjàpunisdela'prison,nepeuventêtreratta-
chéspar le conseilde disciplineà un faitnouveau,pourétablirun
doublerefusde serviced'ordreet desûreté.C.C. 6 avril1833.S.,
XXXIII,1, 893.

Id. Maisil enseraitautrement,silesrefusantérieursn'avaientété
punisquedelaréprimande.C.c. 14septembre1833.S., XXXIIf,I,1
894.

Aprèslessimplescontraventionsdisciplinaires,résultantd'undouble
refusdeserviced'ordreeldesûreté, viennentlesrefussubséquensqui
doiventconstituerlarécidive.

Ici, deuxsystèmessesonttrouvésen opposition:lesunsontp!é-
tenduqu'aprèsunecondamnationpourundoublerefusdeservice,tout
refusnouveauconstituaitun casde récidive; lesautresontprétendu
que,pourconstituerlarécidive, il fallaittouslesélémensdela con-
traventionpremière,c'est-à-direun nouveaudoublerefusdeservice.

C'estcederniersystèmequia prévaludanslajurisprudencedela
1courdecassation.

Ceprincipeadmis,

voicilesrèglesqu'ilestpermisd'endéduire,et
dontlaplupartsont justifiéesplusoumoinsexpressémentpar desar-
rêts.

Aprèsunpremier-tiouhlerefusdeservice,auquellapeined'empri-
sonnementa étéappliquée,un troisièmerefusn'estplusconsidéréque
commeunesimpleinfraction, quidoitêtrerenvoyéeàladisciplinedu.
chefdecorps,etquiestpassibled'unegardehorsdetour,ou toutait

plusderéprimandéparleconseildediscipline.
Cen'estquele quatrièmerefusdeservicequiestconsidérécomme

constituantlarécidive,etil estpunissable,parleconseildediscipline,
d'unepeined'emprisonnementquipeutallerjusqu'àtroisjours.C.C.
22mars1833.IJ.cr.,n. 109; 27avril1833.B.cr., n. 159.

Lecinquièmerefusneconstitueencore,commeletroisième,qu'une
infractionsimple,rentrantdanslajuridictiondu chefde corps.

Maislesixièmerefus(dansla mêmeannée)constitueunecontraven-
tiond'uneespèceplusgravequelesprécédentes;il doitêtredéféréau
tribunalcorrectionnel,etentraîneunepeinedecinqà dixjoursde pri-
son.C.C.IImai1832.S.,XXXII,1,54o; 4janvier1833.B.cr., n.1;
25janvier1833.B.cr., n.21.

Leseptièmerefusneconstitueencore,commèle cinquièmeet le"
troisième,qu'unesimpleinfractiondisciplinaire.C.C. 16novembre
1832.B. cr.,n. 448.

Enfin,lehuitièmerefusdorislituela récidivecorrectionnelleet est

passibled'unemprisonnementdedixàvingtjours.
'Surcepointencores'étaitélevéela questiondesavoirli, pourcoai-
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tituerlarécidivecorrectionnelle,ilnefallaitpasavoirdenouveauépuisé,

pardeux.doublesrefusdeservice, lajuridictiondisciplinaire,entelle

sortequ'ileûtfalludouzerefusdeservicedanslamêmeannéepourêtre

traduiten étatde récidivedevantla juridictioncorrectionnelle.
Cesystème,quisemblait d'abordadmisparun arrêtdela courde

cassationdu16novembre1832,S.,XXXIII,I, 496.B.cr., n. 448,a

étérejetéendéfinitivesur unsecondpourvoienrèglementdejugesdans

uneaffaireconcernantlemêmeprévenu.
Il a étéainsidécidéendernierlieuqu'ilya récidivedanslesensdu

secondparagraphede l'art.92dela loidu22mars1831( lequelpres-
critunnouveaurenvoidu prévenudevantlajuridictioncorrection-

nelle),lorsqu'ungardenationalquia déjàsubiunepremièrecondam-
nationcorrectionnellepouruntroisièmedoublerefusJeserviced'ordre

et de sûretése rend coupable, dansla mêmeannée,d'un nouveau

doublerefusdeservicedelamêmenature: il n'estpasnécessaire,pour

qu'ily ait récidivecorrectionnelle,queleprévenuaitdenouveauépuisé
lajuridictionduconseilde discipline,en se rendantcoupabled'un
troisièmedoublerefus.Cetteconditionneseraitexigéequ'autantqu'il
se seraitécouléplusd'uneannéedepuisla premièrecondamnation.
C.C.15février1833.S.,XXXIII,1,583;13juin i833.B.cr.,n.232.

Il yaaussirécidive,comportantrenvoidevantle tribunalcorrection-

nel, lorsqu'ungardenationalse rendcoupabled'un troisièmedouble
refusdeservice, encorebienquele troisièmedoublerefussoitinter-
venuà une époqueoùl'exécutiondesdeuxpremièrescondamnations
étaitsuspendueparunpourvoiencassation(depuisrejeté),et qu'àrai-
son du pourvoicontrele premierjugement,le conseilde discipline
n'aitpointprononcélespeinesderécidivelorsdusecond.C.C.22no-
vembrei832.S.,XXXIII,1,7o3.

L'art.89-dela loidu 22marspunitégalementde la prisonle garde
nationalquis'estrenducoupablededésobéissanceetd'insubordination;
maisla simpledésobéissance,isolée de l'insubordination,n'estpoint
punissablede la peineportéepar l'art.89de la loi du22mars.C.C.

14juilletr832.B.cr., n. 261; 6 septembrei833.S.,XXXIII,1,893.
Legardenationalinculpéd'insubordinationesten droitd'exigai',

surtoutlorsquelaciiatlorfquiluia étédonnéeportesurunautreobjet,
quelesfaitsd'oùl'oninfèrel'insubordinationsoientprécisés,11H11qu'il
puissel'endéfendre.C.C.a8décembre183a.S., XXXIII,1, 70s.

Toutefois,la loi n'ayantpasdéterminéles elemensdela démobéis-
uneset de l'Insubordination,denombreusesdifficultéssont néesde
cetteomission.

Unprincipeétablipar lacourdecassation,etquidominelamatière,
c'estquelesconseilsde disciplinedoivent,danstouslescas,soitspé-
cifierlesfaitsdedésobéissanceetd'insubordination,soitdéclarerl'exis-
tencedescirconstancesaccessoiresqui donneraientle caractèrededé-
sobéissanceet d'insuhordinationauxfaitsreprochés,lorsqu'ilsnel'ont

pas par eux-mêmes.C.C,5aoûti83i. S.,XXXI,1,3o5; 2mars1832.
S.,XXXII,1,523; 4 maii832.S.,XXXII,1,668.

Ainsi,lesimplerefus,mêmeréitéré,d'assisterauxrevuesetexer-
cices, neconstitueladésobéissanceel l'insubordinationqu'aulantqu'il
estaccompagnédecirconstancesparticulières,de natureà lui impri-
mercecaractère,etquele conseilde disciplinel'a ainsidéclaré.C. C.
6décembre1833.B.cr.,n. 497--

Id. Quelquenombreuxquesoientcesmanquemens, et lorsmêmeque
leprévenun'auraitjamaisassistéà cesrevueset exercices; et lescon-
seilsdedisciplinesonttenusdedéduireet despécifierdansleursjuge-
menslescirconstancesparticulièresouaggravantes.

Ainsi,il nesuffiraitpasqu'il fût dit vaguementdansle jugement
quelesmanquemensontété accompagnésde circonstancespropresà

propagerl'exemplede l'insoumission.C.C. 6 juilletet 27septembre
1833.S.,XXXIII,1,892et8g3.

Néanmoins,une revuecommandéepour l'inspectiondesarmes,en
vertud'unrèglementduementapprouvé,doit,à la différenced'une re-
vueouexerciceordinaire,qui ne constituequ'unserviced'ordreet
d'instruction,êtreconsidéréecommeun'serviced'ordreet desûreté.

Enconséquence, le manquementàunetellerevue,lorsqu'ils'yjoint
un autrerefusdeserviced'ordreet desûreté,peut entraînerl'appli-
cationde lapeined'emprisonnementportéepar l'art. 89 de la loidu
22mars1831.C.C.21févriar1833,S.,XXXIII,I, 583.

Lerefusobstinéde lapartd'ungardenationaldese rendreauxre-
vuespeut,lorsquele gardenationala déjàétécondamnéunepremière
foisà laréprimandeavecmiseà l'ordre, êtreconsidérécommeconsti-
tuantl'insubordinationpunieparl'art. 89dela loi du22mars1831.
C.C.4août1832.S.,XXXIII,1,338.

L'autoritécivile,souslesordresde laquelleestplacéela gardena-
tionale,a lo droitde la réunirtoutesles foisqu'ellele jugeconve-
nable.

Ainsi,lesrevuesetexercicescommandéspar un maireet unsous-
préfet, envertudespouvoirsqueleurconfèrel'art. 6 de la loi du
22mars,sontobligatoires,lorsmêmequ'ilssontordonnésendehorsdu
règlementdresséconformémentà l'art. 73dela mêmeloi, pourlesre-
vueset exercicespériodiquesordinaires.C. C. 2 février1833.S.,
XXXIII,1, 583.

Lerefusdemonterunegardehorsdetour neconstituepasnonplus
palni-même un fait dedésobéissanceet d'insubordination,passibledespeinesdel'art.89.C.C.28juin 1832.B.cr.,n. 233: 6avrill833.
S., XXXIII,1, 893.

Maistouscesfaitspeuventconstituerl'insubordination,silesjugesdéclarentla concomitancede circonstancesparticulièresaggravantes.C.c. 16mars1832.B.er., n. 98. -
Danscecas,undoublerefusdeservice,etmêmeun seulrefusd'un

serviced'instruction, peuventconstituerle délitdedésobéissanceet
d'insubordination.C. C. 14avril et Ierjuin 1832.B. cr., n. 138et
197,

En général,l'appréciationdescirconstancescaractéristiquesdelà dé-
sobéissanceet del'insubordinationestlaisséeauxconseilsdediscipline,
et ne peutdonnerouvertureà cassation.C.C.10novembre1831.B.

cr., n. 289; 14juilleti832.B.cr.?265. ,
Certainsfaits portenteneux-mêmeslecaractèredel'insubordination;

telest lefaitd'ungardenational,de sapromenerpardérisiondevant
sacompagnie,convoquéepourl'exercice,enrefusantd'entrerdansles
rangs.C.C.17mai i832.B.cr. n. ij5.

Tellefaitpar un gardenationald'avoirrefuséde mettresonuni-
forme. -'

Toutefois,un tel fait nepeut êtreconsidérécommeionstittiantla
désobéissanceet l'i'nsubordination;qu'autantquele jugementconstate
quecegardenationalavaitun uniforme.C. C. 20décembrei833.B.
cr.,n. 516.

Telestencorele fuitd'uncertainnombredegardesnationauxqui,
réunisenarmeset souslesordresd'unofficier,sedispersentaulieude
serendreauposte.C.C.12maii832.B.cr., 174.

Maisde telsfaitspeuvent,tout eu constituantl'insubordination,
prendreenmêmetenulecaractèred'undélitplusgrave1tellessontles
voiesdefaitexercéesparun gardenationalcontreun chefdeposte;
l'insubordinationn'estplus,danscecas,qu'unecirconstanceaccessoire,
et lefaitdevientjusticiabledestribunauxcorrêctionnels.C.C. 9 sep-
tembrei83t. S.,XXXII,1,696.

Ladésobéissanceet l'insubordinationsontpunissablesde la peine
d'emprisonnement,bienquelesfaitsaienteulieuhorsduservice,mais
àsonoccasion.C.C.22octobre1831.S,, XXXII,I, 355.

Lapeinedela prisonestencoreapplicableà l'abandondupostepar
ungardenational.Et ilya abandondu postedansle sensde la loi,
nonseulementdelapartdufactionnairequiquittesafaction, maisen-
coredela partdetout-autregardenationalquiquitte le poste.C. C.
3 décembre1831.S.,XXXII,I, 348.

Toutefois,s'iln'ya euqu'absencemomentanéeduposte,cefaitn'est
justiciablequeduchefdeposte,etpunissableseulementd'unefaction
horsdetour.C.C. i832.12maii832.S.,XXXII,I, 702.

Laprivationdu grade,prévuparl'art,godela loidu22marsi83r,
estfacultative; lesconseilsdedisciplinepeuventdoncremplacercette
peine,soitparla prison,soitpar les arrêtsforcés.C.C.2 aoûtt832.
B.cr., n. agi.

Maisilsnepeuventl'aggraver,enordonnantquele prévenuserapu-
bliquementdégradé.C.C.29septembre1832.B.cr., n. 38l.

Lesmanquemensdela part d'unofficier,àplusieursréunionsd'of-
ficierspourl'étudedelathéorie,nele rendentpassibledespeinespor-
téespar l'art. 87dela loi du 22marsi83r qu'autantqu'il étaitde
servicelorsquecesmanquemensonteu lieu.C.C. 16février1833.S.,
XXXIII,I, 584. -

Néanmoins,pourquela peinedesarrêtset dela prisonsoitapplica-
bleàunofficierdanslecasdemanquementàunservicecommandéou
d'infractionauxrèglesduserviceprévusparlesn.4 et 5del'art. 87de
laloidu22mars1831, il n'estpasnécessairequecesmanquemensou
infractionsaienteulieuparun officierétantdeservice; il suffitqu'ily
aitmanquementouinfractionàun serviceobligatoire.

Ainsi,le manquementparunofficierà unservicederevueprescrit
par un réglementlocalqui le rendaitobligatoirepeut êtrepunideS
arrêtsoudelaprisonsuivantlagravitédescas.C.C.13décembrei833,
B. cr., n. 5o4.

Il y aà examineraussidansquellescirconstancesle prévenudoitse
trouverplacé,pour quelesjugesaientà luiappliquerlespeinesdela
récidive.

Ainsi( pourqu'ily ait r&idiYe,il faut quelejugetoëotquia pro"
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noncéla premièrecondamnationsoitdevenudéfinitif.C.C.6 février

1832.S,,XXXII,i, 449.
.,Ou passéenforcedechosejusée.C.C.27avril1833.S.,XXXIII,

I, yo3; 20décembre1833.B.cr., n. 518.
Dèslors,l'applicationdelapeinedelarécidivenepourraitêtrefaite,

silejugementde condamnation,étantpar défaut, se trouveencore
susceptibled'opposition.C. C.6 févrierI832.S.,XXXII,I, 449.

.Ou s'ilestattaquépar unpourvoiencassationnonjugé.C. C.
la maiI832.

.Ou silejugement,mêmecontradictoire,n'apasétésignifié.C.G.
5 octobre1833.B.cr., n. 425.

Aureste,lejugementqui prononceunecondamnationpourrécidive
doitindiquerd'oùrésultecetterécidive.C.C.17mars1833.S.,XXXII,
J,45i.

Enfin, quantà lapeined'emprisonnementen elle-même, elle peut-
êtreprononcéepouruneduréemoindredevingt-quatreheures.

Ici nes'appliquepasl'art. 465, C. Pén.,G.C.24octobre1831.B.
cr., n. 281; 12maiI832.S.,XXXII,1,781.

Lorsqu'iln'existepasdeprisondansle lieuoùsiégele conseil,la

peined'emprisonnementpeutbienêtrecommuéeenuneamende; mais
cen'estlà qu'unefaculté, etnonuneobligation.C.C. 12maiI832.S.,
Xxxii, 1,781.

Lesconseilsdedisciplinene peuvent,surl'oppositionà un jugement
jpardéfaut,apprécierdesfaitspostérieursàce jugementpouraggraver
la peine.C. C.22mars-1833.S.,XXXIII,I, 637.

Lagardeliorsdetourà laquelleungardenationalestcondamnépour
un premiermanquementà unserviced'ordreet desûretén'effacepas
pe premiermanquement,de tellesortequesi le mêmegardenational
serenddansl'annéecoupabled'undeuxièmerefusdemêmenature, il
estpassibledelapeined'emprisonnementprononcéeparL'art.89delaloi
du22mars183[,C.C.18octobreI832.S.,XXXIII,I, 338.

Unedernièreobservationseprésentesurl'applicationdespeinesde
discipline: ellesne-doiventpasêtrecumuléesaveclespeinesordinaires,
c'est-à-direquelemêmefaitnepeutdonnerlieu à unepeinediscipli-
naireet àunepeinedepolice:telleestladécisiondela courdecassa-
tion, au sujetdu refusd'unservicerequispar l'autoritémunicipale,
danslecasdel'art. 4j5,n. 12,du C.Pén.Sileprévenua étéappeléà
ceserviceensaqualitédegardenational,lesbonseilsdedisciplinesont
seulscompétens.C. C.2 décembre1831.S., XXXII,I, 517.

Lesgardesnationauxtraduitsdevantles conseilsdedisciplinepeu-
ventêtrecondamnésà desdépens,lorsquecesdépensneportentni sur
desdroitsperçuspar le fisc,ni surdesémolumensqueseseraientat-
tribuésdesagensd'lluservicepublic.C.C.26janvieri833.S., XXXIII,
Ï.894-

SIX.Dupourvoi encassation.(Art.I16, 120et 122.)
Lerecoursencassationcontrelesjugemensdesconseilsdediscipline

n'estouvertque contrelesjugemensdéfinitifs, et ondoit considérer
commetelslesjugemensquistatuentsurlacompétence.C.C.17mars
x832.B. cr.,n. loi, et3ojuin i832.

Lepourvoiformécontreun jugementpardéfautn'estpasrecevable
danslestroisjoursdela notificationdece jugement,accordéspoury
formeropposition; il n'estrecevablequedanslestroisjoursfrancsqui
suivent,et lorsque, parl'expirationdudélaide l'opposition,le juge-
mentestdevenudéfinitif.C.C.10 septembre1831.S.,XXXII,1,129.

Ainsi,le pourvoicontreunjugementpar défaut,pourêtrerecevable,
doitêtreforméauplustôtle quatrièmejouretauplustardle septième
jouraprèsla significationdujugement.C.C.14juillet 1832.S.,XXXII,
i, 85g.

Il suffit,ausurplus,pourla régularitédupourvoi,quela volontéde
sepourvoirait étédéclaréeauthentiquementdansles délaiset notifiée
auministèrepublic.C.C.7janvierI832.B.cr., n. io.

Id. Il n'estpasnécessaire,à peinededéchéance,quele pourvoisoit
formépardéclarationausecrétariatduconseil.C.C. II janvier1833.
S.,XXXIH,t, 704.

Maisle pourvoine seraitpasrecevable, si le demandeurneprodui-
saitpasle jugementqui lui a étésignifié,et nejnettaitpasla courde
cassationàmêmedevérifiers'ilaétéformédanslesdélais.C.C.14jan-
vier i832.B.cr.,n. 21.

Laconsignationde l'amendeprescriteparla loipeutêtre faitesur le
lieu-même, danslesmainsdureceveurdel'enregistrement; il n'estpas
nécessairequ'ellesoit faiteà Paris, aubureaude consignationétabli
prèslaccmrdecassation.Si lereceveurrefusaitla consignation,cere-
fusconstitueraitunempêchementdeforcemajeurequirelèveraitlapar-
tiedetoutefindenonrecevoir.C.C.5 août183[,S.,XXXI,3o6.

Lesrapporteursn'ontquetroisjoursà compterdela prononciation
dujugementpour sepourvoirencassation.C.C, 10septembre1831.
S,, XXXII,1, 130.

SX. Amnisties.

Auroiseulappartientle droitd'accorderdesamnistiespourlesin-
fractionsdisciplinairescommisesparlesgardesnationaux.

Ainsi,uneamnistieaccordéepar'unchefde bataillon, pourlesfautés
commisesdansle bataillon,estsanseffet.C.C. 14avrilI832.B.cr.,
n. 137.

Egalement,lemaireni lesofficiersdela gardenationaled'unecom-
munen'ontpasledroitdedéclarerquetouteslesfautescommisesavant
unecertaineépoquedéterminéeresterontsanspoursuites.C.C.15juin
1832.S.,XXXII,1,849.

Lorsqu'ungardenationals'estpourvuencassationcontreunjugement
decondamnationpourdesfaitsauxquelsuneamnistiesetrouveapplica-
ble, la courdecassationseborneà ordonnerquelejugementdecon-
damnationseraconsidérécommenul ounonavenu.C. C.27juillet
1832.B.cr.,n. 288.

Ledemandeurnepeut, endéclarantqu'ilrenonceà l'amnistie,exi-
ger quela courstatuesursonpourvoi.C. C. 10juin 1831.B. cr.,
n. 130(a).

JURISPRUDENCEDU CONSEIL-D'ETAT.

Art. 10.

L'admissiondesétrangersdansla gardenationalen'estpasobliga-
toire; ellen'estquefacultativedel'autorité.

Lesétrangersnedoiventêtre appelésquelorsqu'ilsontété admisà
la jouissancedesdroitscivils, et qu'ilsontacquisunepropriétéou
forméunétablissementdansleroyaume.

L'appeldesétrangers,lorsmêmequ'ilsremplissentcesconditions
indispensables, estfacultatifpour l'autorité.C'estaumaire,et, eneae
deréclamation,auconseilderecensement,àadmettreouàrejeterl'ins.-
cription.

On nepeutpasprovoquerl'autorisationde lajouissancedesdroits
civilspourlesétrangersquinela demanderaientpas,etles enpourvoir
d'ofnce,afinde lesappelerauservicedela gardenationale.

Lesétrangersadmiscommegardesnationauxen exercenttousles
droits;ils sontélecteurs,éligibles,etc.Avisdu conseil-d'état,du
20maii83r.

L'admissiondesétrangersau servicedela gardenationaleestexclu-
sivementdela compétencedesconseilsderecensement,et enappel,des
jurysderévision.Arrêtduconseil-d'étatdu8 février1833.

Art. 11.
Le jugementdes incompatibilitésétablipar l'article11appartient

exclusivementaujury de révision.Si un desindividusdésignéspar
l'articleétaitéluofficier,le préfetnepourraitle déclarerdémission-
naireou annulerl'élection,il faudraitdemanderlanullitéaujury de
révision.Arrêtduconseil-d'état,du31 mai1832.

Art. 12, 2°.
Lespilotes-lamaneurssontagenscommissionnésdu servicede mer,

et, commetels,nedoiventpasfairepartiedela gardenationale.Déci-
sionministérielle,183r.

Art. 24> 2°.
Lejuryderévisionqui, statuantsurlademanded'untiersenradia.

tiond'un citoyensurle contrôledu serviceordinaireseulement,or-
donnelaradiationdececitoyensurcecontrôleet surceluidelaréserve
eumêmetems, commetunexcèsdepouvoir,souscedernierrapport.
Arrêtduconseil-d'état,du 18octobre1833.

Art. 26.

Danslesjurysderévision,lavoixduprésidentn'estpasprépondé-
rante.Lejuryquiprononce,lorsqu'ilya égalitédevoix,commetun
excèsdepouvoirqu'onpeut faireannulerparle conseil-d'état.Arrêt
duconseil-d'itat,duII octobre1833.

Onpeut, devantunjury derévision,proposerdesrécusations.Le

jury statue,sansaucunrecours,sur lesrécusationsproposées.Arrêt
duconseil-d'état,du25avril 1833.

Lesjurysderévisionétantdevéritablestribunauxadministratifs,ne

peuventêtredessaisisdes questionsquileursontsoumisesparuncon-
flitd'attributions.Leconflitnepeuts'établirqu'entrel'autoritéadmi-
nistrativeet l'autoritéjudiciaire.Arrêtsdu conseil-d'étatdes15et
2ojuillet,24août, 15octobreet16juillet1832.

(ri)Cettepartiedelajurisprudenceestextraitedela Tabletricellnllle,publiée
surlerecueildeM.SireyparM.Villeneuve.SouscetitredeTabletricenaalç,
M.Yjllewcuvea cojnpoBSunouvrageprécieuxdejurisprudence.
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En général,lesdécisionsdesjurysderévisionnepeuventpasêtre
altaqaées,mêmedevantle Conseil-d'état.Arrêtdit conseil-d'état,du
23avril1832.

Le conseil-d'étatn'admetpointle recourscontreles décisionsdes
jurysderévisionpourviolationdesformesoumêmedelalpi. Arrêts
duconseil-d'état,du24août1832.Il ne l'admetquepourincompé-
tenceouexcèsdepouvoir.

Le recourspourincompétencenepeutêtreportéquedevantlecon-
seil-d'état.Arrêtsduconseil-d'état,desi5 et20juillet1832.

Lerecourspourincompétenceouexcèsdepouvoirnepeutêtrein-
troduitauconseil-d'étatquesurle rapportduministredanslesattri-
butionsduquella gardenationaleestplacée.Arrêtsdu conseil-d'état,
des15octobreet 16novembre1832.

Lejuryderévisionquirefusedeprononcerlaradiationd'uncitoyen
descontrôlesd\mecommunedesonressort,quoiqu'onlui représente
la décisiondujuryd'unautrecanton, envertudelaquellececitoyen
estportédéfinitivementsurles contrôlesd'unecommunedecesecond
canton, violel'autoritédelachosejugée: etsadécisiondoitêtreannu-
léepourexcèsdepouvoir.Arrêtsduconseil-d'état,des5avrilet25oc-
tobre1833.

Maisilenseraitdifféremmentsi l'inscriptionalléguéen'étaitpasde-
venuedéfinitivepar unedécisiondujuryderévision.Arrêtsdu con-
seil-d'état,des21juinet 18aoûtl833, ous'il n'enétaitpasjustifié.
Arrêtduconseil-d'état,du4janvier1834, ousi, au momentdeladé-
cisiondujuryqu'ilattaque,lecitoyensetrouvaitrayédescontrôlesde
la communeoù il avaitétéprécédemmentinscrit,et qu'ils'yfûtfait
seulementréintégrerplustard. Arrêtduconseil-d'état,du 31 juin
1833.

Ladécisionparlaquelleunjuryderévisionstatuecollectivementsur
diversesréclamationscontredesélectionsd'officiers,sous-officierset
caporaux,nepeutêtreconsidéréecommeunedécisionrendueparvoie
dedispositiongénéraleetannuléecommetelle.Arrêtduconseil-d'état,
è. 16novembre1833.

Art. 27, 3°.

Ceparagraphecomprendlesjugessnppléanset les greffiers.Lesuns
etlesautressontmembresdescoursettribunaux.Avisduconseil-d'é-
SHt,du -21mai1831.

Art.3'a.

Lesdécisionsdesconseilsderecensementsurlarépartitionencompa-
gniesousubdivisionsdecompagnies,descitoyensinscritsaucontrôle
duserviceordinaire,nepeuventêtreattaquéesdevantlesjurysderé-
vision.Arrêtsduconseil-d'état,du 23avril18321du 28décembre
1832etdu21juin1833.

SECTIONIV.—Art.5oet snivans.

élections.

Lesofficiersd'état-majorou debataillondoiventtoujourscontinuer
de figurersurlescontrôlesdescompagniesauxquellesilsontappartenu;
maisilsnepeuvent,pendantladuréedeleursfonctions,concouriraux
électionsdecescompagnies.Avisduconseil-d'état,de t832.

Élections.—Réclamationstardives.Unjuryderévisionexcède-t-il
sespouvoirsenannulantlesélectionsd'unecompagnielorsquelesof-
ficierdclusontétéreconnus,qu'ilsontprêtésermentetont concouruà
lanominationduporte-drapeauetduchefdebataillon,dontlesélec-
tionssetrouveraientainsiremisesenquestion?Rés.aff.2janvier1835.
ArrêtJucons.;D.,V, 13.

Officier.—Suspension.—Mesureadministrative.—Recours.—
Recevabilité.Lesréclamationsd'incompétenceet d'excèsdepouvoir
dirigéescontrelesdécisionsdesautoritésadministrativespeuvent-elles
êtredéféréesdirectementauconseil-d'état?Rés.aff.

Toutofficierdelagardenationalepeut-ilêtresuspendupendantdeux
moisdesesfonctions,pararrêtémotivédupréfet,pris auconseilde
préfecture,aprèsavisdumaireet dusous-préfet,l'officierpréalable-
mententendudanssesobservations?20février1835.Arrêtdu cons.;
D.V, 143.

Élections.—Réclamationstardives.Ladésignationdesdéléguéset
l'électiondesofficiersquiconcourentà la nominationduchefdeba-
taillonnepeuvent-ilsêtrel'objetd'unrecoursdevantlejuryderévi-
sion, qu'autantqu'ilsn'ontpointaccomplileurmissionet conférédes
droits? Rés.aff.

Lorsquelespouvoirsdesdéléguéssontattaquéspostérieurementà
l'électionetquelejuryderévisiony faitdroit,commet-ilun excèsde
pouvoir? Rés.aff.25marst835;Arrêtducons.; D., V,236.

Officiers.—Élection.—Validité.•—Jury derévision.—Pouvoirs.
Lorsquelesélectionsdesofficierset sous-officiersdela gardenationale
sontattaquéesparle motifquedesindividusclasséssurlecontrôlede
laréservey ontprispart, lejuryderévisionméconnaît-ilsespouvoirs
enrefusantdestatuer,sousprétextequ'il n'estappeléàconnaîtreque
l'inobservationdesformesenmatièred'élection?Rés.aff.7avril1835.
Arrêtsducons.;D.,Y,277.

Serviceci-dimaii-e.-Répartition.— Compétence.Lesconseilsde
recensementsont-ilsseulschargés,sansrecoursdevantlesjurysderé-
vision,delarépartitionen compagniesousubdivisionsde compagnies
desgardesnationauxinscritssurles contrôlesdu serviceordinaire?
Rés.aff.18avril1835.Arrêtducons.; D.,Y, 296.

Élection.—Ordonnanceroyale.—Jury de révision.—Excèsde
pouvoirs.—Procédure.Y a-t-il lieude joindredeuxpouvoirslors-
qu'ilsontpourobjetdeuxdécisionsdifférentes?Rés.nég.

Unjuryderévisioncommet-ilun excèsde pouvoirslorsqu'ilper-
sisteà annulerdesélectionsmaintenuespar uneordonnanceroyale?
Rés.aff.18avril1835.Arrêtducons.; D.,V,297.

Élections.—Jury de révision.—Compétence.Lesjurysderévision
sont-ilscompétenspourconnaîtredesréclamationscontrelavaliditédes
électionsduchefdebataillonet duporte-drapeau?Rés.aff.20avril
l835.Arrêtducons.; D.,V,313.

E,ligibilité.- Jurysde révision.—Compétence.En matièred'élec-

tim,lesjurysderévisionsont-ils

compétenspourstatuernonseule-
mentsurl'observationdesformesmaisencoresurles conditionsd'éli-

gibilitédesofficiers.Rés. aff.20avril1835.Arrêtducons.; D., Y,
314.

Chasse.- Arme.—Confiscation.—Gardenationale. Laconfisca-
tiondufusilaveclequelun individuesttrouvéchassant,sanspermis
deportd'armes,doitêtreprononcéealorsmêmequecefusilesttelui

quia étéconfiéaudélinquantcommegardenational,etbienquecette
armesoitlapropriétédel'état.13décembre1834.CourroyaledeDouai;
S.,V, 8g.

Art. 5i.

L'électioncommeofficiers,etmêmecommechefsdecorps,degardes
nationauxne sackantni lire ni écrire, nepeutêtre annuléepource
motif.Il ya, à cet égard, lacunedansla loi.Avisduconseil-d'état,
de1832.

Art. 53.
Lesélectionsdessous-officiers,caporauxet gardesnationauxdélé-

guéspourconcourirà l'électiondu chefde bataillonet de porte-dra-
peau,peuventêtreattaquéesdevantlesjurysderévision; maisellesne

peuventplusl'êtredèsquelesdéléguésontaccomplileurmission, .c'est-
à-diredèsqu'ilsontconcouruà l'unedesélectionsauxquellesilssont

appelésà prendrepart.Arrêtsduconseil-d'état,des15juillet, 8 dé-
cembre1832,et3mai1833.

Art. 54*
En casdesemblableréclamation,lejury nepeutrefuserde-statuer.

S'ilsedéclaraitincompétent,le conseil-d'étatannuleraitcettedécision
etlui renverraitl'affaire.Arrêtduconseil-d'élat,du 19aoûti832.

Lorsquedesélectionsd'officiersou sous-officierssontentachéesde
nullité,parexemple, quandlesélusont éténomméspardescompa-
gniesautresquecellesoùilsétaientclassés, lanulliténepeutêtrepro-
noncéeparlepréfet,maisseulementparle conseilde révision.Arrêt
duconseil-d'état,du25avrili833.

Lesréclamationscontrel'électiond'uncaporal-fourriersontégale-
mentde la compétence.dujury de révision.Arrêtdu conseil-d'état,
.du15octobre1.832.

Lesnominationsdescolonelset lieutenans-colonelsne peuventêtre
attaquées,sousaucunprétexte,devantlesjurysderévision.Arrêtdu
conseil-d'état, du8décembre-1832.

Lesjurysde révisionsont compétenspourconnaîliredesréclama-
tionsélevéescontrelesélectionsdesdéléguésdescompagniesqui doi-
ventconcourirà lanominationdesofficierssupérieurs.Ordonnanceen
conseil-d'ctat.15juillet1832.S.,XXXII, 2, 614. »

Lesjurysde révisionétantdesautoritésadministrative,le préfet
nepeutéleverdeconflitdevanteux.Mêmeordonnancequeci-dessus.

Lesdécisionsdesjurysdorévisionnepeuventêtreattaquéesdevant
le conseil-d'étatquepourincompétenceou excèsde pouvoir, et ne
peuventl'être,nipourviolationdesformes,ni pourfausseapplication
ouviolationde la loi.Ordonnanceen conseil-d'état,desl5 jnilletlit
24août1832.S.,XXXII,2, 614 etfr5.
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TITRE III.

ORGANISATION JUDICIAIRE.

PRÉAMBULE.

Nos ancêtres ont été protégés dans leurs personnes et dans leurs propriétés, avant la conquête de

Jules-César, pendant près de six cents ans, par un pouvoir inamovible, investi de fonctions religieuses

et judiciaires, et chargé de l'enseignement public, la puissante corporation des druides.

Sous la domination romaine, des proconsuls mandaient devant leur tribunal qui bon leur semblait,

et leur appliquaient la législation desrescrits avec des peines presque toujours arbitraires.

Le Code Théodosien et le Code Justinien font connaître les traits principaux de cette législation.

Sous les Mérovingiens, les lois étant personnelles, les juges étaient investis de pouvoirs différens ;

chez la nation conquérante , les Francs avaient réservé à l'assemblée générale la décision des cas aux-

quels s'appliquait la peine de mort.

Les délits moins graves étaient jugés., moyennant un tarif de rachat appelé wehrgeld, par un officier

du prince, assisté des notables de chaque contrée, sous le nom de ratchinbourgs. Cette institution

avait beaucoup de rapports avec celle du jury. Il y avait recours au prince pour violation de la loi. Le

fond de ce droit se trouve dans la loi Salique et dans la loi Ripuaire, dans la loi Gombette et dans la loi

des Wisigoths, qui contrebalançaient alors l'autorité du droit romain.

Ce régime s'est prolongé sous la seconde race, jusqu'à ce que les gouverneurs des provinces, deve-

nus héréditaires dans leurs commandemens, et souverains de fait, eurent obtenu l'hérédité d'une loi

nationale.

Au dixième siècle, la France se trouva partagée en une infinité de souverainetés, liées par la hiérarchie

féodale. Les hommes libres et armés conservèrent seuls des droits dans cette aristocratie militaire, et

instituèrent la juridiction de leurs pairs, sous la présidence du seigneur supérieur.

Les coutumes s'établirent et se diversifièrent comme les seigneuries importantes, sauf pourtant une

sorte de droit public général, et ce qui était resté dans les mœurs des lois des Francs, des Bourgui-

gnons et des Wisigoths, surtout du droit romain, modifié par les institutions ecclésiastiques.

Les assisesde Jérusalem, rédigées dans le douzièmesiècle, et les établissemens de saint Louis, dans

le treizième, font connaître le droit féodal et l'organisation judiciaire des barons.

On avait cru qu'il n'y avait pas de classe moyenne entre les paysans soumis au servage dela glèbe et

les nobles possesseurs de fiefs.

La découverte de l'assise des bourgeois fait voir qu'au moins dans les villes ( à peu près comme

aujourd'hui dans l'empire de Russie) il était resté une population d'artisans aisés et de descendans

des anciennes familles curiales, qui avaient des droits que la loi n'abandonnait pas aux caprices des sei-

gneurs ou des évêques.

C'est sans doute aux restes du régime municipal romain, lequel était lui-même une image altérée de

la constitution primitive des anciennes cités gauloises, que l'on doit ces chartes de commune qui ont

conservé cette classe moyenne, laquelle depuis, sous le nom de. tierj-élat, balança l'influence de l'a-

ristocratie féodale et cléricale.
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Les institutions de saint Louis portèrent le plus grand coup à la souveraineté féodale, en introduisant

l'appel des décisions des cours féodales au conseil du roi alors appelé parlement, pour défaut de droit,

et bientôt après pour violation des lois fondamentales ou des lois générales du royaume.

Ce recours n'était d'abord admis que dans des cas extraordinaires, quoique plus étendu que le recours

au prince, consacré par la législation de la première et de la seconde race. Lorsque le parlement fut

détaché du conseil du roi et rendu permanent, ce recours équivalut à un second degré de juridiction.

La puissance du parlement devint telle, que non seulement elle brisait les décisions féodales pour

déni de justice, ou pour violation des règles constitutives de la féodalité elle-même, et des coutumes

écrites ou non écrites, mais encore pour violation des ordonnances rendues par le prince.

Le prince alors put étendre ses ordonnances, non plus seulement à l'administration de ses domaines

et aux possessions seigneuriales de sa mouvance indirecte, mais encore à l'aide des maximes du droit

romain, c'est-à-dire de souveraineté absolue, qui dominent dans les établissemens de saint Louis, aux

intérêts de tout genre qui se présentaient en justice dans les vastes possessions des grands vassaux,

c'est-à-dire dans toute l'étendue du royaume.

De celle manière, saint Louis assura à ses successeurs l'exercice de l'autorité législative que l'héré-

dité des fiefs, suivie de l'usurpation de tous les attributs de la souveraineté, avait enlevée à la royauté

sur la fin de la seconde race. Il rendit possible et utile au pouvoir royal et à l'unité nationale la con-

vocation des états-généraux de 1302.

On ne tarda pas à s'apercevoir, du moins à la cour de nos rois et au parlement, des immenses résultats

de ces innovations. Les légistes rendirent alors de plus grands services au pays que n'auraient pu faire

des armées: les grands seigneurs se seraient réunis pour combattre celles-ci, et le premier seigneur

féodal du royaume, malgré l'étendue de sa puissance, le roi, eût succombé devant la coalition.

L'aristocratie féodale ne sut pas résister à l'action incessante de l'appel au parlement des décisions

de ses cours, qu'elle avait d'abord admis à titre d'arbitrage et d'une suzeraineté mal définie; d'autant

que la justice et le bon droit, bien plus que les subtilités du droit romain, inconnu aux hommes

d'épée, venaient en aide aux actes d'autorité que le parlement faisait au nom du roi, tantôt sur l'un,

tantôt sur l'autre de ses barons.

Le clergé, en haine des barons, et par l'effet de ses études en jurisprudence, favorisa d'ailleurs

l'accroissement de l'autorité du parlement, peuplé de clercs, jusqu'à la première révolution, en 1789.

Mais dès le quatorzième siècle, le parlement à son tour, en admettant l'appel comme d'abus, porta

un coup décisif aux juridictions et aux usurpations épiscopales.

S'il n'y avait eu en France qu'un parlement, le régime féodal et le pouvoir temporel ecclésiastique

auraient bientôt succombé sous les coups mesurés et continus de la justice.

Mais nos rois commirent la faute insigne, lors de la réunion à la France des provinces qui avaient

été, par le fait, sous le gouvernement des grands vassaux, des royaumes séparés, de consentir à des

espèces de capitulations semblables à celles accordées par les princes ottomans aux provinces conquises

par leurs armes.

Ces capitulations contenaient la réserve des cours souveraines, parlemens, chambres des comptes,
cours des aides, ou institutions analogues. Aussi le roi de France ne pouvait-il plus faire d'ordonnances

générales sans le secours des états-généraux, redoutables à son autorité en progrès: ses ordonnances

pour le Dauphiné étaient spéciales, et rendues, non en sa qualité de roi de France, mais en celle de

dauphin. Ainsi la Provence, ainsi le Languedoc, ainsi la Bretagne, avaient des institutions politiques
et judiciaires qui en faisaient comme des principautés séparées.

L'appel au parlement de Paris ou à la cour du roi ne fut plus possible, lorsque les parlemens rivaux
furent constitués à la fin du quinzième siècle.

Le conseil du roi essaya, par les évocations, d'établir cette unité que la loi de 1302, sur la consti-

tution du parlement de Paris, avait si heureusement opérée,
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Mais ces évocations étaient souvent dictées par la faveur et non par la justice, sollicitées qu'elles
étaient par les familles en crédit à la cour, et dès lors la violation des privilèges ou capitulations des

provinces n'avait plus de motifs respectables: les grands magistrats eux-mêmes ne pouvaient que les
blâmer.

Il eût fallu, dès le principe, n'admettre le recours contre les arrêts des parlemens que pour violation

de la loi, et écarter les questions personnelles pour ne voir que l'intérêt de l'état.

Il aurait aussi fallu éviter une seconde faute, c'est-à-dire ne pas assembler les bailliages, à l'effet

de rédiger toutes les coutumes locales nées de l'anarchie féodale: en leur donnant le caractère de lois,
Charles VII et ses successeurs ont élevé le plus grand obstacle à l'unité du royaume, en attachant

de plus en plus les populations à des habitudes diverses et souvent bizarres, qui luttaient contre l'esprit
tendant à tout ramener à un droit commun.

Enfin, il eût fallu organiser les états-généraux de manière à vaincre les résistances des provinces,
dans les questions vitales où la prospérité de l'état était intéressée, et adopter pour les lois un mode

unique de promulgation, qui ne laissât pas aux parlemens la faculté de les suspendre ou neutraliser

par des refus d'enregistrement.
Par la convocation périodique de ces états-généraux, on aurait réduit la puissance des cours souve-

raines de chaque province, et on n'aurait pas fait du principe des deux degrés de juridiction une sorte

de dogme dans le monde juridique.
Les fautes de l'ancien gouvernement et sa tendance de plus en plus prononcée au despotisme, le peu

d'attention qu'il accorda à la liberté individuelle et le code oppressif qu'il imposa en matière criminelle

à la nation, à mesure que le pouvoir féodal et clérical s'affaiblissait, justifièrent la résistance de l'esprit

provincial , et rendirent nécessaire la révolution de 1789.

L'un de ses premiers actes fut de supprimer les priviléges des provinces et les justices seigneuriales

(décret du 4 août, sanctionné le 21 septembre 1789, articles 4 et 10). Les états-généraux, constitués

en assemblée nationale, abolirent aussi la vénalité des offices de judicature, qui faisaient des magistrats

des personnes privilégiées administrant la justice par droit de patrimonialité, avec des épices pour

subvention.

L'assemblée décréta aussi qu'il y aurait un corps de lois.

Le 23 septembre, elle décréta encore, comme base de la constitution « que le pouvoir judiciaire ne

pourrait être en aucun cas exercé par le roi (c'est-à-dire qu'elle proscrivit les évocations, et le pouvoir

de cassation établi au sein du conseil), ni par le corps-législatif; et que la justice serait administrée

au nom du roi par les seuls tribunaux établis par la loi, suivant les principes de la constitution et

selon les formes que la loi déterminerait. » (Art. 19 et dernier des articles de constitution acceptés par

Louis XVI, le 5 octobre 1789.)

Malgré les services rendus à la réforme par le parlement de Paris, qui, en 1788, s'était déclaré in-

compétent pour vérifier les édits bursaux, et qui avait réclamé les états-généraux, et malgré la lutte

courageuse que, dans le cours du règne de Louis XV, les parlemens avaient soutenue contre la cor-

ruption de la conr, ces grandes compagnies n'étaient plus en harmonie avec les bases d'une constitu-

tion qui ne reconnaît plus de provinces, plus d'intermédiaire entre la couronne et le peuple que le

pouvoir législatifet l'autorité des lois par lui décrétées.

Dans le rapport fait par Bergasse à l'assemblée nationale, le 17 août 1789, au nom du comité judi-

ciaire, on avait dit, préoccupé des souvenirs du passé: « L'influence du pouvoir judiciaire
n'a

« pas de hornes; il n'en est aucun qu'il convienne d'organiser avec une prudence plus inquiète et des

» précautions plus scrupuleuses. »

Par ces paroles la suppression des parlemens et des cours souveraines était suffisamment annoncée.

Alexandre Lameth , en proposant, le 3 novembre 1789 , de les mettre en vacation, dans 1 intérêt

des institutions naissantes, fut combattu par un membre du parlement, ami pourtant des innovations,
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le conseiller Frèteau, que la motion frappa comme d'un coup de foudre, et qui demanda l'ajournement.

Thouret répondit que l'assemblée avait le droit de les détruire; que, comme tribunaux, on ne

pouvait les faire entrer dans la constitution ; que la nation n'avait point concouru à leur élection;

tous les magistrats étaient d'anciens privilégiés qui n'étaient pas encore parfaitement convertis. Les

corps antiques, disait-il, se font une religion de leurs maximes, et sont toujours attachés à ce qu'ils

croient leurs droits et leur honneur.

Le décret de suspension passa à la presque unanimité; et la suppression de ces cours, décrétée en

principe le 23 mars 1790, fut déterminée définitivement par la nouvelle loi d'organisation judiciaire,

du 24 août, et par celle plus spéciale sur la conservation de leurs archives, du 12 septembre. En

conséquence, les chambres des vacations conservées ont cessé de rendre la justice, à Paris, le 15 oc-

tobre, et dans les nouvelles provinces ou déparlemens, le 30 du même mois, après bien des

siècles d'existence. Les parlemens n'acceptèrent la loi relative à leur mise en vacation, précurseur

de leur suppression, qu'avec une certaine résistance. Ceux de Rouen, de Bordeaux et de Metz accu-

sèrent même l'assemblée de violence envers le roi, d'insulte envers les justiciables, et d'excès de pou-

voir, prétendant tenir leurs pouvoirs du vœu national.

Les parlemens furent remplacés, mais avec des attributions purement conservatrices de la loi, par

une cour unique, sous le titre de tribunal de cassation, décrété en principe les 24 et 26 mai 1790.

Barnave voyait à cette institution deux motifs: l'unité monarchique, et l'unité de jurisprudence, ou

plutôt l'unité de la France comme on avait décrété l'unité du pouvoir législatif à la place des états

provinciaux. L'assemblée hésita, tant était vive sa crainte des corps judiciaires, si elle n'établirait pas

des grands juges d'assises, ou si du moins les magistrats de ce tribunal ne devaient pas rester ambulans,

par sections qui se transporteraient dans les départemens.

Un membre signalait dans le tribunal de cassation le rétablissement de la cour plénière. Tronchet

lui donna la qualification de tribunal suprême, et consentait néanmoins à ce que ses branches, divi-

sées en six chambres, fussent réparties dans les provinces du royaume avec un ressort de sept à huit

départemens, pour faire l'instruction, tandis que le corps principal, résidant dans la capitale, pro-

noncerait seul le jugement.
La discussion fut grave et prolongée; on décida alors deux points: qu'il y aurait un tribunal de

cassation, et que ce tribunal serait sédentaire. Le 12 août 1790, l'assemblée décida qu'il ne serait

pas fractionné et qu'il résiderait auprès du corps-législatif. Il fut définitivement organisé par la loi du

2 décembre 1790, et il est entré en fonctions au mois d'avril 1791.

Les gouvernemens intermédiaires ont pensé qu'il était nécessaire à l'établissement républicain
comme à l'établissement monarchique, comme corollaire de l'unité de la France et comme un des

élémens principaux de la force nationale. Il est probable qu'un gouvernement fédératif lui-même ne

le détruirait pas. Ni la convention, ni le directoire et les conseils, ni le gouvernement consulaire

n'ont porté d'atteinte essentielle à la constitution qui lui fut donnée en 1790 : les gouvernemens mo-

narchiques qui se sont succédé l'ont maintenu en substituant, quant au personnel, l'institution du prince
à l'élection populaire.

La capacité du jurisconsulte ne parait guère, en effet, un objet d'élection, et à moins qu'on ne

veuille altérer l'institution en y portant des capacités politiques à la place des capacités judiciaires, les

choix devront se diriger de préférence vers ceux qui ont donné le plus de preuves de leur savoir.

Il est vrai qu'au savoir il faut joindre l'indépendance, et que, sous ce rapport, l'élection donnerail

plus de garantie que la nomination du prince, sous la direction des ministres intéressés à conserver ou

à former des majorités parlementaires.
Le système électif n'a été maintenu que pour les juges de commerce et les juges de paix ( constitution

de 1799 et loi du 18 mars 1800; Charte de 1814 et de 1830; Code de Commerce), et pour les juri-

dictions de prud'hommes pêcheurs. ( Loi du J2 décembre 1790, Art. 9. )
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Au-dessous du tribunal de cassation, la loi du 24 août 1790 a placé des tribunaux civils de district,

des tribunaux de commerce, et des juges de paix et de police.

Le double degré de juridiction aété maintenu en matière civile, excepté dans les affaires d'un intérêt

pécuniaire trop minime, eu égard aux frais que la procédure entraînerait, et dans les affaires de police.

Mais, en matière correctionnelle, la juridiction fut déférée avec le bénéfice des deux degrés de

juridiction, savoir, en première instance, à un quorum composé de juges de paix, et en appel, au

tribunal de district. ( Loi du 22 juillet 1791. )

A l'égard des crimes, la loi du 29 septembre 1791 n'établit qu'un degré de jugement; mais elle

augmenta les garanties des citoyens, en soumettant l'appréciation des charges recueillies par le magistrat

à un jury d'accusation, et en donnant au tribunal criminel composé de trois juges, seulement l'appli-

cation de la peine, la déclaration du fait et de la question morale de la culpabilité étant exclusivement

placée dans les attributions d'un jury de douze citoyens tirés au sort.

La constitution de cette époque garantit l'inviolabilité de ces formes, long-tems méconnues ou sus-

pendues par les lois révolutionnaires de 1793 à 1795.

La publicité des débats criminels, avec une majorité plus forte pour la condamnation que pour

l'acquittement, avait été rendue à la nation par une loi provisoire du mois d'octobre 1789.

Les dispositions de la constitution consulaire de 1799-1800 substituèrent la garantie de l'inamo-

vibilité en faveur des magistrats autres que les juges de paix, et les juges de commerce, à celle de

l'élection populaire.

Elles retirèrent aux juges de paix le jugement des délits correctionnels, et les remirent à la décision

des tribunaux d'arrondissement, dont le ressort fut plus étendu que celui des districts.

Elles conservèrent les deux degrés de juridiction en matière civile et correctionnelle, en déférant le

jugement des affaires civiles en deuxième instance, non plus à des tribunaux de même degré, mais à

des tribunaux spéciaux d'appel, et des affaires correctionnelles aux tribunaux criminels.

Si l'on avait trouvé une méthode pour arriver à la constatation du fait, et à la juste appréciation des

intérêts civils, malgré leur complication, sans recourir aux deux degrés de juridiction, on eut dû

peut-être renoncer à la mauvaise ressource des appels, qui accuse l'imperfection des méthodes juri-

diques: mais le Code de Procédure, annoncé depuis 1790, n'était pas encore fait. En attendant, il

était prudent de ne pas refuser aux parties deux degrés d'instance, pour éviter des erreurs de fait que

la voie de la cassation n'eut pu réparer.

En matière correctionnelle, il s'agit de l'honneur des citoyens; pouvait-on refusera un intérêt aussi

sacré les deux épreuves accordées aux intérêts civils ?

Je n'ai jamais bien compris l'utilité de l'appel à minimâ. La société ne doit-elle pas se montrer satis-

faite quand les magistrats qu'elle a institués ont donné à la vindicte publique une issue qu'ils ont cru

suffisante?

Si leur erreur provient de la mauvaise intelligence de la loi, le recours en cassation ne suffit-il pas

pour préserver la société des conséquences de ces erreurs, et l'humanité ne veut-elle pas que, comme

en matière criminelle, l'individu acquitté cesse d'être recherché?

Lors de la rédaction du Code de 1808, bien loin d'entrer dans cette voie, on a donné au ministère

public, pour appeler, des délais plus longs qu'au prévenu lui-même.

L'art. 192 de ce Code a, même en matière de simple police, refusé au prévenu le droit de réclamer

le double degré de juridiction, au moment même où elle l'accorde, non seulement au ministère public,

mais encore à la partie civile, disposition qui a paru exorbitante aux publicistes et aux tribunaux, mais

que la cour de cassation a dû respecter, en renfermant l'exception dans d'étroites limites (1).

(1) Arrêt de la chambre criminelle , 16 octobre 1835.
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Quant à l'organisation
des cours d'appel, elle fut décidée par des motifs de prééminence politique

et de reconstitution d'un pouvoir central, plutôt que par l'intérêt pressant des justiciables. On procé-

dait alors au rétablissement de cette monarchie militaire et despotique, sous laquelle nous avons passé

huit années. ( Sénatus-consulte du 18 mai 1804. )

Bientôt après, malgré la disposition
formelle de la constitution , Napoléon retira au jury l'attribu-

tion si importante de la mise en accusation pour la transporter aux cours impériales. De même il

supprima les tribunaux criminels, et les cours d'assises ne furent plus que des sections des tribunaux

d'appel. Peut s'en fallut que l'institution du jury ne pérît tout entière; on y fit du moins de profondes

altérations que la révolution de 1830 seule a pu détruire.

La jurisprudence gagna en unité à ces changemens; mais il est permis de douter que les garanties

aient augmenté; en tout cas, la justice en est devenue plus chère, plus longue à obtenir; si le Code

d'Instruction criminelle et les lois organiques des tribunaux d'exception de l'empire tendirent à rendre

les formes de la justice répressive plus rapides, le Code de Procédure civile a compliqué les formes

au point de rendre les formalités souvent ruineuses.

En négligeant les méthodes propres à séparer la constatation du point de fait, de l'application du droit,

elle a laissé subsister une confusion propre à entraîner l'esprit des juges dans une foule d'erreurs, et

à produire des majorités factices. La réforme de ce Code est une de celles qui sont le plus vivement

désirées, et qui, si elle est entreprise dans le but d'assurer aux intérêts civils une justice prompte et

sûre, en la dégageant de la nécessité d'écritures ruineuses et inutiles, au moyen du débat oral et pu-

blic , pourra conduire à une ressource plus étendue.

Nous espérons que la question du double degré de juridiction sera alors sérieusement examinée, et

que sans préoccupation politique, dans la seule vue de l'avantage des justiciables, on recherchera

si cette garantie ne pourrait pas être remplacée par d'autres formes, par une organisation plus forte

des tribunaux de département.

Nous croyons que le point de fait une fois constaté, l'application du droit est une opération facile

pour les hommes exercés, et que l'institution du tribunal de cassation suffit pour empêcher les erreurs

de se propager, et pour maintenir l'unité de jurisprudence ou de la loi.

Le gouvernement est entré dans cette voie, en présentant aux chambres une nouvelle loi sur la

compétence des juges de paix.

S'il y avait un plus grand nombre de sujets capables, et si ces magistrats avaient une indépendance

mieux garantie, la loi pourrait, au grand profit des justiciables, leur abandonner la décision du plus

grand nombre des litiges civils, des questions de police rurale et urbaine, et la constatation des crimes

et des délits.

Un tribunal par département pourrait alors suffire à l'expédition des affaires plus importantes, et au

jugement des affaires criminelles et correctionnelles. Les juges plus éloignés des justiciables, dans les

causes où l'importance des intérêts suscite une sollicitation importune, et qui n'est pas sans influence

sur trois magistrats isolés et mal rétribués , statueraient avec l'indépendance des cours royales et avec

une connaissance plus certaine des faits et des circonstances locales.

Ils statueraient sur le fait en premier et dernier ressort, au nombre de cinq juges, et le recours en

cassation resterait ouvert comme il est aujourd'hui.

Ils jugeraient en premier et dernier ressort les délits correctionnels, sur la dénonciation des parties

lésées ou du ministère public, qui pourrait provoquer préliminairement une information s'il la jugeait

nécessaire.

Ils statueraient, sur le rapport d'un de leurs membres, sur les mises en accusation, et il n'y aurait

ainsi qu'un degré d'instruction.

La captivité préventive serait de beaucoup abrégée.
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Les présidons de ces tribunaux dirigeraient le jury dans toutes les affaires qui lui sont réservées par
les lois.

L'appel, dans les affaires de commerce, serait restreint dans de plus étroites limites, sous le titre de

révision, et déféré aux tribunaux de département, deux sections réunies, ou à une chambre composée
de sept juges.

Le tribunal de commerce lui-même resterait juge, mais par voie de révision, des déc isions des con-

seils de prud'hommes et des prud'hommes pêcheurs.

Plus de célérité serait aussi imposée à la cour de cassation, en matière civile, par la su ppression de

la formalité très-inutile et très-onéreuse de l'admission, qui n'a pas lieu, dans les matières du grand
et du petit criminel, et qui a de fait cessé d'exister au contentieux du conseil-d'état.

Déjà en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, cette innovation utile a été consa-

crée; elle est réclamée dans les matières d'enregistrement et autres intéressant la fortune publique.
Les affaires électorales requièrent une célérité incompatible avec les formes actuelles de la procédure
en cassation.

Enfin, ne résulte-t-il pas un dommage énorme pour les parties que la violation de la loi, dont il

est reconnu qu'elles avaient à se plaindre, ne soit déclarée qu'après deux ou trois ans, pour voir

ensuite le procès recommencé? Pendant cette attente, il n'est pas rare qu'une des parties devienne

insolvable, que le gage du procès disparaisse, et que la cassation obtenue ne soit qu'une vaine conso-

lation ; la nécessité de l'obtenir est presque aussi ruineuse par l'effet non suspensif du pourvoi, que

la perte même d'un bon procès.

Un tel état de choses n'est pas tolérable, et si sur cette question on veut bien se dégager de tout

préjugé, pour ne voir que l'intérêt des justiciables, on n'hésitera pas à regretter que le gouvernement

dans son projet n'ait pas osé l'aborder, et en dire sa pensée.

Sans doute , il faut se défier des innovations, et celle proposée sur la réunion des chambres d'accu-

sation avec les chambres civiles des cours royales, ou de la réunion des chambres des appels de police

correctionnelle avec les chambres d'accusation, fondées sur l'unique motif de l'économie, serait fu-

neste, eu égard au respect dû aux garanties des citoyens, au système de l'appel des deux degrés

d'instruction au criminel.

Mais si l'on veut sincèrement des économies, il faut diminuer le nombre des tribunaux et des

magistrats, et constituer plus fortement ceux qui seront conservés.

L'opinion publique réclame depuis long-tems contre l'existence des cours royales qui n'ont pour

ressorts que deux ou trois départemens, et si l'on craint politiquement de faire de trop grands res-

sorts aux cours royales, et d'accroître la puissance qu'elles tiennent de l'inamovibilité et de l'esprit de

corps, qu'on examine les avantages de l'établissement des tribunaux de département.

Ceux-ci ne pourront pas avoir un personnel assez nombreux, ni assez étendu pour causer de l'om-

brage, et leur établissement trancherait la question si agitée des cours royales inoccupées, onéreuses

au trésor.

Si on ne voit dans cette question qu'une économie de quelques mille francs, et point l'économie

bien plus grande des degrés de juridiction, de l'abréviation des délais, et des formes onéreuses de la

procédure, on ne fera rien de grand, rien de durable. Ce seront de pauvres palliatifs à quelques abus

existans.

Les lois du 9 septembre 1835 ont pour but d'accélérer la marche de la justice criminelle, d'auto-

riser la citation directe, et de supprimer en matière criminelle la nécessité d'un arrêt de mise

en accusation.

Si ces lois dérivaient d'un principe général, applicable à tous les cas, il y aurait dans cette célérité

une compensation favorable à la liberté individuelle, en abrégeant la captivité préventive.
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Mais en déclarant criminels nombrede fyits, auparavant déférésà la juridiction correctionnelle, et

pour lesquels la liberté provisoire ne sera plus laissée aux prévenus, on a évidemment diminué les

garanties.

En supprimant
l'arrêt préalable d'accusation dans des cas déterminés, on a fait une loi d'exception,

et commis une seconde violation plus funeste encore que celle justement reprochée à Napoléon.

Enfin, en réduisant, en matière criminelle, à la majorité simple, la déclaration de la culpabilité,

la législation a fait un pas rétrograde immense, et méconnu une distinction qu'elle avait respectée de

tout tems, entre les matières civiles et criminelles, et qu'une ordonnance spéciale de 1549 s'était em-

pressée de rétablir, sur la demande du parlement de Paris, à la place de l'innovation introduite par

le chancelier Poyer, dix ans auparavant, dans l'ordonnance de 1539.

Cette marche rétrograde, cet appel aux lois exceptionnelles en matière de juridiction, sonten contra-

diction avec les principes du projet sur l'organisation judiciaire, soumis en ce moment à l'examen des

cours; mais ce projet lui-même n'est qu'un avortement, et ne repose sur aucune grande pensée.

Le moment où nous écrivons est une époque non de progrès, mais de statu quo, et, pour dire toute

notre pensée, de rétrogradation; et si les hommes d'état pensent à des réformes, c'est dans un sens res-

trictif, comme si l'on avait trop concédé; les abus leur paraissent préférables aux innovations.

Aussi nous a-t-il fallu quelque courage pour jeter en avant quelques idées d'avenir, pour attaquer le

préjugé des deux degrés de juridiction , qui est un obstacle insurmontable à l'adoption de grandes

économies dans l'ordre judiciaire et à la réforme de la procédure.

Cependant la distinction du fait et du droit est profondément établie dans la procédure crimi-

nelle; et son application aux matières civiles, déjà faite aux cas d'expropriation, est regardée par les

bons esprits, nous le croyons du moins, comme désirable et praticable.

Une disposition du Code d'Instruction criminelle a même appelé le jury à statuer sur les intérêts

civils; quand, sur une poursuite criminelle, la partie lésée ne veut pas se réserver son action privée,

et demander de suite réparation, la cour d'assises statue sur les dommages-intérêts, d'après les faits

déclarés constans par le jury. Même en cas d'acquittement, la cour d'assises peut statuer sur la

réparation du fait dommageable, pourvu que sa décision ne soit pas en opposition avec la déclaration

du jury.

A cet égard, il faut prendre garde à une opinion qui tend à s'introduire en cette matière, et qui

consiste à prétendre que le jury ne peut rien sur l'action civile, et que sa déclaration, fut-elle négative

des faits matériels servant de base à cette action, n'empêcherait pas une déclaration contraire de la part

de la cour d'assises. Les partisans de cette opinion ne font pas attention que l'action civile est, dans une

poursuite criminelle, subordonnée à l'action publique et à la plénitude du pouvoir conféré au jury sur les

faits livrés aux débats; que le pouvoir d'accorder des dommages, en cas d'acquittement, n'est qu'une

exception qui ne peut renverser la règle; que ce serait un scandale public, et une détestable justice,

que celle qui ferait prévaloir l'opinion de trois hommes, fussent-ils magistrats, contre celle de douze

citoyens ayant exprimé leur verdict sur le fait; qu'un tel changement dans la jurisprudence serait un

outrage au jury.

Nous aimons à nous persuader que nos idées d'avenir ne reposent pas sur des bases chimériques,
et ne sont pas dictées par un désir immodéré d'innovations, ou par une concession faite aux formes du

gouvernement républicain, que nous ne croyons pas applicables à la société française.

Nous pensons que la monarchie représentative se prête à toute réforme compatible avec l'unité

nationale, et que dans ce tems où l'on s'occupe tant du perfectionnement des machines, de la céléritéet

de l'économie, il est possible et même facile de perfectionner aussi la machine judiciaire, et de rendre

la justice plus rapide et moins coûteuse, sans rien ôter à la solidité des jugemens.

ISAMBERT.
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CHAPITRE PREMIER.

COURDES PAIRS.

CHARTECONSTITUTIONNELLE.
- Art. 28. La chambre des pairs connaît des crimes

de haute trahison et des attentats à la sûreté de l'état

qui seront définis par la loi (1).

- (1)Lescrimesde lèse-nationoucrimesd'état furent renvoyés
par la constitution de 1791 à une haute cour nationale, qui
reçut par la constitution de l'an ni le nom de haute-cour de

justice, et par le sénatus-consulte de l'an xn le nom de
haute-cour impériale.

En attendant l'organisation de la haute-cour nationale que
la constitution devaitdécréter, l'assembléeconstituante créa,
par un décret du 5=13 mars 1791, un tribunal provisoire,
destiné à instruire etjuger endernier ressort toutes les affaires
criminellesrenvoyéesjusqu'alors aux tribunaux successivement

désighéspour prononcer sur les crimes de lèse-nation, ainsi
que toutes les affairescriminellessur lesquellesl'assembléedé-
clarera qu'ilya lieu à accusation.

Cetribunal dut -êtreformé par la nomination d'un mem-
bre de chacun des quinze tribunaux de districts les plus
voisinsde la ville d'Orléans; il fut chargé d'élire sonprési-
dent, de choisir parmi ses membres un accusateur public,
et de nommer un greffier. Il pouvait juger au nombre de
dix. Le décret renvoyait, pour la procédure et le jugement,
aux décretsdes 8 et 9 octobre 1789 et 22 avril 1790. (Voyez
au préambule du Code d'instruction criminelle, l'analyse de
ces décrets. Nous rappelons seulement que la condamnation
à une peine affiictive et infamante ne devait avoir lieu

qu'aux deux tiers des voix, et la peine de mort devait être
votéepar les quatre cinquièmesdes juges.)

Les fonctions de ce tribunal provisoire devaient cesser au

jour deTinstallation de la haute-cour.

Une proclamation du roi-, sous la date du 29 mars 1791,
fixa au 4 avril le jour de son installation. Il fut supprimé par
un décret du 20 septembre=12 octobre 1791.

Le. 10=15 mai 1791 , undécret forma la haute-cour na-
tionale.

Elle fut composée de quatre grands-juges et d'un haut-

juré.
Les quatre grands-jugesdirigeaient l'instruction et appli-

quaient la loi après la décision du haut-juré sur le fait.
Le haut-juré (a) était élu par les électeurs de chaque dé-

partement, aux élections de chaque nouvelle législature.
Chaque département nommait ainsi au scrutin individuel et
à la pluralité absoluedes suffragesdeux citoyens pris parmi
les éligiblès au corps-législatif.Ces deux citoyens restaient
inscrits sur le tableau du haut-juré pendant toute cette légis-
latùre. Le tableau était donc foripé de 166 membres pour
les 83 départemens. Chaque nouvelle législature, après la
vérification de sespouvoirs dressait elle-mêmela liste et la
faisait publier. Aucun des hauts-jurés ne pouvait proposer

(a) Aujourd'huil'onappellejury laréuniondesjurés,et juré cha-
cundesmembresdujury.

d'excuse pour être dispensé de l'inscription au tableau.
La haute-cour connaissait de tous les crimes et délitsdont

le corps-législatifse portait accusateur.
Elle ne se formait que lorsque le corps-législatif avait

porté un décret d'accusation. Ce décret, non soumis à la

sanction, avait l'effet d'un décret de prise de corps. Il pou-
vait être précédé d'une audition de témoins appelés à la

barre de l'assemblée, qui ne tenait point écriture de ces

dépositions.
Les quatre grands-juges étaient pris dans le tribunal de

cassation, tirés au sort dans la.salle des séances publiques
du corps-législatif; le -

plus ancien d'âge présidait. Le roi

était prié d'envoyer deux commissaires à ce tirage. Si le

grand-juge ainsi désigné était membre de l'assemblée, son

suppléant au tribunal de cassationle remplaçait.
Le corps-législatifindiquait la ville où la haute-cour s'as-

semblerait (22 novembre==18 décembre 1791), à quinze
lieues au moins de la ville où il tenait ses séances.

Le haut-juré de jugement était composé de vingt-quatre
membres; plus de six adjoints , tous les trente pris dans les
cent soixante-six.

Après la proclamation du corps-législatif, les hauts-jurés
qui croyaient avoir des excuseslégitimes les faisaient valoir;
les grands-juges prononçaient, s'ils trouvaient l'excuse vala-

ble, le nom du haut-juré était pour cette fois retiré de la liste.
La liste une fois déterminée, aucune excuse autre qu'une

impossibilitéphysique, légalement prouvée, n'était plus ad-

mise. Le haut-juré qui ne se rendait pas à la convocation

était frappé d'une amende égale à sa contribution annuelle

de toute nature et déchu pour six ans des droits de citoyen
actif. Celui qui avait rempli une fois les fonctions de haut-

juré ne pouvait plus les remplir pendant le reste de sa vie ;
son nom était retiré de dessusla liste. Lesvingt-quatre jurés

qui devaient composer le tribunal étaient désignéscomme

les jurés ordinaires.

L'accusé avait le droit d'exercer le double de récusations,

sans donner de motifs. Un délai de quinze jours lui était ac-

cordé pour les exercer; ce délai ne pouvait être prolongé,
même quand plusieurs accusés devaient se concerter pour
les récusations. (Décret du 29 mai 1792.)

Quand le corps-législatif avait décrété qu'il se rendrait

accusateur, une proclamation solennelle annonçait la for-

mation de la haute-cour; il faisaitrédiger l'acte d'accusation

de la manière la plus claire et la plus précise; il chargeait de

la poursuite deux de ses membres, sousle titre de grands

procurateurs de la nation. Les grands procurateurs n'exer-

çaient que desrécusations motivées; les motifs étaient jugés

par les grands-juges.
Le haut-juré de jugement une fois déterminé: les trente
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membresou adjoints qui le composaient étaient convoqués

par mandement des grands-juges. En cas de maladie ou

d'impossibilitéphysique de se rendre, les hauts-jurés qui en

justifiaient étaient remplacés par des adjoints; si c'était des

adjoints qui fussent légalement empêchés, ils étaient

remplacés par des jurés pris au sort sur la liste du départe-
ment. Leshauts-jurés, convoquéspour le jugement, rece-

vaient la même indemnité que les membres du corps-légis-
latif. Les témoins étaient assignés par les procureurs-géné-

raux-syndicsdesdépartemenssur l'envoi des assignationspar
les grands procurateurs. Ils recevaient vingt sous par lieue

pour l'aller et le retour, et six livrespar journée de séjour.
Les procureurs-généraux-syndicsdes départemens étaient

inéligibles aux fonctions de haut-juré comme à cellesde

juré ordinaire (décret du 10 juillet 1792); néanmoins cette

incompatibilité n'existait que pendant le tems que la patrie
était en danger (décret du 25 août 1792).

Le 25 août 1792 , l'assembléenationale organisaprovisoi-
rement la procédure devant la haute-cour. Elle décida, le 29

août, que les j ugemensde la haute-cour ne pourraient être

soumisau recours en cassation.
Le 2 septembre1792 , un décret de l'assembléelégislative

ordonna la translation des prisonniers à Saumur pour y at-

tendre ce qui serait statué à leur égard par la convention.
Un corps de troupes arrivé deParis les enleva, les conduisit
à Versailles; ils furent massacrésle 8 septembre.

Le 12 du même mois,- sur la proposition d'un de ses

membres, l'assemblée chargea le pouvoir exécutifde don-
ner des ordres pour renvoyer chez eux les grands juges, les

hauts-jurés et les témoins réunis à Orléans. Le 25, elle sup-
prima la haute-cournationale.

La constitution de l'an ni créa une haute-cour de justice
pour juger les accusations admises par le corps-législatif,
soit contre ses propres membres, soit contre les membres

du directoire exécutif. (Voyezau Tableau des constitutions,
les art. 265, 266, et jusqueset compris l'art. 273.) D'après
une loi du 24 messidor an rv, elle dut avoir cinq juges (a)
au lieu de quatre, tirés au sort dans le sein du tribunal de

cassation,qui fournissait aussi les deux accusateurs natio-

naux. Les assemblées électorales nommaient chacune un

haut-juré. Le 3 brumaire an iv, un décret leur donna un

costume. Le 19 thermidor fut promulguée une résolution

du conseildes cinq-cents, prise le 11 , et qui déclara non

soumises au recours en cassationles décisions de la haute-

cour de justice.
Une loi du 20 thermidor an iv organisa la haute-cour.

Voici les dispositions nouvellesqui modifiaient les précé-
dentes; le haut-jury fut composé de seize membres, de

quatre adjoints pris sur la liste, pour remplacer au besoin

ceuxdes seizemembresqui seraient empêchés, et de quatre
autres haut-jurés suppléans, pour remplacer les adjoints au

besoin. L'accusé ou les accusés avaient le droit de récuser

trente jurés sans donner de motifs; les autres récusations

devaient être motivées. Cinq jours étaient accordés pour
exercer ces nouvelles récusations. Les fonctions attribuées

par la loj. mit commiTinirn du directoire exécutif étaient

remplies par les accusateurs nationaux. Sur chaque ques-
tion, l'opinion de quatre hauts-jurés (sur seize) suffisaiten
faveur de l'accusé. Si une nouvelle déclaration était jugée
nécessaireaux termes de l'art. 415 de la loi du 3 brumaire
an iv (6), elle devait être donnée auxquatre cinquièmesdes
voix.Après la dissolutionde la haute-cour, les contumaces,
autres que les représentans du peuple ou membresdu direc-
toire exécutif, qui seraient saisis ou se présenteraient, de-
vaientêtre jugéspar les tribunaux criminelsdesdépartement.
Outre l'indemnité des membres du corps-législatifqui était
allouée aux juges, hauts-jurés, adjoints, suppléanset accu-
sateursnationaux, les hauts-jurés, les adjoints et les sup-
pléans recevaient par jour une indemnité de huit myria-
grammes de blé froment. Une loi du 12 pluviôse an v fixa
la taxe des témoins depuis 3 fr. jusqu'à 8 francs par jour,
selon qu'elle serait déterminée par le président.

-

Le 4 thermidor an rv, le conseil des cinq-cents, au nom
du corps-législatif, proclama la formation d'une haute cour
de justice, à Vendôme, département de Loir-et-Cher, en

conséquencedu décret d'accusation porté contre Jean-Bap-
tiste Drouet, l'un des représentans du peuple, membre du
conseildes cinq-cents, et de sonrenvoi devant la haute-cour
de justice.

Au reste, les membres du haut-jury, pendant la durée de
leurs fonctions et quatre ans après, et même les citoyens
inscrits seulement sur la liste, pendant la durée de leur

inscription, ne pouvaient être promus au ministère, ni re-
cevoir aucune place, dons, pensions, traitemens ou com-
missionsdu pouvoir exécutifou de ses agens. (Décret du 7

avril 1791.)
L'art. 73 de la constitution de l'an vni était ainsi conçu!
Art. 73. «Le tribunat dénonce le ministre par un acte sur

lequel le corps-législatifdélibère dans les formes ordinaires,

après avoir entendu ou appelé le dénoncé. Le ministre mis
en jugement par un décret du corps-législatif est jugé par
une haute-cour, sans appel et sans recours en cassation.

»Lahaute-cour est composéede juges et de jurés. Lesjuges
sont choisis par le tribunalde cassation, et dans son sein';
les jurés sont pris dans la liste nationale: le tout suivant les
formes que la loi détermine. It

1

Enfin, les art. 101 et suivansde l'acte du28"floréalan XII

s'occupèrent de la haute-cour impériale. (Voy. page 40 au
Tableau comparatif.)

L'art. 133 portait:
Un sénatus-consulteparticulier contient le surplusdes dis-

positionsrelatives à l'organisation et à l'action de la haute-
cour impériale.

Cesénatus-consultene fut jamais rendu; aussi, sous l'em-

pire, malgré un décret du 18 juin 1811, qui statuait sur le

règlement et l'acquittement des frais de justice devant cette

juridiction, la haute-cour impériale ne fut pas convoquée.
La restauration trouva les chosesen cet état. Les art. 33,

34 et 55 de la Charte de 1814 abolissaientimplicitement la
haute-cour nationale, et constituaient en la chambre des

pairs un tribunalsoit pour juger sesmembres, soitpour ju-
ger les ministres, soit pour prononcer sur les crimes de

VA

v ordonneaussil'établissementd deux
loi àu ii pînyte&yn

Yordonneaussil'établissementdedeux

ppléaaStwéfaau sar

le tribunaldecassationet qui étaient

t~, t t u
.n lesquatregrandsjugestitulaires.

Get a rte, CJlqi suit:

f cisioirdirjury ae'peïtjamaiséUesoumiseàl'appel, -

Sinéanmoinsle tribunalestunanimementd'avisquelesjurés, tout
enobservantlesformes,sesonttrompésau fond, il ordonnequeles
troisjurésadjointsseréunirontauxdouzepremierspourdonnerune
nouvelledéclarationauxquatrecinquièmesdesvoix.Art,415, loidu
3brumairean iy,
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haute-trahison et des attentats à la sûreté de l'état, qui ae-

raient définispar la loi. D'après ces dernières expressions,

d'après l'arrêt du 6 mars 1812 rapporté par M. Merlin et

-confirmépar un second arrêt, en date du 14 décembre 1815,
rendu dans l'affaire de Lavalette, il est incontestable que jus-

.qu'à la promulgation de la loi promise, la chambre des pairs
ne pouvait juger ni crime de haute trahison ni attentat à la

sûreté de l'état. Les seuls'justiciables étaient sesmembres ou
les ministres. Néanmoins, et sur de simples ordonnances,
elle se constitua plusieursfois on cour de justice pour pro-
noncer, en vertu de l'art. 33.

- L'art. 28 de la Charte de 1830 reproduisit la disposition
de l'art. 33 de la Charte de 181A. (Voy. cet art. 28 et les

,notespag. 166.) La chambre des pairs ne s'en est pas moins

déclarée compétente pour juger les accusés d'avril. C'est

aujourd'hui une jurisprudence dont M. Sauzet disait, dans

kon rapport sur le projet de loi du 9 septembre 1835 :

«La jurisprudence politique établie depuis 1814 et conti-
nuée depuis 1830 est devenue un fait incontestable, et jus-

.qu'à la loi de compétence promise par la Charte, et juste-
ment -attendue, l'application des précédens parlementaires

ne peut souffrir aucun doute.
DLa juridiction de la chambre des pairs ne pourra au sur-

plus être fréquemment appliquée; nous l'avons restreinte à

des cas graves par des définitions précises, et, même dans

.les casprévus, elle pourra n'être pas saisie.

La chambre des pairs est un grand pouvoir conservateur

.dans ses attributions judiciaires comme dans ses attributions

politiques; et si l'exercice de ce pouvoir grandit le corps

qui l'exerce et profite à la société, son usage immodéré use

les ressorts de la puissance, affaiblit sa majesté et prive ainsi
- le paysd'une grande influence et d'un précieux secours (a).»

Nous avons pensé qu'un résumé sommaire, indiquant les

procès jugés depuis 1815 et la procédure suiviedans chaque
affaire par la cour des pairs, devait trouver ici sa place et

offrir un grand intérêt.

La fatale époque de 1815 devait être marquée par la mort

de trois grandes victimes. Murat avait été militairement exé-

cuté dans la Calabre; le maréchal Brune avait péri, massa-

cré par des mains françaises; le maréchal Ney devait suc-
comber sous la haine des étrangers. C'était l'hécatombe
offerte à l'Europe en expiation de notre gloire révolution-
naire. A côté d'eux, Labédoyère et Mouton Duvernet pé-
rissaient aussi de la mort des traîtres! Et pendant ce tems,
impitoyablement enchaîné sur le roc de Sainte-Hélène, le

prisonnier des rois, qu'il avait tant de fois vaincus, recueil-
lait dans sa triste-solitude le bruit lointain de ces déplorables
catastrophes1

Le tribunal des maréchaux de France s'était déclaré in-

compétent pour juger le maréchal Ney, qui avait invoqué
devant ses vieux compagnons d'armes son titre de pair du

royaume, accusédehautetrahison.
Le 11 novembre 1815 , la chambre des pairs, sousla pré-

sidence du chancelier, se réunit pour une communication
annoncée de la part du gouvernement. Tous les ministres
sont introduits, et occupent en face du bureau les places
qui leur sont réservées. Ils sont accompagnésdu procureur-
général près la cour royale de Paris, commissairenommé

par le roi pour l'objet de la communication. C'est lui qui
fait lecture à la chambre de l'ordonnance qui lui défère le

jugement du maréchal Ney (b).
/\f{Le président, au nom de l'assemblée, donne acte auxmi-
nistres de la communication et de l'accusationportée par eux
contre le maréchal Ney.

Sur la proposition d'un membre, l'assemblée déclare

qu'elle reçoit avec respect la communication qui vient de lui
être faite au nom du roi par les ministres de sa majesté;
qu'elle reconnaît les attributions qui lui ont été donnéespar
L'art. 33 de la Charte constitutionnelle,et qu'elle est prêle à

remplir ses devoirs, en se conformant à l'ordonnance du roi
en date de ce jour.

Les pairs entendus comme témoins dans la procédure in-
struite contre le maréchals'étaient retirés.

Dans la séance du 13 , les ministres et le procureur-géné-
ral sont introduits en leur titre de commissairesdu roi, et

présentent une nouvelle ordonnance pour compléter les dis-

positions de la première (c). Sur la demande du garde des

sceaux, on entend le réquisitoire du procureur-général, qu'il

(a) RapportdeM.Sauzet.surla loidu9septembre1835.

èb)Lalecturedecetteordonnancefut précédéed'un discourspro-
noncéparle ministredesaffairesétrangères,présidentduconseil.C'est
danscediscoursquesetrouvaientcesphrases,depuissisouventrepro-
duitesavecindignation:«Cen'estpasseulement,messieurs,au nom
» du roiquenousremplissonscetoffice,c'est au nomde la France,
) depuislong-temsindignéeet maintenantstupéfaite.C'estmêmeau
» nomdel'Europequenousvenonsvousconjureretvousrequérirà la
» foisdejugerle maréchalNey.»

Voicile textedecetteordonnance:
Louis, etc.

Vu-l'art.33dela Charteconstitutionnelle.
- No"Sministresentendus,

Nousavonsordonnéetordonnonscequisuit:
La chambredespairsprocéderasansdélaiau jugementdumaréchal

Ney,accusédehautetrahison,et d'attentatcontrelasûretédel'état.
Elle conserverapourcejugementlesmêmesformesquepourlespro-
positionsdeslois, sansnéanmoinssediviserenbureaux.

Leprésidentde la chambreinterrogeral'accusé,entendra-les-té-
moinsetdirigeralesdébals.

Lesopinionsserontprisessuivantlesformesusitéesdevantlestribu-
naux.

Laprésenteordonnanceseraportéeà la chambredespairspar nos
ministressecrétairesd'état, et par notreprocureur-généralprès notre
courroyaledeParis, quenouschargeonsde soutenirl'accusationetla
discussion. Signé LOUIS.

ParJeroi : signé RICHELIEU. -

(c)Louis, etc.
Voulantdonnerà notreordonnancedu II decemoisles dévelollpe-

mensnécessaires;
Voulantdonneraussiaudébatquidoit précéderlejugementla pu-

blicitéprescriteparl'art.64de la Charteconstitutionnelle;
Nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:
Art.1er.Laprocédureserainstruitesur le réquisitoiredenotrepro-

cureurenla courroyalede Paris, l'un descommissairesdéléguéspar
notreordonnancesusdite.

Art.2. Lestémoinsserontentendus, et leprévenuserainterrogépar
notrechancelier,présidentde la chambredespairs, oupar celuides

pairsqu'il aura commis.Procès-verbalseradresséde tousles ctes
d'instruction,danslesformesétabliespar leCoded'Instructioncrimi-
nelle.

Art.3. Lesfonctionsattribuéesparla loi auxgreffiersdescourset
tribunauxdanslesaffairescriminellesserontexercéesparlesecrélaire-
archivistede la chambredespairs, lequelpourras'adjoindreuncom-
misassermenté.

Art.4. L'instructionétantterminéeseracommuniquéeà noscom-

missaires,quidx-esserontl'acted'accusation.
Art.5.Cetacted'accusationseraprésentéà lachambredespairs,qui

décerneras'il y a lieuà l'ordonnancedeprisedecorps,et fixeralejour
del'ouverturedesdébat;.

Art.6.L'acted'accusation, l'ordonnancedeprisede corpsetlaliste
destémoinsserontnotifiésà l'accuséparunhuissierde lachambredns

pairs.Il lui seraégalementdonnécopiedelaprocédure.
Art.7. Lesdébatsserontpublics.Aujour fixepar la chambre-des
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qualified'additionà la plaintedu 11 ; il lui en est donné acte

par arrêt; et attendu que les faits constituent le crime de

haute trahison prévu par le CodePénal, la chambre, con-

stituée pour juger l'accusation, ordonne l'instruction écrite

selonlesformesdu Coded'Instruction criminelle, appliquées

d'après l'ordonnance du roi, pour prononcer, à la suite,
s'il ya lieu, l'ordonnance de prise de corps, et fixer le jour
desdébats qui seront continués sans désemparer.

Les commissaires du roi sont chargés de l'exécution de

l'arrêt; toutes les significationsseront faitespar tels des huis-

siers de la chambre, qui seront choisis, soit par le commis-

saire-inspecteur, soit par le commissairedu roi.

Aprèscet arrêt, le président annonce la nomination d'un

juge-instructeur; le commencement immédiat de l'instruc-
tion qui, une fois terminée, seraitcommuniquée aux com-

missairesdu roi, pour dresser l'acte d'accusation(a).
Dès le 16, une troisième séance eut lieu. La chambre

ordonna qu'il serait tenu un registre distinct de ses opéra-
tions judiciaires, jusqu'alors confondues avecses opérations
législatives.M. le baron Séguier, pair de France, premier
président de la cour royale de Paris, commissaireinstruc-

teur, assisté du secrétaire-archiviste-adjoint,commis asser-
menté à cet effet, avait entendu les témoins, interrogé le

prévenu, les commissairesavaientpris communication de la

procédure.
La chambre arrête qu'aucun de ses membres ne pourra

s'abstenir avant que"les motifs de son déport aient été jugés
valables4 qu'un appel nominal, dont il sera tenu registre

par le secrétaire-archiviste,constatera le nombre des mem-
bres présens.

- -
-

MM. de Talleyrand, de Jaucourt et Augereau sont auto-

risés à se déporter; les deux premiers comme ministres si-

gnataires des ordonnancesqui avaient renvoyéle maréchal

devant le conseilde guerre, le troisième comme ayant été

membre de ce conseil.
Centsoixante-et-unpairs étaient présens,(6). La lecture du

rapport et des pièces commença; elle fut continuée le len-

demain devant cent cinquante-neuf pairs. Le procureur-gé-
néral, au nom des commissaires, fit lecture de l'acte d'ac-

cusation, signé d'eux, le déposa sur le bureau avec un

réquisitoire également signé, tendant à obtenir : 1° une

ordonnance de prise de corps contre le maréchal Ney;
20 l'ouverture des débats au jour le plus prochain, sauf à

l'accuséde présenter auparavant ses moyenspréjudiciels;
30 l'annexe de l'acte d'accusation et du réquisitoire à la mi-
nute de l'arrêt à intervenir.

Ladélibération de la chambre eut lieu après que les com-
missaires du roi et le secrétaire-archivistese furent retirés.

L'arrêt, conformeau réquisitoire et à l'acte d'accusation, fut

prononcé en leur présence. Il se terminait ainsi :
«Et attendu les chargesexistantes, etc.
»Ordonneque ledit MichelNey,maréchal de France, duc

d'Elcliingen, prince de la Moskowa, ex-pair de France, né
à Sarrelouis, département de la Moselle, âgé de 46 ans,
tailled'un mètre 73 centimètres,cheveuxchâtain clair, front

haut, sourcils blonds, yeux bleus, nez moyen, bouche

moyenne, barbe blonde foncée, menton prononcé, visage
long, teint clair, demeurant à Palis, sera pris au corps, et
conduit dans la maisonde justice près la cour d'assisesde

Pads, que la chambre désigne pour servir de maison de

justice près d'elle, sur les registresde laquelle maison ledit
accusé sera écroué par un huissier de la chambre, le pre-
mier requis ;

»Commeaussi fixel'ouverture des débats à mardi, 21 du

présent, sauf au maréchal Neyà proposer ses moyens pré-

judiciels, si aucuns il a, audit jour, avantl'ouverture desdits

débats. »

Cent cinquante-huit pairs avaientconcouru à la délibéra-

tion; tous signèrent l'arrêt, qui fut rendu à l'unanimité des

suffrages.
Dans cette séance secrète pour tous, on décida d'abord

que, dans le cas d'opinions conformes, ne compteraient

que pour une voix cellesdes père et fils; desfrères, des on-

cles et neveuxpropres; desbeaux-pèreset gendres;desbeaux-

frères, en observant de ne pas regarder commetels ceuxqui
ont épousé les deux sœurs. Trois pairs parens entre eux à

ces divers titres comptentpour deux voix (c).
Le 21 novembre commencèrent les débats. Une séance

secrète précéda l'audience. Là-, M. le chancelier Dambray
prononça un discours dans lequel il rappelait aux pairs l'é-

minence de leurs fonctionset l'importance de leurs devoirs.
Il recommanda l'observationdes formes si sagementétablies

par la loi, a qui sont, dit-il, pour nous d'étroite conve-

nance , si ellesne sont pas de stricte rigueur. La plus essen-

tielle de toutes est la plus grande latitude possible dans la
défense de l'accusé; ni lui ni ses conseils ne peuvent être

interrompus: nous devonsnous interdire tout signeextérieur

d'impatience ou d'improbation.
«Point de motion, point de proposition incidente.
» J'ai l'honneur d'exposerque la direction desdébatsm'ap-

partient exclusivement.Investid'un pouvoir très-étendu par
les art. 268, 269 et 270 du Code d'Instruction criminelle,
je dois prendre sur moi tout ce que je croirai utile pour dé-
couvrir la vérité, et empêcher la prolongation des débats.
Cepouvoir n'est pas un droit, c'est un devoir; et je ne peux
pas, en conscienceet en honneur, repousserune obligation

pairs,l'accusécomparaîtraassistédesonconseil.L'undenoscommis-
sairesrempliralesfonctionsduministèrepublic.

Art.8. Il seraprocédé-à L'auditiondestémoins,à l'examen,audébat,
à l'arrêtet à l'exécutionduditarrêt, suivantlesformesprescritespour
lescoursspéciales,parle Cèded'Instructioncriminelle.Néanmoius,si
lachambredespairsledécide,l'arrêtseraprononcéhorslaprésencede
l'accusé,maispubliquementet enprésencede sesconseils.En cecas
il lui seraluet notifiéà la requêteduministèrepublic,par legreffier
quiendresseraprocès-verbal..
- DonnéennotrechâteaudesTuileries, le 12novembredel'an de
grâce1815,etdenotrerègnelevingt-unième.-.

SignéLOUIS.
Parleroi:

Le ministresecrétaire-ci'étataudépartement,desaffairesétran-
gères,présidentduconseildesministres.

-Signéle ducDERICHELIEU.

(a)Danscetteséance, unministreobservaquel'ordonnancede1667,
monumentprécieuxde justiceet de sagesse,permettaitla récusation
detoutjugequiauraitouvertsonavis.C'estpourquoiil déclarequeles
pairs,ministres,quisesontportésaccusateurs,sedéportent.Lacham-
bre admetlemotifdedéport.

(b)Lenombretotaldespairsétaitalorsde 214.S'étaientdéportésr
septpairsecclésiastiques,sixpairsministresayantprispart àl'accusation,
cinqpairstémoins, unpairjugeauconseildeguerre,entoutdix-neuf
récusations;huit pairsn'étaientpasencorereçus,vingt-cinqétaient
absens,dontplusieursmalades, plusieursautresemployésaudehors
pourleservicedu roi.Unautre(M.deBroglie)n'avaitpasvoixddi-
bérativeàcausedesonâge.Plustard, il eutdroitdevote, etseul,de
touslesjuges,il dit: non, surtoutesles qUEStions:

(c) A chaqueaffairejugéedepuisdevantla courdespairs, un ta- -
bleau,nécessairepourréglerd'aprèscesbasesles réductionsdevoix,
futdresséavantladélibération.
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dont ma conscienceet mon honneur sont chargés. Il

L'assemblée arrête que tout membre qui voudra inter-

peller soit raccusé-, soit un témoin, priera, de sa place
et à haute voix, M. le président de le faire. Elle arrête

encore qu'un appel nominal sera fait, à l'ouverture de la

séance, en présence de l'accusé, pour qu'il puisseproposer,
s'il y alieu, les récusationsdans lesquellesil se croirait fondé.

A dix heures du matin, l'audience est ouverte; le prési-
dent avertit le public, admis pour la première fois, du res-

pect qu'il doit à l'assemblée, et du silence religieux dans

lequel, autant par ce sentiment que par égard pour le mal-

heur, il doit écouter les débats qui vont s'ouvrir devant lui.

Les commissaires et les témoins sont introduits.

L'accusé comparaît libre, assisté de ses conseils (a).
Cent soixante-et-unpairs répondent à l'appel nominal; ce

qui, avec le chancelier, donne à l'accusé cent soixante-deux

juges. Aucune récusation n'est exercée.

L'accusé interpellé, aux termes de l'art. 310 du Code,
déclare ses noms, prénoms, titres et domicile. Les conseils

Reçoiventdu président l'avertissementd'usage; le greffierlit

a haute voix l'acte d'accusation; puis le président, après
l'avoir résumé, s'exprime ainsi:

«Voilà de quoi l'on vous accuse. Vous allez entendre les

charges qui seront produites contre vous.
It Le crime qu'on, vous impute est odieux à tous les bons

Français; mais quand vous êtes traduit devant la chambre
des pairs, vous n'avezpas à craindre que la haine du crime

s'étende jusqu'à l'accusé qui s'en trouve prévenu. Vos juges
auraient plutôt à se défendre des souvenirs glorieux attachés
à votre nom, que des préventions résultantes du titre de

l'accusation. Vous pouvezdonc exposer, sans crainte et sans

défiance tout ce que vous croirez utile à votre justification.
Mais avant d'ouvrir les débats, je dois, pour remplir les in-

tentions de la chambre exprimées dans son arrêt du 17 de

ce mois, vous mettre à portée de faire valoir les moyens

préjudiciels que vous auriez à proposer. p

Un des conseils, * fondant sur les art. 4 et 33 dela

Charte, demande le sursis jusqu'à ce que la loi organique,

générale et formelle, ait tracé la procédure à suivre. Il in-

dique sommairementd'autres moyens préjudiciels qu'il pro-

posera, si le premier est rejeté.
Le procureur-général requiert par écrit, au nom des com-

missaires du roi, quetous les moyens préj udiciels soient

présentés cumulativement; faute de quoi, après le jugement
du premier, il sera passé outre aux débats.

Le second défenseur répond et persiste.
La cour se retire en chambre du conseil pour délibérer.
Elle rentre en séance, et le président prononce un arrêt

qui ordonne que le procureur-général sera d'abord entendu
sur le premier moyen, sauf à la chambre, en statuant, à

prononcer, s'il y a lieu, sur la manière et le moment de pré-
senter les autres moyens préjudiciels.

Après un réquisitoire tendant au rejet du moyen, le pro-
cureur-général conclut encore à ce que tous les autres soient

présentés dans la séanceprochaine, à peine de déchéance.
Un desconseilsrépond. Lachambre se retire pour déli-

bérer.
Un seul membre appuie les conclusions*del'accusé.
La chambre, aprèsun appelnominal, setrouveréduite, par

-onformité d'avis entre parens ou alliés, à cent quarante-sept

(a) MM.Berryerpèreel Dupin.

votans; cent quarante-sixadoptent une rédaction d'arrêt sans

considérans, et le président le prononce ainsi: «La cham-

bre, faisant droit sur les conclusionsduprocureur-général ,
commissairedu roi, sans s'arrêter ni avoir égard au moyen
préjudiciel proposé par l'accusé dans la séance de ce jour,
ordonne que ledit accusé sera tenu de présenter cumulati-
vement ses autres moyens préjudiciels, s'il en a, dans la
séanceprochaine, sinon il sera passé outre à l'examen et aux
débats. Continue la séance à jeudi (23 novembre), dix heures
du matin, toutes assignationsaux témoins tenantes.»

Le jeudi, dans une séance préliminaire et secrète, le pré-
sident déclara que, lors du jugement définitif, pour donner
à la chambre toutes les facilités et toute la dignité que peut
exigerune délibération si importante, il prendrait sur lui ,
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, d'ordonner l'éva-
cuationde la salle des séances par le public, pour que la
chambre délibérât en liberté dans cette salle.

A la séance publique, l'appel nominal donne cent cin-

quante-sixmembres présens.
Cinq moyenspréjudiciels sont présentés.
Premier moyen. — Défaut de signature despairs à l'arrêt

du 13. Il n'est signé que par le président et les secrétaires,
contrairement auxdispositions de l'art. 234 du Code.

Deuxième moyen. - Point d'arrêt d'accusation contre le
maréchal: l'arrêt du 17 ne contient qu'une ordonnance de

prise de corps, qui supposel'accusation, mais ne saurait la

suppléer; art. 235.
Troisième moyen. — L'acte d'accusation du 16 n'a été

précédé d'aucune mise en accusation légalement pronon-
cée; violation de l'art. 241.

Quatrième moyen. — Cetacte d'accusation a été signifié,
non dans les trois jours, mais par un exploit sans date;
violation de l'art. 242.

Cinquièmemoyen. - L'accusé n'a point été prévenu, aux
termes de l'art. 296, de proposer ses moyens de nullité, et
n'a pas eu délai suffisantpour assignersestémoins àdécharge.

Les conseilsconcluent à ce qu'il plaise à la chambre, dé-
clarer la procédure, à partir de l'arrêt du13 , nulle et de nul

effet; ordonner qu'elle sera recommencée conformément à
la loi.

Sur les conclusions du procureur-général, et un réquisi-
toire signé descommmissairesdu roi, qui réclamait le rejet,
les conseils répondent.

Après des répliquessuccessives, dans lesquellesles avocats
ont la parole les derniers, la cour délibère en chambre du
conseil; et un arrêt rendu en séance publique, sans s'arrêter
auxmoyens préj udiciels, qui sont déclarés mal fondés, or-
donne qu'il sera passé outre à l'examen et aux débats.

La discussionsecrète n'offrit rien de remarquable. Seu-
lement on convint, quant aux délaisà accorder, qu'il fallait
attendre les débats qui s'élèveraiententre le procureur-géné-
ral et l'accusé.

Enfin l'accusé ayant réclamé délai pour assigner ses té-

moins, et le procureur-général ayant demandé qu'il fût

passéoutre, une nouvelledélibération secrètefut suivied'un
nouvel arrêt, par lequel la cour renvoyaau 4 décembre,

pour tout délai, l'examen, l'ouverture des débats et le juge.
ment, toutes assignations aux témoins tenant jusqu'audit

jour.
Les voix sur ce dernier arrêt se divisèrent ainsi: nombre

des votans, 156.
2 Vob;,- Ouverture immédiate des débats.
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18 Réduitesà 17 pour parenté. — Refusde tout délai.

30 Renvoià huitaine.

106 -Réduitesà 102. — Ajournement au 4 décembre.

Une séancepréliminaire d'un grand intérêt eut lieu secrè-

tement, le lundi 4 décembre. Il s'agissaitde décider à quelle

majorité se formerait l'arrêt définitif.
Un pair exposeque, d'aprèsl'art. 8 de l'ordonnance du

12 novembre, on doit suivre les formes prescritespar les

cours spéciales.Or ces cours, composéesde huit membres,

jugeant à la majorité de 5 contre 3 (art. 582), il faudrait

donG, pour la condamnation, les cinq huitièmesdes voix.

Cettepropositionestappuyéeparun grand nombredevoix.

D'autres observentque, sur 8 juges, 5 contre 3 forment

la simplemajorité absolue, et qu'en effetl'art. 582 porte:

Lejugementde la courseformeraà la majorité.
Un pair invoque, contre ces deux interprétations, la

maxime: Favores ampliandi.
L'appelnominal sur l'arrêt à rendre donne 155 votans,

dont 14 votent pour la simple majorité, et1/11 pour les

cinq huitièmes.L'arrêt estadopté danslestermessuivans(a):
«La chambre des pairs arrête, commeune conséquence

desordonnancesdu roi des11et 12novembrequ'ellea accep-
tées, que le jugement des cours spéciales ne pouvant être

formé qu'à la majorité de cinq voix contre trois, c'esta dire

à la majorité des cinq huitièmesdes voix, elle suivra, pour
le jugement du procèsdu maréchalNey,la mêmeproportion
dansle recensementdesvotessusceptiblesd'êlre comptés."

Au jour des débats, 160 pairs et le chancelier restèrent

juges.
Leprésident recommençal'interrogatoirede forme, l'avis

aux conseils; le greffierlut de nouveau l'acte d'accusation;
le procureur-généralse bornaà requérir l'appel des témoins

dont les noms avaientété signifiésà l'accusé, les 18 et 29

novembre, et des témoins citéspar l'accusélui-même.

Le maréchal ne répondit aux diversesquestions qui lui

furent adressées par le président qu'en se réservant les

droitsqui lui étaient acquispar la convention militaire du

3 juillet et par le traité du 20novembre. Le procureur-gé-
néral déclarane donner aucune approbation à cette réserve.

Trente-quatre témoins cités, et plusieurstémoins appelés en

vertu du pouvoir discrétionnaire, furent entendus dans

cette séance et dans celle du lendemain 5 décembre. Le
sixièmefut lelieutenant-généralde Bourmont.

On se rappelle le débat qui s'élevaentre ce témoin et le

maréchal, sur l'instant où l'accusé auraitpris la plaque de
la Légion-d'Honneurà l'effigiede Napoléon et ses décora-

tions à l'aigle. Le maréchal démentit le témoin qui soutint

lui avoirvu cesdécorationsàLons-le-Saulnier,le jour même
où l'accusélut saproclamation aux soldats.

La séancedu 5 se termina par le plaidoyer du procureur-
général. La fatale journée du 6 commença par une déplo-
rable séance. La chambre, délibérant en secret, sur la pro-
position d'un membre, en l'absencede l'accusé, discuta la

question de savoir si ellepermettrait à la défensed'invoquer
la capitulationde Paris. Le président déclarad'abord que le

procureur"général voulait s'y opposer; qu'il pourrait lui-

même, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, empêcher
la lecture de cette capitulation, mais qu'il était jaloux de
s'entourer des lumièresde la chambre et de chercher dans
sonassentimentdes motifs de sécurité.
- La furent avancéstous les sophismesde la haine et de la

mauvaisefoi. Suivantl'auteur dela proposition, la chambre
n'avait pas le droit d'interpréter l'acte; elle n'était pas ap-
pelée à juger si l'art. 12 était ounon applicable, maissi l'ac-
cusationétait prouvée.

Un autre ajoute qu'il y a fin denon-recevoir,puisque l'ex-
ception tirée de cet acte est un moyenpréjudiciel repoussé
par l'arrêt du 21 ; le président, chargéde maintenir les dé-
cisionsde la chambre, doit s'opposer à la discussionde ce

moyen (b).
Un troisièmerefuse le caractère de conventiondiplomati-

que donné à la capitulationpar un des opinans. C'estune

simple convention militaire, stipulée par Wellington et

Blucher, comme chefs d'armées; ses garanties ne peuvent
être réclamées que vis-à-visdes puissancesdont elles-éma-
nent. Le roi n'est point partie, il ne saurait être lié. Du

reste, aucune des puissancesn'a réclamé contre les ordon-
nances de juillet, signéespar un ministre (Fouché),qui, -
président de la commissiondu gouvernementlorsquela con-
vention fut conclue, sefût refusé à donner sa signature aux

ordonnances, si elleseussentété contraires à la convention,
Entraînée pai; ces invinciblesargumens, la chambre, à

huis-clos, sansentendre la défense, décide, par avance,sans

appel nominal, que M. le président doit s'opposerà la lec-
ture de la convention du 3 juillet, et à la discussiondes

moyensque prétendraient en tirer les avocatsde l'accusé.
A l'audience publique, l'un des conseilsfut entendu. On.

saitqu'au momeut où il invoquait la capitulation de Paris,
le procureur-générall'interrompit en disant: Je crois devoir

épargner à l'avocat le triste avantage de donnerun scandale
deplus en poursuivantainsi la défensede l'accusé.

Un réquisitoire fut à l'instant même déposé, en voici les
termes:

«Lescommissairesdu roi, etc. ;
» Requièrentqu'il plaise à M. le chancelier, présidentde

la chambre, leur donner acte de ce que, 1° pour la dignité
nationale, qui ne permet pas qu'on invoque dans les tribu-
naux français, contre l'autorité et la justice du roi, une con-
vention faite par les agensd'unparti en révoltedirectecontre
le roi légitime, avecles arméesqui assiégeaientParis; 2° par
respectmême pour les arrêts de la chambre, dont celui du
21 novembredernier a ordonné que l'accuséprésenterait en
avant des débats tous ses moyenspréjudiciels à la fois, ce

qui a été fait; 3° par respectpour les règles les plus essen-
tielles de l'instruction criminelle, dont la plus impérieuse
estquele fond de l'affairene peut êtremélangédediscussions
de droit, qu'il n'est plus tems d'établir quand on est arrivé
au moment où la consciencedes jurés, juges, ou pairs, ne

peut plus s'occuper que du point de fait;-
» Et attendu que la discussion élevéepar les défenseurs

en ce moment sur l'exécution de la convention militaire
du 3 juillet ne touche en rien au fonds du procès;

(a)Unmembredéveloppadanscecomitéuneopiniontendantàprou-
verquelachambrepouvaitadmettretouteslescirconstanceatténuantes,
sanss'astreindreàaucune-loi; maisaucunepropositiondirecten'ayant
étéfaiteparlui, lachambredéclaraqu'iln'yavaitlieuà délibérer.

(b)Cetargumentfutcombattupardeuxmembres: c'estuneexcep

tionpéremptoire,ditlepremier,quiesttoujoursadmissible.D'ailleurs,
votrearrêtdu 21est interlocutoire,et ne vouslie pas irrévocable-
ment.Le secondajoutaqueleseuleffetdel'arrêt'avaitétéde neplus
permettreun nouveaudélai,maisnond'enleveràl'accuséledroitim.

prescriptibledesedéfendrepartouslesmoyens.
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DIls s'opposent formellement, tant à ta lecture de ladite

convention militairequ'à toute discussionqu'on en pourrait
vouloir faire sortir;

» Ordonner en conséquence que le maréchal Ney et ses

défenseurs se renfermeront dans la discussion des faits qui

composent l'accusation.

Fait ce 6 décembre 1815.

Signé; RICllELIBU,MAltnOIS,le duc de FELTRE, le

comte DUBOUCHAGE, VAUBLANC, CORVETTO,de

CAZESet BELLART.
Le président, sans consulter même la chambre sur ce ré-

quisitoire, sans donner la parole aux avocats, répondit par
une allocution dans laquelle il fit connaître la décisionarrê-

tée par la chambre dans sa séance secrète, lui donna une

éclatante approbation, et interdit aux défenseurs l'usage du

moyen qu'ilsprétendaient tirer de la conventiondu 3 juillet.
Un

-
des avocats ayant alors déclaré que Sarrelouis n'ap-

partenant plus à la France, le maréchaln'était plus Fran-

çais et pouvait se mettre sous la sauve-gardedu traité, le
maréchal Ney s'écria: «Oui, je suis Françaisje mourrai
»Français. Jusqu'ici ma défense a paru libre, maintenant on
«l'entrave. Je remercie mes défenseursdu dévouement qu'ils
Ilm'ont témoigné et qu'ilsme témoignent encore; maisqu'ils
Il cessentma défense plutôt que de la présenter incomplète.
»Je fais comme Moreau: J'en appelle à l'Europe et à la pos.
1)iélité. »

A ces belles paroles, le procureur-général répliqua par
une fougueuse déclamation: «C'est abuser vraiment de
notre patience. osa-t-ildire. » M. Dupin voulut répondre,
le maréchal Neyprononça vivement ces mots solennels: "Je
»défends à mes défenseurs de parler dorénavant. M. le pré-
»aident ordonnera à la chambre ce qu'il voudra. Qu'elle
Iljuge, à moins qu'onne leur laisse employer tous les moyens
»qui sont en monpauvoir. Il

Ce dernier appel à la conscience de ses juges eût peut-
être été compris, mais sans laisser à la chambre le tems de
se consulter, usurpant, dans cette fatale occurrence , le droit

important confié par la loi au président d'un tribunal cri-

minel, le procureur-général déclara les débats terminés.
ItLADÉFENSEETL'ACCUSATIONSONTCLOSES! s'écria-t-il. je vais

prononcer mon réquisitoire. » Et il lut à haute voixce san-

glant réquisitoire qui réclamait la peine demort contre le
brave desbraves, invoqua les art. 77, 87, 88, 89, 92 , 93 ,
96 et 102 do. Code Pénal, relatifs aux intelligencesprati-
quées avec les ennemis de l'état pour faciliter leur entrée
dans le royaume, aux attentats ou complots contre la vie ,
la personne des membres de la famille royale, etc.; les
art. 1er et 5 du titre I" de la loi du 21 brumaire an v, et
l'art. 1erdu titre III applicables aux militaires qui excitent
leurs camaradesà passer à l'ennemi, ou qui sont convain-
cus de trahison. Ce réquisitoire se termine ainsi: IlPlaise à
la chambre des pairs condamner Michel Ney, maréchal de

France, duc d'Elchingen, prince de la Moskowa, ex-pair
de France, à la peinede morten la formeprescritepar le dé-
cret du 12 mai 1793 (a). Condamner ledit MichelNey à tous
les frais du procès. »

(a) Déchetdit [2-16 mai 1793.
TITRE1er,SECT.II. —Dela trahison.

Art. Ier.Toutmilitaireouindividudel'armée,quelquesoitsonétat
ouson grade, convaincudetrahison, serapunidemort.

SECTIONVI.
Art. Ier.Lacondamnationà morts'exécuteramilitairementi

Fait le 6 décembre 1815.

Signé: RrCllELIEU,MARBOIS, le duc de FELTRE,
le comteDUBOUCHAGE, VAUBLANC, GORVETTO,
DECAZESet BELLART.

La peine de mort fut prononcée après sixheures de déli-
béré dans la salle d'audience que le président avait donné
l'ordre d'évacuer. Les commissairesdu roi, les témoins, le

public, étaient rentrés dans la salle, on fit appeler inutile-
ment les conseilsde l'accusé. Le présidentlut l'arrêt en leur
absence. Après avoir visé l'acte d'accusation, l'ordonnance

de prise de corps, le procès-verbalde significationde ces

deux pièces à l'accusé, dit que l'audition des témoins à

charge et à décharge avait eu lieu, l'arrêt portait les énon-

cialions suivantes:
«Oui le ministère public en ses conclusions motivées,

et tendantes à ce que l'accusé soit déclaré coupabledu crime

qui lui est imputé, et condamné à la peine que la loi pro-
nonce pour les cas dont il s'agit;

»Ouï les défenseurs de l'accusé en leurs plaidoiries ;
DOuï également l'accusé en ses moyens de défense;
La chambre après en avoir délibéré;
Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le

maréchal Ney, prince de la Moskowa, est convaincu d'avoir,
dans la nuit du 13 au 14 mars 1815 , accueillidesémissaires

de l'usurpateur; d'avoir, ledit jour 14 mars 1815, lu sur la

place publique de Lons-le-Saulnier,département du Jura, à

la tête de son armée, une proclamation tendante à l'exciter

à la rebellion et à la désertion à l'ennemi; d'avoir immédia-

tement donné l'ordre à sestroupes de se réunir à l'usurpa-
teur, et d'avoir lui-même à leur tête effectuécette réunion;

D'avoir ainsi commis un crime de haute trahison et d'at-

tentat à la sûreté de l'état, dont le but était de détruire ou

dechanger le gouvernement et l'ordre légitime de successi-'

bilité au trône;
Le déclare coupable des crimes prévus par les art. 77, 87,

88 et 102 du Code Pénal, et par les art. 1eret 5 dn titre Ier

de la loi du 21 brumaire an v, et encore par 1art. 1er du

titre in de la même loi.

CondamneMichelNey,maréchal deFrance, ducd'Elchin-

gen, prince de la Moskowa, ex-pair de France, à la peine
de mort.

» Le condamne pareillement aux frais du procès.
» Ordonne que l'exécution aura lieu dans la forme pres-

crite par le décret du 12 mai1793 , et ce à la diligence des

commissairesdu roi.
» Et, conformément à la faculté accordée par l'ordon-

nance de Sa Majesté, en date du 12 novembredernier, sera

le présent arrêt prononcé publiquement, hors la présencede

l'accusé, et en présencede ses conseils, ou eux appelés, et

lu et notifié à l'accusépar le secrétaire-archivistede la cham-

bre des pairs, faisant les fonctions de greffier, à la diligence
des commissairesdu roi. »

Une dernière scène devait encore compléter ce drame ter-

rible.
Le procureur-général obtient la parole, et présente, au

nom des commissairesdu roi, le réquisitoire suivant:

«Les commissairesdu roi, chargéspar ordonnances de

Sa Majestédes 11 et 12 novembre dernier, de soutenir l'ac-

cusation de haute trahison et d'attentat contre la sûreté de

l'état intentée au maréchal Neydevant la chambre des pairs,
et sa discussion;

IlAttendula condamnation à mort quivient d'êfrepr onon:
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céepar arrêt de ce jour, rendu par la chambre des pairs,
contre MichelNey, maréchal de France, duc d'Elchingen,

prince de la Moskowa, ex-pairde France,

» Requièrentqu'aux termes de l'art. 5 de l'arrêté du 24
ventôsean xn, lequel porte que les procureurs-générauxdes

cours de justice criminelle et les rapporteurs desconseilsde

guerre ne pourront faire exécuter aucune peine infamante
contre un membre de la Légion-d'Honneur que le légion-
naire n'ait été dégradé ,

-

»Hplaise à M. le chancelier,président de la chambre des

pairs, prononcer que MichelNey,maréchal de France, duc

d'Elchingen,prince de la Moskowa, ex-pair de France,

ayant manqué à l'honneur, il déclare, au nom de ladite

légion, que ledit MichelNey a cesséd'en être membre.
Fait le 6 décembre 1815.»

Signé; RICHELIEU, MArttOIS,le DUCCEFELTRE, le
comte DUBOUCnAGB,CORVETTO, VÁUBLANC,DE-
CAZESet BELLART.

M. le président, faisant droit sur ceréquisitoire, prononce
que le maréchal Neya manqué à l'honneur, et déclare; au
nom de la Légion-d'Honneur,qu'il a cesséd'en êtremembre.

H ordonne que l'arrêt de la chambre sera imprimé et affi-
ché à la diligencede MM.les commissairesdu roi.

La séancepublique est levée. - -
Noslecteurs voudront sans doute connaître le débat inté-

rieur qui précéda ce mémorable arrêt. Voiciles détails de la
délibération secrète.

La discussions'établit avant tout sur la position des ques-
tions; il est décidé qu'on posera d'abord les questions de
fait, qu'on s'occuperaplus tard de l'application de la peine.

Au moment où l'on va procéder auvote, un pair déclare

qu'aucuneloi, qu'aucun réglement ne l'empêchera d'expo-
ser son opinion tout entière. Cette opinion est que, d'après
l'art. 12 de la conventiondu 3 juillet, l'accusé ne pouvait
être mis en jugement.

Un autre demande qu'un second appel nominal, sur l'ap-
plication de la peine, suivetoujours le premier, et que ,
dans cette contre-épreuve, les votans pour une peine plus
sévèrepuissentpasserà l'avisle plus doux. Adopté..

La première question est celle-ci: IlL'accuséest-il con-
vaincu d'avoir, dans la nuit du 13 au 14 mars 1815, ac-

cueilli des émissairesde l'usurpateur? »

161 pairs sont présens. -

47, réduits à 46, en conformitéd'opinions çntre parens,
déclarent que l'aveu de l'accuséne forme pas seul contre lui
une preuve suffisante, et votent en conséquencepour la né-

gative 4 7
113 voix, réduites à 107 par la même cause, votent

pour l'affirmative.,. 113-
Un membre s'abstient devoter. , 1

Total. 161
La deuxièmequestionportait :
»L'accuséest-ilconvaincud'avoir, ledit jour 14 mars1815,

lu sur la placepublique de Lons-le-Saulnier, département
du Jura., à la tête de son armée, une proclamationtendante
à l'exciter a la rébellion et à la désertion à l'ennemi; d'avoir
inimédiatementdonnél'ordre à sestroupes de se réunir à

l'usurpateur, et d'avoirlui-même, à leur tête, effectuécette
réunion? »

L'affirmativeest prononcée à l'unanimité, moinsune voix
qui s'est abstenue.

- -

H s'agissaitdésormaisde qualifierle délit; c'était là ques-
tion décisivedu procès. Le présidentlapose en ces termes:
ltL'accuséest-il convaincud'avoir AINSIcommisun crime de
haute trahison et d'attentat à la sûretéde l'état, dont le but'

était de détruire ou de changer le gouvernement-et l'ordre
de successibilitéau trône? » -. - -

L'appel nominal donna sur.cettequestion. poltr.l'affirrna.
tive 159

POURLANÉGATIVE. , , 1

Abstention.-. '-' '-' q.1

161'

La culpabilité reconnue, on passe à l'application de la

peine. - 1

Premier appelnominal :
La déprt;Ïi<?n. 13 voix.

La mort suivant le CodePénal (a). 1 :

La mort suivant les lois militaires.. ,142
Membresqui s'abstiennent de voter. 5

161

Deuxième appel nominal, qui doit former la décision-

définitive:
La déportation. - 17 voix.

La mort suivant les lois militaires.. 139 (réduits à

128 pour parenté.)
Membresqui s'abstiennent. 5

161 :

Après avoir été lu en séance publique, l'arrêt fut signé en.
séance secrètepar 160 membressur les 161.

Prononcé le 6, l'arrêt fut lu au condamné le 7 au matin.

Peu d'instansaprès, à neuf heures du matin, le maréchal

Neyfut exécutédansl'allée de l'Observatoire. -

Depuis la révolution de 1830, la famille du maréchal'a

réclaméla révision du procès de1815.En présencedesfaits

quenousvenonsde retracer, l'on JUGERASI CETTERÉVISIONlit
SERAITPASUNGRANDACTEDEJUSTICE.

ANNÉE1818.

Jusqu'en 1818, la chambre des pairsne fut pas appelée à

exercer sespouvoirs commecour de justice.
Vers la fin de 1817, à la suite d'un duel entre le colonel"

Barbier-Dufayet le comte de Saint-Morysqui succomba ,
Mmode Saint-Morysavait porté plainte en homicidevolon-
taire contre le colonel, et en complicitécontre MM.le duc
de Mouchy, le comte de Poix et le duc de Grammont, pair
de France.

-.,.. .-

Le 27 décembre, une ordonnance de la chambre du con- -

seil du tribunal de première instance dela Seine, se fondant
sur la qualité de pair de l'un des inculpés, déclaral'in-

compétence, aux termes de l'art. 33 de la Charte. Les-pièces
du procès furent envoyéespar le chef du parquet au garde
des sceaux, qui les transmit au présidentdela chambre des,

pairs.
- -

Le 13 janvier 1818, une ordonnance royale constitue la'

chambre en cour de justice, et désigne, pour y remplir les

fonctionsdu ministère public, le procureur-général près la

cour royale de Paris, et pour remplir cellesde greffier-,la

secrétaire-archivistede la chambre.

(a) Surl'échafaud1. QueDieupardonneàcevotant1
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Dès le 8 janvier, Mmede Saint-Moryset la vicomtessede

Gaudechard, sa fille, avaient présenté requête à la chambre

pour obtenir la nomination d'un commissaire, pris dans le
sein de rassemblée, pour donner suite à l'instruction.

L'ordonnance du roi ayant été lue à la chambre le 15, le

président transmit toutes les pièces au commissairedu roi,

chargé des fonctions du ministère public.
Le 31janvier, jour où la chambre s'assemblaitpour en-

tendre son rapport, le procureur-général reçut du président
une requête de ce même jour, danslaquelle les plaignantes
réclamaientun délai d'un mois pourproduire de nouvelles

charges.
La chambre se réunit en cour de justice. Il est important

de rappeler les observations qui furent présentéesdes l'ou-
verture de la séance par le chancelier.

Aucune loi n'a encore déterminé les formes qui seraient

suiviespar la chambre des pairs dans l'exercice de la juri-
diction que lui attribuent les art. 33 et 34 delà Charte,
mais cette juridiction ne peut rester sans effet par le défaut

d'une détermination précise de ces formes. Il ne peut s'en

suivre que la chambre, à l'égard des crimes dont la con-

naissance lui est attribuée, restesans moyensde condamner

ou d'absoudre. Elle a sans aucun doute ceux de faire droit

à une plaintedont un de ses membres est l'objet. D'abord,
il existe dans le Code d'Instruction criminelle des règles gé-
nérales de procédure qui, sans compromettre la dignité de

la chambre, peuvent s'approprier au jugement d'une affaire

poursuivie devant elle. Ensuite la première affaire qu'elle a

jugée a formé des prêcédensqui peuvent être consultés,avec

avantage.Celle-ci en formera de nouveaux, et de cesacqui-

sitions successivesrésultera pour l'avenir un droit précieux,
ou la chambretrouvera des règles de conduite applicablesà

chaque circonstance. Pour la mettre à portée d'en accroître

le dépôt, M. le président ajoute qu'il se fera un devoir d'ap-

peler l'attention de l'assemblée sur toutce qui en paraîtra

digne dans l'intérêt de la justice, de l'innocence et de la

vérité.
Suivant l'usage précédemment observé, le président pro-

pose d'entendre en séance le rapport du procureur-général,
à huis-clos, puisqu'il s'agit de savoir s'il y aura lieu ou non

à suivre la prévention. Le procureur-général est introduit,
se place dans le parquèt,à la droite de la tribune, devant

un bureau qui lui a été préparé. Aprèsun exorde où il rap-

pelle avecdouleur la première mission dont il avait eu rhon-

neur d'être"chargéen 1815', il lit un réquisitoire danslequel
il rapporte/avec les détails les plus minutieux, tous les faits

de la plainte, et s'attache à démontrer qu'en les admettant
tous, il ne sauraity avoir lieu à élever contre M. de Gram-
mont une accusation d'un crime ou d'un délit quelconque.

Ce réquisitoire qui commençait par ces mots: crParquet
DBLACOURDESPAIRS; réquisitoire du commissaire du roi PRÈS
LACOURDESPAms,» se terminait par sesmots: «En consé-

quence, le commissairespécial de sa majesté requiert qu'il
plaise à la courdespairs lui donner acte, etc.

a Lui donner acte du dépôt qu'il fait sur lé bureau des

plaintes rendues pour MUletde Saint-Moryscontre les meur-

triers de leur mari et père, et leurs complices, ensemblede
l'instruction qui les a précédées et suivies; et, statuant sur ces

plaintes, attendu que des faits tels qu'ils sont posés dans les

plaintes, il ne résulte contre M. le duc de Grammont rien

qui puisse lui être imputé à crime ou délit, d'où il suit que
toute instruction ultérieure serait inutile et frustratoire,

puisqu'en supposant qu'il en sortît une démonstration com-

plète des faits comme ils sont racontés, cette démonstration
ne prouverait aucune culpabilité, dire qu'il n'y a lieu à
suivre contre M. le duc de Grammont, et quant aux autres

prévenus, les renvoyer avec le procès devant les juges qui
en doivent connaître.

JIFait en notre cabinet, au palais de la cour des pairs, le
29 janvier 1818.»

Le conseiller-d'état, procureur-général de
Sa Majesté, près la cour royale de Paris, com-
missaire spécial du roi, pour exercer les fonc-
tions du ministèrepublic près la cour despairs.

ISignéBELLART.

Après avoir déposé ce premier réquisitoire, le procureur-
général en lut de suite un second, qu'il déposa aussi sur le

bureau, et dans lequel, examinant la requête présentéele

jour même par les plaignantes, il en combattait les conclu-

sions, et requérait qu'il plût à la cour despairs, sans s'arrêter

àla demande, procéder au jugement de la plainte dansl'état
où elle se trouvait (a).

Le président donne acte, au nom de la chambre, du dé-

pôt des réquisitoires et des pièces; le procureur-général se

retire, l'assembléedélibère.
Le président pose cette question: « Nommera-t-onune

commission qui, après avoir examiné les pièces, fera son

rapport à la chambre(b), ou fera-t-on lire les pièces par le

greffier, pour que l'assemblée soit à portée d'apprécier les
charges?à

Lalecture despiècesn'empêchantpasde recourir ausecond

moyen, s'il y a lieu, l'assembléel'ordonne.
Sur la proposition d'un membre, les parens ou alliésde

M. de Grammont, frères, beaux-frères,oncles ou neveux, se
retirent.

La chambre décide qu'aucun autre motif ne peut empê-
cher de prendre part au jugement, et ordonne un appel no-
minal qui donne 138 votans.

On lit la plainte et la discussion s'engage. Un pair de-
mande la nomination d'une commission; mais divers ora-
teurs prouvent que, dans la circonstance, l'accusation est
une chimère; que justice ne saurait être rendue trop promp-
tement à un membre de la chambre contre lequel il ne s'é-

lèvepas même l'ombred'un délit.
On réclame de toutes parts Ja mise aux voix des conclu-

sions prises par le ministère public. Aprèsune nouvelle lec-

ture, le président annonce qu'il prendra les voix par ordre
de nominations. Chaque pair appelé répondra de sa place
oui ou non, selon qu'il adoptera ou rejettera les conclusions
du ministèrepublic.

Tous les pairs font une réponse affirmative.
Le président, au nom de la chambre, déclare adoptées à

(a) Chacunde cesréquisitoiresportait: à messieursles pairsde
France, formésen cour des pairs.Le conseiller-d'état,procureur-
généralprèsla courroyaledeParis, commissairedeSaMajestéprès
la courdespairs, poury exercerlesfonctionsdeministèrepublic,etc.

Onvoitquela chambredespairsreçoitpourla premièrefoisletitre

decourdespairs qu'ellen'avaitpaspris lorsduprocèsdumaréchalNey.
Danslepremierréquisitoire,M.le ducdeGrammontestqualifiéde

noblepair. ;
(b) C'estla chambreetnonla cour,L'qssembléen'adoptepasencore

cenouveautitre. ,
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l'unanimitéles conclusionsdu ministère public, et prononce
un arrêt qui vise les diverses plaintes, l'ordonnance d'in-

compétence, les requêtes des plaignantes, l'ordonnance du

roi, les réquisitions écrites et signées du commissairespé-
cial de sa majesté, et se termine ainsi:

«Aprèsen avoir délibéré, hors la présencedudit commis-

saire,
»Lachambre despairs,
• Attendu que les faits imputés au duc de Grammont,

seul des prévenusqui soit justiciable de lachambre des pairs,
ne constitueraient, lors même qu'ils seraient prouvés, ni

crime ni délit, et qu'ainsi toute instruction tendante à éta-

blir la preuve desdits faits serait inutile;
»Sanss'arrêter ni avoir égard aux demandes formées par

les veuvesde Saint-Moryset de Gaudechard dans leur requête
de ce jour,

»Dit qu'il n'y a lieu à suivre contre le duc de Grammont.

Renvoie, à l'égard des autres prévenus, le procès par-de-
vant les juges qui doivent en connaître.»

ANISJBE1819.

Uneordonnance royaledu 23 juin constitue la chambre des

pairsen cour de justice, sur une plainte adresséepar le sieur
Selvesà la chambredespairs, déposéeau parquet de la cour

royale de Paris, et dirigée contre M. Séguier, premier pré-
sident, membre de la pairie , auquel il impute plusieurs dé-
nis de justice et actes arbitraires (a). L'ordonnance nomme
M. Mourre, procureur-général prèsla cour de cassation,

pour remplir les fonctions de ministère public, et M. Cau-

chy, secrétaire-archiviste, pour remplir celles de greffier.
Le 17 juillet, la chambre seréunit en cour de justice. Le

président annonce qu'à défaut d'une loi spéciale, il s'est

conformé à desprécédensnon moins impérieux pour lui, et

peutêtre plus analoguesà la positionindépendantedela cham-

bre. Il a donc communiqué la plainte et les pièces au com-

missairedu roi, qui est prêt à faire son rapport.
Le président avait été invité à se déporter par une lettre

du plaignant. Il donne des explicationssur le fait qui moti-

verait la récusation, déclare qu'il ne se connait aucun motif
de déport, mais soumetà l'assembléecette question de prin-
cipes plus que de personne.

L'assembléepense unanimement qu'aucun motif légal de
récusationn'étant allégué, le président ne peut se déporter.

Il en est de même relativement à plusieurs autres pairs

que Selves avait également récusés. On conçoit, disait-on,

qu'avecun pareil système,le plaignant pourrait récuser tous

ses juges. C'est un vrai désordre que la loi ne peut tolérer.

Pour la première fois, les opinans se serventde cette ex-

pression: la courdécidera, la courprononcera, etc.
La cour ordonne qu'il sera passé outre.
Le commissairedu roi est introduit, et se place, suivant

l'usage, devant un bureau préparé dans le parquet, à la
droite delàtribune; le secrétairearchiviste, faisant fonctions
de greffier, à la gauche.

Le commissairedu roi exposequ'en montant en voiture,
il a reçu une lettre du plaignant qui demande qu'il se ré-
cuse. Nommépar le roi, ne connaissantd'ailleurs en sa per-

(a) L'ordonnanceportecemotif: Considérantquesi la loin'apoint
encorepourvuà l'organisationdela chambredespairssouscerapport,le coursde lajusticenepeutêtreinterrompu.

sonne aucune cause de déport, il a cru cependant devoir

soumettre à la cour cette circonstance.
La chambre décide qu'elle entendra le rapport après la

lecture de la plainte; le commissairedu roi prend la parole;
il s'arrête d'abord sur toutes les irrégularités de forme que

présente cette prétendue plainte. Il s'agit d'attaquer un

magistrat; et pourtant Selvesn'a suiviaucune des formes in-

diquéespar lesloispour la priseà partie; il n'a pasmêmeporté

plainte au ministre garde des sceaux; il s'estborné à déposer
auparquet de la cour royaleune espècededénonciation adres-

séeà la chambre des pairs, voulant sansdoute éviterl'amende

et lessuites d'une priseà partie. Au fond, le réquisitoire exa-

mine avecleplusgrand détail chacun desgriefsdecetteplainte
si diffuse, si désordonnée, si pleined'injures et de calomnies.

Il les réfute successivement, et termine par une péroraison
dans laquelle se trouvent les passagessuivans : «Vousvoyez
un premier président, un pair de l'rance, outragé de la ma-

nière la plus indigne; accuséde forfaiture et de déni de jus-

tice, sans présomptions, sans indices, pour des faits qui ne

présentent pas même lidée d'une faute. La calomnie est dé-

montrée, non seulement parce que le plaignant ne fournit

pas de preuves, mais parce qu'il trouve devant lui toutes les

preuvesmatériellesqui démontrent son imposture et sa mau-

vaise foi.
»Nousréquérons, dit le procureur-général en terminant,

qu'il plaise à la cour dire qu'il n'y a lieu a poursuivre sur la

plainte; la déclarer fausseet calomnieuse ; ordonner que le

duplicata de cette plainte, qui a été imprimé et distribué au

public, sera et demeurera supprimé; réserver à M. Séguier
son action en dommages-intérêts;ordonner enfin qu'à notre

diligence, et aux frais du sieur Selves, l'arrêt sera imprimé
au nombre de cinq cents exemplaires.»

Le commissaire du roi se retire, après qu'il a déposé son

réquisitoire signé de lui et toutes les piècesdont il est parlé
au rapport, et que le président lui a donné acte du dépôt,
au nom de l'assemblée.

Invoquant le précédent de l'affaireSaint-Morys, le prési-
dent pose la question de :savoirsil y a lieu à suivre, le rap-

port et la lecture de la plainte ayant dû mettre la cour à

portée de prononcer.
Un pair propose le projet d'arrêt suivant: «En vertu des

art. 511, 512 et 513 du Code de Procédure civile, 390 du

même Code, 373 du Code d'Instruction criminelle, 16 et

19 de la loi du 17 mai 1819, la cour ayant déclaré non re-
cevableset non admissibles les récusations proposées; sta-
tuant sur la plainte, la rejette comme mal fondée, et con-
damne Selvesà une amende de 600 francs et à 2,000 francs
de dommages.»

Cet avisfut développé avec une grande énergie.
Un second opinant ne trouvant pas, même par voie d'in-

duction, la preuve d'une prise à partie, propose d'adopter
purement et simplementlesconclusions du ministère public.

Maisdéclarera-t-on la plainte fausseet calomnieusesans
entendre le plaignant?

Cesdeuxpoints sont l'objet d'un long et sérieux débat.
On demande la division, qui a lieu sansdifficulté.
Un appel nominal constate la présence de 123 pairs.
Le président ouvrela discussionsur la première partiedes.

conclusionsdu commissaire du roi; mais, avant tout, fau-

dra-t-il, suivant l'usage, que l'arrêt soit précédé d'unconsi-
dérant?

Aprèsune assezvive délibération, le principe de motiTer
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l'arrêt l'emporte. Diversesrédactions sont proposées, no-

tamment celle-ci : Oui le commissaire du roi en sesconclu-

sions, etayantaucunementégard auxditesconclusions(a).
- Malgrédes réclamations multipliées, cette rédaction est

adoptée.
La chambre adopte qu'il n'y a lieu à suivre sur la plainte.- Le second chef, tendant à la suppression de cette plainte

comme fausse, calomnieuse, et publiée par la voie de l'im-

pression avant que la cour fût saisiede l'affaire, est mis en
discussion.

Lesuns sont d'avis qu'on ne peut qualifier l'écrit sans en-
tendre l'auteur; d'autres soutiennent qu'on ne peut même
le supprimer en l'absence du plaignant, la suppression étant
une peine. L'opinion despremiers opinans entraine un grand
nombre de suffrages; on établit contre les autres que la
chambre a le droit de supprimer les écrits produits ou im-'

primés, dans toute cause débattue devant elle; droit de po-
liceque lui maintient l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819.

La suppressionpure et simple est adoptée.- On passe à l'appel nominal. Sur la première question,
chaque pair interrogé, suivant l'ordre inverse des nomina-

tions, répond qu'il n'y a lieu à suivre.
- Sur la seconde question, relative à la suppression pure

et simple,104 voixadoptent, 19voix seprononcent contre.
Un membre propose que l'écrit soit désignédans l'arrêt

par les mots qui le commencent et le terminent. Adopté.
Quant au surplus des dispositions du réquisitoire, la

chambre ordonne que l'arrêt sera borné aux seules disposi-
tionsqui viennent d'être sanctionnées.

Le commissaire du roi est introduit, et le président lit
l'arrêt en sa présence. H est intitulé: ARRÊTDELACOURDES
PAIRS.Il commence ainsi: «La chambre des pairs, constituée
en cour de justice, conformément à l'art. 34 de la Charte

constitutionnelle ; »il vise l'ordonnance du 23 juin, la plainte
et les imprimés; il rappelle la communication faite le 10

juillet au commissaire du roi baron Mourre, et se termine
comme il suit:

« Oui ledit commissaire du roi en ses conclusions qu'il a
laisséessur le bureau;

»Après en avoir délibéré hors de sa présence, et ayant au-

cunement égard auxdites conclusions;
IlLa cour dit qu'il n'y à lieu à suivre sur la plainte portée

par J. B. Selves contre le baron Séguier.
aOrdonne que le mémoireintitulé: Dénonciationet plainte

commençant par cesmots: «Jean-BaptisteSelves, ex-législa-
teur, etc.,» et finissant par ceux-ci: « Que chaque Français
qui voudrait l'imiter soit exposé à en éprouver autant, » sera
et demeurera supprimé.

1820. — PROCÈSDELOUVEL.

Dans la soirée du 13 février, le duc de Berry avait suc-

combé, victime d'un lâche assassinat.Dès le lendemain 14,
un arrêt de la cour royale de Paris avait évoqué le procès
contre le meurtrier et ordonné l'instruction. Mais le même

jour une ordonnance royale, fondée sur l'art. 33 de la Charte
et 87 du CodePénal, avaitinvesti la chambre despairs. L'or-
donnance portait à son art. 1er : La chambredespairs, con-
stituéeKNCOURDESPAIRS,procédera sans délai au jugement
du nommé Louis-PierreLouvel, prévenu du crime d'attentat
sur la personne de notre bien-aimé neveu. L'art. 2 renvoyait
aux formes prescritesdans les deux ordonnances relatives au

procès du maréchal Ney. L'art. 3 confiait au procureur-gé-
néral de Paris les fonctions de procureur-généralPRÈsLACOUR
despairs. L'art. 4 chargeait le ministre de l'intérieur, prési-
dent du conseil, le ministre de la guerre et le sous-secrétaire

d'état, chargé par intérim du ministère de la justice, de
-
porter l'ordonnance devant la chambre des pairs.

La chambre reçut le 14 cette communication, elle se réu-

nit le 15 en cour des pairs. Le procureur-général fut intro-

duit, sous son titre de procureur-général près la cour des

pairs avecles deux greffies. Il présentason réquisitoire dont

les conclusions,étaient ainsi conçues: «Dans de telles circon-

stances, leprocureur-généraldesa majestéprès la courdespairs

requiert la cour qu'il lui plaise lui donner acte du contenu

au présent réquisitoire renfermant plainte contre Louis-

Pierre Louyely ses complices, fauteurs. participes et adhé-

rens d'un complot ou attentat contre la vie ou la personne
desprincesde la famille royale, déjà manifestépar le meurtre

de feu S. A. R. monseigneur le duc de Berry, commis dans

la nuit du 13 au 14 de ce mois, et dont est prévenu ledit

Louvel, crime prévu par l'art. 33 de la Charte et l'art. 87

du Code Pénal. Il

Le surplusdes conclusionsrequérait une prompte instruc-

tion; dans la courte discussion qui suivit, en l'absence du

procureur-général , un membre demanda si, avant l'instruc-

tion, il n'y aurait pas inconvénientà qualifier le crime de.

complotou-attentatcontrela vie ou la personnedesprincesde la

familleroyale; on répondit que le procureur-général avait

droit et même devoir de qualifier, le prévenu n'étant d'ail-

leurs jugé que sur le résultat de l'instruction.

Lesconclusions furent adoptéesensuite sans réclamation;

un arrêt conforme fut prononcé par le président, au nom

de la cour. Intitulé arrêt de la cour des pairs, il commen-

çait par cette formule: La chambre des pairs, constituée en
courdespairs; il ajoutait seulement après ces mots: contre

lescomplices, fauteurs, participes et adhérent dudit Louvel,
ceux-ci: si aucunsil ena.

M. Séguier, premier président de la cour royale de Paris,
et M. de Bastard, alorspremier président de la cour royale
de Lyon, furent déléguéspar le président pour l'instruction
et la procédure (6).

Elle dura trois mois; elle fut dirigée par M. de Bastard

avecun zèle et un talent dont le souvenir est resté dans les
annales judiciaires, et qui firent le plus grand honneur à ses

sentimens de patriotisme et de loyauté.
Dix-huit inculpés avaient été mis sous la main de la jus-

tice, sousla présomption de complicité; ils furent tous dé-

chargés de cette accusation pararrêt du 22 mai, et sur les

(a) Lacourdespairsregardecetteénonciationcommeun motif, et
cemotaucunementvoulaitdirequ'elleadoptaitnonla totalitét mais
unepartiedesconclusions.

1
-(b) Le procureur-généralvoulutassisterà l'instruction, les deux

commissaireslui contestèrentcedroit, consentirentpourtantà cette
assistance; maisdansle rapportqu'illit-àla cour(séancedu20mai),
M.deBastarddisait:Il Malgrélesprécédensfavorablesquiparaissentap-
pwyercetteprétention,onpourraitapposeravecsuccèslesart. 56,60et

6i duCoded'Instructioncriminelle.J'aurais,parcemotif,refuséde
concourirà uneinstructiondontl'objeteûtétémoinsgrave.Maisdans-
la circonstanceactuelle,unpareilrefuspouvantêtrediversementinter-

prété, je n'aipointréclamécontreuneassistancequi, si ellen'est pas
'$utorisée,n'estpas du moinsformellementexclueparla loi. Je me
borneà présenterà la courdesréflexionsqui, pouruneautrecircons-
tanceoùillui conviendraitdedéciderla question,resterontconsignée»
danssonprocès-verbal.»
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conclusionsconformes du procureur-général. Au lieu d'un

vastecomplot, leprocès ne présenta plus qu'un crime atroce,
mais isolé. Quelques incidens remarquables signalèrent la

plupart des huit séancesqui furent consacréesà l'audition

du rapport, du réquisitoire, de l'arrêt qui statua sur la pré-
vention. Ils méritent d'être rappelés.

La première séance eut lieu le 15 mai; le procès-verbal
de la séance du 15 février portait: «L'attentat qui a donné

lieu, etc., a été déféréàla chambrepar une ordonnancedit

roi » -

Une discussions'élevasurcettephrase. En voicile résumé:

1° La juridiction de la chambre résulte non de l'ordon-

nance, mais de la Charte, il faut ajouter à la phrase telle

qu'elle est conçue ces mots: conformémentà la Charte cons-

titutionnelle;

- 2° Ces expressionsmême ne sont pas assezexplicites, il

faut mettre: conformémentà l'art. 33 de la Charte;
3° Il faut même ajouter: et à l'art. 87 ditCodePénal.
Cette opinion prévalut; elle fut appuyéepar les considé-

rations suivantes: ce qui manque à la chambre n'est pas
une loi de compétence, c'est une forme spécialede procé-
dure. D'après l'art. 33 de la Charte et l'art. 87 du Code

Pénal, pas de doute sur la compétence. Cen'est paspar voie
d'altribulion résultant de l'ordonnance, c'est par la loi su-

prême que la chambre est nantie.
La cour adoptela rédaction en ces termes: L'attentat qui

a donné lieu, etc. a été déféré à la chambrepar uneordon-
nancedu roi, conformémentà la Charte et au CodePénal.

200 pairs (réduits le 22 à 187) répondirent le 15 à l'appel
nominal. M. Lanjuinais déclara qu'il voterait, ou sur la
mise en accusation ou sur le jugement, non sur l'un et sur

l'autre. M. l'évêqued'Evreuxdit qu'à raisonde son caractère,
il se retirerait après les conclusions; les cardinauxet autres

prélats s'étaient déportés par le même motif.

Les membres furent appelés par ordre de réception,
mais on arrêta que lorsqu'il faudrait aller aux opinions,
on commençerait par le dernier reçu, aux termes de

rart. 35 du règlement de 1808 sur la police des cours et

tribunaux.
A chaque séance, les pairs qui arrivaient aprèsle réappel

et quand le rapporteur avait commencé la lecture de son
travail ne prenaient plus de part à la procédure sur la mise
en accusation.

La séance du 18 mai prépara la fameuseloi de 1822 , qui
rendit les journaux justiciables des chambres. Un article de
la Quotidienneavait attaqué la bonne foi, la loyauté du rap-
porteur. Il fut signalé avec la plus vive énergie, par un des

juges, comme attentatoire à l'honneur et à la dignité de la
cour. Les propositions les plus vives, même cellesde tra-
duire le journaliste à la barre, de joindre cet incident au
fond du procès, de s'en prendre aux censeurs qui avaient
autorisé de pareillescalomnies, furent successivementpro-
duites et repoussées.-Leprocureur-général fut entendu deux

fois, mais le droitde se faire entendre et celui même d'être

présentà une pareille délibération lui fut très-vivementdis-

puté. Lamarche légalequi consistaità requérir la poursuite,
envertu des lois votées l'année précédente (voyezles art. 2
et 4 de la loi du 26 mai 1819) semblait auxuns l'abandon
d'une prérogativeattachée à la haute dignité de la chambre,
inspirait aux autres la crainte de voir une juridiction infé-
rieure censurer en quelquesorte, par un acquittementouun

renvoi,la décisiondu tribunal le plus élevé. Enfin, après

les débats les plus animés, la cour, sur. les conclusions du

procureur-général, déclara l'article de la.QuotiClienneinju-"
rieux et diffamatoire envers elle dans la personne d'un
de ses membres exerçant près d'elle les fonctions de rap-
porteur, et ordonna que cet article serait dénoncé à quf
de droit par le procureur-général, pour êtreprocédé confor-
mément à la loi contre les auteurs, éditeurs et distributeurs
dudit article.
-

Revenonsau procès Louvel.

Le procureur-général avait conclu à ce qu'il plût à la cour'
déclarer qu'il n'y avait lieu à suivre contre douze des incul-

pés, à défaut de charges suffisantes; à l'égard de Pinet, ca-
baretier; Marin, boucher; Bourdin, tailleur, Mauvais, ex-

lieutenant, attendu qu'il n'y avait charges suffisantes, dire

qu'il n'y avait lieu de suivre devantla cour des pairs, mais
les renvoyer devant les juges d'instruction de leur domicile,
sousl'inculpation de diversdélits étrangersau procès actuel;

enfin, à l'égard de Thomas, fourrier, et AlexisDuval, sous-

officier, le procureur-généralavait pris les mêmesconclu-
sions quant à l'accusation de complicité, mais avaitde-

mandé, vu la conduite répréhensible qu'ils avaient tenuo
comme militaires, qu'il plût à la cour les mettre ala dispo-
sition du ministre de la guerre.

Quant à Louvel, le réquisitoire concluait à la mise en ac-
cusation.

La délibération fut graveet pleine d'intérêt.
D'abord ou arrêta que sur un premier appel nominal, en

commençant par le plus jeune pair, chaque pair déclarerait
s'il avait de nouveaux éclaircissemensà demander sur quel-
ques points de l'instruction. Ceséclaircissemensétaient sur-

le-champ donnés par le rapporteur. Les différens points
étant éclaircis, le président retraça en peu de motsà l'as-
semblée l'importance- des fonctions qu'elle allait remplir,
l'attention, le calme, la dignité qu'elle devait apporter dans
leur exercice.

On s'occupa d'abord des douze inculpés contre lesquels
il n'y avait lieu à suivre d'après le réquisitoire, à défautde

chargessuffisantes; mais, dit le président, il en est, parmi
les douze, contre lesquels on n'aperçoit aucune trace d'un

délit prévupar la loi. Il proposa donc de diviser lesinculpés
en deux catégories; car ce ne serait pas rendre une justice
complète que de se borner à dire qu'il n'y a pas charges
suffisantes, quand il n'y apas même tracede délit.

Cette distinction fut adoptée.
La question fut donc ainsi posée pour chaque individuî

Pensez-vous qu'il y a lieu à suivre parce qu'il n'existe au-
cune trace de délit, ou parce qu'il n'y apoint d'indicessuf-
fisansde culpabilité? Chaque pair interrogé répondit, sui-
vant son opinion: pointdetrace, ou: pointd'indicessuffisans.

Un vote eut lieu sur chaque individu séparément.
A mesure qu'on soumettait le sort d'un inculpé à la déci-

sion de la cour, on donnait lecture de la partie des conclu-
sions qui le concernait, et le rapporteur remettait sous les

yeux de l'assembléece qui le concernait dans l'instruction.
Puis la question était posée dans les termes ci-dessus, et

un appel nominal, dans l'ordre inversedesréceptions, don-'
nait la réponse. Six d'entre les douzefurent renvoyés,parce
qu'il n'y avaitpas trace de délit, six parce qu'il n'y avait

pas contre eux charges suffisantes.
Vinrent ensuite les prévenus dont le ministère public de-

mandait le renvoi devant les juges de leur domicile.

Déjà, sur un des inculpés et sur une circonstanceparti*
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culière, la question de savoir si la cour était en droit de

prononcer ce renvoi s'était vivement agitée.
Elle ne le peut pas, disait-on; car ce renvoi, par l'examen

qu'il suppose et par la prééminence de la cour, formerait
un grand préjugé.

Elle ne peut que déclarer son incompétence. Cour spé-
ciale, elle ne peut accuser que devant elle, jamais devant
un autre tribunal.

Et quoi? répondait-on; réduire la cour à une stérile dé-
claration dincompétence! Elle a tout examiné; qu'a-t-elleà
faire? renvoyer les innocens, mettre en accusation ceux
contre lesquels,s'élèvent des indices suffisans; renvoyer de-

vant leurs juges naturels ceux contre lesquels il y a charges
de crimes ou délits hors de sa compétence. Sans doute elle
ne peut indiquer tel tribunal; mais elle doit renvoyer devant
les juges qui doivent en connaître.

La cour, dit un opinant, doit se borner à déclarer qu'il
n'ya lieuà suivredevant elle.-

Un autre ajoute: Maiselledoit ordonner que les prévenus
ainsi renvoyésseront misà la dispositionduprocureur-général.

Cet avisest fortement appuyé.
Le rapporteur le combat. Il s'étonne du scrupule de la

cour, lorsque ses commissaires même ont usé du pouvoir
qu'elle craint d'accepter. Ils ont relâché divers inculpés; ils
en ont renvoyé d'autres devant leurs jugesnaturels. Ala cour

appartient le pouvoir d'annuler ou de maintenir les mandats.
A quel titre la remise des prévenus au procureur-général
serait-elleordonnée?

Cette discussion fut reprise plus tard. On soutint les mê-
mesdoctrines; on ajouta qu'aux termes de l'art. 231 du Code
d'Instruction criminelle, la cour avait le droit deprononcer
comme chambre d'accusation.-

On proposa enfin l'audition du ministère public et celle

du rapporteur.
Plusieurs voix s'élevèrent cpntre la première proposition;

enfin la cour décida que, lelendemain, le procureur-général
ci le rapporteur seraient entendus.

Il y eut encore de longs débats à la.séance du lendemain.

Cequi nous parait avoir entraîné la cour dans sa résolution

définitive, c'est l'avisd'un pair qui, invoquant l'ordonnance

de 1667 et celle de 1670, rappela que ces ordonnances dé-

fendaient bien à tous juges ( et par suite au parlement de

Paris, alors courdespairs), de retenir aucunecause, instance

ou procès qui ne leur appartînt, mais leur enjoignaient de

renvoyer les parties par-devant les jugesqui doiventen con-

naître. Il proposa le renvoi devantqui dedroit. Un autre de-

manda qu'il fût ajouté: à la diligence du procureur-général.
Unegrave objection setirait encorede la nécessité de qua-

lifier le délit; cette qualification serait un grave préjugé pour
un autre tribunal. Le président fit observer qu'on ferait dis-

paraître la difficultépar une formule générale qui serait sub-

stituée à la qualification de chaque délit particulier.
Enfin la formule de renvoi fut ainsi rédigée: La cour dé-

clare qu'il n'y a lieu à suivredevant elle; et néanmoins, at-

tendu que de l'instruction il résulte qu'il peut y avoir lieu d

poursuitescontreleprévenu, à raisond'autres crimes, délitsou

contraventionsprévuspar la loi, le renvoie devantquidedroit,
a la diligence du procureur-général. Plus tard , on ajouta :

lesmandatsdécernéscontreeuxsubsistant.

Cette formule fut successivementappliquée aux prévenus
restant à juger, sauf à Thomas qui parut ne devoir pas être

placésur la même ligne.
-- -.'

On posapour lui cette question: la cour veut-elle décla-
rer qu'il n'y a lieu à suivre contre Thomas, soit faute de

trace, soit faute d'indices suffisans, ou veut-elle renvoyer le

prévenu devant les juges ordinaires? Sur l'appel nominal,
64 pairs votèrent le renvoi, 82 déclarèrent qu'il n'y avait
lieu à suivre faute de traces, 41 faute d'indices suffisans.
Par un second appel nominal entre les deux derniers avis
seulement, il fut décidé qu'il n'y' avaitpas lieu à suivre faute
d'indicessuffisans.

La mise en accusation de Louvel ne souffrit aucune diffi-
culté. L'appel nominal donna l'adoption unanime de cette

partie des conclusionsdu procureur-général.
Remarquons en finissantqu'un des moyens de nullité, re-

levé contre la procédure de l'infortuné maréchal Ney, fut

pris de ce qu'en violationde l'art. 235 du Coded'Instruction

criminelle, l'arrêt ne contenait pas samiseen accusation.
Au moment de fixer la rédaction définitivede l'arrêt Lou-

vel, un pair demanda qu'aux termes de l'art. 235la mise en
accusation fût formellement exprimée dans l'arrêt; il fut

fait droit à sa demande.
Le président prononça l'arrêt. L'ouverture des débats fut

fixéeau lundi 5 juin. Les 187 pairs signèrent la minute de
l'arrêt.

Le 5 juin, avant d'entrer en séancepublique, la cour se
réunit en secret dans la galerie destinée à lui servir de
chambre du conseil Leprésident fitlecture du discoursqu'il
avait prononcé lors du procès de 1815. Il rappelle ensuite

qu'à cette époque la cour avait arrêté qu'aucune question ne
serait faite, soit à l'accusé, soit aux témoins, que par l'in-
termédiaire du président, à qui chaque pair adressait sa de-
mande. Ce précédent servira de règle.

Un pair réclame contre l'autorité d'un tel précédent; il

approuve la résolution prise alors par la chambre et qu'il
croit utile, mais il faut se garder d'invoquer comme règles
desprécédens qui seraient contraires aux dispositions pré-
cises de l'art. 319 du Code. Il demande acte au procès-ver-
bal de sa réclamation, ce qui lui est accordé.

Un autre pair estime que si l'on n'est pas entièrement sa-

tisfait des réponses aux questionsprésentées par le président
seul, chacunedoit avoir le droit d'interpeller directement
l'accusé sur un point quelconque, sans quoi il n'y aurait pas
entière liberté.

Le président répond que la mesuren'est adoptée que sous

cette réserve.

Chaquepair aura d'ailleurs la faculté de s'adresser au pré-
sident verbalement ou par écrit.

Enfin un pair aurait désiré que l'on fît lecture des inter-

rogatoires et des pièces pour l'avantage de ceux des juges

qui n'ont pas assistéaux séancesde la mise en accusation;

mais la cour passe à l'ordre du jour, l'instruction écrite étant

parfaitement distincte de l'instruction orale qui doit servir

de base au jugement.
Du reste, le président annonce qu'il suivra dans les dé-

bats l'ordre tracé dans le Code pour les cours d'assiseset qui
a été observélors du procès du maréchal Ney.

A l'ouverture de l'audience, la cour étant placée, le pro-

cureur-général, les greffiers, les témoins et l'accusé libre

ayant été introduits, l'appel nominal constata la présence
de 189 pairs. Aucun incident ne s'éleva. Les deux avocats

nommés d'officeà l'accusé remplirent leur ministère dansla

séance du lendemain. Le procureur-général, après sa plai-

doirie, avait déposé un réquisitoire écrit tendant à ce que
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Louvelfût déclarécoupableet condamnéà la peine demort.

L'accuséfit lui-mêmeun discoursdont les auditeurspeuvent

se rappeler la terribleet désespéranteénergie. Il fut entendu

sans aucune marque d'impatienceni d'improbation. Le pro-

cureur-généralrépliqua et déposa un nouveau réquisitoire

écrit, par lequel il concluait à ce que la cour, sans s'arrêter

auxmoyenstant d'incompétenceque du fond, alléguéspar

Louis-PierreLouvelet en son nom, ordonnât que les con-

clusions du précédent réquisitoire seraient adjugées.
L'un des avocatseut la parole le dernier, et les débats fu-

rent clos par le président, lorsque l'accusé et ses conseils

eurent déclaré qu'ils n'avaient plus rien a ajouter a la dé-

fense, ni à dire sur l'application de la peine.
Leprocureur-général se retira; la salle fut évacuée par

le public; l'accusé fut amené hors de l'auditoire, et, après
deux heures de délibéré, la cour en séance publique, en

présencedu procureur-général, et en l'absence de l'accusé

et de sesdeux conseils, tous deuxinutilement appelés, pro-

nonça, par l'organe du président, l'arrêt qui, en applica-
tion de l'art. 87 et de l'art. 12 du Code Pénal, prononça
contre Louvel la peine de mort et la condamnationaux frais

du procès. Cet arrêt fut lu et notifié au condamné par le

greffierde la cour.
La délibération de la cour offrit les circonstances sui-

vantes:
Les avocats avaient soutenu l'incompétence de la cour,

elle fut rappeléedans la chambre du conseil. Le président
ne vit aucun douteen présence de l'art. 33 de la Charte qui
attribue à la chambre des pairs la connaissancedes attentats

contre la sûretéde l'état qui serontdéfinispar la loi, de l'ar-

ticle 68 qui maintient les lois existantes, par conséquent le

CodePénal, enfin de l'art. 87 du Code Pénal qui met au

nombre descrimescontre la sûreté de l'état l'attentat contre

la vie d'un membre de la famille royale. En supposant affir-

mativesur ce point la décisionde la cour, le président pro-

poserait de l'exprimerparla formule suivante: sans's'arrêter

aux moyensd'incompétence,etc.

Cetteproposition est appuyée. Un membre aperçoit, dans

l'adoption de ces principes sur la compétencede la cour,
un précédent utile, jusqu'à ce qu'il intervienne une loi spé-
ciale, et demande, ce qui est adopté, que l'on vise dans

l'arrêtles art, 33 et 68 de la Charte.

L'appelnominal donna le rejet unanime du moyen d'in-

compétence.
On mit ensuite auxvoixla question de culpabilité, puis

celle de l'application de la peine ; l'une et l'autre furent ré-

soluesà l'unanimité.
La cour décidaque l'arrêt serait lu en audiencepublique,

hors la présencedel'accusé , maisen présencede sesconseils
ou euxduement appelés.

ANNÉES1820 ET1821.- AFFAIREDU19 AOUT.

Le 19 août, dans la soirée, et les jours suivans,un grand
nombre d'individusfurent arrêtés, sous la prévention d'un

complot ayant pour objet l'expulsion ou mêmela mort de la
famillerégnante, et la proclamation de NapoléonII, sous
la tutfeled'EugèneBeauharnais.

Une procédure fut aussitôtcommencée. Le 26 , la cour
despairs se réunit, en vertu d'une convocationextraordi-
nairement ordonnée par le roi.

Leprésidentdu conseildésministres fait lecture d'une or-
donnance , sousla date du 21, qu'il était chargédeprésenter

à la cour, avecle garde des sceaux.Elle convoquaitla cour,
voulait que les pairs abscns , non légitimement empêchés,
se rendissentimmédiatement à Paris, et saisissaitla cour du

jugement des individus prévenus comme auteurs, fauteurs
ou complices, des délitsprévus par les art. 87, 88 et 89 du
CodePénal. M. Ravezdevaitremplir les fonctionsde procu-
reur-général, M. Jacquinot Pampelune, faisant fonction
d avocat-général, chargé de remplacer le procureur-général
en son absencet et les sieursMarset Gossin, substituts, de-
vaient composer le parquet avezM. Ravezqu'ils assistaient.
Plus tard, M. Ravezayant été nommé président dela cham-
bre des députés et M;Jacquinot Pampelunes'étant retiré par
suite de malheurs de famille, M. de Peyronnet fut chargé
de remplir le rôle de procureur-général.

La plainte fut portée par l'avocat-généraldans un réquisi-
toire où il signalale crime et les auteurs, complicesou non
révélateurs.

Dans la délibération qui suivit ce réquisitoire, après une
discussion longue et approfondie, la cour arrêta que son

président s'adjoindrait quatre commissaires-instructeurs,et
qu'une commissionde douze membres désignéè au scrutin
serait chargée de prononcer les misesen liberté; ses déci-
sionsdevaient être prises au moins par sept membres. Elle
était investie, pour l'objet spécialde sa mission, de tous les

pouvoirsde la cour.
Le procureur-généralne devait pasassisteraux actesde la

procédure écrite.
L'arrêt d'instruction fut rendu. Après quatre mois, le

28 décembre 1820 , la cour se réunit au nombre de18Q
membres pour entendre le rapport des commissaires-instruc-
teurs. Ce rapport, œuvre de M. de Pastoret, occupa cinq
séances, et fut terminé le 3 janvier 1821, en présence de
166 pairs.

La cour délibérade suite, sur la proposition faite par un
de sesmembres, d'ordonner l'impressiondurapport à mi-

marges, et à un nombre d'exemplaireségal au nombre total
des membres de la cour, assistantou non auxdébats ac-
tuels. Malgrél'opposition de ceux qui soutenaient la néces-
sité du secret le plus rigoureux pour une instruction écrite,
la proposition fut adoptée, après appel nominal, par 132
voix, sauf à statuer ultérieurement sur la remise des exem-

plaires:quiexcéderaientle nombre desmembres présens,à la
mise en accusation (a).

Le 4 janvier, le ministère public fut introduit pour pré-
senter son réquisitoire; le président avait d'avance invité
l'assembléeà écouter, sans aucune interpellation ou inter-

ruption, sauf à demander, après la lecture, les éclaircisse-
mens jugés nécessaires.

M. l'avocat-généralJacquinot de Pampelune, assisté de
sesdeux substituts, employa quatre audiences à la lecture
du rapport, qu'il termina lé 8 juin, en présence de 162

pairs; il conclut ensuite, dans le cas où la cour déciderait

que la causeétait suffisammentinstruite, s'en rapportant sur
ce point à sa haute sagesse, à ce qu'illui plût:

1°Déclarer n'y avoir charges suffisantes contre dix des

prévenusprésensou absens, et ordonner la mise en liberté
des présens, sauf pour Cordier, l'un d'eux, qui serait ren-

voyédevant qui de droit sur un fait de désertiony
2° Ordonner que 53 autresprévenus, présensou absens,

seraientmisen accusationcomme suffisammentprévenusdu

(a)Nousn'avonstrouveaucunetraced'unedécisionultérieure.
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crime prévu par les art. 86, 87 et 89 du Code Pénal, et

que Monchyfils serait aussi mis en accusation comme com-

plice; -.. -
1. 3° Ordonner que 11autres individus seraient accusés,
aux termes des art. 103, 104 et 107 du Code Pénal, du
crime de non-révélation ;

: 40Enfin, vu la connexité qui existait entre les faits repro-
éhés aux auteurs, au complice et aux non-révélateurs, or-
donner qu'il serait statué sur le tout par un seul et même
arrêt.

L'impression de ce réquisitoire écrit ayant été demandée,
le procureur-général sollicita de la sagessede la cour quelle
voulût bien excepter de l'impression la partie relative au

complémentd'instruction dontil avait cru pouvoir.présenter la

possibilité.-
La cour délibérant, en l'absence du parquet, ordonna

l'impressionselon le vœu du ministère public.
Le 24 janvier, une nouvelle réunion eut lieu. La proposi-

tion d'un supplément d'instruction fut rejetée, mais avant
de prendre cette résolution par laquelle la cour faisait acte
de juridiction, une discussion d'un haut intérêt s'éleva sur
le point de savoir si la cour était compétente, si elle décla-
rerait immédiatement sa compétence par un arrêt, si cet
arrêt serait motivé.

Résumons cette importante discussion:
L'arrêt du 26 août, disaitron d'abord, n'a-t-il pas formel-

lement reconnula compétence?
Cette question devait facilement se résoudre par la néga-

tive*, elle ne touche pas d'ailleurs au fond même de la ques-
tion principale sur laquelle il faut appeler l'attention.
°

Jusqu'à ce jour, disait-on, la chambrç a motivé ses juge-
ïnens sur l'art. 33 de la Charte; aujourd'hui ce texte n'est

plus suffisant, puisqu'il est diversement interprété. Inutile

d'attendre, pour nous prononcer nettement, la discussion

d'une loi dont l'acceptation est toujours incertaine. Expli-

quons franchement et de suite les motifs de notre compé-
tence. Lesprécédensne prouvent rien, et d'ailleurs, sur chaque
affaire, un arrêt spécial de compétence est nécessaire.

Lesaccusés pourront sans doute encore présenter la ques-
tion aux débats, mais la cour doit statuer d'abord pour elle-

même, sauf examen desmoyensqui seraient plus tard in-

voqués. Il faut donc aujourd'hui statuer sur notre compé-
tfence, la déclarer et la motiver.

La proposition de statuer sur la compétence est adoptée

fa.-18
voix contre 17. -.

Plusieurspairs demandent qu'on décide en même tems la

question de compétence et celle des motifs; selon eux, les

motifs qui admettraient la compétence pourraient entraîner

des convictions QUles écarter, selon qu'ils admettraient une

compétence relative ou une compétence absolue.Néanmoins
h division est réclamée, et le président pose cette question:
La chambre se déclare-t-elle compétente?

Dans le cours de la délibération, nous ne trouvons pas
une opinion qui conteste sérieusement la compétence, elle"

est proclaméè par 149 voix.
r

L'importance de la discussionresta donc tout entière dans

les motifs quiseraient donnés à l'arrêt. On ne mit plus en

tlÕutela nécessité de motiver; mais un grand nombre de

rédactions furent proposées. -Voiciles principales:
Première rédaction. - Attendu que l'affaire dont il s'agit

éèt déla 'nature de celles dont là connaissanceest attribuée
à la

cour parla
Charte et les lois.

Deuxièmerédaction.'—Attenduque d'aprèsle titre de l'ac-
cusation et les conclusions du procureur-général, il s'agit
d'un complot dont le but était de renverser le gouvernement
établi pour lui en substituer un autre, ce qui ne laisse au-
cun doute sur la compétencede la chambre des pairs comme
cour de justice.

Enfin, une troisième rédaction, qui avait été la première
dans l'ordre des propositions, s'énonçait en ces termes:

Attendu que l'art. 33 de la Charte, en attribuant à la cour
des pairs la connaissance des crimes de haute trahison et
des attentats à la sûreté de l'état, n'indique pas en même
tems que pour ces crimes même la compétence de la cour
soit exclusivede toute autre. -

Attendu qu'il appartient à la cour des pairs d'apprécier si
les crimes qui lui sont déférés rentrent par leur gravité et

-leur importance dans la classede ceux dont le jugement lui
est spécialement réservé.

Attendu qu'il résulte des faits exposéspar le procureur-
général que le crime dénoncé à la cour des pairs.est au
nombre de ceux qu'indique l'art. 33 de la Charte, et que,
de plus, il présente des caractères qui doivent déterminer
la cour à s'en réserver l'exclusive connaissance.

On disaitpour la premièrerédaction: Elle apourobjet d'ex-
clure tout arbitraire en fondant, comme par le passé,la com-

pétence sur l'art. 33 de la Charte, et surles articlesdu Code
Pénal quirdéfinissentles crimes d'état prévus par cet art. 33.
Toute compétence doit avoir la loi pour fondement. Cette
rédaction ne préjuge rien pour l'avenir; elle ne supposepas
de compétenceexclusive.

On disait pour la seconde qu'en motivant la compé-
tence sur le titre d'accusation, les prévenus auraient entière
liberté de la décliner, et la chambre de statuer sur le décli-
natoire.

La troisième puisait ses motifs dans l'arrêt de la cour de
cassationrelatif à la conspiration de l'Est (a). Cet arrêt éta-
blit la nécessité d'un pouvoir qui, en attendant la loi pro-
mise par l'art. 33 de la Charte, détermine, relativement aux

crimes d'état, la compétence de la chambre des pairs. Jus-

qu'àprésent la détermination a été laisséeau gouvernement,
qui a saisi la chambre par des ordonnances, la rédaction

partage-ntre le gouvernement et la chambre l'arbitraire in-

séparable de cette détermination.

Il est évident, ajoutait-on, que l'on ne peut supposer
dans l'art. 33 une attribution exclusive: le fait même y ré-
siste , car des crimes prévus par.cet article ont étélaissés aux

juges ordinaires; et d'ailleurs la chambre, en y consacrant
tous ses momens, n'y pourrait suffire.

Enim, en motivant sur l'art. 33 un doute légitime rela-

tivement à la compétence, il justifiela conduite que la cham-
bre a tenue. Il fait, en quelque sorte, l'histoire du passé, et

présente sous leur véritable jour, et sous un jour favorable,
les actes de la chambre et ceux du gouvernement. Vaine-

ment dit-on que la cour ne peut interpréter la Charte: dé-
clarer le sens d'une loi, c'est le premier droit, le premier
devoir des tribunaux.

L'auteur de la -deuxième proposition s'étant réuni à la

première, la question de piiorité décidéepar appel nomi-

nal fut résolue en faveurde la troisièmeproposition par 94

voix contre 61,

- (a) Voyezà la jurisprudenceles diversarrêts énoncésdanstoute
cettepartiedenotretravail., •
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Lepremier paragraphe mis aux voix, après de nouveaux

-débats, fut adopté par 88 voix contre 67. H n'y eut qu'une

seuledélibération pour les deuxautresparagraphes, qui fu-

rent adoptés à la majorité de 114voixcontre 41, avec l'ad-

dition decesmots 1etdel instruction5 après ceux-ci: attendu

qu'ilrésultedesfaits exposéspar leprocureur-général.

Nous avonsmis sous les yeux des lecteurs les élémens sur

lesquels on peut apprécier la compétence de la cour des

pairs. On -saitque l'art. 28 de la Charte actuelle n'est que
la répétition de l'art. 33 de cellede 1814 (a).

Le 26 janvier, la cour délibéra sur le fond,

Un membrefit cette observation: En commençantl'appel

nominal dans l'ordre inverse des réceptions, il peut arriver

que les premiers votans aient moins d'habitude que ceux

qui votent après eux; l'opinion une fois émisene pouvant

plus se rétracter, l'arrêt pourrait n'être pas l'expressionbien

exactede l'opinion réelle de la cour. Je propose un second

appel nominal qui, seul, deviendradéfinitif.

Cette propositionfut modifiée en ces termes: Aprèscha-

que appel qui n'aura pas donné un résultatunanime, avant

de proclamer le résultat, le président demandera à l'assem-

blée si chacun persiste dans son avis, pour mettre ceux des

pairs qui voudraient passer à une opinion différente à por-
tée de le déclarer. ( Cette résolution fut suiviepour divers

prévenus.)-
On passa ensuiteauxmisesen accusation, pour lesquelles

la majorité absoluesuffit, au lieu des cinq huitièmes exigés

pour la condamnation.
On statua d'abord en la forme ordinaire sur les dix indi-

vidus dont le procureur-général demandait le relaxe. Un

appel nominal eut lieu sur chacun d'eux, après la lecture

de la partie du réquisitoireet de la procédure qui le concer-

nait, et en commençant par les quatre qui se trouvaient

détenus. La cour déclara qu'il n'y avaitlieu de suivrecontre

aucun d'eux, et ordonna que les détenus seraient immédia-

tementmis en liberté,sans entendre là décision sur les autres

inculpés.
On se rappellequeCordier était sous le poids du délit de

désertion, et que le procureur-général demandait son ren-

voi devant les juges compétens. La cour décida qu'il n'y
avait lieu à statuer sur la partie des conclusionsdu procu-

reur-général à cet égard, attendu que -Cordier -n'était pas
détenu, et que levait n'était pas de sa compétence.

Dans la séance du. 1" février, on'proposa, pour abré-

ger les débats, d'entendre d'abord, sur chaque prévenu,
l'avis du rapporteur commeexprimant l'opinion des com-

missaires.-Cetteproposition fut retirée sur la déclarationdes

commissaireseux-mêmes, qui rétractèrent cette responsabi-
lité. On avaitdit, dans là discussion, que cette manière de

voter pourrait influer sur la liberté des opinions.-
Sur les 65 inculpés dont le procureur-général demandait

la mise en accusationcommeauteurs ou complicesdu com-

plot, ou commçrévélateurs, 31 furent missuccessivement
et immédiatementen liberté ou hors de cause, attendu qu'il
n'y avaitpas lieu à suivre. Le projet d'arrêt qui mettait en
accusation 34 inculpés fut discuté paragraphe par paragra-
phe, et adopté à Funanimitédes135 membresprésenspar appel

nominal.Vingt-neufaccusésétaient présens; Nantil,Ladvocat,
Rey et Lamy étaient absenset restèrent contumaces; Maxian
fut arrêté lorsque les débats publics étaient déjà terminésj.
il fut jugé isolément.

On a vu que Monchyseul était accusé de complicité. La
cour, après mûre délibération, avait décidé que l'on poser
rait trois questionssur chaqueinculpéprévenu de complot-,

1° Est-il auteur?
2° Est-il "complice?
3° Est-ilnon révélateur? :
Elle reconnut ainsi son droit de modifier le réquisitoire*

Vingt-quatre furent mis en accusation comme auteurs ou

complicesdu complot; dix commenon révélateurs.
- En vertu de cet arrêt, le procureur-général dressa l'acte
d'accusationqui fut signifiéà chacun des accusés.

Par ordonnance du 14 avril, qui leur fut aussi nbtifiée,le

chancelier-présidentfixa au 7.mai l'ouverture des débats.
Les29 accusésprésens comparurent. L'appel nominal eut

lieu devanteux,pourle droit de récusatiÓn; 164 pairs ré*

pondirent, aucun ne fut récusé.
Un.seul incident marqua la première séance. Le procu,.

ree-généra l ayant requisquel'instruction fût communeaux
accusésprésens et aux contumaces, les défenseurss'y oppo.
sèrent, et, après plaidoiries respectives, la cour rendit un
arrêt ainsi conçu:

«La cour faisantdroit sur les conclusionsdu procureurs

général, ordonne qu'il sera passé outre à l'examenet aux
débats à l'égard des accusés présens, sauf à statuer ultet
rieurement à l'égard des accusésabsens,»

Les défenseurs déclarèrent ensuite, par l'organe de l'un

d'entre eux, qu'après un mûr examen, ils renonçaientà dley
ver aucunequestionpréjudicielle(b).

Lorsque, dans le cours des débats, un témoin était aussi
dénonciateur, le président faisait connaître cette qualité
aux juges. Un agent de la police militaire ayant paru comme
témoin à l'audience du 10, un membre demanda s'il con-
venait àla dignité de la cour d'entendre un témoin en cette

qualité. Il provoqua une explicationsur ce point de M. le

procureur-général, qui déclara s'en rapporter à la prudence
de la cour. Après délibéré en chambre du conseil, la cour
ordonna quele témoin serait entendu. Le président usa,
dans tout le cours du procès, soit de lui-même, soit sur la
provocation des pairs, duparquet, des accusés, de sonpou*
voir discrétionnaire, pour appeler4 l'audience des témoins
non cités. Uu pair ayant insisté pour l'appel de deux indi*
vidusqu'il indiquait, il y eut délibération et arrêt par lequel
la cour déclaras'en rapporter à son président, sur l'exercice
du pouvoir discrétionnaire qui lui est confié par la loi.

Le1erjuin, un autre incident quin'étaitpassjma intérêt fut

jugé par la cour. Le "colonel Fabvier avait déposéla veille
sur unfait qui lui avaitété raconté par mie personne qu'il
déclara ne vouloir point nommer, de peur de la compro.
mettre. Rappelé le 1erjuin, il persista dans son refus de la
nommer. Sur la.réquisition du procureur-général, et après
délibéré en chambre du conseil, la cour condamna le té.
moin à 100 fr, d'amende, pour avoir refusé de déposer sur
un fait dont il déclarait avoir connaissance.

(a)ToyeiauCoded'Instructioncriminelle: Lacourdespairsdepuis
la révolutiondejuillet.- (6)Nomsdesdéfenseursdansl'ordredeleuraudilion: MM.Henrie-
quin,Cornières,Pdilon-B,arrQt,Dumont(d'Agerç),Legouix,Boitcus;,

Chaix-d'Estanges,Decrusy,ParquinGuillemain, Blarchet,Target,
Rigal,Routhier,Dalloz,Pinet,Berville,Courdier,Beugnot,Deque
vauvilliers,Drogeat,Renouard.
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Les audiencesdu 8 et du 9 juin furent-consacrées à l'au-

dition des plaidoiries du procureur-général et de l'avocat-

général. Le premier parla des faits généraux, le second des

faits individuels.Leréquisitoire qui termina réclamait l'ac-

quittement de Sauzet et de Delacombe; la condamnation

capitale contre Rohert. Gaillard, Eynard, de Laverderie,

deTrogoff, Bérard, Delamotte, Varlet et Monchy; l'em-

prisonnement de deux à cinq ans, et l'amende de 500 fr. à

10,000 fr. , contre dix-septautres, comme non révélateurs;
le bannissement contre Caron, comme auteur d'une propo-
sition de complot non agréée; la dégradation contre La-

verderie, Trogoff, Bérard, Varlet et Caron, revêtus de

grades dans l'armée; le réquisitoire réclamait enfin la con-

damnation contre Caron aux frais le concernant, et contre

tous lesautres la condamnation solidaire aux frais du procès.
Les plaidoiries des avocats, la réplique du procureur-

général, celles des défenseurs, dont ils chargèrent cinq
d'entre eux, ayant été entendues (a), le procureur-général

déposa des conclusionspar lesquelles il requérait, à l'égard
des accusésabsens , l'acquittement de l'un d'eux, et la con-

damnation à mort de Nantil, Maziau, Lavocat et Hey.
Les débats publics furent clôturés le 26 juin; ils avaient

occupéquarante-et-une audiences, sans autre suspension

que le dimanche.
La cour entra en délibération le 2 j uillet; elle termina le

samedi 14 , sans avoir pris aucun repos le dimanche 8.

Quelques circonstances, qu'il faut reproduire, signalèrent
les débats secrets. Maziau, l'un des contumaces contre les-

quels la peine de mort était réclamée, venait d'être arrêté à

Louvain. Fallait-il suspendre le jugement et reprendre les

débats, pour faire profiter tous les accusés des nouvelles lu-

mières que la présence de Maziaurépandrait sur le procès?
La question parut grave. Lesuns prétendaient que les accusés

devaient être jugés sur les preuves acquises; les autres que
les interrogatoires de Maziaupouvaient leur être d'un grand
secours, et lever de grands doutes dans l'esprit des juges.
L'un des opinans déclara que la confrontation de Maziau

avec les autres accusés lui paraissait tellement essentielle,

qu'il s'abstiendrait si elle n'était pas ordonnée; il entraîna

plusieurs autres pairs dans cette opinion. Néanmoins le ré-

sultat de l'appel nominal ayant été contraire, et la cour

ayant déclaré qu'elle n'admettait pas le déport, les dissidens

obéirent à l'arrêt.

On décida ensuite que la contumace était régulière, et

que l'on jugerait toute la cause par un seul et même arrêt,
en prononçant d'abord sur les accusés présens.

Au fond, la cour ne crut pas devoir poser de question
sur l'existence matérielle du complot, et divisa la délibéra-

tion comme il suit:

Sur chaque accusé présenté par le procureur- général
comme auteur ou complice du complot, trois questions fu-
rent posées:

1° L'accusé est-il coupable d'avoir pris part à un complot
dont le but était de détruire ou de changer le gouvernement.
et l'ordre de successibilitéau trône, et d'exciter les citoyens
ou liabitans à s'armer contre l'autorité royale?

2° L'accusé est-il coupable d'avoir fait une proposition
non agréée d'un complot tendant à l'un desdits crimes ?

3° Enfin la question de non révélation.

(a) LescinqdéfenseursdésignéspourlarépliqueétaientMJV1.Henne-
quin, Odiloa-Barrot,Berville,Coffinières,rarquin.

Cette dernière question seulement fut posée, relativement
à ceux qui n'étaient accusésque de non révélation du com-

plot.
Avant de poser les questions sur chaque accusé, le prési-

dent retraçait brièvement les charges et les moyens de dé-
fense.

Jusqu'à cette affaire, une discussion préalable s'était ou-

verte, puis on avait pris les opinions; mais on pensa que,
dans cette discussion préalable, les orateurs familiers avec

l'usage de la parole exerceraient trop d'influence, et la cour
décida, par appel nominal, à la majorité de 99 voix con-
tre 24, qu'il n'y aurait pas de discussion préalable, mais
seulement un double tour d'opinions sur chaque question.
Il fut ajouté que si des opinans pensaient que certains accu-
sés avaient renoncé au complot et que cette circonstance leur

parût détruire toute culpabilité, ils se borneraient à répon-
dre : noncoupable.

Chaque pair appelé développa, du reste, son opinion
comme il le jugeait à propos. On ne mettait pas sous les

yeux de la cour le résultat de ce premier tour d'opinions,
mais seulement le résultat du second, qui était le seul dé-
finitif. Lorsqu'un des accusés était déclaré coupable par les

cinq huitièmes des voix, on passait de suite à l'application
de la peine, l'avis le plus rigoureux ne pouvait être égale-
ment adopté qu'avec les cinq huitièmes des voix.

Un débat d'une haute gravité s'éleva sur l'accusé Laver-
derie.

Il fut déclaré coupable de proposition de complot non

agréée, la peine était de cinq à dix ans de bannissement.
121 voix prirent part au vote: 67 prononcèrent cinq ans

de bannissement, 54 dix ansde prison. Leprésident fitremar-

quer qu'aucun des deuxavisn'ayantréuni la majorité, il fallait

prononcer la peine la plus douce, dijcans deprison. Mais
cette peine n'était pas prononcée pour ce crime, elle n'était
même prononcée par aucune loi. La cour pouvait-elle arbi-
trer les peines?

Comment, disait-on, en vertu du principe qu'il faut ap-

pliquer la peine la moins sévère, la minorité liera la majo-
rité au point de lui imposer un aviscontraire à la loi? 54 voix

décideront ainsi la question la plus importante et à laquelle
on n'avait pas même songé! Que ferez-vousdonc de l'ar-

ticle 369 qui veut que l'arrêt contienne le texte dela loi ap-

pliquée ?
Un pair proposa ou de revenir sur l'application de la peine

et sur la question de culpabilité: toute difficulté serait levée

si l'accusén'était déclaré coupable que de non révélation;
ou d'appliquer l'art. 589 du Code qui permet de restreindre

à une peine correctionnelle ou de police, lorsque le fait est

dépouillé descirconstancesqui pouvaient entraîner une peine
afflictiveou infamante.

Le président mit aux voix de nouveau l'application de la

peine:
Aprèsun double tour d'opinions, 59 voixse prononcèrent

pour cinq ans de bannissement, 52 pour cinq ans d'empri-
sonnement et 2,000 francs d'amende. Aucune des deux opi-
nions ne réunissait la majorité des cinq huitièmes, l'arrêt

dut passer à l'avis le plus doux. Le président soumit la ré-

daction suivante, qui fut adoptée:
Attendu que la majorité numérique des membres de la

cour, qui a voté contre Laverderie l'application des peines

portées par le Code Pénal, et ce,dans la convictionoùelleest

qu'il n'appartientpas dhacourd'appliquerdu peinesquinçsont
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LOIDU10 AVRIL1834.

Art. 4. § Ier. Les attentats contre la sûreté de

l'état commis par les associations pourront être dé-

férés à la juridiction de la chambre des pairs con-

formément à l'article 28 de la Charte constitution-

nelle (1).

jLOIDU9 SEPTEMBRE1835.

Art. 1er. Toute provocation, par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1er dela loi du 17 mai 1819, aux

crimes prévus par les art. 86 et 87 du Code Pénal,
soit qu'elle ait été ou non suivie d'effet, est un atten-
tat à la sûreté de l'état. Dans l'un comme dans

pas celles prononcéespar la toi contre le fait incriminé(a),

ne formant pas la majorité des cinq huitièmes adoptée jus-

qu'à ce jour dans les jugemensrendus par la cour; l'obliga-

tion de choisir entre deux opinions, dont aucune n'a pu

obtenir la majorité requise, entraîne la nécessitéd'adopter

l'opinion la moins sévère, et que cette opinion est que d'a-

prèsles circonstancesatténuantesrésultant de l'instruction et

des débats, il y a lieu d'appliquer seulement à Laverderie,

aux termes de l'art. 589 du Code d'Instruction criminelle,

les peines portéespar l'art. 105 du CodePénal.

Le 16 juillet, la cour, réduite à 113 pairs, prononça son

arrêt. Il fut mémorable; il éleva bien haut dans l'opinion

publique la modération des juges.
Toute la rigueur dé la cour s'épuisasur les contumaces:

Nantil, Ladvocatet Reyfurent condamnésàmort; Laverde-

rie fut condamné à cinq ans deprison et 2,000 fr. d'amende;

Togoff; Delamotte, Robert et Gaillard furent frappés,
commenon-révélateurs, les deuxpremiersde cinq ans d'em-

prisonnement et 2,000 fr. d'amende, les trois autres de cinq
ans de prison et 500 fr. d'amende; Loritz fut condamné à

un emprisonnement de deux ans, à une amende de 500 fr.

Tous les neuf solidairementaux frais, et, quant à ces frais,
la cour, sur la proposition du président, l'avait chargé de
faire une liquidation qui en mît une partie à la charge de

l'état. Tous les autres accusésfurent acquittés, sauf Maziau

qui dut être soumisplus tard aux débats.

L'arrêt fut lu dans l'audience publique en présence des

accuséset de leurs défenseurs. Avant de lever la séance, le

président fit à tous les accusés condamnésou absous une

belle et touchante allocution.

Nous n'ajouterions plus rien à ce récit de tous les procès
débattus sous la restauration.devant la chambre des pairs,
si l'affaire Maziaun'eût amenéun incident qui clôtura d'une

manière tout-à-fait inattendue la dernière séancejudiciaire
de la pairie créée par Louis XVIII.

Dans le procès subipar Maziau, tout sepassaselon l'ordre

accoutumé. Lesdébats terminés, la cour délibéra, le 23 no-

vembre 1821, sur les trois questions qu'elle avait aussi po-

poséeslors du procès des29. Maziaufut déclaré auteur d'une

proposition -non agréée de complot tendant à l'un des cri-

mes énoncés dans l'art. 87.

Cent douze pairsétaient présens, on mit aux voix l'appli-
cation de la peine: 70 voix, réduites à 64 pour parenté,

opinèrent pour cinq ans debannissement, 42 réduites à 39,

pour cinq ans de détention. Les cinq huitièmes n'étant ac-

quis à aucune des deux opinions, l'arrêt dû passer à l'avis le

plus doux.
Plusieurs membres déclarèrent qu'ils ne signeraient pas

un arrêt qui excédait les pouvoirs de la cour, et empiétait
sur lâce.

-

rf CelT,,<tÚM?'J\'aliqllCfutadoptédansladiscussion.

Le lendemain, au moment de soumettre à la cour la ré-
daction de l'arrêt, le président rappella la difficultéde la
veille. Comment lire le texte de la loi, pour se conformer à
l'art. 369, qui l'exigeà peine de 100francs d'amende contre
le greffier?Commentne pas serappeler l'art. 410 qui permet
au-condamné et au ministère public de réclamer l'annula-
tion d'un arrêt quand la nullité se fondera sur l'application
dune peineautre quecelleappliquéepar la loi à la nature dft
crime?Assurémentnul pouvoir n'a droit de casser notre ar-r

rêt, mais l'élévationmême dé ce tribunal ne lui impose-t-il
pas l'obligation de suivre la loi avec plus de rigueur et de
donner l'exemple aux autres cours du royaume?

On répondit: Plusieurs membres ont voté sous la réserve
d'arbitrer la peine, il faudrait donc aussi revenir sur la

question de culpabilité. On objecta que la culpabilité est un

fait, qui existeou qui n'existepas. Les partisans de l'arrct

ajoutèrent que, régulierou non,il était acquis à Maziau.;
On rappela alors la discussion qui s'était élevée pour La.

verderie. On proposa d'insérer dans l'arrêt un motif ana-

logue ; mais la parité de l'exemple fut contestée, parce qu'on
avait invoqué alors des circonstances atténuantes qui sau^i

vaient les apparences. Voyezd'ailleurs l'abus qui résulte
cet expédient: le vœu de la majorité est encore étoufféau-

jourd'hui.
Pourquoi, répliqua-t-on, ne parlez-vous que du procès

Laverdcrie? Lors du procès du maréchal Ney, 17 voixn'o-

pinèrent-ellespas pour la dépertation, quand la loi pronon-
çait la peine capitale? La grande majorité ne substitua-telle

pas la mort appliquéeselon le CodeMilitaire, àla mort ap-
pliquée suivant le CodePénal? Cesprécédensnous ont paru
décisifs, et nous avons voté sur la culpabilité, sous la con-
dition quenous serions libres pour l'application de la peine.

Au milieu de cette andeur dans l'expressiondes opinions,
le président fitune observationqui tranchait le débat. Il fau-

drait , dit-il, l'assentiment général pour revenir sur une dé-
cision prise dans la séance d'hier. La divergence manifeste
des opinions ne permet pas de l'espérer. Voicila rédaction
de l'arrêt: et il la fit connaître.

Cinquantesept pairs le votèrent, et le président le pro-
clama, après un second tour d'opinions.

Un grand nombre de pairs se retira: cet arrêt violait,
d'après eux, le serment qu'ils avaientprêté à la Charte et la

prérogativedu roi.

Il fut néanmoins publiquement prononcé, mais en pré-
sence de cinquante-neuf pairs seulement; et quand, après
la lecture, la cour rentra dans la chambre du conseil, pour
que chaque pair apposât sa signature au bas de la minute,

cinquante-huit signèrent; M. le marquis d'Aguesseaus'abs-
tint de

signer.
.-

AD. CRÉMIEUX.

(1) Voir page 241la loi sur les associations.
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l'autre cas elle pourra être déférée à la chambre des

pairs, conformément à l'article 28 de la Charte (1).
Art. 2. L'offense au roi, commise par les mêmes

moyens, lorsqu'elle a pour but d'exciter à la haine
ou au mépris de sa personne ou de son autorité con-

stitutionnelle, est un attentat à la sûreté de l'état.

Celui qui s'en rendra coupable sera jugé et puni

conformément aux deux derniers paragraphes de l'ar-
ticle précédent.

Art. 3. Toute offenseau roi sera punie conformé-
ment à l'art. 9 de la loi du17 mai 1819 (2).

Art. 5. L'attaque contre le principe ou la forme du

gouvernement établis par la Charte de 1830, tels

qu'ils sont définis par la loi du 29 novembre 1830 (3),"

(1) Voirpage292, àlasuite du chapitreIV liv. II tit. 111,
cette loi du 9 septembre1835(a).

(a) VoicilesarticlesduCodePénalquiconcernentlesattentatsà la
sûrelédel'e'tat:

SECTIONIre,- Descrimeset délitscontrela sûretéextérieurede
l'état.

Art. 75.ToutFrançaisquiauraportélesarmescontrela France
serapunidemort.

Art.76.Quiconqueaurapratiquédesmachinationsouentretenudes
intelligencesaveclespuissancesétrangèresouleursagens,pourlesen-
gagerà commettredeshostilitésouà entreprendrela guerrecontrela
France, oupourleurenprocurerlesmoyens, serapunidemort.

Cettedispositionauralieudanslecasmêmeoùlesditesmachinations
ouintelligencesn'auraientpasétésuiviesd'hostilités.

Art.77.Seraégalementpunidemortquiconqueaurapratiquédes
manœuvresouentretenudesintelligencesaveclesennemisdel'état,à
l'effetdefaciliterleurentréesurleterritoireetdépendancesduroyaume,
oudeleurlivrerdesvines,forteresses,places, postes,ports,magasins,
arsenaux,vaisseauxoubâtimensappartenantà laFrance,oudefour-
nir auxennemisdessecoursensoldats,hommes,argent,vivres,armes
oumunitions,oudeseconderlesprogrèsdeleursaimessur lespos-
sessionsoucontrelesforcesfrançaisesdeterreoudemer,soitenéhran-
lantlafidélitédesofficiers,soldats,matelotsouautres,enversleroiet
l'état,soitdetouteautremanière. >

Art.78.Sila correspondanceaveclessujetsd'unepuissanceenne-
mie,sansavoirpourobjetl'un descrimesénoncésenl'articleprécé-
dent,anéanmoinseujourrésultatdefournirauxennemisdesinstruc-
tionsnuisiblesà la situationmilitaireoupolitiquede laFranceoude
sesalliés,ceuxqui aurontentretenucettecorrespondanceserontpunis
de la détention,sanspréjudicedeplusfortespeinesdansles casoù
cesinstructionsauraientété la suited'unconcertconstituantun fait
d'cspionnagç.

Art.79.Lespeinesexpriméesauxart. 76et 77serontlesmêmes,
soitquelesmachinationsoumanœuvresénoncéesen cesarticlesaient
,étécommisesenversla France,soitqu'ellesl'aientétéenverslesalliés
dela France,agissantcontrel'ennemicommun.

Art.80.Serapunidespeinesexpriméesenl'art.76, (outfonction-
nairepublic,tout agentdu gouvernement,ou touteautrepersonne
qui, chargéeouinstruiteofficiellementouà raisondesonétat,duse-
cretd'unenégociationoud'uneexpédition, l'auialivréauxagensd'une

puissanceétrangèreoudel'ennemi.
Art.81.Toutfonctionnairepublic, toutagent, toutpréposéditgou-

vernementchargé,à raisondesesfonctions,dudépôtdesplansdefor-
tifications, arsenaux,portsou rades,quiauralivrécesplansou l'un
decesplansàl'ennemiouauxagensdel'ennemi,serapunidemort.

Il serapunide la détention,s'il a livrécesplansauxagensd'une
puissanceétrangère, neutreoualliée.

Art.82.Touteautrepersonnequi, étantparvenue, parcorruption,
fraudeouviolence,à soustrairelesditsplans,lesauralivrésouà l'en-
nemiou auxagensd'unepuissanceétrangère,serapuniecommele
fonctionnaireouagentmentionnedansl'articleprécédent,et selonles
distinctionsquiy sontétablies.

Si lesditsplansse trouvaient,sansle préalableemploidemauvaises
voies,entrelesmainsdelapersonnequi lesalivrés,lapeinesera,au
premiercasmentionnédansl'art.81, ladéportation,et au secondcas
dumémljarticle,unemprisonnementdedeuxà cinqans. f

Art.83.Quiconqueaurareceléoufaitrecelerlesespionsou lessol-
datsennemisenvoyésà la découverteet qu'ilauraconnuspourtels,
seracondamnéàlapeinedemort.

Art.84.Quiconqueaura,paractionshostilesnonapprouvéesparle
gouvernement,exposél'étatà unedéclarationdeguerre,serapunidu
bannissement; et, si laguerres'enestsuivie,deladéportation.

(2) Voircette loi page261.

(3) Voircelte loi page261 el 262, à la note.

Art.85.Quiconqueaura,pardesactesnonapprouvésparlegouver-
Dement,exposédesFrançaisàéprouverdesreprésailles,serapunidu
bannissement.

SIer-—Desattentatsetcomplotsdirigéscontreleroi et sa
famille.

Art.86.L'attentatcontrelavieoucontrelapersonneduroiestpuni
de la peinedu parricide*. L'attentatcontrela vieoucontrela per-
sonnedesmembresdela familleroyaleestpunide la peinede mort.

Touteoffensecommisepubliquementenversla personnedu roisera
punied'unemprisonnementdesixmoisàcinqansetd'uneamendede
cinqcentsfrancsà dixmillefrancs.Le coupablepourraenoutreêtre
interditdetoutoupartiedesdroitsmentionnésenl'art. 12,pendantun
temségalà celuidel'emprisonnementauquelil auraétécondamné.Ce
temscourraàcompterdujouroùlecoupableaurasubisapeine**.

Art.87.L'attentatdontlebutsera, soitdedétruire,soitdechanger
legouvernementoul'ordrede successibilitéautrône,soitd'exciterles
citoyensouhabitansà s'armercontrel'autoritéroyale,serapunide
mort.

Ait.88.L'exécutionoula tentativeconstituerontseulesl'attentat.
Art.89.LecomplotayantpourLutluscrimesmentionnésauxart.86

et87,s'ila étésuivid'unactecommisoucommencépourenpréparer
l'exécution,serapunideladéportatiun.S'iln'aétésuivid'aucunacte
commisoucommencépourenpréparerl'exécution,la peineseracelle
deladétention.Il y a complotdèsquelarésolutiond'agir estconcertée
etarrêtéeentredeuxouplusieurspersonnes.S'ilya eupropositionfaite
etnonagrééedeformeruncomplotpourarriverauxcrimesmentionnés
danslesart. 86et87,celuiquiaurafaitunetellepropositionserapuni
d'unemprisonnementd'unanàcinqans.Lecoupablepourra,deplus,
êtreinterdit,entoutouenpartie, desdroitsmentionnésenl'art. 42.

Art.90.Lorsqu'unindividuauraforméseullarésolutiondecommettra
l'undescrimesprévusparl'art. 86, et qu'unactepouren préparer
l'exécutionauraétécommisoucommencéparluiseuletsansassistance,
lapeineseracelledela détention.

Art.91.L'attentatdontlebutsera,soitd'exciterlaguerrecivileen
armantouenportantlescitoyensouhabitansàs'armerlesunscontre
lesautres,soitdeporterladévastation,le massacreet le pillagedans
uneouplusieurscommunes,serapunidemort.Lecomplotjyantpour
butl'undescrimesprévusauprésentarticle,etlapropositiondeformer
cecomplot,serontpunisdespeinesportéesenl'art.89,suivantlesdis-
tinctionsquiy sontétablies.

SII. —Descrimestendantà troublerl'étatparla guerrecivile,l'il-
légalemploide la forceannée, la dévastationet lepillagepu-
blics.

Art.92.Serontpunisdemortceuxquiaurontlevéoufaitleverdes
troupesalmées,engagéouenrôlé,faitengagerouenrôlerdessoldats,
ouleuraurontfourniouprocurédesarmesou muuitions,sansordre
ouautorisationdupouvoirlégitime.

Ari. 93.Ceuxqui,sansdroitoumotiflégitime,aurontprisle com-
mandementd'uncorpsd'armée,d'unetroupc,d'uneHuile,d'uneesca-
dre, d'un bâtimentde guerre,d'uneplaceforte,d'unposte,d'un
port,d'uneville;

* Lecoupablecondamnéà mortpourparricideseraconduitMirje lieude
rexéclitionCilcliciure,nu-piedsetlatétccouverted'unvoilenoir.Ilseraexposé
surrécliafand, pendantiiuV.nliui.^icrfeiaaupeuplelecturedet'arrêtdecon-
damnation,etilseraimmédiatementexécutéà mort.

",oVoyezlesart.2 el3delaloidu9 îrplemluei835,ci-dessus,eLlaloidu
mai i8i<),page2C1. , ,
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est un attentat à la sûreté de l'état, lorsqu'elle a pour

but d'exciter à la destruction ou au changement du

gouvernement.

Celui qui
-
s'en rendra coupable sera jugé et puni

conformément aux deux derniers paragraphes de l'ar-

ticle 1er

Ceuxquiaurontretenu,contrel'ordredugouvernement,un com-
mandementmilitairequelconque;

Lescommandansquiauronttenuleurarméeou trouperassemblée,
aprèsquelelicenciementoulaséparationenaurontétéordonnés;

Serontpunisdelapeinedemort.
Art.94. Toutepersonnequi, pouvantdisposerdelaforcepublique

enaurarequisou ordonné,faitrequérirouordonnerl'actionoul'em-
ploicontrelalevéedesgensdeguerrelégalementétablie,serapuniede
Jadéportation.

Sicetteréquisitionoucetordreontétésuivisdeleureffet,le coupa-
bleserapunidemort.

Art.95.Toutindividuquiauraincendiéoudétruit, par l'explosion
d'unemine,desédifices,magasins,arsenaux,vaisseauxouautrespro-
priétésappaitenantà l'état, serapunidemort.

t. 96.Quiconque,soitpourenvahirdesdomaines,propriétésou
denierspublics,places,villes,forteresses,postes,magasius,arsenaux,
ports, vaisseauxoubâtimensappartenantà l'état, soitpourpillerou

partagerdespropriétéspubliquesou nationales,oucellesd'unegéné-
ralitédecitoyens,soitenfinpourfaireattaqueou résistanceenversla
forcepubliqueagissantcontrelesauteursdecescrimes,seseramisàla
têtedebandesarmes, ouy auraexercéune fonctionoucommande-
mentquelconque,serapunidemort.

Lesmêmespeinesserontappliquéesà ceuxquiaurontdirigél'asso-
ciation, levéoufaitlever,organiséoufaitorganiserlesbandes,ouleur
auront, sciemmentet volontairement,fourni.ouprocurédesarmes,
munitionset inslrumensde crime,ouenvoyédesconvoisde subsis-
tençes,ouqui aurontdetouteautremanièrepratiquédesintelligences
aveclesdirecteursoucommandonsdesbandes.

Arl.97. Danslescaso.ùl'unouplusieursdescrimesmentionnésaux
art. 86, 87et 91 aurontétéexécutésou simplementtentéspar une
bande,Lapeinede mortseraappliquée,sansdistinctionde grades,à
touslesindividusfaisantpartiedelabande,et quiaurontétésaisissur
lelieudelaréunionséditieuse,

Sera.punidesmêmespeines,quoiquenonsaisisur le lieu, quicon-
queauradirigélasedition,ouauraexercédanslabandeun emploiou
commandementquelconque.

Art. 98.Horslecasoù laréunionséditieuseauraiteupourobjetou
idstiltatl'un ouplusieursdçscrimesénoncésauxart. 86, 87et 91, les
individusfaisantpartiedesbandesdontil est parléci-dessus,sansy
exerceraucuncommandementni emploi,et qui aurontété saisisB!xr
leslieux, serontpunisdeladéportatiog.

Art.99.Ceuxqui, connaissantlebut pt le caractèredcsditesbandes,
leur auront, sanscontrainte,fournideslogemens,lieuxde retraite
pu de réunion,serontcondamnésà la peine des travauxforcésà
tems

Art. 100.Il neseraprononceaucunepeine,pourlefaitdesédition,
contrecJ!u+.qui, ayantfait partiede cesbandessansy exerceraucun

commandement,
et sansy rempliraucunemploini fonctions, se seront

retirésaupremieravertissementdesautoritéscivilesoumilitaires, ou
mêmedepuis,lorsqu'ilsn'aurontété saisisquehorsdes lieuxde la
réunionséditieuse,sansopposerderésistanceet-sansarmes.

Ils neserontpunis,danscescas, quedescrimesparticuliersqu'ils
auraientpersonnellementcommis; et néanmoinsilspourrontêtreren-

voyés,poureinqansouauplusjusqu'àdix,souslasurveillancespéciale
delahautepolice.

Art. loi. Sontcomprisdansle mot armes, toutesmachines,tous
instrumensonustensilestranchans,perçansoucontondans.

Lescouteauxet ciseauxdepoche,lescannessimples,neserontrépu-
tés armesqu'autantqu'ilenauraété fait usagepour tuer, blesserou
frapper.

Dispositioncommuneaux deuxparagraphesde Iciprésentesection.

Art.102*.

SECTIONIll. —Dela révélationetde la nonrévélationdescrimesqui
compromettentla sûretéintérieureouextérieurede l'état.

Art. io3. Toutespersonnesqui, ayanteu connaissancedecomplots
formésoudecrimesprojetéscontrela sûretéintérieureon extérieure
del'état, n'aurontpasfait la déclarationdecescomplotsoucrimes, et
n'aurontpasrévéléaugouvernementouauxautoritésadministrativesou
depolicejudiciaire, lescirconstancesqui enserontvenuesà leurcon-
naissance,le toutdansles vingt-quatreheuresqui aurontsuiviladite
connaissance,seront,lorsmêmequ'ellesseraientreconnuesexemptes
detoutecomplicité,punies,pourle seulfaitde nonrévélation, de la
manièreet selonlesdistinctionsquisuivent.

Art.4.S'ils'agitducrimedelèse-majesté,toutindividuqui, aucas
del'articleprécédent,n'aurapointfaitlesdéclarationsquiy sontpres-
crites,serapunidela réclusion.

Art. iob.A l'égarddesautrescrimesoucomplotsmentionnésaupré-
sentchapitre, toutepersonnequi enétantinstruiten'aurapasfaitles
déclarationsprescritesparl'art.103serapunied'unemprisonnementde
deuxà cinqans,et d'uneamendede5oofr. à 2,000fr.

Art.106.Celuiquiauraeuconnaissancedesditscrimesoucomplots
nonrévélésneserapointadmisà excusesur le fondementqu'il ne les
auraitpointapprouvésoumêmequ'ils'y seraitopposéet auraitcher-
chéà endissuaderleursauteurs.

Art. 107.Néanmoins,si l'auteurdu complotou crimeest époux,
mêmedivorcé,ascendantoudescendant,frèreou soeur,oualliéaux
mêmesdegrés,de la personneprévenuederéticence,celle-cinesera

point sujetteaux peiuesportéesparles articlesprécédens;maisellfc

pourraêtremise,par l'arrêtoule jugement,sousla surveillancespé-
cialedela hautepolicependantuntemsquin'excéderapointdixans.

Art. 108.Serontexemptésdespeinesprononcéescontrelesauteurs
decomplotsoud'autrescrimesattentatoiresàlasûretéintérieureouex-
térieurede l'état, ceuxdescoupablesqui, avant touteexécutionou
tentativede cescomplotsou de cescrimes,et avanttoutespoursuites
commencées,aurontlespremiersdonnéaugouvernementouauxau.
torités-administrativesoudepolicejudiciaireconnaissancedecescom..
plotsoucrimeset de leursauteursoucomplices, -ouqui, mêmedepuis
lecommencementdespoursuites,aurontproeurél'arrestationdesdits
auteursoucomplices.

Lescoupablesquiaurontdonnécesconnaissancesouprocurécesar-
restationspourrontnéanmoinsêtrecondamnésà resterpourla vieouà
temssousla surveillancespécialede lahautepolice.

* Abrogeparl'arl.26delaloidu17mai.819'VoyezceLteloipageafii.
Les75,77, 92,93,9.4, 95,96et97portaientfapeipedela confiscationeksbiens,quiestabolieparlesart.C6delaChartedeI814 157deIiiCharLe

de i83o.
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CHAPITRE II.

COUR DE CASSATION.

pqmm-

TOIDO27VENTOSEANVIII (18 MARS1800), SUR

, L'ORGANISATIONDESTRIBUNAUX.

TITREVI,•!—Du tribunaldecassation(i).

:'
,.
Art. 58. Le tribunal de cassation siégera à Paris,

dans le local déterminé par le gouvernement.

Il sera composé de quarante-huit juges.
Art. 59. Lorsqu'il vaquera une place au tribunal

de cassation, le commissaire du gouvernement en

instruira les consuls, qui en donneront connaissance
au sénat-conservateur.

Art. 60. Le tribunal se diviseraen trois sections,
chacune de seize juges.

c (I) La cour de cassation, crééepar la loi du 27 novem-
cfre=l" décembre 1790 (a) , succédaau conseil privé des

parties,
devant lequel était porté le recours en cassation

contre les sentencesen dernier ressortdes juridictionsinfé-
rieures et des parlemens.

Sesprincipalesattributionsfurent de casserles jugemens

(a)DÉCRETdit 27novembre-ludécembre17901portantinstitution
d'unUibimalde cassation,el réglantsacomposition,sonorga-
nisationetsesIdtrilmlions.

Art.Ilr, Il y.auraun tribunaldecassationétabliauprèsducorps-
Jégislatif.-

Art.a.,Lesfonctionsdutribunalde cassationserontdeprononcer
•ajurtontes-lesdemandessa cassationcontrelesjugemensrendusender-

„ niarressort,dejugerlesdemandesderenvoid'untribunalà unautre
'PMIcausedesuspicion- légitime,lesconflitsdejuridictionet lesrégie-
mentdejuges,les demandesde-priseàpartiecontreuntribunalentiert
>..Art.3. Il annulesatoutesprocédure?danslesquellesles formesau-

j-Dotétéviolées, et toutjugementquicontiendraunecontraventionetr
presseau textedela loi.

Etjusqu'àlaformationd'ancodeuniquedesloisciviles,la violation
desformesdeprocédureprescritessouspeinedenullité,et la contra-
ventionanslois particulièresaux.différentespartiesdel'empiredonne-
rontouvertureà lacassation*.

Sonsaucunprétexteet enaucuncas, le tribunalnepourraconnaî-
tre.dufond desaffaires.Aprèsavoircassé lesprocéduresoulejuge-
ants!« il renverralefonddesaffairesauxtribunauxquidevrontencon-
pait". aimàqwiiserafixéci-après

Art, A.On ne pourrapasformerlademandedecassationcontreles
jugemensrendusendernierressortparlesjugesdepaix: il estinterdit
au tnbunaldçcassationd'admettredepareillesdemandes.
i Art.5.Avantque la demandeencassationou enpriseà partiesoit

.,miseenjugement,ilserapréalablementexaminéet décidési larequête
doitêtreadmiseet la permissiond'assigneraccordée.

Art.6. Aceteffet,touslessixmois,le tribunaldecassationnom-
meravingtdesesmembrespourformerunbureauqui, sousletitrede
bureaudesrequêtes, aurapourfonctionsd'examineret dejugersi les
requêtesen cassationou en priseà partiedoiventêtre admisesou
rejets. Cebureaunepourrajugerqu'aunombrede douzejugesau
moins.

Art.7.Si danscebureaules troisquartsdesvoixseréunissentpour
rejeterunerequêteencassationouenpriseà partie,elleseradéfiniti-
vementTejetee: silestroisquartsdesvoixseréunissentpouradmettre

* Yoirs,pageSrig,ledécretdu2.1marci»g4(4germinalan11).

** Diort duw aodili-,93,parlantqu'ilneserafait aucunpaiement"D
exécutionditjugementattaquéparla voiedecassationsansunecaution
'préalable.
Laconventionnationaledécrètequ'ilneferafaitparla trésorerienationaleet

-parleg"*àdu dlveuesde la aucunpaiementen
vertudejngeâMfctqoiferont-'laquésparlavoiedelacassation,daaslestermes
.,..,..¡.,.., qu'anpréalableceuxanprofitdesquelsleditsjugemens
auraient.«»•rend**lissât donnébonneetsuffisantecautionpenrïûretcdes
sommesàeuxadjugées.

larequête, elleseradéfinitivementadmise: l'affaireseramiseenju-
gement,etledemandeureucasationouenpriseà partieseraautorisé
à assigner.

-

Art.8. Lorsquelestroisquartsdesvoixneseréunirontpaspourre-
jet*r ouadmettreunerequêteen cassationou en priseà partie, la
questionseraportéeà toutle tribunalrassemblé,et lasimplemajorité
desvoixferadécision.

Art.9.Lesdemandesderenvoid'untribunalàunautrepourcause
desuspicionlégitime,lesconflitsdejuridictionetrèglementdéjugés
serontportésdevantlebureaudesrequêtes,etjugésdéfinitivementpar
luisansfraissur simplesmémoiresparformed'administrationetà la
pluralitédesvoix.

Art.10.Lasectiondecassationseule,et sanslaréuniond.-
bresdubureaudesrequêtes,prononcerasur touteslesdemandesen
cassationlorsquelarequêteauraétéadmise.Lasectiondecassationne
pourrajugerqu'aunombredequinzejugesaumoins: lasimplemajo-
ritédesvoixsuffirapourformerladécision.

Art.11.Lessectionsdu tribunaldecassation,soitqu'ellesjugentsé-
parément,soitqu'ellessereunissent,suivantlescasspceifiés,tien-
dronttoujoursleurs séancespubliquement.

Art. 12.Entoutesaffaires,lespartiespourront,parelles-mêmesou
parleursdéfenseurs, plaideret fairelesobservationsqu'ellesjugeront
nécessairesàleurcauseouà leurdemande.

Art.13.Danslesprocèsqui serontjugéssur rapport,la discus-
sionseraprécédéedurapportpar undesjuges, sansqu'ilénonceson
opinion.Lespartiesou leursdéfenseursnepourrontêtre entendu
qu'aprèscerapport-termine:ilseralibreauxjugesdeseretirerenpar-
ticulierpourrecueillirlesopinions; ilsrentrerontdansla salled'au-
diencepourprononcerleurjugementenpublie.

Cetteformeseracelledetouslesautrestribunauxditroyaume,dans
toutesles affairesquiyserontjugéessur rapport.

Art.14.Enmatièrecivile,ledélaipoursepourvoirencassationne
seraquedetroismois, dujourde la significationdujugementà per-
sonneoudomicilepourtousceuxquihabitentenFrance,sansaucune
distinctionquelconque,et sansque, sousaucunprétexte,il puisse
êtredonnédeslettresdereliefdelapsdetcmspoursepourvoirencas-
sation.U.

***DLCKETdu11févrierl'jg.,q,,;prorogeledélaipoursepourvoirencassation
parleshabitansdelaCorse.

Laconventionnationale,aprèsavoirentendulerapportdesoncomitédelé-
gi.-lation, interprétantl'art.14dudécretdua- novembre1790,décrètequele
délaipour'epourvoirencassationcontrelesjugemensrendusjusqu'àcejourpar
lc"tribunauxdelaCorse,etcontreceuxàrendreparlesmêmestribunaux,sara
desixmoispourleshabitansdecedépartement.

DÉCXETdu 22ami1793,relatifauxdélnitdesprocédure*danslesdéparte-
teinensellétatderévolte.

Laconventionnalû-nale,aprèsavoirentendulerapportdesoncomitédelé-
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La première statuera sur l'admission ou le rejet des requêtes en cassation ou en prise à partie et défini

en dernier ressort pour violationdes formes de procédure

prescritesàpeinesde nullité, et pour contraventionexpresse
an texte de la loi. Elle dut prononcer en outre sur les de-

mandes en renvoi d'un tribunal à l'autre, sur les réglemens
de juges, les conflitsde juridictions, les demandesen prise
à partie d'un tribunal entier. Aprèsavoir casséun jugement,
ce tribunal ne devaitplus retenir l'affaire au fond comme

jadis le grand conseil; mais il la renvoyait devant l'un des

tribunaux d'appel déterminés par la loi d'août 1790. On

i l1iV:¡¡;J- III J f, H¡-

vercadansles lois transcrites à ce chapitrel^p dÉnftMfefan&es
qu'a subiesl'élection des magistratsx jusqu'à ce cjue la ftQ-
mination ait été remise au chef du

gouvernement.
(Voyezles loismises en notes.)'- -,

! i <\yVs^i

Cette belle institution s'est maintenuean milieudé toutes
lestourmentesrévolutionnaires,maissonorganisationneIrtie.
point à l'abri du mouvement générât, Elle "",.:;.;:
versesmodificationsrésultant des nombreusesconstitutions

qui se sont succédéet encore des lois du 8=14 septembW

Art.15.Ledélaide troismoisnecommencera1 courirquedujiur
del'installationdutribunaldecassationpourtouslesjugemensanté-
rieursà la publicationduprésentdécret, et à l'égarddesquelslesdé-
lai*poursepourvoird'aprèslesanciennesordonnancesneseraientpas
actuellementexpirés.

Art.16.Enmatièrecivile,la demandeencassationn'arrêterapas
l'exécutiondujugement;et dansaucuncaset sousaucunprétexte,il
nepourraêtreaccordédeluraéance.

Art. 17.L'intitulédujugementde cassationporteratoujours,avec
lesnomsdesparties, l'objetdeleurdemande,etledispositifcontien-
draletextede laloioudesloissurlesquellesladécisionseraappuyée.

Art.18.Aucunequalificationneseradonnéeauxplaideursdansl'in-
titulédes jugemens: onn'yinscriraqueleursnomspatronymiqueset
defamilleet celuideleursfonctionsoudeleurprofession.

Art.19.Lorsquela cassationauraétéprononcée,lespartiessereti-
rerontau greffedu tribunaldontlejugementauraété cassé,poury
déterminer,dansles mêmesformesqui ontétéprescritesà l'égarddes
appela.lenouveautribunalauquelellesdevrontcomparaître,et pro-
àMlenat,savoir: lespartiesquiaurontobtenulacassationcommeil
estprescrità l'égarddel'appelant,etles autrescommeil estdisposéà
l' 41..intimiâ.

Art.20.Dansle casoùla procédureauraété cassée,elle sera re-
commencéeàpartirdupremieracteoù lesformesn'aurontpasété ob-

serveea;l'affaireseraplaidéedenouveaudanssonentier,et il pourra
encorey avoirlieuà la demandeeu cassationcontrele secondjuge.
meat.

Art.11.Dansles casoùlejugementseulauraétécassé,l'affairesera
aussitôtportéeà l'audiencedansletribunalordinairequiavaitd'abord
connuendernierressort: elley seraplaidéesurlesmoyensdedroit,
sansaucuneformedeprocédure,et sansque lespartiesou leursdé-
fenseurspuissentplaidersurle pointrégléparunpremierjugement;
et silenouveaujugementestconformeà celuiquiaétécassé,il pourra
encorey avoirlieuà la demandeencassation.

liaislorsquelejugementauraétécassédeuxfois,etqu'untroisième
tribunalaura jugéendernierressortdela mêmemanièrequelesdeux
premiers,la questionnepouiraplusêtreagitéeau tribunalde cassa-
tion, qu'ellen'aitétésoumiseaucorps-législatif,quiencecasportera
- décretdéclaratoiredela loi; et lorsquecedécretauraétésanctionné
parleroi, le tribunaldecassations'yconformeradanssonjugement.

Art.22. Toutjugementdu tribunalde cassationseraimprimé,et
inscritsurlesregistresdu tribunaldontla décisionauraétécassée.

Art.23.Il y auraauprèsdu tribunaldecassationuncommissairedu
roiquiseranomméparleroi, commelescommissairesauprèsdestri-
bunauxdedistrict,et quiauradesfonctionsdumêmegenre.

Art.4 Chaqueannéele tribunaldecassationseratenud'envoyera

la barredel'assembléedu corpslégislatifunedéputationde huïtde,
sesmembresquilui présenterontl'étatdesjugemensrendus,i côtéde
chacundesquelsseralanoticeabrégéede l'affaire,et le textetif la loi
quiauradécidélacassation.

Art.25.Textuellementreproduitdansl'art. 88dela loidu27ven-
toseanVIII.-

Art.26.Ungreffierseraétabliauprèsdu tribunaldecassation: ilsera
âgédevingt-cinqansaumoins; lesmembresdutribunalle nommeront
au scrutinet à la majoritéabsoluedesvoix.Le greffierchoisirades
commisqui ferontleserviceauprèsdesdeuxsections,quiprêteront
serment,et dontil seracivilementresponsable.Legreffierneseraré-
vocablequepourprévaricationjugée.

-

Art.27.Chacunedessectionssenommeraunprésidenttouslessix,
mois; celuiquil'auraétépourraêtreréélu.Lorsquelessectionsseront
réunies,ellesserontprésidéesparleplusanciendlje desdeuxprési-
dons; les autresmembresdu tribunalse placerontsansdistinctionet
sansaucunepréséanceentreeux.

Art.28.Provisoirementet jusqu'àcequ'ilen aitétéautrementsta-
tué, le réglementquifixaitla formedeprocéderauconseildesparties
seraexécutéautribunaldecassation, à l'exceptiondespointsauxquels
il estdérogéparleprésentdécret.

Art.29.L'installationdu tribunaldecassationserafaiteà chaque
renouvellementpardeuxcommissairesducorps-législatifet diuxcom-
missairesduroi, qui recevrontlesermentindividueldetous les Mew-

Ires du tribunald'étie fidèlesà la nation,à laloietau roi, etderem-
pliravecexactitudelesfonctionsquileursontconfiées.Cesermentsera
luparl'undescommissairesducorps-législatif,etchacundes membtes
dutribunaldecassation,deboutdansleparquet,prononcera: je léjure.

Art.3o.Leconseildespartiesestsupprime,et il cesserasesfonctions
lejourquele tribunaldecassationauraétéinstalle.

Art.31.L'officede chancelierdeFranceestsupprimé.-

Formede l'électiondittribunaldecassation.
Art. 1". Lesmembresdu tribunalde cassationne serontélusque

pourquatreans; ilspourrontêtreréélus: touslesquatreans onprocé-
deraà l'électiondutribunaldecassationenentier.

Art.2.LesdépartementdeFranceconcourrontsuccessivementpar
moitiéà l'électiondesmembresdutribunalde cassation.

Art.3. Pourla premièreélection,on tireraau sort dansunedes
séancesdel'assembléenationalelesquarante-deuxdépartemensqui de-
vrontélirechacununsujetpourrempliruneplacedansle tribunal;à
lasecondeélectionles quarante-et-unautresdépartementexercerontleur
droitd'élire,etainsisuccessivement.

Art.1. Huitjoursaprèsla publicationdu présentdécret,les élec-
teursde chacundesdépartemensqui aurontétédésignéspar lesort

gislation,surlapétitionducitoyenNicolasIkleourt,décrèteque, pourtous
la citoyensquiserontdanslecas,roitdesepourvoirencassationcontrelesju-
gemensdestribunauxdanslesdépartemensenrévolte,soitdefairedeicitations
onretirerdespiècesdesmêmesdépartemens,le» délai*fité*parlaloinecommen-
cerontàcourirquequinzejoursaprèslacessationdestroublesetl'entierrétablis-
sementdel'ordre.

DIciitdu2septembreirg3,quifixelesdélaisaccordésauxgensdemerpour
sepourvoirencassationdesjugemensrenduscontreeuxendernierressort,
pendantleur absence.
Art.IIr.Lesgensdemer',absensduterritoirefrançaisenEuropepourcause

denavigation,sansavoir:cquisoufixéleurdomicile,soitdansle.colonies
françaises,soit enpaysétranger,auronttroismois, àcompterdeleurretouren
France,Poursepourvoirencassationdesjugementendernierressortrendus
contreeuxpendantleurabsence.

Art.2.Lesgensde merquisesonttrouvésdanslescasmentionnésci-dessus,
à l'époquedudécretdu97novembre1^90,ont troismoispoursepourvoiren

cassationdesjugemensendernierressortrenduscontreeuxpendat leurfk(M,
àcompterdelapromulgationduprésentdé«et.

Art.3.Laduréedel'absenceetl'époqueduretourenFranceserontjustifiées
pardesextraitsenbonneformedesrôlesdesbureauxdesclassés.-

Extraitdelaloidu37novembreJ,;gG(6brumaireanv.),96(6brumaire«av.)
Art.2.Aucuneprescription,expirationdedélais,oupéremptiond'ia.taare,

nepeutêtreacquisecontrelesdéfenseursdela patrieet autrescitoyensattachés
auservicedeterreetdemer,pendanttoutletemsquis'estécouléous'écoulcra
depuisleurdépartdeleurdomicile,s'ilestpostérieurà la déclarationdela
présenteguerre,oudepuisladitedéclaration,s'ils étaientdéjàanservire,
jusqu'àl'expirationd'unmoisaprèslapublicationdelapaixgénérale,OUaprès
lasignatureducongéabsoluquileurseradélivréavanalette époque.

Ledéiaiseradetroismois,si,aumomentdelapublicationdelapaix, ende*
lYbentiondu congéabsolu,cescitoyensfontleurservicehorsdelarépublique,
mai.en£uroo«;dehuitmois,danslescoloniesen-deçàdetA,deBotme-£*pé»
rance;dentanst au-delàdececap.
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tivement M les demandes soit eh règlement de juges,
soit en renvoi d'un tribunal à un autre.

La seconde prononcera définitivement sur les de-

mandes en cassation ou en prise à partie, lorsque les

requêtes auront été admises.

La troisième prononcera sur les demandes en cas-

1791 (a); du 7s=10=lt> avril 1792; (Voir cette loi plus bas); du 29 septembre 1793 (6); du 1" brumaire an il; du

pournommercettefoislesmembresdutribunaldecassationserassem-
blerontet élirontîesujet qu'ilscroirontle pluspropreà remplirune
placëdanscetribunal.

Art.5. L'électionne pourraêtre faite qu'àla majoritéabsoluedes
suffrnges.Silesdfcuspremiersscrutinsneproduisentpascettemajorité,
au troisièmescrutinlesélecteursnevoterontquesurlesdeuxsujetsqui
aurontréunileplusdevoixausecond, et encasd'égalitédesuffrages
Jepliisanciend'âgeseraélu.

A-rt.6. Pourêtre éligiblelorsdéstroispremièresélections, ilfaudra
avoirtrenteansaccomplisetavoirpendantdixansexercélesfonctions
dejugedansunecoursupérieureouprésidial,sénéchausséeoubailliage,
ouavoirrempliles fonctionsd'hommedeloi pendantle mêmetems,
sansqu'onpuissecomprendreaunombredeséligihleslesjugesnongra-
duésdestribunauxd'exception.Lorsdesélectionssuivantes,il faudra

,pouretteéligibleavoirexercépendantdixanslesfonctionsdejugeou
d'hommedeloi dansun tribunalde district, l'assembléenationalese
réservantdedéterminerparla suitelesautresqualitésquipourrontren-
dre éligible*.

Art.7.Lesélecteursdechacundesdépartemensquinommerontles
membresdu tribunaldecassationélironjenmêmetemsauscrutin, et
a la majoritéabsolue,un suppléantayantles qualitésci-dessusfixées
pourêtreéIigihle,lequelseraappeléet remplacerale sujetélu parle
jifêmedépartementquelui, lorsquela placeviendraà vaquer.Al'é-
poquedu renouvellementdequatreansenquatreans, quelquepeude
duteequ'ait eu l'exercicedessuppléans,ils cesserontleurs fonctions
commel'eussentfait lesjugesqu'ilsaurontremplacés,et commeeux
ilspourrontêtreréélus.

Art.8.Leprésidentdel'assembléenationaleprésenteradansle jour
lé présentdécretà l'acceptationduroi.

!
(a) Extrait de la loidu3 septembre-14septembre 1791.

CHAPITREY. —Dupouvoirjudiciaire.
Art. 19.Il y aurapourtoutle royaumeunseultribunaldecassation

établiauprèsdu corps-législatif;il aurapourfonctionsdeprononcer
sur les demandesen cassationcontrelesjugemensrendusen dernier
ressortpar lestribunaux,sur lesdemandesenrenvoid'un tribunalà
un autrepourcausedesuspicionlégitime,sur les réglemensdéjuges
et lesprisesà partiecontreun tribunalentier.(Reproduitdansl'ar-
ticle255dela constitutionde l'anIII et dansl'art.65 de la constitu-
tiondel'anVUI,avecla substitutiondumotrépublique.)

Art.20.En matièredecassation, le tribunalde cassationnepourra
jamaisconnaîtredu fonddesaffaires.Maisaprèsavoircassélejuge-
mentquiauraétérendusuruneprocéduredanslaquellelesformesau-
ront étéviolées,ouquicontiendraunecontraventionexpresseà laloi,
il renverrale fondduprocèsau tribunalquidoitenconnaître.(Répété
dansl'art.255delaconstitutiondel'anIII etdansl'art. 166delacon-
stitutiondel'anVIII.

Art.21.Lorsqu'aprcsdeuxcassations,le jugementdu troisièmesera
attaquéparlesmêmesmoyensque.lesdeuxpremiers,la questionne
pourraplus êtreagitéeau tribunaldecassationsansavoirétésoumise
au corpslégislatif, quiporteraun décretdéclaratoire-delaloi, auquel
le tribunaldecassationseratenu deseconformer.

Art.22.Chaqueannéeletribunalde cassationseratenud'envoyeràla barreducorps-législatifunedéputationdehuit de sesmembresqui
lui présenterontl'état desjugemensrendus, à côtéde chacundesquels
ferontla noticeabrégéede l'affaireet le textede la loiqui auradé-

terminéla décision.(Reproduitdansl'art. 257de la constitutionde
l'anIIIquine fixepaslenombredesmembresdela Réputation'*.)

Art.27.Lemihistredelajusticedénonceraau tribunalde cassation
parla voieducommissairedu roi, et sanspréjudicedudroitdespar-
ties intéressées.,les actespar lesquelslesjugesauraientexcédéles
bornesdeleurpouvoir.

Letribunalles annulera; et s'ilsdonnentlieuàla forfaiture, le fait
seradénoncéau corps-législatifqui rendraledécretd'accusations'ily
a lieu, et renverralesprévenusdevantla hautecournationale.(Article
reproduitdanslesart. 262et 263dela constitutionde l'anIIIquisub-
stituele directoireexécutifau ministredelajustice.

(b) DÉCRETdu29septembre1793,c/uiautorisele tribunalde
cassationà sediviseren troissections.

Art.1er.Ladivisionen troissectionsadoptéeparle tribunaldecas--
sationestmaintenueprovisoirement.

Art.2. Lapremièrede cessections,connuesouslenomdebureau
desrequêtes,estautoriséeaussiprovisoirementà jugerau nombrede'
huit membreslesaffairesquisontdesonattribution.

Art.3.Lesdeuxautressections,connuessouslenomde sectionsde'
cassation, sontaussiautoriséesprovisoirementà juger au nombrede
dixmembreslesaffairessurlesquellesellesaurontà prononcer.

Art.4. Lesdéputésdesdépartemensde la Meurthe, de la Meuseet
dela Vienne, seréunirontpourleurdépartementrespectif,et propo-
serontà la conventionnationaledeuxcitoyenspourchacundesditsdé-

partemens, à l'effetderemplacerau tribunaldecassationcommejuges
et suppléans,savoir:les citoyensMollevaut, ci-devantjuge, et Mal-

larmé, sonsuppléant,pourledépartementdela Meurthe,lesquelsont
éténommésdepuisà la conventionnationale.

PourledépartementdelaMeuse,les citoyensMarquis, aussici-de-
vantjuge,etPons(deVerdun),sonsuppléant,nommésaussidepuisà
la conventionnationale.

Et pourle départementdela Vienne,lescitoyensCreuze-Ia-Touche,
aussici-devantjugeaudittribunal,et Dutroubornier,sonsuppléant,
nomméségalementdepuisà la conventionnationale.

Art.5.Lorsquela conventionnationaleaurastatuésur cetteprésen-
tation, lescitoyensprésentésetreçusseronttenus,surl'avisqui leuren
seradonnéincessammentparleministredelajustice, dedéclarerdans
le moiss'ilsacceptent,et en casd'acceptation, deserendreimmédia-'
tementà leurposte.

Art.6.Leprocureur-général,syndicdudépartementde l'Isère,fera

parvenirincessammentauministèredelajusticele nomdusuppléant
ducitoyendeBanal, jugepourleditdépartementau tribunalde cas-
sation, lequela donnésadémission.

Art-,7.Touslesjugesdudittribunal,et les suppléansquiy ontété
enexerciceet quidepuiss'ensontahsentés,sonttenusde serendreà.
leurpostedansunmois, à compterdecejour.

Art.8. Lessuppléansquin'ontpointencoreétéenexercice,et qui
sontappeléspourremplacerlesjugesdécédés,démissionnairesoupassés
à d'autresfonctions,sont égalementtenusdese rendreà leur poste
dansunmois,aussià compterdecejour.

Art.g.Leministredelajusticerendracompteà la conventionnatio-

nale, immédiatementaprèsle délaiexpriméaux deuxarticlesprécé-
dens, del'exécutionoude l'inexécutionduprésentdécret.

Art.10.Chacunedessectionsdu tribunalestautoriséeàse nommer
unprésidentdanssonseinparla voieduscrutin. •

Art. il. Leconseilexécutifestautorisésur la demandedu tribunal

* L'art.raDdela loidu"4juini^f)3portait Lesmembresdu tribunalde
cassationsontnomméstouslesansparles assembléesélectorales.

**Arrêtédu5ventôseanx(24février1802^.
Lesconsulsdelarépubliqnej sutlerapportduministredelajustice; lecon-

rail-d'étptentendu
Arrêtent:

Art.ier. Dansle coursdumoisdefructidordechaqneannée,letribunalde
Cassationenverraunedéputationdedouzede sesmembres,pourprésenterau
conseil,enconseil-d'état, lesministresprésens, le tableaudespartiesdela
législationdontlVxpèricncçaurafattconnaîtreà cetribunallesvicesoul'in-
sufifsance.

Danscetableauserontspécialementexposéslesmoyens10deprévenirles
crimes,d'atteindrelesconpables,deproportionnerlespeineset d'enrendre
l'exempleplusutile;

20DeperfectionnerlesdifferensCodesj
30Dereformerlesabusquiseseraientglissésdansl'exercicedelajustice,et

d'ètablirdanslestribunauxla meilleurediscipline,tantà l'égarddesjuges
qu'àRegarddesofikiersministriels.

Art.2.Leministredelajusticerendracompte,dansla mêmeséance,eten

présencedesdéputésdutribunaldecassation, desobservationsqu'ilaurare-
cueilliessurlesmêmesobjets.

Art.3.Leministredelajusticeest chargédel'exécutionduprésentarrêté,
.quiferainséréauBulletindeslois.
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sation en matière criminelle, correctionnelle et de

police., sans qu'il soit besoin de jugeihènt « préàlable
d'admission.

Art. 61. Les sections se" formeront d'abord par là,

voie du sort. -

Art. 62. Le tribunal entier nommera un président,
- * • 1.. - -

4 germinal an ii (a); du 2 brumaire an iv (6); du 21 fruc-

tidor an IV; du 14 brumaire an v; et enfin de loi du 27Yen-
1

- • -
IR- - ,.L.-

tose antiit, art. 58 et survans: cesdiverseslois, avecquelques
articlesdes sénatus-consultesdu 16 thermidW an S et du 28

Je cassationà y nommerun'troisîmesubstitutdu commissairena-
tional.

Art.12.Laconventionabrogeles dispositionsdu décretdu no-
vembre1790ettoutescellesquiseraientcontrairesauprésent.

Décret du21novembre1793,fJuifixeledélaipoursepourvoiren
tassatiOlienmatièrecipile;

Art. Ier.Enmatièrecivile,ledélaipoursepourvoirencassationest
de troismoisfrancs,danslesquelsne serontcomprisni lejourdela
significationdujugementà personneou domicile,ni le jourde l'é-
chéance, nonplusquelesjourssans-culottides.

Art.2. Tousjugemensrenduscontrelesdispositionsde l'articlefci-
dessussontdéclarésnulset commenonavenus.

Art.3.Lespersonnesdontlesrequêtesen cassationaurontétéreje-
téessousprétextequ'ellesn'étaientpasprésentéesdansle délaiutile,
lorsquecedélain'aurapasexcédéceluiprésentemebtfixé,pourrontse
pourvoirdenouveaudansl'espacededeuxdécades,à compterdela pu-
blicationduprésentdéeret,passélequeltemsellesn'y serontplusrc-
cevables.

(a)Décretdu 24mars1794(4germinalan II), quidéterminelescas
oùlesjugemenspeuventet doiventêtreannulesenmatièrecivile.

La conventionnationale,aprèsavoirentendule rapportdesonco-
mitédelégislationsurlapétitionducitoyenJean-JacquesDucrété,ten-
dantà faireannulerle jugementdutribunalde cassation,quia con-
firméceluidutribunaldudistrictdeMetz, du 2 mars1793,contre
lequelil s'élaitpourvucommeayantété rendudansuneformediffé-
rentedecelleprescriteparl'art. I3du décretdu 27 novembre1790,
relatifau tribunaldecassation.

Considérantque la dispositionéquivoquede l'art. 3 dit décretdu
27novembre1790a pu jusqu'àprésentfairepenserquele tribunalde
cassationnepouvaitpasannulerlesjugemenssurrapportsquin'étaient
pasexactementconformesà l'art.13dumêmedécret,maisqu'ilim-
portedefairecesserà cetégardtouteincertitude,dedétermineravec
précisionles casoù lesjugemenspeuventet doiventêtreannulésen
matièrecivile pourdéfautdeforme,etdeprononcersurquelquesau-
tres difficultésrelativesaux demandesen cassation, décrètece qui
suit:

Art.Ier.Il n'yapaslieuàdélibérersurlapétitionducitoyenJean-
JacquesDucrété.

-

Art.2. Al'avenir,touteviolationouomissiondesformesprescrites
enmatièrecivileparlesdécretsémanésdesreprésentansdupeuplede-
puis1789,quandmêmeilsneprononceraientpasexpressémentlapeine
denullité,donneraouvertureà lacassation.

Art.3. Enconséquence,ladispositiondel'art. 3dudécretdû27no-
vembre1790,quijusqu'àla formationd'uncodeuniquedesloisciviles
ne permetdecasserlesjugemenspourviolationdeformesque lorsqu'il
s'agitde formesprescritessouspeinede nullité, demeurerestreinte
inx formesdéterminéesparles loisantérieuresà 1789,quinesontpas
encoreabrogées.

Art.4. Sic'estpar le fait del'unedespartiesoudesfonctionnaires
publicsagissantà sarequêtequ'aétéomiseouvioléeune formepres-
crite, soitàpeinedenullitéparlesloisantérieuresà 1789,soitpure-
mentetsimplementparlesdécretsémanésdesreprésentansdupeuple,
celteviolationouomissionnepeutdonnerouvertureà lacassation,que
lorsqu'elleaété alléguéepar l'autrepartie, devantle tribunaldont
celle-ciprétendfaireannulerlejugementpourn'yavoirpaseuégard.

Art.5. JI nepeutégalementy avoirlieuà cassation'aupréjudicedes
mineurs,desinterdits,desabsensindéfendus,dsefemmesmariées,
descommunesoudela république,sousprétextequele commissaire
natioualn'auraitpasété entendudanslesaffairesqui lesintéressaient
et quiontétéjugéesà leur avantage.

Art.6.Al'avenirtouslesjugemensparlesquelsle tribunaldecassa-
tionrejetteradesrequêtesencassationserontmotivés.

Art.7. Lespartiesqui, à l'époquede la publicationdudécretdu
7brumaireportantsuppressiondesavoués,n'avaientplusqu'unmois
poursepourvoirencassation, sontrelevésdela déchéancequ'ellesont

puencourirparledéfautdeprésentationde leurrequêtedansleterme
fatal,etil leurestaccordépourla.présenterunnouveaud-élaid'unïnoHj
à compterdela publicationduprésentdécret,danslechef-lieudu dis-
trictdeleurdomicile.

Art.8.Serontrestituéesà quidedroitlesàmëndesquiontétéconsi-
gnéessurles demandesencassationdejugemensrendusenmatièrede
bienscommubaux,de retraittéodal- de priseset iutrÊssëbiblabies,
pourvuquecesdemandesn'aientpasétérejetéesavantlesdécretsquien
ontôtéla connaissanceautribunaldecassation.

Loidit 27 décembre1796(7 nivpsean v), interprétativedes dispo-
sitionsde l'article4 de celledit 4 germinalan II, qui détermine
les casoh lesjugemenspeuventetdoiventêtre annulésenmatière
civile.

-

Leconseil,surlerapportqui lui aétéfait, etc., 1
Prendlarésolutionsuivante. -
Lesdispositionsdel'article4 dela loidu4 germinalanII, neS'ap3

pliquentpasauxactesqui, étantindépendansdelaprocédure,forment
letitre fondamentaldel'action; en conséquencelesnullitésqui frap-
pentlesactesformantle titre fondamentaldel'action,donnentouver-*
tureà la cassationdela mêmemanièrequelesautresnullités,contfa

lesquellesil n'yapasdefindenonrecevoirétablieparleslois.

Extraitde la constitutiondu 22août1795(5fructidoran III).
Tribunaldecassation.

(Voirl'extraitdelaloi du3-14 septembre1791,page5g8.)
Art.256.Lorsqu'aprèsunecassation, le secondjugementsurJefond.

estattaquéparlesmêmesmoyensquele premier, la questionbepeut
plusêtreagitéeautribunaldecassationsansavoirétésoumiseaucorps-
législatif,quiporteuneloi à laquellele tribunaldecassationesttenu
deseconformer.

Art.258.Lenombredesjugesdutribunaldecassationnepeutexcé-
derlestroisquartsdunombredesdépartànie.us.

Art.259.Cetribunalestrenouveléparcinquièmetouslesans.
Lesassembléesélectoralesdes'"aépartemensnommentsuccessiverMeiit

etalternativementlesjugesquidoiventremplacerceuxqui sortentdu
tribunaldecassation.

Lesjugesdecetribunalpeuventtoujoursêtreréélus.
Art.260.Chaquejugedutribunaldecassationaunsuppléantélupar

la mêmeassembléeélectorale.
Art.26 1. Il ya prèsdutribunaldecassationUncommissaireet des

substitutsnomméset deslituablcspar le directoireexécutif.
Art.264.Lecorps-législatifnepeutannulerlesjugemensdûtribu-

naldecassation,saufàpoursuivrepersonnellementlèsjugesquiauraient
encourula forfaiture.

Ch)Loidit24octobre1795(2brumairean IV),concernant
l'organisationdutribunaldecassation.

TITREIER.—Organisationdit tribunaldecassation.
Art.Ier.Lescinquantejugescomposantle tribunaldecassationse-

rontdistribuésen troissections.
Art.2.Touslessixmois,età tourderôle,cinqjugesde chaquesec-

tionensortirontpourpasserdansuneautre.
Pourrontnéanmoinslesjugessortantd'unesectiony'faire lesrap-

portsdontilsétaientchargésavantleursortie.
Art.3. Lapremièresection,composéedeseizejuges,statuerasur

l'admissionoule rejetdesrequêtesencassationouen priaeà partiq,
etdéfinitivementsurlesdemandes, soitenrèglementdejuges,soitde
renvoid'untribunalà unautre.

Art.4.Lesdeuxautressections,composéeschacunededix-septjuge
prononcerontdéfinitivementsurlesdemandesencassationouenpriseà

partie,lorsquelesrequêtesaurontétéadmises.
Latroisièmesectionprononceraexclusivementsur lesdemandesen

cassation,enmatièrecriminelle, correctionnelleetdepolice,sansqu'il
soitbesoindejugementp'réalahlèd'admission.

Art.5.Chaquesectionnommeraunprésidentetunvice-présidentqui
resteronten fonctionsjusqu'àrenouvellementdelaseetiott.
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dont les fonctions, en cette qualité, dureront trois

années.

Il peut être réélu à la présidence.
Art. 63. Chaque section ne pourra juger qu'au

floréal an xu, et deux ordonnancesdu 45=17 février1-815
et du 15 janvier1826, composent toute la législation sur la
eour de cassation.

Voiciles différentesdispositionslégislativesqui, indépen-
damment de cellesdéjà transcritesci-dessus,ont réglél'orga-
nisation de cette cour :

Règlementdu 24 mai 1800 (4 prairial an VIII)sur le service
du tribunal decassation.

he tribunal de cassation, réuni dans la chambre du con.

seil sous la présidence du citoyen Tronchet, après avoir

entendu dans la séance d'hier et dans celle de ce jour le

rapporteur de la commission, nommée en exécution de son
arrêté du 2 de ce mois, a adopté le projet de règlement
suivant et ordonné qu'une expédition en serait envoyéeau
ministre de la justice.

Art. 1er. Toutes les affaires seront enregistréesau greffe
par ordre de dates et de numéros du jour qu'elles seront

présentées.
Art. 2. Les affaires attribuées à chacune des sections,a

Lessectionsassembléesserontprésidéesparledoyend'âgedesprési-
dens.

Art.6.11y auraprèsdu tribunaldecassation, indépendammentdu
Commissairedudirectoireexécutif,troissubstitutsnommésetrévocables
par ledirectoireexécutif.

Art.7.Letribunaldecassationauraungreffierenchefqu'ilnommera
etpourrarévoquer.

Art.8. Legreffierenchefprésentera,pourlesfaireinstituer,quatre
commis-greffiers,dontunspécialementattachéaudépôtcivil.Il pourra
lesrévoquer.

Art.9. Indépendammentdesquatrecommis-greffiers, le greffieren
chefaurasix employésquiferontles fonctionsde commisd'ordreet
d'expéditionnaires: il lesnommeraet pourralesrévoquer.

Art. 10.11Yauraun commisduparquetnomméet révocableparle
commissairedudirectoireexécutif.

Art.11. Il y auraprèsdu tribunalde cassationhuit huissiersqu'il
nommeraetqu'il pourrarévoquer.Lesprésidensdessectionssecon-
certerontpourdistribuerentreleshuissiersle servicedu tribunal.Ces
huissiersinstrumenterontexclusivementdanslesaffairesdela compé-

*tencédu tribunaldecassation, dansl'étendueseulementdelacommune
âàillsiégera: ilspourrontinstrumenterconcurremmentaveclesautres
huissiersdanstout le départementde la résidencedu tribunaldecas-
sation.

Art.12.Letribunaldecassationauraunconciergeet quatregarçons
debureau,dontunseraspécialementattachéauparquet.Le concierge
seranommépar le tribunal,qui pourraaussile révoquer.Lesgarçons
debureauserontsousla directiondu concierge;il les nommeraet

pourralescongédier.
Art.13.Lesfourniturespourle servicedu tribunalet dugreffe,en

lumièle,papier,boisetautresobjets,serontfaitesentrelesmainsdu
concierge,et souslasurveillancedel'undesjuges,surl'étatquiensera
arrêtéparlestrois présidenset par lescommissairesdû-directoireexé-
cutif, etordonnancéparleministredelajustice.

Art.14.Lerecoursencassationcontrelesjugemenspréparatoireset
«l'instructionneseraouvertqu'aprèslejugementdéfinitif;maisl'exé-
cutionmêmevolontairedetelsjugemensnepourraenaucuncasêtreop-
poséecommefindenonrecevoir.

Art.i5. Il neserapointadmisdereliefdelapsde temspoursepour-
voireneassation.

Art. 16.L'instructionautribunaldecassationseferaparsimplesre-
quêtesoumémoiresdéposésau greffe: ilsnepourronty être reçus,et
lesjugesnepourronty avoirégard,quelorsqu'ony aurajoint en les
déposantl'originaldela significationà lapartieouàsondomicile, ex-
ceptépourlarequêteoumémoireintroductif,quineserasignifiéequ'en
casd'admissionetaveclejugement.

Art.17.Larequête,oumémoireencassationenmatièrecivile,nesera
;pasreçueaugreffe,et lesjugesnepourronty avoirégardàmoinsquela
quittancedeconsignationd'amenden'y soitjointe.

* Décretdu8juilletI93 quidispenselesindigentdelitconsignationde
l'amendede150livrespoursepourvoirencassation.

Art.1er.Lecitoyensindigensquin'aurontpaslafacultédeconsignerl'amende
decentcinquantelivresexigéeparlaloipoursepourvoirau tribunaldecassa-
tionserontdispensésdecetteformalité,enreprésentantuncertificatduconseil
généraldelacommunedulieudeleurrésidencequiconstateleurindigence; ce
certificatseraviséparl'administrationdedistrictetdedépartement,etilysera
jotatunextraitdeleurimposition.

Loidu4novembre1756(14brumaireanv)portantquelesdemandâtencru-
sntionseronttoujoursprécédéesd'uneconsignationd'amende.

Art.ter.Vert.5 dutitreIYdelapremièrepartiteurèglementde1738,qui

Serontnéanmoinsdispensésde la consignationd'amende1
1°Lesagensdelarépublique,lorsqu'ilsse pourvoirontpouraffaires

quila concernentpersonnellement.
20Lescitoyensindigens,auxtermesdela loidu8juillet1793*.
Art. 18.Il nepourraenmatièrecivileyavoirplusdedeuxmémoires

de la part dechaquepartie,comprisence nombrela requêteintro-
ductive.

Art.19.Danstouteslessectionsdu tribunaldecassation, lesaffaires
serontjugéessur rapportfaitpubliquementparl'undesjuges,lequel
n'énoncerasonopinionqu'enmêmetemsquesescollègues,et dansla
mêmeforme.

Art.20.Aucunmembredutribunalne pourrarapporteruneaffaire

qu'ilauraitdéjàrapportée,lorsdu jugementd'admissiondu mémoire
encassationouenpriseà partie.

Art.2t. En touteaffaire,lespartiespeuvent,parelles-mêmesoupar
leursdéfenseurs,plaideret fairedesobservationspertinentes; lesplai-
doiriessuivrontlerapport:ensuitele ministèrepublicfera sesréqui-
sitions, aprèsquoi,lesjugesprocéderontau jugementen la formein-

diquéeparla loi.
Art.22.Chaquesectionpourrajugeraunombrede neufjuges, et

touslesjugemensserontrendusà la majoritéabsoluedessuffrages.
Art.23.Encasdepartaged'opinionsdansl'unedessections,le ju-

gementdel'affaireseraportédevantlestroissectionsréunies.
Art.24.En matièrecivile, lorsquela procédureseuleauraétécassée,

elleserarecommencéeà partirdupremieracteoù lesformesn'auront

pasétéobservées.Silejugementseulaétécassé,l'affaireseraportéede-
vant l'un destribunauxd'appeldeceluiquiavaitrendulejugement:
cetribunalseradéterminédela mêmemanièrequedanslecasd'appel,
il procéderaaujugementsansnouvelleinstruction.

Art.25.Leréglementdu28juin iy38et lesloisantérieures,rela-
tivesautribunaldecassation, continuerontd'yêtreobservés,en toutes
lesdispositionsauxquellesil n'estpasdérogéparla présenteloi".

Loidu 31 mai 1796(12 prairial an IV), qui déclareadmissibles
lesdemandesencassationforméescontrelesjugemensd'arbitrage
forcé, rendusavantle Iervendémiairede l'an IV.

Art. Ier.Lesdemandesen cassation, forméescontrelesjugemens
d'arbitrageforcérenduavantle Iervendémiairede l'aniv, onttou-

jourspuet peuventêtreadmisesparletribunaldecassation.
Art.2.Lescitoyensquisecroiraientfondésàsepourvoirencassation

contrecesjugemens,et qui auraientlaisséécoulcrles délaispourle

faire, pourrontsepourvoirdansles formesordinaires,pendanttrois
moisàcompterdujourde la publicationdela présenteloi.

Loi du3 octobre1797(12 vendémiairean vi), quiautoriseletri-
bunalde cassationà formertemporairementunequatrièmesection

pour lejugementdesaffairesarriérées.

Art.1er.Letribunalde cassationest autoriséà formertemporaire-

assujettitlesdemandeurenca^ationà consignerl'amendede.50fr., oude
•-5fr.,selonlanaturedesjugemens,serastrictementobservé, tantenmatière
civilequ'enmatièredepolicecorrectionnelleetmunicipale.

Art.2.Lescitoyensindigensquin'aurontpaslafacultédeconsignercette
amende,serontdispensésde cetteformalité,enreprésentantuncertificatde
l'administrationmunicipaledeleurcantonquiconstateleurindigence.

Cecertificatseraviséetapprouvéparl'administrationcentralededépartement,
etilyserajointunextraitdeleursimpositions.

**Voyezplusloinlesordonnancesde1737etlerèglementdet;38i
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nombre de onze membres au moins, et tous les juge- mens seront rendus àla majorité absolue des suffrages.

mesurequ'elles seront en état, seront portéessurdeuxrôles
de distributionet numérotéessuivant l'ordre des datesde la
mise en état.

Art. 3. L'un de cesrôles comprendrales affairesurgen-
tes, savoir: les réquisitions du commissairedu gouverne-
ment ou de sessubstituts, les affairescriminellesoùil s'agit
de condamnation à la peine de mort; celles, tant au civil

qu'au criminel, où la nation estintéressée, et généralement
toutes celles pour lesquelles la préférence d'expéditionest
établiepar la loi.

L'autre comprendradansle mêmeordre toutes les autres
affaires.

Art. k. Lesaffairesen état serontdistribuées par la voie

du sort entre tous les membresprésens de chaque section;
le président fera cette distributiontous les quinzejourspour
les affairesurgentes, et tous les moispour les autres.

Art. 5. Les rapporteurs feront l'examen des affairesur-

gentesd'abord, et des autres ensuite; ils les rétabliront au

greffeavecleursnotesou extraits, savoir,les premièresdans
les quinzejours, et les autres dans le mois au plus tard du

jour de la distribution.
Art. 6. Sera présentépar le greffier,le premierjour d'au-

dience de chaque mois, à la chambre du conseilde la sec-

tion, le relevédes affairesdistribuéesqui n'auraient pas été
rétabliesà temspar les rapporteurs. Ceux-ci s'expliqueront
sur les motifs du retard. La section accordera un délai tel

qu'elle le jugera convenable; ce délai expiré sans que l'af-
faire ait été rétablie, il sera sur-le-champprocédé par le

président à une autre distributionde l'affaire, toujours par
la voiedu sort.

-

Art. 7. Au jour où les affairesseront remisesau greffe
avecles notes ou extraitsdesrapporteurs, ellesseront por-
tées par ordre de numéros sur deux rôles d'audience: le

premier pour les affaires urgentes, le deuxièmepour les
autres. -

Art. 8. Cesdeux rôles seront signésdu greffier, arrêtés

par le président,et affichés dans les sallesd'audience et au

greffe; l'un tous les premiers et quinzièmes,l'autre tous les

premiersde chaquemois.
Art. 9. Si une affaire en état d'être jugéepar défaut de-

vient contradictoire par la producliou du défendeur, elle
seraretirée du rôle et n'y serarétablie qu'au j ouroù ellesera
mise en état.

Art 10. Au jour même où les rapporteurs remettront au

greffeles affairesavec leurs notes et extraits, le greffierles
transmettra de suite au commisdu parquét, dès mains du-

quel elles seront prises en communicationpar le commis-
saire ou l'un des substitutsde servicede la section.

Art. 11. Le commissaireou le substitut fera l'examendes
affaires et préparera ses conclusions dans le-délai le plus

bref qu'il lui sera possible,ensuivant l'ordre des affairesur-

gentes d'abord, et des autres ensuite.
Art. 12. Le commissaireoule substitut ferâ en sorteque

les affaires soient remises par lui au greffedeux jours au
moins avant celui où elle doivent venir à l'audience; les
dossiersseront remissur-le-champaux rapporteurs.

Art. 13. Lesaffairesserontjugéessuivantle tour de rôle
il seranéanmoins au pouvoir du président, sur la réquisi-
tion du commissaire ou substitut, d'accorder, sur le rôle
des affairesurgentes,la préférence à cellesquile sont le plus.

Les réquisitoiresdu commissaireou substitut qui ne peu-
vent souffrir de délai peuvent être proposésà chaque au-

dience, et jugés sans qu'il soit besoin qu'ils aient été ins-

crits sur les rôles.
Art. 14. Chaque affaireinscrite sur les rôles pourra être

continuée une fois à jour fixe par les juges; il ne sera ac-

cordé aucun nouveaudélai, et l'ordre, soitdu rôle, soit de
la remise, sera invariablement suivi pour le rapport et le

jugement (a).
Art. 15. Lesparties ou leurs défenseursseront entendus,

s'ils le requièrent, après le rapport.
Le présidentest chargéde les avertir, s'il y a lieu, qu'ils

doivent se borner à proposerdes observations.
Art. 16. Lesparties ni leurs défenseursne peuvent avoir

la parole après le commissaire ou le substitut, si ce n'est

lorsque ceux-cisont chargésde la défensedes intérêts pro-
pres de la nation.

Art. 17. Lesrapporteurs remettrontau greffe,le 5 decha-
que décade au plus tard, la rédactiondesmotifset du dispo-
sitif des jugemens rendus à leur rapport dans la décade

précédente. Cesmotifs et ce dispositif seront écritsde leur
main dansla minute des jugemens.

Art. 18. Le plumitif de chaque section est viséet arrêté
tous lesdix jours par le président.

Art. 19. Lesrapports se font à un bureauparticulier des-
tinéà cetusage.Dans les affairesdont le président est le rap-
porteur, il passe à ce bureau, et la place est occupéepar le

doyen d'âge, lequeLprésidejusqu'aprèsle jugement.
Art. 20. Les audiencesde la section civilede cassationet

cellesde la sectiondesmémoirestiennent les 1er,2e,3eet 4°

jours de chaque décade.
Art. 21. Les audiencesde la sectioncriminelle tiennent

les6e, 7e,8*et gejours.
Art. 22. Lessectionspourront indiquer desaudiencesex-

traordinaires lorsqu'ellesle j ugerontnécessaireeu égard au

nombre, à la nature et à l'urgence des affaires.
Art. 23. Le quintidi de chaque décade est destiné aux

-

assembléesou audiences du tribunal entier, pbur l'expédi-
tion des affairesqui l'intéressentou qui lui sont attribuées,et
subsidiairement aux audiencesparticulièresde chaquesec-

mentchaquefois, et pouraussilong-tcmsqu'ilseranécessaire,une
quatrièmesection.,à l'effetdejugerlesaffairescriminellesoucivilesar-
riérées, ouquipourraientresteren retardà l'avenir..-

Art.2.Cettesectionseracomposéede douzemembres,et pourra
jugeràneuf.Lesdouzejugesserontprisennombreégaldanschacune
destroissectionspermanentes.

Art.3.Dansleconcoursdesdifférentesaffairesquiaurontétéren-
voyéesà la sectiontemporaire,elles'occuperadepréférencedesaffaires
criminellesetdecellesmentionnéesenl'article5ci-après.

_I

unquatrièmelubitivutdu commissaireprèsle tri-

Art.5.Chaquesectiondu tribunalde cassationseratenue,pource
quilaconcerne,dejuger,avanttoutesautresaffaires,lesréquisitoires
quiluiserontprésentésparlescommissairesetsubstitutsprèscetribu-
nal, lesmémoiresqui lui seront"adressésparceuxprès'lestribunaux
criminelsdedépartementet depolice,et touteslesaffairesqui inté-
ressentlarépublique.

Art.6.Legreffierousescommis,danschaquesection,tiendrontun
registreparticulierdesaffairesénoncéesen l'articleprécédent,et les
mettrontendistributionaufur etàmesurequ'ellesseprésenteront.

(a)L'usageetles besoinsduserviceontdumodifiercetarticle-dans
lapratique.-
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Art: 64. En cas de partage d'avig, 6n appellera

cinq juges pour le vider : les cinq juges seront pris

d'abord parmi ceux de la section qui n'auraient pas
assisté à la discussion de l'affaire sur laquelle il y aura

tionpour viderles partages, et auxaudiencesextraordinaires.
Art. 2h. Les audiences ordinaires des sectionss'ouvrent

à onze heures précises du matin et tiennent jusqu'à trois
heures (a).

Art. 25. Sera soumis à la pointe tout juge qui ne se sera
renduaux jours d'audience de chaque section qu'après onze
heures sonnées.

Art. 26. A chaque jour d'audience le greffiertiendra note
des juges absens ou soumis àla pointe aux termes du pré-
cédent article; le registre de pointe sera arrêté par le prési-
dent à l'heure fixéèpour l'ouverture de l'audience.

Art. 27. La moitié du traitement des juges inscrits sur le

registre de pointe, soit qu'ils aient ou non un congé, leur

sera retranchée pour chaque jour d'absence ou de retard, et

distribuée aux autres juges présens 'à l'audience dès l'heure

marquée.
Art. 28. N'éprouveront aucun retranchement les absens

pour causede maladie qu'ils auront déclarée ou faitdéclarer
à la section, mais ils ne participeront à aucun accroisse-

ment provenant de la moitié du traitement des absens.

Àrt. 29. Il ne sera, pour toute autre cause que celle de

maladie, accordé aucun congé par les sections ou le tribu-

nal, qu'après s'être assuréque l'absence de celui qui le de-
mande ne fera pas manquer le service.

Mt. 30. Lorsque des assembléesgénérales auront été con-

voquéespar une circulaire du président, ceux qui ne seront

pas rendus à l'heure indiquée seront soumis à la pointe.
Art. 31. Les règles ci-dessus établies seront observéesà

l'égard du commissaireet dessubstituts , lorsqu'ils manque-
ront aux assemblées générales convoquées selon l'article

précédent, et pareillement lorsque l'un d'eux ne se présen-
terait pas au jour et à l'heure pour le service de chaque au-
dience : la pointe, dans ce dernier cas, portera sur celui

qui serait en tour de service.
Art. 32. Les substituts seront répartis également dans les

trois sections; ils feront, auprès de chacune d'elles successi-

vement, le service pendant six mois de suite, de manière

cependant que le passage d'une section à une autre n'ait pas
lieu en même tems pour les deux substituts (b).

Art. 33. Nul membre du tribunal ne peut paraître à l'au-

cliencesans être revêtu du costume prescrit pour sesfonc-

tions.

Art. 34. Dans les discussions et délibérations, nul ne

prendra la parole sans l'avoir obtenue du président: les opi-
nions seront recueillies suivantl'ordre dans lequel chacun se

trouve placé.
Art. 35. Les noms du président du tribunal et des deux

prêsidens de sections ne seront compris dans le tirage an-
nuel au sort pour les mutations des sections, qu'à l'expira-
tion de la troisième année de leur présidence (c).

Art. 36. Aux assembléesgénéralesdu tribunal, ainsiqu'aux-
audiences des sections réunies, si le président du tribunal

est absent, la présidence appartiendra au plus âgé des deux

présidens de sections, ou, à leur défaut seulement, au

doyen d'âge du tribunal.

Art. 37. La direction de la bibliothèque seraconfiée, sous
la surveillance du président du tribunal, à l'un des mem-
bres qui sera choisi à cet effet.

Le commis du parquet sera employé, sous les ordres du

directeur, au servicede la bibliothèque, et il lui sera accordé

pour ce service un supplément de traitement qui sera pris
sur les dépensesdu tribunal.

Art. 38. Jusqu'à ce qu'il ait été fait un réglement pour la

police et discipline des greffiers, avoués et huissiers, les

plaintesqui pourraient s'élevercontre eux seront présentées
au président du tribunal et au commissairedu gouverne-
ment, lesquelsles régleront de concert selon leur justice et
leur prudence.

Les consuls de la république, vu le projet de règlement
ci-dessus, présenté le 12 du présent mois par le tribunal de

cassation,
Ensemble le rapport du ministre de la justice,
Le conseil-d'état entendu,

Approuvent ledit réglement pour être exécutésuivant sa

forme et teneur; j
Ordonnent qu'il sera imprimé et affichédans les lieuxdes

séancesdu tribunal et inséré au Bulletin des Lois.

Extrait dusénatus-consuliedu 16 thermidoran x.

TITREIV. — De lajustice et destribunaux.

Art. 78. Il y a un grand-juge, ministre de la justice.
Art. 80. Il préside le tribunal de cassation et les tribu-

naux d'appel, quand le gouvernementle juge convenable.

Art. 81. Il a sur les tribunaux, la justice de paix et les
membres qui la composent, le droit de les surveiller et de
les reprendre.

Art. 82. Le tribunal de cassation, présidé par lui, a droit
de censure et de discipline sur les tribunaux d'appel et les

tribunaux criminels; il peut, pour cause grave, suspendre
les juges de leurs fonctions, les mander près du grand-juge
pour y rendre compte de leur conduite.

Art. 84. Le commissaire du gouvernement près le tribu-

nal de cassation surveille les commissairesprès les tribunaux

d'appel et les tribunaux criminels.
Art. 85. Lesmembres du tribunal de cassationsont nom-

més par le sénat, sur la présentation du premier consul.

Le premier consul présente trois sujetspour chaque place
vacante.

Extrait du sénatus-éonsulteorganiquedu 16 mai 1804

(28 floréalanXII).

Art. 135. Les présidens de la cour de cassation, des cours

d'appel et de justice criminelle sont nommésà viepar l'em-

pereur et peuvent être choisishors des cours qu'ils doivent

présider.

(a) Depuisdeuxansellesneseterminentpasavantquatreheures.

(è) Leserviceduparquetàchaquesectionsefaitparlesdeuxavocats-

généraux,qui y sontattathés;ils alternentchaquesemaine,de sorte

quechacund'eustient 1eparquettoutesles quinidinfes.
(c) Depuisdelouguesannées,le roulementdesmagistratsn'a plus

lieuà lacourdecassation.Elleavaitpenséquedansl'intérêtdel'unité
dwlajurisprudence, il falktitattacliec.pourtoujourslesmêmesmagis-*
tratsà la mêmesection.M.legardedessceauxactuelréclama,l'année

dernière,l'exécutiondelaloietdurèglement.Nousnéconnaissonspas-
dedécisiondela coursurcepoint.
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partage, et subsidiairement tirés au sort parmi les

membres des autres sections.

Art. 65. Chaque section élira au scrutin son prési-
dent pour trois années.

Art. 136. Le tribunal de cassation prend la dénomina-

tion de cour de cassation.

Les tribunaux d'appel prennent cellede cours d'appel:
Les tribunaux criminels, celle de cours dBjustice crimi-

nelle.
Le président de la cour de cassation et celui des cours

d'appel diviséesen sectionsprennent le titre depremier pré-
sident.

Lesvice-présidensprennent celui de président.
Lescommissaires du gouvernement, près de la tour de

cassation, des cours d'appel et des cours de justice crimi-

nelle, prennent le titre de procureursgénérauximpériaux(a).
Les commissairesdu gouvernement auprès des autres tri-

bunaux prennent le titre de procureurs impériaux (b).

Décretdu 19 mars 1810, concernantle titre que prendront à

l'avenir lesjuges de la cour decassationet les substitutsdu

procureurgénéralimpérial près de cettecour.

Art. 1er. Les juges de la cour de cassation prendront-le
titre de conseillers.

Art. 2. Les substituts de notre procureur-général impé-
rial près la même cour prendront le titre d'avocats-géné-
raux.

DÉCRETdit 28janvier 181-1,qui établit unquatrièmeprésident
dans la courde cassation.

Art iet. Le nombre des présidens de notre cour de cassa-
tion est porté à trois, outre le premier président.

Art. 2. Chaqueprésident est attaché à une des sections.
Art. 3. Le premier président peut présider chacune des

sections.
Art. 4. Il n'est au surplus rien innové à l'ordre de service

établi dans la mêmecour.

DÉCRETdu1ER mars 1813, sur le mode de distributiondu
serviceduministèrepublicprès la courdecassation.

Art.1er. Notre procureur-général près là cour de cassa-
tion portera la parole soit aux sections réunies, soit aux
audiencesdes sections quand il le jugera convenable.

Art. 2. Nos avocats généraux près ladite cour porteront
la parole au nom du procureur général aux audiences des
sections; ils la porteront également à celles des sections
réunies lorsqu'il ne pourra pas le faire lui-même.

Notre procureur-général les attachera à celle des trois
sections-oùil croira leur service le plus utile; il pourra les

y employer pour le tems et pour telles affairesqu'il j ugera
cOhvenable. Il est dérogé, quant à ce , à l'art. 32 de l'ar-
rêté du gouvernementdu 4 prairial an vin , portant règle-
ment pour le servicede la cour de cassation.

15=17 FÉVRIER1815.--Ordonnance du roi contenantillstitu-
- -

tiondesmembrescomposantla courdecassation.

Louis, etc.
Les étatsne fleurissent que par la justice: elle fait au-

dehors la gloire et la force des empires; c'est elle qui au-de-
dans est la plus sûre garantie de l'honneur et de la fortune
des citoyens, et le lien commundesfamilles.

Le droit et les devoirsde la royauté nous prescrivent de

ta).Aujourd'huiprocureurs-gdnéraui.
(b) Aujourd'huiprocureursduroi.

remettre à des tribunaux l'administration de la justice, que
plusieursdenosprédécesseursrendirent autrefoiseux-mêmes
à leurs sujets. Toute justice émane du roi tarticle 57 de la

Charte); mais nous en déléguonsl'exerciceà des juges dont
là nomination nous est exclusivementréservée, et auxquels
l'irrévocabilité que notre institution leur imprime assure
cette indépendance d'opinions qui les élève au-dessus de
toutes les craintes comme de toutes les espérances, et leur

permet de n'écouter jamais d'autre voix que celle du devoir
et de la conscience.

Laplupart des magistratsde notre royaumeattendent avec

impatience l'institution royale qui va consacrer le reste de
leur existenceauxfonctions dans lesquellesnous les aurons
établisou maintenus: mais nous devions avant tout, cher-

cher et recueillir tous les renseigneménsqui pouvaient éclai-

rer ou diriger nos choix; nous voulions encore préparer à

l'avance des fonds de retraite pour les magistrats que l'âge
ou les infirmités mettaient hors d'état de continuer leurs

utiles services, désirant que tous ceux qui laisseront dans

nos tribunaux dhonorables souvenirs emportent avec eux
desrécompensesméritéesde leurs longs services, et que ces

récompenses elles-mêmesdeviennent autant d'encourage-
mens pour ceuxqui les remplacent.

Nous commençonsl'institution généraledes juges par la

cour de cassation, la première de nos cours dans l'ordre

hiérarchique des tribunaux, oùelleest spécialementchargée
de maintenir l'observation rigoureuse des lois et des formes
tutélaires de la vie , de l'honneur et des propriétésde tdus
nos sujets.

Cette cour, quia déjà rendu de grands services, les con-

tinueraavec un nouveau zèle, quand nous aurons définiti-

vement réglé sa composition, quand chacun de sesmembres

tiendra de nous des pouvoirsdont notre institution aura as-
suré l'irrévocabilité, et qu'aucun d'eux ne sera plus distrait
de ses importans travaux par des inquiétudes sur son avenir.

La même sécurité passerade la cour.de cassation auxautres

cours et tribunaux de notre royaume, parce que le très-petit
nombre de changemens que nous aurons faits dans les per-
sonnesrassurera tous ceux qui pouvaient en craindre, et*
devenant commele type des changemensqui nous resteront,
à faire, suffirapresque pour les produire.

A ces causes, sur le rapport de notre àmé et féal cheva-

lier, chancelier de France; le sieur Dambray, commandeur
de nos ordres,

Nousavons ordonné et ordonnons ce qui suit t
Art. 1er.La cour de cassation restera telle qu'elle est ïé-:

duite, au nombre de quarante-neuf membres, y compris
un premier président et trois présidens.

Le parquet restera composéd'un procureur-général et de
six avocatsgénéraux.

Elle continuera d'avoir un greffier en chef nomme par
nous, et quatre commis-greffiersnommés par le greffieren
chef.

1

(Lesart. 2, 3, 4 et 5 contiennent la liste desmembres de
la cour de cassationet règlent les formalités relativesà leúr

serment.)
Art. 6. Lesmembresde la cour de cassationet du parquet-

qui ne sont pas compris dans la présente nomination pour-

ront'porter le tilre.d'honoraires, s'ils obtiennent de hous les
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H pourra être réélu.

Le président du tribunal le sera de plein droit de

sa section.

Art. 66. Chaque année, il sortira de chaque section

quatre membres, lesquels seront également répartis
dans les deux autres.

lettres à ce nécessaires: ils se retireront, dans le délai d'un

mois, par-devant notre chancelier, pour y faire liquider
leur pension de retraite, qui sera payée de la même manière
et sur les mêmes fonds que ceux portés au budget pour le
traitement de la cour de cassation.

Art. 7. Sont maintenus tous réglemens relatifs à la cour
de cassation qui ne sont pas contraires aux présentes.

Ordonnanceduroi, du 24 août 1815, relative aux vacances
de la.cotirdecassation (a).

XiOUis,etc.
U nous a été représenté que, par une loi du 23 septembre

1791, il avait été accordé des vacances à la cour de cassa-

tion comme à tous les autres tribunaux; que des lois posté-
rieures avaient dérogé à cette disposition et avaient déclaré

que la cour de cassation n'aurait pas de vacances; que les

considérations qui ont pu autoriser cette exception n'exis-
tant plus aujourd'hui, il était juste d'accorder aux membres
de cette cour une faveur dont.jouissentles autres magistrats,
et qui leur est nécessaire autant pour se délasser de leurs

fonctions que pour vaquer à leurs affairesdomestiques.
Sur le rapport du garde des sceaux de France, ministre

secrétaire d'état au département de la justice,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. ln. Les deux sections civiles de notre cour de cassa-

tion vaqueront comme les autres tribunaux civils, depuis le

1er septembre jusqdauil", novembre.

"Art.2. La section criminelle continuera son servicepen-
dant ledit tems, pour l'expédition de toutes les affairesdont

la connaissance lui est attribuée.

Art. 3. La même section fera de plus les fonctions de

section devacation en matière civile; en conséquence, elle

connaîtra pendant ledit tems des demandes en règlement de

juges, en renvoi d'un tribunal à un autre en matière civile,

lorsqu'il y aura urgence; dans ce cas, elle prononcera préa-

lablementsur l'urgence.
Art. 4. En cas que, par absence, maladie ou autre em-

pêchement de ses membres, la section criminelle ne se

trouvât pas composée d'un nombre de juges suffisant, elle

pourra appeler pour se compléter des juges des sections ci-

viles. A cet effet, chacune des deux sections civilesdési-

gnera, avant le 1er septembre, deux de ses membres pour
servir au besoin de suppléansdans la section criminelle.

Art. 5. Pendant le tems des vacations, deux de nos avo-

cats-généraux seront spécialement attachés au service de la

sectioncriminelle.

Ordonnancedu roidu i5 janvier i 8j6, portant règlementpour
le servicede la courdecassation.

Charles, par la grâce de Dieu, roi de France et de Na-

varre, à tous ceux qui ces présentes verront, salut:

(A)lotdu 7septembre1796(21fructidoran iv), relativeaux vacances
des tribunaux.

Art.6. Lestribunauxcorrectionnels,les tribunauxcriminels, les
triiftniauxdecommerce,le tribunalde cassation,n'ont point de va-
cance..

Arrêtédu a3août 1800(Sfructidoran viil)j relatifaux vacancesdes
- tribunaux.

Art.3.Le tribunaldecassation,lestribunauxcriminels,lestrib,,

Ayant été informé que les dispositionsréglementaires qui
ont organisé le service de la cour de cassation sont consi-

gnées dans un certain nombre d'actes publiés à des époques
différentes;

Voulant réunir ces dispositions dans une seule ordon-
nance et en même tems abolir ou modifier cellesque nous
avons reconnues inutiles ou défectueuses,

Vu les art. 5 et 38 de la loi du 20 avril1810 tb).
La loi du 18 mars 1800,
Le réglement du 24 mai 1800,
Le décret du 1ermars 1813 ,
L'ordonnance du 24 août 1815,
Et le projet de règlement proposé par la cour de cassa-

tion pour les diversesparties de son service;
Sur le rapport de notre garde dessceaux, ministre secré-

taire d'état au département de la justice,
Notre conseil-d'étatentendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

S Ier. — Du servicegénéralde la cour.

Art. 1er. La cour de cassationse diviseen trois chambres:
la chambre des requêtes, la chambre civile et la chambre
criminelle.

Art. 2. Ceschambres siègent isolément ou se réunissent
en assemblée générale et en audience solennelle, selon les

règles de compétence fixéespar la loi.
Art. 3. Conformément à l'art. 63 de la loi du 18 mars

1800 , les chambres ne rendent d'arrêts qu'au nombre de
onze membres au moins.

Art. 4. Si par l'effet des empêchemens ou des absences,
le nombre des conseillers présens se trouve inférieur au
nombre porté en l'article précédent, il y sera pourvu en

appelant selon l'ordre de l'ancienneté les conseillers attachés
aux chambres qui ne tiendraient pas audience.

Art. 5. Conformément à l'art. 64 de la loi du 18 mars

1800, en cas de partage, cinq conseillers seront appelés
pour le vider.

Ces cinq conseillers seront pris d'abord parmi les mem-
bres de la chambre qui n'auraient pas assistéà la discussion
de l'affaire, et subsidiairement parmi les membres des autres

chambres, selon l'ordre de l'ancienneté.
6. Lorsque la cour, dans les cas prévus par les art. 78 de

la loi du 18 mars 1800 , 82 de l'acte du 4 août 1802, 56 de

la loi du 20 avril 1810, et 4 de la loi du 16 septembre 1807,
est présidée par notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'état de la justice (c), elle ne rend arrêt ou ne prend de dé-

cision qu'au nombre de trente-quatre juges au moins.

S II. — De la distributiondesaffaires.

Art. 7. Il y a, pour le service de la cour, un registre gé-

nauxdecommercen'ontpointdevacances, nonplusquelesdirecteurs
dejury quisontenexercicedepuislei5fructidorjusqu'aul5brumaire.

Cb)Voir cetteloiplusbas.
-

(c)-Depuisla loide1828(voircetteloipage373)le gardedessceaux
neprésidepluslessectionsréuniesdela courdecassation, pourlescas-

prévusauxart. 78dela loide 1800,56decellede 18to, et 4 decelle
de 1807.Depuisla révolutionde 1830,il n'a plusfaitusagedudroit

quelui conféraientlesart. 80et82duscnatus-consultedel'an x (acte
du4août1502).
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Le sort désignera, pour les trois premières années,

les quatre membres qui devront sortir de chaque sec-
tion : quant à leur distribution dans les deux autres

sections, elle sera toujours réglée par le sort.

néral sur lequel sont inscritestoutesles affairespar ordre de

dates et de numérosau moment de leur dépôt au greffe.

Art. 8. Il y a en outre deux rôles de distribution pour

chaquechambre:
L'un des affairésurgentes,
L'autre des affairesordinaires.

Art. 9. Sont réputées affairesurgentes les réquisitions
du ministère public,

Les affaires criminelles où la peine de mort a été pro-

noncée,
Les affairesqui requièrent célérité suivant la loi,

Art. 10. Les affairesne seront distribuéesaux chambres

qui devront en connaître que lorsqu'elles auront été mises

en état.
L'affaireest réputée en état lorsque les mémoireset piè-

ces ont été produits, ou que les délaispour produire sont

expirés.
Art. 11. Dans les matières réservéesà la chambre des re-

quêtes, si les moyens proposés à l'appui de la demandene

sont pas développésdans la requête introductive du pour-

voi, le mémoire ampliatif devra être produit, savoir: pour
les affairesurgentes dans le délai d'un mois, et pour les af-

fairesordinairesdans le délaide deux mois, à dater de leur

inscriptionsur le registregénéralprescrit par l'art. 7.

Cesdélaispourront néanmoinsêtre prorogéspar le prési-
dent sur la demande écrite et motivéedel'avocatdudeman-

deur en cassation.
Une copiede l'arrêt ou du jugementattaqué, certifiéepar,

l'avocat, sera produite avecle mémoire ampliatif. -

Art. 12. Les affaires attribuées à chaque chambre y se-

ront inscrites par ordre dé numéros et de dates, sur le rôle

auquel elles appartiendront, suivant la distinction établie

par les art. 8 et 9.
-

Art. 13. Lorsqueles affairesont été mises en état, elles

sont distribuées par le président de chaque chambre aux

conseillersqui doivent en faire le rapport.
La distribution des affaires criminelleset des affairesur-

gentesa lieu au fur et à mesurequ'ellessont prêtes.-
H y a chaque mois une distribution pour les autres af-

faires.
-

Art. lit. Lesrapporteurssont tenus de remettre les pièces
au greffe, avec leur rapport écrit, savoir: pour les affaires

urgentesdans le mois, et pour les affairesordinairesdans

lesdeuxmois, à daterdu jour de la distribution.

Cesdélaisne pourront, dans aucun cas, être prolongés

pour attendre les productions qui n'auraient pas été faites

en temsutile.
Art. 15. La date de la nominationdu rapporteur et celle

de la remise du rapport au greffesont inscrites par le gref-
fier sur le rôle de distribution auquel l'affaire appartient.

Art. 46. A l'expiration des délais fiiéspar l'art. 14, si le

rapporteur n'a pasdéposéson rapport au greffe, il fera con-
naître les motifs du retard au président desa chambre, qui
pourra fixerun nouveaudélai.

Si le second délai expire sans que le rapport ait été remis
au greffe, l'affairesera immédiatementdistribuéeaun autre

rapporteur.
Art. 17. Il y a dans chaque chambre deux rôles d'au-

dience:
- - -- --

L'un pour les affairesurgentes,
L'autre pour les affairesordinaires.
Art. 18. Lesaffairessont inscritessur les rôles d'audience

par ordre de dates et de numéros, au moment où les pièces
ont été rétabliesau greffepar les rapporteurs.

Art. 19. Les rôlesd audience sont renouvelés, savoir: le
rôle des affairesurgentes le premier et le quinzièmejour de
chaque mois.,et celuides affairesordinairesle premier jour
de chaque mois seulement.

Art. 20. Les rôles d'audience sont certifiéspar le greffier,
et arrêtéspar le président de la chambre.

Ils restent affichésau greffeet dansla salled'audiencej us-
qu'à leur renouvellement.

Art. 21. Lorsqu'une affairepoursuiviepar défaut aura été
miseen état et inscrite au rôle d'audience, si elle devient
contradictoire avant le jour de l'arrêt par la production des
défendeurs, elle sera retirée de cerôle, et n'y sera inscrite
de nouveau que lorsquel'instruction en aura été achevée.

Les délais de ce complément d'instruction ne pourront
excéder quinze jours pour les affairesurgentes et un mois

pour les affairesordinaires.
Art. 22. Dans le jour du dépôt despièces au.greffepar les

conseillersrapporteurs, elles seront transmisespar. le gref-
fier au parquet du procureur-général, qui en fera immédia-
tement la distribution aux avocats-généraux.

Art. 23. Les avocats-générauxprépareront leurs conclu-
sionsdansle plus bref délai. *vî

Ils donneront toujours la priorité aux affairesurgentes,
et suivront, tant à l'égard des affairesurgentes qu'à l'égard
desaffairesordinaires, l'ordre de leur inscription sur le rôle
d'audience.

Art. 24. Aussitôtque les conclusionsdesavocats-généraux
sont préparées, le.procureur-général fait rétablir les pièces
au greffe.

Cedépôta lieu trois jours au moinsavantceluioù l'affaire
doit êtreportée à l'audience.

§III. — Desaudiences.

Art. 25. Lesaudiencesde la cour de cassationsont publi-
queset durent quatre heures (a).

Art. 26. Il y a dans chaque chambre trois audiencespar
semaine; les jours et heures d'ouverture de ces audiences
sont fixéspar une délibération de la cour (A).

Art. 27. Les chambres peuvent accorder des audiences

extraordinaires, selon la nature, le nombre ou l'urgence
des affairesportées devant elle. Les jours et heures d'ou-
verture de ces audiencessont fixéspar la chambre qui les
accorde.

Art. 28. Le premier président préside les assembléesgé-
nérales de la cour, autres que celles qui sont mentionnées
en l'art. 6, et qui sont présidéespar notre garde dessceaux.

- En l'absence du premier président, ces assembléessont

présidéespar le plus ancien des présidens de chambre.

(a) Depuisdeuxansellesdurentcinqheures.
(b)Aujourd'huiellesont lieupourlachambrecivilelelundi,mardi

etmercredi; pourla chambredesreqirêles: lemardi,mercredietjeudi;
pourla chambrecriminelle:lejeudi,vendrediet samedide chaque
semaine.Ellescommencentàonzeheureset finissentàquatre.
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Art. 67^ Il y aura près du tribunal, de cassation un commissaire, six substituts et un greffier en chef,

Chaque chambre est présidée par l'un des présidens de la
cour.

Le premier président préside la chambre civile et les au-
tres chambres, quand il le juge convenable.

Chaque chambre, en l'absence de son président et du

premier président, est présidée par le plus ancien de ses
conseillers.

L'ancienneté se règle par la date et l'ordre de la nomina-

tion.
Art. 29. Les conseillersprennent rang et séance dans les

assemblées générales de la cour, dans les audiences des

chambres"réunies, dans les audiences de leur chambre et

dans les cérémonies publiques, suivant l'ancienneté.

Les présidens de chambre et les avocats-générauxpren-

nent rang et séance entre euxsuivant le même ordre.

Art. '30. Il sera ouvert dans chaque chambre un registre

de présence.
Ce registre sera arrêté, chaque jour d'audience, par le

président, à l'heure fixéepour l'ouverture de l'audience.

Le greffier inscrira sur ce registre le nom des membres

absens et les causes de leur absence, si elles sont connues.

Art. 31. Il sera ouvert également un registre de présence

pour les audiences des chambres réunies et pour les assem-

blées générales de la cour.

Leslettres qe convocationdevront, dans ce cas, indiquer
l'heure de l'assembléeou de l'audience.

Cette heure passée, le registre de présence sera arrêté par
le premier président.

Art. 32. Dans les cas prévus par les deux articles qui pré-
cèdent, tout membre de la cour, absent sans congé, sera

tenu d'informer des motifs de son absence le président de la

chambre dont il fait partie. Le président les fera connaître
à la chambre.

Si la chambre n'approuve pas ces motifs, il en sera référé

par elle à l'assemblée générale de la cour, quistatuera ainsi

qu'il appartiendra.
Art. 33. Lesaffairessont appeléeset jugées suivant le rang

de leur inscription sur,le rôle d'audience.

Le président peut néanmoins, sur la demande du minis-

tère public, accorder la priorité, parmi lés affairesurgentes,
à -cellesdont il est le plus nécessairede hâler la décision.

Art. 34. Les réquisitoires du procureur général peuvent
être présentés à chaque audience, et ils sont jugés par la

cour sans qu'il soit nécessaire de lesinscrire aux rôles d'au-

dience.
Art. 35. Lesaffairesinscrites aùxrôles d'audience peuvent,

sur la demande des parties ou de l'une d'elles, être conti-
nuées par la cour une seule fois et à jourfixe.

Il ne peut être accordé, sous aucun prétexte, de nou-

veauxdélais; l'ordre, soit de l'inscription, soit de la remise,
est invariablement suivipour le rapport et le jugement.

Art. 3r6.Les rapports sont faits à l'audience.
Le rapporteur occupe, pendant, le rapport et le jugement

clel'affaire, une place particulière auprès du président de la
chambre.

Art. 37. Les avocats des parties sont entendus après le

rapport,s'ils le requièrent.
Les parties peuvent aussi être entendues après en avoir

pbtoau la permission de-la cour.
Le président avertit les parties et les avocats,s'il y a lieu,

qu'ils doivent se borner à présenter des observations (a).
Art. 38. Lesparties et leurs avocats ne peuvent obtenir la

parole après les gens du roi, si ce n'est dans les affairesoù
le procureur-général estpartie poursuivante'et principale.

Art. 39. Les membres de la cour ne prennent la parole
dans sesdélibérations qu'après l'avoir obtenueduprésident.

Nul ne peut interrompre l'opinant.
Néanmoins le président peut rappeler à la question ceux

qui s'en écartent.
Art. 40. Les opinions sont recueillies par le président,

suivant l'ordre des nominations, et en commençant par la
plus récente.

Le rapporteur opine toujours le premier;
Leprésident opine toujours le dernier.
Art. 41. Les rapporteurs remettront au greffe, chaque se-

maine, la rédaction des motifs et du dispositif des arrêts
rendus sur leur rapport dansla semaine précédente.

Cesmotifset ce dispositif seront écrits de leur main dans
la minute des arrêts.

La minute est signée du président, du rapporteur et du

greffier.
Art. 42. Le plumitif des audiences de chaque chambre

est visé et arrêté le dernier jour de chaque semainepar le

président.'
§ IV.—Du ministèrepublic.

Art. 43. Toutes les fonctions du ministère public sont

personnellement confiéesau procureur-général.
Les avocats-générauxparticipent à l'exercice de ses fonc-

tions sous la direction du procureur-général.
Art. 44. Le ministère public est entendu dans toutes 4es

affaires.
Art. 45. Le procureur- général porte la parole auxau-

diencesdes chambres réunieset dansles assembléesgénérales
de la cour.

Il la porte aussiaux audiences des chambres, quand il le

juge convenable.
Art. 46. Les avocats-générauxportent la parole, au nom

du procureur-général, dans les audiencesdes chambres.
Ils la portent égalementaux audiences des chambresréu-

nies et dans les assemblées générales, en l'absence du pro-
cureur-généraL

Art. 4?- Leprocureur-général attache les
avocats-généraux

à celledes chambresoù il jugera que leur servicesera le plus
utile.

Il peut les y employer pour le tems qu'il croit convenable
et pour les affairesqu'il juge à propqs de leur conner.

Ait. 48. En l'absencedu procureur-général, il est remplacé
parle plus ancien des avocats-généraux pour les actes de

sonministère.
Art. 49. Dans les causes importantes les conclusions de

l'avocat-généralseront communiquées au procureur-général,
Si le procureur-général n'approuve pas les conclusions, et

queFavocat-généralpersiste, le procureur-général déléguera

un autre avocat général, ou portera lui-mêmela parole à
l'audience.

Art. 50. Le plus ancien des avocats-générauxporte lè

titre de premier avocat-général.

(a) Ladéfenseesttoujoursreligieusementécoutècparla eourdecas-
sation.Il n'y apresquepasd'exempled'unavertissementdecettena-
ture faità ouavocat.
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nommés par le premier consul, et pris dans la liste

nationale.

Art. 68. Le greffier en chef présentera au tribunal,

pour les faire instituer, quatre commis greffiers, qui

§V.- Descongés.

Art. 51. Les membresde la cour n'obtiennent des congés

quepour descausesdéterminées.
Art. 52. Si l'absence ne doit pas se prolonger plus d'un

mois, le congé est accordé par le premier président.
Si l'absence doit se prolonger plus d'un mois, le congé

estaccordépar notre gardedes sceaux.

Art. 53. Les congésdemandéspar les avocats-généraux
sont accordéspar le procureur-général, si l'absence ne doit

pas durer plusd'un mois.

Si l'absence doit se prolonger au-delà, les congés sont
accordéspar notre garde des sceaux.

Art. 5h. Toute demandeen prolongation, tendant à faire
durer le congé plus d'un mois, doit être adresséeà notre

garde des sceaux.

Art. 55. Nulle demande de congé ne peut être formée

qu'aprèsqu'il a été reconnu et attesté par le président de la

chambre, dont l'auteur de la demande fait partie, que le
service ne souffraitpas de son absence.

Art. 56. Toute demande de congé doit être formée par
écrit.

L'attestation exigée par l'article précédent doit être an.,
nexéeà cette demande.

Art. 57. Lepremier présidentvérifie, avantyd'accorderles

congés, si le nombre des magistratsprésens et validessera
suffisantpour assurer le servicedç chaquechambre, des au-
diencessolennellesprésidéespar notre garde des sceaux, et
des assembléesgénéralesde la cour.

Art. 58. S'il s'agitd'un congé qui doive être acçordé par
notre gardedessceaux, la vérificationprescrite par l'article

précédentsera constatéepar écrit,et la déclarationdupremier
président sera annexéeà la demande.

Art. |>9.Lescongésaccordéspar lepremier présidentspnt
inscrits au greffe.Le greffier en délivre une expédition au

magistrat qui l'a obtenu.
Lescongésaccordéspar le procureur-généralsont inscrits

au parquet.
Art. 60. Lesprésidens ou conseillers qui qnt obtenu un

congé ou une prolongation de congé de notre garde des
sceauxsont tenus d'en donner immédiatement avisaugref-
fier, qui l'inscrit dans le jour sur le registre de congés.

Les avocatsgénérauxinforment notre procureur-général
descongés ou prolongationsde congé qu'ils obtiennent de
notre garde des sceaux: notre procureur-généralles fait ins-
crire au parquet.

Art. 61. Lepremier président transmet tous les sixmois,
à notre garde des sceaux, l'état des congés accordéspar lui

pendantle semestre.
Leprocureur-généraltransmet égalementtous les sixmois

l'état des congésaccordéspaivtai à nos avocats-généraux.
Art. 62. Nous nous. réservons «-autoxisernous-mêmes,

quand il yaura lieu, sur le rapport de notregarde des sceaux,
l'absencedu premier président et du procureur-géneml.

S VI..-- Des vacances.

Art. 63, Les.vacancesde la çour d&cassa, commencent
le 1erseptembreet finissentle 1er novembre.

Art. 64. La chambre criminellep'a point de vacances; il

y estsuppléépar des congésdélivréssuccessivementauxma-

gistrats qui la composent, dans la forme prescrite par le

§ 5 de la présente ordonnance.
Art. 65. Si, par l'effetdes empêchemensouautres causes

semblables, le nombre des membresde la chambre crimi-
nelle se trouve incomplet pendant le temsdes vacances, il y
est pourvu dans la forme prescrite par l'art. 4 de la présente
Qrdonnance.

Art, 66. La chambre criminelle, indépendammentdeson
serviceordinaire, est chargée du servicedes vacations.

Art. 67. Le serviçe des vacations consiste dans l'expédi-
tion des affairesdéclaréesurgentespar l'art. 9 de la présente
ordonnance.

Toutefois, à l'égard de celles qui requièrent célérité sui-
vant la loi, la chambre des vacationsprononcera préalable-
ment sur l'urgence.

Art. 68. Il sera dressé, pour le service des vacationsen
matière civile, des rôles spéciauxde distribution et d'au,
dienoe.

Art. 69. Seront inscritessur ces rôles,
1° Toutes les affairesurgentes déjà inscritessur les rôles

de la chambre des requêtes et de la chambre civile, et qui
n'auraient pasétéexpédiéesavantle 1er septembre;

2° Toutes les affairesde la même nature qui seraient dé-

posées au greffependant là durée des vacances,
Art. 70. A l'expiration des vacances, les affairesinscrites

sur ces rôles et non expédiées seront transportées sur les
rôles correspondans de la chambre des requêtes et de la
chambre civile. -

Art. 71. La rentrée de la cour de cassationse fera chaque
année dans une audiencesolennelle, à laquelle[assisteront
les trois chambres.

Le premier président recevra le serment qui serarenou-
velépar les avocats(a). -

§VII.— Du grefifer.

Art. 72. Le greffier de notre cour de cassationprend le
titre de greffieren chef.

Art. 73. Nul ne peut être nommé greffier en chef de
notre coût de cassations'il n'est licencié en droit, et s'il n'a

vingt-septans accomplis.
Art. 74. Le greffier en chef présente à la cour et fait ad-

mettre au serment les commis greffiersnécessairespour le
service.

Art. 75. Lescommis greffierspeuventêtre révoquéspar le

greffieren chef avecl'agrément de la cour.
- A l'avenir, nul ne pourra être nommé commis gxaffieus'il
n'est licencié en droit, et s'il n'est âgéde ingt.-cinq ans.

Art. 76. Dans le cas de faute grave la cour peut, sur les

réquisitionsdu procureur-général et le commis greffier«n.
tendu ou duement appelé, ordonnerque celui-cicesserasur-

le-champsesfonctions.
Le greffier en chef est tenu dans ce cas dé remplacer le

commis greffier révoqué, dans le délai qui aura été fixé

par la cour.
Art. 57. Le greffierèn chef tient la plume aux audiences

solennelleset auxassembléesgénéralesde-la cotm
T

(a) C'estleconseildedisciplinequi, seul,renouvellele sermentau
nomdel'ordre.. -
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pourront néanmoins être révoqués par -le greffier en

chef, sans,le concours du tribunal.

Art. 69. Il y aura un commis de parquet, nommé

et révocable par le commissaire du gouvernement.
Art. 70. Il y aura auprès du tribunal de cassation

huit huissiers, qu'il nommera et pourra révoquer.
Ils instrumenteront exclusivement pour les affaires

de la compétence du tribunal de cassation, dans l'é-

tendue seulement du lieu de sa résidence; ils pour-
ront instrumenter, concurremment avec les autres

huissiersdans tout le département de la résidence

du tribunal de cassation.

i Art. 71. Les membres du tribunal de cassation, le

commissaire du gouvernement et ses substituts, rece-

vront un traitement égal à l'indemnité des membres

du corps-législatif (1).
Art. 72. Le président du tribunal et le commissaire

du gouvernement recevront chacun un supplément
annuel de cinq mille francs;

Les.président de sections, un supplément de deux

mille francs chacun.

Art. 73. La moitié du traitement attribué aux juges
du tribunal de cassation, au commissaire du gou-
vernement et à ses substituts, sera mise en masse

chaque mois, et distribuée en droits d'assistance.

Art. 74. Il sera payé par année, au greffier en chef,

une somme de trente - six mille francs, tant pour son
traitement et celui de ses commis et expéditionnaires,
que pour toutes les fournitures du greffe.

Art. 75. Le traitement du commis du parquet sera
de deux mille quatre cents francs;

Celui des huissiers, de mille cinq cents francs;
Celui du concierge, de mille francs ;
Celui des garçons de bureau, de huit cents francs.
Art. 76. Outre les fonctions données au tribunal

de cassation par l'art. 65 de la constitution,
-
il pro-

noncera sur les réglemens de juges, quand le conflit
s'élèvera entre plusieurs tribunaux d'appel, ou entre
plusieurs tribunaux de première instance non ressor-
tissant au même tribunal d'appel (2).

Art. 77. Il n'y a ouverture à cassation, ni contre
les jugemens en dernier ressort des juges de paix, si
ce n'est pour cause d'incompétence ou d'excès de pou-
voir, ni contre les jugemens des tribunaux militaires
de terre et de mer, si ce n'est pareillement pour cause

d'incompétence ou d'excès de pouvoir, proposée par
un citoyen non militaire, ni assimilé aux militaires

par les lois, à raison de ses fonctions (3).
Art. 78. Lorsqu'après une cassation, le second ju-

gement sur le fond sera attaqué par les mêmes moyens
que le .premier, la question sera portée devant toutes
les sections réunies du tribunal de cassation.

Il la tient aussiaux audiences.deschambreslorsquele ser-

viceJ'exige.
tes commisgreffierstiennent la plume auxaudiencesdes

chambres.
Art. 78. Legreffeestouvert tous lesjours, exceptéles di-

mancheset fêtes, aux heuresfixéespar la cour.

Art. 79. Legreffierdéposerachaque année au parquet de

la cour, dans les quinzepremiers jours du mois de septem-
bre, un état certifié,contenant 1° le nombre des causesju-

gées contradictoirement dans chaque chambre depuis le

1erseptembredel'année précédente; 2°le nombredes causes

jugéespar défaut; 30 le nombre desaffaires restant à juger.
Notre procureur-généraltransmettra immédiatement cet

état à notre garde des sceaux.

§ VIII.— Dispositionsgénérales.
Art. 80. Les convocationsrelatives aux audiencessolen-

nelles, aux assembléesgénéralesde la cour-et aux cérémo-

nies publiques sont faitespar le premier président, ou en
sonabsence, par le plusanciendesprésidensde la chambre.

Art. 81. Le plusanciendes conseillersde la cour de cas-
sation porte le tite de doyen.

Art. 82. La direction de la bibliothèqueest confiée,sous
la surveillancedu premier président, à l'un desmembresde
la cour, choisipar elle.

Le directeur a soussesordres"un conservateur.
Le conservateurest nommépar la cour sur la proposition

du directeur.
Art. 83. Notregarde des sceaux, ministresecrétaire d'é-

tat au département de la justice, est chargé de l'exécution
de la présenteordonnance, qui sera inséréeau Bulletindes

Lois.
(1)Voirsur les traitemensle résumé du budget de 1836

la fin du titre.

(2)Voirpage 598, art. 19 (infine)de la loidu 3=14 sep-
tembre1791.

-

(3)Voir la jurisprudence.
Ainsiil résultedesart. 76 , 77 et 78 queles casde recours

en cassationsont au nombre de trois:
1*Pour contraventionà la loi ;
2° Pour excèsde pouvoir:
3° Pour contrariété de jugemens(voirl'art. 504 du Code

de Procédure).
A ces cas il faut ajouter ceux-ci:
4° Lorsque l'arrêt ou le jugementn'a pas été rendu par

le nombre de juges prescritpar la loi, et lorsque le minis-
tère public n'a pas été entendudans les causesoù il devait

l'être;
5° Lorsquel'arrêt ou le jugementne contient pasde mo-

tifs (art. 7 de la loi du 20 avril 1810); mais ces deux cas
rentrent dansle premierpuisqu'ilsconstituentune violation
de la loi.

Voicidu reste le résumédes formes et deseffetsdu pour-
voi en cassationd'aprèsles lois ci-dessustranscrites:

Formesdupourvoi.
Le pourvoidoit être"précédé de la consignationd'une

sommede 150 fr. (a).
Cettesommeest destinéeau paiementde l'amendeà la-

quelle est condamné le demandeur en cassation, si son

pourvoiest rejeté.
Sont dispensésde la consignation:
1° L'état;
2° Les condamnésen matièrecriminelle

30Lesindigens. (Loidu 2 brumaire an iv, art. 7 ; loi du

(a)Outrecetteamende,lesfraisdugreffeetautresportentlaconsi-

gnationà2u6fr.35c.
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Art. 79. Lorsqu'il y aura lieu à renvoi d'un tribu-

nal à un autre pour cause desûreté publique, ce
renvoi ne pourra être prononcé que sur la réquisition

expresse du commissaire du gouvernement.

14 brumaire an v, art. 1 et 2. Code d'Instruction crimi-

nelle, art. 420.)

L'indigences'établit,
1° Par un extrait du rôle des contributions, constatant

que l'on paie moins de 6 fr., ou du percepteur, portant

qu'on ne paie pasde contributions;
2° Par uncertificat d'indigence délivré par le maire ou

l'adjoint de la commune, visépar le sous-préfetet approuvé

par le préfet. (Coded'Instructioncriminelle, art. 420) (a).
Le pourvoidoit être formé, en matière civile, trois mois

aprèsla signification du jugement attaqué. (Loidu 1er dé-

cembre1790, art. 14; loi du 2 brumaire an xni, art. 15)(6).
Maisce délai est augmentédans certainescirconstances;

ainsi, il est:
1° D'un an, pour les personnesabsentesde France pour

caused'utilité publique (règlementdu28 juin 1738, tit. IV,
art. 11);

2° De six mois pour les personnes absentes de France
sansmotif d'utilité publique (ibid art. 13);

3° D'un an pour les personnesqui demeurentaux Indes-

Orientales, et de deux ans pour cellesqui habitent les co-
lonies au de-là du cap de Bonne-Espérance(ibid art. 12);

4° De trois mois à l'égard des gensde mer absensdu ter-
ritoire français, en Europe, pour causede navigation,sans
avoirfixéleur domiciledansles colonies, soit en paysétran-

ger, à compter de leur retour en France. (Lois du2 sep-
tembre 1793 et du 6 brumaire an v.)

En matière civile, le pourvoi en cassation n'arrête pas
l'exécutionde l'arrêt oudu jugement attaqué(c),et dansau-
cun cas et sous aucun prétexteil ne peut être accordé de
surséance.(Loidu 1erdécembre1790, art. 16) (d).

Le pourvoise formepar un premier acte qui s'appellere-
quêtesommaire; elle énonceles moyènsde cassationcontre
la décisionattaquée, dont copie signifiéeou expéditiondoit
être jointe à peine de nullité du recoursque le greffierd'ail- -
leursne recevraitpas.On peut déposerplus tard un mémoire
ampliatifdans lequelon développesoit les moyens énoncés
dansla requêtesommaire,soitd'autresmoyens.Lacauseainsi
en état est remise à un conseillerrapporteur. Quand le rap-
porteur a fait son travail, il le remet au greffe; le greffier
transmet le dossierauparquet. Leprocureur-généraldésigne
un avocatgénéralqui portera la parole. Lesavocatsà la cour
de cassation, qui ont le privilége exclusif d'exercer devant
elle, sontlégulièrement prévenus de la nomination du rap-
porteur, de la remisedes affairesau parquet, de la nomina-
tion desavocats-générauxde la fixationd'audience.Au jour
fixé, le rapporteur lit tout haut sontravail, l'avocatplaide,
l'avocatgénéral donne ses conclusions. La cour prononce
par arrêt motivé, si elle rejette; par une simple formule,
si elle admet. Cette formule est ainsi conçue: La couradmet
la requête.

L'arrêt de rejet prononce la condamnation à l'amende.
Devant la section des requêtes, il n'y a pas de défendeur;
celui contre lequel est dirigé le pourvoi s'appelle défendeur
éventuel.Il n'a pas le droit de se faire représenter; mais un

usage constant, qui a l'avantagede ne pas priver absolu-
ment de défenseune partie qui a tant d'intérêt au rejet du

pourvoi, s'est établi depuis de longuesannées, en opposition
à l'art. 32 du réglement de 1738. La partie qui a gagné sa
cause devantla cour royaleou le tribunal jugeant en der-
nier ressort, prévientun avocatà la cour de cassationqu'elle
a signifiéun tel jour la décision à son adversaire.L'avocat

(a) Lescommunes,hospices, etautresétablissemenspublicsn'ont
pasbesoindel'autorisationduconseildepréfecturepoursepourvoiren
cassation.(Editd'août1764; voiraussilajurisprudence.)

(h)Il y aplusieursexceptionsà ceprincipe:
io Ceuxquisontabsensdela Francepourcaused'utilitépublique

ontpoursepourvoirledélaid'unan, à compterdu jourde lasigni-
ficationàdomicile.(Règlementde1738,p.X,tit. IV, art. 11.Argument
desloisduIerdécembre1790,art. 28,et27ventoseanVIII,art. 90.)

20LesgensdemerabsensduterritoirefrançaisenEuropepourcause
denavigation, sansavoiracquisou fixéleur domicile,soitdansles
coloniesfrançaises,soitenpaysétranger,onttroismois,à compterde
leurretourenFrance, pourse pourvoircontreeuxpendantleurab-
sence.Danscecas, laduréedel'absenceet l'époquedu retourdoivent
êtrejustifiéespar desextraitsenbonneformedu rôledesbureauxdes
classes.(Loidu2septembre1793,art. loret3.)

3°Ledélaiestsuspenduégalementà l'égarddesmilitairesenactivité
deservicedurantl'étatdeguerre.(Loidu6brumaireanv, art.2.)

30Al'égarddespaysoccupésparl'ennemiouenétatd'insnrrection,
ledélaidanscederniercasnecommenceàcourirquequinzejoursaprès
lerétablissement-del'ordre.(Loidu22août1793.)

Ledélaicourtcontretoutespersonnessansaucunedistinctionquel-
conque.Il n'existeplusaucuneexceptionpourlesmineurs,l'église,les
communes,le domainedel'état: le règlementde1738aétéabrogésur
cepoint,parl'art. 14delaloiduIerdécembre1790,etl'art. 15dela
loidu2brumaireanIV.

Si la partiecondamnéemeurtdansle délai, sansavoirforméson
pourvoi,ledélaiestsuspendu,et unnouveaudélaidetroismoiscom-
menceàcourircontreleshéritiers,majeursoumineurs,à compterde
la significationà euxfaiteàpersonneouà domicile.(Art.14,tit. IV,
lUpartie,réglementde1738,argumentdesloisdes1erdécembre1790,
art.28,et27ventoseanvin, art. 90.)

(c^féjjjjgoinsl'effet
suspensifalieudanslescassuivans:

, l'art.263du CodeCivil,déclare,ques'ily a

pourvoicontreunarrêtcontradictoireoupar défauten matièrededi--
vorce, lepourvoiserasuspensif.

Ledivorceayantétéabrogéparlaloidu8mai1816,celtedisposi-
tionnepeutplusrecevoird'exécution; maiselledoitnécessairement
recevoirsonapplication, lorsqu'ilya pourvoicontrel'arrêtquiapro-
noncélanullitédumariage.

Laraisondedéciderestabsolumentla même.
2°Suivantlesart. 241,242,243et244duCodedeProcédurecivile,

laloidécideenmatièredefauxincidentcivil,dansl'intérêtdesparties
soitpubliques,soitprivées,qu'il serasursisde droità l'exécutionde
toutjugementsurlefond, soitqu'ildéclareounonlapiècefausse,en
casdepourvoi; et quenonseulementlepourvoi,maisledélaimême
dupourvoisera,encecas,suspensifdel'exécutiondujugement.

3°Suivantlaloidu16juillet1793,letrésoretlescaissesdesdiverses
administrations,danslecasoùl'arrêtoujugementrenducontrel'état
seraitattaquéparlavoiedelacassation, doiventserefuserà toutpaie-
mentrequisenvertude sonexécution,tantqu'aupréalableceuxau
profitdequilesditsjugementouarrêtaurontétérendus,n'aientdonné
bonneetvalablecautionpoursûretédessommesàeux.adjugées.

4° En matièrededouane,suivantl'art. i5, titre IV de la loi du
9 floréalanVII,lorsquela main-levéedesobjetssaisispourcontraven-
tionauxloisdontl'exécutionestconfiéeà l'administrationdesdouanes,
estaccordéeparjugemenscontrelesquelsil ya pourvoiencassation,
laremisen'enestfaiteàceuxauprofitdequilesditsjugemensont été
rendus,qu'aupréalableilsn'aientdonnébonneetsuffisantecautionde
leurvaleur: s'ils'agitdemarchandisesprohibéesà l'entrée,laremise
n'enpeutjamaisêtreaccordée, etdanscecas, le pourvoiesttoujours
suspensif.

(d) L'art.29dutit. IVdurèglementde1738portaitqu'aucunpour-
voinepouvaitsuspendrel'exécutionde la décisionattaquéeà moins

qu'oneûLobtenudu roi unarrêtdesurséance.Voirpage611etsui-

vantes, note(a), lesdispositionsde cerèglementquisontencoreen

vigueur.
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Art.$0. Le gouvernement, par la voie de son com-

missaire, et sans préjudice du droit des parties inté-

ressées, dénoncera au tribunal de cassation, section

des requêtes, les actes par lesquels les juges auront
excédé leurs pouvoirs, ou les délits par eux commis

relativement à leurs fonctions. La section des requêtes
annulera ces actes, s'il y a lieu, et dénoncera les juges
à la section civile, pour faire à leur égard les fonc-

tions du jury d'accusation: dans ce cas, le président
de la section civile remplira toutes celles d'officier de

police judiciaire et de directeur de jury; il ne votera pas.
Il pourra déléguer sur les lieux, à un directeur du

jury, l'audition des témoins, les interrogatoires, et

autres actes d'instruction seulement.

- Art. 81. Si la section civile déclare qu'il y a lieu à

accusation contre les juges, elle les renverra, pour
être jugés sur la déclaration d'un jury de jugement,
devant l'un des tribunaux criminels les plus voisins

de celui où les accusés exerçaient leurs fonctions. Ces
deux tribunaux seront nommés dans l'acte qui pro-
nonce qu'il y a lieu à accusation, et le choix en sera
laissé aux accusés.

Art. 82. Lorsque, dans l'examen d'une demande
en cassation, soit la section civile, soit la section cri-

minelle, trouveront des actes emportant forfaiture ,
ou des délits commis par des juges, relatifs à leurs fonc-

tions, elles dénonceront les juges à la section desrequê-
tes, laquelle remplira à leur égard les fonctions de

jury d'accusation, et son président, toutes celles d'of-
ficier de police judiciaire et de directeur de jury.

Art. 83. Si le juge renvoyé devant un tribunal cri-

minel se pourvoit en cassation contre le jugement
définitif qui y interviendra, la demande en sera por-
tée à celle des sections qui n'aura pas connu de l'af-

faire, pour y être instruite et jugée selon les formes
usitées à la section criminelle.

s'assure que le pourvoi est fait dans le délai (a). Ensuite, il
examine avec soin la décision attaquée, et, dans un mé-

moire en forme de consultation, il prouve qu'elle ne pré-
sente aucune ouverture à cassation. Ce mémoire imprimé se
distribue à l'avocat du demandeur, au conseiller rapporteur,
à l'avocat général, et, plus tard, à tous les membres de la
section des requêtes. Il est toujours lu avec attention, parce

que la conscience des magistrats veut toujours s'éclairer, et

quoique la discussion directe de ce mémoire ne soit pas
permise, l'avocat du demandeur ne manque pas, dans sa

plaidoirie, de se faire les objactions que la consultation
élève et s'efforce de les détruire. Ce mémoire présente aussi

l'avantage de mettre la cause sous son véritable jour, ce qui
est d'une grande importance devant une juridiction où une

seule partie a droit à être défendue.
Si le pourvoi est admis, l'arrêt d'admission doit être si-

gnifié dans les trois mois du jour de sa prononciation, à

peinede déchéance(b). Les nullités de l'exploit de significa-
tion sont opposablesdevant la cour suprême.

Si la partie assignéene comparaît pas dans un moispour
certains départemens, dans deux pour certains autres (voyez
le réglement de 1738), un rapporteur est nommé, il exa-

mine l'affaire, dépose son travail au greffe, ce travail est

transmis au parquet, le procureur-général nomme un avo-

cat-général, l'avocat poursuit un arrêt par défaut. Cet arrêt

peut être attaqué par opposition dans le mois de sa signifi-
cation à domicile; mais l'opposition n'est pas reçue, si l'a-

vocat de l'opposant ne présente au greffe un certificat de
l'avocat adverse constatant qu'il lui a été remis cent francs

pour les frais de réfusion. Après quoi il intervient, après
examen du rapporteur et de l'avocat-général, un arrêt de

forme qui rétracte l'arrêt par défaut. La procédure reprend
son cours regulier jusqu'au jour de l'audience. L'arrêt est
rendu après rapport, plaidoiries des avocats et conclusions
de l'avocat-général.

Lorsque l'arrêt de la section civile rejette le pourvoi, le
demandeur est condamné à 300 fr. d'amende enversl'état;
à la moitié seulement de cette somme, si le jugement at-

taqué était par défaut ou par forclusion, et à 150 fr. de

dommages-intérêts envers la partie. (Ibid.)

Effetsdit pourvoiet de la cassation.

La cour de cassation annule le jugement en dernier res-
sort ou l'arrêt attaqué. Elle peut aussi prononcer l'annula-
tion de certaines parties d'un arrêt et maintenir les autres.

La cour de cassation, ne connaissant pas du fond des af-

faires, ne les décide pas elle-même; elle se borne à signaler
les vices des j ugemensqui lui sont déférés, et renvoie, en
cas de cassation, les pièces et les parties devant un tribunal
de la même qualité, le plus voisin de celui dont la décision

est annulée. (Loi du 1erdécembre 1790 , art. 21; loi du 2

brumaire an iv , art. 24.)
La cassationprononcée dessaisitle tribunal qui avaitpro-

noncé de toute connaissanceultérieure de l'affaire.La nou-
velle juridiction se trouve donc naturellement investie de -
toutes lesattributions de la première.

Si cette nouvelle juridiction rend, entre les mêmes par-
ties, une décision semblable à celle qui a été cassée, et

qu'elle soit attaquéedevant la courde cassationpar les mêmes

moyens, cette cour examine solennellement la question,
toutes les chambres réunies.

Remarquez bien que le pourvoi contre le second arrêt
doit subir les mêmes formes et la même procédure que le

pourvoi contre le premier; ce n'est que sur l'arrêt d'admis-
sion que les parties viennent à l'audience d'abord devant la
chambre des requêtes, puis devant la chambre civile qui

prononce le renvoi aux sectionsréunies, où ellescomparaL-
sent pour être jugées. Si les chambres assembléesrejettent,
tout est consommé, le demandeur est condamné à l'amende

de 330 fr. envers l'état, à l'indemnité de 150 fr. et aux dé-

pens enversle défendeur. S'il y a cassation, la cour ordonne

qu'il ensera référé au roi pour qu'il soit statué par le pouvoir

législatif, s'il y a lieu, et renvoie devant une autre cour, qui

juge, en réunion de toutes seschambres. Ce dernier arrêt

de cour royale ne peut plus être attaqué. (Voyezla loi de

1828, page 373.)

(a) Unarrêt signifiéle3 janvierpeut«tre attaquéjusqu'au4avril
àminuit.Quandla significationestdu3, onappellele4JOURPE-GR^CS,

(b)Pour lespourvoisdescolonieset lessignificationsd'arrêtsd'ad-

missionauxcolonies,voyezlesart. ia et 3odurèglementde1738.
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Art. 84. S'il se trouve, dans la section chargée de

prononcer sur le recours, dès juges qui aient connu

de l'affaire dans l'une des deux autres sections, ils

s'abstiendront sur la demande en cassation.

Art. 85. Les jugemens de cassation seront transcrits

sur les registres _des tribunaux, dont les jugemens

auront été cassés; et la notice, ainsi que le dispositif,

en seront insérés, chaque mois, dans un bulletin.

Cette notice, rédigée par le rapporteur dans la quin-

zaine du jugement, et visée par le président de

section, sera par lui remise au commissaire du gou-

vernement.

Art. 86. Le tribunal de cassation enverra, chaque

année, au gouvernement, une députation, pour lui

indiquer les points sur lesquels l'expérience lui aura

fait connaître les vices ou l'insuffisance de la légis-
lation (1),

Art. 87. Si les jugemens cassés émanent des tribu-

naux de première instance lorsqu'ils jugent en pre-
mier et dernier ressort, le tribunal renverra devant

le tribunal de première instance le plus voisin: s'ils

ont été rendus par les tribunaux criminels ou tribu-

naux d'appel, le renvoi sera fait devant le tribunal

criminel ou d'appelle plus voisin.

Art. 88. Si le commissaire du gouvernement ap-

prend qu'il ait été rendu en dernier ressort un- juge-
ment contraire aux lois- et aux formes- de procéder,
ou dans lequel un juge ait excédé ses pouvoirs, et

contre lequel cependant aucune des parties n'ait ré-
clamé dans le délai fixé, après ce délai expiré, il en
donnera connaissance au tribunal de cassation; si les
formes ou les lois ont été violées, le jugement sera

cassé, sans que les parties puissent se prévaloir de la,

cassation pour éluder les dispositions de ce jugement,
lequel vaudra transaction pour elles(2).

Art. 89. Le commissaire du gouvernement sera en-

tendu dans toutes les affaires; il est chargé de défen-

dre celles qui intéressent la république, d'après les

mémoires qui lui seront fournis par les agens d'admi-

nistration , régisseurs, préposés, etc.

Art. 90. Jusqu'à la formation du Code Judiciaire,
les lois et réglemens précédens seront suivis pour la
forme de se pourvoir et celle de procéder au tribunal

de cassation, pour la consignation d'amende, et au-

tres objets non prévus par la présente loi (3).
Art. 91. Toutes dispositions des lois antérieures,

sont abrogées en ce qu'elles auraient de contraire à la

présente.

-(1)Voir, au bas de la page 598, l'arrêté du 5 ventosean x.

(2) En matière civile, le pourvoi en cassation est ouvert

à toute partie qui a figuréau procès.
Le ministèrepublie ne peut se pourvoir que dans les af-

aiies où ila conclu.

{3) Voiciles lois et réglemensdont parle cet article:

EXTRAITDEL'ORDONNANCEDELOUISXVDEJUILLET1737 (a).

- Titre du fatix incident.

Art. 1 et 2. Reproduitspar l'art. 214 du Code de Procé-
dure.

-

Art. 3. La partie qui voudra former la demande en faux
incident présentera une requête tendant à ce qu'il lui soit

permis de s'inscrire en faux contre les piècesqui y seront

indiquées, et à ce que le défendeur soit tenu dedéclarer s'il
entend se servir desdites pièces t sera ladite requête signée
du demandeur ou du porteur de sa procuration spéciale,
à peine de nullité, et sera ladite procuration attachée à la

requête.
Art. 4. Le demandeur en faux sera tenu de consigner,

savoir: en nos cours, requêtes de notre hôtel et du palais,
cent livres; aux bailliages, sénéchaussées,siègesprésidiaux

(a)AcesLordotHtanceavientsejoindrel'extrait durèglementde1738.

Extrait du règlementdu a8juin 1738.

Titbb IV.— Desdemandesen cassationd'arrêtsou de jugemens
rendusendernierressort.

Art.Ier.Lesdemandesen cassationd'arrêtsoude jugemensrendus
endernierressortserontforméesparunerequêteen formedevud'ar-
rêt, quicontiendralesmoyensdecassation.

Art.2. Laditerequêteserasignéede l'avocatdu demandeur
sinonladiterequêtenepourraêtrereçue; et, à cet effet,le tableau
du'nomdesavocatsauconseil,signéde leurgrefiier,seraremistous
lesansaugreffeduconseilet enceluidesrequêtesdel'hôtel.

Art.3. (Aboli.)
Art.4.Ledemandeurencassationseratenudejoindreà sa requête

la copiequiluiauraétésignifiéedel'arrêtdujugementen-dernierres-
sort,ouuneexpéditionenformeduditarrêtoujugement, s'ilsne lui
ontpasétésignifiés,sinonla requêtenepourraêtrereçue..

Art.5.Ledemandeurencassationseratenude consignerlasomme
decentcinquantelivrespourl'amendeenversSaMajesté,lorsqu'ils'a-
girad'unarrêtoujugementcontradictoire, et celledesoixante-quinze
livres,s'il nes'agitqued'unarrêtoujugementpar défautouparfor-
clusion;desquellessommesle receveurdesamendessechargerasans
droitsnifrais; etserala quittancede consignationjointeà la requête
encassation, sinonladiterequêtenepourraêtrereçue*.

* Acetteamendesejointledécimedi guerre,quilaporteà 165fr.et les
rra\sd'enregistrement, degreffeet deconsignation, etc.,quifontunesomme
totaledeao6fr.35c. -

Art.6. Les accusésquiaurontétédécrétésdeprisedecorpsne se-
rontreçusà demanderla cassationdesarrêtsoujugemensen-dernier
ressort,quilesaurontdécrétés, oud'autresarrêtsouj ugemensprépa-
ratoiresouinterlocutoires,s'ils ne sontactuellementen état dansles
prisonsdesjugesquiaurontrendulesditsarrêtsoujugemens,oudans
celledulieu oùsetientleconseil: et à l'égarddeceuxquisepourvoi-
rontencassationcontredesarrêtsoujugemensdéfinitifsrenduscontre
eux, ilsnepourrontêtre.reçusqu'aprèss'êtremisenétatdabslespri-
sonsdulieuoùsetientleditconseil,lorsquelesditsarrêtsoujugemens
aurontprononcécontreeux despeinesaffletivesou infamantes; et
danstouslesditscas, l'actede leurécrouenbonneet dueforme,sera
jointà larequêteencassation,et-visédansl'arrêt qui interviendrasur
icelle,à peinedenullité.

-

Art.7.Larequêteencassation,avecl'arrêtoujugementendernier
ressort;et la quittancedeconsignationde l'amende,seraremiseau
greffierduconseil.(Lesurplusaboli.)

Art.8.Aucunerequêteencassationnepourraêtrereçue,si ellen'a
pasétéprésentée. dansle délaiquiseramarquépar lesarticles
suivans; et ce, soitenmatièrecivileoucriminelle.

Art.9et 10.(Abolis).
Art. 11.Ledélaid'un an auralieu,à l'égardde ceuxquiseront

absensduroyaumepourcaused'utilitépublique,à compterdu jour
de la significationde l'arrêtou dujugementà leurdernierdomicile.

Art.12.Al'égarddespartiesquiserontdomiciliéesdanslescolonies
françaises,le délaipour sepourvoirencassationcontreles-arrêtsou

jugemensquiaurontétésignifiésà leurdomiciledanslesditescolonies,
serad'unan pourcellesquidemeurerontdansl'étenduedesressorts
desconseilssupérieursdes.îlesdeSaint-Domingue,de la Martinique,
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ou autres siégoi;ressorlissansimmédiatement en nosdites

cours, soixante livres, et vingt livresdans tous les autres

sièges, sansqu'il soitconsignéplus d'une amende, quel que
soitlenombredesdemandeursou despiècesarguéesdefaux,

pourvu que l'inscriptionsoitforméeconjointementet par le
même acte.

Art. 5. Lorsquela requêteà finde permissionde s'inscrire:
en fauxseradonnéeen nos cours, dansles sixsemainesan-

dela Guadeloupe,du Canadaet del'Ile-Royale,et dedeuxanspour
cellesquiserontdomiciliéesdansl'étenduedesressortsdesconseilssu-
périeursde Pondichéry,etdesîles deBourbonet de France; sauf,en
casd'insuffisancedesditsdélais,euégardauxcirconstancesparticu-
lières,àêtrelegdilespartiesrelevéesdulapsdetems,ainsiqu'ilappar-
tiendra.

Art.13et Jq. Ces'articlesénoncentle délaigénéral.Voyezleslois
ci-dessuscitéeset notammentlanote(3),pageGo8,à.cqsmots; formes
dupourvoi.

Nousrappelonsquetoutpourvoiforméainsiaprèsle délain'estja-
maisforméquedansl'intérêtdela loi.

Art. 14.Leshéritiers,successeursouayant-causedeceuxquiseront
décédésdanslessixmois,àcompter,pour ceuxquiserontmajeurs,du
jourdelasignificationdel'arrêtoudu jugement,-qui enserafaiteà
leurpersonneoudomicile,et, s'ilssontmineurs,dujourde la signi-
ficationquiserapareillementfaiteàleurpersonneoudomicile, depuis
qu'ilsaurontatteintla majorité.

Art.l5. (Aboli.)
Art.16.Neserontcomprises.dansles articlesci-dessuslesrequêtes

encassationpésentéesen matièredomaniale,soitparlesprocureurs-
générauxdeSaMajesté, soitparlesinspecteursgénérauxdudomaine
ouauxquellesilsseserontjoints; etpourrontlesditesrequêtesêtread-
misessansêtresignéesde deuxanciensavocats, sansconsignationd'a-
mende,etmêmeau-delàdudélaifixéparlesditsarticles.

Art.17.Ladispositiondel'articleprécédentaura lieupareillement
pourlesrequêtesen cassationprésentéespar lesditsprocureurs-géné-
raqx,contrelesarrêtsdanslesquelsilsauraientétéparties,ouformé
desréquisitoirespourl'intérêtpublic.

Art.18et 19.(Abolis.)
Art.20.Danstouslescasoùil auraéténomméunrapporteur,l'or-

donnancequil'auracommiset la requêteencassationlui serontre-
misesincontinentparlegreffier,aveclespiècesquiaurontétéjointes.

Art. 21,22er23. (Abolis.)
Art. 24.Enprocédantaujugementdesdemandesencassationfor-

méescontredesarrêtsduconseil,onauraégardauxmoyensderequête
civiles'ilyéchet,lesquels,auditcasseulement,pourrontêtreproposés
pourmoyensdacassation,sansquelespartiespuissentprendrela voie
delarequêtecivilecontrelesditsarrêts.1

Art.25.Encasque,surlerapportdelarequêteencassation,lede-
mandeursetrouve.non-reccvableoumalfondédanssademande,il
serarenduarrêtparlequelleditdemandeurseradéboutédesademande,
oudéclarénon-reèevable,s'ily écliet; et dansl'un ou l'autrecas, il
seracondamnéparlemêmearrêtenl'amendedecentcinquantelivres,
oudesoixante-quinzelivres,suivantla distinctionportéeparl'art. 5
ci-dessus.

Art.26,27 et28.(Abolis.)
Art.29.Lesdemandesencassation, nimêmelesarrésquiintervien-

drontpourordonnerquela requêteseracommuniquéeàlapartie,ne
pourrontempêcherl'exécutiondesarrêtsoujugemenseudernierres-
sort, dontla cassalionsera demandée;et neserontdonnéesaucunes
défensesni surséanceenaucuncas

Art.30. L'arrêt duconseil, parlequelilauraitétéordonnéque
larequêteencassationseracommuniquéeà lapartiequiaobtenul'arrêt
oujugementendernierressort,serasignifiéà sapersonneoudomicile,
et ce, danstroismoisauplustard, à compterdujourduditarrêt;
ou, encasqueladitepartiesoitdomiciliéedanslescoloniesfrançaises,
danslesdélaisportésparl'article12ci-dessus,et fauteparledeman-
deurencassationde l'avoirfaitsignifierdansledittems,il demeurera
déchudesademandeoncassation,sansqu'onpuissey avoirégarddans
lasuite, sousquelqueprétextequecesoit.

Art.3t. Lorsquel'arrêtoulejugementdontondemanderalacassa-
tionauraétérenduauconseiloupar descommissairesduconseil,les
avocatsquiaurontoccupédansl'instancejugéepar leditarrêtouledit
jugementseronttenusd'occuperpareillementdansl'instancesurlacas-
sation,enconséquencede l'arrêtde soitcommuniqué, pourvunéan-
moinsqueleditarrêtdesoitcommuniquéaitétésignifiédanslesdélais
portéspar l'articleprécédent.

Art.32.Il nepourraêtredonnéaucunerequêtenimémoirepourré-
pondreauxdemandesencassation, lorsqn'iln'yaurapaseud'arrêtde

soitcommuniqué,ouque,s'ilyen aeuun,il n'aurapasétésignifié.Dé-
fensessontfaitesauxavocatsdesignerdepareillesrequêtesoumémoi-
res,soustellespeinesqu'ilappartiendra; etnepourronten aucuncas
lesditesrequêtesencassationêtrecommuniquéesavantleditarrêt,par
lesgreffiersduconseilouleurscommis,ouparlesclercsdessieursrap-
porteurs,cequiseraexécutéà peinede deuxcentslivresd'aumône,
applicablesà l'hôpitalgénéral,saufà êtreprononcéde plusgrandes
peines, s'ily échet'.

Art.33.Lesrequêtesencassationquiserontprésentéesincidemment
à desinstancespendantesau conseilserontremisesausieurrapporteur
del'instanceàlaquelleon prétendraquelesditesrequêtesserontinci-
dentes , etseront,ausurplus,observéeslesrèglesci-dessuspres-
critespourles autresdemandesencassation,sansquelesditesdemandes
puissentêtre jointesà l'instanceprincipaleautrementquepar ar-
rêt ; le toutà peinedenullité,et autresqu'ilappartiendra.

Art.34.Neserontnéanmoinscomprisesdansladispositionde l'arti-
cleprécédentlesdemandesencassationdeprocédures,ouarrêtsatten-
tatoiresàl'autoritéduconseil,lesquellesserontforméeset instruites,
ainsiqu'ilserarégléci-après,autitredesincidens, sansêtresujettes
à aucunedesrèglesprescritespar le présenttitrepourlesautresde-
mandesencassation.

Art.35.Ledemandeurencassationquisuccomberaensademande
aprèsunarrêtdesoitcommuniqué,seracondamnéentroiscentslivres
d'amendeenversSaMajesté,etencentcinquantelivresenverslapartie,
si l'arrêtoulejugement,dontlacassationétaitdemandée,a étérendu
contradictoircment; etenlamoitiéseulementdesditessommes,si l'ar-
rêtoulejugementaétérendupardéfaut,ouparforclusion: dansles-

quellessommesseracomprisecellequi auraété consignéepar le de-
mandeurencassation, suivantl'art. 5ci-dessus.

Art.36.L'amendeportéeparl'articleprécédentne pourraêtrere-
mise,nimodérée, sousquelqueprétextequecesoit

Art.37.L'amendeseraacquisedepleindroit,quandmêmeil aurait
étéomisd'yprononcer,etenquelquestermesquel'arrêtquirejettera
la demandeencassationsoitconçu.Cequiauralieupareillementdans
lecasportéparl'art.25ci-dessus.-

Art.38.Lorsqueledemandeurauraobtenula cassationpar luide-

mandée,l'amendeconsignéelui serarendue, sansaucundélai, en
quelquestermesquel'arrêtquiauraégardàladitedemandesaitconçu',
etquandmêmeil auraitétéomisd'ordonnerqueladiteamendeserait
rendue.-

Art.39.Aprèsqu'unedemandeencassationd'unarrêtoud'unjuge-
mentauraétérejetéepararrêtsurrequêteoucontradictoire, lapartie
qui l'auraforméene pourraplusse pourvoiren cassationcontrele
mêmearrêtoujugement,encorequ'elleprétendîtavoirde nouveaux
moyens,nipareillementcontrel'arrêtquiaurarejetéladitedemande;
cequiseraobservéàpeinedenullité, et mêmesoustelleautrepeine
qu'il"appartiendra,notammentcontrelesavocatsqui,aprèsavoirsigné
lapremièrerequêteen cassation, auraientaussisignélaseconde.

Art.40.Défensestrès-expressessontfaitesauxavocats,soustellepeine
qu'ilappartiendra,mêmed'interdiction,s'ily échet,defaireaucunes

procédures,pourintroduireauconseildesdemandesencassationd'ar-
rêtsoujugemensendernierressort,parautresvoiesetenautresformes

quecellesquisontétabliesparlesdispositionsduprésenttitre; cequi
auralieu, mêmedanslecasou,larequêteen cassationayantétéd'a-
bordrapportéeà SaMajesté,elleauraitordonnéqu'ily seraitpourvu
ensonconseil.

TITREVI.- Des demandesencontrariétéd'arrêt autresquecelles
dontla connaissanceestattribuéeaugrandconseil.

Art. Ier.Lorsqu'unepartieprétendraqu'ilyauracontrariétédar-

rêts,entreun arrêtd'unedescoursdeparlement,ou autres,et un

arrêtdugrandconseil,ellenepourrasepourvoirqu'auconseil,cequi
auralieupareillementlorsquel'arrêtoujugementendernierressort,

auquelonprétendraqu'unautrearrêtoujugementendernierressort

*Cetarticleestcomplètementabrogéparl'usagecontraire.Il estd'ailleurs
encontradictionformelleavecnosnouvelleslois surla publicitédesaudiences,
surlalibertédeladéfense, surlalibertédelapresse,surlaprofessiond'avocat..
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térieures au tems auquel elles finissentleurs séances, ou,

pour les compagniessemestres, dans les six semainesanté-

rieures à la fin de chaque semestre, le demandeur en faux

.seratenu de consignerla sommede trois cents livres,même

plus grande somme, si les juges estiment à propos del'or-
donner.

Art. 6. Les sommes qui seront consignées pour les in-

scriptions en fauxseront reçuessans aucun-droitni frais par

estcontraire,seraémanédu conseil,ourendupardescommissaires
dudit conseil,ou par les sieursmaîtresdesrequêtesordinairesde
l'hôtel.

Art.2. Lesdemandeursencontrariétéd'arrêtsoujugemensneseront

assujettisniauxdélais, nià la consignationd'amende,ni auxautres
formalitésprescritespourlesdemandesencassationd'arrêts.

Art.3.Lademandeencontrariétésera forméepar une requête,en
formedevud'arrêt, à laquellele demandeursera tenude joindreles

copiesàlui signifiées,oudesexpéditionsenformedesarrêtsqu'ilsou-
tiendraêtrecontraires,sinonellenepourraêtrereçue.

Ait.4. Lesdispositionsdesart. 7, 20et21, du titreIV, ci-dessus,
soitpourcommettreunrapporteur , serontpareillementobservées
à l'égarddesditesrequêtes, après il enserafaitrapportauconseil

par leditsieurrapporteur,poury êtrestatuéainsiqu'ilappartiendra.
Art.5.Lorsqu'ilnesetrouveraaucunecontrariétéentrelesdeuxar-

rêtsoujugemensdontil s'agira, leditdemandeurseradéboutédesade-
mande,oudéclarénonrecevable,s'il y écliet;et, si laditedemande
paraîtmériterplusgrandeinstruction,il seraordonnéqu'elleseracom-
muniquéesauxpartiesquiy serontintéressées,poury répondredans
lesdélaisdu réglemeut.

Art.6.En casque, sur lerapportdel'instanceintroduitepar ledit
arrêtdesoit communiqué,il soitjugéqu'il ya contrariétéentreles
deuxarrêtsoujugemens,il seraordonnéque, sanss'arrêterau der-
nier,lepremierseraexécutéselonsaformeet teneur,et si le deman-
deursuccombeensademande,il pourraêtre condamnéentelsdom-
mageset intérêtsqu'ilappartiendra,enverssa partie, mêmeen telle
amendequ'ilplairaau conseild'arbitrer.

De la manièrede procéderà l'instructiondes affairesportéesau
conseil,etdesrèglesqui sontcommunesà laditeinstruction.

TITRE1ER.—De laformeetdesdélaisdesassignationsetautresactes
ouexploitsintroductifsd'instance,et desprésentations.

Art.teT.Toutesassignationsserontdonnées,et tousactesintroduc-
tifsd'instanceserontsignifiésaudomiciledesparties,àl'exceptiondes
Casportésparlesarticles53, 59et 69de l'ordonnancedu moisd'août

1737,autitredesévocations;commeaussiparlesart.4et6dutitreII,
et parl'art.4dutitreX delapremièrepartieduprésentrèglement.

Art.2.Tousexploitsd'assignationouactesintroductifsd'inslance,
de quelquequalitéqu'ilssoient,mêmelessignificationsdesrequêtes,
d'oppositionà desarrêtsdu conseil,contiendrontle nomdel'avocat
dontla partieentendseservir,à peinedenullitédesditsexploitsau

actes,et devingtlivresd'amendecontreles huissiersou sergensqui
lesauraientsignifiés.

Art.3.Lesdélaisdesassignationsau couseilserontde deuxmois
pourlesressortsdesparlemenset autrescoursdeLanguedoc,Guyenne,
Grenoble,Aix, Pau, BesançonetBretagne,et desconseilssupérieurs
d'Alsaceet deRoussillon; etd'unmoispourlesressortsdesparlemens
-etautrescoursdeParis, Rouen,Dijon, MetzetFlandreetduconseil
d'Artois,encequiconcernela juridictioncriminelleen dernierres-
sort, à la réserve,toutefois,desassignationsquiserontdonnéesdans
l'étenduedelavilledeParis,etdedixlieuesà laronde, lesquellesno
serontquedequinzaine.

Art.4.Lesditsdélaisserontd'unanpourlesressortsdesconseilssu-

périeursdesîlesdeSaint-Domingue, de la Martiniqueet dela Gua-
deloupe;et à l'égarddesressortsdesconseilssupérieursduCanada,de
l'ileRoyale,del'îleBourbon,del'îledeFranceet de Poudichéry,le
délaidel'assignationserarégléainsiqu'il appartiendraparleslettres
ouparlesarrêtsportantpermissiond'assigner.

Art.5.Danstouslesdélaisci-dessusmarqués,lesjoursdel'assigna-
tionoude la significationet celuidel'échéanceneserontpointcomp-
tés, cequiserapareillementobservédanstouslesdélaismarquésparle
présentréglement.

Art.6.Lorsquelesinstancesaurontétéintroduitespararrêtsdesoit
communiqué,lasignificationdesditsarrêtsemporteradedroitsomma-
tiond'ysatisfaireet deseprésenterauconseildanslesdélaisci-dessus
prescrits, sansqu'ilpuisseêtredonnéaucuneassignationni être fait
aucunesommation, niautresignification, àpeinedenullitédesditsas-
signations, sommationsousignifications.

Art.7. Dansleslettresportantpermissiond'assignerauconseil,se-
rontnommésetdésignésdistinctementtouiceuxquidoiventyêtreas-
signéssansqu'onpuisseuserdestermesetautresqu'ilappartiendra; et
toutesassignationsdonnéesà autrespartiesqu'àceuxquisontnommés
oudésignésdanslesditeslettresserontréputéesnulles, saufencasqu'il
yait d'autrespartiesdontlaprésenceparaissenécessairedansla suite
à yêtrepourvuparunarrêt,portantpermissiondelesmettreen cause;
auquelcasil pourraêtreordonné,s'ily écliet,quel'instanceserains-
truiteaveclesditesnouvellesparties,aux fraiset dépensdecellequi
aura"négligédelesfairecomprendredanslesditeslettres, et qu'ellene
pourrarépéterlesditsfrais,quandmême, parl'arrêtdéfinitif,-elleob-
tiendraitunecondamnationdesdépenscontretouteslesparties.

Art.8.L'avocatconstituéparlesditeslettresseratenu,à lapremière
sommationquiluiserafaiteparl'avocatquiseseraconstituépourune
desditesparties, dejustifierdesassignationsquiaurontétédonnéesaux
autrespartiesdénomméesdansles lettres, sinonil demeurerares-
ponsableen sonnomde tousles dépens,dommageset intérêtsdela
partie.

Art.9.En casqu'ilse trouvequ'uneouplusieursdesparties,com-
prisesdanslesditeslettres, n'aitpasété assignéeavant-la sommation.
la partieassignée,enconséquencedesditeslettres, pourraobtenirun
arrêtpourluipermettredefaireassignerlespartie qui ne l'auraient
pasété, et ce, dansle délaiquiseraprescritpar leditarrêt; letout
auxfraisdeceluiquiauraobtenulesditeslettres, etsansqu'ilpuisse
les répéter,quandmême,par l'arrêtdéfinitif,il obtiendraitunecon-
damnationdedépens.

Art.10.Lesdispositionsdestroisarticlesprécédensserontobservées
à l'égarddesarrêtsdesoit communiqué,et dessignificationsdesdits
arrêts.

Art. IX.(Aboli.)
Art.12.Lasimpleremisefaiteà un avocatdelacopiesignifiéedès-

diteslettres,arrêts,exploitsouautresactesintroductifsd'instance,Ittf
tiendralieudepouvoirsuffisantpouroccuperpourle défendeur,sans
qu'ilaitbesoind'enavoiraucunautre.

Ait.13.Toutavocatquiauracharged'occuperpourledemandeurdu
pourledéfendeur,enconséquenced'uneassignation,seratenudefaire
unactedeprésentationaugreffe.

Art.14.(Aboli.)
Art.15.Danslesinstancesqui serontintroduitespar arrêtdesoit

communiqué,lepremieractesignifiédelapart Jel'avocatpourledé-
fendeurtiendralieedeprésentationaugreffe, et vaudraconstitution,
sansqu'ilsoitbesoind'enfairésignifierd'autre.

Art.16.Il serapermisaudéfendeurouà l'intiméd'anticiperledélai
portéparl'assignationouparla significationdel'arrêtdesoitcommu-
niqué, auquelcasl'avocatdu demandeurou de l'appelantseratenu
d'occuper.

Art.17.Lesavocatsseronttenusdesignerlesoriginauxetlescopies
de touslesactes,requêtesouautresprocédures,qui serontsignifiés
pendantle coursdesinstances; cequiseraobservé,àpeinede nullité
deladitesignification.Défensessontfaitesauxgrefficrsduconseilet à
leurscommisde délivreraucunesexpéditionssur les cédulesnonsi-
gnées, etauxhuissiersduditconseil,designifieraucunesécrituresou
actes, soitd'instruction,ouautres,s'ilsnesontsignésdesditsavocats,
&peinedenullitéet dedcu»centslivresd'amende.

Art.18.Défensessontfaites,souslesmêmespeines,auxditshuis-
siers, de siguificraucunesrequêtes,si ellesnesontréponduesd'une
ordonnancedurapporteur; etseronttenusde faireenpersonnetoutes
lessignificationsdontils serontchargés,commeaussiderecevoirles
réponses,siaucunessontfaitesparlesavocatsdesparties,etdelesleur
fairesigner; cequiseraobservé, àpeinedevingtlivresd'amende.

TITREII. —Desdéfauts, desarrêtssur lesditsdéfauts, et de la
institutioncontrelesditsarrêts.

Art.1er.En cas.quele défendeurou l'intimé,quiauraétéassigpe
auconseil,nesesoit.pasprésentédanslesdélaismarquésau litrepré-
cédent,ouqu'iln'aitpasfait signifiersonactedeprésentation,con-
formémentà ce quiestportépar l'art. 14dudittitre, ledemandeur
pourra, huitaineaprèsl'échéancedel'assignation,leverun défautau

greffecontreleditdéfendeur.
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4eTeceveurdes amendes en titre on par commission , s'il y
en a; sinon, par le greffier dusiège où l'inscription sera

formée.
Art. 7. lia quittance de consignation d'amende sera atta-

* t
Art. a. Lorsqu'ily auraeu plusieurspartiesassignéesen vertudes

némN lettres,à pareilsoudifférensdélais, l'avocatdu demandeurou
(del'appelantnepourraprendreun défautcontreaucunedesditespar-
ties, qu'aprèsl'échéancede toutesles assignationset l'expirationdu
temsprescritpourleverle défaut.

Art.3.L'avocatdudemandeur,quivoudraleverundéfaut,seratenu

(l'ycomprendretouteslespartiesassignéesquin'aurontpascomparu;
£aaitedequoi.cellesdesditespartiesqui se serontprésentéespourront
obtenirunarcétjpontant.permissionde leverleditdéfaut;le tout aux
fraisdudit demandeur,etsaufà ttre prononcécontrelui oucontreson

avocat,s'ily échet,tellecondamnationdedommagesetintérêtsqu'il
appartiendra.

Adi.4.En casque le demandeurait laissépasseruneannéeentière

depuisl'assignationdonnée,salisfaireaucunepoursuite,il nepourra
.leverundéfaut,sur laditeassignation,à peinede nullité, si cen'est
toutefoisque l'un desdéfendeurssefût présenté;auquelcasil pourra
êtrepris,mêmeaprèsl'annéedel'assignation, un défautcontrelesau-
tresdéfendeursdéfaillans,et nepourrala surannationêtreopposéeau
défendeurparle demandeurenau-cuncas.

Art. 5.Lorsqueledéfautauraétélevé,il seraremisà l'undessieurs
maîtresdesrequêtes,avpcunerequêtepourendemanderleprofit,à la-
quelleserontjointeslespiècesjustificativesdela demande;etnepourra
laditerequêteexcéderquatrerôles.

Art.6. Leditdéfaut'serajugésansautreprocédureniformalié,après
!:{u'ilpnauraétécommuniquéaux sieursmaîtresdesrequêtesétanten
quartierauconseil,enleur assemblée,sansnéanmoinsquel'arrêtpuisse
êtrerenduquetroisjoursaprèsla dateduditdéfaut

Art. 7. Le défautsur uneassignationen reprised'instanceou en
constitutiondenouvelavocat,commeaussitoutdéfautlevécontredes
partiesdéfaillantes,lorsqued'autrespartiesaurontcomparu,demeu-
rerajointde droitauprincipal,sansqu'ilsoitrenduaucunirrêt à cet
effet,etserajugéavecl'instanceparunseuletmêmearrêt.

Art.8. Danslesinstancesintroduitespar arrêtdesoitcommuniqué,
fauteparlapartiedeconstitueravocatà l'échéancedu délaiportépar
ledit arrêt, l'avocatdudemandeurpourra, huitaineaprèsl'expiration
duditdélai,remettreleditarrêt, dûmentsignifié,aveclespiècesquiy
aurontétévisées,ausieurmaîtredesrequêtes,aurapportduquell'ar-
rêt desoitcommuniquéseraintervenu, ou, ensonabsenceoulégitime
-empêchement,à celuidessieursmaîtresdesrequêtesquiauraétécom-
misà saplaceen la formeordinaire,pourêtrestatuéainsiqu'ilap-
partiendra,aupremierconseil,surla requêteinséréeauditarrêt, sans
sommationet sansautresprocéduresni formalités,aprèsnéanmoins
qu'il en aura été communiquéauxsieursmaîtresdesrequêtes,ainsi

iIu'ilestportéparl'art. 6 ci-dessus.
Art.9. Lespartiesdéfaillantesne pourrontêtrerestituéescontreles

arrêtspardéfautque. pararrêtduconseil.
Art.10.La partiequivoudrasepourvoirpar cettevoieseratenue,

avanttoutesehoses, d'offrirà l'avocatqui auraobtenul'arrêtpar dé-
fautla sommedecentlivrespour la réfusiondesfrais, jusqu'aujour
desoffres; et fauteparledit avocatde recevoirladitesomme,lesde-
niersdemeurerontconsignésentrelesmainsdel'huissierquien aura
faitl'offreauxrisques, périlset fortuntsdel'avocatqui l'aurarefusée,
sansquepourraisondece, ledithuissierpuisseprétendreaucundroit
de consignation.

Art. 11.En rapportantlaquittancedel'avocat,oul'acted'offrepor-
tant consignation,laditepartieserarestituéepar titre ou pararrêt,
qu'elleseratenued'obtenir,et mêmede fairesignifierà l'avocatde
l'autrepartie, danslesdélaissuivans, à compterdujour dela signifi-
cationdel'arrêtpar défaut, faiteà lapersonneoudomiciledu défail-
lant; savoir:detroismois,quandl'assignationauraétédonnéeà deux
mois;dedeuxmois, quandelleauraétédonnéeà un mois, et d'un
moU,quandelleauraétédonnéeàquinzaine:le tout suivantla dis-
tinctionportéeparl'art.3du titredesassignations; età l'égarddespar-
tiesdomiciliéesdansleressortdesconseilssupérieurs,mentionnésen
l'art. dudittitre, outreles délaisdesassignationsdontil y est fait
men"tion,il seraaccordésixmoisdepluspourobteniretfairesignifier
leditarrêtden-estitution.

Art. I. Aprèsles délaismarquéspar l'articleprécédent,leditdé-
faillantne secaplusTa à sepourvoircontreleditarrêt; paraucune
atitrevoiequecelledela demandeencassation;-etl'avocatdelapartie,

c'héeà la requête du demandeur, et visée sur l'ordonnance

qui sera rendue sur ladite requête.
Art. 8. Ladite ordonnance portera que l'inscription sera

faite au greffeparle demandeur, el qu'il seratenu àcet effet,

quiauraobtenul'arrêtpardéfaut,pourrarendrelespiècesqu'elle.liji
avaitremises,dontil demeurerabienetvalablementdéchargé.

Art.13.En matièred'évocationet derèglementde juges,la voiede
restitution-contrelesarrêtsrenduspardéfautnepourraêtre admise
ouavoirsoneffet,.si, aprèsla significationdesditsarrêtset avantcelle
deslettresouarrêtsde restitution,il estintervenusentenceou arrêt
définitifsurla contestationprincipaledansletribunaloùl'affaireaura
étérenvoyée;et leslettresouarrêtsderestitution,siaucunsavaientété
obtenusdansleditcas,serontréputésnuiset de nul effet,sansqu'il
soitbesoindele fairedéclarer,à l'effetdequoiil euserainséréun.e
clauseexpressedanslesditeslettresouarrêts, letoutàpeinedenullité.

Art.z4.Il neserapareillementaccordéaucunerestitutioncontreles
arrêtsdonnéspardéfaut,contrequelques-unesds partiesdel'instance,
lorsqu'ilsaurontétérenduscontradictoircmentavecd'autrespartiesqui
avaientle mêmeintérêt que les partiesdéfaillantes,à l'égarddes-
quellesils serontréputéscontradictoires,et nepourrontêtre attaqués
queparla voiedela demandeencassation.

Art.15.Lessommespayéespourla réfusiondesfraisci-dessusmar-
qués,mêmepourceuxquiaurontétéfaitsà l'occasiondela restitution
demandée,ne pourrontêtrerépétéespar ledemandeurenrestitution,
quandmêmeil lui auraitétéadjugédesdépenspar l'arrêtdéfinitif,si
sicen'estseulementlorsquela procéduresur laquellele défautaurait
étéobtenuseradéclaréenulle,auquelcasladitesommeserarendueau
demandeuren restitution; et si elleétait demeuréeentrelesmainsde
l'huissier,suivantcequia étéditci-dessus,il sera tenudela remettre
audemandeurouà sonavocat;àquoifaire il seracontraintpartoutes
voiesdedroit,mêmeparcorps.

Art. 16.Lesdispositionsdesarticlesprécédens,à l'égarddesrcstitu-
tionscontrelesarrêtspardéfaut,serontpareillementobservéesà l'égard
desarrêtsrendus,fauted'avoirréponduauxrequêtesinséréesdansles
arrêtsdesoitcommuniqué,dûmentsignifiés.

TITREX.- Dii faux incidentaux instancespendantes-auconseil.

Art. i". Lapartiequivoudraobtenirla permissiondes'inscrireen
fauxcontreunepièceproduitedansuneinstance,seratenuedepréseu-
ter,à cet effet,une requêteen formede vu d'arrêt,"et dpconsigner
préalablementl'amendedecentlivres,enseconformantausurplusàçe
quiestprescritparlesart. 3, 6 et 7 dutitre du fauxincidentdel'or-
donnancedumoisdejuillet1737; et seraladiterequêteremiseausieur

rapporteurde laditeinstance,avecla quittancedeconsignationde la-
diteamende,pourêtrefait rapportaupremierconseil.

Ait.2. Lapermissionde s'inscrireen fauxnepoiirraêtre accordée
quepar arrêt délibéréau conseil; et, lorsqu'ellel'aura été, le de-
mandeurseratenud'ohservcrtout ce quiest portéparlesart. 8, 9,
10et 11dudittitredeladiteordonnance,et notammentpar rapportà
la sommationquidoitêtrefaiteaudéfendeur,dedéclarers'il entendse
servirdela piècearguéedefaux, laquellesommationlui serafaiteau
domiciledesonavocatauconseil.

Art. 3.Encasquele défendeurdéclarequ'iln'entendpasseservirde
laditepièce, ou fautepar lui de fairesa déclaration,ainsiqu'il est

portéparleditart. 11,le demandeuren fauxpourrase pourvoirpar
requêteen formedevud'arrêt, à l'effetdefaireordonnerquela pièce
maintenuefausseserarejetéede l'instanceparrapportau défendeur;
sauf,s'ily a lieu, deprocéderpar voied'accusationdefauxprincipal,
à yêtrepourvuainsiqu'ilappartiendra; auquelcasle jugementdela-
diteinstancenepourraêtredifféré, si cen'estqueleconseileneût or-
donnéautrement:le toutainsiqu'ilest prescritpar les art. 12, 13et

19dudittitre.
Art.4. Sile défendeurdéclarequ'il veutseservirde laditepièce,il

serarenduarrêtsursarequêteousurcelledudemandeur,portantque
lespartiessepouryoirontauxrequêtesde l'hôtel, poury être, ladite

pièce,arguéedefaux, déposéeaugreffedanslesvingt-quatreheures,
àcompterdujour dela significationdudit arrêt, et être, ausurplus,
l'inscriptionde fauxformée,et ledit incidentinstruitet jugédansla
formeprescritepar laditeordonnancedu moisdejuillet1737; après
quoi,et lejugementduditincidentrapporté,il serapasséoutreaucon-
seilaujugementdel'instanceprincipale.
-Art.5.N'entendnéanmoinssa majestéempêcherquedanslesins-
tancesd'évocationouderèglementdejuges, oùlapiècearguéedefaux
dontle défendeuraura déclarévouloirse servirsetrouveraitentière-
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dans trois jours au plus tard, de sommer le défendeur de

déclarers'il veut se servirde la pièce maintenue fausse; ce

que ledit demandeur sera tenu de faire dans ledit tems de

trois jours, à compter du jour de ladite ordonnance, sinon

sera déclarédéchu de sa demande en inscription de faux.

Art. 9. La sommationsera faite au défendeur, au domi-

cilede son procureur, auquelsera donnécopiepar le même

acte de la quittance d'amende, du pouvoir spécial, si aucun

y a, de la requêtedu demandeuret de l'ordonnancedu juge,
le tout à peine de nullité, et sera le défendeur interpellé par
ladite sommationde faire sadéclarationdansle délai ci-après

marqué.
Art. 10. Ledit délai courra du jour de ladite sommation,

et serade trois jours si le défendeurdemeure dans le lieu de

la juridiction; et s'il demeure dans un autre lieu, le délai

pour lui donner connaissance de ladite sommation, et le

mettre en état d'y répondre, sera de huitaine, s'il demeure
dans les dix lieues; et en cas de plus grande distance, le
délai sera augmenté de deux jours par dix lieues, sauf aux

juges à le prolonger, eu égard à la difficulté des chemins
et à la longueur des lieues, sansnéanmoins que ledit délai

puisse être plus grand en aucun cas que de quatre jours par
dix lieues.

Art. 11. Ledéfendeur sera tenu, dans ledit délai, de faire
sadéclarationprécise, s'il entend ou s'il n'entend pas seser-
vir de la pièce maintenue fausse, et sera ladite déclaration

signéede lui ou du porteur de sa procuration spéciale, et

signifiéeau procureur du demandeur, ensembleladite pro-
curation , si le défendeur n'a pas signé lui-mêmeladite dé-
claration.

Art. 12 et 13. Reproduitspar l'art. 217 du Code de Pro-
cédure civile.

Art. 14. Si le défendeur déclare qu'il veut se servir de la

pièce arguée de faux, il sera tenu de la remettre au greffé
dans vingt-quatreheures, à compter du jour que sa déclara-
tion aura été sighifiée; et dans les vingt-quatreheures après,
il sera tenu de donner copieau demandeur, au domicilede
son procureur, de l'acte de mise au greffe; sinon le deman-
deur pourra se pourvoir à l'audience, pour faire statuer sur
le rejet de ladite pièce, suivantce qui est porté en l'art. 12,
si mieux n'aime demanderqu'il lui soit permis de faire re-
mettre ladite pièce au greffeà ses frais, dont il sera rem-
boursé par le défendeur, comme de frais préjudiciaux, à
l'effetde quoi îl lui en sera délivré exécutoire.

Art. 15. Dans vingt-quatre heures au plus tard après la

significationfaite au demandeur de l'acte de miseau greffe,
ou dans les vingt-quatre heures après la remise de la pièce
audit greffe, si elle y a été remise par le demandeur, il sera
tenu d'y former son inscription en faux, et ce en personne
ou par sonprocureur fondé de saprocuration spéciale,faute
de quoi le défendeur pourra se pourvoir à l'audience, pour
faire ordonner que, sans s'arrêter à la requête dudit de-
mandeur, il sera passéoutre au jugement de la cause ou du

procès.
Art. 16. Reproduit par les art. 221 et 222 du Code de

Procédure.

Art. 17. Dansles cas où il écherrade faire apporter ladite'

minute, le délaiqui aura été prescrit à cet effetau défendeur

courra du jour de la significationde l'ordonnance ou juge- t
ment au domicile de son procureur; et faute par le défen-
deur d'avoir fait les diligences nécessairespour l'apport de
laditeminute dans ledit délai, le demandeurpourra sepour-
voir à l'audiencepour faire ordonner le rejet de.la pièce
maintenuefausse, s'il y échet,suivant ce qui est porté en

l'art. 12 , si mieuxn'aime demander qu'illui soitpermis de
faire apporter ladite minute à ses frais, dont il sera rem-

boursé par le défendeur, comme de frais préjudiciaux; et

il lui en sera délivré exécutoire à cet effet.
Art. 18. Le rejet de la pièce arguée de fauxne pourra être'

ordonné en aucun cas que sur les conclusionsde nos procu-

reurs-générauxou de leurs substituts, ou des procureurs des

hauts justiciers, à peine de nullité du jugement qui serait

rendu à cet égard, et sauf à y être statué de nouveau sur

lesditesconclusions, ainsi qu'il appartiendra.
Art. 19. Dans les cas mentionnés aux art. 12 , 13 , 14 et

16 , Sans lesquels, par le fait du défendeur, le rejet de la-

dite pièce aurait été ordonné, il sera permis au demandeur

de prendre la voie du fauxprincipal, sansretardation néan-
moins de l'instruction et du jugement de la contestation à

laquelle ladite inscription de faux était incidente, si ce n'est

que par les juges il en soit autrement ordonné.
Art. 20. Età l'égard descas portés par l'art. 15 et par les

art. 27 et 37 ci-après, où, par le fait du demandeur, il au-

rait été ordonné que, sans s'arrêter à la requête ou à l'ins-

cription en faux, il serait passé outre à l'instruction ou au

jugement de la cause ou du procès, ledit demandeur ne

pourra être reçu à former l'accusation de faux principal-

qu'après le jugement de ladite cause ou dudit procès.
Art. 21. Ladistinction portée par les deuxarticlesprécé-

dens n'aura lieu, à l'égard de nos procureurs, ou de ceux
des hauts justiciers, lesquelspourront en tout tems et dans

tous les cas poursuivre le fauxprincipal si bon leur semble,
sans que, sous ce prétexte, il soit sursisà l'instruction ouau

jugement de la contestation à laquelle l'inscription de faux
était incidente, si ce n'est que, sur leurs conclusionset avec
les parties intéressées, il en soit autrement ordonné.

Art. 22. L'accusation de faux principal qui sera formée
dans les cas marqués par les trois articles précédens, soit à

la requête du demandeur en fauxincident, soit à la requête
de la partie publique, sera portée dans la cour ou juridic-
tion qui avait été saisiede la poursuite du faux incident,
pour être ladite accusationde faux principal instruite et ju-
gée par la chambre ou par les juges à qui la connaissance
desmatièrescriminellesest attribuéedans ladite cour ou ju-
ridiction.

-

Art. 23. Il sera dressé procès-verbalde l'état des pièces
prétendues faussestrois jours après la significationqui aura
été faite au demandeur au domicile de son procureur, de la

remisedesditespièces au greffe, ou trois jours après que le
demandeur y aura fait remettre- lesditespièces, suivant ce

qui est porté par l'art. 14.
Art. 24. S'il a été ordonné que les minutes desdilespiè-

mentinutileaujugementdesditesinstances,il nepuisseêtreordonné
qu'ilserapasséoutreau jugementd'icelles;sanspréjudiceaudeman-
deurenfauxd'enpoursuivre, sibonlui semble,l'instructionetleju-
gemententel tribunalqu'ilappartiendra, àl'effetdequoilespartiesy
serontrenvoyées, - -

Art.6,Ledemandeurenfauxquisuccomberaseracondamnéentrois
centslivresd'amende, y comprislescentlivresconsignées; laqueliu
amendeseraappliquéeet régléeconformémentàcequiestprescritpar
lesart.49,5oet 51du titre dufauxincidentdeladiteordonnancedu
moisdejuillet1737.

-,
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ces seront apportées, le procès-verbalsera dressé conjointe-

ment, tant desditespièces que des minutes, et le délai de

trois jours ne courra audit cas que du jour de la significa-
tion qui sera faite au demandeur, au domicile de sonpro-
cureur, de l'apport desdites minutes au greffe, ou du jour
que le demandeur les y aura fait apporter, suivant l'art. 17;
laissons néanmoins à la prudence des juges d'ordonner, sui-
vant l'exigence des cas, qu'il sera dressé d'abord procès-ver-
bal de l'état desdites pièces, sans attendre l'apport desdites

minutes, de l'état desquellesil sera en ce cas dressé procès-
verbal séparément dans le délai ci-dessusmarqué.

Art. 25. Leprocès-verbalmentionné dans les articles pré-
cédens sera fait suivant ce qui est prescrit par les art. 10 et

11du titre du fauxprincipal (a), en y appelantnéanmoins le

défendeur, outre le demandeur et notre procureur, ou

celui des hauts justiciers, et les pièces dont sera dressépro-
cès-verbal seront paraphées par ledit défendeur, s'il peut
ou veut les parapher (sinon il en sera fait mention), et pa-
reillement par le demandeur et autres dénommés auxdits

articles, le tout à peine de nullité, à l'effet de quoi ledit dé-
fendeur sera sommé, par acte signifié au domicile de son

procureur, de comparaitre audit procès-verbaldans vingt-
quatre heures, et faute par lui d'y satisfaire, il sera donné
défaut et passé outre sur-le-champaudit procès-verbal.

Art. 26. Reproduit par l'art. 228 du Code de Procédure.
Art. 27. Les moyens de faux seront mis au greffe par le

demandeur, dans les trois jours après que le procès-verbal
aura été dressé, sinon le défendeur pourra se pourvoir à

l'audience, pour faire ordonner, s'il y échet, que le de-
mandeur demeurera déchu de son inscription de faux; vou-
lons néanmoins que lorsqu'il aura été fait deux procès-ver-
baux différons, l'un de l'état des pièces arguées de faux, et
l'autre de l'état des minutes desditespièces, le délai de trois

jours ci-dessusmarqué ne coure que du jour que le dernier
desdits procès-verbauxaura été fait.

Art. 28. En aucun cas, il ne sera donné copie ni com-
munication des moyens de faux au défendeur.

Art. 29. Sur les conclusions de nos procureurs ou de
celles des hauts justiciers, il sera rendu tel jugement
qu'il appartiendra pour admettre ou pour rejeter les moyens
de faux, en tout ou en partie, ou pour ordonner, s'il y
échet, que lesdits moyens ou aucun d'iceux demeureront

joints, soit à l'incident de faux, si quelques-uns desdils

moyens ont été admis soit à la cause ou au procès princi-
pal; le tout selon la qualité desdits moyens et l'exigence
des cas.

Art. 30. En cas que lesditsmoyensou aucun d'iceux soient

jugés pertinens et admissibles, le jugement portera qu'il en
sera informé, tant par titres que par témoins, comme aussi

par experts et par comparaison d'écritures ou signatures, le
tout selon que le cas le requerra, sans qu'il. puisse être or-
donné que les experts feront leur rapport sur les piècespré-
tendues fausses, ou qu'il sera procédé préalablement à la
vérification d'icelles; ce que nous défendons à peine de
nullité.

Art. 31. Reproduit par l'art. 233 du Code de Procédure.
Art. 32. Voulonsau surplus que les dispositionsdes ar-

ticles 8 et 9 , au titre de faux principal au sujet desdits ex-

perts, soient pareillement observées dans la poursuite du
faux incident.

(a)Art.227duCodedeProcédurecivile.

Art. 33. Les pièces de comparaisonseront fournies par le
demandeur, sans que celles qui seraient présentées par le
défendeur puissent être reçues, si ce n'est du consentement
du demandeur, et de nos procureurs ou de ceux des hauts

justiciers, le tout à peine de nullité, sauf aux juges, après
l'instruction achevée, à ordonner, s'il y échet, que ledit
défendeur sera reçu à fournir de nouvellespièces de com-

paraison, et ce, conformément à l'art. 46 du titre du faux

principal; seront observésau surplus les art. 13, 14, 15 et
16 dudit titre, sur la qualité des pièces de comparaison, et
sur l'apport desditespièces. (Voir les art. 448 et suivansdu
Code d'Instruction criminelle pour tous les cas où la pré-
sente ordonnance invoque des articles du titre relatif au

faux principal.)
Art. 34. Le procès-verbal de présentation des piècesde

comparaison se fera en la forme prescrite par les art. 17 et

19 du titre de faux principal, en y appelant néanmoins le

défendeur, outre le demandeur et notre procureur ou celui
des hauts justiciers, et les pièces de comparaison qui seront

admises seront paraphées par ledit défendeur s'il peut ou

veut les parapher (sinon il en sera-fait mention) , comme

aussipar le demandeur et autres dénommés auxditsarticles,
le tout à peine de nullité; à l'effet de quoi le demandeur
sera sommé de comparaître audit procès-verbal, dans trois

jours, par acte signifié au domicile de son procureur, et

faute par lui d'y satisfaire, il sera donné défaut par le juge,
et passé outre à la présentation des pièces de comparaison,
même à la réception dicelles s'il y échet.

Art. 35. Lors dudit procès-verbal, les pièces de compa-
raison seront représentées au défendeur, s'il y comparaît,

pour convenir d'esditespièces ou les contester, sans que pour
raison de ce , il lui soit donné délai ni conseil.

Art. 36. Si les pièces de comparaison sont contestéespar
le défendeur, ou s'il refuse d'en convenir, le juge.en fera

mention, pour y être pourvu, ainsi qu'il appartiendra, sur

les conclusions de nos procureurs ou de ceux des hauts jus-
ticiers , et ce, dans la forme prescrite par ledit art. 19 du

titre du faux principal.
Art. 37. En cas que les pièces de comparaison ne soient

pas reçues, il sera ordonné que le demandeur en rapportera
d'autres dans le délai qui sera prescrit par le jugement qui
interviendra sur le vu du procès-verbal, et faute par le de-

mandeur d'y avoir satisfait, les juges ordonneront, s'il y
échet, que sans s'arrêter à l'inscription de faux il sera passé
outre à l'instruction et au jugement de la contestation prin-

cipale. Laissonsà leur prudence de l'ordonner aussi par le

jugement même qui portera que ledit demandeur sera tenu

de fournir d'autres pièces de comparaison.
Art. 38. Dans les procès-verbauxqui doivent être faits en

présence du demandeur et du défendeur en faux, suivant

ce qui a été dit ci-dessus, il sera permis à l'un et à l'autre

d'y comparaître par le porteur de leur procuration spéciale,
et sera observé à leur égard le contenu auxart. 57 et 58 du

titre du faux principal; pourront néanmoins les juges or-

donner, s'ils l'estiment à propos, que lesdites parties ou

l'une d'elles seront tenues de comparaître en personne audit

procès-verbal.
Art. 39. En procédant à l'audition des experts, la requête

à fin de permission de s'inscrire en faux et l'ordonnance

ou jugement intervenu sur icelle, l'acte dinscription en

faux, les pièces prétendues fausses, et le procès-verbalde

l'état d'icelles, les moyens de faux, ensemble le jugement
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qui les auraadmis et qui aura ordonné l'information par

experts, les pièces de comparaison, lorsqu'il en aura été

fourni, le procès-verbal de présentation d'icelles, et l'or-

donnanceou le jugement par lequel ellesauront été reçues,
seront remis à chacun des experts pour les examiner sans

déplacer, et sera en outre observé tout ce qui est prescrit

par les art. 22 et 23 du titre du faux principal.
Art. 40.Lorsqu'il aura été ordonné, aux termesde l'art. 30

du présent titre, qu'il sera informé, tant par titresque par
témoins. seront entendus les témoins qui auraient connais-

sance de Jafabrication, altération, et en généralde la faus-

seté despiècesinscritesde faux, ou de faits qui pourraient
servir à en établir la preuve, à l'effet de quoi pourra être

permis en tout état de cause d'obtenir et faire publier
monitoires.

Art. 41. Toutes les dispositionsdes art. 25, 26, 27, 28

et 29 du titre du faux principal, concernant la représenta-
tion des piècesy mentionnées auxdits témoins, le paraphe

desditespièces, et les actes dans lesquelson peut suppléer
à l'omissiondeladite représentation et dudit paraphe, si l'on

n'y a satisfaitlors de la déposition desdits témoins, seront
aussiexécutéesdans le faux incident; et si lesdits témoins

représentent quelquespièces lors de leur déposition, il sera
observéce qui estprescrit par l'art. 40du mêmetitre.

Art. 42. La disposition de l'art. 30 dudit titre aura lieu

pareillementdans le faux incident, par rapport aux décrets

qui pourront être prononcés, tant contre le défendeur que
contre d'autres, encore qu'ils ne fussentpartie dans la cause
ou procès. Laissonsà la prudence des juges, lorsquil n'y
aura pas charge suffisante pour décréter, d'ordonner que
l'information serajointe à la cause ou au procès, ou de sta-
tuer ainsi qu'il appartiendra suivant l'exigencedes cas.

Art. 43. Seront aussi observéesdans le faux incident les

dispositionsdes art. 31, 32 et 41du titre du fauxprincipal,
concernant les pièces qui doivent être représentéesaux ac-
cuséset par eux paraphées lors de leurs interrogatoires, et
celles qui ne doivent l'être qu'à la confrontation; comme
aussiles piècesqu'ilsreprésenteraient lorsde leursdits

inter-rogatoires.
Art. 44. Le contenu aux art. 33, 34, 35 et 36 dudittitre

auralieu pareillement dans le faux incident, tant par rap-

port au corps d'écriture, que le défendeur en fauxou autre
accusésera tenu de faire s'il est ainsi ordonné par lesjuges,
que par rapport aux cas où ils peuvent ordonner, avant le

règlementàl'extraordinaire, qu'il sera entendu de nouveaux

experts ou qu'il sera fourni de nouvellespiècesde compa-
raison.

Art. 45. Après le réglement à l'extraordinaire, lorsqu'il y
aura lieu de le donner, toute l'instruction du faux incident
se fera en la même forme que celle du fauxprincipal, et
ainsiqu'il est prescrit par les art. 37,38, 39,40, 41, 42,
43 , 44 et 45 du titre précédentde la présente ordonnance.

Art. 46. Si le défendeur ou autre accusé demande qu'il
lui soitpermisde fournir denouvellespiècesdecomparaison
ou qu'il soit entendu de nouveauxexperts, il ne pourra y
être statué que dans le tems et ainsi qu'il est prescrit par les
art. 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52 , 53, 54 et 55 du titre du
fauxprincipal; sera aussi observéela dispositionde l'art. 56
du titre ausujet de ce qui pourra être ordonné dans tous les
casoù il aurait été procédé à une nouvelleinformation, soit
sur de nouvellespiècesde comparaison ou par de nouveaux
experts.

- _u-

Art. 47. Lorsquele fauxincident aura été jugé aprèsavoir
été instruit par récolement et confrontation t sera observé
tout ce qui est prescrit pàr les art. 59, 60, 61 et 62 dudit
titre du fauxprincipal, concernant l'exécutiondessentences
et arrêts qui contiendraient à l'égard des pièces déclarées
faussesquelques-unes des dispositionsmentionnées auxdits
articles, comme aussi ce qui est porté par les art. 63 , 64,
65 , 66, 67 et 68 dudit titre, sur la remise ou renvoi des

piècesprétendues fausseset autres déposéesau greffe, et le
tems auquel elles pourront en être retirées , si ce n'est qu'il
en ait été autrement ordonné à l'égard de celles desditcs

piècesqui peuvent servir au jugement de la contestation à

laquelle la poursuitedu faux était incidente.
Art. 48. Lorsqu'il n'y a point eu de réglement à l'extra-

ordinaire, les jugesstatueront, ainsiqu'il appartiendra, sur

la remise ou le renvoi des piècesincrites de faux et autres

qui auront été déposéesau greffe; cequ'ilsnepourront faire

que sur les conclusions de nos procureurs, ou de ceuxdes

hauts justiciers, sans néanmoins que les sentencesdes pre-
miers juges, à cet égard, puissentêtre exécutéesau préju-
dice de l'appel qui en serait interjeté.

Art. 49. Le demandeur en faux qui succomberasera con-

damné à une amende applicable, les deux tiers à nous ou
auxhautsjusticiers, l'autre tiersàlapartie, laquelleamende,

y compris les sommes consignées lors de l'inscription en

faux, sera de 300 livres dans nos cours, ou aux requêtesde

notre hôtel et du palais; de 100 livres aux siègesqui ressor-
tissent immédiatement en nosdites cours, et aux autres de

60 livres, et seront lesdites amendesréglées suivant la qua-
lité de la juridiction où l'inscription en faux aura été for-

mée, quoiqu'elle soit jugée dansune autre maissupérieure
à la première. Permettons à tous juges d'augmenter ladite

amende, ainsi qu'ils l'estiment à propos suivant l'exigence
des cas.

Art. 50. Reproduit par l'art. 247 du Code de Procédure.
Art. 51. Le 1er S de cet article est reproduit dans l'ar-

ticle 248 du Code de Procédure.
Dans tous les cas, la sommeconsignéepar le demandeur

pour raison de ladite amende lui serarendue, quand môme
le jugement n'en ordonnerait pas expressémentla restitu-
tion.

Art. 52. Il ne pourra être rendu aucun jugement sur la
condamnation ou la restitution de l'amende, que sur les
conclusionsde nos procureurs ou de ceux des hauts justi-
ciers, et aucunes transactions, soit sur l'accusationdu faux

principal, ou sur la poursuite du faux incident, ne pour-
ront être exécutéessi ellesn'ont été homologuéesen justice,
après avoir été communiquées à nosdits procureurs, ou à
ceux des hauts justiciers, lesquelspourront faire à ce sujet
telles réquisitionsqu'ils jugeront à propos; et sera le pré-
sent article exécutéà peine de nullité.

Art. 53. Voulonsau surplus que les dispositionsde l'ar-
ticle 59 du titre du faux principal, sur les expéditions des

piècesqui auront été déposéesau greffe, soient pareillement
exécutéesdans le fauxincident (a).

EXTRAITDEL'ORDONNANCED'AOUT1737.

TITREII. - Des réglemensdejuges en matièrecivile,

Art. 1 et 2. Reproduitspar les art. 363et 364 du Codede
Procédure.

- (a) Art,245duÇodedeProcédurecivile.
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Art. 3. Si néanmoins les délais de l'assignation donnée

par ledit demandeur en la cour ou juridiction qu'il prétend
être compétente, n'étaient pas encore expirés lorsqu'il a
obtenu èt fait signifier lesdites lettres ou ledit arrêt, et que
la partie assignée déclare, avant ladite signification, ou lors
d'icelle, qu'elle consent de procéder en ladite cour ou juri-
diction, ledit demandeur ne pourra répéter contre elle les
frais de l'obtention et signification desdites lettres ou dudit
arrêt.

Art. à. lorsque la même partie aura été assignéeà re-

quête de deux autres parties, dans deux différentescours,
ou dans deux juridictions de différens ressorts, pour la
même contestation, elle ne pourra se pourvoir en règlement
de juges, qu'après avoir dénoncé auxdites parties les pour-
suites faites contre elles en différens tribunaux, avec som-
mation de les réunir dans un seul; au moyen de laquelle
dénonciation, et un mois après qu'elle aura été faite, elle

pourra obtenir des lettres (a) ou un arrêt pour former règle-
ment des juges.

Art. 5 (b).
Art. 6 (c).
Art. 7 (i).
Art. 8. Les lettres ou l'arrêt porteront clause de surséance

à toutespoursuites et procédures dans les juridictions saisies
du différend des parties.

Art. 9. Lesdites lettres ou ledit arrêt seront signifiésdans
les délais ci-après marqués, savoir: de deux mois à l'égard
des parties domiciliées dans le ressort de nos parlemens ou
autres cours de Languedoc, Pau, Guyenne, Aix, Grenoble,

Besançon, Metz et Bretagne, ou conseilssupérieurs de Rous-
silion et d'Alsace, et d'un mois pour les parties domiciliées

dans les ressorts des parlemens et autres cours de Paris,
Rouen, Dijon, Douai et conseil provincial d'Artois, en ce

qui concerne la juridiction criminelle, dans les cas où il a

droit de connaître en dernier ressort; à la réserve toutefois
des parties domiciliées dans l'étendue de la ville de Paris ou
dans les dix lieues à la ronde, à l'égard desquelles le délai de

l'assignation ne sera que de quinzaine.
Art. 10. Tous les délais marqués par l'article précédent

courront du jour et date des lettres ou de l'arrêt.

Art. 11 (e).
Art. 12. Lorsque le règlement de juges aura été formé par

arrêt, la significationqui sera faite dudit arrêt, dans les dé-
lais ci-dessus marqués, tiendra lieu d'assignation en notre

conseil, et, en conséquence, les parties seront tenues d'y
procéder en la manière accoutumée.

Art. 13. Reproduit par l'art. 365 du Code de Procédure.
Art. 14. Lorsque le demandeurse sera conformé à la dis-

position desdits art. 9, 10, 11 et 12 , toutes poursuites de-

meureront sursises dans toutes les juridictions qui seront
saisiesdes différends des parties, à compter du jour de la

signification des lettres ou de l'arrêt, dans la forme ci-dessus

marquée; et ladite surséance aura lieu, à peine de nullité,
cassation desprocédures, 75 livres d'amende envers la par-
tie, et de tous les dépens, dommages et intérêts.

Art. 15. -Encas que le demandeur en réglement de juges
se trouve avoir fait quelques poursuites ou procédures de-

(a) Leslettressontabolies.
(b) ComplétementaLoli,il avaitrapportauxlettresdechancellerie.

(c) Egalementaboli.

(d) Égalementaboli.
-

pnis la date des lettres ou de l'arrêt par lui obtenuespour
l'introduire, et avant la significaitondesdites lettres ou dudit
arrêt, le défendeur pourra, en tout état de cause, se pour-
voir en notre conseil pour en demander la nullité, et il y
sera statué sur sa requête, ainsi qu'il appartiendra.

Art. 16. N'entendons comprendre, sousle nom des pour-
suites et procédures mentionnées dansles deuxarticles pré-
cédens, les actes ou procédures purement conservatoires,
telsque les reprises d'instance, les saisiesen vertu des titres
exécutoires, oppositions aux décrets, scellésou autres actes
de pareille nature et qualité qui pourront être faits nonob-
stant la signification des lettres ou de l'arrêt qui' auront in-
troduit le réglement de juges, même pendant l'instruction
de l'instance en notre conseil, sansque la cassationen puisse
être demandée comme de procédures attentatoires.

Art. 17. Les défendeurs en réglemens de juges pourront
se présenter sans attendre l'échéance des délais, etprocéder
avec l'avocat au conseil, nommé dans les lettres ou dans

l'arrêt, qui sera tenu d'occuper; et le présent article sera

observé, tant en matière civile qu'en matière criminelle.

Art. 18. Les réglemens de juges seront instruits et jugés-
sommairement en la forme prescrite par les réglemens, sur
les procédures qui se font en notre conseil.

Art. 19. La partie qui aura été déboutée du déclinatoirc

par elle proposé dans la cour ou dans la juridiction qu'elle
prétendra être incompétente, et de sa demande en renvoi

dans une autre cour ou dans une juridiction d'un autre res-

sort, pourra se pourvoir en notre conseil (f) , en rapportant
le jugement rendu contre elle et les pièces justificativesde

son déclinatoire, moyennant quoi il lui sera accordé un

arrêt, ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

Art. 20. La disposition de l'article précédent aura lieu,
encore que sur l'appel interjeté par le demandeur en décli-

natoire, de la sentence qui l'en a débouté, ladite sentence

eût été confirméepar arrêt.

Art. 21. Lorsque sur le déclinatoire proposé par l'une des

parties, les premiers juges seseront dépouillésde la connais-

sance de la contestation, le défendeur au déclinatoire ne

pourra être reçu à se pourvoir en notre conseil, pour être

réglé de juges, sauf à lui à interjeter appel de la sentence

qui aura eu égard au déclinatoire , ou à sepourvoir en notre

conseilcontre l'arrêt qui l'aura confirmée. Voulonsque l'ap-

pel de toutes sentences, rendues sur déclinatoire , soitporté
immédiatement dans nos cours, chacune dans son ressort.

Art. 22. Lesdispositionsdes art. 5,6, 7, 8, 9 , 10, 11 ,
12 , 13, 14, 15, 16, 17 et 18 du présent titre, seront pa-
reillement observées à l'égard des lettres ou arrêts obtenus

dans le cas de l'art. 19 , ensembledes poursuites, procédures
et instructions qui se feront en conséquence.

Art. 23 Cg).
Art. 24. Sur les conflits de juridiction qui se formeront

entre les cours qui ne sont pas établies dans la mêmeville.

il sera pourvu en notre conseil; à l'effet de quoi les parties

qui y seront intéresséespourront obtenir des lettres ou arrêt,

pour y porter et y faire instruire et juger leurs demandes en

règlement de juges, ainsi et de la même manière qu'il a été

réglé par les 19 premiers articlesdu présent titre.

(e) Égalementaboli.
(f) Aujourd'huila courdecassation.

(e) Aboli.
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Art. 25. Entendons néanmoins que dans tous les conflits

de juridiction où il n'y aura point d'autres parties que nos

proeureurs-généraux, ils puissentenvoyer, chacun de leur

côté, un mémoire à notre chancelier, avec les piècesqu'ils

jugeront àpropos d'y joindre, pour soutenir la compétence
de leurs compagnies, sans être tenus d'obtenir deslettres ou

un arrêt, pour introduire l'instance de réglement de juges
ennotre conseil, ni de la poursuivre dans les formes ordi-

naires. Voulonsqu'après que les mémoirespar eux envoyés,
et les pièces qui y seront jointes, auront été communiqués
à chacun de nosditsprocureurs-généraux, et sur la réponse

qu'ils y auront faite de part et d'autre, il soit rendu , sans

autre instruction, un arrêt en notre conseil, par lequel l'af-

faire qui aura fait naître le conflit de juridiction sera ren-

voyéedevant le tribunal qui sera jugé compétent pour en

connaître.
Art. 26. Lesconflitsde juridiction qui naîtront entre nos

cours de parlement et les sièges présidiauxde leur ressort,

pour raison descas que lesditssiègesjugent sans appel, sui-
vant l'édit de leur création, seront jugés et réglés en notre

grand conseil, sans que, pour raison de ce, il puisse être
formé aucun règlement de juges entre nos parlemens et
notre grand conseil, ni que nosdits parlemens puissent, au

préjudice des commissions qui auront été décernéespar
notre grand conseil, prendre connaissancedes différends
des parties, -ni contrevenir auxarrêts rendus pour raisonde

ce, par le même tribunal, à peine de nullité et cassation
des procédures. Faisonsdéfenses aux parties de faire audit
cas aucune poursuite en nos parlemens, ni de se servir des
arrêts qui'yseront intervenus à cet égard, à peine de trois
cents livres d'amende applicable, moitié à nous et l'autre
moitié à la partie.

Art. 27. Les conflitsde juridiction qui se formeront en

matière civile ou criminelle, entre tes premiers juges res-

sortissansen la même cour, y serntréglés-et jugés par voie

d'appel et sur les conclusionsde notre procureur-généralen

ladite cour, ou sur la réquisition qu'il pourra faire, lors
même qu'il n'y aura point d'appel interjeté par les parties;
le tout en observant les règles et formalités en tetcas re-

quiseset accoutumées.
Art. 28 (a).
Art. 29. Reproduit par l'art. 367 du Code de Procédure.

Loi du 29 avril 1806, qui prescritdesmesuresrelatives à la

procédure,enmatièrecriminelleet correctionnelle.

Art. 1er. Lorsque sur l'appel d'un jugement définitif en
matière correctionnelle, la cour de justice criminelle en

prononcera la nullité pour violation ouémission de formes

prescritespar la loi, ladite cour statuera sur le fond; il est,

quantà ce, dérogé à l'art. 202 du Code des Délits et des

Peines du 3 brumaire an xv. La dispositionde cet article ,
relative à l'annulation de jugemenspour cause d'incompé-
tence, continuera de recevoir son exécution.

Art. 2. Le prévenu en police correctionnelle ne sera pas
recevableà présenter, comme moyen de cassation, les nul-

lités commises en première instance, et qu'il n'aurait pas

opposéesdevant la cour d'appel, en exceptant seulementla
nullité pour caused'incompétence.

Art. 3. Le droit d'option accordéauxaccuséspar l'art. 303
et suivans jusqu'à l'art. 314 du Codedes Délits et des Pei-

nes, ne pourra être exercé à l'avenir, par les accusés, que
dans le seul cas où la commune dans laquelle siègela cour

criminelle sera celle de la résidence habituellede l'accusé.,
et ou la populationde cette communesera au-dessousde dix
mille ames (6). (Voirla note à la fin du chapitre.)

(a)Aboli.

(b)ro (7 ET)—15AVRIL1792.- DÉCRETrelatifau jugementdes
procédurescriminellesportéesau tribunaldecassation.

L'assembléenationale,considérantque rien n'estpluspressantque
d'assurerlecoursdelajustice; quelejugementdesprocédurescrimi-
nellesportéesau tribunaldecassationy restesuspendu,parcequeles
accusésne lespoursuiventpas, et quela loin'apasprévucecas; que
lesavancesdesdroitsde timbreet d'enregistrementpourl'expédition
desactesde cesprocéduresprésententun autreobstacle;qu'iln'apas
étépourvuaux.fraisdebureaudutribunaldecassation, et au traite-
mentdesdifféronsofficiersministérielset concierges;qu'il estimpor-
tantnéanmoinsquele servicen'éprouveaucuneinterruption,décrète
qu'ily aurgence.

L'assembléenationale,aprèsavoirdécrétél'urgence, décrète:
Art. Ier.Tousactesdeprocédurescriminelles, de quelquenature

qu'ilssoient,ettousjugemenset ordonnancesdanslesprocèscriminels,
serontfaitsetexpédiéssurpapierlibre,et l'enregistrement,danslecas
oùil yauralieuà la formalité, enserafaiLsansfrais.

Ait.2.Lorsqu'unaccusécondamnéparle tribunalcriminelauradé-
clare, dansle délaiprescritparlaloi, qu'ilentendsepourvoirencas-
sation,il seratenuderemettresarequêteenlaformeindiquéeparla
loietparl'instructionsurlesjurés,dansledélaidehuitjours.

Lecommissairedu roi, aussitôtqu'ilaura reçucette requête,l'a-
dresseraauministredelajustice; il lui enverraenmêmetemsuneco-
piedujugement,enpapierlibre,signéedugreffierdutribunalcrimi-
nel, etlesprocéduressurlesquellescejugementseraintervenu.Lemi-
nistredelajusticetransmettracespiècesau tribunaldecassation,au
plustarddauslesvingt-quatreheuresdeleurréception.Art.3. Il enserademêmepourles demandesencassationdesjuge-mensquiserontrendusparlestribunauxdedistrict,dansle casoùils
jugentsuivantlesanciennesformes: lescommissairesduroiserontte-
nus,encecas, dedresserlesexpéditionsdesprocédurescriminellesqui
aurontétéenvoyéesdestribunauxdepremièreinstance,sansque les

greffiersdestribunauxd'appelpuissentfairedesecondesexpéditionsà
l'occasiondesdemandesencassation.

Art.4. Lesrequêtesencassationpourrontêtrasignéesparle conseil
del'accusé,s'ilnesaitsigner; et à défautdeconseil,enceca's,legref-
fierattesteraaubasdelarequêtequel'accuséa déclarénesavoirsigner.

Art.5.Lasectiondecassationstatuerasur les requêtesencassation
danslesaffairescriminelles,et prononceradesuitela cassation,s'ily a
lieu, desprocédureset jugemens,sansqu'ilsoitbesoindejugement
préalablepouradmettrelesrequêtes.

Art.6. Ledécretdu27novembre-lordécembre1790surl'institu-
tiondutribunaldecassation,et ledécretet l'instructionsurlesjurés,
seront,au surplus,exécutésen cequi n'estpascontraireauprésent
décret.

Art.7.Lesjugemensrendusparle tribunaldecassation,lorsqu'ils
rejetterontlesrequêtesencassationenmatièrecriminelle, serontdéli-
viesdanslestroisjoursaucommissaireduroi,par simpleécriraitsigné
dugreffieret sur papierlibre: cetextraitseraadj-es^éau ministrede
lajustice,quil'enverraaussitôtau commissaireduroiprèsle tribunal
criminel,chargédefaireexécuterlesjugemensdecondamnation.

Art.8. Le greffierdu tribunalde cassationdélivrera, sansfraiset
surpapierlibre,aucommissaireduroidu tribunalde cassation,tous
lesjugemensrendussursesréquisitoires, oudontil estchargédepour-
suivrel'exécution.

Art.9.Lesfraisdeservicedutribunaldecassation,pourconcierge,
feu,lumièreetautres, sontfixésàcinqmillelivresannuellement.

Art.10.Leshuit huissiersdu tribunaldecassationaurontchacun
quinzecentslivresdetraitement.

Art.n. Il serapayécetteannéeaugreffierdumêmetribunal,pour
indemnitédes commisqu'iladûemployer,ledoubledeson traitementfixe.

Art.12.Lessix conciergesdestribunauxcriminelsprovisoiresde
Parisaurontchacunpourtraitementhuit centslivresparau.

Art.i3. Lestraitemenset fraisde serviceci-dessusdécrétésauront
lieudujourdel'installationdestribunaux.
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Extrait de l'ordonnancedu 31 août 1828, sur le modede pro-
céderdevantlesconseilsprivésdes colonies,établis par l'or-

donnancedu 21 août 1825 pour l'île deBourbon; celledu
9 février 1827 pour l'île de la Martinique et-Cilede la Gua-

deloupeet les dépendances,celle du 27 août 1828 pour le

gouvernementde la Guyanefrançaise.

CHAPITREII. — Du pourvoien cassationcontrelesarrêts dela

commissiond'appel.

Art. 178.Les arrêts de la commission d'appel, ainsi que
l'instruction et les poursuites qui les auront précédés, pour-
ront être annulés par voie de cassation:

1° Pour violation ou omission de quelques-unesdes for-

malités prescrites, à peine de nullité, par la législation en

rigueur et par la présente ordonnance;
2° Pour cause d'incompétence;
30 Pour refus ou omission de prononcer, soit sur une ou

plusieurs demandes du prévenu, soit sur une ou plusieurs

réquisitions du ministère public, tendant à user d'une fa-
culté ou d'un droit accordé par la loi, bien que la peine de
nullité ne fût pas textuellement attachée à l'absence de la
formalité dont l'exécution aura été demandée ourequise;

40 Pour violation ou fausse application des loispénales en

vigueur.
Les nullités de l'instruction et du jugement de première

instance ne pourrontêtre opposéesdevant la cour de cassa-
tion qu'autant qu'il en aura été excipé devant la commission

d'appel.
Art. 179. Lorsque la peine prononcée sera la même que

celle portée par la loi qui s'applique au délit, nul ne pourra
demander l'annulation de l'arrêt, sous le prétexte qu'il y
aurait erreur dans la citation du texte de la loi.

Art. 180. Lorsque le renvoi de la partie poursuivie aura

été prononcé, nuljie pourra se prévaloir contre elle de la

violation ou omission des formes prescrites pour assurer sa

défense.
Art. 181. Le recours en cassation contre les arrêts prépa-

ratoires et interlocutoires, même contre les arrêts rendus

sur la compétence, ne sera ouvert qu'après l'arrêt définitif.

L'exécution volontaire de tels arrêts ne pourra, en aucun

cas, être opposée comme fin de non-recevoir.

Art. 182. Les voies de cassation exprimées en l'art. 178

sont respectivement ouvertes au condamné, au ministère

public et à la partie civile, contre tous arrêts, sans distinc-

tion de ceux qui ont prononcé le renvoi de la partie ou sa

condamnation; sans préjudice du pourvoi qui peut être

exercé dans l'intérêt de la loi par le procureur-général près
la cour de cassation, soit d'office, soit sur la demande du

ministre de la marine.

Art. 183. Le condamné aura trois jours francs après celui

où l'arrêt aura été prononcé, pour déclarer au secrétariat

du conseil privé qu'il se pourvoit en cassation.

Le contrôleur colonial pourra, dans le même délai, dé-

clarer au même secrétariat qu'il demande la cassation de

l'arrêt.
La partie civile aura aussi le même délai, mais elle ne

pourra se pourvoir que quant aux dispositionsrelatives à ses

intérêts civils.

Art. 184. La condamnation sera executéedans les vingt-

quatre heures qui suivront les délais mentionnés en l'article

précédent, s'il n'y a point de recours en cassation, ou, en

cas de recours, dans les vingt-quatreheures de la réception
de l'arrêt de la cour de cassationqui aura rejeté la demande,
sauf, en cas de pourvoi, l'exception portée en l'art, 192 ci-
après.

Art. 185. La déclarationde recours en cassationsera faite
au secrétariat du conseil privé de la partie condamnée, et
signée d'elle et du secrétaire; et si le déclarant ne peut ou
ne veut signer, le secrétaireen fera mention.

Cette déclaration pourra être faite dans la même forme
par l'avocatde la partie condamnée ou par un fondé de pou-
voir spécial: dans ce dernier cas, le pouvoir demeurera
annexé à la déclaration.

Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné; ce registre
sera public, et toute personne aura le droit de s'en faire dé-
livrer des extraits.

Art. 186. Lorsque le recours en cassation sera exercé,
soitpar la partie civile, s'il yen a une, soitpar le ministère
public, ce recours, outre l'inscription énoncée dans l'article

précédent, sera notifié à la partie contre laquelle il sera di-

rigé dans le délai de huit jours.
Lorsque cette partie sera actuellement détenue, l'acte con-

tenant la déclaration du recours lui sera lu par l'huissierdu
conseil privé: elle Je signera; et si elle ne le peut ou ne le

veut, l'huissier en fera mention.

Lorsqu'elle sera en liberté, le demandeur en cassationlui
notifiera son recours par le ministère d'un huissier, soit à
sa personne, soit au domicile par elle élu: le délai de la
notification sera, dans ce cas, augmenté d'un jour par cha-

que distancede trois myriamètres.
Art. 187. La partie civile qui se sera pourvue en cassa-

tion sera tenue de joindre auxpiècesune expéditionauthen-

tique del'arrêt.
Elle devra, à peine de déchance, déposer dans la caisse

des consignations de la colonie une amende de 300 fr., ou
de la moitié de cette somme si l'arrêt a été rendu par défaut.
Il en sera de même des condamnésde condition libre et des

personnes civilement responsables du délit. Au moyen de
cette consignation et en en justifiant, la partie qui se pour-
voira sera dispensée de toute consignation nouvelle en
France.

Art. 188. Sont dispensésde l'amende les fonctionnaires

publics et administrationsintéresséesà la poursuite.
A l'égard de toutes autres personnes, l'amende sera en-

courue par cellesqui succomberont dans ce recours: seront

cependant dispenséesde la consigner celles qui joindront
à leur demande en cassationun certificat d'indigence à elles
délivré par le commissaire civil de leur domicile ou par le
commissaire commandant de leur commune, visé et ap-

prouvé parle directeur-généralde l'intérieur.

Art. 189. Le condamné ou la partie civile pourra, dans

les dix jours de la déclarationde pourvoi, déposer au secré-

tariat du conseil privé une requête contenant ses moyens
de cassation. Le secrétaire du conseil privé lui en donnera

récépissé, et remettra sur-le-champcette requête au contrô-

leur colonial.

Néanmoins, le condamné ou la partie civile pourra tou-

jours adresserdirectement au procureur-généralprès la cour

decassation l'expédition de l'arrêt de condamnation, l'ex-

pédition de la déclaration et les autres pièces à l'appui: le

tout duement légalisé.
Art. 190. Toutes les foisqu'il y aura recours en cassation,

le contrôleur colonial transmettra sansretard au ministre de
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la marine et des colonies l'expédition de l'arrêt, les pièces

du procès et les mémoires de défense produits devant le

conseil privé, et la requête du condamné ou de la partie ci-

vile, s'il en a été déposé.
Le secrétaire-archivisterédigera sans frais et joindra à cet

envoi un inventaire despièces, sous peine de 100 fr. d'a-

mende , laquelle sera prononcée par la cour de cassation.

Aussitôtaprès que les pièces auront été reçues àbord d'un

bâtiment, le contrôleur colonial sera tenu de mentionner

en-marge de la déclaration de pourvoi la date de cette re-

mise, le nom du bâtiment et de son capitaine.

Art. 191. Immédiatement après la réception de cespièces,

le ministre de la marine les adresseraau ministre de la jus-

tice pour être transmises à la cour de cassation.

Art. 192. Le recours en cassationsera suspensif de l'exé-

cution de l'arrêt attaqué.
Toutefois, le sursis n'aura lieu qu'à la charge par les con-

damnésde fournir caution, à l'effet d'assurer au besoin le

recouvrement du -montant des condamnations prononcées.

La caution devra être agréée par le contrôleur colonial.

La commissiond'appel pourra cependant ordonner l'exé-

cution provisoirede son arrêt, nonobstant le pourvoi.
Dans ce cas, s'il y a condamnation, il sera procédé à la

vente par adjudication publique des objets saisis, à la re-

quête du procureur colonial, poursuites et diligences du

directeur des domaines, pour le prix en être déposé ainsi

qu'il sera ordonné; sil'arrêt est cassé,et que le prévenu soit

ultérieurement acquitté, le prix des objets vendus sera res-

titué avecles intérêts; au cas où il en aurait été perçu, et

sans qu'il puisse être exercé aucune autre répétition contre

le trésor.
Si le prévenu est renvoyédespoursuites, l'exécution pro-

visoire,ne pourra être ordonnée qu'à la charge de donner

caution, laquelle sera également agréée par le contrôleur
colonial: le prévenu pourra néanmoins, dans ce cas, re-

quérir qu'il soit procédé à la vente des objets saisis et au

dépôt du prix, conformément à ce qui est prescrit au cas de
condamnation.

Art. 193. Si le prévenu est détenu et qu'il y ah pourvoi,
il sera, dans tous les cas, admis à fournir caution pour ob-
tenir sa liberté provisoire; le montant et la nature du-cau-
tionnemcnt seront fixés par la commission d'appel, et la
caution sera discutée parle contrôleur colonial.

Art. 194. Il sera procédé devant la cour de cassationsur
le pourvoi contre les arrêts des commissionsd'appel, con-

formément aux lois du royaume.
Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour cause d'in-

compétence, la cour de cassationrenverra le procès devant
les juges qui doivent en connaître, et les désignera. -

Lorsque l'arrêt sera annulé, parce que le fait qui aura
donné lieu à une condamnation se trouvera n'être pas un
délit qualifié par la loi, le renvoi, s'il y a partie civile, sera
fait devant le tribunal de première instance, dans lequel tou-
tefoisne pourront siéger, ni le juge qui aura connu l'affaire,
ni celui qui aura fait l'instruction.

S'il n'y a pas de partie civile, aucun renvoi ne sera pro-
noncé. (Voirle livre des colonies.)

NOTE.

Aprèslesloisqu'onvientdelire, et particulièrementaprèscelledu15avril 1792,celledu 29avril 1806, celledu 3ojuillet-leraoût 1828

(page373),etl'ordonnancedu31août 1828ci-dessus, relativeaux colonies,il fautrecourirauCoded'Instructioncriminellepourtout cequi
concernela partiecriminelledansl'organisationet lespouvoirsdelacourdo cassation.Nousrenvoyonsà l'art. 177jusqueset comprisl'art 375,
à l'art. 407jusqu'àl'art.447 inclusivement,auxart. 481et 482,auxart. 485, jusqueset comprisl'art.5o3, à l'art.52o, auxart. 525etsui-

vans,jusquesetcomprisl'art.552duCoded'Instructioncriminelle.

Néanmoinsc'esticiquenousdevonsdirequellesformessontsuiviesau criminelpourl'instructiondespourvois.
Touteslesdécisionsd'untribunaldepolice,oudepolicecorrectionnelle,renduesen dernierressort,touslesarrêtsdechambred'accusation,

decourroyale,statuantsurl'appeld'untribunaldepolicecorrectionnelle,touslesarrêtsdescoursd'assisesrendusdepuislemomentdutirageau

sortdesjuré.jusqu'àl'arrêtdéfinitifinclusivement,touslesactesd'uneprocéduredanslesquelleslesformalitésprotectricesdela défenseou les

formalitésprescritesàpeinedenullitén'ontpointétéobservées, peuventêtreattaquésparunpourvoiencassation*.
-

Ledélaipoursepourvoirestdetroisjoursfrancs,à compterdujourdela prononciationdujugementendernierressortou del'arrêtsouverain,

quandilssontcontradictoires; àcompterdujouroùl'oppositionn'estplusrecevable,quandilssontpardéfaut.

Troisjoursfraucss'entendentdanslesensle pluslarge; ainsil'arrêtrendule 15peutêtreencorerégulièrementattaquéle 19.
Toutindividunonmilitairea droitaussidesepourvoirpourincompétence,s'ilesttraduitdevantunejurdiclionmilitaire. *
Il n'yapasdedélaipourcepourvoi; il estvalablementintroduitjusqu'àl'exécution.Leprocureur-généralpeutaussi,dansl'intérêtdela loi,

attaquerencassation,horsdesdélais,toutedécisionquirenfermeunexcèsdepouvoir. N

Lapartiecivilenepeutsepourvoiraugrandcriminelquecontrelesdispositionsdel'arrêtquilèsentses intérêtscivils, jamaiscontrela pro-
cédureni contrelesordonnancesd'acquittementoud'absolution.En matièrecorrectionnelleoude police,ellea droitd'attaquerunedécision
souverainemêmepourviolationdelaloi.

L'arrêtderenvoidevantla courd'assisespeutêtrel'objetd'unedemandeen nullitédela partdel'accusépendantcinqjours; cescinqjours
necourentqu'àcompterdel'interrogatoirequeluifaitsubirleprésidentdesassises,et del'avertissementqu'il lui donnepourluifaireconnaître
lafacultédesepourvoir.Lemêmedélaicourtcontreleprocureur-général,àcompterdujourdel'interrogatoiredel'accusé.Leministèrepublicet

*VoyezauCoded'Inslructioncriminelleceuxdesjugemens,arrêts,etc.,quipeuventêtreattaquéscumulalivementet ceuxquipeuventoudoiventl'être
séparément.
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la partiecivilen'ontquevingt-quatreheurespourse pourvoircontrelesordonnancesd'acquittement: la partiecivilen'amêmecedroitquesi
ellea étécondamnéeà d<sdommagessupérieursà la demandede l'accuséacquittéouabsous.

Le recoursdoittoujoursêtreforméau greffedelajuridictiondontonveut faireannulerla décision.Ladéclarationdepourvoidoitêtrefaite

parla partiemêmeouun fondédepouvoirspécial..
Pourquele pourvoisoitrecevableenmatièrecorrectionnelleoudepolice,il faut: 1°quel'amendede i5ofrancs,etle dixième, oulescertificats

d'indigencequien tiennentlieu,soientconsignés.(L'amendeestdemoitié,s'ils'agitdedécisionsrenduespardéfaut).2°Silecondamnéestlibre,
il fautqu'ilseconstitueprisonnieret qu'iljustifiede samiseenétat avantl'audienceoùla eausedoitêtreappelée.

Adéfautdel'uneoude l'autredecesformalitésrigoureuses,le pourvoiestdéclarénonrecevableet le demandeurestcondamnéà l'amende.
Dixjoursaprèsla formationdu pourvoi,lespiècessonttransmisesàM.le gardedessceaux,qui lui-même,en fait l'envoiau procureur-

généralprèsla courdecassation.
Lesaffairesdevantêtrejugéesdansle mois,la partiequiveutsefairedéfendredoit s'adresserà l'avocatsansaucunretard.Ellea, dureste,

le droitdejoindreaupourvoiunmémoirequ'ellepeutdéposerau greffependantlesdixpremiersjours,oudevantla courdecassationjusqu'aujour
desonjugement.

Si laquittanced'amendemanque,ousilescertificatsnesontpasréguliers, ousi le demandeurnejustifiepasdesa miseenétat, ous'ilnese

défendpaset quela courn'aperçoiveaucunmoyendecassation, le pourvoiestrejetéaveccondamnationà l'amende.Quoiquerendupar défaut,
cetarrêtnepeutplusêtreattaquéparla voiede l'opposition, à moinsd'erreurmatérielle.Ainsila coura rétractéunarrêtquiavaitrejetéun

pourvoifautedeconsignationd'amende,surla preuverapportéequel'amendeavaitétéconsignéeantérieurementà sonarrêt.
Lacause,au reste,ne vientà l'audiencequ'aprèsla nominationd'un rapporteur,le dépôtde sontravailau greffeet la désignationd'un

avocat-général.
L'avocatpeutproduirelesmémoiresqu'iljugeconvenables; il plaide, aprèsle rapport,maissanspouvoirrépliquerà l'avocat-général.
Silepourvoiestrejeté, le demandeur,mêmequandil a produitdescertificatsd'indigence,est condamnéàl'amende.Il estde pluscondamné

auxdépens,lorsqu'ily a en causeun défendeuraupourvoi.
La décisionattaquéepeut être casséeen totalitéou en partie; ellepeut l'être, mêmepourl'applicationde lapeineseulement.Dèsquela

cassationestprononcée,l'amendedoitêtrerestituée,mêmequandl'arrêtomettraitd'enordonnerlarestitution.
Dureste,en matièrecriminelle,le pourvoiesttoujourssuspensif.
Ledemandeura toujoursdroitdesedésister,mêmeà l'appeldelacause.Ledésistementdoitêtresignéparla partieelle-même, aveclégalisation

desasignature,soitpar lesautoritéscompétentes, si elleestenliberté; soitpar leschefsoudirecteursdesmaisonsoùelleseraitdétenue.Il doit

êtrealorstransmisau greffede la courdecassation.Ledésistementpeut aussiêtre fait par déclarationou conclusionssignéesd'unavocatà 12

courdecassation.Dansl'un et l'autrecas, la causeestappelée; la coar donneactedu désistementparunarrêt, quiordonnela restitutionde
l'amende.

Lesfraisdel'arrêtsonttoujoursàla chargedudemandeurquisedésiste.
Touslesmembresdubarreauontle droitdeporterla paroledevantla courdecassation, lorsqu'ils'agitde soutenirle pourvoid'un condamné

oud'unaccuséaugrandcriminel; c'est-à-direlorsquele crimeimputéestdenatureà entrainerune peineafilicliveou infamante,ou lorsquele
condamnéaétéfrappéd'unepeinedecettenature.

NousrenvoyonsauCoded'Instructioncriminellel'examendesquestionsquepeutfairenaîtreceltepartiesi gravedenotredroit.

* Ledélai<lepourvoicontrelesjugemensrendusparlesconfeiLJedisciplinedelagardenationalenccourentqu'à compterdujourdelaMgnificationàpersonne
oudomicile.



CODECONSTITUTIONNEL.—r LIVRE lit-, TITRE lU, CHAPITREIII. 623

CHAPITRE UI.

JUSTICE CIVILE.

SECTION PREMIÈRE.

COURSET TRIBUNAUXORDINAIRES.
»

1er.

ARTICLESDE LACHARTEDE 1830 CONCERNANTL'ORDRE

JUDICIAIRE,

Art. 48. Toute justice émane du roi; elle s'admi-

nistre en son nom par des juges qu'il nomme et qu'il
institue (1).

Art. 49. Les juges nommés par le roi sont inamo-

vibles (2).
Art 50. Les cours et tribunaux ordinaires actuelle-

ment existans sont maintenus il n'y sera rien changé

qu'en vertu d'une loi (3).
Art. 51. L'institution actuelle des juges de com-

merce est conservée (4).
Art. 52. La justice de paix est également conser-

vée. Les juges de paix, quoique nommés par le roi,

ne sont point inamovibles (5).

Sii.

LOIDU20 AVRIL1810, SURL'ORGANISATIONDE L'ORDRE

JUDICIAIREETL'ADMINISTRATIONDELAJUSTICE(6).

CUAPITREIer. -Des coursimpériales.

Art. 1er. Les cours d'appel prendront le titre de

cours impériales; les présidons et autres membres de

(1)Il y a cette différenceentre le juge nommé et le juge in-

stitué, que le premier est seulement désigné par une or-
donnance royale, et que le juge institué est celui à qui sa
nomination a été notifiéeet qui a été installé (Carré).Ajou-
tons qu'il y a des juges qui ne sont pas nomfnéspar le roi et

qui sont néanmoinsinstitués par lui. Tels sont les juges des
tribunaux de commerce, élus par les notables.

(2) L'inamovibilité des juges est une garantie salutaire

pour l'indépendance du magistrat et pour les intérêts des

justiciablesqu'elle rassure contre la partialité des juges.
L'anciennevénalité des charges en avait fait depuis long-
tems un principe de droit public. Maissous l'assemblée

constituante, l'électorat appliqué à l'organisation judiciaire
avait altéré ce principe conservateur de la justice.

Ce n'est qu'en l'an vin qu'on revint à l'inamovibilité. La
constitutiondu 22 frimaire porte que les juges, autresque les

juges de paix et de commerce, conserverontleurs fonctions
toute leur vie , à moins qu'ils ne soientcondamnéspour for-
faiture. Cette règle fondamentale fut momentanément sus-

pendue par un sénatus-consultedu 12 octobre 1807, motivé

par la défiancequ'inspirait alors la magistrature. Il ordon-
nait que les provisionsà vie ne seraient délivréesaux juges
qu'après cinq années d'exercice, quand il serait reconnu

d'après le rapport d'une commission spéciale qu'ils méri-
taientd'être maintenus dans leurs places.

Le principe de l'inamovibilité a été rétabli dans son in-

tégrité par la Charte de 1814, art. 68", et maintenu par la
Chartede 1830, art. 49.

Ce principe reçoit toutefois exception des art. 51 et 52 ,
pour les juges de paix et les juges de commerce. Lesconseils
de prudhommes, les conseils de l'université, les tribunaux
militaires; les divers.tribunaux administratifs exercent aussi
des fonctionsjudiciaires sans être inamovibles. Il y a long-
tems qu'on réclama l'inamovibilité pour les membres du
comité contentieux du, coûsejl-d'état.

---

L'inamovibilité ne doit pas s'entendre seulement de la

durée des fonctions, mais aussi du siège de leur exercice.

Si le gouvernement pouvait déplacer les juges à songré, il

exercerait sur eux une influence qui rendrait illusoire l'ina-

movibilité (Carré).
(3) Les mots tribunaux ordinairesne s entendent pas seu-

lement des tribunaux qui jouissent de toute l'étendue de la

juridiction, ce qui ne comprendrait pas les juges d'attribu-

tion, telsqueles juges de commerce,militaires,etc., qui sont

néanmoinsmaintenus par la Charte. Lemot ordinaires,dans

le sens de la Charte, est employé par opposition aux mots

commissionset tribunaux extraordinaires qui désignent ces

tribunaux spéciaux crééspar le gouvernement impérial ou

la restauration, et que proscrit à jamais l'art. 54dela Charte.

(Voir page 170 la note sur cet article voir aussi les chapi-
tres suivans, sur l'organisation des divers tribunaux.)

(4) Voir le chapitre des tribunaux de commerce.

(5) Voir le chapitre des justicesde paix.
(6) L'organisationjudiciaire en France ne repose plus, de-

puis larévolution de 1789, sur la différencedespersonnes,sur

laclasàede la société à laquelle ellesappartiennent) Aujour-
dbut, il n'y a plus aucune distinction de ce genre, et tous

les Français sont égaux devantla loi. ( Charte, art. 1er. )

L'organisationjudiciaire , c'est-à-dire la classificationdes
tribunaux appelés à rendre la justice, est basée sur la diffé-
rence des matières qui leur sont soumises.Toutecontesta-
tion entre les citoyens relativement à leurs intérêts privés
est portée devant des tribunaux de l'ordre civil; toute action

qui porte préjudice à la société-,et qui fait ainsi encourir
une peineà celui qui l'a commise, est portée devant un tri-

bunal de l'ordrecriminel.
Cette grandedivision domine toute l'organisationjudi-

ciaireyet tout tribunal vient nécesrairemeutse placer dans

l'une ou l'autre de ces deux catégories.
Ils se classent ensuite de diverses manières,autant le
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point de vueduquel on les envisage.Ainsi les juges se divi.
cent :

1° Par rapport à l'étendue de leurs pouvoirs, en juges
ordinaireset extraordinairesou exceptionnels;

2° Par rapport aux matièresdont ils connaissent, en ju-
gescivils, criminels, correctionnelset depolice;

3° Par rapport à leur grade, en juges de première in-
stance et juges d'appel, ou en juges inférieurs, supérieurs
et souverains;

4° Par rapport à la validitéde leurs décisions, en juges
compétenset incompétens;

5° Enfin, par rapport à la durée de leurs fonctions, en

jugespermanenset juges délégués.
Lesjuges ordinairessont ceux qui connaissent indistinc-

tement de toutesles matièresqui n'ont point été attribuées
à d'autresjuges, et l'on appelle juges extraordinairesceux

qui ne connaissent que de certaines matières qui ont été
distraitespar la loi de la juridiction ordinaire.

La juridiction des premiers est universelle, en ce qu'il
faut une dispositionspécialede la loi pour en distraire quel-
que matière; l'autre est depure exception.

Les tribunaux d'arrondissement forment la première
classe; la seconde renferme les tribunaux depaix, de po-
lice, de commerce, les tribunaux administratifs.(Loi du
24 août 1790, tit. IV, art. 4. Voir cette loi plus bas).

Lesjugescivilssont:
Lesjuges de paix, ceux des tribunaux de première in-

stance (ou d'arrondissement), ceux destribunaux de com-

merce, des conseils de prud'hommes, des juridictions de

prud'hommespêcheurs, et les conseillersdes cours royales.
Les jugesde simplepolicesont:

Les juges de paix et les maires, siégeant dans les tribu-

naux de police.
Lesjugesde policecorrectionnellesont:

Les juges des tribunaux de première instance, prenant
connaissancesoit en premier ressort, soit quelquefois en

appel, des délitsdont la peine, sans être afflictiveou in-

famante, excèdelesbornesde la compétencedes tribunaux

de police, et les magistratsdescours royalesqui composent
la chambred'appel de police correctionnelledans chacune

jdescours.
Lesjugescriminelssont ou ordinairesou extraordinaires.

Les jugescriminelsordinairessont:

Les juges d'instruction, qui sont pris dans les tribunaux

de premièreinstancepour faire lespremiersactesd'instruc-

tion, les magistrats des cours royales qui composent la

chambre d'accusationde ces cours, et les magistrats pris,
soitdans les tribunaux de première instancepour composer
les cours d'assises.

Lesjugescriminelsextraordinairessont:
0

Ceux des conseilsde guerre, ceux des tribunaux mari-

times; les pairs de France,
-
constituésen certains cas en

cour de justice, sousle nom de cour des pairs; les mem-

bres des intendances militaires; enfin les membres des

corps constitués( les deuxchambres et les tribunaux) aux

quels est attribué, dans certaines circonstances, le juge-
ment dés offensesdont ils sont l'objet.

En dehors de cet ordre de juridiction se trouvent les

conseilsde disciplinede la gardenationale. Dansquelques

casde récidive, les tribunaux correctionnelssont appelésà

statuer sur les mêmesdélits. ( Voir, page 542, la loi sur la

gardenationale.)

Lesjugesde premièreinstancesont:

Enmalièrecivile,
Les juges de paix, les tribunaux d'arrondissementet les

tribunaux de commerce; maisil estdes cas où, quoiqueen
premièreinstance, ils prononcenten dernier ressort.

En matièrede simplepolice,
Lesjuges de paix et lesmaires, constituésen tribunal de

police.
En matièrecorrectionnelle,
Lestribunaux d'arrondissement,qui jugent en première

instance.
En matièrecriminelle,
Les chambres du conseil ( prisesdans les tribunaux de

premièreinstance), etles chambresdesmisesen accusation

(prisesdans les coursroyales), et statuant en premièrein-
stance sur la mise en prévention; les coursd'assises,sta-
tuant enpremier et dernierressortsur leschefsd'accusation.

Lesjuges d'appelsont:
En matièrecivile,
Les tribunaux d'arrondissementà l'égard des juges de

paix, les tribunaux de commerce à l'égard des conseilsde

prud'hommes, les coursroyalesà l'égarddestribunauxd'ar-
rondissementet de commerce;

En matièrede simplepolice,
Lestribunaux correctionnels à l'égard des tribunaux de

police;
En matièrecorrectionnelle,
Lescour royales, et dans quelquesdépartemensles tribu-

naux correctionnelsdes chefs-lieuxjudiciairesou desarron-
dissemensvoisins, tous deux à l'égard des tribunaux cor-
rectionnels;

En matièrecriminelle,
Leschambresd'accusationdes coursroyales, pour cequi

regardela miseen accusation.Pour le jugementdes accusés
en matière criminelle, il n'y a qu'un degréde juridiction,
lescours d'assisesjugeantavecl'assistancedu jury.

En suivantl'ordre hiérarchiqueque nous venonsd'indi-

quer, les juges sont inférieurs ou supérieursà l'égardles
uns des autres. On dit que le juge est souverainquandil a

jugé en dernier ressort, et que son jugement ne peut être

attaquéque par le pourvoien cassation.La courde cassation
ne connaît pas du fond; elle cassepour vicede forme, et
renvoiedevantun autre juge souveraindu mêmedegré que
celuiqui a rendu le jugement infirmé.

Les matières d'enregistrementfont exception.Elles sont

jugées seulement par les tribunauxd'arrondissement, en

premièreinstance, et en appel par la cour de cassationqui,
dans ce seul cas exceptionnel, connaît du fonds et de la

forme.
Sous le rapport de la validitéde leursdécisions,les juges

sont compétensou incompétens.
Lesjugemensrendus par les jugesincompétenssontradi-

calementnuls.
Toutes les fois qu'un juge ne connaît que desmatières

qui lui sont attribuées, entre personnessoumisesà sa ju-

ridiction, il est compétent.Au contraire, toutes les fois

qu'il veut s'attribuerla connaissancedesmatièresqui ne lui

appartiennentpas, usurper une juridiction qui lui est re-

fuséepar les lois surdes individusqui ne sont point soumis

à sa juridiction, il est incompétent.
Sur le rapport de la duréede leurspouvoirs,les jugessont

permanensou jugesà temsou délégués.
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ces cours prendront le titre de conseillers de SAma-

jesté dans lesdites cours.

Art. 2. Les cours impériales connaîtront des matiè-

res civiles et des matières criminelles, conformément

aux Codes et aux lois de l'empire.
Art. 3. Les cours impériales siégeront dans les

faut entendre par juges permanensceux qui sont insti-

tués pour exercer leurs fonctions tant qu'ils voudront gar-

der leurs charges, ou qu'ils ne s'en seront pas rendus indi-

gnes par une action déshonorante ou criminelle, qui les

mette en état de forfaiture.
Les juges à temsou déléguéssont ceux indiqués soit pour

connaîtrecertaines affairespendant un certain tems, soit

pour juger une contestation qui aurait du, dans l'ordre na-

turel, être jugée par un autre juge.
Le juge permanent a un caractère qu'il ne peut perdre

que de trois manières: par démission, par forfaiture ou par
décès. Le juge délégué a un caractère qui ne repose que
momentanément sur sa tête, et qui s'éteint avec l'accom-

plissementde sa fonction temporaire.
La délégation n'a pas lieu par la simple volonté du roi :

la forme en est réglée suivant les cas. On peut regarder
comme juges délégués: les conseilsde guerre, dans le cas

d'état de siège; la cour des pairs, constituée pour juger un

crime désigné; les cours et tribunaux jugeant dans le cas

d'évocation; les juges-commissairesdans certains cas; les

tribunaux agissant en vertu de commissionsrogatoires; les
arbitres désignéspourstatuer sur une contestation.

Telle est la classification qui résulte des lois dont nous
donnons le texte et que nous analysons.

Telle est aussi la base de la division que nous avons

adoptée. *
Tribunaux civilsordinaires et extraordinaires.
Tribunaux criminelsordinaires et extraordinaires.

Au-dessus, comme dominant toutes les juridictions, la
courdecassation; en dehors de toute classification,la Charte,
dans laquelle sont écrits les principes de toute législation,
et la courdes pairs, tribunal exceptionnel, mais qui tient

de sa constitution un caractère à la fois politique et judi-
ciaire, qui en fait une juridiction à part. (Voirles notes sur

chaque chapitre.)
C'est à la loi du 16=24 août 1790 qu'il faut remonter

pour trouver le principe de l'organisation judiciaire ac-

tuelle, bien que l'application de ce principe ait subi un

grand nombre d'importantes modifications(a). Cette loi, en

effet, est la première qui ait substituéun système judiciaire

(a) Yoicilesdispositionsdecetteloi:

16—24AOUT1790. —DÉCRETsur l'organisationjudiciaire.
TiTRE1er. - Desarbitres.

Voirau Codede Procédurele titre desarbitrages.
TITREII. —Desjuges engénéral.

Art. Ier.Lajusticeserarendueau nomduroi.
Art.2.Lavénalitédesofficesdejudicatureestaboliepourtoujours;

lesjugesrendrontgratuitementlajustice, etserontsalariésparl'état.
Les art. 3, 4, 6 et 7 sont relatifsà l'électiondesjugeset dessup-

pléans. - - -.-
Art.5. Il seranomméaussidessuppléans,qui, selonl'ordredeleur

nomination,remplacerontjusqu'àl'époquede la prochaineélection,
lesjugesdonticsplacesviendrontàvaquerdansle coursdesixannées.
Unepartieseraprisedansla villemêmedutribunal, pourservird'as-
suranceen casd'empêchementmomentanéde quelques-unsdesjuges.

Art.8.Lesofficierschargésdesfonctionsdu ministèrepublicseront
Itommésà vieparleroi, et nepourront,ainsiquelesjuges, êtredes-
tituésquepourforfaituredûmentjugéeparjugescompétens.

Art.9.Nulnepourraêtreélujugeousuppléant,ouchargédesfonc-
tionsduministèrepublic, s'il n'estâgédetrenteansaccomplis, ets'il
n'a étépendantcinqansjugeouhommedeloi, exerçantpubliquement
auprèsd'untribunal.

Art.10.Lestribunauxnepourrontprendredirectementouindirec-
tementaucunepartà l'exercicedupouvoirlégislatif,ni empêcherou
suspendrel'exécutiondesdécretsducorps-législatif,sanctionnésparle
roi, àpeinede forfaiture.

Art.10.Ils seronttenusdefairetranscrirepurementetsimplement
dansunregistreparticulier,et depublierdansla huitaine, lesloisqui
leurserontenvoyées.

Art.12.Ilsnepourrontpointfairederéglemcns,maisils s'adresse-
rontaucarps-Iégislatiftouteslc3foisqu'ilscroirontnécessaire,soit
d'interpréteruneloi, soitd'enfaireunenouvelle.

Art.13.Lesfonctionsjudiciairessontdistincteset demeureronttou-
joursséparéesdesfonctionsadministratives-Lesjugesnepourront,à

peinedeforfaiture,troubler,dequelquemanièrequecesoit, lesopé-
rationsdescorpsadministratifs,ni citerdevanteuxlesadministrateurs
pourraisondeleursfonctions.

Art.14.En toutematièrecivileou criminelle, lesplaidoyers,rap-
portsetjugemensserontpublics; et toutcitoyenaurale droitdedé-
fendrelui-mêmesacause,soit verbalement,soitparécrit.

Art.15.Laprocédureparjurésauralieuenmatièrecriminelle;l'in-

^m^ction^

serafaitepubliquement,et auralapublicitéqui
seradéter-

z Qg;.IUL privilégeçiLmatièrede juridictioneJLajiolij touslesel~, ~-m 'q

citoyens,sansdistinction,plaideronten la mêmeformeet devantles
mêmesjuges,danslesmêmescas. -

Art. 17.L'ordreconstitutionneldesjuridictionsnepourraêtretrou-
blé, ni les justiciablesdistraitsde leursjugesnaturels,par aucune
commission,ni par d'autres:attrihutiollsou évocationsquecellesqui
serontdéterminéesparla loi.

Art.18.Touslescitoyensétantégauxdevantla loi, et toutepréfé-
rencepourlerangetletourd'êtrejugéétautune injustice,toutesles
affaires, suivantleur nature, serontjugéeslorsqu'ellesserontins-
truites,dansl'ordreselonlequellejugementenauraétérequisparles
parties.

Art.19.Lesloiscivilesserontrevueset réforméesparleslégislatures;
et il enserafaitunCodegénéraldeloissimples,claireset appropriées
à la constitution.

Art.20.LeCodedela Procédurecivileseraincessammentréformé.
de manièrequ'ellesoit rendueplussimple, plusexpédiliveet moins
coûteuse.

Art.21.LeCodePénalseraincessammentréformé,demanièreque
lespeinessoientproportionnéesaux délits; observantqu'ellessoient
modéréeset neperdantpasde vuecettemaximedela déclarationdes
droitsdel'homme: Quela loinepeutétablirquedes peinesstricte-
mentet évidemmentnécessaires.

TITREIII. —Desjuges depaix.
Voirlasection11,§III desjusticesdepaix.

TITREIV.—Desjuges depremièreinstance.
Art. lor.IlseraétablienchaquedistrictuntribunalcomposédeeÑlq

juges, auprèsduquelil y auraunofficierchargedesfonctionsdumi-
nistèrepublic.

Lessuppléansy serontaunombredequatre,dontdeuxau'moinsse-
rontprisdansla villederétablissementou tenusdel'habiter.

Art.2.Danslesdistrictsoùil se trouveraunevilledontla popula-
tionexcéderacinquantemilleames, le nombredesjugespourra être
portéàsix, lorsquelecorps-législatifaurareconnula nécessitédecette
augmentation, d'aprèslesinstructionsdesadministrationsdedéparte-
ment.Cessixjugessediviserontendeuxchambres,quijugerontcon-
curremment,tant lescausesdepremièreinstancequelesappelsdesju--
gemensdesjugesdepaix. • *
- Art.3. Celuidesjugesquiauraétéélulepremierprésidera; et dans
lestribunauxquisetrouveraientdivisésendeuxchambres, lejugequi
auraitétéélule secondprésideraità lasecondechambre.

Art. 4. Lesjugesde districtconnaîtronten premièreinstancede
• touteslesaffairespersonnelles,réelleset mixtes.entoutesmatières,
exceptéseulementcellesquiontété déclaréesci-dessusêtredela com-

51
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mêmes villes où les cours d'appel ont été établies;

elles comprendront dans leur ressort les mêmes dé-

partemens. -

Les cours de justice criminelle sont supprimées;
elles continueront néanmoins leur service jusqu'au
moment de l'installation des cours impériales.

uniforme et basé sur l'égalité des citoyens au systèmebasé
sur la féodalité et détruit à jamais avecelledans la fameuse
nuit du 4 août 1789.

Cette loi créait les justices de paix et des tribunaux de
district qui étaient respectivement juges d'appelles uns à

l'égard des autres. La constitution de l'an vin, art. 61, or-
donna la création, en matière civile, des tribunaux de pre-
mière instance et des tribunaux d'appel, dont la loi devait
déterminer l'organisation, la compétence et la circonscrip-
tion. La loi du 27 ventose anvin, art. 21, créait en effet

vingt-neuf tribunaux d'appel, auxquels le sénatus-consulte

organique du 28 floréal an XIIdonnait le nom de coursd'ap-
pel. Ce sont ces cours que la loi du 20 avril 1810 trouva

, existantes et auxquelles elle donna la dénomination beau-

coup moins rationnelle de cours impériales.,Depuis la res-
tauration le mot royalesa été partout substitué.

Nousdonnons ici le texte des lois, décrets et ordonnances,
qui, avecla loi du 20 avril 1810, comprennent l'organisa-
tion actuelle des cours et tribunaux.

Loi du 27 ventôsean vin (18 mars 1800), sur l'organisation
des tribunaux,

TITRE1ER.- Dispositionsgénérales.
Art. 1er.Lestribunaux civilset criminelsde département,

et les tribunaux de police correctionnelle, sont supprimés,
néanmoins, ils continueront leurs fonctions jusqu'à l'instal-
lation des nouveauxtribunaux.

Art. 2. Il n'est rien innové d'ailleurs aux loisconcernant
les juges de paix et les juges de commerce, lesquelsconti-
nueront à exercer leurs fonctions jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné (a).

Art, 3. Il n'est point dérogé au droit qu'ont les citoyens

pétencedesjugesdepaix, lesaffairesde commerce, danslesdistricts
où il y auradestribunauxde commerceétablis,et le contentieuxdela
policemunicipale.

Art.5. Lesjugesdedistrictconnaîtront,,enpremieret dernierres-
sort, de touteslesaffairespersonnelleset mobilières,jusqu'àla valeur
demillelivresdeprincipal,et desaffairesréellesdontl'objetprincipal
serade cinquantelivresderevenudétermine,soiten repte, soitpar
prix debail.

Art.6. (Aboli.)
Art. 7. Lorsquele tribunalde districtconnahra,soit en première

instance,à charged'appel,soit de l'appeldesjugemensdesjugesde

paix, il pourraprononcerannombredetroisjuges.(Lesurplusaboli.)

TITREV.- Desjugesd'appel.
Lesart. I, 2et suîvans,jusqu'àl'art. 14,abolis.
Art.14.Nul appeld'un jugementcontradictoirene pourraêtresi-

gnifiéni avantle délaidehuitaine,à daterdu jourdu jugement,ni

aprèsl'expirationde troismois, à daterdujour dela significationdu

jugementfaiteà personneou domicile: cesdeuxtermessontderi-

gueur,et leurinobservationemporteraladéchéancedel'appel; encon-

séquence,l'exécutiondesjugemensquinesontpasexécutoiresparpro-
visiondemeurerasuspenduependantle délaidehuitaine.

Art. 15.Larédactiondesjugemens,tantsurl'appelqu'enpremière
instance, contiendraquatrepartiesdistinctes.

Dansla première,lesnomsetlesqualitésdespartiesseronténoncés.
Dansla seconde,lesquestionsde faitet de droitquiconstituentle

procèsserontposéesavecprécision.
Dansla troisième,lerésultatdesfaitsreconnusouconstatésparl'in-

struction,et lesmotifsquiaurontdéterminéle jugement,serontex-

primés.
Laquatrièmeenfincontiendraledispositifdujugement.

TITREVI. - De la forme desélections.(Aboli.)

TJTREVII.- Del'installation desjuges.(Aboli.)

TITREVIII. —Ditministèrepublic*.

Art. IER.Lesofficiersduministèrepublicsontagensdupouvoirexé-
cutifauprèsdestribunaux.Leursfonctionsconsistentà faireobserver,
danslesjugemensà rendre,lesloisquiintéressentl'ordregénéral,et à
faireexécuterles jugemensrendus.Ils porterontle titre de commis-
sairesduroi.

* a5ao&t.—Décret.Art.Ier.Lesecclésiastiquesnepeuventêtreélusaux
placesdejuges,dontlesfonctionssont,déclaréesincompatiblesavecleurmi-
nistère. •

Art.32.Lessujetsélusquiaurontacceptéleurnominationseronttenusderé-
siderdaqslelieuoùletribunalestétabli.

**Undécretdumêmejour16août1796voulutqueles articlesdécrétésjus-
qu'alorsfussentprésentésàl'acceptationet àlasanctionduroi,quiseraitsup-
pliéd'enfairejncejsammentl'envoiauxcerpsadwiaiitratifs,municipalitésel
tfiliunaujt. -

Art.2. Aucivil,lescommissairesduroiexercerontleur ministère,
nonparvoied'action,maisseulementparcellede réquisitiun,dans
lesprocèsdpntlesjugesaurontétésaisis.

Art.3. Ils serontentendusdanstouteslescausesdespupilles, des
mineurs, desinterdits, desfemmesmariées,et danscellesoùlespro-
priétéset lesdroits, soitdelanation, soitd'unecommuneserontin-
téressés.Ils serontchargés,en outre, de veillerpour lesabsensin-
défendus.

Art.4. Lescommissairesduroi neserontpointaccusateurspuhlics,
maisilsserontentendussurtouteslesaccusationsintentéescl poursui-
vies,suivantle modequel'assembléenationalese réservededétermi-
ner.Ilsrequerront,pendantlecoursdel'instruction, pourlarégularité
desformes,et avantlejugement,pourl'applicationdelaloi.

Art.5. Lescommissairesduroi, chargésdetenirla mainà l'rxécu-
tiondesjugemens,poursuivrontd'officecetteexécutiondapsles dis-
positionsqui intéresserontl'ordrepublic; et ence quiconcernera,les
particuliers,ilspourront,surla demandequi leurenserafaite, soit
enjoindreaux.huissiersdeprêterleurministère,soitordonnerlesou.
verturesdeporte,soitrequérirmain-fortelorsqu'elleseranécessaire.

Art.6, Lecommissaireduroi en chaquetribunalveilleraau main-
tiendeladisciplineet à larégularitéduservicedansle tribunal,sui-
vantle modequiseradéterminéparl'assembléenationale.

Art.7. Aucundescommissairesdu roi ne pourraêtremembredes
corpsadministratifs,ni desdirectoires,nidescorpsmunicipaux,

TITREIX.—Desgreffiers.
Art. IER.(Aboli.)
Art.2. (Modifiéparlesloisilubséqucnles.)
Art.3. (Aboli.)
Art.4. (ALoli.)
Art.5. Relatifauxjusticesdepaix, voyezla sectionII, 5Ill.

TITREX.—Desbureauxdepaixetdu tribunaldefamille.

Voyezlasectionil, SIII,

TITREXI.—Desjuges en matièrede police.

VoyezlechapitreIV.

TITREXII. - Desjugesenmatièredecommerce.

Voyezla sectionII, §Ier**.
(a) Voircesdifférenschapitres.

Lesdirectoiresdedépartementdevaientsur-le-champlesfairepublieret les
envoyerauxdirectoiresdediMrict;l'électionvenaitensuite.

pn décretdes3o,3iaoût, 1eret ? feptembre-llseptembre1790,fin les
traitemensdesjugeset desadministrateurset lesfraisdeservice.Il seter-
minaitainsi: Impositionspardistrictf.Lecorps-législatifferaimposerannuel-
lementsurchaquedistrictlesdépensesducorpsadministratifet du tribunal
quiy serontétablis.L'assembléenationaleinvitelesadministrateursà régler
avecéconomiecellesquilesconcernent,età sedistingueràl'enviparcettesim-
plicitépalfiotiquequifaitUYfaiedécorationdesclusdupeuple.
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Art. 4. Le nombre des-juges des cours impériales ne pourra excéder, à Paris, soixante,et dans les autres

de faire juger leurs contestationspar des arbitres de leur

choix. (Lesurplus aboli) (a).
Art. 4. Nulne pourra être juge, suppléant, commissaire

du gouvernementprès les tribunaux, substitut, ni greffier,
s'il n'est âgéde trente ansaccomplis(b),

Art. 5. Les fonctionnairesdésignés dansl'article précé-
dent ne pourront être requis pour aucun autre servicepu-
blic; ils ne pourront s'absenterplus d'une décadesanscongé
du tribunal, et plus d'un mois sanscongédu gouvernement],
souspeine d'être privésde la totalité de leur traitement pen-
dant la durée' de leur absencej et, si elle dure plus de six

mois, d'être considéréscomme démissionnaires(c).

TITR.EII. —Des tribunaux de premièreinstance.

Art. 6. Il sera établiun tribunal de première instancepar
arrondissementcommunal.

Art. 7. Les tribunaux de première instance connaîtront
en premier et dernier ressort, dans les cas déterminéspar
la loi, des matières civiles; ils connaîtront égalementdes

matières de police correctionnelle; ils prononceront sur

l'appel des jugemens rendus en premier ressortpar les juges
de paix.

Art. 8. Chaque tribunal de première instance sera com-

posé de trois juges et de deux suppléans, dansles villesci-

après(4).
(Cetarticle, ainsiqueles art. 9, 10 et 11, déterminaient

la circonscriptionterritoriale des tribunaux de première ins-
tance qui a étémodifiée depuis plusieursfois.Nousdonnons
ci-dessousla circonscriptionactuelle, telle qu'elle résulte du

budget de 1836.)
Art. 12. Les suppléansn'auront point de fonctions habi-

tuelles; ils seront uniquement nomméspour remplacer mo-

mentanément, selon l'ordre de leur nomination, soit les

juges, soit les commissairesdu gouvernement (e).
Art. 13. Il y aura près de chaquetribunal de premièreins-

tance un commissairedu gouvernementet un greffier.
Il yaura un substitut du commissairedans les villesmen-

tionnées à l'art. 10, et deux substitutsdans cellesmention-

néesenl'art. Il (f).
Art. 14 et 15. (Abolis.)
Art. 16. Les jugemens de tous tribunaux de première

instance ne pourront être rendus par moins de trois juges.
L'ordre du service, dans chaque tribunal de première

instance, sera établi par un réglement du tribunal, sou-
mis à l'approbation du gouvernement.

Art. 17. Jusqu'à la paix générale, le traitement des juges
de première instancesera fixé commeil suit:

(Ce traitement est maintenant réglé par le budget. Voyez
les art. 36 et 37, loi du 20 avril181Qet les notes.)

Art. 18. Les présidens auront un supplément de moitié

en sus: les vice-présidens,un supplément du quart en sus.
Les commissairesdu gouvernement auront le mêmetrai-

tement que les présidens; les substitutsdu commissairele

mêmetraitement que lesjuges.
Art. 19. La moitié du traitement fixedesprésidens, vice-

présidenset autres juges sera mise en masse et distribuéeen
droits d'assistance: le suppléant qui remplacera un juge
aura son droit d'assistance.

En cas d'absencedes commissaireset de leurs substituts,
il leur sera fait une retenueproportionnelle auprofitde leur

suppléant.
Art. 20. Les causes qui sont delà compétencedes tribu-

naux de première instance, pendantes dans les tribunaux

supprimés, seront portées, sur une simple citation, devant
le nouveau tribunal qui doit en connaître.

TITREIII. — Des tribunaux d'appel..

Art. 21. Il seraétabli vingt-neuftribunaux d'appel, dans
les lieux et pour les départemens ciaprès:

,Agen (Gers, Lot-et-Garonne, Lot); Aix (Bouches-du-
Rhône,Var, Basses-Alpes,Alpes-Maritimes); Ajaccio(Golo,
Liamone) ; Amiens(Aisne, Somme, Oise); Angers (Maine-
et-Loire, Mayenne, Sarthe); Besançon (Jura, Doubs.
Haute-Saône); Bordeaux (Charente, Dordogne., Gironde);
Bourges(Nièvre,Cher, Indre) ;Bruxelles (Dyle,Lys, Escaut,
Deux-Nèthes,Jemmapes); Caen(Orne, Manche, Calvadùs)j
Colmar (Haut-Rhin, Bas-Rhin); Dijon (Côte-d'Or, Saône-
et-Loire, Haute-Marne); Douai (Pas-de-Calais;Nord) ; Gre-
noble (Drôme, Hautes-Alpes, Isère, Mont-Blanc); Liége
( Ourle, Sambre- et - Meuse, Meuse- Inférieure); Limoges
( Creuse, Corrhe, Haute- Vienne) : Lyon (Léman, Ain,
Loire, Rhône); Metz (Ardennes, Moselle, Forêts); Mont-

pellier (Pyrénées-Orientales, Aude, Aveyron, Hérault);
Nancy(Meurthe, Vosges, Meuse); Nîmes (Lozère, Gard,
Ardèche, Vaucluse); Orléans (Loir-et-Cher,Loiret, Indre-

et-Loire); Pau (Landes, Basses-Pyrénées,Hautes-Pyrénées);
Paris (Yonne, Seine-et-Oise,Seine, Seine-et:Marne, Eure-

et-Loir, Marne, Aube); Poitiers (Charente-Inférieure, Ven-

dée, Deux-Sèvres, Vienne); Rennes (Loire-Inférieure, Fi-
nistère, Côtes-du-Nord, Morbihan, Ule-et-Vilaine); Riom

(Allier, Cantal, Puy-de-Dôme, Haute-Loire);Rouen (Eure,
Seine-Inférieure) ; Toulouse (Arriége, Haute- Garonne,
Tarn) (g).

Art. 22. Les tribunaux d'appel statueront sur les appels
des jugemensde première instance rendus en matière civile

par les tribunaux d'arrondissement, et sur les appelsdes ju-
gemens de première instance rendus par les tribunaux de
commerce.

Art. 23. (Relatif au nombre des juges. Remplacé par
l'art. 4? loi du 20 avril1810 , et par le réglementdu 6 juil-
let suivant.)

Arr. 24. Il y aura prèsde chaque tribunal d'appelun com-
missairedu gouvernementet un greffier; il y aura un sub-
stitut du commissairedans les tribunaux qui se divisenten
deux sections, deuxsubstitutsdans ceux qui se divisent en
trois sections(A).

Art. 25. (Relatif à la nomination desprésidensà tems.—

Abrogé.
Art. 26. En cas d'empêchement du commissairedu gou-

vernement et des substitutsprès les tribunaux d'appel, les

(a)VoirleCodedeProcédurecivile, art. 1010.
(b)Voirlaloidu20avril1810,art. 64.
(c)Voirlaloidu20avril1810,art. 7, 48etsuivans.
(d)VoirleCodedeProcédurecivile, art. 118et469.
(ejVoirlesart.40et4!delaloidu20 avril 1810.

(f) Voirl'ait. 45etlessuiv.delaloidu20avril1810.
(g)Lenombredescoursroyales.¡stréduitàvingt-septdepuisqueles

évenemensde 1814nousont enlevéLiègeet Bruxelles,et lescours

royalesquiavaientétéétabliesdanslespaysconquis.
(h)Voirle décretdu6juillet 1810,art.42et suiv.
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-

cours quarante ; il ne pourra être, à Paris, au-des- sous de quarante, et dans les autres cours de vingt.

fonctions duministèrepublic seront momentanémentrem-

pliespar le dernier nommé des juges.
Art. 27. Lesjugemensdes tribunaux d'appel ne pourront

être rendus par moins de sept juges. L'ordre du service,
dans chaque tribunal d'appel, sera établipar un règlement
du tribunal, soumisà l'approbation du gouvernement(a).

Art. 28, 29 et30. (Relatifsauxtraitemens qui sont main-
tenant déterminés par les budgets. — Voyezci-dessousles
notes sur l'art. 36 de la loi du 20 avril 1810, et sur l'art. 1"
du décret du 6 juillet 1810.)

-

Art. 31. (Transitoire.)

TITREIV.— Destribunauxcriminels.

(Remplacésparles coursd'assises.Voyezchap. suiv.)

TITREV.•—Destribunauxdudépartementdela Seine.

§ 1er,— Dit tribunaldepremièreinstance(6).

Art. 40. Il sera,établi à Paris, pour tout le département
de la, Seine, un tribunal de première instance qui aura la
même compétence que les autres tribunaux de première
instance.

-
-' Art. 41. Il sera composéde vingt-quatre juges. et de
douzesuppléans.

Art. 42. Il y aura, prèsdu tribunal de premièreinstance
du département de la Seine, un commissairedu gouver-
nement, cinq substitutsdu commissaireet un greffier.

Art.--43. (Aboli).
Art. 44. Le tribunal du départementde la Seinesedivi-

sera en six sections.L'ordre du service sera établi par un

règlement du tribunal, soumisà l'approbation du gouver-
nement (c).

-Art. 45. Jusqu'à la paix générale, le traitement desju-
ges dé première instance du département de la Seine sera
detrois mille six centsfrancs; le président aura la moitié

ensus, les vice-présidens le quart en sus; Le traitement
du commissairedu gouvernement sera le même que celui

du président; le traitement des substituts, le même que
celui des juges.

Art. 46. Hors les cas d'exceptionci-dessus, le tribunal
de première instance du départementde la Seinese con-
formera à toutesles dispositionsde la présenteloi concer-
nant les autres tribunaux de premièreinstance.

S II. — Tribunald'appeldeParis (d).
Art. 47. Le tribunal d'appel établi à Paris sera composé

de trente-troisjuges. (Lesurplusaboli.)
Art. 48. Il y aura, près du tribunal d'appel de Paris, un

commissairedu gouvernement, deuxsubstitutsdu commis-
saire et un greffier.

Art. 49. Le tribunal d'appel sediviseraen trois sections.
L'ordre du servicesera établipar un règlementdu tribunal,
soumisàl'approbationdu gouvernement.

Art. 50. Le traitement des juges d'appel, à Paris, sera
de cinq mille francs; le président aura moitiéen sus, les

vice-présidensle quart en sus. Le commissairedu gouver-
nement aura le même traitementque le président; les sub-
stituts le même traitementque les juges.

Art. 51. Hors les cas d'exceptionci-dessus,lesdispositions
de la présenteloi, concernantles tribunaux d'appel, seront
communesà celuide Paris.

S III. — Tribunalcrimineldu départementde la Seine.

(Remplacépar les coursd'assises.)

TITREVI.— Du tribunaldecassation.

(Voyezle texte au chapitreII.)

TITREVII.—Desgreffierset officiersministériels.

Art. 92. Les greffiersde tous les tribunaux seront nom-
més par le premier consul, qui pourra les révoquerà vo-
lonté. Le gouvernement pourvoira à leur*traitement au

moyenduquel ils seront chargésde payer leurs commiset

expéditionnaires, ainsi que toutes les fournitures de leur

greffe(e).
-

(a) VoirplujbasJ'ordunnanccdu 24septembre1828, et lesnotes.
Voiraussilajurisprudence.

XJb)Voirlesa:t. 5et suiv.dudécretdu]8août1810, quimodifient
cesdispositions.

(c)Undécretdu25adût-29 septembre179G établissaitpour la
villedePariset le départementsix tribunaux,composéschacunde
cinqjuges,Vtd'un commissaireduroi, avecquatresuppléans, dont
deuxaumoinsdevaientêLreprisdansla villedeParisoutenusd'y ré-
sider.Le14—21septembre1790,le territoiredecestribunauxfutdé-
terminé.Diyersesautresloisrelativesàl'éiectiondesjuges,etc.,Il'of-
frcntplusmêmeun intérêtdecuriosité.Noustranscrironsle décret
du27 nivôsean11(6juin t794),qui renfermeun principegénéral,
et unarrêtéimportantdu 22frimairean IV.

DÉCRETdu27nivose-gpluviôsean Il (16janvier-1794)> relatifan
mçmdede remplacementdesprésidonsetcommissairesnationauxdes
tribunauxcivilsditdépartementdeParis.

-

1a.conventionnationale,aprèsavoirentendule rapportdesoncomité
delégislationsurlesquestionsproposéesrelativementaumodederem-
placementdesprésidenset commissairesnationauxdestribunauxci-
vilsdudépartementdeParis, dontlejplacessontou deviendrontci-
aprèsTaeantes;

Considérantque,d'aprèsl'art. 3dutitreIVde laloidu[6août1790,
surl'organisationjudiciaire,lesfonctionsduprésidentdoiventtoujours
êtreexercéesparlejugele plusancienennomination; qu'ainsi,lors-
queleprésidentdu tribunalcivilvientà mourir,donnesadémission

ousetrouvedestitué,il est dedroitremplacéparlejugequile suit
immédiatementdansl'ordredutableau,c'tqu'iln'yanulleraisonpour
quecetterègle-,observéejusqu'àprésentdansledépartementdeParis,
cessed'yêtresuivie,tandisqu'ellecontinuede l'êtredansles autres
déparlcmcnsdelarépublique.
-Déclarequ'il n'y a paslieuà délibérersurla questionrelativeail

remplacementdesprésidens;
Et àl'«garddescommissairesnationaux,décrèlequ'ilssoientrem-

placésde la manièreprescritepourlesjuges,par la loi du 17de
ce mois.

Leprésentdécretneserapubliéquedansle départementdeParis,

22FRIMAIREANIV(13DECEMBRE1795).-Loi quidéterminelemode
de nominationprovisoireaux placesvacantesdejugesetdesup-
pléans.(Résolutiondu 18frimaire).
Ledirectoireexécutifest chargéde nommerprovisoirement, jus-

qu'auxélectionsde l'anv, et pourexercerjusqu'àcetteépoque,les
jugesdestribunauxcivilsdedépartementet leurssuppléans, quirem-
placerontceuxdontlesnominationsrestentsanseffetpourcausededé-
missionoupourtouteautrecause.

Ledirectoireexécutifferaseschoixparmilescitoyensqui, surles
nominationsdupeupïe, ontdéjàrempliquelquefonctionpublique.

Lescitoyensélusserontrééligiblesparlesprochainesassemblées
électorales.

(d)Voirledécretdu6juillet1810.
(e)Voirlesdécretsdu 3omars1808,art.g6etsuiv.j du6juillet

1810,art.54etsuiv.; du i8itût 1810,art.24etsuiv.
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Art. 93. Il sera établi près le tribunal de cassation(a),

près chaque tribunal d'appel, près-chaque tribunal crimi-

nel, près de chacun destribunaux de première instance,
un nombre fixe d'avoués, qui sera réglé par le gouverne-
ment, sur l'avisdu tribunal auquel les avouésdevront être
attachés(&).

Art. 94. Lesavouésauront exclusivementle droitde postu-
ler et de prendre desconclusionsdansle tribunal pour lequel

- ils seront établis: néanmoins, les partiespourront toujours
se défendre elles-mêmes,verbalementet par écrit, ou faire

proposer leur défensepar qui elles jugeront à propos.
Art. 95. Les avoués seront nommés par le premier con-

sul, sur la présentation du tribunal dans lequel ils devront
exercerleur ministère.

• Art. 96. Il sera établi près de chaque tribunal de pre-
mière instance, près de chaque tribunal d'appel, près de

chaque tribunal criminel, un nombre fixed'huissiers, qui
sera réglé par le gouvernement, sur l'avis du tribunal près
duquel ils devront servir; ils seront nommés par le premier
consul, surla présentationde ce même tribunal (c).

Art. 97. La loi du 7 de ce mois, concernant les caution-
nemens (ff), s'appliqueraà tous les greffiers, avouéset huis-
siers établisen vertu de la présente loi, conformément au
tarif ci-après.

DÉCRETdu 30 mars 1808 , contenantrèglementpour la police
et la disciplinedescoursettribunaux.

TITREI". — Descours
d'appel(e).

SECTIONlTe,— Durang desjugés entreeux etpour leur ser.
vice.

Art. 1". Le premier président d'une cour d'appel com-

poséede plusieurschambresprésideracelleà laquelle il vou-
dra s'attacher; il présiderales autreschambres au moinsune
foispar semestre, et quand il le jugera convenable.

Art. 2. Lorsque le premier président sera dans le cas
d'être suppléépour des fonctions qui lui sont spécialement
attribuées,il seraremplacé par le plus ancien des présidens.

Si la cour n'est pas diviséeen plusieurs chambres, le pré-
sident sera suppléépar le doyen..

Art. 3. Le premier président et les présidens seront, en
cas d'empêchement, remplacés, pour le service de l'au-

dience, par le juge présent le plus ancien dans l'ordre des
nominations.

Art. fl. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour
compléter le nombre indispensable, remplacé par un juge
d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience, ou qui
se trouverait avoir plus de juges que le nombre néces-
saire Cf).

Art. 5. Il sera fait chaque année un roulement de juges,
d'une chambre à l'autre, à l'exception du doyen, qui en
sera dispensé, et qui restera attachéà la chambre présidée
habituellement par le premier président.

Ce roulement aura lieu de telle manièrequ'il sorte de

chaque chambre la majorité des membres, qui seront ré-

partis dansles autres chambres, le plus également possible,
et encore, de manière que les juges passentsuccessivement
dans toutes les chambres (g). ,

Art. 6. Néanmoins, celui qui aurait été nommé rappor-
teur dansla chambre dont il serait ensuitesorti par le roule-
ment reviendra dans cette chambre, pour-y faire les rap-
ports dont il aurait été chargé (ft).

Art. 7. Il sera, en conséquence, dressé deux listes des

juges: l'une de rang, l'autre de service.
La première, formée suivant l'ordre des nominations,

établira le rang dans les cérémoniespubliques, dans les as-
semblées de la cour, et même entre les juges se trouvant
ensembledans une même chambre.

La seconde liste sera dresséepour régler l'ordre du ser-

vice; elle sera renouveléechaque année dans la huitaine qui

précédera les vacances (i).
Art. 8. Chaque juge sera, lors de sa nomination, placé

le dernier dans la liste de rang: il remplacera, sur la liste

de service, le juge dont la démission oule décès a donné

lieu à sa nomination (j).

SECTIONII. ——De la tenuedesaudiences(k).

Art. 9. Il sera fait dans chaque cour d'appel, sur le nom-

bre des audiences nécessairespour la plus prorppte expédi-
tion des affaires, un réglementparticulier qui sera soumisà

notre approbation.
Art. 10. Chaqueaudience sera au moins de trois heures.

Le tems destiné aux audiencesne devra être employéni à
d'autres fonctions ni aux assembléesgénéralesde la cour.

Art. 11. Chaque juge sera tenu, avant l'heure fixéepour
l'audience, de se faire inscrire sur le registrede pointe. Ce

registre sera, avant de commencer l'audience, arrêté et si-

gné par le président de la chambre, ou par le juge qui le

remplacera.
Art. 12. Sera aussi soumis à la pointe, comme s'il avait

été absent d'une audience, le juge qui ne se rendrait pasà
une assembléegénérale des membres de la cour, que le pre-
mier président pourra convoquer, pour ce qui tient au ser-

vice intérieur et à la disciplinedes officiersministériels.

Art.. 13. Les droits d'assistance, ainsi qu'ils sont réglés

par la loi, n'appartiendront qu'aux membresprésens. Néan-

moins, les absens pour cause de maladie attestée par un

officier de santé, dont le certificat demeurera déposé au

greffe, ne perdront point leur droit d'assistance, mais ils

ne participeront à aucun accroissement.
Art. 14. Lesabsens,pour quelqueautre causeque ce soit,

même par un congé, si ce n'est pour un servicepublic, ne

jouiront point, pendant leur absence, des droits d'assis-

tance, et ne participeront point à ceux qui seront distribués,
à raison de l'absencedes autres.

L'absent ne pourra s'excuser sur ce que les juges se-e-
raient trouvés en nombre suffisant.

Le juge qui ne se trouvera pas au moment de la signature
du registre de pointe perdra son droit de présence à cette

audience, lors même qu'il y aurait assisté.

(a)VoirlechapitreII delacourdecassation.
- W Voirle décretdu6 juilletetdu18 août1810etlesloisetordon-
nancessurlaprofessiond'avocat,livreII, titreI, chapitreII, page216.

(c)Voirle décretdu3omars1808,art. 94et suiy.j du6 juillet
1810,art. 116etsuiv.

(d)VoyezauCodedesFinances,
(e)Voirle titreItt dudécrctdu6juillet ¡810,

(f) Voirl'art. 7delaloidu20ayril1810.
(g)Voirl'art. 15dudécretduSimUet1810 , quimodifiecelui-ci.
(A)Voirl'art. 16du décretdu6juillet 1810.
(i)Voirlesart. 36et 3y.
(j) Idem.
(k)Confirméeparl'art. lot décretdu6 juillet1810'
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Art, 15. Lorsque l'ouverture n'en aura pas été faite à
l'heure prescrite, le président ne pourra être excusépar au-
cun motif.

Si néanmoins c'était par défaut de juge, il en dressera

procès-verbal, qui devra être envoyé, par le procureur-gé-
néral, au grand-juge ministre de la justice.

Art. 16. Il sera dresséau commencement de chaque mois,
par le greffier, un procès-verbalde répartition des sommes

qui, pour cette cause ,"seront à distribuer entre ceux qui y
auront droit. Ce procès-verbal sera signé et certifiépar le

premier président et par le procureur-général impérial.
Le greffiertiendra registre de cette comptabilité, qui sera

surveilléepar le procureur-général (a).
Art. 17. La cour n'accordera de congé, ainsi qu'il est ré-

glé par l'art. 5 de la loi du 27 ventôse an vin, que pour
cause nécessaire, et qu'autant que l'absence du juge qui le
demandera ne fera pas manquer le service.

Dans le cas où la demande de congé doit être adresséeau

grand-juge, on devra également justifier, par un certificat
du premier président et du procureur-général, que le ser-
vice ne souffrirapoint de l'absence.

SECTIONIII. — De la distributiondes causes.
-

Art. 18. Lorsqu'il s'agira d'abréger les délais des assigna-
tions, les requêtes seront présentées au premier président,
et par lui répondues. Néanmoins, les requêtes présentées
après la distribution de la cause et dans le cour de l'instruc-
tion seront répondues par le président de la chambre à la-

quelle la causeaura été distribuée.
Art. 19. Il sera tenu au greffeun registre ou rôle général,

coté et paraphé par le premier président, et sur lequel se-
ront inscrites toutes les causes dans l'ordre de leur présen-
tation.

Les avoués seront tenus de faire cette inscription la veille
au plus tard du jour où l'on se présentera à l'audience.
-

Chaque inscription contiendra les noms des parties, ceux
de I avoué, et en marge sera la distribution faite par le pre-
mierprésident.

Art. 20. Toutes les citations seront données à l'heure
fixée pour la première des audiences, s'il y a plusieurs
chambres.

Art. 21. Au jour de l'échéance des assignations,l'huissier
audiencier fera successivement, à l'ouverture de l'audience,

l'appel des causes, dans l'ordre de leur placement au rôle

général.
Sur cet appel, et à la même audience, seront donnés les

défauts, sur les conclusions signées de l'avoué qui le re-

querra, et déposéessur le bureau, en se conformant au Code
de Procédure.

-

Art. 22. Si les avouésdes deux parties se présentent pour
poser desqualités-, les causes resteront à la chambre qui
tiendra l'audience.

Sont exceptéesles contestationssur l'état civildes citoyens,
a moins qu'elles .rie doivent être décidées-à bref dé]ai, ou
avec des formes particulières qui ne Comportentpas une in-

-struction solennelle, les prises à partie, et les renvois après
cassationd'un arrêt, qui seront portés aux audiences solen-
nelles (Toir la jurisprudence.)

Ces audiences se tiendront à la chambre que préside ha-
bituellement le premier président, eny appelant la deuxième

chambre, dans les cours composéesde deux chambres, et

alternativement la deuxième et la troisième chambre, dans

les cours qui se divisent en trois chambres. (Voir la juris-

prudence. )
Art. 23. Chaque jour d'audience, le premier président

fera, entre les chambres, la distribution de toutes les autres

causesinscrites sur le rôle général.
Art. 24. Une heure sera employée dans chaque audience

ordinaire pour l'expédition des affairessommaires.

Il sera extrait pour chaque chambre, sur le rôle général,
un rôle particulier des affaires qui lui seront distribuéesou

renvoyées.
Ce rôle particulier sera remis au greffierde la chambre

qu'il concerne.
Art. 25. S'il s'élèvedes difficultés,soit sur la distribution;

soit sur la litispendance ou la connexité, les avouésseront

tenus de se retirer devant le premier président, h l'heure

ordinaire de la distribution; il statuera sans forme de procès
et sans frais.

Art. 26. Les réceptions du premier président, des prési-
dens, des juges, de notre procureur-général, de ses sub-

stituts et du greffier, se feront devant la cour, chambres

assemblées.
Les réceptions des juges de première instance et de com-

merce, de nos procureurs impériaux et de leurs substituts,

celle des officiersministériels près la cour et autres, seront

faites à l'audience de la chambre où siège le premier prési-
dent, ou à l'audience de la chambre des vacations , si ces

réceptions se trouvent pendant le tems des vacances.

Art. 27. Les'homologations d'avis de la chambre de dis-

cipline des officiersministériels seront portés devant la cour

entière, lorsqu'ils intéresseront le corpsde ces officiers.

SECTIONrv. — De Vinstructionet da jugement (b).

Art. 28. Le premier jour d'audience de chaque semaine,
le président de la chambre fera appeler un certain nombre

de causes, dans lesquellesil fera poser les qualitéset prendre
les conclusions, en indiquant un jour pour plaider.

S'il y a des obstaclesà ce que les défenseurs ou l'un d'eux

setrouvent au jour indiqué, ils devront en fairesur-le-champ
l'observation; et si la cour la trouve fondée, il sera indiqué
un autre jour.

Si l'avoué qui poursuit l'audience ne comparaît pas, la

cause sera retirée du rôle, et il sera responsable de tous

dommages et intérêts envers sapatrie, s'il y a lieu.

Art. 29. Si, au jour indiqué, aucun avoué ne se présente,
ou si celui qui se présente refuse de prendre jugement, la

cause sera retirée du rôle, sans que l'on puisse accorder au-

cune remise, si ce n'est pour causelégitime, auquel cas il

sera indiqué un autre jour.

(a) 16PRAIRIALANIV (4 JUIN1796).—Loi qui désignelesfonds
dontserontcomposésies divils d'assistancedanstes tribunaux.
(Résolutiondu12prairial.)

Lamasserésultantde la portiondes tl'aif.cmensattribuésaux.juges
et auxcommissaires8apouvoirexécutif,qaï , aÏLXtermesdel'article5
4e la loi du 7—n septembre1790,estdistraitepourêtreemployéeen

droitsd'assistanceen faveurdesprésens,seraforméede la totalité

despartiesretrancliéesshrlesdiverstfaitemens,soitquelesplacesaux-

quellescestraitementsont affectéssoientremplies,ouvâcantesponr

quelquecausequecesoit.La totalitédecettemasseserarépartieentre

lesjugeset commissairesprésens,d'aprèslesfeuillesdassislahcequi
doiventêtretenues,auxtermesde laditeloi

(ú)Confirméeparl'art. 18,décretdu6juillcl1810.
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Une causeretirée du rôle par le motif ci-dessusénoncéne

pourra y être rétablieque sur le vu de l'expéditiondu juge-
gement dé radiation, dont le coût restera à la charge per-
sonnelle desavoués, quiseront en outre tenus de tous dom-

mageset intérêts, et auxquels il pourra encore être fait des

injonctions suivantles circonstances.
Art. 30. Lorsqu'il aura été forméoppositionà un arrêt par

défaut, la causereprendra le rang qu'elle occupait au rôle

particulier, à moins qu'il ne soit accordé, par le président
de la chambre, un jour fixepour statuer sur les moyens
d'opposition.

Art. 31. Lescausesdans lesquellesil aura été prononcé
tin arrêt interlocutoire, préparatoire ou d'instruction, se-

ront, après l'instruction faite, jugées dans l'ordre où elles
avaientd'abord été placées.

Art. 32. Les causes mises en délibéré ou instruites par
écrit seront distribuéespar le président de la chambre entre
lesjuges.

Art. 33. Dans toutes les causes, les avoués, avant d'être
admis à requérir défaut ou à plaider contradictoirement,
remettront au greffier de service à l'audienceleurs conclu-
sionsmotivéeset signéesd'eux, avec le numéro du rôle d'au-
diencede la chambre.

Lorsque les avoués changeront les conclusions par eux

déposées, ou qu'ils prendront sur le barreau des conclu-
sionsnouvelles, ils seront tenus d'en remettre égalementles

copiessignéesd'euxaugreffier,qui lesportera sur les feuilles
d'audience.

Art. 34. Lorsque les juges trouveront qu'une cause est
suffisammentcciaircie, le président devra faire cesser les

plaidoiries.
Art. 85. Leprésident recueillerales opinionsaprès que la

discussionseraterminée.
Les juges opineront à leur tour, en commençant par le

dernier reçu.
Dansles affairesjugées sur rapport, le rapporteur opinera

le premier.
Sidifféronsavis sont ouverts,on ira une secondefois aux

opinions.
Art.-36. Le -greffierportera sur la feuille d'audience du

jour les minutes de chaque jugement, aussitôt qu'il sera
rendu. Il fera mention en marge des noms des juges et du

procureur-généralimpérial ou de son substitut qui y auront
assisté.

Celui"qui aura présidévérifieracette feuille à l'issue de
l'audienceou dans lesvingt-quatreheures, et signera, ainsi

que le greffier, chaque minute de jugement, et les mentions
faites en marge.

Art. 37. Si, par l'effet d'un accident extraordinaire, le

président se trouvait dans l'impossibilitéde signerla feuille
d'audience, elle devra l'être, dans les vingt-quatre heures
suivantes, par le plus ancien des juges ayant assistéà l'au-
dience. Dans le cas où l'impossibilitéde signer serait de la
part du greffier, il suffiraque le président en fassemention
en signant.

Art. 3-8. Si les feuilles d'une ou de plusieurs audiences
navaient pas été.signéesdans les délaiset ainsi qu'il est dit
ci-dessus, il en sera référé à la chambre que tient le pre-
mier président, laquellepourra, suivant'les circonstances,
et sur les conclusionspar écrit de notre procureur-général,
autoriseruu des jugesqui ont concouru à cesjugemensà les
signer.

Art. 39. Lesfeuillesd'audienceseront de papier de même

format, et réunies par année en forme de registre.

SECTIONv. — Deschambresdevacations(a).

Art. 40. Dans les cours d'appel, la chambredes vacations
sera composéed'un président et de sept juges.

Si la cour n'est pas divisée en plusieurs chambres, les
fonctions du président seront remplies par les deux juges
les plus anciens alternativement.

Si la cour est diviséeen deux chambres, le second prési-
dent et le plus ancien des juges feront alternativementce
service.

Si le nombre des chambresexcèdeceluide deux,le même
servicesera fait alternativementpar les second et troisième

présidens,
Le ministère public sera rempli par notre procureur-gé-

néral , s'il n'a pas de substitut, ou alternativementpar notre

procureur-général ou par son substitut, ou alternativement

par lessubstituts s'il y en a plusieurs.
Le premier président fera l'ouverture de la chambre des

vacations, et notre procureur-généraly assistera.

Art. 41. La chambre desvacationsserarenouveléechaque
année, de manière que tous les membresde la cour y fas-

sent le service, chacun à leur tour, en commençant par les

derniers, dans l'ordre desnominations.
Art. 42. En cas d'absence du président, il sera remplacé

par celui des juges le premierinscrit dans l'ordre du tableau,

ou, en cas d'empêchement, par celui qui suivra..

A défaut d'un ou de plusieurs juges, il en sera appelé en1

nombre suffisantparmi ceux qui ne sontpas de vacation.

Art. 43. Il y aura un rôle particulier pour la tenue des

vacations: ce rôle sera coté et paraphé par celuiqui devra

y présider.
Lescausesportées en vacations, et qui n'y auront pas été

jugées, seront reportéesà la chambre à laquelle ellesavaient

précédemment appartenu. Cellesqui auraient été portées
directement à la chambre des vacationsseront distribuéesà

la rentrée par le premier président, en suivant l'ordre des

inscriptionsau rôle.

Art. 44. La chambre des vacationsest uniquement char-

gée des matières sommaireset de cellesqui requièrent cé-

lérité.
Elle donnera au moins deux audiences par semaine.Les

jours en seront indiqués lors de son ouverture.

Art. 45. Seront, au surplus, les dispositionsdu présent

réglement exécutéesen vacations, dans tous les cas où elles

pourront être appliquées.

TITREII. — Des tribunaux depremièreinstance.

SECTIONIre.— Du rang desjuges entre euxet pour le service.

Art. 46. Le président d'un tribunal de première instance

composéde plusieurs chambres présidera celleà laquelle il

voudra s'attacher; il présidera les autres chambresquand il

le jugera convenable.
Art. 47. Lorsquele président sera dans le cas d'être sup-

pléépour desfonctions qui lui sont spécialementattribuées,
il sera remplacépar le plus ancien des vice-présidens.

Si le tribunal n'est pas divisé en plusieurs chambres, le

président sera suppléépar le plus anciendesjuges.

(a)Confirméeparl'art.32, décretdu-6juillet ibio.



632 T CODEDES CODES.

Art. 48. Le président et les vice-présidens seront, en cas

d'empêchement, remplacés, pour le servicede l'audience,
par le juge présent le plus ancien dans l'ordre des nomina-
tions.

Art. 49. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour
compléter le nombre 'indispensable, remplacé ou par un

juge d'une autre chambre gui ne tiendrait pas audiencedans
le même tcms, ou par un des juges suppléans , en obser-
vant , dans tous les cas, et autant que faire se pourra, l'or-
dre des nominations.

A défaut de suppléans.;on appellera un avocat attaché au

barreau, et, à son défaut, un avoué, en suivant aussil'or-
dre du tableau (Voyezla jurisprudence.) (a).

Art. 50. 11se fera, chaque année, un roulement, de ma-
nière que tous les juges fassent consécutivementle service
de toutes les chambres.

S'il y a plusieurs vice-présidens, ils passent aussi tous les
ans d'une chambre à l'autre.

Art. 51. (Aboli.)
Art. 52. Il sera dressédeux listes, l'une de rang et l'autre

deservice, conformément aux art. 7 et 8 ci-dessus.

SECTIONn. — De la tenuedesaudiences.

Art. 53. Les dispositions des art. 10 et suivans, concer-
nant la tenue des audienceset composant la seconde section

du titre 1er du présent règlement, seront aussi exécutées
dans les tribunaux de première instance.

SECTIONIII. — De la distributiondesaffaires.

Art. 54. Toutes requêtes à fin d'arrêt ou de revendication

de meubles ou de marchandises, ou autres mesures d'ur-

gence : celles pour mise en liberté, ou pour obtenir per-
mission d'assigner sur cessionde biens ou sur homologation
de concordat et délibération de créanciers.'et cellespour

assignerà bref délai, en quelque matière que ce soit, seront

présentées au président du tribunal, qui les répondra par
son ordonnance, après la communication, s'il y a lieu, au

procureur impérial.
Néanmoins, les requêtes présentées après la distribution

de la cause, et dans le cours de l'instruction, seront répon-
dues par le vice-présidentde la chambre à laquelle la cause

aura été distribuée.
Art. 55. Il sera tenu au greffeun registre ou rôle général

coté et paraphé par le président, sur lequel seront inscrites,
dans l'ordre de leur présentation, toutes les causes, en ex-

ceptant seulement celles dont est mention aux articles sui-

vans.
Les avouésseront tenus de faire cette inscription la veille

au plus tard du jour où l'on se présentera.
Chaque inscription contiendra le nom des parties, ceux

des avoués: et en marge sera la distribution faite par le pré-
sident.

Art. 56. Dans les tribunaux de première instance compo-

sés de plusieurs chambres, il sera tenu deux autres rôles,
dont l'un pour les citations libellées en forme de plainte,
et viséespar le directeur du jury, et pour les contraventions
auxlois et réglemens de police, et l'autre, pour les affaires
relatives aux lois forestières, aux droits d'enregistrement,
aux loteries, aux droits d'hypothèque, de greffe, et en gé-
néral aux contributions, le tout en ce qui est de la compé-
tence du tribunal.

Les affaires ci-dessus énoncées seront, par ordre de nu-
méros , portées à la chambre indiquée par le président pour
cessortes d'affaires.

Art. 57. Le président du tribunal tiendra l'audience des

référés, à laquelle seront portés tous référés, pour quelque
cause que ce soit.

Art. 58. Toutes les autres assignationsen matière civile,
soit aux délais ordinaires, soit à bref délai, en vertu d'or-
donnance, seront données à la chambre où siégehabituelle-
ment le président.

Art. 59. Au jour où l'on se présentera, l'huissier audien-
cier fera successivement, à l'ouverture de l'audience tenue

par le président, l'appel des causes dans l'ordre de leur pla-
cement au rôle général.

Sur cet appel, et à la même audience, seront donnés les
défauts sur les conclusions signées de l'avoué qui le re-

querra, et déposées sur le bureau, en se conformant au
Code de Procédure.

Art. 60. Les contestations relatives auxavis de parens,
aux interdictions, à l'envoi en possessiondes biens des ab-

sens, à l'autorisation des femmespour absence ou refus de
leurs maris, à la"réformation d'erreurs dans les actes de l'é-
tat civil et autres de même nature, seront, ainsi que les af-
faires qui intéresseront le gouvernement, les communes et
les établissemenspublics, réservéesà la chambre où le pré-
sident siègehabituellement.

Il en sera de même des renvois de référés à l'audience,
sauf auprésidentà renvoyeràune autre chambre, s'il y a lieu.

Art. 61. Lesaffairesautres que cellesexceptéespar lesar-

ticles précédensseront, chaque jour d'audience, distribuées

par le président entre les chambres sur le -rôlegénéral, de

la manière qu'il trouvera la plus convenablepour l'ordre du

service et l'accélération desaffaires.

Il renverra aussi à chaque chambre les affairesdont elle

doit connaître, par motifs de litispéndanceou de connexité.

Art. 62. Il sera extrait pour chaque chambre, sur le rôle

général, un rôle particulier des affaires qui lui auront été

distribuéesou renvoyées.
Ce rôle particulier sera remis au greffierde la chambre

qui le concerne.

Art. 63. S'il s'élèvedes difficultés, soit sur la distribution,

soit sur la litispendance ou la connexité, les avouésseront

tenus de se retirer devant le président, à l'heure ordinaire

de la distribution; il statuera sans forme de procès et sans

frais.

(a) Voirlesnotessurl'art,40, loidu20 avilii8ro.

DÉCRETdu 24 messidoran III ( 12juillet 1795),qui déclareque
lescommissairesnationauxprèsles tribunauxn'ontpointle droit
de remplacerni lesjuges, ni lessuppléans.

La conventionnationale,considérantqu'auxtermesde l'art. 5 du
titre II dela loidu 16août1790,sur l'organisationdu pouvoirjudi-
ciaire,c'estauxsuppléansà remplacerlesjugesen casd'empêchement
légitimedela partde ceux-ci; considérantquela loicitéeui aucune

autrenedonne,euaucuncas, aux commissairesnationauxremplis-*
santlesfonctionsduministèrepublicdanslestribunaux,le droitde

remplacerni lesjuges, ni les suppléans;considérantenfinqu'étant

agentdupouvoirexécutif,et chargésdefonctionsincompatiblesavec
cellesdejuge, il s'ensuitqu'ilsne doiventpasêtreadmisà remplacer
cesderniers.

Passeà l'ordredixjoursurleréférécontenudanslejugementrendu

parle tribunaldecassation,le 29nivosedernier, sur la demandeen

cassationdeJacqucs,Varanne.
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Art. 64. Leshomologationsd'avisdes chambres de disci-

pline des officiersministériels seront portées devant le tri-

bunal entier, lorsqu'ils intéressent le corps de ces officiers.
Art. 65. Lesprestations de serment qui doivent se faire

devant le tribunal de première instance seront reçues à

l'audience de la chambre que tient le président, ou à l'au-

dience de la chambre des vacations, si on se présente pour
ces prestationsde serment pendant les vacances.

SECTIONIV.— De l'instructionet dujugement.

Art. 66. Lescausesintroduites par assignationà bref dé-

lai, celles pour déclinatoires, exceptions et réglemensde

procédure qui ne tiennent point au fond, cellesrenvoyées
à l'audience en état de référé, celles à fin de mise en li-

berté, deprovision alimentaire, ou toutes autresde pareille

urgence, seront appelées sur simplesmémoires, pour être

plaidées et jugées sans remise et sans tour de rôle.

Si, par considération extraordinaire, le tribunal croit

devoir accorder remise, ellesera ordonnée contradictoire-
ment à jour fixe; et, au jour indiqué, il n'en pourra être

accordéune nouvelle.
Aux appels des causes, celles ci-dessusénoncées seront

retenuespour être jugées avant cellesdes affiches.
Art. 67. Il sera fait, dans l'ordre des causesdu rôle par-

ticulier de la chambre, et par les soins de celui qui la pré-
sidera, des affichesd'un certain nombre de causes.

Chacune de ces affiches sera exposéedans la salled'au-
dicnce et au greffe, huit jours avant que les causes soient

appelées.
Art. 68. Un certain nombre de causes affichéessera ap-

pelé le premier jour d'audience de chaque semainequi suit
celle de l'expositionde l'affiche.

Art. 69. En cas de non comparution des deux avouésà
cet appel, la cause sera retirée du rôle, et l'avoué du de-
mandeur sera responsableenvers sa partie de tous domma-

ges et intérêts, s'il y a lieu.
Si un seul des avouésse présente, il sera tenu de requé-

rir jugement.
Si les deux avouéssont présens, ils seront tenus de poser

les qualitéset de prendre des conclusions; il leur sera indi-

qué un jour pour plaider.
S'il y a des obstaclesà ce que les avoués ou défenseurs,

ou l'un d'eux, se trouvent au j our indiqué, ils devront en
faire sur-le-champl'observation: et si le tribunal la trouve
fondée, il sera indiqué un autre jour.

Art. 70. Les avouésseront tenus, dans les affairesportées
auxaffiches,de signifierleursconclusionstroisjours au moins
avant de se présenter à l'audience, soit pour plaider, soit

pour poser les qualités.
Art. 71. En toutes causes, les avouésou défenseurs ne

serontadmisàplaider contradictoirementou àprendre leurs

conclusions, qu'après-que les conclusions respectivement
prises, signéesdes avoués, ont été remisesau greffe.

Art. 72.S'il est pris des conclusions sur le barreau, l'a-
voué ou les avoués seront tenus de les remettre, après les
avoirsignées, au greffierqui lesportera sur les feuillesd'au-
dience.

Les avouésseront tenus d'ajouter à leurs conclusionsl'in-
dication de la section où la cause est pendante, et son nu-
méro dans le rôle général.

Art. 73. Les dispositionsdes art. 29,30, 31, 32, 33,34,
35,36. 37 et Ç9du présent règlement, relativesà l'instruc-

tionet au jugement dans.les cours d'appel, seront aussi

observéesdans les tribunaux de première instance.

Art. 74. Si les feuilles d'une ou de.plusieurs audiences

n'avaient pas été signées dans les délais, et ainsi,qu'il est

régléparles art. 36 et 37 du présent règlement, il en sera
référé par le procureur impérial à la cour d'appel devant la

chambre que tientle premier président. Cette chambre

pourra, suivant les circonstanceset sur les conclusions par
écritde notre procureur-général, autoriserun des juges qui
ont concouru à ces jugemens àles signer.

SECTIONV.— Desvacations.

Art. 75. Dans les tribunaux de première instance compo-
sésde plusieurschambres, le service, pendant les vacations,
se fait chaque année alternativement par le président et

le vice-président, ou par l'un des vice-présidens, et par deux

des juges qui n'ont point étédirecteursdu jury dans le cours

de l'année, et qui ne sont point et ne doiventpoint être de

serviceà la section chargée de la police correctionnelle, de

manière que tous les juges fassent aussi successivementce

service.
Le directeur du jury n'a point de vacances.

Art. 76. Le ministère public sera rempli par notre procu-
reur impérial, s'il n'a pas de substitut, ou alternativement

par notre procureur impérial et par son substitut, ou alter-

nativement par les substituts s'il y en a plusieurs.
Art. 77. Le président fera l'ouverture de la chambre des

vacations, et notre procureur impérial y assistera.
Art. 78. Les art. 42, 43, 44 et 45 du présent règlement,

concernant les chambres des vacations des cours d'appel
seront observéesdans les tribunaux de première instance.

Néanmoins, la chambre des vacations de première ins-

tance, à Paris, tiendra au moins quatre audiencespar se-

maine.

TITREIII — Desprocureur-générauxet impériaux(a).

Art. 79. Notre procureur-général, en chaquecour d'ap-
pel, et notre procureur impérial, près chaque tribunal de

première instance, doiventveiller à ce que les lois et régle-
mens y soient exécutés; et lorsqu'ils auront des observations
à faire à cet égard, le premier président de la cour d'appel
et le président du tribunal de première instance seront te-

nus, sur leur demande, de convoquer une assembléegé-
nérale.

Art. 80. Notre procureur-général en chaque cour sera
tenu d'envoyer à notre grandjuge, minisLrede la justice,
en avril et septembre de chaque année, un état contenant,
1ele nombre des causes portées sur le rôle dans le semestre

précédent; 2 ° le nombre des instances d'ordre entre des
créanciers; 3° celuidesrapports d'affairesinstruitespar écrit;
4°le nombre des affairesqui auront été jugées contradic-

toirement, et celui des affaires jugées par défaut; 5° le
nombre des affairesrestant à juger; 6° les causes du retard
des jugemens des affaires arriérées.

Sont réputées arriérées les causesd'audience qui seraient

depuis trois mois sur le rôle général,ainsi que les ordresou

procès par écrit qui ne seraient pas vidés dans quatre mois.
Art. 81. Nosprocureurs impériauxdesarrondissemensdu

ressort de chaque cour seront tenus d'adresser, dans leshuit

(a)Confirméparl'art.53, décretdtt6juillet 18101clde l'art. 19de
celuidu 18aoûtt9ic,



r)tft CODE DES CODES.

premiers jours des mêmes moid, uneemblable état ànotre

procureur-général, qui l'enverra à notre grand-juge, mi*

îvistrede la justice, avec ses observations.

Art.8fi. Le service du ministère public auprès des cham-
• bfestle nos cours d'appel sera distribué par notre procu-1
teur-géncral entre lui et ses substituts.

Il en est de même pour notre procureur impérial dans les

tribunaux de première instance.
Artt 83. Dans toutes les causes où il y aura lieu de com"

muniquer au ministère public, les avoués seront tenus de
faire cette communication avant l'audience où la cause de-
vra être appelée, et même, dans les causescontradictoires,
de communiquer trois jours avant celui indiqué pour la

plaidoirie.
Cescommunications se feront au parquet, dans la demi-

Jlcure qui précède ou qui suit l'audience. -

Si la communication n'a pas été faite dans le tems ci-des-

feus,elle ne passera point en taxe.

Art. 84. Lorsque celui qui remplit le ministère public ne

portera pas la parole sur-le-champ, il ne pourra demander

qu'un seul délai, et il en sera fait mention sur la feuille
d'audience.

Art. 85. Dans les procès où l'instruction est par écrit, le

Juge-rapporteur devra veiller à ce que les communications
au ministère public sbient faites assezà tems pour que le

jugement ne soit pas retardé.
Art. 86. Notre procureur-général ou impérial, ou Bon

substitut, après avoir pris communication des pièces, les
fera remettre, dans le plus bref délai, au rapporteur, quand
il les aura prisesde ses mains, sinon au greffe.

Art. 8i. Le ministère public une fois entendu, aucune

partie ne peut obtenir la parole après lui, mais seulement
remettre sur-le-champ de simplesnotes, comme il est dit à
l'art. 111 du Code de Procédure. (Voyezla Jurisprudence.)

Art. 88. Notre procureur-général ou impérial ni sessubs-
tituts n'assisteront point aux délibérations des juges, lors-

qu'ils se retireront à la chambre du conseil pour les juge-
mens; mais ils seront appelés à toutes les délibérations qui
regardent l'ordre et le service intérieur; ils auront le droit

de faire inscrire sur les registres de la cour ou du tribunal
les réquisitions qu'ils jugeront à propos de faire sur cette

matière. '(Voyezla Jurisprudence.)
Art. 89. Nos procureurs-généraux ou impériaux et leurs

substituts sont soumis à la pointe de la même manière que
les jugps, lorsqu'ils sont remplacéspar un juge.

TITREIVI— Desgreffiers(a).

Art. 90. Les greffesde nos cours d'appel et ceux de nos

tribunaux de première instanceseront ouverts tous les jours,

excepté les dimanches et fêtes, aux heures réglées par la

cour ou parle tribunal de première instance, de manière

néanmoins qu'ils soient ouverts au moinshuit heures par

jour.

au moins huit heures par

Art. 91. Le greffier ou l'un de ses commis assermenté

tiendra la plume aux audiences depuis leur ouverture jus-

qu'à ce qu'elles soient terminées.

Le greffieren chef assistera aux audiences solennelles et

aux assembléesgénérales.
Art. 92. Le greffier est chargé de tehir dans le meilleur

ordre les rôles etles différensregistres qui sont prescrits par

(a) Confirméparl'art. 6o1décretdu6 juillet18uI,

le Code de Procédure, et celui des délibérations de la cour
-

ou du tribunal.
Art. 93. Il conserveraavec soin les collections des lois et

autres ouvragesà l'usage de la cour ou du tribunal. Il veil-
lera à la garde des pièces qui lui sont confiéeset de tous les

papiers du greffe.

TITREV. — Des huissiers(6).

Art. 94. Nos tribunaux de première instance désigneront
pour le service intérieur ceux de leurs huissiers qu'ils juge-
ront les plus dignes de leur confiance.

Art. 95. Les huissiers audienciers de nos cours et de nos
tribunaux de première instance feront tour à tour le service
intérieur, tant aux audiencesqu'auxassembléesgénéralesou

particulières, aux enquêtes et autres commissions.
Art. 96. Les huissiers qui seront de servicese rendront

au lieu des séances, une heure avant l'ouverture de l'au-

dience; ilsprendront au greffel'extrait des causes qu'ils doi-
vent appeler.

Ils veilleront à ce que personne ne s'introduise à la cham-
bre du conseil sans s'être fait annoncer, à l'exception des
membres de la cour ou du tribunal.

Ils maintiendront, sousles ordres des présidens, la police
des audiences.

Art. 97. Leshuissiers audienciers auront près la cour ou
le tribunal une chambre ou un banc oùse déposeront les
actes et pièces qui se notifieront d'avoué à avoué.

Art. 98. Les émolumens des appels des causeset dessi-

gnifications d'avoué à avoué se partageront également entre

eux..
Art. 99. Les huissiers désignéspar le premier président

de la cour, ou par le premier président du tribunal de pre-
mière instance, Assisteront aux cérémonies publiques, et

marcheront en avant des membres de la cour ou du tri-

bunal.

TITREVI. - Dispositions générales.

Art. 100. Les présidens, les juges, tant de nos cours

d'appel que de nos tribunaux de première instance, nos

procureurs-généraux et impériaux et leurs substituts, les

greffierset leurs commis de service aux audiences, seront
tenus de résider dans la ville où est établie la cour ou le tri-
bunal. Le défaut de résidence sera considéré comme ab-
sence.

Art. 101. Tous les ans, à la rentrée de nos cours d'appel,
chambres réunies, il sera fait, par notre procureur-général,
un discours sur l'observation des lois et le maintien de la

discipline.
Art. 102. Les officiers ministériels qui seraient en con-

travention aux lois et réglemens pourront, suivant la gra-
vité des circonstances, être punis par des injonctions d'être

plus exactsou circonspects, par des défensesde récidiver,

par des condamnations de dépens en leur nom personnel,

par des suspensions à tems : l'impression et même l'affiche

des jugemensà leurs frais pourront aussi être ordonnés, et

leur destitution pourra être provoquée, s'il y a lieu.

Art. 103. Dans les cours et dans les tribunaux de pre-
mière instance, chaque chambre connaîtra des fautes de

discipline qui auraient été commisesou découvertesà
son

audience.
Les mesures de discipline à. prendre sur les plaintes des

(h)Confirméparlât, T19,décoPetduÇ juillet 1810.,
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particuliers où sur les réquisitoires du mmistcrepublic,

pour cause de faits qui ne se seraient point passésou qui
n'auraient pas été découvertsà l'audience, seront arrêtées

en assembléegénérale, à la chambre du conseil, après
avoirappelél'individuinculpé. Cesmesuresne seront point

sujettesà l'appel ni au recours en cassation, sauf le cas où

la suspensionserait l'effet d'une condamnation prononcée
en jugement (a).

Notre procureur-généralimpérial rendra compte de tous

les actes de discipline à notre grand-juge, ministre de la

justice, en lui transmettant les arrêtés, avecsesobservations,
afin qu'il puisse être statué sur lesréclamations, ou que la

destitutionsoit prononcée, s'il y a lieu.
Art. 104. Notre procureur impérial en chaque tribunal

de première instance sera tenu de rendre, sans délai, un

pareil compte à notre procureur-général en la cour du res-

sort, afin que ce dernier l'adresse à notre grand-juge, mi-

nistre de la justice, avecses observations;
Art. 105. Les avocats,les avouéset les greffiersporteront

dans toutes leurs fonctions, soit à l'audience, soit au par-
quet, soit aux comparutionset aux séancesparticulièresde-
vant les commissaires, le costume prescrit.

Art. 106. Les réglemens de discipline particuliers à au-
cune de noscours ou tribunaux, continueront d'être exécu-

tésen cequ'ils n'auraient rien de contraire au présent.
Art. 107. Le grand-juge,ministre de la justice, est chargé

de l'exécutiondu présent décret.

DECUETdu 6 juillet 1810, contenantrèglementsur l'organi-
sationet leservicedescoursimpériales, descoursd'assiseset

des coursspéciales.

TITREIer. — Descours impériales.

SECTION1". — De la formationdescoursimpériales.

Art. iet Notre cour impériale d'Ajacciosera composéede

.vingtconseillers. -- Nos coursimpérialesqui remplacent des
coursd'appel, composéesd'une seule section, auront vingt-
quatre conseillers(b); celle qui remplacent des cours d'ap-
pel, composéesde deuxsections, enauront trente (c); celles
de Rennes en aura quarante; celle de Paris en aura cin-

quante; tous les présidonssont compris dans la fixationci-
dessus (el).

Art. 2. Nos cours impériales, composéesde vingt-quatre
conseillersau moins, formeront trois chambres, dont une
connaîtra des affaires-civiles,une connaîtra des mises en

accusation, et une connaîtra des appels en matière correc-
tionnelle : ces deux dernières chambres ne pourront rendre
arrêt qu'au nombre de cinq juges au moins (e).

Nousdéclarerons, par un décretparticulier, cellesde nos
cours dans lesquellesil serait nécessaired'établir plus d'une
chambred'accusation.

Art. 3. Lorsque notre procureur-général estimera qu'à
raison de la gravité des circonstances dans lesquellesune
affairese présente, ou à raison du grand nombre despréve-
nus, il ést convenablequele rapport qu'il doit faire en con-

séquence de l'article 218 du Code d'Instruction criminelle
soitprésenté à deux chambres d'accusation réunies, dans
les cours où il y a plusieurschambresd'accusation, ou à la
chambre d'accusationdans les cours où il n'yen a qu'une,
réunie à la chambre qui doit connaître des appelsde police
correctionnelle; lesditeschambresseronttenuesdeseréunir,
sur l'invitation qui leur en sera faite par noti'e procureur-
général, après en avoir conféré aveclè premier président;
elles entendront le rapport, et délibéreront sur la mise en

accusation, le tout dans les délais fixéspar l'article 219 du
Coded'Instruction criminelle.

Art. 4. Les causesde police correctionnelle, dans les cas

prévus par l'article 479 du Code d'Instruction criminelle et

par l'article 10de la loi du 20 avril 1810, seront portées 1
la chambre civile, présidéepar le premier président.

Art. 5. Il y aura deux chambres pour l'expédidcn des
affairescivilesdanslescours composéesde trente conseillers;
il y en auratrois dans les Courscomposéesde quarante con-
seillersau plus (f).

Art. 6. Lesprésidens et conseillersferont alternalivemenl
le servicedanstoutes leschambres; ils aurohtrespectivenient
rang entre euxdansl'ordre de leur nomination; pour la pre-
mière fois ce l'ang sera par nous déterminé.

Art. 7. Le premier président de nos cours impérialespré-
sidera leschambres assembléeset les audiencessole'nnelles.'Il

présiderahabituellementla première chambrecivile; il prési-
dera aussi lés autres chambres, quand il le jugera convena-

ble, et au moins une fois dans l'année.
Les audiences solennelles se tiendfohtdans la chambré

présidée par le premier président: elles seront composées
de deuxchambres civiles; et, dans les cours où il y en aura

trois, la seconde et la troisième feront alternativementle

servicedes audiencessolennelles.
Dans les cours impériales qui n'auront qu'une chambre

civile, la chambre qui devra connaître desappelsen matière

correctionnelle pourra être requise par le premier président
de faire le serviceaux audiences solennelles(g).

Art. 8. Les membres actuels de nos cours d'appel sont

placés, pour la première fois, dans les chambres civilesde

nos cours impériales.
Les conseillersqui seront appelés pour compléter ces

cours seront placés dans les chambres criminelles, et sub-

sidiairementdans les chambres civiles.
En cas d'insuffisancedes conseillersnouvellement nom"

méspour compléterles chambres criminelles, ellesle seront

par des membres actuelsde nos coursd'appel; d'abordv par
-

ceux desditsconseillersqui auront servi dans descours cri-
-

(a) Voirlesart.49et suiv.,delaloidu20avril1810.
(b)Colmar,Bourges,Liège,Limoges,Orléans,Dijon,Pau, Metz,

Toulouse,Dancy,Montpellier,Nîmes,Aix,Rouen,Douai.Art.23,
loidu27ventôseanVIIr.

(c)Angers, Amiens, Bordeaux,Caen, Riom,Iloitiers, Lyon, Gre-
wolle.Idem.

(d)Aujourd'huilescoursroyalessontdiviséesenquatreclasses, dé-
terminéespatla quotitédutraitementdesconseillers,lequelestbasé
surl'importancedela couret lapopulationdu ressort.La courroyale
deParisa cinquante-quatreconseillers, dixauditeurs, cinqprésidens,
un premierprésident.Traitementde conseiller,8,000francs.—Le3
coursdeBordeaux,LyonetRouenformentladeuxièmeclause. Unpre-

mierprésident,quatreprésidensde eliambre, vingt-eînqconseillers.
Traitement,4,200francs.—Latroisièmeclassene comprend

-
quela

courdeToulouse.Traitement,3,600.—Laquatrièmeclassecomprend
touteslesautrescoursroyales.Le nombredesmembresvariesuivant
lesbesoinsdechaqueressort.Letraitementdeconseillerest de3,000
francs.Budgetde1835.(Voirierésumédubudgetde1836à la findu
titre.)

(e)Yoirart. 11.
(f) Il ya autantdeprésidensqu'ily adechambres.Ilspeuventêtre

choisishorsdelacourqu'ilsdoiventprésider.Sénalus-cons.defloréal
anXIIetdécretdu30mars1808,art.,1, 2,3.

(g)Voirla jurisprudence.*
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minelles ; à leur défaut, par les conseillersderniers nommés.
Art. 9. Tous les membres des chambres civiles ou crimi-

nelles pourront être respectivement appelés, dans les casde

nécessité, pour le service d'une autre chambre (a).
Art. 10. Si le besoin-du service exige que, pour l'expé-

dition des affairesciviles, il soit formé une chambre tempo-
raire , elle sera composée de conseillerspris dans les autres

chambres, ou de conseillers-auditeurs.
Laliste de ceux qui pourraient être choisis sera envoyée,

parle premier président, à notre grand-juge; et, sur son

rapport, nous nommerons les président et conseillersde la
chambre temporaire.

Le même décret réglera le tems de la durée de cette

chambre.

Art. 11. Lorsque, dans le cas de l'article précédent, le

besoin d'une chambre temporaire ne sera pas reconnu, et

qu'il y aura cependant des affairesciviles en retard, le pre-
mier président pourra faire un rôle des affairessommaires ,
e tles renvoyer à la chambre des appels en matière correc-

tionnelle, qui sera tenue de donner, pour leur expédition,
au moins deux audiences par semaine (b).

Art. 12. Lorsque le besoin du service exigera qu'il soit

formé dans une cour impériale une sectiontemporaire d'ac-

cusation, elle sera composéede cinq membres de cette cour,
conseillers ou auditeurs, que nous désignerons sur la pré-
sentation de notre grand-juge.

Ils entreront en exerciceà l'époque fixéepar notre décret;
ils seront installés par le premicr^irésident de notre cour

impériale. Ils ne pourront connaître des affairesdans les-

quelles il y aurait eu, avant leur nomination , rapport, dé-

nonciation, plainte, poursuite ou information d'officc.
Les chambres temporaires seront dissoutesde plein droit,

six mois après leur entrée en exercice.

SECTIONit. — Des conseillers-auditeurs.

(Supprimés par extinction par la loi du 10 décembre
1830. Voir les notes sur le chapitre II dela loi du 20 avril

1810. )

SECTIONni. — De l'ordredeservicedanslescoursimpériales.

§ 1er. - Servicealttrnatif dans les chambreset sections.

Art. 15. Chaque année, le tiers des membres d'une
chambre passera dans une autre chambre, dans l'ordre qui
sera réglé par un décret particulier.

Le premier roulement s'effectueraau Il,, novembre1813 :

les conseillers qui devront quitter leurs chambres seront,

pour la première fois, désignéspar le sort; dans la suite, les

plus anciens d'une chambre sortiront pour entrer dans l'au-

tre (c).
Art. 16. Les conseillersqui auraient été chargés de quel-

ques rapports dans une chambre civile pourront, après le

roulement effectué, assister à l'audience de cette chambre,

pour y faire le rapport des affairesdont ils étaient chargés.

Art. 17. Lesconseillersqui auraient été déléguéspour un
serviceaux cours d'assisesou spécialesseront compris, pen-
dant la durée de leur délégation, dans le roulement qui
aura lieu chaque année.

A l'expiration des fonctions à eux déléguées, ils entre-
ront dans les chambres auxquellesils se trouveront respec-
tivement appeléspar le dernier roulement.

SII. — De l'ordredeserviceaux audiences.

Art. 18. Lesdispositionsdenotre décrctdu 30 mars 1808,
relatives à la tenue des audiences, à la distribution, à l'in-
struction et au jugement des causes dans les cours d'appel,
continueront d'être exécutéesdans les chambres civiles de
la cour impériale.

Art. 19. Les chambres d'accusation et celles d'appel des

jugemens de policecorrectionnelle ne pourront être appelées
aux audiences solennellesqui, aux termes de l'article 22 de
notre décret du 30 mars 1808 , doivent être tenues pour le

jugement de certaines affairesciviles.
Art. 20. Toutefois, ellespourront assister et seront con-

voquées aux audiences solennellesindiquées pour l'enregis-
trement des lettres de grâce ou de commutation de peine
adressées aux cours impériales, sans qu'elles puissent con-
naitre d'aucune autre affaireportée à ces audiences.

Art. 21. Dans la huitaine du jour de son installation, la
cour impériale fera un réglement particulier pour l'ordre du
service et la distribution des affairesdans les chambres cri-
minelles.

Ce réglement sera délibéré par la cour, en présence de
notre procureur-général, qui l'adressera, avec ses observa-

tions, à notre grand-juge, pour y être définitivementstatué

par nous sur son rapport, notre conseil-d'ctatentendu.
Les dispositions de ce réglement seront provisoirement

exécutées.

SIII. — De l'obligationderésider, etdesvacations.

Art. 22. Les membres des cours impériales sont tenus de
résider dans la ville même où ils doivent exercer leurs fonc-
tions.

Art. 23. Ceux déléguéspour le servicedes cours d'assises
et des cours spéciales sont tenus de résider dans le lieu où
elles se tiennent pendant toute la durée de leurs sessions.

Art. 24. Le premier président et les procureurs-généraux
ne pourront s'absenter plus de trois jours, sans avoirobtenu

un congé de notre grand-juge.
Si l'absence doit se prolonger plus de quinze jours, notre

grand-juge prendra nos ordres avant d'accorder le congé.
Art. 25. Lesmembres de la cour impériale ne pourront

s'absenter plus de trois jours sans en avoir obtenu la per-
mission du premier président; et sans un congé de notre

grand-juge, si l'absence doit se prolonger un mois; et si

l'absencedoit seprolonger plus d'un mois, notre grand-juge

prendra nos ordres avant d'accorder le congé (d).
-

Art. 26. Les avocats-générauxet les substituts ne pourront

(a)Voirlajurisprudence.
(b)Lenombredesjugesnécessaireen courimpériale,chambrecor-

l'cclionnelle, estégalementde cinqdansles causesciviles, comme
dansles causescorrectionnelles.23 juillet 1812.Cass.S., XIII, I,
259.—'Voirl'art. 2. Celaavait été ainsidécidépar avisdu conseil-
d'état du 10.janvier1813.L'ordonnancedu24septembre1828a porté
cenombreà sept."Voirl'art. 5 delaloi du20avril1810.

Il n'y a pasouvertureàcassationcontreunarrêtdecourroyalerendu
enmatièrecivileparsixjuges, lorsquel'arrêta étérenduparlacham-

bredesappelsdepolicecorrectionnelleautoriséeà jugerlesaffairesci-
viles. :

Onsoutenaitdanscetteespècequeledécretdu6juillet1810,autori-
santà jugerenmatièrecivileaunombredecinqjuges,nepouvaitl'em-

portersurla loi du27ventoseanVIII,qui en exigesept.18janvier
1821.Cass.S., XXII,1, 57.

Voirl'art.2.—Voiraussilajurisprudence.-
(c)Voirart.9 etlajurisprudence.
(d)Yoir laloidu21 avrilioio, art. 48.
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s'absenterplus de trois jours sansla permissiondu procureur-

général; et sans un congé de
notre grand-juge, si l'absence

doit se prolonger un mois; si l'absence doit se prolonger

plus d'unmois, notre grand-juge prendra nos ordres avant

d'accorder le congé.
Art. 27. Les premiers présidens et procureurs-généraux

rendront compte, tous les trois mois, à notre grand-juge,

des congés qu'ils auront accordés dans le dernier trimestre.

Art. 28. Les dispositionsdesprécédéns articles ne s'appli-

quent pas aux absencesque pourront faire, pendant les va-

cations, les membres des cours impériales, lorsquils ne se-

ront pas employésà quelque service incompatible avec les

vacations, ainsiqu'il sera dit dans les deux articles suivans.

Toutefois, les membres des cours impériales ne pourront
sortir du territoire de l'empire, même pendant lesvacations,

sans une permission expressedu grand-juge.
Art. 29. Les chambres criminellesde la cour impériale

n'ont point de vacances.
Art. 30. Lesvacancesne pourront empêcher, retarder, ni

interrompre le service des cours d'assiseset des cours spé-
ciales.

Art. 31. Les chambres civilesvaquerontdepuis le 1ersep-
tembrejusqu'au1er novembre. Voyezla jurisprudence.

Art. 32.Il y aura une chambre de vacations pour l'expé-
dition des affairesurgentes: le service de cette chambre se

fera ainsi qu'il estprescrit par notre décret du 30 mars 1808.

§ IV. - De la rentréedescoursimpérialesaprèslesvacations.

Art. 33. La rentrée des cours impériales se fera chaque
année dans une audience solennelle à laquelle assisteront

toutes les chambres.

Art. 34. Leprocureur-généralou l'un desavocats-généraux

qu'il en aura chargé prononcera un discours sur un sujet
convenable à la circonstance; il tracera aux avocats et aux

avouésle tableau de leurs devoirs; il exprimera ses regrets
sur les pertes que le barreau aurait faites, dans le cours de

l'année, de membres distingués par leur savoir, par leurs

talens, par de longs et utiles travaux, et par une incorrup-
tible probité.

-

Art. 35. Le premier président recevra ensuite le serment

qui sera renouvelé par les avocatsprésens à l'audience.

§ V. — Du rang desmembresde la cour impérialeentre eux.

Art. 36. Indépendamment de la liste de servicedont la

formation et le renouvellement annuel sont ordonnés par
l'article 7 de notre décret du 30 mars 1808, il sera tenu,
dans la courimpériale, conformémentà l'article 8 du même

décret, une liste de rang sur laquelle tous les membres de

la cour, du parquet et du greffe, serontinscrits dans l'ordre

qui suit:
1° Le premier président ;
2° Les autres présidens de la cour, dans l'ordre de leur

anciennetécommeprésidens:
3° Tous les conseillers, sans exception, dans l'ordre de

leur ancienneté commeconseillers ;
4° Lesconseillers-auditeurs, dans l'ordre de leur récep-

tion.

Membresdu parqllet.
1° Le procureur-général;
2° Lesavocats-généraux, par ordre d'ancienneté de leur

nomination;

3° Les substituts de service au parquet, dans le même

ordre.

Greffe.
Le greffieren chef;
Les commis assermentés;
A Paris, le greffierde la cour spéciale.
Art. 37. Seront, au surplus, exécutées, dans les cours

impériales, les dispositionsdesarticles 7 et 8 de notre décret
du 30 mars 1808, relativesà la formation et à l'usage de la
liste de servicedans les cours d'appel.

SVI. — Desprésidenset de leur remplacement.
Art. 38. Les présidens de nos cours ne désigneront les

parties dans le prononcé des arrêts que par leurs noms et

prénoms; ils pourront seulementajouter les titres de prince;
duc, comte, baron ou chevalier, qui auront été conférés

par nous ou par nos successeurs, avec les grades aussi par
nous conférés, et l'état et professiondes parties.

Cettedispositionest communeau ministèrepublic portant
la parole en notre nom.

Art. 39. Dans tousles cas où le premier présidentpréside
une cour ou chambre qui ne peut juger qu'à un nombre

déterminé, le membrele moinsancien est tenu de seretirer,
et le président de la cour ou chambre siège comme premier
juge.

Art. 40. Si le premier président est dans le casd'être sup-
pléé , il sera remplacé ainsi qu'il suit :

Pour l'audience de la chambre que le premier président
préside habituellement, il est suppléépar le second prési-
dent de cette chambre, et, à son défaut, par le plus ancien
des conseillers ;

Dans tous les autres cas, le premier président estremplacé
par le plus ancien des présidens.

Art. 41. Tous les autres présidens des chambres civiles
ou criminelles sont remplacés, en casd'absence ou empê-
chement, parle plus ancien desconseillersde leur chambre.

SECTIONIV.— Du ministèrepublic.
Art. 42. Toutes les fonctions du ministère public sont

spécialementet personnellement confiéesà nos procureurs-
généraux.

Les avocats-générauxet les substituts ne participent à
l'exercice de ces fonctions que sous la direction des procu-
reurs-généraux.

Art. 43. Notre procureur-général porte la parole. aux
chambres assemblées et aux audiences solennelles, et la

porte aussi aux audiences des chambres , quand il le juge
convenable.

Art. 44. Les avocats-générauxsont spécialementchargés
de porter la parole au nom du procureur-général aux au-
diences civilesou criminellesde la cour impériale: .le pro-:
cureur-général les attache à la chambre à laquellejl croit
leurservicele plus utile.. - i

Art. 45. Les substituts de service au parquet sont spé-
cialement chargés, sous la direction immédiate du procu-
reur-général, de l'examen et des rapports sur, les mises en

accusation; ils rédigent les actesd'accusation, et assistentle

procureur-général dans toutesles parties du serviceintérieur-
du parquet.

Art. 46. Il y aura, dans chaque cour impériale, autant.
d'avocats-générauxque de chambres civiles, et un avocat-

général pour la chambre chargée de juger les appels de po.
lice correctionnelle
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Le plus ancien des avocats-générauxprendra le titre de

premier avocat-général.
Art. 47. Il y aura à Paris six substituts pour le servicedu

parquet; trois dans lescours de Bruxelles, Gêneset Rennes,
deux dans les autres cours, excepté celled'Ajaccio, où.il n'y
en aura qu'un.

Art. 48. Dans les causesimportantes et ardues, les avo-

cats-généraux communiqueront au procureur-général les
conclusions qu'ils se proposent de donner: ils feront aussi
cette communication dans toutes les affairesdont le procu-
reur-général voudra prendre connaissance.

Si le. procureurgénéral et Favocat-généralne sont pas
d'accord, l'affaire sera rapportée parl'avocat-génêral à ras-

semblée générale du parquet, et Jesconclusionsseront prises
à l'audience, conformément à ce qui aura été arrêté à la

majorité des voix.
Art. 49. En cas de partage,l'avis du procureur-général

prévaudra; le procureur-général pourra aussi, lorsque son

avisn'aura pas prévalu.au parquet, porter lui-mêmelaparole
à l'audience, et conclure d'après son opinion personnelle.

Art. 50. Dans les cas d'absence ou empêchement du pro-
cureur-général, il est remplacé par le plus ancien des avo-

cats-généraux, soit pour porter la parole, soit pour les au-
tres actes du ministère public.

Art. 51. Les avocats-générauxabsens ou empêchés sont

remplaqéspar des substituts de service au parquet, ou par
des conseillers-auditeursnommés à cet effet par notre pro-

cureuV'général.
Art. 52. En cas d'absence ou empêchementdessubstituts,

le service du parquqt est fait par les avocats-généraux, ou

par des conseillers-auditeurs désignés à cet effet par notre

procureur-général.
Art. 53. Seront au surplus exécutéesdans nos cours im-

périales, en tout çe qui n'est pas contraire aux dispositions
du présent décret, celles du titre TIIde notre décret du 30

mars 1808 , relatives aux droits et aux devoirsdesofficiers
du ministère public près les cours d'appel.

SECTIONY.— Desgreffiersdescours impériales.

Art. 5'4. Il y aura danschaque-cour impériale un greffier

qui prendra le titre de greffier en chef.

Art. 55. Le greffieren chef présentera et fera admettre

au serment le nombre de commis-greffiersnécessaire pour
le service de la cour impériale.

Art. 56. Le greffier en chef tiendra la plume aux assem-

blées généralesde la cour, aux audiencessolennelles, et aux

audiences deschambres civile et criminelle.

Art. 57. Il pourra se faire suppléer par ses commis asser-

mentés pour le serviceparticulier de chaque chambre, et

même, en cas d'empêchement, aux assembléesdes cham-

breset aux audiences solennelles.

Art. 58. Lescommis assermentésseront avertis ou répri-
mandés s'il y a lieu, par le premierprésident ou par le pro-

curçur-g»kiéral.
Après une seconde réprimande, la cour peut, sur la ré-

*
quisitioa du ministère,public, et après avoir entendu le

commis-greifferinculpé , ou lui duement appelé, ordonner

qu'il cesserases fonctionssur-le-champ; et le greffieren chef

sera tenu de le faire remplacer dans le délai qui aura été fixé

par la cour.
-Art. 69. Le greffier en chef est responsablesolidairement

de tovèesamendes, pesiitutions, dépens et dommages-inté-

rêts résultant des contraventions, délits ou crimes dont ses
commis seseraient rendus coupablesdans l'exercicede leurs

fonctions, sauf son recours contre eux, ainsi que de droit.
Art. 60. Les dispositionsdu titre IV de notre décret du

30 mars 1808, relativesaux greffiersdes cours d'appel, re-
cevront leur exécution dans les cours impériales.

SECTIONVI.- Des assembléesdeschambres.

Art. 61. Les chambres de nos cours impérialesne pour-
ront se réunir que sur une convocation de notre premier
président.

Art. 62. Notre premier président convoquera l'assemblée
des chambres quand ille jugera convenable, soit pour dé-
libérer sur des objets d'un intérêt commun à toutes les
chambres de la cour, soit pour s'occuper d'affaires d'ordre

public dans le cercle des attributions des cours impériales.
Art. 63. Le premier président convoqueraaussiles pham-

bres, sur la demande qui en sera faite par l'une d'elles. Il
les convoquera pareillement sur un réquisitoire motivé de
notre procureur-général. La convocation sera faite dans les
trois jours du réquisitoire.

Art. 64. Lorsqu'un membre de nos cours voudra faire
une dénonciation sur quelque objet d'ordre public de la

compétencedescoursimpériales, il sera tenu d'en faire part
au premier président, qui fera la convocations'il le juge
convenable.

Art. 65, Si notre premier président n'a pas jugé néces-
saire de convoquerles chambres, celuiqui voulait faire une
dénonciation peut instruire sa chambre de l'objet qu'il se

proposait de dénoncer; et si? après en avoir délibéré, la
chambre demande l'assemblée, le premier président est tenu
de l'accorder. Dans aucun cas, les assembléesde chambres
ne pourront empêcher ni suspendre le servicedes audiences.

Art. 66. Lorsque l'assembléesera formée, le procureur-
général y sera appelé, et y assistera.

Art. 67. Toutes les foisqu'ily aura convocation de cham-

bres, le premier président en instruira le grandjuge, ainsi

que de l'objet dont la cour impériale devra s'oçcuper.
Art. 68. Le premier président ne permettra pas qu'il soit

mis en délibération d'autre objet que celui pour lequel la
convocation aura été faite.

Art. 69. Dans tous les cas, le résultat de l'assembléedes
deux chambres sera envoyé au grand-juge par le premier
président.

SECTIONVII.— De l'installationdes coursimpériales.
Art. 70. Le jour de l'installation de chaque cour impé-

riale sera fixépar un décret particulier.
Art. 71. Tous les membres de la cour impérialeseront

tenus de se trouver, revêtus de la robe rouge, au jouret à
l'heure qui auront été indiqués, dans la salledes audiences
solennellesde la cour.

Art. 72. L'installationserafaite, à Paris, par notre grand-

juge, et, dans les autres cours, par des commissairesque
nous aurons nommés à cet effet, et qui seront pris parmi
les sénateurs ou les conseillers-d'état.

Art. 73. Le commissairerecevra de tous les membres de

la cour individuellement le serment prescrit par les consti-

tutions de l'empire (a).

(a) Lesermentactuelestceluiquiestprescritpar la loidu31août
1830,ainsiconçu:

Je jurefidélitéauroi desFrançais,à la Charteconstitutionnelleet
auxloisdu royaume.(Voircetteloipage35gà lanote.) -
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Art. 74. Après la prestation de serment, le commissaire

déclarera que la cour est légalementconstituée.

Art. 75. Le procès-verbal de la séance sera transmis à

notre grand-jugepar notre procureur-général.
Art. 76. Leprocès-verbalsera envoyéà tous les tribunaux

de première instance du ressort, pour être lu et enregistré,
à la diligence de notre procureur-général et de nos procu-
reurs impériaux.

Extrait de ce procès-verbal sera publié par affichesdans

tous les chefs-lieuxd'arrondissement et chefs-lieuxde can-

ton: il en sera fait une anuojicç dans les journaux du dé-

partement du ressort.

SECTIONVUI.— Desmagistrats cjuiseretirent après trente

ans d'exercice, et desmagistrats qui meurentdansl'exercice

de leurs fondions.

Art. 77. Aprèstrente ansd'exercice, les présidenset con-

seillers de la cour impériale qui auront bien mérité dans
l'exercicede leurs fonctions pourront se retirer avec le titre

de président ou de conseiller honoraire, lorsque nous leur

aurons fait expédiernos lettres pour cenécessaires; ils con-

tinueront de jouir des honneurs et privilégesattachés à leur

état; ils pourront assister,avecvoixdélibérative, aux assem-
bléesde chambres et aux audiences solennelles.Nous nous

réservons, en outre, de leur donner, suivant les circonstan-

ces, des marquesparticulières de notre bienveillanc.
Art. 78. Lesportraits des magistrats de nos cours impé-

riales morts dans l'çxercice de leurs fonctions , après s'être

illustréspar un profond savoir, par une pratique constante

des vertus de leur état,et par des actesnotablesde courage
et de dévouement, pourront être placésdans l'une des salles

d'audience, en vertu d'un décret émané de nous, sur le rap-

port de notre grand-juge, notre conseil-d'étatentendu.
Ce décret ne pourra être rendu que trois ans après la

iport du magistrat.

TITREIl. -Des coursd'assises.

(Voirau chapitre suivant).

TITHEÏII. —Descoursspécialesordinaires etextraovdinaires,

(Il n'y a plus de cours spéciales.Abrogé par la Charte.
Voirlesnotessur le chapitre des tribunaux criminels extraor-

dinaires)

ÏÏTEEIV.<—Desofficieraministérielsdescours impériales,
d'assiseset spéciales.

§ Ier.— Desavoués(a).

Art. 112, Lesavouésimmatriculésaux cours d'appel exer-

ceront exclusivementleurministèreprèsles coursimpériales,
Art. 113, Dans les lieuxoù il n'y a point de cour impé-

riale, les avouésimmatriculés au tribunal de première in-

stancepourront exercerleur ministère près la cour d'assises
ou spéciale qui tiendra sesséances au chef-lieu de ce tri-
bunal.

Les avouésqu; n'auront été reçus que dans une cour cri-
minelle pourront exercer leur ministère près la cour d'as-
sisesou la cour spéciale; mais ils seront tenus de se faire
immatriculer au tribunal de première instance du lieu, s'il

y a un tribunal, et ils pourront postuler et faire tous actes

(a)Voyezpourlesofficiersministérielset pourlesloisetréglemens
quilesconcernent,leCodedeProcédurecivile.

de leur ministère, concurremment avecîes avoués de cé
tribunal.

Art. 114. Notre grand-juge ministre de la justice, .après
avoir pris l'avisdes cours impériales, nous proposera une
nouvelle fixationdu nombre d'avouésnécessairepour le ser-
vice de chaque cour impériale et de chaquetribunal de pre-
mière instance. ,

Art. 115. A l'avenir, nul ne pourra être nommé avoué

près la cour impériale, s'il n'est âgé de vingt-cinqans ac-

complis, et si, indépendamment du cours d'étude prescrit
par l'art. 25 de la loi du 22 ventôse an XII, relative aux
écolesdedroit, il ne justifiedecinq années de Cléricature
chezun avoué.

g II. — Deshuissiers.

Art. 116.Dansleslieuxoùil y aune courd'appelet unecour
de justice criminelle, les huissiers immatriculés dans l'une
ou l'autre de ces cours seront exclusivementchargés, 1° du
servicepersonnelprès la cour impérial; 2° des significations
d'avoué à avouéprès la même cour; 30des exploits en ma-
tière criminelle.

Ils pourront instrumenter, en matière civile: concurrem-
ment avec leshuissiersdu tribunal de première instance, et
dansl'étendue du ressort de ce tribunal.

Cependant, ceux qui seront spécialementchargésdu ser-
vice criminel ne pourront instrumenter hors du canton de
leur résidence, sans un mandement exprèsde notre procu-
reur-général.

Art. 117. Dans les lieux où il n'y a point de courd'appel,
les huissiers attachés aux cours de justice criminelle seront

exclusivement chargés du service personnel près la cour
d'assiseset la cour spéciale, ainsi que de tous exploitsen
matière criminelle. Ils seront tenus de se faire immatriculer
au tribunal de première instance; et ils pourront instru-
menter, en matière civile, concurremmentavecles huissiers
de ce tribunal, maisdansl'étendue seulement du canton de
leur résidence.

Art. 118. A l'avenir, les huissiersquidevront faire le ser-
vice près les cours d'assiseset les cours spécialesdes dépar-
temens autres que celui où siège la cour impériale, seront

désignés par le procureur impérial criminel, de concert
avec le président, parmi les huissiersdu tribunal de pre-
mière instance. En cas de dissentiment, il en sera référé au

procureur-général: jusqu'à ce qu'il ait statué, les huissiers

désignéspar le procureur impérial criminel seront tenus de
faire l'exerciceprès la cour d'assiseset spéciale, ainsi que
tous exploitsen matière criminelle.

Art. 119. Seront, au surplus, exécutées les dispositions
du titre V de notre décret du 30 mars 18C8, concernant Jej
huissiers audienciersde nos cours.

Art. 120. Notre grand-juge, après.aypir pris l'avis denos
cours impériales, nous proposera une nouvelle fixationdu
nombre des huissiers nécessairepour le servicede chaque
cour impériale.

Art. 121. A l'avenir, nul nepourra être nommé Jiuissier,
s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis.

Art. 122. Ne pourront également être nommés huissiers,
ceux qui n'auront pastrayaUléau moins pendant une année
dans l'étude d'un notaire ou d'un avoué, ou pendant deux
ans chezun huissier.

Art. 123. Nos ministres sont chargés de l'exécution du

présent décret.
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DÉCRETdu 18 août 1810, contenantréglementsur (organisa-
tion des tribunaux depremière instance et des tribunaux

depolice.

TITREI". —Des tribunaux de premièreinstance(a).

SECTIONIre, — Du nombredesjuges, et de leur division en

chambre.

Art. 1er Nos tribunaux de première instance seront, y
compris les présidens, vice-présidenset juges d'instruction,

composés de juges fixéspar le tableau joint au présent dé-

cret, n0:1.cr.
Art. 2. Les tribunaux composés de trois ou quatre juges,

et ne formant qu'une chambre, auront de plus trois sup-
pléans.

Art. 3. Les tribunaux de première instance composésde

sept, huit, neuf ou dix juges, se diviseront en deux cham-

bres , dont l'une connaîtra principalement des matières ci-

viles, et l'autre des affairesde.police correctionnelle.

Il sera attaché à chacun d'eux quatre suppléans.
Art. 4. Ceux d'entre lesdits tribunaux qui seront compo-

sés de douze juges se diviseront en trois chambres, dont
deux connaîtront des matières civiles, et la troisième des af-

faires de police correctionnelle.
Ils auront six suppléans.
Art. 5. Le tribunal de première instance du département

de la Seine se divisera en six chambres, dont cinq connaî-
tront des matières civiles, et une sixièmedes affairesde po-
lice correctionnelle.

L'une des chambres civilessera plus spécialement chargée
des matières sommaires, et de la connaissance des contes-

tations relatives aux contributions indirectes.

Art. 6. Les juges des tribunaux de première instance, di-

visés en deux ou trois chambres, seront répartis dans ces

chambres, de telle manière qu'il n'y ait pas moins de trois

ni plus de six juges dans chaque chambre.

Au tribunal de première .instance du département de la

Seiney chaque chambre sera composée de six juges et deux

suppléans.
Art. 7. Les suppléans seront spécialement attachés à cha-

que chambre , sans qu'ils soient dispensésde faire, s'il y a

lieu, le service dans une autre chambre. Ils seront compris
dans le roulement des juges d'une chambre à l'autre.

Art. 8. Dans les tribunaux divisésen plusieurs chambres,
il y aura un vice-présidentpour chaque chambre autre que

celle qui sera présidée habituellement par le président du
tribunal.

A Paris, il y aura autant de vice-présidensque de cham-
bres.

Art. 9. La chambre de police correctionnelle connaîtra
des appels des jugemens rendus par les tribunaux de simple
police.

Art. 10. Les appels des jugemens rendus en matière cor-

rectionnelle par les tribunaux de première instance siégeant
dans les chefs-lieuxjudiciaires des départemens seront por-
tés 'aux cours et tribunaux désignésdans le tableau joint au

présent décret, n° 2.
-

SECTIONn. — Desjuges d'instruction(h).

Art. 11. Il y aura un
juge d'instruction près chaque tribu-

(a) Voirlaloidu 21avril1810,art. 34et suiv.

( VoirleCoded'Instructioncriminelle.
VoirlanotesurlechapitreII, loidu20avril1810.

nal de première instance composé d'une ou deux chambres.
Il yen aura douxprès les tribunauxdivisés en trois cham.

bres.

Il y enaurasix à Paris.
Art. 12. Il ne pourra jamais y avoir plus d'un juge d'ins-

truction dans la même chambre.
Art. 13. Le juge d'instruction fera les rapports dont il est

chargé par le Code d'Instruction criminelle à la chambre à

laquelle il sera attaché, sauf ce qui sera dit à l'ait. 36 ci-

après.

SECTIONIII. — Desjuges-auditeurs(c).

(Supprimés par la loi du 10 décembre 1830).

SECTIONIV.— Du ministèrepublic(d).
Art. 16. Ailleurs qu'à Paris, où la loi du 20 avril 1810

établit douze substituts du procureur impérial, nos procu-
reurs impériaux, dans nos tribunaux de première instance,
auront le nombre de substituts ci-aprèsdéterminé, savoir:

Quatre dans les tribunaux divisésen trois chambres;
Deux dans les tribunaux divisésen deuxchambres;
Un dans les autres tribunaux, excepté celuide l'île d'Elbe,

où le procureur impérial n'aura point de substitut.
Art. 17. Lesprocureurs impériaux qui auront quatre subs-

tituts pourront en désigner spécialement deux pour remplir
les fonctions d'officierde police judiciaire.

Notre procureur impérial à Paris déléguera ces fonctions
à six de sessubstituts.

Les substituts ainsi délégués seront tenus, comme l'ont
été les magistrats de sûreté supprimés, de résider chacun
dans un arrondissement particulier de la ville où siégerale
tribunal dé première instance, et qui leur sera assignépar
le procureur impérial; néanmoins leurs pouvoirs, comme
officiers de police judiciaire, ne seront point circonscrits
dans cet arrondissement, qui indiquera seulementles termes
dans lesquels chacun d'eux sera plus spécialement astreint
à un exercice constant et régulier de sesfonctions.

Art. 18. Les procureurs impériaux qui auront deux subs-
tituts pourront aussi en charger un spécialement des fonc-
tions d'officier de police judiciaire.

Art. 19. Le procureur-impérial sera toujours le maître de

changer la destination qu'il aura donnée à ses substituts. Il

pourra aussi, toutes les fois qu'il le jugera convenable,

remplir lui-même les fonctions qu'illeur aura spécialement
déléguées: le tout sanspréjudice des autres dispositionsdu
titre III de notre décret du 30 mars 1808, relativesaux
droits et aux devoirs des officiersdu ministère public dans
les tribunaux de première instance.

Art, 20. En cas d'absence ou d'empêchement d'un procu-
reur impérial ayant plusieurs substituts, il sera suppléé par
le plus ancien de ceux qui ne seront point chargés spéciale-
ment des fonctions d'officier de police judiciaire: et, en cas

d'empêchement des substituts eux-mêmes, par un juge ou

un.suppléant désigné par le tribunal.

Art. 21. Les procureurs impériaux qui n'auront qu'un
substitut seront aussi, en cas d'absence ou d'empêchement,

suppléés par ce substitut; et, à son défaut, par un juge ou

par un auditeur, s'il yen a près du tribunal ayant l'âge de

vingt-deux ans, ou enfin par un suppléant (e).

(d)Voirla loidu21avril1810,arl. 45et suiv.

(e)Iln'y aplusd'auditeurs.Voirla jurisprudence.
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Art. 22. En cas d'absenceou d'empêchement de l'un des

substitutschargés spécialement des fonctions d'officiersde

police judiciaire dans le ressort d'un même tribunal, il sera

suppléépar le substitut chargé des mêmesfonctions dans la

partie la plus voisinede son quartier ou de sa résidence; et,

à défaut de celui-ci, par un autre substitut que le procu-
reur impérialcommettrapour cet effet, s'il ne juge àpropos
de remplir lui-mêmelesdites fonctions.

Art. 23. Les substituts de service au parquet ou à l'au-

dience seront suppléés, s'il y a lieu, comme il est dit aux

art, 20 et 21.

SECTIONv. — Desgreffiers.

Art. 24. Les greffiersde nos tribunaux de première ins-

tance seront tenus de présenter au tribunal, et de faire ad-

mettre au serment, le nombre de commis-greffiersnéces-

saire au service.
Art. 25. Le greffierpourra se faire suppléer auprès des

juges d'instruction, ainsi qu'aux audiences, tant du tribu-

nal de première instance que des cours d'assiseset des cours

spéciales, par ses commis-greffiersassermentés.

Il se conformera, au surplus, aux dispositionsdu titre IV
de notre décret du 30 mars 1808.

Art. 26. Le président du tribunal et le procureur impérial
pourront, s'il y a lieu, avertir ou réprimandor les commis
assermentés.

Aprèsune seconderéprimande, le tribunal pourra, surla

réquisition du ministère public, et après avoir entendu le

commis-greffierinculpé, ou lui duement appelé, ordonner

qu'il cessera ses fonctions sur-le-champ; et le greffiersera
tenu de le faire remplacer dans le délai qui aura été fixépar
le tribunal.

Art. 27. Le greffier est solidairement responsable des

amendes, restitutions, dépens et dommages-intérêts,résul-
tant des contraventions, délits ou crimes dont ses commis
se seraient rendus coupables dans l'exercice de leurs fonc-

tions, sauf son recours contre eux, ainsi que de droit.

SECTIONVI.- Du rang desmembresdestribunauxdepremière
instanceentreeux.

Art. 28. Indépendammentde la liste de serviceordonnée

par notre décret du 30 mars 1808, il sera tenu une liste de

rang sur laquelleles membresde nos tribunaux de première
instance serontinscritsdans l'ordre qui suit:

Le président du tribunal;

Lesvicc-présidens,dans l'ordre de leur anciennetécomme

vice-président;
Les juges, dans l'ordre desréceptions;
Les suppléans, dans le même ordre.
Dans les tribunaux composésde trois juges, et près des-

quelsnotre grand-jugeaura envoyédesauditeurs, ils seront,
dans l'ordre de leurs réceptions, inscrits immédiatement

après les juges.

Membresdu parquet.

Le procureur-impérial;
Lessubstitutsdu procureur-impérial, dans l'ordre des ré-

ceptions. r

Greffe.

SECTIONvu. — De la résidenceet descongés(a).

Art. 29. Lesmembresde nos tribunaux de première ins-
tance sont tenus de résider dans la ville même où siège le
tribunal dont ils font partie, à l'exception toutefoisdes ju-
ges suppléansqui pourront résider hors ladite ville, pourvu
qu'ils demeurent dans le canton.

Art. 30. Lesvice-présidens, juges, auditeurs et substituts
ne peuvent s'absenterpour un tems "moindrede huit jours
sans en avoir obtenu la permission, savoir: les vice-prési-
dens, juges et auditeurs du président du tribunal et les
substituts du procureur impérial.

S'il s'agitd'une absence de plus de huit jours et de moins
d'un mois, les premiers devront se pourvoird'une permis-
sion du premier président de la cour impériale, et les se-
conds , de celle de notre procureur-général.

Les uns et les autres ne pourront s'absenterplus d'un
mois sans un congé de notre grand-juge.

Art. 31. Les présidonset procureurs impériaux ne pour-
ront égalements'absenter plus de trois jours et moins d'un

mois, sans en avoir obtenu, les premiers, la permissiondu

premier président de la cour impériale, et les seconds, la

permissionde notre procureur-général.
Si leur absencedoit se prolonger au-delà d'un mois, elle

devra être autoriséepar le grand-juge.
Art. 32. Nos premiers présidens et procureurs-généraux

rendront compte, tous les trois mois, à notre grand-juge,
des congés qu'ils auront accordésdans le dernier trimestre.

Art. 33. Lesdispositionsdes précédens articlesne s'appli-

quent pas aux absencesque pourront faire, pendant les va-

cations, les membres des tribunaux de première instance,

lorsqu'ils ne seront pas employés à quelques services in-

compatibles avecles vacations.

Toutefois, ils ne pourront sortir du territoire de l'empire,
même pendant les vacations, sans une permission expresse
du grand-juge.

SECTIONVIII.— Du serviceet desvacations.

Art. 34. L'ordre du servicecontinuera, sauf les modifi-
cations résultant du présent décret, à se faire dans nos tri-
bunaux de première instance, conformément au titre II de
notre décret du 30 mars 1808; et au tribunal de première
instance du département de la Seine, d'après les disposi-
tions réglementairesqui ont été spécialement établiespour
le servicede ce tribunal.

Art. 35. Dans les tribunaux divisésen plusieurs cham-

bres, chacune d'elles pourvoira d'abord à l'expédition des
affairesqui lui sont principalement attribuées.

Dans le cas où, par suite de rieursattributions.respecti-
ves, quelques-unesde ces chambres seraient surchargéeset
les autres non occupées suffisamment, le président du tri-
bunal pourra déléguer à celles-ci, sur la réquisition du pro-
cureur impérial, partie des affaires attribuées aux autres

chambres.
Art. 36. Leschambres de servicepour les matières cor-

rectionnellesn'auront point de vacances; il eh sera de même
desjuges d'instruction.

Lorsque ceux-ci appartiendront à une chambre qui va-

quera, ils feront leurs rapports à la chambre des vacations.

Art. 37. Leschambres chargéesdesaffairescivilesvaque-
ront depuis le 1erseptembre jusqu'au1" novembre.

(a) VQirJaloidu21wil 1810, art,48et suivans.
5a
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- On observera, ausurplus, pour la chambredesvacations,
ce qui estréglé par notre décret du 30 mars 1808.

TITREII. — Destribunauxdesimplepolice.

; Art. 38, Dansles villesderome, Bordeaux, Florence,
Gênes, Lyon, Marseille,Nantes, Rouen et Turin, le tribu-
nal de policesera diviséen deuxchambres.

A Paris, lé tribunal de police sera diviséen trois cham-
bres.

Art. 89. Dans cesvilles et dans les autres communesqui
renferment aussi plusieurs justices de paix, les jugesde

pair ferontle servicetour à tour pendant trois mois, à com-
mencer par le plus ancien dansl'ordre desnominations; et,
s'ils ont éténommés.lemêmejour, par le plus anciend'âge.

Art. 40. Le greffierdu tribunal de police de Paris aura

deuxcommisassermentésau moins; les greffiersdes autres

tribunaux de police divisés en deux chambres auront un
commisassermenté.

Dispositionsgénérales.

Art. 41. Toutes les dispositions de notre décret du 30
mars 1808, auxquellesil n'est point dérogépar le présent
décret, continueront d'être observéesen ce qui regardetant
nos tribunaux de première instance que les avouéset huis-
siersexerçantprès d'eux.

Art,: 42.Notre grand-juge, ministre de la justice, est

chargéde l'exécutiondu présent décret.

Tableau(N°I) indicatifdunombrede juges, suppléansetsub-
stitutsdont sera composéchaquetribunal depremière in-

-' stance(a).
-

Lestribunauxdepremièreinstance(b), au nombrede trois
cent soixante-un, sont divisés en sept classes,déterminées

par la quotité du traitement des simplesjuges, lequel cor-

respond lui-mêmeà l'importancedu tribunal et à la popula-
tion de l'arrondissement.Les substitutsont le mêmetraite-
ment queles simples juges. Les présidens, vice-présidcns,
juges d'instructionet procureursdu roi ont, outre le traite-
ment de juge, un supplémentqui est du quart en sus pour
les vice-présidens, et du cinquième pour les jugesd'ins-

truction, et qui, quant aux présidenset procureurs du roi,
est plus ou moins élevé suivant l'importanceet la popula-
tion desvillesoù lestribunauxsont placés.

La première classe ne comprend que le tribunal de pre-
mière instance de Paris;il est composéd'un président, sept
vice-présidens,dix jugesd'instruction, vingt-quatre juges,
vingt juges suppléans, un procureur du roi, quinzesubs-

tituts, un greffieret dix-neufcommis.assermentés.
Lasecondecomprendquatre tribunaux (Bordeaux,Lyon.

Marseilleet Rouen); ils sont composésd'un président, deux

vice-présidens,deuxjugesd'instruction, septjuges,un pro-

cureur du roi, quatre substituts,un grenieret trois et qua-
tre commis.

La troisième comprend trois tribunaux (Lille, Nanteset
Toulouse); ils sont composésd'un président, un vice-prési-
dent, un et deux jugesd'instruction, quatre. cinq et sept
juges, un procureurdu roi, deuxsubstituts, un greffieret
deux commis.

La quatrième comprenddouze tribunaux(Amiens,An-
gers, Caen, Metz, Montpellier, Nancy,Nîmes, Orléans,
Reims, Rennes, Strasbourget Versailles); ils sont compo-
sésd'un président, un vice-président,un juge d'instruction,
quatre, six et sept juges, un procureur du roi, deuxsubsti-
tuts, un greffier,deuxet quatre commis.
, La cinquièmecomprend trente-un tribunaux (Abbeville,

Aix, Arras, Avignon,Bayonne,:Besançon,Béziers,Boulo-
gne, Bourges, Brest, Cambrai, Cherbourg, Clermont,
Dieppe, Dijon, Douai, Dunkerque, Grenoble,Le Havre,
La Rochelle, Limoges,Lorient, Le Mans,Montauban,Poi-
tiers, Saint-Etienne, Saint-Omer,Toulon, Tours, Troyes
et Valenciennes);ils sont composésd'un président, un vice-

président (pour quelques-uns), un juge d'instruction, un,
deux, quatre et six juges, un procureur du roi, un et deux

substituts, un greffier,un et deuxcommis.
Lasixièmecomprendquatre-vingt-quinzetribunaux(Agcn,

Ajaccio, Alais, Alby, Alençon, Angoulême,Auch, Aûril-
lac, Autun, Auxerre,Bar-le-Duc,Bastia, Bayeux,Beaune,
Beauvais,Blois, Bourbon-Vendée,Bourg, Cahors, Carcas-

sonne, Carpentras, Castelnaudary,Castres, Châlon, Châ-

lons, Charleville, Chartres, Châteauroux, Chatellerault,
Chaumont, Colmar, Compiègne, Coutances,Digne, Dôle,

Draguignan, Epinal, Evreux, Falaise,Foix, Fontainebleau,

Gap,Grasse,Guéret,Issoudun,Laon,Laval,Lisieux,Lodève,
Lons-le-Saunier,Louviers,Luné-ville, Mâcon, Mayenne,
Melun,Mende, Moissac,Montbrison,Mont-de-Marsan,Mor-

laix, Moulins,Narbonne, Nevers,Niort, Pau, Périgueux,
Perpignan, Privas, Le Puy, Quimper,Rambouillet,Riom,
Rochefort, Rhodez, Saint-Blieuc,Saintes, Saint-Flour,
Saint-Lô, Saint-Malô, Saint-Michel,Saint-Quentin, Sau-

mur, Schélestadt,Sedan, Tarascon, Tarbes, Thiers, Tulle,
Valence, Vannes,Verdun, Vesoul, Vienne, Villcneuve-

d'Ange et Yvetot); ils sont composésd'un président, un

vice-président(pourla plupart), un juge d'instruction, un,
deux, quatre etsix juges, un procureur du roi, un et deux

substituts, un greffier,un et deuxcommis.
Enfin la septième classe comprenddeuxcent quinzetri-

bunaux (Altkirch, Ambert, Ancenis,Andelys(les), Apt,
Arbois, Arcis-sur-Aube,Argentan, Aubusson, Avallon,
Avesne, Avranches, Bagnères, Barbezieux,Barcelonnette,

Bar-sur-Aube,Bar-sur-,Seine,Baugé, Baume, Bazas,Beau-

préau, Belfort, Bellac, Bellay,Bergerac, Bernay,Béthune,
Blanc (le), Blaye,Bourganeuf,Bourgoin,Bressuire,Brian-

(a)Noussubstituonsà cetableau,quicomprenaittouslestribunaux.
desprovincesconquiseset incorporéesà l'empirefrançais,celuidela
circonscriptionterritorialedestribunauxde premièreinstancetelle
qu'ellerésultedubudgetdel836.

On ne mentionne,pointici lesprocureursimpériauxni lesgref-
ifers^attenduque leurnombreest partoutle même: un procu-
reur impérialet un greffierprèsde chaquetribunaldepremièrein.
stance.

(b)Ledécretdu19vendémiaireanIV(11octobre1795),titreIII,
art. 19,fixaitàvingtle nombredesjugescomposantchaquetribunal
civiletà quarantejugesla compositiondutribnnat civilde la Seine.

Danslesdépartemensoùily avaitplusde troistribunauxcorrection-
nelsonajoutaitunjugepar chaquetribunalcorrectionnelexcédantle
nombredetrois.

Chaquetribunal civilsepartageaitensections(art.20), et leroule-
mentdesjugesquicomposaientles sectionsse faisaittouslesquatre
mois(id.)

Losappelsdesjugemensdecestribunauxétaientportésauxtrihu-
nauxcivilslesplusvoisins(art.28).

C'étaitdu reste,laconstitutiondel'an III(art. 219et22e)quiré-

1glaitcetleorganisation.
-
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Art. 5. La division des cours impériales en cham-

bres ou sections, et l'ordre du service, seront fixés
par des réglemens d'administration publique (1).

Si l'empereur juge convenable de créer des sections

çon, Briey,Brignollcs, Brioude, Brives, Calvi, Castellane,

Castel-Sarrasin,Céret, Chambon, Charolles, Châteaubriant,

Château-Chinon, Châteaudun, Château-Gontier,Château-

lin, Château-Thierry,ChatiHon, Chinon, Civray,Clamecy,
Clermont (Oise), Cognac, Condom, Confolens, Corbeil,

Corte, Cosne, Coulommiers, Cusset, Dax, Die, Dinan,

Domfront, Doullcns, Dreux, Embrun, Epernay, Espalion,

Etampes, Figeac, Florac, Fontenay, Forcalquier, Fougè-
res, Gaillac, Gannat, Gex, Gien, Gourdon, Gray, Guin-

gamp, Hazebrouck, Issoire, Joigny, Jonzac, Lachâtre, La-

flèclie, Langres, Lannion, La Réole, Largentière, Lavaur,

Lectoure,Lesparre, Libournc, Limoux, Loches, Lombez,

Loudéae, Loudun, Louhans, Lourdes, Lure, Mamers,

Mantes, Marennes,Marmande, Marvejols,Mauriac, Meaux,

Melle,Milhau,Mirande,Mirecourt, Montargis,Montbelliard,

Montdidier, Monlélimart, Montfort, Montluçon, Mont-

médi, Montmorillon, Montreuil, Mortagne, Mortaix, Mu-

rat, Muret, Nantua, Nérac, Neufchâteau, Neufchâtel, No-

gentJe-Rotrou, Nogent-sur-Seine,Nontron, Nyons, Oloron,

Qrangç, Orthez, Paimbœuf, Pamiers, Parthenay, Péronne,
Pithiviers, Ploërmel, Pontarlier, Pont-Audemer, Pontivy,

Pontrl'Evêque, Pontoise, Prades, Provins, Quimperlé, Re-

don, Remiremont,Relhel, Riberac, Roanne, Rochechouart,

Rocroy, Romorantin, Ruffec, Sables-d'Olonne,Saint-Aflii-

que, Saint-Amand, Saint-Calais, Saint-Claude,Saint-Dié,

Saint-Galidens, Saint-Girons, Saint-Jean-d'Angély, Saint-

Marcelin, Sainte-Ménéhould,Saint-Palais, Saint-Pol, Saint-

Pons, Saint-Sever, Saint-Yrieix, Sancerre, Sarlat, Sarre-

bourg, Sarreguemine, Sartène, Savenay, Saverne, Segré,
Semur, Senlis, Sens, Sisteron, Soissons, Thionville, Ton-

nerre, Toul, Tournon, Trévoux, Ussel, Uzès, Valognes,

Vassy,Vendôme, Vervins, Vie, Vigan"Villefranche(Avey-
ron), Villefranche(Haute-Garonne),Villefranche(Rhône),
Vire, Vitré, Vilry, Vouziers, Wissembourget Yssengeaux);
ils sont composés d'un président, un juge d'instruction,
un ou deux juges-, un procureur du roi, un substitut, un

greffieret un commis.

(1) 11=17 OCTOBRE1820. — Ordonnanceduroi sur le mode
deroulementdesmagistratsdanslescourset tribunaux (a).

Louis, etc. , vu l'art. 15 du réglement du 6 juillet 1810,
l'art. 50 du réglement du 30 mars 1808, les réglemens
adoptéspar nos cours royalessur le mode du roulement. et
leurs observationssur le projet de réglement qui leur a été

communiqué; sur le rapport de notre gardedes sceaux,mi-
nistresecrétaire-d'état au département de la justice, notre
conseil-d'étatentendue nous avons ordonné et ordonnons ce

qui suit:

TITREIER.— Descoursroyales.

Art. 1er. Dans la dernière quinzaine qui précède les va-

cances, une commission, composéedu premier président,
des présidens de chambre, et du plus ancien conseiller de
chacune des chambres, d'après l'ordre du tableau, fixera le
roulement des conseillersdansles chambresdont la cour est

composée.Notre procureur-généralsera appelé à la commis-
sion pour être entendu en ses observations.

Art. 2. Ala même époque, les présidens se partageront
entre eux le servicecivil et le service criminel de l'année

suivante.
Art. 3. Aucun président ou conseillerne pourra être forcé

de rester plus d'un an dans chacune des chambres crimi-

nelles, et plus de deux ans dans chacune des chambres ci-
viles.

Art. 4. La répartition des conseillerssera combinée de
manière que les chambrescriminelles soient toujours coua-

posées, au moins pour la moitié, de conseillersqui ont fait
le servicedans la chambre.

Art. 5. La chambre des vacationssera toujours tenue par
le président et les conseillerscomposant la chambre desap-
pels de policecorrectionnelle, et, en cas d'absence ou d'em-

pêchement, par les moins anciens conseillersde la chambre
des mises en accusation, d'après l'ordre du tableau.

Art. 6. Le tableau dela répartition des conseillers, arrêté

par la commissioncréée par l'art. 1er, sera soumis, chaque

(a) 24-28 JUILLET1825.- Ordonnanceduroiquiprescritdesrègles
spécialespourleroulementdesjugesdu tribunaldepremièreins-
tancedudépartementdela Seine, et contientdesdispositionsrela-
tivesauservicedesvacations.

CHARLES,etc.

L'expérienceayantfaitreconnaîtrequelesrèglesprescritesparl'or-
donnancedu II octobre1820pourle roulementannueldesjugesdans
les tribunauxdepremièreinstancesontinsuffisantesdansle tribunal
depremièreinstancedudépartementde la Seine,et que desrègles
spécialessontnécessairespourrépartirdanslesseptchambresdecetri-
bunalles jugesquilecomposent;

Surlerapportdenotregardedessceaux,ministresecrélaire-d'état
audépartementdelajustice;

Notreconseil-d'étatentendu,
Nousavonsordonnéçt ordonnonscequisuit
Art. Ier.Lesvice-préiidensdu tribunaldepremièreinstancede la

Seineprésiderontpendantdeuxannéesconsécutivesla chambreà la-
quelleilsaurontétéattachés.

Enconséquence,ils continuerontà présider,pendantl'annéejudi-
ciairequicommenceraau iecnovembre1825,leschambresqu'ilspré-
sidentactuellement.

Art.2.Leroulementannueldesjugesserafaitdemanièrequ'ilreste
danschaquechambreaumoinsdeuxjugesentitredunombredeceuxqui

aurontfaitleservicede l'annéeprécédente,lorsquelevice-président
changeradechambre,et undecesjugesau moinslorsquelevice-pré-
sidentnechangerapoint.

Art.3.Leservicedesvacationsserafaitchaqueannéeparunechambre
composéedeseptmembresquiserontdésignésparlacommissipninstituée
envertudel'ordonnancedu 11octobre1820,sansqu'aucunmembre
puisseêtreappelédeuxannéesdesuiteà faireceservice.

Ferontnécessairementpartiedecettechambreundesvice-présidens
et quatrejugesen titre, dontdeuxserontchoisisdansla moitiéfor-
méeparlesplusanciensjuges,et pareilnombredansla moitiéformée
parlesjugeslesplusrécemmentnommés.

Art.4.Lesdispositionsdesart. 2 et 3 ci-dessusnesontpointappli-
cablesauxjugesd'instruction, quicontinuerontd'êtrerépartis, selon
lesbesoinsduservice,entreleschambresde-cetribunal.

Art.5.Lorsqu'envertudel'ordonnancedu7août1822notregarde
dessceauxaurajugéquelebienduservicepermetd'accorderdesva-
cancesà l'unedeschambresdepolicecorrectionnelle,letemsdesva-
cancespourraêtrediviséentrecesdeuxchambres.

Art.6.L'ordonnancedu II octobre1820continuerad'êtreexécutée
danstouteslesdispositionsauxquellesil n'estpasdérogéparlaprésente
ordonnance.

Art.7.Notregardedessceaux, ministresecrétaire-d'élataudépar-
tementde la justice,est chargéde l'exécutiondelaprésenteordon-
nancevquiserainséréeauBulletindeslois.
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nouvelles(1), pu d'en supprimer dans les cours impé-

riales, il y sera également pourvu par des réglemens
d'administration publique, sans toutefois

déroger à
ce qui est prescrit par l'art. 4 ci-dessus (2). '-

année, à l'approbation des chambresassemblées.Sila com-
missionet l'assembléedes chambresnepeuvent s'accorder,
notre gardedessceauxprononcera.
TITREII. — Destribunaux depremièreinstancecomposésde

plus dedeuxchambres.

Art. 7. Dansles tribunauxdepremièreinstancecomposés
de plus de deuxchambres, et à l'époque fixéepar l'art. 1er
du titre I", une commission, composéedu président, des
vlce-présidenset du doyen, fixera le roulement des juges
dans chacune des chambresdont se composele tribunal:
notre procureur seraappelé à la commissionpour être en-
tenduenses observations.

Art. 8. A la même époque, lesvice-présidensse partage-
ront entre eux le servicecivil et correctionnel de l'année
suivante.

Art. 9. Le servicedes vacationssera toujoursfait par la
troisièmechambre.

Art. 10. Le tableau de la répartitiondesjuges, arrêté par
la"commissioncrééepar Fart. 7,sera soumis,chaque année,
à l'approbation deschambres assemblées.Si la commission
et l'assembléedes chambres ne peuvents'accorder, notre

garde des sceauxprononcera.

Dispositiongénérale.
Art. 11. Lesrépartitions prescrites par le présent règle-

ment seront exécutéespour la prochaine année judiciaire,
immédiatementaprèsla rentrée des cours et tribunaux.

Art. 12. Notre garde des sceaux, ministrede la justice,
est chargé de l'exécutionde la présente ordonnance.

(1)Ledroit d'augmenter, dans les limiteslégales, le nom-
bredes conseillersn'entraînepas celuide lesdiminuer, parce
que ce seraitporter atteinteà la dignité, à l'inamovibilitédes

juges,et à la garantiequeprésentent auxjusticiableslescom-
binaisonsdu nombrede membres.(Carré,tomeII, pag. 709

et 710.)
Voyezla loi du 27"Ventôsean VIII,art. 21; le décret du

6 juillet 1810, art. 1, 7 et les notes.

(2)24 SEPTEMBRE=iu OCTo'nnE1828.—Ordonnanceduroi qui
détcrfninelenombredejuges dontserontcomposées,à partir
du lor novembre1828,., les chambresdesappelsdepolice
correctionnelledescoursroyales, et contientdes dispositions
pour la prompteexpéditiondesaffaires.

Vul'art. 27 dela loidu 18 mars1800(27 ventôsean VIII);
l'art. 5 de la loi du 20-avril1810! le règlementd'adminis-
tration publiquedu 6 juillet 1810 , et notammentl'art. 10.

Considérantque le servicedes chambrestemporairesfor-
méesdansplusieurs de nos cours royalespour l'expédition
des affairescivilesarriéréesa présentéle graveinconvénient
de nuire au servicehabituel;

Que la facultédonnée auxpremiersprésidensde distri-
buer des causescivilessommairesaux chambresdes appels
de police correctionnellene pourvoitpas suffisammentau
besoin desjusticiables;

Que de fréquentescontestationss'élèventa raison de la
difficultédedistinguerlescausescivilessommairesdescauses
ordinaires;

Qu'en outre, dans l'état actuel, les chambresdes appels
de police correctionnellepeuventprononcer dansles causes
sommairesau nombre de cinq juges, tandis que dans les
mêmescausesles chambrescivilesne le peuventqu'aunom-
bre de sept;

Que ces dispositionscontradictoiresdes réglemensdon-
nent lieu à un grandnombredepourvoisencassation,et pro-
longentainsiles procès, au granddétiimentdesparties(a) 5.

Notre conscil-d'étatentendu,
Nousavonsordonné et ordonnonsce qui suit :
Art. 1". Apartir du 1ernovembreprochain, leschambres

des appels de police correctionnellede nos coursroyales
seront composéesau moinsde sept juges,y comprisle pré-
sident.

Ceschambrespourront connaître des causes-civiles tant
ordinairesque sommaires, et ne pourront prononcer qu'au
nombre de sept juges.

Art. 2. Dansla huitainequi suivral'avisdela distribution
faitepar le premierprésident, ces chambrestiendront deux
audiencescivilespar semaine,jusqu'àépuisementdesrôles(b).

Art. 3. Dans les coursdiviséesen troischambresseule-

ment, la chambre des appels de police correctionnellese
réunira à la chambrecivilepour le jugementdes causesqui
doiventêtre portées auxaudiencessolennelles,

-de manière

que les arrêts soient rendus au nombre de quatorzejuges
au moins(c). 1

Art. 4. Pendant les sessionsd'assisesaux chefs-lieuxdes

cours, lesmagistratstirés desautres chambrespour former
la cour d'assisesseront remplacéspar ceuxdeschambresdes
misesen accusation, à tour de rôle, et en commençantpar
le dernier sur la liste de rang.

Il en serade mêmepour le servicede chacunedes autres

chambres, lorsque le nombre de sept ou de quatorze juges
devra être complété(d).

Art. 5. L'article2 du décretdu 6 juillet 1810 , qui auto-

risele jugementdesappelsde policecorrectionnelleaunom-

bre de cinq juges, continuerad'être exécuté.
Art. 6. Toutesdispositionsdu règlementd'administration

publique du 6 juillet 1810 contraires à la présente, ainsi

quel'avisduconseil-d'étatapprouvéle 10 janvier1813, sont

et demeurent abrogés.
Art. 7. Notre gardedes sceaux, ministre secrétaire-d'état

au départementde la justice (comte Porlalis) estchargéde

-
(a)L'art.27dela loidu27ventôseanviii quiexigeaitleconcours

ticseptjugesse trouvaitaussimodifiéparl'art. 11dudécretdu6 juillet
I8ÎO,etparl'avisduco'nseil-d'étatdu iojauvicr1813porlautqueles
chambresd'appelde policecorrectionnellepeuventstatuerau nombre
decinqcon-cillejs.

(h)Lfaplès l'ait, II dudécretdu6 juillet 1810ilfaut qu'ily ait
renvoiparleprimicrprésidentà lachambredesappelsdepolicecor-
r.clionjiellc.

(c)Ledernieralinéadel'art. 7 du décretdu6juillet 1810portait
qaelachambredesappelsdepolicecorrectionnellepourraêtrerequise
parle premierprésident,etc. Cetteexpressionpourraa étéremplacée
pardestermesplusimpératifs: lachambreduconseil,portel'ordon-
nance, seréunira,etc.

(el)Lalistederangestfaited'aprèsl'art. 36dudécretdu6juillet
1810, et laIuleduserviced'aprèsl'art.7dudécretdu3omars1808.
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Art. 6. Les fonctions du ministère public seront

exercées,à la cour impériale, par un procureur gé-

néral impérial (1).
11aura des substituts pour le service des audiences

à la cour impériale, pour son parquet, pour le ser-

vice des cours d'assises et des cours spéciales, et pour
les tribunaux de première instance.

Les substituts créés pour le service des audiences

des cours impériales portent le titre d'avocats-géné-
raux.

Ceux qui font le service aux cours d'assises et aux

cours spéciales portent le titre de procureurs impériaux
cmm.

Ceux établis près des tribunaux de première in-

stance portent le titre de procureurs impériaux.
Les substituts créés pour le service du parquet, ou

pour résider auprès des cours d'assises ou spéciales,
sont répartis par le procureur-général, les uns pour
faire auprès de lui le service du parquet, les autres

pour résider, en qualité de procureurs impériaux cri-

minels, dans les lieux où doivent siéger les cours

d'assises ou spéciales; et cependant le procureur-

général pourra changer, s'il le trouve convenable, la

destination qu'il aura donnée à chacun d'eux.

Dans les cas d'absence ou empêchement des avocats-

généraux, les substituts de service au parquet pour-

ront porter la parole aux audiences de la cour impé-
riale..

Art. 7. La justice est rendue souverainement par
les cours impériales; leurs arrêts, quand ils sont re-

vêtus des formes prescrites à peine de nullité, ne

peuvent être cassés que pour une contravention ex-

presse à la loi.

Les arrêts qui ne sont pas rendus par le nombre de

juges prescrit, ou qui ont été rendus par des juges

qui n'ont pas assisté à toutes les audiences de la cause,

ou qui n'ont pas été rendus publkpitemcnt, ou quiie
contiennent pas les motifs, sont dëclarésnuls..<

La connaissance du fond est toujours renvoie à

une autre cour impériale (2).. v *
Art. 8. Toutes les cliatubresa cour. impérialm

se réuniront en la chambre du conseil
, le preuai^

mercredi d'après la rentrée. Le procureur-général^
ou un avocat-général en son nom, prononcera un

discours sur la manière dont la justice aura été ren-

due dans l'étendue du ressort pendant la précédente
année; il remarquera les abus qui auraient pu se

glisser dans l'administration en cette partie; il fera
les réquisitions qu'il jugera convenables, d'après les

dispositions des lois. La cour sera tenue de délibérer

sur ces réquisitions; et le procureur-général enverra

au grand-juge copie de son discours et desarrêts qui
seront intervenus (3).

Art. 9. Dans la même séance, ou dans une autre

indiquée À cet effet dans la même semaine, la cour

arrêtera, pour être adressée au grand-juge, uneliste
des juges de son ressort qui se seront distingués par
leur exactitude et par une pratique constante de tous

les devoirs de leur état; elle fera aussi connaître ceux

des avocats qui se feront remarquer par leurs lumiè-

res, leurs talens, et surtout par là délicatesse et le

désintéressement qui doivent caractériser cette pro-
fession.

Art. 10. Lorsque de grands-oiffciers de la Légion"

d'Honneur, des généraux" commandant une division
ou un département, des arclièvêques, des évêques,
des présidens de consistoire, des membres de la cour

de cassation, de la cour des comptes et des cours im-

périales, et des préfets, seront prévenusde délits de

police correctionnelle, les cours impériales en connaî-
tront de la manie-e prescrite par l'art. 479 du Code

d'Instruction criminelle (4).

rexécution dela présente ordonnance, qui sera insérée au

Bulletindes lois.

(1) Voyezle décret du 30 mars1808, titre III, et celuidu

6 juillet 1810, art. 42 et suiv.

(2) Lesprincipes posésdans cet article à l'égard des arrêts
des cours royaless'appliquentà tous les jugemens, de que-
que*tribunaux qu'ils émanent.

Le Code de Procédure, art. 141, garantit l'application
des deux conditionsdu nombreet de Yassistance,en exigeant
la mention du nom des juges dansle jugement et leur signa-
ture surla minute. Les jugemens ou arrêts se forment par
la majorité des suffrages, et les juges qui font partie de la

minorité sont obligésde signer, etne peuvent insérer aucune

protestation ni en faire aucune par acte séparé. La jurispru-
dence a maintenu cetterègle, aussi ancienne que la justice.
(Voyezci-après, la jurisprudence.)

Pour la manière de recueillir les suffrageset les règlesà
suivreen cas de partage, voyezle Codede Procédure civile,
art. 117,118, 467, et les art.25 et 49 du décret du 30 mars

1808. en a été posé dans la loiQuant à la publicité, le principeen a été posédansla loi
du 16=24 août 1790, art. 14 et suivans. il a depuis été

répété par toutes les constitutions qui se sont succédé.'

L'obligationde motiver les jugemens a été posée en prin-

cipe dans la loi du 24 août 1790, etc.

Voir d'ailleurs, à la jurisprudence, les nombreuses dé-

cisionsqui ont expliqué le senset la portée de l'art. 7. Voir
aussi le Codede Procédure civile.

(3) Voir les art. 33 et suivans du décret du 6 juillet
1810. -

(4) Cetarticle déroge aux art. 481 et 482 du Code de-
struction criminelle, en ce qu'il veut que les membres des
cours royales, prévenus de délits correctionnels, soient ju-

géspar les cours royales, directement et sans appel, en la

forme de l'art. 479; mais il n'y déroge point dans la dispo-
sition qui veut que tout membre de cour royale soit jugé
hors du ressort de la cour dont il fait partie : du moins cette

dernière dispositionde l'art.. 482 du Coded'Instruction cri-
minelle resterait en vigueur, dans le cas où le magistratin-

culpéserait accusé<funcrime.Alors il faudrait toujours que
la cour de cassationexaminât si les faits imputés sont, par
leur nature-, constitutifsd'un crime, pour ordonner dans ce

cas les poursuites.(2 juin 1814; Cass., S., XIV,l, 234. *7—

Voir an Coded'Instructioncriminelle.)
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Art. 11. La cour impériale pourra, toutes les cham-

bres assemblées, entendre les dénonciations qui lui

seraient faites par un de ses membres, de crimes et de

délits: elle pourra mander le procureur-général pour
lui enjoindre de poursuivre à raison de ces faits, ou

pour entendre le compte que le procureur-général lui
rendra des poursuites qui seraient commencées (1).

CHAPITREIl. -Des jugesauditeurs. (Supprimé) (2).

CHAPITREIII. — Des coursd'assises. (Voyezle chapitre suiv.)

CHAPITREIV.-Des coursspéciales.(Supprimé par la Charte.)

CHAPITREV.—Des tribunaux.

Art. 34. Les tribunaux de première instance conti-

nueront de connaître des matières civiles et de po-

lice, conformément aux Codes et aux lois de l'em-

pire (3).
Art. 35. Le tribunal de première instance de Paris

sera composé de trente-six juges et de douze supr-

pléans (4)..

Art. 36. Les tribunaux placés dans les villes les

moins populeuses et où il ya le moins d'affaires seront

composés de trois juges, dont deux, autres que le

président', pourront être juges-auditeurs, et de trois

suppléans (5).
Art. 37. Le nombre des juges pourra être augmenté

dans les autres villes, suivant les localités.
Art. 38. Le classement des tribunaux, leur divi-

sion en sections et l'ordre de leur service seront fixés

par des réglemens d'administration publique (6).
Art. 39. Si les circonstances exigent qu'il soit formé

des sections temporaires dans un tribunal de première

instance, ces sections le seront par un règlement d'ad-

ministration publique (7).
Elles pourront être composées de juges, de juges-

auditeurs ou de suppléans (8).
Art. 40. Les juges ne pourront rendre aucun juge-

ment, s'ils ne sont au nombre de trois au moins; sur

l'appel en matière correctionnelle, ils seront au nom-

bre de cinq (9).

(1) Voir le décret du 6 juillet 1810, art. 61 et suiv.

(2) Les juges-auditeurs avaient été créés par un décret

spécial du 16 mars 1808. Ils formaient une sorte de corps
supplémentaire destiné à aider les cours et tribunaux dans
l'administration de la justice, et préparer les jeunes magis-
trats aux fonctions de juges et de conseillers par une sorte
de stage.

Le présent chapitre de la loi du 20 avril 1810 donnait

aux juges-auditeurs près les cours impériales le titre de con-

seillers-auditeurs, et déterminait leurs fonctions, fixéesd'ail-
leurs par les décrets du 18 avril 1810 et du 22 mars 1813
et par les ordonnances des 19 novembre 1823 et 11 février

1824. Un avis du conseil-d'état, du 27 février 1811, déci-
dait plusieurs questions relatives à ces fonctions.

Aujourd'hui, les juges-auditeursprès les tribunaux de pre-
mière instance n'existent plus, la loi du 10 décembre 1830
les supprime. Quelques-unesde leurs fonctions ont été attri-

buées aux juges-suppléans.
La même loi a supprimé, pour l'avenir, les conseillers-

auditeurs, en conservant seulement ceux qui étaient alors
en fonctions, et en les soumettant au droit commun, quant
aux conditions d'avancement.

(3) La dénomination de tribunaux de première instance a

été consacréepar la loi du 27 ventose an VIII(art. 6), quoi-
qu'ils soient aussi juges d'appel à l'égard des juges de paix.
On les désigne aussi habituellement, sousle nom de tribu-
naux civils, à cause de leur attribution ordinaire et prin-
cipale, et sous le nom de tribunaux d'arrondissement, à
cause du lieu où ils siègent et de la circonscription territo-
TÎale de leur ressort.

(4) Voyezl'art. Al du décret du 27 ventôse an VIU, qui
ut modifié par celui-ci. Un arrêté du 6 floréal an x, portant
règlement sur le service du tribunal de la Seine , décidait

que tes vingt-quatre juges du tribunal seraient distribués en

6K sections, à raison de quatre par section, dont un prési-
dent et trois juges.

(5) Sewela loi du 24 août 1790, chaque tribunal de dis-

trict était cocaposède cinq juges et quatre suppléans , sauf
à porter au nombre de sixjuges les tribunaux placés dans

les villesde plus de 50,000 âmes, où cette augmentation était

reconnue nécessaire.
Pour le nombre des juges qui composent les tribunaux

d'arrondissement,voyezci-dessusle tableau annexé au décret
du 18 août 1810.

(6) Les réglemens annoncés par cet article sont ceux du
18 août 1810, du 11 octobre 1820, rapporlés dans les notes
ci-dessus.

(7) Voir, page 645 à la note de l'art. 5, l'ordonnance du

24 septembre=l" octobre 1828.

(8) Les juges-auditeurs n'existent plus. Voyezla note (2).

Chaque section procède avectoute l'autorité du tribunal.

Les sectionsd'untribunal ne peuvent seréunir pour ju-

ger une affaire. Ce mode de composition d'un tribunal n'est

autorisé par les lois modernes que pour les audiences solen-

nelles des cours royales.
Toutefois la divisionen sections n'empêche pas qu'en cas

de nécessité, c'est-à-dire pour compléter une section, on

n'appelle un juge d'une autre section.Maishors cecas de né-

cessité, le concours d'un juge d'une section étrangère serait

une cause de nullité ( Voir la jurisprudence. Pigeau, t. I",

page 270.)

(9) Voyezl'art. 49 du décret du 30 mars 1808, quirègle
le mode de remplacement des juges en cas d'empêchement.

Cet article a tranché la question, autrefois controversée,

de savoir si les hommes de loi peuvent remplacer les juges.
Il y met toutefois la condition qu'on appelle d'abord les

juges des autres chambres et les suppléans. Maisles termes

n'en sont pas tellement impératifs que son inobservation

puisse emporter nullité: autant quefaire se pourra, dit le

texte. D'où il suit qu'un jugement n'est pas nul lorsqu'un
avocat y a concouru sans qu'il soit constaté qu'on a d abord

appelé un juge d'une autre chambre ou un suppléant. Telle

est la jurisprudence de la chambre desrequêtes.
La chambre civilesuit un systèmeplus rigoureux , en exi-

geant, à peine de nullité, la mention du défaut de magis-

trats q-ud'avocats plus anciens. ( Voyezla jurisprudence.)

Malgré toutes les précautions que prend la loi pour que

le tribunal puisseréunir le nombre de magistrats nécessaire
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Les appels des jugemens rendus en police correc-

tionnelle seront portés au tribunal du lieu où siègent
habituellement les cours d'assises (1).

Art. 41. Les suppléans pourront assister à toutes les

audiences: ils auront voixconsultative; et, en cas de

partage, le plus ancien dans l'ordre de réception aura
voix délibérative (2).

Art. 42. Les directeurs du jury et les magistrats de*

au jugement, cependant, commetous ceux que la loi ap-

pelle à siéger à défaut de juges ou de suppléansne peuvent

que compléterle tribunal, il peut arriver, surtout dans les

tribunaux de trois juges, qu'il n'y ait pasmoyen de compo-
ser le tribunal demanière que lesjuges y soient en majorité.
Dans ce cas, il y a lieu à renvoyerdevant le tribunal de
l'arrondissement le plus voisin; mais ce renvoi ne peut être
ordonné que par la cour de cassation. ( Voyezla jurispru-
dence et une lettre du procureur-généralde la cour de cas-

sation, relatant une délibérationde la chambre desrequêtes,
24 pluviôsean x, rapportée par Dalloz, Jurisprudencegéné-
rale, tome XI, page 71.)

Voyezaussila note suivante.

Voyez, pour les tribunaux auxquelssont portés les appels
des jugemens correctionnels rendus par les tribunaux des
chefs-lieux, l'art. 10 du décret du 18 août 1810 , et le ta-
bleau n° II y annexé.

(1) L'art. 200 du Code d'Instruction criminelle dont cet
articledu décret impérial est l exécution,porte:

Art. 200. Lesappels des jugemens rendus en police cor-
rectionnelle seront portés des tribunaux d'arrondissement
au tribunal du chef-lieudu département.

Lesappels des jugemensrendus en police correctiennelle
au chef-lieudu département seront portés au tribunal du
Acf-lieu du département voisin quand jl sera dans le res-
sort de la même cour royale, sans néanmoins que les tri-
bunaux puissent, dansaucun cas, être respectivementjuges
d'appel de leurs jugemens.

Il sera formé un tableau des tribunaux de chef-lieu aux-

quels les appels seront portés.

Tableau(NI,11) dresséenexécutionde l'art. 200 duCoded'In-
structioncriminelle, pour faire connaîtreà quels tribunaux
serontportéslesappelsdesjugemensrenduspar lestribunaux
deschefs-lieuxjudiciaires dedépartement(a).

AGEN: GERS,LOT,- LOT-ET-GARONNE; Auch, Cahors,
Agen; courimpériale(b).

AIXÎ BOUCIIES-DU-RHÔNE, VAR, BASSES-ALPES;Aix, Dra-

guignan, Digne; Cour impériale.
AJACCIO: GOLO,LIAMONE; Bastia, Ajaccio; courimpér.
AMIENS: AISNE,OISE,SOMME;Laon, Bcauvais,Amiens;

courimpériale.
ANGERS: MAINE-ET-LOIRE, MAYENNE, SARTHE;Angers,

Laval, LeMans; courimpériale.
BESANÇON: DOUBS,JURA, HAUTE-SAÔNE; Besançon,

Lons-le-Saulnier, Vesoul; courimpériale.
BORDEAUX: CHARENTE, GmoNDE;Angoulême, Bor-

deaux; courimpériale.DORDOGNE; Périgueux; Angoulême.

BOURGES: CHER,INDRE,NIÈVRE; Bourges, Châteauroux,
Nevers; courimpériale.

CAEN; CALVADOS,MANCHE, ORNE;Caen, Coutances, J

Alençon; courimpériale. - -

COLMAR: HAuT-RHIN,BAS-RHIN;Strasbourg, Colmar;
courimpériale.

DIJON: CÔTE-D'OR,HAUTE-MARME,SAÔNE-ET-LOIRE;Di..-

jon, Chaumont, Châlons; cour impériale.
DOUAI: NORD,PAS-DE-CALAIS; Lille, Saint-Omer; cour

impériale.
GRENOBLE: HAUTES-ALPES,DRÔME, ISÈRE, MONT-BLAIXC;

Gap, Valence, Grenoble, Chambéri; courimpériale.
LIMOGES: CORRÈZE,CREUSE, HAUTE-VIENNE; Tulle, Gué-

ret, Limoges; courimpériale.
LYON: LÉMAN;Genève; Bourg. AIN, LOIR,. RHÔNEi.-

Bourg, Montbrison, Lyon; courimpériale.
METZ: ARDENNES,FORÊTS,MOSELLE;Charleville , Luxem-

bourg, Metz; courimpériale.
MONTPELLIER: AUDE,AVEYRON,HÉRAULT,PrnÉNÉEÉ-

ORIENTALES; Carcassonne, Rodez, Montpellier, Perpignan;
courimpériale.

NANCY: MEURTHE, MEUSE,VOSGES;Nancy, Saint-Mihicl,-

Epiual; courimpériale.
NIMES: ARDÊCHE,GARD,Loùuu:,VAUCLUSE;Privas, Nîmes,

Mende, Carpentras; cour impériale.
ORLÉANS: INDRE-ET-LoIRE,;Tours; Blois.-LOIRET, LOIR-

ET-CHER; Blois, Orléans; courimpériale.
PARIS : MAfu, SEINE,SEINE-ET-MARNE,SEINE*ET-OISE,

AUBE;Rheims, Paris, Melun, Versailles, Troyes; courim-

périale.EURE-ET-LOIR;Chartres; Versailles.YONNE;Auxerre;

Troyes.
PAU: LWÏDES,BASSES-PYRÉNÉES,HAUTES-PYRÉNÉES; Dax,.

Pau, Tarbes; cour impériale.
POITIERS: CHARENTE-INFERIEURE,VENDÉE; Saintes,Napo-

léon; Niort, DEUX-SÈVRES,VIENNE; Niort, Poitiers; courim-

périale.
RENNES: CÔTES-DU-NORD, ILLE-ET-VILAINE, LOIRE-INFÉ-

RIEURE, MORBIHAN; Brieuc ( Saint-), Rennes, Nantes, Van-

nes; courimpériale.FINISTÈRE; Quimper; Vannes.

RIOM: ALLIER,CANTAL,HAUTE-LOIRE,PUY-DE-DÔME;
Moulins, Flour (Saint-) , Le Puy, Riom; courimpériale.

ROUEN: EURE, SEINE-INFÉRIEURE; Évrcux, Rouen; cour

impériale.
TOULOUSE: ARRIÉGE,HAUTE-GARONNE, TARN,TARN-ET-

GARONNE;Foix, Toulouse, Albi, Montauban; cour impé-
riale.

(2) De plus, dans le cas d'insuffisancedu nombre des

juges, ils sont appelés à siéger comme juges. (Décret du

(a)Lesnomsimprimésengrandescapitalesindiquentlesiégedela
courroyale;lesnomsimprimésenpetitescapitalesindiquentlesdé-
parU-mcnscomprisdansle ressortdela courroyale; lesnomsimpri-
mésencaractèresordinairesdésignentleschefs-lieuxdestribunauxde
premiL-re^in;.lance; enfinlesnomsimprimésencaractèresitaliqucs.sont
leschefs-lieuxdestribunauxd'appelquinesontpascoursroyales.

Lestribunauxdontlesnomssontplacésavantcesmots: courimpé-
rialeappellentà la cour.

Exemplepourl'intelligencedu tableau.
BORDEAUX(en grandescapitales),siègede"la courroyale.CHA-

RENTE,GIRONDE,DORDOGNE(enpetitescapitales),déparlemenscom-
prisdansleressortdelacourroyale.Angoulême,BordeauxetPérigueux
(encaractères.ordinaires),sontleschefs-lieuxdestribunauxdepremière
instance.EnfinAngoulême,Bordeaux,précédantles mots: courimpé-
rialeappellentà lacour,tandisquePérigueuxappelleà Angoulême
quisuitimmédiatementencaractèresitaliques.

ú) Lisezpartoutroyale>désignationactuelle,an lieudimperutleem-
-ployéeparledécret.
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sûreté sont supprimés: leurs fonctions seront remplies,
conformément au Code d'Instruction criminelle, par
des juges d'instruction, et par le procureur impérial
ouson substitut (1).

Art. 43. Les fonctions du ministère public seront

exercées, dans chaque tribunal de première instance,

par un substitut du procureur-général, qui a le titre

de procureur impérial, et par des substituts du procu-
reur impérial dans les lieux où il sera nécessaire d'en

établir, sans que le nombre puisse s'élever au-dessus

de cinq, excepté à Paris, où le procureur impérial
aura douze substituts (2).

Art. 44. Les juges de paix (3) continueront de rendre

la justice dans les matières dont la connaissance leur

est attribuée, et dans les formes prescrites par les

Codes et les lois de l'empire.
Les juges de police simple se conformeront aux dis-

positions du Code d'Instruction criminelle, sur leur

compétence et sur l'instruction des affaires qui leur

sont attribuées.

Il n'est rien innové en ce qui concerne les tribunaux

de commerce.

CHAPITREVI.—Du ministèrepublic (4).

Art. 45. Les procureurs-généraux exerceront l'ac-
tion de la justice criminelle dans toute l'étendue de
leur ressort : ils veilleront au maintien de l'ordre dans
tous les tribunaux; ils auront la surveillance de tous
les officiers de police judiciaire et officiers ministériels
du ressort.

Art. 46. En matière civile, le ministère public agit
d'office dans les cas spécifiés par la loi.

Il surveille l'exécution des lois, des arrêts et des

jugemens; il poursuit d'office cette exécution dans
les dispositions qui intéressent l'ordre public.

Art. 47. Les substituts du procureur-général exer-

30 mars 1808 , art. 49.) Maisseulement on cas de nécessité.

( Voyezla note précédente.)
Les juges suppléans font partie du tribunal, ils ont carac-

tère de juges. Ils peuvent donc, comme les juges, appeler
des hommes de loi pour compléter le tribunal. (Voir la

jurisprudence.—Voir l'art. 12 dela loi du 27 ventoseanvin.)

(1) Voir le chapitre IV des cours d'assises, et le Code

d'Instruction criminelle, chapitre VI.

(2) Voir la note à ci-après, du ministèrepublic.
(3) Voyez, pour les jugesdepaix, le § III dela section n;

pour les juges de simple police, le chapitre IV, et pour les
tribunaux de commerce, la section II, § Ier.

(4) En combinant les lois des 24 août 1790 et 20 avril
1810-et le Code de Procédure civile, on peut définir le mi-
nistère public, uune fonction qui consiste à surveiller, re-

quérir et maintenir, au nom du roi, l'exécution des lois,
des arrêts et jugemens; à poursuivre d'officecette exécution
dans les dispositions qui intéressent l'ordre public et le gou-

vernement;à veiller à tout ce qui intéresse l'ordre général.
le domaine de l'état, les droits du monarque et ceux des

personnes incapables de se défendre par elles-mêmes. »

Carré, Lois do l'organisationet de la compétence,tome Ior,

page 226) (a).
Voir, page626, les dispositionsde la loi du 24 août 1790

relatives au ministère public. Elles contiennent des prin-
cipes fondamentaux toujours applicables:

La nature même des fonctions du ministère public, qui
donnent aux magistrats qui les remplissent le caractère de

mandatairesdu pouvoir royal, ne comporte pas l'inamovi-
bilité: aussi l'art. 49 de la Charte ne parle que de l'inamo-
vibilité des juges. Sous l'ancien régime, les officiers du
ministère public avaient conservé de fait le privilège de

l'inamovibilité, et les parlemensn'enregistraient jamais sans

protestation la clause, tant qu'ilnous plaira, contenue aux
lettres de nomination. L'assembléeconstituante avait con-
tinué le mêmeprivilège aux membres du nouveau ministère

public. Maisla constitution de l'an ni fit une exceptionpour

(a) VoiraussileRépertoiretleMerlinaumotministèrepublic, Een-
riondePamey,de l'AutoritéJndiciaùetcliap. XII;Sclienck, dit
MinistèrePublic,

les commissairesdu gouvernement, qu'elledéclara destitua-

bles par le directoireexécutif. C'estcette exception, étendue

par l'usage, qui est devenuela règle générale.
Les officiersdu ministère public prêtent serment devant

les juges. ( Loi du 24 août 1790 , titre VII, art. 5.)
Les conditions de capacité sont: 1° d'être licencié en

droit; 2° d'avoir atteint l'âge fixépar la loi. (Voyezart. 64
et les notes.)

Il est défendu auxofficiersdu ministèrepublic et aux juges
de plaider, consulter, solliciter pour les parties ( Codede

Procéd., art. 86) ;

D'acquérir des droits litigieux dans le ressort de leur tri-

bunal ( CodeCivil, art. 1597) ;
De se porter adjudicatairespar l'intermédiaire des avoués

(Codede Procéd., art. 713);
De faire le commerce ( Ordonnance d'Orléans de 1560,

encore en vigueur. — Voir l'art. 6, ci-dessus.)
Pour les attributions du ministère public, voyezle Code

de Procédurecivileet le Code d'Instruction criminelle.
Les incompatibilités de l'art. 63 leur sont applicables.

(Schenck , tome Ier, page 126.)
Il existe en outre d'autres incompatibilités résultant de

diverseslois:
Les fonctions de juges sont incompatibles avectoutes au-

tres de l'ordre judiciaire. (Loi du 24 vendémiaire an ni et

24 messidor an v, art. 11.)
Avectoutes fonctions de l'ordre administratif et aveccel-

les de conseiller de préfecture. (Loi du 16=24 août 1790 ;
du 27 mars 1791, art. 27 et suiv. ; du 14 juin 1793 ; du

24 vendémiaire an iii; du 16 juin 1808.)
Avec les professions d'avocat (ordonnance du 20 no-

vembre 1822, page 216) ; denotaire (loi du 25 ventôse

an xr, art. 7 ; voyezau Code Civil). sauf les cas où ils sont

appelés commesuppléans. (Voyezles notes sur l'art. 40.)
Avec toutes les fonctions ecclésiastiques.( Loidu 11 sep-

tembre1790, art. 1".)
Avec toutes fonctions sujettes à comptabilité pécuniaire,

(Loi du 24 vendémiaire an m, titre Ier, art. 2.)

D'après cette dernière loi, celui qui, exerçant une fonc-

tion judiciaire, est nommé à un emploi incompatible

doit, dans les dix jours de la nomination, faire option.
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cent la même action dans les mêmes cas, d'après les

mêmes règles, sous la surveillance et la direction du

procureur-général.
En cas d'absence ou empêchement du procureur-

général, il est remplacé par le premier avocat-général.

CHAPITREVII.—De la discipline(1).

Art. 48. Les juges et les officiersdu ministère public

qui s'absenteraient sans un congé délivré suivant les

règles prescrites par la loi ou les réglemens seront

privés de leur traitement pendant le tems de leur ab-

sence; et, si leur absence dure plus de six mois, ils

pourront être considérés comme démissionnaires, et

remplacés.

Néanmoins, les juges et officiersdu ministère public

pourront, après un mois d'absence, être requis par
le procureur-général de se rendre à leur poste; et,

faute par eux d'y revenir dans le mois, il en sera fait

rapport au grand-juge (2), qui pourra proposer à l'em-

pereur de les remplacer comme démissionnaires.
Art. 49. Les présidens des cours impériales et des

tribunaux de première instance avertiront d'office,
ou sur la réquisition du ministère public, tout juge
qui compromettra la dignité de son caractère.

Art. 50. Si l'avertissement reste sans effet, le juge
sera soumis, par forme de discipline, à l'une des.

peines suivantes, savoir:
La censure simple,
La censure avec réprimande,
La suspension provisoire.
La censure avec réprimande emportera de droit

privation de traitement pendant un mois; la suspen-
sion provisoire emportera privation de traitement

pendant sa durée (3).

Il n'y a pas d'incompatibilité entre les fonctions judi-
ciaires et les fonctionslégislatives.

Les incompatibilités applicables aux juges le sont éga-
lement auxmembresdu ministèrepublic. (Carnot,tome Ier,

page 123.—Voir-la jurisprudcncc;)
(1) L'ancienne magistrature exerçaitelle-même, et seule,

la surveillancedisciplinaire de ses membres. La nouvelle

organisationamena un systèmecomplet de discipline, et fit

intervenir dans cette surveillance les agens du pouvoir exé-

cutif.
Ainsile ministre de la justice, créé par la loi du 27 avril

1791.supprimé par celledu 12 germinal an II, rétabli par
celle du 10 vendémiaire an iv, était autorisé à donner aux

juges des averlissemells,et à veiller à ce que la justice fût

bien administrée. C'était un simple droit de surveillance.Le

séuatus-consulte organique du 16 thermidor an x (voir
ci - dessous) donna de l'extension à ce pouvoir par les
art. 81 et82 : le décret du 30mars 1808etla loi du20 avril
1810 achevèrent de constituer la législation disciplinaire.
L'art. 1042 du Code de Procédure civile(exécutoireà dater

du 1" janvier 1807) porte que les réglemensfuturs sur la

disciplinejudiciaire, qui contiendront des mesureslégislati-
ves, seront présentés au corps-législatifdans trois ans. Plu-
sieursréglemens, et notamment le décret du 30 mars 1808,
étaient dans ce cas. Ils n'ont point été convertisen lois, et

reçoivent néanmoinsune applicationjournalière.
La réquisition du ministère public et l'avertissementdu

président se font par lettres missives.Le président n'est pas
tenu de déférer à la réquisition qui lui est adressée; mais
s'il refuse d'y faire droit, le procureur-général donne con-
naissance du fait au garde des sceaux, qui agit d'après le
droit que lui confère le sénatus-consultede l'an x. ( Carré,
n° 98 et 99.— Voirla jurisprudence.)

(2) Sénatus-consulteorganiquedu 1Gthermidoran x.

TITREIX. —De lajustice et destribunaux.

Art 78. Il y a un grand-jugeministre de la justice (a).

Art. 79. Il a une place distinguée au sénat et au conseil-

d'état(b).
Art. 80. Il préside le tribunal de cassationet les tribunaux

d'appel, quand le gouvernementle juge convenable (c).
Art. 81. Il a sur les tribunaux, les justices de paix et les

membres qui les composent, le droit de les surveilleret de
les reprendre.

Art. 82. Le tribunal de cassation, présidépar lui (d), a
droit de censure et de discipline sur les tribunaux d'appel
et les tribunaux criminels (e). Il peut, pour causesgraves,
suspendre les juges de leurs fonctions, les mander près du

grand-jugepour y rendre compte de sa conduite.
Art. 83. Les tribunaux d'appel ont droit de surveillance

sur les tribunaux civils de leur ressort, et les tribunaux
civilssur les juges de paix de leur arrondissement.

Art. 84. Le commissaire du gouvernementprès le tribu-
nal de cassation surveilleles commissairesprès lestribunaux

d'appel et les tribunaux criminels. Les commissairesprès
les tribunaux d'appel surveillent les commissairesprès les
tribunaux civils.

La surveillancedu ministre de la justice s'étendant, aux
termes du sénatus-consultede l'an x, à tous les tribunaux,
lesjuges de commerce,les prud'hommes,les arbitresmêmes

y sont soumis pour les faits concernant l'exercicede leurs

fonctions judiciaires, mais non les membres des tribunaux

administratifs, comme les conseillersde préfecture et les
membres de la cour des comptes.

Lesconseilsde guerre ne sont soumis qu'à la surveillance
du ministre de la guerre. (Carnot, pag.30, 33, 34.)

La cour de cassation peut censurer un tribunal entier.
Dans ce cas, sa décisionpeut être rendue sousforme d'ar-
rêt ou sous celle d'allocutiondirecte. (Décision du 15 prai-
rial an xi, affairedes jugesde Montbrison.)

(3) Le droit de surveillanceimmédiate et celui de censure

appartiennent aux cours royales sur les tribunaux de com-
merce; maisni les cours, ni les tribunaux civilsne peuvent
l'exercer sur les prud'hommes, dont les jugemens ressortis-

(a)Leministrede lajusticen'aplusle titre degrandjuge.Il s'ap-
pelle: M.legardedessceaux,ministrede lajustice.

(b)Il a ledroitd'entréeauxchambresenqualitédeministre.Il pré-sidele conseil-d'état.VoirOrganisationlégislativeet organisation
administrative.

(c)Voirles notessurlecliapiirede la CourdeCassation.
(d)Idem.

-

(e)Voirlanotedel'art. 5g. .-
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-Art. 51. Les décisions prises par les tribunaux de

première instance seront transmises, avant de recevoir
leur exécution, aux procureurs-généraux, par les

procureurs impériaux, et soumises aux cours impé-
riales. -

Art. 52. L'application des peines déterminées par
l'art. 50 ci-dessus sera faite en chambre du conseil

par les tribunaux de première instance, s'il s'agit
d'un juge de ces tribunaux, ou d'un membre de jus-

- tice de paix, ou d'un juge de police de leur arron-

dissement.

Lorsqu'il s'agira d'un membre des cours impériales,
ou d'assises, ou spéciales, l'application sera faite par
les cours impériales en la chambre du conseil.

Art. 53. La dispositionde Fardcle précédent est

applicable à tous les membres des cours d'assises et

spéciales qui auront encouru l'une des peines portées
en l'art. 50, même à ceux qui, n'ayant exercé qu'en

qualité de suppléans, auront, dans l'exercice de cette

suppléance, manqué aux devoirs de leur état.

Art. 54. Les cours impériales exerceront les droits

de discipline attribués aux tribunaux de première in-

stance', lorsque ceux-ci auront négligé de les exercer.

Lescours impériales pourront, dans ce cas, donner

à ces tribunaux un avertissement d'être plus exacts à

l'avenir (1).
Art. 55. Aucune décisionne pourra être prise que

le juge inculpé n'ait été entendu ou duement appelé,
et que le procureur impérial ou le procureur-général
n'ait donné ses conclusions par écrit.

Art. 56. Dans tous les cas, il sera rendu compte au

grand-juge ministre de la justice, par les procureurs-

généraux, de la décision prise par les cours impé-

riales : quand elles auront prononcé ou confirmé la
censure avec réprimande, ou la suspension provi-
soire, la décision ne sera mise à exécution qu'après
avoir été approuvée par le grand-juge. Néanmoins,
en cas de suspension provisoire, le juge sera tenu de
s'abstenir de ses fonctions, jusqu'à ce que le grand-
juge ait prononcé; sans préjudice du droit que l'ar-
ticle 82 du sénatus-consulte du 16 thermidor an x
donne au-grand-juge, de déférer le juge inculpé à la
cour de cassation, si la gravité des faits l'exige (2)..

Art. 57. Le grand-juge ministre dela justice pourra,
quand il le jugera convenable, mander auprès de sa

personne les membres des cours et tribunaux, à l'ef-
fet de s'expliquer sur les faits qui pourraient leur être

imputés (3).
Art. 58. Tout juge qui se trouvera sous les liens

d'un mandat d'arrêt, de dépôt, d'une ordonnance de

prise de corps ou d'une condamnation correctionnelle,
même pendant l'appel, sera suspendu provisoirement
de ses fonctions.

Art. 59. Tout jugement de condamnation rendu
contre un juge, à une peine même de simple police,
sera transmis au grand-juge ministre de la justice,
qui, après en avoir fait l'examen, dénoncera à la
cour de cassation, s'il y a lieu, le magistrat con-

damné; et, sous la présidence du ministre, ledit

magistrat pourra être déchu ou suspendu de ses fonc-

tions, suivant la gravité des faits.
Art. 60. Les officiers du ministère public dont la

conduite est répréhensible seront rappelés à leur de-

voir par le procureur-général du ressort; il en sera

rendu compte au grand-juge, qui, suivant la gra-
vité des circonstances, leur fera faire par le procureur-

sent auxtribunaux decommerce,et ceux-cin'ont pasmême

de pouvoir disciplinairesur leurs propres membres. ( Car-

not, pag. 30et 31.)
Les juges d'instruction, enleur qualité d'officiersde po-

lice judiciaire, sont placés sous la surveillanceduprocu-

reurgénéral pour les cas de négligence( Coded'Instruction

criminelle, art. 279 à 282). En casde fautesgraves, il faut

appliquerlesdispositionsde la loi du 20 avril.
Lesmaires ne sont soumisà la surveillancedes tribunaux

d'arrondissement qu'en leur qualité de juges de police,
fonctions qu'ils exercent, dans certaines communes, con-
curremmentavecle juge de paix. ( Carnot, page29.)
, Le droit qui résultede cet article,pour lescours royaleset
lestribunaux,diffèrede celuiquele sénatus-consultede l'anx
donneaux tribunaux d'appel sur les tribunaux inférieurs.
Cedernier droit ne doit s'exercerque par lettres missives,
et non-par des injonctions écrites dans les jugemens, et
nes'étend pas jusqu'audroit de reprendre, réservéau garde
des sceaux, ni à celuide fairedes injonctions, ou d'ordon-
ner de biffer les motifs d'un jugement, ou de prescrire la
mention sur 4esregistres des tribunaux inférieurs. ( Voyez
la jurisprudence.)

(1) Voyezla note précédente, art. 82 du sénatus-consulte
du 16 thermidor an x.

(2) Voyezcet art. 82 dusénatus-consultedu 16 thermidor
an x, page649.

La cour de cassationprononcetoutes les chambresréu-
nies. (Voyezle chapitredela cour de cassation.)

C'est la cour de cassationqui est souveraineappréciatrice
de la gravitédes faitset arbitre de la duréedela suspension.
(Carnot, page 15. Voyezla jurisprudence.)

(3) Voyezl'art. 84 du sénatus-consultede thermidor an x,
et les art. 103 et 104 du décret du 30 mars 1808.

L'attribution conférée au ministre de la justice par les
art. 56 et 57 de la loi du 20 avrilne lui donne le droit de

prononcer aucunepeine proprementdite; ellelui permet
seulementde signaler les abus, d'y porter remèdeen pro-
posant les mesureslégislativesnécessaires,et de blâmer les
tribunaux ou les magistrats qui auraient manqué à leurs
devoirs.

Le droit de surveillancedu garde des sceauxs'étend à
toutes les personnes qui exercent les fonctions de juges:
mais lorsque les fonctionsne sont point permanentes, il
n'a de pouvoirque sur les actescoupablescommispendant
l'exercicede cesfonctions, tandisqu'un juge permanentest
soumisà la surveillancedisciplinairepour ses actionspri-
vées comme pour ses actes publics. (Carnot, De la djui-

plinejudiciaire, page. 15 )
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général les injonctions qu'il jugera nécessaires, ou les

mandera près de lui (1).
Art. 61.Les cours impériales, d'assises ou spéciales,

sont tenues d'instruire le grand-juge ministre de la

justice, toutes les fois que les officiers du ministère

public, exerçant leurs fonctions près de ces cours,

s'écartent du devoir de leur état, et qu'ils en com-

promettent l'honneur, la délicatesse et la dignité.
Les tribunaux de première instance instruiront le

premier président et le procureur-général de la cour

impériale des reproches qu'ils se croiront en droit de

faire aux officiers du ministère public exerçant dans

l'étendue de l'arrondissement, soit auprès de ces tri-

bunaux, soit auprèstdes tribunaux de police.
Art. 62. Les greffiers seront avertis ou réprimandés

par les présidens de leurs cours et tribunaux respec-

tife, et ils seront dénoncés, s'il y a lieu, au grand-

juge ministre de la justice.

CHAPITREVIII.-Dispositions générales.
Art. 63. Les parens et alliés, jusqu'au degré d'oncle

et neveu inclusivement, ne pourront être simultané-

ment membres d'un même tribunal ou d'une même

cour, soit comme juges, soit comme officiers d'un

ministère public, ou même comme greffiers, sans une

dispense de l'empereur. Il ne sera accordé aucune

dispense pour les tribunaux composés de moins de

huit juges (2).

En cas d'alliance survenue depuis la nomination,
celui qui l'a contractée ne pourra continuer ses fonc-

tions sans obtenir une dispense de sa majesté. -

Art. 64. Nul ne pourra être juge ou suppléant d'un

tribunal de première instance, ou procureur impé-
rial, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis, s'il

n'est licencié en droit, et s'il n'a suivi le barreau

pendant deux ans, après avoir prêté serment à la cour.

impériale, ou s'il ne se trouve dans un cas d'exception

prévu par la loi.

Nulne pourra être président, s'il n'a vingt-sept ans

accomplis.
Les substituts des procureurs impériaux pourront

être nommés lorsqu'ils auront atteint leur vingt-
deuxième année, et s'ils réunissent les autres condi-

tions requises.
Art. 65. Nul ne pourra être juge ou greffier dans

une cour impériale, s'il n'a vingt-sept ans accomplis,
et s'il ne réunit les conditions exigées par l'article

précédent. ;
Nul ne pourra être président ou procureuivgénéraï

s'il n'a trente ans accomplis.
-

Les substituts du procureur-général pourront être

nommés lorsqu'ils auront atteint leur vingt-cinquième
année.

Art. 66. Toutes les dispositions contraires àla pré*
sente loi sont abrogées (3).

(1) Lestribunaux n'ont pas droit de censuresur les mem-
bres du ministère public. (Voyezla jurisprudence.)

Si les faits imputés aux officiers du ministère public
avaient le caractère de crime ou délit, ils rentreraient dans
la compétence des tribunaux. Il ne s'agirait plus alors de
l'action du pouvoir disciplinaire.( Carnot, page 48.)

(2) D'après les prescriptions de la Charte, le choix des

juges appartient au roi seul, maisil ne peut pas s'écarter des

règles tracées par les lois qui déterminent les conditions de

capacité : ellessont la garantie d'une bonne administration
de la justice. Lesmagistratsà nommer sont présentés au roi

par le gardedes sceaux, qui lui-mêmese détermine (a) d'a-

près les listesde présentation envoyéespar les présidens des
cours et des tribunaux.

Aucune loi n'autorise une dispense d'âge. S'il en était
donné quelqu'une, elle seraitillégaleet nulle. Maisle juge-
ment auquel aurait participé un juge ainsi nommé ne serait

pas nul, la nullité se trouvant couverte par la règle: Error

communisfacitjus. (Carré, tome ln, n° 61, page 113.)
Il en est de même de toutes les autres conditions. Aucun

juge ne peut recevoir de dispense, et un tribunal devrait
surseoir à l'installationd'un juge mal pourvu jusqu'à ce que
le roi eût fait droit aux remontrances qui lui seraient adres-
sées. ( Carré, tomeIer. n° 62, page 116.)

(3) 46=1.8 rouy824. - Loi eoncernantl'admissionà la re-
traite desjugesatteintsd'infirmités graveset permanentes.
Art. Ie1.Dans les cas où il y aura lieu d'admettre à ]a

retraite les membresde nos cours et tribunaux que des in-

(,a) Ordinairementleministresuitceltemarche,maisil s'enécarte
quelquefoisx ot le roinomme,sanss'arrêterauxprésentations.

firmitésgraveset permanentes mettraienthors d'état d'exer-
cer leurs fonctions, il y sera pourvu dans les formes et sous

les conditionsprescritespar les articles suivans.
Art. 2. Il sera formé une commissioncomposée dû pré-

mier président, des présidens de chambre et du doyen dè
la cour à laquelle appartiendra le magistrat désigné, ou
dans le ressort de laquelle sera établi le tribunal dontil fera

partie, à l'effet dedécider préalablement s'il y a lieu dç pro-
céder à la vérificationde l'état et de la santé de ce magistrat.

Art. 3. Cette commissionsera convoquée d'office parle
premier président, ou sur la réquisition du procureur-gé-
néral.

Art. 4. Le procureur-général assistera aux délibérations
de la commission et y sera entendu.

Art. 5. Il sera dressé, dans tous les cas, procès-verbaldes

réquisitionsdu procureur-général et des délibérations de la
commission.

Art. 6. Si la commissionest d'avis qu'il existe des motifs
suffisansde croire à la réalité de l'infirmité alléguée, elle
ordonnera qu'il en sera référé au garde dessceaux, ministre
secrétaired'état au département de la justice.

Dansle cascontraire, elledéclareraqu'il n'y a lieu à pro<-
céder à de plus amples vérifications.

Art. 7. Lorsquela commissiondéclarera qu'il en sera ré-
féré , les pièces seront transmises"dans les trois jours au

garde des sceaux, qui ordonnera, s'il y a lieu, qu'il soit
informé.

.Art. 8.Si le garde dessceauxordonne qu'il en soit iiifoi-

mé, la cour sera immédiatement convoquée en assemblée

générale des chambres, et nommera un ou plusieurs com.

missairespour procéder à l'information-
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SECTION II.

TRIBUNAUX CIVILS D'EXCEPTION.

§ Il!r. - TRIBUNAUXDECOMMERCE(L).

CHARTECONSTITUTIONNELLE.

Art. 51. L'institution actuelle des juges de com-

merce est conservée.

ARTICLESDUCODEDECOMMERCESURL'ORGANISATIONDES
TRIBUNAUXDECOMMERCE.

Art. 615. Un réglement d'administration publique
déterminera le nombre des tribunaux de commerce,
et les villes qui seront susceptibles d'en recevoir par
l'étendue de leur commerce et de leur industrie. -
Co. 640. s.

Art. 616. L'arrondissement de chaque tribunal de

Art. 9. Les commissairesdélégués par la cour recueille-

ront tous les documens nécessaires, et recevront, selon l'exi-

gence des cas, -les déclarations des témoins et des gens de

l'art.

Us recevront également les explicationsécrites ou verbales

que voudra fournir le magistrat réputé atteint d'une infir-

mité incurable.

Si le magistrat refuse ou ne peut donner les explications

demandées, il en sera fait mention au procès-verbal.
Art. 10. L'information sera communiquée, après sa clô-

ture, au procureur-général, qui pourra requérir ce qu'il

appartiendra. -
Art. il. Les commissaires feront leur rapport dans les

trois jours de la clôture définitive de l'information.

La cour, après avoir entendu le procureur-général, décla-

rera si elle est d'avis qu'il y ait lieu d'admettre à la retraite

le magistrat désigné.
Art. 12. Dans le cas de l'affirmative,cette mesure pourra

être proposée au roi par le garde des sceaux, ministre et

secrétaire d'état de la justice.
Art. 15. Les magistrats admis à la retraite en vertu de la

présente loi auront droit à une pension, qui sera liquidée
conformément aux lois et aux réglemens.

Ils pourront recevoir, en outre, le titre de président. de

conseiller ou de juge honoraire, et jouiront des privilèges

honorifiques attachés à ce titre.

Art. 14. Lorsque la proposition tendant à faire admettre

à la retraite aura été rejelée, soit par la commission d'exa-

men formée en exécution de l'art. 2, soit par la cour, elle

ne pourra être reproduite qu'après le délai de deux années.

Art. 15. La présente loi sera applicable aux membres de

la cour des comptes. En ce cas, l'ordre d'informer sera

donné et la proposition d'admettre à la retraite sera faite

par le ministre secrétaire d'état des finances.

(i) « Les transactions commerciales, dit Montesquieu

>( Esprit des Lois, livre XXX, chapitre XVIII), sont sus-

»ceptibles de formalités; ce sont des opérations de chaque

jour, que d'autres de même nature devront suivre chaque

jour-. il faut donc qu'elles puissent être décidées chaque

jour. » Cette nécessité de ne pas entraver la rapidité du

commerce par les longues formalités de la justice ordinaire,

et la garantie qu'offrent pour l'administration d'une bonne

justice des tribunaux composés d'hommes à la fois versés

dans la connaissance des lois et dans celle des usages du

commerce, tels sont les deux motifs principaux auxquelson

doit rapporter l'attribution de la juridiction commerciale à

des tribunaux distincts.

Celtejuridiction existeen France depuis François Ier, sous

les noms de conservateursdesprivilègesdesfoires de tribunal

deconservation, de juges consuls, et enfin de tribunaux de

commerce,dénominalion créée par la loi du 16=24 août

1790. Les commerçans sont jugés, pour les faits de com-
merce, par leurs pairs élus par eux-mêmes.C'estaujourd'hui
le Code de Commerce, art. 615 à 650, qui règle l'organi-
sation des tribunaux de commerce.

Loi du 16—24 août 1790, sur l'organisationjudiciaire.
TITREXII. —

Desjuges enmatièrede commerce.

Art. 1er. Il sera établi un tribunal de commerce dans les
villes où l'administration de département, jugeant ces éta-
blissemcnsnécessaires, en formera la demande.

Art. 2. Ce tribunal connaîtra de toutes les affairesde com-
merce, tant de terre que de mer, sans distinction.

Art. 3. Il sera fait un règlement particulier pour détermi-
ner d'une manière précise l'étendue et leslimites de la com-
pétence des juges de commerce.

Art. 4. Ces juges prononceront en dernier ressort sur
toutes les demandes dont l'objet n'excédera pas la valeur de
mille livres: tous leurs jugemensseront exécutoirespar pro-
vision , nonobstant l'appel, en donnant caution, à quelque
somme ou valeur que les condamnations puissent monter.

Art. 5. La contrainte par corps continuera d'avoir lieu

pour l'exécution de tous leurs jugemens. S'il survient des
contestations sur la validité desemprisonnemens, ellesseront

portées devant eux, et les jugemens qu'ils rendront sur cet

objet seront de même exécutéspar provision, nonobstant

l'appel.
Art. 6. Chaque tribunal de commerce sera composé de

cinq juges; ils ne pourront rendre aucun jugement, s'ils ne
sont au nombre de trois au moins.

Art. 7. Les juges de commerce seront élus dans l'assem-
blée des négocians, banquiers, marchands, manufacturiers,
armateurs et capitaines de navire de la ville où le tribunal
sera établi.

Art. 8. Cetteassembléesera convoquéehuit jours en avant

par afficheset à cri public, par les juges-consulsen exercice
dans les lieux où ils sont actuellement établis; et pour la

première fois par les officiersmunicipaux, dans les lieux où
il sera fait un établissement nouveau.

Art. 9. Nul ne pourra être élu juge d'un tribunal de com-

merce, s'il n'a résidé et fait le commerce au moins depuis
cinq ans dans la ville où le tribunal sera établi, et s'il n'a
trente ans accomplis. Il faudra être âgé de trente-cinq ans et

avoir fait le commerce depuis dix ans pour être président.
Art. 10. L'élection sera faite au scrutin individuel et à la

pluralité absolue des suffrages; et lorsqu'il s'agira d'clirc le

président, l'objet spécial de cetteélection sera annoncé avant

d'aller au scrutin.

Art. 11. Les juges du tribunal de commerce seront deux
ans en exercice : le président serarenouvelé par une élection

particulière tous les deux ans; les autres juges le seront tous
les anspar moitié. La première fois, les deux juges qui au-

ront eu le moins devoix sortiront de fonctions à l'expiralioû
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commerce sera le même que celui du tribunal civil,

dans le ressort duquel il sera placé; et, s'il se trouve

plusieurs tribunaux de commerce dans le ressort d'un

seul tribunal civil, il leur sera assigné des arrondis-

semens particuliers (1).
Art. 617. Chaque tribunal de commerce sera coin-

de la première année, les autres sortiront ensuite à tour

d'ancienneté.
Art. 12. Les jugesde commerce établisdans une desvilles

d'un districtconnaîtront des affairesde commercedanstoute

l'étendue du district..
Art. 13. Dans les districts où il n'y aura pas de juges de

commerce, les juges du district connaîtront de toutes les

matièresde commerce, et les jugeront dans la même forme

que les juges de commerce. Leurs jugemens seront de même

sans appel jusqu'à la somme de mille livres, exécutoires

nonobstant l'appel au-dessusde mille livresen donnant cau-

tion, et produisant dans tous les casla contrainte par corps.
Art. 14. Dansles affairesqui seront portées aux tribunaux

de commerce, les parties auront la faculté de consentir à

être jugées sans appel, auquel cas les juges de commerce

prononceront en premier et dernier ressort.

(1) DtCRETdu 6 octobre1809 ĉoncernant l'organisation des

tribunaux decommerce.

Art. 1". Il y aura un tribunal de commercedans chacune

des villes désignées dans le tableau annexé à notre présent
décret.

Art. 2. Cestribunaux seront composésdu nombre de juges
et de suppléans fixépar le même tableau.

Art. 3. Dansles ressorts des tribunaux civilsoù il se trouve

plusieurstribunaux de commerce, l'arrondissement de cha-

cun d'eux sera composé des cantons désignés au tableau

mentionné dans les articlesprécédons.
Art. 4. Lorsque,par desrécusationsou desempêchemens,

il ne restera pas dans les tribunaux de commerceun nombre

suffisant de juges ou de suppléans, ces tribunaux seront

complétés par desnégocianspris sur la liste formée en vertu

de l'art. 619 du Code de Commerce, et suivant l'ordre dans

lequel ils y sont portés, s'ils ont d'ailleurs les qualités énon-

céesen l'art. 620 de la même loi.
Art. 5. Le tribunal de commerce de Paris sera divisé en

deux sectionset aura quatre huissiers.

Art. 6. Lesautres tribunaux de commerce n'auront que
deux huissiers.

Les huissiersseront, autant que faire se pourra, choisis

parmi ceuxdéjà nomméspar nous.

Art. 7. Les procès-verbaux d'élection des membres des

tribunaux de commerce seront transmis à notre grand-juge,

ministre de la justice, qui nous proposera l'institution des
élus, lesquels ne seront admis à prêter serment qu'après
avoir été parnous institués.

Art. 8. Lesmembres des tribunaux de commerce porte-
ront dans l'exercice de leurs fonctions et dans les cérémo-
nies publiques la robe de soie noire avecdes paremens de
velours.

Art. 9. Notre grand-juge, ministre de la justice, est chargé
de l'exécution du présent décret.

Tableaudestribunaux decommerce(a).

AGEN..

GERS.Auch: 1 président, 3 juges, 2 suppléans.
TARN-ET-GARONNE.Moissac(b), Montauban (c): 1 président,

4 juges, 4 suppléans.
LOT.Cahors. Souilhac: 1 président, 3 juges, 2 sup.
LOT-ET-GARONNE.Agen: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Marmande,

Nérac: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

AIX. * ?

BOUCIIES-DU-RHÔNE.Aix (d), Arles (e): 1 pr., 4 jug., 4 sup.
La Ciotat (f): 1 pr., 3 jug., 2 sup. Marseille (g) : 1 pr., 6

jug., 4 sup. MartiguesCh),Tarascon (t) : 1 pr., 3 jug., 2 sup."
VAR.Antibes (j) : 1 pr., 3 jiig., 2 sup. Brignolles: 1 pré-

sid.,2 jug., 2 sup. Fréjus (k), Grasse(l) Saint-Tropez(rn) s
1 pr., 3 jug., 2 sup. Toulon, Draguignan (n) : 1 pr., 4 jug.,

-

4 sup.
AJACCIO.

GOLO.Baslia: 1 pr., 4 jug., 4 sup. :

LIAMONE.Ajaccio, Bonifacio (o) : 1 pr., 3 jug., 2 sup.

AMIENS.

AISNE.Saint-Quentin: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Soissons,Ver.

vins: 1 pr., 3 jug., 2 sup.
OISE.Beauvais: 1pr.. 4 jug., 4 sup. Compiègne: 1 pr.,

3 jug., 2 sup.
SOMME.Abbeville(p) : 1pr., 4 jug., 4 sup. Saint-Valéry(q),

Amiens: 1 pr. , 4 jug., 2 sup. Monldidier (r) : ! présid., 3

jug., 2 sup.
ANGERS.

MAINE-ET-LOIRE.Angers, Saumur; 1 pr., 4 jug., 4 sup.
Cholet: 1 pr., 2 jug., 2 sup.

MAYENNE.Laval: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Mayenne: 1pr.,
3 jug., 2 sup.

(a)Diversesordonnancesont'crééousupprimédestribunauxdecom-
mercedansdifférentesvilles;nouslesindiqueronsennotesouschaque
circonscription.

(b)Leressortdecetribunals'étendsurBourg-de-Vissac, la Fran-
çaise.,Lauzertei Moissac,Molière.

(c) Leressortde ce tribunalcomprendCaussade,Çaylux, Mont-
clar,Montauban(est, ouest),Monpezcat,Negrepelissc.

(d)Ressort: lescantonsd'Aix,Gardanne,Lambesc,Peyrolles,Trest,
SalonetBerre.

(e)Ressort:lescantonsd'Arleset desSaintes-Maries.
(f) Leressortdecetribunalnes'étendquesurlecanton.dela Ciotat.
(g)Ressort: lessixcantonsdeMarseille, ceuxd'Aubngueet deRo-

quevaire. -

(fi)Suppriméparordonnancedu 18juin1829.

(i) Ressort: lescantonsdeTarascon, Château-Renard,Eyguièrcs
Orgonet Saint-Remy.

(j) Ressort: le cautond'AnLibesla communedeCannesi>y,."n'':...,,, -- ---.--- --"
(T.)Ressort: lescantonsdeFréjuset deFaïence.
(0 Ressort: les cantonsde Grasse,Saint-Auban, Coursegoules,-

Yence,Saint-Vallier,Bar,et lacommunedeCannesfaisantpartiedu
cantond'Antibes.

(m)Ressort: lescantonsdeSaint-Tropezet deGrimaud.
(n)Ressort:les cantonsde Draguignan,Lorgues,Aups,Camps,

Callaset Salerne.
(o)Suppriméparordonnancedu27novembre1822.
(p)Ressortdu tribunald'Abbeville: Ahheville,Ailly-Ic-haut-Clo-

cller, Crécy,Gamaches,lIallencourt, Moyenaeville,Nouvion.
(g)RessortdutribunaldeSaint-Valéry: Ault, Rue,Saint-Valery.
(r)Suppriméparordonnancedu13août1823.
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posé d'un juge président, de juges et de suppléans. Le

nombre des juges ne pourra pas être au-dessous de
deux, ni au-dessus de huit, non compris le président. Le
nombre des suppléans sera proportionné au besoin du

-S,UTHE.Le Mans: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Mamers: 1 pr.,
2 jug., 2 »up.

BESANÇON.
DOUBS.Besançon: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
SAÔNE(HAUTE-),Gray: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

- JIIA. Dole, Lons-le-Saulnier: I pr., 3 jug., 2 sup.

BORDEAUX.

CHARENTE.Angoulême: 1 pr. , 4 jug.', 4 sup. Cognac :

{-pr., 3 jus,, 2 sup.
-

DORDOGWE.Belvès, Bergerac, Périgueux, Sarlat: 1 pr. ,
3 jug., 2 sup.

GIRONDE.Blaye : 1 pr., 3 jug., 2 sup. Bordeaux: 1 pr.,
6 jug., 4 sup. Libourne: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

BOURGES.

CHER.Bourges: 1 pr., 4 j ug., 4 sup.
INDRE.Châteauroux, Issouduii: 1 pr., 4 jug., 4 sup.]
NIÈVRE.Neverss 1 pr. , 4 jug., 4 sup. Clamecy: 1 pr.,

2 jug., 2 sup.
CAEN.

CALVADOS.Bayeux(a) , Caen, Falaise, Honfleur: 1 pré-
sid., 4 jug., 4 sup. Isigny Cv): 1 pr., 3 jug,, sup. Lisieux:
1 pr,. 4 jug., 4 sup. Vire(e), Coudé-sur-Noireau(d) : 1 pr.,
3jug., 2 sup.
- MANCHE.Cherbourg: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Coutances,

Granville, Saint-Lôs 1 pr., 3 jug., 2 sup.
ORNE.Alençon: 1 pr., 4 jug,, 3 sup. L'Aigle, Tinche-

bray : 1 Pl'. 3 jug., 2 sup. Argentan, Vimouticrs(e).

COLMAR.

RniN(BAS). Strasbourg: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
RHIN(HAUT-),Bèlfort, Mulhausen, Colmar: 1 présid.,

3 jug., 2 sup.
DIJON.

CÔTE-D'OR.Auxonne cn, Beaune (G): 1 pr.. 4 jug., 4 sup.
Châtillon-sur-Seine- 1 pr., 3 jug., 2 sup.Dijon (h): 1 pr.,
4 jug., 4 sup. Saulieu, Nuits (i): 1 pr., 3 jug., 2 sup.

MARNE(HAUTE-).Chaumont, Langres, Saint-Dizier: 1 pr.,
3 jug., 2 sup.
'SAÔNE-ET-LOIRE.Autuu, Châlons-sur-Saône: 1 pr., 4 jug.,

4 sup. Charolles: 1 pr., 3 jug., 2 sup. Mâcon (j) : 1 pr., 4

jug., 4 sup. Tournus (k), Louhans: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

DOUAI.

NonD.Lille, Dunkerque, Valenciennes, Douai; 1 pr. ,

4 jug., 4 sup.

PAS-DE-CALAIS.Arras, Saint-Omer, Boulogne (l) : 1 pr,
4 jug., 4 sup. Calais(m): 1 pr., 3 jug., 2 sup.

GRENOBLE.

DnÔME.Romans: 1 pr., 3 jug., 2 sup.
ISÈRE.Vienne, Grenoble: 1 pr., 4 jug., 4 sup.

LIMOGES.

ConRÈZE.Tulle: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Brives (n).
VIENNE(HAUTE-).Limoges: 1 pr., 4 jug., 4 sup.

LYON.

LÉMAN.Genève: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
LOIRE.Saint-Étiennc: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
RnôNE.Lyons 1 pr., 6 jug., 6 sup. Villefranclie ;1 pr.,

2 jug., 2 sup.
METZ.

ARDENNES.Sedan: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Charlevillc: i pr.,
3 jug., 2 sup.

Fonhs. Luxembourg: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
MOSELLE.Metz: 1 pr., 4 jug., 4 sup.

MONTPELLIER.

AUDE.Carcassonne: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Casteluaudary,
Limoux: 1 pr., 3 jug., 2 sup. Narbonne: 1 pr., 4 jug. ,
4 sup.

AVEYRON.Saint-Gcniez, Saint-Affrique, Milhau, Rodez 1
1 pr., 8 jug., 2 sup.

HÉRAULT.- Agde (o), Clermont (P), Lodève (</)11 pr. ,
3 jug., 2 sup. Béziers(r), Montpellier (s) : 1 pr, , 4 jug. ,

4 sup. Pezenas (t), Cette(u) : 1 pr., 3 jug., 2 sup.
PYRÉNÉES-ORIENTALES.Perpignan: 1 pr., 4 jug., 4 sup.

NANCY.

MEURTHE.Nancy: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
MEUSE.Bar-sur-Ornain: 1 prés., 4 jug., 4 sup. Verdun:

1 pr., 3 jug., 2 sup.
VOSGES..Mirecourt: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

NIMES.

AnDÈcHE.Annonay: 2 pr., 4 jug., 4 sup. Abenas ; 1 pr.,
3 jug., 2 sup.

GARD.Anduze (v),A]ais(x) : 1 pr.. 3 jug., 2 sup. Nîmes:

1 pr., 4 jug., 4 sup.
VAUCLUSE.Avignon: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Pertuits ; 1 pr.,

3 jug., 2.sup.

(a)Ressort: lescantonsdeBaïeux,Balleroy,Caumoutet Rycs.
(b) Ressortilescantonsd'Isignyet deTrévière.

(c)Ressort: lescantonsdeVire,Benyet Saint-Sever.

(d) Ressort: lescantonsdeCondé,Aunayet Vassy.
(e)Créationdu 10juin 1829.
(f) Le ressortdece tribunals étend surAuxonne,Fontaine-Fran-

çaise,Genlis,Mirebeau,Pontarlier-sur-Saône.

(g) Leressortdecetribunals'étendsur tout l'arrondissement,ex-

ceptélecantondeNuits.

(It)Ressortdu tribunalde Dijon: Dijon, trois cantons; Gevrey,
Grancey-en-Montagne,Is-sur-Tille, Sainte-Seine,Selongey,Som-
bernon.

(i) Leressortdecetribunalseborneaucantonde Nuits.
-

(j) Ressort: lescantonsdeMicon(nordet sud),la Chapelle-Guin-
chaJ.Cluny,Lugny,Matouret Tramayes.

(A)Ressort: lescaptonsdeJouvence'-etTourausï

(l) RessortdutribunaldeBoulogne: Boulogne, Desvrcs, Samer.

(m)RessortdutribunaldeCalais:Calais,Guines,Marquise.
(n)Créationdel'ordonnancedu3 janvier1022.

(o)Ressort: lescantonsd'Agdeetde Ftorcnsac.

(p)Ressort:lescantonsde Clermontet Gigaac.
(q) Ressort: lescantonsdeLodève,Lunaset Caylar.
(r) Ressort: lescantonsdeBeziers(Ier et2earronclissemensdejus-

ticesdepaix),Capestang,Murviel,Bédarieuxet Saint-Gervais-Ville.
-

(s)Ressort: lescantonsdpMontpellier(3earrondissementdejustice
depaix), Aniane,Castries,Claret,Ganges, Lunel-la-Ville,lesMa-

telles,Mauguio, Saint-MartindeLondres.

(i) Ressort: lescantonsdePezenas,Roujan,Montagnacet Servian.

(Il)Ressort: lescantonsdeCette,FrontignanetMèze.

(f) Ressort: lescantonsd'Anduze,Saint-Jean-du-Gardet Iddignan.
(x)Ressort: les cantonsd'AJais,Saint-Ambroiï)Barjac,Genoluac,

Saint-Martip-de-ValgaguesetVezcnobre.
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service. Le règlement d'administration publique fixera,

pour chaque tribunal, le nombre des juges et celui des

suppléans.
Art. 618. Les membres des tribunaux de commerce

seront élus dans une assemblée composée de commer-

çans notables, et principalement des chefs des maisons

les plus anciennes et les plus recommandables par la

probité, l'esprit d'ordre et d'économie. - Co. 1. s.

Art. 619. La liste des notables sera dressée sur tous

les commerçans de l'arrondissement par le préfet, et

approuvée par le ministre de l'intérieur : leur nombre

ne peut être au-dessus de vingt-cinq dans les villes où

la population n'excède pas quinze mille ames; dans
les autres villes, il doit être augmenté à raison d'un

électeur pour mille ames de population.
Art. 620. Tout commerçant pourra être nommé

juge ou suppléant, s'il est âgé de trente ans, s'il exerée

le commerce avec honneur et distinction depuis cinq
ans. Le président devra être âgé de quarante ans, et

ne pourra être choisi que parmi les anciens juges, y

ORLÉANS.

INDRE-ET-LOIRE.Tours: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
LOIR-ET-CHER.Blois: 1 pr., 4 jug., 2 sup. Romorantin :

1 pr.,3 jug., 2 sup.
LOIRET.Orléans: 1 pr., 6 jug., 4 sup. Montargis : 1 pr.,

3 jug., 2 sup.
PAU

PYRÉNÉES(BASSES-).Bayonne, Pau: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
PYRÉNÉES(HAUTES-).Tarbes: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Bagnè-

res: 1 pr., 2 jug., 2 sup.
PARIS.

AUBE.Troyes; 1 pr., 4 jug., 4 sup.
EURE-ET-LOIR.Chartres: 1 présid., 4 jug., 4 sup. Dreux:

1 pr., 3 jug., 2 sup.
MARNE.Reims: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Épernay, Gliâlons:

1pr., 3 jug., 2 sup.
SNE. Paris: 1 pr., 8 jug.., 16 sup.
SEINE-ET-OISB,Versailles: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Dourdan:

1 pr., 3 jug., 2 sup.
SEINE-ET-MARNE.Meaux, Provins, Montereau; 1 présid.,

3 jug., 2 sup.
YONUE,Joiguy, Avallon; 1 présid., 3 jug., 2 sup. Sens,

Auxerre : 1 pr., 4 jug., 4 sup.

POITIERS.

"CHARENTE-INFÉRIEURE.Saint-Jean-d'Angély,Saint-Martin
(île de Ré) (a), Saint-Pierre (île d'Oléron), Marennes, Ro-

chefort: 1 pr., 3 jug., 2 sup. La Rochelle, Saintes: 1 pr.,
4 jug., 4 sup.

SÈVRES(DEux-).1 pr., 4 jng., 4 sup.
VENDÉE.Sables-d'Olonne: 1 pr., 3 jug, 2 sup.
VIENNE.Châtelleraut, Poitiers; 1 pr., 4 jug:, 4 sup.

RENNES.

CÔTES-DU-NORD.Paimpol (b), Quintin(c), Saint-Brieuc (d):
1 pr.,3 jug.,2 sup.

FINISTÈRE.Brest, Mortaix: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Quim-

per: 1 pr., 3 jug., 2 sup.

ILLE-ET-VILAINE.Rennes, Saint-Melo: 1 pr., 4 jug., 4 sup.
LOIRE-INFÉRIEURE.Nantes; 1 pr., 6 jug., 4 sup.
MORBIHAN.Lorient, Vannes: 1 pr., 4 jug., 4 sup.

RIOM.

ALLIER.Moulinss 1 pr., 4 jug., 4 sup.
CANTAL.Aurillac: 1 pr., 4 jug., 4 sup,;Saint-Flour, Mau-

riac(e): 1 pr., 3 jug., 2 sup.
LOIRE(HAUTE-).Brioude: 1 pr., 3 jug., 2 sup. Le Puy:

1 pr., 4 jug., 4 sup.
PUY-DE-DÔME.Ambert (f), Billom : 1 présid., 3 jug., 2

sup. Clermont (g): 1 pr., 4 jug., 4 sup. Issoire, Riom:

1présid., 3 jug., 2 sup. Thiers: 1 pr;, 4 jug., 4 sup.

ROUEN.

EURE.Bernay: 1 pr., 4 jug., 4 sup. Louviers, Pont-Au-

demer : 1 pr., 3 jug., 2 sup. Evreux (h), Elbeuf (t).
SEINE-INFÉRIEURE.Gournay: 1 pr., 3 jug., 2 sup. Diep-

pe(j), Le Havre (k), Ivelot(l) : 1pr., 4 jug., 4sup. Rouen:
1 présid. , 6 jug., 4 sup. Eu et Tréport (m), Fécamp (n) ,-
Saint-Valery(o): 1 pr. , 3 jug., 2sup. Neuchâtel (p).

TOULOUSE.

GARONNE(HAUTE-).Toulouse :1 pr., 4 jug-,4 sup. Saint-

Gaudens (q).
TARN-ET-GAUONNE.Moissac, Montauban.

DÉCRETdu 18 novembre1810, sur lesrectifications à faire
dans le tableaudes tribunaux de commercejoint au décretdu

6 octobre1809.

Art. 1er. Il sera fait au tableau joint à notre décret du
6 octobre 1809, concernant les tribunaux de commerce,
les rectifications contenues dans l'état joint à notre présent
décret (r).

Art. 2. Le tribunal de commercede Belvès, département
de laDordogne, institué par notre décret du 6 octobre 1809,
est supprimé.

Art. 3. Le canton de Rue est placé dans le ressort du tri-
bunal de commerce d'Abbeville.

(a) Les tribunauxde Saint-Martinet de Saint-Pierren'étendent
leurressortquesurlesîlesoùilssontplacés.

Ch)Ressort:lescantonsdePaimpol,Plombaet Lanvollon.
(c)Ressort: lescantonsdeQnintin, Ploeucet Moncontofir.
(d)Ressort: lescantonsde Saint-Brieuc(nordet sud), Châtclau-

dren Lamballeet Pleneuf.
(e)Suppriméparordonnancedu 15mai1822.
(f) Ressort: les cantonsde Billom,Saint-Diez,Vie-sul-Allieret

Ver.taiaon..
(g)Ressort: lesquatrecantonsdeCIermontet çeuxilcSaint-Amand-

Tailende, Bourg-Lastic,Hermeot, Pont-sur-Allier, Roçliefortet
Vayre.
(h) Créationdel'ordonnancedu 15décembre1827.
--(i) Créationdel'ordonnancedu 13mars1829.

(j) Ressort: lescantonsdeDieppe,Bacqueville, Bellecombre,Lon-
gueville,OfFraovilleetTores.

(Ti)Ressort: les cantonsdu Havre,d'Ingouville, Montivilliers,
Saint-Romain,Bolbecet Lillebonne.

(/) Ressort: lescantonsd'Yvelot,Caudebec,Fanvillc,Doudjevilket
Yerville.

(m)Ressort: lescantonsd'Euetd'Envermeu.
(n)Ressort:les cantonsdeFécamp,Godervilleet Criquetot-Les-

neval. ;
(o)Ressort: lescantonsde Saint-Yallery,Cany,Fontaine-le-Dun,

Ourvilleet Valmont.
(p)Créationdel'ordonnance.du31octobrei82r.
(q) Créationdel'ordonnancedu3 janvier1022.
(i-)Nousavonsindiquéennote,sousle tableaudu décretde 1809,

lesjnodiifcatioRSfaitespar}e présent- décret.
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compris ceux qui ont exerce dans les tribunaux ac-

tuels, et même les anciens juges-consuls des mar-
chands (1).

Art. 621. L'élection sera faite au scrutin individuel,
à la pluralité absolue des suffrages; et, lorsqu'il s'a-

gira d'élire le président, l'objet spécial de cette élection
sera annoncé avant d'aller au scrutin.

Art. 622. A la première élection, le président et la

moitié des juges et des suppléans, dont le tribunal
sera composé, seront nommés pour deux ans; la se-
conde moitié des juges et des suppléans sera nommée

pour un an : aux élections postérieures, toutes les no-

minations seront faites pour deux ans.

Art. 623. Le président et les juges ne pourront res-
ter plus de deux ans en place, ni être réélus qu'après
un an d'intervalle.

Art. 624. Il y aura près de chaque tribunal un gref-
fier et des huissiers nommés par le roi: leurs droits,
vacations et devoirs seront fixés par un règlement d'ad-
ministration publique.

Art. 625. Il sera établi, pour la ville de Paris seu-

lement, des gardes de commerce pour l'exécution des

jugemens emportant la contrainte par corps: la forme
de leur organisation et leurs attributions seront déter-
minées par un réglement particulier (2).

Art. 626. Les jugemens, dans les tribunaux de

Art, 4. Le tribunal de commerce d'Amiens sera composé
d'un président, quatre juges et quatre suppléans.

Art. 5. Notre grand-juge, ministre de la justice, est chargé
de l'exécution du présent décret.

(1) Avis duconseil-d'état,du2 février 1808, sur lesensde l'ar-
ticle620 du Codede Commerce, relatif à l'éligibilité aux

places dejuges.

Le conseil-d'état qui, d'après le renvoi ordonné par sa

majesté, a entendu le rapport de la section de législation sur
celui du ministre de l'intérieur, tendant à fixer le sens de
l'art. -620 du Code de Commerce, et à décider si cet article

rend inéligibles aux tribunaux institués pour cette partie les

négocians qui ne font pas actuellement le commerce;
Vu ledit article, ainsi conçu: « Tout commerçant pourra

être nommé juge ou suppléant, s'il est âgé de trente ans, s'il

exerce le commerce avechonneur et distinction depuis cinq
ans. Le président devra être âgé de quarante ans, et ne

pourra être choisi que parmi les anciens juges, y compris
ceux qui ont exercé dans les tribunaux actuels, et même les

anciens juges-consulsdes marchands. Il

Considérant d'abord qu'il ne peut y avoir de difficulté

sérieuse à l'égard du président, la loi n'obligeant qu'à le

prendre parmi les anciens juges, ce qui emporte bien la

condition d'avoir exercé le commerce pendant plus de cinq

ans, puisqu'il n'a pu être antérieurement juge qu'après ce

laps de tems, mais ce qui n'établit point textuellement qu'au
moment où il est élu président il doive encore exercer le

commerce;

Qu'en ce qui concerne le simple juge, ces mots, s'il

exerce depuis cinq ans, employés parla loi et pris au tems

présent, offrent littéralement un peu plus de difficulté, qui

cependant doit se dissiperen se pénétrant de l'esprit de cette

loi;

Que ce que le législateur a voulu, ç'a été que les juges du

commerce eussent une expérience garantie par un exercice

suffisant, et dont il a fixé la durée; mais qu'il n'est point
entré dans ses vuesd'exclureles négociansretirés, qui étaient

d'ailleurs formellement admis par l'ordonnance de 1673 et

par la loi du 9=10 août 1791, et dont l'exclusion eût été

prononcée sans doute en termes aussi formels, si telle eût

été l'intention du législateur;

Qu'au surplus cette exclusionne pourrait être que nuisi-

ble au commerce, en privant ses tribunaux de juges qui, à

une expérience également garantie, réunissent plus de loi-

sirs;

Qu'à la vérité , celui qui n'aurait quitté le commerce que

—— —t

pour suivre une autre profession n'aurait plus la capacité
requise;mais que cette modification, qui est dans la nature
des choses, ne saurait nuire aux principes posés,

Est d'avis que les négocians retirés du commerce et non
livrés actuellement à d'autres professions, sont susceptibles
d'être élus aux places mentionnées en l'art. 620 du Code de
commerce, s'ils ont exercé le commerce pendant le tems

prescrit, et s'ils remplissent d'ailleurs les autres conditions

imposées par la loi.

(2) DÉCRETdu 14 mars 1808, concernantles gardes du
commerce.

Art. 1er. Le nombre des gardes du commerce qui doivent
être établis dans le département de la Seine pour l'exécution
de la contrainte par corps, en conformité de l'art. 625 du
Code de Commerce, est fixé à dix.

Les fonctions des gardes du commerce sont à vie.
Ils seront nomméspar l'empereur.
Art. 2. Le tribunal de première instance et le tribunal de

commerce présenteront chacun une liste de candidats en
nombre égal à celui des gardes à nommer.

Art. 3. Le grand-juge, ministre de la justice, nommera
un vérificateur, qui sera attaché au bureau des gardes du
commerce.

Art. 4. Avant que d'entrer en fonctions, le vérificateuret
les gardes du commerce prêteront serment entre les mains
du président du tribunal de première instance.

Art. 5. Levérificateur et les gardes du commerce seront
tenus de verser un cautionnement de 6,000 fr., lequel sera
versé à la caisse d'amortissement.

Art. 6. Le bureau des gardes du commerce sera établi

dans le centre de la ville de Paris.

Il sera ouvert tous les jours, depuis neuf heures du matin

jusqu'à trois, et depuis six heures du soir jusqu'à neuf.

Lesgardesdu commercesont tenus de s'y trouveralternati.

vement et aux jours nommés, pour le serviceréglé entre eux.

Art. 7. Les gardes du commerce sontchargés exclusive-

ment de l'exécution des contraintes par corps, et ne pour-
ront, dans aucun cas, être supplééspar les huissiers, recors

et autres personnes quelconques.
Ils ne pourront être commis par le tribunal de commerce

à la garde des faillis, conformément à l'art. 455, livre III,
du Codede Commerce.

Art. 8. Les gardes du commerce auront une marque dis-

tinctive, en forme de baguette, qu'ils seront tenus d'exhiber

aux débiteurs condamnés, lors de l'exécution de la con-

trainte.
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commerce, seront rendus par trois juges au moins;

aucun ne pourra être appelé que pour compléter ce

nombre. -

Art. 627. Le ministère des avoués est interdit dans
les tribunaux de commerce, conformément à l'arti-

cle 414 du Code de Procédure civile: nul ne pourra

Art. 9. Avant de procéder à la contrainte par corps , les

titres et piècesseront remis au -vérificateur,qui endonnera

récépissé.
Art. 10. Tout débiteur dans le cas d'être arrêté pourra

notifier au bureau des gardes du commerceles oppositions
ou appels, ou autresactespar lesquelsil entend s'opposerà

la contrainte prononcée contre lui. -
Le vérificateurviseral'original dessignifications.
Art. H. Le vérificateurne pourra remettre au garde du

commerceles titres et piècesqu'après avoirvérifiéqu'il n'est

survenu aucun empêchementà l'exécutionde la contrainte.
Il en donnera un certificatqui sera annexéaux pièces.
En cas de difficultés, il en sera préalablement référé au

tribunal qui doit en connaître.
Art. 12. 11sera tenu par le vérificateur deux registres,

cotés et paraphéspar le président du tribunal de première
instance.

Lepremier contiendra, jour par jour et sansaucun blanc,
la mention des titres et pièces remis pour les créances, des

iioms, qualitéset demeuresdes poursuivanset débiteurs, et
de la significationfaite de l'arrêt, sentenceou jugement.

Le deuxièmeservira à inscrire les oppositions ou signifi-
cationsfaitespar le débiteur, lesquellesoppositionsou si-

gnificationsne pourront être faitesqu'au bureau des gardes
du commerce. -

Art. 13. Dansles casoù la notification, faite par le débi-

teur, d'aucunactepouvant arrêter l'exercicedelà contrainte,
sera faite postérieurementà la remise des titres et pièces au

garde du commerce; le vérificateursera tenu d'en donner
avissur-le-champau gardesaisidespièces, qui donnera reçu
de cet avis, et sera obligé de surseoir à l'arrestation, jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné.

Art. 14. Si, lors de l'exercicede la contrainte, le débi-
teur offrede payer les causesde la contrainte, le garde du

commerce chargé de faire l'arrestation recevra la somme

offerte; mais, dans ce cas, il sera tenu de la remettre dans

les vingt-quatreheures au créancier qui l'aura chargé; et à

défautpar le créancierde la recevoir, quel que soit son mo-

tif, le gardedéposera, dans les vingt-quatreheuressuivantes,
la sommereçue à la caissed'amortissement.

-Art.15. Dansle cas où, en exécutiondu S Vde l'art. 781
du Code Judiciaire, le juge-de paix du canton ne pourrait
pas ou refuserait d'ordonner l'arrestation dans la maison
tierce où se trouverait le débiteur, et de se transporter avec
le garde pour procéder à l'arrestation, le garde chargé de
l'exécutionrequerra le juge de paix d'un autre canton.

Legarde du commercen'aura pas besoin de l'autorisation
et assistancedu juge de paix pour arrêter le débiteur dans
son propre domicile, si l'entrée ne lui en est pas refusée.

Art. 16. En cas de rébellion, prévu par l'art. 785, le

garde chargé de l'arrestation en constaterala nature et les

circonstances; il pourra établir garnisonaux portes, et par-
tout où le débiteur pourrait trouver la facilité de s'évader;
il pourra requérir la force armée, qui ne pourra lui être re-

fusée,et,
en sa présenceet avecson secours,procéder à l'ar-

jtr ;
i SOé-débiteurarrêté allègueavoir déposé ou fait~r , , - 1 le_~ -- -- - - -- -- - - --

signifier au bureau des gardes des pièces qu'il prétendrait
suffisantespour suspendre l'arrestation, et qu'il ne justifie
pas du récépissédu vérificateurpour la remise desditespiè-
ces, ou de l'original desditessignifications, visépar le même
vérificateur, il sera passé outre à l'arrestation, sauf néan-
moins le cas prévu par l'art. 786 du CodeJudiciaire.

Art. 18. En exécutionde l'art. 789, la consignationd'un
mois d'àlimens sera faite par le garde du commerce, qui
cependant ne sera jamais tenu d'en faire l'avance, et pourra
surseoirtant qu'il ne lui aura pas été remis de denierssuffi-
sanspour effectuerladite consignation.

Art. 19. En exécutionde l'art. 793, serontobservéespour
les recommandations les mêmes formalités que pour les
arrestationsordonnées par les art. 783, 784 , 789.

Néanmoins, le garde n'aura pas besoinde témoins; et au-
lieu du procès-verbald'arrestation, il donnera copie du pro-
cès-verbalde recommandation. : -

Le garde du commerce chargé de l'arrestation sera res-

ponsablede la nullité de son arrestation,provenant desvices
de forme commis par lui. En conséquence, il tiendra

compte aux créanciers des frais relatifs à l'arrestation an
nulée.

Le vérificateur sera responsable du dommage-intérêtac-
cordéau débiteur, par suite d'erreur oude fausseénonciation
dans les certificatsémanésde lui.

Art. 20. Le salaire des gardes du commerce qui procé-
deront à une arrestation ou à une recommandation est de.
60 fr.

Dans le cas où l'arrestation n'aurait pu s'effectuer, il en
sera dresséprocès-verbal,pour lequel il sera payéseulement
20 fr.

Le droit de garde au domiciled'un failli sera de 5 fr.
Art. 21. Il seraalloué aux gardesdu commerce,
1° Pour le dépôt des piècespar le créancier, 3 fr.;
2° Pour le visaapposésur chaquepièce produite ou signi-

fiéepar le créancier ou le débiteur,25 c.;
3° Pour le certificatmentionné en l'art. 11, droit de re-

cherchecompris, 2 fr., outre les droits d'enregistrement.
Art. 22. Le tiers des droits attribués aux gardes du com-

merce par l'art. 21)sera, par chacun d'eux, rapporté chaque
semaine, et mis en bourse commune entre les mains de ce-
lui d'entre euxqu'ils jngeronl à propos de choisir, pour être
ensuite partagé tous les trois mois entre les gardes du com-
merceseulement.

Art. 23. Les salairesfixéspar l'article 21 seront mis en
bourse commune, pour subvenir aux frais de bureau dé
toute nature.

Art. 24. Il sera prélevésur cette bourse communeune
somme de trois mille francs, pour le traitement annuel du
vérificateur.

Art. 25. Aprèsles prélèvemensprescritspar les deuxarti-
clesci-dessus, le surplussera partagé, tous les trois mois ef

par portions égales,entre le vérificateuret chacun desgardes
du commerce.

Art. 26. Le fonds des bourses communesétabliespar les

art. 22 et 23 ci-dessusne sera susceptibled'oppositionque

pour fraisde charge.
53
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plaider pour une partie devant ces tribunaux, si la

partie présente à l'audience ne l'autorise, ou s'il n'est

muni d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir, qui pourra
être donné au bas de l'original ou de la copie de l'as-

signation, sera exhibé au greffier avant l'appel de la

cause, et par lui visé sans frais (1).
Art. 628. Les fonctions des juges de commerce sont

seulement honorifiques.
Art. 629. Ils prêtent serment avant d'entrer en

fonctions, à l'audience de la cour royale, lorsqu'elle
siége dans l'arrondissement communal où le tribunal

de commerce est établi: dans le cas contraire, la cour

royale commet, si les juges de commerce le deman-

dent, le tribunal civil de l'arrondissement pour rece..-

voir leur serment; et, dans ce cas, le tribunal en

dresse procès-verbal et l'envoie à la cour royale, qui
en ordonne l'insertion dans ses registres. Ces formali-
tés sont remplies sur les conclusions du ministre

public, et sans frais.
Art. 630. Les tribunaux de commerce sont dans les

attributions et sous la surveillance du ministère de la

justice.

S II. - CONSEILSDEPnfD'nOMMM(2).

DÉCRETDU 11JUIN1809, SURL'ORGANISATIONDESCONSEILS
DEPRUD'HOMMES.

TITRBI". Compositiondesconseilsdeprud'hommes; modeet

époquedurenouvellementde leursmembres.

Art. 1er. Les conseils de prud'hommes ne seront

L'oppositionne durera que trois moisaprèsl'époquede la
distribution, à moins qu'il n'en soit autrement ordonnépar
le tribunal,

Art. 27. Si une partie a desplaintesà former, pour lésion
de sesintérêts,contre un gardedu commercedansl'exercice
de ses fonctions, elle pourra porter sa réclamation au bu-

reau, qui vérifierales faitset fera réparer le dommage, s'il
trouvela plainte fondée. Si la plainte a pour objet une pré-
varication du garde, le bureau dressera procès-verbalde
l'accusationet des dire du plaignant et du garde accusé,

lequel procès-verbalil seratenu de remettre, dans les vingt-
quatre heures, au procureur impérial près le tribunal civil
du département,pour par lui être pris tel parti qu'il avisera,
sam préjudice des diligencesréservéesà la partie lésée.

Sur les conclusionsdu procureur impérial, le tribunal

pourra interdire pendantun an le garde accusé.

Quel que soit le jugement, le procureur impérialen don-
nera avisau grand-juge, ministre de la justice.

Art. 28. Le grand-juge, ministre de la justice, etc.

(1) Ordonnanceduroi du10=22 mars 1825 quiprescrit de
nouvellesformalitéspourconstaterl'exécutionde l'art. 421
du CodedeProcédurecivile, et de l'art. 627 du Codede
Commerce.

CHARLES, etc.
Vu l'art. 421 du Codede Procédurecivile, l'art. 627 du

Code de Commerce, et l'art. 6 de l'ordonnance du 5 no-
vembre1823, ainsiconçus:

«Lespartiesseront tenues de comparaîtreen personne,
ou par le ministèred'un fondéde procuration spéciale.

» Le ministèredes avouésest interdit dans les tribunaux
de commerceconformémentà l'art. 414 du Code de Pro-
cédurecivile; nul ne pourra plaider pour une partie devant
ces tribunaux, si la partie, présente à l'audience, ne l'auto-

rise, ou t'il n'est muni d'un pouvoir spécial. Ce pouvoir,
qui pourra être donné au basde l'original ou lie la copie
de l'assignation, seraexhibé au greffieravant l appel de la
cause, et par lui visésansfrais.

» Lesprésidensdes tribunaux de commerce constateront

pareillement, chaquemois, dans le même temset dans les
mêmesformes, l'état matériel et de situation des feuilles
d'audience et de toutes autresminutesde jugemenset actes

reçuset passésdans le greffede leur juridiction.
» Usenverront, dans les cinq jours suivans, leur procès-

verbalà notre procureur-généralprès la cour royaledu res-

sort, lequelpourra vérifier,lorsqu'ille trouveraconvenable,
soit par lui-même, soit par l'un des substitutsdéléguéà cet
effet, l'état des registres, feuilles d audience, minutesdes

jugemenset actesdesditsgreffes..
Considérantque tout individu, quelle que soit sa profes-

sion ou son titre, qui plaide devant le tribunal de com.
mercela caused'autrui, doit, conformémentà l'art. 627,
ci-dessustranscrit, être autorisépar la partie présente, ou
muni d'un pouvoir spécial;

Qu'il importe de rappeler à l'observationde cettedispo-
lilion ceuxdes tribunaux de commerce qui pourraient s'en
être écartés, et d'établirdesrèglesqui en garantissentdésor.
mais la stricte exécution;

Sur le rapport de notre gardedes sceauxministresecré-
taire d'état au départementde la justice;

Notre conseil-d'étatentendu, nous avonsordonné et or-
donnons ce qui suit:

Art. 1". Lorsqu'une partie aura été défendue devant le
tribunal de commercepar un tiers, il sera fait mentionex-

pressedans la minute du jugementqui interviendra, soitde
l'autorisationque ce tiers aura reçuede la partie présente,
soit du pouvoirspécialdont il aura été muni.

Art. 2. Lesmagistratschargésde procéder à la vérifica-
tion ordonnéepar l'art. 6 de l'ordonnancedu 5 novembre
1823s'assurerontsi la formalitéprescritepar l'articleprécé-
dent est observéedans tous les jugemens rendus entre des

parties qui ont été défendues ou dont l'une a été défendue

par un tiers. Ils consignerontdans leur procès-verballe ré-
sultat de leur examenà cet égard.

Art. 3. En cas de contraventionà l'art. 1" de la présente
ordonnance, il en sera rendu compteà notre garde des

sceaux, pour être pris à l'égard du greffier telles mesures

qu'il appartiendra.
Art. 4. Notregardedessceaux, ministresecrétaire d'état

de la justice, est chargé de l'exécutionde la présente or-

donnance, qui sera inséréeau BulletindesLois.

(2) L'institution des prud'hommes est fort ancienne:

le premier monument législatifqui en constatel'existence

d'unemanière authentique est un édit de Louis XI, du

29 avril 1464,qui permet à la villedeLyon de nommerun

prud'homme pour juger les contestationsentre marchands

fréquentant les foires.Renverséspar la révolutiondans les

localités, ces établissemensfurent successivementrelevés.

Laloi du 18mars1806, modifiéepar lesdécretsdu3 juil-
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composée que de marchands fabricans, de chefs d'a-

telier, de contre-maîtres, de teinturiers ou d'ouvriers

patentés. Le nombre de ceux qui en feront partie

pourra être plus ou moins considérable; mais,, en

aucun cas, les chefs d'atelier, les contre-maîtres, les

teinturiers ou les ouvriers, ne seront égaux en nom-

bre aux marchands fabricans; ceux-ci auront tou-

jours, dans le conseil, un membre de plus que les

chefs d'atelier, les contre-maîtres, les teinturiers ou

les ouvriers.

Art. 2. Les conseils de prud'hommes seront établis

sur la demande motivée des chambres de commerce

ou des chambres consultatives des manufactures.

Cette demande sera d'abord communiquée au préfet,

qui examinera si elle est de nature à être accueillie.

Il la transmettra ensuite à notre ministre de l'inté-

rieur, qui, avant de nous en rendre compte, s'assu-

rera si l'industrie qui s'exerce dans la ville est assez

importante pour faire autoriser la création du conseil

de prud'hommes.
Art. 3. Les conseils fie prud'hommes seront renou-

velés en partie , chaque année, le premier jour du

mois de janvier, dans les proportions qui suivent :

Si le conseil est composé de cinq membres, il ne

sera renouvelé, la première année, qu'un prud'homme

marchand fabricant;

Laseconde année, il sera renouvelé un prud'homme
marchand fabricant, et un prud'homme chef d'ate-

lier, contre-maître, teinturier ou ouvrier patenté ;

La troisième année, idem.

Si le conseil est composé de sept membres, il sera

renouvelé, la première année, deux prud'hommeg
marchands fabricansj et un pllud'honune chef d'ate-

lier ou contre-maître, etc. ;
La deuxième année, un prud'homme marchand

fabricant, et un prud'homme chef d'atelier ;
La troisième année, idem.
Si le cpnseil est composé de neuf membres, il sera

renouvelé, la première année, un prud'homme mar-
chaud fabricant, et deux prud'hommes chefs d'a-
telier ;

La deuxième année, deux prud'hommes marchands

fabricans, et un prud'horhme chef d'atelier.

La troisième année, idem.

Si le conseil est composé de quinze membres, il

sera renouvelé, la première année, deux prud'hom-
mes marchands fabricans, et un prud'homme chef

d'atelier;
La deuxième année, trois prud'hommes marchands

fabricans, et trois prud'hommes chefs d'atelier ;
La troisième année, idem..

Le sort désignera ceux des prud'hommes qui seront

renouvelés la première et la seconde année. Dans les

autres années, ce seront les plus anciens nommés.

Les prud'hommes seront toujours rééligibles (1).

TITREII. - Attribution etjuridiction desconseilsdeprud'-
hommes(2).

SECTIONI". —Desattributionsdesconseilsdeprud'hommes.

Art. 4. Les conseils de prud'hommes seront char-

lot et du 8 novembre suivant, rétablit ceux de Lyon.
C'estle décret du 41 juin i809 qui contient les règles gé-

néralessur cette matière.

Depuis, un grand nombre d'ordonnances ont établi des

conseilsdu prud'hommes dans différentes villes, et ont ap-
porté quelquesmodificationsà cesrègles générales.

Il est à remarquer que les prud'hommes sont les seuls

juges dont l'élection soit entièrementindépendante de l'au-
torité , l'institutionne leur étant pas nécessairepour avoir le
caractère etles pouvoirs de juges.

(1) Le texteque nous donnons ici est conforme à celui

qui » été publié à la suite d'un avis du conseil-d'état ainsi

conçu:

Avisduconseil-d'état,du 20 février1810, sur la nouvelleré-
dactiondudécretdu11 juin 1809 , portant l'églementsur les
conseil deprud'hommes,
Le conseil-d'étatqui, d'après le renvoi ordonné par sa

majesté, a entendu le rapport de la section de l'intérieur sur
celui du ministre de ce département, tendant à mettre en
harmoqie quelquesdispositionsdu décret du 11 juin 1809,
portant réglement sur les conseilsde prud'hommes;

Considérantqu'il se trouve dansle décretdu 11 juin 1809
des dispositionsportant taxation de frais aux secrétaires des
mairiest ce qui supposerait attribution aux maires des fonc-
tions de conseilde prud'hommes, à défaut de ces conseils,
tandis que cetteattribution ne leur est donnée en aucun cas;

Que ces taxationsdoiventconséqqemmentêtre supprimées
du décret,

Est d'avis,
Quele décret du 11 juin 1809, portant règlement sur les

conseils de prud'hommes , soit réimprimé avecces change-
mens, et que la rédaction, jointe au présent avis, soit in-

sérée au Bulletin des Lois.

(2) DÉCRETdu 3 août 1810, concernant la juridiction des

prud'hommes.

TITREI". — De la juridictiondesprud'hommespour les inté-
rêts civils.

Art. 1er. Lesconseilsde prud'hommes sont autorisés à ju-
ger toutes les contestationsqui naîtront entre les marchands,
fabricans, chefs d'atelier, contre-maîtres, ouvriers, COInP\l?
gnons et apprentis. quelle que soit la quotité de la somme
dont-elles seraient l'objet, aux termes de l'art. 23 de notre
décret du 11 juin 1809.

-

Art. 2. Leurs jugemens seront définitifsot sans appel, si
la condamnationn'excèdepas cent francsencapitalet acces-
soires.

Au-dessusde cent francs, ils seront sujets à l'appel devant
le tribunal de commerce de l'arrondissement; et, à défaut
de tribunal de commerce, devant le tribunal civil de pre-
mière instance.

Art. 3. Les jugemens des conseils de prud'hommes, jus-
qu'à concurrence de trois cents francs, seront exécutoires

par provision, nonobstant appel, aux termes de l'art. 39du

décret du 11 juin 1809, et sans qu'il soit besoin, peqrla

partie qui aura obtenu gain dq cause, de fournir caution.
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gés de veiller à l'exécution des mesures conservatrices

de la propriélé des marques empreintes aux différens

produits de la fabrique.
Art. 5. Tout marchand fabricant qui voudra pou-

voir revendiquer devant les tribunaux la propriété
de sa marque, sera tenu d'en adopter une assez dis-

tincte des autres marques, pour qu'elles ne puissent
être confondues et prises l'une pour l'autre.

Art. 6. Les conseilsde prud'hommes réunis sont

arbitres de la suffisance ou insuffisance de différence
-

entre les marques déjà adoptées et les nouvelles qui
•seraient déjà proposées, ou même entre celles déjà

existantes; et, en cas de contestation, elle sera portée
au tribunal de commerce, qui prononcera après avoir

vu l'avis duconseil de prud'hommes.
Art. 7. Indépendamment du dépôt ordonné par

l'art. 1S de la loi du .22 germinal an ir, au greffe du

tribunal de commerce, nul ne sera admis à intenter

action en contrefaçon de sa marque, s'il n'a en outre

déposé un modèle de cette marque au secrétariat du

conseil des prud'hommes..
Art.8. Il sera dressé procès-verbal de ce dépôt sur

un registre en papier timbré, ouvert à cet èffet, et

qui sera coté et paraphé par Je conseil de prud'hom-
mes. Une expédition de ce procès-verbal sera remise

au fabricant, pour lui servir de titre contre les con-

trefacteurs.

Art. 9. S'il était nécessaire, comme dans les ouvra-

ges de quincaillerie et de coutellerie, de faire em-

preindre la marque sur des tables particulières, celui

•à qui elle appartient paiera une somme de six francs

entre les mains du receveur de la commune. Cette

somme, ainsi que toutes les autres qui seraient comp-
tées pour le même objet, seront mises en réserve, et

destinées à faire l'acquisition des tables et à les en-

tretenir.

SECTIONII. -—Dela juridiction desconseilsde prud'homnes.
-

Art. 10. Nul ne sera justiciable des conseils de pru-

d'hommes, s'il n'est marchand fabricant, chef d'a-

telier, contre-maître, teinturier, ouvrier, compagnon
ou apprenti : ceux-ci cesseront de l'être dès que les

contestations porteront sur des affaires autres que
- celles qui sont relatives à la branche d'industrie qu'ils

cultivent, et aux conventions dont cette industrie

aura été l'objet : dans ce cas, ils s'adresseront aux

juges ordinaires.
-

Art. 11. La juridiction des conseils de prud'hom-

mes s'étend sur tous les marchands fabricans, les

chefs d'atelier, contre-maîtres, teinturiers, ouvriers,

compagnons et apprentis travaillant pour la fabrique
du lieu ou du canton de la situation de la fabrique,
suivant qu'il sera exprimé dans les décrets particuliers
d'établissemens de chacun de ces conseils, à raison des

localités, quel que soit l'endroit de la résidence desdits

ouvriers.

Art. 12. Les conseils de prud'hommes ne connaî-
tront que comme arbitres, des contestations entre fa-

bricans ou marchands pour les marques, comme il est

dit art. 6 ; et, entre un fabricant et ses ouvriers contre-

maîtres, des difficultés relatives aux opérations de la

fabrique.

TITnEIII.- Mode denominationet d'installationdes

prud'hommes.

Art. 13. Les prud'hommes seront élus dans une as-

semblée générale tenue à cet effet: cette assemblée

sera convoquée huit jours à l'avance par le préfet,

présidée par lui ou par celui des fonctionnaires pu-
blics de l'arrondissement qu'il désignera.

Art. 14. Tout marchand fabricant, tout chef d'a-

telier, tout contre-maître, tout teinturier, tout ouvrier

désigné dans la loi du 18 mars 1806, qui voudra voter

dans l'assemblée, sera tenu de se faire inscrire sur un

registre à ce destiné, qui sera ouvert à l'Hôtcl-de-Ville.

Nul ne sera inscrit que sur la présentation de sa pa-
tente: les faillis seront exclus.

Art. 15. Pour la première année seulement de la

création du conseil, le maire dressera la liste des vo-

tans, qui seront seuls admis à l'assemblée.

Art. 16. En cas de contestation sur le droit d'assis-

tance à l'assemblée, soit cette année, soit les années

suivantes, il sera statué par le préfet, sauf le recours

à notre conseil-d'état.

Art. 17. Il sera nommé par le préfet, ou par celui

des fonctionnaires publics qu'il aura désigné pour pré-
sider l'assemblée, un secrétaire et deux scrutateurs.

L'élection des prud'hommes sera faite au scrutin in-

dividuel, à la majorité absolue des suffrages: nul ne

peut être élu s'il n'a trente ans accomplis.
Art. 18. Afin de remplacer les prud'hommes qui

viendraient à mourir ou à donner leur démission pen-
dant l'exercice de leurs fonctions, il sera nommé deux

suppléans, dont l'un sera choisi parmi les marchands

fabricans, et l'autre parmi les chefs d'atelier, les

contre-maîtres, les teinturiers ou les ouvriers patentés.
Art. 19. L'élection terminée, il en sera dressé pro-

Au-dessusde trois cents francs, ils seront exécutoirespar
provision, en fournissant caution.

TITREII. Atlribuliona des pmtlhommesen matière de

police.

Art. 4. Tout délit icndaiil à troubler l'ordre et la disci-

pline de l'atelier, tout manquement grave des apprentis en-
vers leurs maîtres pourront être punis, par lesprud'hommes,

d'un emprisounemcS, qui uxcédera pas trois jours, sans

préjudice de l'exécution de l'art. 19, lit. V de la loi dn

22 germinal an xi, et de la concurrence des officiersde po-
lice et des tribunaux.

L'expédition du prononcé des prud'hommes, certifiéepar
leur secrétaire, sera mise à exécutionpar le premier agent
de police ou de la force publique sur ce requis.

Aft. 5: Notre grand-juge ministre de la justice et notre

ministre de l iutérieur sont chargés de l'exécution du présent
décret.
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cès-verbal, qui sera déposé à la mairie. L'assemblée

ne pourra délibérer ni s'occuper d'aucune autre chose

que de l'élection. -

Art. 20. Les prud'hommes prêteront, entre les

mains du préfet, ou du fonctionnaire public qui le

remplacera, serment d'obéissance aux lois, de fidélité

à l'empereur, et de remplir leurs devoirs avec zèle et

intégrité.

-TITREIV.- Du bureauparticulieret du bureaugénéraldes

pruiïhommes.

Art. 21. Le bureau particulier des prud'hommes
sera composé de deux membres, dont l'un sera mar-

chand fabricant, et l'autre chef d'atelier, contre-

maître, teinturier ou ouvrier patenté.
Dans les villes où le conseil est de cinq ou de sept

membres, ce bureau s'assemblera tous les deux jours,

depuis onze heures du matin jusqu'à une heure.

Si le conseil est composé de neuf ou quinze mem-

bres, le bureau particulier tiendra tous les jours une

séance, qui commencera et finira aux mêmes heures.

Art. 22. Les fonctions du bureau particulier sont

de concilier les parties: s'il ne le peut, il les renverra

devant le bureau général.
Art. 23. Le bureau général se réunira une fois par

semaine au moins ; il prendra connaissance de toutes

les affaires qui n'auraient pu être terminées par la

voie de conciliation, quelle que soit la quotité de la

somme dont elles seraientl'objet ; mais ses jugemens
ne seront définitifs" qu'autant qu'ils porteront sur des

différends qui n'excéderont pas soixante francs en

principal et en accessoires. Dans tous autres cas, il

sera libre d'en appeler.
Art. 24. Le bureau général ne pourra prendre de

délibérations que dans une séance, où les deux tiers

au moins de ses membres se trouveront présens.
Ses délibérations seront formées par l'avis de la

majorité absolue des membresprésens (de la moitié

plus un).
Art. 25. Il sera nommé par le bureau général des

prud'hommes un président et un vice-président. Ce

président et ce vice-président ne seront en exercice que

pendant une année, *à l'expiration de laquelle il SCIïlE

procédé à une nouvelle élection: l'un et l'autre sont

toujours rééligibles.
Art. 26. Il sera attaché au bureau général des pru-

d'hommes un secrétaire pour avoir soin des papiers ,
et tenir la plume pendant leurs séances; il sera nommé

à la majorité absolue des suffrages: il pourra être ré-

voqué à "volonté; mais, dans ce cas, la délibération.

devra être signée par les deux tiers des prud'hommes.
Art. 27. Les jugemens rendus par le bureau géné-

ral des prud'hommes, lorsque les parties n'auront pu
être conciliées par le bureau particulier, seront mis à'

exécution vingt-quatre heures après la siguification,
et provisoirement, sauf l'appel devant le tribunal de

commerce, ou à défaut de tribunal de commerce, de-

vant le tribunal de première instance. Ils seront signés

par le président ou le vice-président, et contresignés

par le secrétaire ; ils seront signifiés à la partie con-

damnée, par un huissier qui sera attaché-au conseil

des prud'hommes.
-

Art. 28. Dans les cas urgens, les conseils de pru-
d'hommes, de même les bureaux particuliers, pour-
ront ordonner telles mesures qui seront jugées néces-

saires, pour empêcher que les objets qui donnent lieu

à une réclamation ne soient enlevés, déplacés, ou

détériorés. ,

§ III. - JUSTICEDEPAIX. ,

CHARTECONSTITUTIONNELLE.

Art. 52. La justice de paix est également conser-

vée. Les juges de paix, quoique nommés par le roi,
ne sont point inamovibles.

DÉCRETDU 16—24 AOUT1790 SURL'ORGANISATION

JUDICIAIRE.

TITREIII. —Des jugesde paix.

Art. 1er. Il y aura dans chaque canton un juge

depaix et des prud'hommes assesseurs du juge de

paix (1).

(i) L'établissementdes justices de paix, antérieurement
réclamé"par les états-généraux, est dû à l'assembléecon-
stituante. Ladivisionterritoriale adoptée par cette assemblée
a servi de base à leur distribution par canton.

«Les législateurs qui ont donné à la France les justices
de paix, ditM. Henrion de Pansey, sont dignes des plus
grands éloges; ils ont rétabli parmi nous cette magistrature
des premiers âges, que la confiancedécernait à la verlu, et

qui commandait par l'exemple et compiimait par la seule
autorité de la raison.à

«11-faut, disait M. Tliouret en présentant à l'assemblée
constituantele décret organiquedes justicesde paix, il faut

que tout homme de bien, pour peu qu'il ait d'expérience
et d'usage, puisseêtre juge de paix.

»La justice de paix sera dégagéedes formes qui obscur-
cissent tellement les procès que le juge le plus expérimenté
ne sait pas qui a tort ou raison. La compétencede ces juges

doit être bornée auxchoses de convention très-simpleset de
la plus petite valeur, et aux choses de fait qui ne peuvent
être bien jugées que par l'homme des champs, qui vérifie
sur le lieu même l'objet du litige, et qui trouve dans son

expérience des règles de décision plus sûres que la science

des formes et des lois n'en peut fournir aux tribunaux (a).
Il peut paraître important de connaître l'historique de

l inslitutiondes juges de paix en Angleterre. Voicicomment
s'en expliqueM. Ilenrion de Pansey :

« C'est en Angleterre qu'il faut rechercher l'origine de

l'institution des juges de paix. Édouard l", pour dépouiller
les seigneursd'une partiede leur autOlité, leur enlevad'a-

(a) CesbellesparolesdeM.Tliouretnesontplusapplicablesaujour-
d'hui.Lesfonctionsdesjugesdepaixsontfcijmportanles,leursattri-
butionssi mUILipÜées,qu'ilfautqu'unliominc^dcbien, pourexercer
cethonorableet difficile'ministère,réunisseà la probitébeaucoupde
savoiret d'expérience.
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Art. 2. S'il y a dans le canton une ou plusieurs
villes ou bourgs, dont la population excède deux

mille ames, ces villes ou -bourgs auront un juge de

paix et des prud'hommes particuliers. <
Les villes et bourgs qui contiendront plus de huit

mille ames auront le nombre de juges de paix qui
sera déterminé par le corps-législatif, d'après lesren-

seignemens qui seront donnés par les administrations
dedépartement.

Art.. 3. 'Le juge de paix ne pourra être choisi que

bord l'administration de la police, et établit dans toute
l'étendue du royaume"des officierschargésde l'exercer: ce
furent les Juges de paix (judieesof. thepliee). Cesofficiers

sont de trois sortes: lesuns ont été crééspar des actes.du.

parlement, commel'archevêquede C^ntorbéry,Uévêquede

Durham, etc.; d'autres doivent leur existenceà deschartes
du grand sceau, telsque lesmaireset les principauxofficiers
de différentesvilles; enfind'autres sont établispar des com-

missionsparticulières. En Angleterre,la principale fonction
du juge depaixestde maintenir cequel'on appellela paix du

fol, c'est-à-direla tranquillité publique et celledescitoyens.-
IlSes attributionssont de deuxsortes et trcs-distinctes-: les

ttnes qu'il eroe seul; lesautres qu'il ne peut remplir qu'en
a,ssise, c'est-à-dire conjointement avec deux ou plusieurs

jugesde paixdu même comté. Cesfonctionsont été succes-
sivementaugmentéespar différensbillset statuts.

»Cesstatutsépars échappaient souventauxrecherchesdes

juges de paix. Sousle règned'Élisabeth, on prit un parti
infiniment sage: ce fut de réunir leursprincipales disposi-
tions dans les brevetsde cesofficiers.Cetteformulefût arrê-

tée en 1590.
àC'est le roi qui nomme les juges de paix, et voicide

quelle manière.
»Il y a dans chaque comté de l'Angleterreune association

que l'on nomme la commissionde la paix du roi. Tout ci-

toyen bien famé, qui jouit d'un revenu annuelde cent livres

sterling, franc de toutes charges,et déduction faite de l'im-

pôt, est habile à être inscrit sur le tableaude cettecommis-

sion.Celui qui le désire adressesademandeau lord chance-
lier , par l'intermédiairedu lord lieutenant du comté; et le

chancelier, après avoir vérifiésestitres, lui fait expédierun
brevet qui l'autorise à se faire inscrire sur le tableau de la
commission. Commecette inscription est très-honorableet

donne beaucoup de considération, la plupart de ceuxqui
l'obtiennent s'en contentent. Celui qui veut joindre à cette

considération celle que donne l'exercicedes fonctionspu-

bliques se fait délivrer un extrait de son inscription sur le

tableau de la commission, et, sur le vu de cet extrait, il

obtient un diplômequi le nomme juge de paixducomté.-
Il'Lesfonctionsde juge de paixsontde permettrel'établîs-

seméntdes aubergeset des cabarets; de nommer les admi*

iiistràteursdes pauvreset les marguilliersdes paroisses; de

iurveiller l'exécution des réglemens relatifs à l'imprime-
Fie; d'inspecter les commissaireschargés de la police des

prisonsr d'administrer les fonds de charité; enfin ils sont

chargésde statuer sur certainesaffairesciviles, correction-
nelleset même criminelles,dans le cas où le crime a peu de

gravité..Lesjuges de paix, suivant la nature des affaires,

opèrent tantôt seuls, tantôt en petite session(pettysession),

composéeau moinsde deux juges, tantôt en -grandesession

(généralquarlersession).Lenombre desjugesn'en est pasli-

mité; tous ceuxducomtéquiveulents'yrendrey sont admis.

»Lespetitessessionssetiennent tous les quinzejoursdans

Jes villes demarché; les grandes se tiennent tous les trou
moisdans les villesprincipalesdu Gomté. -

»Lesjugesde paix;ne prononcent seulsque dans certaines

affairesde policepeu importantes, et lorsqu'il s'agitd'exiger
des cautionnemensde ceux dont la turbulence menacela

tranquillitépublique.
»En petite session, la juridiction des juges de paix est

beaucoupplus étendue.
»Danscespetites sessions, ils connaissent,à la chargede

l'appel, des différendsdesmaîtresavec leurs domestiques;
desmaîtres ouvriersavecleurs apprentis; despauvresavec
leurs administrateurs; des communes entre elles relative-
ment àleurs pauvres, et de la quotité des alimens dus aux
enfansnaturelspar ceuxqui sontprésumésen êtreles pères;
enfinde quelquesautres objets, mais de peu d'importance,
qui leur sont attribuépar desstatutsparticuliers.

IlLes jugesde paixréunis en généralquartersessionreçoi-
vent l'appel de touslesjugemensrendus danslespetitesses-
sions. Il connaissenten outre, avecl'assistancedu grand et
du petit jury, de toutes les affairescorrectionnellesdu

comté, et même desaffairescriminellesqui n'offrentpas un
certain degré de gravité.»

On voit que les fonctionsdesjugesde paix en Angleterre
n'ont d'autreslimites que celledu comtédanslequelils sont

établis, qu'ilsne sontpas salariés, et doiventmêmejustifier
qu'ils sontpropriétaires d'un domainelibre de toute espèce
de charge-,et produisant.annuellementau moinsftnt livres

sterling; enfin, ques'ilssont nomméspar le roi, ils nepeu-
vent être choisisque dansune classedecitoyenslégalement
inscrits au tableau des éligibles.De là l'influence qu'ilsont
dans le pays commehommespolitiques.

Aussile nouveaubill des corporations, qui les soumetà

l'électiondu conseilde ville, a-t-il donné lieu à une hitle

très-viveentre leslords de l'oppositionet les réformistes.Les

torys réclament, pour la couronne, le privilègede la nomi-

nation de cesmagistrats; et ils soutiennentqu'ellene peut,
sans perdresa prérogative, permettre au parlementde s'en

emparerou de la partager avecelle.

Les réformistes prétendent que ce droit de la couronne

estusurpé; que lesjusticesoftire pacesontiftstituéesenvertu

de la loi écrite et par acte du-parlementt que c'est Sous

Édouard III quecet-acte a étépassé; que si l'on veutmonter

plus loin, on trouve qu'il y avait avant ces magistratsdes

conservateursdela paix, dont lesattributionsserapprochaient
de cellesdes justices, et que cesconservateursétaientélus

en vertu de la eommon-lavoou loi traditionnelle, par les

cours de comtés, coursdans lesquellesles francs-tenanciers,

c'est-à-direles seulspropriétairesfonciers, qui ne l'étaient

pas en vertu des concessionsdu lord du manoir, mais seu-

lement de la couronne, avaientincontestablementle droit

d'élection. -
Lesréformistesdisent encore qu'en bien des bourgs ce

sont Icaaldermenet quelquefoisle conseilqui nomment au-

jourd'huiles magistrats de paix, sans que la couronne ait

rien à y.voir; que-souvent même c'estle maire sortantqui
en remplit les fonctions.
- En France, les juges de paix sontrétribués; mais leur

traitement est fort modique.Leursattributionssontde(jtië-

tentes espèces,que nousexpliqueronsplus bas,
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parmi les citoyens éligibles aux administrations de

département et de district, et âgés de trente ans ac-

coinplie, sans autre condition d'éligibilité.
Art. 4. Le juge de paix sera élu au scrutin indivi-

duel et à la pluralité des suffrages, par les citoyens
actifs réunis en assemblées primaires dans le canton.

Le recensement de leurs scrutins particuliers sera fait

en commun par des commissaires de chaque assem-

blée, Il en sera de même dans les villes et bourgs au-

dessus de huit mille ames, à l'égard des sections qui
concourront à la nomination du même juge de paix (1),

Art. 5. Une expédition de l'acte de nomination du

juge de paix sera envoyée et déposée an greffe du

tribunal du district. L'acte de nomination et celui du

dépôt au gfreffetiendront lieu d&lettres-patentes au

juge de paix.
-

Art. 6. Les mêmes électeurs nommeront parmi les

citoyens actifs de chaque municipalité, au scrutin de

liste, et à la pluralité relative, quatre notables destinés

à faire les fonctions d'assesseurs du juge de paix. Ce

juge appellera ceux qui seront nommés dans la mu-

nicipalité du lieu où il aura besoin de leur assis-

tance (2).
Art. 7-. Dans les villes et bourgs dont la popula-

(t) Le droit de choisir les juges de paix, donné aux ci-

toyensde chaque canton, a été réduit, par le sénatus-con-
IUltCdu 16 thermidor an x, audroit de présenterdeux can-
didats à l'empereur, qui choisissait celui des deux qui lui

paraissaitle plus digne.
Depuisla Charte de 1814 , maintenue en cette partiepar

la Charte de 1830, la nomination des juges de paix appar-
tient au roi. L'art. 51 de cette Charte porte: «Les juges de

paix, quoique nomméspar le roi, ne sont point inamovi-
bles.»

D'aprèsla loi de 1790, il suffisaitpour être juge de paix
d'être âgéde trente ans et citoyen actif, sans autres condi-
tionsd'éligibilité.Dansun rapport fait à la chambre desdé-
putés, le 2 avril 1835, par M. Amilhau, sur un projet de
loi concernant diversesmodifications à l'organisationjudi-
ciaire et à la compétencedes tribunaux, notamment à celle
des justice*de paix, on trouve le passagesuivant:

«Sans doute les justicesde paix n'ont pas complètement
répondu aux espérancesqu'onenavait conçues: cetteinsti-
tution laisse encore beaucoupà désirer. Une nouvelleorga-
nitation se piépare, et bientôt les chambres seront saisies

d'un projet de loi qui doit fixer toutes les attributions de
l'ordre judiciaire.

(2) Auxtermes de cette loi, le juge de paix ne pouvait

juger seul; il fallait qu'il-fûtassisté de deux prud'hommes
ou assesseurs.Cet ordre de chosesa été changé par la loidti
9 ventosean ix; en voici lesdispositionst

Art. 1". Les assesseursdes juges de paix sont supprimés.
Art. 2. Chaque juge de paixremplira seulles fonctions ,

soitde justice, soitde conciliationou autres, qui sont attri-
buées aux juges de paix par les lois actuelles.

Art. 3. En cas de maladie* absence ou autre empêche-
ment du juge de paix, ses fonctionsseront exercéespar un

suppléant; à cet effet, chaque juge de paix aura deux sup-
pléans.

Art. 4. Les suppléans, désignéspar premier et second,
seront les deux citoyens qui auront réuni le plus grand
nombre de suffragesaprès les juges depaix (a).

Une autre loi du 16 ventosean XIIprévoit le cas où le juge
de paix et ses deuxsuppléans ne pourraient pas connaître

d'une affaire, soit par récusation ou autrement, et elle y

pourvoitde la manière suivante:

(n) Aujourd'huilessuppléansdesjugrsdepaixsont choisisparla
roi, sansaucuneconditiond'éligibilitécommelesjugesdepaixeux-
mêmes.

Ent088dt, d'aprèsl'art.3dt-laMde Ventosean IX,lejuge, tant
qu'iln'estpassuppléé,instruitseul4 jugeseul, exerceseulles fonc-
tionsdeion ministère;

On trouvedanslerapportdelacommissiondelachambredesdépu-
tés, enfaveur"3eceprincipeiLGmité.desconsidérationsqu'il està
proposd'csposerici:

«Voireprojet,aditM.lerapporteurAmilhau.enassumantsurun.
seuljugetoutela responsabilité,luidonneunegrandepuissance.

» Al'aveniretavecunepopulationaussiéclairée,unejeunessestu-
dieuseet.intelligente, quisepressentde toutesparts, lesjusticesde,
paixtrouverontdenombreuseset utilescandidatures.C'estaugoùvcr-
nementà rtîpondTe,par lechoix,à lagiaudeidéequenousnotisfor-'
nions4ecettebelleinstitUlion"

»Oncraintunjugeunique,onproposedel'entourerd'assesseurs.
Engénéral,cen'estquepourdéciderdesaffairesdélicateset compli-
quéesqu'ilestutiled'appelerplusieursjuges,afinqu'ellessoientexa-
minéessoustoutesleursfaces;maispourdesaffairessimplesdansles-
quellesla modicitéde l'inlérêtne rendl'intrigueni présumahle,ni
dangereuse,unseuljuge estpréférable.Unsenthommesénttoutle
poidsde-nresponsabilité,et l'opiniollpubliqueasurluiuntel empire
que,selonl'un denosorateurs,dansunpayslibre,ellepeutsuppléer
la luiauxvertusetauxtalens,

« L'opinionprêteaujugesaforceet soncourage; ellel'éclair»,et
quand, ségarantelle-même,ellechercheà lesoumettreà sespréju-
ges, laloidevient"lepluspaissantprotecteurdudroitcontrel'exigence
les passions. -

» Laissonsà l'écartlesassesseui-s; unepremièreexeriieneea suffi-

sammentappriscequenouspourrionsobtenirpourlepersolitielet les
lumièresdeeesinguliertribunal.Onnetrouvepastoujoursdesjuges;
commenttrouverdesassesseursquirépondentà làconfiancedu pays?

i, Méconnaissantle butetlesavantagesde cettebelleinstitution,om
réclame,pourcejugeunique, desgarantiesdecapacitérésultantd'un

diplômedelicencié,oud'uncertaintemsdepratique.
-

«>Nousavonsétéunanimespourrepousserunepareilleprétention.
Juge naturele,tordinairedesactionsmobilières,c''CStparexception
seulementet en raisonde l'urgencequ'il ttmnaîtde quelquescauses
immobilières; danspresquetouteslesaffairesde sacompétence,la-so-
lutiontient plalôtà l'examendesfaitsqu'à l'appréciationdudroit.
Dansl'ordredesesattributions, lapreuvemoraleestplussouventin-

voquéequelapreuvelégale.D'ailleurs, grâceà notreCadenalional,
lalégislationestclaireet précise,lesquestionsSontplussimpleset les

jugcmënsplusfaciles.Lesconditionsquel'onptoposeferaientde ces

justiceslepatrinioinedequelquepraticienobscur,qui,parinstinctou

pargoût,prêteraitauxpartiesqu'ilestchargédeconcilierdenouvelles
armespourcontinuerlecombat.

»Cen'estpasquenousuepensionsquelasciencedudroitpeutêtre
utile.Nousfaisonsdesvœuxpourquele gouvernementreprésentatif
entreplusprofondémentdansnosmœurs,etqu'àl'exempledel'Angle-
terre,où toutbongentilhommcanglais commencesacarrièreensui-
vantles coursdesuniversitésdeCambridgeetd'Oxford.,toutFrançais
qui reçoituneéducationlibéraleselivrepar conventionet pargoût
à l'étudedesloisdesonpays.Eu attendant,leshommesquisedistin-

guentparunsensdroit,desconnaissancesacquises,une viepureet
toutesles qualitéssocialesqui commandentla considération,slrQnt

préférablesaujuristequi neporteraitdanssesfonctionsqu'uneérudi-
tiondangereuse,et qui n'auraitni influence, ni autoritésur les fs-

prits.»
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tion excédera huit mille ames, les prud'hommes as-

sesseurs seront nommés en commun par les sections

qui concourront à l'élection d'un juge de paix. Elles

recenseront à cet effet leurs scrutins particuliers ,
comme il est dit en l'art. 4 ci-dessus.

Art. 8. Le juge de paix et les prud'hommes seront

élus pour deux ans, et pourront être continués par
réélection (1).

Art. 9. Le juge de paix, assisté de deux assesseurs,
connaîtra avec eux de toutes les causes purement per-
sonnelles et mobilières, sans appel, et à charge d'ap-
pel, jusqu'à la valeur de cinquante livres, et à charge

d'appel, jusqu'à la valeur de cent livres; en ce der-

nier cas, ses jugemens seront exécutoires par provi-

sion, nonobstant l'appel, en donnant caution.
Les législateurs pourront élever le taux de cette

compétence.
Art. 10. Il connaîtra de même sans appel jusqu'à

la valeur de cinquante livres, et, à charge d'appel,

à quelque valeur que la demande puisse monter.
1° Des actions pour dommages faits, soit par les

hommes, soit par les animaux aux champs, fruits et

récoltes;
2° Des déplacemens de bornes, des usurpations de

terres, arbres, haies, fossés, et autres clôtures, com-
mises dans l'année; des entreprises sur les cours
d'eau servant à l'arrosement des prés, commises pa-
reillement dans l'année, et de toutes autres actions

possessoires;
3° Des réparations locatives des maisons et fermes;
4° Des indemnités prétendues par le fermier ou.

locataire, pour non jouissance, lorsque le droit de

l'indemnité ne sera pas contesté, et des dégradations

alléguées par le propriétaire;
5° Du paiement des salaires des gens de travail, des

gagesdes domestiques, et de l'exécution des engage-
mens respectifs des maîtres et de leurs domestiques
ou gens de travail ; -

6° Des actions pour injures verbales, rixes et voies

de fait, pour lesquelles les parties ne se seront point

pourvues par la voie criminelle (2).
Art. 11. Lorsqu'il y aura lieu à l'opposition des

Art. ln. En cas d'empêchement légitime d'un juge de

paix ou de ses suppléans, le tribunal de première instance
dans l'arrondissement duquel est située la justice de paix
renverra les parties devant le juge de paix du canton le plus
voisin.

Art. 2. Ce jugement de renvoi sera rendu à la demande
de la partie la plus diligente, sur simple requête, et après
les conclusions du commissaire du gouvernement, parties
présentes ou duement appelées.

(1) Cette disposition, relative à l'élection et à la réélection
des juges de paix, est maintenant sans objet, les choix étant

dévolus auroi, souscondition d'amovibilité.

(2) Ces art. 9 et 10 de la loi du 24 août 1790 compren-
nent en grande partie les attributions conférées aux juges
de paix.

Leur premier devoir est de bien connaître la circonscrip-
tion dans laquelle ils ont le droit d'agir, ou, ce qui est la
même chose, leur compétence; et cette compétence exige

beaucoup plus d'aptitude et de travail qu'on ne le pense
communément.

Les justices de paix existent sous deux rapports : comme
tribunaux de première instance et comme tribunaux en der-

nier ressort; de même la loi partage en deux classesles ob-

jets qui composent leur compétence: ceux d'une valeur dé-
terminée et ceux d'une valeur indéterminée. La demande a-
t-elle pour objet une somme de deniers? La compétence du

juge de paix est subordonnée à la quotité de la somme; si
elle est au-dessusde 100 livres, il lui est défendu d'en con-

naître.Mais s'agit-il de dommages causés.par les hommes
ou par les animaux aux fruits l'écoltés, de gages de domes-

tiques, de réparations locatives, d'indemnités prétendues
par des fermiers ou locataires, ou pour injures verbales, de

déplacementde bornes, d'anticipation ou usupation de terre
commisedans l'année, et autres actions possessoires,le juge
depaix en connaît quelle qu'en soit la valeur; sa compétence
à cet égard n'a pas de bornes déterminées.

Quant au point de savoir si la sentenceest en dernier res-

sort ou sujette à l'appel, c'est à l'exploit originaire qu'il faut

en référer.
Le demandeur y conclut-il au paiement d'une somme de

50 livres et au-dessous,ou à pareille sommepour réparation

d'injure, pour indemnité, à raison de dégâts commis dans

les fruits et récolte, en un mot à titre de dommages-inté-
rêts? Le jugement est souverain.

Mais si la demande à fin de réparation dïndcmnilé, de

dommages-intérêts, est indéfinie, c'est-à-dire si la quotité
n'en est pas fixéepar l'exploit, ou si cette quotité étant ré-

glée à une somme de 50 livresou au-dessous, on conclut en

outre à desreconstructions, démolitions, réparations oures-

titutions; dans ces différons cas, le jugement est en pre-
mier ressort, et la partie condamnée a le droit d'en inter-

jeter appel.
On voit dans le texte rapporté, art. 9, que la loi place

dans la compétence des juges de paix les causes (ou ac-

tions) (a) purement personnelles et mobilières: le mot pll-
rementest remarquable.

(«) On définitlesactions,ledroitde poursuivreen justicece qui
fionsestdû.

Lesactionssepartagenten deuxclassesgénéraless actionsperson-
nelles, actionsréelles.Onappellemixtescellesqui tiennentdel'une
et del'autreclasses.

Touteactiondirigéecontrela personne,inpersonam, est person-
nelle, commetouteactiondirigéecontrela chose,inrem,est réelle.

Lesactionspersonnellessoutde deuxsortes: pures,personnelles,ou
mixtes.

Lespremières,-néesd'uneconventionoud'unfait,sontcellesparles-
quellesnousagissonscontrequelqu'unpourleforcerà exécuterlesen-

gagemensqu'ilaprisavecnous,ou pourobtenir de luila réparation
desdommagesqu'il nousa causés.

Onappelleaclionsmixtescelles qui sonttout à la foispersonnelles
et réelles, c'està-dire quisontdirigéescontrelapersonneetcontrela
chose.

Uneactionestdirigéecontrelapersonneetcontrela chose,lorsque,
parle mêmeexploit, je demandeque mondébiteursoit tenudeme

payerlasommeoularentequ'ilmedoit, et quetelimmeublequilui

appartientsoitdéclaréhypothéquéaupaiementdecettecréance.J.'ac-
tion esttoujoursmixte,lorsquel'immeublehypothèqueestentre les

mvinsdudébiteuroudeseshéritiers.Elle seraitpurementjréelle,ii-
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scelles, elle sera faite par-le juge de paix , qui pro-

cédera aussi à leur reconnaissance et levée, mais sans

qu'il puisse connaître des contestations qui pourront

s'élever à l'occasion de cette reconnaissance (1).

Il recevra les délibérations de famille pour la no-

mination des tuteurs et la curatelle des mineurs, et

toutes celles auxquelles la personne, l'état eu lésàf-

faires des mineurs et des absens pourront donner lieu

pendant la durée de la tutelle ou curatelle, à charge
de renvoyer devant les juges du district la connais-

sance de tout ce qui deviendra contentieux dans le

cours ou par suite des délibérations ci-dessus(2).

Il en résulte que la loi n'attribue pas aux justices de paix

toutes les actions personnelles indistinctement, lors même

nueues n'auraient pour objet qu'une sommede 100 livres

et au-dqssous,mais seulementles actionspurement person-
nelles ; ce qui exclut les actionsmixtes,actionsqui, quoique

réellessous un rapport, sont essentiellement personnelles.
Il est encore à observer que parmi les actions dont la

connaissanceest attribuée aux juges de paix, à quelque va-

leur que la demande puissemonter, les unes sont annales,

et les autres peuventêtre intentées pendant la durée ordi-

naire des actions, c'est-à-dirependant trente ans.

Quant auxdemandes qui doivent être formées dans l'an-

née, la loi en désigne trois nominalivement, et ajoute: et

toutesautres actionspossessoircs,d'où il faut conclure que,
relativement ux-aclions indiquées précédemment, celuiqui
se plaint d'un trouble ne peut agir devant le juge de paix

que possessoirement; et que s'il concluait à être déclaré pro-

priétaire du terrain ou du droit liligicux, ce que les prati-
ciens appellent conclure au pétitoire, le juge de paix ne

pourrait en connaître.

Le législateur aurait pu s'en tenir à cette disposition gé-
nérale : le juge de paix connaîtra de toutes les actions pos-
sessoircs; ou bien, toutes les complaintes, en cas de saisine

ou denouvelleté, ouen réintégrandc, sont.de la compé-
tence des juges de paix.

Mais la loi ayant parlé nominativement des déplacemens
de bornes, des usurpations de terre, etc., et des cours

d'eau, en ajoutant à sa disposition : et toutes antres actions

possessoires, nous donnerons plus d'étendue à cette impor-

tante matière, au Code de Procédure. Voir aussi la juris-

prudence/-
C'est encore au Code de Procédure que seront traitées les

matières de réparations locatives, indemnités réclaméespar
le fermier Oulocataire, pour.non jouissance, et du paiement
des salairesdes gensde travail et des gages de domestiques.

La loi porte «Le juge de paix connaît des actions pour

injm'esverbales, rixes et voies de fait, pour lesquelles les

parties ne se sont pas pourvues par la voie criminelle.-

De ce texte, il résulte que celui qui se croit offensépar
des injures verbalesest le maître d'en poursuivrela répara-
tion par la voie civile ou parla Voiecriminelle, c'est-à-dire

par une demande à fin de réparation civile, portée devantle

tribunal de simplepolice.
Cesdeux manières de se pourvoir ont cela de commun

que, dansles deux cas, le juge de paix peut également con-

damner à des dommages-intérêtsou prononcer la compen-

l'onneconcluaitcontrele tierspossesseurqu'audélaissementdel'im-
meuble.

Il faut égalementplacerdansla classedesactionsmixtesles de-
mandesà lindepartaged'illllm'uùlesentrecohérilicrs.associésouau-
trespropriétairesparindivis,et lesactionsà findeplantationdebornes
entredeshéritagesvoisins.

Pourlesacliouspersonnelles, ellessedistinguentpar deuxcarac-
tères: d'unepartleursujetet matière;de l'autreleurformeet con-
clusion.(VoirlathéoriedesactionsauCodedeProcédure.)

sation, -conformémentà cette dispositionde la coutume de

Bretagne, qui formait le droit commun: «En injures ver-
bales, il y a compensation, pourvu que l'une injure soit aussi

grande que l'autre. »

L'action civileet la citation au tribunal de policediffèrent
de deux manières t

1° Le juge de paix saisipar la première de ces deux voies
ne peut prononcer que des dommagesintérêts ; et il peut
condamner à l'amende, on, en cas de récidive, à l'empri-
sonnement, lorsqu'il statue commejuge de police,(voirplus
bas, sur les fonctions du juge de paix comme juge du tri-
bunal de simplepolice);

20 On peut poursuivre par action civile la réparation de
toutes les injures, quelle qu'en soit la gravité, et le juge de

paix ne peut statuer en tribunal de police que sur cellesque
la loi ne punit que des peines de simplepolice.

(1) La loi du 6 mars 1791 attribue aux juges de paix le
droit exclusif d'apposer les scellés après décès, et le Code
de Procédure les maintient dans ce droit.

-

Voir au titre Ier du Codede Procédure civile, art. 90^7et
suivans, et au Code de Commerce les art. 449 et suivans.

On sait que les juges de paix ont droit à des vacations
rétribuées, suivant le tarif, pour toutes les opérations de

scellés, d'inventaires et autres, qui nécessitentleur présence
sur leslieux sujets au litige.. - -

Le rapporteur de la commission de la chambre desdépu-
tés, sur le projet de loi relatif à l'organisation judiciaire,
a émis le vœu de voir supprimer ces sortesde rétributions,
qui rappellentles épicesde la judicature, et nuisent àla con-
sidérationdes magistrats.

M. le rapporteur a dit à ce sujet: «Dans l'intérêt même
de l'institution à laquelle nous donnons une nouvelle vie,
une pensée morale a préoccupé votre commission.La justice
doit être gratuitement rendue, car c'est une dette de la so-
ciété. Partout, en France, on a supprimé les droits ou les
abus du juge. Le juge de paix seul, par suite du mélange de

certaines attributions, reçoit encore des épices. Un tarif
d'huissier ou de procureur le suit dans sesfonctionsde juge.
pour les descentessur les lieux,pour les appositions et levées
de scelléset pourles inventaires.

• Votre commissionsait tout ce que desaccusationshasar-
dées ont pu jeter de blâme et de déconsidération sur les

magistrats, qu'ungrand zèle a poussés à remplir leurs de-
voirs avec trop d'étendue. Elle vous propose de vous réunie

à elle pour engager le gouvernement à réduire à un traite-
ment fixe, égal à celui des juges de chef-lieudans les villes.,
sanspouvoir être moinsélevé quecelui des juges d'arrondis-
semensdans les cantons, tous les émolumensdes justicesde

paix. Le trésor recevra les droits attribués par le tarif au

juge, et ce dernier: tout à son zèle, y gagnera en considéra-

tion. »

(2) C'estaux juges de paix qu'appartiennent la convoca-

tion,et la présidence des conseils de famille, pour tout ce

qui concerne les mineurs et les interdits, la nomination des

tuteurs, subrogés-tuteurs, les actes d'émancipation, les avis
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Il pourra recevoir dans tous les cas le serment des

tuteurs et des curateurs.

Art. 12. L'appel des jugemens dû juge de paix,

lorsqu'ils seront sujets à l'appel, Sera porte devant les

juges du district et jugé paT eux en dernier ressort,
à l'audience et sommairement, sur le simple exploit

d'appel (1).
- Art. 18. Si le juge de paix vient à décéder dans le

cours des deux années de son exercice, il sera procédé
sans retard à une nouvelle élection; et dans le cas

d'un empêchement momentané, il sera suppléé par
un des assesseurs (2).

ïfTRE Vil, - ne CInstallationdesjttgeS.

- Art. 6. Les juges de paix seront tenus, avant de

commencer leurs fonctions, de prêter le même ser-

ment que les juges devant le conseil général de la

commune du lieu de leur domicile (3).

TITREX. — Des bureaux depaix et ria tribunal de famille.

Art. 1er."Dans toutes les matières qui excéderont

la compétence du juge de paix, ce juge et ses asses-

seurs formeront un bureau de paix et de conciliation.

Art. 2. Aucune action principale ne sera reçue au

civil devant les juges de district, entre parties qui

seront toutes domiciliées dans le ressort du même

juge de paix, soit à la ville, soit à la campagne, si

le demandeur n'a pas donné, en tête de son exploit,

copie du certificat du bureau de paix, constatant que
sa partie a été inutilement appelée à ce bureau, ou

qu'il a employé sans fruit sa médiation (4).
Art. 3. Dans le cas où les deux parties comparaî-

tront devant le bureau de paix, il dressera un procès-
verbal sommaire de leurs dires, aveux ou dénéga-
tions sur les points de fait; ce procès-verbal sera si-

gné des parties, où, à leur requête, il sera fait

mention de leur refus.

Art. 10. Tout appelant dont l'appel sera jugé mal

fondé sera condamné à une amende de neuf livres

pour un appel de jugement des juges de paix , sans

que cette amende puisse être remise ni modérée sous

aucun prétexte.
Elle aura également lieu contre les intimés qui

n'auront pas comparu devant le bureau de paix, lors-

que le jugement sera réformé, et elle sera double

contre ceux qui, ayant appelé sans s'être présentés au

bureau de paix, et en avoir obtenu le certificat, se-

ront paï cette raison jugés non recevables.

Le titre XI est relatif aux juges en matière de po-
lice. (Voir le chapitre suivant.)

de parens,les articles d'adoption, etc. (Voirle Code Civil.)
La loi du14 mai 1791, qui,sert de supplément à celle du

30 décembre 1790, concernant les brevets d'invention,

porte, art. 10, que, lorsque le propriétaired'un brevet sera

troublé dans l'exercice de son droit privatif, il se pourvoira,
dans les formes prescrites pour les autres procédures civiles,
devant le juge de paix, pour faire condafhner le contrefaé"

teur aux peines portées par la loi.

L'art. 11 ajoute: CILe juge de paix entendra les parties et

leurs témoins, ordonnera les vérificationsqui pourront être

nécessaires, et le jugement qu'il prononcera sera exécuté

provisoirement, mohobstantl'appel. * (Voir au Code Civil,
titre dela propriété.)

Les contestations sur les matières de douane qui doivent

être portées devant les juges de paix sont déterminées par les

loisdu 4 germinal an II et 14 fructidor an III. (Voir au Code

des Finances.)
Les juges de paix sotit chargés en quelques circonstances

de délivrer des actes de notoriété nécessaires pour la célé-

bration des mariages.
- -

Il est un cas où les juges de pait peuvent, assistésde deux

témoins, recevoir destestamens. C'est, suivant l'art. 985du

CodeCivil, lorsque ces actes sont faits dans un lieu avec le-

quel toute communication est interdite, à cause de la peste
ou autre maladie contagieuse.

Il est encore des circonstances où les juges de paix sont

appelés à concourir à l'exécution forcée des jugemens des

tribunaux civils. {Vl:>lrauXart. 587 et 594 du Code de Pro-
cédure civile.)

(1) L'appel des jugemens des jugesdepaix doit êtrè inter-

jeté dans les mêmes délais que celui des jugemensdes ttibtP
naux civils, c'esta-dire dans les trois mois de la signification

du jugement, à personne ou à domicile. (Art. 16 du Code
de Procédure civile.)

Ce qui concerne l'appel des sentencesrendues en matière
de police est réglé parles art, 172 , 175, 17ft, 175 et 176 da
Coded'Instruction criminelle.

(2) Maintenant qu'il n'y a plus d'assesseurs, C'estpar l'on
des deuxsuppléans appartenant à chaque justice de paix que
le juge de paix est remplacé dans ses fonctions, en cas de
décès ou de démissionvolontaire, et c'est le plus ancien des
deux suppléans qui fait Yintérim jusqu'à la nomination du
nouveau titulaire.

(3) Le serment imposé par la loi aux juges de paix, ainsi

qu'à leurs suppl6ans , doitêtre prêté devant le tribunal Civil
de l'arrondissement, d'où ressort la justice de paix à laquelle
ils sontappelés.

(4) Les dispositions de la loi da 26 ventôse an iv conte-
nant règlement sur la manière de procéder en conciliation,
ont été entièrement reproduites an Code de Procédure, li-

vre II, titre I" , de la COllciliation;des lors l'art. 1041 les

abroge. (Voir le Code de Procédure civile.)
Nous renvoyons aussi à ce Code pour les demandes intro-

duclivesd'instance qui ne peuvent être reçuesdans les tri-

bunaux, sans que le défendeur ait été appelé en conciliation

devant le juge de paix, ainsi que pour celles quela loi dis-

pense du préliminaire de la conciliation.
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CHAPITRE IV.

JUSTICE CRIMINELLE (1).

SECTION PREMIÈRE.

COURSD'ASSISES.

CHARTECONSTITUTIONNELLE.

Art. 53. Nul ne pourra être distrait de ses juges
naturels.

Art. 54. Il ne pourra en conséquence être créé de

commission et de tribunaux extraordinaires à quelque
titre et sous quelque dénomination que ce puisse
être (2).

Art. 55. Les débats seront publics en matière cri-

lUine, à moins que cette publicité ne soit dange-

reuse pour l'ordre et pour les mœurs; et dans ce cas

le tribunal le déclare par un jugement (3).
Art. 56. L'institution des jurés est conservée. Les

changemens qu'une plus longue expérience ferait ju-

ger nécessaires ne peuvent être effectués que par une

loi.

Art. 57. La peiné de la confiscation des biens est

abolie, et ne pourra être rétablie.

Art. 58. Le roia le droit de faire grâce et celui de

commuer les peines(4).

LOIDU20AVRIL1810, SURL'ORGANISATIONJUmCiAICB(5).

CHAPITREIU — Descoursd'assises.

Art. 16. Le premier président de la-tour hi-ipérilaie

11) Dans l'ancienne organisationde la France, les cours
tonveraineset les tribunaux inférieursexerçaient, dans le
cerclede le€rs attributions respectives,la plénitude du pou-
voirJudiciaire tant au criminel qu'au civil. (Ordonnance
civiledè-1667et ordonnancecriminellede1670.)

L'assembléeconstituantechangea cette organisation. Elle
attribua a des tribunaux distincts l'administration de la jus-
tice civile et celle de la justice criminelle. Elle établit dans

chaque département un tribunal purement Criminel, dont
le président, l'accusateur public, le commissairedu roi et
le greffierétaient les seulsmembrespermallens. Il était com.

piété par trois juges des divers tribunaux de district du dé-

partement, qui venaient alternativement siégerau tribunal
criminel, et concourir avecle président à l'applicationde 1a

loi, d'après la déclarationdu jury. (Loi des16=29 septem-
bre 1791.)

Le Codedu 3 brumaire an IVet même la constitution de
l'an vin avaient apporté peu de modificationsà cette orga-
nisation; seulementles juges des tribunaux criminels étaient
devenuspermanens comme le président: les fonctions d'ac-
cusateur public et cellesde commissairedu pouvoir exécutif
avaientété réunis dansla personne d'un seulmagistrat, sous
letitre de-commissairedu gouvernement, aujourd'hui pro-
cureur du roi.

Dans l'organisation actuelleles cours royales jouissent
de la plénitude du pouvoir judiciaire: il n'y a plus de tri-
bunaux criminels ayant une existencedistincte et indépen-
dante. Au moyen de l'établissement de cours d'assisesnon

permanentes, la justice criminelle est administrée par les
cours royales, dont les cours d'assisesne sont qu'une éma..
nation. La cour d'assises, composée de conseillers de la
cour royaleou de juges d'arrondissemcns, présidéspar ùn
membre de la cour royale, appliquant la loi après la déci-
ïiota du jury, forme la juridiction du droit commun en ma-
tière criminelle.

-
(2) Voirla note sur l'art. 50 , page 168.

(3) Lapublicité des débats entrainenon seulement la pré-
sence du public aux audiences, mais sussi là faculté d'en

rendre compte par écrit. Voyezplus bas les dispositionsde

la loi du 9 septembre 1835. -

(4) Voir la note sur cet article, relative au droit d'amnis-

tÎe, ci-dessus,page 170.

(5) DicuETdu6juillet 1810, sur l'exécutionde la loidu20 avril

1810.
-

TITREIL — -Descours d'assises.

Art. 79. Lorsque les nominations des présidonsdes court

d'assises,qui doivent être tenues tous les trois mois, conr
formement à l'art. 259 du Code d'Instruction criminelle,
n'auront pas été faites par notre grand-juge pendant la durée

d'une assise,pour le trimestre suivant, le premier président
de la cour impérialeferaladite nomination dans la huitaine

du jour de la clôture de l'assise.

Ait. 80. La nomination dugrand-juge, ou, à son défaut,
la nomihatioflfaite parle premier président, sera déclarée

par une ordonnance du premierprésident;, qui contiendra

toujours l'époque fixede l'ouverture de l'assise; cette ordon-

nance sera publiée auplus tard le dixièmejour qui suivra la

clôture de l'assise.

Art. 81. Dans les cas prévus par l'art. 250 du Code d'In-
struction criminelle, d'une tenue extraordinaire d'assises,
lesprésident de la dernière assisesont nommés de droit pour
présider l'assiseextraordinaire. -

En'cm; de décès ou empêchement légitime, le président
de l'assisesera remplacéàHnstant où la nécessitéde la tenue
de l'assiseextraordinairesera connue: le remplacementsera

fait par le premier président. L'ordonnance de remplace-
ment contiendra l'époque fixede l'ouverture de cetteassise.

Art. 82t La nomination desconseillersou des eoosçillers-
auditeurs qui devront tenules assisesdans le dépavtemjwit
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nommera, pour chaque tenue Je cours d'assises, un
membre de ladite cour pour les présider. Il pourra
les présider lui-même quand il le jugera convenable.

Le premier président de la cour nommera aussi les

quatre conseillers qui devront assister le président
aux assises dans les lieux où siège la cour impériale.

Il nommera pareillement les conseillers de la cour

qui devront, avec le président, tenir les assises dans

les départemens, lorsque la cour jugera convenable
d'en envoyer.

Le grand-juge pourra néanmoins, dans tous les

cas, nommer les présidens et les conseillers de la cour

qui devront tenir les assises.

L'époque de ces nominations sera déterminée par
des réglemens d'administration publique.

Art. 17. Les cours d'assises connaîtront des affaires

où siègela cour impériale, cellesautoriséespar les art. 254
et 256 du Code d'Instruction criminellepour compléterle

nombre des jugesde la cour d'assisesdans les autresdépar-
tcmens, seront faites de la manière et à l'époqueci-dessus
déterminéespour lesnominationsdes présidens.

Art. 83. Dansla huitaine de l'installation de la cour im-

périale, les époquesde la tenue des assisesdans tout le res-

sort, pendant le premier trimestre, seront fixéespar arrêt

rendu, les chambresassemblées,sur les conclusionsdu pro-

cureur-général. Cet arrêt sera envoyé, à la diligencede nos

procureurs-généraux,à tous les tribunaux de première in-

stance du ressortde la cour. Lectureen sera faite, dans les

trois jours de sa réception, à l'audience publique, sur la

réquisition du procureur impérial: cet arrêt sera annoncé

dans les journaux desdépartemens, et affichédans tous les

cliefs-licuxd'arrondissementet siègesdes tribunaux de pre-
mière instance.

Art. 84. Lesmembresde la chambrequi prononcesur les

appelsde police correctionnellesont nommésde droit pour
la tenue de la première assisedu département où siègela

cour impériale.
Cetteassisese tiendradansle moisde l'installationde cette

cour.
Art. 85. Ledeuxièmeet le troisièmeconseillerde la même

chambre sont nommésde droit pour présiderles assisesdes

départemensqui devrontse tenir dans le premierou dans le

secondmois de ladite installation. Ils seront remplacés, en

casd'empêchementlégitime, par des conseillersdes cham-

bres civiles, en suivant l'ordre du tableau, et prenant alter-

nativementdans chaquechambre, s'ily en a plusieurs.
Art. 86. Lesprésidensdes assisesqui devrontse tenirdans

le troisièmemoisserontnommésdans la premièrequinzaine

de l'installation. Si le grand-juge n'a pas usé de son droit

dans la première huitaine, le premier présidentsera tenu de

faire la nominationdans la secondehuitaine.

Art. 87. Si, dans lesdeuxpremiers moisde l'installation,

il devait se tenir des assisesdans plus de deus départemens
du ressortde la cour impériale,le quatrièmeet le cinquième
conseiller de la chambre des appels de police correction.

nelleen seraientde droit lesprésidens.
Art. 88. L'ordonnanceportant nominationdes présidens

et des conseillers ou des auditeurs délégués pour la tenue

des assises,et fixationdu jour de l'ouverturedes séancesde

la cour d'assises,seraenvoyée,à ladiligencedesprocureurs-

généraux, aux tribunaux de premièreinstance de la cour

d'assises; elle sera publiée, dans les trois jours de sarécep-

tion, à r audiencepublique, sur la réquisitiondu procureur

impérial.
Art. 89. L'annonce de cette ordonnancesera faite dans

les journaux du départementoùsiègela cour d'assises; elle

sera affichéedans les chefs-lieuxd'arrondissementet sièges

des tribunaux de première instance.

Art. 90. Les assisesne pourront être convoquéespour un
lieu autre que celui où ellesdoivent se tenir habituellement,
qu'en vertu d'un arrêt rendu dans l'assembléedes chambres
de la cour, sur la requêtedenotre procureur-général.

Cet arrêt sera lu, publié, affiché, ainsi qu'il est dit ci-
dessus pour l'arrêt qui doit fixer l'époque de la tenue des
assisespendant le premier trimestrede l'installation.

Art. 91. Si, vingt-quatreheuresaprèsl'arrivéed'un accusé
dans la maison de justice , le président des assisesn'est pas
sur les lieux, et qu'il n'y ait point de juge par lui délégué,
conformémentà l'art. 293 du Coded'Instructioncriminelle,
pour interroger les accusés, il sera procédé à l'interroga-
toirepar le présidentdu tribunal depremièreinstanceoupar
un juge qu'il aura commisà cet effet.

Art. 92. Lescoursd assisesnepourront rendre arrêt qu'au
nombre completde cinq juges.

Art. 93. Dans les lieux où réside la cour impériale, La
chambre civileque préside le premierprésidentseréunira à
la cour d'assisespour le débat etle jugementd'une airaire,

lorsque notre procureur-général, à raison de la gravitédes

circonstances, en aura faitla réquisition aux chambres as-

semblées, et qu'il sera intervenu arrêt conformeà sescon-
clusions.

Art. 94. Dans l'ile d'Elbe, les fonctionsdeprocureur im-

périal criminel seront rempliespar le procureur impérialdu
tribunal de premièreinstance.

Art. 95. Lesprésidens des coursd'assises, dans les lieux
autres que ceux où siègela cour impériale, auront à leur

porte une garde d'honneur.
Il en sera de mêmepour le procureur-généralde la cour,

lorsqu'il jugera convenablede fairele servicedesassises.
Art. 96. Il sera préparé dans les villesoù siégeronthabi-

tuellementles cours d'assises, un liôlel convenablepour le

logement du président, des conseillers ou auditeurs qui
pourront être déléguéspour l'assister,et pour celuidu pro-
cureur-général, de l'avocatgénéralou du substitut qu'il au-
raitdélégué.

Notreministre de l'intérieur nous fera incessammentun

rapport sur les moyensde pourvoirà l'acquisitionet à l'en-
tretien tant des bàtimcns que du mobilier qui devront être
spécialementaffectésà cet usage.

Art. 97. Les conseillersde la cour impérialeet les con-
seillers-auditeursqui seront délégués aux assisesprendront
rang et séance avant tous les membresdu tribunal de pre-
mièreinstance.

Lesjugesauditeurs qui pourraient être déléguéspour le

mêmeserviceprendront rang avecles jugesde premièrein-

stance, dans l'ordre de leur réception, mais toujours après
le présidentdu tribunal de premièreinstance.

Lemêmeordre seraobservédanslescérémoniespubliques..
Le procureur impérialcriminely aura la préséancesur le

procureur impérial de premièreinstance.
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qui leur sont attribuées par le Code d'Instruction

criminelle; elles se conformeront, pour l'instruction

et le jugement, aux dispositions de ce Code et à celles

du Code Pénal.

Leurs arrêts ne peuvent être annulés que dans les

cas prévus par l'art. 7.

Elles tiendront habituellement dans le lieu où sié-

gent actuellement les cours criminelles.

Art. 18. La connaissance des faits emportant peine

afflictive ou infamante dont seront accusées les per-r

sonnes mentionnées en l'art. 10 est aussi attribuée à

la cour d'assises du lieu où réside la cour impériale.

La disposition du présent article et celle de l'art. 10

ne sont pas applicables aux crimes ou délits qui se-

raient de la compétence de la haute-cour (1), d'après
les dispositions du sénatus-consulte du 28 floréal an XII.

Art. 19. Les assises se tiendront, dans chaque dé-

partement, de manière à n'avoir lieu dans le ressort

de la même cour impériale que les unes après les

autres, et de mois en mois, à moins qu'il n'y ait plus
de trois départe mens dans le ressort," ou que le be-

soin du service n'exige qu'il en soit tenu plus souvent.

Le même membre pourra être délégué pour pré-
sider successivement, si faire se peut, plusieurs cours

d'assises.

Art. 20. Le premier président de la cour impériale

désignera le jour où devra s'ouvrir la séance de la

cour d'assises, quand elle tiendra dans le lieu où elle

siège habituellemènt.

Art. 21. Lorsque la cour d'assises devratenir sa

séance dans un lieu autre que celui où elle siège ha-

bituellement, l'époque de l'ouverture et le lieu se-

ront déterminés par arrêt rendu, toutes les chambres

assemblées, et le procureur-général entendu.

Art. 22; L'ordonnance portant fixation du jour de

l'ouverture de la séance de la courd'assises, ou l'arrêt

qui indiquera le lieu et le jour-de cette ouverture ,
sera publié par affiches et par la lecture qui en sera

faite dans tous les tribunaux de première instance du

ressort, huit jours au moins avant l'ouverture.

SII.

EXTRAITDUCODEDINSTRUCTIONCRIMINELLE.

CHAPITREV. -Du jury et de la manièrede le former.

SSCTONI™.— Du jury (2).

Art. 381. Nul ne peut remplir les fonctions de juré,
s'il n'a trente ans accomplis et s'il ne jouit des droits

politiques et civils, à peine de nullité.

Art. 382. Les jurés seront pris :

(i) Aujourd'hui la cour des pairs. Voir le chapitre Ier.

(2) Les lois de 1827, 1828, 1831 et 1835 ont modifié

quelques-unesde ces dispositions. Voir ces lois plus bas;
voir auseipage 352 et suivantescelle du 19 avril 1831, ar-
ticles 13 à 37, et le Code d'Instruction criminelle.

1° Parmi les membres des colléges électoraux ;

2° Parmi les trois cents plus imposés, domiciliés

dans le département ;
,

3° Parmi les fonctionnaires de l'ordre administra-

tif à la nomination du roi ;
4° Parmi les docteurs et licenciés de l'une ou de

# plusieurs des quatre facultés de droit, médecine,
sciences et belles-lettres, les membres et correspon-
dans de l'Institut et des autres sociétés savantes -re-

connues par le gouvernement ;
- -

5° Parmi les notaires;

6° Parmi les banquiers, agens de change, négo-
cians et marchands payant patente de l'une des-deux

premières classes;
7° Parmi les employés des administrations jouis-

sant d'un traitement de 4,000 francs au moins..

Aucun juré ne pourra être pris que parmi les citoyens
sus désignés, sauf toutefois ce qui est dit art. 386.

Art. 383. Nul ne peut être juré dans- la même af-
faire où il aura, été officier de police judiciaire, té-

moin, interprète, expert, ou partie, à peine de

nullité.
,-

Art. 384. Les fonctions de juré sont incompati-
bles avec cales de ministre, de préfet, de sous-pré-

fet, de juge, de procureur-général, de procureur du

roi et de leurs substituts.

Elles sont également incompatibles avec celles d'un.

ministre d'un culte quelconque.
Art. 386. Les conseillers-d'état chargés d'une par-

tie d'administration, les commissaires du roi près les

administrations ou régies, les septuagénaires, seront

dispensés, s'ils le requièrent.
Art. 385. Quiconque ne se trouvant dans aucune

des classes désignées en l'art. 382 désirerait être ad-

mis à l'honneur de remplir les fonctions de juré,

pourra être compris dans la liste s'il le demande au

préfet, et si, après que le préfet aura obtenu des

renseignemens avantageux sur le compte du requé-
rant et les aura transmis au ministre de l'intérieur, le

ministre accorde une autorisation à cet égard.
-

Le préfet pourra également faire d'office la propo-
sition au ministre.

Art. 387. Les préfets formeront, sous leur respon-
sabilité , une liste de jurés toutes lés fois qu'ils en se-

ront requis par les présidens des cours d'assises; cette

réquisition sera faite quinze jours au moins avant
l'ouverture de la session.

Si la cour est divisée en une ou plusieurs sections,

chaque président pourra, dans le cas où le nombre des

affaires l'exigerait, requérir une liste de jurés pour
la section qu'il préside.

Dans tous les cas, la liste sera composée de soixante

citoyens, elle sera adressée de suite au président de la

cour d'assises ou de section qui sera tenu de la ré-

duire à trente-six dans les vingt-quatre heures, à

compter du jour de sa réception et de la renvoyer
dans le même délai, au préfet, qui la fera parvenir,
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ainsi qu'il sei"adit ci-après, à tous ceux qui doivent

la recevoir.
Art. 388. Chaque préfet enverra la liste ainsi ré-

duite au ministre de la justice, au premier président
de la cour royale, au procureur-général près de la
même cour, au président de- la- cour d'assises ou de

section, et de plusau procureur du roi exerçant près
la cour d'assises.

Art. 389 La listé entière ne sera point envoyée aux

citoyens qui la composent; mais le préfet notifiera à

chacun d'eux l'extrait de la liste qui constate que son

nom y est porté. Cette notification leur sera faite huit

jours au moins ayant celui où la liste doit servir.

Ce jour sera mentionné dans la notification, la-

quelle
-
contiendra aussi une sommation de se trouver

au jour indiqué, sous l'espeines portées par le pré-
sent Code,

A défaut de notification à la personne, elle sera

faite à son domicile, ainsi qu'à celui du maire ou de

l'adjoint du lieu: celui-ci est tenu de lui en donner

cQnnaissance. r

Art. 390. La liste des jurés sera comme non ave.

nue après le service pour lequel elle aura été formée.

Art. 391. Le juré qui aura été porté sur une liste

et aura satisfait aux réquisitions à lui faites ne pourra
être compris sur les listes des quatre sessions suivan-

tes,
-
A moins toutefois qu'il n'y consente.

En adressant les nouvelles listes de juré au ministre

de la justiee, lea préfets y joindront la note de ceux

qui, portés sur la liste précédente, n'auraient pas
satisfait aux réquisitions. Le ministre de la justice fera

tous les ans un rapport sur la manière dont les ci-

toyens inscrits sur les listes auront rempli leurs fonc-

tions.

Si quelque- fonctionnaire appelé comme juré n'a

point répondu à l'appel, le rapport l'indiquera parti-

culièrement.
- Sa majesté se réserve de donner aux jurés qui au-

ront montré un zèle louable des témoignages hono-

rables de satisfaction.
Art. 391. Nul citoyen âgé de plus de trente ans ne

pourra être admis aux places administratives et judi-

ciaii'Qj^s'il ne prouve par un certificat del'officier du

ministère public près la cour d'assises dans le ressort

de laquelle il a résidé qu'il a satisfait aux réquisi-

tions qui lui ont été faites toutes les fois qu'il a été

inscrit sur une liste de jurés ou que les excuses par lui

proposées ont été jugées valables, ou qu'il ne lui a en-

core été fait aucune réquisition.

Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est accom

pagnée de ce certificat.

SECTIONII. — De la manièredeformeretdeconvoquerlejury.

Art, 393. Le nombre de douze jurés est nécessaire

pour former un jury.
Art. 394. La liste des jurés sera notifiée à chaque

accise la.yeijlç du jour déterminé pour la formation

du tableau; cette notification sera nulle, ainsi que
tout co qui aura suivi, si elle est faite plus tôt ou plus
tard.

Art. 395. Dans tous les cas s'il y a, au jour indiqué,
moins de trente jurés présens non excusés ou non dis-

pensés, le nombre de trente jurés sera complété par
le président de la cour d'assises. Ils seront pris publi-
quement et par la voie du sort, entre les citoyens des
classes désignées en l'art. 382, et résidans dans la

commune; à l'effet de quoi le préfet adressera tous
les ans à la cour un tableau desdites personnes.

Art, 396. Tout juré qui ne sera pas rendu à son

poste sur la citation qui lui aura été notifiée sera con-

damné par la cour d'assises à une amende, laquelle
sera, pour la première fois de 500 francs, pour la se-
conde de 1,000 francs, et pour la troisième fois de.

1-,5Q0francs: cette dernière fois>,il sera de plus dé-
claré incapable d'exercer à l'avenir les fonctions de

juré , l'arrêt sera imprimé et affiché à ses frais.
..uaIS tous les cas, le nom du juré condamné sera

envoyé au.préfet, pour être compris dans la note pres-
crite par l'art. 391,

Art. 397. Seront exceptés ceux qui justifieront
qu'ils étaient dans l'impossibilité de se rendre au jour
indiqué.

La cour prononcera sur la validité de l'excuse.
Art, 398. Les peines portées en l'art. 396 sont ap-

plicables à tout juré qui, 111me s'élant rendu 4 son

poste, se retirerait avant l'expiration de ses fonctions,
sans une excuse valable, qui sera également jugée par
la cour.

Art. 399. Au jour indiqué, et pour chaque affaire,

l'appel des jurés non excusés et non dispensés serafait
avant l'ouverture de l'audience, en leur présence, en

présence de l'accusé et du procureur-général,
Le nom de chaque juré répondtlt à l'appel sera

déposé dans une qrne.
L'accusé premièrement ou son conseil, et le proon-

reur-géjiéral, récuseront tels jurés qu'ils jugeront A

propos, à mesure que leurs noms sortiront de, l'urne,
sauf la limitation exprimée ci-après, l'accusé, son

conseil ni le procureur-général ne pourront exposer
leurs moLifsde récusation.

Le jury de jugement sera formé à l'instant où il sera

sorti de l'urne douze noms de jurés non récusés.
Art. 400. Les récusations que pourront faire l'ac-

cusé et le procureur-général s'arrêteront lorsqu'il ne
restera que douze jurés.

Art. 401. L'accusé et le procureur-général pourront
exercer un égal nombre de récusations, et cependant,
si les jurés sont en nombre impair, les accusés pour-
ront exercer une récusation de plus que le procureur-

général.
Art. 402. S'il ya plusieurs accusés, ils pourront

se concerter pour exercer leurs récusations; ils pour-

rontles exercer séparément.
Dans l'un ou l'autre cas „ ils ne pourront excéder

le
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nombre de récusations déterminé pour un seul accusé

par les articles précédens.
Art. 403. Si les accusés ne se concertent pas pour

récuser, le sort réglera entre eux le rang dans lequel
ils feront les récusations. Dans ce cas, les jurés récu-

sés par un seul, et dans cet ordre, le seront pour

teus, jusqu'à ce que le nombre des récusations soit

épuisé.
Art. 404. Les accusés pourront se concerter pour

exercer une partie des récusations, sauf à exercer le

surplus suivant le rang fixé par le sort.

Art. 405. L'examen de l'accusé commencera im-

médiatement après la formation du tableau.

Art. 406. Si, par quelque événement, l'examen

des accusés sur les délits ou sur quelques-uns des dé-

lits compris dans l'acte ou dans les actes d'accusation

est renvoyé à la session suivante, il sera fait une

autre liste, il sera procédé à de nouvelles récusations

et à la formation d'un nouveau tableau de douze ju-

rés, d'après les règles prescrites ci-dessus, à peine de

nullité.

s lU.

LOIDU2 mai 1827, RELATIVEAL'ORGANISATIONDUJURY.

CHARLES, etc.

-
Ajrt. 1er. Les jurés seront pris parmi les- membres

des collèges électoraux, et parmi les personnes dési-

gnées dans les paragraphes
3 et suivans de l'art. 2

ci-après.
Art. 2. Le 1er août de chaque année le préfet

de chaque département dressera une liste, qui sera

divisée en deux parties.
La première partie sera rédigée conformément à

l'art. 3 de la loi du 29 juin 1820, et comprendra tou-

tes les personnes qui rempliront les conditions re-

quises pour faire partie des çolléges électoraux du

département.
La seconde partie comprendra :
1°-Les électeurs qui, ayant leur domicile réel dans

le département, exerceraient leurs droits électoraux

dans un autre département ;
2° Les fonctionnaires publics nommés par le roi,

et exerçant des fonctions gratuites ;
3° Les officiers des armées de terre et de mer en

retraite ;
4° Les docteurs et licenciés de l'une ou de plusieurs

des facultés de droit, des sciences et des lettres; les

docteurs- en médecine, les membres et correspondans
de l'Institut, les membres des autres sociétés savantes

reconnues par le roi;
Qf1Les notaires, après trois ans d'exercice de leurs

fonctions.
Les officiers des armées de terre-et de mer en re-

traite ne seront portés dans la liste générale qu'après
qu'il aura été justifié qu'ils jouissent d'une pension
de retraite de 1,200 fr. au moins, et qu'ils ont de-

puis cinq ans un domicileréel dans le département.
Les licenciés de l'une des faculté de droit, dm

sciences et des lettres, qui ne seraient pas inscrits sur

le tableau des avocats et des avoués près les cours ou

tribunaux, ou qui ne seraient pas chargés de l'ensei-

gnement de quelqu'une des matières appartenant à
la faculté où ils auront pris leur licence, ne seront

portés sur la liste générale qu'après qu'il aura été jus-
tifié qu'ils ont, depuis dix ans, un domicile réel dans
le département.

Dans les départemens où les deux parties de la liste
ne comprendraient pas huit cents individus, ce nom-
bre sera complété par une liste supplémentaire, for-
mée des individus les plus imposés parmi ceux qui
n'auront pas été inscrits sur la première.

Art. 3. Les listes dressées en exécution de l'article

précédent seront affichées au chef-lieu de chaque com-

mune, au plus tard le 15 août, et seront arrêtées et

closes,le 30 septembre.
Un exemplaire en sera déposé et conservé au secré-

tariat des mairies, des sous-préfectures et des préfec-
tures, pour être donné en communication à toutes les

personnes qui le requerront.
Art. 4. Il sera statué, suivant le mode établi par

les art. 5 et 6 de la loi du 6 février 1817, sur les ré-

clamations qui seraient formées contre la rédaction
des listes.

Ces réclamations seront inscrites au secrétariat gé-
néral dela préfecture, selon l'ordre et la date de leur

réception.
Elles seront formées par simple mémoire et sans

frais.

Art. 5. Nulne pourra cesser de faire partie des listes

prescrites par l'art. 2 qu'en vertu d'une décision mo-

tivée ou d'un jugement, contre lesquels le recours

ou l'appel auront un effet suspensif.
Art. 6. Lorsque les colléges électoraux seront con-

voqués, la première partie de la dernière liste qui
aura été arrêtée le 30 septembre précédent, en exé-

cution de l'art. 3, tiendra lieu de la liste prescrite

par l'art. 5 de la loi du 5 février 1817, et par l'art, 3

de la loi du 29 juin 1820.

Les préfets feront imprimer et afficher, dans ce

cas, un tableau de rectificatiQn contenant l'indication
des individus qui auront acquis ou perdu, depuis la

publication de la liste générale, les qualités exigées
pour exercer les droits électoraux. S'il s'est écoulé

plus de deux mois depuis la clôture de la liste, les

préfets en feront publier et afficher de nouveau la

première partie avec le tableau de rectification.
Les réclamations de ceux qui auraient été omis dans

la première partie de la liste arrêtée et clqse le 3Qsep-i

tembre, et qui auraient acquis les droits électoraux

antérieurement à sa publication, ne seront admises

quautant qu'elles auront été formées avant le 1er oc-

tobre.
-

Art. 7. Après le 30 septembre, les préfets extrai t
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ront, sous leur responsabilité, des listes générales
dressées en exécution de l'art. 2, une liste pour le

service du jury de l'année suivante.

Cette liste sera composée du quart des listes géné-

rales, sans pouvoir excéder le nombre de trois cents

noms, si ce n'est dans le département de la Seine, où
ellee sera composée de quinze cents.

Elle sera transmise immédiatement, par le préfet,
au ministre de la justice, au premier président de la

cour royale et au procureur-général.
Art. 8. Nul ne sera porté deux ans de suite sur la

liste prescrite par l'article précédent.
Art. 9. Dix jours au moins avant l'ouverture des

assises, le premier président de la cour royale tirera

au sort, sur la liste transmise par le préfet, trente-six

noms, qui formeront la liste des jurés pour toute la

durée de la session.

Il tirera en outre quatre jurés supplémentaires pris

parmi les individus mentionnés au troisième para-

graphe de l'art. 12 de la présente loi.

Le tirage sera fait en audience publique de la pre-
mière chambre de la cour ou de la chambre des va-

cations.

Art. 10. Si parmi les quarante individus désignés

par le sort il s'en trouve un ou plusieurs qui, depuis
la formation de la liste arrêtée en exécution de l'art. 7,
soient décédés ou aient été légalement privés des ca-

pacités exigées pour exercer les fonctions de juré, ou

aient accepté un emploi incompatible avec ces fonc-

tions, la cour, après avoir entendu le procureur-

général, procédera, séance tenante, à leur rempla-
cement.

Ce remplacement aura lieu dans la forme détermi-

née par l'article précédent.
Art. 11. Hors les cas d'assises extraordinaires, les

jurés qui auront satisfait aux réquisitions prescrites

par l'art. 389 du Code d'Instruction criminelle ne

pourront être placés plus d'une fois, dans la même

année, sur la liste formée en exécution de l'art. 7.

Dans les cas d'assises extraordinaires , ils ne pour-

ront être placés sur cette liste plus de deux fois dans
la même année.

e Ne seront pas considérés comme ayant satisfait aux-

dites réquisitions ceux qui auront, avant l'ouverture

de la session, fait admettre des excuses, dont la cour

d'assises aura jugé les causes temporaires.-
Leurs noms, et, ceux des jurés condamnés à l'a-

mende pour la première ou deuxièmefois , seront,

immédiatement après la session, adressés au premier

président de la cour royale, qui les reportera sur la

liste formée en exécution de l'art. 7; et s'il ne reste

plus de tirage à faire pour la même année, ils seront

ajoutés à la liste de l'année suivante.
-

Art. 12.-Au jour indiqué pour le jugement de cha-

que affaire, s'il y a moins de trente jurés présens, le

nombre sera complété par les jurés supplémentaires

mentionnés en l'art. 9, lesquels seront appelés dans

l'ordre de leur inscription sur la liste formée en vertu
dudit article.

En cas d'insuffisance, le président désignera en
audience publique, et par voie du sort, les jurés qui
devront compléter le nombre de trente.

Ils seront pris parmi ceux des individus inscrits
sur la liste dressée en exécution de l'art. 7, qui rési-
deront dans la ville où se tiendront les assises, et sub-
sidiairement parmi les autres habitans de cette ville

qui seront compris dans les listes prescrites par l'ar-
ticle 2.

Les dispositions de l'art. 11 ne s'appliquent pas aux

remplacemens opérés en vertu du présent article.
Art. 13. Lorsqu'un procès criminel paraîtra de

nature à entraîner de longs débats, la cour d'assises

pourra ordonner, avant le tirage de la liste des jurés,
qu'indépendamment de douze jurés, il en sera tiré
au sort un ou deux autres qui assisteront aux débals.

Dans le cas où l'un ou deux des douzejurés se-
raient empêchés de suivre les débats jusqu'à la décla-
ration définitive du jury, ils seront remplacés par les

jurés suppléans.
Le remplacement se fera suivant l'ordre dans lequel

les jurés suppléans auront été appelés par le sort.

Art. 14. Les art. 1, 9, 10, 11 et 12 de la présente
loi seront mis en vigueur, à dater du 1erjanvier 1828.

Les autres articles sont obligatoires à dater dé sa

promulgation.
Les préfets et les présidens d'assises continueront,

jusqu'au 1erjanvier 1828, de se conformer, pour la
convocation du jury, aux art. 382, 387, 388 et 395
du Code d'Instruction criminelle.

Les art. 382, 386, 387, 388, 391, 392 et 395 de
ce Code cesseront d'être exécutés à dater du 1er jan-
vier 1828.

§ IV.

LOIDU2-10 JUILLET1828 SURLARÉVISIONANNUELLE

DESLISTESÉLECTORALESET DUJURY.

TITREI". - Révision annuelle des listes électoraleset du

jury.

Art. 1er. Les listes faites en vertu de la loi du 2 mai

1827 sont permanentes, sauf les radiations et inscrip-
tions qui peuvent avoir lieu lors de la révision pres-
crite par la présente loi.

Cette révision sera faite conformément aux dispo-
sitions suivantes :

Art. 2. Du 1er au 10 juin de chaque année, et aux

jours qui seront indiqués par les sous-préfets, les

maires des communes composant chaque canton se

réuniront à la mairie du chef-lieu, sous la prési-
dence du maire, et procéderont, à la révision de la

portion de la liste formée en vertu de la loi du 2 mai

1827, qui comprendra les citoyens de leur canton ap-

pelés à faire partie de cette liste.
-

Ils se font assister des percepteurs de l'arrondisse-

ment cantonnai.. - à
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Ait. 3. Dans les villes qui forment à elles seules un

canton, qui sont partagées en plusieurs cantons, la

révision des listes sera effectuée par le maire, les ad-

joints et les trois plus anciens membres du conseil mu-

nicipal, selon l'ordre du tableau. Les maires des com-

munes qui dépendraient de l'un de ces cantons seront

aussi appelés à la révision; ils se réuniront tous sous

la présidence du maire de la ville.

A Paris, les maires des douze arrondissemens, as-

sistés des percepteurs, procéderont à la révision sous

la présidence du doyen de réception.

Art. 4. Le résultat de cette opération sera transmis

au sous-préfet, qui, avant le lei juillet, l'adressera ,

accompagné de ses observations, au préfet du dépar-

tement,

Art. 5. A partir du 1er juillet le préfet procédera à

la révision générale de la liste.

Art. 6. Il y ajoutera les citoyens qu'il reconnaîtra

avoir acquis les qualités requises par la loi, et ceux

qui auraient été précédemment omis.

Il en retranchera :

1° Les individus décédés;

, 2° Ceux qui auront perdu les qualités requises;

3° Ceux dont l'inscription aura été déclarée nulle,

par les autorités compétentes;
4° Enfin ceux qu'il reconnaîtrait avoir été indû-

ment inscrits, quoique leur inscription n'eût pas été

attaquée.
Il tiendra un registre de toutes ces décisions, et il

fera mention de leurs motifs et des pièces à l'appui.

Art. 7. La liste ainsi rectifiée par le préfet sera af-

fichée, le 15 août, au chef-lieu de chaque commune,

et déposée au secrétariat des mairies, des sous-préfec-

tures et de la préfecture, pour être donnée en com-

munication à toutes les personnes qui le requer-

ront.

Elle contiendra, en regard du nom de chaque in-

dividu inscrit sur la première partie de la liste, l'in-

dication des arrondissemcns de perception où il paie

des contributions propres ou déléguées, ainsi que la

quotité et l'espèce des contributions pour chacun de

ses arrondissemens.

Art. 8. La publication prescrite par l'article précé-

dent tiendra lieu de notification des décisions interve-

nues aux individus dont l'inscription aura été or-

donnée.

Toute décision ordonnant radiation sera notifiée

dans les dix jours à celui qu'elle concerne ou au do-

micile qu'il sera tenu d'élire pour l'exercice de ses

droits politiques, s'il n'habite pas le département.
Cette notification et toutes celles qui doivent avoir

lieu, aux termes de la présente loi, seront faites sui-

vant le mode employé jusqu'à présent'pour les jurés,
en exécution de l'art. 389 du Code d'Instruction cri-

minejle.
* la pub licatoi-i de la l1iste rectifi ée , il
!i>'" Art. 9. Après la publication de la liste rectifiée , il

•->ne pôurra phI\ y être fait de changement qu'en vertu

de décisions rendues par le préfet en conseil de pré-
fecture dans les formes ci-après.

TITREII.—Des réclamationssur la révisiondes listes.

Art. 10. A compter du 15 août, jour de la publi-

cation, sera ouvert au secrétariat général de la préfec-
ture un registre coté et paraphé par le préfet, sur le-

quel seront inscrites, à la date de leur présentation et

suivant un ordre de numéros, toutes les réclamations

concernant la teneur des listes. Ces réclamations se-

ront signées par le réclamant ou par son fondé de

pouvoirs.
Le secrétaire-général donnera récépissé de chaque

réclamation et des pièces à l'appui. Ce récépissé énon-

cera la date et le numéro de l'enregistrement.
Art. 11. Tout individu qui croirait devoir se plain-

dre, soit d'avoir été indûment inscrit, omis ou rayé,
soit de toute autre erreur commise à son égard dans

la rédaction des listes, pouria, jusqu'au 30 septem-
bre inclusivement, présenter sa réclamation, qui de-

vra être accompagnée des pièces justificatives.
Art. 12. Dans le même délai, tout individu inscrit

sur la liste d'un département pourra réclamer l'ins-

cription de tout citoyen qui n'y serait pas porté,

quoique réunissant toutes les conditions nécessaires ,
la radiation de tout individu qu'il prétendrait y être
indûment inscrit ou la rectification de toute autre er-

reur commise dans la rédaction des listes.

Il devra motiver sa demande, et l'appuyer de piè-
ces justificatives.

Art. 13. Aucune des demandes énoncées en l'article

précédent ne sera reçue, lorsqu'elle sera formée par
des tiers, qu'autant que le réclamant y joindra la

preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie inté-

ressée, laquelle aura dix jours pour y répondre à par-
tir de celui de la notification.

Art. 14. Le préfet statuera en conseil de préfecture
sur les demandes dont il est fait mention aux art. 11

et 12 ci-dessus, dans les cinq jours qui suivront l'ex-

piration du délai fixé par l'art. 13, si elles sont for-

mées par des tiers.

Les décisions seront motivées.

La communication, sans déplacement, des pièces

respectivement produites sur la question en contesta-

tion devra être donnée à toute partie intéressée qui le

requerra.
Art. 15. Il sera publié tous les quinze jours un ta-

bleau de rectification conformément aux décisions

rendues dans cet intervalle, et présentant les indica-

tions mentionnées à l'art. 7 ci-dessus.

Aux termes de l'art. 8, la publication de ces ta-

bleaux de rectification tiendra lieu de notification aux

individus dont l'inscription aura été ordonnée ou rec-

tifiée.

Les décisions portant refus d'inscription ou pro-

nonçant des radiations seront notifiées.

Les décisions portant refus d'inscription ou pro-
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nonçant des radiations seront notifiées, dans les cinq

jours de leur date, aux individus dont l'inscription
ou la radiation aura été réclamée, soit par eux-

mêmes, soit par des tiers.

Les décisions rejetant les demandes en radiation

ou rectification seront notifiées dans le même délai,
tant aux réclamans qu'à l'individu dont l'inscription
aura été contestée.

Art. 16. Le 16 octobre, le préfet procédera à la

clôture de la liste, le dernier tableau de rectification,
l'arrêté de clôture et la liste du collège départemen-
tal dans les départemens ou il y a plusieurs collèges,
seront affichés le 20 du même mois.

Art. 17. Il ne pourra plus être fait de cliangemens
à la liste qu'en vertu d'arrêts rendus dans la forme

déterminée au titre suivant.

TITREIII. - Réclamationscontrelesdécisionsdupréfet au
conseildepréfecture.

Art. 18. Toute partie qui se croira fondée à con-

tester une décision rendue par le préfet du conseil de

préfecture pourra porter son action devant la cour

royale du ressort.

L'exploit introductif d'instance devra sous peine de

nullité être notifié dans les dix jours, tant au préfet

qu'aux parties intéressées.

Dans le cas où la décision du préfet en conseil de

préfecture aurait rejeté une demande d'inscription for-

mée par un tiers, l'action ne pourra être intentée que

par l'individu dont l'inscription était réclamée.

La cause sera jugée sommairement, toutes affaires

cessantes, et sans qu'il soit besoin du ministère d'a-

voué. Les actes judiciaires auxquels elle donnera lieu

seront enregistrés gratis. L'affaire sera rapportée en

audience publique par un des membres de la cour,

et l'arrêt sera prononcé après que le ministère public
aura été entendu.

S'il ya pourvoi en cassation, il sera procédé comme

devant la cour royale, avec la même exemption de

droits d'enregistrement, sans consignation d'amende.

Art. 19. Le recours et l'action intentés par suite

d'une décision qui lui aura attribué une quotité de

contribution moindre que celle pour laquelle il était

précédemment inscrit, auront un effet suspensif.
Art. 20. Le préfet, sur la notification de l'arrêt in-

tervenu, fera sur la liste la rectification qui aura été

prescrite.

TITREIV. — Formationd'un tableau de rectificationen cas
d'électionaprès la clôtureannuelledeslistes.

Art. 21. Lorsque la réunion d'un collège aura lieu

dans le mois qui suivra la publication du dernier ta-

bleau de rectification prescrit par l'art. 16, il ne sera

fait à ce tableau aucune modification. Dans ce cas,

l'intervalle entre la réception de l'ordonnance et la
réunion du collége sera de vingt jours au moins.

Art. 22. Si la réunion a lieu à une époque plus éloi-
gnée,l'intervalle sera de trente jours au moins.

Dans ce dernier cas, le préfet fera afficher immé-
diatement l'ordonnance de convocation. Le registre
prescrit par l'art. 10ci-dessus sera ouvert: les récla-
mations prévues par les art. 11 et 12seront admises,
mais elles devront être faites dans le délai de huit
jours, sous peine de déchéance.

Le préfet en conseil de préfecture dressera le ta-
bleau de rectification prescrit par l'art. 6 de la loi du
2 mai 1827. Il le fera publier et afficher le onzième
jour au plus tard après la publication de l'ordonnance,
et les notifications prescrites par l'art. 15 seront faites
aux parties intéressées dans le délai de cinq jours.

Art. 23. L'action exercée conformément à l'art. 18
sera portée directement devant la cour royale du res-
sort: elle n'aura d'effet suspensif que dans le cas de
radiation.

L'assignation sera donnée à huitaine pour tout dé-

lai, et la cour prononcera l'expiration du délai.
L'arrêt ne sera pas susceptible d'opposition.
Art. 24. Il ne pourra être fait de changement au

tableau de rectification ci-dessus prescrit qu'en exé-
cution d'arrêts rendus par les cours royales (1).

§ V.

LOIDU4 MARS1831, RELATIVEA LACOMPOSITIONDES
COURSD'ASSISESETAUXDÉCLARATIONSDUJURY(2).

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Art. 1cr. Dans les départemcns où siègent les cours

royales, les assises seront tenues par trois des mem-
bres de la cour, dont l'un sera président.

Les fonctions du ministère public seront remplies,
soit par le procureur-général, soit par un des avocats

généraux, soit par un des substituts du procureur-
général.

Le greffier de la cour royale y exercera ses fonctions

par lui -
même, ou par l'un de ses commis asser-

mentés.

Art. 2. Dans les autres départemens, la cour d'as-
sises sera composée,

1° D'un conseiller de la cour royale délégué à cet

effet, et qui sera président de la cour d'assises;
2° De deux juges pris, soit parmi les conseillers de

la cour royale, lorsque celle-ci jugera convenable de
les déléguer à cet effet, soit parmi les présidens ou

juges du tribunal de première instance du lieu de la

tenue des assises;
3° Du procureur du roi près le tribunal, ou de l'un

de ses substituts, sans préjudice des dispositions con-

(1) Voirpage269 la loi du 8 octobre 1830sur les attri-
butions du jury en matièredesdélits de la presse.

(2) Voir page 667 l'ancienne composition du tribunal
criminel.
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ternies dom les art. 265, 271 et 284 du Code d'In-

struction criminelle (1);
4° Du greffier du tribunal ou de l'un de ses com-

mis assermentés.

Art. ',Ik.Ladécision du jury se formera contre l'ac-

cusé , à la majorité de plus de sept voix. (Abrogé par

Fart. 3-5e la loi du 9 septembre 1835, page €81.)

La déclaration prescrite par l'art. 349 du Code

d'Instruction criminelle constatera l'existence de cette

majorité à peine de nullité, sans qu'en aucun cas le

nombre de voix puisse y être exprimé (2).
Le président de la cour d'assises rappellera au jury,

avant qu'il entre en délibération, les dispositions du

présent article.

Art. 4. Les art. 252, 253, 254, 255, 347 et 351

du Code d'Instruction criminelle, le paragraphe 2

de l'art. 341 du même Code, etla loi du 24 mai 1821,
sont et demeurent abrogés (3).

(1) Art. 265. Le procureur-général pourra, même étant

fttésent5 dtltgMi' sesfonctions à l'un de ses substituts.
- dette disposition est commune à la cour royale et à la

cour d'assises.

Art. 271. Le procureur-général près la cour royale pour-

Mlitta, soit par lui-même, soit par son substitut, toute per-
sottetinaisBeJLaccusation suivant les formes prescrites au

chapitre Ier du présent titre. Il ne pourra porter à la cour

aucune autre accusation, à peine de nullité, et,s'il y a

lieu, de prise à partie.
Art. 184. Le procureur du roi , dont il est parlé en l'ar-

ticle 253 »remplacera, près la cour d'assises, le procureur-

géaéraldams les départemens autres que celui où siège la

cour royale; saas préjudice de la faculté que le procureur-

général aura toujours de s'y rendre lui-même' pour y exer-

cer ses fonctions*

- (2) Art. 349. La déclaration du jury sera signée par le

chef et remise par lui au président, le tout en présencedes

jurés.
Le président,la signera et la fera signer par le greffier.

(3) Voiciles articles du Code d'Instruction criminelle re-

latifs à la formation des cours d'assises.

CsArtTKEIl. —Deta formationdescours d'assises.

Art. 251. Il sera tenu des assisesdans chaque département

pour juger les individus que là cour royaley aura renvoyés.
Art. 252. Abrogé (a).
Art. 253. Abrogé16).
Art. 254 et 255. Abrogés.
Art. 2.56.Dans tous les cas, les juges auditeurs pourront

être envoyés à la cour d'assises, pour y faire le servicede

juges,si toutefois ils ont l'âge requis.
Art. 257. Les membres dela cour royale qui auront vote

sur la mise en accusationne pourront, dans la même affaire,
ni présider les assises,. ni assister le président, à peine de

nullité.
Il en sera de même à l'égard du juge d'instruction.
Art. 258. Les assises se tiendront ordinairement dans le

chef-lieude chaque département.
La cour royale pourra néanmoins désigner un tribunal

autre que celui du chef-lieu (c). -

Art. 259. La tenue des assisesaura lieu tous les trois mois.
Elles pourront se tenir plus souvent, si le besoin l'exige (d).

Art. 26D. Le jour où les assises doivent s'ouvrir sera fixé

par le président de la cour d'assises.
Les assisesne seront closesqu'après que toutes les affaires

criminelles qui étaient en état lors de leur ouverturey au-

ront été portées.
Art. 261. Lesaccusésqui ne seront arrivésdans la maison

de justice qu'après l'ouverture des assisesne pourront y être

jugés que lorsque le procureur-général l'aura requis, lorsque
les accusésy auront consenti et Lorsquele président l'aura
ordonné.

En ce cas, le procureur-général et les accusésseront con-
sidérés comme ayant renoncé à la faculté de se poprvoir en
nullité contre l'arrêt portant renvoi à la cour d'assises.

Art. 262. Les arrêts de la cour d'assisesne pourront être

attaqués que par la voie de cassation et dans les formes dé-
terminées par la loi.

Art. 263. Si, depuis la notification faite aux jurés en

Ca);>.!;B.RmfAIR'EANVIII(6novembre1799)-—-Loiquiautorise uneacl-

jonctiondejurésetdejugespoursnirte lesdébats,danslesprocès
criminelsd'uneétendueconsidérable.(Résolutiondu 24brumaire.)

'Art.Ier.Lorsqu'unproecscriminelparaîtra denatureàenLraînerde

longsdébats, le liibunal,avantletiragede lalistedesjurés, pourra
ordonner,qu'indépendammentdes douzejuréset destroisadjoints,il

ra tiréausorltrois autresjurésquiassisterontauxdébats.
Art.2.En casd'événementqui empêcheraitl'un ouplusieursdes

douzejurésoudestroisadjointsdesuivrelesdébatsjusqueset com-

prisla déclarationdéfinitivedujury, ils serontremplacésparlesjurés
suppléans.

Art.-3.Le-remplacementse ferasuivantl'ordredanslequellesjurés
uipplcansaurontétéappelésparle sort.

Art.4.Danslesprocèscriminelsdel'éteuduedeceuxmentionnésen
l'art. 1er,le tribunalcriminels'adjoindradeuxjugesdu trihunalcivil

punrassisterauxdébats.
Art.5.Dauslecasoùle président,l'accusateurpublic, le commis-

sairedupouvoirexécutif,lui ouplusieursdesquatrejugesdu tribu-
nal,setrouveraienthorsd'étatdesuivrelesdébatsjusqueset compris
la prononciationdnjugement,lesjugesdu tribunalet lesjugesad-
jointsréunisnommerontparmieux, au scrutin, celuiqui les rem-
placera.
• -

Cetteloi n'estabrogéeni par l'article252du Coded'Instruction
criminelle,ni pub loidu 2oavril1810.27 juillet1820, Cass.; S.,
XXI,I, 3.

Loidu25-28 décembre1815J relativeà lasuppressiondesplacesde
substitutsdesprocureurs-générauxfaisant lesfonctionsdeproctFr
reurs criminelsdanslesdépartemens.
Art.le>'.Lesplacesdesubstitutsdesprocureurs-générauxfaisantles

fonctionsde procureurscriminelsdanslesdépartemenssontsuppri-
mées.

Art.2.Lesfonctionsdu ministèrepublicquiétaientattribuéesànos
procureursau criminelserontexercéesparnosprocureursprèslestri-
bunauxdepremièreinstancedesarrondissemensdanslesquelssiègent
lescoursd'assisesouparleurssubstituts.

Ait.3.Lesfonctionsdesurveillancequiétaientattribuéesà nospro-
cureursaucriminelparleCoded'Instructioncriminelleet par lesré-
glemenspostérieursserontexercéesdirectementpar nosprocureurs-
généraux.

(b)Cetarticlese réfèreauxmodificationsapportéesauCodetilin-
structioncriminellepar la loidu 4 mars1831.Sous-l'ancienCode,
la courd'assisessecomposaitdequatrejugesoutrele président.Voyez
laloidn20avril1810,art. 92.

(c) Voyezla loi du 20avril1810,art. 19,20, ai, et le décretdu
6 juillet1810,art. 80et90.

(el)Uneordonnancedu 3o j uillet-12août1828portequela cour
d'assisesdudépartementdelaSeineseradiviséepourchaquetrimestre
endeuxsectionsquisiégentalternativement.(Voird'ailleursla loi du
9 septembrei835,page677.)



t 76 CODE DES CODES.

exécution de l'art. 389 du présent Code, le président de la
icour d'assisesse trouve dans l'impossibilité de remplir ses
fonctions, il sera remplacé par le plus ancien des autres

juges de la cour royale nommés ou déléguéspour l'assister;
et, s'il n'a pour assesseuraucun juge de la cour royale, par
le président du tribunal de première instance.

Art. 264. Les juges de la cour royale seront, en cas d'ab-
sence ou de tout autre empêchement, remplacés par d'au-
tres juges de la même cour; et, à leur défaut, par des juges
de première instance: ceux de première instance le seront

par les suppléans.
Les juges-auditeurs qui seront présens et auront l'âge re-

quis concourront pour le remplacement avec les juges de

première instance, suivant l'ordre de leur réception.
Art. 265. Le procureur-général pourra, même étant pré-

sident, déléguer ses fonctions à l'un de ses substituts.
Cette' disposition est commune à la cour royale et à la

cour d'assises.

- S Ier. •"—Fonctionsdu président.

Art. 266. Le président est chargé,
1° D'entendre l'accusé lors de son arrivée dans la maison

de justice;
2° De convoquer les jurés et de les tirer au sort.

Il pourra déléguer ses fonctions à l'un des juges.
Art. 267. Il sera de plus chargé personnellement de diri-

ger les jurés dans l'exercice de leurs fonctions, de leur ex-

poser l'affaire sur laquelle ils auront à délibérer, même de

leur rappeler leur devoir, de présider à toute l'instruction

et de déterminer l'ordre
entr,

ceux qui demanderont à

parler.
H aura la police à l'audience.

Art. 268. Le président est investi d'un pouvoir discrétion-

naire, en vertu duquel il pourra prendre sur lui tout ce

qu'il croira utile pour découvrir la vérité, et la loi charge
son honneur et -sa conscience d'employer tous ses efforts

pour en favoriser la manifestation.

Art. 269. Il pourra, dans le cours des débats, appeler,
même par mandat d'amener, et entendre toutes personnes,
ou se faire apporter toutes nouvelles pièces qui lui paraî-

traient, d'après les nouveaux développemens donnés à l'au-

dience, soit par les accusés,soit par les témoins, pouvoir

répandre un jour utile sur le fait contesté.

Lestémoins ainsi appelés ne prêteront point serment, et

leurs déclarations ne seront considéréesque comme rensei-

gnemens.
Art. 270. Leprésident devra rejeter tout ce quitendrait à

prolonger les débats sans donner lieud'espérer plus de cer-

titude dans les résultats.

S II. Fonctionsduprocureur-généralprès la courroyale.

Art. 271. Le procureur-général près la cour royale pour-
suivra, soit par lui-même, soit par son substitut, toute per-
sonne mise en accnsation suivant les formes prescrites au

chapitre Ier du présent titre; il ne pourra porter à la cour
aucune autre accusation à peine de nullité, et, s'il y a lieu,
de prise à partie.

t fa)La loidu lo décembrei83oa supprimélesjugesauditeurs.
Il fautinscrireici pontle remplacementdesjugeslesrèglesexposée;

dansle chapitreprcccdcnt.
[b) Voyezauchapitrepréeédentle décretdu6juillet1810,art. 48.

Art. 272. Aussitôt que le procureur-général ou son subs-
titut aura reçu les pièces, il apportera tousses soins à ce que
les actes préliminaires soient faits, et que tout soit en état,
pour que les débats puissent commencer à l'époque de l'ou-
verture des assises.

Art. 273. Il assistera aux débats; il requerral'application
de la peine; il sera présent à la prononciation de l'arrêt.

Art. 274. Le procureur-général, soit d'office, soit par les
ordres du ministre de la justice, charge le procureur du roi
de poursuivre les délits dont il a connaissance.

Art. 275. Il reçoit les dénonciations et les plaintes qui
lui sont adressées directement, soit par la cour royale, soit

par un fonctionnaire public, soit par un simple citoyen, et
il en tient registre.

- Il les transmet au procureur du roi.
o

Art. 276. Il fait, au nom de la loi, toutes les réquisitions
qu'il juge utiles; la cour est tenue de lui en donner acte et
d'en délibérer.

Art. 277. Les réquisitions du procureur-général doivent
être de lui signées; celles faites dans le cours d'un débat se-
ront retenues par le greffiersur sonprocès-verbal, et ellesse-
ront aussisignées par le procureur-général; toutesles déci-
sions auxquelles auront donné lieu ces réquisitions seront

signéespar le juge qui aura présidé et par le greffier.
Art. 278. Lorsque la cour ne déférera pas à la réquisition

du procureur-général, l'instruction ni le jugement ne se-
ront arrêtés ni suspendus, sauf, après l'arrêt, s'il y a lieu,
le recours en cassation par le procureur-général.

Art. 279. Tous les officiers de police judiciaire, même
lesjuges d'instruction, sont soumis à la surveillance du pro-
cureur-général.

Tous ceux qui, d'après l'art. 9 du présent Code, sont,
à raison de fonctions, même administratives, appelés par
la loi à faire quelques actesde police judiciaire, sont, sousce

rapport seulement, soumis à la même surveillance.

Art. 280. Encas de négligence des officiers de police ju-
diciaire et des juges d'instruction, le procureur-général les

avertira; cet avertissement sera consigné par lui sur un re-

gistre tenu à cet effet.

Art. 281. En cas de récidive, le procureur-général les

dénoncera à la cour.

Sur l'autorisation de la cour, le procureur-généralles fera

citer à la chambre du conseil.
- La cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenir, et les

condamnera aux frais, tant de la citation que de l'expédi-
tion et de la signification de l'arrêt.

Art. 282. Il y aura récidive lorsque le fonctionnaire sera

repris, pourquelque affaire que ce soit, avant l'expiration
d'une année, à compter du jour de l'avertissement consigné
sur le registre.

Art. 283. Dans tous les cas où le procureur du roi et les

présidens sont autorisés à remplir les fonctions d'officierde

police judiciaire ou de juge d'instruction, ils pourront délé-

guer au procureur du roi, au juge d'instruction et au juge
de paix, même d'un arrondissement communal voisin du

lieu du délit, les fonctions qui leur sont respectivement at-

tribuées, autresque le pouvoir de délivrerles mandats d'ame-

ner, de dépôt et d'arrêt contre les prévenus.

§ III. Fonctionsdu procureur du roi près la cour d'assises,

commesubstitut duprocureur-général.

Art. 284. Le procureur du roi, dont il est parlé enfar-
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5 VI.

LOIDU9 SEPTEMBRE1835, SURLESCOURSD'ASSISES.

LOUIS-PHILIPPE, ETC.

Art. 1er. Les crimes prévus dans le paragraphe Ier

de la section iv du chap. III du titre Ier du livre III

du Code Pénal (1), ou dans la loi du 24 mai 1834 (2),
seront jugés selon les formes déterminées dans la pré-
sente loi.

Art. 2. Le ministre de la justice pourra ordonner

qu'il soit formé autant de sections decours d'assises

que le besoin du service l'exigera, pour procéder si-

multanément au jugement des prévenus.
Art. 3. Lorsque, sur le vu de la procédure commu-

niquée conformément à l'art. 61 du Code d'Instruc-

tion criminelle, le procureur-général estimera que la

prévention est suffisamment établie contre un ou plu-
sieurs inculpés, il se fera remettre les pièces d'instruc-

tion, le procès-verbal constatant le corps du délit, et

tiele 253 , remplacera, près la cour d'assises, le procureur-

général dans les départemens autres que celui ou siége la

cour royale, sanspréjudice de la faculté que le procureur-

général aura toujours de s'y rendre lui-même pour y exer-

cer sesfonctions (a).
Art. 285. Cesubstitut résidera dans le chef-lieu du dé-

partement.
Art. 286. Si les assisesse tiennent dans une autre villeque

le chef-lieu, il s'y transportera.
Art. 287. Le procureur du roi remplira aussi les fonc-

tions du ministère public dans l'instruction et dans le juge-
ment des appels de police correctionnelle.

Art. 288. En cas d'empêchement momentané, il sera.

remplacé par le procureur du roi près le tribunal de pre-
mière instance du chef-lieu.

Art. 289. Il surveillerales officiersde police judiciaire du

département.
Art. 290. Il rendra compte au procureur-général, une

foistous les trois mois,,et plus souvent s'il en est requis, de

l'état de la justice du département, en matière criminelle,
de police correctionnelle et de simple police.

(1) Voiciles articles du CodePénal:

Art.2OP. Toute attaque, toute résistance avec vio-
lence et voies de fait envers les officiers ministériels, les

gardes champêtresou forestiers, la forcepublique, les pré-
posés à la perception des taxteset des contributions, leurs

porteurs de contraintes, les préposésdes douanes, les sé-

questres , les officiersou agens de la police administrative
eu judiciaire, agissantpour l'exécutiondes lois, des ordres
ou ordonnancesde l'autorité publique, des mandatsde jus-
tice ou jugemens, est qualifiée, selon les circonstances,
crime oudélit de rébellion.

Art. 210. Si elle a été commise par plus de vingt per-
sonnes armées, les coupablesseront punis des travaux for-
cés à tems; et s'il n'y a pas eu port d'armes, ils seront punis
de la réclusion.

Art.211. Si la rébellion a été commise par une réunion
armée de trois personnesou plus jusqu'à vingt inclusive-

ment,la peine sera la réclusion; s'il n'y a pas eu port d'ar-

mes, la peine sera un emprisonnementde sixmoisau moins
et deux ans au plus.

Art. 212. Si la rébellion n'a été commiseque par une ou
deux personnesavecarmes, elle sera punie d'un emprison-
nement de sixmois à deux ans; et si elle a eu lieu sans ar-
mes, d'un emprisonnementde six jours à sixmois.

Art. 213. En cas de rébellion avec bande ou attroupe-
ment,l'art. 100du présent Codeseraapplicableauxrebelles

-- (a) Voyezla leidua5 décembre18151ennotesousl'art.262.

sans fonctions ni emplois dans la bande, qui se serontre-
tirés au premier avertissement de l'autorité publique, ou
même depuis, s'ils n'ont été saisisque hors du lieu, de la
rébellion, et sans nouvelle résistanceet sans armes.

Art. 214. Toute réunion d'individus pour un crime ou
un délit est réputée réunion armée lorsque plus de deux

personnesportent des armes ostensibles.
Art. 215. Les personnesqui se trouveraient munies d'ar-

mes cachées, et qui auraient fait partie d'une troupe oU
réunion non réputée armée, seront individuellementpunies
comme si elles avaient fait partie d'une troupe ou réunion
armée. -
- Art. 216. Les auteurs des crimes et délits commis pen-
dant le cours et à l'occasion d'une rébellion seront punis
despeines prononcées contre chacun de cescrimes, si elles
sont plus fortes que celles de la rébellion.

Art. 217. Sera puni commecoupable de la rébellion qui-
conque y aura provoqué, soit par des discours tenus dans
des lieux ou réunions publics, soit par placards affichés,
soit par écrits imprimés.

Dansle cas où la rébellion n'aurait pas eu lieu, le provo"
cateur sera puni d'un emprisonnement de sixj oursaumoins
et d'un an au plus. -

Art. 218. Dans tous les casoù il sera prononcé, pour fait
de rébellion, une simplepeine d'emprisonnement, les cou-

pables pourront être condamnés en outre à une amende de
16 fr. à 200 fr.

Art. 219. Seront punies commeréunions de rebellescelles

qui auront été formées avec ou sans armes, et accompa-
gnées deviolencesou de menacescontre l'autorité adminis-

trative, les officierset lesagensde police, ou contre la force

publique (P. 210. s.) :

1° Par des ouvriers ou journaliers, dans les atelierspu-
blics ou manufactures;

20Par les individus admis dans les hospices;
3° Par les prisonniers prévenus, accusésou condamnés.
Art. 220. La peine appliquée pour rébellion à des pri-

sonniers prévenus, accusés ou condamnés relativement à
d'autres crimes ou délits, sera par eux subie, savoir: par
ceux qui, à raison des crimes ou délits qui ont causé leur

détention, sont ou seraient condamnés à une peine non

capitale ni perpétuelle, immédiatement après l'expiration
de cettepeine; et par les autres, immédiatement après l'ar-
rêt ou jugement en dernier ressort qui les aura acquittés
ou renvoyésabsousdu fait pour lequel ils étaient détenus.

Art. 221. Les chefs d'une rébellion et ceux qui l'auront

provoquéepourront être condamnésà rester, après l'expi-
.ration de leur peine, sous la surveillance spéciale de la

haute policependant cinq ans au moins et dix.ans au plus.

(2) Voircette loi pages249 et 25.0.
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l'état des pièces de conviction qui seront apportées au

greffe de la cour royale (1).
Art. 4. Dans le cas prévu par l'article précédent, le

procureur-général pourra saisir la cour d'assises, en

vertu de citations données directement aux prévenus
en état d'arrestation (2).

Art. 5. A cet effet, le procureur-général adressera
son réquisitoire au président de la cour d'assises, pour
obtenir indication du jour auquel les débats devront
s'ouvrir. Ce réquisitoire sera rédigé dans la forme éta-

blie par l'art. 241 du Code d'Instr. criminelle (3).
Art. 6. Le réquisitoire et l'ordonnance contenant

indication du jour de l'audience seront signifiés aux

prévenus dix jours au moins avant l'ouverture des dé-

bats, par un huissier que le président de la cour d'as-

sises commettra. Il leur en sera laissé copie.
Art. 7. Le pourvoi en cassation contre les arrêts qui

auront statué, tant sur la compétence que sur les in-

cideus, ne sera formé qu'après l'arrêt définitif et en

même tems que le pourvoi contre cet arrêt (4).
Aucun pourvoi formé auparavant ne pourra dis-

penser la cour d'assises de statuer sur le fond.

Art. 8. Au jour indiqué pour la comparution à l'au-

dience, si les prévenus ou quelques-uns d'entre eux

refusent de comparaître , sommationd'obéir à la jus-
tice leur sera faite au nom de la loi par un huissier

commis à cet effet par le président de la cour d'as-

sises, et assisté de la force publique. L'huissier dres-

sera procès-verbal dela sommation et de la réponse
du prévenu.

Art. 9. Si les prévenus n'obtempèrent point à la

sommation, le président pourra ordonner qu'ils soient
amenés par la force devant la cour; il pourra égale-
ment, après lecture, faite à l'audience, du procès-
verbal constatant leur résistance, ordonner que, no-
nobstant leur absence, il soit passé outre aux dé-
bats (5).

Après chaque audience, il sera, par le greffier de
la cour d'assises, donné lecture aux prévenus qui
n'auront point comparu, du procès-verbal des débats,
et il leur sera signifié copie des réquisitoires du mi-
nistère public, ainsi que des arrêts rendus par la

cour, qui seront tous réputés contradictoires.
Art. 10. La cour pourra faire retirer de l'audience

et reconduire en prison tout prévenu qui, par des cla-
meurs ou par tout autre moyen propre à causer du

tumulte, mettrait obstacle au libre cours de la jus-
tice; et, dans ce cas, il sera procédé aux débats et au

jugement, comme il est dit aux deux articles précé-
dens (6).

Art. 11. Tout prévenu ou toute personne présente
à l'audience d'une cour d'assises, qui causerait du tu-

multe pour empêcher le cours de la justice, sera,
audience tenante, déclaré coupable de rébellion, et

puni d'un emprisonnement qui n'excédera pas deux

ans, sans préjudice des peines portées au Code Pénal

contre les outrages et violences envers les magis-
trats.

Art. 12. Les dispositions des art. 8, 9, 10 et 11

s'appliquent au jugement de tous les crimes et délits

devant toutes les juridictions.

(1) Art. 61. Hors les cas de flagrantdélit, le juge din-
struction ne fera aucun acte d'instruction et de poursuite
qu'il n'ait donne communication de la procédure au pro-
cureur duroi. 11la lui communiquera pareillement lors-

qu'elle seraterminée; et le procureur du roi fera les réqui-
sitions qu'il jugera convenables, sans pouvoir retenir la

procédure plus de trois jours.
Néanmoins, le juge d'instruction délivrera, s'il y a lieu,

le mandat d'amener et mêmele mandat de dépôt, sansque
cesmandats doiventêtre précédés des conclusions du pro-
cureur du roi.

(2) Lacitation directeenlèveau prévenu la garantiequ'il
trouve dans une ordonnance rendue d'abord par la cham-

bre du conseil du tribunal de première instance pour le
mettre en prévention et dans l'arrêt de la chambre de la
cour royale qui prononce la mise en accusation.D'un autre

côté, iln'a pas contre lui, quand il arrive devant la cour

d'assises, la fâcheusepréventionde culpabilité qu'établit ce
double jugement.

Il n'est plus accuséque du chefdu procureur-général,qui
par là perd, sur son siège, la qualitéde représentant im-

partial de la société, pour revêtir celle d'accusateur.
L'acted'accusation, rédigé conformémentà l'article sui-

vant, n'est plus en effet l'œuvre d'une chambre de la cour

rédigéepar un membre du ministère public, c'estun acte
individueldu magistrat.

(3) Art. 2H du Coded'Instructioncriminelle.
Dans tous les cas où le prévenu serarenvoyéà la cour

d'assises, on à la cour spéciale, le procureur-généralsera
tenu de rédigerun acte d'accusation.

L'acte d'accusation exposera: d° la nature du délit qui
formela basede l'accusation; 20le fait de touteslesdrcons-
tances qui peuvent aggraver ou diminuer la peine: le pré-
venuy sera dénomméet clairementdésigné.

L'acted'accusationsera terminépar le résumésuivant :
«En conséquence, N..,.. est accuséd'avoir commis tel

»meurtre, tel vol, ou tel autre crime, avectelle ou letie
0)circonstance.»

Art.2 42.L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusationseront

signifiésà l'accusé, et il lui sera laissécopiedu tout.

(4) Ce n'est plus, dans le cas de la citation directe, la

chambre d'accusation qui décide la compétence, c'est 'la

cour d'assises.

(5) Cetarticle, qui rend légaleune lutte dont les consé-

quencessontimpossiblesà prévoir,a été adoptémalgrél'op

positionénergiquede M. Henuequin, sous l'influence des

scènesdéplorablesauxquelleson avaitassistédans le récent

procèsdes accusésd'avril.

(6) Voir la note précédente. M. Odilon-Barrots'est en

vain opposéà cettedisposition.
Remarquonsqu'il faut un arrêt de la cour.
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LOIDU9 SEPTEMBRE1835, QUIRECTIFIELESART.344,-
345, 346, 347 ET352 DUCODED'INSTRUCTIONCRI-

MINELLE,ET L'ART.17 DUCODEPENAL.

Art. 1er. Les art. 344, 345, 346, 347 et 352 du

Code d'Instruction criminelle sont et demeurent rec-

tifiés ainsi qu'il suit (1) :

Art. 341. Eh toute matière erhmrielle, fnênre en

cas de récidive, le président, après-*avoir posé les

questions résultant de l'acte d'accusation et des dé-

bats, avertira le jury, à peine de nullité, que s'il

pense, à la majorité, qu'il existe en faveur d'un ou

de plusieurs accusés reconnus coupables des circon-

stances atténuantes, il devra en faire la déclaration
en ces termes

(1) Pour bien comprendreles changemensimmensesque
la loi du 9 septembre1835vient d'apporter à l'institutiondu

jury, il faut se rappelerre que fut lejury, lors de sa créa-

tion, et les principalesmodificationsqu'il a subies.On sai-
sira mieuxl'aperçu que nous plionsprésenter si l'on divise
l'institution en deuxbranches ; Procédure, organisation.

Procéduredevantlejury d'accusation.

La loi du 24 août 1790 et la constitution du 3septembre
1791 établirentle jury enprincipedans notre législationcri-

minelle. La loi du 29 septembre1791 l'organisa. Le jury se

composade deuxdegrésjury d'accusation,jury dejugemext.
Dans rliaque tribunal, un juge était pris à tour de rôle tous
les six moisparmi tous les membres, le président excepté;
il s'appelaitdirecteurdujury (a).

Il visait, dans le jour de l'arrestaticmde chaque prévenu,
la ieconnaàssancedu mandat d'arrêt et-les piècesremises au

greffier du tribunalpar l'individu chargé de l'arrestation.

Dans les.vingt-quatreheures au plus tard ,
-
il examinait les

pièces, et pouvait entendre le prévenu, pour s'assurer si

l'inculpation était de nature à être présentéeau jury, c'est-

à-dire s'il s'agissaitd'un délit emportant peine afllictiveou
infamante. S'il pensait que l'accusationn'était pas justicia-
ble du jury, il soumettait dans les vingt-quatre heures la

question au tribunal, qui prononçait après avoir entendu le
colDDlÍssairedu roi; le directeur du jury dressait l'acte

d'accusationT quandle tribunalle prescrivait; si pourtant il

y avaitune partie plaignante ou dénonciatrice, il ne pouvait
convoquerle tribunal que deux jours après la remise des

piècesou le dépôt du prévenu dansla prison.
Si la partie seprésentait dans ce délai, l'acte d'accusation

devait être dresséde concert avecelleou son fondé de pou-
voirsspécial; encasdediscord,la partieet le directeurdu jury
dressàicatdeuxactes-d'accusationséparés; la première avait
même le droit de dresser le sien, quand le directeur ne
trouvait pas que le délit fût de*la compétencedu jury. Mais
tous les actesd'accusation devaientêtre soumis au commis-
sairedu roi, qui exprimait sonadhésionpar ces mots: la loi
autoris*, et son refus par'ceux-ci: ta loi défend.Dans ce
dernier cas, le tribunal décidait sous vingt-quatre heures.

Le trifcninadindiquait un jour de la semainepour la réu-
nion ditjury d'accusation; ledirecteur prévenaitquatre jours
d'avanceceux qui devaient le former, et qui étaient tenus
de se rendre souspeine de 30 francsd'amendeet d'êtrepri-
vésdu droit d'éligibilitéet de suffragependant deux ans. Les
excuses, qui devaientêtre présentéesdeux jours d'avance,
étaient jugées souverainementpar te tribunal du district.

'Au jour fioé, le directeur, en présence du commissaire
du loi, faisait prêter aux jurés d'accusationle serment sui-
vantt

*Citoyensr
DVous jurez et promettezd'examiner avecattention les

témoins et piècesqui vousseront présentés, et d'en garder

le secret.Vousvous expliquerezavecloyauté sur l'acte d'ac-
cusationqui vqvousêtre remis; vous ne suivrezni les mou-
vemens de la,haine et de la méchanceté, ni ceux de la
crainte ou de l'affection.»

Le directeur des jurés leur exposaitensuite l'objet de l'ac-

cusation, leur expliquaitavec clarté et simplicitéles fonc-

tions qu'ilsavaient à remplir, et leur remettait les pièces ,
sauf les déclarationsécrites destémoins. Aprèsla lecture des

pièces, l'audition des témoins et de la partie plaignante ou

dénonciatrice, le directeur du jury seretirait, et les jurés
délibérant entre eux, sousla présidencedu plus ancien d'âge

qui recueillait les voix, se prononçaient à la simple majo-
rité en faveur de J'accusationpar cesmots, mis au bas de
l'acte: La déclaration du jury est: Ouit ily a lieu; contre,
l'accusation, par cette formule; La déclarationdu jury est L

Non, il n'y a pas lieu.Cesmots: La déclaration du jury est:
il n'y a pas lieu à la présente accusation, permettaient de,
dresser un nouvel acte pour une accusationdifférente dè.
celle qu'on avait soumiseaux jurés.

Sur la déclaration affirmative, le directeur rendait l'or-
donnance de prise de corps; l'accusé avait néanmoins-le
droit d'obtenir sa liberté sous caution; dans ce cas, l'or-
donnance lui enjoignait, àpeine d'y être contraint par corps.,.
de comparaître à tous les actesde la procédure qui lui s&-

raient annoncés dans un domicile élu près le tribunal cri-

mind.

Procéduredevanttejury ditjugement.

Le Codé d'Instruction criminelle et les nouvelles lois

renferment un: grand nombre d'articles reproduits de la loi
de 1791et de cellesqui précédèrent le Code; nous devons

signalerici les formalitésimportantes quidepuis ont été sup-
primées ou modifiées.

Quand le jury d'accusation avait décidé qu'il y avait Eett
à suivre, l'accusé renvoyé devant le tribunal criminel de
son domicile, ou devant le tribunal criminel siégeantau
même lieu que le jury d'accusation, avait le droit, si la
ville où siégeaientces deux tribunaux n'avait pas au moins'

40,000ames de population, de se faire juger par un tribu-"
nal criminel pris dans les deuxdépartement lesplus voisins.
Le président devait entendre l'accusévingt-qiiatreheures au

plus tard aprèsson arrivée-,l'accusateur pubKc et le greffier

présens. Accusateurpublic , partie plaignanteOUI.dénoncia-

trice, accusé', tous ponvaient faire entendre de. irouvcaifx

témoins, dont les dépositionsdevaient servir de renseigne-
mens.

Le 5 de chaquemois, les jurés étaient convoqués; ils s'as-
semblaient le 15. Le tribunal criminel pouvait, sur la de-

mande del'accusateur public ou de l'accusé, accorder un

délai.jusqu'au 15 damois suivant.
Le jury, composéde douze membres, seréunissaitet prê-

tait serment en présence du public, du commissairedu roi,
de l'accusateuret de l'accusé. La formule était la mêmeque
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« A la majorité, il ya des circonstances atténuantes
»»en faveur de tel accusé.»

Ensuite le président remettra les questions écrites
aux jurés dans la personne du chef du jury, et il leur

celle du Code d'Instruction criminelle, sauf ces mots: de-

vantDieu etdevantleshommes,qui ne s'y trouvaient pas. Tout
accusépouvait faire choix d'un ou deux amis pour l'aider
et lui servir de conseildans sadéfense. Les conseilsprêtaient
serment de n'employer dansla défense que la vérité, ils
étaient tenus de s'exprimer avecdécence et modération.

Les débats avaient lieu dans la forme retracée au Code,

jusques et compris le.résumé du président
Lesquestions étaient posées-commeil suit: 1*Le fait de

l'accusation est-il constant? 2° L'accusé est-il convaincu de
l'avoir commis?

Après ces deux questions principales, venaient les ques-
tions d'intention, résultant de l'acte d'accusation (a) ou de

-la défense. Puis les questions relatives aux circonstancesag-
gravantes.

Voici maintenant comment se formait la décision.
"Les jurés seretiraient seuls, dans leur chambre, sous la

présidence du premier inscrit au tableau du jugement. Ils
délibéraient sans-'pouvoir communiquer avec personne.
Quand ils se trouvaient en état de donner leur déclaration,
le président du tribunal, averti par eux, commettait un juge
qui se rendait à la chambre du conseil avec le commissaire
du roi et le président du jury. Chaque juré, en commen-

çant par le président, était successivementappelé dans cette

chambre, et chacun, séparément l'un de l'autre, donnait
son avis, en mettant la main sur son cœur, et en disant à
haute voix: Sur mon honneur et ma conscience , le fait est

constant, ou le fait ne me parait pas constant; ainsi de
suite pour répondre à chaque question. Puis il mettait os-
tensiblement une boule blanche dans une boîte blanche, ou

une boule noire dans une boîte noire, disposéesà cet effet.

Celui qui ne trouvait pas le fait constant n'avait pas d'au-
tre réponse à faire, et sa voixcomptait pour l'acquittement.
Celui qui, après avoir trouvé le fait constant, déclarait que
l'accusé n'était pas convaincu, n'avait pas d'autre déclara-
tion à prêter, sa voix était acquiseen faveurdel'accuse. Ceux

qui décidaient affirmativement les deux premières questions

s'expliquaient ensuite sur la question d intention et sur les

questions relatives aux circonstances.

L'opinion de trois jurés suffisaiten faveur de l'accusé.

La décision du jury ne pouvaitjamais être soumiseà l'ap-
pel. Néanmoins,si le tribunal était unanimement convaincu

que les jurés s'étaienttrompés en condamnant, il adjoignait
trois jurés aux douze premiers, et une nouvelle déclaration
aux quatre cinquièmes des voix devait définitivement fixer
le sort de l'accusé.

Lepourvoi en cassation était ouvert au condamné pen-
dant trois jours; en cas d'absolution, le commissaire du
roi n'avait pour se pourvoir qu'un délai de vingt-quatre
heures. -

A côté de la procédure, plaçons l'organisation du jury.

Juryd'accusation.

Tous les trois mois, le procureur-syndic de chaque dis-
trict dressait une liste de trente citoyens, pris parmi tous

(a) L'acted'accusationdevaittoujoursénoncerque le fait avaitété
commisméchammentèt à dessein.

les éligibles-électeurs du district. Un exemplaire de cette

liste, approuvé par le directoire du district, était envoyé
à chacun des inscrits. Huit jours avantle jour indiqué pour
la réunion, le directeur du jury faisait mettre dans un vase"
les trente noms, parmi lesquels le sort désignait publi-
quement et en présence du commissaire du roi huit ci-

toyens qui devaient former le jury d'accusation. Si parmi
les trente, quelques-uns avaient réclamé leur radiation sur
excusesdéclaréesvalablespar le tribunal, leurs noms étaient

pour cette fois rétirés dela liste. Si l'excuse était rejetée , ils
restaient inscrits.

Quatre jours avant le jour fixépour la réunion, le direc..
teur du jury avertissaitles huit membres; chacun d'eux de-
vait dans les quarante-huit heures, présenter ses excuses;
le tribunal statuait dans les vingt-quatreheures.

-

- Au jour indiqué, ceuxdes jurés qui, légalement avertis,
et n'étant pas retenus pour cause de maladie, ne se présen-
taient pas, quoique non excusés étaient frappés d'une
amende de 30 livres et de l'interdiction pendant deux ans
de leur droit de suffrageet d'éligibilité.

Dans tous les cas, le nombre de huit était immédiatement

complété par un tirage au sort des citoyensde la ville pris
d'abord dans la liste des trente, et, au besoin, parmi les
autres citoyens capables d'être électeurs.

Le tableau du jury d'accusation ainsi formé, le jury pro-
cédait.

Jury dejugement.

Ce jury ne se formait pas comme le jury d'accusation,
-

quoique composédes citoyensqui devaientréunir lesmêmes
conditions d'éligibilité. Voici les dispositions de la loi par-

faitement rappelées dans le décret du 29 scptcmbre=21
octobre 1791, portant ce titre: Instruction pour la procé-
dure criminelle.

«Tout citoyenqui peut être électeur doit se faire inscrire

au plus tard avant le 15décembre dechaque année, comme

juré de jugement, sur un registre qui est tenu à cet effet,

par le secrétaire greffierde chaque district.

Les ecclésiastiqueset les septuagénaires pourront se dis- -

penser des fonctions de jurés; elles sont déclarées incom-

patiblesavec celles desofficiers de police, des juges, des

commissaires du roi, de l'accusateur public, des procu-

reurs-généraux-syndics, des procureurs-syndics des admi-

nistrations.
Tous les citoyens qui ne pourront pas être électeurs ne

pourront également être jurés.
Ceux qui auraient négligéde se faire inscrire pendant le

mois de décembre au plus tard, seront privés du droit des -

électeurs et éligibles à toutes les élections qui auront lieu

pendant le cours de l'année suivante.

Le défaut d'inscription n'empêcherait pas pourtant qu'ils
ne fussentpris pour jurés dans le casoù les éligiblesinscrits

ne seraient pas en nombre suffisant.
-

Chaque année, le procureur-syndicde district enverra

dans les derniers jours de décembre, au directoire du dé-

partement, une copie du registre de l'inscription des jurés
de jugement, et en fera remettre un exemplaire à chaque

municipalité de son arrondissement. -
Le procureur-général-syndicdu département fera tous les
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remettra en même tems l'acte d'accusation, les pro-
cès-verbaux qui constatent des délits, et les pièces

du procès, autres que les déclarations écrites des

témoins.

trois mois une liste composée de deux cents des citoyens

éligibles inscrits sur le registre envoyé par les procureurs-

syndicsdu direcLoire, laquelle liste sera arrêtée par le di-

rectoire. Cesdeux cents citoyens formeront la liste dujury
du jugement, qui sera imprimée et envoyéeà tous ceuxqui
la composeront.

Le procureur-général doit observer, en formant cette

liste, de ne pas y placer deux fois de suite, dans le cours

de l'année, le même citoyen, à moins qu'il n'habite la

ville même du tribunal criminel, ou que ce ne soit de son

consentement.
Celui qui, pendant les trois mois que son nom sera sur

la liste, aura assistéà une assemblée de jurés, pourra s'ex-

cuser d'en remplir une seconde fois les fonctions: d'un

autre côté, s'il avait été juré d'accusation, il ne pourrait
être juré de jugement dans la même affaire; mais outre les

quatre listes qui seront formées de trois mois en trois mois,
on formera, le premier de chaque mois, le tableau des ju-
rés de jugement.

Cettemissionappartient au président du tribunal criminel.

Le jour de la formation du tableau, le commissaire du

roi et deux officiersmunicipaux se trouvent au lieu destiné

à cette opération; là le président du tribunal criminelleur

fait prêter le serment de garder le secret, et en leur pré-
senceil présente à l'accusateur public la liste des deux cents

jurés qui lui a été remisepar le procureur-général-syndic.

L'accusateur public a la faculté d'en exclure vingt des

deux cents, sans donner de motifs; s'ille fait, on met les

cent quatre-vingtsnoms restant dans le vase, et on en tire
au sort douze qui formeront le tableau du jury. On joint à
ces douze trois autres jurés, qui sont également tirés au

sort, et qui sont destinés à servir d'adjoints, dans le casoù
le tribunal serait convaincu que les jurés se sont évidem-
ment trompés, commeil sera ci-après expliqué.

L'accuséa également la faculté de récuser: on lui pré-
sente le tableau, et il peut récuser, sans donner de motifs,
ceux qui le composent; on les remplace par le sort.

Lorsque l'accusé en aura récusévingt sans motifs, il sera

obligé de déduire les causes de récusation qu'il voudrait

présenter; ensuite le tribunal criminel en jugera la validité.

Cette récusation de vingt jurés peut être faite par plusieurs
co-accusés, s'ils se concertent ensemble pour l'exercer, et

s'ils ne peuvent s'accorder, chacun d'eux en récusera suc-
cessivementun jusqu'au nombre de dix.

Les douze citoyens composant le tableau doivent être

toujours prêts à se rendre, au jour indiqué à l'assemblée
du jury, lorsqu'ils seront convoqués par le président du
tribunal.

Cette assembléese tient le 15 de chaque mois, dimanche
ou fête, et la convocationdoit être faite le 5 du même mois.

Si l'un des jurés prévoyait, pour le 15du mois, quelque
obstacle qui pût l'empêcher de se rendre à l'assemblée des

jurés, dans le cas où le sort le placerait sur le tableau, il
doit en prévenir le président au moins deux jours avant le
1" du moispendant lequel il désire être excusé.

Le président en réfère au tribunal criminel, qui doit ju-
ger la valeur de l'excusedans les vingt-quatreheures.

Si elle est suffisante, on retire du nombre de ceux dont
les noms doivent être mis dansle vase, le nom de celui qui

s'est fait excuser. Dans le cas contraire, ce nom est soumis
au sort comme les autres; et s'il est du nombre des douze

qui doivent composer le jury, le président du tribunal lui
fera signifier que son excuse a été jugée non valable, qu'il
est sur le tableau du jury, et qu'il ait à se rendre au jour
fixépour l'assembléedu jury: il sera laissé en outre aux of-
ficiersmunicipaux du lieu de son domicile une copie de
cette signification.

Tout citoyen qui ne serendrait passur la sommationqui
lui sera faite sera condamné par le tribunal criminel en
50 livres d'amende, et privé en outre du droit. d'éligibilité
et de suffrage pendant deux ans, à moins qu'il ne soit re-

tenu pour causede maladie grave.
Mais,dans tous les cas, s'il manquait un des jurés au jour

indiqué, le président du tribunal le fera remplacer par un
des citoyens de la ville pris au sort dans la liste des deux

cents, et subsidiairement parmi les éligilibles. »

Telle était l'organisation etla procédure du jury.
Ajoutons quelques mots sur la composition du tribunal

criminel.
Il se composait d'un président, de trois juges, d'un ac-

cusateur public, d'un commissaire du roi, d'un greffier.
Le président et l'accusateur public étaient nommés pour

six ans par les électeurs du département, qui nommaient à
vie le greffier.

Les juges étaient désignéstous les trois mois, à tour de

rôle, parmi les juges de district, par le directeur du dépar-
tement.

Les fonctions du président étaient à peu près les mêmes,

quoique plus importantes sous quelques aspects, que celles
du président actuel des cours d'assises.

L'accusateur public avait notamment pour mission de

poursuivre les délits sur les actes d'accusation admis par les

premiers jurés.
Les fonctions du commissairedu roi consistaient surtout

dans le rappel à l'exécution de la loi.

LOIDU19 VENDÉMIAIREANIV.

Juryd'accusation. •—Procédure.

Quelques changemens furent introduits dans la loi du
19 vendémiaire an iv (11 octobre 1795. )

La constitution de l'an ni portait à son art. 240 : Il y a
dans chaque département autant de scrutins de jurysd'ac-
cusation que de tribunaux correctionnels, trois au moins,
six au plus. (Art. 233 de l'act. const.) Les présidens des
tribunaux correctionnels sont directeurs chacun de son ar-
rondissement (a). L'art. 211 delà loi de vendémiaire répéta
ces dispositions.

Le commissaire du roi devint commissaire du pouvoir
executif; c'était [celui qui en remplissait les fonctions de-
vant le tribunal correctionnel. Il en fut de même du gref-
fier.

Les jurés ne prêtaient pas serment; les mots: fous ju-
rez étaient supprimés de la formule. Le directeur leur di-
sait: Citoyens, vous promettez d'examiner avec atten-

tion, etc. — Chacun d'eux répondait : Je lepromets.

(a) Il y avaità Parishuitdirecteursdujury d'accusation.Lecom
missairedu pouvoirexécutifavaitunsubstitutspécialementattaché
auxdirecteurs.



6&9- CODE DES bonIs.

lie président avertira fe juty que son vote doit avoir

lieu au scrutin secret.

Il avertira également les jurés que si l'acuscé est
déclaré coupable du fait principal à la simple majorité,

Jary. de jktgemmt.—Procédure.
Les conseils "de l'accusé cessèrent de prêter serment. Ils

promettaient de n'employer que IIIvérité dans la défense.
Les jtnëa aussi proinot-faient, mais ne juraient pas.

.- V.ceusé ses conseils, l'accusateur public et les jurés
pouvaient feire des observations sur la manière dont les

çfuestiopsétaientposées. Le tribunal statuait -sur-le-champ.
Voici comment les art. 397 et suivans prescrivaient la

constatation du vote dechaque juré après la délibération ,
et lorsque chacun d'eux était appelé pour faire connaître
son opinion, ainsi que lions l'avons dit sur la loi de 1791.

Art. S&7.Ch. juré prononce les diversesdéclarations
ci-dessus dans la forme suivanta.

Il met la main sur son cœur, et dit: « Sur mon honneur
et ma conscience, le fait est constant, ou le fait ne me

a pavaitpas constant; l'accusé est convaincu, au l'accusé ne
Il me parait pas convaincu; il a commis tel fait mécham-
».ment ou à dessein, ou il ne me paraît pas avoir com-
a mis, etc. »

Art. 398. Pour constater ces diverses déclarations, des
bottes blanches et des boîtes noires sont posées sur le bu-
reau de-fa çhao>br&du conseil.

Les boîtes blanches servent à constater les opinions favo-

riblosr à l'aecusét les boîtes noires constatent les opinions
qui lui sont contraires.

Il y a, pour le jugement de chaque affaire, autant de

paires débottés epe de questions à décider par les jurés, et
sur chacune on inscrit l'affirmative et la négative, suivant

sa destination.
Art. 899. Après chacune de ces déclarations prononcées

à hautevoix, chaque }uré choisit dans les mains du juge

qui-lui présente deux boules, l'une noire, l'autre blanche,
celle propre à exprimer son opinion, et il la dépose osten-

siblementdans la boîte de la couleur correspondante.
AA. 400. Pour éviter toutes méprises, les boîtes sont

construites de manière que la ht>alenoire ne puisse pas en-

trer dans l'ouverture de la boule blanche.

Art. 401. Les douze jurés ayant achevé de donner leurs

déclarations individuelles,ils rentrent tous dans la chambre

dit conseil.
Art. 402. Lesboités sont ouvertesdevant eux par le juge,

le commissaire du pouvoirexécutif présent, et les déclara-

tions partielles sont rassembléespour former la déclaration

générale du jury.
Art. 403. La décision du jury se forme sur chaque ques-

tion , en faveur de l'accusé, par le concours de trois boules,

et contre lui par le concours de dix.

Art. 404. Pour cet effet, les boîtes étant ouvertes, les

boulesqu'elles renferment respectivement sont comptées
dans le même ordre qu'ont été posées les questions aux-

quelles elles correspondent.
Art. 405. En conséquence, on ouvre d'abord les boîtes

qûlont servi à décider si le fait est constant ou non.
-
S'il s'y trouve trois boules blanches, il est décidé que le

fait n'est pas constant, et la délibération est terminée.
-

Dans le cas contraire, on passe à l'ouverture des boîtes

sur la question de. savoir si l'accusé est auteur du fait dé-

claré constant.
Art. 406. Les boules blanches qui, sur cette seconde

question, se trouvent dans l'une des boîtes, s'additionnent
avec les boules blanches qui peuvent avoir été données au-
dessousdu nombre de trois, sur la première question.

Art. 407. Si cette addition donne trois boules blanches,
ou si trois boules blanches se trouvent réunies dans la boîte
destinée à la seconde question, la délibération se termine
là, et il est décidé que l'accusé n'est pas convaincu du fait

porté dans l'acte d'accusation.
Art. 408.Si, au contraire, il ne se rencontre pas, soit

de l'une, soit de l'autre manière, trois boules blanches sur
la seconde question, le juge passe à l'ouverture des boîtes
relativesà la moralité du fait.

Art. 409. Dans ce troisième recensement, les boules
blanches fournies sur les deux premières questions s'addi-
tionnent encore avec celles qui se trouvent dans la boîte
blanche.

Art. 410. Lorsqu'il a été posé plusieurs questionsinten-

tionnelles, si les trois premiers recensemens réunisn'ont

pas encore fourni trois boules blanches, on ouvre les boîtes
sur la seconde question intentionnelle, et ainsi de suite, jus-
qu'à ce que le recensement des suffrageSsoit terminé , soit

par l'ouverture de toutes les boîtes, soit par une somme
de trois boules blanches, qui arrête et fixela décision des

jurés sur l'une des questions qui leur sont présentées suc-
cessivement.

Art. 41.1..Les boules blanches fournies sur chacune des
circonstances indépendantes d'un même délit ne s'addi-
tionnent pas entre elles, mais seulement avec les boules
blanches fournies sur les questions relatives à l'existence du

corps du délit, et à la conviction de l'auteur de ce délit.

Art. 412. La délibération étant terminée, le résultat en

est rédigé par écrit, en autant d'articles séparésqu'il y a eu

de questions décidées.

Organisation des deuxjurys.

Une seule liste était dressée tous les trois mois par chaque
administration départementale, Elle renfermait, d'après les
connaissancespersonnelles de l'administration et les rensei-

gnemensdes municipalités, tous les citoyens âgésde trente

ans accomplis, et capables d'être électeurs. Les citoyens
n'étaient plus tenus de se faire inscrire.

Cette liste était divisée en autant de parties qu'il y avait
de-directeurs du jury dans le département.

Un juré était porté d'abord pour 1500 habitans dans cha-

que arrondissement du jury d'accusation; puis un prré par
1000 habitans. Ainsi, jusqu'à 1,54)0habitans un juré, de

1,5-01à 2,50Qdeux, de2,504 à 3,500-troi», ainsidesuite.

Cetteliste communiquée au commissaire du pouvoir exé-

cutif, arrêtée après ses observations, était imprimée et en-

voyéepar lui à tous les inscrits, aux directeurs du jury et

au président du tribunal criminel, dix jours au.moins avant

le commencement du trimestre.

Pour la formation de la liste des huit, on suivait, à peu

d'exeeptïonsprès, les formalités prescritespar la loi de 1791.

Le jugement rendu contre un juré était imprimé et affi-

ché à ses frais.

Quant au jury dé jugement, il était tiré de la liste en-

voyéean président du tribunal criminel.

En prése«ce-de deux officiers-municipaux qui promet-
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ils doivent en faite mention en tête iie leur dédaratibn.

Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.

Art 345,Le chef du jury lira succesfijyemènt clia-

cune4es questions posées tomme il estdit en l'art. 336,

talent le secret, il communiquait cette liste à l'accusateur

public qui pouvait récuser un nom sur dix sans donner de

motifs. -

Le surplus, misdans un vase, servait à tirer au sort les

douce j(¡rs de jugement et les trois adjoints.
L'accusépouvait,dans les vingt-quatreheures de la com-

munication du tableau, récuserceuxqui le composaient.Dé-

signéspar le sort en remplacement, d'autres jusqu'à vingt

pouvaient être récusés par lui sans motifs. La validité des

récusationsultérieures était jugée par le tribunal. Les ac-

cusésavaientle droitde s'entendre pour récuser en eommun

tous ou quelques-unsdes vingt jurés; sinon le sort réglait
entre eux le rang dans lequel chacun d'eux userait de cette

faculté, en récusant successivementjusqu'à épuisementdu

nombre légal.
Notonsque le jugement rendu contre un juré d'accusa-

tion ou de jugement qui, sans excuse légale ne se présen-
tait pas, était affichéet imprimé à ses frais dans toutes les

communes de l'arrondissement pour le premier, pour le

seconddans toutes les communes du département (a).

Pendant le règne de cette loi? il y eut un tribunal crimi-

nel par chaque département.
Il était composéd'un président, d'un accusateur public ,

de quatre juges pris dan^ le tribunal civil,, du commissaire
du pouvoir exécutifipes ce tribunal, d'un substitut spécial
et d'un greffier.Pendant les sixmoisqueduraient leurs fonc-

tions au tribunal criminel, les juges mepouvaient en exer-

cer.aucune au tribunal civil.

Empire.

L'empire trouva l'organisation et la procédure au crimi-

nel à peu près dans ces termes, sauf les modificationssur-
venues dans les divers agens.

Dans le sein du conseil-d'état? le jury rencontra de vio-

lens adversaires et d,e zélés défenseurs. Il sortit mutilé de

cette redoutable jéprcave.-
L, jury d'accusation fot supprimé.
A sa place une chambre du conseil, prise dans le sein du

tribunal de prendre instancef fut destinée à déclarer d'a-

bord s'ily avait lieu à mettreen préventiont - une seule voix

suffit pour l'-affirmative.Alors une chambre d'accusation,
tirée de la cour royale et composéede cinq j liges au moins
statua sur lu mise en accusation.Elle dut juger sur pièces.,
sttrdépositionsécriies, avec le droit de commettre un de ses
membres pour faire tout supplément d'instruction.

- Le premierdegré pouvait même être omis dans degraves
circonstances.La cour,, chambres assemblées, eut le droit

d'évoquerà elle-mêmela première instruction, et de sta-
tuer ensuite en premier et dernier ressort.

ú, 4eux degrés de juridiction peuventétrje abolis par le

ministèrepublic? d'aprèsi'-art. 4 dela loi du 9 septembre1835.
Ainsil'empire abolit le jury d'accusation, qu'il remplaça

par la garantie )l'une double épreuve-judiciaire, -tout au

moins par Ja garantie d'une épreuve solennelle.
L«JerlJ.Îèreloipçrvxetd'anéantir l'un et l'autre examens.

{a Voyezau"Cofled'Instructioncriminelle,autitreditfaux,cequi
concernete.i-Y spécial.- -. 1

(b)Cettedispositionexisteencore.Quandon réviseranotredégiela-
t,i.o.nsurJeprr..ç'ej,tsajis<Joulçmiejles'preijriièresmodificationsqu'elle
aijhira.

Quant au jury de jugement, l'empire en faussa les élé-
mens divers, et porrompit mêmel'institution.

L'art. 381déclara quenul nepouvait exercer les fonctions

dejuré s'il n'avait trente ans accomplis et s'il, ne jouissait
des dr.çitspolitiques et civils. L'art. 38,2désigna les clai

parmi lesquellesles jurésdevaient être pris; c'était les mem-
bres des collèges électoraùx, les trois cents plus imposés
dans le département, les fonctionnaires administratifsà la
nomination de l'empereur, les docteurs et licenciésdesqua-
tre facultés, les membres et correspondans dé l'Institut et
des sociétés savantes reconnues par le gouvernement, les

notaires, les banquiers 0 agens de change, négociant et
marchands payant patente desdeux premièreselasses,enfin
les employésdes administrations jouissant d'un traitement
de 4,00? francs.

Quinze jours au moins avant l'ouverture de chaqueses-
sion, le préfet requis par le président faisait la liste soussa

responsabilité. Elle était composée de soixante citoyens,
choisispar lui, adressée au président, qui sous les vingt-
quatre heures, la réduisait à trente, et la renvoyait au pré-
fet qui notifiait à chaque citoyen,huit jours au moins avant
celuioù la liste devait servir, l'extrait de la liste constatant

que son nom y était porté.
Leministre, qui recevait du préfet chaque liste après la

session, devait faire tous les ans un rapport sur la manière
dont les citoyensinscrits remplissaient leurs fonctions, et in..

diquer particulièrement les ronctionnairs.qui.n'auraient pas
répondu à l'appel. L'empereur se réservait de donner aux

jurés les plus zélésdes témoignages honorables de sa satis-
faction. Enfin tqute fonction administrative pu judiciaire
était fermée à tput citoyenâgé de plus de trente ans, tout ac-
cès était inlriL à Jout pétitionnaire, quine produisait pas
un certificat constatant son exactitude à remplir les fonc-

tions de jurés. D.ureste, lès jurés manquant à l'appel sans
excusevalable furent soumis à une amende de £00 francs

pour la première fois, de 1,000 francs pour la seconde; à la
troisième contravention, l'amende fut de 1,500 francs et

l'arrêt, imprimé et affichéaux frais du juré, le déclaraitin-

capable de remplir désormais ces fonctions.
La liste des jurés n'était signifiée à l'accusé que vingt

quatre heures d'avance; le moment des récusations venu,
sur les trente i urés, l'accusé eut le droit d'en récuser neuf,
le procureur-général neuf. L'accusédut exercer d'abord,son
droit, ce qui permit au procureur-général de récuser peux

que l'accusé voulait conserver (b).. -

Le jury délibérait au reste djinsla chambre qui lui était
destinée : il répondait à haute voixau président du jury sur

chaque question: Oui, l'accuséest coupable; ou bien: Non,
l'accusé n'est pas coupable.

La loi du 9 septembre1835 ordonnequele votedujury Sfra
donnésecrètement.

On voit de suite combien la combinaison impériale dé-
naturait l'institution du jury. Le préfet pour choisir,
président pour amender, le procureur-général pour réduire
la liste, le ministre pour. signaler, l'empereur pour donner
des récompenses !.

Et pourtant une plus mortelle atteinte fut portée à cette

précieuse sauve-garde des citoyens.
Aprèjsavoir supprimé, sans doute aveçqqçiTw danger ,
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et le vote aura lieu ensuite au scrutin secret, tant sur

le fait principal et les circonstances aggravantes que
sur l'existence des circonstances atténuantes.

Art. 346. Il sera procédé de même, et au scrutin

secret, sur les questions qui seraient posées dans les

cas prévus par les art. 339 et 340.
Art. 347. La décision du jury, tant contre l'accusé

que sur les circonstances atténuantes, se formera à la

majorité, à peine de nullité.
La déclaration du jury constatera la majorité, à

peine de nullité, sans que le nombre de voix y puisse
être exprimé, si ce n'est dans le cas prévu par le qua-
trième paragraphe de l'art. 341.

Art. 352. Si néanmoins les juges sont unanimement

convaincus que les jurés, tout en observant les for-

mes, se sont trompés au fond, la cour déclarera qu'il
est sursis au jugement et renverra l'affaire à la session

suivante, pour être soumise à un nouveau jury dont

ne pourra faire partie aucun des premiers jurés.

Lorsque l'accusé n'aura été déclaré coupable qu'à
la simple majorité, il suffira que la majorité des juges
soit d'avis de surseoir au jugement et renvoyer l'af-

faire à la session suivante, pour que cette mesure soit

ordonnée par la cour.

Nul n'aura le droit de provoquer cette mesure : la

cour ne pourra l'ordonner que d'office et immédia-

tement après que la déclaration du jury aura été pro-
noncée publiquement, et dans le cas où l'accusé aura

été convaincu; jamais lorsqu'il n'aura pas été déclaré

coupable.
La cour sera tenue de prononcer immédiatement

après la déclaration du second jury, même quand elle

serait conforme à la première.

Dispositiontransitoire.

Il sera fait, sur le mode du vote au scrutin secret,
un réglement d'administration publique, qui sera

converti en loi dans la session prochaine (1).

mais du moins avec avantage pour la justice, la série de

questions à poser sur le fait, sur la culpabilité, sur l'inten-
tion , et les avoir réduites à cette question unique (outre les

questions aggravantes) : N. accusé est-il coupable de tel
crime? Le législateurde1808 réduisit à SEPTVOIXla majorité
nécessaire pour la condamnation. C'était la plus dure de
toutes les modificatiohs , c'était la plus cruelle de toutes les
innovations del'époque. On sentit qu'il fallaitla couvrird'une

apparence de justice. On trouva moyen de porter le coup le

plus fatal à l'institution du jury par une mesure d'humanité.

La loi déclara que si le jury prononçait la culpabilité sur le
fait principal à la simple majorité de septcontre cinq, la

cour délibérerait; et si l'unanimité (par une loi postérieure,
ce fut la majorité seulement de la cour) se réunissait à la

minorité du jury, l'acquittement serait prononcé.
Cette combinaison devait produire ce déplorable résultat,

que dans les affairesles plus graves, les jurés laissaient aux
cours d'assisesla responsabilité de la condamnation ou les

suites de l'acquittement. Il y avait d'aillours empiétement
des juges du droit sur les attributions des juges du fait; ce

n'était plus le jury.
La loi du 4 mars 1831,la plus juste de toutes les lois,

exigeala majorité de huit voix poul' la condamnation.

La loi du 9 septembre1835 revientà la majoritésimple de

sept contrecinq.
Elle abolit sans doute le grand vice du Code Impérial,

elle ne permet plus l'adjonction de la cour; mais une con-

damnation par jury à la simplemajorité, c'est une disposition
terriblesur laquelle notre devoir est d'appeler aubarreau,
dans tous nos écrits, dans toutes nos discussionspubliques,
les hautes méditations du législateur.

Ce qui doit surtout fixer sans retard les' réflexions du

législateur, c'est que le but de la loi était moinsde se pré-
munir contre les crimes ordinaires que contre les crimes po-

litiques; or, d'après la loi, les crimes politiques peuvent
désormais être renvoyés presque tous devant la cour des

pairs, et devant la cour des pairs la condamnation n'est ja-
mais prononcée qu'aux cinq huitièmes des voix.

Au nom de la justice et de l'humanité, qui sont de tous

les tems et de tous les lieux, au nom de la philosophie que
la révolution de1789 a fait entrer dans nos lois, et que la

révolution de 1830 doit placer avec éclat sur sa bannière,
nous conjurons le pouvoir législatif d'abolir cette innova-
tion désespérante, qui remet au hasard d'une voix la for-

tune, la vie, l'honneur des citoyens ! Aa. CREMIEUX.

(1) Ordonnancedu 9 septembre1835, portantrèglement surle
modedu votedujury au scrutin secret.

Vu laloi du 9 septembre 1835, portant:-
CIIl sera fait, sur le mode du vote au scrutin secret, un

Dréglementd'administration publique, qui sera converti en

»loi dansla sessionprochaine; a

Sur lerapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'état au département de la justice et des cultes;
Notre conseil-d'état entendu,
Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Sur chacune des questions posées au jury, en
exécutiondes art. 337 et suivansdu Code d'Instruction cri-

minelle, il sera voté successivementpar bulletin écrit. A cet

effet, chaque juré appelé par le chef du jury recevra de ce-
lui-ci un bulletin ouvert, marqué du timbre de la cour

royale, et portant: «Sur mon honneur et ma conscience,
ma déclaration est. DIl écrira à la suite ou fera écrire se-
crètément par un juré de son choix le mot oui ou le mot

non. La table sur laquelle les jurés écriront leurs votes sera

disposée de manière que personne ne puissevoir ce qui sera

écrit.
Lebulletin écrit et fermé sera remis au chef du jury, qui

le déposera dans une boîte ou urne destinée à cet usage.
Art. 2. Lesjurés voteront séparément et distinctement sur

le fait principal d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des

circonstances, sur chacun des faits d'excuse légale, et enfin

sur le discernement, lorsque l'accusé aura moins de seize

ans.

Art. 3. Si la culpabilité de l'accusé est reconnue, et qu'un
ou plusieurs jurés demandent que la question des circon-

stances atténuantes soit mise en délibération, il sera fait; à

cet égard, un tour de scrutin; mais la déclaration du jury

n'exprimera le résultat de ce scrutin qu'autant qu'il sera af-

firmaûf.

Après chaque scrutin, le chef du jury le dépouillera en

présence des jurés; il en consignera immédiatement le-ré-
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Art. 2. L'art. 17 du Code Pénal est et demeure rec-

tifié ainsi qu'il suit (1) :
Art. 17. La peine de la déportation consistera à

être transporté et à demeurer à perpétuité dans un

lieu déterminé par la loi, hors du territoire continen-

tal du royaume.
Si le déporté rentre sur le territoire du royaume,

il sera, sur la seule preuve de son identité, condamné

aux travaux forcés à perpétuité.
Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire

du royaume, mais qui sera saisi dans les pays occu-

pés par les armées françaises, sera conduit dans le

lieu de sa déportation.
Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de dépor-

tation, le condamné subira à perpétuité la peine de

détention, soit dans une prison du royaume, soit

dans une prison située hors du territoire continen-

tal, dans l'une des possessions françaises, qui sera dé-

terminée par la loi, selon que les juges l'auront ex-

pressément décidé par l'arrêt de condamnation.

Lorsque les communications seront interrompues
entre la métropole et le lieu de l'exécution de la peine,
l'exécution aura lieu provisoirement en France.

Art. 3. L'art. 3 de la loi du 4 mars 1831 est abrogé.

§ VIII.

LOIDU9 SEPTEMBRE1835, SURLESCRIMES,DELITSET
CONTRAVENTIONSDELAPRESSEET DESAUTRESMOYENS
DEPUBLICATION(2).

TITREln. - Descrimesl délit: et contraventions.

Art. 1". Toute provocation, par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, aux

crimes prévus par les art. 86 et 87 du Code Pénal,
soit qu'elle ait été ou non suivie d'effet, est un atten-
tat à la sûreté de l'état (3).

sultat en marge ou à la suite de la questionrésolue, sans

néanmoinsexprimerle nombrede suffrages,si ce n'estlors-

que la décisionaffirmativesur le faitprincipal aura été prise
à la simplemajorité.

Art. 4. S'il arrivait que dans le nombre des bulletins il

s'en trouvâtsur lesquels aucun votene fût exprimé, ils se-

raient comptés comme une réponsenégativeà la question

posée.
Art. 5. Immédiatementaprèsle dépouillementde chaque

scrutin, les bulletinsseront brûlésen présencedu jury.
Art. 6. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire-d'état

au département de la justice et des cultes, est chargéde
l'exécutionde la présente ordonnance, qui sera insérée au
BulletindesLois, et affichéeen placarddansla chambredes
délibérationsdu jury.

(1) Lamodificationde l'art. 17 ne porte que sur les deux
derniersparagraphesqui remplacent le dernier de l'ancien
article ainsiconçu:

Tant qu'il n'aura pas étéétabliun lieu de déportation, ou

lorsque les communicationsseront interrompues entre le

lieu de la déportationet la métropole, le condamné subira
à perpétuitéla peinede la détention.

Le dernier paragraphe avait été ajouté par la loi du 28
avril 1832 , modificationdu CodePénal.

(2) M. Persil, garde des sceaux, s'exprimait ainsi dans

l'exposédes motifs (séancedu 4 août) :
«On nous dirait: Vousvoulezruiner la pressepériodi-

que. Messieurs, il faut distinguer, nous ne voulonsruiner

que ceux qui veulentruiner la France. Il y a deuxsortesde

pressepériodique, la pressemonarchique constitutionnelle
d'un côté, de l'autre la presserépublicaineet la pressecar-
liste. Pour ces deux dernières, nous ne le nions pas, nous
sommespeu disposésà les supporter.»

M. de Broglie, président du conseil, disait également
(séancedu 24) :

«Nousvousdemandons, non pas de réprimer, prenez-y
bien garde, nous vous demandonsde supprimer toute of-
fensepossibleà la personne du roi; nous vousdemandons
d'interdire la discussionsur la personne du roi. C'estle ca-
ractèreessentielde la loi, qu'elle n'entend ni régler, ni res-
treindre , ni gênerla discussion,sur les points où la diseus.

sion est permise; qu'elle entend simplement interdire la
discussionsur les points où , selon nous, elle n'est pas per-
mise.

DPour y réussir, nous vous proposons: 1° d'ériger en
crime l'offenseenversle roi; 2° de frapper ce crimede pei-
nes, non pas répressives,mais suppressives,de peinesdes-
tinées à rendre la récidive impossible, destinées à opérer
par exemple la suppressiond'un journal, si c'est un jour-
nal qui l'a commis. Ce que nous vous demandonspour la

personne du roi, nousvous le demandonspour la constitu-
tion du pays, pour l'établissement fondé en 1830. Nous
vous demandons d interdire la discussionsur les droits de
la maisonrégnante et sur la monarchie constitutionnelle
telle qu'elle a été fondée par la Charte.»

M. Guizot, ministre de l'instruction publique, a dit,
dans la séancedu 28 août, en répondant aux divers ora-
teurs de l'opposition:

«Pour la première fois on ose avancer que nous avons
craint de dire ce quenous pensions. et dansquel moment?

quand nous venonsde vous déclarer ouvertementque nous
voulions, non pas punir, non pas améliorer, maissuppri-
mer, mais anéantir la mauvaise presse, la presseanti-dy-
nastique, la pressecarliste et républicaine. Il

(1) Le1" paragraphede cet article diffère de l'art. lor de
la loi de 1819 en ce sens qu'il fait de la provocation un
crime (attentat), tandis qu'elle ne constituait que la com-

plicitédu crime.
La conséquencedécouledans les paragraphes suivans. Il

n'est plus nécessaireque la provocationait été suivied'effet,
c'est-à-diredu crime, pour que le provocateur soit puni en
criminel, comme complice. La provocation, même non
suivied'effet, étant un crime, on la punit d'une peine cri-
minelle, tandis que l'art. 2 de la loi de 1819 ne la punissait
que d'une peine correctionnelle (emprisonnementde trois
moisà cinq ans, amendede 50 fr. à 6,000 fr.).

Quant à la détention, voici en quoi elleconsistes
Art. 20. Quiconque aura été condamné à la détention

serarenfermé dansl'une des forteressessituéessur le terri-
toire continental du royaume, qui auront été déterminées

par une ordonnance du roi, rendue dans la forme.des ré-

glemensd'administration publique.
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Si elle « été suivie d'effet, elle sera punie confor-

mément à l'art. 1erde la loi du 17 mai 1819 (-1).
Si elle n'a pas été suivie d'effet, elle sera punie de

Ja détention et d'une amendede dix mille à cinquante
mille francs.

Dans l'un commedans l'autre cas, elle pourra être

déférée à la chambre des pairs, conformément à l'ar-

ticle 28 de la Charte (2). -'

Art. 2. L'offense au roi, commise par les mêmes

moyens, lorsqu'elle a pour but d'exciter à la haine et

au mépris de sa personne ou de son autorité consti-

tutionnelle, est un attentat à la sûreté de l'état.

Celui qui s'en rendra coupable sera jugé et puni

conformément aux deux derniers paragraphes de l'ar-

ticle, précédent (3).,

Art. 3. Toute autre, offense au roi sera punie con-
formément à l'art. 9 de la loi du 17 mai 1819 (4).

Art. 4. Quiconque fera remonter au roi le blâme
ou la responsabilité des actes de son gouvernement
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et
d'une amende de cinq cents à cinq mille francs (5).

Art. 5. L'attaque contre le principe ou la forme du

gouvernement établi par la Charte de 1830, tels qu'ils
sont définis par la loi du 29 novembre 1830, est un
attentat à la sûreté de l'éta.t, lorsqu'elle a pour but
d'exciter à la destruction ou au changement du gou-
vernement.

Celui qui s'en rendra coupable sera jugé et puni
conformément aux deux derniers paragraphes de l'ar-
ticle 1er (6).

Il communiquera avec les personnes placées dans l'inté-

rieur du lieu de la détention ou avec cellesdu dehors, con-

formément aux réglemens de police établis par une ordon-

nance du roi.

I<&détention ne peut être prononcée.pour moins de cinq
ans, ni pour plus de vingt ans, sauf le cas prévu par l'ar-
ticle 33.

Les art. 2 et 3 de la nouvelle loi définissentde nouveau
l'offense au roi, tantôt crime et tantôt délit; ils appliquent
une nouvelle pénalité. Le dernier paragraphe de l'art 86,

qui y avait été introduit lors dela révision du Code Pénal,
on 1828, pour généraliser l'art. 9 de la loi du 17 mai 1819

(voir les notes sur cet article) , est implicitement abrogé par
lss art 2 et 3. Il ne peut pas l'être de moitié, c'est-à-dire

subsister quant à l'énumération, et être effacéquant à la

qualification de lq peine.
Il suitde là que la loi nouvelle ne prévoit pas 1ç cas de la

provocation"àl'offenséau roi; que cette provocation rentre

dans le droit commun; qu'elle ne peut constituer que la

complicité dans le cas où elle est suivie d'effet; que si elle

n'est pas suivie d'effet, elle ne sera jamais punie que de pei-
nes correctionnelles.

Nous sommesici sousune loi spéciale, et tous les cas non

prévus restent.dans le domaine de la loi ordinaire. (Voirles

notes-sur l'art. 7 de la loi du 17 mai 1819.)

(1) Le s il de l'article dit : IlPunie conformément, etc., D

c'est-à-dire coipme complice.
1 Voicila disposition du Code Pénal sur la complicité:

Art 59. Les complices d'un crime ou d'un délit seront

punis de la ipême peine que les auteurs mêmes de ce crime

ou de ce délit, sauf les cas où la loi en aurait disposé au-

trement.

(2)Ainsi un délit de la presse devient crime, il devient

même crimespécial,c'est-à-dire attentat, il peut ainsi être

abrogé à la juridiction du jury prescrite par l'art. 69 de la

Charte. Il en est de même pour les délits de pressedont s'oc-

cupaient les art. 2 et 6. -

) Le projet dugouvernementdéclarait toute offenseauroi

un attentat, et la punissait comme telle, Puis il punissait de

peines correctionnelles quiconque aurait tourné en dérision

la personne ou l'autorité du roi.

La commissiona changé ce système. Elle n'a pas cru que
la dérision constituât un délit particulier, mais seulement

»n moyen de commettre une offensequi, suivant les circon-

stances, peut être grave QUlégère.
-. - - - -

Elle a doue, pour l'offenseau roi en général, laissé sub-
sister l'art. 9 de la loi du 17 mai 1819; puis elle a posé une
exception pour l'offense grave définie par le présent ar-
ticle 2.

(4) Emprisonnement de six mois à cinq ans, amende de
500 fr.A 10,000 fr., application facultativede l'article sui-
vant du Code Pénal:

Art. 42. Lestribunaux jugeant correctionnellement pour-
ront., dans certains cas, interdire, en tout ou en partie ,
l'exercice des droits civiques, civilset de famille suivans

1° De vote et d'élection ;

20D'éligibilité;
3°. D'être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou au-

tres fonctionspubliques, ou auxemploisde l'administration,
ou d'exercer ces fonctions ou emplois

4° Duport d'armes;
5° De vote et de suffragedans les délibérationsde famille;
6° D'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfans, et

sur l'avis seulement de la famille;
7° D'être expert ouemployécommetémoin dans les actes ;
8° De témoignage en justice, autrement que pour jiaire

de simplesdéclarations.

(5) Le projet du gouvernementinterdisait, dans la discus-
sion des actes du gouvernement, de faire intervenir le nom
du roi, soit directement, soit indirectement, soit par vole
d'allusion.

La commissiona modifié l'article.
Ce délit est du reste une création de la loi nouvelle, des-

tiné à donner un corps à la fiction constitutionnellede l'ir-

responsabilitéroyale.
(6)Leprincipe de cet article avait étédiscutélors de la dis-

cussion générale; la commissionn'avait fait quele modifier

pour le rendre plus clair, s'il est possible, et en séparer les

casprévuspar l'art. 6.

La discussiona été courte, et on a rejeté sans l'appuyer
un amendement de M. Janvier qui voulait excepterles dis-

cussionsphilosophiqueset rationnelles.

Remarquons que la loi de 1819 ne punissait que les atta-

ques formelles.

Rapproches cet article de la loi du 29 novembre 1830,
de l'art. 2 de la loi du 25 mars 1822, de l'art. 4 de la loi du

17 mai 1819, de la loi du 9 novembre 1815, et des lois

qui se sont succédédepuis 1790 jusqu'en 1814, ainsi qu'elles
sont rapportées au titre de la liberté de la presse.
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Art. 6. Toute autre attaque prévue par-là M- du

29 novembre 1830 continuera d'être punie confor-

mément aux dispositions de cette loi (1). -

Art. 7. Seront punis des peines prévues par l'ar-

ticle précédent-, ceux qui auront fait publiquement

acte d'adhésion à toute autre forme dé gouvernement,

soit èn attribuant des droits au trône de France, aux

personnes bannies à perpétuité par la loi du10 avril

1832, ou à tout autre que Louis-Philippe Ier et sa

descendance;
Soit en prenant la qualification de républicain ou

tout autre incompatible avec la Charte de 1830 ;
- Soit en exprimant le vœu, l'espoir ou la menace

de la destruction de l'ordre monarchique constitu-

tionnel, ou de la restauration de la dynastie dé-

chue (2).
Art. 8. Toute attaque contre la propriété, le ser-

ment, le respect dû aux lois; toute apologie de faits

-qualifiés crimes et délits par là loi pénale; toute pro-

vocation à la haine entre les diverses classes de la

société, sera punie des peines portéespar l'art. 8 de

la-loi du 17 mai 1819.

Néanmoins, dans les cas prévus par le paragraphe

précédent et par l'art. 8 de la loi précitée, les tribu-

naux pourront, Selon les circonstances, élever les

peines jusqu'au double du maximum (3).
-
Art. 9. Dans tous les cas de diffamation prévus par

les lois, les peines qui sont portées pourront, suivant

la gravité des circonstances, être élevées au double du

maximum, soit pour l'emprisonnement, soit pour
-l'amende. Le coupable pourra, en outre, être inter-

dit, en tout ou en partie, des droits mentionnés par
l'art. 42 du Code Pénal, pendant un tems égal à la

durée de l'emprisonnement (4).
Art. 10. Il est interdit aux journaux et écrits pé-

riodiques de rendre compte des procès pour outrages

ou injureset des procès en diffamation, où la preuve
des faits diffamatoires n'estpas- admise parla loi; ils

pourront seulement annoncer la plainte -sur la de-

mande du plaignant; dans tous les cas ils pourront
insérer le jugement.

-

Il est interdit de publier les noms des jurés,"excepté
dans le compte rendu de l'audience où le jury aura

été constitué.

Il est interdit de rendre compte des délibérations

intérieures, soit des jurés, soit des cours et tribunaux.

L'infraction à ces diverses prohibitions sera pour-
suivie devant les tribunaux correctionnels, et punie
d'un emprisonnement d'un mois à un an, et d'une

amende de cinq cents à cinq mille francs.

Art. 11. Il est interdit d'ouvrir ou annoncer pu-

bliquement des souscriptions ayant pour objet d'in-

demniser des amendes, frais, dommages et intérêts

prononcés par des condamnations judiciaires.
-Cette

infraction sera jugée et punie comme il est dit à l'ar-

ticle précédent. *
- ,

Art. 12. Les dispositions dé l'art. 10 de la loi du

9 juin 1819 sont applicables à"tous les cas prévus par
la présente loi (5). En cas de seconde ou ultérieure con-

damnation contre le même gérant ou contre le même

journal dans le cours d'une année, les cours et tri-

bunaux pourront prononcer la suspension d'un jour-
nal pour un tems qui n'excédera pas deux mois, sui-

vant la loi du 18 juillet 1828. Cette suspension pourra
être portée à quatre mois si la condamnation a eu lieu

pour crime.
Les peines prononcées par la présente loi et parles

lois précédentes sur la presse et autres moyens de pu-
blication ne se confondrbnt, point entre elles, et se-

ront toutes intégralement subies, lorsque lesfaits qui

y donneront lieu seront postérieurs à la première

poursuite.

^1)Voyezcette loi, pages 261 et 262.

Emprisonnementde trois mois à cinq ans et amende de
300 fr. à 6,000 fr.

{'!)Délitcréé par la loi nouvelle.

(3)Cet articlea étéintroduit par la commissionpour« pro-
téger l'ordre social à l'égal de l'ordre politique. » Il est

conçu de manière à atteindre toute discussion.

(4) Sur la diffamation, voir les art. 19 et suiv. de la loi du
17 mai 1819.

Leprésent articleporte l'aggravationfacultativedespeines
suivantes :

Diffamationènvers les cours, tribunaux, corps consti-

tués, autoritésou administrationspubliques,maximum: deux
ans d'emprisonnementet 5,000 fr. d'amende (quatre ans et

i.t), 000.fr.).
Envers les dépositaires ou agens de l'autorité publique,

pour faits relatifs auxfonctions, maximum: dix-huit moiset

3,000fr., ou l'un des deux (trois ans et 6,000fr.).
Enversles agensdiplomatiques(de même).
Enversles particuliers, un ân et 2,000 fr., ou l'un des

deux (deux ans et 4,000fr;). -

Voirl'art. 42 , sousl'art. 3 ci-dessusen note.

(5) Loidu 9juin 1819.
Art. 10. En cas de condamnation, les mêmespeines leur

(auxjournalistes)"seront appliquéesi toutefois les amendes
«pourront être. élevéesau double, et en cas de récidives
portées au quadruple, sans préjudice des peines de la réci-
diveprononcéespar le CodePénal.

Le projet du gouvernementordonnait la condamnation
nécessairedu gérant au-double du minimum de la peine et
de l'amende. La commissionla rend facultativeet pour l'a-
mende seulement, mais le maximumest toujours doublé.
(Art. 15 de la loi du 28 juillet 1828.)

Pour les règles de la récidive, voir les notes surla loi du
9 juin 1819.

Voicilesrésultatsde ces dispositions:
1° Dans le cas de l'art. 1er appliqué aux art. 86 et 87 du

CodePénal, il n'y a pas de récidivepossible, la peine estla
mortj ou la déportation,si on admet des circonstancesatté-
nuantes;

2° Dans le cas de même provocationnon suivied'effet,
minimum: cinq ans de détention, 20,000 fr. d'amende.
Maximum: vingt ans de détention et 200,000 fr. d'amende;

3° De mêmepour l'offe^e graveau roi;
-,
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TITREIl. -Du gérant desjournaux et écrits périodiques.

Aft. 13. Le cautionnement que les propriétaires de

tout journal ou écrit périodique sont tenus de fournir

sera versé, en numéraire, au trésor, qui en paiera
l'intérêt au taux réglé par les cautionnemens.

Le taux de ce cautionnement est fixé comme il suit:

Si le journal ou écrit périodique paraît plus de deux

fois par semaine, soit à jour fixe, soit par livraison

et irrégulièrement, le cautionnement sera de cent

mille francs.

Le cautionnement sera de soixante-quinze mille

francs, si le journal ou écrit périodique ne paraît que
deux fois par semaine.

Il sera de cinquante mille francs, si le journal ou

écrit périodique ne paraît qu'une fois par semaine.

- Il sera de vingt-cinq mille francs, si le journal ou

écrit périodique paraît seulement plus d'une fois par
mois.

Le cautionnement des journaux quotidiens, publiés
dans les départemens autres que ceux de la Seine,

Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, sera de vingt-cinq
mille francs dans les villes de cinquante mille ames

et au-dessus.

Il sera de quinze mille francs dans les villes au-

dessous, et respectivement de la moitié de ces deux

sommes, pour les journaux et écrits périodiques qui

paraissent à des termes moins rapprochés.
Il est accordé aux propriétaires de journaux ou

écrits périodiques actuellement existans un délai de

quatre mois, pour se conformer à ces dispositions (1).
Art. 14. Continueront à être dispensés de tout cau-

tionnement les journaux et écrits périodiques men-

tionnés enl'art. 3 de la loi du 18 juillet 1828 (2).

Art. 15. Chaque gérant responsable d'un journal ou

écrit périodique devra posséder, en son propre et privé

nom, le tiers du cautionnement.

Dans le cas où, soit des cessions totales ou partielles
de la portion du cautionnement appartenant à un gé-
rant, soit des jugemens passés en force de chose ju-

gée, prononçant la validité de saisies-arrêts formées
sur ce cautionnement, seraient signifiés au trésor, le

gérant sera tenu de rapporter, dans les quinze jours
de la notification qui lui en sera faite, soit la rétro-

cession, soit la main-levée de la saisie-arrêt; faute
de quoi le journal devra cesser de paraître, sous les

peines portées en l'art. 6 de la loi du 9 juin 1819.
Art. 16. Conformément à l'art. 8 de la loi du 18

juillet 1828, le gérant d'un journal ou écrit périodi-
que sera tenu de signer, en minute, chaque numéro

de son journal.
Toute infraction à cette disposition sera poursuivie

devant les tribunaux correctionnels, et punie d'une
amende de cinq cents à trois mille francs.

Art. 17. L'insertion des réponses et rectifications

prévues par l'art. 11 de la loi du 25 mars 1822 de-

vra avoir lieu dans le numéro qui suivra le jour de
la réception; elle aura lieu intégralement et sera gra-
tuite; le tout sous les peines portées par ladite loi.

Toutefois, si la réponse a plus du double de la lon-

gueur de l'article auquel elle sera faite, le surplus de

l'insertion sera payé suivant le tarif des annonces.

Art. 18. Tout gérant sera tenu d'insérer, en tête du

journal, les documens officiels, relations authenti-

ques, renseignemens et rectifications qui lui seront

adressés par tout dépositaire de l'autorité publique ;
la publication devra avoir lieu le lendemain de la ré-

ception des pièces, sous la seule condition du paie-
ment des frais d'insertion.

Toute autre insertion réclamée par le gouverne-

ment, par l'intermédiaire des préfets, sera faite de

la même manière, sous la même condition, dans le

numéro qui suivra le jour de la réception des pièces.

4° Pour l'offense légère, minimum: sixmois d'emprison-
nement et 1,000 fr. d'amende; maximum: cinq ans et

40,000 fr.
5° Pour l'imputation au roi de la responsabilité de ses

actes, unmois à un an; 1,000 fr. à 20,000 fr.;
61 Pour l'art. 5, cinq ans à vingt ans de détention, 20,000

à 200,000 fr. d'amende;
7° Pour l'art. 6, trois mois à cinq ans d'emprisonnement,

600 fr. à 24,000 fr. d'amende;
8° De même pour l'art. 7 ;
9° Pour les attaques contre la propriété, etc., un mois à

un an, 32 fr. à 2,000fr.;
10° Pour la diffamation, voir la note sur l'art. 9, doublez

les maximum d'amendes;
11° Pour les comptes rendus de procès en diffamation et

l'annonce de souscriptions, etc., un mois à un an, 1,000 fr.

à 20,000 fr.

L'art. 15 de la loi de 1828 ne prononçait la suspension

que contre le mêmegérant. En changeant de gérant, le jour-
nal condamné pouvait éviter la suspensionen casde récidive.

Aujourd'hui il ne le pourrait plus; ces termes contretemême

gérant ou le mêmejçurnal embrassent tous les cas.

V

Pour tous les délits antérieurs à la poursuite, les peines se

confondent, la plus forte absorbe la plus faible.

(1)Daprès cet article, la nature des garanties que la loi de-

mande pour l'établissement d'un journal reste toujours la

même: déclaration d'établissement, cautionnement, gérant
responsablepropriétaire d'une partie, dépôt d'un exemplaire

signé. Ces conditions sont celles des lois du 18 juillet 1828

et du 14 décembre 1830, mais la forme de leur exécution

est modifiée de manière à les rendre beaucoup plus difficiles

pour les journalistes.
Les lois de juin 1819, de 1828, de 1830 permettaient de

verser le cautionnement en inscriptions de rentes. Aujour-
d'hui il faudra le verser en numéraire.La grande différence,

c'estque l'inscription n'était pas saisissable par les créan-

ciers du gérant, tandis que le numéraire le sera, jusqu'à
concurrence de la part de propriété du gérant.

Le cautionnement avait été réduit en 1830 à 2,400 fr. de

rente (50,000 fr.), et proportionnellement, dans les mêmes

termes que laloi nouvelle, jusqu'à
250 f. de rente

(5,000f.).
(2) Les journaux non politiques ou ceux mensuels qui ne

paraissent qu'une fois par mois.
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Les contrevenans seront punis par les tribunaux

correctionnels, conformément à l'art. 11 de la loi du

25 mars 1822.

Art. 19. En cas de condamnation contre un gérant

pour crime, délit ou contravention de la presse, la

publication du journal ou écrit périodique ne pourra
avoir lieu, pendant toute la durée des peines d'em-

prisonnement et d'interdiction des droits civilsj que

par un autre gérant remplissant toutes les conditions

exigées par la loi.
Si le journal n'a qu'un gérant, les propriétaires au-

ront un mois pour en présenter un nouveau, et, dans

l'intervalle, ils seront tenus de désigner un rédacteur

responsable. Le cautionnement, entier demeurera af-

fecté à cette responsabilité.

TITRE,III,'—Desdessins, gravures, lithographieset emblèmes.

Art. 20. Aucun dessin, aucunes gravures, litho-

graphies,' médailles et estampes, aucun emblème,
de quelque nature et espèce qu'ils soient, ne pour-
ront être publiés, exposés ou mis en vente sans l'au-

torisation préalable du ministre de l'intérieur, à Pa-

ris, et des préfets, dans les départemens (1).
En cas de contravention, les dessins, gravures,

lithographies, médailles, estampes ou emblèmes,

pourront être confisqués, et le publicateur sera con-

damné, par les tribunaux correctionnels, à un em-

prisonnement d'un mois à un an, et à une amende

de cent francs à mille francs, sans préjudice des pour-
suites auxquelles pourraient donner lieu la publica-

tion, l'exposition et la mise en vente desdits objets.

TITREIV.— Desthéâtreset despiècesdethéâtret

Art. 21. Il ne pourra être établi, soit à Paris, soit

dans les départemens, aucun théâtre ni spectacle, de

quelque nature qu'ils soient, sans l'autorisation préa-
lable du ministre de l'intérieur, à Paris, et des pré-

fets, dans les départemens.
La même autorisation sera exigée pour les pièces

qui y seront représentées.
Toute contravention au présent article sera punie

par les tribunaux correctionnels d'un emprisonne-
ment d'un'mois à un an, et d'une amende de'mille

francs à cinq millefrancs, sans préjudice, contre les

contrevenans, des poursuites auxquelles pourront
donner lieu les pièces représentées (2).

Art. 22. L'autorité pourra toujours; pour des mo-
tifs d'ordre public, suspendre la représentation d'une

pièce, et même ordonner la clôture provisoire du

théâtre.. *

Ces dispositions et celles contenues en l'article pré-
cédent sont applicables aux théâtres existans (3).

-

Art. 23. Hsera pourvu par un réglement d'ad-
ministration publique, qui sera converti en loi dans
la session de 1837, au mode d'exécution des disposé
tions précédentes, qui n'en demeurent pas moins

exécutoires à compter de la promulgation de la pré-
sente loi.

TiTREV.- De lapoursuiteetdujugement.
Art. 24. Le ministère public aura la faculté de faire

citer directement à trois jours les prévenus devant la
cour d'assises, même lorsqu'il y aura eu saisie préa-
lable des écrits, dessins, gravures, lithographies,
médailles ou emblèmes. Néanmoins la citation ne

pourra être donnée, dans ce dernier cas, -qu'après la

signification, au prévenu, du procès-verbal de sai-
sie (4).

-
-

Art. 25. Si, au jour fixé par la citation, le prévenu
ne se présente pas, il sera statué par défaut. )
-

L'opposition à cet arrêt devra être formée dans les

cinq jours, à partir de la signification, à peine de

nullité. '-

L'opposition emportera, de plein droit, citation à
la première audience. {
-'

Toute demande en renvoi devra être présentée à la

cour avant l'appel et le tirage au sort des jurés. J

Lorsque cette dernière opération aura commencé
en présence du prévenu, l'arrêt à intervenir sur le

fond sera définitif et non susceptible d'opposition,

quand même il se retirerait de l'audience après le ti-

rage du jury durant le cours des débats (5).

(1) Voirl'article8 de la loi du 31mars1820 (censuretem-

poraire) dont celui-ciest la reproduction, avec cette diffé-
rence essentiellequ'il établit une censureindéfinie.

Voirencoreci-aprèsl'ordonnanced'exécutiondecetarticle.
Lespoursuitesdont il est questionà la fin de cet article

sontcellesqui pourraient résulterdes délits ou crimes com-
misà l'aide du dessin, gravure, etc. , commemoyen.-

(2)A proprementparler, cet article ne crée pas un droit
nouveaupour le pouvoir. Il était suffisammentarmé par le
décretdu 8 juin 1806, art. 14. Maisce décret était en gé-
néral.regardé commecontraire à la Charte. (Voyezceque
nous en avonsdit page286.) La loi actuelle, rendue dans les
formes constitutionnelles, inattaquable sous ce point, si
elle peut l'être, comme contraire, dans sesdispositions,
aux prescriptionsde la Charte, ne faitquedonner unenou-
velle force au décretde 1809, et anéantit la liberté des ri

présentationsdramatiques.

« Il est bien entendu qu'aucunepoursuite ne pourra être
J)dirigée à raison d'une pièce autorisée; le contrevenant
» seulrépondrade la contraventionet du délit, s'ily a lieu. »
(Rapportde M.Sauzet, 19 août.) - <

(3) Le projet du gouvernementpermettaitla clôture défi-
nitivedu théâtre et le retrait de l'autorisation. Un si grand
pouvoir n'a point été accordéau gouvernement, qui eûj été
ainsi le maître de frapper arbitrairement les citoyensdans
leur fortune, en mêmetems que dans l'expressionde leur

pensée. , - - ':.. j-
(4) La loi du 8 avril 1831 n'autorisait la citation.directe

que dansle cas où il n'y avaitpas eu saisie(art. 5).
(5)La jurisprudenceavaitdécidéque le prévenupouvait,

même en seprésentant, déclarer qu'il faisait défaut. Il ga-
gnait ainsitout le tems nécessairepour statuer sur l'opposi-
tion qu'il formait ensuite.

Le projet de loi du gouvernementvoulait mettreobstacle
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Art. 26. Le pourvoi en cassation contre les arrêts

qui auront statué, tant - sur les questions de compé-
tence que sur des incidens, ne sera formé qu'après
l'arrêt définitif et en même tems que le pourvoi con-

tre cet arrêt (1).
-

Aucun pourvoi forme auparavant ne pourra dis-

penserla courd'assises de statuer sur le fond.

Art. 27. Si, au moment où le ministère public
exerce son action, 4 session de la cour d'assises est

terminée, et s'il ne doit pas s'en ouvrir d'autre à une

époquq rapprochée, il sera formé une cour d'assises

extraordinaire par ordonnance motivée du premier

président. Cette ordonnance prescrira le tirage au

sort des jurés, conformément à l'art. 388 du Code
d'Instruction criminelle, et elle désignera le conseil-
ler qui doit présider.

Dans les chefs-lieux des départemens où ne siègent
par les cours royales, le président du tribunal de

première instance sera, de droit, président de la
cour d'assises, si le ministre de la justice ou le pre-
mier président n'en ont pas désigné un autre.

Dispositiongénérale.

Art. 28, Les dispositions des lois antérieures qui ne
sont pas contraires à la présente continueront d'être

exécutées selon leur forme et teneur (2).
1 —" '——'———————————!—'——

à oe droit, en ordonnant de rendre un jugement définitif,
toutes les fois que le prévenu aurait été bien assigné, qu'il
se présentât ou non. La commission a proposé la rédaction
actuelle.

(1) Contraire à la jurisprudence. Voir un arrêt de cassa-
tion rendu dans l'affaire du NqtionaL, en note sous l'art. 7

dela loi du 26 mai 1822.

, (2)Voir les notes sur les précédera articles, et toutes les
lois antérieures.

On avait proposé par amendement de déclarer l'art. 463
du CodePénal ( abaissementfacultatif despeines) applicable
aux délits comme aux crimes prévus par cette loi. L'amen-
dement a été repoussé.

Ordonnancedu 9 septembre1835, concernant l'exécutiondes
• diversesdispositionsde la loi du 9 septembre1835,relative
: ,à lapublicatÎQndesdevins, gravures,lithographies, estam-

pes où emblèmes.

Loeis-Phujppb,

Vu la loi du 9 septembre 1835, portant qu'aucun dessin,
auounes gravuresa lithographies, médailleset estampes, au-
cun emblème,. de quelque nature et espècequ'ils soient, ne

pourront être publiés, exposésou mis en vente sans l'auto-
risation préalable du ministre de l'intérieur à Paris, et du

préfet dans les départemens ;
Voulantpourvoir à l'exécution de cet article de manière à

assurer la répression de toute contravention;

Sur le rapport de notre ministre seorétaire-d'élatau dépar-
tement de l'intérieur;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. Ie*.L'autorisation préalable exigée par l'art. 19 de la
loi du 9 septembre 1835 contiendra la désignation som-

maire du dessin, de la gravure, lithographie, estampe ou

de l'emblème qu'on voudra publier, et le titre qui lui aura

été donné. L'auteur ou l'éditeur sera tenu de la représenter
à toute réquisition.

Lorsqu'il s'agira de gravure, lithographie, estampe ou
emblème se multipliant parle tirage, l'auteur ou l'éditeur,
en recevant l'autorisation, déposera, au ministère de l'inté-

térieur, ou au secrétariat de la préfecture, une épreuve
destinée à servir de pièce de comparaison. Il certifiera la

oonforiqil6 de cette épreuve avec celle qu'il se proposera de

publier.
-

Art. L'autorisation dont tout dessinateur, graveur ou

tout autre individu est obligé de se pourvoir,d aprèsl'arrêté
du 36 mars 1804 et l'ordonnance du 24 mars 1832» pour
faire fnpper dans les ateliers du gouvernement les médailles

de sa composition, tiendra lieu de celle qui lui est imposée
par la loi du 9 septembre 1835 , pour la publication, expo-
sition ou mise en vente de ces mêmes médailles, dont un

exemplairedevra préalablement être déposéau ministère de
l'intérieur.

Art. 3. Les autorisations délivrées à Paris et dans les dé-

partemens seront insérées, chaquesemaine, par ordre alpha-
bétique etdesmatières, dans le Journal généraldela librairie.

Art. 4. Notreministre secrétaire-d'état au département de
l'intérieur est chargé de la présente ordonnance.

Ordonnancede1835 sur le cautionnement,

Louis-Pumiprz,roi des Français,

A tous présens et à venir,salut.
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré..

taire-d'état au département de la justice et des cultes;
Vu la loi du 9 septembre 1835;
Vules lois des 18 juillet 1828 et 9 juin 1809
Vu lès ordonnances royalesen date des29 juillot er9 juin

1819;
Notre conseil-d'étatentendu,
Nous avonsordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. 1er. Notre ministre de l'intérieur adressera à notre
ministre des finances la liste de tous les journaux ou écrits

périodiques qui se publient actuellement, et qui sont assu-

jétis à l'obligation d'un cautionnement. Cette liste, adressée

par département, indiquera les conditionset le mode de leur

publication, le nom des gérans admispar l'administration ,
le montant des cautionnemens qu'ils doivent fournir, en
exécutionde la loi du 9 septembre 1835, et les basesd'après
lesquellesces cautionnemensauront été fixés.

Il lui fera parvenirles mêmesrenseignemenspour chacun

des journaux qui viendront à s'établir, et il l'informera des

mutations qui pourront survenir à l'égard des journaux exis-

tans.
Art. 2. Les cautionnemens que les propriétaires de jour-

naux ou écrits périodiques doivent fournir en numéraire,
conformément à la loi du 9 septembre 1835, seront versés

à la caissedu caissier central du trésor, à Paris, ou la caisse

de&receveurs des finances dans les départemens.
Il en sera fourni des récipissésà talon.

Art. 3. Lorsquele cautionnement aura été versé, les pro-

priétaires feront à la direction de la librairie, à Paris, et,

dans les départemens, au secrétariat-généralde la préfecture,
la déclaration prescrite par l'art. 6 de la loi du 18 juillet
1828.

Les propriétaires des journaux actuellement esistaus jus-
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SECTION II.

TRIBUNAUXCORRECTIONNELS.

CODED'INSTRUCTIONCRIMINELLE.

ChapitreII. —Des tribunaux en matièrecorrectionnelle(1).

Art. 179. Les tribunaux de première instance en

matière civile connaîtront en outre, sous le titife de

tribunaux de police eorrectioanelle, de - tous les dé-

lits forestiers, poursuivis-à-la requête de l'adroinis-

tration, et de tous les délits dont la-peime ftIGde cinq

jours d'emprisonnement, et 15'francs d'amende (2),
Art. 180. Ces tribunaux pOlUDad:" en matièrecoar-

rectionnelle, prononcer au nombre de trois juges.
Art. 181. S'il se commet un délit correctionnel

tifierontdevant les mêmesautorités,et dansle délai de qua-
tre mois, a compter de la promulgation-de la loi du 9 sep-
tembre 1835 , du versementde leur cautionnement.

Il sera justifié du versement des cautionnemens par la

production des récépissés, soitdu caissiercentral du trésor,
soisdesreceveursdes finances.

Dès que la déclarationci-dessusrappeléeaura été faite, et
dès qu'il aura été justifiédu versementdes cautionnemens,
il èn sera donné acte auxparties intéressées.

-

Art. 4. Après l'accomplissementde ces formalités, les

récépissésseront adressésà notre ministre des financespour
être convertis, conformémentà l'arrêté du gouvernement
du 24 germinal an VIII,en certificatsd'inscription sur les
livresdu trésor. Les titulaires toucheront, au moyen de ces

certificats, les intérêts afférensauxcautionnemensqu'ils au-
ront fournis.

Cesintérêts courront du jour des versemens.
Art. 5. Lespropriétaires des journaux ou écrits périodi-

ques actuellementexistansqui voudront convertir en numé-
raire les cautionnemensprécédemment fournis en.rentes,
adresseront leur demande avecle certificatet le bordereau
d'annuel qu'ils auront -reçuslors du dépôt de ces rentes, à
netaeeministre des finances; qui fera opérer la conversion

par gagent de changedu trésor, sur la déclarationdu trans-
fert signéepar le titulaire de l'inscription ou par un fondé
de pouvoirs.

Dans les départemens, les demandesen conversionet les
certificatsde dépôt seront remis auxreceveurs-générauxdes
finances.

La demande en conversiondevraêtre présentéeet le sup-
plément de cautionnementdevra être versédansle délai fixé

par l'art. 13 de la loi du 9 septembre1835.
Art. 7. Dansle cas où descessionstotales oupartiellesde

la portion du cautionnementappartenant à un gérant seront
signifiéesau trésor, notre ministre des financesles notifiera4
immédiatementau gérant.

11ensera demême à l'égard des jugemenssignifiésau tré-
sor, qui prononceraient la validité dessaisies-arrêtsformées
sur un cautionnement, aussitôt qu'il aura été justifiéau tré-
sor que lesditsjugemensont acquisforcede chose-jugée.

La notificationde cesjugemens serafaite au gérant immé-

diatement après ladite justification, ou, en tout cas, dans
le délaide trois mois, àcompterde la significationau trésor.

Notre ministre des financesdonnera avis à notre ministre
de 1intérieurdesnotificationsqui seraientfaitesaux gérans,
eh exécutiondu présent article.

Si, dans les quinzejours qui suivront la notification, le
gérant ne justifiepas au bureau des appositions, établi au
trésor public (direction du contentieux), soit qu'il y ait eu
rétrocessionoumain-levéedes saisies-arrêts,soitque le juge-
ment signifién'ait pas acquisl'autorité de la chose jugée ,
notre ministre des finances en donnera avisà notre garde
des sceaux, ministrede la justice, à l'effetd'assurer, s'il y

a lieu, l'application des peines portéespar l'art. 6 de-la lui

du9 juin 1819.
Art. 8. Lesgérans qui renonceront à leurs fonctions, et

les propriétaires qui cesserontleur entreprise, en feront la k
déclaration à la direction de la librairie» à Paris, ét QaJli
les départemens, au secrétariat-généralde la préfecture» il

leur sera donné acte de cette déclaration.

Aprèsun délai de trois mois, à partir du jour de la dé-

clarationpréindiquée et de la demande spécialequi lui sera

adresséepar l'ayant-droit, le ministre des financesordon-

nera le remboursementdudil cautionnement, à moinsque,

par suitede condamnations ou de poursuitescommencées,
des oppositionsn'aient été faites ait trésor.

-

Art. 9. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire-d'état
au département de la justice et des cultes,e1;nos ministres
secrétaires-d'étataux départemensde l'intérieur et des ifnan-
ces, sontchargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution de la présente ordonnance, qui sera insérée au bul-
letin deslois.

(l) La création des tribunaux de police correctionnelle,
tout-à-fait inconnus dansl'ancienne organisationjudiciaire,

'remonte à la loi du 19=22 juillet 1791. Suivant cette-loi,
ils étaient composésde troisjuges depaix, dont deux pou-
vaient être remplacés par des assesseurs.Les appels étaient

portés au tribunal de district. -

Le Code des Délitset des Peines du 3 brumaire an iv ré-

glait l'organisation et la compétencedes tribunaux correc-

tionnels, dont les attributions furent conféréespar la loi da.
27 ventosean vm, sauf l'appel aux tribunaux criminelsen-
core existansà cette époque.

Enfin le Code d'Instruction criminelle de 1808 (depuis
réviséen 1831 et 1832), qui règle seul aujourd'hui l'orga-
nisation et la compétencedes.tribunaux jugeant correction-

nellement, a maintenu en grande partie les dispositionde la
loi de l'an vin, et transportél'appel, soit aux cours royales,
soit auxtribunaux correctionnels les plusvoisins,suivantles
localités. (Voir au chapitreprécédent.)

(2) C'estl'étendue de la peine qui sert à classerles faits

coupablesparmi les crimes, les délitsou lescontraventions,
et en régie ainsila compétence.C'estle maximum,de la peine
qu'il faut consulter.

Il s'agit ici non seulement desdélits punis par leCode
Pénal, qui ne prescrit que les délits ordinaires, mais aussi
d'une foule de délits punis par des lois particulières que
nous citerons dans nos diversCodes.

Les tribunaux correctionnels connaissenten outre de

l'appel des tribunaux de police. (Voirci-après l'art..174 du

Coded'Instruction criminelle, et au chapitre précédent,
l'art. 9 du décretdu18 août 1810.1

Pour la division des tribunaux en plusieurs chambres,'
-oir les chapitres préçj^ens, artj. 3, 4 et 5 du décret du

IS,aoû.tleu.
- - - --

18, août 1810,
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dans l'enceinte et pendant la durée de l'audience , le

président dressera procès-verbal du fait, entendra le

prévenu et les témoins, et le tribunal appliquera, sans

désemparer, les peines prononcées par la loi.

Art, 191. Si levait n'est réputé ni délit ni contra-

vention de police, le tribunal annulera l'instruction ,
la citation et tout ce qui aura suivi, renverra le pré-
venu et statuera sur les demandes en dommages-inté-
rêts.

-
Art. 192. Si-le fait n'est qu'une contravention de

police, et si la partie publique ou la partie civile n'a

pas demandé le renvoi, le tribunal appliquera la

pei ne, et statuera s'il y a lieu sur les dommages-in-

térêts. Dans ce cas «ôn jugement sera en dernier res-

sort (1).
Art. 193. Si le fait est de nature à mériter une

peine. ajQictive.bu infamante, le tribunal pourra dé-

cerner 5e suite le mandat de dépôt'ou le mandat d'ar-

rêt, et il renverra le prévenu devant le juge d'ins-

truction compétent.,
Art. 199. Les jugemens rendus en police correc-

tionnelle pourront être attaqués par la voie de l'appel.
Art, 200. Lès appels des jugemens rendus en po--

lice correctionnelle seront portés des tribunaux d'ar-

rondissement au tribunal du chef-lieu du départe-
ment.

Les appels des jugemens rendus en police correc-

tionnelle au chef-lieu du département seront portés au

tribunal du chef-lieu du département voisin quand

il sera dans le ressort de la même cour royale, sans
néanmoins que les tribunaux puissent dans aucun
cas être respectivement juges d'appel de leurs juge-
mens.

Il sera formé un tableau des tribunaux de chef-

lieu auxquelsles appels seront portés (2).
Art. 201. Dans le département ou siège la cour

royale, les appels des jugemens rendus en police cor-
rectionnelle seront portés à ladite cour.

Seront également portés à ladite cour les appels
des jugemens rendus en police correctionnelle dans le

chef-lieu d'un département voisin, lorsque la distance
de cette cour ne sera pas plus forte que celle du chef-

lieu d'un autre département.
Art. 216. La partie civile, le prévenu, la partie

publique, les personnes civilement responsables du

délit, pourront se pourvoir en cassation contre le ju-

gement.

SECTION III.

TRIBUNAUXDE POLICE (3).

CODED'INSTRUCTIONCRIMINELLE.

Art. 137. Sont considérés comme contravention de

police simple les faits qui, d'après les dispositions du

quatrième livre du Code Pénal, peuvent donner lieu,

Ordonnancedit 1 "août 1821.

Art. 3. Le nombre des membres du tribunal de première
instance du département de la Seine sera augmenté de six

juges, y compris un vice-président, un juge d'instruction et

deux-juges suppléans.
Art. 4. Letribunalse divisera en sept chambres.

Les cinq premièresconnaîtront des matières civiles ordi-

naires t l'une de ceschambres demeurera spécialement char-

gée des affairessommaires.
La sixième et la septième chambres seront chargées des

affairesde police correctionnelle.

Cette dernière chambre connaîtra notamment des délits

relatifs aux douanes, aux impôts indirectes, aux octrois, à
la garantie des malieresd'or et d'argent, et des appels des

tribunaux de simple police.
Elle connaîtra en outre deJoutes contraventions aux droits

de timbre et d'enregistrement, et du contentieuxjudiciaire
sur les domaines.

Voir page 646, à la note, les règles sur l'adjonclion
des suppléans et sur le partage des juges. Il convient de les

appliquer ici.
Du reste, la cour de cassation a décidé le 27 juin 1811,

qu'en cas de partage lavis favorable au prévenu doit l'em-

porter. ( S.,II, i, 338/)

(1) Si le renvoi est demandé, le tribunal correctionnel

doit le prononcer. Tîéarimoinsle tribunal de police a tou-

jours le droit de se déclarer incompétent. En ce cas, la seule

voie de recours est le règlement de juges devant la cour de

cassation.(Cass-, 18
jôillet 1817;

S.;
XVIII"

-

*

(2) Modifiépar l'art. 40 de laloi du 20 avril 1818,.rap-

portée au chapitre précédent. Voir. dans le mêmechapitre,
le tableau annexé au décret du 18 août 1810.

(3) L'assemblée constituante dans la loi du 22 juillet
1791, litre II, a fondé l'institution des tribunaux de sim-

ple police. Celle loi établissait,dans chaque commune, un

tribunal de police municipale, composé ordinairement de

trois officiersmunicipaux. Elle avait ainsi imposé aux mu-

nicipalités une obligation au-dessus de leurs forces, du

moins dans un très-grand nombre de communes. Le Code

des Délits et des Peines du 3 brumaire an iv voulut y remé-

dier, en transportant aux tribunaux de paix l'entière com-

pétence en matière de simple police. Suivant cette loi, l'or-

ganisation des tribunaux de police se calquait exactement

sur celledes tribunaux de paix, alors composésd'un juge et

de deux assesseurs,Chacun de ces tribunaux remplissait les

doubles fonctions.

La loi du 29 ventôse an ix supprima les assesseurs; celle

du 28 floréal an x supprima la multiplicité des tribunaux de
-

police dans les villes où il y avait plusieurs juges de paix.
Elle créa pour le tribunal de police un greffier particulier,
dont les droits et le traitement furent fixéspar un arrêté du

30 fruclidor an x.

Enfin le Code d'Instruction criminelle a conservé 1insti-

tution des tribunaux de police, et laissé aux juges de paix
leur enlière juridiction en cette matière : mais il a fait par-

ticiper les maires au droit de prononcer sur une partie des
contraventions de police: en rendant facultatifYcxoïcice de
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soit à quinze francs d'amende ou au-dessous, soit à

cinq jours d'emprisonnementou au-dessous ; qu'il y
ait ou non confiscation des choses saisies, et quelle

qu'en soit la valeur.

Art. 138. La connaissance des contraventions de

police est attribuée au juge de paix et au maire, sui-

vant les règles et les distinctions qui seront ci-après
établies.

Art. 139. Les jugés de paix connaîtront exclusive-

ment:

1° Des contraventions commises dans l'étendue de

la commune chef-lieu du canton;
2° Des contraventions dans les autres communes

de leur arrondissement, hors le cas où les coupables
auront été pris en flagrant délit, les contraventions

auront été commises par des personnes non domici-

liées ou non présentées dans la commune, ou lors-

que les témoins qui doivent déposer n'y sont pas ré-

sidans ou présens ;
3° Des contraventions à raison desquelles la partie

qui réclame conclut, pour ses (lominages-intérêts, à

une somme indéterminée ou à une somme excédant

quinze francs;
4° Des contraventions forestières poursuivies à la

requête des particuliers;
- 5° Des injures verbales.

6° Des affiches, annonces, ventes, distributions ,
ou débits d'ouvrages écrits ou gravures contraires
aux mœurs ;

7° De l'action contre les gens qui font le métier de
deviner et de pronostiquer, ou d'expliquer les songes.
-' Art. 140. Les juges de paix connaîtront aussi,
mais concurremment avec les maires, de toutes au-

tres contraventions commises dans leur arrondisse-
ment.
L Art. 141. Dans les communes dans lesquelles il ,n'y
a qu'un juge de paix, il connaîtra seul des affaires

attribuées à son tribunal, les greffiers et les huissiers

de la justice de paix feront le service pour les affaires

de police.
Art. 142. Dans les communes divisées en deux jus-

tices de paix ou plus, le service au tribunal de po-
lice sera fait successivement par chaque juge de paix,
en commençant par le plus ancien; il y aura dans ce

cas un greffier particulier pour le tribunal de po-
lice (1).

Art. 143. Il pourra aussi, dans le cas de l'article

précédent, y avoir deux sections pour la police; cha-

que section sera tenue par un juge de paix; et le gref-
fier aura un commis assermenté pour le suppléer.

-
Art. 144. Les fonctions du ministère public, pour

les faits de police, seront rempliès par le commissaire
du lieu où siégera le tribunal; en cas d'empêchément

du commissaire de police, bu, s'il n'y ena point, elles

seront rempliespar le maire, qui pourra se faire rem-

placer par son adjoint; s'il ya plusieurs commis-
saires de police, le procureur généralprès la cour

royale nommera celui ou ceux d'entre eux qui feront

le service.

Art. 159. Si le fait ne présente ni délit ni contra-

vention de police, le tribunal annulera la citation et
tout ce qui aura suivi, et statuera par le même juge-
ment sur les demandes en dommages-intérêts.

Art. 160.Si le fait est un délit qui emporte une

peine correctionnelle ou plus grave, le tribunal vqn-
verra les parties devant le procureur du roi. -

Art. 161. Si le prévenu est convaincu de contra-

vention de police, le tribunal prononcera la peine,
et statuera par le même jugement sur les demandes

en restitution et en
dommages-intérêts.

De làjuridictiondesmaires commejugesde police.-

Art. 166. Les maires des communes non chefs-

lieux de canton connaîtront concurremment avec les

juges de paix des contraventions commises, dans l'é-
tendue de leur commune, par les personnes prises en

flagrant délit, ou par des personnes qui résident dans

la commune ou qui y sont présentes, lorsque les té-

moins y seront aussi résidens ou présens, et lorsque
la partie réclamante conclura pour ses dommages-1-
intérêts à une somme déterminée qui n'excédera pas
celle de quinze francs.

Ils ne pourront jamais connaître des contraventions

attribuées exclusivementaux juges de paix par l'ar-

ticle 139, ni d'aucune des matières dont la connais-
sance est attribuée aux juges de paix considérés

comme juges civils.

Art. 167. Le ministère public sera exercé auprès
du maire, dans les matières de police, par l'adjoint;
en l'absence de l'adjoint, ou lorsque l'adjoint rem-

placera le maire comme juge de police, le ministère

public sera exercé par un membre du conseil muni-

cipal qui sera désigné à cet effet par le procureur du

roi, pour une année entière.

Art. 168. Les fonctions de greffiers des maires,
dans les affaires de police, seront exercées par un ci-

toyen que le maire proposera, et qui prêtera serment-,
en cette .qualité, au tribunal de police correction-

nelle; il recevra, pour ses expéditions, les émolu-

mens attribuées au greffier du juge de paix (2).

ce droit, afinde ne point l'imposer aux maires, pour les-

quelsc'eût été une fonction trop difficileà remplir.
(1) Voir page 642 les art. 38, 39 et 40 du décret du

48 août 1810. - -

(2) Voir, au Codede Procédurecivile, le târildu 16 fé-
vrier 1807, livreIer, chapitreII, art. 9. -

Ce greffier n'est pas tenu, comme celui de la justice de

paix, de résiderdans la commune.(Décision dumulistre
de la justice du 21 février1812.)

Le secrétaire de la mairie , n'étant pas un fonctionnaire

public, peut remplirles fonctionsde greffier,mais le même

individu ne peut pas remplir ces' fonctions auprès de plu-
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Art. 171. Lemaire donner .son audience dans la

maison commune ; il entendra publiquement les pa,r-

ties et les témoins; seront au surplus observées les

dispositions des art. Jé9» 150, 1^1, 1.53) 154, 155,

156, 157, 158,159 et 160, concernant l'instruction

et les jugemens au tribunal du juge de paix.

De l'appel desjugèmeirs depolice.

Art. 172. Les jugemens rendus en matière de po-
lice pourront être attaq-ués par la voie de l'appel,

lorsqu'ils prononceront un emprisonnement, ou lors-

que les amendes, restitutions ou autres réparations
civiles excéderont la somme de cinq francs outre les

dépens.
Art. 173. L'appel sera suspensif.
Art. 174. L'appel des jugemens rendus par le tri-

bunal de police sera porté au tribunal correctionnel ;
cet appel sera interjeté dans les dix jours de la signw
fication de la sentence à personne ou à domicile.

Il sera suivi et jugé dans la même forme que les

appels des sentences des justices de paix.
Art. 175. Lorsque, sur l'appel, le procureur du

sieurs tribunaux de police. "(Décisionsdu ministre de la jus-
tice des 8 juin et 5 août 1811.)

-.'

es fonctions d'huissieret-celles denotaire sont incompa-
tibles aveccellesde greffierdu tribunal de paix.(Voir liart. 7

de la loi du-25 ventôse an xi.)

TRIBUNAUXCRIMINELSD'EXCEPTION.

Les tribunaux exceptionnels en matière criminelle sont:

1° La courdespairs ( voir le chapitre Ier) ;
-

2° La chambredes députéset la chambredespairs y qui peu-
vent citer directement à leur barre les individus coupables

d'outrages envers elles, ou qui ont rendu un compte infidèle

de leurs séances(loi du 25 mars 1822 , art. 15 et 16);
3° Les con&Biêsde guerre et les conseilsde révision, et les

divers tribunauxwwpititnes; -
Af L'université, dont les membres peuvent infliger des

pçines de discipline, soit à cefix qui professent, soit aux

élèves.Mais cette juridiction n'est àproprementparler qu'un
établissement de discipline domestique , dont l'organisation
est toute administrative. Les lois qui la concernent ne doi-
vent pas trouver place parmi cellesrelatives à l'organisation

judiciaire, et nous renvoyons au livre de Yinstructionpu-
ttique.

-

11n'est pas possible de parfer-des tribunaux exceptionnels
sans mentionner deux j uridictions dont le retour est désor-

mais'impossible en France, msis dont le souvenir.,est trop
récent pour ne pas exiger quelques explications. Nous voul-
Ions parler des coursspébialeset des coursprévôlales. -

L'assembléeconstituante avait voulu que la procédure
ordinaire par jurés s'étendît à toutes les matières criminelles
sansdislinction. Les tribunaux spéciaux, procédant sans ju-
rés, institués pour instruire et juger certains crimes, et ceux

qui seraient commis par certaines classesd'individus, furent

créés par la loi du 18 -pluviôse an ix, pour durer seulement

jusqu'àla paix, et leurs attributions furent étendues par la
loi du23floréal anx. '-
- Le Code d'Instinct ion criminel en restreignit la compé-
tence, mais il en rendit l'établissement définitif. ue décret

-

du 6. avril 1809 plaçait dans leurs attributions le crime de

porter les armes contre le souverain.* t
La loi du 20 avril 1810, sur l'organisation judiciaire, por-

tait que, en outre des cours spécialesordinaires, il pourrait
être établi des cours spéciales extraordinaires, destinées à

remplacer la cour d-assisesdans les départemens où le jury
n'awk pas été établi et dans ceux où il avait été suspendu.
D'après cette loi, le gouvernement pouvait encore créer des
cours spécialesextraordinaires lorsque la multiplicité de cer-
tains crimes, sur quelques points du royaume, exigerait des
voies promptes de répression; et dans ce cas, la compétence

devait être fixéepar un réglement d'administration publi-
que.

Un décret du 18 août 1810 créa encore une nouvelle ju.
ridiction spéciale, les tribunaux de douaneset les courspré-
votalesdedouanes, qui devaient cesser d'exister à la paix

générale. Les coursprévotales des douanes, établies danpcer-
tains lieux déterminés, prononçaient en dernier ressort; elles

connaissaient, exclusivement à tous autres tribunaux, des

crimes de contrebande à main armée et d'entreprise de con-

trebande, des crimes et délits des employésdes douanes dans

leurs fonctions. Leurs arrêts sur le fond n'étaient pas sujets
au recours en cassation; elles devaient prononcer sur

-
leur

compétence par un arrêt toujours soumis à la cour de cas-

sation.
Les tribunaux de douanes, établis sur les frontières occu-

pées par des lignes de douanes, prononçaiént sur toutes les

affaires relatives à la fraude des droits de douanes qui nç
donnaient lieu qu'à l'amende, à la confiscationcpq.à de sim-

ples peines correctionnelles. Les appels de leurs jugemens
étaient portés aux cours prévotales de douanes, et les arrêts

rendus sur ces appels étaient sujets au recours en cassation.

La Charte de 1814 a détruittoutes ces juridictions extraor-

dinaires, et toutes les matières criminelles sont rentrées dans

le droit commun. Mais cette Charte permettait le rétablisse-

ment/des anciennes cours prévotafes, qu'une loi du.20 dé-

cembre 1815 constitua en effetpourdeux ans. Al'expiration
de ce délai, la loi_n'ayant pas été renouvelée, la loi com-

mune a repris son empire, et la Charte de 1830 (ait. 54)
interdit formellement le rétablissement de tous tribunaux

ou commissions extraordinaires, à quelque titre que ce

puisse être.

TRAITEMENS.

EXTRAITDUBUDGETDE1836.

Cour de cassation.

1 Premier président, ci. 30,000 fr.

3 Présidens de chambre, chacun, ci. 18,000 fr.

45 Conseillers, chacun, ci. 15,000 fr.

J. Procureur-général, ci. 30,000 fr.

1 Premier avocat-général, ci. 18,000 fr.

5 Avocats-généraux, chacun, ci. 15,000 fr.

Appointemens du greffier en chef et des commis et four-

nitures générales du greffe, ci. 42,5"0t)fr.

1 Secrétaire en chef du parquet, ci. 6,000 fr.

2 Secrétaires, l'un à 2,400 fr., l'autre à 1,800 fr.

1 Bibliothécaire, ci. 3,000 fr.

8 Huissiers, chacun, ci. 1,800 fr.

1 Concierge, ci. i,200 h.

4 Garçons de bureau, chacum, oi. 1}D00&-.
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roi ou l'une des parties le requerra, les témoins pour-
ront être entendus de nouveau, et il pourra même

en être entendu d'autres.

Art. 177. Le ministère public et les parties pour-

ront, s'il ya lieu, se pourvoir en cassation contre les

jugemens rendus en dernier ressort par le tribunal de

police, ou contre les jugemens rendus par le tribunal

correctionnel, sur l'appel des jugemens de police.
Le recours aura lieu dans la forme et dans les dé-

lais qui seront prescrits.

Art. 178. Au commencement de chaque trimestrè;
les juges de paix et les maires transmettront au procu-
reur du roi l'extrait des jugemens de police qui auront

été rendus dans le trimestre précédent et qui auront

prononcé la peine d'emprisonnement. Cet extrait sera

délivré sans frais par le greffier.
Le procureur du roi le sera au greffe du tri-

bunal correctionnel. Il en rendra un compte sommaire

au procureur-général près la cour royale.

r

Cours repaies (a).

1 Premier président. Paris. 24,000 fr.
26 Premiers président Dép. de 12,000 à 30,000 fr.

5 Présidens de chambre. Paris. 10,000 fr.
88 Présidons de chambre. Dép. de 3,750 à 5,250 fr.
54 Conseillers.Paris. 8,000 fr.-

576 Conseillers.Dép. de 3,000 à 4,200 fr.
9 Conseilleraauditeurs. Paris. 2,000 fr.

64 Conseillers auditeurs. Dép. de 750 à 1,050 fr.
1 Procureur-général. Paris. 24,000 fr.

26 Procureurs-généraux. Dép. de 12 à 20,000 fr.
1 Premier avocat-général.Paris. 12,000 fr.

26 Premiers avocats-généraux.Dép. de 3,750 à 5,250 fr.
3

Avocats-généraux.Paris. 10,000 fr.
37 Avocats-généraux.Dép. de 3,500 à 4,900 fr.
Il Substituts. Par. 8,000 fr.
52 Substituts. Dép. de 2,250 à 3,150 fr,
1 Greiffer. Paris. 8,000 fr.

26 Greffiers. Dép. de 2,000 à 4,200 fr.
- 8 Commisassermentés. Paris. 8 à 5,000fr.
416 Commis assermentés. Dép. de 1,000 à 2,500 fr.

Tribunaux depremière instance(b).

1 Président. Paris. 16,000 fr.

(a) Lescoursroyalessontdiviséesen quatreclassesdontPartisestla
première.C'està eettedivisionquese réfèrela différencedes traite-
ntens.

(fi)Lestribunauxdepremièreinstancesont divisésenseptclasses.

360 PresMaM Dép. de 1,875 à 6,000 fr.
7 Vice-présidens.Paris. 7,500 fr.

82 Vice-présidens.Dép. de 2,000 à 3,750 fr.

10 Juges d'instruction. Paris. 7,200 fr.

365 Juges d'instruction. Dép. de 1,500 à 3,600 fr.

24 Juges. Paris. 6,000 fr.

779 Juges. Dép. de 1.250 à 3,000 fr.

20 Juges suppléans. Paris. 4 à 1,800, 16 à 1,500 fr.

1 Procureur du roi. Paris. 16,000 fr.

360 Procureurs-du roi. Dép. de 1,875 à 6,000 fr.

15 Substituts. Paris. 6,000 fr.

446 Substituts. Dép. de 1,250 à 3,000 fr.

1 Greffier. Paris. 6,000 fr.

360 Greiffers. Dép. de 1,000 à 2,400 fr.

9 Commis assermentés. Paris. 3,000 fr,

456 Commis assermentés. Dép. de 400 à 1,1100ir.

Tribunaux de commerce.

1 Greffier. Paris. 1,800 fr. r
217 Greiffers. Dép. de 500 à 1,200 fr.

Justice depaix.
12 Juges. Paris. 2,400 fr.

2834 Jnges. Dép. de 800 à 1,600 fr.

12 Grefifers. Paris. 800 fr.

2834 Greffiers.Dép. de 266 fr. 67 c. à 533 fr. 33 c.
Ii

Tribunaux depolice,
1 Greffier. Paris. 1,000 fc.

103 Greffiers, Dép. de 500 à 1,200 fr.
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JURISPRUDENCE.
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COURDE CASSATION.

r § IER.—ATTRIBUTIONS.

ExamendesJaitspar la courdecassation.

En généralla courdecassationn'entrepasdansl'examendespoints
defait; ellelesprend,pourappliquerle droit,telsqu'ilssontconsta-
tés parla décisionsouverainpattaquéedevantelle.Mflflfetoins,sila
décisionen droit reposesuruneerreurde fait, démentieparle titre
même,fondementderaction, ellepeutvérifierl'erreuret casser.Elle
peutaussiannulerunedécisionenfaitdontl'erreur matérielleestdé-
montréepar.lareprésentationdel'acte; parexemple,unarrêtdéclare
qu'iln'y a paseu d'exploitd'appel, l'exploitest produit; ouqu'un
bordereaud'inscriptionneportepasla mentionde l'exigibilité,ille-
porte; ouqu'unefemmen'apasétéautoriséeparsonmari,l'autorisa-
tionestauxpièces: ouenfinqu'unmoyend'incompétencerationeper-
sonœn'apasétéproposéinliminelitis, et le contraireest prouvépar
lesqualitésdel'arrêt: danstoutescescirconstances, la courvérifieet
prononce.Voyezles arrêtssuivans: 13Õctolre:1812;S.,XIH,1, 112.
l6 février1813; S.,XIII, i, 313.3oavril1820;S.,XXI,I, 21 mars
1825; S.,XXVI,1,196.2maiISI5;S.,XV,281.,

La courdecassationpeutdécidersi un acteprésenteoune présente
paslescaractèreslégauxducontratquelejugementattaquéy avu.

Ainsi,lorsqu'unecourd'appeladéclaréuncontratnul, commeman-
igimntdequelqu'unedesesconditionsessentielles,sonarrêtpeutêtre
attaquéparla voiedecassation, s'ilestétabliquelecontratrenfermait
toutesles conditionsnécessairespourêtre valable.22août 1812.D.,
XII, 861, n. 2; D., XIII, 114.

Jugédemême,qu'ilentredanslesattributionsdela courdecassa-
tiond'apprécierle méritedesarrêts'descoursroyales,lorsquecesarrêts
déterminentlecaractèredescontratsdansleursrapportsavecleslois
qui enassurentlavalidité.Elle peutet doitdonccasserunarrêt-qui
considèrecommeunacterécognitifuncontratquiprésentetouslesca-
ractèresd'unevéritable transaction.15février1815.D., A.,II, 336;
D., XV,318.26juillet1823.D., A.,II, 336;D.,XXIII, 3i8.

Quand il s'agitde décidersiles formalitésconstitutivesd'un acte
authentique, prescritçsparlaloi, àpeinedenullité,ontétéobservées,
la courdecassationn'estpoitliée'pàrl'appréciationdescoursroyales;
ellepeut,malgrécetteappréciation,trouver,dansl'examenetlerap-
prochementdesdiversespartiesdecetacte,la preuvodol'accomplisse-
mentdes.formalitésprescrites.22 juillet1829.D.,XXIX, 3o8.

Lafausseinterprétationd'un acteconstituenonun simplemaljugé,
maisuneviolationdelaloi et uneouvertureà cassation,sicettefausse
interprétationtendàdénaturerl'essencedel'acte, -età maintenirune
dispositionque la loiprohibeet annulle.22juin 1812.D., A.,XII,
201,n;3; D., XII, 557.

Lacourdecassationpeutaussiconnaîtred'unfaitprouvéparunacte
authentique,mêmes'iln'enavaitpasétéfait mentiondansl'arrêtat-
taqué, maisellen'entrepasdansl'appréciationdesactesmêmeauthen-
tiques, lorsquelesénonciationsdonnéespar l'arrêt n'ont pasétécon-
treditesdevantlacourroyale.Voyezlesarrêtsdu13novembre1820.S.,
XXI,116,et du21février1814.S.,XIV,177.

Toutefois,il existedescas oùla courdecassation,mêmeenmatière
civile,estentréedansl'appréciationdesfaitsdéfinisparla loi, pouren
déduirelesconséquencesen droit, et pourdéterminer,contrairement
auxjugemensdu fond, desfaits,actesoucirconstancestendantàcons-
tituer:

1°Undéfautd'intérêtdansl'emploid'unmoyenderequêtecivile;
2° Unjugementinterlocutoire;
3° Uneservitudeoupropriétécommune;
40Unerévocationdemandat;
6°Uneintentionn'acquérir;
7°Ladésignationsuffisantedudébiteurdansun bordereaud'inscrip-

tionhypothécaire;
8°L'étatdefaillite,
9°L'acquiescement.
Voirentreautreslesarrêtsdu 15août iBoS; S., IX, 3y5.28août

1809;S.,IX, 434.i3juin 1814; S., XIV,153.3août1819; S.,XIX,
359.25janvier1820; S.,XX,13. 25j~ih 1821; S.,XXI,344.11avril

1829;S., XXIX,209.22octobre1811; S.,XI, 364.let août1820.5.1
XXI, 272.

Cetteappréciationdesfaitsparla courdecassationaencorelieudans
lesmatièressuivantes: -

Enmatièred'enregistrementlorsqu'ils'agitde la preuved'unemp-
tationdepropriétéoud'unedonationentrevifs, donnantouvertureau
droitproportionnel.

En matièrededouanes,lorsqu'ils'agitdefaireressortirla preuvede
culpabilitédecertainescirconstancesdu procès.

Enmatièredecontributionsindirectes,lorsqu'ils'agad'uneerreurde
faitdansl'interprétationd'unprocès-verbal.

En matièred'administrationforestière,lorsqu'ils'agitd'unecontra-
ventionà.un'réglemcntquipïohibelesconstructionsdansle voisinage
desforêts.

Lorsqu'ils'agitaussidecontraventionsaux loissur letransportdes
lettresparlaposte.

Arrêtsdu17avril1826;S., XXVI,1,3^6.t4 septembre1821; S,
XXII,I, 26.25mars1825; S., XXVI,1,68.18août1809;S.,X,-l,
295.22 avril i83o; S., XXX,I, 299.21octobrel83i; S.,XXXI,I,
385.29décembre1831; S.,XXXII,I, 98.

Remarquonsquetoutescesmatièresrentrentparquelquespointsdans
le systèmegénéraldes'matièrescriminelles, pourlesquelleslacourde
cassationseréserveconstammentl'appréciaiionou la qualificationdes
faitsconstitutifsdescrimeset délits.

Quoiquele droit romainfût la loi des pays.de droit écrit, il
n'avaitpourtantd'autoritéque suivantla manièredontil était ap-
pliquéparlajurisprudence; dèslors, l'arrêtquidécideque, d'après
lajurisprudenceoula doctrinedetouslesauteurs,le filsde famille,
ayantatteintsa majorité,pouvaitagirpar lui-mêmepour la conser-
vationdesesbiens, dontle pèren'avaitpas l'usufruit,et qu'ainsila

prescriptioncouraitcontrelui, quantauxbiens, ne violeaucuneloi.
23août1826.D.,XXVII,I, 10..

Demême,l'interprétationdonnéepar unecourroyaleàunedispo-
sitiondeloiromainedontle sensétaittrès-controversé,netiauraitdon-
nerpriseà la censurede la courde cassation.12janvier1882.1).:.,
XXXII,1,81.

En conséquence,la violationd'unusagéducommercenonconsacré

formellementparla loi, ne donnepas ouvertureà cassation.14août
1817,D., VI, 6o5.

11a été souventjugé que la contraventionà une jurisprudence
établie, quin'estpasfondéesuruneloi, nedonnepasouvertureàcas-
sation.I" fructidoran M.D., X, 304;III, 1,386.18ventôsean XL

D., VIII, 569; III, I,614. 25août1812.D., VIII, 588; XIII,1,42.
19août1828.D.,XXVIII,1,388.l3 juillet1830.D.,XXX,I,372.27dé-
cembrei83o.D., XXXI,1,61.D.,III, 336.

N'estpassusceptibledecassationl'arrêtquis'estconforméà lajuris-
prudencela plusrécentedesparlemens.11août 1825.D., XXV,I,

407.
Lescoursroyales, substituéesaux anciensparlemcns, apprécient

souverainementquelleétaitlajurisprudencesuiviedansle ressortdu

parlementqu'ellesremplacent.D., XXXII,1,296.
Maisla violationdesloisromaines,lorsqu'ils'agitdefaitsou actes

passassousleurempire, donneouvertureà cassation.
Ainsijugéparnombred'arrêtsavantoudepuislaloi du3oventôse

anxii.Voyeznotamment: 6 pluvioseanx. S.,VI, 1,10.3o juin i8uy.
S., VIII, I,275.lr mars 1809.S., X, 1, 121.4 mai1812.S., XII, 1,
321.

Laviolationdesprincipesconsacrésparle droitdesgensest-elleun

moyende cassation.Rés.air.29mars1809.S., IX,1, 188;D., VII,

11,64.
Lacourdecassation,quoiqu'ilne lui soitpaspermisd'examinerle

méritedespreuves,a néanmoinsle droitd'examinerlesconséquences

légalesdesfaitsdéclarésconstans, et l'applicationdela loià cesfaits.

Spécialementellepeutappréciersi les faitsdéclarésconstausconsti-

tuentl'étathabitueld'imbccililé.5décembre1831;D.,XXXI,1,368.

Et laquestiondesavoirsi unefemmeestreçueparsonmari,dansle

sensde l'art. 214du Codecivil, n'est pastellementune questionde

faitquela courde cassationne soit compétentepourréformerl'arrêt

quia déclaréquecetarticleavaitété exécuté.20 janvier1830.L.,

XXX, 1,60.
Demême,l'appréciationd'unréconciliationeropechantla-séparation
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decorpsn'estpassouveraine.8décembre1832.D.,XXXIII,t; t33.
Lescaractèresducasfortuitn'étantpasdéterminesparla loi, l'ap-

préciationenestlaisséeà l'arbitragesouveraindesjuges,et spéciale-
lcmentdansle casdel'art. 1733.n février1834.-n., XXXIV,1, 112.

Jugécependantquel'appréciationerronéed'uncasdeforcemajeure,
faiteparla courroyale,n'enchaînepasladécisiondelacourdecassa-

tion.12juillet1834.D.,XXXIV,I, 378.
Il estaujourd'huidejurisprudenceconstanteque, dansl'apprécia

tiondescontratsordinaires,la courde cassationn'apaspouvoird'an-'
nulerdesjugemenspourviolationde l'art. 1134du CodeCivil.Voir
souscetart.,auCodeCivil,lesarrêtsquifontl'étatactueldelajuris-
pïudence. - :

Il enestdemêmede touteinterprétationde faitset d'intentions.
Mêmequandonsoutiendraitqu'unecourroyalea faitprévaloir1inten-
tiondespartiessurletexted'unacte, lacourdecassationn'apasreçu
delaloiattributionpoursetitrer à l'examendel'acte, niparsuitede'
l'arrêt. *

Néanmoinsl'examenetlacassationd'unedécisionquifaitprévaloirl'l-
tenli.n surlefait (enmatièred'aditiond^iérédité, parexemple), i-ell--
tredanslesattributionsdelacour.Voirlesarrêtssuivans',5avrilet 18
mai1825.;D.,XXV,255et321; 1"février1827,XXVII, i3o; 7avril

1829,XXIX,210;8 marsi83o,XXX,160.
Lemêmepouvoirsouverainappartientaux tribunauxpourl'inter-

prétationdeleursjugemens:lacourdecassation'n'apasmandatlégal
pourenconnaître.13février1827,XXVII,138.

Maisnonobstantla déclarationinterprétatived'unecour, queson
arrêtajugéunpointsur.lequelil necontientpasdedispositionex-

presse,lacourdecassationpeutdéclarer,sansêtreliéeparcetteinter-
prétation,quecepointlitigieuxn'yétaitpascompris.27janvier1829,
XXIX,119.

Unnombreconsidérabled'arrêts ontdécidequelemaljugé,lorsqu'il
consistedansune-fausseappréciationdesfaitsoudesactesdela cause,
nedonnepasouvertureà cassation.

Maisyaurait-ilouvertureà cassations'ilparaissaitque, pouréluder
laloi, lesjugesontportéunedécisionerronéesurlefaitsoumisà leur
appréciation?

Lanégativea étésoutenueparM.Merlindanssesdeuxréquisitoires
surlesarrêtsci-apl:ès.,.Parlepremierarrêt, sesconclusionsontétéac-
cueilliesj ellesontétérejetccsparlesecond.5janvieriboq.S.,XXIX,
I, 329jD..,VII,1,402.3onovembre.1810.Cass.; S.,Xa,I,49j D.,
IX, i, 18.

La courdecassationne peutconnaîtredesdemandesenrévisionqui
étaientportéesdevantl'ancienconsei,l-d'état.3oseptembre1826;D.,
XUlI, i, 343. -

Lacourdecassationnepeutconnaîtredesrecoursdirigéscontredus
dédiionsadministratives,c'estuneconséquencedesprincipesdelasé-

parationdespouvoirsadministratifsetjudiciaires.Cependantellen'est

pasliceparun acteadministratifquia illégalementautoriséunparti-
culierautrequelemaireouljadjointàjeprésenterunecommune,quoi-
quecetacten'ait pasétépréalablementattaquedevantl'autoritéad-

ministrativeet réforméparelle.Ellecassealorslesarrêtaquiontsup-
posélescommunesvajablementreprésentées.Il existeungrandnombre
d'arrêtssur ceprincipe,notammentplusieursfprtxéçens.
--Lepourvoiencassationn'estpasrecevablecontreunedélibérationde
l'ancienconseilsupérieurdel'Ile-de-France,quia refusél'enregistre-
mentd'unarrêtduconseil-d'étattouchantla.réintégrationd'unmem-
bredel'ordrejudiciaireappartenantà lacolonie.Un telrefusn'étant

pasunedécisiondejustice, étanteplutôtunacte administratifqu'un
acte,judiciaire,nepeutêtreréprimequeparl'autoritéroyale.8juillet
1829.S,,XXIX,1,258;P., XXVH,1,296..

Lesactesjudiciairescontrairesauxlois, faitsdansunecourroyale
(oucourd'assises),nepeuventêtre-ànnplésqueparlacourdecassation,
requisepar leprocureur-généralsurl'ordreformelduministredela
justice.Ainsi,doitêtrecassél'arrêtéprispar uneassembléegénérale
deschambresd'unecourroyale,.par lequelcettechambrese déclare
compétentepourapprécierla légalitéde laprotestationdal'un deses
présidenscontreunarrêtdela chambrequ'ilpréside,quoiquecefait
nerentrepasdamlaclassedesfaitsde discipline.2t avril1827.D.,
XXVII,I, 207.. , , ;>

C'estàelleseulequ'il.appartientderéprimerlesénonciationsirres-
pectueusespourlesmagistrats., quipeuventserenconLrcçj}'ans unere-
quêteenrenvoipoursuspicionlégitime';sielleagardéle-silence,ces
énonciationsne peuventêtre lfobjetd'une-action?correctionnelleet
d'officedelapart-du-ministèrcpublic.3 janvier1827.D,, XXY-UIj

II, 5.Lacourdecassationnepeut
ordonnerla miseenliberté

d'undétenu,

mêmequandelledécidequela contrainteparcorpsa étéillégalement
exercéecontre-lui.-iS avril1829,29,221.

Lesattributionsdelacourde cassationsontexclusives: les courset
tribunauxn'ontjamaisledroitdeprononcercommela coursuprême.
Ainsi,un tribunald'appelexcèdesespouvoirsencassantunjugement,
il n'estautoriséqu'àl'annuler,s'il contrevientà laloi.22vendémiaire
anvil. D.,II, 326; D.,I, 467.- -

Un tribunalnepeutpasdavantageannulerun jugementdansl'in-
térêtdelaloi; cepouvoirestexclusivementréservéàja courdecassa-
tion.16août1811,D., U,327;XI,1,-427. - -

Larequêteàprésenterautribunaldecassation, sectiondesrequêtoS,
tendanteà.êtreautoriséedansuneactiondepriseà partie, doitêtre
préalablementnotifiéeaux magistratsinculpés.18thermidorau II.
Çass.S.,III, i, 364.
-Voirlesart. 76et 79.—VoirCodedeProc.; art.P05et suiv.; Code

d'Instr.crim.,art. 77,112,164,271,479,4^3et suiv.,et§93;Code
Pénal,art. 185et377., ; -
J Lorsquetouslesjugesd'untribunalsontcontraintsdes'abstenir,le
présidentrestésiul nepentrendre,uneordonnancede renvoidel'af,
fairédevantunautretribunal';encecasil y a lieudesepourvgirde-
vantlacourdecassation,parvoiede règlementdejuges.22janvier
1806.Cass.S.,VII, II, 1167.

Lorsqu'untribunaldepolicerenvoieUU'C'affairequiparaîtd'abord
horsdesacompétencedevantle tribunalcorrectionnel,etqu'ilrésulte
ensuitedesdébatsquelerenvoia étémalà proposordonné,ily a lièu
à unrèglementdejuges.27juin1811.Cass.S.,XII,I, 60.

Letribunaldecassationnepeutattribueràunseultribunal,parvoie
derèglementde juges, descontestationsélevéespar le syndicd'une
faillitedevantdèstribunauxdifferens; lorsquec'estlesyndicquipré-
senterequêteen réglementdejuges(avanttoutescontestationsdela
partdespartiesassignées),pourfairerenvoyer,'devantunseulèt même
tribunal,lesdifférentesContestationsqu'ila lui-mêmeengagées.4 plu-
vioseanXII.Cass.S., IV,II, loi.

VoirCodedeProc.civile,art.633etsuiv.; Coded'Instr.criminelle,
art. 525et suiv.

Il ya conflitàviderparlacourdecassation, lorsquedeuxautorités
judiciairesindépendantesl'unede l'autresesontdéclaréesincompé-
tentes.La premièredecesautoritésnepeutseressaisirdel'affaireaprès
quela secondearefusé-dejuger.28novembre18[2. Cass.S.,XIlJ, 1,
212.

VoirCodedePtoc.civile,ait. 363.
Lespartiesprivéesne peuventemployerl'excèsde"pouvoircomme

ouverturedecassationcontretouslesactesjudiciairesilidbtinctemeltt;
ellesnelepeuventquecontrelesjugemensdéfinitifsendernierressort.
26vendémiaireanXII.Cass.S.;VII, II,973. -,

En matièredejusticemilitaireoùla loin'admetpaslesmilitairesà
sepourvoirencassation, maisautoriselepourvoidt lapartdugouvei-
nement,lepourvoidugouvernement,quandIl'1 a lieu, doit profiter
aucondamné,silepourvoin'estpasrestreintau-seuiintérêtdelaloi,
et, parsuite',lecondamnéa ledroitd'intervenini5juillet1810.Cass.
S.,XIX,r, 37t.

Autribunaldecassationseulil appartientd'ordonnerquelesjuge-
mensqu'ilcasse;seronthilfés'surla minute',etquementipnen sera
faitesurleregistreoùcetteminuteestécrite. - - «
-

Untribunald'appeln'apaslamêmefaculté.19prairialan u. Cass.
S., 111, 336.

Voirledécretdu6juillet1810,titreIV.
A supposerqu'un jugementviciétoutà la foisd'incompétenceet

d'excèsdepouvoirn'ai.tpu,souslarapportd'incompétence,êtreannulé
parlachambrecivile, il apu, commerenfermantunexcèsdepouvoir,
êtredénoncéàla chambredes requêtesparle proeurbur-généfalet an-
nuléparelle.rojanvier1827.D., XXVII,i, m. 17avril1832; D.,
XXXIII,1, 333.

Lepourvoiencassationd'unarrêtdecommissiond'appel(colonies)
quiaappliqueuneordonnancemaritimeprononçant,encasd'infrac-
tion, laconfiscationdesinaeclianiliseïetuneamende,doitêtreportéà
lachambredesreqnêtesetnonàla chambrecriminelle.4 février1829.
D.,XXIX,l, I37. 1
Le pourvoiduministèrepublic,dansl'intérêtdela loi, enmatière
civile, doitêtrejugéparlachambredesvaddtionsdelacourde cassa.
tion,commealfaire urgente.loroctobre 1830,D.,XXXI,I, 11.

Jugédanscemêmesens,quesontréputéesaffairesurgentes,et, par
suite,peuventêtrejugésparlachambrecriminellefaisantfonctiondo
chambredes vacations,lesréquisitoiresenmatièrecivile,adresséspar
leministèrepublicà lacour.29octobrei83o.D.,P.,XXX,I, 370.
Lessectionsréuniessontradicalementincompétentespourstatuersur
UQ.sec^ndpourvoiaprèscassation, si lesecondarrêtdénoncé,mettant
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à l'mrt laquestionrésolueparlepremier,s'estoccupéd'unequestion
différente,et dontlasolutionn'avaitpointétédéféréeà lacourdecas-
sation.L. 27 novembre1790, art. 21. L. 16septembre1807.art. 4.
7août1813.D., A., TI, 329;D.,I, 468.

Lorsqu'untribunal. saisisurrenvoiaprèscassation, rendun juge-
mentsemlJlahleà celuiquia déjàétécassé,et qu'ile.t proposé,contre
cedeuxièmejugement,outrele moyendecassationdéjàaccueillipar
lacourrgulatricc. unnouveaumoyennonencoreagitédevantelle,la
courjuge alorsen sectioncivileordinaireet nonen sectionsréulli.
8 novembreto25.D.,XXV.47. 29janvier1829;D., XXIX,I, 126.

Onnepeutdirequ'ily ait identitédemotifsdansdeuxarrêts,dont
l'unpourdétruirel'effetd'untitreayantpourobjetHnesommedeplus
de i5ofr., sefondesurdesimplesprésomptions,et l'autresur despré-
somptionsetun commencementdepreuvepur écrit Dèslors, il n'y
a paslieu, sur le pourvoidirigécoutrele secondarrêt, à renvoyerla
causedevantles chambresréunies.18juillet1827,D.,XXVII, I, 3i2.

Il suffitquelaquestionjugéeparle tribunalsaisisurrenvoiaprès
cassationnesoitpasla mêmequecellesurlaquellela coursuprême
s'étaitprononcée,pourqu'iln'yait paslieuà renvoidevantlescham-
bresréunies.27mai1834.Civ.c.Montpellier.Tcssier;D.,P., XXXIV,
I, 25O.

S II. - Daalsdu pourvoi.

Pourfaire courir le délaidu pourvoiencassation, il faut quele

jugementoul'arrêlsoitsignifiéaudomicileréel.6juillet 18;8. D.,IV,
192,XVIII, l, 56o.

Lecommandementfaitenvertud'unjugementdontcopieestenmême
tenulaisséeà la partiecondamnée, équivautà unesignificationex-
pressedujugement,et faitenconséquencecourirle délaidupourvoi
encassation.19nivôseanxii. 1).,II, 278; I, 448.

Lasuspensiondudélaiderecoursencassation, quelaloiaccordeaux
marinsenactivitédeservicedansletemsdeguerre,a lieumêmedans
le casoù, parévénement,lemilitaiieoumatinse trouvedanssondo-
micileaumomentoùs'yfait la significationd'unjugementendernier
ressortcontrelequelil a intérêtdesepourvoir.26brumaireanXI.D.,
II, 277; III, I, 599.

Ladispositionrelativeà la rigueurdudélaiestgénérale,et la faculté
accordéeparl'art. 16,lit. IV, 1" partiedu règlementde 1738,aux

agensdugouvernement,deformerleurspourvoisencassationhorsdes
délais,estabrogéeparl'art. 14de laloidu ltr décembre1790,quias-

sujettità lafatalitédudélaiqu'il déterminetousceuxqui habitentla
Francesansexception.

Enconséquence,un préfetdomiciliéen Francen'a, pourse pour-
voirenmatièrecivile, et, parexemple,en matièrede recrutement,
quetroismoisà partir de la significationqui lui est laite.8 février
1827.D.,XXVlI,i36; D., II, 275,note3.

Ainsiencore,ledélaidetroismois, fixépar l'art. 14de la loi du
I" décembre1790,àpartirdelasignificationdujugementoudel'arrêt
à personneoudomicile,poursepourvoiren cassation,en matièreci-

vile, courtcontrelesmineursdemêmequecontreles majeurs; le ré-

glementde1738, quiaccordaitauxmineursundélaide sixmois, à

partirdela significationquileurseraitfaiteaprèsleurmajorité, étant

abrogé, encepoint,par laloide 1790.
Ainsi,estnon-recevablelepourvoiencassationformépar desmi-

neursdevenusmajeurs,plusdetroismoisaprèsla significationdel'ar-
rêt faiteà leurtuteur,encorebienque,depuisleurmajorité,onleur
ait faitunenouvellesignificationde cetarrêt.5juin [832.D., XXXII,
I, 2l3.

Lorsque,aprèsun arrêtattaquéencassation,il enestrenduplusieurs
quisontla suiteet laconséquencedupremier,la circonstanceque ces
arrêts n'ontpointété attaquésen cassationdansle délain'élèvepas
unefindenon-reclI\oircontrelepourvoiformécontrele premierar-
rêt.18novembre1812.D.,II, 279;XIII, I, 84.

L'adhésiondonnéeà unpourvoiencassationdoitl'êtredansledélai
du recours.Spécialement,lorsquelemaired'une communea été mis
encauseet quelesliabilanscondamnésavecluisesontpourvusencas-
sation, dansledélaiutile, lepourvoiquele maireformeaprèscedÓ-
laiestnon-recevable,encorequ'ildéclareadhérerauxconclusionsdes
liabitans.2janvier1811.D.,111,9; I, 673.

S III; —FORMALITÉS.

Consignationd'amende.—Certificatd'indigent.- Requête.

Ledomaineétant exceptéde l'obligationdeconsigner,un receveur-

généralpoursuivantle recouvrementdu prixd'adjudicationdecoupes
deboisroyaux,agissantpourl'état, a pu sedispenserdeconsigner

l'amendeexigéepoursepourvoiren cassation.la décembre1829.D.,
XXX,37.

Jugéqu'il n'estbesoindeconsignerqu'uneseuleamende, lorsque
deuxpartiessepourvoientpar un seulmémoirecontreun jugement
qu'ellesontlemêmeintérêtà faiteannuler.Régi.1738,art. 5, tit. IV,
irepartie.24mars[807.D.,A.,III, 83; D, 7o5.31janvier1827.D.,
XXVII,128.

Surtoutsi le pourvoiforméparplusieurscontrele mêmearrêt
estfondésur les mêmesmotifset sur les mêmesmoyens.26 février
1823.D.A.,IV,658;D.376.

EncoreLienque lesmoyensemployésparchacund'euxsoientdiffé-
rons.RégI.du 28juin 1738,art. 5, tit. IV. 15janvier1821.D., A.,
IX,710;D.,XXI, 103.

Siplusieurspersonnesontun mêmeintérêtà sepourvoiren cassa-
tioncontreunedécisionqui leura refuséla qualitéd'héritiers, elles
peuventseborneràneconsignerqu'uneseuleamende.2ventôseanXII,
D.,A.,XII, 308.n.1; D., V,21.

Descréanciersproduisantà un ordreetdont lesprétentionsontété
rejetéesparunmêmearrêt, ontdesintérêtsdistincts,et doivent,s'ils
sepourvoientencassation, consignerchacununeamende.ie"brumaire
anxiii. D.A.,I, 385;I)., V, 11,5o.

Cependant, jugélOquelorsqueplusieurscréancierschirographaircs,
ayantintérêtà fairerejeterlacollocaliond'unautrecréancier,sepour-
voientparuneseulerequêteeucassationde l'arrêtquiaadmi la col-
locationde ce dernier, ilsne sontpas tenusde coniguer plusieurs
amendes,uneseulesuffitpourtous.Régi.1738,art. 5, tit. IV, Ir.par-
tie.20germinalan 11.D.A., II, 271.

20Qu'uneseuleconsignationd'amendesuffitpourdeuxcréanciers
ayantintérêlcommunàsepourvoircontreunarrêtqui leurprrjudicie,
encolloquantavanteuxunautrecréancier,encorequ'ilsagissentcha-
cunenvertud'un litre particulier.3 février181Q.D. A., IX. 275:
D.XIX,1, 189.

Lorsquediversindividusà qui desdomainesontété donnésàcens,
opposentà la demandeen paiementdes redevances, qu'ellessont
aholiescommeentachéesdeféodalité,etqu'unarrêta rejetécettepré-
tention,lepourvoicollectifpar euxformécontrecetarrêtestreccvahle,
quoiqu'iln'ait été consignéqu'une seuleamendepour tous. Hégl.
1733, art. 5, tit. IV, lUpart. 10fév.1813.D. A.,II, 272et443.

Toutefois,troisindividusà quiun immeublea été partiellementet
divisémentaffermépartroisbauxilifférens, ont desintérêtsdistincts,
et doiventconsignerplusieursamendes.11janvier1808.D.A.,I,386j
D. VIII, 11,15.

Siuneseuleamendeaétéconsignéepourdiversindividusqui, ayant
des intérêtsdistincts,sepourvoientcontrele mêmearrêt, ilsdoivent
tousêtredéclarésnon-recevables,t-1brumaireanXIII.D.A.,I, 385;
D. V,5o.

Unefouled'arrêtsontjugéque lescertificatsd'indigencepourêtre
valablesdoiventêtredélivrésparle maire, approuvésparle sous-pré-
fetet par lepréfet, à peinederejetducertificatetdupourvoi.

Jugé, enprincipe,quelaproductiond'uncertificatd'indigence,pour
êtredispensédeconsignerl'amendeprescriteparla loipoursepourvoir
encassation, nesuffitpas seule; il faut en outre, et à peinededé-
chéance,uncertificatdupercepteurdelacommunedudomicilede la
personnequise pourvoit,constatantqu'ellen'estpoint,imposéeou
qu'ellepaiemoinsde 6 francsde contributions.9 févriert83a. D.,
XXXII,168.

L'approbationdu préfetest nécessaireaussipour lesjustifications
quedoitjoindreaucertificatle percepteurdescontributions.Ainsile
certificatd'indigellce,délivrépar le maire,auquelest joint, nonun
extraitdesimpositionsdudemandeur,maisseulementuncertificat,dé-
livréparle percepteuretviséparle maire,attestantqu'il ne paiepas
d'impositionsparcequetoussesbienssontensaisieréelle,quin'estpas
approuvé, maisseulementviséparle préfet,un telcertificatestinsuf-
fisantpourdispenserdelaconsignationd'amende,encorequelepréfet
ait ajoutéàsonvisal'attestationquetouslesbiensdudemandeursont
saisisréellement.D., II,274; D., 1,445.

D'uneautrepart, l'approbationdupréfet,donnéeà uneattestation
émanéed'unautrequedu percepteur,nesatisferaitpasau vœudela
loi.Ainsi,uncertificat, danslequelle maired'unecommuneatteste

qu'unparticuliernepossèdeaucunepropriétéimmobilière, n'estpas
suffisantpourconstatersonindigence.Cecertificat,quoiqueapprouvé
par le préfet, nepeut pas dispenserde la consignationd'amende.

27août1812.D., II,274; I, 445.
Nulautreque lepercepteurnepeut délivrerl'extraitexigépar la

loi.Enconséquence,lescertificatsdélivrésparun receveurde contri-
butionset paruncommissairedepoliceattestantqu'un individune

peutpayerJeStonlribulion.ni acquitterl'amendepoursepourvoiren
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cassation, àcausedesonétatd'indigence.nopeuventpastenirlieude
l'extraitdecontributionexigéparlaloi.22prairialanXII.D.,II, 274'
1,445.

Estnon-recevableunpourvoi,s'ila étéjointà larequêteunecopie
del'arrêt,prétenduesignifiée,maisnonsignéeparl'huissierqui a dû
fairelasignification.i3 germinalanXII.D., II, 285.;I, 45o.

Maisledemandeur,quia jointà sonpourvoiuneexpéditionirrégu-
lièredujugementdénoncé,n'estpasdéchu,si, dansledélai, il en

produituneautrerevêtuede touteslesformalités.22messidoran XII.

D.,11,285;IV,1,547.
L'obligationdejoindreaupourvoil'expéditionoulacopiesignifiée

dujugementattaquéestapplicableaux agensdu gouvernement, et

spécialementà unpréfetagissantdansl'intérêtde l'état.D.,JI, 28G;
HI, 1,406.

Lepourvoiestsigné,àpeinedenullité,etprésentéparunavocata
lacourdecassation.Régi.1738,tit. IV, art.2.

Lepourvoiforméaunomdeplusieurshéritiersdénommésetautres,
ouj et consorts,nes'appliquequ'auxhéritiersdénommésdansla re-

quête.25thermidoranxii. D.,II, 288;V, 17.Cass.,8.
Il n'estpasnécessairequ'unpourvoidésignepar leursnomstoutes

lespartiescontrelesquellesil estdirigé, ilsuffitquecelledésignation
soitassezprécisepourqu'onnepuisses'yméprendre,commesi, après
avoirindiquélesnomsdequelques-unsdesadversaires,ouajoule; Et
autresdénommésdansl'arrêtattaqué.3t janvier1827.D.,XXVII,X,
128;I, 14.

L'erreurquecontientunerequêteencassationausujetdeladésigna-
tiond'undéfendeur,commesi, parexemple,il estqualifiétuteurde
sesfrères,nesuffitpaspourfaireannulerlepourvoi,lorsquecetteer-
reurestréparéedansl'assignationdevantlacour,et que,d'ailleurs,
on s'est référéaux indicationsde l'arrêtattaqué, lesquellesétaient
exactes.31janvier1827.D.,XXVII,1,128,

Lacoura mêmejugéqu'il suffitdebiendésignerdansla requête
sommaireetle mémoireampliatif,lesnoms,prénoms,professionet de-
meuredesdemandeursetl'arrêtcontrelequelonsepourvoit,sansénon-
ceren mêmetemslesnomsdesdéfendeurs.Il suffitqu'ilssoientclai-
rementdésignésdansla significationde l'arrêtd'admissiunet dans

l'issiguationdevantlasectioncivile.

S IV.—Arrêtsd'admission.—Assignationdevantla sectioncivile.

Ledélaidetroismoisquela loiaccordepoursignifierunarrêtd'ad-
missionn'estpasprorogé, parceltecirconstancequeleshéritiersàqui
cettesignificationdoitêtrefaitesontmineursetn'ontpointencoreété
pourvusd'un tuteur.14nivôsean xi. D.,II, 299;I, 457.2 février
l8i3.D.,11,3ot ; XIIJ,I, 229.

Maisledélaiestsuspenduen casdeforcemajeure.Ainsi,il n'apas
courupendantle terniquelescommunicationsontété interceptées
en1814entrelacapitaleet lelieuoùla significationdevaitêtre faite.
24janvier1815.D.,II, 229; XV,1,229.

Silasignificationestnulle,ilfaut,pouréviterunedéchéanceirrévo-
cahle,laréitéreravantl'expirationdudélai.

Quandlepourvoiaétédirigécontreunepartieprincipaleetd'autres
appelées,eulementen garantie,l'arrêtd'admissiondoitêtresignifié,à
peinededéchéance,à la partieprincipalecommeauxgarans.Il juin
i833.D.,XXXIII,1,244.

La déchéanced'un pourvoipourdéfautde significationde l'arrêt
d'admissionrendnon-recevableun secondpourvoide la partiequi
s'estlaissédéchoir,quoiquelejugementattaquéneluiayantpasétési-

gnifié,ellesetrouvâtencoredansle délaidupourvoi.19fructidor
anxi. D.,II, 296;IV,1,77.

Jugédemêmequelapaitiequia étédéclaréedéchued'unpremier
pourvoipourirrégularitédela significationdel'arrêtd'admission,est
non-recevableà sepourvoirdenouveauencassation, quoiquelejuge-
mentattaquéneluiaitpointencoreétésignifié.D.,II, 288; V,il, 17-

LadédaéancQestencouruealorsmêmequeledemandeurauraitob-
tenuunarrêtpardéfautcoutrelesdéfendeurs,si cesderniersse sont
faitrestituercontrecetarrêt.25janvier1816.

S'ilya plusieursdéfendeurs, ladéchéanceneprofitepasàceuxàqui
lasignificationa étéfaiterégulièrementet en temsutile.

Lapartiequi,endéfendantauprincipal,a forméunedemandesub-
sidiaireensarantie,peut,encasd'admissiondupourvoicontrel'arrêt
quiaaccueillisadéfense,etmislespartieshorsdecoursursademande
subsidiaireen garantie,citerdevantlasectionciviledela courdecas-
sationceluicontrelequelelleavaitexercésonactionrécursoire,afinde
conserverledroitdetenouvelercetteaction,sil'arrêtétaitcassé.14dé-
cembre1819.D., VI,66; D., XX,1,13[.

Ledéfendeuroriginaire,qui a formé,devantles premiersjuges,

unedemandeengarantis,peut,en casd'admissiondupourvoicontrele
jugementqui, omettantdestatuersurcettedemande, a faitpesertout
lepoidsdela garantiesurungarantpluséloigné, faireciterdirecte-
mentdevantlachambrecivilesongarantimmédiat,pour,danslasup-
positionoùlejugementseraitcassé, fairedéclarerl'arrêtdecassation
communaveclui, sansêtreobligédesepourvoirlui-mêmecontrele

jugementquia négligédestatuersursademandeengarantie.
Danscecas, l'interventiondesgatanset sous-garansest recenhle.

2décembre1833.D.,XXXIV,1,37.
Si le demandeurse désistedesonpourvoi,et quesondésistement

précèdelasignificationde l'arrêtd'admissiunou mêmela production
dudéfendeur,il nedoitpasl'indemnitéaudéfendeur.

Maiss'ils'estdésistédesonpourvoi,postérieurementà lasignifica-
tiondel'arrêtd'admissionoude soitcommuniqué,parluiobtenu,il est
tenudepayerau défendeurl'indemnitéde 150francs.26maii83o.
D.,XXX,1,251.

SV.—Suitedula cassation.

Lacassationneprofitequ'àceuxquil'ontdemandéepar un pourvoi
légal.

Ainsi,lorsque,sursix héritierscontrelesquelsun jugementa été
rendu, deuxseulementsesontpourvus, lacassationneprofilequ'àces
derniers.Sidoncletribunaloulacourdevantlaquellel'alfaireestren-
voyéeinfirmele jugementauprofitde tousleshéritiers,il violel'au-
toritéde la chosejugée.24 pluviosean VII.D.,II, 254>D., JII,
I, 189.

Lorsqueledemandeuroriginairea faitcasserunarrêt, la cassation
profiteaudéfendeuroriginaire,ente qui touchel'actionengarantie
qu'ilavaitforméecontred'autresindividus,parsuitedel'actiondent
ilétaitl'objet.5juin1810.D., II,1, 481.

Lacassationa sinécessairementpoureffetlarestitutiondessummes
payéesen exécutionde l'arrêt oudujugementcassé,qu'il n'estpas
besoinquel'arrêtdecassationordonneformellementcetterestitution,
niquel'onrecoureà l'interprelationdecetarrêt.i5janvier1812.D.,
II, 367; XVIII,1,35 22janvier1822.D.,II, 367; XXII, 1, 36.

Toutefois,lorsqu'unindividua déclarénepayerunesommeà la-
quelleil a étécondamnépar arrêt, quecommecontraintet forcé,et
souslaréservedesepourvoirencassation,s'ilarrivequecetarrêtsoit
cassé,et larestiluliondelasommeordonnée,lapartiequia poursuivi
l'exécutiondel'arrêtcasséapuetdûmêmeêtrecondamnée, surlade..
mandedesonadversaire,à luipayer,à titred'indemnité,lesintérêts
delasommepayée,à compterdujouroùleversementavaiteulieu.
Il novembre1828.D.,XXVIII,I, 43g.

Lesfraiseccasionésparla demandeeninterprétationde l'arrêtde
cassation,parsuitedurefusderestituerlessommespayéesenvertude
l'arrêtcassé,doiventêtresupportésparlapartiequia refuséla restitu-
tion,encorequela courdecassationdéclaren'yavoirlieu à interpré-
tation.15janvier1812.D., Il, 367;XVIII, 1, 35.22 janvier1822.
D , II,367; XXII,1, 35.

1/art.1238,n.2duCodeCivil,auxtermesduquelle paiementd'une
sommed'argentoud'unechosefougihle.nepeutêtrerépétécontrele
créancierqui l'aconsomméedebonnefoi, quoiquelepaiementen ait
étéfaitparceluiquin'enétaitpaspropriétaire,modifiele principe
d'aprèslequella cassationd'unarrêt remetlespartiesau mêmeétat
qu'auparavant,etentraînela restitutiondecequia étépayéenvertu
del'arrêtcassé.Ainsi,nesontpasrestituableslessommesaisiessurun
tiers, et reçuesdebonnefoipardescréanciersd'un individuauprofit
duquela été renduunarrêtqui a allouécessommes, bienque.cet
arrêtsoitultérieurementcassé.

Nesontpasrestituablesnonpluslessommesreçuesdanslemêmecas
parun tuteuraunomdesonpupille,s'illesaappliquéesdebonnefoià
seremplirdesavancesqu'ilavaitfaitesensaqualitédetuteur; seule-
mentlespaitiesintéresséesontle droitde débattrele comptedetu-
telle.13 mai1823.D.,II, 362; XXIV,1,375.

Jugé,d'aprèslemêmeprincipe, quel'avouéquis'estfaitpayer,par
lapartiecondamnée,lesdépensdontladistractionaétéordonnéeàson
profitparunjugementouarrêt,n'estpastenu, encasdecassationde
cejugemeutouarrêt,delesrestituerà cettepartie.

Danscecas,l'arrêtquiaffianchitl'avouédela restitutionne viole
pasl'autoritédelachosejugéeparl'arrêtde lacourdecassation,arlêt
danslequell'avouén'a pointfiguré.16mars1807.D., II, 362; VII,
1, 147.

Laventequ'unparticulier,àquiun immeublea étéadjugéparun
arrêt,a consentiede cet immeublependantl'instanceencassation,
est,à l'égarddela partieadverse,censéen'avoirjamaisexisté, si cet
arrêtestcassé,et si, surle renvoidevantuneautrecourroyale, l'im-
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mcubiTest déclaréappartenirà cettedernièrepartie ;. et cela, soit
qu'ils'agissèd'uneventevolontaire,soit'qu'il s'agissed'uneventej u-
diciaire,et, parexemple,dela ventequ'unhéritierbénéficiaire,qui
a«aitobtenul'arrêt casse,a faitesurautorisationdejustice.26juillet
1826.D.,XXVI;ï, 429.

De même,l'acquéreurd'uû biendont-le vendeurest devenupro-
priétaireenvertud'unjugementendernierressort,peutêtreévincéen
casdecassationultérieurqde cejugementet dedécisioncontrairedela
part desnouveauxjuges.14août1809.D*,XI,JI, 115.

La cassationayantpoureffetd'anéantirla décisionannulée,le de-
mandeureucastrationquiaobtenul'annulationd'unarrêtpourdéfaut
demotifsur unchef, ne peutplusseprévaloirdesdispositionsdecet
arrêtSUTd'autrescliefs. 13mars1828.D"XXVU], I, 173.

Lorsque,pendantl'instructionsurunpourvoiencassationcontreun
arrtt interlocutoireordonnantuneenquête, il estrendupar la cour

royaleunarrêt définitifqui, sefondanttant surl'enquêtequesurd'au-
tresfaits,rejettela prétentiondu recourantencassation; si, danscet

état, l'arrêtordonnantl'interlocutoirecst-annulcparla courde cassa-

tion, l'annulationdoit s'étendreà l'arrêt définitif:on dirait envain

quecetarrêtestfondésurd'autresfaits, l'appréciationdesfaits étant

horsdu
domainede lacourdecassation.13octobre1812.D., II, 356-;

Lorsqu'unecourroyalua déclaréun successiblepropriétairede cer-
tainsliiens, et que, par un secondarrêt, elle a condamnél'admi-
nistrateurde cesbiensà luien rendrecompte,si, ultérieurement,le

premierarrït estcassésurlepourvoid'unautre succcssible,le'second
doitl'clreégalement,et c'està cederniersuccesiblc,quia lapossession
desbiens,quelecomptedoit être rendu.14 octobre1812.D., II, 356;
XIII, 1,46..

Lorsque"la tour de cassationcasseun arrêt et toutcequis'enest
suivi, il résultede pleindroit, de cesexpressions, qu'ellecassenon
seulementl'arrêt, mai.tousceuxqui en ontétéla suiteet la consé-

quencenécessaires.25octobre1813,D., II, 357.
Enfin, là cassationd'un arrêtdoit, par voiede conséquence,en-

traîner la cassationde l'arrêtintervenusur sonexécution, et, par
exemple,de l'arrêtqui, surlapoursuiteenexécutiondu premier, a
condamnéla partiequia succombéà payer, nonobstantsonpourvoi.
13février 1828.D., XXVIII, 1, i3o.

Le renvoidoit êtrefaità unautre tribunalqueceluiqui a rendu
l'arrêttassé.Geluici 110peut plus enconnaîtrequedu consentement
formeldes parties.Spécialement,si aprèsla cassationd'un jugement
*ouarrêtquia déclaréun individudéchude son-appel,la partiequi
avaitobtenucejugementcitesonadversairedevantle mêmetribunal

pourle fairecondamneraufond, lejugementquerendcetribunalest

susceptibledêtrecassé, s'il n'estpointjustifiéqueceluiqui avaitob-

tenul'arrêtdecassationaitconsentià êtrejugé parcetribunal.8 nivôse

anvil. D.,II , 35g;1, 481.
Unecourroyaledontl'arrêt aété casséestformellementdessaisiede

touteconnaissanceultérieuredeL'affaire.Spécialemeflt,si, aprèsque
la courroyale, devantlaquellel'affaireestrenvoyé,a confirmélejuge-
mentallaqué,uu nouvelappeldecejugementestinterjetédevantla

courroyaledontl'arrêta étécassé,cettecourdoitsedéclarerincom-

pétente.C'estlacourà laquellel'affaire'aétérenvoyéequi doitencon-

naître.12novembre18'16,D., U, 359-JXVII, I, y3.
La courroyalea laquellea étérenvoyéeune affaireaprèscassationa,

sur cetteaffaire,lesmêmesattributionsque la courroyaledontl'arrêt

estcassé; et, enconséquence,ellepeut,sila causeestdisposéeà rece-

voirun jugementdéfinitif, évoquerlefond,et.lejugerparunseulet

mêmearrêt, encorebienquela courroyaledontl'arrêta été cassé,et

quiauraitpuévoquerpareillement,sefût bornéeà infirmerle juge-

mentpourun vicede forme, et, parexemple, encequeJejugement
auraità tortexigéqu'unecommunefûtautoriséeàplaider.4-déoembl'u

1827.D.,XXV1I1, i 43.
Elfepeutévoquerle fond,du consentementdesparties,et lejuger,

al..rsmêmeque, durantl'instanceen cassation,ilseraitintervenu,sur

le fond, un jugementdéfinitifdontl'appelse trouveportédevantla

courruyaledontl'arrêtinterlocutoirea étécasse.-17août1820.D.,II,

361;XXI, 1,220.
JIlgéencorequ'unecourroyalesaisieparla courde cassation, par

suited'inscriptiondefaux, dupointdesat-oir-sil'arrit rendupar une

autrecour royale,l'a été en audiencepublique,doit se bornerà la

questionquilui aétélioumise,etse trouvesan.
caractèrepourrecher-

chersila prononciationdecetarrêta étécomplèteet régulière.-egno-

vembrei83i.D.. XXXI , 3?o.
Maisunecourroyalesaisied'uneaffaire, par un arrêtde renvoi

portant cassationpartielle-de-1arrêtdune autrecour, nepeutfaire

portersa décisionquesurla dispositioncassée,et nonsur-celleqa»a;

été maintenue.En conséquence,si un arrêt, contenantdeuxdisposi-
tions, l'une, parlaquelleunecommuneestdéclaréecivilementrespon-
sabled'un délit, l'autre, quifixedesdommages-intérêtsà raisondece
délit,estcassédansla secondedispositionetmaintenudansla première,
la couràlaquellel'affaireestrenvoyéenedoits'occuperquedela fixa-
tiondesdommages-inlêrêts; ellenepeut, sousleprétextequela com-
muneauraitfait toutcequidépendaitd'lle, la déchargerde la res-
ponsabilité.8mars1826.D.,XXVI.1,314.

Ellenepoutprononcersur despoints'quin'ontpasétél'objetd'un
-pourvoi.8juillet 1826.D., XXVI,I, 314.

Jugé, parsuitedesmêmesprincipes, quelorsque,surlademandeen
restitutiondes sommespayéesenvertud'un arrêtquia clécassé,il
s'élèveunequestiontoutedifférentedecellejugéepar-lacourdecassa-
tion( commesi , parexemple,lacourdecassationa décidelaquestion
desavoirsi un associéa pu, en qualitéde liquidateur,obligerpar
compromissonco-asfocié,tandisquelaquestionquis'élèvesurlares-
titutiondemandéeestcelledesavoirsi,parl'effetdesconventions,celui
quidemandelarestitutionn'apointétédésintéressé),cettedernièreques-
tionn'estpastellementconnexeà lapremièrequ'elledoivenécessaire-
mentêtreportéedevantla courd'appelsaisieen veilude l'arrêt de
renvoi; ellepeut êtredécidéeparlesjuges du domiciledes parties.
—Il endoitêtreainsi,alorssurtoutqu'unartêtpasséenforcedechose
jugéea rejetél'exceptionderenvoietretenula connaissancedelacause.
8mai1816.D., II, 353; I, 479-

Lorsquelepourvoidirigécontreunarrêtquicontienttoutà la fois
desdispositionspréparatoireset desdispositionsdéfinitivesn'estpas li-
mitéauxdispositionsdéfinitives,l'arrêtqui rejettelepourvois'appli-
queauxdispositionspréparatoirescommeauxdispositionsdéfinitives.
19juin 1816.D.,II, 357.

Un arrêtde rtjet n'estpassusceptibled'êtreultérieurementfrappé
derequêtecivile.2 frimaireanx, D., II, 352;1, 478.

Et demêmeunarrêtdela chambrecivile,conlradictoircmenlrendu,
nepeutêtreattaquédevantcettecourparvoiederequêtecivile,même
pourdolpersonnel.29décembre1832.D., XXXIJI;I, 64.

Unepartiequiaobtenuun arrêt de restitutioncontreun arrêtde
cassationpeut, surla demandedesonadversaire,êtredéclaréeforclose,
si, dansIci troisans, ellen'a pasproduitdedéfenseaurourvoi.D.,
XXVII, X,3o2.

Voici quelques arrêts qui serattachent à l'organisation de

la cour de cassation, relativement au droit de se pourvoir
devantelle.

La contrariétédejugemensentredifférentespartiesn'est pointun
motifdecassationdechacund'eux; celuiquiest encontraventionà la
loipeutseulêtre attaqué.Telserait le casou,sVgissant,dansdeux
instancesdifférentesentredeuxlégatairesdela mêmesuccession, dela
solidaritéqui obligeleshéritiersaupaiementdeslegs, la mêmecour
auraitadmiscettesolidaritéà l'égardd'undeslégataircr.,et l'auraitre-
jetéeà l'égarddel'autre,il brumaireanXI.D. A.,XII,44!'i n. 1.t ;
D. P., Ill, I, 555.

Nepeutoffrirpriseà cassationl'arrêtqui, statuantsurla tierceop-
positiondel'adjudicataired'unimmeublecomprisdansunedOllaLion,a
maintenul'adjudicationsansavoirégardà deuxautresarrêtsrendus

par d'autrescours,quiavaientannuléla donationdecetilIImeuhle,si
le tiers adjudicatairen'avaitpas figurédanscet arrêt, et si surtout
celuiqu'ila obtenua étérendu sur desmoyensdifferens.C.pr. 5o4.
13novembre1823.D.A.,IX,707; D.P.,XXIV,I, 354.,

Unarrêtnepeutêtrejugéparla courdecassationquedansl'étatde
chosesexistantaumomentoù il a été rendu.Ainsiun arrêt de cour

royae; basésurunedécisionadministrative,nepeut êtrecassé,sous

prétextequ'ilsetrouveraitencontradictionavecuneordonnanceroyale
intervenueultérieurement, et quiauraitannuléladécisionadmiuis-
trative.C. pr. 504.3août1825.D., XXVI, 1,166.

Lacontrariétéentredesjugemensou arrêtsémanésdumêmetribu-
nalpeut, danscertainscas,donnerouvertureà cassation.Ainsi,c'est

par la.voiedecassation, et nonpar cellederequêtecivile,qu'ondoit
sopourvoirpourcontrariétéd'arictsrendus-parla mêmecour, si, lors
dudernierarrêt, la chosejugéeparlepremiera étéexpressémentop-
poséedevantlacour.C. C. i35i; C.pr. 480.81avril 1812.D.A., Il ,
343; D. XII; 1, 488.18 décembre1815.D.A.. II, 344; D., 1, 473.

C'estaussipar lavoiedecassationqu'ondoitattaquer,pourcontra-

riété,uujugementdela justice-depaix,quiauraitexpressémentré-
tractéunjugementdéfinitifpar lui précédemmentrendu.C.pr. 4Mu,
SVI. 21avril1813.D. A.,II, 345;D., XV,68.

Danscecas,le procureur-généralest recevabkà sepourvoirdans-
l'inl-érêtde4atoi. Mêmearrêt. - - - -
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UnecondamnationIlltràpelitacessed'être uniquementmoyende

requêtecivile,et devientmoyendecassation, sila loi s'opposaità la

condamnation,lorsmêmequ'il y eût été conclu.18juin1810.D.,
II, 341; X,1,267. -

Dansunprocèsenévictioncontrel'acquérenrd'unimmeuble,leven-

deur,songarant,est virtuellementauprocès,commepartieintéres-
séeoucommereprésentéparl'acquéreursonayant-cause;d'oùil suit

qu'ilaqualitépoursepourvoirencassationbienqu'iln'aitpaséténp-
minativcmentpartieenappel,ni en premièreinstance.3ojuin 1818.
Cass.; S.,XVJI1,1,353; D.,VI, 346.

-.

Unarrêtoujugementpardéfaut(passéenforcedechosejttgée)peut
êtreattaquéparlavoiedecassation, demêmequ'unjugementcontra-
dictoire.Ierfructidoranxn. Cass.; S., IV, i, 68.

Onnepeutsepourvoirencassationcontreunarrêtbujugementen
dernierressortrendupardéfautlorsquela voiedel'oppositionesten-
coreouverte.20nivoseanviii. S.,XVII,I, 342.15janvier1808.S.,
V.ir, 96; D, II, 3to.

- -

Lepourvoien-cassationcontreunarrêtoujugementpardéfaut,n'est

pasrccevalilesi, surl'opposition,lepourvoiencassationcontreunju-
gementendernierressort,portantdéboutéd'oppositionpeutêtread-
mis, encorequ'onn'attaquepasenmêmetemslejugementauquell'op-
positionétaitformée.22thermidoranIX.S., I, 11,337; D.,IX,756.

Il estdejurisprudenceconstanteque siunseuldes'motifsdonnésdans
unarrêtsalfitpourjustifierledispositif,leserreursdedroitquiexiste-
raientdanslesautresmotifsnevicientpasl'arrêt.

Il aétéjugépar ungrandnomLred'arrêtsquol'erreurdanslesmo-
tifs, lorsqued'ailleurslejugementnecontientriendanssondispositif
quisoitcontraireauxlois,n'estpasuneouvertureàcassation.

Néanmoin,encorequeledispositifd'unjugementsoitlittéralement
conformeau textede la loi, il y a lieuà cassation, si ce dispositif
estle résultatd'unefausseinterprétationde la loiexpriméedansles
motifsmêmedujugement.lrraoût1825.D.,XXV,I, 385.

Laviolationdesformesquinesontniprescritesàpeinedenullité,ni
substantielles,nedonnepasouvertureàcassation.Ainsijugéàl'égardde
l'inobservationdel'art.766C.Proc.,auxtermesduquell'arrêtquipro-
noncesurl'appeldujugementd'ordredoit contenirla liquidationdes

dépens.6juin1820.D.,IX,299;D.,XX,I, 385.
Cetarticle,toutefois,doitêtreentenduencesensquelesnullitésde

formepeuventdevenirdesmoyensdecassation,quandellesprovien-
nentdu faitdesjuges,commesi, parexemple,ellessetrouventdans
la rédactiondesjugemens; ou si, ayantété proposéesparlesparties,
ellesn'ontpasété accueilliespar lesjuges,etuonquandellessontdu

fait desparties, 'ce derniercasétant celuiprévuspécialementpar
l'art.480C. Proc 19décembre1831.D.,IXXII, 1, 14..

Lacourde cassationa pourjurisprudenceconstantede n'admettre
commeouverturesà cassationaqquumoyeunéuveaû,'c'est-àf-diVequi
n'a été présenténi en premièreinstanceni enappel, mêmesi. pré-
sentéenpremièreinstance,il n'avaitpasétésoutenuena^ipel.

Maisil n'estpasnécessaire,pourqu'unarticle-delbipuisseêtre-in-
voquéencassation-,qu'ilsoitconstantquecetarticleaété invoquéou
parlespartieslorsdu jugementattaqué,ou citédansce jlfgemènt.
21 mars1827. D., XXV1I,"I,181.

Néanmoins,si devantle tribunalel la courroyalelespartiesnese
sontfondéesquesuruneloi déterminée(l'cd.it.deri6i.l),ellesne.peu-
vent, encourdecassation,se fondersurunsautreloi (affrI!éditde
i56"o). 7 avril i834. D.,"XXXIV,1, 224. :

Il y_auncasoùlarègle.dela nonrecevabilitédesmoyensnouveaux
souffreexcepLion,c'estquandil s'agitdesmoyensd'ordrepublic.
Commeils peuventêtre proposésd'office, il n'estpasnécessairequ'ils!
aientétéformellementprésentésdevantlestribunaux.Eneffet,la loi,.
en prohibantlesmoyensnouveaux,veutquela courde cassationne
puissepasconnaîtredesmoyensdontlespremiersjugesn'auraientpas
étésaisis.Or, si lesmoyensd'intérêtprivénesontdévolusauxtribu-
nauxqueparlesconclusionsdesparties,ceuxd'ordrepublicleursont
déférésd'office,de quelquemanièrequ'ilsparviennentàleurconnais-
sance.D.,XXXIV,1,326.

Lavoiedecassationn'estpasexclusivedetouteautre, et l'onpeut..
attaquerunjugementà la foisetparvoiederequêtecivile,etparvoie
decassation.18vendémiaireanIII.D.,I, 134; III, I, 51..

L'arrêtquirejettele pourvoiqu'uncréanciera formécontrel'arrêt
quia condamnésondébiteur,après,s'êtrefàitautoriserà exercer,en
saqualitédecréancier,lesactionsdecedébiteurdécédé, estsansin-
fluencepourles héritiersdecedernierquiy sontrestésétrangers.En
conséquence,ceshéritier, s'ilssatrouventencoredansledélai,sont
recevablesà formerunpourvoi,enleurqualitéd'héritiers,sautqu'on
puisseleuropposerl'arrêtquia rejetélepourvoiducréancier.14avril
1806.D.,II, 355;VI, 1,416.

Onnepeutsepourvoirencassationcontreunarrêtdéfinitif,lorsqu'on
n'apasattaquéunarrêtinterlocutoirequipréjugele fond.Il janvier
1808S., VIII,I, 187; D., I, 129*.

*Cesdiversarrêtssontextraitsdedeuxexcellonsouvrages,l'undeM.Detil-
lencuve(TabletricennaledurecueildeM.Sircy),l'autredeM.ArmandDalloz
(DictionnairegénéraldeJurisprudence). -

Celle jurisprudence sur la cour de cassation n'a trait qu'à la constitutionde la cour suprême, à sesattributions, aux for-
malitésnécessairespour être admis devant elle, etc.; elle ne se rapporte d'ailleurs qu'à la partiecivile de la cour de cassa-
Lion.La jurisprudence surla procédure criminelle trouvera sa place au Coded'Instruction criminelle, auquel il faut re-
courir. Nousdonnerons au Codede Procédurela jurisprudence sur les cours et tribunaux ordinaires et les justicesde paix.
Cellesur les tribunaux de commerce et les conseilsde prud'hommes sera publiée avec le Codede Commerce; enfin, ce

qui concerne le jury, les cours d'assises, les tribunaux correctionnels et de police sera placé à la suite du Coded'Instruc-
tion criminelle.

L'art. 22 du règlement du 30 mars 1808 ayant été modifiépar une ordonnance récente, en voici le texte;

Ordonnanceduroi, du 16=27 mai1835, quimodifiel'art. 22 du réglementdu30 mars1808, encequi touchelesappelsrela-

tifs aux séparationsdecorps.

LOUIS-PHILIPPE,etc.

Sur le rapport de notre garde des scraux, ministresecrétaire-d'étatau départementde la justice;
Vules art. 307du CodeCivilet 879dn.Code de Procédurecivile;
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Tu l'art. 1042 du Code de Procédure civile, et l'art. 22 du réglement d'administration publique, du 30 mars 1808,

rendu en exécutionduditarticle ;

Yul'art. S dela loi du 20 avril 1810 , et-l'art. 18 du règlement d'administration, du 6 juillet 1810, rendu en exécution

de ladite loi;

JVotreconseil d'état entenda,etc.

Art. pr.. L'art. 22 du réglement d'administration publique, du 30 mars 1808, est modifié en ce qui Loucheles appels
relatifs aux séparation de corps: ces appels seront, à l'avenir jugés par nos cours royales en audience ordinaire.

Les argumenssur lesquels s'est fondé M. le garde des sceaux, dans l'exposé des motifs, se réduisent à cestermes. C'est

un règlement d'administration publique qui a attribué les contestations relatives à l'état civil des citoyensaux audiences

solennelles; un réglemejit-d'administration publique pourrait aujourd'hui décider que toutes les contestationsrelativesà

l'état civil seront jugées en audience ordinaire : il peut donc le décider pour les demandes en séparation de corps. D'ail-

leurs, la légalité du règlement du 30 mars 1808 est incontestable: le pouvoir en vertu duquel il a été fait a été conféré au

gouvernement par l'art. 1042 du Code de Procédure civile. Cette délégation était déjà contenue dans la loi du 27 ventôse

an vin, et elle a étp confirméepar l'art. 5 de la loi du 20 avril 1810 (a).

(a) L'arrêtdela courdecassationquia jugé récemmentquelesdemandesen séparationdecorpsdevaientêtreportéesenaudiencesolennelle

est dû 15janvier1834.(S., XXXIV,1, 9;-D., XXXIV,1, 45.)Précédemment,la chambrecivileavaitjugédanslemêmesens,pararrêt du

27décembre163f. (S.,XXXII,1, 106;D., XXXII,1, 45.)Maisla chambredesrequêtesavaitprononcéensenscontraire arrêtsdes28mars
et 28mai1828.(S., XXVÎII, I, 234et3395 D.,XXVIII,1, 192et258.)

-

Ausurplus,les coursdePoitiers, deBordeauxet deBennes,pararrêtsdu9 maii834et du15mars1834(S., XXXIV,IIy 85,448 et 663

D.,XXXIV.,JI, 205) , ontdécidéquelqsséparationsdecorpsdevraientêtrejugéesenaudienceordinaire.
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TITRE IV.

ORGANISATION MILITAIRE.

PRÉAMBULE.

Quelquesétals, déshérités à d'autres égards par la nature, ont eu ce bonheur, aux jours du péril,

de pouvoir, comme l'Helvétien, réfugier leur liberté sur des cimes inaccessibles, ou, comme le Batave,

de l'abriter sous les eaux.

Mais les peuples que des plaines fécondes, que des villes splendides, signalent comme une riche

proie, n'ont trouvé de préservatif contre l'esclavage ou la ruine que dans une imposante organisation

de la défense commune.

Cette grande question sociale est le problème que l'antiquité s'était le plus attachée à résoudre. Le

degré de puissance où des territoires bornés, où des populations peu nombreuses avaient pu monter, y

fut le résultat de la mise en œuvre d'une seule maxime:

Faire concourir toutes les intelligences et toutes les volontés à un but de conservation.

En fait de tètes et de bras on ne souffrait rien d'inculte ou de stérile dans ces sociétés-modèles.

Toutefois celle culture et cette production ne sauraient s'entendre d'intérêts privés. Loin de là, l'édu-

cation, commune à tous, y façonnait chaque individu pour l'utilité publique. Un devoir surtout y

dominait tous les autres, celui de défendre le pays en personne: aucun citoyen ne s'en pouvait dis-

penser.

Religion, lois, usages, solennités, semblaient n'avoir qu'un objet unique, celui d'allumer et d'en-

tretenir le feu militaire.

Enfin si tout ce que les arts, les lettres, la morale et la philosophie ont d'élevé, de noble, de su-

blime, ne nous venait de cette source, on serait tenté d'accuser les anciens législateurs, encore que

la postérité les appelle du nom de sages, de n'avoir supposé à l'homme d'autre destination que la

guerre.

Un grand enseignement résulte de l'histoire de ces antiques sociétés.

A mesure que croissant en savoir, en industrie, en élégance, elles arrivent à celle période de ma-

turité que l'on appelle haute civilisation, on voit surgir dans leur sein je ne sais quelle espèce para-

site et neutre, une classe d'indifférens et d'oisifs, qui, jaloux de prérogatives et de droits, se montrent

insoucieux de devoirs: la richesse est leur titre pour se soustraire aux obligations qui leur pèsent et

c'est surtout contre le service militaire que se révoltent leur égoisme et leur mollesse.

Or, quand le nombre de ces inutilités volontaires s'est multiplié , quand des orateurs à leurs gages

ontassez perverti la raison publique pour ébranler les institutions conservatrices, l'atteinte portée au

principe de durée produit l'un des deux effets suivans :

Ou la société consent à charger seulement quelques-uns de ses membres du soin de la défense com-

mune;

Ou, plus déchue encore, elle soudoie chez l'étranger la vigueur et le courage devenus introuvables

chez elle.

Dans le premier cas, l'asservissement des masses est la conséquence prochaine de l'oubli
du plus
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noble des devoirs, et les castes vouées aux occupations de la paix y sont foulées aux pieds par la caste

belliqueuse. C'est l'histoire de l'Inde, de la Chine, des états mahométans et de notre Europe féodale.

Néanmoins de telles sociétés peuvent long-terne durer comme états, parce que du moins il y fermente

un germe plus ou moins énergique de résurrection et de vie.

Mais dans le second cas, lorsque toutes les mains ont également désappris le maniement des armes,
toute ressource vitale a cessé d'exister. C'est l'histoire d'Athènes, de Carthage, de la Rome d'Au-

gustule, de la Byzance des Paléologues et des Comnènes.

De telles sociétés disparaissent donc complétement de la terre comme il arrive à ces infortunés,

tombés en démence, que léur instinct n'avertissait plus de se conserver eux-mêmes.

Avons-nous, dans l'intérêt de notre durée, profité de ces hautes leçons de l'histoire ? C'est seulement

par l'examen de nos institutions militaires que l'on peut répondre à une telle question.

Ces institutions ne forment nulle part corps de doctrine. Guibert avait conçu le projet dun Code

Militaire; plusieurs têtes pensantes de l'assemblée constituante travaillèrent à réaliser ses théories;

l'homme le plus éminent des âges modernes, celui à qui il fut donné d'achever les cinq Codes, a tracé

un plan de celui de l'armée; c'est une des nobles entreprises qu'il ne lui a pas été permis d'achever.

Depuis la chute de Napoléon aucune capacité ne s'étant trouvée assez large pour systématiser et

coordonner d'aussi importantes matières, nous avons obtenu de diverses mains, au lieu d'un travail

d'ensemble, quelques matériaux épars, quelques institutions incomplètes ou inachevées que je classerai

dans deux ordres distincts.

Les unes, portant le nom de lois, peuvent être appelées constitutives : elles sont le résultat des dé-

libérations des trois hauts pouvoirs.

Les autres, portant le nom de réglemens ou d'ordonnances , doivent être appelées organisatrices.

Elles sont émanées de la couronne qui, d'après notre Charte, décide souverainement des diverses for-

matiuns militaires..

Les lois constitutives de l'armée ont toutes été rendues depuis le renversement de la branche aînée

des Bourbons. Elles sont en petit nombre et je vais les énumérer.

1° Loi sur le vote des contingens"., .,.,.,. 21 octobre 1830.

2° Loi sur la formation des corps étrangers.., , , 9 mars 1831.

3° Loi de recrutement 21 mars 1832.

4° Loi d'avancement.,. 14 avril 1832

5° Loi des pensionsmilitaires. -, 14avril 1831.

6° Loi sur l'état des officiers. , , , , 19mai 1834.

Les ordonnances organisatrices sont beaucoup plus nombreuses que les lois constitutives. En voici

l'indication :

27

juillet 1835.—23 février 1833.—22 février 1831.-19 mars 1831.

- 12 novembre 1830. — 24 mai 1829 — 17 décembre 1828. -7 mai

ÉTAT-MAj)ORGÉNÉRAL. 1828. — 4 février 1827. — 10 février 1826. — 26 mars 1826.— 26

février 1823.—27 mai 1818.-22 juillet 1818.—23 juin 1818.—6

mai 1818. J

1 NTENDANCE>IILITAIRr,,
J [ 10

juin 1835. — 12septembre 1830.— 10juin 1829. — 26 décembre
INTENDANCEMILITAIRE.

{ 1827. — 18 septembre 1822. — 27 septembre 1820. '1

ÉTAT-MAJORDESPLACES.,. 26 septembre 1830.— 31 mai 1829. — 20 septembre 1828.

ÉTAT-MAJORDEL'ARTILLERIE.. 5 août 1829.

ÉTAT-MAJORDUGÉNIE.,. 14 novembre 1s30.-7 13 décembre 1829. —29 septembre 1824.

9 mars 1834. —19 février 1831.—22 février 1831.- 4 mai 1831. - 7

INFANTERIE ) mai 1831.—17 août 1830.—28 août 1830.-6 septembre 1830.-18
NFAN'fERIE. 1.,INFANTERIE.

septembre 1830. — 17 août 1828. — 27 février 1825,-r-2 février

l J823, -;¿ octobre 1820, - 17 février 1819.
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l 9 mars 1834.— 19et 22 février 1831. — 14août 1830.— 11 novem-
CAVALERIE. t bre 1826. — 26 février et 17 août 1825. — 5 novembre 1823,

ECOLE- l
23 juillet 1826. — 10 et 31 mars 1825. — 11 novembre- 1824, 26

EcoLEDECAVALERiE j février 1823.

féyrier m3.

et 26 no-

{18

septembre 1833. - 5 août et 22 octobre 1831. - 23 août et 26 no-

Regimens vembre 1830.— 5 août 1829. — 29 juillet 1117. -27 février 1815.

D'ARTILLERIE. )
Ouvriers 10

mars 1832.— 5 août 1829. — 29 juillet 1827.— 9avril le23.

Pontonniers 5 août 1831.— 5 août 1829.— 29 juillet 1827.

!f 28 juin 1832. — 14

novembre 1830.- 13 décembre 1829.- 9.9 juil-

Regimens j let 1827- — 27 octobre 1824. -

!Ouvriers. 1 13 décembre 1829. — 29 juillet 1827. — 7 juillet 1823.

,

18 septembre1833. - 10 octobre 1831.- 21 mars 1831.- 29 juillet
d Artilleri. e J
rtt ene.

1 et 10 juin 1827.— 23juillet 1823. — 4 décembre 1822.

TRAixs d,u Geni.e
t

28 juin 1832. — J3 décembre 1829. - 29juillet 1827.- 14 mai
RAISS u enIe. e.

l 1823.

d -
r

1erfévrier 1832.- 27 août 1831.- 14: novembre 1830. - Fr décern-
es qUlpageS. f' dé bq

bre 1824. - 29 janvier et 29 février 1823.- 18 décembre1822,

OUVRIERSDESEQUIPAGES j 14 novembre 1829.

Sous-Officiers
10

septembre 1834. - 26 juillet 1831. — 31 décembre 1829. — 30

Sous-officiers avril 1828.

[

10septembre 1834. — 4 janvier 1833. — 2 juillet 1832. — 26 juillet
, Fusiliers. et 17 mars 1831. — 31 décembre 1830. — 20 avril 1828.—28 mai

VETÉRAIXS.
1826.— 26 décembre 1831.— 25 mars 1818,

Canonniers. 17novembre 1831.— 5 avril 1829.

Sapeurs et Mineurs. 19 novembre 1831.

Gendarmes. 25 avril 1830.— 16juin 1830.

{F

7 février 1834. - 20 décembre 1832. - 3 octobre1831. - 5 janvier

t Fusiliers.-
l

usiuers. •••••••«•

|r
1820.—1er avril 1818.

DISCIPLI,'iAIRES.

P" - 1

3 octobre 1835. - 7 février 1834. — 31 octobre 1831.- 5 janvier
onniers.,j 1820. - ler avril 1818. -

Infanterie de ligne

fI d Afrique

ligne

1
3 août 1834. - 20 Jum1833. - 8 JUIn1832. (

rlque.

IZouaves

7 mars 1833. - 21 mars 1831.

Légion Étrangère. 26 juin 1835.- 9 mars 1831.- 10 novembre 1819.

CORPSD'ÉTRANGERS.

/1 Masseursd'Afriue

27 juillet 1835. - 16 octobre 1834. — 6 janvier 1833.- 17 novem-
asseurs lque. ¡ , brei83l.

Canonniers,
f

bre 1831.

I Canonniers, f
17 octobre 1833.

ï lrGardie co e nque.

Spahis. 10juin 1835.- 10 septembre 1834.

G
rde

France

7 mars 1835.- 5 avril 1829.- 28 mai 1820.
G-ENDARMERIE

Coloniale 17août 1835.

,
S

17mars et 14 septembre 1831.— 24 février et 10novembre1830,
OUVRIERS

D ADMINISTRATION J I 5 f.é.vri.er 1832.

CORPSDEREMONTE 1 12 novembre 1835. — 15 octobre 1832. — 29 mars et 11 avril 1831.

On sent que ces cent cinquante-quatre ordonnances pourraient être réduites au nombre de trente-

quatre, c'est-à-dire à une seule pour chaque arme: néanmoins on ne peut se faire un motif, soit de

la multiplicité, soit de l'instabilité de ces actes, pour accuser leurs auteurs de versatilité, car les règles

d'organisation d'une armée sont de leur nature essentiellement mobiles, attendu que l'esprit de pro-

grès fait des conquêtes incessantes auxquelles la raison conseille de plier les habitudes et les mœurs.

Montesquieu a ainsi formulé cet axiome militaire :

« Ce qui a le plus contribué à rendre les Romains maîtres du monde, disait-il, c'est qu'ayant com-

» battu successivement contre tous les peuples, ils ont toujours renoncé à leurs usages sitôt qu'ils en

» ont trouvé de meilleurs. »
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Je m'empresse de reconnaître que le texte des ordonnances ne saurait être introduit dans le Code

Constitutionnel, elles trouveront leur place au Code Militaire.

Je donnerai ici comme fait actuel l'organisation de l'armée française consignée dans les budgets et
dans l'Annuaire.

NOMBRECOMPLET DE PAIX
des EN

ARMES. Régimens -"---- -.ou autres « ri, ,

corps
• « S

corps g
« a s

entiers.
o g S aig

H

--------
——————————————————

ETAT-MAJOR GÉNÉRAL » 857 » Il
IXTEXDACE. Il 223 » »

Ides

Places. » 319 « »
ETAT-MAJORPARTICULIER.

d'ArUUcrie. » 294 » »
du (. e me. » 382 » »

I\FAXTERIE J djgne. 67 5,876 10,921107,200
t Legere. 21 1,848 3,423 33,600

Carabiniers 2 102 142 1,212

Cuirassiers. 10 510 710 6,060
CAVALERIE < lagons.

12 612 852 7,272
LanclCrs.,. G 300 354 4,218
Chasseurs. H 714 994 8,484
Hussards. 8 408 568 4,848

j
de Ligne. 14 980 1,624 15,624

ARTILLERIE < Ouvriers 12 48 9G 744ARTILLERIE
Pontonniers. 1 58 104 745

j j Sapeurs et Mineurs
3 363 654 6,795"~,~,".,

t Ouvriers. 1 4 10 140

j d'Artillerie

6 M 180 1,374
TIL\IXS. < du Génie. 1 » » »

des Équipages. 2 127 121 1,969

( OOnUvVRrIiEorRS <s

d'Administrat. 1 21 44 989

TROUPES D'ADMINISTRATION. <
des Equipagcs. 1 6 10 110(~ 's

~Jcs Equipages. 1 6 10 110
( Infirmiers* » » » 537 'Inorganisés.

Sous-Ofliciers 10 40 60 1,440

| Fusiliers
33 92 138 3,312

'ETERAl'\S.

t

Canonniers 13 52 104 1,638
I Génie. 1 4 8 12G
V Gendarmes 2 8 10 146

DISCII'LlX,\lHES. J Fusiliers 7 35 77 98
Dnl.bU.I..L.I.NvA.iInRErc'--'--------

j pionniers 5 55 70

]nrantcric Légère. 3 111 207 3,08'
Zouavcs 1 38 09 1,016

i

Légion Étrangère
1 100 326 3,200

Chasscurs. 3 195 228 3,195
Canonniers, garde-cotes. 6 24 00 840

Spahis. 1 36 38 534
de France » 586 749 9,751

ENDAI. Coloniale » 6 11 198

REMONTEGÉNÉRALEH.
IJ

Les officiers atta-

((

Polytechnique
JI » ches a la remonte et

Saint-Cyr
JI aux écoles sont con)-

ÉCOLES < La FlèClle- Il » » » pris dans les armes
) Saumur. JI J) dont Ils font partie.

I d'Etat-Major.,. » -

FORCEDE L'ARMÉE 257 15,554 22,947231,1GG 209,067

Je reviens à l'examen des lois constitutives de l'armée.

1° La loi du 11 octobre 1830 sur la détermination des contingens est plus essentiellement constitu-

tive que celles du 10 mars 1818 et du 9 juin 1824; car les art. 5 et 1erdeces deux dernières limitaient

les appels, l'un à 40, l'autre à 60 mille hommes, tandis que la loi nouvelle fait dépendre leur chiffre

de la délibération annuelle des chambras, ce qui ne leur assigne d'autre limite que celle du besoin.
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2° La loi du 9 mars 1831 contient une autorisation illimitée d'organiser des corps étrangers. La

Charte avait prévu le cas où la France pourrait avoir besoin d'auxiliaires. Le chiffre de ces troupes

s'élève en ce moment:

Infanterie.,.
9,732 ) g hommes.

Canlerie. 4,226) ,

Comme un peuple jaloux de sa liberté pouvait prendre quelque ombrage en voyant armer en tems

de paix tant de bras étrangers aux intérêts de la patrie, la loi a apporté les modérations suivantes à

cette faculté de la couronne :

1° La défense d'employer ces auxiliaires sur le territoire du royaume;

2° L'obligation de demande d'un subside annuel pour leur entretien ;

Ces restrictions supposent que les majorités abandonnent les gouvernemens sitôt qu'ils abusent.

Cependant, l'exemple de l'empire et de la restauration a montré que ces majorités ne se décident qu'a-

près quinze ans de réflexions;

Aussi je trouve une beaucoup plus solide garantie dans la sagesse et les sentimens du prince qui

gouverne.
Sous les rapports militaire et politique, on doit applaudir à l'organisation d'une cavalerie africaine

dont la colonie d'Alger pourra tirer le même parti que les Romains tirèrent des Numides; mais l'in-

fanterie, composée d'hommes de tous pays, n'a pas montré la vigueur et l'élan de la notre: cette

formation a d'ailleurs l'inconvénient de dispenser dix mille Français de l'obligation de servir en per-

sonne;

Par là, il est porté atteinte au principe de bonne organisation de la défense commune, qui consiste

à familiariser avec les armes le plus grand nombre possible de citoyens d'un état ;

Et qu'on aperçoive bien que ce n'est pas seulement parce que le nombre est formidable à la guerre

qu'il est inutile d'aguerrir toute la population: c'est aussi parce que la nature étant avare de ces hautes

capacités qui décident du succès des combats, il faut présenter aux grands talens, trop disposés à s'i-

gnorer eux-mêmes, des chances multipliées pour se sentir et se manifester;

Si la guerre de la révolution a vu sortir du rang tant d'hommes faits pour commander, c'est que le

choix de ces habiles généraux eut lieu entre plusieurs millions de soldats sortis de toutes les classes;

3° La loi du 21 mars 1832 est la véritable constitution de l'armée.

Son article premier suppose que le recrutement s'opère à la fois par des appels obligés et par des

engagemens volontaires.

Le tableau des engagemens et rengagemens pendant les trois dernières années donne pour résultat :

NOMBRE DES

ENGAGEMENS

-" --

E:\GAGDIEXS
nEGGEEXS. TOTAL.

YOLONTA!» ES

18-32 1 1,908 2,4-13 14,351
183 3 5,691 2,928 8,519
183 4 4,157 3,776 7,933

TOTAUX 21,050 9,1 'il 30,803
l\lOYEES. 7,218 3,049 10,267

D'où il suit que sur quatre-vingt mille hommes, formant l'appel voté par les chambres, la hui-
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tièine partie seulement s'y porte de son plein gré, et que même cette proportion, décroissant d'année en

année, est arrivée en 1834 au vingtième pour les engagemens volontaires.

Certes, dans un pays où la loi est toujours sûre d'être obéie, je ne remarquerais pas le défaut d'em-

pressement à aller au devant de l'obligation de servir, s'il n'était à craindre que tant de tiédeur ne soit

un symptôme d'indifférence pour la dignité nationale.

Enffet, qui n'aurait cru que les circonstances combinées de l'expédition d'Alger et de la révolution

de juillet, de celle-ci surtout, où il s'agissait d'une revanche à prendre après quinze ans d'humiliations,

serviraient à ranimer le feu militaire parmi notre jeunesse? Cependant le nombre des engagemens

volontaires a été ;

- 1830. ,

Il,109141,7181831 :"' 1 41,718
1831. 30,309

~,.

Or, supposant que les engagemens aient lieu seulement dans le cercle de douze catégories commen-

çant à l'âge de dix-huit ans et finissant avec celui de trente 5 et admettant un chiffre de deux cent-

cinquante mille pour chaque catégorie, ce qui suppose une masse de trois millions d'hommes propres

àla guerre, il est sensible qu'à une époque où un noble appel était adressé aux passions généreuses,

un seul homme sur soixante-douze y a dignement répondu. Des circonstances semblables en 1792 nous

procurèrent plus de trois cent mille engages, ce qui à cette époque supposait qu'un homme sur dix

était disposé au plus grand des sacrifices.

Le mécanisme de la loi de recrutement est d'une grande simplicité.

Le vote des chambres ayant fait connaître le contingent à fournir par chaque département, il est établi

et publié une liste de tous les hommes accomplissant leur vingtième année. Ces hommes tirent un

numéro dans l'ordre duquel ils sont appelés devant un conseil, dit de révision; ce conseil examine

si la vigueur de chaque appelé le rend propre à la guerre: il juge aussi des motifs légaux d'exemp-

tion ou de dispense que quelques-uns ont à faire valoir.

Lorsque les admissions ont atteint le chiffre du contingent demandé, tous les numéros excédant ce

chiffre donnent lieu à libération définitive du service militaire.

Toutefois, les hommes trouvés bons conservent un moyen de se dérober au service militaire, celui

de la substitution ou du remplacement, opération qui peut avoir lieu, avant le départ de l'appelé, sur

la décision du conseil de révision, et, après son arrivée dans un régiment, sur une autorisation du

ministre de la guerre.

La durée du service pour l'appelé comme pour le remplaçant est de sept années pour toutes les

armes; à l'expiration de ce terme et même en lems de guerre, la libération définitive est de droit

rigoureux.

Un tableau des opérations des conseils pendant trois années fera apprécier les conséquences de la loi.
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RÉSULTAT DES APPELS

PENDANT

1831. 1832. 1833. MOYENNE.

Force de la classe.-..: :-'H'" ", -. -.- 286420

Force de la classe.
295,978 277,477 285,805 286,420

l Examinés par les conseils
171,541 166,305 172,397 170,081

Libérés par leur numéro 124,437 111,172 113,408 116,339

Infirmités ou défaut de taille., , 63,466 58,870 63,253 61,863
Aînés d'orphelins. 2,427 2,238 2,533 2,396

-i , , j Veuves 12,776 12,002 12,438 12,405

J Vieillards
1,171 1,118 1,122 1,137

EFXYEFMMPpTTTI~ONS,<
Puînés d'aveugles ou d'impotens 134 96 - 111 113

Frèresdemilitajres.auservicc. 9,115 9,579 10,511 9,735

!
Aînés de deux appelés 79 82 75 78

Frères de militaires morts eii activité. 2,160 1,995 2,083 2,079

(Engagés

volontairement 5,298 4,357 3,442 4,365

Services publics.
605 717 653 658

TDïits cT.rvs ci-s0 .conscrits maritimes 1,447 1,439 1,419 1,435

Ecclésiastiques. ; 686 780 724 730

Total des déductions. , , 99,364 03,273 98,354 97,031

(Déclarés

bons. 7^20 72,163 73,042 72,208

ADMIS Inscrits conditionnellement 367 391 465 404

Désignés éventucll1 pr prendre la place des conditionn'. 390 478 546 46i

Total pareil à celui desexaminés 171,541 166,305 172,397 170,081

Les déductions légales absorbent un tiers de la matière recrutable , T;t la libération par numéro en

affranchit deux cinquièmes de l'obligation de servir en personne. :

Quant au chiffre des hommes trouvés bons, il subit, par le fait des remplacemensou substitutions,

une réduction d'autant plus fâcheuse qu'elle porte nécessairement sur des hommesjouissant de quelque

fortune et dont l'éducation avait développé l'intelligence. Voici le chiffre de ces réductions :

REMPLACEMENS

EFFECTUÉSAUTORISÉSTOTAL.

parles conseils dans

DERÉVISION.LESCORPS.

1831. 15,160 8,256 23,416
183 2 14,550 9,515 24,065
1833. 9,126 12,053 21,f88

TOTAUX 38,836 29,824 68,669
Movekne 12,9-15 9,941 22,889

D'oùil suit :

que la classe moyenne étant de 286,420

le chiffre du service personnel se trouve être de 72,208 moins 22,889,
ou.

49,319
-- - - 1 - ----
C'est-à-dire qu'un homme seulement sur six est formé en France au maniement des armes, ci que

ce sixième se compose d'hommes sans éduca/ion. Or le moindre inconvénient de l'exclusion des hommes
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cultivés est l'infériorité qui en résultera pour notre armée comparativement à celles de l'étranger, où

prennent place toutes les classes de la
société.

D'autres réflexions que suggère la remise des armes en des mains pauvres par une société opulente

ramènent involontairement à ces pensées, à ces causes génératrices de la décadence des empires.
Avant quinze ans, si la T tance persiste dans ces voies, tous les grades militaires, le bâton de ma-

réchal compris, seront dévolus à des remplaçons.

4° La loi du 14 avril 1832 détermine les conditions nécessaires pour l'avancement dans l'armée.

Le soldat au bout de six mois peut être sous-officier ; il lui faut deux ans de ce grade pour ar-

river à une sous-lieutenance. Le mouvement ascensionnel normal d'un appelé du recrutement peut

donc, pendant la paix , être celui ci-après :

A 20ans 1/2. «. Sbùs-Officier 2 ans.

22 - 1/2<. Sous-Lieutenant. 2

24 — 1/2 Lieutenant. 2

2Q - 1/2 Capitain. 2

30 - 1/2. Chef de bataillon. 4

33 - 1/3.; Lieutenant-Colonel 3

35 - 1/2 ColoneL. 2

38 .— 1/2 Maréchal-de-Camp 3

41 - 1/2. Lieutenant-général 0

C'est-à-dire que, hors le cas de guerre, où les actions d'éclat réduisent à moitié les règles de tems,
-

une période de vingt ans est nécessaire pour parcourir la hiérarchie des grades. Toutefois- les élèves

des écoles nommés sous-lieutenans à dix-huit ans peuvent ainsi avancer de quatre années leur acces-

sion à chaque grade. -

Les droits pour obteni r de l'avancement résultant de la durée ou du mérite des services, les propor-

tions sont celles ci-après :

TEMS DE PAIX. TEMS DE GUERRE.

ANCIENNETÉ.CHOIX. ANCIENNETÉ.CHOIX.

Sous-Ofïicier tout. » tout.

Sous-Lieutenant 3 » 3

Lieutenant. 2/3 1/3 1/2 2

Capitaine. 2/3 2/3 1/2 1/2

Chefdc bataillon. 1/2 1/2 » tout.

Grades au-dessus » tout. » tout.

Un tiers des emplois de lieutenant vacans dans un corps appartient aux sous-officiers; les deux

autres tiers sont réservés, soit aux inscrits des tableaux d'avancement, soit aux élèves des écoles mili-

taires.

Les droits de l'ancienneté, acquis aux grades de lieutenant ou de capitaine dans les régimens, s'ap-

pliquent aux officiers du corps; pour les officiers sans troupe ils roulent sur toute l'arme.

Les droits de l'ancienneté pour les chefs de bataillon se comptent sur la totalité de. chaque arme.

Cette loi a en outre fort sagement réglé que le nombre des emplois serait limité aux cadres consti-

tutifs des corps et des armes, qu'il n'existerait pas de grades honoraires et que le rang résulterait in-

variablement du grade effectif.

Tîommelessous-officiers et le." sous.lieutenan, autres que ceux sortis des écoles, se nomment au
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choix du roi, l'intérêt du service consistant à procurer ces avancemens aux plus dignes, il eût été dé-

sirable que la loi eût admis le principe des concours.

Par là, se serait à un certain point corrigé l'inconvénient grave d'une armée illétrée, et l'émulation

aurait engagé le soldat à s'instruire.

5° La loi du 19 mai 1834 constitue l'état de l'offficier. Une fois conférée par le roi, cette propriété
lui est acquise à toujours.

L'officier est tenu de servir tant que le roi n'a pas accepté sa renonciation.

Le grade acquis ne peut être complétement perdu que de deux manières:

10 Par suite d'un jugement pour crimes ou délits ;
2° Pour absence illégale ou séjour à l'étranger.
Hors ces cas de destitution légale, l'officier dans toutes les circonstances de sa vie reçoit un traite-

ment de l'état. Ce traitement, qui est quelquefois susceptible de réductions, ne l'est jamais de retrait

absolu. Les positions diverses de l'officier sont:

L'activité et la disponibilité ;
La non-activité;
La réforme;

La retraite.

Les positions d'activité, de disponibilité ou de non-activité n'ont de différence réelle que la

quotité du traitement, car les droits de l'officier restent entiers et ses années lui comptent comme

service.

La réforme pour blessures et infirmités est aussi, comme la retraite , une position régulière et ho-

norable.

La réforme déterminée par l'inconduite donne lieu à un amoindrissement des récompenses acquises

par les services antécédens. L'officier est placé dans cette position par une décision royale résultant

d'un rapport du ministre de la guerre, appuyé du prononcé d'un conseil d'enquête.
L'officier réformé au-dessous de vingt ans de service reçoit un traitement temporaire de réforme

dont le maximum de durée ne peut aller à plus de dix ans.

L'officier réformé après vingt ans de service a droit à une pension de réforme basée sur le minimum

de la pension de retraite de son grade, mais composée seulement d'autant de trentièmes qu'il a d'années

de service.

Ces traitemens et pensions peuvent se cumuler avec un traitement civil. Les uns et les autres sont

sans réversibilité sur les familles.

La loi sur l'état des officiers ne peut donner lieu qu'à une seule observation résultant de la difficulté

d'établir la juridiction des conseils d'enquête.
Il est bien délicat d'avoir à prononcer un jugement sur un ensemble de conduite où chaque faute

ne trouve place dans aucune catégorie de crimes ou de délits.

Le tribunal des maréchaux de France, qui, du tems de nos pères, avait à décider dans les matières

intéressant l'honneur, aurait à peine aujourd'hui le poids nécessaire pour que ses décisions fussent à

l'abri du reproche d'arbitraire.

Aussi les essais tentés par le ministre en matière de retrait d'emploi, position temporaire de puni-

tion beaucoup plus favorable que la réforme, ont soulevé tant de réclamations qu'il est douteux que
nos mœurs s'arrangent de l'institution des conseils d'enquête.

6° La loi du 11 avril 1831 a réglé avec moins de parcimonie que toutes celles qui l'avaient pré-
cédée la

récompense finale des services militaires.
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Voici le tarif des principaux grades comparé aux pensions de divers états de l'Europe :

FIXATION

ANNUELLE.

— •
-

g¡;,;¡

I H en 51
I

S S S ta
à < • S3 3 2
p3 2g •«Wtd. W

S ChK^ c/3 C/3 £ 0 (/3Æ ÇD P. p-
gg <( CMWH&ieLiCS!?

g

[Soldat.

200 365 I

S S i Caporal ou Brigadier. 220 400 3

Sergent ou Maréchal- des- 9

9. Logis. 250 450 g
jg — Sergent-Major. 300 500 |
g Adjudant. 400 600

i'Sous-Lieutenant.

G00 1,000 1,369 520 1,092 810 704 756 445 1,300 1,315
Lieutenant. ""0. 800 1,200 1,825 520 1,300 1,134 897 864 556 1,600 1,458
Capitaine. 1,200 1,600 3,194 1,560 2,600 1,458 2,757 1,728 1,371 1,700 2,295

:::! Chefde bataillon. 1,500 2,000 4,344 2,080 3,380 1,944 3,871 2,160 1,855 2,080 2,808
S Lieutenant-Colonel. ;. 1,800 2,400 5,019 2,600 3,900 2,106 4,753 2,592 1,857 2,400 2,868 i
§ Colonel., 2,400 3,000 6,606 3,120 4,680 2,808 5,521 3,240 2,875 3,200 4,590

Maréchal-de-Camp.,.. 3,000 4,00011,407 5,200 3,250 8,736 5,184 4,173 8,000 6,885
Lieutenant-Général 4,000 6,00014,600 7,800 7,500 9,890 6,480 5,10710,664 8,973

La loi des pensions militaires n'a pas été la conséquence de la révolution dejuillet : le gouvernement

que cette révolution a renversé avait à cet égard pris, le 10 octobre 1829, une honorable initiative.

Les conditions auxquelles il faut satisfaire pour obtenir une pension de retraite sont celles des lois

antérieures.

Le minimum de la pension de grade s'augmente, pour chacune des années au-dessus de trente

ans, d'un vingtième de la différence du minimum au maximum de la pension de grade.
On arrive avec trente ou cinquante années de service au minimum et au maximum de la pension

de chaque grade.

On obtient également l'un ou l'autre à la suite d'infirmites ou blessures provenant d'événemens de

guerre et sans condition de tems, quand il y a perte de membres du empêchement de leur action.

La pension des veuves, qui était le quart du minimum, a été élevée au quart du maximum de la

pension du mari pour toutes les classes; celle du maréchal de France et celle du soldat exceptées. L'une

reçoit le cinquième du traitement, l'autre le tiers de la pension maximum du défunt.

Les droits de l'orphelin sont ceux dela veuve; mais seulement jusqu'à la vingtième année.

Les avantages de cette loi rémunératrice s'accroissent pour le soldat au moyen du traitement de

chevalier de la Légion-d'Honneur qui se "cumule avec la pension de retraite, et, si cette distinction

nationale a été prodiguée dans l'ordre civil comme insignes, on doit dire qu'à titre de récompense pé-

cuniaire elle est décernée avec une louable équité dans l'armée.

Les services du soldat trouvent aussi d'autres récompenses; je signalerai surtout huit mille positions

de vétérance et quatre mille d'invalidité.

Enfin, quand l'armée verra son droit reconnu à une portion notable des petits emplois de l'admi-

nistration publique, on pourra considérer la dette du pays comme dignement acquittée envers elle.

En terminant cette analyse des lois constitutives existantes, j'y ferai remarquer deux lacunes im-

menses. Il manque à leur série :

1° Une loi pénale, adaptée à notre forme de gouvernement, convenable aux mœurs de l'époque

et qu'on puisse substituer au Code Républicain de brumaire an v ;
2° Une loi régulatrice de la levée en iné.\8e; dernier recours (J'un peuple menacé d'invasion el devant
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produire les effets de notre réquisition de 1792 et des landwehr et landsturm de l'Allemagne.

Un projet de Code Criminel de l'armée avait été délibéré et accepté par la chambre élective: mais

les débats de la chambre des pairs n'ont amené aucune issue. Il sera donné une esquisse de ce travail

dont quelques parties ne sont plus en accord avec les six lois qui viennent d'être examinées.

Quant à la loi sur la création d'une armée de réserve et sur l'organisation de la levée en masse, rien

encore, parmi les projets jusqu'ici présentés au public, n'est empreint de cette nationalité qui recom-

mandait les méditations du maréchal Saint-Cyr.

Et cependant toutes les nations de l'Europe, quelle que soit la forme de leur gouvernement,

ayant proclamé comme devoir social l'obligation du service militaire personnel, une organisation

d'armée active, d'armée de réserve et de levée en masse, assortie à leurs mœurs, adoptée par leurs

suffrages, indique à chacun sa place au jour du danger.

Nous seuls n'avons pas encadré pour une destination convenable à chaque âge tous les hommes capa-

bles d'efforts etdédaigneux de dangers. Seuls nous n'avonsoù nous appuyers'il venait un moment de crise.

Riche de talens , de passions, de sentimens, la France voit dégénérer ses arts, décroître sa litté-

rature, s'éteindre son feu militaire, car les véritables sources de durée et de grandeur ont partout

tari toutes à la fois. Elle sent confusément que sa dignité souffre, que son éclat pâlit, que sa puis-

sance déchoit. Elle s'en console avec les succès de l'agiotage et du comptoir.
C'est comme à regret qu'elle répare des forteresses là où les exigences du trafic aplanissent pour

l'étranger jusqu'au moindre obstacle de la frontière.

C'est avec une sorte de transport que d'année en année elle voit le chiffre de ses défenseurs se

rapetisser.

Enfin tel est l'aveuglement produit par les séductions du bien-être et par les sophismes des rhé-

teurs, qu'en présence de l'Europe organisée pour l'attaque, elle n'a rien qui suffise à sa défense pro-

longée, et, docile aux suggestions de l'étranger, elle se berce de l'espoir d'une paix éternelle.

Si la guerre éclate, notre réveil devra être prompt et notre effort immense.

La raison avertit qu'on échapperait au désordre qu'entraînent les résolutions improvisées par une

organisation réfléchie qui réunirait dans un but de conservation toutes les intelligences et toutes les

volontés.

Je crois avoir mis en évidence :

- Que nos institutions militaires sont incomplètes et insuffisantes ;

Qu'il y a repoussement de la part de l'opinion contre toute mesure tendant à les améliorer.

Le remède à celle maladie sociale est dans les mains du chef de l'état : il appartient à la royauté de

pousser les imaginations dans une autre voie; elle le peut sans sortir de ses attributions constitution-

nelles et sans soulever ces délibérations qu'exige le remaniement des lois fondamentales.

Comme il est dans son droit de disposer de toutes les distinctions, de tous les honneurs, de tous les

emplois, il trouvera dans cette faculté le moyen de rehausser la considération de l'armée et d'appeler
irrésistiblement dans ses rangs tant de capacités dont l'éloignement lui porte préjudice.

Qu'on ne puisse devenir ministre, ambassadeur, pair, conseiller de la couronne, qu'on n'arrive aux

degrés élevés de la magistrature, de l'administration, de la finance, qu'après avoir servi effective-
ment pendant deux années. Quelle loi défend à la royauté d'exiger de telles conditions? quel parti ose-

rait lui adresser des reproches?

Certes, les premières années de la jeunesse sont aujourd'hui beaucoup plus mal employées par la gé-
nération qui nous succède ; et si l'on y regardait de bien près, on trouverait dans les sciences, dans

les lettres, dans les arts, dans toutes les professions enfin qui demandent de longues études et des

travaux non discontinués, que les notabilités principales ont trouvé le tems de payer cette dette à la

patrie.

DELANEUVILLE.
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CHAPITRE PREMIER.

RECRUTEMENT.

SECTION PREMIÈRE.

SIe)

CHARTECONSTITUTIONNELLE.

Art. 11. La conscription est abolie. Le mode de

recrutement de l'armée de terre et de mer est déter-

miné par une loi.

Art. 13. Le roi est le chef suprême de l'état; il

commandeles forces de terre et de mer, déclare la

guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de com-

merce, etc.

Toutefois aucune troupe étrangère ne pourra être

admise au service de l'état qu'en vertu d'une loi.

Art. 60. Les militaires en activité de service, les

officiers et soldats en retraite, les veuves, les officiers

et soldats pensionnés, conserveront leurs grades,
honneurs et pensions.

Art. 63. La Légion-d'Honneur est maintenue. Le

roi déterminera les réglemens intérieurs et la déco-

ration. -

Art. 69. Il sera pourvu successivement, par des lois

séparées et dans le plus court délai possible, aux ob-

jets qui suivent :
4° Le vote annuel du contingent de l'armée;
6° Des dispositions qui assurent d'une manière lé-

gale l'état des officiers de tout grade de terre et de

mer;

SII.

LOI SURLE RECRUTEMENTDE L'ARMEE,PROMULGUEE
LE 21 MARS1832 (1).

TITRE1ER.— Dispositionsgénérales.

Art. 1er. L'armée se recrute par des appels et des

engagemens volontaires (2), conformément aux règles
prescrites ci-après, titres II et III.

Art. 2. Nul ne sera admis dans les troupes françaises
s'il n'est Français (3).

Tout individu né en France de parens étrangers
sera soumis aux obligations imposées par la présente

loi, immédiatement après qu'il aura'été admis à

jouir du bénéfice de l'article 9 du Code Civil.

Sont exclus du service militaire, et lié pourront,
à aucun titre (4), servir dans l'armée,

1° Les individus qui ont été condamnés à une peine
afflictive ou infamante (5);

2° Ceux condamnés à une peine correctionnelle de

deux ans d'emprisonnement et au-dessus, et qui en

outre ont été placés par le jugement de condamnation

sous la surveillance de la haute police, et interdits

des droits civiques, civils et de famille (6).
Art. 3. L'armée se compose, dans les proportions

qui résultent des lois Annuelles de finances et de con-

tingent (7);
1° de l'effectif entretenu sous les drapeaux;
2° Des hommes qui sont laissés ou envoyés en

congé dans leurs foyers.

TITREIL-Des Appels.

Art. 4. Le tableau de la répartition, entre les dé-

partemens, du ndmbre d'hommes à fournir, en vertu

de la loi annuelle du contingent, pour les troupes de

terre et de mer, sera annexé à ladite loi.

Le mode de cette répartition sera fixé par la même

loi.

Art. 5. Le contingent assigné à chaque canton sera

fourni par un tirage au sort entre les jeunes Français

(1) Cette loi s'applique tout à la fois au recrutement de
l'armée de terre et à celui de l'armée de mer. C'estcette con-
sidération qui n.fait porter à sept ans la durée des services

originairement fixés à cinq ans d'après le projet. ( Voir
l'art. 30) (a). -

(2) La loi du 10 mars 1814 plaçait les engagemensvo-

lontaires avant les appels: les engagemens volontairesne

sont quunaccessoire du recrutement de l'armée. -

(3) Ou s'il n'a acquis la qualité de Français en vertu de

(a) Bienqnecetteloisoitdéfectueusedansbeaucoupdeparties,nous
n'enferoai.pas icila critique; c'estl'objetdu préambuleetllceurreda•

publiciste.Lecommentaireestl'œuvredujurisconsulte; il doitsebor-
nerà expliquerla loitellequ'elleest, pourendirigerl'interprétation
et l'application.

l'art. 9 du Code Civil. C'est une conséquence du prin-

cipe que celui qui profite des avantages doit supporter les

charges.
L'étranger qui a demandé la naturalisation et l'a obtenue

peut être soumis au recrutement.

(4) C'est-à-dire, ni comme remplaçant, ni comme en-

rôlé volontaire, ni comme appelé.

(5) Voir les art. 14 et 15 du Code Pénal, modifiéspar la

loi du 28 avril 1832.

(6) Il faut la réunion de cestroiscirconstancespour faire

encourir l'indignité du service. ( Voirl'art. 27 du Code Pé-

nal modifié, et les art. 9 et 11 de la présente loi. )
-

(7) Voir plus bas la loi sur le vote apnucl du Contingent
de l'armée.

- -
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qui auront leur domicile légal dans le canton, et qui

auront atteint l'âge de vingt ans révolus dans le cou-

rant de l'année précédente (1).
Art. 6. Seront considérés comme légalement domi-

liés dans le canton:

1° Les jeunes gens, même émancipés (2), engagés,
établis au dehors, expatriés, absens ou détenus, si

d'ailleurs leurs père, mère ou tuteur, ont leur do-

micile dans une des communes du canton, ou s'ils

sont fils d'un père expatrié qui avait son dernier do-

micile dans une desdites communes;

2° Les jeunes gens mariés dont le père, ou la mère,
à défaut de père, sont domiciliés dans le canton, à

moins qu'ils ne justifient de leur domicile dans un

autre canton;
3° Les jeunes gens mariés et domiciliés dans le can-

ton, alors même que leur père ou leur mère n'y se-

rait pas domiciliés;
4° Les jeunes gens nés et résidant dans le canton,

qui n'auraient ni leur père, ni leur mère, ni tuteur.

5° Les jeunes gens résidant dans le canton qui ne

seraient dans aucun des cas précédens, et qui ne jus-
tifieraient pas de leur inscription dans un autre can-

ton.

Art. 7. Seront, d'après la notoriété publique, con-

sidérés comme ayant l'âge requis pour le tirage, les

jeunes gens qui ne pourront produire, ou n'au-

ront pas produit avant le tirage un extrait des regis-
tres de l'état civil constatant un âge différent, ou qui,

à défaut des registres, ne pourront prouver ou n'au-

ront pas prouvé leur âge, conformémentà l'article 46

du Code Civil (3).
Ils suivront la chance du numéro qu'ils auront ob-

tenu.

Art. 8. Les tableaux de recensement des jeunes

gens du canton soumis au tirage d'après les règles
précédentes seront dressés par les maires:

1° Sur la déclaration à laquelle seront tenus les

jeunes gens, leurs parens ou tuteurs (4);
2° D'office, d'après les registres de l'état civil et

tous autres documens ou renseignemens (5).
Ils seront ensuite publiés et affichés dans chaque

commune et dans les formes prescrites par les articles

63 et 64 du Code civil (6).
Un avis publié dans les mêmes formes indiquera

les lieu, jour et heure où il sera procédé à l'examen

desdits tableaux et à la désignation, par le sort, du

contingent cantonnai.

Art. 9. Si, dans l'un des tableaux de recensement

des années précédentes, des jeunes gens ont été omis,
ils seront inscrits sur le tableau de l'année qui suivra

celle où l'omission aura été découverte, à moins qu'ils
n'aient trente ans accomplis (7).

Art. 10. Dans les cantons composés de plusieurs

communes, l'examen des tableaux de recensement et

le tirage au sort auront lieu au chef-lieu de canton
en séance publique, devant le sous-préfet, assisté des

maires du canton (8). Dansles communes qui forment

(1) Il faut ajouter les étrangers naturalisésqui ne peuvent
être soumisau tirage que dans leur vingt-deuxièmeannée ,
et les jeunes gensomissur les listesprécédentes.

(2) Cetarticle déroge à l'art. 108 du CodeCivil, qui re-
connaît la faculté, pour le mineur émancipé,d'avoir un do-
micile séparé de celui de ses père, mère ou tuteur. Mais
si l'émancipation a lieu par mariage, le domicile du père
ou de la mère dans un canton n'entraîne plus pour le mi-
neur marié qu'une présomptionde domicile subordonnée à
la preuve contraire (n° 2 de l'article) ; et s'il réside avec
sa femmedans un canton, il doit y être inscrit, sans qu'on
ait égardau domicilede sespère et mère.

Lesmajeurs doivent être inscrits dans le canton de leur

résidence réelle, soit qu'ils aient un domicile personnel,
soit qu'ils habitent avec la personne qu'ils serventou avec

laquelle ils travaillent. (Voir les art. 102 109 et 488 du

CodeCivil.)

(3) Les jeunes gens sont prévenus par la publication des

tableauxde recensementprescrite par l'art. 8 ; ils doivent
donc prouver leur âge tant par registreset papiers émanés
despère et mère, quepar témoins. Telle est la disposition
de l'art. 46 du CodeCivil.

(4) Cette déclaration est dans linlérêt des jeunes gens:
en l'omettant, ils s'exposent, 1° à être portés comme omis
sur les tableauxde recensementde l'année qui suivra celle
où l'omission aura été découverte, et conséquemment à
voir reculer l'époque de leur libération définitive, qu'ils
soientou nondésignésparle sort; 20à ne pouvoirêtre admis

jusqu'à l'âge de trente ans accomplisà aucun emploi civilet
militaire. (Art. 48.)

(5) L'inscription d'office d'après les registres doit être
faite avec précaution. Les maires doivent s'assurer si le

jeune homme est domicilié dans le canton, s'il est né de

parens français, ou s'il se trouve dans le cas prévu par
l'art. 9 du CodeCivil.

(6) La loi ne s'expliquepas sur l'époque de cette publi-
cation; mais les instructions ministérielles y ont pourvu.
Elles enjoignent aux maires de commencer leurs travaux

dans les premiers jours de janvier. Ce travail préparatoire
ne devient officielque par l'ordonnance royale sur la for-
mation du contingent, qui prescrit la publication et l'af-
fichedes tableaux; les jeunes gens ne peuvent y être portés
ou maintenus que dans les cas prévus par les art. 5,6,7
de la loi, et, par exemple, un jeune homme devenu ma-

jeur à l'époque de la publication ne peut être inscrit léga-
lement que dans le canton où il a son domicile.

Quant aux formes, ce sont celles prescritespour les pu-
blicationsde mariage.

(7)Lejeunehommeomissur leslistesd'uneannéeestporté
le plus souvent sur les listes de l'année qui suit celle où l'o-
mission a été découverte. Maisil peut être porté sur les
listesdecetteannée même, sila choseest praticableà raison
de l'époque où l'omissiona été découverte; si, par exem-

ple, la publication des tableauxn'estpas terminée. En agis-
sant autrement, on s'exposeou à reculer sa libération d'une

année, ou à le libérer, s'il accomplit sa trentième année.

(8) Lesmaires, ou, en casd'empêchementabsolu, leurs
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un ou plusieurs cantons, le sous-préfet sera assisté

du maire et de ses adjoints.
Le tableau sera lu à haute voix. Les jeunes gens,

leurs parens ou ayant-cause seront entendus dans leurs

observations. Le sous-préfet statuera, après avoir pris
l'avis des maires (1). Le tableau rectifié, s'il y a lieu,
et définitivement arrêté, sera revêtu de leurs signa-
tures.

Dans les cantons composés de plusieurs communes,
l'ordre dans lequel elles seront appelées pour le tirage
sera, chaque fois, indiqué par le sort (2).

Art. 11. Le sous-préfet inscrira en tête de la liste

du tirage les noms des jeunes gens qui se trouveront

dans les cas prévus par le second paragraphe de l'ar-

ticle 38 ci-après (3).
-

Les premiers numéros leur seront attribués de

droit: ces numéros seront, en conséquence, extraits

de l'urne avant l'opération du tirage (4).
Art. 12. Avant de commencer l'opération du ti-

rage, le sous-préfet comptera publiquement les nu-

méros déposés dans l'urne; et, après s'être assuré que
ce nombre est égal à celui des jeunes gens appelés à y

concourir, il en fera la déclaration à haute voix.

Aussitôt après, chacun des jeunes gens appelés
dans l'ordre du tableau (5) prendra dans. l'urne un

numéro qui sera immédiatement proclamé et inscrit.

Les parens des absens, ou, à leur défaut, le maire

de leur commune, tireront à leur place.

L'opération du tirage achevée sera défiuitivc : elle

ne pourra, sous aucun prétexte, être recommencée ,
et chacun gardera le numéro qu'il aura tiré.

La liste, par ordre de numéros, sera dressée au

fur et à mesure du tirage. Il y sera fait mention des

cas et des motifs d'exemption ou de déduction que

les jeunes gens oufleurs parCIls, ou les maires des

communes se proposeront ide faire valoir devant le

conseil de révision dont il sera parlé ci-après. Le sous-

préfet y ajoutera ses observations.
La liste du tirage sera ensuite lue, arrêtée et signée

de la même manière que le tableau de recensement,
et annexée avec ledit tableau au procès-verbal des

opérations. Elle sera publiée et affichée dans chaque
commune du canton.

Art. 13. Seront exemptés et remplacés, dans l'or-

dre des numéros subséqucns, les jeunes gens que -
leur numéro désignera pour faire partie du contingent,
et qui se trouveront dans un des cas suivans, savoir:

1° Ceux qui n'auront pas la taille d'un mètre cin-

quante-six centimètres ;
2° Ceux que leurs infirmités rendront impropres au

service;
3° L'aîné d'orphelins de père et de mère;
4° Le fils unique ou l'ainé des fils, ou, à défaut de

fils ou de rendre, le petit-fils unique ou l'aîné des

petits-fils d'une femme actuellement veuve, ou d'un

père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième an-

née.

Dans les cas prévus par les paragraphes ci-dessus

notés 3° et 4°, le frère puîné jouira de l'exemption,
si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre

infirmité incurable qui le rende impotent;
5° Le plus âgé de deux frères appelés à faire partie

du même tirage, et désignés tous deux par le sort (G),
si le plus jeune est reconnu propre au service;

6° Celui dont un frère sera sous les drapeaux à tout

autre titre que pour remplacement (7);
7° Celui dont un frère sera mort en activité de ser-

vice, ou aura été réformé ou admis à la retraite pour
t

adjoints, doivent assister à la séance. Ils sont en état de
fournir sur les jeunes genstous les renseighemensqu'ils ont

dûse procurer. - -. ,.
(1) Le sous-preiet peut recliuer les tableaux; il peut ré-

tablir les noms de ceux qui auraient été omis par erreur ou
fausseinterprétation de la loi. Il peut rayer ceux qui au-
raient été inscrits illégalement. Maiss'il y a doute, il doit

laissersubsistér les listes, sauf à les déférer à l'attention du

conseil de révisionpar desnotes et observations.

(2) Celle disposition paraît n'avoir été prescriteque pour
satisfairece préjugéque les derniers venus, pour tirer, ont
des chances moins favorables. Préjugé sans fondement,

puisqu'une fois les numéros bien mêlés, il n'y a pas de rai-
son pour que le n° 1 ne sorte pas le premier!

(3) Pour l'application de cette pénalité, il faut que le

jeune homme omisTait été par suite de Sa fraude et de ses

manœuvres; il faut en outre que la fraude et les manœu-
vres aient été constatées par jugement correctionnel.

Le jeune homme omis sans ces circonstancespartage les
chances du tirage avectous les autres.

(4) Les premiers numéros sont les plus bas, c'est-à-dire

ceux qui sont les premiers appelésà faire partie du contin-

rent;

Le.sous-préfet -aura le soin d'extraire ces numéros de

l'urne avant le tirage, ou mieux encore de ne pas les y
mettre, pour éviter toute confusion.

Dans ce dernier cas, il devra s'assurer en comptant les

numéros, comme il est dit art. 12, que leur nombre est

égal à celui des jeunes qui ont à courir les chances du

sort.

(5) C'est-à-diredans l'ordre du tableau dressé pour cha-

que commune, et l'on commencera par le tableau de la

commune favoriséedu sort, comme il est dit en l'art. 10 in

fille.
(6) Car si le plus jeune avaitun numéro élevéqui assurât

sa libération, le cas d'exemption ne serait plus applicable;
il ne le serait pas davantagesi le plus jeune, compris dans

le contingent par son numéro, en était exclus comme im-

propre au service; mais il en serait autrement si le plus

jeune frère, compris dans le contingent par son numéro,
et d'ailleurspropre au service, élaitdispensédans les ter-

mesde l'art. 1/j; la raison en est que lesdispenséssont ficti-

vement compris dans le contingent.
(7) Les engagemensvolontairesprocurent ainsi l'exemp-

tion; mais l'art. 33 établit une exceptionpour celui qui,
en cas de .guerre, contracterait un engagementvolontaire

de deuxannéesseulement.
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blessures reçues dans un service commandé, ou infir-

mités contractées dans les armées de terre ou de

mer (1).

L'exemption accordée conformément aux nos 6 et

7 ci-dessus sera appliquée dans la même famille au-

tant de fois que les mêmes droits s'y reproduiront (2).

Seront comptées néanmoins en déduction desdites

exemptions les exemptions déjà accordées aux frères

vivans, en vertu du présent article, à tout autre ti-

tre que pour infirmité (3).
Le jeune homme omis qui ne se sera pas présenté

par lui ou ses ayant-cause pour concourir au tirage

de la classe à laquelle il appartenait, ne pourra ré-

clamer le bénéfice des exemptions indiquées par les

nOS3 , 4, 5, 6 et 7 du présent article, si les causes de

ces exemptions ne sont survenues que postérieure-
ment à la clôture des listes du contingent de sa

classe (4). ,
Art. 14. Seront considérés comme ayant satisfait à

l'appel et comptés numériquement en déduction du

contingent à former (5), les jeunes gens désignés par
leur numéro pour faire partie dudit contingent qui se

trouveront dans l'un des cas suivans :

1° Ceux qui seraient déjà liés au service, dans les

armées de terre ou de mer, en vertu d'un engagement

volontaire (6), d'un brevet ou d'une commission (7),
sous la condition qu'ils seront, dans tous les cas, te-

nus d'accomplir le temsdeservice prescrit par la pré-
sente loi;

2° Les jeunes marins portés sur les registres matri-
cules de l'inscription maritime, conformément aux

règles prescrites par les articles 1 , 2, 3, 4 et 5 de la
loi du 25 octobre J 795 (3 brumaire aniv) (8), et les

charpentiers de navire, perceurs, voiliers et calfats

immatriculés, conformément à l'article 44 de ladite

loi;
3° Les élèves de l'Ecole Polytechnique, à condition

qu'ils passeront, soit dans ladite école, soit dans les
services publics, un tems égal à celui fixé par la pré-
sente loi pour le service militaire (9);

4° Ceux qui, étant membres de l'instruction publi-

que, auraient contracté, avant l'époque déterminée

pour le tirage au sort, et devant le conseil de l'Uni-

versité, l'engagement de se vouer à la carrière de

l'enseignement (10);
La même disposition est applicable aux élèves de

l'école normale centrale de Paris, à ceux de l'école

ditede jeunes de langues (11), et aux professeurs des
institutions (12) royales des sourds-muets;

5° Les élèves des grands séminaires, régulièrement

(1) Cettedispositionest applicable au jeune homme dont

le frère serait mort, réformé ou retraité, étant au service

commeremplaçant.La loi ne produit pas ici de restriction

plus générale que les précédentes.
(2) C'est-à-direque si deux ou trois frères sont au service

ou sont morts en activitéde service, ils procurent l'exemp-
tion à un pareil nombre de leurs frères.

(3) Exemple: Une famille est composée de cinq frères.

L'aîné a été exemptépour défaut de taille, le second et le

troisième sont au service; en vertu du n° 6, ils devraient

procurer l'exemption au quatrième et au cinquième frère;
mais commeil y a déjà eu dans la famille une exemption

pour autre cause que l'infirmité, elle viendra en déduction;
les deux frères au servicen'exempteront que le quatrième
frère, etle cinquième marchera s'il est compris dansle con-

tingent par le sort; mais il faut remarquer que la déduction
n'est faite que si le frère déjà exempté est encore vivant.

Il résulte de ce paragraphe que si un jeune homme croit

pouvoir invoquer plusieurs motifs d'exemption, parmi les-

quelscelui qui résulte d'infirmités, il est dans l'intérêt de sa

famille qu'il invoque de préférence ce dernier. C'estce qui
se présentera fréquemment pour les jeunes gens d'une pe-
tite taille ou d'une faiblecomplexion.

(4) Ce paragraphe est applicable à tous les jeune gens
omis, alors même qu'ils n'auraient pas été condamnés pour
fraude ou manœuvres et que l'omissionserait le résultat
d'une erreur ou d'un cas fortuit. La raisonen est que cet ac-

cident, indépendant de leur volonté, ne doit ni leur profi-
ler ni nuire aux autres.

Lorsque, par erreur ou par fausseinterprétation, l'exemp-
tion a été refusée à un jeune homme, le ministre de la

guerre lui donne un congé illimité jusqu'à la libération de
la classe.Sous le rapport du service, ce congé équivautà
une libération réelle , puisque ce jeune nomme ne peut plus

être appelé à l'activité; mais le déni de justice qu'il avait

éprouvéde la part du conseilde révisionlui causecependant
un préjudice, en ce qu'il ne peut pas être admis comme

remplaçant, parce qu'il n'est pas définitivementlibéré.
Le ministre pourrait le faire rayer de la liste généraledu

contingent et du contrôlematriculedu corps auquel il aurait
été affecté en vertu de l'art. 29; on ne pourrait voir là une
fausse interprétation du onzième paragraphe de l'art. 30 ,

puisque, par le fait de la décisionministérielle qui l'a défi-
nitivement exemptéde toute espècede service, cet homme
ne peut être misau rang des soldats.

(5)- C'est-à-direseront considérés comme dispensésdeser-

vice,bien qu'ils fassentpartie du contingent de leur canton.

(6) Lesélèves de l'école de Saint-Cyr étant obligés de

s'engager au moment où ils entrent à l'école, sont compris
dans cette disposition.

(7) La commissiondoit être délivrée par le ministre de
la guerre.

(8) Voyezplus bas en note les articlesde laJoi du 25 oc-
tobre 1795. -

(9) Les élèvesde l'École Polytechniquequi sortent sans
avoirobtenu le grade d'oiffcier,ou qui, promus à ce grade,
donnent leur démissionavant d'avoirservipendant septans,
doivent être repris pour le service.

(10) Il n'est pas nécessaireque cet engagementait été ac-

cepté par le conseil de l'université, mais il est de rigueur
qu'il ait été souscrit et envoyéau conseil de l'université
avantle tirage au sort. L'acceptationpar le conseilde l'uni-
versité doit être produite au conseilde révisionau moment
où il va prononcer sur la demande à fin de dispense.-

(11) C'est l'école fondéeet entretenue par le ministèredes
affairesétrangères-

(12) Ainsiles professeursdans les institutions fondées par
des particuliersn'ont aucun droit à la dispense.

-
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autorisés à continuer leurs études ecclésiastiques (1) 1
les jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour
se vouer au ministère dans les autres cultes salariés

par l'état (2), sous la condition, pour les premiers,

que, s'ils ne sont pas entrés dans les ordres majeurs
à vingt-einq ans accomplis, et pour les seconds,- que
s'ils n'ont pas reçu la consécration dans l'année qui
suivra celle où ils auraient pu la recevoir, ils seront

tenus d'accomplir le tems deservice prescrit par la

présente loi;
6° Les jeunes gens qui auront remporté les grands

prix de l'Institut ou de l'Université (3).
- Les jeunes gens désignés par leur- numéro pour
faire partie du contingent cantonnai, et qui en auront

été déduits conditionnellement en exécution des n0511

- 3, 4 et 5 du présent article, lorsqu'ils cesseront de

suivre la carrière en vue de laquelle ils auront été

comptés en déduction du contingent, seront tenus

d'en faire la déclaration au maire de leur commune

dans l'année où ils auront cessé leurs services, fonc-

tions ou études, et de retirer expédition de leur dé-

claration (4).
Faute par eux de faire cette déclaration, et de la

soumettre au visa du préfet du département dans le
délai d'un mois ils seront passibles des peines pro-

noncées par le premier paragrap he de l'articl e 38
de la présente loi.

Ils seront rétablis dans le contingent de leurs clas-

ses, sans déduction du tems écoulédepuis la cessation

desdits services, fonctions ou études, jusqu'au mo-

ment de la déclaration.

Art. 15. Les opérations (5) du recrutement seront

revues, les réclamations auxquelles ces opérations
auraient pu donner lieu seront entendues, et les
causes d'exemption et de déduction seront jugées, en
séance publique, par un conseil de révision composé:

Du préfet, président, ou, à son défaut, du con-
seiller de préfecture qu'il aura délégué;

D'un conseiller de préfecture;
D'un membre du conseil général du département;
D'un membre du conseil de l'arrondissement (6),

tous trois à la désignation du préfet,
D'un officier général ou supérieur désigné par le

roi.

Un membre de l'intendance militaire assistera aux

opérations du conseil de révision: il sera entendu
toutes les fois qu'il le demandera, et pourra faire con-

signer ses observations aux registres des délibérations.
Le conseil de révision se transportera dans les divers

cantons; toutefois, suivant les localités, le préfet
pourra réunir dans le même lieu plusieurs cantons
pour les opérations du conseil (7).

Le sous-préfet, ou le fonctionnaire par lequel il
aurait été suppléé, pour les opérations du tirage, as-
sistera aux séances que le conseil de révision tiendra
dans l'étendue de son arrondissement.

Il y aura voix consultative.

Art. 16. Les jeunes gens qui, d'après leurs nu-

méros, pourront être appelés à faire partie du con-

tingent (8), seront convoqués, examinés et entendus

par le conseil de révision.

S'ils ne se rendent point à la convocation, ou s'ils

(1) Ont droit à la dispense les élèves, mêmeexternes,
des grands séminaires autorisés par l'évêque diocésain, à

continuer leurs étudesecclésiastiquesdans cesétablissémens;
maisnon ceux qui étudient chez les particuliers, les curés

ou dans les petits séminaires.

(2) Les autres cultes salariéspar l'état sont le culte pro-
testant et le culteisraélite. Lesétablissemenspublicsauxquels
est attachée la dispense sont: pour le culte protestant, les

deux facultés de théologie de Strasbourg et de Montauban;

pour le culte israélite, l'école centrale rabbinique
de Metz.

(3) Cettedispenseest absolueet définitive: elle équivaut
.à une exemption. Les jeunes gens qui l'ont acquisene peu-

vent pasêtre repris pour le servicemilitaire. -

(4) Les dispositions de ce paragraphe ne sont pas appli-
cables aux jeunes gens dispenséscomme étant liés auser-

vice en qualité de sous-officiersou soldats dans les troupes
de terre et de mer; car s'ils quittent le servicecomme ré-

formésou retraités4 ils sont définitivement libérésj et s'ils

abandonnent leur drapeau hors ces cas , ils sont poursuivis
comme déserteurs. -

(5) Cesopérations sont des tableauxde recensementdres-

- séspar les maires, les listes du tirage et les procès-verbaux
dresséspar les souspréfets. concernant cette opération. Le

conseil de révisionpeut rayer des listes de tirage les jeunes

gens qu'il reconnaîtrait y avoir étéinscrits par erreur ou il-

légalement, et dans ce cas, ils concourront,s'il y a lieu,
à la formation du contingent d'une autre classe; mais il ne

peut y faire porter ni les jeunes gens omis ni ceux rayés,
mêmeillégalement, par les sous-préfets.

(6) De l arrondissement,et non pasd arrondissement.Dou
il suit que c'est dans le conseilde l'arrondissementmême où
les opérationssont faites que le sous-préfetdoit établir son
choix.

(7) Le préfet doit user de cette faculté avec modération
et prendre soin d'éviter à la population des déplacemens
trop considérables; il faut que ces réunions, si ellesont

lieu, soient combinées, autant que possible,de manièreque
les parens , les jeunes gens et les maires puissentrentrer le
même jour dans leurs domiciles.

.Deplus il résulte du paragraphesuivant, que la réunion
ne peut être opérée qu'entre des cantons appartenant au
même arrondissement; autrement la loi n'eût pas dit, le

sous-préfet,etc.

(8).Dansla pratique, il vaut beaucoup mieuxque le pré-
fet convoqueune première fois tous les jeunes gens; car il
est souvent difficile d'apprécier à l'avance le nombre de

jeunes gensqui devront être exemptés, surtout pour infir-

mités, faible complexion ou défaut de taille; et cela est si

vrai, qu'assezsouventles canLonssont dans l'impossibilité
de compléterleur contingent. Toutefois,on est dans l'usage
de convoquer la moitié en sus du contingent, déduction

faitedesexemptions,dispenseset réformesdemandéesdevant

le sQus-préfet,à l'époque de l'examendes tableauxde recen-

sementet du tirage.
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ne se font pas représenter, ou s'ils n'obtiennent pas un

délai, il sera procédé comme s'ils étaient présens (1).

Dans les cas d'exemption pour infirmités , les gens

de l'art seront consultés (2).
Les autres cas d'exemption ou de déduction seront

jugés sur la production de documens authentiques,

ou, à défaut de documèns, sur des certificats signés

de trois pères de famille domiciliés dans le même

canton, dont les fils sont soumis à l'appel ou ont été

appelés. Ces certificats devront, en outre, être signés

et approuvés par le maire de la commune du récla-

mant (3).

Art. 17. Le conseil de révision statuera également
sur les substitutions de numéros (4) et les demandes

de remplacement.
Art. 18. Les substitutions de numéros sur la liste

cantonnale pourront avoir lieu, si celui qui se pré-
sente à la place de l'appelé est reconnu propre au ser-
vice par le conseil de révision. -

Art. 19. Les jeunes gens compris définitivement (5)
dans le contingent cantonnai pourront sefaire rem-

placer.
Le remplacementne pourra avoir lieu qu'aux con-

ditions sui vantes (6) :

Par une convocation générale, on éviteaux jeunes gens
des déplacemenspénibles, puisqu'ils devraient se transpor-
ter au chef-lieu; et au conseil de révision, la nécessitéde

revenir dans les cantons.

Il semblerait encore résulter de ce paragraphe que les

jeunes gens ne peuvent être examinésque par le conseilde

révision de leur département.
Cela est vrai pour les jeunes gens qui ont à faire valoir

- des exemptions prévues par les n0' 3, 4, 5, 6 et 7 de

l'art. 13 , ou les causesde dispensesénumérées en l'art. 14.

Laraison en est que ces exemptionset ces dispenses devant

être justifiéespar pièceset renseignemens officiels, les uns

et les autres ne peuvent être fournis que sur les lieux. Mais

quand il s'agit d'exemptions mentionnées dans les n081 et 2

de l'art. 13 (infirmités ou défaut de taille), tous les con-

seilsde révision peuvent également procéder à la visite de

l'individu. Aussi les instructions ministérielles permettent-
elles aux jeunes gensqui auraient à fairevaloir ces deux cas

d'exemption ( lorsquela demande en aura été faite au mo-

-ment du tirage, soit par eux, soit par leurs parens ) , de se

faire examiner par le conseil de révision du département
dans lequel ils résident. Dans cette hypothèse, ils ne doi-

vent plus être convoqués devant le conseil de révision de

leur domicile légal; et d'ailleurs on comprend que cette

comparution simultanée dans deux départemens souvent

éloignés serait impraticable.
(1) C'est-à-direqu'ils seront compris définitivementdans

le contingent, s'ils n'ont pas fait parvenir des pièces, en

-bpnne forme, constatant leurs droits à l'exemption dans les
cas prévus par les nOS3 ,:4 , 5, 6 et 7 de l'art. 13 , ou à la

dispense en vertu de l'art. 14.

Les maires doivent donc faire comprendre aux jeunes

gens qu'ils ont un grand intérêt à se rendre devant le con-

seil de révision au jour fixépar l'ordre de convocation ; car
ceux qui différeraient pourraient ne pas obtenir un délai

qui n'est que facultatif; et si les piècespar eux produites
n'étaient pas en règle après que le conseil de révision leur

aurait fixéun délai, ils s'exposeraientàêtreprivésde l'exemp-
tion ou de la dispense, puisque le conseil doit prononcer
dès que le délai estexpiré.

(2) En général, la visite des jeunes gens se fait publique-
ment en présence du conseil; mais elle peut avoir lieu à

huis-clos, lorsque la décence l'exige. Dans ce cas, le maire
de la commune, les parens du jeune homme, le sous-préfet
qui avoix consultative et peut donner des renseignemens
sur les infirmités feintes, doivent être admis à la visite ;
l'avis de l'offioier de santé et la décision du conseil sont
d'ailleurs proclamésen séance parle président,

(3) Les instructions ministérielles exigent, en outre, que
les certiifcatssoient visés et -approuvéspar le sous-préfetde
l'arrondissement. Cette mesure est prise dans l'intérêt même
des jeunes gens. On a pensé que ce fonctionnaire s'assure-

rait d'une manière complète de la régularité de cescertifi-
cats. Or, on comprend toute l'importance de cette régula-
rité, puisque le conseil de révision serait exposé-,soit à ac-
corder un délai, soit à juger sans parfaite connaissancede

cause, si les pièces n'étaient produites que le jour Qùla
décision devait être rendue.

Dans le cas où un délai aurait été accordé, les jeunes
gens ou leurs parens auront soin, avant son expiration, de
faire parvenir leurs pièces à la préfecture, et d'en retirer un

récépissé qui ne doit pas être refusé.

(4) Les
-
substitutions de numéros ne peuvent avoir lieu

qu'entre jeunes gens du même canton, ayant concouru au
même tirage.

La clôture de la liste du contingent cantonnai n'y fait

point obstacle. (Art. 28, S 5.) -
Maisla substitution n'est plus permise lorsque le jeune

homme compris dans le contingent a été mis en route pour
sa destination.

Elle n'entraîne aucune responsabilité pour le substitue
dans le cas de désertion par le substituant.

Elle devient, pour le frère du substituant, une cause

d'exemption dans les cas prévus par les n°' 6 et 7 de l'ar-
ticle 13.

-

On s'est demandé si la substitution peut avoir lieu entre
un jeune homme compris dans le contingent et celui dont
la libération vient d'être prononcée dans les tçrmes de l'ar-

ticle 28 , S 3. Oui, la loi n'a pas fait d'exception.
Il faut aussi remarquer que les instructions ministérielles,

par une disposition bien entendue dans l'intérêt dçs jeunes
gens, ne permettent la substitution qu'autant que le substi-
tué est définitivement comprisdans le eontingent. Autre-
ment, comme ces substitutions sont l'objet de transactions

pécuniaires, des engagemensprématurés pourraient causer
des pertes au substitué, si des chances heureuses amenaient
sa libération.

(5) D'où il suit qu'un jeune homme compris condition-
nellement dans le contingent ne peut se faire remplacer.

(6) La loi ne fixepas de délai pour le remplacement; les
instructions ministérielles y ont pourvu; elles l'autorisent
enprincipe jusqu'au jour où le jeune soldat reçoit l'ordre
de"route qui rappelle sous les drapeaux; et, par extension,
ellesle permettent encore devant le conseil de révision,
lorsque les jeunes soldats se rendent au

chef-lieu dudépar-
tementpour y être-passésenrevue par le général comman-
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Le remplaçant devra,,
1° Etre libre de tout service et obligations impo-

sées soit par la présente loi, soit par celle du 25 oc-

tobre 1795 sur l'inscription maritime (1);
2° Être âgé de vingt à trente ans au plus, ou de

vingt à trente-cinq, s'il a été militaire (2) , ou de dix-

huit à trente, s'il est frère du remplacé;
30 N'être ni marié, ni veuf avec enfans ;
40 Avoir au moins la taille d'un mètre cinquante-

six centimètres, s'il n'a pas déjà servi dans l'ar-

mée (3), et réunir les autres qualités requises pour
faire un bon service;

5° N'avoir pas été réformé du service militaire (4) ;
60 Suivant sa position, être porteur des certificats

spécifiés dans les art. 20 et 21 ci-après.
Art. 20. Le remplaçant produira un certificat déli-

vré par le maire de la commune de son dernier do-

micile. Si le remplaçant ne compte pas au moins une

année de séjour dans cette commune, il sera tenu d'en

produire également un autre du maire de la com-

mune ou des maires des communes où il aura été

domicilié pendant le cours de cette année.

Les certificats devront contenir le signalement du

remplaçant, et attester,
1° La durée du tems pendant lequel il a été domi-

cilié dans la commune (5) ;
2° Qu'il jouit de ses droits civils;
30 Qu'il n'a jamais été condamné à une peine cor-

rectionnelle pour vol, escroquerie, abus de confiance,
ou attentat aux mœurs (6).

Dans le cas où le maire de la commune ne connaî-

trait pas l'individu qui ferait la demande de ce cer-

tificat, il devra en constater légalement (7) l'identité,
et recueillir les preuves et témoignages qu'il jugera

dant pu l'officiersupérieur qui le remplace; mais; dans ce

cas, il faut une autorisation expressedu lieutenant-général
commandant la division,oudu commandantdu département.

(1) Le remplaçant ne doit, sous aucun rapport, être lié
au servicedesarmées deterre ou de mer; 'il faut absolument

qu'il soitlibéré définitivement, s il a appartenu à ces armées
sous un titre quelconque. En conséquence, un mili-
taire envoyéen congé illimité, un jeune soldat laissé dans
sesfoyers comme indispensableau soutien de sa famille, ou
à tout autre titre, ne peuvent pas être admis commerem-

plaçans avant d'avoir obtenu leur congé de libération.
L'homme qui n'a pas été lié au servicedoit prouver qu'il- a satisfait au recrutement, à l'exception de ceux qui, se

présentant pour remplacer leurfrère, peuvent être admis à

l'âge de dix-huit ans accomplis (a).
(2) Par militaire, il faut entendre un homme qui a servi

effectivement.Ainsi le jeune soldat libéré, sans avoir été

appelé à l'activité, ne peut être réputé militaire, et n'est
admis au remplacement que jusqu'à trente ans accomplis;
mais il peut être substituant.

(3) Cette dernière disposition est transitoire; elle s'ap-
plique exclusivement aux jeunes gens qui ont été admis
dans l'armée à la taille de 4 pieds9 pouces ( 1 mètre 54cen-

timètres) , après la révolution de 1830 , et en vertu de la

loi rendue le 11 décembre 1830 , parce qu'on a voulu leur

ménager la faculté de continuer le service comme rempla-
çansou rengagés.

En principe, la taille d'un mètre 56 centimètres étant

cellerigoureuseméntexigéepour l'entrée auservice,iln'y au-
rait pas lieu d'établir l'exception.

(4) Une circulaire ministérielle du 25 juin 1834 décide

qu'un jeune homme exempté pour cause d'infirmité par le

conseilde révision, au moment de la formation du contin-

gent de sa classe,ne peut, plus tard; se représenter comme

remplaçant.
Elle se fonde,1° sur ce qu'un conseil de révisionne

peut rendre, sur le même individu, deux décisionsdéfini-
tives et contradictoires entre elles, comme seraient celles

d'admettre comme remplaçant l'homme jugé pour son

compte impropre au service; 2° sur ce qu'il y aanalogiepar-
faite entre le militaire réformé dont parle l'article, et le

jeune homme exempté pour infirmités.

(5) C'estpour constater s'il y avait, commeil vient d'être

dit, lieu à rapporter un ou plusieurs certificats.

(6) Ainsi la loi est plus sévèrepour le remplaçant que
pour l'appelé. Ce dernier est admis au service malgré les
condamnations correctionnelles, à moins qu'elles ne réu-

nissent les caractères aggravansénoncés en l'art. 2, n° 2.

(7) C'est-à-direau moyen d'un acte de notoriété qu'il ré-

digera.

(a) Voicilesdispositionsdelaloi du3brumaireanIV(25 octobre
1795)sur l'inscriptionmaritime.

DÉCRETdu 3 brumairean iv, concernantl'inscriptionmaritime.

Art. ter.Il y auraune inscriptionparticulièredescitoyensfrançais
quisedestinerontà la navigation.

Art.2. Sontcomprisdansl'inscriptionmaritime:
l° Lesmarinsde toutgradeet de touteprofession, naviguantdans

l'arméenavaleousurlesbâtimensdecommerce;
, 2°Ceuxquifontla navigationdela'"pêche'demer sur lescôtes,ou
danslesrivièresjusqu'oùremontelamarée;etpourcellesoù il n'y a

pas de marée,jusqu'àl'endroitoù les Lâtimensde merpeuventre-
monter; -

2°Ceuxquinaviguentsurlespalaches,allèges,bateauxetchaloupes
dansles ràdeset dansles rivières,jusqu'auxlimitesci-dessusin-
diquées.

Art.3.Toutcitoyenquicommenceà naviguerne pourras'embar-
querni êtreemployésurlesrôlesd'équipagesd'unbâtimentde laré-

publiqueou du commerce,quesousla dénominationdemoussede-

puisl'âgededixansjusqu'àquinzeansaccomplis,etsouscelledenovice
au-dessusdecedernierâge.

Néanmoins,toutmousseounovicequi, ayantnaviguépendantsix
moisdansl'unedecesdeuxqualilés,auraenoutresatisfaità l'examen

_prescrit,seraemployésousladénominationd'aspirantde la dernière
classe.

Art.4. Il seradonnéconnaissancedesdiversesdispositionsdela pré-
senteloià toutcitoyencommençantà naviguer,et il serainscritsuruu
rôleparticulier.

Art.5. Seracomprisdansl'inscriptionmaritimetout citoyenâgéde
dix-huitansrévolus,qui, ayantrempliunedesconditionssuivantes,
voudracontinuerlanavigationoulapêche:

1°D'avoirfaitdeuxvoyagesdelongcours
20D'avoirfaitlanavigationpendantdix-huitmois
3°D'avoirfaitlapetitepêchependantdeuxans;
4° D'avoirservipendantdeuxansenqualitéd'apprentimarin.
A ceteffetil seprésentera,accompagnéde sonpère;oudedeuxde

sesplusprochesparensouvoisins,au bureaude l'inscriptionde son
quartier,oùil seradonnéconnaissancedesloiset réglemensquidéter-
minentlesobligationset lesdroitsdesmarinsinscrits.
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1.
5-7

convenables pour arriver à la connaissance de la vé-

rité (1).
Art. 21. Si le remplaçant a été militaire, outre le

certificat du maire, il devra produire un certificat de

bonne conduite du corps dans lequel il aura servi (2).

Art. 22. Le remplaçant sera admis par le conseil de

révision du département dans lequel le remplacé a

concouru au tirage (3).
Art. 23. Le remplacé sera, pour le cas de déser-

tion, responsable de son remplaçant pendant un an,

à compter du jour de l'acte passé devant le préfet (4).

Il sera libéré si le remplaçant meurt sous les dra-

peaux, ou si , en cas de désertion, il est arrêté pen-
dant l'année.

Art. 24. Les actes de substitution et de remplace-
ment seront reçus par le préfet, dans les formes pres-
crites pour les actes administratiis.

Les stipulations particulières qui pourraient avoir

lieu entre les contractans, à l'occasion des substitu-

tions et remplacemens, seront soumises aux mêmes

règles et formalités que tout autre contratcivil (5).
Art. 25. Hors les cas prévus ci-après, art. 26 et

27, les décisions du conseil de révision seront défini-
tives (6).

(i) OrdonnancedIt roidit 14=25 novembre1821, contenant

desdispositionsrelativesaux entrepriseset ayant pour objet
le remplacementdesjeunes gens appelésà l'armée en vertu

de la loi du 10 mars 1818.

Louis, etc.

Art. 1er. Aucune entreprise ayant pour objet le rempla-
cement des jeunes gens appelés à l'armée en vertu de la loi

du 10 mars1818ne pourra existerqu'avecnotre autorisation.

Art. 2. Lesautorisations seront accordéespar nous sur le

rapport de notre ministre secrétaired'état de l'intérieur.

Notre ministre secrétaire d'élat de la guerre donnera

préalablement son avis.

Art. 3. Les préfets prendront toutes les mesures adminis-
tratives et de police autorisées par les lois à l'effet de pré-
munir nos sujets contre les actes irréguliers ou les entre-

prises illicites.
Ils déféreront à nos procureurs-généraux près les tribu-

naux ceux desditsactesqui auraient les caractèresd'un délit
ou d'une contravention prévus par les lois. -

Art. 4. Notre ministre de la justice, etc. (a).

(2) Les instructions ministériellesdemandent, outre les
certificats exigéspar les art. 20 et 21 de la loi, une décla-
ration du remplaçant, qui doit être signéepar lui en séance
du conseil de révision, en présence de deux témoins, et
visée par le président du conseil, ladite déclaration por-
tant,i ° qu'il n'est pas lié au service de terre ou de mer,
comme-appelé, substituant, engagé ou volontaire, ren-

gagé, remplaçant, ou porté sur les rôles de l'inscription
maritime; 2° qu'il n'est pas marié ni veuf avec enfans;
3° qu'il n'a pas été réformé du servicemilitaire, et n'a, en

conséquence, reçu aucun congé de réforme ou de renvoi.

(3)Le remplaçant doit encore, auxtermes desinstructions

ministérielles, produirejson congé de libération du service
de l'armée active, ou un certificatprovisoire, délivré par le
conseild'administration de son régiment, visépar le com-
mandant du département et le sous-intendant militaire.

S'iln'apas servi, il doit produire un certificat du maire de
la commune dans laquelle il a concouru aux opérations du

recrutement, constatant qu'il a été libéré par son numéro.
Ce certificatseravisé par le sous-préfetet par le préfet, s'il
doit être produit hors du département.

(4) Il ne s'agit dans cet article que du remplacement des

jeunes soldats non incorporés dans un des corps de l'ar-
mée. :.

Aprèsl'incorporation, le remplaçantn'est plus que faculta-
tif de la part de l'autorité militaire 1elle peut le refuser ou
l'admettre, suivant qu'elle le juge nuisible ou non au bien
du service; et il a lieu alors devant le conseil d'administra-
tion du corps dans les formes prescrites par les instructions

ministérielles.
Mais il n'y a pas incorporationà l'égard des jeunes gens

portés sur les registres matricules des corps en vertu de
l'art. 29 de la loi. -

L'année court, soit que le remplaçant ait été appelé sous
les drapeaux, soit qu'on l'ait laissé dans ses foyers. ( Ar-
ticle 29. )

Mais si le remplacé est déchargé de la responsabilité au
bout d'un an pour le casde désertion, il n'en estpas demême
dans le casprévu par l'art. 43 de la loi, et lorsque l'acte de

remplacement aura été annulé par justice, à quelque époque
que la fausseté despiècesait été reconnue, la responsabilité
du remplacé sera encourue. (Cire. minist. du 25 juin 1834.)

Dans le cas prévu par l'art. 23 , le remplacé ne peut être
tenu de marcher ou de fournir un remplaçant qu'à l'expi-
ration de l'année. Le tems intermédiaire lui est accordé

pour faire sesrecherches, sur la notification de sa désertion,
laquelle doit lui être faite à la diligence du sous-intendant
militaire par l'intermédiaire du préfet. Si les perquisitions
de l'autorité publique pendant ce même délai ont été in-
fructueuses, notification en sera faite au remplacé, dans la
même forme, avecinjonction de satisfaire à l'article.

(5) L'acte administratif a pour but de consacrer l'enga-
gement pris par le remplaçant vis-à-visde l'état. Quant aux
stipulations d'un intérêt privé, elle sont constatées et jugées
dans les formes civiles, et l'autorité administrative ne doit
pas s'en occuper.

Ces actes deviennent trop souvent la cause de nombreux

procès, surtout vis-à-visdes compagniesqui font spécula-
tion de procurer des remplaçans. Mais il est impossible de
tracer aucune règle de conduite à cet égard.

(6) Ainsi les décisions du conseil de révision ne peuvent
être réformées ni casséespar aucune autorité judiciaire ou
administrative quelconque.

Art.6.Celuiqui, ayantatteintl'âge etremplil'unedesconditions
exigéeparl'articleprécédent,continuela navigationou la pêchesans
sefaireinscrireaubureaudesonquartier,ainsiqu'ilestprescrit,sera
comprisdansl'inscriptionmaritime, étantcenséy avoirconsentiparleseulfaitqu'ilcontinueànaviguer.

Art.7.Toutcitoyenfiançaiscomprisdau.l'inscription,maritimeest

dispensédetoutservicepuLlicautrequeceuxde l'arméçnavale,des
arsenaux,dela marine,etdelagardenationaledansl'arrondissementde
sonquartier.

(a) Cetteordonnancea été l'objetd'unegrandecontroverse.(Voir
la jurisprudence.)
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- Art. 26. Lorsque les jeunes gens désignés par leur

numéro pour faire partie du contingent cantonnai au-

ront fait des réclamations dont l'admission ou le re-

jet dépendra de la décision à intervenir sur des ques-
tions judiciaires relatives à leur état ou à leurs droits

civils, des jeunes gens en pareil nombre, suivant

l'ordre du tirage, seront désignés pour suppléer ces

réclamans, s'il y a lieu. Ils ne seront appelés que dans

les cas où, par l'effet des décisions judiciaires, les

réclamans seraient définitivement libérés (1).
Ces questions seront jugées contradictoirement avec

le préfet, à la requête de la partie la plus déligente.
Les tribunaux statueront sans délai, le ministère

public entendu, sauf appel (2).
Art. 27. La disposition de l'article précédent, rela-

tive aux jeunes gens appelés conditionnellement, sera

également appliquée, lorsqu'aux termes de l'art. 41

ci-après, des jeunes gens auront été déférés aux tribu-
naux comme prévenus de s'être rendus impropres au
service (3), lorsque le conseil de révision aura accordé
un délai pour production de pièces justificatives ou

pour cas d'absence, lequel délai ne pourra excéder

vingt jours (4).
Art. 28. Après que le conseil de révision aura sta-

tué sur les exemptions, déductions, substitutions ,
remplacemens, ainsi que sur toutes les réclamations

auxquelles les opérations du recrutement auront pu
donner lieu, la liste du contingent de chaque canton
sera définitivement arrêtée et signée par le conseil de

révision, et les noms inscrits seront proclamés.
Les jeunes gens qui, aux termes des art. 26 et 27,

sont appelés les uns à défaut des autres, ne seront in-
scrits sur la liste du contingent que conditionnelle-
ment et sous la réserve de leurs droits.

Mais de ce que les décisions du conseil de révision sont

définitives, il ne s'en suit pas qu'il ne puisse statuer deux

fois sur le même individu, si les circonstances sont dif-

férentes et si les objets des deux décisions n'ont aucun rap-

port entre eux.

Cette disposition de la loi qui confère aux conseils de ré-

vision le droit de décider en dernier ressort sur un intérêt

aussipuissant pour lesfamilles,a étél'obj et de viveset graves

critiques. On s'est demandé s'il n'étaitpas inconstitutionnel

de conférer un pouvoir si étendu à une juridiction sans

véritable indépendance, puisqu'ellen'est pas organiséed'une

manière permanente, ni composée d'élémens inamovibles;

on aété jusqu'à prétendre que la loi n'était pas assezexplicite

pour refuser un recours au conseil-d'état, qui est de droit

commun en matière administrative, toutes les fois que le

texte de la loi ne l'a pas formellement interdit.

Mais le conseil-d'état n'a point admis ces raisons, toutes

graves qu'elles paraissent, et il ne s'est point saisi de pareils

pourvois (a).

(1) Leshommes désignéscomme suppléans ne sont placés

dans le contingent que cotiditionnellement; ils ne peuvent
encore se faire remplacer et en cas d'appel de leur classe

à l'activité, il ne leur est donné l'ordre de départ qu'autant

que, par la libération de ceux qu'ils devaient suppléer, ils

se trouveraient compris définitivement dans le contingent.
Bien qu'on désigne pour suppléans des jeunes gens en

nombre égal à celuides réclamans (art. 26), ou des hommes

ayant obtenu un délai ( art.27) , aucun de ces suppléans
n'est affecté spécialement à tel ou tel des réclamans ou de

ceux qui ont obtenu un délai. Mais lorsque le conseil de ré-

vision est appelé à statuer sur le sort de l'un des réclamans,

la décision qui intervient, d'après le résultat des contesta-

tions judiciaires, le comprend définitivementdans le contin-

gent ou au contrairelui accorde définitivement salibération.

Dans le dernier cas, le premier des suppléans dans l'ordre

(a) Uneordonnancerenduepar cettehautejuridictionle i5 sep-
tembrei83r, a jugéqu'auxtermesdel'art. 13dela loisurlerecrute-

ment, .lesdécisionsdu conseilde révision, dansles limitesde Isitrs

pouvoirssurlesdemandesenexemptionet dispensessont définitives,
qu'enconséquencelerecourscontrelesdilesdécisionsestnonrccevable
devantleconseil-ii'élatpar la voiecontentieuse.Ainsile recoursnese-
rait admissiblequepourexcïs depouvoirouincompétence.

du tirage est déclaré faire définitivement partie du contin-

gent; dans le premier cas au contraire, le dernier des sup-
pléans est définitivement libéré.

Il faut du reste remarquer que les jeunes gens exemptés,
aux termes de l'art. 13, ne peuvent êtredésignéscomme sup-
pléans; il en est autrement de ceux qui sont dispenséspar
l'art. 14. La raison en est que la dispense n'empêche pas
d'être compris fictivement dans le contingent, et que d'ail-
leurs il peut arriver tel cas où le dispensé cesseraitde l'être.

(Voir art. 14.)

(2) Et recours en cassation. Il s'agit de questions civiles

qui sont soumises à la juridiction et à la procédure ordi-
naires.

(3) Cet article suppose que la fraude a été déférée aux
tribunaux avant la clôture de la liste du contingent, C'est
dans ce cas seulement que des suppléanspeuvent être nom-
més. Maisil arrive souvent qu'elle n'est découverteet pour-
suivie qu'après cette clôture définitive. Alors il n'y a point
lieu à nommer des suppléans; le sort du jeune hommereste
tel qu'il a été fixé par le conseil de révision, soit que la
fraude et les manœuvres aient ou non fait prononcer la li-

bération, saufl'action de la justice pour la punitiondu délit.

(4) Lorsqu'il y aura lieu d'accorder ce délai pour cause
d absence, quel sera le conseil de révision compétent pour
le fixer? Sera-ce le conseil de révision du domicile légal ou
au contraire celui de la résidence? Il semble que lorsqu'un
jeune homme résidant dans un autre département que celui
où il a concouru au tirage à raison de son domicile légal, a
obtenu l'autorisation de se faire examiner par lé conseil de

révision de sa résidence, c'est à ce dernier seul qu'estdévolu
le droit d'accorder un délai, parce que c'est lui qui, par
délégation et une sorte de commissionrogatoire, est investi
detous les pouvoirs afférensenprincipe au conseilde révision
du domicile légal. C'est lui qui doit apprécier la nécessité

du délai, parce que c'est lui seul qui, sur les lieux, peut se

faire rendre compté des motifs de l'absence. Le conseil de

révision du domicile légal, dessaiside l'examen doit at-

tendre la décision qui sera rendue par le conseil de révision

délégué, pour, lorsqu'elle sera intervenue définitivement,

la mentionner au procès-verbaletproclamer le résultat, soit

qu'il amènelalibération du jeune homme ou soninscription
-surla liste du contingent.
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Le conseil déclare raensuiteqùe les jeunes gens qui'

ne sont pas inscrits sur cette liste sont définitivement'

libérés. Cette déclaration, avec l'indication du dernier

numéro compris dans le contingent cantonnai, sera'

publiée et affichée dans chaque commune de canton.

Dès que les délais accordés en vertu de l'art. 27 se-

ront expirés (1), ou que les tribunaux auront statué

en exécution des art. 26 et 41, le conseil prononcera

de la même manière la libération des réclamans

ou des jeunes gens conditionnellement désignés pour

les suppléer.
Le conseil de révision ne pourra statuer ultérieure-

ment sur les jeunes gens portés sur les listes du con-

tingent que pour les demandes de substitution et de

remplacement (2).
La réunion de toutes les listes du contingent de

chaque canton d'un même département formera la

liste du contingent départemental.
Art. 29. Les jeunes gens définitivement appelés ou

ceux qui ont été admis à les remplacer seront immé-

diatement répartis entre les corps de l'armée et in-

scrits sur les registres matricules des corps pour les-

quels ils seront désignés (3).
Néanmoins ils seront, d'après l'ordre de leurs nu-

méros et les proportions déterminées par les lois

annuelles du contingent, divisés en deux classes, com-

posées; la première, de ceux qui devront être mis en

activité, et la seconde de ceux qui seront laissés dans

leurs foyers.
Les jeunes soldats compris dans la seconde classe ne

pourront être mis en activité qu'en vertu d'une or-

donnance royale.

Art. 30. La durée du service d'es jeunes soldats ap-

pelés serade sept ans, qui compteront du 1er janvier
de l'année où ils auront été inscrits sur les registres
matricules des corps de l'armée (4).

Le 31 décembre de chaque année, en tems de paix,
les soldats qui auront achevé leur tems de service re-
cevront leur congé définitif (5).

Ils le recevront en tems de guerre immédiatement

après l'arrivée au corps du contingent (6) destiné à
les remplacer. J

Lorsqu'il y aura lieu d'accorder des congés illimités,
ils seront délivrés dans chaque corps aux militaires
les plus anciens de service effectif sous les drapeaux,
et de préférence à ceux qui les demanderont (7).

Les hommes laissés ou envoyés en congé pourront
être soumis à des revues et à des exercices périodi-

ques qui seront fixés par le ministre de la guerre (8).

TITREIII. — Desengagemenset rengagement.

SECTIONIre. — Desengagemens.o

Art. 31. Il n'y aura dans les troupes françaises ni

prime en argent, ni prix quelconque d'engagement (9).
Tout Français sera reçu à contracter un engagement

volontaire aux conditions suivantes:

Art. 32. L'engagé volontaire devra,
1° S'il entre dans l'armée de mer, avoir seize ans

accomplis, sans être tenu d'avoir la taille prescrite par
la loi, mais sous la condition qu'à l'âge de dix-huit

ans il ne pourra être reçu s'il n'a pas cette taille (10),
2e S'il entre dans l'armée de terre, avoir dix-huit

ans accomplis et au moins la taille d'un mètre cin-

quante-six centimètres;

(1) On ne doit pas entendrecette dispositionde tellesorte

que le conseil de révisiondoivenécessairementprononcer sa

décisionle vingt-unièmejour: ce serait forcer le sens de la

loi. Elle a pour but de ne pas laisser incertain le sort des

jeunes gens désignéscommesuppléans; maispour atteindre

cebut raisonnablement, il suffitque la décision soit rendue

dans le plus court délai possible, lorsque le conseil pourra

juger sur pièces et documens sufifsans,

(2)Pour tout le reste, la juridiction du conseilest épuisée.

(3) C'est-à-dire, sur les registres- matricules tenus au

dépôt de recrutement de chaque département. Leshommes

ne sontinscrits sur les regislres-matriculesdes corpsqu'après
leur incorporation consommée.

(4) Cetteinscription est celle dont il est parléarticle 29,
et qui précède la mise en activité. Il arrive donc souvent,
surtout pour la seconde partie de la liste (art. 30) , qu'un

jeune homme passe dans sesfoyers une partie ou la tota-

lité des sept années de service.

(5) Cette disposition doit être combinée avec celle des
articles 39 et 42. Il résulte de cette combinaison que le
tems passé en détention par suite de jugement et celui de
l'insoumissionne comptant pas pour la durée du service,
les hommes placésdans ces catégories ne sont pas libérés
le 31 décembre de la septièmeannée, mais restent sous les

drapeauxpendant un tems égal à celuixle la détention ou

de l'insoumission. (Voir la circulaire ministérielle du 1"

septembre 1833.) -

(6) Ce contingent est fourni par la classeappelée à l'ac-
tivité dans l'année où l'on se trouve au moment de la libé-
ration. Ainsi la classede 1832, libéréele 31 décembre1839,
sera remplacée par le contingent de la classede 1838 , ap.
pelée en 1839. Quant à l'arrivée de ce contingent, l'époque
en est déterminée par les instructions ministérielles.

(7) Le ministre de la guerre a donné à cet égard des
instructions fort étendues. Les congés doivent être délivrés

par le conseil d'administration, et visés, tant par les géné-
raux et commandans, que par les sous-intendans militaires

chargésde la police administrativedescorps.
(8) Une instruction du ministre de la guerre du 16 no-

vembre 1833 avait été rédigée à cet égard; mais le système
de la réserve, présenté aux chambres, n'ayant pas eu de

suite, cette instruction n'a pu recevoirson entière exécution.

(9) Pour contracter un engagement volontaire, il faut
être français; à l'égard des naturalisés,voir l'article 2.
Comme l'étranger né en France ne peut être admis dans
nos armées, on ne peut engager les maires à prendre trop
de précaution pour constater la naturalité et éviter à l'état
des dépensesd'incorporation en pure perte.

(10) Aupremier abord il semblerésulterde ceparagraphe
que l'engagement à.seize ans, par un jeune homme qui
n'aurait pas la taille, n'est que conditionnel, et seconsolide
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3° Jouir de
-
ses droits civils;

4° N'être ni marié (1), ni veuf avec enfans;

5° Être porteur d'un certificat de bonnes vie et

mœurs délivré dans les formes prescrites par l'art. 20,

et, s'il a moins de vingt ans, justifier du consente-

ment de ses père, mère ou tuteur (2).

Ce dernier devra être autorisé par une délibération
du conseil de famille.

Les conditions relatives, soit à l'aptitude militaire,
soit à l'admissibilité dans les différens corps de l'ar-

mée, seront déterminés par des ordonnances du roi,
insérées au Bulletin des Lois (3).

ou se résout suivant qu'à dix-huit ans il a ou non atteint
cette taille. Cependant il n'en est pas ainsi. L'engagement
une fois constaté est maintenu ; mais alors le jeune soldat

peut être réformé. - -
-
(1) L'homme marié (avec-ou sans enfans) ne peut donc

être admis comme remplaçant.
(2) Cette disposition est de rigueur; le père ou la mère

dont on n'aurait pas obtenu le consentement pourrait faire

annuler l'engagement. Encas dedissentiment, le consentc-

mentdu père suffit(CodeCivil, art. 148.) En cas d'absence,

interdiction, ou impossibilitépour l'un des épouxde manifes-

ter sa volonté, le consentement de l'autre suffit. -

(3) Ordonnanceduroidu 28 avril=l2 mai 1832M/rlescnga-
gemensvolontaireset les rengagemens,

Louis-PniLippE,etc.
Vu la loi du 21 mars 1832 , sur le recrutement de l'ar-

mée, etc. -

TITREIr. — Desengagemensvolontaires.

Art. 1er. Tout Français qui demandera à contracter un

engagement volontaire pour servir dans l'armée de terre,
devra, indépendamment des conditions exigéespar l'art. 32
de la loi, réunir les qualités suivantes:

h 1° Être sain, robuste et bien constitué;
- 2° Ne pas être âgé de plus de trente ans révolusj

3° Avoir, selon l'arme à laquelle il se destine, et le corps
dans lequel il demande à entrer, au moins le minimum et
au plus le maximumde taille fixés,pour les différens corps
de l'armée;

4° Remplir l'une des conditions d'aptitude ou exercer

l'une des professionsindiquées au tableau (a).
Art. 2. Les Français qui ont déjà servi seront, jusqu'à

trente-cinq ans révolus, reçus à s'engager pour l'arme dont

ils auront fait partie.
Arl.3. Les anciens militaires âgésde plus de trente-cinq

ans ne pourront contracter d'engagement volontaire que
-

pour les compagnies de vétérans; ils n'y seront reçus que

jusqu'à 1âge de quarante-cinq ans accomplis.
Art. 4. Tout Français servant comme gagiste dans un

corps de troupe française, et qui contractera un engage-
ment volontaire conformément à la loi, sera reçu à comp-
ter comme tems de servicemilitaire le tems qu'il aura passé
sous les drapeaux en qualité de gagiste.

Le tems passé dans un corps comme gagiste avant l'âge
de dix-huitans accomplis ne sera pas compté comme tems
deservice militaire.

L'engagementvolontaire des gagistesn'aura lieu que sur

l'autorisation des inspecteurs généraux d'armes.

{n)Lesconditionsd'aptitudepourcertainscorpstelsquelescompa-
gniesdevétéranssontd'avoirdéjàservi;pour les infirmierset l'école
il*cavalerie, desavoirlire etécjire; etpourlesdifférenscorpsd'jrlil-
leric, du génieoud'ouvriers, d'avoirexerceunedesprofessionsqui
sontemployéesdanscesdifférentesarmes,tellesqueserrurier,cliarpen-
lier,île, • - - « --

Art. 5. L'engagement volontaire sera toujours contracté

pour l'arme à laquelle l'engagé se destine.
Art. 6. Tout Français qui demandera à s'engager devra

faire constater qu'il a les qualités requisespour l'arme à la-
quelle il se destine. A cet effet, il se présentera devant le
chef du corps dans lequel il désire prendre du service, ou
devant l'officierdu recrutement, ou l'officierde gendarme-
rie le plus voisin de sa résidence.

Art. 7. Aprèss'être assuré que l'engagé a la taille et les
autres qualités requises par la présente ordonnance pour le
servicemilitaire et l'arme à laquelle il se destine, l'officier
fera constater en sa présence, par un docteur en médecine
ou en chirurgie, et, à défaut de l'un ou de l'autre, par un
officierde santé employé pour les actes de l'état civil ou de
la police judiciaire, ou attaché à un hospice civil ou mili-

taire, si cet engagé n'a aucune infirmité apparente ou ca-

chée, et s'il est d'une constitution saine et robuste.

- Art. 8. Muni d'un certificat qui constate son acceptation
par l'autorité militaire, le contractant se présentera devant
le maire d'un chef-lieude canton, qui, seul, est appelé à
dresser l'acte d'engagement.

Il justifiera de son âge par des pièces authentiques, et

produira le certificat de bonnesvie et mœurs prescrit par
l'art. 20 de la loi.

Art. 9.Le maire constatera lidentité du contractant, et
lui fera déclarer, en présence des deux témoins exigéspar
l'art. 31 du Code Civil : -

1° Qu'il n'est ni marié, ni veuf avec enfans;
2° Qu'iln'est lié au servicede terre ou de mer, ni comme

engagé volontaire ou rengagé, ni comme appelé ou substi-

tuant, ni comme remplaçant ou inscrit maritime.

Ladite déclaration sera insérée dans l'acte d'engagement.
Art. 10. Si l'engagé a déjà servi, il devrajustifier qu'il

est dégagé des obligations qui lui étaient imposées, en pro-
duisantle titre en vertu duquel il est rentré dans sesfoyers,
ou a été congédié ou licencié.

Les inscrits maritimes auront à présenter un acte de dé-

classement signé par le commissaire de l'inscription mari-
time de leur quartier.

Art. 11. Les jeunes gens désignéspar le sort pour faire

partie du contingent de leur classe ne seront reçus à s'en-

gager que jusqu'au jour de la clôture de la liste du contin-

gent de leur canton.

Art. 12. La durée de l'engagement est de.scpt ans, sauf

le cas exceptionnel prévu à l'art. 33 de la loi, et dont l'ap-

plication seraréglée par une ordonnance royale.
La durée du service de l'engagé volontaire comptera du

jour où il aura souscrit son acte d'engagement.
Art. 13. L'acte d'engagementvolontaire sera conforme au

modèle joint à la présente ordonnance.

Art. 14. Avant la signature de l'acte, le maire du chef-

lieu de canton donnera lecture à l'engagé:
1° Desart. 2, 31,32,33 et34 dela loi du 21 martl832.

relatifs aux engagemensvolontaires;
2° Desart, 16 et 17 de la présente ordonnance, concer-
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nant les engagés volontaires trouvés hors de la route qui

leur a été tracée, et ceux qui ne se rendent pas à leur des-

tination dans les délaisprescrits;
3° De l'acte de l'engagementcontracté.

Lescertificatset autres piècesproduites parl'engagé vo-

lontaire resteront annexésà la minute de l'acte.. -

Art. 15. Tout engagévolontaire recevra, immédiatement

après la signature de son acte d'engagement, une expédi-
tion de cet acte et un ordre de route pour se rendre à son

corps par la voie la plus directe.

Art. 16. Lorsqu'un engagé volontaire sera trouvé par la

gendarmerie hors de la route qui lui aura été tracée, il de-

vra être conduit devant le commandant de la gendarmerie
de l'arrondissement, qui, suivant l'examen des motifs, le

fera remettre sur le cheminqu'ildevait suivre, ou conduire

de brigade en brigade à son corps.
Art. 17. Si, un mois'après le jour où l'engagé volontaire

aura dû arriver au corps, il ne s'y est pas rendua et si le

chef du corps n'a point été informé de son entrée à l'hôpi-
talou de son décès en route, l'engagévolontaire sera pour-
suivi commeinsoumiset puni, conformément à lart. 59 de

la loi du21 mars 1832, d'un emprisonnement qui nepourra
être moindreni excéder une année.

Art. 18. Tout engagévolontairequi prétendrait que l'acte

qui le lie au servicemilitaire est illégal ou irrégulier, devra

adressersa réclamation au préfet du département où l'acte

a été contracté,ou, s'il se trouve sous les drapeaux, au

lieutenant-généralcommandant la division.

Les lieutenans-généraux et les préfets transmettront les

demandes en annulation d'acte d'engagementvolontaire a

notreministre secrétaired'état de la guerre, qui statuera -

s'il y a lieu, ourenverra la contestationdevantles tribunaux.

Art. 19. L'engagévolontaire reconnu impropre au service

de l'arme dont il a fait choix, ne sera contraint de servir

dans une autre arme que's'il fait partie du contingent de sa

classeet si son numéro de tirage a été appelé à 1activité.

Art. 20. Les douze arrondissemens de la ville de Paris

étant considérés comme cantons, les maires de ces arron-

dissemenspourront recevoir les actes d'engagementvolon-

taire.

Tirais II. —Des rengagement.

Art. 21. Les rengagemens seront contractés pour deux,

trois, quatre ou cinq ans.

Tout militaire qui voudra se rengager devra réunir les

conditions suivantesi

1° Être dans le cours de sa dernière année de service; -

2° Ê're sain, robuste et en état de faire encore un bon

service;
3° N'avoit pas cinquante ans d'ûgc ou trente ans de ser-

vicesaccomplis.
Art. 221Tout militaire devra, pour être reçu à se renga-

ger, adressersa demande. soit au chef du corps auquel il

appartient, soit au chef du corps dans lequel il a l'intention
de continuer à servir.

Si sademande est accueillie, il lui sera délivréune attes-
tation portant:

1° Qu'il réunit les qualités requises pour faire un bon

service;
2° Qu'il a toujours tenu une bonne conduite pendant son

séjour au corps-,

3° Qu'il peut rester ou être admis dans le corps-pour le-

quel il se présente.
Art. 23. Muni de cette attestation,le militaire se présen-

tera devant le sous-intendantmilitaire pour constater l'acte
de rengagement.

Art. 24. Les rengagemens seront contractés pour l'artne
à laquelle le militaire sedestineet dans les formes prescrites
par l'art. 34 de la loi.

L'acte de rengagement sera conforme au modèle annexé
à la présente ordonnance. (Voirau Code des Formules.) i

Art. 25.Lemilitaire en congé temporaire dans sesfoyers
pourra être admis à contracter un rengagement devant le
sous-intendantmilitaire de son département, s'il produit :

1° Un certificat d'aptitude délivré par l'officierde recru-
tement, portant que le militaire réunit les qualités requises
pour faire un bon service; -

2°Un certificat du chef de son corps, constatant qu'il a

toujours tenu une bonne conduite :
Si le militaire est absent de son corpsdepuis plus de trois

mois, il sera tenu de produire en outre un certificat pareil
du maire de sa commune;

3° Un certificat du chef du corps dans lequel il demande
à entrer, constatant qu'il peut y être admis. t

Art. 26. Le militaireen congé temporaire dans sesfoyers,
et qui aura contracté un rengagement, sera immédiatement
mis en route pour le corps dans lequel il aura demandé à
continuer à servir.

Art. 27. Quelle que soit la date du rengagement, le nou- -

veau service auquel s'obligerale rengagé ne comptera qu'à
partir du jour où aura cessé le service auquel le militaire
était tenu précédemment.

Art. 28. Tout militaireauquel il aura été délivréun congé
définitif du serviceactif ne sera plus admis à se rengager.
11ne pourra rentrer dans les rangs de l'armée qu'en con-
tractant un acte d'engagementvolontaire, conformément à
la loi et au titre Ier de la présente ordonnance. -

Art. 29. Aux termes de l'art. 36 de la loi, les rengage-
mens ne pouvant être reçus que pendant le cours de la der-
nière année de servicedue par le contractant, la haute-paie
journalière à laquelle ce même article donne droit ne sera
allouée aux militaires qu'à l'expiration de cette dernière an-
née, quel que soit le titre en vertu duquel ils sont liés au
service. -.

Art. 30. La haute-paiejournalière à laquelle ont droit les

rengagésde toutes armes est réglée ainsi qu'il suit:

Haute-paledupremier chevron.

Sous-officierset soldatsayant plus de sept ans de service
et moins de onze, de 8 à 12 centimes (suivantles différons

corps).

Ilaute-paiededeuxchevrons.

Sous-officiersst soldatsayant plus de onze ans de service
et moins de quinze, de 10 à 15 centimes(id.).

- Haute-paiede trois chevrons.

Sous-officierset soldats ayant plus de quinze ans de ser*

vice, de10 à 15 centimes (id.). -

Art. 31. Toutes dispositionsdes ordonnances antérieures
contraires à la présente ordonnance sontabrogées.

Art. 32. Notreministre de la guerre est chargé , etc. -
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Art. 33. La durée de rengagement volontaire sera

de sept ans (1).
En cas de guerre, tout Français qui n'appartient à

aucun contingent, et qui a satisfait à la loi du recru-

tement, pourra être admis à contracter un engage-
ment volontaire de deux ans. Ces engagemens ne don-

neront pas lieu aux exemptions prononcées par les

nOS6 et 7 de l'art. 13 de la présente loi.
Dans aucun cas, les engagés volontaires ne pour-

ront être envoyés en congé sans leur consentement (2).
Art. 34. Les engagemens volontaires seront con-

tractés dans les formes prescrites par les art. 34, 35,

36, 37, 3a, 39, 40, 42 et 44 du Code Civil, devant

les maires des chefs-lieux de canton (3).
Les conditions relatives à la durée des engagemens

seront insérées dans l'acte même.

Les autres conditions seront lues aux contractans

avant la signature, et mention en sera faite à la fin

de l'acte, le tout sous peine de nullité.

Art. 35. L'état sommaire des engagemens volon-

taires de l'année précédente sera communiqué aux

chambres, lors de la présentation de la loi du contin-

gent annuel (4).

SECTIONu. — Des rengagemens.

Art. 36. Les rengagemens ne pourront être reçus'
même pour deux ans (5), et ne pourront excéder la

durée de cinq ans.

Les rengagemens ne pourront être reçus que pen-
dant le cours de la dernière année du service due par
le contractant (6). A l'expiration de cette année, ils

donneront droit à une haute-paie.

Les autres conditions seront déterminées par les

ordonnances duroi insérées au Bulletin des Lois.

Art. 37. Les rengagemens seront contractés devant

les intendans ou sous-intendans militaires, dans les
formes prescrites par l'art. 34, sur la preuve que le
contractant peut rester ou être admis dans le corps
pour lequel il se présente.

TITREIV. — Dispositionspénales.

Art. 38. Toutes fraudes ou manœuvres par suite

desquelles un jeune homme aura été omis sur les ta-
bleaux de recensement seront déférées aux tribunaux

ordinaires, et punies d'un emprisonnement d'un mois
à un an (7).

Le jeune homme, s'il a été condamné comme" au-
teur ou complice desdites fraudes ou manœuvres, sera,
à l'expiration de sa peine, inscrit sur la liste du tirage,
ainsi que le prescrit l'art. 11.

Art. 39. Tout jeune soldat qui aura reçu un ordre
de route et ne sera point arrivé à sa destination au

jour fixé-par cet ordre sera, après un mois de dé-

lai, et hors le cas de force majeure, puni comme

insoumis, d'un emprisonnement qui ne pourra être
moindre d'un mois ni excéder une année (8).

Art. 40. L'insoumis sera jugé par le conseil de guerre
de la division militaire dans laquelle il aura été arrêté.

Le tems pendant lequel le jeune soldat aura été in-

soumis ne comptera pas en déduction des sept années

de service exigées.
-

Quiconque sera reconnu coupabled'avoir recelé ou
.d'avoir pris à son service un insoumis sera puni d'un

emprisonnement qui ne pourra excéder six mois (9).
Selon les circonstances, la peine pourra être réduite

à une amende de vingt à deux cents francs.

Quiconque sera convaincu d'avoir favorisé l'évasion

d'un insoumis sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à un an.

La même peine sera prononcée contre ceux qui,

(1) Cette durée doit être exprimée en toutes lettres dans

l'acte; ellecourt du jour où il a été passé. ( Ordonnancedu
28 avril 1832 , art, 12.)

(2) Ceci, et les instructions ministérielles s'en expliquent,
doit s'entendre des congés illimités. Ce serait éluder l'enga-
gement que l'état a pris vis-à-visdu jeune soldat, en échange
de l'obligation de sept ans contractée par celui-ci.

(3) Cette disposition est de rigueur, l'engagement volon-
taire contracté devant un maire de commune, non chef-lieu

de canton, serait nul de plein droit pour incompétence.
Lesmaires de Paris sont considéréscomme maires de chef-

lieu de canton.

(4) La raison est facile à saisir. Cechiffre servira de ren-

seignement pour fixer la quotité d'hommes qui devront être
demandés au recrutement pour saLisfaire,concurremment
avec les engagemensvolontaires, auxbesoins de l'armée.

(5) Ils peuvent l'être pour trois ou quatre années, mais
sans fractions d'années. (Ordonn. royale du 28 avxill832,

art. 21).
(6) Quelle que soit d'ailleurs sa position dans l'armée,

qu'il serve comme appelé, substituant, remplaçant, engagé
volontaire., ou rengagé.

Mais aussitôt que l'année duservice -est expirée, et qu'il

a reçu son congé de libération le 31 décembre, il ne peut
rentrer dans l'armée que par la voie de l'engagementvolon-
taire. Dans ce cas, il n'a pas droit à la haute-paie qui est
une prime donnée au rengagement avant libération. (Or-
donn. royale du 28

-
avril 1832 ; Gircul. minist. du 4 mai

suivant.)

(7) Voir l'instruction ministérielle du 12 octobre 1832.

(8) S'il est acquitté, il n'y a pas insoumission, quel qu'ait,
été le retard apporté par lui à l'exécution des ordres de dé-

part.
Dans le premier cas, le tems de l'insoumissionet celuide

la détention (art. 42)ne compteront pas pour les sept an-
nées de service. Dans le second cas, il sera libéré avecles

jeunes gensde sa classe,comme s'il avait servieffectivement.

Remarquonsla différence entre l'insoumissionet la déser-

tion. Est insoumis l'appelé qui ne rejoint pas le corps dans

lequel il doit être incorporé. Est déserteur celui qui, après
avoir étéincorporé, abandonne le drapeau.

Du reste, l'insoumission et la désertion n'existent qu'au-
tant qu'elles ont été reconnues par jugement.

(9) C'est une dérogation au principe général de nos lois

pénales, qui punissent le complice des mêmes peines que
l'auteur principal d'un délit ou d'un crime.
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par des manœuvres coupables, auraient empêché ou

retardé le départ des jeunes soldats. -

Si le délinquant est fonctionnaire public, employé
du gouvernement ou ministre d'un culte salarié par

l'état, la peine pourra être portée jusqu'à deux années

d'emprisonnement, et il sera, en outre, condamné à

une amende qui ne pourra excéder deux mille francs.

Art. 41. Les jeunes gens appelés à faire partie du

contingent de leur classe qui seront prévenus de s'être

rendus impropres au service militaire, soit temporai-

rementj soit d'une manière permanente, dans le but

de se soustraire aux obligations imposées par la pré-
sente loi, seront déférés aux tribunaux par les con-

seils de révision, et, s'ils sont reconnus coupables, ils

seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an.

Seront également déférés aux tribunaux, et punis,
de la même peine, les jeunes soldats qui, dans l'in-

tervalle de la clôture du contingent de leur canton à

leur mise en activité, se sont rendus coupables du

même délit.

A l'expiration de leur peine, les uns et les autres

seront mis à la disposition du ministre de la guerre
pour le tems que doit à l'état la classe dont ils font

partie.
La peine portée au présent article sera prononcée

contre les complices. Si les complices sont des méde-

cins, chirurgiens, officiers de santé ou pharmaciens,
la durée de l'emprisonnement sera de deux mois à

deux ans, indépendamment d'une amende de deux

cents francs à mille francs qui pourra être prononcée,
et sans préjudice de peines plus graves, dans les cas

prévus par le Code Pénal (1).
Art. 42. Ne comptera pas pour les années de service

exigées par la présente loi, le tems passé dans l'état
de détention en vertu d'un jugement.

Art. 43. Toute substitution, tout remplacement
effectué, soit en contravention aux dispositions de la

présente loi, soit au moyen de pièces fausses ou de
manœuvres frauduleuses, sera déféré aux tribunaux,
et, sur le jugement qui prononcerait la nullité de
l'acte de substitution ou de remplacement, l'appelé
sera tenu de rejoindre son corps ou de fournir un rem-

plaçant dans le délai d'un mois, à dater de la notifi-

cation de ce jugement.'

Quiconque aura sciemment concouru à la substitu-

tion ou au remplacement frauduleux« comme auteur

ou complice, sera puni d'un emprisonnement de trois

mois à deuxans, sans préjudice de peines plus graves
en cas de faux. 1

Art. 44. Tout fonctionnaire ou officier public, civil

ou militaire, qui, sous quelque prétexte que Ce soit,
aura autorisé ou admis des exemptions, déductions ou -,
exclusions autres que celles déterminées par la pré-
sente loi, ou qui aura donné arbitrairement une ex-

tension quelconque,soit à la durée, soit aux règles
ou conditions des appels, des engagemens ou des ren-

gagemens, sera coupable d'abus d'autorité, et puni
des peines portées dans l'art. 185 du Code Pénal, sans

préjudice des peines plus graves prononcées par ce

Code dans les autres cas qu'il a prévus.
Art. 45. Les médecins, chirurgiens ou officiers de

santé qui, appelés au conseil de. révision à l'effet de

donner leur avis conformément à l'art. 16, auront

reçu des dons ou agréé des promesses pour être favq-
rables aux jeunes gens qu'ils doivent examiner, seront

punis d'un emprisonnement de deux mois à deux

ans.

Cette peine leur sera appliquée, soit qu'au moment

des dons ou promesses ils aient déjà été désignés pour
assister au conseil, soit que les dons ou promesses
aient été agréés dans la prévoyance des fonctions qu'ils
auraientà y remplir.

Il leur est défendu, sous la même peine, de rien

recevoir, même pour une réforme justement pronon-
cée.

Art. 46. Dans tous les cas non prévus par les dis-

positions précédentes, les tribunaux civils et mili-

taires, dans les limites de leur compétence, applique-
ront les lois pénales ordinaires aux délits auxquels

pourra donner lieu l'exécution du mode de recrute-

ment déterminé par la présente loi.

Pour les délits militaires, les juges pourront user

de la faculté énoncée en l'art. 595 du Code d'Instruc-

tion criminelle (2).
Dans tous les cas où la peine d'emprisonnement est

prononcée par la présente loi, les juges pourront,
suivant les circonstances, user de la faculté exprimée
dans l'article 463 du Code Pénal (3).

q

Du reste, il estbien entendu que le recel n'existequ'avec
et par l'intention frauduleuse, et qu'il doit être constaté

par jugement.
(1) Notammentdespeines portées en l'art. 309 du Code

Pénal. La dispositionest générale1 et s'applique aux en-

gagésvolontaireset remplacés aussibien qu'aux appelés.
Sur cet article il faut remarquer que les tribunaux ne

doiventpas se borner à constater les contraventionsà la loi,
les manœuvresfrauduleuses, maisqu'ilsdoiventencorepro-
noncer, en ce cas, la nullité des actes; 2° que l'appelé ne
peut être tenu de fournir un remplaçant ou de rejoindre
son corps qu'autant que la nullité des actes pourrait lui
être imputée, sans qu'on doive jamais lui faire porter la

peine des fautesdu conseilde révisionou des autorités ad-
ministratives: par exemple, si le substituantn'a pasété porté
sur la liste cantonnale, ou s'il n'a point été reconnu propre
au servicemilitaire.

(2) Cetarticle autoriselesjugesà recommander, pour des
motifs graves, le condamné à la commisérationdu roi, au

moyen d'un procès-verbalséparé, secret, motivé, dresséen

la chambredu conseil.

(3) L'art. 463 autorise, si les circonstances sont atté-

nuantes, à réduire, même en cas de récidive, l'emprison-
nementau-dessousde six jours, et l'amendeau-dessous de 1S

francs, ou à ne prononcer que l'une des deux peines, sans

pouvoir les rendre moindresque cellesde simple police.
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Dispositionspartieulièrês.

Art. 47. Les jeunes gens appelés au service en exé-

cution de la présente loi recevront, dans le corps au-

quel ils seront attachés, et autant que le service mi-

litaire le permettra, l'instruction prescrite pour les
écoles primaires.

Art. 48. Nul ne sera admis, avant l'âge de trente
ans accomplis, à un emploi civil ou militaire, s'il ne

justifie qu'il a satisfait aux obligations imposées par
la présente loi. (

Dispositionstransitoires.

Art. 49. Le Français dont un frère est mort ou

aUra reçu des blessures qui le rendent incapable de

servir -dans l'armée, en combattant pour la liberté

dàns les journée de juillet 1830, jouira de l'exemp-
tion accordée par l'article 13 , n° 7, de la présente
loi, à celui dont le frère est mort en activité de ser-

vice, ou a été admis à la retraite pour blessures re-

çues dans un service commandé.

Art. 50. Toutes les dispositions des lois et décrets

antérieurs à la présente loi relatives au recrutement

de l'armée sont et demeurent abrogées.

SECTION II.

l .-

¡. §Ier.

LLOIDU11 OCTOBRE1830, RELATIVEAUVOTEANNUELDU

CONTINGENTDEL'ARMEE.

Art. 1er. La force du contingent à appeler chaque

année, conformément à la loi du 10 mars 1818, pour
le recrutement des troupes de terre et de mer, sera

déterminée par les chambres dans chaque session. -,

Art. 2. L'art. 5 de la loi du 10 mars 1818 et l'ar-

ticle 1erde celle du 9 juin 1824 sont abrogés.
Art. 3. Sont maintenues toutes les dispositions de ces

deux lois, qui ne sont pas contraires à la présente (1).

SII.

LOIDU9-15 MARS1831, QUIAUTORISELAFORMATIOÑ

D'UNELEGIOND'ÉTRANGERSEN FRANCEETDECORPS

MILITAIRESCOMPOSÉSD'INDIGENESET D'ÉTRANGERS

HORSDUTERRITOIRECONTINENTAL.

LOUIS-PHILIPPE, ETC.

Art. 1er. Il pourra être formé dans l'intérieur du

royaume une légion d' étrangers; mais elle ne pourra
être employée que hors du territoire continental du

royaume (2).
Art. 2. Les généraux en chef, commandant les

pays occupés par les armées françaises hors du terri-

toire continental, pourront être autorisés à former

des corps militaires composés d'indigènes et d'étran-

gers.
Art. 3. Les dépenses de ces divers corps forment

un article séparé au budget de la guerre.

(1) L'art 50 de la loi du 21 mars 1832, ci-dessus, abroge
la loi de1818. -

(2) C'est en vertu de cette loi qu'une légion étrangère a

été organisée en Afrique et miseà la dispositiondu gouver-

nement espagnol par suite du traité conclu entre les deux

nations. Une ordonnance récente vient d'autoriser la créa-

tion d'une nouvelle légion d'étrangers. Nous examinerons
cesdivers actes au CodeInternational.
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CHAPITRE II.

ÉTAT DES OFFICIERS.

SECTION PREMIÈRE.

LOIDU19'MAI1834, SURL'ÉTATDESOFFICIERS.

LOUIS-PHILIPPE, ETC(1).

TITRE1. n. -Du grade.

Art. 1er. Le grade est conféré par le roi; il consti-

tue l'état de l'officier.

(1) Outre les dispositionsdesanciennes ordonnances non

révoquées, trois dispositionslégislativesouconstitutionnelles

réglaient, avantla loi de1831 , lesortde l'officier, et fixaient
ses droits : au milieu d'elles se placent, avec quelques lois

générales, certaines lois spéciales, renfermant, sur les cas
de la réforme et sur là quotité du traitement, des dispo-
sitions particulières. Puis deux décrets impériaux, l'un de

1810, l'autre de 1812, rendu à l'époque de cette guerre
européenne, qui commençait par de si grands triomphes
la destruction de l'empire; enfin plusieurs ordonnances

parmi lesquellescellede 1823 et cellede 1829 doivent seu-
lement être appelées.

Ca)Loi du29 octobre1790.
Art. 15.Lesofficierstictouslesgradeset de toutesles armes,ac-

tuellementenactivité,réformésparla nouvelleorganisation,conser-
verontjusqu'àleur remplacementdansleur gradela moitiédesap-
pointemensdontilsjouissentencemoment.Silaréformeportesurdes
officiersparvenusparlesgrades(lesoldatset desous-officiers,ils con-
serverontenentier,jusqu'àleurremplacementouleurretraite,lesap-
pointemensdontilsjouissentencemoment.

Loidu5—12septembre1791,relativeaux officiersprivésdeleurétat
6anscauselégitime,ouarbitrairementsuspendusde leursfonc-
tions.

L'assembléenationale,apièsavoirentendusoncomitémilitaire,dé-
crètequelesofficiersqui, sansdémissionvolontaireousansjugement,
aurontétéarbitrairementprivésde leurétat ou suspendusde leurs
fonctions,serontcensésles avoirtoujoursexercés,et en conséquence
serontreplacésauxrangset gradesqui leurappartiendraients'ilsn'a-
nient paséprouvéd'injustice.

Loidu21 octobre179t.
Art.7.Lesofficiers,sous-officierset soldatsqui, par l'effetde la

nouvelleformation, éprouveraientune réductionsur leur traitement
actuel,le conserverontjusqu'àce qu'ilsenobtiennentunéquivalent;
enattendantilsserontpayésdusupplémentsur desétatsparticuliers
danslaformeprescriteparlesordonnances.

Loidu21février1793.
Art.2.Toutmilitaire, dequelquegradequ'ilsoit, officierousoldat,

qui,par leschangemcnsquipourraients'opérerà la paix, setrouvera
rérormê:obtiendra,à titre de pensionde retraite, s'il a dix ans de
service,les campagnescomptantpourdeuxans, le quartde sesap-
pointemensdepaix, etau-dessusdedixans, un trentièmedurestant
desesappointemensensusparchaqueannéedeservice.

Art.4. Toutmilitairequiprendrasaretraite,ouseraréforméà la
paix,jouiratantqu'ilvivraetquellequesoitensuitela placequ'iloc-
cuperadansl'état, d'un traitementfixépar le présentdécret, quels
quesoientlesémolumensquiseraientattachésàsesnouvellesfonctions,
et sansaucunedéduction.

Loidu3brumairean IV(25octobre1795).
Laconventionnationaledécrètequelesmilitairesenactivitédeser-

vice,maisemployésdansdesgradesinférieursà ceuxqu'ilsoccupaient

Les trois dispositions législatives ou constitutionnelles

sont

, La loi du 5 septembre 1791, la Charte de 1814, la Charte

de 1830.
Leslois qui renferment des dispositionsspéciales sont no-

tamment cellesdu 3 et du 29 prairial an v, du 25 fructidor

de la même année, du 28 fructidor an vn.

Les lois générales sont, entre autres, cellesdu 29 octobre

1790, du21octobre1791,du 21 février 1793,du3 brumaire
au iv. Nous en donnons le texte ci - dessous en notes de

notes (a).
Au reste les lois généralesouspéciales ne discutent pas

précédemment,serontpayéssuivantles différonsgradesauxquelsils

avaientd'abordétépromus.

Loidu3 prairialanv, quirèglele traitementdesofficiersréformés.

Leconseildescinqcents,considérantques'il estindispensabled'o- -

pérerdesréFormesoudessuppressionsdanscertainsgradesmilitaires,
il estjusteet instantdevenirausecoursdeceuxquisetrouventcom-
prisdanscesréformesousuppressions,

Déclarequ'ily a urgence.
Leconseil,aprèsavoirdéclarél'urgence,prendla résolutionsui-

Tante.
Art. Ier. Le traitementdesofficiersréformésousurnumérairespar

l'effetdesdifférentesincorporationsouembrigademensquionteulieu
danslestroupesdepuislaguerrede la libertéet d'aprèsleslois,de-
meureréglépourle moisdeprairialprochainseulement,ainsiqu'il
suit, savoir:

Araisonparande
Pourlesgénérauxdedivision. 4.000francs.

lesgénérauxdebrigade 3,ooo
leschefsdebrigade 2,000
leschefsdebataillonou d'escadron. 1,200
lescapitaincs. goo
leslieutenans 700
lessous-lieutenans 500
lescommissairesordonnateurs 2,4oo
lescommissairesdesguerres l,2oo

Art.2.Lesdispositionsdel'articleprécédentsontapplicablesaux
officiersdemarineattachésau servicedesvaisseauxde l'état ou aux
troupesd'artillerieet infanteriede marinequin'ontpointétécompris
dansla nouvelleorganisationdela marina,le tout suivantlesgrades
correspondansà ceuxdel'arméede terre.

Art.3.Ledirectoireexécutifadresseraau corps-législatif,pour le
1ermessidorprochain,l'état nominatifdesofficierspayésconformé-
mentà l'article1er,et yjoindral'âgede chacund'eux, la datedeleur
entréeau service,lesdifférensgradesparlesquelschacunaurapassé,
leur duréedanschaquegrade,enfinleurgradeactuel,la datede leur
miseenpossessionduditgradeet sesobservationssurla naturedesser-
vicesdechacund'eux.

Art.4.Laprésenterésolutionseraimprimée.
Aprèsunesecondelecture1le conseildesanciensapprouvelarjjo-

Uuiçnci-dessus.
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même le droit de l'officier: seulement, comme des réfor-
mes devenaient indispensables dans certains grades mili-

Loidit29prairialanv.

Leconseildescinqcents, considérantqu'il est instantd'assurerle
traitementdesofficiersréformés,

Déclarequ'ilya urgence.
Leconseil,aprèsavoirdéclarél'urgence,prendla résolutionsui-

vante:
Lesdispositionsdela loi du3 prairial, relativesau traitementdes

officiersréformésou surnuméraires, auront leur exécutionpourles
moisdemessidoret thermidorprochains.

Laprésenterésolutionseraimprimée.
Aprèsunesecondelecture, leconseildesanciensapprouvela résolu-

tionci-dessus.
Loidit25fructidoranv.

Leconseildescinqcents, considérantquele termeaccordépar la
loi-du 29prairialpourle traitementprovisoiredesofficiersréformés
estexpiré,et qu'ilest juste et instantdeleur assurerce traitement,
enattendantquele cerps-législatifait pu statuerdéfinitivementsur
leur sort,

Déclarequ'ilya urgence.
Le conseil,aprèsavoirdéclarél'urgence,prendla résolutionsui-

vante:
Art. Ier.Letraitementprçrvisoirefixéparles art. I et 2 de laloi du

3 prairialdernier,auxofficiersréformésdesarméesdeterreet demer,
leurestcontinué.

Art.5.Laprésenterésolutionseraimprimée.
-Aprèsunesecondelecture--leconseildesanciensapprouvela résolu-

tionci-dessus.

Eximit de la loi du25friiclidoran vil.

Art.62. Acompterdupremierjour du moisquisuivrala publica-
tion de la présenteloi, les traitemensde réformepourtousles mili-
tairesquiont.cesséou cesserontd'êtreen activité, autrementquepar
unjugementoudémission,depuisle gradedegénéraldedivisionjus-
qu'à celuide sous-lieutenantinclusivement, serontréduitsau taux
fixédansletaLleaudesIraitemensderéformepourtouslesgracies,joint
à la présenteloi.

Art.63. Cestraitemensserontpayésde la mêmemanièrequeles
soldesderetraiteetsoldesousubsistancesprovisoires.

Art.65.Toutesles dispositionsde loiscontrairesà la présentesont
rapportées.

Art.66.Laprésenterésolutionseraimprimée.
Aprèsunesecondelecture, le conseildesanciensapprouvela réso-

lutioncirdessus.

Arrêtédu 8nivoseanvin, quirapporteceuxpar lesquelsles pensions
deretraiteontétéconvertiesentraitementde réforme.

Touslesarrêtésparlesquelsle directoireexécutifa convertidespen-
sionsderetraiteen traitemensde réforme, sontl'apportés.

Leureffetcesseraà daterdu germinalprochain,époqueà laquelle
lesditsmilitairesjouirontde leur soldede retraiteconformémentaux

dispositionsdela loidu 28fructidorauVII.

Arrêtédu8nivoseanVIII,relatif ait traitementdereforme.
Art.1er. Letraitementderéformepourlesofficiersdetouslesgrades

demeurefixéau tauxdéterminedansle tableauannexéà la loi du
28fructidoranVII.

Art.2. Jouirontdudittraitementderéforme, lesofficiersdetousles
gradesquiontfaitpartiede l'arméelorsde l'organisationexécutéeen
vertudel'arrêtédit 18nivosean IV,ceux(fti enontfaitpartiedepuis
cetteépoque,ainsiqueceuxquienferontpartieà l'avenir,à moins
qu'ilsn'aientcesséounecessentd'êtreenactivité,soitpar l'effetd'un

jugementlégal,soitparceluid'uuedémission,soitenfinpar le refus
dereprendrel'activitéaumomentoùilsailrontété ouserontappelé;à
la défensede la patrie.

DÉCRETdit 14novembre1810.

NAPOLEON,etc.

TITREIER.-—Repuegénérale de touslesofficiersen réforme.

Art. i". D'ici au 1erjunvier1811, il serafait unerevuegénérale
d'inspectiondetouslesofficiersjouissantdu traitementderéforme.

taires, elles s'occupent de la quotité des pensions. Il faut
remarquer néanmoins que la loi du 28 fructidor an vu ne

Art.2. Cetteinspectionaurapourobjetdedistinguerlesofficiersva-
lidesdeceuxquinesontpluspropresauservice.

Art.3.Elleserapasséedanschaquedépartementparl'officiergéné-ral ousupérieurqui y commande,et vérifiéeensuitepar le général
commandantla division, quipourramander, pour lesinspecterlui-
même,lorsqu'ille jugeranécessaire,les officiersque leursinfirmités
n'empêcheraientpasdeserendreauchef-lieudela division.

Art.4. Lesofficiersinspectésserontdivisésen troisclasses.
Serontcomprisdansla premièreclasseceuxâgésdemoinsdequa-

ranteans, et quisontenétatdereprendrele serviceactifde nosar-
mées.

Dansla secondeclasse,ceuxâgésde quaranteans accomplis,mais
demoinsdecinquanteans, quisontencoredansle casd'êtreemployés
utilement.

Dansla troisièmeclasse, tousceuxâgésdecinquanteansaccomplis,
ouqui, moinsâgés,neseraient passusceptiblesJe rentrerenactivité
dansleurgrade, soità causedeleursblessuresou infirmités, soitpar
défautdecapacité,oupourtoutautremotif.

TITREII. —Des officierssusceptiblesd'êtreemployés.
Art. 8. Lesofficiersquiaurontété comprisdanslespremièreet se-

condeclassesnousserontprésentéspourêtrereplacésleplustôtpos-
sible.

Ils continuerontà jouir de leur traitementde réformejusqu'àce
qu'ilsaientreçuunedestination,oujusqu'àce qu'il ait statuéautre-
mentsurleursort.

TITREIII. -Des officiersincapablesde servir.
Art. 9. Notreministrede la guerremettrasousnosyeuxl'étatdes

servicesdesofficiersquicomposerontlatroisièmeclasse, etnouspropo-
serapourla soldéderetraiteceuxquiaurontdesdroitsà cetterécom-
pense.

Art. JO.Cettesoldederetraiteserarégléed'aprèsle tarifdelaloidu
8 floréalanxi.

Elle n'excéderale montantdu traitementderéformequedansles
casdetrenteansaccomplisd'activité.

Art. 11.L'officierqui réuniraau moinsvingt-cinqansdeservices
effectifs,campagnesnoncomprises,pourracompterle temspassédans
lajouissancedu traitementde réforme, pourcompléter,s'il y a lieu,
sestrenteansd'activité,conformémentà l'avisde notreconseil-d'état
du13prairialanXI.

Art.12.L'officierqui auraitmoinsde trenteansde service,mais
plusdesoixanted'âge,pourranousêtreproposépourunesoldedere-
traiteégaleàsontraitementderéforme.

Art.13.Néanmoins,nulofficierenréformeneseraadmisà la solde
fieretraite, s'ilnejustifiede dix annéesaumoinsdeservice, campa-
gnescomprises,ous'il n'a étéblesséparlefer oulefeu de l'ennemi;
maisceuxquisetrouverontexclusparl'effetdecettedispositionpour-
ront, lorsquenotreministrede la guerreles en jugerasusceptibles.,
conserver,parformedegratification, leurtraitementde réformepen-
danttoutlecoursdel'annéè1811.

Art.14.Notreministredela guerreestchargédel'exécutiondupré-
sentdécret.

DÉCRETdu 15juin1812, relatifà la duréede lajouissancedu
traitementde réforme.

NAPOLÉON, etc.
Art.Ier. Aucunmilitairene peutjouir d'untraitementde réforme

pendantplusdecinqannéesconsécutives.Cetemsexpiré,il cessed'être
portésurlesétatsdepaiement,maisil conservesesdroitsà êtreem-

ployé,s'il réunitencorelesqualitésrequises.
Art. 2. Lescinqannéesmentionnéesen l'articleprécédentseront

comptées,à daterdu1erjanvier1812,seulementauxofficiersquijouis-
saientdu traitementderéformeavantcetteépoque.

Art.3.L'officieradmisau traitementderéformequi, ayantétéjugé
depuisn'être plussusceptiblede rentreren activité,ne réuniraitpas
lesservicesou lestitressuffisans'pourobtenirune retraile, recevra,
s'il y a lieu, unegratificationqui ne pourraexcéderune annéede
sontraitementderéforme.

Art.6.Letraitementderéformeestincompatibleavecun étatquel-
conqued'activitémilitaire, exceptépourlesofficiersdescompagnies
ae garde-côleset descollOrtes.
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reconnaît commemotifsde suppressionde traitement qu'un

jugement ou une démission.

Ainsi' tout ce qui, dans nos mesuresconstitutionnelles

oulégislatives, se rapporte aux officiersde nos armées,
tend à garantir leurs droits.

Pouvait- il en être autrement? Est-il rien de plus sacré

que le grade conquis au prix du sang versépour la patrie?
Estil rien de plus inviolable que l'offrande de la patrie à

ses défenseurs?
Le décret du 14 novembre1810 fut une première et vio-

lente atteinte à la loi.

Il soumit à une revue générale d'inspection tous les of-

ficiers en réforme ;
Il les divisa en trois classes: l'une devait comprendre les

officiersâgésde moins de quarante ans, capables de re-

prendre du serviceactif ;
La seconde, les officiers âgés de quarante à cinquante

ans, dans le cas d'être utilement employés;
La troisième enfin, les officiersâgés de cinquante ans,

ou moins âgés, mais non susceptiblesde servir, soit par
suite de blessuresou infirmités, soit par défaut de capacité
ou tout autre motif.

Les officiers de la première et de la secondeclasse de-

vaient jouir du traitement de réforme jusqu'à nouvelledes-

tination.
La troisième classeétait subdivisée: ceuxqui justifiaient

ide blessures ou de dix ans de servicerecevaientla solde de

retraite; les autres perdaient le traitement; le ministre

!pouvaitseulementle leur conserver, à titre de gratification,

pendant une année.

Napoléonn'avait qu'un but: c'était de rappeler sousles

drapeaux tous les officiersvalides.
Le décret de Kœnigsberg, sousla date du '15 juin 1512,

dévoilatoute sa pensée:
Le traitement de réforme ne dut être allouédans l'avenir

que pour cinq ans. Aprèsce terme, le traitement cessait

pourl'officier en réforme, saufà lui à reprendre du service:
il pouvait néanmoins obtenir, comme gralification, une

année de son traitement de réforme.

La Charte de 1814 abolit évidemmentces décrets.

Mais la restaurationlaissa bien loin en arrièrece système,-

déjà si violent. Sans jugement, sans démission, sans autre

motif que leurs opinions politiques, de braves officiers

furent brutalement expulsésde l'armée, par une circulaire,
dont voici le modèleofficiel,qui mérite d'être conservé:

« Je vous préviens, monsieur, que par décisiondu.

Art.7.Nosministresde la guerre. del'administrationde la guerre
etdu trésOTimpérial,sontchargés, chacunencequileconcerne, de
l'exécutiondu présentdécret,quisera inséréauBulletindesLois.

Ordonnancedu 5fécrier 1823.

Loms, etc.
Art.1er.Laduréedutraitementderéforme, fixéeà cinqans, par

l'art.1erdudécretdu 15juin1812,seradésormais,pourles officiersde
tousgradeset detoutesarmes,proportionnéeau nombredesannées
deserviceeffectifqu'ilsaurontaccomplieslejour deleuradmissionà
cetraitement,ainsiqu'ilestrégléparletableaunoI, anneyéà lapré-
senteordonnance.

Laquotitédu traitementderéformeestetdemeurefixéeconforme-
mentau tableaunO2.

Art.2. Nerecevrontaucuntraitementderéforme
1°Lesofficiersquiserontréformésavantd'avoiraccomplileursixième

aancedeservice;
2°Ceuxqui aurontété formellementprivésde cetraitementpar

l'ordonnancequiauraprononcéleurréforme.
Art.3.Laprésenteordonnanceest applicableauxofficiersjouissant

actuellementdu traitementordinairede réforme; néanmoinsceuxde
cesofficiersquin'avaientpasaccomplileur dixièmeannéedeservice
lorsqu'ilsontétéréformés, continuerontà loucherle traitementderé-
formejusqu'autermedescinqannéespendantlesquellescetraitement
leuravaitétéassuréconformémentaudécretdu l5juin1812.

Art.4. Chaqueofficierjouissantmaintenantdutraitementordinaire
deréformeouquiy seraadmisà l'avenir,serapourvud'untitrein-
diquantlenombredesesannéesdeserviceetletemspeudantlequelil
devraconservercetraitement,s'il n'estpasrappeléà l'activité.

Lesofficiersplacésdanscettepositionconserverontce traitement
pendantle nombred'annéesci-dessusspécifié, dansle casmêmeoù
ilsrentreraientdansla viecivile,et sansqu'ilspuissentêtreastreints
à reprendreduservicedansl'armée.

Art.5.Letem3passéenjouissancedu traitementde réformesera
comptécommeserviceactifpourl'admissionà la pensionderetraite
parancienneté,soit auxofficiersquiaurontété rappelésà l'activité,
soitàceuxqui,n'yayantpasétérappelés,auraientétéadmisà cetrai-
tementaprèsavoiraccomplileurvingtièmeannéedeservice, sans que,
dansaucuncas,onpuisseadmettrecommeserviceactifplusde dix
ansderéformeavectraitement.
, Art.6. Notreministresecrétaired'état de la guerre,etc.

Ordonnancedu 8février1829.
CHABLES, etc.

Vul'ordonnancedu5 février1823concernantle traitementde ré-
forme;

Vu l'art.3dela loidu9 juin 1824,quifixeà huitannéesla durée
duservicemilitaire;

Vul'avisduconseilsupérieurdela guerredu3t janvier1829,sur
letraitementderéforme;

Surlerapportdenotreministresecrétaired'étatdela guerre,
Nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:
Art.IER.Letraitementderéformenepourraêtreaccordéqu'auxof-

ficiersquiaurontcomplétéleurhuitièmeannéedeservice.
Art.2.Toutofficierqui seraréforméà l'aveniraprèshuit ansde

serviceaccomplisjouiradu traitementderéformedontla duréeetla
quotitésontrégléesparlestableauxannexésà l'ordonnancedu5 fé-
vrier1823: il nepourraenêtreprivéqueparsuited'unecondamna-
tionjuridique.

Art.3.L'art.2de l'ordonnancedu 5 février1823et toutesautres
dispositionscontrairesà la présenteordonnancesontabrogés.

Art.4.Notreministresecrétaired'état de la guerreest chargéde
l'exécutionde11présenteordonnance.

Ordonnancedu26aoûti83o.

LOUIS-PHILIPPE,etc.
Surlerapportdenotregardedessceaux, ministresecrétaired'état

audéparlementdelajustice;
Notreconseildesministresentendu
Considérantqu'il estjusleet urgentdefaire cesserl'effetdescon-

damnationspolitiquesantérieuresauxglorieusesjournéesdes27,28-et
29juilletdernier;

Nousavensordonnéetordonnonscequisuit:
Art.ln. Lesjugemens, décisionset arrêtsrendus, soiten.Franco,

soitdanslescolonies,par lescoursroyales,coursd'assises,coursde
justicecrimincUe,coursprévôtales,commissionsmilitaires,conseils
deguerreet autresjuridictionsordinaireset extraordinaires,à raison
defaitspolitiques,depuisle 9 juillet l8i5 jusqu'àcejour, cesseront
d'avoirleureffet. 1

Art.2. Lespersonnesatteintespar lesilitsjugemens,arrêtset déci-
sions,rentrerontdansl'exercicede leursdroitscivilset politiques,
sanspréjudicedesdroitsacquisà destiers.

-

Cellesquisontdétenuesenvertudesditsarrêtset décrionsseront
sur-le-champmisesen lihellé.Cellesqui sontabsentesdeFiancese
présenterontdevantnosambassadeursouagensdiplomatiqueset con-
sulaireslesplusvoisins, quileurdélivreroutdespasseportspourren-
trerenFrance.

Loidu 24avril1832.
Art.24.L'emploiestdistinctdugrade.
Aucunofficiernepourraêtreprivédesongradequedanslescai et

suivantlesformesdéterminéesparlaloi.
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L'officier ne peut le perdre que par l'une des causes

ci-après (1):
1° Démission acceptée par le roi (2);
2° Perte delà qualité de Français, prononcée par

jugement;
-

3° Condamnation à une peine afflictive ou infa-

mante ;
40 Condamnation à unepeine correctionnelle, pour

délits prévus par la sectionlTe et les art. 402, 403 ,
405, 406 et 407 du chapitre II du titre II du livre III
du Codè Pénal;

:

5° Condamnation à unepeine correctionnelle d'em-

prisonnement, et qui, en outre, a placé le condamné

sous la surveillance de la haute police, et l'a interdit

des droits civiques, civils et de famille (3);
6° Destitution prononcée par jugement d'un conseil

de guerre.

Indépendamment des cas prévus par les autres lois
en vigueur, la destitution sera prononcée pour les
causes ci-après déterminées :

1° A l'égard de l'officier ën activité, pour l'absence

illégale de son corps, après trois mois;
2° A l'égard de l'oflicier en activité, en disponi-

bilité ou en non-activité, pour résidence hors du

royaume sans l'autorisation du roi, après quinze jours
d'absence (4).

TITREII. - Despositionsde l'officier.

Art. 2. Lespositions de l'officier sont:
o'L'activité et la disponibilité,

La non-activité,
La réforme,
La retraite.

SECTIONI". -De Cactivité.
o
Art. 3. L'activité est la position de l'officier appar-

tenant à l'un des cadres constitutifs de l'armée, pourvu
d'emploi, et de l'officier hors cadre employé tempo-
rairement à un service spécial ou à une mission.

La disponibilité est la position spéciale de l'officier-

général ou d'état-major appartenant au cadre consti-

tutif, et momentanément sans emploi (5).

SECTIONIX.— De la non-nclivilé.

Art. 4. La non-activité est la position de l'officier
hors cadre et sans emploi.

Art. 5. L'officier en activité ne peut être mis en

non-activité que par l'une des causes ci-après:

Il le roi a prononcé votre réforme sans traitement. Vous
Il cesserezen conséquence, dès ce moment, de faire partie
» de l'armée, et je vous invite à vous retirer dans vos
» foyers.

« Je voussalue
« VicomteDELATOUR-MACBOUIIG.

- Sous le ministère du duc de Bellunc, cet arbitraire fut
consacré par l'ordonnance du 5 février 1823. L'ordonnance
exhuma le décret de 1812. Par une première disposition,
elle semblait le modifieren faveur des officiers;mais l'art. 2

porta ces expressions incroyables: «Ne recevront aucun
» traitement de réforme les officiersqui auront été formel-
Il lement privés de ce traitement par l'ordonnance qui aura
» prononcé leur réforme. »

Six ans de cette effrayante désorganisation ont pesé sur

les officiersde notre vieillearmée ou sur nos jeunes officiers

patriotes.
Un premier pas dans une meilleure voie signala le mi-

nistère de M. de Caux. L'art. 2 de l'ordonnance du 8 février

1829 déclara que tout officier réformé jouirait d'un traite-

ment de réforme et ne pourrait en être privé que par suite

d'une condamnation juridique. Seulement elle maintint la

fixation du tems pendant lequel il serait payé; la durée

du traitement était égale à la moitié des années de service.

C'est dans cet état que la révolution de juillet a trouvé

les officiersde notre armée et qu'est survenuela Charte de

1830.

(1) Cet article pose trois principes:
1" Le grade constitue l'état de l'officier;

2° Il ne peut lui être enlevé arbitrairement. Il faut toute-

fois distinguer entre le grade et l'emploi.
Au roi seul, comme chef de l'état, appartient le droit de

donner ou d'ôter l'emploi; la discipline et la subordination

de l'armée le veulent ainsi. -

Mais saas l'emploi et les avantages qui y sont attachas, le

grade deviendrait un titre vain. La loi a donc créé des ga-
ranties dans l'intérêt même de l'officiertitulaire de l'emploi.
Ces garanties sont d'autant plus grandes que l'intérêt de
l'officier est plus menacé.

C'est ainsi que la non-activité doit être prononcée par le

roi sur le rapport du ministre de la guerre, tandis qu'il faut
l'avis du conseil d'enquête pour la mise en réforme. (Voir
les art. 4 et9.)

(2) Il faut que la démission soit acceptée, car il est des

cas où cette Rémission serait considérée comme un délit;
dans les cas de guerre, par exemple, et lorsque l'officier
est sur le point d'entrer en campagne.

(3) Cette disposition est la reproduction de 1art. 2 de la

loi du 21 mars 1832 sur le recrutement. 11 faut donc la

réunion de ces trois circonstances, emprisonnement, mise
sous la surveillance et privation des droits civiques, civile
et de famille.

La généralité de cet article enveloppe du reste l'officier

dans toutes ses positions d'activité, de disponibilité, de non-

activité, de réforme ou de retraite. (Voir plus bas la loi
sur les retraites et pensions. )

(4) Voir au Code Militaire les lois des 30 septembre, 19

octobre 1791 , 17-23 mai 1792 , et12 mai1793, qui ran-

gent au nombre des délits l'absence illégale de l'officier et

le qualifient déserteur. Ceslois sont encore en vigueur,
Voir aussi plus bas l'art. 26 de la loi du 11 avril 1831

sur les pensions.
(5) Cet article abroge implicitement l'ordonnance du 15

septembre 1830, qui plaçait les officiers-générauxdans les

cadres de réserve, et décidait que ces officiers ne rentre-

raient pas dans le cadre d'activité.
Cesofficiers seront considérés comme en non-activité,

ayant droit de rentrer dans le cadre selon leurs besoins et

leur aptitude, et dans le cas contraire ils seront admis à

la retraite.
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Licenciement de corps,

Suppression d'emploi,

Rentrée de captivité à l'ennemi, lorsque l'officier

prisonnier de guerre a été remplacé dans son emploi,

Infirmités temporaires ,
Retrait ou suspension d'emploi (1).
Art. 6. La mise en non-activité par retrait ou sus-

pension d'emploi a lieu par décision royale, sur le

rapport du ministre de la guerre (2).

Art. 7. Les officiersen non-activité par licenciement

de corps, suppression d'emploi ou rentrée de capti-

vité à l'ennemi, sont appelés à remplir la moitié des

emplois de leur grade vacans dans l'arme à laquelle

ils appartiennent*(3).
Le tems passé par eux en non-activité leur est

compté comme service effectif pour les droits à l'a-
-

vancement, au commandement, à la réforme et à la

retraite.

Art. 8. Les officiers en non-activité pour infirmités

temporaires et par retrait ou suspension d'emploi,
sont susceptibles d'être remis en activité..

Le temps passé par eux en non-activité leur est

compté comme service effectif, pour - la réforme et

pour la retraite seulement (4).
-

- SECTIONIII. - De la réforme.

Art. 9. La réforme est la position de l'officier sans

emploi, qui, n'étant plus susceptible d'être rappelé
à l'activité, n'a pas de droits acquis à la pension de

retraite (5).
Art. 10. La réforme peut être prononcée,

la Pour infirmités incurables ;

2° Par mesure de discipline.

Sie!. — De la réformepour infirmitésincurables.

Art. 11. La réforme pour infirmités incurables

sera prononcée dans les formes voulues par la loi du
11 avril 1831 , sur les pensions de l'armée de terre.

§ II. —De la réformepar mesuredediscipline.

Art. : 12. Un officier ne peut être mis en réforme ,

pour cause de discipline,
-
que pour l'un des motifs

ci-après:
Inconduite habituelle ;
Fautes contre l'honneur ;
Fautes graves dans le service ou contre la discipline;

- Prolongation au-delà de trois ans de la position de

non-activité, sauf les restrictions énoncées en l'article

suivant.

Art. 13. La réforme, par mesure de discipline, des

officiers en activité et des officiers en non-activité,
sera prononcée par décision royale, sur le rapport du

ministre de là guerre, d'après l'avis d'un conseil d'en-

quête, dont la composition et les formes seront déter-

minées par un règlement d'administration publique.
La réforme, à raison de la prolongation de la non-

activité pendant trois ans, ne pourra être prononcée

qu'à l'égard de l'officier qui, d'après l'avis du même

conseil, aura été reconnu non susceptible d'être rap-

pelé à l'activité.

Les avis du conseil d'enquête ne pourront être

modifiés qu'en faveur de l'officier (6).

( Explication de M. le général Schneider, commissaire

du roi, à la chambre des pairs. )

(1) Il y a cette différenceentre le retrait et la suspension
de l'emploi, c'est que le retrait est définitif, tandis que la

suspension est temporaire, èt que l'officiern'est pas rem-

placé lorsque la suspensionn'est prononcée que pour
un an.

(2) Le retrait del'emploi place L'officierdansl'une de ces
trois positions, en non-activité, en réforme ou en retraite.

Iln'y a pas d'interventiondu conseil d'enquête lorsquel'of-
ficierpassede l'activitéà la non-activité.

Maiscette intervention est réservéelorsqu'il passe dé l'ac-
tivité à la réforme, parce que le traitement de réforme est
bien inférieur à celui de non-activité, et que dans ce casil
fallait unegarantie deplus à l'officier.

: (3) L'art. 16 de la loi du 1k avril 1832 sur l'avancement

(voir sectionII du présent chapitre) donne aux officiers
un droit d'ancienneté pour lesplacesvacantes; mais l'art. 7
de la présenteloi s'exprime en termes différons; car il ne

s'agitpas ici de l'avancement, mais d'un droit absolu aux

emploisvacans.

(4) La différenceconsacréepar les art. 7 et 8 dans la po-
sitiondesofficiersen non-activitépar licenciementde corps,
suppressiond'emploi ou rentrée de captivité, et celle des
officiersen non-activité pour infirmitéstemporaires, retrait
ou suspensiond'emploi, en amènenécessairementdans les
droits à l'avancement.

- -- -- --

Pour les premiers, le tems de non-activité compte pour
toutes les positions; pour les derniers, au contraire, il ne

comptéque pour la réforme ou la retraite.

Cette distinction a soulevéune longue et grave discussion
à la chambredesdéputés. On voyaitavecpeine que des offi-
ciers maladéspar suitede blessuresou infirmitéscontractées
à l'armée n'eussent pas des droits égaux.Maisà cela le gou-
vernementa donné desexplicationsdesquellesil résulte que
l'article ne concerne pas ces officiers, qui sont toujours
traités avecintérêt et auxquels on donne des congéstempo-
raires, de convalescenceou de semestre; que du reste cette

dispositionétait purement facultativeet non impérative, et

qu'elle ne serait appliquée que dans l'intérêt même desof-
ficiersalteinls d'infirmités.

(5) Voir l'art. 12 de la loi du il avril 1831 et l'ordon-
nance du 2 juillet mêmeannée en note souscet article.

- (6) Il existaitdéjàsur l'organisation des conseils d'en-
quête une ordonnance du2 novembre 1833 , dont les ar-
ticles297-à 307, queM. deLudre voulait faire insérer dans
la loi, portent ce qui suit:

Art. 297. Les conseilsd'enquête sont de deuxsortes:
Lespremiers, appelésconseilsdedivision, doiventappré-

cier les accusationsportées contre les officierssupérieursde
toutes armes, jusqu'au grade de colonel inclusivement;
contre les officiersinférieurs autresque ceux desrégimens ,
et contre les officiersdétachésd'une autre division.
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SBCTIONrv.-Dcîa retraite.

Art. 14. La retraite est la position définitive de

l'officier rendu à la vie civile et admis à la jouissance
d'une pension, conformément aux lois èn vigueur (1).

TITREIII. ;—De la solde.

Art. 15. La solde d'activité et celle de disponibi-
lité sont réglées suivant les tarifs approuvés par le
roi.

Artr 16. La solde de non-activité est fixée
1° Pour l'officier sorti de l'activité par suite de

licenciement de corps, de suppression d'emploi, de
rentrée de captivité à l'ennemi ou d'infirmités tempo-
raires, à moitié de la solde d'activité dégagée de tous

accessoires et de toute indemnité représentative ;
2° Pour l'officier sorti de l'activité par retrait ou

par suspension d'emploi, aux deux cinquièmes de la
même solde (2). -

Art. 17. Les lieutenans et sous-lieutenans en non-

activité toucheront les trois cinquièmes de la solde
d'activité dépouillée de tous accessoires, par excep-
tion au paragraphe premier de l'article précédent.

Art. 18. Nul officier réformé n'a droit à un traite-

ment, s'il n'a accompli le tems de service imposé par
la loi de recrutement (3).

Tout officier réformé, ayant moins de vingt ans
de service, recevra, pendant un tems égal à la moi-
tié de la durée de ses services effectifs, une solde de

Les seconds, dits conseilsde régiment,sont compétens seu-
lement pour les officiersinférieurs des régimens.

Compositiondu conseildedivision.

Art. 298. Le conseil de division est composé ainsi qu'il
suit:

1° Pour un colonel,
De l'officier général commandant la division, président;

des trois maréchaux-de-camp et des trois colonels les plus
anciens de la division;

2° Pour un lieutenant-colonel,
De l'officier général commandant la division, président;

des deux maréchaux-de-camp, desdeux colonels et des deux
lieutenans-colonels les plus anciens dans la division1

3° Pour les autres officierssupérieurs,
De l'officier général commandant la division, président;

du maréchal-de-camp, du colonel, des deux lieutenans-

colonels, et des deux chefs de bataillon ou d'escadron les

plus anciens dans la division;

4° Pour les officiers inférieurs de toutes armes, autres

que ceux des régimens de la division,
Du maréchal-de-campcommandant la brigade ou la sub-

division, président; du colonel, du lieutenant-colonel, des
deux chefs de bataillon ou d'escadron, et des deux capi-
taines lesplus anciens dans la garnison ou, à défaut, dans

les garnisons voisines.

Compositionduconseil derégiment.

Art. 299. Le conseil de régiment est composé du maré-

chal-de-camp commandant la. brigade ou la subdivision,

présidentj du colonel, du lieutenant-colonel, des deux

chefs de bataillon ou d'escadron, et des deux capitaines les

plus anciens du corps.

Membressuppléans,

Art. 300. En Casd'absence ou d'empêchement, les mem-

bres des deux conseils sont supplééspar les officiersde leur

grade ou, à défaut, du grade immédiatement inférieur;
aucun suppléant ne peut néanmoins être d'un grade au-

dessous de celui de l'officier inculpé.

Le plaignant nepeut siéger.

ArL 301. L'officier dont le rapport a donné lieu à la con-

vocationd'un conseil d'enquête ne peut en faire partie.

Convocationdesconseilsd'enquête.

Art. 302. La convocation d'un conseil d'enquête ne peut

avoir lieu, à l'égard d'un colonel, ou de tout autre officier

supérieur chef d'un corps ou commandant d'une place, que
sur l'ordre de notre ministre de la guerre ou, à l'armée,
sur celui du commandant en chef , et d'après la proposi-
tion du général inspecteur ou du général commandant la
division.

A l'égard des autres officiers, le conseil de division est

convoqué sur la demande écrite du chef sousles ordres du-

quel se trouve l'inculpé; le conseil de régiment, sur la de-
mande du colonel ou de tout autre officiercommandant le

*
corps.

Les demandes de convocation sont toujours accompa-
gnées des rapports et autres documens qui les ont motivées.

L'officier général commandant la division peut seul con-

voquer un conseil d'enquête.
Il ne le convoque, à moins d'ordre du ministre de la

guerre, que lorsqu'un examen approfondi lui a fait juger
insuffisâns les moyens de la discipline ordinaire.

Lieudesséances,nominationd'un rapporteur.

Art. 303. L'ordre de convocation d'un conseild'enquête
indique le lieu des séances, et porte en même tems nomi-
nation d'un rapporteur parmi les membres désignés.

Fonctionsdu rapporteur.

Art. 304. Le rapporteur est chargé de prendre toutes les
informations nécessaires; il rédige les procès-verbaux des

séances,

Défensede L'inculpé.

Art. 305.L'officier inculpé est toujours admis à présenter
devant le conseil ses moyens de défense, à faire entendre

des témoins.

Délibérationet vote.

Art. 306. Le conseilémet son avis à la pluralité des voix.

Les voix sont recueillies par le président, en commençant

par les officiersles moins élevés en grade, et, dans chaque

grade, par le moins ancien.

L'officierinculpén'est point présent à la délibération,
mais il assisteau prononcé de l'avis du conseil.

(1) Mais l'officier en retraite peut-être appelé à faire

partie dela garde nationale mobile. (Voirla loi sur la garde
nationale. )

(2) Ainsi cette disposition ne s'applique pas aux officiers

mis en non-activité dans le cas prévu au § II.

(3) Ce serviceest de sept ans, (Art, 30 , loi du 21 mars

1832.)
- -
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réforme égale aux deux tiers du minimum de la pen-

sion de retraite de son grade, conformément à ce qui

est déterminépar la loi du 11 avril 1831 (1).

L'officier ayant, au moment de sa réforme, plus

de vingt ans de service effectif, recevra une pension

de réforme, dont la quotité sera déterminée d'après le

minimum de la retraite de son grade, à raison d'un

trentième pour chaque année de service effectif (2)..

Art. 19. Les pensions et traitemens de réforme ci-

dessus déterminés, peuvent se cumuler avec un trai-

tement civil.

Art. 20. Les pensions de réforme accordées après

vingt ans de service, seront inscrites au livre des pen-

sions du trésor public. Elles seront, comme les pen-

sions de retraite, incessibles et insaisissables, excepté

- dans les cas de débet envers l'état, ou dans les cir-

constances prévues par les art. 203, 205 et 214 du

Code Civil (3).
Dans ces deux cas, les pensions de réforme sont

passibles de retenues qui ne peuvent excéder le cin-

quième pour cause de débet, et le tiers pour alimens.

Art. 21. Dans aucun cas, il ne peut y avoir lieu à

réversibilité dé tout ou partie de la pension de ré-

forme sur les veuves et les orphelins.

Trru IV.—Disposition* transitoires.

Art. 22. Les officiers actuellement en jouissance de

solde de congé illimité et de non-activité ou de trai-

tement de réforme, restent dans les positions où ils

ont été placés par les ordonnances royales.
Les dispositions des art. 13 et 18 de la présente loi

seront toutefois appliquées à ceux de ces officiers qui
seraient reconnus devoir passer de la position de congé
illimité ou de non-activité à celle de réforme.

Art. 23. Les officiers mis en réforme avec ou sans

traitement, depuis le 1eravril 1814 jusqu'au 1er août

1830, et qui sont actuellement en activité de service

ou en possession d'une solde de non-activité ou de

congé illimité, seront admis à faire valoir pour la

retraite ou la réforme, comme service effectif, le

tems qu'ils ont antérieurement passé en réforme,
mais seulement jusqu'à concurrence du nombre d'an

nées qui ouvre le droit au minimum de la pension de

retraite.

Le même droit est accordé Jt*,.iJdaréS
dans l'armée depuis le 1" août .ae._j l'f,uite
d'infirmités ou pour tout autre mo|ûf,.de f^uttéydue-
ment constaté, auront été mis à la position dé re-

forme.
,-

TITREV.—De l'applicationà l'armée demer.

Art. 24. La présente loi est déclarée commune aux
deux services de terreet de mer. Elle est, en" consé-

quence, applicable aux officiers des troupes de la

marine, et aux officiers entretenus des autres, corps
de ce département., -,

Néanmoins, la miseen non-activité d'un officier de

vaisseau ou d'autres officiers entretenus des corps de

la marine ne pourra ouvrir aucune vacance dans le

cadre de l'état-major maritime.

Art. 25. Les pensions de réforme qui, en exécu-

tion de l'art. 18 ci-dessus, devront être accordées aux

officiers entretenus des corps de la marine , après

vingt ans de service effectif, seront liquidées propor-
tionnellement , et payées suivant la teneur des art. 1er

et 26 de la loi du 18 avril 1831.

TITMYL—Disposition»générales. J

Art. 26..Les dispositions de la présente loi sont ap-

pliquées au corps de l'intendance militaire.
Elles sont également applicables aux officiers de

santé des armées de terre et de mer, à ceux de l'ad-

ministration des hôpitaux, et aux agens du service

de l'habillement et de campement.
Art. 27. Tout officier condamné par jugement à un

emprisonnement de plus de six mois sera suspendu
de son emploi, ou mis en réforme, en se conformant

aux dispositions des art. 6 et 13 de la présente loi.

La durée de l'emprisonnement ne comptera jamais
comme tems de scivice effectif, même pour la re-

traite.

Art. 28. Toutes dispositions antérieures, contraires
à la présente loi, sont et demeurent abrogées (4).

(1) Voir les art. 12 , 13 et 14 de la loi du 11 avril 1831.

Il faut toutefois remarquer que ces articles ne disposent

que pour blessuresou infirmités, contractées dans un ser-
vicecommandé.

Il y a des infirmités incurables, qui, pour n'avoir pas été

contractéesdans un servicecommandé, n'en sont pas moins
le résultat du service. M. Bugeaud avait à ce sujet proposé
un amendement qui a été rejeté.

C'est à la loi du 30 avril 1831 qu'il faut aussi se référer

pour le redoublement des années de campagne, maisaprès
30 ans de serviceseulement.

(2) Dàns le cas du deuxièmeparagraphe la pension est

temporaire; dans le cas du troisième elle est viagère.

(3) Les retenues autoriséessur les traitemens de réforme

sont: I" celle qui *sont: 1° celle qui est déterminée par la loi du 28 fructidor
an vu; 2° celle pour trop perçu dans les paiemens anté-
rieurs; 30 celle pour contribution due au trésor) 4*celle
au profit des corps dont les militaires faisaientprécédem-
ment partie; 5° celle ordonnée par le Code vi au profit
de la familled'après l'avis duconseild'état du22 décembre
1807, 11 janvier 1808 (Voir au CodeMilitaire).

(4) Cet article semblerait abrogerl'article 17 de la loi de
1832 sur les prisonniers de guerre, mais M. le ministre de
la.guerre adéclaré à la chambre que la loi sur Favancepaent

règle la position et les droits de l'officier rentrant de capti-
vité, et que la loi actuelle prévoit d'autres Mtuationset n'a

rien de commun aveccelle de 1832. ,ï
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SECTION II.

01DU14 AVRIL1832, SURL'AVANCEMENTDANSL'ARMÉE.

LOUIS-PHILIPPE, ETC(1).

Art. 1er. Nul ne pourra être caporal ou brigadier

s'il n'a servi activement au moins six mois, comme
soldat, dans un corps de l'armée.

Art. 2. Nul ne pourra être sous-officier s'il n'a servi
activement au moins six mois comme caporal ou bri-

gadier.
Art. 3. Nul ne pourra être sous-lieutenant,

(1) Loi du 20 avril 1832, sur l'avancementdans l'armée
navale.

LOUIS-PiiiLiPPE,etc.

Art. 1er Nul ne pourra être quartier-maître, s'il n'a servi
au moins sixmois a bord desbâtimens de l'état comme ma-
telot de première classe.

-Art. 2. Nul ne pourra être second maître, s'il n'a servi

au moins six mois à bord des bâtimens de l'état dans cha-

cune des classesdu grade immédiatement inférieur.

Art. 3. Nul ne pourra être maître et premier maître, s'il
n'a servi au moins six mois dansla première classedu grade
immédiatement inférieur, à bord d'un vaisseauou d'une

frégate.,ou sur une corvettede vingt-quatrecanons aumoins,

y faisant les fonctions de maître.

Art. 4. Jusqu'à l'âge devingt-cinqans, tous les marins

en activité de serviee dans l'armée navale seront admis à

concourir aux examensde l'école polytechnique.
Art. 5. Nul ne pourra être élève de deuxième classe, s'il

n'a été admis à l'école navale d'après un concours public,
s'il n'a suivi pendant toute l'année scolaireles cours et exer-

cices de ladite école, eFsïl n'a satisfait aux examens de

sortie de cette école.
Art. 6. Nul ne pourra être élève de première classe, s'il

n'a deux ans de service, à bord des bâtimens de l'état, en

qualité d'élèvede deuxièmeclasse, ou s'il n'a fait deuxannées

d'études à l'école polytechnique.
L'écolepolytechnique aura droit, chaque année, àquatre

place d'élèves de marine de première classe.

Pour que l'élève de deuxième classe puisse passer à la

première, il devra satisfaireà un examen, tant sur la théo-

rie de la navigation que sur le grément, les apparaux, la

manœuvre et la canonnage.
Art. 7. Nul ne pourra être lieutenant de frégate , s'il n'a

servi sur les bâtimens de l'état pendant deux ans au moins,
soit en qualité d'élève depremière classe, soit en qualité de

lieutenant de frégate auxiliaire, pourvu d'un brevet de ca-

pitaine au long cours;
Ou-s'il n'a servi sur les bâtimens de l'état pendant deux

ans au moins comme premier maître, s'il n'a fait en cette

qualité une campagne sur un vaisseauou sur une frégate,
et s'il n'a de plus satisfait à un examen tant sur la théorie

de la navigation que sur les connaissances pratiques de la
marine.

L'élève de première classe, provenant de l'école poly-
technique, ne pourra être promu au grade de lieutenant de

frégate qu'après avoir satisfait à un examen sur les connais-

sances théoriques et pratiques applicables à la marine.

Art. 8. Le mode et les conditions des examens prescrits

par les articles 4, 5 et 6, seront déterminés par une ordon-

nance royale.
Cette ordonnance sera publiée au bulletin des lois, dans

les deux mois qui suivront la promulgation de la présente
loi.

Art. 9. Nul ne pourra être lieutenant de vaisseau, s'il n'a

servi deux ans au moins à bord des bâlimens de l'état, dans
le grade de lieutenant de frégate.

* Art. 10. Nul ne pourra être capitaine de corvette, s'il
n'a servi dans le grade de lieutenant de vaisseauau moins
quatre ans, dont deux à bord des bâlimens de l'état.

Art. 11. Nul ne pourra être capitaine de frégate, s'il n'a
servi dans le grade de capitaine de corvette au moins trois
ans, dont deux à bord des bâtimens de l'état.

Art. 12. Nul ne pourra être capitaine de vaisseau, s'il n'a
servi deux ans au moins à bord des bâlimens de l'état dans
le grade de capitaine de frégate, et s'il ne compte quatre
ans au moinsde commandement à la mer, à partir du grade
de lieutenant de vaisseau.

Art. 13. Nul ne pourra être promu au grade de contre-
amiral, s'il n'a servi sur les bâtimens de l'état dans le grade
de capitaine de vaisseau pendant trois ans, dont la moitié
en qualité de commandant commissionnéd'une division de
trois bâtimens de guerre au moins, ou sil n'a huit années
de grade de capitaine de vaisseau, dont quatre de comman-
dement dans ce grade.

Art. là. Nul ne pourra être promu au grade de vice-ami-
ral, sil n'a commandé dans le grade de contre-amiral pen-
dant trois ans une escadre de cinq bâtimens de guerre au
moins.
- Art. 15. Les fonctions de chef d'état-major d'une armée
navale ou d'une escadre sont assimiléesau commandement

pour l'avancement au grade de contre-amiral ou de vice-
amiral.

Art. 16. Dans aucun cas, nul ne pourra obtenir deux

grades consécutifs, en servant comme officier ou comme
chef d'état-major général à bord des bâtimens de l'état.

Art. 17. Les élèvesde deuxièmeclassepasseront à la pre-
mière classepar rang d'ancienneté, pourvu quils aient sa-
tisfait auxconditions indiquées dans l'art. 6.

Art. 18. Les deux tiers des lieutenans de frégate seront

pris parmi les élèves de première classe, et l'autre tiers

parmi les lieutenans de frégate auxiliairesen activitéde ser-
vice en cette qualité, et les premiers en activité de service

qui auront satisfaitauxconditions indiquéesdansle deuxième

paragraphe de l'art. 7 de la présente loi. Toutefois, à défaut
de lieutenans de frégate auxiliaires et de premiers maîlres

remplissant les conditions déterminées, ce dernier tiers

pourra être complété avec des élèvesde première classe.
Art. 19. Dans les grades de lieutenant de frégate et de

lieutenant de vaisseau, les deux liers des places vacantes

seront données à l'ancienneté.

Art. 20. Dans les grades de capitaine de corvette et de

capitaine de frégate, la moitié desplaces vacantes sera don-

née à l'ancienneté.

Tous les grades supérieurs à celui de capitaine de frégate
seront donnés au choix du roi.

Art. 21. L'ancienneté pour l'avancement sera déterminé

par le rang d'inscription sur l'état général des oiffciersdu

corps de la marine.

Lorsqu'un officier cesserade faire partie du cadre des of-
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1° S'il n'est âgé au moins de dix-huit ans;

2° S'il n'a servi au moins deux ans comme sous-

officier dans un des corps de l'armée, ou s'il n'a été

pendant deux ans élève des écoles militaires ou po-

lytechnique, et s'il n'a satisfait aux examens de sortie

desdites écoles.

Art. 4. Tous les militaires de l'armée seront reçus

jusqu'à vingt
- cinq ans à subir les examens pour

l'école polytechnique.
Art. 5. Niilne pourra être lieutenant s'il n'a servi

au moins deux ans dans le grade de sous-lieutenant.

Art. 6. Nul ne pourra être capitaine s'il n'a servi

au moins deux ans dans le grade de lieutenant.
-
Art. 7. Nul ne pourra être chef de bataillon, chef

d'escadron ou major, s'il n'a servi au moins quatre
ans dans le grade de capitaine.

Art. 8. Nul ne pourra être lieutenant-colonel s'il

n'a servi au moins trois ans dans le grade de chef de

bataillon, de chef d'escadron ou de major.
Art. 9. Nul ne pourra être colonel s'il n'a servi au

moins deux ans dans le grade de lieutenant-colonel.

Art. 10. Nul ne pourra être promu à un des grades

supérieurs à celui de colonel s'il n'a servi au moins

trois ans dans le grade immédiatement inférieur.

Art. 11. Un tiers des grades de sous-lieutenant,-
vacans dans les corps de troupes de l'armée, sera

donné aux sous - officiers des corps où aura lieu la

vacance.

Art. 12. Les deux tiers des grades de lientenant et

de capitaine seront donnés à l'ancienneté de grade,
savoir:
? Dans l'infanterie et la cavalerie, parmi les officiers

de chaque régiment;
Dans le corps d' état-major, sur la totalité des offi-

ciers du corps;

Et dans l'artillerie et le génie, parmi les officiers

susceptibles de concourir entre eux.

Art. 13. La moitié des grades de chef de bataillon
et de chef d'escadron sera donnée à l'ancienneté de

grade, savoir:
Dans l'infanterie, la cavalerie et le corps d'état-

major, aux capitaines sur la totalité de chaque arme;
Dans l'artillerie et le génie, aux capitaines suscep-

tibles de concourir entre eux.
Les emplois de major seront au choix du roi.
Art. 14. Tous les grades supérieurs à celui de chef

de bataillon, chef d'escadron ou major, seront au.
choix du roi.

Art. 15. L'ancienneté pour l'avancement sera déter-
minée par la date du brevet du grade, ou, à date

semblable, par' celle du brevet du grade inférieur.
Art. 16. Lorsqu'un officier cessera de faire partie

des cadres de l'armée dans tous les autres cas que
ceux de mission pour service, de licenciement, ou de

suppression d'emploi, le tems qu'il aura passé hors
des cadres sera déduit de l'ancienneté.

Sera aussi déduit de l'ancienneté le tems passé dans
un service étranger au département de la guerre. Est

excepté de cette disposition le tems passé pour le ser-

vice détaché dans la garde nationale, dans la marine,
ou dans une mission diplomatique.

Sera déduit dans tous les cas le tems passé au ser-

vice d'une puissance étrangère.
Les officiers qui cesseront de faire partie des cadres

de l'armée par suite de suppression d'emploi ou de

licenciement, seront répartis, pour l'avancement,
entre les différens corps de l'arme à laquelle ils ap-
partiennent, et qui seront conservés ou créés.

Art. 17. Les officiers, prisonniers de guerre, con":

serveront leurs droits d'ancienneté pour l'avance-

ficiers de vaisseau, dans tous les autres cas que ceux de

missionpour le service, ou de suppression d'emploi, le

temsqu'il aura passéhors du cadre sera déduit de l'ancien-

neté.
Sera déduit de l'ancienneté le tems passédans un service

étranger au départementde la marine.

Est exceptéde cette dispositionle temspassé pour service

détaché au départementde la guerre ou dans une mission

diplomatique.
Sera déduit, dans tous les cas, le tems passé au service

d'une puissanceétrangère.
Art. 22. Le tems de serviceexigépour passer d'un grade

à un autre, au choix du roi, pourra être réduit à moitié

dansles campagnesde guerre; toutes les dispositions con-

cernant l'avancementà l'ancienneté serontobligatoirespour
les campagnesde guerre, commeen temsde paix.

Il ne pourra être dérogé aux règlesmentionnées dans cet

article que pour action d'éclat duement justifiéeet spécifiée
dans l'ordonnanced'avancementqui sera publiée sans délai
au Bulletindes Loiset insérée au Moniteur.

Art. 23. Les officiersprisonniersde gueu^ccR-pnscnvcroîjt
leurs droits à l'ancienneté pour ravallce'iS;,' l''

Art. 2/j. Nulofficieradmis à la retraite ne pourra être re-

placé dans les cadres de l'armée navale.
Art. 25. Toutes les promotions et nominationsd'officiers

seront immédiatement rendues publiquespar insertion aux
AnnalesMaritimeset au Moniteur,avec l'indication du tour

d'avancement, du nom de l'officier qui était pourvu du

grade vacant et de la cause de la vacance.
Art. 26.-L'emploiest distinct du grade ; aucun officierne

peut être privé de son grade que dans les cas et suivantles
formes déterminéespar la loi.

Art. 27. Il ne pourra, dans aucun cas, être nommé à un

grade hors du cadre, ni être accordé de gradeshonoraires.
Art. 28. Le temsde servicedans les fonctionsà terre qui,

en vertud'ordonnances, était assimiléau temsd'embarque-
ment, cesseradedonner des titres à l'avancement, à comp-
ter du jour de la promulgation de la présenteloi ; maisjus.,
qu'audil jour, il sera compté à cet effet suivant la teneur
desditesordonnances.

Art. 29. Sont et demeurent abrogées toutes les disposi-
tions des lois, décrets, ordonnances, réglemensou déci-

icsionsrendus jusqu'à ce jour sur le mode d'avancement des

\1arins et des officiersde vaisseau.

, \La présente loi, discutée, etc.

58I.
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ment; cependant ils ne pourront obtenir que le grade

immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient au

moment où ils ont été faits prisonniers.
Art. 18: Le tems tle service exigé pour passer d'un

grade à un autre pourra être réduit de moitié à la

guerre ou dans les colonies.

Art. 19. Il ne pourra être dérogé aux conditions de

tems imposées par l'article précédent pour passer d'un

grade à un autre, si ce n est,
1° Pour action d'éclat duement justifiée, et mise à

l'ordre du jour de l'armée ;
2° Lorsqu'il ne sera pas possible de pourvoir au-

trement au remplacement des vacances dans les corps
en présence de "l'ennemi.

Art. 20. En tems de guerre, et dans les corps qui
seront en présence de l'ennemi, seront données,

savoir :
!

A l'ancienneté, la moitié des grades de lieutenant

et' dé capitaine,
Au choix cluroi, la totalité des grades de chef de

bataillon et de chef d'escadron.

Art. 21. Il ne pourra, dans aucun cas, être nommé

à un grade sans emploi ou hors des cadres des états-

tnajors, ni être accordé des grades honoraires.

:' Il ne pourra également, dans aucun cas, être donné

Un rang supérieur à celui de l'emploi.
Art. 22. Toutes les promotions d'officiers seront

immédiatement rendues publiques par insertion au

Journal Militaire officiel, avec l'indication du tour de

l'avancement, du nom de l'officier qui était pourvu
de l'emploi devenu vacant, et de la cause de la va-
cance.

Art. 23. Nul officier admis à la retraite ne pourra
être replacé dans les cadres de l'armée.

Art. 24. L'emploi est distinct du grade.
Aucun officier ne pourra être privé de son grade

que dans les cas et suivant les formes déterminés

par la loi.

Art. 25. Toutes les dispositions de la présente loi

sont applicables aux troupes d'artillerie et d'infante-

rie de la marine.

Art. 26. Toutes les dispositions contraires à la pré-
sente loi sont abrogées.
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LOIDU11 AVRIL1831 , SURLESPENSIONSDEL'ARMEE

DETERRE.

LOUIS-PHILIPPE, ETC.(1).

TITIlBI". -Des pensionsmilitaires pour anciennetédeservice.

SECTIONFe, - Des droitsà la pension.
Art. 1er. Le droit à la pension de retraite par an-

cienneté est acquis à trente ans accomplis de service
effectif.

Art. 2. Les années de service, pour la pension mi-
litaire de retraite, se comptent de l'âge où la loi per-
met de contracter un engagement volontaire (2).

Art. 3. Le service des marins incorporés dans l'ar-
mée de terre leur est compté pour le tems antérieur

à cette incorporation, d'après les lois qui régissent les

pensions de l'armée de mer (3).
Art. 4. Est compté pour la pension militaire dé

retraite le tems passé dans un service civil qui donne

droit à pension, pourvu toutefois que la durée des

services militaires soit au moins de vingt ans.

Art. 5. Il est compté quatre années de service ef-

fectif, à titre d'études préliminaires, aux élèves de

l'école polytechnique, au moment où ils entrent

comme officiers dans les armes spéciales (4).
Art. 6. Le tems passé hors de l'activité, avec jouis-

sance d'une pension de retraite, ne peut entrer dans

la supputation du service effectif (5).
Il en est de même du tems pendant lequel une

(1) Lespensionsmilitaires ont été successivementrégies
par une foule de dispositions législatives ou réglemen-
taÍls, dont nous indiquerons seulementles dates, attendu
que-la plupart n'ont plus aujourd'hui qu'un intérêt histo-

rique.
Voiciceslois et réglemens : -
Réglementdu 25 mars 1776; lois des 3=22 août et 14=

25 décembre1'791,6 germinalet 14fructidor an vi, 28 fruc-
tidor an VII, 8 floréalan xi, 23vendémiaire an xiii, 16 fri-
maire an xiv; ordonnancesdes 14et 27 août 1814, 1eraoût
1815; loisdes 25 mars 1817, art. 22, 15mai 1818, art. 11,
17 août 1822, art.,8 et suiv.; ordonnance du 10 décembre
1819. Cettedernière ordonnance réglait convenablementles
pensionsmilitaires; mais cette matière rentrant dansle do-
mainede la loi, elledevaitsubirUnejuste critique, à la suite

de laquellesont venuesleslois de 1831que nous examinons.

(2) Cetengagementpeut être contractéà l'âgé de dix-huit

ans, aux termes de l'art. 374 du Code Civil.
1

(3) Voirplus bas l'art. 2 de la loi du 18 avril 18Â1.

(4) L'art. 43 du décret du 12 vendémiaire an xi porte ce

qui suit:
Art. 43. En conséquencedu tems consacrépar les élèves

à leur instruction, il est reconnu à chacun d'eux quatre an-

nées de serviced'officier,à l'instant où il entre en cette qua-

lité, soitdans l'artillerie, soit dansle génie.
(5) Cet article a soulevéune grave questionqui est restée

sanssolution à la chambre des pairs, celle de savoir si l'in-

terruption forcée, pour cause des délits politiquescommis

avant 1830 , entre dans la supputation du serviceeffectif?

IVoir la jurisprudence.) (a).

(a) Aureste,voiciunavisdu conscil-d'état,du8janvier1823sur
unequestionanalogue:

8-17 JANVIER1823.- Avisdescomitésréunisde législationdes
financeset de laguerre, duconseil-d'état,sur la questiondesa-
voirsi les militairesretraitésqui, condamnésà deçpeinesajflic-
tivesoninjamantes> ontsubileurjugementouont été graciés
doiventjustifierde leur réhabilitationlégalepourêtre remisen
jouissancede leurspensions.( Séancedu21décembre1822.)

Lescomitésdelégislation,desfinanceset de la guerre, réunispar
ordredemonseigneurlegardedessceaux, surlademandedesonexcel-
lencele ministredesfinances,pourdélibérersur la questiondesavoir
silesmilitairesretraitésqui, condamnésàdespeinesafflictivesou in-
famantes,ontsubileurjugementouontétégraciés,doiventjustifier
deleur réhabilitationlégalepourêtre remisen jouissancede leurs
pensions;

Vu, etc.;
Aprèsenavoirdélihéré,ontreconnuquela questionproposéeren-

daitnécessairesl'examenetla solutiondesquestionssuivantes:
Premièrequestion.Lespensionnairescondamnésà despeinesafflic-'

tivesou infamantes,quiontfiniletemsdeleurpeine,sont-ilsobligésd'êtreréhabilitéspourrentrerdansleurpension?
Deuxièmequestion,jpçut-on,pendantlaclvirésdeleurpeine, accor-

derà, titre desecours, unepartiedeleurpensionà leursveuvesouà
leursenfans?

Troisièmequestion.Leslettresdegrâcepleineet entière, accordées
avanttouteexécutiondu jugementde condamnation,peuvent-elles
tenirlieudela réhabilitation?

Quatrièmequestion.Leslettresdegrâceaccordéesaprèsl'exécution
dujugement,quinecontiendraientaucuneclauserelativeà laréhabi-
litationdu condamnédispensent-cites de l'exécutiondesdispositions
-duCodedeProcédurecriminclle,relativesà la réhabilitation?

Cinquièmequestion. Leslettresdegrâcepeuvent-elles,parunecause
explicite,dispenserdesformalitésprescritesparleCoded'Instruction
criminellepourlaréhabilitation?

Considérant,surla premièrequestion,quelaloidu28 fructidorau
VU, surlesfonctionsmilitaires, et l'ordonnancedu27août1814,qui
enreproduitlesdispositionslittéralement,portent,en termesexprès,
quelapertedespensionscauséeparlescondamnationsàunepeineaffIié-
tiveou infamantedurejusqu'àla réhabilitation, et qu'ainsiellesim-

posentspécialementà cetteclassede condamnésuneobligationdont
onnepourraitlesdispensersansviolerle textemêmedelaloi;

Considélant,surladeuxièmequestion,quel'onnepourraitpayerla

pensionducondamné,en tout ouenpartie,quellequefut la déno-
minationqu'ondonnâtà cepaiement,sansviolerlaloici-dessusmen-

tionnée,et, par conséquent,sanscompromettrela responsabilitédu

\uiDi¡' e ;
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pension militaire aura été cumulée avec la solde

d'activité dans les corps détachés deta garde natio-

nale, comme auxiliaires de l'armée, à moins que le

pensionnaire n'ait acquis dans ces corps, -et par les

causes énoncées au titre II ci-après, des droits à une

pension plus élevée, ou qu'il n'y ait fait campagne,

auquel cas il jouira du bénéfice de l'art. 7.

Art. 7. Les militaires qui auront le tems de service

exigé par les articles précédens pour la pension d'an-

cienneté, seront admis à compter en sus les années
de campagnes d'après les règles suivantes ;

Sera compté pour la totalité, ensus de sa durée

effectivele service militaire qui aura été fait,
1° Sur le pied de guerre;
2° Dans un corps d'armée occupant un territoire

étranger, en tems de paix ou de guerre;
3° A bord, pour les troiipes embarquées en tems

de guerre maritime;
4° Hors d'Europe-, en tems de paix, pour les mi-

litaires envoyés d'Europe : le même service en tems

de guerre leur sera compté pour le double, en sus

de sa durée effective.

Sera compté dela même manière le tems de cap-
tivité, à l'étranger, des militaires prisonniers de

guerre.
Sera compté pour moitié en sus de sa durée ef-

fective,
1° Le service militaire sur la

-
côte en tems de guerre

maritime (1);

2° Le service militaire à bord, pour les troupes

embarquées en tems de paix (2).
Art. 8. Dans la supputation des bénéfices attachés

aux campagnes par l'art. 7, chaque période, dont la

durée aura été moindre de douze mois, sera comptée
comme une armée accomplie.

Néanmoins il ne peut être compté plus d'une an-

née de campagne dans une période de douze mois.

La fraction qui excédera chaque période, dont la

durée aura été de plus d'une année, sera comptée
comme une année entière.

SECTIONii. - Fixation de la pensiond'ancienneté.

Art.9. Aprèstrente années de service effectif, les

militaires ontdroit au minimum de la pension d'an-

cienneté déterminée pour leur grade par le tarif an-

nexé à la présente loi.

Chaque année de service au-delà de trente ans et

chaque année de campagne, supputées selon les arti-

cles 7 et 8, ajoutent à la pension un vingtième de la

différence du minimum au maximum.

Le maximum est acquis à cinquante ans de ser-

vice, campagnes comprises.
Art. 10. La pension d'ancienneté se règle sur le

grade dont le militaire est titulaire.

Si néanmoins il demande sa retraite avant d'avoir

au moins deux ans d'activité dans ce grade, la pen-
sion se règle sur le grade immédiatement inférieur.

Art. 11. La pension de retraite de tout officier,

(1) Sous l'empire de l'ordonnance du 27 août 1814,
art. 9j le service Lors d Europe Mait compté double, soit
en tems de paix, soit eu. tems de guerre. Aujourd'hui, le
servicehors d'Europe est compté double, c'est-à-diredeujk
années pour une en tems de paix; il est compté triple

eu tems de guerre, c'est-à-dire trois années pour une.

(2) C'est-à-diresur le pied de guerre. Toutes les règles
applicables aux militaires présens au corps sont applicables
aux prisonniers de guerre. Ils sont considéréscomme pré-
sens; en vertu du droit de poslliminium(a).

Considérani, sur latroisièmequestion,qu'enmatièrecriminellenul
jugementdecondamnationnepeutproduired'effetavantl'exécution;
quelorsquela grâcea précéJél'exécution, lesincapacitéslégalesne
Sontpasencourues; que, parconséquent, il nepeuty avoirlieu, dans
cecas, à solliciterdeslettresde réhabilitation, puisquelaréhabilita-
tionn'a pourobjet quede releverlepumlanmcdesincapacitéslégales
auxquellesil a étéréellement.soumis;

'consiJéJ':Ínl,surla quatrièmequestionquel'art.63 delaCliartea
maintenules loisquin'ysoritpascontraire*;quela nécessitédelaré-
habilitation,imposéeparle Codensiriictionet-iiiiiiielle aucondamné
pourqu'ilsoitrelevédesincapacitéslégalesencouruesparl'exécution
dujugement, n'a riendecontraireil l'art,67dela Charte.quidonne
auroiledroitdefirè grâceetdecommunlap,ine ;

Qu'eneffet,la grâceet la réhabilitationdiffèrentessenLiellement,
soitdansleurprincipe, soitdansleurseffets;

Quela grâce dérivedela clémencedu roi, la réhabilitationde sa
justice; -

Quel'effetdela grâcen'estpasd'aliolîrlejugement,maisseulement
de fairecesserlapeine;

Qu'auxtermesduCoded'Instructioncriminelle.le droitderélmbi-
litationnecommencequ'aprèsquelecondamnéasubisapeine;

Quel'effetde la réhabilitationestdereleverlecondamnéde toutes
lèsincapacités,soitpolitique»,soitciviles,qu'ila encourues;

Que cet.incapacitéssontdesgarantiesdunnéesparla loi, soit à la
société1soitaux tiers, et quela grâceaccordéeau condamnénepeut
pasplusle releverdecesincapacitésquedetouteslesautresdispositions
gelauraientétérenduesenfevcufdestiers;

Considérant,surla cinquièmequestion,quela prérogativeru)ale-;e
s'étendpasjusqu'àdispenserlesciUycnsdesobligationsquileursont

imposéesenvertudes loismaintenuespar la Charte,et dontils ne

pourraientêtrerelevésqueparlapuifsancelégislative:
Sontd'avis,
loQue lespensionsperduesparl'clrddescondamnationsàdespeines

aflliclivesouinfaniauLcsuepeuventêtrerétabliesqu'aprèsla réhabili-
tationducondamné;

20Que,pendantla duréede cespeines,il nepeut êtreaccordésur
cespensionsaucunsecoursà laveuveet auxenfansdescondamnés;

30Queleslettresdegiilcepleineet entière,accordéesavantl'exé-
cutiondesjugemens,préviennentdesincapacitéslégales,et rendent
inutilelarehabilitatiun;

40Quela grâceaccordéeaprèsl'exécutiondu jugementnedispense
pasle graciédesepourvoiren réhabilitation}couformémentaux.dispo-
sitionsduCoded'Instructioncrimiuellei

50Queleslettresdegrâceaccordéesaprèsl'exécutiondu jugement
nepeuventconteniraucuneclausequidispensedesformalitésprescrites
parleCoded'Instructioncriminellepourlaréhabilitation.

Approuvé,auchâteaudesTuileries,le8 janvier182J.

(a) ChezlesEomains,le captifà l'cunrmiétaitréputémortcivile-
mentet déchude lajouissancedetoussesdroitscivils,maiss'il ren-
traitc captivité,il étaitcensén'avoirjamaisétéprisonnier,et rentrait
ainsidansl'intégritédesesdroits, mêmepourlepassé,enveiludela
fictionduposlliminium.
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sôus-officier, caporal et brigadier, ayant douze ans

accomplis d'activité dans son grade, est augmentée
du cinquième.

Dans ce cas spécial, le bénéfice du présent article

est acquis aux officiers, sous-officiers, caporaux- et

brigadiers qui ont droit au maximum déterminé par
le tarif annexé à la présente loi.

Jouiront de la même augmentation les gendarmes

ayant douze années de service dans la gendarmerie.

-TITREII. - Des pensionsde retraite pour causesde-blessures
ou d'infirmités.

SECTIONIRE.—Desdroitsà la pension.

Les blessures donnent droit à la pension de retraite,

lorsqu'elles sont graves et incurables, et qu'elles pro-
viennent d'événemens de guerre, ou d'accidens éprou..
vés dans un service commandé.

Les infirmités donnent le même droit, lorsqu'elles
sont graves et incurables, et qu'elles sont reconnues

provenir des fatigues ou dangers du service militaire.

Les causes, la nature et les suites des blessures ou
infirmités, seront justifiées dans les formes et dans les

délais qui seront déterminés par un règlement d'ad-
ministration publique.

Art. 13. Les blessures ou infirmités provenant des

causes énoncées dans l'article précédent ouvrent un

droit immédiat à la pension, si elles ont occasioné

la cécité, l'amputation ou la perte absolue de l'usage
d'un ou plusieurs membres. -

Art. 14. Dans les cas moins graves, elles ne don-

nent lieu à la pension que sous les conditions sui-

vantes :

1° Pour l'officier, si elles, le mettent hors d'état de

rester en activité, et lui ôtent la possibilité d'y ren-

trer ultérieurement ;
2° Pour le sous-officier, caporal, brigadier et sol-

dat, si elles le mettent hors d'état de servir et de

pourvoir à sa subsistance.

SECTIOlfIl. - FiXatiOnde lapension.

Art. 15. Pour la cécité, l'amputation ou la perte
absolue de l'usage de deux membres, la pension est

fixée conformément au tarif annexé à la présente loi.

Art. 16. Les blessures ou infirmités qui occasionent

la perte absolue de l'usage d'un membre, ou qui y

sont reconnues équivalentes, donnent droit au mini-

mum de la pension d'ancienneté, quelle que soit la

durée des services.

Chaque année de service, y compris les campagnes,
supputées selon les art;.7 et 8, ajoute à cette pension
un vingtième de la différence .du minimum au maxi-
mum d'ancienneté.

Le maximum est acquis à vingt ans de service,

campagnes comprises.
Art. 17. Pour les blessures ou infirmités qui met-

tent le militaire dans une des positions prévues par
l'art. 14, les pensions sont fixées pareillement au
minimum d'ancienneté; mais elles ne sont augmen-
tées, dans la proportion déterminée par l'article pré-
cédent, que pour chaque année de service au-delà de

trente ans, campagnes comprises.
Le maximum est acquis à cinquante ans de service,

y compris les campagnes.
Art. 18. La pension pour cause de blessures ou in-

firmités se règle sur le grade, dont le militaire est ti-

tulaire.

L'art. 11 ci-dessus est applicable à la pension pour
cause de blessures ou d'infirmités.

TITREIII. —Des pensionsdes veuvesèt orphelins.

SECTIONIRE.—Des droits à la pension.

Art. 19. Ont droit à une pension viagère,
1° Les veuves des militaires tués sur le champ de

bataille ou dans un service commandé;
-

2° Les veuves des militaires qui ont péri à l'armée

ou hors d'Europe, et dont la mort a été causée, soit

par des événemens de guerre, soit par des maladies

contagieuses ou endémiques, aux influences desquelles
ils ont été soumis par les obligations de leur service;

3° Les veuves des militaires morts des suites de
blessures reçues, soit sur le champ de bataille, soit
dans un service commandé, pourvu que le mariage
soit antérieur à ces blessures;

La cause, la nature et les suites des blessures se-

ront justifiées dans les formes et dans les délais pres-
crits par un règlement d'administration publique (1);

4° Les veuves de militaires morts en jouissance de

la pension de retraite, ou en possession de droits à

cette pension, pourvu que le mariage ait été contracté

deux ans avant la cessation de l'activité ou du traite-

(1) Ordonnanceduroi, du2=9juillet 1831,qui, en exécution
dela"loidIt11avril 1831, déterminelesjustificationsd faire,
danscertainscas, par les militaires, veuveset orphelins,
pour établir leurs droits à la pension.

Louis-PHILIPPE,elc.

Vu la loi du 11 avril 1831 sur les pensions de l'armée de

terre; -
Ayant à déterminer par un règlement d'administration

publique les formes et les délais dans lesquels seront jus-
tifiées:

1° Les causes, la nature et les suitesdes blessures ou in-

firmités pour les droits des militaires h la pension de re-

traite, aux termes des art. 12 , 13 , 14 ; 15 ,16 et 17de

laditeloi ;
2° Lescauses, la nature et les suites des blessurespour

les droits ouvertspar le S 3 de l'art. 19 aux veuvesdes mi-
litaires morts des suites des blessures reçues, soit sur le

champ de bataille, soit dans un service commandé;
Considérant qu'il est nécessaire de déterminer aussi les

formes dans lesquelles seront justifiées les causes de mort,

pour les droits ouverts aux veuvesde militairespar le S 2

du mêmeart. 19 ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

guerre,
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ment militaire du mari, ou qu'il y ait un ou plusieurs

enfans issus du mariage antérieur à cette occasion.

11L | 1

Dans le cas prévus par le présent article, le mariage
contracté par les militaires en activité de service,

NotrecoHseil-d'état entendju,
-INu»avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

TITRE1111.- Des formgs et délaisdanslesquels serontjusti-
fiéesles causes la nature et lessuitesdesblessuresou infir-
mitéspour lesdroits desmilitaires à bi pensionde retraite.

Art. 1er. Tout militaire qui auraà faire valoir des droits
à la pension de retraite pour cause de blessures ou d'infir-

milés, devra faire sa demande avant de quitter le service.

L'administration de la guerre fera procéder, immédiate-
ment après la réception de cette demande, à la vérification

des.droits du réclamant, selon les règles établiespar la pré-
sente ordonnance.

Art. 2. Si, par une aggravation consécutive, les blessures.
ou infirmités quipeuvent donner droit à une pension ont
occasioné la perte, absolue de l'usage d'un membre, le ré-

clamant auraundélai d'un an pour faire sa demande.

Ce délai, qui courra du jour dela cessation de l'activité,
sera porté à deux ans, si les blessures ou infirmités ont oc-
casioné l'amputation d'un membre ou la perte totale de
la vue.

Néanmoins, la demande ne sera admissiblequ'autant que
les blessuresQJIinfirmités auront été régulièrement consta-
tées avant que le militaire ait quitté le service.

Art. 3. Toute demande d'admission à la pension de re-
traite pour cause de blessures ou d'infirmités devra être ap-

puyé d'un certificat danslequel les officiersde santé en chef

de l'hôpital militaire ou de l'hospice civil et militaire, où le

dernier traitement aura été suivi, constateront la nature et

les suites desdites blessures ou infirmités, et déclareront

qu'elles leur paraissent incurables.
A l'égard des militaires qui nNmront pas été traités dans

un de ces établissemens, le certificat sera délivré par les of-
ficiersde santé en chef d'un deshôpitaux militaires ou hos-

pices eivils préalablement désignéspar notre ministre secré-
taire d'état delà guerre pour ces sortes de visites.

Art. à. Toute demande de pension pour cause de bles-

sures ou d'infirmités sera en outre appuyée :

£ ° JJçgjustifications prescrites par les art. Ii, 6 et 7 ci-

après;
2° De l'état desserviceset campagnes.
Art. 5. Les causes des blessures seront justifiées, soit

par les rapports officielset autres documens authentiques
qui auront constaté le fait, soit par les certificatsdes auto-
rités militaires, soit enfin par une information ou enquête
prescrite et dirigée par les mêmes autorités.

Art. 6. Lesdites justifications spécifieront la nature des

blessures, ainsi que l'époque, le lieu et les circonstances,
soit des événemens de guerre, soit du service commandé,
où elles auroqt été reçues.

Art 7. Les causesdesinfirmités seront jusLifiées,soit par
les rapportsofficiels et autres dortimens authentiques qui
auront constaté l'époque et lescirconstancesde leur origine.

soit.par les certificatsdes autorités militaires, soit enfin par
une information ou enquête prescrite et dirigée par les mô-
mes autorités.

Art. S. La demande de tout militaire faisant partie d'un

régiment ou autre corps de troupes sera instruite par les
soins du conseil d'administration dudit corps.

Art. 9. Lademande et lespièces à l'appui seront commu-

niquées au sousrintendant militaire, qui, s'illes trouve con-
formes auxarticles ci-dessus, les visera et les transmettra à
l'officiercommandant la brigade ou la subdivision, lequel
désignera deux officiers de santé parmi ceux attachés , soit
au corps, soit à d'autres régimens, soit aux établissemens
publics.

Art. lQ. Les officiers de santé désignés envertu de Par.
ticle procéderont à l'examen des blessures ou infirmitésen

présence du conseil d'administration et du sous-intendant

militaire, qui donnera; en séance, lecture du titre II do la
loi du 11 avril 1831.

Il sera dressé de cette opération un procès-verbal con-
forme au modèle ci-joint, Na1.

Art. 11. Leprocès-verbal, dressé en exécutionde l'article

précédent, sera présenté, avec la demande et les pièces ci-
annexées(a), à linspcoteur-géncrallors de la plus prochaine
inspection.

Art. 12. Dans les cas d'urgence, le lieutenant-général
commandant la division, sur le comptequi lui en serarendu,
exercera ou déléguera aux commandans de subdivisionles
attributions de l'inspecteur-général.

Art. 13. L'inspecteur-général, après avoir pris connais-
sance des piècesviséesconformément à l'art, 9, et du pro-
cèi-verbal énoncé dans l'art. 10 , fera procéder, en sa pré,
sence, par deux autres officiersde santé qu'il aura choisis

parmiceux qualifiésdans l'art. 9, à une vérificationdeseau-»
ses qui motivent la demande.

Le sous-intendant militaire assisteraà cette vérification,
avant laquelle il fera, en séance, lecture du titre II de la

loi, et, quel que soit le résultat de l'opération, il en dres-
sera procès-verbal conformément au modèleci-joint, N°2.

Art. 14. Après la vérification prescritepar l'article précé-
dent, çts'il est reconnu que les causes la nature et les suites
des blessures ou infirmités, rentrent, par leur origine, leur

gravité et leur incurabilité, dans un des cas déterminés par
la loi, rinspecteur-général fera préparer par le conseild'ad-

ministration le mémoire de proposition pour l'admission
à la pension de retraite.

Ce mémoire, vérifié par le sous-intendant militaire et

approuvé par l'inspecteur-général, sera soumis à notre mi-

nistre secrétaire d'état de la guerre, avec toutes les pièces

qui auront servi à l'instruction de la demande, et les obser-

valions auxquelleselle aura pu donner lieu.

Art. 15. Toutes les dispositionsci-dessusseront applica-
bles aux individus faisantpartie d'établissemensrégis par un

conseil d'administration.

Art, 16. Dans le-cap où un militaire appartenant à un

corps de troupes ou à un établissementmilitaire s'en trou-

verait assezéloigné pour ne pouvoir y être renvoyéou trans-

porté sans inconvénient, la demande.pourra, sur.un ordre

du lieutenant-général commandant la division, être ren-

voyée, pour être instruite, au conseil d'administration de

l'un des corps à proximité.
Art. 17. Les militaires en activité qui ne font pas partie

de corps de troupes, ou {Tétablissemensrégis par un con-

seil d'administration, se pourvoiront, en observant les de-

(n) JI fautUrcj-annexées,
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postérieurement à la promulgation du décret du 16

juin 1808, n'ouvrira de droits à pension aux veuves
et aux enfans qu'autant qu'il aura été autorisé dans

les formes prescrites par ledit décret (1).

Art; 20. En cas de séparation de corps, la teuve

d'un militaire ne peut prétendre à aucune pension f
les enfans, s'il y en a, sont considérés comme or-

phelins.
-

I

grés de la hiérarchie, auprès du lieutenant-général com-
mandant la divisiondansle ressort de laquelle ils sont em-

ployés.
-

La demande serafaite et appuyée conformément aux
art. 3, 4, 5 , 6 et 7 de la présente ordonnance.

Elle sera renvoyéeà un officiergénéral ou supérieur qui
sera chargé d'en suivrel'instruction, comme il est prescrit
relativementauxconseilsd'administrationdes corps.

Lorsque la demande aura été instruite par un maréchal-

de-camp, le lieutenant-généralexerceralui-même les attri-
butions de l'inspecteur-général.

L'art. 12 ci-dessus, concernant les cas d'urgence, s'ap-
pliquera de droit aux demandes spécifiéesdans le présent
article.

Art. 18. Les lieutenans-générauxqui seront dans le cas
de demander la pension de retraite pour causede blessures
ou d'infirmités, se pourvoiront directement auprès de notre
ministre secrétaired'état de la guerre, qui ordonnera l'ins-
truction de leurs demandesdans les formes ci-dessusdéter-
minées.

TITREII. -:-.De la justificationdesdroitsà la pensionpar les
veuveset orphelinsdesmilitaires.

SECTXQNITC.—Des formeset délaisdans Lesquelsseront justi-
fiéeslescausesdemortpar suitesde blessures.

Art. 19. Dans le casprévu par le § 3 de l'art. 19 de la loi
du 11 avril1831, les causes, la nature et les suites desbles-
sures des militaires décédés seront justifiées par leurs veu-
vesdans les formes et dansles délais ci-aprèsdéterminés.

Art. 20. Lescauseset la nature des blessuresseront jus-
tifiéesainsi qu'il est prescrit aux art. 5 et 6 ci-dessus, rela-
tivement aux droits desmilitaires.

Art. 21. Lessuites des blessures seront justifiées par des
certificats authentiques d'officiersde santé militaires ou ci-

vils, lesquels devront déclarer que lesdites blessuresont
occasionéla mort du blessé.

Si le décèssurvient après que le blesséaura obtenu gué-
rison suffisantepour reprendre son service, ou une année
révolue après la blessure, la veuvene pourra invoquer la

dispositiondu § 3 de l'art. 19de la loi du 11 avril 1831.
Il sera accordé à la veuve, pour former sa demande, un

délai de six mois, qui courra du jour de la notification du
décésdu mari au maire de la commune où il résidait.

SECTIONII. —Des formesdans lesquellesseront justifiées-les

causes de mort par événemensdeguerre et par maladies

contagieuseset endémiques.

Art. 22. Dans les casprévus par §2 del'art. 19 de la loi
du 11avril1831, les causesde la mort seront justifiéesdans
lesformes ci-aprèsdéterminées.

Art. 23. Si la mort a été causéepar des événemensde

guerre, ces événemensdevront être constatésainsi qu'il est

prescrità l'art. 5 ci-dessus.

- Il sera, en outre, justifiédans les mêmesformes, ou par
des certificats authentiques d'officiers'de santé, quelesdits
événemensont été la cause directe et immédiatede la mort
du militaire.

-

Les demandesdevront être formées dans le délai prescrit
par le troisième paragraphe de l'art. 21 de la présente or-
donnance.

Art. 24. Les causesde mort par maladiescontagieuseson

endémiquesseront justifiées:
1° Par un certificat des autorités civilesou militaires,'

constatant qu'à l'époque du décès les maladiesrégnaient
dans le pays où le militaireest décédé;

2° Par un certificat de l'autorité militaire constatant que
le militaire décédé a été soumis par sonservice à l'influence
de ces maladies;

30Par pn certificatduement légalisé, soit des officiexsde-
santé en chef de l'hôpital où le militaire est mort, soit de

l'officierde santé militaire ou civil qui l'aura traité dans sa
maladie.

Dans le cas où il y aurait impossibilité de se procurer le

certificatdesofficiers de santé, il y sera suppléépar une in-

formation ou enquête prescrite et dirigée par les autorités

civilesou militairesdu pays.

SECTIONIII. - Desiastiifcations à fairepar les orphelins.

Art. 25. Lesdispositionscontenues aux sectionsi et n du

présent titre sont applicables aux enfans de militaires, dans

les cas où les art. 20 et 21 de la loi du 11 avril 1831 les

admettent à représenter leur mère. -

TITREIII, - Dispositions générale$.

Art. 26. Avant de liquider les pensions de retraite pour
blessures ou infirmités, notre ministre secrétaire d'état de

la guerrefera communiquer au conseilde santé des armées ,

pour avoir son avis, les procès-verbauxet autrespiècescon-

statant les causes, la nature et les suites desditesblessures

ou infirmités. H en sera de mêmepour les justificationspro-

duites, dans les cas prévus parles art. 21, 24 et'25 dela

présente ordonnance7 par les veuves et orphelins de mili-

taires:
Ait. 27. Les formes déterminées par la présente oraon-

nance ne seront pas obligatoires pour les demandes actuel-

lement eu instance, lesquellessortiront leur effet, si les jus-
tifications sont conformes aux dispositions réglementaired

précédentes, et satisfont, quant au droit, au vœu de la loi

du il avril 1831.
-

Art. 28. Notreministre secrétaired'état de la guerre (duc
de Dalmatie) est chargé de l'exécutiondelà présente ordon-

nance, qui sera insérée au Bulletin'des Lois.

(1) DÉCRETdu 16juin 1808, concernantle mariage desmili-
taires en activitédeservice.

Art. 1er. Les officiersde tout genre, en activitéde service,

ne pourront à l'avenir se marier qu'après en avoir obtenu la

permission, par écrit, du ministre de la guerre.
Ceuxd'entre eux qui auront contracté mariage sanscelte

permission, encourront la destitution et la perte de leurs

droits, tant pour euxque pour leursveuveset leurs enfans,

à toute pension ou récompense militaire.

Art. 2. Les sous-officierset soldats en activitédé service

ne pourront de même semarier qu'après en avoir obtenu la
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Art. 21. Après le décès de la mère, ou lorsque,

par l'effet des dispositions de l'article précédent, elle

se trouve déchue de ses droits à la pension, l'enfant

ou les enfans mineurs des militaires morts dans les

cas prévus par l'art. 19 ont droit, quel que soit leur

nombre, à un secours annuel égal à la pension que
la mère aurait été susceptible d'obtenir.

Ce secours est payé jusqu'à ce que le plus jeune
d'entre eux ait atteint l'âge de vingt-et-un ans accom-

plis; mais, dans ce cas. la part des majeurs est ré-

versible sur les mineurs.

SECTIONIr.. Fixation despensionsdesveuves.

Art. 22. La pension des veuves de militaires est
fixée au, quart. du maximum de la pension d'ancien-
neté affectée au grade dont le mari était titulaire,

quelle que soitla durée de son activité dans ce grade.
Néanmoins la pension des veuves des maréchaux

de France est fixée à six mille francs.

Celle des veuves de caporaux, brigadiers, soldats
et ouvriers, ne sera pas moindre de cent francs.

TITREIV. -Dispositions générales.

Art. 23. Dans les cas non prévus par la présente loi
où il y aura lieu de récompenser des services mili-
taires éminens ou extraordinaires, les pensions ne

pourront être accordées que par une loi spéciale.
Art. 24. Les pensions militaires sont personnelles

et viagères. Elles sont inscrites, comme dette de l'é-

tat, au livre des pensions du trésor public.
Art. 25. Tout pourvoi contre la liquidation d'une

pension militaire doit être formé, à peine de dé-

chéance, dans le délai de trois mois à partir du jour
du premier paiement des arrérages, pourvu qu'avant
ce premier paiement les bases de la liquidation aient
été notifiées.

Art. 26. Le droit à l'obtention ou a la jouissance
des pensions militaires est suspendu.

Par la condamnation à une peine afIlictive ou in-

famante, pendant la durée de la peine;

Par les circonstances qui font perdre la qualité de

Français, durant la privation de cette qualité;
Par la résidence hors du royaume, sans l'autori-

sation du roi, lorsque le titulaire de la pension est

Français ou naturalisé Français.
Art. 27. Les pensionsmilitaires dans la fixation

desquelles il sera fait application de l'art. 4 de la pré-
sente loi ne pourront, en aucun cas, être cumulées

avec un traitement civil d'activité.

Art. 28..Les pensions militaires et leurs arrérages
sont incessibles et insaisissables, excepté dans le cas

de"débet envers l'état, ou dans les circonstances pré-
vues par les art. 203 et 205 du Code Civil (1).

Dans ces deux cas, les pensions militaires sont pas-
siblesde retenuesqui ne peuvent excéder le cinquième
de leur montant pour cause de débet, et le tiers pour
alimens.

TITREV.- Dispositionstransitoires.

Art. 29. Le service militaire antérieur à la promul-

gation de la présente loi ne pourra être compté au-

dessous de l'âge de quatorze ans, pour les tambours

et trompettes, et de l'âge de seize ans, tant pour les

autres militaires que pour les élèves des écoles spé-

ciales, sauf le cas prévu par l'art. 5.

Art. 80. Les trois années de service effectif accor-

dées à titre d'études préliminaires, en vertu des lois

des 15 décembre 1790 et 27 avril 1791, aux officiers

des corps de l'artillerie , du génie et des ingénieurs-

géographes qui n'ont pas été élèves de l'école poly-

technique, continueront de leur être comptées pour
la pension de retraite.

Art. 31. Tous les droits acquis en vertu de dispo-
sitions antérieures à la présente loi, relativement aux

services susceptibles d'être admis dans la liquidation
des pensions militaires, sont conservés, sauf les res-

trictions spécifiées dans l'article sui vant.

Art. 32. Les services hors des armées nationales,

qui ne sont devenus admissibles pour la pension de

retraite qu'en vertu des ordonnances des 25 et 31 mai

permission du conseil d'administration de leurs corps.
Art. 3. Tout officierde l'état civil qui, sciemment aura

célébré le mariage d'un officier" sous-officierou soldat, en
activité de service, sans s'êlre fait remettre lesditespermis-
sions, ou qui aura négligé de les joindre à l'acte de célé-
bration de mariage, sera destituéde sesfonctions.

Art. 4. Le grand-juge, ministre de la justice, etc.

Avisduconseil-d'état, du 21décembre 1808, sur les forma-
lités exigéespour temariage desofficiersréformés.

Le conseil-d'élat, considérant, etc.
Est d'avis qu'il y a lieu d'appliquer aux officiers réformés,

et jouissantd'un traitement de réforme, le décret du 16 juin
1808.

(1) Avis duconseil-d'élat,du 11janvier 1808, sur la retenue
dont la pensiond'un militairepeut être susceptibleen faveur
de sa femmeet deses enfans.
-Leconseil-e'état, qui , en exécution d'un renvoi qui lui

a été fait par sa majesté l'empereur et roi, a entendu la sec-

tion de la guerre, sur un rapport du ministre de ce dépar-

tement, ayant pour objet de déroger à 1arrêté du 7 ther-

midor an x, en faveur des femmes et enfans des militaires

jouissant d'une pension ou solde de retraite;
Considérantque, par l'arrêté précité , le gouvernementa

eu pour objet, non seulementd'assurer leur subsistanceaux

militaires mentionnés ou jouissant d'une solde de retraite,

mais encore d'assurerdesalimens à leurs femmeset enfans ;

Est d'avis que le ministre de la guerrepeut ordonner une

retenue du tiers au plus sur la pension ou solde de retraite

de tout militaire qui ne remplirait pas, à l'égard de sa

femme ou de ses enfans, les obligationsqui lui sont impo-
séespar les chapitres V et VI du titre Vdu livreIer du Code

Civil, sauf le recours du mari au conseil-d'état, commission

du contentieux, dans le cas où il se croirait lésé par la dé-

cision du ministre.

(Voirle CodeMilitaire.)
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1834, ne pourront être comptés qu'autant qu'ils se-

ront accompagnes de quinze ans au moins de service

effectif dans les armées nationales.

Dans aucun cas, les campagnes faites dans le cours

desdits services ne donneront lieu au bénéfice des

art. 7 et 8.

Les années de service et les campagnes dans les

armées des états en guerre contre la France ne seront

jamais comptées pour la pension.
Toutefois les droits acquis par les traités ou les dé-

crets antérieurs à 1814 sont maintenus.

Art. 33. Est réputé tems d'activité, pour le béné-

fice de l'art. 11, 1° le tems passé avec jouissance de

la solde de non-activité régie par les ordonnances des

20 mai 1818 et 5 mai 1824 ; 2° le tems passé en ré-

forme, suivant les règles posées par les ordonnances

des 5 février 1823 et 8 février 1829 (1).
Art. 34. Les dispositions de la présente loi seront

appliquées à toutes les pensions non inscrites, avant

sa promulgation, au livre de la dette publique.
Sont néanmoins réservés les droits acquis avant la

promulgation de la présente loi, en vertu des régle-
mens d'organisation, aux militaires ciel'ex-garde royale,
de la ci-devant maison militaire, des divers corps

spéciaux et de l'intendance militaire, en ce qui con-

cerne les avantages qui leur étaient attribués pour la

liquidation de la pension de retraite.

A la charge par lesdits militaires de faire, dans le

délai de six mois, à partir de la promulgation de la

présente loi, sous peine de déchéance, leur demande

d'admission à la pension de retraite. -
« 1

Art. 35. Dans tous les cas, le tarif annexé à la pré-
sente loi sera seul appliqué dans la fixation des pen-
sions.

Les campagnes seront également supputées confor-

mément aux dispositions de la présente loi.

Continuera néanmoins d'être observé le décret du
21 octobre 1805, qui compte le mois de vendémiaire
an xiv pour une campagne entière.

Art. 36. Les retenues qui s'exercent au profit de la

dotation de l'Hôtel des Invalides, tant sur les pensions
civiles et militaires inscrites au trésor public que sur

les traitemens des membres de la Légion-d'Honneur,
sont supprimées, pour les arrérages postérieurs au

31 décembre 1830, en ce qui concerne les pensions
militaires de retraite et les traitemens des membres

de la Légion-d'Honneur; et pour les arrérages posté-
rieurs au 22 du même mois, à l'égard des pensions
civiles et de celles des veuves et orphelins de mili-

taires.

Art. 37. Saufles cas prévus parles art. 29, 30, 31,

32, 33, 34 et 35, tous réglemens, décrets, ordon-

nances et lois, antérieurement rendus ou promulgués,
tant sur les droits et titres auxquels sont et peuvent
être accordées les pensions militaires, que sur la fixa-

tion de ces pensions, sont et demeurent abrogés (2).

(1) Voir ces ordonnances au CodeMilitaire.

(2) Loidu 18 avril 1831 sur lespensionsde Cannée demer.

LOUIS-PHILIPPE, etc

TJTUEIRC.— Despensionsmilitaires pouranciennetédeservice.
SECTIONI". Desdroitsà la pension.

Art. 1er.Le droit a la pension de retraite d'ancienneté est

acquis, pour les ofifciersde la marine et pour les marins de

tous grades, à vingt-cinq ans accomplis de serviceeffectif.

Dans les autres corps de la marine le mêmedroit est ac-

quis, à trente ans accomplis de serviceeffectif.
Toutefois les individus de ces derniers corps qui réuni-

raient ou six ans de navigation sur les vaisseauxde l'état,
ou neuf aus tant de navigation sur lesditsvaisseauxque de
seivicedans les colonies, seront assimilésaux marins: mais
dans aucun cas le servicedes coloniesne motivera de ré-

duction sur la durée légaledes servicesque pour les indi-
vidus envoyésd'Europe.

Art. 2. Lesannées de serviceeffectifpour la pension de
retraite se comptent de lâge de seize ans.

Art. 3. Le service des militaires entrés dans la marine
leur est compté pour le temps antérieur à cette admission

d'après leslois qui régissentlespensionsde l'armée de terre.
Ils seront toutefois assimilés aux marins si, avant ou

après leur admissiondans la marine, ils réunissent les con-
ditions vouluespar le troisième paragraphe de l'article 1er.

Art. 4. Est compté pour la pension de retraite le tems

passédans un servicecivilqui donnedroit à pension, pourvu
toutefois que la durée des servicesdans le département de
la marine soit au moins ou de vingt ans en France ; ou de

dix ans dans les colonies pour les individus envoyésd'Eu-

rope.
Art. 5. Il est compté quatre années de serviceeffectifà

titre d'études préliminaires aux élèvesde l'école polytech-
nique, au moment où ils entrent dans les corps de la ma-

rine.
Est aussi compté comme service effectifle tems passéà

l'école navale , à partir de l'âge de seize ans.

Art. 6. Le tems passehors de l'activité avec jouissance
d'une pension de retraite ne peut entrer dans la supputa-
tion du serviceeffectif.

Il en est de même du tems pendant lequel une pension
aura été cumulée avecla solde d'activité dans les corps dé-
tachés de la garde nationale comme auxiliairede l'armée ,
à moins que le pensionnaire n'ait acquis dans ces corps, et

par les causesénoncées au Jitre H ciaprès, des droits à une

pension plus élevée, ou qu'il n'y ait fait campagne, auquel
casil jouira du bénéfice de l'article 7.

Art. 7. Les officiers,marins et autres, qui auront le teins
de serviceexigé par les arliclesprécédonspour la pension
d'ancienneté, seront admis à compter en sus les bénéfices
de campagned'après les règles suivantes.

Sera compté pour la totalité en sus de sa durée effective,
le seivicequi aura été fait,

1° En tems de guerre maritime à bord d'un bâtiment de
l'élat.

2° A terre, en tems de guerre, soit dans les colonies

françaises, soit sur d'autres points hors d'Europe pour les

individusenvoyésd'Europe ;
3° Le tcm.sde captivité à l'élrangerdesofficiers, marins
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Mautres", faiteprisonniers sur les bâtimens de l'état ou sur

les prisesfaites par les bâtimens de l'état ;

4*Le tems de navigation des voyagesde découvertes'or-

donnés par le gouvernement.
Sera compté pour moitié en sus de sa durée effective;
1° Le serviceen paix maritime à bord d'un bâtiment de

l'état;
2° Le serviceà terre en tems de paix, soit dans les colo-

nies françaises, soit sur d'autres points hors dlEurope pour
les individus envoyés d'Europe, sera compté pour sa durée

simple de servicefait, en tems de guerre, à bord d'un bâ-
timent armé en course, ainsique le tems de captivité encas
de prise.

Et pour une moitié de sa duréeeffective, le service fait
en guerre comme en paix sur les bâtimens ordinaires du
commerce.

Dans tous les cas ci-dessus spécifiés. la navigation faite à

l'âge de dix à seizeans sera comptée pour sa durée effective,
mais à litre de bénéficeseulement.

Les bénéfices résultant de la navigation sur tous autres

bâtimens que ceux de l'état ne peuvent jamais entrer pour

plus d'un tiers dansl'évaluationtotaledesservicesquidonnent
droit à pension.

Art. 8. Dans la supputation des bénéfices attachés aux

campagnes par l'article 7, on comptera pour une année

entière la campagne dans laquelle l'officiermarin ou autre

aura été blesséet mis hors de service.

En tout autre cas, on supputera le tems écoulé àpartir de

la mise en rade jusqu'à la rentrée dans un port de France, et

sur cettepériode, le moiscommencésera compté commefini.

Néanmoinssi l'officier, marin ou autre, retourne immé-

diatement à la mer, il ne pourra compter qu'une année de

bénéfice pour chaque période de douze mois, plus le mois

commencé lors du désarmement.

Le service, tant sur les bâtimens armés en course que
sur les navires du commerce, ne sera compté que du jour
du départ du bâtiment pour sa destination; il ne compren-
dra ni le tems de l'équipement ni celui de la relâche dans

un port de France, toutes les fois que cette relâche aura

excédéquinze jours.

SECTIONII. -Fixation de la pensiond'ancienneté.

Art. 9. 'Les officiers de la marine et marins de tous les

grades, après vingt-cinq ans, et les individus des autres

corps de la marine après trente ans de serviceeffectif, ont

droit au minimum de la pension d'ancienneté déterminée

par leurs grades par le tarif annexé à la présente loi.

Chaque année de service au-delà des termes fixés ci des-

sus, et chaque année de campagne, supputé selon les arti-

cles 7 et 8, ajoutent à la pension un vingtième de la diffé-

rence "duminimum au maximum.
Le maximum est acquis pour les officiersde la marine et

marins à quarante-cinq ans, et pour lesindividus desautres

corps de la marine à cinquante ans de service, campagnes
comprises.

Art. 10. La pension se règle sur le grade dont l'officier

est titulaire; si néanmoinsil demande sa retraite avant d'a-

voir au moins deux ans d'activité dans ce grade, la pension
se règle sur le grade immédiatement inférieur.

Ait. 11. La pension de retraite de tout officier, sous-offi-

cier, quartier-maître et caporal, ayant douzeans accom-

plisd'activité dansson grade, est augmentéed'un cinquième.

TiTMIL - Des pensionsde retraite pour causede blessures
oud'infirmités.

SECTIONI". — Desdroitsà la pension.
Art. 12. Les blessures donnent droit à la pension de re-

traite lorsqu'elles sont graves et incurables, et qu'elles pro-
viennent d'événemensde guerre ou d'accidenséprouvésdans
un service commandé; les infirmités donnent les mêmes
droits lorsqu'elles sont graveset incurables, et qu'elles sont
reconnues provenir des fatiguesou des accidens du service.

Les causes, la nature et les suites des blessuresou infir
mités seront justifiées dans les formes et dans les délais qui
seront déterminés par un réglement d'administration pu-
blique.

Art. 13. Lesblessures ou infirmitésprovenant des causes
énoncéesdans l'article précédent ouvrent un droit immédiat
à la pension si elles ont occasionéla cécité, l'amputation ou
la perte absolue de l'usage d'un ou de plusieurs membres.

Art. 14. Dans les cas moinsgraves ellesne donnent lieu
à la pension que sous les conditions suivantes:

1° Pour l'officier, si elles le mettent hors d'état de rester
en activité, et lui ôlent la possibilitéd'y rentrer ultérieure-
ment ;

2° Pour tout individu au-dessous du rang d'officier, si
ellesle mettent hors d'état de servir et de pourvoir à sa sub-
sistance.

SECTIONH.— Fixation dela pension.

Art. 15. Pour la cécité , l'amputation ou la perte absolue
de l'usagemdedeuxmembres, la pension est fixéeconformé-
ment au tarif annexé à la présente loi.

Art. 16. Les blessures ou infirmités qui occasionent la

perte absoluede l'usage d'un membre ou qui y sont recon-
nues équivalentes, donnent droit au minimum de la pension
d'ancienneté, quelle que soit la durée des services.

Chaque année de service, y compris les campagnes sup-
putées selon les art. 7 et 8 , ajoute acette pensionUnving-
tième de la différence du minimum au maximum d'an-

cienneté.
Le maximum est acquis à vingt ans de service, campa-

gnes comprises.
Art. 17. Pour les blessures où infirmitésqui mettent l'of-

ficier, marin ou autre dans une des positions prévues par
l'art. 14 , les pensions sont fixéespareillement au minimum

d'ancienneté; mais elles ne sont augmentées, dans la pro-
portion déterminée par l'article précédent, que pour cha-

que année de service au-delàde vingt-cinq ans ou de trente

ans, campagnes comprises.
Le maximum est acquis pour les officiersmarins à qua-

rante-cinq àns, et pour les individus des autres corps de

l'armée de mer à cinquante ans de service , y compris les

campagnes.
Art. 18. La pension pour cause de blessuresou infirmités

se règle sur le grade dont l'officiermarin ou autre est titu-

laire.
L'art. 11 ci-dessusest applicable à la pension pour cause

de blessures ou d'infirmités.

TITRETII.— Despensionsdesveuveset des orphelins.

SECTIONITe.— Des droitsà la pension.

Art. 19. Ont droit à une pension:
1° Les veuves d'officiers marins ou autres qui ont été
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tués dans un combat, ou qui ont péri dans un servicecom-

mandé ou requis;
2° Les veuves d'officiers marins ou autres, qui ont péri

sur les bâtimens de l'état ou dans les colonies, et dont la

mort a été causée, soit par des maladies contagieusesou

endémiquesaux influences desquellesils ont été soumis par
les obligationsde leur service;

3° Les veuves d'officiers marins ou autres, qui sont

morts des suites de blessuresreçues, soit dans un combat.

soit dans un service commandé ou requis, pourvu que le

mariage soit antérieur à ces blessures.

Les causes, la nature et les suites des blessuresseront

justifiéesdans les formes et dans les délais prescrits par un

réglement d'administrationpublique;
40 Les veuves d'officiers, marins ou autres personnes

mentionnées dens le tarif, morts en jouissance de la

pension de retraite ou en possession de droits à cette

pension, pourvu que le mariage ait été contracté deux
ans avant la cessationde l'activité du mari, ou qu'ily ait un

ou plusieurs enfans issus du mariage antérieur à cette ces-

sation.
Dans les cas prévus par le présent article, le mariage

contracté par les officiers et autres en activité de service
n'ouvrira de droits à la pension aux veuves et aux enfans

qu'autant qu'il aura été autorisé dans les formes prescrites

par les décrets des 16 juin et 3 août 1808.

Art. 20. En cas de séparation de corps, la veuved'un offi-

cier, marin ou autre, ne peut prétendre à aucune pension.
Les enfans, s'il y en a, sont considéréscomme orphelins.

Art. 21. Après le décèsde la mère, oulorsque, par l'effet
des dispositionsde l'article précédent, elle se trouve déchue
de ses droits à la pension, l'enfant ou les enfans mineurs
des officiers, marins ou autres, qui sont morts dans
les cas prévuspar l'art. 19, ont droit, quel que soit leur

nombre, à un secoursannuel égal à la pension que la mère
aurait été susceptibled'obtenir.

Cesecoursleur est payé jusqu'à ce que le plusjeune d'en-
tre euxait atteint l'âge de vingt-un ansaccomplis; maisdans
CQcas, la part des majeurs est réversible sur les mineurs.

SECTIONII. — Fixation despensionsdesveuves.

Art, 22. La pension des veuvesdes officiers, marins ou
autres, est fixéeau quart du maximumde la pension d'an-
cienneté affectéeau grade dont le mari était titulaire, quelle
que soit la durée de son activitédans ce grade.

Néanmoins-la pension des veuvesdes amiraux estfiée à
six mille francs.

Celledes veuvesdesmarins ou autres, au-dessousdu rang
d'officiers, ne sera pas moindre de cent francs.

TITREIV. — Dispositionsgénérales.
Art. 23. Lesdispositionsde la loi sur les pensions de l'ar-

mée de terre sont pleinement applicablesaux officiers, sous-
officierset soldats des troupes dela marine, sauf le bénéfice
résultant de l'art. 1eren ce qui concerne l'époque à laquelle
ils pourront acquérir droit à la pension d'ancienneté.

Art. 24. La pension des magistrats et autres fonction-
naires de l'ordre judiciaire attaché au servicedes colonies,
est, à parité d'office, réglée sur les mêmesbases et fixéeau
même taux'que celle des magistrats employésen France,
sauf les bénéficesrésultant des art. 1, 4 et 7 pour les indi-
vidus envoyésd'Europe.

La même règle d'assimilations'applique ans fonctionnai-
o dres civils descolonies autreaque ceux qui sont comprisdans

l'organisation du département de la wappe eu France,

pourvu que ces fonctionnaires soient rétribués sur les de-

niers publics.
Art. 25. Dans les cas non prévuspar la présente loi où il

y aura lieu de récompenserdes serviceséminens ou extraor-

dinair-es, les pensions ne pourront être accordéesque par
une loi spéciale.

Art. 26. Lespensionsde l'armée de mer sontpersonneIJ.
et viagères: elles sont payables comme dette de l'état sur la

caissedes Invalidesde la marine, sans rien préjuger sur ce

qui pourra être ultérieurement déterminé relativement à

l'administration de cette caisse.

Art. 27. Tout pourvoi contre la liquidation d'une pension
de retraite doit être formé, à peine de déchéance. dans les

trois mois, à partir du jour du premier paiement des arré-

rages, pourvu qu'avant ce premier paiement les bases de la

liquidation aient été notifiées.

Art. 28. Le droit à l'obtention ou à la jouissance d'une

pension de retraite est suspendu :

Par la condamnation à une peine alllictiveou infamante

pendant la durée de la peine;
Par les circonstancesqui font perdre la qualité de Fran-

çais, durant la privation de cette qualité;
Par la résidence hors du royaume sansl'autorisation du

roi lorsque le titulaire de la pension est Français ou natura-
liséFrançais.

Art. 29. Lespensionsde retraite dans la fixationdesquelles
il sera fait application de l'art. 4 de la présente loi ne pour-
ront, en aucun cas, être cumulées avec un traitement civil
d'activité.

Art, 30. Les pensions de retraite et leurs arrérages sont
incessibleset insaisissables, excepté dansle cas de débet en-
versl'état, ou dans les circonstancesprévues.par les art. 203
et 205 du Code Civil.

Dans cesdeux cas, les pensions de retraite sont passibles
de retenues qui ne peuvent excéder le cinquième de leur
montant pour cause de débet, et le tiers pour aliment.

TITREV. — Dispositionstransitoires.

Art. 31. La navigation faite sur les bâtimens de l'état,
antérieurement à la promulgation de la présente loi, sera

comptée comme service effectifà partir de l'âge de dix ans.
Art. 32. Les trois années de serviceeffectif accordéesà

titre d'études préliminaires en vertu dés lois des 15 décem-
bre 1790 et 27 avril 1791, aux officiersdu génie maritime
et aux ingénieurs hydrographes qui n'ont pas été élèvesde
l'école polytechnique, continueront de leur être comptées
pour la pension de retraite.

Art. 33. Tous les droits acquis en vertu de dispositions
antérieures à la présente loi, relativement aux servicessus-

ceptibles d'être admis dans la liquidation des pensions de
retraite, sont conservés, sauf les restrictions spécifiésdans
l'article suivant.

Art. 34. Lesservices hors des armées nationales, qui ne
sont devenus admissiblespour la pension de retraite qu'en
vertu des ordonnances des 25 et 31 mai 1814 , ne pourront
être comptés qu'autant qu'ils seront accompagnésde quinze
ans au moins de serviceeffectifdans lesditesarmées natio-
nales.

Dans aucun cas, les campagnes faites dans le cours des-
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dits servicesne donneront lieu au bénéfice des ar. 7 et 8.

Lesannéesde serviceet les campagnesdans lesarmées des

états en guerre contre la France ne seront jamais comptées

pour les pensions.
Toutefois, les droits acquis par les traités ou les décrets

antérieurs à 1814 sont maintenus.
- Art. 35. Les dispositionsde la présente loi seront appli-

quées à toutes les pensions de la marine dont la liquidation
est restée en suspens depuis la publication de l'ordonnance

du 10 octobre 1829, rendue pour l'armée de terre.

Sont néanmoins réservés les droits acquis ayant la pro-

mulgation de la présente loi, en vertu des réglemens d'or-

ganisation, aux officiersde la marine et des autres corps

spéciaux , en ce qui concerne les avantagesqui leur étaient

attribués pour la liquidation de la pension de retraite.

A la charge par lesdils officiersde faire, dans le délai de

six mois. à partir de la promulgation de la présente loi,
sous peine de déchéance, leur demande d'admission à la

pension de retraite.
Art. 36. Dans tous les cas, le tarif annexé à la présente

loi sera seul appliqué dans la fixation despensions. Lescam-

pagnes seront également supputées, conformément aux dis-

positions de la présente loi.

Ne sont pas comprises toutefois dans les dispositionsdes

art. 35 et 36 les pensionsnouvellesqui, en exécutiond'une

loi spéciale doivent être accordéesaux officiersdes divers

corps de la marine, réformés du 3-1mars 1814 au 31 dé-

cembre 1817.

Art. 37.Sauf les cas prévus par lesart. 31, 32, 33 , 34,
35 et 36, tuus réglemens, décrets, ordonnances et lois,
antérieurement rendus ou promulgués, tant sur les droits et

titres auxquels peuvent être accordées les pensions de re-

traite comprises dans la présente loi, que sur la fixation de

ces pensions, sont et demeurent abrogés.
La présente loi, discutée etc.

Loi du 30 mars 1831 , concernantl'améliorationdespensions
accordéesaux officiersdetous lescorps de la marine, réfor-
méspar mesuresgénérales,de 1814 à 1817..

LoMs-PwurPE,etc.

Art. 1er. Les officiersentretenus de tous les corps de la

marine, compris dans les réformes généralesoidonnecs de-

puis le 31 mars 1814 jusqu'au 31 décembre 1817, obtien-

dront sans condition d'âge, en remplacement des soldesde

retraite, des pensionsproportionnelles ou des gratifications

qu'ils ont obtenues, savoir :

Ceux qui, à l'époque où ils ont été réformés, étaient en-
trés dans leur vingtièmeannée de serviceseffectifs,le maxi-
mum d'ancienneté fixépar l'arrêté du il fructidor an II, ou

par l'ordonnance du 27 août 1814, suivant les corps aux-

qnels ils appartenaient;
Ceux qui, n'ayant pas alors atteint leur vingtièmeannée,

étaient entrés dans leur quinzième année de serviceseffec-
tifs, les trois quarts du maximum d'ancienneté fixé par les
mêmes actes;

Ceux qui, n'ayant pas alorsatteint leur quinzièmeannée,
étaient entrés dans leur dixième année de serviceseffectifs,
les. cinqhuitièmes du maximum d'ancienneté fixépar les
mêmesactes;

Enfin, ceux qui n'étaient pas entrés dans leur dixième
année de services effectifs, le minimum d'ancienneté fixé

par les actesprécités.
Art. 2. La solde de retraite sera celle du dernier grade,

dans le cas même où ce grade n'aurait pas été exercé deux
ans.

Les pensionsdes veuvesseront établiessur la même base.
Art. 3. Les disposions dts art. 1 et 2 seront appliquées

aux officiers de vaisseauxet aux officiersdes troupes de la
marine, qui jouissant, au 1eravril 1814, d'un traitement
de réforme, ont obtenu postérieurement des soldesde re-

traite, des pensions proportionnelles ou des gratifications.
Art. 4. Ne pourront jouir du bénéficedes dispositions

précédentes, -

1° Les officiersréformés avant le 31 décembre 1817, qui
ont obtenu, soit un grade supérieur, en vertu de l'ordon-
nance du 25 mai 1814 , soit une pension exceptionnelle, en
vertu de la décisiondu 6 février 1815;

2° Les officiersdont la retraite avec pension a été volon-
taire;

3" Les officiersdémissionnairessans pension;
4° Enfin les officierssortis de divers corps de la marine

par le mouvement ordinaire du service, avant le 1eravril

1814 ou depuis le 31 décembre 1817.
Art. 5. Lesnouvellessoldesde retraite et pension à régler,

en exécutiondesart.. 1 et 3 , seront imputés sur les fondsde
la caissedes invalides de la marine. Elles commenceront à
courir du 1" août 1830.

Art. 6. Sont déchusde tout droit à l'applicationde la pré-
sente loi, les officiersou les veuves qui, n'ayant pas déjà
réclamé, ne présenteraient pas de réclamation avant le

1eraoût 1831.

La présente loi, discutée, etc.
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CHAPITRE IV.

LÉ G ION-D' nONNEUR.

LOI DU 29 FLORÉALANX (19 MAI1802) PORTANT

CRÉATIOND'UNELÉGION-D'HOl\NEUR:(1-).

TITREIER.— Créationet organisationde la Légion-d'Honneur.

Art. 1er. En exécution de l'art. 87 de la constitu-

tion, concernantles récompenses militaires, et pour

récompenser aussi les services et les vertus civiles, il

sera formé une Légion-d'Honneur.
Art. 2. Cette Légion sera composée d'un grand

conseil d'administration et de quinze cohortes, dont

chacune aura son chef particulier.

-Art. 3. Il sera affecte à chaque cohorte des bien&

nationaux portant deuxcent mille francs de rente.

Art. 4. Le grand conseil d'administration sera com-

posé de sept grands-officiers ; savoir :- des trois con-

suls et de quatre autres membres, dont un sera

nommé entre les sénateurs, par le sénat; un autre

entre les membres du corps-législatif, par le corps-

législatif; un autre entre les membres du tribunat,

par le tribunat; et enfin entre les conseillers-d'état,

par le conseil-d'état. Les membres du grand conseil

d'administration conserveront pendant leur vie le

(1) Ordonnancedu roi du19juillet 1814, relativeà la

Légion-d'Honneur.

Louis, etc.

Dès que la Providence nous eut replacé sur le trône de

nos ancêtres, au milieu des acclamations d'un peuple que
notre coeura toujours chéri, nous nous urnes un devoir de
maintenir cette Légion-d'Honneur qui récompense, d'une

manière analogue aux mœurs des Français, tous les genres
de service rendus à la,patrie.

Pouvions-nousvoir avec indifférence une institution qui
donne à l'autorité souverainele plus noble motif d'influence
sur le caractère national, multiplie parmi les guerriers ces

prodiges dont les armées françaisesont reçu tant d'éclat,
et produit dans toutes les classesde citoyens une émulation

qui nc- peut qu'ajouter à la gloire de la monarchie? En

adoptant celle institution pour nous et pour nos succes-

seurs, nous en faisôusnotre propre ouvrage, et nous som-
mes persuadés que la mort dHenri IV, qu'aucun Français
ne prononce sans attendrissement, la rendra plus chère à
la nation que ce prince a à glorieusement gouvernée;

En confirmant l'institution de la Légion-d'Honneur, nous
nous sommes plu à donner à nos sujets une nouvelle mar-

que de notre affectionroyale.
Nous avons, en conséquence, ordonné et ordonnons ce

qui suit :

Art. 1er. Nousavons approuvé et confirmé, approuvons
et confirmons liustitution de la Légion-d'Honneur, dont
nous nous déclarons, pour nous et nos successeurs, chef

souverainet grand-maître.
Art. 2. Toutes les prérogatives honorifiques attribuées à

la Légiond Honneur et à ses membres sont maintenues.
Art. 3. Le droit attribué aux membres de la Légion-

d'Honneur de faire partié des colléges électoraux cessera
d'être exercé, comme contraire à la Charte constitution-
nelle.

Art. 4. Les traitemens affectésà chaque grade de la Lé-

gion-dHonneur sont maintenus, et les titulaires actuelscon-
tinueront d'en jouir dans la proportion de la rente des re-
venus dont la Légioja-d'Hçiuweui:a la jouissance.

A l'avenir et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,
les nominations ou promotions dans la Légion ne donne-

ront aucun droit à traitement.

Art. 6. La décoration de la Légion-d'Honneur portera à

l'avenir, d'un côté , l'effigiede notre aïeulHenri IV.deglo-
rieuse mémoire, avec cet exergue: Henri IV,roi de France

et deNavarre, et de l'autre côté trois fleurs de lis, avec cet

exergue: Honneuret Pairie.

Il n'est d'ailleurs rien changé à la forme de la décora-

tion. i

Art. 7. La grande décoration de la Légion-d'Honneur

porte le nom de grand cordon; elle consiste dans un large
ruban moirérouge, passant de l'épaule droite au côté gau-
che, au bas duquel cordon est attaché la décoration en or,
et dans une plaque brodée en argent attaché sur le côté

gauche des manteaux et habits, au milieu de laquellesera

l'effigiedHenri IV avec cet exergue: Honneur et Patrie.

Art. 8. Les grands-officiers porteront le grand cordon

comme il est dit dans l'article précédent; mais sans

plaque.. , -

Art. 9. Les commandans porteront, en sautoir, la déco-
ration en or, suspendue auruban de la Légion, moins large
toutefois que le grand cordon.

Art. 10. Les ofifciers de la Légion-d'Honneur porteront
à la boutonnière de rhabit la décoration en or avec le ru-
ban et la rosette.

Art. 11. Les grands cordons, les grands-oiffcierset les-
commandans porteront à la boutonnière de l'habit la du-
coralion en or avec le ruban et la rosette.

Art. 12. LesLégionnaires porterontla décoration en ar-

gent à la boutonnière de l'habit, avec le ruban moiré rouge
sans rosette.

Art. 13. Le serment des membres de la Légion-d'Hon-
neur est conçu ainsi qu'il suit: «Je jure d'être fidèleau roi,
à l'honneur et à la patrie.» '-

Art. U. Le grand conseil et les cohortes de la Légion-
d'Honneur sont supprimés.

Art. 15. La grande trésorerie de la Légion-d'Honneur est

païejllemçnt supprimée, et les fonctions attribuées à cet
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titre de grand-officier, lorsjnême qu'ils seraient rem-

placés par l'effet de nouvelles élections.

Art. 5. Le premier consul est, de droit, chef de la

Légion et président du grand conseil d'administra-

tion.

Art. 6. Chaque cohorte sera composée de sept

grands-officiers, de vingt commandans, de trente of-
ficiers et de trois cent cinquante légionnaires.

Les membres de la Légion sont à vie.

Art. 7. Il sera affecté à chaque grand-officier cinq
mille francs*

A chaque commandant, deux,mille francs.

A chaque omcier, mille francs.

A chaque légionnaire, deux cent cinquante francs.

Ces traitemens seront pris sur les biens affectés à

chaque cohorte.

Art. 8. Chaque individu admis dans la Légion ju-

rera, sur son honneur, de se dévouer au service de

la république, -à la conservation de son territoire

dans son intégrité, à la défense de son gouvernement,
de ses lois et des propriétés qu'elles ont consacrées;
de combattre par tous les moyens que la justice, la
raison et les lois autorisent, toute entreprise tendant
à rétablir le régime féodal, à reproduire les titres et

qualités qui en étaient l'attribut ; enfin de concourir
de tout son pouvoir au maintien de la liberté et de

l'égalité.
Art. 9. Il sera établi dans chaque chef-lieu de co-

horte un hospice et des logemens, pour recueillir
soit les membres de la Légion que leur vieillesse,
leurs infirmités ouleurs blessures auraient mis dans

l'impossibilité de servir l'état, soit les militaires qui,
après avoir été blessés dans la guerre de la liberté, se
trouveraient dans le besoin.

TITREII. — Composition.

Art. 1er.-Sont membres de la Légion tous les mili-
taires qui ont reçu les armes d'honneur.

administration seront exercées par le chancelier de la Lé-

gion-d'Honneur.
-Art. 1<3.Le budget de la Légion..d'Honneur sera annuel-

ement réglé par nous sur le rapport de notre chancelier de
la Légion-d'Honneur.

Art. 17. L'établissement de la maison d'éducation d'E-

couen, pour les fillesdès membres de la Légion-d'Honneur,
est réuni à la maison deSaint-Denis. A l'avenir, le nombre
des élèvesne pourra excéder celui de quatre cents.

Leséne pourront être reçues avant l'âge de huit ans

révolus, ni rester après celui de dix-huit ans accomplis.
Art, U. Lesêtablissernensformés à Paris, à Barbeaux et

aux Loges, pour l'éducatitm des orphelines de la Légion-
d Honneur, sont supprimési

Art. 49. Notre chancelier de la Légion-d'Honneur réglera
le mode et l'époque des réunions et suppressions ordonnées

par les deux articles ci-dessus, et nous rendra compte des

mesuresd'exécution qù'il aura prisespour les effectuer.

-Art. 20. Le chancelier de la Légion-d'Honneur est chargé
de toutes les parties d'administration de cette institution et

du travail qui y est relatif; il jouit des honneurs et préro-

gative attachés aux grands cordons de cet ordre.

-Art. 21. E sera établi près de notre chancelier de la Lé-

gion-d'Honneurun secrétaire-général, qui aura la signature,
en cas d'absence où de maladie du chancelier de la Lé-

gien.
Art. 22. Les lois, décrets et réglemens qui ne sont pas

abrogés ou modifiés par la présente ordonnance continue-

ront d'être exécutés.

Loi du 15=16 mars 1815, concernantles militairesmembres

de la Légion-d'Honneur.

Louis, etc.

Art. 1er. Les arrérages dus à tous les militaires membres

delà Légion-d'Honneur, quel que soit leur grade, leur se-

ront payés en entier sur le pied de 1813.

Art. 2. TqDiLsles brevets de nominations faites jusqu'au
1eravril 1814 seront expédiés sur-le-champet à la date des

letfeesd'avis ddjàreçues.
Axt.3. Tous ls§ iulktw-oe par "QU pts seront éga-

lement admis au traitement affectéà leurs grades respectifs
et à la date de leur nomination.

6=11 Juillet 1820. — Loirelative au traitementdesmembres
de la Ltgion-d'Honneur.

Art. 1er Tout les membres de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur qui, antérieurementau 6 avril1814, recevraient
un traitement de deux cent cinquante francs sur les fonds
de cet ordre, et les militaires desarméesde terre et demer,
soit retirés, soit en activitédeservice, qui étantsous-oiffciers
et soldas, ont été nomméschevaliersdepuisla mêmeépoque,
recevront à partir du second semestre de 1820, sur lés fonds
du trésor, une somme de cent vingt-cinq francs par an ,

pour compléter leur traitement et le porter au taux annuel
de deux cent cinquante francs.

Art.' 2. Un fond d'un million sept cent mille francs est

spécialement affectéà la dépense de ce supplément pour
1820 ,et sera compris à cet effet dans le budget du minis.
tère des finances, pour l'exercice de la même année.

Art. 3. Une somme de trois millions quatre cent mille
francs sera portée dansle mêmebudget, d'année en année,
afin de pourvoir tant à la même dépense qu'à celle qui sera

indiquée ci-après.
—

Art. 4. Les fonds qui deviendront libres par l'effet des
extinctions dans les différensgradesde la Légion-d'Honneur,
a partir du il, janvier 1820 , serviront d'abord à payer le
traitement de légionnaires aux officiersimputés qui depuis
le 6 avril 1814, jusqu'au 20mars 1015 , ont été membres

de l'ordre.
Ces fonds seront ensuite successivementemployés à com-

pléter les ttaitemens des officiers, commandeurs, grands-
officierset grande croix de cet ordre nommés antérieure-

tnent au 6 avril i814, de manière que tous les membres
de l'ordre, officiersà cette époque, reçoivent annuellement

chacun-millefrancs, puis tous les commandeurs deux mille

francs chacun, ensuite chaque grand officier cinq mille

francs; et enfin chaque grand'croix cinq mille francs, ou

le traitement qui lui avait été spécialementattribué.

Le tout à compter de l'époque où chaque grade partici-

pera aux fonds provenant des extinctions,
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Pourront y être nommés les militaires qui ont

rendu des services majeurs à l'état dans la guerre de

la liberté.

Les citoyens qui, par leur service, leurs talens,

leurs vertus, ont contribué à établir ou à défendre

les principes de la république, ont fait aimer et res-

pecterla justice ou l'administration publique.

Art. 2. Le grand conseil d'administration nommera

les membres de la Légion.
Art. 3. Durant les dix années de paix qui pourront

suivre la première formation, les places qui viendront

à vaquer demeureront vacantes jusqu'à concurrence

du dixième dç la Légion, et par la suite jusqu'à con-

currence du cinquième. Ces places ne seront remplies

qu'à la fin de la première campagne.
Art. 4. En tems de guerre, il ne sera nommé aux

places vacantes qu'à la fin de chaque campagne.
Art. 5. En tems de guerre, les actions d'éclat fe-

ront titre pour les grades.
Art, 6. En tems de paix, il faudra avoir vingt-

cinq années de service militaire pour pouvoir être

nommé membre de la Légion; les années de service

en tems de guerre compteront double, et chaque cam-

pagne de la guerre dernière comptera pour quatre
années.

Art. 7. Les grands services rendus à l'état dans les
fonctions législatives, la diplomatie, l'administration,
la justice ou les sciences, seront aussi des titres d'ad-

mission, pourvu que la personne qui les aura rendus
ait fait partie de la garde nationale du lieu de son
domicile.

Art. 8 La première organisation faite, nul ne sera
admis dans la Légion qu'il n'ait exercé pendant vingt-
cinq ans ces fonctions avec la distinction requise.

Art. 9. La première organisation faite, nul ne

pourra parvenir à un grade supérieur qu'après avoir

passé par le plus simple grade.
Art. 10..Les détails de l'organisation seront déter-

minés par des réglemens d'administration publique :
elle devra être faite au 1er vendémiaire an xn; et

passé ce tems, il ne pourra y être rien changé que
par des lois (1).

Art. 5. Il sera rendu a la session de 1821 un compte

particulier de l'emploi du fond d'un million sept cent mille

francs; et à chacune des sessionssuivantes, de l'emploi des

trois millions quatre cent mille francs.

Seront présentés en même tems le compte de la dotation
tant en recettesqu'en dépenses, et celui des extinctions qui
seront survenuesdans les différensgrades de l'ordre.

Art. 6. Après que les traitemens annuels auront été com-

plétés, ainsi qu'il est réglé par l'art. 4, les fonds devenant
libres par les extinctionsultérieures seront imputés sur l'al-
location annuellede trois millions quatre cent mille francs,

laquelle sera diminuée d'autant dans le budget de l'état.
Art. 7. Touteslesdispositionsdes lois, décrets ou ordon-

nances rendues antérieurement, concernant la fixation.des
traitemens à payer aux membres de la Légion-d'Honneur
et contraires à la présente loi, sont abrogées.

13=25 août 1830. - Ordonnancedu roi quidétermine la

formede ta décorationde la Légion-d'Honneur.

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Vu l'art. 63 de la Charte, portant que le roi déterminera

la décoration de la Légion-d'Honneur,
Nousavons ordonné et ordonnons ce qui suit

Art. 1". La décoration de la Légion-d'Honneur conti-

nuera de porter d'un côté l'effigiede nôtre aïeul Henri IV,

de glorieusemémoire, avec son nom pour exergue; et de
l'autre côté, dans l'intérieur du médaillon la devise: ItOn-
neur et patrie.

Art. 2. La plaque des grandes croix portera la même ef-

figie, avec la même deviseen exergue: et les cinq pointes
qui l'entourent serontpartagées par des lances de drapeaux
tricolores.

par des lances de drapeaux

25 août=1erseptembre 1830. - Ordonnancesur la formede
la décorationde la Légion-d'Honneur.

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Le côté du médaillon de la décoration de la Légion-
d'Honneur, qui, d'après notre ordonnance du 13 août1830,
devait porter seulement la devise, honneuret patrie, la por-
tera, en exergue autour d'un fond d'argent (a) à deux dra-

peaux tricolores.

(1) Voir à la jurisprudence l'ordonnance du 26 mars=8
avril 1816, sur la nouvelle organisation de la Légion-
d'Honneur.

Ca)Un erratnthinséréau bulletinno7 portequ'au lieu defonxl
d'argent,il fautlirefondd'or.

NOTA.Nousrenvoyons au CodeMilitaireune foule de décrets, d'ordonnances et de dispositionsréglementairesqui s'ap-
pliquent à l'armée de terre et de mer et à la Légion-d'Honneur. Le Code Constitutionnel ne peut contenir qu'ales lois et

réglemens qui se rattachent spécialementà l'organisation constitutionnelle de nos armées.

Du reste, toutes les décisions du ministre de la guerre ou de la grande chancellerie de la Légion-d'Honneur, quand
ellesprésentent une question contentieuse, peuvent être déféréesau conseil-d'état. dans le délai de trois mois, à compter
de la connaissancel'égale qui en est donnée à l'individu qu'elle concerne.

jj a';;. ——
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JURISPRUDENCE.

RECRUTEMENT.

Loiàit 21marslS32.

Laloiperm-et-elleJe rappelerau boutdeplusieursannées,etquand
il s'estmarie,lejeuneFrançaisquine futcomprisni dansletiragede
sa classe,ni dansle tiragesubséquent? Res.aff. 20septembre1828.
ConseiLderévisiondeParis.S.,XXV11I,II,"3o9.

N'estpasFrançais, et parsuiten'est passoumisau recrutementde
l'armée, l'individuné eu Franced'un étrangerdevenumomentané--
mentFrançaispar laréunionde son paysà la France, maisquin'a
pasp'rofilédubénéficeoffertparla luidu 14octobre1814pourobtenir
deslettresde naturalisation à moinsquel'individuprétenduassu-
jeti aurecrutementn'ait lui-mêmefaitladéclarationprescriteparl'ar-
trele 9. 2ao4t1827.C.C.§.,'XXV1II,11,88;D., XXVI,il, 56.

Lorsquel'admisiond'un jeunehommesur leslistesderecrutement
del'annéedépenddelasolutiond'unequestiond'élat( par exemplede
laQuestionde savoirsi le jeune hommeestFrançais),lestribunaux
doiventdécider.cettequestiond'état.Maislàseborneleurcompétence:
ceseraitdeleurpartun excèsdepouvoirquededéduirelaconséquence
quidoitd'écoulerde leurdécision,dediresi lejeunehommedoitoune
doitpas fairepartieducontingentdel'armée.

Al'autoritéadministrativeseuieappartientd'apprécierl'effetdela
décisionrendueparlestribunauxsur la questiond'étal.Il août1829.
Cass.Amiens.S , XXIX,i, 298;D.,XXVII,1,328.

Il ya excèsdepouvoirde.lapartd'un tribunalsaisid'unequestion
d'étatenmatièrede recrutement,lorsqu'aprèsavoirdécidéenfaveur
du réclamantla questiond'état, le tribunaldéclarequele réclamant
n'estpassusceptibled'êtreappeléau servicemili/frire.

L'autoritéadministrativea seuleattributionpourprononcersurce
point.3o avril 1828.Colmar.S., XXVIlI, II, 259; D., XXVI,II,
202.

Leministèrepublicestnonrecevableàsepourvoirencassationcon-
tre unarrêtquiauraitjugé qu'unindividun'apas la qualitédeFran-
çais, et qu'enconséquenceil n'estpasatteintparla loiderecrutement.
Le procureur-généraldeMontpellier.16 janvier 1827.C. C. Rejet.
Montpellier.S., XXVII,1,79.

Lorsqu'unconseilde révisiona prononcél'exemptiond'un jeune
liommeappeléau servicemilitaire,il nepeut,sansexcèsde pouvoir,
revenirsurcelledécisionparunedécisionnouvelle, etdéclarerlejeune
hommepropreauservice.

Lapremièredécisionestdéfinitiveet irrévocahle.2t janvier 1829.
Arrêtdu cous.e-, XXIX,11,72; IL.XXVII,m, 24.

Celui(luia reçuchezlui (sansle présenterà l'autoritémunicipale,
conformémentàl'art. 5dela loidu24 brumaireau VI),un individu

qui, pourun travailhabituelestpayétantparjour,nourri et couché,
estpassibledespeinesportéespar l'art. 4 decetteloi: un tel individu
doitêtre considérécommeun domestique.dans le sensdes loissurle
recrutement,8 thermidoranxiil, C.G.Rejet.S.,XX,1,486;D., IV,
11,3.

Lesagensoupréposésd'unconseilderévision,quiagréentdesoffres,
promessesoudons,pourfaireurjactede leurs fonctions, nonsujetà

salaire,serendentcoupablesducrimedecorruptionprévuet punipar
l'art. 177,C.Pén.26décembre1829.C.C. Reg.deJuges.S.,XXX,
i, 53; D., XXVJIJ,1,38; L., 87, 143.

Lemédecinqui, chargéd'examinerlesjeunessoldatsappelésau re-
crutementdel'armée,se faitremettrepar eux dessommes,sousla

promessede lesfaireexempterduservicemilitaire, commet,non pas
seulementledélitd'escroquerie,maisle crimedecorruption.C.Péu.,

*57et405.15foyrier1828.Cass.Paris.S.,XXVIII,I, 27; ; D.,XXVI,
1, 133. - -

REMPLACEMENT.
Entreprisesetsociétésde remplacement.

(Voir,page721,l'ordonnancedu25novembre1821.)

"* Est illiciteet nulleuneassociationautoriséeparle gouvernement,

ayantpourobjetle remplacementdesjeunesgensappeléspar laloi au

servicemilitaire.
Lanullitépeutêtreprononcéesur la seuleréquisitiondu ministère

public, et pourraitmêmel'êtred'officeparlesjuges.C.C.Ileo, 1128,
1833.9 jauTieri8a()tP»ncy-S., XXVI,n, 151; D., XXIV,u, 122.

En matièrede remplacement,une conventionestillicite, et, par
suite,doit êtreannulée, lorsqu'elleest contraireà uneordonnance
royalefondéesur desmotifsd'ordrepublic.11avril1827.C.C.Rejet.
Mayenne.S.,XXVII,1,431; D.,XXV,1, 198.

Lesassociationspourle remplacementmilitaireétant nulleslors-
qu'ellesn'ontpasétéautorisées, il s'ensuit que lesengagemenspris
parcessociétésnepeuventdonnerlieuqu'àdesréparationsciviles, et
que, parsuite,lestribunauxdecommercesontincompétenspouren
connaître.C. Com.,634.27maii83o.Montpellier.S, XXX,II, 237
D., XXVIII,II, 252.

Uncontratderemplacementmilitaire, faitavecunesociéténonau-
torisée,n'estpasnulà causedece défautd'autorisation,sil'obligationde
l'autorisationn'a étéimposéeà lasociétéquepostérieurementaucon-
trat de remplacement.C. C., 11,1124.4janvier1825.C. C.Rejet.
Auch.S.,XXV,1,249;D, XXIII,1,61.

L'entrepreneurdercmplacemensmilitaires,dontl'étahlissementn'a
pasétéautorisé,nepeutopposeraux tiersqui onttraitéde bonnefui
aveclui, ledéfautd'autorisation,et s'affranchirparlàdesobligations
contractéesenverseux,eninvoquantl'illégalité desesopérations.C.C.
Ii33. 28juillet1828.Bordeaux.S., XXIX,11,46.

Exfclttionducontratde remplacement.- Obligations respectivesdu
remplacéet duremplaçant.

Le remplacéauservicemilitaireestpersonnellementtenuenversson

remplaçant,lorsqu'ill'a lui-mêmeprésentécommetel au conseilde
révision,bienquel'actede remplacementait été passé,Donaveclui
maisavecun tiers,qui, moyennantunecertainesomme,s'étaitobligé
à luiprocurerunremplaçant,et alors,surtoutqueleprixdu rempla-
cementpromispar ce tiers ne présenterien d'exagéré.C. C., i375.
1eraoût1827.Montpellier.S.,XXVII,il, 220.

Leservicemilitaireétantunedettepersonnelle, il s'ensuitquel'o-

bligationsouscritepar unpèretuteur, pourle remplacementdeson
filsmineurauservicemilitaire,estobligatoirepourlefils.C.C., 1119.
3 juin 1829.Paris.S.,XXIX,II, 334.

Leremplaçantauservicemilitairen'a aucunrecourscontrele rem-

placé, pouravoirleprix du remplacement,lorsqu'ila traiténonavec
lui, maisavecun tiersquis'étaitengagéa faireleremplacementà dis
conditionsquiontétéexécutéesparleremplacé; peuimported'ailleurs

quele remplaçantait étéprésentéà l'agrémentdu conseilderévision

par leremplacé.C.-C.,iij5.8 marsi83o.Bourges.S.,XXX,II, 298;
D., XXVI11,11,218.S.,XXXUI,1,765.

-

Lecontratderemplacementpourservicemilitaire»siuncODtratalla-
toire; le remplaçantesten tout substituéau remplacé; il profitedes
chancesheureuses,demêmequ'ilseraittenut'eschancesdéfavorables;
il a droità la totalitéduprixdesonremplaciment, bienqueparl'ef-
fetd'événemensmajeurs, la duréedesonserviceait étésingulièrement
abrégée.3 janvier1815.Montpellier.S.,XVI,II, l4°; D. A.,II, 523.

Celuiqui, moyennantunecertainesomme, remplaceunappeléau
servicemilitaire,n'estpointobligéde rendrecettesumme,en toutou

partie, lorsqu'uneloiimprévuel'appelantauxarméespoursonpropre
compte l'appeléqu'il remplaceest à sontour obligéd'y allerlui.
même.5juillet1809.Nîmes.S.,XII, II,25i; D.A.,II, 524,

Eu casderappeldu remplacé, le remplaçantnepeutêtrecontraint
à secontenterd'unepartieduprixdansla proportiondu temsqu'ila
servi.Danscecas, lesjugespeuventéquitablementattribuerau rem-

plaçanttelle quotitéde la sommepromisequ'ilstrouventconvenable.
25juin 1812.Bruxelles.S.,XIV,il, 46; D.,XI, K, 77.

Lorsqu'ila étédit que le contratde remplacementseraitrésoluen
toutoupartie, si le remplacéélait appelépoursonproprecompte,
cettestipulationnedoits'entendrequed'un rnppélsuivi de serviceef-

fectif,et nond'unesimpledésignationsuiviededispenseouderéforme.
6juillet1813.Aix.S.,XIV,11,8.29 août1821.Colmar,S.,XXII,Il,
1: ; D.,XX,11,60; D. A.,II, 523.

La réformed'un remplaçantn'autorisela résolutiondu contratde

remplacementqu'autantqu'elleestdéfinitiveet donnelieuau rapptl
duremplacé; ainsi, laréformeprononcéedanslarevuede l'inspecteur
générald'armes,maisnonencoreconfirméeparleministredelaguerre,
n'autorisepasla résolutionducontratde remplacement.Décr.8 fruc-
tidoran XIlI,art. 54,58,S IV. 10mars1824.Cass.Nîmes.S.,XXIV,
1,356; D.,XXII,i, 108; D.A., n, 528.

Lorsqueleremplaçant,admiset incorporéencellequalitédansun
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re'"imenl,estmortauservicesaréformeprononcéeparerreur,posté-
rieurementà sondécès,n'aslraîno pas l'annulationou résolutiondu

contratJe remplacement.C. C.,1183j Vécr.8fruclidor anxill. ar-
ticles54,57,58.4 décembre1826.Cass.Douai.S.,XXVII,1, ; D.,
XXV,1,77.

1.eremplacépeutêtrecondamnéà payerle prix,du remplacement

parcelaseulqu'iln'apasété inquiétépourcausedeservicemilitaire,

depuisl'actederemplacement,et sansqu'ilsoitbesoind'examinersile

remplaçanta désertéou n'a pasdéserté.Décr.8 fructidoran xill,
art. 58.i3 août1828.C.C.Rejet.Limoges.S.,XXIX,I, 26; D.,XX,
I, 383.

Leremplacéqui, sur le motifquesonremplaçantadéserté,veutse

dispenserde payerleprixdu remplacement,est obligede prouverla

désertion; leremplaçantnepeutêtresoumisà établirqu'iln'apasdé-

serté;il ya, jusqu'àpreuvecontraire,présomptionlégalede nondé-
sertion.C.Ç.,1315.18août1828.Cass.Lyon.S., XXVIIT,1,4r7.

Ladésertionestsuffisammentétablieparun certificatdu corps.Il
n'est pasnécessairequ'il soitintervenucondamnationcontrele déser-
teur.25novembre1817.C.C.Rejet.Bordeaux.S.,XVIII,I, ig5; D.,
XVI,1,81;D.A., 11,526.

Onestencoreadmisà prouverla désertionparuneattestationoffi-
cielleduministredela guerre,constatantque le remplaçantestins-
crit commedéserteursur lis registresmatriculesde ce ministère.
10août 1818.C. C. Rejet.Rouen.S.,XIX, 1,8; D., 11,526.

PENSIONSMILITAIRES.

Loidu12'avril183r.

Lademandetendantàêtre remisen activitédeservicen'est
pas

sus-

ceptibled'êtredéféréeauconseil-d'étatpar lavoiecontentieuse.Lors-

qu'unmilitairesetrouvedanslecasdeblessureset infirmitésprévupar
la loi, il a droità une pensionde retraiteliquidéedanssongrade
3ojuin i835.Arrêtducons.D.P., 439.

Lespensionsaccordéesauxcombatta11s de juillet sontalimentaires
deleur nature, ellesnepeuventse perdrepar l'effetd'unecondam-
nationà ladéportation.7aoûtl835.Arrêtducons.D.,5o6.

Lespensionsmilitairesétantessentiellementpersonnelleset aliment
taires,netombentdansla communautéexistanteentrele mariet son

épousequepour les arrérageséchuspendantla duréede la commu-
naulé.

Enconséquence,la femmenepeut, aucasdedissolutionetdepar-
tagedela communauté,exigerqu'illui soit attribuésurlesbiensde
cettecommunautéUne choseéquivalenteà lamoitiéde lapension: ce
seraitlà porterindirectementatteinteau principed'intliénabilitéet
d'insaisissabilitédontlespensionsmilitairessontfrappées.Ç.C.,529,
1401.Arrêt.7 thermidoranx. Avisduconseil-d'état.2 février1808.
2 février1830.Cass.Montpellier.S.,XXX, I, 136.D., XXVIII,I,
106.
Leconseil-d'étatconnaît,parla voiecontentieuse,d'uneréclama-

tionpourrappelde soldede la part d'un commandantdescolonies,
léséparunedécisionduministredela marine.

Il n'enestpasdemêmeausujetd'unegratification: auderniercas,
il nes'agitpasd'undroit, il nes'agitqued'une faveuressentiellement
discrétionnaire.4mars1819.Ordonn.S.,XX,II, 236.

Toutofficierjouissantdu traitementderéformenepourra,à l'ave-
nir, enêtreprivéqueparsuited'unecondamnationjuridique.8février
1829.Ordonn.duroi.S.,XXIX,11,76.

Leministredela guerrepeutordonneruneretenuedu tiersauplus
surlapensionou soldederetraitedetoutmilitairequi ne remplirait
pas,à l'égarddesa femmeoudesesenfans,lesobligationsquilui sont
imposéesparleschapitresV etVI, tit. V. C. C. 22 décembre1807et
11janvier1808.Avisduconseil-d'état.S.,V,11,99.

Unjugementrenduenfaveurdel'époused'unmilitaire, et quifixe
la pensionalimentairequ'auxtermesdel'art.214duCodeCiville mari
esttenudepayçrà safemme,n'estexécutoirequ'autantquelasomme
à laquelles'élèvêapensionn'excèdepasle montantde la retenuequi
peutêtreexercéesurlesappointemensd'unmilitaireenactivitéde ser-
vice.Cetteretenueestdéterminéeparlaloidu19pluvioseanv, aucin-
quièmedu traitement,en observantcependantqu'elledoitêtrefaite
nonseulementsurlesémolumensfixes, maisbiensur la totalitédes
appointemens.3ojanvier1809.Décret.S., XVII, II, loi..

Auxtermesdel'ordonnancedu27août1814(art. 16)et de l'art.26
delaloidu11avril1831, lesdroitsà l'obtentiondelapensionde re-
lraitesgjjyajjgendusparlarésidencehorsduroyaumesansautorisation
d^i'ff7A|rêr£^^ns. 14mars1834.Deloche, 187.

^rl frifcs-^noiWiûesnedonnentpasdroit à la pension.Arrêtdu

i4.nyrs
1! - ~e clié, 191,

Lesservicesrendusparlesofficiersde marine,pendantleur .émi-'

gration, à la soldedespuissancesétrangères, doiventêtrecomptéspDtir
lafixationdeleurpensionde retraite,pourvuqu'ilssoientaccompa-
griésdequinzeansaumoinsde serviceseffectifsdanslesarméesnatio-

nales,et qu'ilsn'aientpasété rendusdansles arméesd'unétat en

guerrecontrelaFrance.Arrêtducons.,27juillet 1834.Deloche,422.
Quoiquele droitderéversibilitéenfaveurdesveuvesneSoitouvert

qu'audécèsdumari,cedroitest'acquisà"l'époquedelaliquidationde
lapension. ,

L'art.16del'ordonnanceréglementairedu12janvier1825quia ré-
duitau tiersle droitderéversibilitédesveuves,nedisposequepour
l'avenir.Arrêtducons.1erfévrier1833.Deloche,III, 75..

-

Ledroitderéversibilitéde la veuvedoitêtreréglépar lamêmelé-

gislationquirégitlapensiondumari.Arrêt"du cons.2 mai1834.De-
loche,270.

Laveuved'unofficiern'apasdroità lapensionlorsquesonmariage
estpostérieurà la cessationduservice.Arrêtducons.,2mai1834.De-
loche,271.

Onnepeutopposerauxhéritiersd'ungénéralcondamnéàmortpar
contumace,quiréclamentle traitementqui lui étaitdû, uneordon-
nancequimetleurauteurà la pensionde retraite,lorsquecetteor-
donnancen'apasétérégulièrementnotifiée, et n'a reçuaucuneexécu-
tion.Maisondoitliquider,auprofitdeshéritiers,lesarréragesdu trai-
tementdûà leur auteur,jusqu'àl'époquedesondécès, selonsaposi-
tionmilitaireet songrade.Arrêtdu cons;18avril1833.Ddoche-,206.

L'arrêtédu 15floréalanXIquiporte(art.9)quetouteslespensions
dont les arréragesn'aurontpas été réclaméspendanttroisans sont,

cteiutes,s'appliqueà toutesles pensionsà la chargedel'état, qu'elles
quesoientd'ailleursleurnatureouleurorigine.Arrêtdu cons.14no-
vembre1833.Deloche,629.

PENSIONSMARITIMES.

Loidu30mars1831.
Un officierqui a étérelevé,en 1816,desa destitution,sansqu'on

aitentendulerétablirdansl'administrationde'lamarine,nepeutrécla-
mer1'applicalioudelaloi. 17mai1833.Dcloche,III, 274.

Oiffciersdemarine.La loidu 3o mais 183[,en améliorantle sort
desofficierscomprisdansles réformesgénérales,de1814à 1817,n'a
pasétabliquecesofficiersjouiraientà lafoisdesaméliorationset des
avantagesaccordésenvertud'unelégislationpostérieureà leurmiseen
retraite.19juilletl833.Deloche,III, 3g2.

ilfat-ins.- Nouveauxreglemens.—Droitsacquis.En cettematière,
lorsquele réclamanta des droitsacquisd'aprèsla législationexis-
tantepourla liquidationdesapension,on nepeutlui appliquerune
nouvelleordonnancequimodifielesanciensréglemens.17janvier1833.
Deloclie, 111, 43.

Officiersde marine.Laloidu3o mars1831concerneexclusivement
lesofficiersdesdiverscorpsdela marine, atteintsparlesréformesgé-
néralesordonnéesdepuisle-3i mars1814jusqu'au31mars1817.

Un officierqui a étérelevéen 1816de sadestitution, sansqu'on
ait entendule rétablirdansl'administrationdela marine,nepeutré-
clamerl'applicationdecetteloi.ArrêtduC.17mai1833.D.P., 274.

LÉMON-D'HONNEUR.

Loidu29forçai an x.
Voirplusbasl'ordonnancedu21mars1816.
Lorsqu'unofficierétrangera éténaturaliséfrançaisantérieurementà

l'ordonnancedu26 mai 1824,et qu'il n'a point perdudepuiscette
qualité,il adroitautraitementdelaLégion-d'Honneur.6 février1831.
Arrêtdu-cons.D., 8j55.

Les légionnairesqui depuisle 7 thermidoranx ont venduleurs
pensionsoutraitemens,doiventy être réintégrés,saufauxacheteursà
répétercontrelescédans, par toutesvoiesdedroit, la restitutiondes
sommespayées.2 février1808.Arrêtducons.S.,V, II, Io3.

Lespensionsmilitairesdela Légion-d'Honneursont inaliénables,soit
temporairement,soitpartiellement,mêmepartransaction.26janvier
1809.Déer.S., XVII,II, 107.
.LesmembresdelaLégion-d'Honneurquis'embarquentpourle ser-

vicesontautorisésà déléguerà leurs femmes,enfansouautres,tout
oupartiedeleurtraitement.

Cesdélégationsn'ont d'effetquepour uneannée,saufà lesrenou-
veler.i5 thermidoranXIII.Décr.S.,V, il, 3gt.

Aucunepeineinfamantene peutêtremiseà exécutioncontreun
membredelaLégion-d'Honneur,qu'iln'aitétépréalablementdégradé.

Laqualitédemembredela Légion-d'Honneurseperd,et l'exercice
desdroitsde légionnaireest suspendupar lesmêmescausesqui font
perdreou qui suspendentlesdroitsdecitoyensfrançais.23 ventôse
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anxil. Arrêté.SMVII, n, 193.26mars1816.Ordona.du roi,art. 57.
S.,XVII, 11,318.

Cen'estpaslacondamnation; c'estl'exécutiondela condamnation,
enversun membredela Légion-d'Honneur.,qui doitêtreprécédéede

la dégradation.14avrili8i$. G.C. Rejet.S.,XV, I, 3og.D., XIU,1,
279.L.,43,159.

Qrdonnancedu roi, du26mtu-s-8avril l816, concernantl'organi-
sationj la compositionet l'administrationdela Légion-d'Honneurj
sousletitred'ordrerojalde la Légion-d'Honneur.

Louis, etc.
Considérantquelesdisppsitionsdeslois, statutset actesrelatifsà1la

Légion-d'Honneurse trouventéparscsdansdifférentesordonnances,et

qu'il est importantd'en formeruneseulequi, les renfermanttoutes,
devienneainsileCodedelaLégion;

Surle rapportdenotrecousinle(paréchalducdeTarcntc,grand-
chancelierde laLégion-d'Honneur;

Del'avisduconseildenosministres,
Nousavonsordonnéet ordonnonscequisuit:

TITRE1er.- Organisationet compositionde la Légion-d'Honneur.

Ar., Ier. La Légion-d'Honneurest instituéepourrécompenserles
servicescivilset militaires.

Art.e. Leroiestchefsouverainet grand-maîtredela I^gion-d'Hon-
neur.

Art.3. La Légionprendle titre d'ordreroyalde la Légion-d'Hon-
nem; lesçommandans, celuidecommandeurs,et lesgrands-cordons
celuidegrand's-croix.

Art.q. L'ordreroyaldelaLégion-d'Honneurestcomposédecheva-

liers, d'officiers,decommandeurs,degrands-officierset de grand's-
croix.

Art.5. LesmembresdelaLégionsontà vie.
Art.6. Lenombredeschevaliersestillimité.
Celuidesofficiersestfixéà deux.mille;
Celuidescommandeurs,àquatrecents;
Celuidesgrands-officiers, à centsoixante;
.Celuidesgrand's-croix,àquatre-vingts.
Art.7. Lenombredesgrand's-croix,grands-officiers,commandeurs

et officiersdépassantceluifixéparl'art.6, ceuxquisontrevêtusdeces

gradesles conservent;mais, par les extinctions,nouspourronsles.

réduire.
Art,. Lesprincesdelafamilleroyaleet denotresang,etlesétran-

gersauxquelsnousconféronsla grandedécoration.nesontpointcom.

prisdansle nombrefixéparl'art. 6.

Art,9, Lesétrangers-sontadmis-etnon reçus, et neprêtentaucun
serment.

TITREII. - Formedela décoration,etmanièrede laporter.

Art.10. Ladécorationdel'ordreroyalde la Légion-d'Honneurcon-
sistedansuneétoileà cinqrayonsdoubles,surmontéede la couronnq

royale.Le centredel'étoile,entouréd'unecouronnede chêneet de

laurier,présente, d'unçQté l'effigiedeHenriIV, aveccetexergue:
HenriIV, roideFranceet deNavarre;et, de l'autre, trois fleursde

lis, aveccetexergue: Honneuret Patrie.

Art.11.L'étoile,émailléedeblanc,estenargentpourleschevaliers,
et enor pourlesgrand's-croix,les grands-officiers, lescommandeurs
et lesofficiers.

Art.12.Leschevaliersportentla décorationenargentàunedesbou-
tonnièresdeleurhabit, attachéeparun rubanmoirérougesansrosette.
Lesofficiersla portenten orà unedesboutonnièresde leurhabit,
attachéeparun rubanmoirérougeavecunerosette.

Lescommandeursportentla décorationensautoir,attachéeà un ru-

banmoirérouge, unpeupluslargequeceluidesofficiers.
Lesgrands-officiersportent, surlecôtédroitdeleurhabit, unepla-

quesemblableàcelledesgrand's-croix, brodéeémargent,maisdudia-

mètredeseptcentimètresdeuxmillimètres.Cetteplaqueestsubstituée

aulargerubanqu'ilsportentactuellement,et ilscontinuent,enoutre,
deporterla simplecroixenorà laboutonnièregauche.

Lesgrand's-croixportentun largerubanmoirérouge,passantdè

l'épauledroiteaucôtegauche,etaubasduquelestattachéeunegrande
étoileenor; ilsportentenmêmetemsuneplaquebrodéeenargent,du
diamètrededix centimètresquatremilliçnètres, attachéesur le côté

gauche deshabitset desmanteaux, et aumilieudelaquelleestl'effigie
deHçnriIV, avecl'exergue HonneuretPatrie.

Ils cessent,ainsiquelescommandeurs, deporterlasimplecroix enorlorsqu'ilssontdécorésdesmarquesdistinctivesdeleursgrades; néan-
moins, cettecroixleurestpermiselorsqu'ilsneles portentpasexté-
rieurement.

Ait. i3. Lesmembresde l'ordreroyaldela Légion-d'Honncurpor-tent toujoursladécoration.
Art.14.Lesgrand'a-croix, grands-officiers,commandeurs,officierset chevaliersne peuventporterqueles marquesdistinctivesde leurs

grades; le roi seul porte chacuned'ellesà savolonté.Tousnossujetsmembresdel'ordreroyaldelaLégiond'honneursonttoujoursdécorés,selonleursgrades,quandils paraissentdevantnous,et devantles
princesdela familleroyaleet denotresang; lorsque,duementconvo-
quéspar les autorités,d'aprèsles réglemenssur les préséances,ils
assistent,soiten notreprésence,soiten notreabsence,auxgrandes
audiences,auxgrandesréceptions,auxcérémoniespolitiques,religieu-sesetciviles,auxrevues,auxgrandesparades,etc.

TITREIII. - Admissionet avancementdansla Légion.

Art. 15.En temsde paix, pourêtreadmisdansla Légion-d'Hon-
neur,il fautavoirexercé.,pendantvingt-cinqans,desfonctionsciviles
oumilitairesavecla distinctionrequise.

Art.16.Nulne peutêtre admisdansla Légionqu'avecle premier
gradedechevalier.

Art. 17.Pourêtresusceptibledemonterà ungradesupérieur,il est
indispensabled'avoirpassédansle gradeinférieur,savoir:

1° Pourle graded'officier, quatreansdansceluidechevalier;
2° Pourle gradedecommandeur,deuxansdansceluid'officier;
3° Pourle gradedegrand-officier,troisansdansceluidecomman-

deur;
4° Epfinpemrlegradedegrand'croix,cinqansdansceluidegrand-

officier.
Art.18.Chaquecampagneest comptéedoubleauxmilitairesdans

l'évaluationdesannéesexigéesparlesart. 15et 16;maisonnepeut
jamaiscompterqu'unecampagnepar année,saufles casd'exception
quidoiventêtredéterminésparuneordonnancespéciale.

Art. 19.En temsdeguerre, lesactionsd'éclatet lesblessuresgraves
peuventdispenserdesconditionsexigéesparlesart. 15et 16pourl'ad-
missionoul'avancementdansl'ordreroyaldela Légion-d'Honneur.

Art.20. En temsde guerrecommeen temsde paix, les service3
extraordinairesrendusà nouset à l'état, danslesfonctionscivilesou
militaires.les sciencesetlesarts, peuventégalementdispenserdeces
conditions, maissousla réserveexpressedene franchiraucungrade.

Art.21.Pourdonnerlieuauxdispensesmentionnéesdanslesarticles
ptécédens,lesblessuresetservicesextraordinairesdoiventêtreducmeiit
constatés,savoir:

1°.Danslesrégimensdetoutesarmes,paruncertificat̂ignedetous
lesofficiersdu corpsprésensà l'affaire,et visépar lechefducorpsou
dudétachement,parle chefd'étal-majordeladivisionet lechefd'état-
majordel'armée; -

2° Pourlesofficiersdel'état-majorgénéraldel'artillerieetdugénie,
lesingénieurs-géographes,le corpsdesinspecteursaux revues,celui
descommissairesdçsguerres, lesgardesde l'artillerieet dugénie,et
lesemployésdesadministrationsmilitaires, par uqcertificatsigné de
cinqmilitairesdumêmecorpsquelesujetproposé,parmilesquelsde-
vrontsetrouvernécessairementceuxquisontrevêtus,Jansla Légion,
du gradesollicitépour lui. Çe certificatserasigné,enoutre, par le
chefdel'état.-majordeladivision, pourlesofficiersd'état-major;par
le chefdel'artillerieouceluidugénie, pourlesmilitairesdecesdeux
armes; par l'inspecteuren chefauxrevueseu l'ordonnateurenchef,
pourles.personnesdeleuradmiqistrataQD,et viséparlechefdel'ciat-
major-généraldel'armée;

3°Pourlesmilitairesdenosarméesnavales,par uncertificatsigné
decinqmilitairesdumêmeéquipagequele sujetproposé,parmiles-
quelsdevrontse trouverceuxde l'équipage¡"cvêlus"dansla Légion,
dugradesollicitépourlui.Cecertificatdevraêtreviséparlecemman-
dantdubâlimentoudesports et par le commandantenchefde l'es-
cadre, quandcebâtimentn'aurapasétéemployéisolément;

4°pour toutindividunonmilitaire,parun certificatsignédecinq
personnesexerçantdesfonctionsanaloguesà cellesdu sujetpropow,
et, autantquefairesepourra,revêtues, danslaLégion,du gradesol-
licitépourlui.Cecertificat,visépar sonsupérieurimmédiat,oupar
lepréfetdudépartementpourlespersonnesquinesontsoumisesà au-
cunehiérarchie,seraannexéau rapportspécialquenousfera, pour
cetol,jet, le ministrecompétent,et qui nousscJiOl^ounjisp.r notre
grand-clianctlier.

Art.22.Outrelescasextraordinairesmentionnésaux.précédonsar-
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tides, ilpourray avoiruneoudeuxnominationsoupromotionspar
année,maisseulementauxépoquesfixéesci-après,savoir:

Uneau1erjanvier,
Et uneautreau i5 juillet, jourdesaintHenri,patrondenotreau-

gusteaïeulHenri.IV.
Art.23.Larépartitiondesnominationset promotionsdansla Lé-

gion-d'Honneur,entrelesdiversministères,a lieudansla proportion
suivante,savoir:

Unquarantième,auministèredela maisondu roi;
Deuxquarantièmes, auministèredelajustice;
Unquarantième,auministèredesaffairesétrangères;
Sixquarantièmes,auministèredel'intérieur;
Deuxquarantièmes,auministèreds finances;
Vingtquarantièmes,auministèredela guerre
Cinqquarantièmes,auministèredela marine;
Undemi-quaranlième,auministèredela policegénérale;
Deuxquarantièmeset demi,à la grandechancelleriede la Légion-

d'Honueur.
Art.24.Danslemoisquiprécéderalesdeuxépoquesindiquéesdans

l'art. 22, notregrand-chancelier,d'aprèsl'avisde nosministres,
prendranosordres; et, sinousjugeonsconvenabledefairedesnomi-
nationset promotions,nousdétermineronslenombredesdécorations
pourchaquegrade; uoteegrand-chancelierenferalarépartitionànos
ministres,conformémentà l'art.23.

Art.25.Surl'avisquenotregrand-chancelierleurdonnera,nosmi-
nistresluiadresserontlalistedespersonnesqu'ilsjugerontavoirmérité
cettedistinction.

Ar626.Delaréuniondeceslistes,notregrand-chancelierformera
uncorpsd'ordonnance,qu'ilsoumettraà notreapprobation.

Art.47. Nosministres,aprèschaquenominationoupromotion,ex-

pédientdeslettresd'avisà touteslespersonnesnomméesdansleurs
ministères.Ceslettresd'avisleurprescriventdese pourvoirauprèsde
notregrand-chancelierpourobtenirl'autorisationnécessairedesefaire
recevoir,d'êtredécorées1 etl'expéditiondu brevet.

Art;28.Toutesdemandesde nominationet depromotionquinous
sexontadresséesDUsoumises,parquelquepersonnequecesoit, autre

quenosministres,seruntrenvoyéesà notregrand-chancelier,quien
ferale rapport,et nousprésenteradesprojetsd'ordonnance,s'il y il
lieu.

Art.29.A l'avenir,nulnepourraporterla décorationdugradeaur-
qudil auraéténomméoupromuqu'aprèssarception.

TITREIV.—Modesde réceptiondesmembresde la Légion,et du
serment.

Art.3o, Lesprincesde la familleroyale,de notresang, et les

grand's-croixiprêtentsermententrenosmains,et reçoiventde nous
lesdécorations.

Art.3t. En casd'empêchement,nousdésignonslesprincesdenotre
ftnilleet de.notresang, ou notregrand-chancelier,pourrecevoirla
setmentetprocéderauxréceptionsdesgrand's-croix.Dansl'unetl'au-
trecas,notregrand-chancelierprendnosordres.

Art.32.Notregrand-cliancelierdésigne,pourprocéderauxrécep-
tionsdeschevaliers,officiers,commandeurs,grands-officiersetgrand's-
croix, unmembredela Légiond'ungradeau moinségalà celuidu
récipiendaire.

Art.33.Lesmilitairesde tousgradeset detoutesarmesdeterreet
demer,lesmembresdesadministrationsquiendépendent,etlesgardes
nationales,sontreçusà la parade.

Art. 34. Lespersonnesappartenantau civilsontreçuesen séance

publiquedescoursroyalesou tribunauxd'arrondissementlorsqu'elles
nepourrontpasl'êtreparnotregrand-chancelier,oula personnequ'il
auradéléguée.

Art.35.Le récipiendairedestroupesde terreet de merprêteà ge-
nouxlesermentci-après:

« Je jured'êtrefidèleau roi, à l'honneuret à lapatrie;derévéler
»à l'instanttoutcequipourraitveniràma connaissance, etqui se-
n raitcontraireau servicede sa majestéetau biende l'état; de ne
Il prendreaucunservice, et de ne recevoiraucunepensionni traite-

»ment, d'unprinceétranger,sansleconsentementexprèsdesa ma-
» jesté;d'observerleslois,ordonnanceset réglemons,et généralement
» defairetoutcequiestdudevoird'unbraveet loyalchevalierdela
» Légion-d'Honneul'.n

Art.36.L'officierchargéde laréceptiond'unmilitaire,aprèsavoir
reçu sonserment,le frappe,d'un coupdeplat d'épée,sur chaque
épaule,et, en'lui remettantsonbrevet,ainsiquesadécoration, lui
donnel'accoladeennotrenom.

Art. 37. JI est adresséau grand-chancelierun procès-verbalde

chaqueréception.Desréglemensparticuliersdéterminantles modèles
deprocès-verbauxderéception-

Art 38.Alaguerre,lesmilitairesdenosarméesdeterreet demer,
etles personnesqui dépendentde cesdeuxadministrations,nommés
oupromua,pourrontêtreautorisés,parnotregrand-clianceliesiimpor-
terle rubanenattendantlaréception.

Art.39.En temsde guerre,commeentemsdepaix,il nepourra
êtreportécumulativementavecnosordresroyauxaucunordreétranger
sansnotreautorisationexpresse,transmiseparnotregrand-chancelier.-

TITREV.- Des sériesde numéroset desbrevets.
Art.4°.Lessériesdenumérosforméesdepuisla fondationdelaLé-

gion-d'Honneurjusqu'àcejoursontsupprimées.
Art.4t. Il seracommencéuneseuleetuniquesériede numéros,n

laquelleserontassujétiestouteslesnominationsfaitesdepuisl'établis-
sementdelaLégionrd'Honneur,et toutescelle?quenouspourronsfaire
danslasuite.

Art.42.Toutesles lettresd'avis, diplômesou brevetsdélivrésde-
puisl'établissementdela Légion-d'Honneurjusqu'àcejourserontrem-
placéspardenouveauxbrevetsdontnousavonsarrêtélesmodèles; ill
serontsignésdenotremain, et contresignéspar notregrand-chan-
celier.

Art.43.Ala demandedenotregrand-chancelier,touslesmembres
del'ordresonttenusde lui envoyerlespiècesmentionnéesauprécé-
dentarticle;et, aprèss'êtreassuréde l'identitédeetitulaires,il leur

expédierala formulede sermentconformeà l'art.35, qu'ilsdevront
signer,savoir: ;

io Lesmilitairesdetoutesarmesetde tousgrades,en activitédans
l'arméede terreet demer,en présencedesconseilsd'admini&tration,
quicertifierontlessignatureset l'identitédestitulaires;

20Lesmilitaireset membresdesadministrationsdeterre et demer
endemi-soldeet enretraite,danslamêmeformulequepourlescerti-
ficatsdevieoufeuillesderevue; -

30Lesétats-majorsdesgouvernemens, desdivisions'militaires,des
départemens, desplacesetcolonies, desarméesdeterreet demer,et
lesmembresdesadministrationsquiendépendent,devantlesinspec-
teursousous-inspecteursoucommissairesdela marine;

4° Dansles ministère?,directionset administrations,devantles
chefsdedivision, danslesformesusitéespouflescertificatset leslé-
galisations;

5°Ennn,pourlecivil,etpourlesFrançaisdansl'étranger,lescer-
tificatsserontdonnésdanslesformesusitées.

Art.44. Toutindividuquin'obéirapointaux dispositionsdel'ar-
ticleqiliprécède,ouquine justifierapas, par actede notoriété,de
l'impossibilitédereprésentersesancienneslettres, diplômeoubrevet,
scia,aprèsuneenquêtefaiteà cesujet, rayédesregistresmalricuhs
del'ordre,et ilenseradonnéavisauxautoritésdu ressortdel'individu.

TITREVI.- Di-vilsetprérogativesdesmembresde l'ordre, fétu et
cérémoniespubliques.

Art.45.Lesgrand's-croixetlesgrands-officiersdela Légionjouis-
sent, dansnospalaiset danslesgrandescérémonies, desmAmesdroits,
honneursetprérogativesquelesgrand'scroixdel'ordredeSaint-Louis.

Art.46.Lesgrand's-croixet lesgrands-officiersprennentrang,dans
lescérémoniespubliques, aveclesgrand's-croixde l'ordredeSaint-
Louis,paranciennetédonomination;lescommandeursaprèseux; et
lesofficierset chevaliers,avecleschevaliersde Saint-Louis,également
paranciennetédenomination.

Art.47.Lafêtedel'ordreestfixéeau 15juillet, jourdesaintHen-
ri, fêtedenotreaugusteaïeul.

Art.48.Lesgrand's-croix,lesgrands-ofifcier.s,lescommandeurs,of-
ficierset chevaliersquisontconvoquéset assistentauxcérémoniespu-
hliqucs,religieusesou civiles,y occupent,concurremmentavecles
mêmesgradesde l'ordredeSaint-Louis, desplacesparticulièresqui
leur sontassignéesparlesautoritésconstituées,conformémentaul'é-
glementsurlespréséances.

Art.49.Pourleshonneursfunèbreset militaires,lesgrand's-croix
et lesgrands-officier5de la Légion-d'Honneursonttraitéscommeles
lieulcnans-générauxemployéslor.,qu'ilsn'ontpoiatun grademilitaire
supérieur; lescommandeurs,commeles colonels; lesofficiers,comme
lescapitaines; leschevaliers,commeleslieutenans.

Art.5o.Desgrand's-croixetdesgrandsofficiersdelaLégionassistent
auxgrandescérémoniespubliques,civilesou religieuseset funèbres.
Legrand-maîtredescérémoniesdeFranceprendchaquefoisnosor-
dresà cetégard,etlestransmetaugrand-chancelier,lequelconvoque,
parmilesgrand's-croix.el les grands-officiers,lespersonnesquenous
ayonsdésignées.
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Art.5l. Onportelesarmesauxgrands-officiers,commandeurs,offi-
cierset chevaliers; on lesprésenteauxgrand's-croix.

Art.52.Legrand-chanceliernouspropose,pourleslégionnairessous-
officiersetsoldatsretirésdel'arméeactive,desgratificationsannuelles,
dontlemontantestdéterminéd'aprèsl'âgedu légionnaire, sesblessu-

res, sesinfirmités, sonTerenupersonnel,l'étatdesa famille,et la po-
pulationdulieudesarésidence.

TITREVIT;—Disciplinedes membresdel'ordre.

Art.53.LaqualitédemembredelaLégion-d'Honneurseperdparles
mêmescausesque c.ellesquifontperdrela qualitéde citoyenfrançais.

Art. 54.L'exercicedesdroitset desprérogativesdesmembresde la

Légion-d'Honneurest suspendupar les mêmescausesquecellesqui
suspendentles droitsdecitoyenfrançais.

Art.55.Lesministressecrétaires-d'étatdela justice,dela guerreet
dela marinetransmettentaugrand-chancelierdescopiesdetousles j'l-
gemensenmatièrecriminelle,correctionnelleet depolicerelatifsàdes
membresdela Légion.

Art.56.Touteslesfoisqu'ilyauraunrecoursencassationcontreun

jugementrenduen matièrecriminelle,correctionnelleet depolicere-
latif à un légionnaire,le procureur-généralduroi auprèsde lacourde
cassationenrendcomplesansdélaiau ministresecrétaire d'état de la

justicequiendonneavisaugrand-chancelierde laLégion-d'Honnenr.
Art.57.Lesprocureurs-générauxdu roi auprèsdescoursroyales, et

lesrapporteursauprèsdesconseilsdeguerre, nepeuventfaireexécuter
aucunepeineinfamantecontreunmembrede la Légionqu'il n'aitété
dégradé.

Art.58.Pourcettedégradation,le présidentdela courroyale,sur
le réquisitoiredel'avocat-général,ouleprésidentduconseildeguerre,
surle réquisitoiredu rapporteur,prononce,immédiatementaprèsla
lecturedujugement,laformulesuivante:Vousavezmanquéà l'hon-
neur; je déclaret au nomdela Légion,quevousavezcesséd'enêtre
membre.

Art.59.Leschefsmilitairesde terreet de mer,etles commandans
descorpsetLâtimensdel'état, rendentauxministressecrétaircs-d'état
dela guerreet dela marineuncompteparticulierde touteslespeines
dedisciplinequiontété infligéesà deslégionnairessousleursordres.
Cesministrestransmettentdescopiesdececompteaugrand-chancelier.

Art.60.Lacassationd'unchevalierde la Lég/ionsous-officierenac-
tivité, et le renvoid'unsoldatou d'unmarinchevalierde la Légion,
ne peuventavoirlieu qued'aprèsl'autorisationdes ministressecré-
tairesd'état de lamarine.Cesministresne peuventdonnercetteau-
torisationqu'aprèsen avoirinformélegrand-chancelier,quiprendra
nosordres.

Art.61.Leroi peutsuspendre,en toutouen.partie,l'exercicedes
droitset prérogativesattachasà la qualitéde membrede laLégion-
d'Honneur,et mêmeexclurede laLégion,lorsquelanaturedudélitet
la gravitéde lapeineprononcéecorrection'nellementparaissentrendre
cettemesurenécessaire.

Art.62.Unrég'emrntparticulierdéterminelespeinesà infligerpour

lesactionsquinepeuventêtrel'objetd'aucunepoursuitedelapart des
tribunauxoudesconseilsdeguerre, etquicependantattententàl'hon-
neurd'unmembrede la Légion.

TITREVIII.- Administrationde l'ordre.

Art.63.L'administraliondel'ordreestconfiéeàungrand-cliancclier,
quitravailledirectementavecnous;il entreauconseildenosministres,
touteslesfoisquenousjugeonsconvenabledel'y appelerpourdiscuter
lesintérêtsdel'ordre.

Art.64.Legrand-chancelierseratoujourschoisiparmilesgrands-
officiersdela Légion.

Art, 65. Un secrétaire-général,nommépar nous, est attachéà la
gramle-chancellerie; il a la signatureen casd'absenceoudemaladie
dugrand-chancelier,et le représente.

Art.66.I egrand-chancelierestdépositairedusceaudel'ordre.
Art.67.Tousles ordresétrangerssontdanslesattributionsdugrand-

chancelierde l'ordreroyaldela Légion-d'Honneur.
Ait.68.Nosordonnancesrelativesà cetordresontcontresignéespar

leprésidentduconseildenosmini.tresetviséesparnotregrand-chan.
celierpourleur exécution.

Art.69 Notregrand-chanceliernouspré-ente,
il Lesrapporls,projetsd'ordonnances, réglemenset décisionscon-

cernantl'ordredela Légionetlesordresétrangers;
2°Lescandidatsdésignéspar nosministres, par d'autrespersonnes

ouparlui pourlesnominationsetpromotions;
3°Présentelesdiplômesoubrevetsà notresignature;
4°Prendnosordresà l'égarddesordresétrangersconférésà nossu-

jets, quil'en informent;
5°Transmetlesautorisationsdelesaccepteret delesporter;
60Soumetà notreapprobationletravailrelatifaux gratificationsex-

traordinairesdeschevaliersdel'ordre,ainsiqu'àl'admissionet à laré-
vocationdesélèvespensionnaireset gratuitesdansles maisonsroyales
de Saint-Deniset desorphelinsdenosordresroyaux; -

7°Dirigeetsurveilletouteslespartiesdel'administrationde l'ordre
et sesétablisscmens, la perceptiondesrevenus,les paiemenset dé-

penses;
80Nousprésenteannuellementlesprojets-de budget,présidelesas-

sembléesde canaux,etc.
Art.70.Notrecourdescomptesserachargéedel'apurementet régle-

mentdescomptesdesdépensesannuellesrelativesà la Légion-d'Hon.
neur.

Art.71.Touteslesdispositionsantérieures,contrairesà cellesde la

présenteordonnance, sontabrogées.
Art.72.Nosministres,et notregrand-chancelierdel'ordreroyalde

laLégion-d'Honneur,sontchargés,chacunen cequile concerne,de
l'exécutiondelaprésenteordonnance*.

*Voir,pourl'organisationdelagendirmei-ir,auxCodesMilitaireetdluirir-
lioncriminelle.NousrenvoyonségalementauCodeMilitairelalrgUlatiuoféiiae
etlajuridictionmilitaires.
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LIVRE IV.

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

TITRE UNIQUE.

ORGANISATION UNIVERSITAIRE.

PRÉAMBULE.

L'organisation complète et définitive de l'instruction publique est attendue depuis un demi-siècle :

les promesses écrites dans les constitutions ou dans les déclarations les plus solennelles (1) ne sont

point encore réalisées. -

C'est, il est vrai, une œuvre longue et laborieuse, en tout tems et en tout pays, de constituer le

pouvoir chargé de diriger l'instruction publique. Mais d'autres causes encore ont rendu cette tâche

plus difficile parmi nous, et ont retardé l'accomplissement de ce devoir de la société envers elle-

même.

Le tems a manqué à nos deux premières assemblées législatives. Il ne nous reste de leurs efforts

pour organiser l'instruction publique que l'admirable programme de M. de Talleyrand (2) et les théo-

ries inapplicables de Condorcet (3).
Il a manqué aux autres pouvoirs quelqu'une de ces conditions sans lesquelles il est difficile de rien

fonder de durable, à savoir : l'ordre intérieur ; l'assentiment des gouvernés aux principes qui dirigent

les gouvernans; l'intelligence par ces derniers de l'état réel de la raison publique, et le respect pour

les idées enracinées dans la société; enfin la volonté ferme et persévérante d'être obéi et de faire

exécuter les lois.

La convention, l'empire et la restauration ont échoué d'ailleurs contre deux écueils qu'on ren-

contre à chaque pas en parcourant l'histoire de notre longue révolution : ils n'ont pas su résister à

celle tendance aveuglément réactionnaire qui ne veut rien accepter du passé, pas même les maté-

riaux nécessaires à la réédification ; ils n'ont pas su résister non plus aux conséquences exagérées des

principes sur lesquels se fondait leur existence.

Ainsi la convention, en haine de la monarchie, en dispersa tous les débris, en répudia toutes-les tra-

ditions, et révolutionna complètement l'enseignement. Forcée de faire face aux immenses nécessités du

moment par la dictature la plus impitoyable, elle crut pouvoir organiser dictatorialement aussi l'avenir,

imposer ses théories philosophiques aux pères de famille, faire violence à leurs convictions, qu'elle trai-

tait de préjugés, mais qui n'en étaient pas moins profondes et vivaces. Dans son farouche puritanisme,

(1) Constitutionde 1791, titre Ier; conslitution de l'au 111,art. 290 ; loi du 10 mai 1806 , art. 3; ordonnance du roi

du 17 février 1815, préambule;Charteconstitutionnelle de 1830, art. 69.

(2) Rapport fait à l'assembléeconstituante au nom du comitéde constitution les 10 et 11 septembre 1791.

(3) Rapport fait I l'assembléelégislativele 20 avril 1792.
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elle osa confisquer un jour la puissance paternelle et les droits de famille au profit de la société: la

t yrannie de Robespierre essaya de convertir toutes les écoles en hôpitaux d'enfans trouvés (1). La

convention recula elle-même devant ses décrets: ils furent souvent rapportés. Après bien des essais,

elle vota enfin une organisation prétendue définitive qui n'eut qu'une existence éphémère (2).

L'empire à son tour, en haine de l'anarchie révolutionnaire , exagéra jusqu'au despotisme ses

moyens d'unité, d'ordre et de régularité. Le régime des camps fut appliqué au gouvernement des

écoles. On essaya d'enrégimenter les professeurs et les disciples, de soumettre les uns à la règle mo-

nastique (3) et les autres à la discipline militaire. Toute l'énergie de la volonté impériale dut échouer

contre les profondes antipathies de la nation; la résurrection des congrégations enseignantes était

impossible. Napoléon reconnaissait lui-même en 1811 qu'il lui fallait dix années encore de despotisme

pour accomplir ses inexécutables projets (4).

Vint la restauration ; ses tendances secrètes la portaient à répudier les élablissemens de Napoléon et

à restaurer les institutions de l'ancien régime. Obéissant à la fois à ses propres inspirations et à l'o-

pinion publique qui réagissait avec force contre les abus de la centralisation, elle essaya de briser

l'unité de l'organisation napoléonienne et de relever les universités provinciales. Mais l'ordonnance

du 17 février 1815 fut rapportée avant même d'avoir reçu un commencementd'exécution. Depuis,

et surtout après la mort de l'auteur de la Charte, l'invasion des idées théocratiques fut sourde, mais

continue : ces idées rencontrèrent trop de résistance pour que la congrégation osât formuler ses

projets en actes législatifs. On résolut d'attendre des tems meilleurs, et d'exploiter, en attendant, les

moyens d'absolutisme que présentait la législation impériale.

La tâche inachevée que nous ont léguée les gouvernemens antérieurs, la monarchie de juillet saura-

t-elle enfin la remplir ? pourra-t-elle constituer le pouvoir enseignant sur des bases solides? nous l'es-

pérons. Jamais gouvernement n'a rencontré des circonstances plus favorables à l'accomplissement de

celte œuvre glorieuse.

Nous sommes arrivés, à travers les révolutions ej; les troubles civils, à une époque de pacifique

réorganisation et d'éclectisme universel, où les esprits ne sont aveuglés ni par des antipathies pas-

sionnées, ni par des prédilections exclusives. Nous nous sommes dégagés de celte'déplorable manie

de tout faire d'un seul jet, et d'improviser en quelques semaines une vaste organisation. On est

d'accord aujourd'hui pour reconnaître qu'il faut procéder avec lenteur, avec maturité5 discuter long-

tems les questions avant de les résoudre ; construire solidement le premier étage avant de couronner

l'édifice; emprunter à toutes les législations antérieures ce que chacune d'elles avait de bon. d'utile

et de praticable; puis vouloir fermement la réalisation des mesures ordonnées.

Cet heureux système de sage temporisation, de choix judicieux parmi les matériaux dont le sol est

euco -é, de volonté persévérante, a prévalu parmi nous, grâce aux efforts et surtout aux résis-

tées de l'illustre chef de l'instruction publique. Ce système a fait ses preuves et porté ses fruits :

Instruction primaire est organisée, et, chose plus difficile! la loi d'organisation s'exécute partout avec

l'asseutinaent universel.

4Or-cette loi n'est autre chose qu'un résumé des organisations antérieurement décrétées.

„La distribution des écoles sur tous les points du territoire ;

La réunion facultative des communes limitrophes de minime population ;

Les deux degrés d'instruction primaire ;

La gratuité d'enseignement en faveur des enfans pauvres ;

(1) Systèmed'instruction commune, décrété le 13 août 1793 , aboli le 19 octobre suivant.

(2) Lois du 3. brumaire au IVet du 11 floréal an x.

(3) Décret impérial du 17 mars 1808, art. 39 et suivans , et art. lOt.

(4) Exposéde la situation de l'empire présenté au corps-législatifle 29 juin 1811.
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L'intervention des communes, du département et de l'état dans la dépense matérielle et -dans la

direction morale des écoles;

Les garanties données à la société contre les instituteurs , et aux instituteurs contre les caprices, le

mauvais vouloir, ou l'indifférence des autorités locales ;

Les écoles normales d'instituteurs 5

Tous ces élémens de l'organisation actuelle étaient épars dans les lois antérieures; il a suffi de les

combiner dans une heureuse proportion.

Il en doit être ainsi de l'instruction secondaire et de l'enseignement supérieur. Tous les matériaux

sont prêts : ils n'attendent qu'une main habile qui les mette en oeuvre. Puisse le chef actuel de l'ins-

truction publique, en qui brillent à la fois l'habileté de l'homme d'état et la dignité du personnage

universitaire, achever bientôt le monument glorieux dont il a posé les premières assises !

S'il est vrai que, pour accomplir cette tâche, il suffise d'emprunter aux divers systèmes essayés jus-

qu'à ce jour ce qu'ils ont de plus conforme aux idées et aux besoins de la société actuelle, il n'est

peut-être pas inutile de reporter nos regards en arrière, et de jeter un coup-d'œil rapide sur l'ancienne

université de Paris, et sur les révolutions qu'a subies l'instruction publique en France depuis 1789

jusqu' à nos jours.

DEL'ANCIENNEUNIVERSITÉDEPARIS.

L'université de Paris faisait remonter son origine à Charlemagne. Ce prince fut en effet le fonda-

teur des écoles qui, réunies long-tems après par des statuts et des priviléges communs, formèrent les

corporations qu'on appela du nom d'universités.

A l'avènement de Charlemagne, la France était plongée dans les ténèbres de la barbarie. Les grandes

écoles municipales de la Gaule romaine avaient péri; la décadence avait été continue depuis l'invasion

des Francs jusqu'au huitième siècle : Charles paraît, et la décadence s'arrête : bientôt l'esprit humain

va se remettre en marche, et ne s'arrêtera plus.

Charles, pour l'accomplissement de ses projets, avait appelé autour de lui plusieurs savans étran-

gers. Le nom de l'un d'eux est demeuré illustre à côté du nom de l'empereur. Alcuin, confident et

ministre dela pensée impériale, seconda son maître dans ses plans d'organisation. Il y dévoua toutes
ses facultés: en même tems qu'il restituait les manuscrits de l'ancienne littérature , il ranimait le

goût des études par ses leçons et par ses exemples; il enseignait lui-même dans l'école du palais, qui
suivait Charles dans toutes ses résidences, et même dans ses expéditions militaires. Il avait là pour

disciples l'empereur lui-même, ses enfans, et tous les oiffciers de sa maison.

L'école du palais, florissante sous la direction d'Alcuin, parut déchoir après la mort de Charlemagne;
mais elle reprit de l'éclat sous la direction de Jean Erigène, dit le Scot (ou l'Ecossais), appelé en France

par Charles-le-Chauve. Cet homme imprima un grand mouvement à l'activité des esprits, et par ses

vastes connaissances (il connaissait le grec et l'hébreu, les œuvres d'Aristote et de Platon), et aussi

par l'émotion que causèrent ses doctrines, qui furent réfutées et condamnées par les conciles et par
le pape.

Du tems de Charlemagne, et par ses ordres, des écoles s'étaient formées dans toutes les églises ca-

thédrales et dans les monastères. Celles de Paris étaient déjà plus -florissantes que toutes les autres

écoles du royaume, lorsque Abailard vint ajouter à leur célébrité par l'éclat de ses succès dans l'ensei-

gnement. Cet illustre maître vit une foule avide d'écoliers se presser autour de lui: des milliers d'au-

diteurs, de tout âge et de toutes nations, accoururent à Paris pour profiter de ses leçons. Il jouissait
d'une grande réputation de savoir. On disait de lui qu'il possédait le trivium et le quadrivium,

c'est-à-

dire la grammaire, la logique et la rhétorique; l'arithmétique, la géométrie, rastronomie et la mu-

sique. Il enseignait aussi les langues hébraïque, grecque et latine, et même la jurisprudence.
A cette époque l'enseignement de la jurisprudence ne comprenait guère que le droit ëcclésiaslique.
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Quelques années après, un manuscrit des Pandectes ayant été découvert à Àmalfi, on étudia le droit

romain en Italie, puis en France ; mais vers l'année 1220, cet enseignement fut proscrit par une bulle

du pape Honorius. Les écoles de Paris se soumirent à cette prohibition; mais d'autres écoles de France

continuèrent d'enseigner le droit romain avec éclat.

La célébrité des écoles
parisiennes

attirait à Paris un grand nombre d'étrangers. Les écoliers for-

maient alors une portion considérable de la population de cette ville. LonG-tems un quartier tout en-

tier ne fut occupé que par eux; ils résidaient sur la rive gauche de la Seine, dans la partie située

entre le couvent de Sainte-Geneviève et l'église Notre-Dame. Ce quartier fut appelé le quartier

Latin; parce, que le latin seul était usité dans les écoles (et c'est peut-être à celle cause qu'il faut

attribuer la lenteur des progrès de la langue française).

Du tems d'Abailard, au commencement du douzième siècle, il n'existait point encore à Paris de col-

lèges.,11 y avait des maîtres et des disciples, comme au tems des anciens philosophes; les écoliers,
assez âgés pour être abandonnés à eux-mêmes, n'étaient point soumis à la vie commune. Tous se desti-

naient au service des autels, et la plupart étaient déjà revêtus de titres ou de fonctions ecclésiastiques
dont ils touchaient les revenus sans être astreints à la résidence. Ceux d'entre eux qui n'étaient pas

pourvus de bénéfices vivaient misérablement, demandant l'aumône comme tous les autres gens d'église.

Cette aflluence des étrangers dans les écoles de Paris, et la nécessité pour un grand nombre d'en-

tr'eux d'y vivre d'aumônes, firent naître l'idée de créer des hôpitaux pour les écoliers ou bons en-

fans., comme on les appelait alors. La première fondation fut faite par des Danois au profit de quel-

ques écoliers de cette nation. Le second collége fui celui de Constantinople , érigé en faveur de quel-

ques jeunes gens qui furent envoyés à Paris après la prise de Constantinople par les Latins. Bienlôt les

fondations de cette espèce se multiplièrent; des évêques et autres hauts dignitaires de l'Eglisej qui

avaient étudié dans les écoles de Paris, donnèrent ou léguèrent des biens pour l'entretien de quelques

écoliers pauvres, natifs de leurs diocèses. Des congrégations religieuses établirent aussi des maisons par-

ticulières pour les membres de leur ordre qu'elles envoyaient aux écoles de Paris. Quelques riches

bourgeois suivirent cet exemple. C'est ainsi que furent établis successivement :

Au douzième siècle, les colléges de Saint-Thomas-du-Louvre, des Dix-Huit, des Anglais et des

Danois ; -
Au treizième siècle, les collèges des Grecs ou de Constantinople, des Bons-Enfans de la rue Saint-

Honoré, des Bons-Enfans de la rue Saint-Victor; les colléges des Malhurins, des Bernardins, des Au-

gustins, des Carmes, de Saint-Denis , de Prémontré; de Cluny; les colléges du Trésorier, d'Har-

court, de Chollet, de Calvi, etc.

Toutes ces maisons ne recevaient généralement qu'un petit nombre de pauvres écoliers choisis

dans la famille, dans le diocèse ou dans la nation du fondateur. L'usufruit des revenus de la fondation

leur appartenait. Dans quelques maisons, les écoliers désignaient eux-mêmes et parmi eux l'adminis-

trateur ou principal; d'autres fois, ces fonctions appartenaient au plus ancien d'entre eux. On appelait

petits écoliers ceux qui étudiaient les arts, c'est-à-dire la grammaire et la philosophie, et grands éco-

liers les élèves en théologie. En général le collége ne donnait que le logis et la nourriture; les écoliers

allaient recevoir des leçons au dehors. Cependant, dans les maisons fondées par des congrégations re-

ligieuses, les élèves recevaient en outre dans l'intérieur de leur école des leçons de professeurs de leur

ordre.

Nous avons anticipé un peu sur l'ordre des tems. Les colléges ne furent pour la plupart fondés que

depuis le règne de Philippe-Auguste, et après que l'université eut reçu une constitution régulière.

Les écoles de Notre-Dame et de Sainte-Geneviève , établies en veriu des ordres de Charlemagne ,

furent le berceau de l'université de Paris. Ces écoles ne commencèrent à recevoir dès statuts communs

qu'après le règne de Louis VII. Au douzième siècle, les maîtres et les écoliers formaient une espèce de

corporation que l'on désignait quelquefois par les mots scholaves universi) ou uriiversitas scliolarium,
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ou sJudium generale. Insensiblement le mot universilas, qui s'appliquait précédemment
à diverses

compagnies, fut.appliqué exclusivement à la réunion des maîtres et des écoliers. On prétend que ce

fut en 1209 , pour la première fois, que ce mot fut employé dans l'affaire d'Amaury de Chartres et

de ses disciples. Attribué d'abord aux écoles de Paris, le nom d'université le fut successivement à la -

réunion des écoles de Bologne, Oxford, Toulouse, Orléans, Angers, Montpellier, Bourges, etc.

Ces cinq dernières universités datent du règne de saint Louis.

Les évêques avaient conservé sur les universités l'autorité qu'ils avaient eue sur les écoles annexées

à leurs cathédrales. Ils y avaient fait prévaloir le régime ecclésiastique. Ils nommaient ou instituaient

les professeurs. Les écoliers étaient soumis à leur juridiction , et encouraient des peines ecclésias-

tiques.

Le grand nombre et l'âge de ces écoliers, et la liberté dont ils jouissaient, étaient une cause perma-

nente des plus graves désordres. L'apprentissage des vices se faisait le plus souvent dans les écoles. On

reprochait aux écoliers d'être ivrognes, libertins, querelleurs. Au lieu de réprimer leur turbulence, et

de les soumettre à un régime sévère, le roi Philippe-Auguste leur accorda des privilèges ; il les exempta

notamment de la juridiction des laïques. Ces priviléges ne firent qu'augmenter leurs désordres, en leur

assurant l'impunité. Ils livraient bataille aux bourgeois, aux moines de Saint-Germain-des-Prés, aux

cabaretiers et hôteliers, aux soldats du guet et aux archers du prévôt. Ala suite d'expéditions de cette

nature, l'université prenait souvent fait et cause pour les cou pables, adressait de vives réclamations au

roi, et surtout au pape, et suspendait les leçons dans toutes ses écoles jusqu'à ce qu'elle eût obtenu la

réparation des atteintes portées à ses privilèges. On voit des exemples de cette rébellion contre les au-

torités civiles en 1229, 1251 et 1281. Les papes ne manquaient pas d'intervenir dans toutes ces que-

relles, pour constater et consacrer leur droit souverain sur tout ce qui concernait les affaires-de reli-

gion et d'enseignement. Ainsi, en 1229, on voit le pape Grégoire IX donner des réglemens à l'uni-

versité de Paris. En 12G9, à propos d'un schisme dans le sein de l'université causé par l'élection de

deux recteurs, le légat du pape intervient, et règle les formes de l'élection.

Telle était, au treizième siècle, la situation de l'université à l'égard des pouvoirs extérieurs, spirituel
et temporel. Cet état de choses s'était beaucoup modifié par la suite. Au contraire, son organisation

intérieure, qui date aussi du treizième siècle, s'est maintenue presque intacte jusqu'en 1789, avec ses

grades, ses nations et ses facultés.
A mesure que le nombre des étrangers avait augmenté dans les écoles de Paris, les écoliers d'une

même province avaient senti le besoin de se réunir et de se grouper en corporations distinctes de la

grande association. De là naquirent les quatre nations, c'est-à-dire les nations de France, de Picar-

die, de Normandie et d'Angleterre. (Celle dernière fut remplacée, au quinzième siècle, par la nation

d'Allemagne. ) Chacune des nations avait son syndic ou procureur chargé des intérêts communs. Cette

division ne s'est maintenue dans la suite que dans la faculté des arts. Les autres facultés étaient gou-
vernées par un doyen. La réunion des quatre facultés était administrée par un recteur élu par les doyens
des facultés et par les syndics des quatre nations. De même que dans l'ordre politique on appelait

bas-chevaliers les chevaliers non hnllnerets , on appela dans l'université bas-chevaliers ou bacheliers

les éludians qui se destinaient à l'enseignement, mais qui devaient subir quelques épreuves préala-
bles. Après ces épreuves, on leur accordait la permission, ou licence, d'enseigner; d'où vint le nom

de licenciés. Enfin les hommes les plus distingués parmi les professeurs étaient reçus maîtres ou doc-

teurs.

Dès celle époque aussi l'université fut divisée en quatre facultés, arts, médecine, jurisprudence et

théologie.

La faculté de théologie prit dans la suite le nom d'une école célèbre fondée par saint Louis vers le

milieu du treizième siècle. Ce prince, protecteur des lettres, avait affectéle revenu de maisons qu'il

possédait dans le quartier de la rue de la Harpe au logement et à l'instruction de quelques pauvres
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clercs. Son chapelain, Robert Sorbon, qui avait par ses bienfaits augmenté la dotation de cette école
fut chargé de l'administrer avec le titre de proviseur. Il restreignit à la seule théologie les études de

cette communauté, qui ne tarda pas à devenir très-florissante. Vers l'an 1300, elle prit le nom de son

premier administrateur , en mémoire de ses bienfaits.

Telle fut l'origine de la Sorbonne, qui, plus tard, devenue riche et puissante, s'arrogea le droit de

rendre des sentences en matière de doctrine ecclésiastique, résista plus d'une fois à l'autorité du parle-
ment et du monarque, osa mémodéclarer des rois déchus de la couronne, et que l'on voit dans l'his-

toire non seulement se mêler aux controverses et aux querelles religieuses, mais aussi à toutes les agi-
tations populaires et à toutes les discordes civiles.

Nous avons vu les premières écoles de la Gaule franque s'ouvrir à la voix de Charlemagne à la fin du

huitième siècle, et l'esprit humain se dégager des ténèbres de l'ignorance qui s'épaississaient chaque

jour depuis l'invasion des Francs. Nous avons vu ces écoles grandir et se multiplier ; puis s'agglomé-
rer au treizième siècle en corporations nombreuses et puissantes, sous le nom d'universités ; nous avons

dit que l'organisation de cette époque s'était maintenue presque entière jusqu'à la révolution de 1789.

Mais pendant que la forme extérieure subsistait, l'institution se transformait et se modifiait sous l'in-

fluence des diverses modifications de notre état politique et social. Dans le principe, tous les hommes

savans ou lettrés appartenaient à l'université : hors d'elle, il n'y avait qu'ignorance. Mais la diffusion

des lumières appelait chaque jour un plus grand nombre d'individus au partage des connaissances dont

elle avait eu la possession exclusive. En même tems le pouvoir royal se fortifiait non seulement aux

dépens des seigneurs et du clergé, mais aussi des corporations auxquelles les rois avaient originaire-
ment accordé des franchises et des immunités. La régularisation des pouvoirs politiques et les progrès

de la raison tendaient à mettre chaque chose à sa place, et par conséquent à renfermer les écoliers et

les maîtres dans l'enceinte des collèges. La population des écoles cessait d'être exclusivement cléricale;

elle entrait plus jeune dans les classes, elle y séjournait moins long-tems; elle en sortait d'assez bonne

heure pour contracter des habitudes et se créer des intérêts étrangers aux intérêts et aux habitudes de

la corporation enseignante. Toutes ces circonstances tendaient chaque jour à circonscrire le rôle de

l'université , et à lui oter le caractère d'institution politique qu'elle avait usurpé. Aussi lorsqu'on 1611

elle éleva la prétention d'être représentée aux états-généraux convoqués par la reine Mariede Médicis,

cette prétention parut si ridicule, qu'on ne lui fit pas l'honneur de répondre même par un refus à sa

requête.

Dépouillée de son importance politique, l'université était encore une puissance; elle représentait

seule dansl'état les sciences et les lettres. Louis XIV, continuant l'œuvre ébauchée par Richelieu, ins-

titua des sociétés savantes et littéraires en dehors de l'université. Ces compagnies devinrent bientôt

les vrais rcprésenlans de la république des lettres, et l'université fut réduite dès lors à l'enseignement

de la jeunesse.

DE L'INSTRUCTIONPUBLIQUEDEPUIS1789.

La révolution de 1789 avait trouvé les universités de France debout encore, mais chancelantes et

portant en elles ces germes de dissolution qui minaient sourdement toutes les vieilles institutions de la

monarchie française.

Quand commença l'œuvre de notre régénération politique, quand on vit l'assemblée constituante

balayer tout le système ancien pour construire à nouveau sur un terrain déblayé, les universités se

sentirent frappées à mort; elles désespérèrent d'elles-mêmes; on les vit languir et s'éteindre comme

ces plantes qui ne peuvent plus vivre sur un terrain renouvelé profondément.

L'assemblée constituante , qui les voyait dépérir , avait résolu de les remplacer par une institution
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nouvelle plus conforme aux progrès des lumières et des idées philosophiques. Le comité de constitu-

tion présenta son rapport dans les derniers jours de l'existence politique de cette illustre assemblée,

qui, reconnaissant la difficulté de l'œuvre qui lui était proposée, en légua l'honneur à la prochaine lé-

gislature.

La législature suivante, occupée de démolir la monarchie constitutionnelle, eut à peine le tems

d'entendre un rapport de Condorcet, auquel il ne fut pas donné suite.

Enfin la convention, avant de remettre ses pouvoirs au débile directoire, entre les mains duquel

devait périr la constitution républicaine , décréta par la loi du 3 brumaire an IV une organisa-

tion définitive qui dura moins de tems qu'on n'avait mis de tems à la faire. Pendant les six années

qu'avait duré ce long et laborieux enfantement, une multitude de projets avaient été proposés; des

lois provisoires avaient été faites et défaites; des lois définitives avaient été décrétées et rapportées ;

mais toutes ces combinaisons proposées ou décrétées se réduisaient à quatre principaux systèmes :

Celui de la constituante, exposé par M. de Talleyrand; celui de la législative, présenté par Con-

dorcet; le système de Michel Lepelletier, produit après sa mort par Robespierre ; enfin, le système

de la convention post-thermidorienne,
consacré par la loi du 3 brumaire an iv.

Le rapport de M. de Talleyrand était, pour nous servir des expressions de M. Daunou, un vaste

et hardi frontispice des connaissances humaines. , un magnifique tableau de l'état des lumières na-

tionales. , une sorte d'itinéraire de leurs progrès futurs. ; c'était un monument de littérature na-

tionale qu'un même siècle devait être fier d'offrir à la postérité à coté du discours préliminaire de

l'Encyclopédie.

Le comité avait embrassé dans son travail toutes les institutions qui se rapportent à l'instruction de

l'enfance, de la jeunesse et de l'âge mûr, depuis les écoles primaires jusqu'à l'institut, « depuis les

élémens les plus simples des arts jusqu'aux principes les plus élevés de la morale et du droit public,

depuis les jeux de l'enfance jusqu'aux représentations théâtrales et aux feles les plus imposantes de la

nation. »

L'instruction publique recevait la mission d'enseigner à tous les hommes les principes de la morale ,

« qui est antérieure à toutes les constitutions , et qui mieux que les constitutions garantit le bonheur

public. »

Elle devait exercer et développer à la fois les facultés physiques, intellectuelles et morales.

L'instruction élémentaire, « celle qui est nécessairement commune à tous, parce qu'elle est néces-

saireà tous, » devait être gratuite ; l'instruction supérieure restait à la charge de ceux qui devaient en

profiter. Cependant une exception était faite en faveur du talent pauvre. Un petit nombre de bourses

ou pensions nationales devaient être accordées dans chaque degré d'instruction aux élèves distingués
et pauvres du degré inférieur.

L'instruction primaire était offerte à tous, mais n'était imposée à personne; les droits de la puis-
sance paternelle étaient respectés. Elle comprenait : les principes de la langue nationale; les règles élé-

mentaires du calcul et du toisé; les élémens de la religion, « car si c'est un malheur de l'ignorer, c'est

un plus grand mal peut-être de la mal connaître» ; les principes de la morale; les principes de la con-

stitution; des exercices de gymnastique propres à développer et fortifier le corps, et à le disposer pour
l'avenir à quelque travail mécanique.

Les écoles secondaires étaient organisées par district. Elles comprenaient : la théorie de l'art d'é-

crire, l'étude des langues anciennes et d'une langue vivante; l'histoire de la religion et l'exposé des

titres sur lesquels se fonde la croyance ; l'étude de l'organisation des pouvoirs de l'état; des exercices

physiques; les élémens de l'histoire, des sciences mathématiques , de la physique et de la chimie, de

la musique et de la peinture.
Des écoles spéciales, ecclésiastiques , militaires, de médecine et de droit, formaient un troisième

degré d'enseignement.
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Les écoles eèclésiastique-s devaient être plaeées près de l'église cathédrale, sous les yeux de l'évêque.

L'enseignement devait comprendre: les titres fondamentaux de la religion catholique; la morale de l'évan-

gile; les lois particulières aux ministres du culte; les principes et les objets habituels de la prédication ;

enfin les notions nécessaires pour l'administration des sacremens et pour le gouvernement des pa-

roisses. <

L'enseignement du droit comprenait : le droit public national, c'est-à-dire la constitution ; la théo-

rie des délits et des peines, et des formes employées pour l'application des lois pénales; et le droit civil,

c'est-à-dire le droit coulmnier, le droit romain, et les ordonnances les plus célèbres.

Les écoles militaires reposaient sur un système tout-à-fait nouveau. Une école par division militaire

recevait des jeunes gens de quatorze à seize ans, au sortir des écoles de district; ils y devaient de-

meurer pendant quatre ans, et y apprendre les premières connaissances militaires, le maniement des

armes, les langues anglaise et allemande, le dessin, les élémens des mathématiques appliqués à l'art de

la guerre, la géographie et l'histoire. Outre ces écoles divisionnaires, il devait être organisé six grandes

écoles militaires pratiques, régies militairement, et formant chacun un régiment d'infanterie; ces

écoles devaient recevoir des élèves-soldats envoyés par les départemens dans la proportion de leur

contingent recrulable, et des élèves-officiers choisis au concours dans les écoles di visionnaires. Tous

les officiers de l'armée devaient être choisis parmi ces derniers. Le premier apprentissage militaire se

trouvait ainsi transporté dans les attributions de l'instruction publique, et l'administration de la

guerre ne recevait que des officiers et des soldats pourvus de toute l'instruction nécessaire pour bien

servir la patrie. ,

Enfin un dernier degré d'instruction couronnait ce magnifique édifice. Un institut national était

chargé de pourvoir aux progrès de l'esprit humain, de distribuer l'enseignement supérieur à ceux qui

s'occupaient spécialement de la culture des lettres, des sciences et des arts. L'institut devait embras-

ser tous les genres de talent et de savoir. C'était à la fois une compagnie savante et un corps ensei-

gnant. Chacune des classes ou sections de cette assemblée aurait eu sous sa direction des écoles spéciales;

des hôpitaux ; des collections d'instrumens, de machines, de modèles; des laboratoires; des biblio-

thèques; une imprimerie ; des jardins, des fermes, des troupeaux; des galeries de tableaux, des ca-
-

binets de médailleset d'antiquités, etc. Cette vaste organisation, vraiment encyclopédique, devait

remplacer tous les anciens établissemens d'instruction supérieure, notamment les cours du Jardin du

Roi, du collége de France, etc. ; des professeurs pris dans le sein de l'institut, et désignés par cette

compagnie, auraient occupé toutes les chaires de haut enseignement.

Après avoir énuméré tous les objets de l'instruction publique, M. de Talleyrand en développait les

moyens qui comprenaient : les instituteurs; les bibliothèques , a car les bons ouvrages sont aussi les

instituteurs du genre humain; » les encouragemens et récompenses (les bourses et les prix); les mé-

thodes; les représentations théâtrales, et les fêtes nationales.

- Une idée singulière a été émise par M. de Talleyrand au sujet des bibliothèques. Il proposait de les

enrichir moins par l'accumulation continuelle des nouvelles productions de l'esprit, que par des re-

tranehemens périodiques, et condamnait impitoyablement à la destruction tous les ouvrages devenus

inutiles par suite des progrès des connaissances humaines. Il voulait qu'on s'en tînt toujours au dernier

mol de la science, et qu'après la solution du problème cherché, on fit disparaître les traces des essais

et des Uilonnemens des devanciers, et de toutes les fausses combinaisons antérieures.

Cette idée., très philosophique assurément, est-elle sérieusement acceptable? n est-elle pas au con-

traire complètement impraticable? Où trouver des hommes d'une érudition assez vaste, assez pro-

fonde, assez universelle, d'une impartialité assez incorruptible, pour être investis sans danger du droit

de vie et de mort sur les productions de leurs semblables, peut-être de leurs rivaux? En voulant ar-

racher les plantes inutiles ou parasites, ne s'exposerait on pas quelquefois à déraciner le bon grain ou

le germe du bon grain ?
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Tel était le vaste système présenté à l'assemblée constituante en septembre 1791. Sept mois s'étaient

à peine écoulés, que les hautes conceptions de la plus illustre de nos assemblées nationales n'étaient

déjà plus à la hauteur des prétentions de nos régénérateurs politiques. A les entendre, la constituante

n'avait pas su se dépouiller des préjugés de l'ancien régime: elle n'avait pas marché d'un pasassez ra-

pide vers cette perfection idéale que nos philosophes hommes d'état voulaient atteindre d'un seul

bond.

Un nouveau système fut proposé
le 20 avril 1792 à l'assemblée législative.

Voici les bases et les principales dispositions de ce système, telles qu'elles furent développées par

Condorcet.

« Tous les établissemens d'instruction publique ne doivent dépendre que de l'assemblée des repré-

» sentans du peuple.

» Aucun pouvoir public ne doit avoir ni l'autorité ni le crédit d'empêcher le développement des

» vérités nouvelles, et l'enseignement des théories contraires à sa politique particulière ou à ses in-

» téiêls momentanés.

» L'instruction doit être universelle, c'est-à-dire s'étendre à tous les citoyens de tout âge, et em-

» brasser toutes les connaissances humaines.

» Il y aura cinq degrés d'instruction :

» 1° Les écoles primaires ; 20 les écoles secondaires; 3° les institulS; 4° les lycées; 5° et la société

» nationale des sciences et des arts (1).

» L'enseignement des sciences physiques et mathématiques sera largement doté5 la langue latine

» sera peu cultivée. Une connaissance élémentaire du latin suffit
pour l'intelligence des textes; d'ciil-

» leurs les bons ouvrages ont été traduits. L'étude approfondie des langues anciennes serait nuisible à

» la vérité , car leurs ouvrages sont remplis d'erreurs ; elle serait nuisible à la liberté, car l'éloquence

» est un moyen d'émouvoir, et non d'éclairer, de parler aux passions plutôt qu'à la raison.

» Tous les citoyens seront initiés aux sciences politiques. On leur enseignera les principes de morale

» fondés sur nos sentimens naturels et sur la raison; mais tout enseignement religieux sera proscrit.

» La maxime qu'il faut une religion au peuple est une insulte à la raison et à l'espèce humaine. Cette

» proscription s'étendra même sur ce qu'on appelle religion naturelle; car les philosophes théistes ne

» sont pas plus d'accord que les théologiens sur l'idée de Dieu.

» L'instruction devant être donnée à tous les hommes de tout âge, il y aura dès conférences pu-

» bliques chaque semaine dans les deux premiers degrés, chaque mois dans les instituts. Toutes les

» leçons des lycées seront publiques et communes à tous les citoyens.

» L'enseignement sera gratuit à tous les degrés. Des pensions nationales seront en outre accordées

» dans les instituts et dans les lycées aux élèves les plus distingués du degré inférieur.

» La société nationale des sciences et des arts sera chargée de surveiller et de .diriger les élablisse-

» mens d'instruction, de perfectionner les sciences et les arts, de recueillir , d'encourager, d'appli-

» quer et
de répandre les découvertes utiles.

-

» La société nationale choisit elle-même ses membres. Elle désigne les professeurs des lycéès. Les

» professeurs du lycée nomment ceux des instituts. Les professeurs des "instituts dressent la liste des

» éligibles
aux fonctions de professeurs des écoles secondaires et primaires, et le choix appartient

» pour les écoles secondaires au corps municipal, pour les écoles primaires à l'assemblée des pères -de

m famille. La surveillance habituelle de tous les établissemens appartient à des directoires formés dans

» le sein des établissemens du degré supérieur.

(1) Cesdegrés correspondent commeil suit à nos établissemensactuels: les écolesprimaires à nos écolesprimaires du

premier degré; les écoles secondairesà nos écoles primaires supérieures; les instituts à nos colléges royaux et commu-

naux ; les lycées à nos facultés d'académie, et la société nationale à l'institut.
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» Tous les citoyens ont le droit de former des souiétés libres en dehors de la société nationale, et

m d'ouvrir des écoles privées à côté des écoles fondées et entretenues par la nation. »

En lisant le rapport fait par Condorcet à l'assemblée législative, et qui renferme le développement
du système et des idées que nous venons d'analyser, on ne peut méconnaître que l'amour de la vérité,

la passion du bien public et la foi au système de la perfectibilité indéfinie de l'espèce humaine n'aient

inspiré toutes ses théories. Mais on s'épouvante de voir l'éducation d'un grand peuple basée sur la

doctrine désolante de l'athéisme! On se demande si ce rapport est l'œuvre d'un homme d'état prépa-
rant des lois pratiques pour la société française telle que la vieille monarchie l'avait faite, ou le rêve

d'un -idéologue occupé d'organiser un monde imaginaire. On s'étonne surtout qu'un penseur aussi

profondément versé, dans les sciences qui supposent le plus de rectitude d'esprit soit tombé dans les

plus étranges contradictions; car, il faut le dire, la plupart des mesures que propose Condorcet, ou

sont inapplicables, ou vont directement contre le but qu'il se propose, et renversent ses plus chères

théories. Ami fervent de l'égalité, il crée des priviléges en faveur des classes déjà privilégiées, et fait

contribuer le pauvre aux frais d'une instruction dont le riche profitera seul. Ennemi des corporations,
il ressuscite une congrégation enseignante, qu'il investit du pouvoir souverain de catéchiser seule l'en-

fance, la jeunesse et l'âge mûr, et de prêcher impunément les théories les plus subversives des lois et

de la constitution même. Ennemi des traditions et de la rouine, il accorde à cette nouvelle église aca-

démique le pouvoir de se perpétuer en se recrutant elle-même. Il lui donne le droit exclusif de confé-

rer le sacerdoce de l'enseignement, et par là d'imposer à tous ses doctrines et ses croyances philoso-

phiques. Il ne vqit pas que cette redoutable congrégation , ainsi constituée, usurpera, quand elle le

voudra, la souveraineté nationale.

Mais le système de Condorcet fut bientôt dépassé; il parut petit et mesquin , indigne de la majesté
du peuple français. La convention régnait, et les plus extravagantes doctrines étaient à l'ordre du

jour. Les apÔlres. de l'égalité absolue, ceux qui voulaient une régénération complète de la nation ,

avaient bien compris que toutes les lois, même les plus terribles, seraient impuissantes à réformer

l'espèce humaine, ta.nt que la génération virile de 1793, imbue des vieux préjugés et des vieilles

erreurs de l'ancien régime , aurait le soin de former les générations nouvelles. On imagina donc de

supprimer la famille, d'abolir la puissance paternelle, et de créer sous le nom d'écoles de vastes hôpi-

taux ou seraient renfermés tous les enfans sans exception, depuis l'âge de cinq ans jusqu'à douze. La

patrie dut recevoir les enfans à cinq ans des mainsde la nature, pour les rendre à douze ans à la

société.. Et l'on ne se bornait pas à dépouiller les citoyens du soin d'élever leurs enfans ; on leur ôtait

aussi la charge de soulager leurs vieqx pères. Tous les vieillards indigens durent être adoptés par la na-

tion, entretenus aux frais de l'élat.dans les prytanées dela jeunesse, et servis par les enfans de la patrie.

La stupide tyrannie de Robespierre fit adopter ce système par la convention; maisy décrété le 13

août J.793, il fut aboli dès le 19 octobre suivant.

Il faut le dire à l'honneur de la convention nationale 2 au milieu de ses immenses périls et de ses

immenses travaux, elle montra la plus noble sollicitude pour la gloire dés sciences, des lettres et des

arts. On lui doit la réalisation de cette grande et majestueuse idée, présentée par Talleyrand et par

Condorcet, d'un institut national; la création du système uniforme des poids et mesures, de l'Ecole

Polytechnique, des écoles de langues orientales, du Conservatoire
de Musique, du Conservatoire des

Arts et Métiers, du Bureau des Lon{Jitudes, du Musée-national de peinture et sculpture ; la réorgani-

sation des écoles des services publics, l'organisation actuelle du Muséum d'Histoire Naturelle, etc., etc.

Mais en même tems que toutes ces institutions de haut enseignement portaient un caractère de gran-

deur digne de la nation française, et qui leur a imprimé le sceau de la perpétuité, tous les efforts de la

convention pour organiser l'enseignement de l'enfance et de la première jeunesse étaient frappés d'im-

puissance et de stérilité. -

Nous n'entrerons pas dans Vexamerç Retaillé de toutes les lois d'instruction publique qui furent



CODECONSTITUTIONNEL.— LIVRE IV , TITRE I. 7$7

faites et défaites par la convention; nous nous bornerons à dire quelques mots de la loi d'organi-

sation définitive qui fut votée dans les derniers jours de sa longue et mémorable session.
-

A cette époque on avait reconnu l'inanité, le danger même de certaines doctrines extravagantes

mises en honneur dans les premiers tems de l'anarchie révolutionnaire. Les idées exagérées ayaient

péri par leur exagération même. La réaction thermidorienne avait permis de parler deslemf passés

sans colère, sinon sans partialité. M. Daunou, l'un des plus illustres débris des anciennes congréga-

tions savantes, essaya de réhabiliter les institutions scientifiques et littéraires de l'ancien régime;

mais il n'entra que timidement dans cette voie, et il prêta l'appui de son nom et de son talqpt à un

plan d'instruction publique qui consacrait la ruine de l'ancien enseignement classique. Les écoles

centrales furent conservées avec leur organisation anarchique, et leur programme ambitieux, Une

instruction universelle fut offerteà des enfans qui ne possédaient pas les.premiersélémens des connais-

sances humaines ; de nombreux professeurs furent chargés de distribuer en quelques leçons ua vaste

enseignement, qui n'aurait pu convenir qu'à une jeunesse studieuse déjà préparée par de fortes études

préliminaires. Or ces études premières avaient manqué partout, et là loi ne songeait pas à combler

cette lacune pour l'avenir. Elle ne mettait rien entre les écoles centrales constituée sur une échelle si

vaste, et les modestes institutions primaires, réduites à l'enseignement de la lecture, de l'écriture, du

calcul et des élémens de la morale républicaine. Aussi les écoles centrales, richement pourvues de
pro-

fesseurs, demeurèrent-elles vides d'écoliers..

L'instruction primaire était plus sagement organisée; mais là aussi le législateur avait omis d'assu-

rer l'exécution de la loi. L'existence des instituteurs demeurait précaire. Les écoles n'avaient point

un caractère d'institutions communales qui leur fit espérer le concours des communes. On contractait

au nom de l'état des engagemens qu'on ne pouvait remplir. Enfin, et c'était là le plus grand obstacle,

on comptait sur l'assistance des citoyens, et le peuple, découragé par le malheur des tems, n'ayant

plus foi aux prédications et aux promesses, recevait avec une profonde indifférence des lois qui ne

devaient influer que sur l'avenir, et qui ne pouvaient rien sur le présent. M. Daunou a dit, pour

expliquer la décadence et la ruine des anciens établissemens d'instruction publique, et l'impuissance

des premières assemblées nationales à les remplacer, que l'instruction publique avait besoin des

encouragemens de la liberté et de la protection de l'ordre ; qu'elle ne pouvait prospérer à côté de la

corruption d'un trône et au milieu des sanglantes fureurs de l'anarchie'. Ces paroles de Daunou

condamnaient d'avance l'œuvre qu'il s'efforçait de fonder. Aux sanglantes fureurs avaient succédé

de licencieuses saturnales ; à l'immoralité des cours, l'immoralité du directoire. C'était encore de

l'anarchie et de la corruption.

A l'avénement du premier consul, les écoles primaires n'étaient point organisées, et les écoles cen-

trales étaient désertes.

Bonaparte, et c'est une tache ineffaçable dans l'histoire de ce grand homme, ne fit rien pour pro-

pager l'enseignement populaire. Ses douze années de prospérités inouies s'écoulèrent sans qu'aucun

effort fût tenté en faveur de l'émancipation intellectuelle des classes .pauvres. Louis XVIII s'empara
de la gloire que Napoléon avait dédaignée ou méconnue. L'ordonnance du 29 février 1816 lui assure

à jamais la reconnaissance des vrais amis de leurs pays et de l'humanité.

Napoléon réserva toute sa sollicitude pour l'instruction secondaire. Les écoles centrales furent

supprimées; l'internat, régime indispensable à la prospérité des études, fut rétabli. Des lycées, pour-
vus d'une administration forte et vigilante , et largement dotés par le trésor public, remirent en exer-

cice et en honneur l'enseignement classique des anciennes universités. Ces utiles réformes furent

introduites par la loi du 11 floréal an x.
-

Le gouvernement, qui necraignit pas de demander dès lors l'abolition delà liberté del'enseignement(l),

(1) Loi du il floréal an x, ait. 6 et 8.



768 CODE DES CODES.

n'osa cependant pas révéler toute sa pensée, et laisser entrevoir la résurrection prochaine de tout ce

que la révolution avait détruit; et quand -un tribun, placé peut-être plus avant dans la confidence

du premier consul que l'orateur même du gouvernement, proposa de recréer un corps enseignant,
- le conseiller d'état Fourcroy repoussa vivement cette idée comme incompatible avec les progrès de la

raison publique et de l'esprit humain. Fourcroy porta bientôt la peine de sa maladresse; Napoléon

lui infligea plus tard la mission d'aller devant la même assemblée présenter et défendre le projet de

loi qui créait l'université impériale: il dut, réfutant ses propres paroles, glorifier ce qu'il avait con-

damné, et démontrer les avantages de cette institution dont il avait signalé les dangers. Son apostasie

ou sa conversion ne désarmèrent pas la rancune impériale; et quand il fallut donner un grand-maître

à l'université, M. de Fontanes fut investi de cette haute magistrature que l'opinion publique avait

destinée au savant Fourcroy.

La loi du 10 mai 1806 avait statué que l'organisation définitive de l'université serait soumise à la

sanction du corps-législatif dans la session de 1810; mais en 1810 le despotisme régnait sans contrôle;

et pas une voix ne s'éleva ni dans le sénat ni dans le corps-législatif pour rappeler qu'à la loi seule

appartenait le droit de créer des impôts, des pénalités, des juridictions, des servitudes personnelles.

Tout cela fut l'œuvre de décrets illégaux et inconstitutionnels, qui nous régissent encore, protégés

par leur inconstitutionnalité même. Nous ne voulons point flétrir ici le Code Universitaire; nous

nous bornerons à rappeler que la Charte constitutionnelle de 1830 dispose: « Art. 69. Il sera

pourvu parles lois, dansle plus bref délai, à l'organisation de l'instruction publique et de la liberté de

l'enseignement. »

'AD. CIIASLES.
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Art. 40. Ils s'engageront à l'exacte observation des

statuts et réglemens de l'université.

Art. 41. Ils promettront obéissance au grand-maître
dans tout ce qu'il leur commandera pour notre ser-

vice et pour le bien de l'enseignement.
Art. 42. Ils s'engageront à ne quitter le corps en-

seignant et leurs fonctions qu'après en avoir obtenu

l'agrément du grand-maître, dans les formes qui vont

être prescri tes. -
Art. 43. Le grand-maître pourra dégager un mem-

bre de l'université de ses obligations, et lui permettre
de quitter le corps: en cas de refus du grand-maître,
et de persistance de la part d'un membre de l'univer-

sité dans la résolution de quitter le corps, le grand-
maître sera tenu de lui délivrer une lettre d'excat

après trois demandes consécutives,réitérées de deux

mois en deux mois.

Art. 44. Celui qui aura quitté le corps enseignant
sans avoir rempli ces formalités sera rayé du tableau

de l'université, et encourra la peine attachée à cette

radiation.

Art. 45. Les membres de l'université ne pourront

accepter aucune fonction publique ou particulière et

salariée, sans la permission authentique du grand-
maître.

Art. 46. Les membres de l'université seront tenus

d'instruire le grand-maître et ses officiers de tout ce

qui viendrait à leur connaissance, de contraire à la

doctrine et aux principes du corps enseignant, dans

les .établissemens d'instruction publique.
Art. 47. Les peines de discipline qu'entraînerait la

violation des devoirs et des obligations seront,
1° Les arrêts;
2° La réprimande en présence d'un conseil acadé-

mique;
3° La censure en présence du conseil de l'univer-

sité;
4° La mutation pour un emploi inférieur ;
5° La suspension de fonctions pour un tems déter-

miné, avec ou sans privation totale ou partielle du

traitement;
G0La réforme ou la retraite donnée avant le tems

de l'éméritat, avec un traitement moindre que la

pension des émérites;
7° Enfin, la radiation du tableau de l'université.

Art. 48. Tout individu qui aura encouru la radia-

tion sera incapable d'être employé dans aucune ad-

ministration publique.
Art. 49. Les rapports entre les peines et les contra-

ventions aux devoirs, ainsi que la graduation de ces

peines d'après les différens emplois, seront établis par
des statuts.

Jè) IfhiPcft^iclion
publique est aujourd'hui dirigée par un

-1 d'état exerçant les fonctions de grand-

^Kaîtrê deINfflacfcité
de France, telles qu'ellessont déter-

TITREVII.—Desfonctions et attributionsdu grand-maîtrede

l'université(1).

Art. 50. L'université impériale sera régie et gou-
vernée par le grand-maître, qui sera nommé et révo-

cable par nous.
Art. 51. Le grand-maître aura la nomination aux

places administratives, et aux chaires des colléges et

des lycées; il nommera également les officiers des aca-
démies et ceux de l'université, et il fera toutes les

promotions dans le corps enseignant.
Art. 52. Il instituera les sujets qui auront obtenu

les chaires des facultés, d'après des concours dont le
mode sera déterminé par le conseil de l'université.

Art. 53. Il nommera, et placera dans les lycées,
les élèves qui auront concouru pour obtenir des bour-

ses entières ou partielles.
Art. 54. Il accordera la permission d'enseigner et

d'ouvrir des maisons d'instruction aux gradués de l'u-

niversité qui la lui demanderont, et qui auront rem-

pli les conditions exigées par les réglemens pour
obtenir cette permission.

Art. 55. Le grand-maître nous sera présenté par
notre ministre de l'intérieur, pour nous soumettre,

chaque année, 1° le tableau des établissemens d'ins-

truction, et spécialement des pensions, institutions,

colléges et lycées; 20 celui des officiers des académies

et des officiers de l'université; 3° le tableau de l'avan-

cement des membres du corps enseignant qui l'auront

mérité par leurs services. Il fera publier ces tableaux

à l'ouverture de l'année scolaire.

Art. 56. Il pourra faire passer d'une académie dans

une autre les régens et principaux des colléges entre-

tenus par les communes, ainsi que les fonctionnaires

et professeurs des lycées, en prenant l'avis de trois

membres du conseil.

Art. 57. Il aura le droit d'infliger les arrêts, la ré-

primande, la censure, la mutation et la suspension
des fonctions ( art. 47) aux membres de l'université

qui auront manqué assez gravement à leurs devoirs

pour encourir ces peines.
Art. 58. D'après les examens, et sur les rapports

favorables des facultés, visés parles recteurs, le.grand-
maître ratifiera les réceptions. Dans le cas où il croira

devoir refuser cette ratification, il en sera référé à

notre ministre de l'intérieur , qui nous en fera son

rapport, pour être pris par nous, en notre conseil

d'état, le parti qui sera jugé convenable.

Lorsqu'il le jugera utile au maintien de la disci-

pline, le grand-maître pourra faire recommencer les
examens pour l'obtention des grades.

Art. 59. Les grades, les titres, les fonctions, les

chaires, et en général tous les emplois de l'université

minées par les lois et réglemens ( ordonnancedu 10 février

1828). Voir au CodeAdministratif l'ordonnance du 11 oc-

tobre 1832, sur les attributions de ce ministère.

61
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impériale, seront conférés aux membres de ce corps,

par des diplômes donnéspar le grand-maître; et por-
tant le sceau de l'université.

Art. 60. Il donnera aux différentes écoles les régle-
mens de discipline, qui seront discutés par le conseil

de l'université.

Art. 61. Il convoquera et présidera ce conseil, et
il en nommerales membres ainsi que ceux des conseils

académiques, comme il sera dit aux titres suivans.

Art. 62. Il se fera rendre compte de l'état des -re-

cettes et des dépenses des établissemens d'instruction,
et il le fera présenter au conseil de l'université par le

trésorier.

Art. 63. Il aura le droit de faire afficher et publier
les actes de son autorité et ceux du conseil de l'uni-

versité: ces actes devront être munis du sceau de l'u-

niversité, représentant un aigle portant une palme,
suivant le modèle annexé au présent décret.

TITREVIII.- Des fonctionset attributionsduchancelieret du
trésorierde l'université(1).

Art. 64. Il y aura, immédiatement après le grand-

maître, deux titulaires de l'université impériale; l'un

aura le titra de chancelier, et l'autre celui de trésorier.

Art. 65. Le chancelier et le trésorier seront nommés

et révocables par nous.

Art. 66. En l'absence du grand-maître, ils préside-
ront le conseil, suivant l'ordre de leur rang.

Art. 67. Le chancelier sera chargé du dépôt et de

la garde des archives, et du sceau de l'université; il

signera tous les actes émanés du grand-maître et du
conseil de l'université; il signera également les diplô-
mes donnés pour toutes les fonctions. Il présentera au

grand-maître les titulaires, les officiers de l'université
et des académies, ainsi que les fonctionnaires qui
devront prêter le serment. Il surveillera la rédaction
du grand registre annuel des membres de l'université,
dont il sera parlé au titre XII.

Art. 68. Le trésorier sera spécialement chargé des
recettes et des dépenses de l'université; il veillera à ce

que les droits perçus dans tout l'empire, au profit de

l'universitté, soient versés fidèlement dans son trésor;
il ordonnancera les traitemens et pensions des fonc-
tionnaires de l'université. Il surveillera la comptabi-
lité des lycées, des collèges et de tous les établissemens
des académies; il en fera son rapport au grand-maître
et au conseil de l'université.

SECTION II.

JURIDICTION (2).

TITREIX. -Du conseilde l'université.

§I". — De la formationdu conseil.

Art. C9. Le conseil de l'université sera composé de

trente membres.

Art. 70. Dix de ces membres, dont six choisis parmi

(1) Cesdeux fonctionssont aujourd'hui exercéespar deux

conseillers. (Ordonnance du 1er novembre1820.)

(2) EXTRAITDUDECRETDU15 NOVEMBRE1811.

CnAPITREII.—De la compétenceetjuridiction de l'université(a).

TITRE1er.—De la compétence.

§ 1er. - De la compétencequantau personnel.

Art. 41. En conséquence du décret du 17 mars 1808,

l'université impériale aura juridiction sur ses membres en

tout ce qui touche l'observation de ses statuts et réglemens.

l'accomplissement des devoirs et des obligationsde chacun,
es plaintes et les réclamations contre sesmembres, relati-

cment à l'exercicede leurs fonctions, les injures diffama-

res et scandales entre les membres, et l'application des

peines encourues par les délinquans.
Art. 42. Cette juridiction sera exercéepar le grand-maî-

tre et par le conseil de l'université, conformément aux sta-

tuts et réglemens.
Art. 43. Lorsqu'il y aura lieu d'infliger aux membres de

l'université qui auront manqué à leurs devoirs les peines
mentionnées en l'art. 57 du décret du 17 mars 1808, le

grand-maître jugera seul en la forme et sur les instructions
déterminées aux titres.

Art. 44. Le conseil de l'université pourra seul infliger
aux membres de l'université la peine de la réforme, ou
celle de la radiation du tableau de l'université, conformé-
ment à l'art. 79 du décret du 17 mars.

Art. 45. Le conseilde l'université est seul juge des plain-
tes des supérieurs et des réclamations des inférieurs, aux

termes de l'art. 78 du même décret, quand il s'agit d'abus

d'autorité, d'excèsde pouvoir, et en général de l'interpré-
tation des réglemens.

Art. 46. Dans les cas où le conseil do l'universitédevra

être juge, le grand-maître pourra, s'il y a urgence, ordon-

ner provisoirement, par de simples arrêtés, la suspension,
les arrêts, ou autres mesures semblables qui n'excèdent

point sa compétence; il pourra y autoriser les recteurs, à la

charge de l'en informer sur-le-champ.

§ II. — De la compétenceen matièredecomptabilité.

Art. 47. Les comptes de ceuxqui reçoivent les deniers

de l'universiLé,dans chaque académie, seront vérifiéset ar-

rêtés par le conseilde l'académie.

(a) Une ordonnancedu 17février1815avaitapportédesmodifica-
tions au régimeuniversitaire créeparledécretde 1808,et substitué

- notammentle conseilroyalde l'instructionpubliqueau conseilde
l'université.Cetteordonnancea été abrogéepar un décretdescent

jours, cndiltrcdu 3omars— icravril l8i5, qui rendaitau décret

de1808toutesavigueur.Maisdepuis, deuxordonnances, l'unedu12
novembre1820,etl'autredu27février[thr," ontrétablileconseilroyal
avecdenouvellesattributions.Leconseilnesecomposeplusque<lesix
membrestitulaires,Il n'y a pointdeconseillersordinaires.Voirà la

jurisprudence.
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les inspecteurs, et quatre parmi les recteurs, seront

conseillers à vie ou conseillers titulaires de l'univer-

sité. Ils seront brevetés par nous.

Les conseillers ordinaires, au nombre de vingt,
seront pris parmi les inspecteurs, les doyens et pro-
fesseurs des facultés, et les proviseurs des lycées.

Art. 48. Les arrêtés du conseil de l'académie seront exé-

cutoires, par provision , contre le comptable en débet.

Art. 49. Tous les comptes seront envoyés directement

au trésorier, revus et définitivementapprouvéspar le con-

seil de l'université.
Art. 50. En cas de contestation de la part du comptable,

le conseilde l'universitésera jugé, sauf le recours à notre

conseil-détat, par la voiede la commissiondu contentieux;
le délaipour se pourvoir courra du jour de la notification
de la décisiondu conseil de l'université.

§ III. — De la compétenceenmatièrededroitsdusà

l'université.

Art. 51. Lesconseilsd'académie vérifieront et arrêteront
les étals de pensionnaires et de prix de pensions fournis par
les instituteurs et maîtres de pension, aux.termes de l'arti-
cle 119, § IV, titre IV, 'pour le paiement des droits dus à
l'université.

Art. 52. Le recteur chargé de l'exécution décernera
contre les instituteurs et maîtresde pension en retard des
contraintes exécutoirespar provision, sans préjudice de ce

qui est porté à l'art. 63, en cas de faussesdéclarations.
Art. 53. Les instituteurs et maîtres de pension pourront

se pourvoir, tant contre l'arrêté que contre la contrainte,
en celle de nos cours impériales dans le ressort de laquelle
sera située l'académie à laquelle cesmaîtresappartiendront.
Le pourvoi aura lieu dans les délais établis, pour l'appel,
par le Code de Procédure civile; ces délais courront à da-
ter du jour de la notification de l'arrêté ou de la con-
trainte.

TITREII. — Descontraventions,des délitset despeines (a).

SECTIONltc- — De ceuxqui enseignentpubliquementen con-
travention aux lois et aux statutsdel'université, et de la
clôturede leursécoles.

Art. 54. Si quelqu'un enseigne publiquement et tient
éeole sans l'autorisation du grand-maître, il sera poursuivi
d'office par nos procureurs impériaux, qui feront fermer
l'école, et, suivant l'exigence des cas, pourront décerner
un mandat d'arrêt contre le délinquant.

Art. 55. Si notre procureur impérial négligeait de pour-
suivre, le recteur de l'académie et même le grand-maître
seront tenus de dénoncer 1infraction à nos procureurs-gé-
néraux, qui tiendront la main à ce que les poursuites
soient faites sans délai, et rendront compte à notre grand-
juge de la négligence des officiers de nos tribunaux infé-
rieurs.

Art. 56. Celuiqui enseignera publiquement et tiendra
école sans autorisation sera traduit, à la requête de notre

procureurimpérial,enpolice correctionnelle, et condamné
à une amende qui ne pourra être au-dessousde cent francs,
ni de plus de trois mille francs, dont moitié applicable au

(a)Lesdécretsdes 17marset 15novembre1811ontforcedeloisous
l'empiredelaCharte.Toutefoisil a pu y êtredérogépardesordon-
nancesencequitouchel'autoritédisciplinaireintérieure,lesformes
despoursuites,etc., cesdispositionsétantpurementréglementaires.
(Décisionduconseilroyal,du4mai1830.)Voirlajurisprudence.

trésor de,l'université, et l'autre moitié aux enfans-trouvés,
sans préjudice de plus grandes pein.es, s'il était trouvé cou-

pable-d'avoir dirigé l'enseignèmentd une manièrecontraire

à l'ordre et à l'intérêt public.
Art. 57. Conformément à l'art. 105 de notre décret du

17 mars 1808, et indépendamment des poursuites ordon-

néespar les articlesprécédens, le grand-maître, après in-

formation faite et jugement prononcé par le conseil de l'u-

niversitédans les formes prescrites aux titres IV et V ci-

après, fera fermer les institutions et pensionsoù il aura été

reconnu des abus graves etoù l'enseignement serait dirigé
sur desprincipes contrairesà ceuxqui professenll'université.

SECTIONir. — Del'exécution desjugemens du conseilde l'uni-

versitéen cettepartie.

Art. 58. Le grand-maître adressera expédition en forme

de l'ordonnance ou du jugement qui prononcera la clôture

d'un établissementd'instruction, à notre procureur impé-
rial près le tribunal du domiciledu délinquant, lequel sera

tenu de le faire exécuter, dans les vingt-quatre heures, à sa

diligence.
Art. 59. Lorsqu'il y aura lieu de faire fermer une école,

institution ou pension, le grand-maître en donnera préala-
blement avis, au moins huit jours avant, au recteur dans

l'arrondissement duquel elle sera établie, pour qu'il se con-

certeavec le procureur impérial, avec lequel il prendra les

mesures nécessairesdans l'intérêt des élèves et de leurs fa-

milles.
Art. 60. Lorsque cesera notre procureur impérial près le

tribunal du domicile du contrevenant, qui croira devoir

poursuivre d'officecelui qui enseignerait sans autorisation;
il en informera pareillement le recteur préalablement, et

il en instruira le grand-maître, auquel il communiquera
les motifs d'urgence qui auront déterminé sa poursuite d'of-

fice.

Art. 61. Le recteur, prévenu par le procureur impérial,

que la clôture d'une école, institution ou pension, doit

avoir lieu, enverra l'inspecleur de l'académie, ou, en son

absence, déléguera un membre du conseil académique,
lequel se concertera avec le procureur impérial, comme il
est dit ci-dessus, art. 60, pour que les parens ou tuteurs
des élèves soient avertis, et pour que les élèvespension-
naires dont les parens sont trop éloignéspour les retirer de

suite, soient, en attendant, recueillis avec leurs effetsdans
une maison convenable. En cas de diversité d'opinions, le

procureur impérial décidera.

Art. 62. Dans tous les casoù il y aura lieu de fermer une

école, pension ou institution, s'il se présente quelqu'un,
membre de l'université, ou même un particulier ayant les

qualités requises et. méritant toute confiance, qui offrede

se charger des élèves, soit externes, soit pensionnaires,

jusqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu, le recteur, avec

l'approbation du procureur impérial, pourra l'y autoriser

provisoirement, et le grand-maître conférera toujours, en

pareil cas, au recteur les pouvoirs nécessaires.Le procu-
reur impérial pourra donner cette autorisation de sou chef

et san6le concours du recteur.
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Art. 71. Tous les ans, le grand-maître fera la liste

des vingt conseillers ordinaires qui doivent compléter
le conseil pendant l'année.

Art. 72. Pour être conseiller à vie, il faudra avoir

au moins dix ans d'ancienneté dans le corps de l'uni-

versité, avoir été cinq ans recteur ou inspecteur, et
avoir siégé en cette qualité au conseil.

Art. 73. Un secrétaire général, choisi parmi les

SECTIONiii. — Des contraventionsauxobligations et aux

devoirs; des délitset despeines.

§ I". — Descontraventionsaux devoirsenvers l'université.

Art. 63. Les maîtres de pension et les chefs d'institution

autorisés qui feront de fausses déclarations sur le nombre

de leurs élèves, sur le prix de la pension et sur le degré
d'instruction qui a lieu dans leurs maisons, seront tenus à

la restitution des rétributions dont ils auraient privé l'uni-

versité,et condamnés, par forme d'amende envers 1univer-

sité , à payer une somme égale à celle qu'ils paient pour leur

diplôme; ils seront de plus censurés; en ce cas. l'exécution

aura lieu à la diligence de notre procureur impérial, comme

il est dit à la section précédente, art. 58.

Art. 64. Tout maître de pension ou chefd'institution ,
tout membre de l'université qui s'écartera des bases d'ensei-

gnement prescrites par les lois et réglemens. sera censuré,

ou sera puni parla suspension de ses fonctions, par la ré-

forme, ou par la radiation du tableau, selon la nature et

la gravité de l'infraction.

Art. 65. Les professeurs,censeurs régens, agrégés et maî

tres d'études qui , sans cause légitime, et sans en avoir pré-
venu les proviseurs dans les lycées,.ou les doyens dans les

facultés, se dispenseront de faire leurs leçons ou de remplir
leurs fonctions, seront pointés, et subiront une retenue pro-

portionnelle sur leur traitement par chaque jour d'absence:

en cas de récidive, ils seront réprimandés, et pourront
même être suspendus de leurs fonctions, avec privation de

traitement, pendant le tems qui sera arbitré par le grand-

maître, et sur l'avis du conseil académique.
Art. 66. Tout membre de l'université qui manquera à la

subordination établie par les statuts et réglemens, et au res-

pect dû aux supérieurs, sera réprimandé, censuré ou sus-

pendu de sesfonctions, selon la gravité des cas.

Art. 67. En aucun cas la suspension avec ou sans priva-
tion de traitement nepourra excéder trois mois.

Art. 08. Si un membré de l'université est repris pour des

faits portant le scandale dans la maison à laquelle il appar-

tient, ou blessant la délicatesseet l'honnêteté, il sera rayé,
réformé. censuré ou réprimandé, selon les cas.

Art. 69. Lemembre de l'université qui abandonnera ses

fonctions sans avoir observé les conditions exigées par
l'art. 43 du décret du 17 mars, sera rayé du tableau de l'u-

niverfité, conformément à l'art. 44 du même décret, et

sera, en outre, condamné à une détention proportionnée

pour sa durée à la gravité des circonstances, et qui ne

pourra excéder un an.

Le jugement qui la prononcera sera dressé à tel de nos

procureurs qu'il appartiendra, lequel sera tenu d'en suivre

l'oxécution'sans délai.

Art. 70, Si un membre de l'université divertit les deniers

qui lui auront été confiés, il sera rayé du tableau, et con-

damneàla restitution, sans préjudice de l'action criminelle

qui sera poursuivie dans les tribunaux, selon les cas.

§ II. .—Des délitsentre les membresde l'université.

Art. 71, Entre les membres de l'université , les injures

verbales ou par écrit seront punies, sur la plainte de la

partie offensée, par la réprimande ou la censure, suivant
les cas: il sera fait d'ailleurs à roffensé telle excuseet répa-
ration que le conseil estimera convenable.

Art. 72. Si un membre de l'université se permettait des
voies de fait contre un autre membre de l'université, il sera,
sur la plainte de l'offensé, puni par la censure, et par la

suspensionde ses fonctions, qui, en ce cas, ne pourra être
au dessous d'un mois, avec privation de traitement : si les
voies de fait avaient lieu d'un inférieur à un supérieur, le

coupable sera rayé du tableau de l'université.
Art. 73. Si un membre de l'université se rendait coupa-

ble de diffamation, de calomnie envers un autre membre ,
il sera puni par la suspension de ses fonctions, avecpriva-
tion de traitement pendant trois mois, même par radiation

du tableau de l'université, avec affichede l'ordonnance,
suivant la gravilé des cas.

Art. 74. Tout membre de l'université qui, sous prétexte
de punition, se serait permis à l'égard des élèvesdes peines
interdites par les réglemens, ou aucun mauvais traitement,
sera puni, selon l'exigence des cas, de la censure, de la

suspension ou de la destitution; le tout sans préjudice de

la poursuite devant les tribunaux, dans le cas où les parens
voudraient s'y pourvoir, ou dans le cas de poursuites d'of-

fice du ministère public.
Art. 75. Le supérieur qui aura abusé de son autorité en-

vers son inférieur sera réprimandé ou censuré, selon les

circonstances.

§ III. — Desdélitscommispar les élèves.

Art. 76. Les élèves des lycéesou des colléges au-dessous

de seizeans ne seront justiciables, pour délits par eux com-

mis dans l'intérieur de ces maisons, que de l'université ,
sans préjudice de ce qui sera dit ci-après, titre VII , arti-

cle 158 et suivans.

Art. 77. Ils seront punis, selon la gravité des cas, d'une

détention de trois jours à trois mois dans l'intérieur du

lycée ou du collège, dans un local destiné à cet effet.

Art. 78. Si les père, mère ou tuteur s'opposaient à l'exé-

cution de ces mesures-,l'élève leur sera remis, et ne pourra

plus être reçu dans aucun autre lycée on collègede l'uni-

versité, et sera renvoyé, le cas échéant, à la justice ordi-

naire.

Art. 79. Pour les délits commis par les élèvesau dehors,
dans les sorties et promenades faites en commun, la partie
lésée conservera le droit de poursuivre, si elle le veut, ses

réparations par les voies ordinaires: dans tous les cas,
l'action sera dirigée contre le chef de l'établissementauquel
l'élève appartiendra , lequel chef sera civilement responsa-
ble , sauf son recours contre les père et mère ou tuteur, en

établissant qu'il n'a pas dépendu des maîtres de prévoir ni

n'empêcher le délit (a).

§ IV. — Dispositionsgénérales.
Art. 80. Toute récidivepourra être punie de la peine im-

(a) Voirà lajurisprudencelesdispositionsdel'ordonnancedu5juil-
let 1820,relativesauxélèvesdesfacultés.
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conseillers ordinaires, et nommé par le grand-maître,

rédigera les procès-verbaux des séances du conseil.

Art. 74. Le conseil de l'université s'assemblera au

moins deux fois par semaine, et plus souvent si le

grand-maître le trouve nécessaire.

Art. 75. Le conseil sera partagé pour le travail en

cinq sections:

La première s'occupera de l'état et du perfectionne-
ment des études;

La seconde, de l'administration et dela police des

écoles;
La troisième, de leur comptabilité ;
La quatrième du contentieux;
Et la cinquième, des affaires du sceau de l'uni-

versité.

Chaque section examinera les affaires qui lui seront

renvoyées par le grand-maître, et en fera le rapport
au conseil qui en délibérera.

médiatement supérieure à cellequi aura été antérieurement

infligée. -
Art. 81. Tout membre de l'université qui refusera de se

soumettre aux ordonnances ou jugemens qui le concerne-

ront, après en avoir été sommé et avoir été préalablement
averti de la peine, sera contraint de le faire par justice.

Art. 82. Dans le cas où des tiers seraient intéressésdans
la contestation, elle seraportée devant les tribunaux, si les
tiers ne consentent pas à s'en rapporter au jugement du

grand maître ou du conseilde l'université.

TITREIII. — Des réclamationset desplaintes.

Art. 83. Les réclamations auront lieu de la part des in-

férieurs, en cas d'abus d'autorité et d'excèsde pouvoir des

supérieurs ou de fausseapplicationdesréglcmens ; ellesau-
ront lieu de la part des personnes chargéesde la perception
des rétributions de l'université, en cas de refus, de retard
ou de fraude de la part desmaîtres d'institution ou de pen-
sions tedevables.

Art. 84. Lesplaintes auront lieu pour les contraventions
aux devoirset les délits mentionnés au titre précédent.

Art. 85. Les réclamations et les plaintes contre les mem-
bres de l'université seront portées devant le recteur de l'aca-
démie dans le ressort de laquelle le membre inculpé exerce
ses fonctions.

Art. 86. Ellespourront être adresséesaux doyensdes fa-
cultés aux proviseurs des lycées, aux principaux des col-

léges, ou autres chefs des maisons où le membre inculpé
exerce ses fonctions: ceux-ci les feront passer au recteur,
et, dans le ressort de l'académie de Paris, au grand-maître,
avecles renseignemensqu'ils auront pu se procurer, et leur
avis motivé.

Art. 87. Elles pourront toujours être portées directement
devantle grand-maître.

Art. 88. Elles seront faites par écrit, datées et signéespar
celui qui les présentera, et enregistréessur un registre à ce

destiné, avecun numéro sous lequel il en sera donné ré-

cépisséaux parties.
Art. 89. Les inspecteurs-générauxet les inspecteurs des

académiesdevront porter plainte des abus, contraventions
et délits venus à leur connaissance; les inspecteursd'acadé-
mie les porteront devantle recteur, les inspecteurs-généraux
devant le grand-maître.

Art. 90. Les recteurs des académies auront le droit de

suspendreprovisoirementde leurs fonctions, en en rendant

compte sans délai au grand-maître, les membres de l'uni-
versité contre lesquelsl'inculpation portée pourrait donner
lieu à la réforme ou à la radiation.

Art. 91. Lesplaintes portées contre les élèvesseront tou-

jours adresséesau recteur.

TITREIV.- De l'instruction.

§ Ier. — De l'instructiondans les affairesde la compétenceda

grand-maîtreseul.

Art. 92. Dans les cas mentionnés en l'art. 57 du décret
du 17 mars 1808, et où le grandmaître juge seul, il pro-
noncera d'aprèsles instructions et rapports des conseilsaca-

démiques, à lui renvoyés par les recteurs, et, dans le res-
sort de l'académie de Paris, sur les instructions et rapports
des inspecteurs.

§ II. — Des affairesattribuées au conseilde l'université.

Art. 93. Les affairesdont la compétenceest attribuée, par
l'art. 79 du même décret, au conseil de l'université, et qui
s'élèverontdans l'arrondissement d'une académieautre que
cellede Paris, seront portées, par le recteur, devant le con-

seil de l'académie, où l'affaire s'instruira ainsi qu'il suit: -

Art. 94. Lorsqu'une réclamation sera faite ou une plainte

portée contre un membre de l'université, de la nature de

cellesqui doivent être jugées par le conseil de l'université,
elle sera soumise par le recteur à l'examen du conseil aca-

démique, qui, sur les conclusions de l'inspecteur chargé
du ministère public, jugera si elle est rccevable, et s'il y a

lieu d'instruire.
Art. 95. Si le conseil estime qu'il n'y a pas lieu, le mé-

moire ou la supplique sera renvoyé à celui qui l'aura pré-
senté, avec l'avis motivé du conseil. Le réclamant pourra
se pourvoir contre la décision, devant le chancelier, qui
soumettra la réclamation au conseil de l'université.

Art. 96. Si la réclamation ou la plainte est adresséedirec-

tement au grand-maître, elle sera par lui renvoyée au chan-

celier, qui la communiquera à la section du contentieux-du

conseil de l'université, laquelle en fera son rapport au con-

seil. Si le conseil estime qu'il n'y a pas lieu de suivre, le

mémoire sera renvoyé comme il est dit ci-dessus.
Art. 97. S'il est jugé qu'il y a lieu de suivre, le conseil

arrêtera que le mémoire sera communiqué à celui que la

réclamation concerne, pour y répondre dans huitaine. Le

mémoire serarenvoyé à cet effetau recteur et par le recteur

au chef dela maison à laquelle appartient le membre de

l'université mis en cause, qui lui en donnera son récépissé.
Art. 98. Faute par celui-ci de remettre saréponse dans le

délai, il sera fait droit sur la production du réclamant.

Art. 99. S'il y a lieu d'entendre les parties, le conseilaca-

démique, et à Paris le conseil de l'université chargé de

l'instruction, ordonnera leur comparution; leurs aveuxet

déclarationsseront consignéspar écrit: ellesseront requises
de les signer. Le président et le secrétaire signeront le pro-
cès-verbal.

Art. 100. Lorsqu'il y aura lieu de prononcer la réforme

où la radiation, le prévenu sera nécessairemententendu en
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S H. — Desattributions du conseil.

Art. 76. Le grand-maître proposera, à la discussion

du conseil, tous les projets de réglemens et de statuts

qui pourront être faits pour les écoles de divers degrés.

Art. 77. Toutes les questions relatives à la police,
à la comptabilité et à l'administration générale des

facultés, des lycées et des collèges5 seront jugées par
le conseil qui arrêtera les budgets de ces écoles sur le

rapport du trésorier de l'université.

Art. 78. Il jugera les plaintes des supérieurs et les

réclamations des inférieurs.

Art. 79. Il pourra seul infliger aux membres de

personneou appelé pour l'être; s'il comparaît, il sera dressé

procès-verbal de ses réponses.
Art. 101. Lorsqu'il y aura lieu de conslater des faits par

visite des lieux , -vérificationde pièces ou d'effetsmobiliers,
ou par déclaration de témoins, le recteur commettra à cet

effet un conseiller ou un inspecteur, lequel dressera un

procès-verbaloù il fera mention des déclarations qui auront

été faites, et des faits qu'il aura recueillis.

Art. 102. Il sera donné copie des procès-verbaux, des

mémoires et pièces, aux parties intéressées: elles seront

averties, par apostille sur la copie même des pièces, d'y

fournir réponse dans la huitaine; sinon il sera jugé sur ce

qui sera produit.
Art. 103. A Paris, où il n'y a point de conseil académi-

que, les affaires seront portées directement au eonseil do

l'université.

Art. 104. Elles seront d'abord communiquées au chan-

celier faisant fonctions de ministère public près le conseil

de l'université, et renvoyées, avec sesconclusions ou réqui-
sitions, à la section du conseil de l'université chargée du

contentieux, qui en fera son rapport au conseil.

Art. 1Q5. Dans toute affaire, il sera d'abord examiné par
le conseil de l'université , et sur les conclusions du minis-

tère public, quelle est la peine applicable à la contravention

ou au délit dont il y aura plainte , afin de déterminer si le

jugement appartient à l'université ou au grand-maitre.
Art. 106. Lorsqu'il sera jugé que la connaissance de l'af-

faire appartient au conseil de l'université, l'instruction sera

renvoyée à la section du contentieux, avec les conclusions

du ministère public; elle en fera son rapport et donnera

son avis au conseil.

Art. 107. Si la section du contentieux estime que l'affaire

n'est pas suffisammentinstruite, elle en fera son rapport au

conseil, et celui-ci ordonnera le complément d'instruction

jugé nécessaire.

Art. 108. Si l'affaire vient d'un conseil académique, elle

sera renvoyée au recteur, pour être rapportée à ce conseil,
à l'effet d'y compléter l'instruction.

Art. 109. Dans le cas de plainte portée contre un élève,
le recteur déléguera l'inspecteur d'académie: et à son dé-

faut un membre du conseil, pour se transporter suivle lieu,
.faire les informations nécessaires, entendre l'élève dans ses

réponses, et dresser du tout procès-verbal.
Art. 110. Tous les actes de discipline, d'administration

intérieure et de juridiction de l'université; serontsur pa-

pier libre.

SIII. —De Vinstructionen malicredecomptabilité.

Art. 111. Les comptes pour l'université et les établisse-
mens en dépendant seront vérifiés et arrêtés en la forme

établie par les statuts et par les réglemens sur l'administra-

tion économique des établissemensde l'université.
Art. 112. Si le compte est débattu et contredit par le

conseil académique9 les débats seront communiqués au

comptable par le recteur, avec avertissement de fournir ses

réponses dans un délai qui ne pourra être de moins de hui-

taine, ni de plus d'un mois; selon les distances de la de-
meure du comptable.

Art. 113. Faute par le comptable de fournir ses réponses
dans le délai donne, il sera passé outre à l'apurement ou à
l'arrêté du compte.

Art. 114. Aux termes des art. 68 et 88 de notre décret
du 17 mars 1808, les procès-verbauxet rapports des con-
seils académiques seront adressés au grand-maître, qui les

communiquera au trésorier; les comptesseront adressésdi-
rectement au trésorier qui fera son rapport, et donnera son
avis au conseil de l'université.

Art. 115. Le trésorier entendu, l'examen du compte sera

renvoyé à la section de comptabilité du conseilde l'univer-

sité, qui en fera son rapport au conseil.

§ IV.— Instruction etpoursuitescontreles débiteursdesdroits
dusà l'université.

Art. 116. Le recouvrement des droits dus à l'université

par tous les instituteurs, maîtres de pension et directeurs

d'écoles, tant de leur chef que pour le compte des élèves,
sera fait à la diligence des recteurs.

Art. 117. Les instituteurs et mallres verseront les droits
dus pour leurs élèves, par trimestre et d'avance.

Art. 118, Ils seront tenus d'envoyer par chaque trimestre,
un mois à l'avance, au recteur, l'état signé par eux, et cer-

tifié véritable, du nombre de leurs élèvespensionnaires et

externes, avec le prix-qu'ils paient pour leurs pensions.
Art. 119. Les états seront viséspar le maire de la com-

mune où la pension est élablie , lequel pourra, dans ses vi-

sites, constater le nombre des élèves, et communiquera au

recteur tous les renseignemens qu'il se sera procurés sur le

prix de la pension.
Art. 120. Cesétats seront exécutoires contre les institu-

teurs, maîtres de pension et directeurs d'écoles en retard

d'en acquitter le montant, en vertu de la contrainte décer-

née par le recteur, conformément à l'art. 52 du présent dé-

cret.
Art. 121. Faute par les instituteurs et maîtres de pension

d'envoyer les états dont il s'agit, après sommation à eux

faite à la requête du recteur, ils seront, sur sa dénonciation,

poursuivis à la diligence de notre procureur impérial, qui

pourra ordonner la clôture de leur école.

Art. 122. Il en sera de même à l'égard des instituteurs et

maîtres de pension refusant ou en retard d'acquiftor les

droits par eux dus personnellement, aux termes des statuts

et réglemens.
Art. 123. En cas de recours à nos cours impériales,contre

les arrêtés elles contraintes, commeil est dit ci-dessus,§ III,

titre Ier, art. 54, il sera procédé en nos cours sommaire-

ment et sur simple mémoire, ainsi qu'il en est usé pour

l'administration des domaines.

TITREV. — Du ministirepublicet de sesfonctions.

Art. 12k. Dans toutes les affairesde juridiction, le cliau-
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l'université les peines de la réforme et de la radiation

(art. 47), d'après l'instruction et l'examen des délits

qui emporteront la condamnation à ces peines.

Art. 80. Le conseil admettra ou rejettera les ou-

vrages qui auront été ou devront être anis entre les

mains des élèves, ou placés dans les bibliothèques

celier de notre université impériale remplira près du con-
seilles fonctions du ministère public. H devraêtre entendu

dans sesconclusions, lesquellesseront textuellementrappe-
léesdans tous les jugemensdu conseil.

A son défaut, il sera remplacé par le membre du conseil
inscrit le dernier dans l'ordre du tableau.

Art. 125. Il pourra dénoncer d'officeau conseilde l'uni-
versitétoutes les contraventionset infractions ou les délits

qui seraientvenus à sa connaissance.
Le conseilde l'universitésera tenu d'y statuer.
Art. 126. Uninspecteur d'académieexerceraprès de cha-

que conseilacadémiqueles fonctionsdu ministère public,
dans les cas et de la manière ci-dessusétablis pour l'exer-
cice de ce ministère près le conseilde l'université.

Art. 127. Cet inspecteurcorrespondra directement, pour
l'exercicedes fonctionsqui viennent de lui être attribuées,
avecle chancelier de l'université.

TITREVI.— Desjugemenset de leur exécution.

§ Ier.- Des ordonnancesetjugemens.

Art. 128. Les actesde la juridiction émanés du grand-
maître seul seront qualifiésd'ordonnances; ceux émanés du
conseilde l'universitéporteront le titre de jugemens.

Art. 129. Les jugemensdu conseil de l'université seront
rendus au nom du grand-maîtreet du conseilde l'université,
en ces termes: «En vertu des art. 77 et suivans du décret
- du 17 mars 1808 et des statuts de l'université impériale,
-le conseil de l'université a jugé, et nous grand-maître or-
Ildonnons. >

Art. 130. Les ordonnancesdu grand-maître seront ren-
duesen son nom seul, en ces termes; «En vertude l'art. 57
»du décret du 17 mars 1808; vu le rapport, etc., nous,
cgrand-maître, etc. ordonnons.»

Art. 153. Les ordonnances du grand-maîtreet les juge-
mens du conseil de l'université imprimeront toujours le
fait et les motifs.

Art. 132. Les jugemensdu conseilet les ordonnances du

grand-maîtreseront signéspar le grand-maîtreet par le se-

crétaire-général; ils seront scellésetsignéspar le chancelier.
Le chancelier exerçantles fonctionsdu ministère public,

si le grand-maîtreest absent, le trésorier présidera, et si-

gnera lesjugemens; en l'absencedu trésorier, le doyen des
conseillersprésidera.

Art. 133. Les minutes des ordonnances et des juge-
mens ci-dessus seront signées, sans délai, par le grand-
maître et par le secrétaire-général.

Art. 134. Elles seront transcrites sur deux registres dif-
férens tenus à cet effetpar le secrétaire-général,et dont les
feuilletsseront numérotés et paraphéspar le chancelier.

Art. 135. Lesminutesserontremises par le secrétaire-gé-
néral à la chancellerie, le dernier jour de chaque mois; le
chancelieren donnera décharge.

Art. 136. Il pourra être délivrédes expéditions aux par-
ties intéresséesqui le requerront.

Art. 137. Les recteurs pourront délivrer, en la même
forme, des copiescollationnées sur les expéditions à eux

envoyéespar le grand-maître.

Art. 138. Lesjugemenset les ordonnances serontexpédiés
sur papier ordinaire, frappé seulement du cachetde l'uni-
versité.

Art. 139. Lesminutes et registresne pourront être com-t

muniqués qu'au grand-maître, au chancelier, au trésorier
et auxmembres du conseil.

Sn. — De l'exécettiondesordonnanceset des jugemens.

Art. 140. Lesexpéditionsseront envoyéesauxrecteurs,

qui seront chargésde l'exécution des jugemens dans tous
les établissemensdépendans de leurs académies, et qui en
rendront compte au grand-maître.

Art. 141. Les pièces adresséespar lesrecteurs au grand-
maître leur seront renvoyées avec l'expéditionde l'ordon-
nance ou du jugement qu'ils auront à faire exécuter.

Art. 142. Le jugement ou l'ordonnance sera notifiépar le
recteur au membre de l'université qu'il concernera, aussi-
tôt sa réception. Cette notification se fera en lui remettant

copie de l'ordonnance, certifiée conforme à l'expédition
par le recteur, et de lui signée, avec injonction d'y satis-
faire.

Art. 143. Si le jugement ou l'ordonnance concerne un

membre de faculté, la notification lui en sera faite par le

recteur qui le mandera à cet effet: si la faculté est séante
hors du chef-lieu, la notification sera faite par le doyen;
si elle concerne un membre de lycée, elle le sera par le

proviseur, et dans lescollégespar le principal, à qui lerec-
teur l'adresseraà cet effet.

Art. 144. S'il s'agitd'un maître de pension ou d'un chef
d'institution qui ne réside pas au chef-lieu, le recteur délé-

guera le proviseur ou le principal le plus voisin, ou tel au-

tre fonctionnaire de l'université qu'il jugera convenable,
selon les circonstances, lequel rendra aussitôt compte au

recteur de la notification et du jour qu'elle aura été faite.

Art. 145. Le recteur fera mention dela notificationet du

jour qu'elle aura été faite, surl'expédition demeuréeen ses

mains: l'expédition sera par lui déposée aux archivesde

l'académie, et le dépôt sera inscrit sur un registre destiné à

ceLeffet.
Art. 146. Le membre de l'université condamné par or-

donnance du grand-maître , ou par jugement du conseil

de l'université, à la réprimande, à la censure, ou à toute

autre peine portéeau statut du 17 mars 1808 et au présent
décret, autre que la réforme ou la radiation du tableau.
sera tenu de comparaître en personne auconseil de l'acadé-

mie, pour y entendre la prononciation de son jugement,
à Paris au conseil de l'université, au j our qui lui sera fixé

par la notificationquilui sera faite.

Art. 147. Si au jour fixépar la notification, le membre
de l'universiténe satisfaitpas à l'ordonnance, il sera sommé

d'y obéir dans un nouveaudélaide huitaine, avecavertisse-

ment de la peine à laquelle il s'exposeen n'obéissant pas,
ainsiqu'il est porté en l'art. 82 du présent décret.

Cettesommation lui sera faite par le recteur, par le pro-
viseurou par le principal, selon les cas. Il ensera rendu

compte par le proviseur ou par le principal au recteur, et

par le recteur au grand-maître.
Art. 148. Si un membre de l'université est condamné à
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des lycées et des colléges : il examinera les ouvrages
nouveaux qui seront proposés pour l'enseignement
des mêmes écoles.

Art. 81. H entendrale rapport des inspecteurs, au

retour de leur mission;

Art. 82. Les affaires contentieuses relativesà l'ad-

ministration générale des académies et de leurs écoles,
et celles qui concerneront les membres de l'université
en particulier, par rapport à leurs fonctions, seront

portées au conseil de l'université. Les décisions prises
à la majorité absolue des-voix, et aprèsune discussion

approfondie, seront exécutées par le grand-maitre.

N éanmoins il pourra y avoir recours à notre conseil-
d'état contre les décisions, sur le rapport de notre

ministre de l'intérieur.
Art. 83. D'après la proposition du grand-maître,

et sur la présentation de notre ministre de l'intérieur,
une commission du conseil de l'université pourra être

admise à notre conseil-d'état, pour solliciter la ré-

forme des réglemens et les décisions interprétatives
de la loi.

Art. 84. Les procès-verbaux des séances du conseil

de l'université seront envoyés, chaque mois, à notre

ministre de l'intérieur: les membres du conseil pour-

la réforme ou
-
à la radiation du tableau, le jugement sera

envoyé pour l'exécution, par le chancelier, au procureur-

général de la cour impériale du ressort, pour être, I sa dé-

ligence, lu au condamné en audience publique.
Art. 149. Il pourra yavoir recours à notre conseil-el'état,

contre les jugemens du conseil de l'université en matière de

contravention aux devoirs et de délits entre les membres,

lorsque le jugement prononcera la peine de la radiation du

tableau, sans préjudice de l'action judiciaire, quand il y
aura lieu.

Cerecours ne sera pas admis pour toute autre peine.
Art. 150. Tous les trois mois, copies des jugemenset

ordonnances rendus dans lés cas ci-dessussera adresséepar
le secrétaire-général de l'universitéà notre ministre de lin-
térieur.

§ III. — De l'exécutiondes jugemens enmatière de comp-

-
Art. 151. Lorsqu'un comptable de l'université sera cons-

titué en débet ou enretard, le débeisera acquitté d'abord sur
son cautionnement, puis sur la retenue de ce qui sera dû
au comptable sur son traitement, et, en cas d'insuffisance,
sur sesbiens.

Art. 152. Le comptable constitué en débet sera pour-
suivi, à la requête du trésorier, à la diligence du recteur.

Art. 153. Il en sera de même pour le recouvrement des

droits dus à l'université.
Art. 154. Tous actes conservatoirespourront être faits ,

et toutes inscriptions pourront être prisesau profit de l'uni-

versité, contre ceux qui ont la recette de ses deniers, du
moment qu'ils entreront en fonctions pour cette recette.

Art. 155. L'art. 2121 du Code Civil, qui établit l'hypo-
thése légale au profit des établissemenspublics, sera appli-
cable à l'université.

Art. 156. Il n'est rien innové, au surplus, relativement
aut actes judiciaires concernant l'exécution des arrêtés et
des jugemens dont il s'agit, dont la connaissanceappartient
aux tribunaux, selon les formes établies par les lois gé-
nérales.

TITHEVII.—De l'actionde lajustice et de la policeordinaire
dansl'intérieurdes établissemenspublicsappartenant à l'u-
niversité.

Art. 157. Hors le cas de flagrant délit, d'incendie ou de
secours réclamés de l'intérieur des lycées, collégeset autres
écoles publiques appartenant à l'université, aucun officier
de police ou de justice ne pourra s'y introduire pour con-

stater un corps de délit ou pour l'exécution d'un mandat
d'amener ou d'arrêt dirigé contre desmembres ou élèvesde

ces établissemens, s'il n'en a l'autorisation spéciale et par
écrit de nos procureurs-généraux,de leurs substituts, ou de
nos procureurs impériaux.

Art. 158. Nos cours impériales exerceront leur droit à
raison des délits ou crimes commis dans les établissemens
de l'université, lesquels n'auront a cet égard d'autre privi-
lège que ceux accordés pour les cas prévus par le présent
décret.

Art. 159. Toutefois, nos procureurs-généraux sont spé-
cialement chargésde l'examenet poursuite, s'il y a lieu, de
tout ce qui pourrait se passer dans lesdits établissemens

propre à donner lieu a l'application des lois pénales, pour
qu'il soit procédé de manière à concilier les ménagemens
convenables envers les établissemens de l'université avec
l'intérêt de la société blesséeet de la justice offensée.

Art. 160. Nosprocureurs-généraux pourront requérir et
nos cours ordonner que des membres de l'université ou.
étudians prévenus de crimes ou délits soient jugés par les-
dites cours, ainsi qu'il est dit, pour ceux qui exercentcer-
taines fonctions, à la loi du 20 avril, art. 10 , et au Code
d'Instruction criminelle, art. 479.

Art. 161. Nos procureurs-généraux et impériaux sont

également tenus de poursuivre, en cas de négligence ou
retard des officiersde l'université, les individusqui en sont

membres, à raison des délits et contraventions portés au

titre II chapitre II. art. 54, 63, 69 , 74 et 79 du présent
décret.

Art. 162. Dans toute affaireintéressant des membres ou

élèvesde l'université, nos procureurs-générauxseront tenus

d'en rendre compte à notre grand-juge ministre de la jus-
tice, et d'en instruire notre ministre de l'intérieur et le

grand-maître de notre université.
Art. 163. Si un membre de l'université était repris de

justice et condamné pour crime, il cesserait, par le fait

même
-
de sa condamnation, d'être membre de l'université :

sa dégradation lui sera prononcée par le président après sa

condamnation, et il sera aussitôtrayé du tableau, sur l'avis

qui en sera donné au grand-maîtrepar le procureur-général

près la cour saisiedu procès.
En cas de contumace, il sera provisoirementrayé du ta-

bleau, sauf à lui à se présenter dans les délais fixésau Code

de Justice criminelle.
Art. 164. Celui qui aura subi une condamnation du res-

sort de la police correctionnelle pourra, selon les circon-

stances, être réprimandé, censuré, réformé, ou rayé du

tableau.
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ront faire insérer dans ces procès-verbaux les motifs

de leurs opinions, lorsqu'elles différeront de l'avis

adopté par le. conseil.

TITREX. —Desconseils académiques

Art. 85. Il sera établi au chef-lieu de chaque aca-

démie un conseil composé de dix membres, désignés

par le grand-maître parmi les fonctionnaires et officiers

de l'académie.

Art. 8G. Les conseils académiques seront présidés

par les recteurs; ils s'assembleront au moins deux fois

par mois, et plus souvent si les recteurs le jugent

convenable. Les inspecteurs des études y assisteront,

lorsqu'ils se trouveront dans les chefs-lieux des aca-

démies.

Art. 87. Il sera traité dans les conseils académiques,

1" del'état des écoles de leurs arrondissemens respec-
tifs ; 2° des abus qui pourraient s'introduire dans leur

discipline, leur administration économique, ou dans

leur enseignement, et des moyens d'y remédier ;

3" des affaires contentieuses relatives à leurs écoles en

général, ou aux membres de l'université résidant dans

leurs arrondissemens; 4° des délits qui auraient pu
être commis par ces membres; 5° de l'examen des

comptes des lycées et des collèges situés dans leurs

arrondissemens.

Art. 88. Les procès-verbaux et rapports de ces con-

seils seront envoyés par les recteurs au grand-maître,
et communiqués par lui au conseil de «l'université,

qui en délibérera, soit pour remédier aux abus dé-

noncés, soit pour juger les délits et contraventions

d'après l'instruction écrite, comme il est dit à l'ar-

ticle 79. Les recteurs pourront joindre leur avis par-
ticulier aux- procès - verbaux des conseils académi-

ques.
Art. 89. A Paris, le conseil de l'université remplira

les fonctions du conseil académique.

TITREXI.-- Des inspecteursdel'université,et des inspecteurs
des académies(1).

Art. 90. Les inspecteurs-généraux de l'université

seront nommés par le grand-maître, et pris parmi
les officiers de l'université ; leur nombre sera de vingt
au moins, et ne pourra excéder trente.

Art. 91. Ils seront partagés en cinq ordres, comme

les facultés : ils n'appartiendront à aucune académie

en particulier ; ils les visiteront alternativement et sur

l'ordre du grand-maître, pour reconnaître l'état des

études et de la discipline dans les facultés, les lycées
et les collèges, pour s'assurer de l'exactitude et des

talens des professeurs, des régens et des maîtres d'é-

tude, pour examiner les élèves, enfin pour en sur-

veiller l'administration et la comptabilité.
Art. 92. Le grand-maître aura le droit d'envoyer

dans les académies, et pour des inspections extraor-

dinaires, des membres du conseil, autres que les ins-

pecteurs de l'université, lorsqu'il y aura lieu d'exa-

miner et d'instruire quelque affaire importante.
Art. 93.11 y aura dans chaque académie un ou deux

inspecteurs particuliers, qui seront chargés, par or-

dre du recteur, de la visite et de l'inspection des écoles
de leurs arrondissemens, spécialement des collèges ,
des institutions, des pensions et des écoles primaires.
Ils seront nommés par le grand-maître, sur la pré-
sentation des recteurs.

TITREXII. - Des recteursdesacadémies.

Art. 94. Chaque académie sera gouvernée par un

recteur sous les ordres immédiats du grand-maître 7

qui le nommera pour cinq ans, et le choisira parmi
les officiers des académies.

Art. 95. Les recteurs pourront être renommés au-

tant de fois que le grand-maître le jugera utile.

Ils résideront dans les chefs-lieux des académies.

Art. 96. Ils assisteront aux examens et réceptions
des facultés. Ils viseront et délivreront les diplômes
des gradués, qui seront de suite envoyés à la ratifi-

cation du grand-maître.
Art. 97. Ils se feront rendre compte par les doyens

des facultés, les proviseurs des lycées et les princi-

paux des collèges, de l'état de ces établissemens; et

ils en dirigeront l'administration, surtout sous le rap-

port de la sévérité dans la discipline, et de l'économie

dans les dépenses.
Art. 98. Ils feront inspecter et surveiller, par les

inspecteurs particuliers des académies, les écoles et

surtout les collèges, les institutions et les pensions,
et ils feront eux-mêmes des visites le plus souvent

qu'il leur sera possible.
Art. 99. Il sera tenu, dans chaque école, par l'or-

dre desrecteurs, un registre annuel sur lequel chaque
administrateur, professeur, agrégé, régent et maître

d'étude, inscrira lui-même, et par colonnes, ses nom,

prénom, âge, lieu de naissance, ainsi que les places

qu'il a occupées, les emplois qu'il a remplis dans les

écoles.

Les chefs des écoles enverront un double de ces

registres aux recteurs de leurs académies, qui le fe-
ront parvenir au chancelier de l'université. Le chan-

celier fera dresser, avec ces listes académiques, un

v

(1) Ordonnancedu 25 septembre1832.

Art. 1er. A l'avenir nul ne pourra être nommé définiti-
vement censeurdans un collégeroyal s'iln'a été reçu agrégé
à la suite dun des concours établis pour l'enseignementdes

collègesroyaux, ou s'il n'a été nommé avant la présente

ordonnance titulaire d'une chaire, soit dans une faculté des
lettres ou des sciences, soit dans un collégeroyal.

Art. 2. A l'avenir nul ne pourra être nommé inspecteur
de l'académie s'il ne remplit une des conditionsprécitéesou
s'il n'a joui antérieurement d'un titre définitifde censeur
ou de proviseur. -
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registre général pour chaque année, lequel sera dé-

posé aux archives de l'université.

TITREXIII.-De. réglemensadonner aux lycées, anx collèges,
aux institutions, aux pensionset aux écolesprimaires,

Art. 100. Le grand-maître fera revoir, discuter et
arrêter au conseil de l'université , les réglemens exis-
tans aujourd'hui pour les lycées et les collèges. Les

cliangemens ou modifications qui pourront y être
faits devront s'accorder avec les dispositions sui-
vantes. -

Art. 101. A l'avenir, et après l'organisation com-

plète de l'université, les proviseurs et censeurs des

lycées, les principaux et régens des collèges, ainsi

que les maîtres d'étude de ces écoles, seront astreints

au célibat et à la vie commune.

Les professeurs des lycées pourront être mariés, et

dans ce cas ils logeront hors du lycée. Les professeurs
célibataires pourront y loger, et profiter de la vie

commune.

Aucun professeur de lycée ne pourra ouvrir de pen-

sionnat, ni faire des classes publiques hors du lycée;
chacun d'eux pourra néanmoins prendre chez lui un

ou deux élèves qui suivront les classes du lycée.
Art. 102. Aucune femme ne pourra être logée ni

reçue dans l'intérieur des lycées et des collèges.
Art. 103. Les chefs d'institution et les maîtres de

pension ne pourront exercer sans avoir reçu du grand-
.maître de l'université un brevet, portant pouvoir de

tenir leur établissement. Ce brevet sera de dix années,
et pourra être renouvelé. Ils se conformeront les uns

et les autres aux réglemens quede grand-maître leur

adressera, après les avoir fait délibérer et arrêter en

conseil de l'université.

Art. 104. Il ne sera rien imprimé et publié pour
annoncer les études, la discipline, les conditions des

pensions, ni sur les exercices des élèves dans les éco-

les, sans que les divers prospectus et programmes
aient été soumis aux recteurs et au conseil des acadé-

mies, et sans en avoir obtenu l'approbation.
Art. 105. Sur la proposition des recteurs, l'avis des

inspecteurs, et d'après une information faite par les

conseils académiques, le grand-maître, après avoir

consulté le conseil de l'université, pourra faire fermer

les institutions et pensions où il aura été reconnu des

abus graves et des principes contraires à ceux que

professe l'université.

Art. 106. Le grand-maître fera discuter par le con-

seil de l'université la question relative aux degrés
d'instruction qui devront être attribués à chaque

genre d'école, afin que l'enseignement soit distribué

Je plus uniformément possible dans toutes les parties
de l'empire, et pour qu'il s'établisse une émulation

utile aux bonnes études.

Art. 107. Il sera pris par l'université des mesures

pour que l'art d'enseigner à lire, à écrire, et les pre-
mières notions du calcul dans les écoles primaires,

ne

soit exercé désormais que par des maîtres assez
éclairés pour communiquer facilement et sûrement
ces premières connaissances, nécessaires à tous les
hommes.

Art. 108. A cet effet, il sera établi auprès de cha-

que académie, et dans l'intérieur des collèges ou des

lycées, une ou plusieurs classes normales, destinées
à former des maîtres pour les écoles primaires. On y
exposera les méthodes les plus propres à perfection-
ner l'art de montrer à lire, à écrire et à chiffrer.

Art. 109. Les frères des écoles chrétiennes seront
brevetés et encouragés par le grand-maître, qui visera
leurs statuts intérieurs, les admettra au serment,
leur prescrira un habit particulier, et fera surveiller
leurs écoles.

Les supérieurs de ces congrégations pourront être
membres de l'université.

SECTION III.

TITREXIV.- Du modederenouvellementdesfonctionnaireset

professeursde l'université.

§ IM.—Des aspirans, et de l'écolenormale.

Art. 110. Il sera établi à Paris un pensionnat nor-

mal, destiné à recevoir jusqu'à trois cents jeunes gens,
qui y seront formés à l'art d'enseigner les lettres et

les sciences.

Art. 111. Les inspecteurs choisiront, chaque an-

née, dans les lycées, d'après des examens et des con-

cours, un nombre déterminé d'élèves, âgés de dix-sept
ans au moins, parmi ceux dont les progrès et la bonne

conduite auront été les plus constans, et qui annon-

ceront le plus d'aptitude à l'administration ou à l'en-

seignement.
Art. 112. Les élèves qui se présenteront à ce con-

cours devront être autorisés, par leur père ou par
leur tuteur, à suivre la carrière de l'université. Ils ne

pourront être reçus au pensionnat normal qu'en s'en-

gageant à rester dix années au moins dans le corps

enseignant.
Art. 113. Ces aspirans suivront les leçons du collège

de France, de l'école polytechnique, ou du Muséum

d'histoire naturelle, suivant qu'ils se destineront à

enseigner les lettres ou les divers genres de sciences.

Art. 114. Les aspirans, outre ces leçons, auront,
dans leur pensionnat, des répétiteurs choisis parmi
les plus anciens et les plus habiles de leurs condisci-

ples, soit pour revoir les objets qui leur seront en-

seignés dans les écoles spéciales ci-dessus désignées,
soit pour s'exercer aux expériences de physique et de

chimie, et pour se former à l'art d'enseigner.
Art. 115. Les aspirans ne pourront pas rester plus

de deux ans au pensionnat normal. Ils y seront entre-

tenus aux frais de l'université, et astreints à une vie
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commune, d'après un règlement quele grand-maître
fera discuter au conseil de l'université.

Art. 116. Le pensionnat normal sera sous la sur-

veillance immédiate d'un des quatre recteurs conseil-

lers à vie, qui y résidera et aura sous lui un directeur

des études.

Art. 117. Le nombre des aspirons, à recevoir cha-

que année dans les lycées, et à envoyer au pensionnat

normal de Paris, sera réglé par le grand-maître d'a-

près l'état et le besoin des collèges et des lycées.

Art. 118. Lçs aspirans, dans le cours de leurs deux

années d'études au pensionnat normal, ou à leur

terme, devront prendre leurs grades à Paris dans la

faculté des lettres ou dans celle des sciences. Ils se-

ront de suite appelés par le grand-maître pour remplir
des places dans les académies.

SECTIONIl. - Desagrégés.

Art. 119. Les maîtres d'étude des lycées, et les

régens des collèges, seront admis à concourir en-

tre eux pour obtenir l'agrégation au professorat des

lycées.
Art. 120. Le mode d'examen nécessaire pour le

concours des agrégés sera déterminé par le conseil

de l'université.

Art. 121. Il sera reçu successivement un nombre

d'agrégés suffisant pour remplacer les professeurs des

lycées. Ce nombre ne pourra excéder le tiers de celui

des professeurs.
Art. 122. Les agrégés auront un traitement annuel

de -400fr., qu'ils toucheront jusqu'à ce qu'ils soient

nommésà une chaire de lycée; ils seront répartis par

lé grand-maître dans les académies: ils remplace-
rontles professeurs malades.

-TiTu'XV.-- De l'éméritatet desretraites (1).

Art. 123. Les fonctionnaires de l'université com-

pris dans les quinze premiers rangs à l'art. 29, après
un exercice de trente années sans interruption, pour-
ront être déclarés émérites, et obtenir une pension
de retraite qui sera déterminée, suivant les différentes

fonctions, par le conseil de l'université.

Chaque année d'exercice au-dessus de trente ans

sera comptée aux émérites, et augmentera leur pen-
sion d'un vingtième.

Art. 124. Les pensions d'émérite ne pourront pas
être cumulées avec les traitemens attachés à une fonc-

tion quelconque de l'université.

Art. 125.Il seça étaWli où
les émérites pourront être 1"J te#p,
frais de l'université. ; r Jf c ..;.-.-:'

Art. 126. Les fonctionnaire^,
qués, pendant l'exercice de leui$faoçfjqnfj, -iA)iM
infirmité qui les empêcheraitde les ti "r-
ront être reçus dans la maison de je)trai^ ^va^t
poquedeleurémeritat. ,;ft;, f.,j

Art. 127. Les membres des anciennes
enseignantes, âgés de plus de soixante ans, «ji^,$e
trouveront dans le cas indiqué par les articles ffl

-

dens, pourront être admis dans la maison de rçlrajte
de l'université, ou obtenir une pension d'après la dé-
cision du grand-maître, auquel ils adresseront leurs
titres.

TITREXVI.- Des costumes.

Art. 128. Le costume commun à tous les membres

de l'université sera l'habit noir, avec une palme bro-
dée en soie bleue surla partie gauche de la poitrine.

Art. 129. Les régens et professeurs feront leurs le-

çons en robe d'étamine noire. Par-dessus la lObei, et

sur l'épaule gauche, sera placée la chausse, qui
*
va-

riera de couleur suivant les facultés, et de bordure

seulement suivant les grades.
Art. 130. Les professeurs de drçit et de médecine

conserveront leur costume actuel.

TITREXVII.— Desrevenusde l'universitéimpériale.

Art. 131. Les 400,000 fr. de rentes inscrites sur le

grand-livre, et appartenant à l'instruction publique,
formeront l'apanage de-l'université impériale. > .i

Art. 132. Toutes les rétributions payées pour col-

lation des grades dans les facultés de théologie, des

lettres et-des sciences, seront versées dans le trésor de

l'université.

Art. 133. Il sera fait, au profit du mêmetrésor ,
un prélèvement d'un dixièmesur les droits perçus
dans les écoles de droit et de médecine, pour les exa-

mens et réceptions. Les neuf autres dixièmes conti-

nueront à être appliqués aux dépenses de ces facultés.
Art. 134. Il sera prélevé, au profit de l'université

et dans toutes les écoles de l'empire, un vingtième
sur la rétribution payée par chaque élève pour son
instruction (2). •

Ce prélèvement sera fait par le chef de chaque
école, qui en comptera, tous les trois mois au moins,
au trésorier de l'université impériale.

(1) L'ordonnance du 27 février 1821 a donné droit à la

pension aux aumôniersdes collégesroyaux et communaux;
celle du 25 juin 1823 a donné ce droit à tous les fonction-
naires de l'université; celle du 1" avril 1830 porte qu'il
pourra en être accordé aux veuvesdes membres de l'univer-
sité. (Voirle CodeAdministratif. )

(2) Un changement important a été introduit par la loi
des finances du 24 mai 1834, art. 8, dans le mode de re-

couvremcnt et de perception desrétributions et droits uni-
versitaires.

Cetarticle porte:
-

- Vadministration de l'instruction publique sera, pour
1835, chargée, conjointement avecles agensdes contribu-
tions directes, de l'assiettedes rétributions universitaireset
du droit annuel; elle continuera à constater les rétributions
à percevoir sur les candidats qui se présentent devant les



796 - CODE DES CODES.

Art. 135. Lorsque la rétribution payée pour l'in-

struction des élèves sera confondue avec leurs pen-

sions, les conseils académiques détermineront la

somme à prélever sur chaque pensionnaire pour le

trésor de l'université.

Art. 136. Il sera établi sur la proposition du con-

seil de l'université, et suivant les formes adoptées

pour les réglemens d'administration publique, un

droit du sceau pour tous Ica diplômes, brevets, per-
missions, etc., signés par le grand-maître, et qui
seront délivrés par la chancellerie de l'université. Le

produit de ce droit sera versé dans le trésor de l'uni-

versité.

Art. 137. L'universitéest autorisée à recevoir les dona-

tionset legs qui lui seront faits, suivant les formes pres-
crites pour les réglemens d'administration publique.

TITREXVIII. — Des itépeiïscsdel'université impériale.

Art. 138. Les chancelier et trésorier auront chacun

un traitement annuel de. 15,000 fr.

Le secrétaire du conseil. 10,000
Les conseillers à vie 10,000
Les conseillers ordinaires 6,000
Les inspecteurs et recteurs. 6,003
Les frais de tournée seront payes à part (1).
Art. 139. Il sera alloué, pour l'entretien annuel de

chacune des facultés des lettres et des sciences qui
seront établies dans les académies, une somme de

5.000 à 10,000 fr.

Art. 140.II sera fait un fonds annuel de 300,000 fr.

pour l'entretien de trois cents élèves aspilans, et pour
le traitement des professeurs ainsi que pour hs autres

dépenses de l'école normale.

Art. 141. La somme destinée à l'entretien de la
maison de retraite et à l'acquittement des pensions
des émérites est fixée, pour la première année, à

100,000 fr.

Pour chacune des années suivantes, ce fonds sera

réglé par le grand-maître en conseil d'université.
Art. 142. Le grand-maître emploiera la portion

qui pourra rester des revenus de l'université impé-
riale après l'acquittement des dépenses, 1° en pen-
sions pour les membres de ce corps qui se seront le

plus distingués par leurs services et leur attachement
à ses principes, 20 en placemens avantageux pour

augmenter la dotation de l'université.

TITREXIX.- Dispositionsgénérales.

Art. 143. L'université impériale et son grand-maître,

chargés exclusivement par nous du soin de l'éducation

et de l'instruction publique dans tout l'empire, ten-

dront sans relâche à perfectionner l'enseignement dans

tous les genres, à favoriser la composition des ouvrages

classiques; ils veilleront surtout à ce que l'enseigne-
ment des sciences soit toujours au niveau des connais-

sances acquises, et à ce que l'esprit de système ne

puisse jamais en arrêter les progrès.
144 et dernier. Nous nous réservons de reconnaître

et de récompenser d'une manière particulière les

grands services qui pourront être rendus par les mem-

bres de l'université pour l'instruction de nos peuples;
comme aussi de réformer, et ce par des décrets pris
en notre conseil, toute décision, statut ou acte émané

du conseil de l'université ou du grand-maître, toutes

les fois que nous le jugerons utile au bien de l'état (2).

facultés ou devant les jurys médicaux; les recouvremens de

la rétributionuniversitaire et du droit annuel seront pour-
suivis sur les rôles rendus exécutoirespar le préfet, et à la

diligence des agonsdu trésor public, dans les mêmes formes

que pour les contiibulions directes. L'administration de

l'instruction publique prononcera sur les demandes en re-

mise et modération, dans les limiles des crédits alloués au

budget. Lespourvois contre l'assiette de la rétribution uni-

versitaire seront jugés par les conseilsde préfecture.»
(1)"Voirà la fin du titre le résumédu budget de 1836.

(2) Voirau CodeAdministratifles dispositionslégislatives
concernant les collèges royaux et communaux, l'institut,
le collège de France, l'école des chartes, les bibliothèques
et autres établissemens d'instruction publique, l'école poly-
technique et autres écoles militaires, enfin les écoles ecclé-

siastiques.
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CHAPITRE II.

INSTRUCTION PRIMAIRE.

LOISURL'INSTRUCTIONPRIMAIRE(1), PROMULGUEELE28

JUIN1833.

TITREIer.— De l'instructionprimaire et deson objet.
,

Art. 1er. L'instruction primaire est élémentaire ou

supérieure (2).
L'instruction primaire élémentaire comprend né-

cessairement (3) l'instruction morale et religieuse, la

lecture, l'écriture, les élémens de la langue fran-

çaise (4) et du calcul, le système légal des poids et

mesures (5).

L'instruction primaire supérieure comprend néces-

sairement, en outre, les élémcns de la géométrie et

ses applications usuelles, spécialement le dessin li-

néaire et l'arpentage, des notions des sciences phy-

siques et de l'histoire naturelle applicables aux usages
de la vie; le chant, les élémens de l'histoire et de la

géographie et surtout de l'histoire et de la géographie
de la France.

Selon les besoins et les ressources des localités,
l'instruction primaire pourra recevoir les développe-
mens qui seront jugés convenables.

(1)L'instructionprimaire, organiséepar la loi des 13=14

septembre 1791 sur les basesles plus larges, puisqu'elle dé-
cidait que l'enseignement élémentaire serait gratuit dans
toutes les communes de France, éprouva toutes les vicissi-
tudes des tems et des gouvernemens. L'assemblée consti-

tuante, la convention, le directoire, l'empire, la restaura-

tion, apportèrent leur caractère particulier à l'instruction

publique suivant la direction toute spéciale qu'ils voulaient

donner à l'éducation des citoyens.Depuis 1816 l'instruction

populaire était abandonnée au régime discrétionnaire des

ordonnances. Ordonnances du 29 février 1816 , du 2 août

1820, du 8 avril 1824 et du 19 mai 1828.
Sans imposer un système particulier à l'instruction pri-

maire, le législateur de 1833 a cherché, au contraire, à

rendre l'instructionuniverselle, en combinant tous les prin-

cipes qui ressortent nécessairementde la matière, et qui se

trouvent renfermésdansles trois titres générauxqui traitent:

De l'objet de l'enseignement;
De la nature des écoles auxquellesil doit être confié;
Et des autorités qui doivent y être préposées.
Mais cette loi a-t-elleabrogé implicitement toutes les dis-

positions relativesaux écolesdes frères de la doctrine chré-

tienne, aux écolesde filles, etc.? Cette question pourrait

présenter quelquesdoutes; cependant à l'occasionde la sup-
pression du dernier article de la loi, relatif aux écolesde

filles, lors de la discussionà la chambre des députés, M. le

ministre de l'instruction publique a déclaré que ces écoles

seraient régies comme par le passé jusqu'à ce quil ait été

présentéune loi à cet égard(a).Lesécolesde la doctrine chré-
tienne sont également régiespar des ordonnances spéciales,
et notamment parcelles des29 février 1816, 1ermai 1822et
8 avril 1824, qui ne paraissent pas.être non plus abrogées
par la présente loi.

Il faut, du reste, une autorisation du gouvernementpour
toutesles associationsreligieusesde ce genre.

Mais l'instruction primaire étant aujourd'hui complète-
ment sousla direction de l'autorité locale, c'est à cette au-

(a)Voirà lajurisprudencel'ordonnancedu31octobre1821.

torité à juger, danssa prudence, ce qu'il conviendra le mieux
de faire selon leslieux et les circonstances. Il en est de même
du mode d'enseignement; la loi n'en a déterminé aucun.
Cepoint estencore abandonné à la sagessedescomités com-

munaux (b). -

(2) La division de l'instruction en élémentaire et supé-
rieure a pour objet de régler les premières nçlions, suivant

l'âge et la capacité des enfans. Le degré de capacité des in-

stituteurs, le plus ou moins de ressources des communes,
ont aussi été pris en considération dans cette division. Dans

l'esprit de la loi. l'instruction supérieure paraît surtout de-
voir s'appliquer aux communes d'une population au-dessus
de 6,000 ames (art. 10). Cependant en l'imposant à cette

commune, la loi n'a pas voulu enlever cette faculté auxau-
tres communes; il suffitpour celaqu'elles justifient de leurs
besoins et de leurs ressourcesCargodu 4*S de l'art. i cr).

(3) (Nécessairement.)L'énumération faite dans ce para-
graphe et le suivant est limitative. Cela résulte du mot né-

cessairement, qui ne permet pasde restreindre les différentes

espèces de connaissances que l'instituteur doit donner aux

enfans, et de la discussion qui a eu Heuà la chambre des dé-

putés sur cet article pour l'extensionduquel on avait proposé
divers amendemens qui ont été rejetés.

D'ailleurs, la création d'écoles normales (arr. 11) démon-
tre assezl'intention du législateur de s'en tenir pour l'ensei-

gnementélémentaireauxconnaissancesindiquées dansla loi.

Cependant cet article ne fait point obstacle à l'établisse-
ment d'écoles d'asilepour les enfans de six ans, et d'écoles
dadultes destinées à compléter le systèmed'instruction pri-
maire.

Cesécolessont commandées par la.ciculaire de M. le mi-
nistre de l'instruction publique, du 4 juillet 1832.

(4) Un décret du 8 pluviôsean n (27janvier1794), oMi-.

geait déjà toute commune qui parlait un idiôme étranger
à se pourvoir d'un instituteur spécial pour enseigner la lan-
nue française.

(5) Le décret du 12 février porte que le systèmelégal des

(b) Voirà la fin du chapitrelesdiversesordonnancesrenduesen
exçculioadelaloide 1833.Voiraussilajurisprudence.
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Art. 2. Le vécûmes pères de famille sera toujours
consulté et suivi en ce qui concerne la participation
de leurs enfans à l'instruction religieuse (1).

Art. 3. L'instruction primaire est ou privée ou pu-

blique.
TITREII. — Desécolesprimaires privées.

Art. 4. Tout individu âgé de dix-huit ans accom-

plis pourra exercer la profession d'instituteur primaire
et diriger tout établissement quelconque d'instruction

primaire, sans autres conditions que de présenter

préalablement au maire de la commune où il voudra

tenir école,
1° Un brevet de capacité obtenu après examen,

selon le degré de l'école qu'il veut établir ;
2° Un certificat constatant que l'impétrant est di-

gne, par sa moralité, de se livrer à l'enseignement.
Ce certificat sera délivré, sur l'attestation de trois con-

seillers municipaux , par le maire de la commune ou

de chacune des communes où il aura résidé depuis
trois ans (2).

Art. 5. Sont incapables de tenir école (3),
1° Les condamnés à des peines afflictives ou infa-

mantes;
2° Les condamnés pour vol, escroquerie, banque-

route, abus de confiance ou attentat aux mœurs, et
les individus qui auront été privés par jugement de
tout ou partie des droits de famille mentionnés aux

paragraphes 5 et 6 de l'art. 42 du Code Pénal;
3° Les individus interdits en exécution de l'art. 7

de la présente loi (4).
Art. 6. Quiconque aura ouvert une école primaire

en contravention à l'art. 5, ou sans avoir satisfait aux
conditions prescrites par l'art. 4 de la présente loi,
sera poursuivi devant le tribunal correctionnel du lieu
du délit, et condamné à une amende de cinquante à
deux cents francs; l'école sera fermée (5).

poids et mesures, réglé par la loi du12 frimaire an VIII

(10 déc. 1799), devraêtre enseigné dans toutes les écoles.

(i) C'est une conséquence de la tolérance religieuse et de

la liberté accordée aux différenscultes.

Cet article, qui a soulevéune grave discussion à la cham-

bre des députés, présente quelques difficultés dans l'appli-
cation. Cependant la loi a pourvu à toutes les exigencesen

autorisant (art. 9) desécoles de cultes différens selon les be-

soins et les ressources de la commune; c'est encore à la pru-
dence du conseil municipal que la loi a laissé ce point à

décider.

(2) Cet articledoit-il-concèrnerles instituteursprivésexer-

çant au moment de la promulgation de la loi ?

Non, ce serait lui donnerun effet rétroactif qu'elle ne

comporte pas.
D'ailleurs, dans la discussion de cet article, M. le mi-

nistre a déclaré qu'il ne s'appliquait qu'aux instituteurs à

venir.
Par qui doit être délivré le brevet de capacité? est-cepar

le recteur, ou doit-on suivre par analogie les dispositionsde

l'art. 25 relatif aux instituteurs publics?
Les instituteurspublics ou privés sont placés sur la même

ligne quant au mode d'examen et de justification de la ca-

pacité.
-L'instituteur privé doit donc être examinépar la commis-

sion d'instruction primaire qui lui délivre son brevet sous

l'autorisation du ministre.
L'instituteur privé estil tenu au serment comme l'institu-

teur public?
Non. Considérée comme une profession libérale, 1insti-

tution privée doit en avoir toute la liberté.
On ne peut exigerde l'instituteur privé que les conditions

de capacitéet de moralité qui sont la garantie desfamilles et

de lasociété.

(5) L-énumérationdes exclusions prononcées par cet ar-

ticle est purement déclarative.

11est évident qu'il existebeaucoup d'autres cas d'incapa-
cité ; l'interdiction judiciaire, l'état,de domesticité, de fail-

lite, suspendent les droits de citoyen.
Il existe aussi des incompatibilités entre la profession

d'fpstituteur et di vcrse fonctions ouprofessions; maisla pré-

voyancede la loi n'avait pas besoin de descendre dans tous
cesdétails; elle a laisséà l'autorité locale le soin de conci-
lier la liberté de l'enseignement avec l'intérêt des familles,
en n'accordant le certificat spécial de moralité qu'à celui

qu'elle reconnaîtra vraiment digne d'exercer les fonctions
d'instituteur.

(4) Il semble que cet article qui prononce une incapacité
absolue forme contradiction avec l'art. 7 qui prononce l'in-
terdiction temporaire. Mais il faut remarquer que l'art. &
renvoie à l'art. 7, et qn'il se trouve en conséquence modifié

par cet article.

D'après l'art. 16, cesdispositionssont applicablesà l'insti-
tuteur public.

-

(5) L'ordonnance du 29 février 1816 porte :
«Art. 18. Toute personne ou associationqui aurait fondé

une école ou qui l'entretiendrait par charité, pourra pré-
senter l'instituteur.

Celui qui aura fondé une école, soit par donation, soit

par testament, pourra réserver àseshéritiers ou successeurs,
dans l'ordre qu'il désignera, le droit de présenter l'insti-
tuteur.

Art. 19. Les personnes ou associationset les bureaux de
société qui auraient fondé et entretiendraient des écoles

gratuites pourront aussi seréserver, ou à leurs successeurs,
l'administration économique de ces écoles, et donneront
leur avis au comité de surveillancesur ce qui concerneleur

régime extérieur.
Art. 22. Les communes et les fondateurs particuliers

pourront donner les places d'instituteurs au concours et

établir la nécessité de ce mode, ainsi que les formalités à y
observer.

Art. 31. Les personnes ou les associations qui entretien-

dront à leurs frais des écolebne pourront y établir des mé-

thodes et des réglemens particuliers. »

L'ordonnancedu 2 août 1820 porte :

«Art. 16. Pour jouir du droit accordépar l'art. 8 de

l'ordonnance du 29 février 1816, auxpersonnes et aux asso-

ciations qui auront fondé des écoles, d'en présenter les

maîtres , il sera nécessaire que cespersonnes ouassociations

contractent l'engagement légal d'entretenir l'écoleau moins

pendant cinq ans.
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En cas de récidive, le délinquant sera condamné à

un emprisonnement de quinze à trente jours et à une

amende de cent à quatre cents francs (1).

Art. 7. Tout instituteur privé, sur la demande du

comité mentionné dans l'art. 19 de la présente loi,

ou sur la poursuite d'office du ministère public,

pourra être traduit, pour cause d'inconduite ou d'im-

moralité, devant le tribunal civil de l'arrondissement,

et être interdit de l'exercice de sa profession, à tems

ou à toujours.
Le tribunal entendra les parties et statuera som-

mairement en chambre du conseil. Il en sera de même

sur l'appel, qui devra être interjeté dans le délai de

dix jours à compter du jour de la notification du ju-

gement, et qui, en cas contraire, ne sera pas sus-

pensif (2).
Le tout sans préjudice des poursuites qui pourront

avoir lieu pour crimes, délits ou contraventions pré-
vus par les lois. -

Tjtre III. — Desécolesprimaires publiques.

Art. 8. Les écoles primaires publiques sont celles

qu'éntretiennent, en tout ou en partie, les communes,
les départemens ou l'état (3).

Art. 9. Toute commune est tenue, soit par elle-

même, soit en se réunissant à une ou plusieurs com-

munes voisines, d'entretenir au moins une école pri-
maire élémentaire (4).

Dans le cas où les circonstances locales le permet-

traient, le ministre de l'instruction publique pourra,'

après avoir entendu le conseil municipal, autoriser, à

titre d'écoles communales, des écoles plus particuliè-
rement affectées à l'un des cultes reconnus par l'é-

tat (5).
-

Art. 10. Les communes chefs-lieux de départe-
ment, et celles dont la population excède six mille

ames, devront avoir en outre une école primaire su-

périeure (6).
Art. 11. Tout département sera tenu d'entretenir

une école normale primaire, soit par lui-même, soit en

se réunissant à un ou plusieurs départemens voisins.

Les conseils généraux délibéreront sur les moyens
d'assurer l'entretien des écoles normales primaires.
Ils délibéreront également sur la réunion de plusieurs

départemens pour l'entretien d'une seule école nor-

male. Cette réunion devra être autorisée par ordon-

nance royale (7).
Art. 12. Il sera fourni à tout instituteur communal :

19 Un local convenablement disposé, tant pour lui

servir d'habitation, que pour recevoir les élèves (8) ;
2° Un traitement fixe, qui ne pourra être moindre

de deux cents francs pour une école primaire élé-

Les articles 18, 19 et 22 précités de l'ordonnance de

1816 ne peuvent maintenant être appliqués aux écolespu-

bliques qu'avec quelques modificationsrésultant des droits

conférésaux conseils municipaux et aux comités locaux et

d'arrondissement par les art. 21 et 22 ci-après.
(1) Quelque liberté qu'on doive donner à l'enseignement

primaire, cette liberté doit avoir certaines limites que l'inté-
rêt général a prescrites, et qu'on ne peut franchir sans se
mettre en opposition avecle bien public.

La loi devait donc avoir une sanction pénale. Quant a

l'exercice de l'action correctionnelle, à l'application de la

peine, à l'appel du jugement. on rentre à cet égard dansle
droit commun.

(2) La loi a créé ici une juridiction exceptionnelleet pu-
rement disciplinaire.C'estmoinscommetribunal que comme
conseil de famille que le tribunal civil doit juger. Aussil'in-

struction doit-elle se faire sommairement, c'cst-il-direavec
célérité et avecpeu de frais.

Dans le casoù l'instituteur ne serait pas condamné, pour-
ra-t-il se porter partie civile et demander des dommages-in-
térêts? Nous ne le pensons pas, attendu que le comité agit
en vertu d'une délégationde la loi, et qu'on ne peut jamais
demander de dommages-intérêtscontre le ministère publie
à raison des poursuites dirigées par lui.

En cas de condamnation, rappel ne sera pas suspensif.
C'est une exception au droit commun; elle était comman-
dée par le danger qui pouvait résulter pour les familles de
laisser leurs enfans entre les mains d'un individu d'une im-
moralité reconnue et constatéepar un premier iugement.

(3) L'instruction primaire est une dette de la société,
l'état devait donc y concourir de ses ressourcesà défaut de

ressources des commune- et des départemens. C'est une

modification de la loi de 1791 qui avait mis l'instruction

primaire à la charge de l'état seul.

(4) Cetteréunion de communes pour la formation d'une
école a de gravesinconvéniens pour l'exécution. Ces incon-
véniens aussi n'ont pas échappé à M. le ministre qui, dans
sa circulaire aux préfets, surTexecution de la loi du 28 juin
1833 , prescrit d'user de cette faculté avec circonspection.
Cesdispositions ont surtout été faites pour les petites com-
munes qui n'ont aucune ressource et une si faible popula-
tion qu'il ne sera pas permis d'y établir une école.

Quand cette nécessité se présente, il n'y a pas ànésiter ;
mais il faut organiser récole dans la commune la plus popu-
leuse, afind'éviter le déplacement d'un trop grand nombre
d'élèves.

(5) Voyezla note sur l'art. 2.

(6) Cet article ne fait pas obstacle à l'établissement de
semblablesécolesdans les communes dont la population est
au-dessous de 6,000 ames, loitqu'elles justifieront de leurs
ressources. (Voir, au surplus, la notesur l'art. 1".)

(7) Cesécoles sont destinées à former des instituteurs. Le

projet de loi imposaitune école normale primaire à chaque
chef-lieude département. Mais cet article a été amendé par
la commission, par le motif que cette dépense pourrait de-'
venir onéreuse, et que d'ailleurs une seule école normale

peut suffirepour plusieurs départemcns. C'est aux conseils

généraux à apprécier les besoins et les ressources.

(8) On doit faire entrer en considération dans le choix

du local notamment la santé des élèveset une surveillance

facile.
Autant que possible, les communes doivent faire cons-

truire ou acheter une maison convenablepour la tenue dé
l'école. A défaut de ressourcespour cet objet, elles defiveut
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mentaire, et de quatre cents francs pour une école

primaire supérieure (1).

Art. 13. A défaut de fondations, donations ou legs,
-

qui assurent un local et un traitement, conformément

à l'article précédent., le conseil municipal délibérera

sur les moyens d'y pourvoir (2).
En cas d'insuffisance des revenus ordinaires pour

l'établissement des écoles primaires communales élé-

mentaires et supérieures, il y sera pourvu au moyen
d'une imposition spéciale votée par le conseil munici-

pal, ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par or-

donnance, royale. Cette imposition, qui devra être au-

torisée chaque année par la loi de finances, ne pourra
excéder trois centimes additionnels au principal des

contributions foncière, personnelle et mobilière (3).

Lorsque des communes n'auront pu, soit isolément,
soit par la réunion de plusieurs d'entre elles, procu-
rer un local et assurer le traitement au moyen de

cette contribution de trois centimes, il sera pourvu
aux dépenses reconnues nécessaires à l'instruction pri-

maire, et, en cas d'insuffisance des fonds départemen-

taux, par une imposition spéciale votée par le conseil

général du département, ou, à défaut du vote de ce

conseil, établie par ordonnance royale. Cette imposi-
tion, qui devra être autorisée chaque année par la loi
de finances, ne pourra excéder deux centimes addi-
tionnels au principal des contributions foncière, per-
sonnelle et mobilière (4).

Si les centimes ainsi imposés aux communes et aux

départemens ne suffisent pas aux besoins de l'instruc-
tion primaire, le ministre de l'instruction publique y
pourvoira au moyen d'une subvention prélevée sur le
crédit qui sera porté annuellement pour l'instruction

primaire au budget de l'état.

Chaque année il sera annexé à la proposition du

budget un rapport détaillé sur l'emploi des fonds al-
loués pour l'année précédente (5).

Art. 14. En sus du traitement fixe, l'instituteur
communal recevra une rétribution mensuelle dont le
taux sera réglé par le conseil municipal, et qui sera

perçue dans la même forme et selonles mêmesrègles
que les contributions publiques directes. Le rôle en
sera recouvrable, mois par mois, sur un état des élè-

ves, certifié par l'instituteur, visé par le maire, et
rendu exécutoire par le sous-préfet (6).

Le recouvrement de la rétribution ne donnera lieu

en louer une. Maisil ne sera plus permis d'accorder, comme

par le passé, une indemnité annuelle à l'instituteur, pour
lui tenir lieu du logement. La prévoyance de la loi a été

d'assurera l'instituteur et aux élèvesun logement convena-

ble qu'ils ne pouvaient avoir auparavant avec la faible in-

demnité éventuelle qui leur était accordée.

(1) Le minimum du traitement fixépar cet article est in-

dépendant de la cotisation des élèves.Ce traitement et le

logement donné à l'instituteur ont pour objet de l'indemni-

ser des soins qu'il doit donner gratuitement aux élèves in-

digens.
- (2) Les fondations, donations et legs doivent être faits

dans la formeprescrite par l'ordonnance du 2 avril 1817.

G!cst-à-direqu'il faut que l'acceptation en soit autorisée

par une ordonnance du roi.

La loi ne contient aucune dérogation à ce principe.

(3) Cette imposition spéciale et extraordinaire doit-elle

être votée dans la forme prescrite par l'art. 39 de la loi du

15 mai 1818, sur les impôts extraordinairesdes communes,

et faudra-t-ill'adjonction au conseil des dix plus imposés?
Pour l'affirmative, on peut dire que la loi du 28 juin

1833 , étant une loi spéciale, n'a pas pu abroger implicite-
ment une Joi générale telle que la loi sur l'impôt,

et que,
dans le silence de cette loi de 1833 , on doit continuer à

appliquer celle de 1818 au cas spécial dont il s'agit.

Cependant la négative paraît plus soutenable, et a déjà
été adoptée par plusieurs administrateurs. Eneffet, l'art. 13

de la loi de 1833 consacre une dépense annuelle et conti-

nue qui peut être autorisée par ordonnance royale à défaut

du vote du conseilmunicipal. Or, ce qui peut se faire sans

le vote du conseil municipal, peut à fortiori se faire sans

l'adjonction des plus imposés.
La loi, en effet, n'en parle pas, et l'on doit induire de

sonsilence qu'elle a voulu consacrer une exceptionau prin-

cipe de la loi de.1818, exception qui, du reste, paraît fon-

dée surla nécessité d'assurer le traitement de l'instituteur,

et, par suite, l'instruction primaire aux enfans de la com-
mune.

(4) Dans le cas de ce S et du 2', l'intervention du gou-
vernement doit avoir lieu d'office sur le refus du conseil

municipal de pourvoir au traitement et au logement de

l'instituteur, lorsqu'il sera reconnu qu'il y a des ressources
suffisantes.C'estalors l'autorité active, c'est-à-direle maire,
le préfet et le ministre, chacun dans la sphère de ses attri-

butions, qui devront provoquer cette ordonnance.
C'estune exceptionaux principesqui veulent que les con-

tributions soient votées chaque année par les chambr.
Mais cette exception était commandée pour l'intérêt même
de l'instruction primaire, et pour ne pas laisser le sort de
l'instituteur à l'arbitraire et aux chances des délibérations
annuelles des conseilsmunicipaux.

(5) L'état lui-même contribuera à la charge de l'instruc-
tion primaire, mais à défaut de ressourcesdes communes
et des départemens, ou à raison de l'insuffisancede ces res-
sources. Ainsi se trouve proclamée cette belle pensée du lé-

gislateur, que l'instruction primaire est la dette de la société
tout entière. Tout l'esprit qui domine cet article de la loi

est de placer l'instituteur dans une situation honorable et à

l'abri du besoin, et d'assurer partout l'instruction qui doit
former les hommes et les citoyens.

C'estdonc la première allocation qne les conseilsmunici-

paux doivent porter à leur budget de dépenses, et avant de

procéder à toute autre allocation.

(6) Avant la promulgation de la loi, la rétribution men-

suelle était le seul et véritabletraitement de l'instituteur. Ce

qui lui était accordé par la commune était un supplément,
une indemnité qui venait le compléter ou suppléer à l'in-

suffisancede la rétribution mensuelle. Devenu fonction-

naire public, l'instituteur ne pouvaitpas rester abandonné à

l'éventualité des rétributions des parens. Cependant la loi a

conservé le principe de la rétribution des parens, parce

qu'elle a voulu arriver, par tous les moyens possibles, à la
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qu'au remboursement des frais par la commune, sans

aucune remise au profit des agcns de la perception.
Seront admis gratuitement dans l'école communale

élémentaire ceux des élèves de la commune, ou des

communes réunies que les conseils municipaux au-

ront désignés comme ne pouvant payer aucune rétri-

bution( 1).
Dans les écoles primaires supérieures, un nombre

de places gratuites, déterminé par le conseil munici-

pal, pourra être réservé pour les enfans qui, après

concours, auront été désignés par le comité d'instruc-

tion primaire, dans les familles qui seront hors d'état

de payer la rétribution (2). --
Art. 15. Il sera établi, dans chaque département,

unecaisse d'épargne et de prévoyance en faveur des

instituteurs primaires communaux. -

Les statuts de ces caisses d'épargne seront détermi-

nés par des ordonnances royales (3).
Cette caisse sera formée par une retenue annuelle

d'un vingtième sur le traitement fixe de chaque insti-

tuteur communal. Le montant de la retenue sera placé
au compte ouvert au trésor royal pour les caisses d'é-

pargne et de prévoyance; les intérêts de ces fonds se-

ront capitalisés tous les six mois. Le produit total de

la retenue exercée sur
-

chaque instituteur lui sera

»rendu à l'époque où il se retirera, et, en cas dedêt^s
dans l'exercice de ses fonctions, à sa veuve ou à ses

héritiers.
Dans aucun cas il ne pourra être ajouté aucune

subvention, sur les fonds de l'état, à cette caisse d'é-

pargne et de prévoyance; mais elle pourra, dans les

formes et selon les règles prescrites pour les établisse-
mens d'utilité publique, recevoir des dons et legs dont

l'emploi, à défaut de dispositions des donateurs ou

des testateurs, sera réglé par le conseil général.
Art. 16. Nul ne pourra être nommé instituteur

communal, s'il ne remplitles conditions de capacité et

de moralité prescrites par l'art. 4 de la présente loi,
ou s'il se trouve dans un des cas prévus par l'art. 5 (4),

TITIVEIV. — Des autoritéspréposéesd l'instructionprimaire.

Art. 17. Il y aura près de chaque école commu-

nale un comité local de surveillance composé du maire

ou adjoint, président, du curé ou pasteur, et d'un ou

plusieurs habitans notables désignés par le comité

d'arrondissement (5).

-propagation des connaissances élémentaires. Cette rétribu-

tion1ne sera plus l'objet du caprice ou de l'arbitraire de l'ins-

tituteur; elle ne dépendra pas non plus de l'insouciance ou

desmauvaiseschicanes desparens. Régléepar le conseil mu-

nicipal dans les limites d'une sage économie, la perception
en sera assurée à l'instituteur. Mais quelle sera la base de

cette rétribution? U nous semble que le quantumdoit en

être déterminé suivant le plus ou moins d'importance de

l'école, le nombre des élèveset le chiffre du traitement fixe
de l'instituteur. C'est en combinant tous cesélémensavec la
fortune moyenne des parens qu'on arrivera à un taux qui ne
soit pas une charge trop onéreuse pour les citoyens; car le
vœu de la loi est que tous lesindividusprennentpart à l'ins-
tfuction.

Le chiffrede la cotisation doit-il être unique et absolu, ou
doit-il être proportionnel à la fortune des parens? La loi ne

s'expliquepas à cet égard. 11semble que ce chiffredoit être

unique; car c'est le seul moyen d'établir l'égalité parmi les
élèves. Cependant une cotisation proportionnelle est plus
équitable, et rentre plus dansl'intention de la loi, puisqu'elle
accorde desremiseset modérations.

Le recouvrement de ces cotisations doit se faire dans la
forme de la perception des contributions directes. Malgré
la sévérité de cette mesure, elle était nécessairedans l'inté-
rêt de l'indépendance de l'instituteur. Cependant le maire
doit veiller à ce qu'elle ne donne pas lieu à des poursuites
vexatoires qui dégoûtent les parens et les empêchent d'en-

voyer leurs enfans à l'école.

D'ailleurs, le § II vient apporter un tempérament à cette
mesure rigoureuse, et la rendre plus facile à exécuter, puis-
que les frais de la perception sont à lacharge dela com-
mune, et que le recouvrement de la rétribution se fera sans
remiseau profit du percepteur.

Suit
ausside ces

dispositionsque les parens sont admis

l^Âmmcicontre leur cotisation, et qu'ils peuvent obtenir

n_5
de dégrèvement.Ces réclamations doivent

être jugées par le préfet, pour les remises et modérations,
et par le conseilde préfecture, lorsqu'il s'agira de décharges
et réductions (art. 11 de l'ordonnance royale du 16 juillet
1833). Lesparens pourront également, commepar le passé,
traiter de

-
gré à gré avec l'instituteur pourle paiement de

leur cotisation en nature. Dans ce cas, ellene serait pas por-
tée sur le rôle mensuel arrêté par les sous-préfetset remis au

percepteur ( circulairede M. le ministre de l'instruction pu-
blique).

(1) Le nombre des places d'indigens admis à l'école élé-
mentaire n'est pas limité ; ce point est laissé à l'appréciation
des conseils.municipauxqui ne doivent admettreque des cn-

fans de parens qui sont véritablement dansl'impossibilité do

payer aucune rétribution.

Le traitement fixede l'instituteur étant la récompense des
soins qu'il donne à ces enfans,' on doit prendre cette cir-
constance en considération dans là fixation de ce traite-

ment.

(2) La loi a été moins libérale pour l'admission gratuite
aux écolessupérieures, parce que la nécessité de'cet ensei-

gnement est moins impérieuse.

(3) C'estencore un nouveau bienfait de la loi que la créa-
tion de ces caissesd'épargne, et une preuve de sa haute sol-
licitude pour l'avenir de l'instituteur.

Cescaissessont régies par desstatuts particuliers qui doi-
vent être approuvéspar des ordonnances royales. -

(4) Ce sont deux conditions de garantie déjà exigéespour
les instituteurs privés.

A plus forte raison la loi devait-elleles exiger de l'insti-
tuteur primaire qu'elle revêt d'un caractère public.

(5) L'instruction primaire exigeait une surveillance cons-
tante et continuelle. C'est dans celle vue quela loi a crée
des comités communaux pour remplacer les anciens comi-
tés cantonnaux, dont l'éloigueinent ne comportait pas une
surveillancedirecteet active.

62
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Dans les communes dont la population est répartie

eirtr^ tiifferens cultes reconnus par l'état, le curé ou

le plus ancien des eures-, et un des ministres de cha-

cun des autres cultes désigné par son consistoire, fe-

ront partie du comité communal de surveillance.

Plusieurs écoles de la même commune pourront
être réunies sous la surveillance du même comité (1).

Lorsqu'en vertu de l'art. 9 plusieurs communes se

seront réunies pour entretenir une école, le comité

d'arrondissement désignera, dans chaque commune,
un ou plusieurs habitans notables pour faire partie
du comité. Le maire de chacune des communes fera

en outre partie du comité.

Sur le rapport du comité d'arrondissement, le mi-

nistre de l'instruetion publique pourra dissoudre un

comité local de surveillance et le remplacer par un

, comitéspécial dans lequel personne ne sera compris
de droit.

-

Art. 18. Il sera formé dans chaque arrondissement

de sous-préfecture un comité spécialement chargé de

surveiller et d'encourager l'instruction primaire.
Le ministre de l'instruction publique pourra, sui-

vant la population et les besoins des localités, établir

dans le même arrondissement plusieurs comités dont

il déterminera la circonscription par cantons isolés ou

agglohiérés (2).
Art. 19* Sont membres des comités d'arroudisst.

mentî

Le maire du chef-lieu ou le plus ancien des maires

de la circonscription ;
-

Le juge de paix du chef-lieu ou le plus ancien des

juges de paix de la circonscription ;
Le curé du chef-lieu ou le plus ancien des curés de

la circonscription ;
Un ministre de chacun des autres cultes reconnus

par la loi? qui exercera dans la circonscriptionx et qui

aura été désigné comme il est dit au second paragra-
phe de l'art. 17;

Un proviseur, principal de collège, professeur, ré-

gent, chef d'institution, ou maître de pension, dési-

gné par le ministre de l'instruction publique, lorsqu'il
existera des collèges, institutions ou pensions dans la

circonscription du comité ;
Un instituteur primaire résidant dans la circonscrip-

tion du comité, et désigné par le ministre de l'instruc-
tion publique ;

Trois membres du conseil d'arrondissement ou ha-
bitans notables désignés par ledit conseil;

Les membres du conseil général du département
qui auront leur domicile réel dans la circonscription
du comité.

Le préfet préside, de. droit, tous les comités du

département, et le sous-préfet tous ceux de l'arron-
dissement : le procureur du roi est membre, de droit,
de tous les comités de l'arrondissement.

Le comité choisit tous les ans son vice-président et

son secrétaire; il peut prendre celui-ci hors de son

sein, Le. secrétaire, lorsqu'il est choisi hors du comi-

té, en devient membre par sa nomination (3).
Art. 20. Les comités slassembleront au moins une

fois par mois. Ils pourront être convoqués extraordi-

nairement sur la demande d'un délégué du ministre:
ce délégué assistera à la délibération (4).

Les comités ne pourront délibérer s'il n'y a au

moins cinq membres présens pour les comités d'ar-
rondissement et trois pour les comités communaux;
en cas de partage, le président aura voix prépondé-
rante (5).

Ces fonctions des notables qui font partie des comi-
tés dureront trois ans; ils seront indéfiniment rééli-

gibles.
Art. 21. Le comité communal a inspection sur les

La composition de ce conseil est confiée à un comité su-

périeur placé au chef-lieude l'arrondissement.

Enfin le ministre de l'instruction publique intervient pour

imprimerl'impulsion et une direction convenable aux co-

mités.
Hette heureuse combinaison de deux comités qui ren-

ferment les élémens des conseils électifs avec l'admiwstra.-

tiop puhliquq doit avoir lqs meilleurs résultats pour l'ins-
truction primaire.

Le pouvoirmunicipal et l'autorité ecclésiastique auront

chacun leur représentation de droit dans ces comités, mais

avec des rôles différenst Le maire présidera le comité;
l'autorité spirituelle n'aura plus que là surveillance de l'in-

struction religieuse. C'estun changementnotablç apporté à

l'ancienne législation. --

(1) Dans le casd'un seul comité pour une circonscription
de plusieurs communes, qui en aura là présidence? Ce

droit appartient
à l'ancienneté lorsque la loi n'en détermine

pas la limite. Dans ce cas, les desservansde chaque com-

mune doivent-ils tous faire partie du comité? Dans ce cas,
il nous semble que les réunions. de communesdoivent se

faire conformément aux circonscriptions ecclésiastiques»

c est-à-dird par succursales, et qu'alors au succursalisteseul

appartiendrait le droit de présence au comité.
-

(2) Ce comité aura l'administration générale des écoles.
Les comités communaux en ont l'administration matérielle
çt dedétail.

(3) On a admis dans la compositionde ce comité toutes
les autorités dont tes fonctions peuvent servir la cause de

l'instruction primaire, ainsi que des hommesspéciauxdans

l'expérience desquels le comité trouvera un utile auxiliaire.

L'installation des diverscomités doit être faite par le pré-
sident; le maire pour les comitéslocaux; le sous-préfetpour
les comités d'arrondissement.

(4) Ainsi la loi réserve auxministres la haule direction et

la haute surveillance des écoles. C'est une conséquencede

l'économie de la loi, dont le but est de faire concourir tous

les pouvoirs à l'instruction publique.-1 - - --
(5)"Unmembre qui, sans motifsvalables,n'aura pas paru

à trois séances consécutives, sera considéré comme démis-

sionnaire. (Art. 26 de l'ordonnance royale du 1,6juillet
1833 ).

En cas d'abseqce duprésident, le comité sera présidé par

le. -dçiyeii«âge, (Art, 25, idem).
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écoles publiques ou privées de la commune. Il veille

à la salubrité des écoles et au maintien de la disci-

pline, sans préjudice des attributions du maire en

matière de police municipale.

Il s'assure qu'il a été pourvu à l'enseignement gra-
tuit des enfans pauvres. (in

Il arrête un état des enfans qui ne reçoivent l'in-

struction primaire ni à domicile, ni dans les écoles

privées ou publiques (1).

Il fait connaître au comité d'arrondissement les di-

vers besoins de la commune sous le rapport de l'in-

struction primaire.
En cas d'urgence, et sur la plainte du comité com-

munal, le maire peut ordonner provisoirement que
l'instituteur sera suspendu de ses fonctions, à la charge
de rendre compte, dans les vingt-quatre heures, au

comité d'arrondissement, de cette suspension, et des

motifs qui l'ont déterminée.

Le conseil municipal présente au comité d'arron-

dissement les candidats pour les écoles publiques,

après avoir préalablement pris l'avis du comité com-

munal.

Art. 22. Le comité d'arrondissement inspecte, et

au besoin fait inspecter par des délégués pris parmi
ses membres ou hors de son sein, toutes les écoles

primaires de son ressort. Lorsque les délégués ont été

choisis par lui hors de son sein, ils ont droit d'assister

à ses séances avec voix délibérative.

Lorsqu'il le juge nécessaire, il réunit plusieurs
écoles de la même commune sous la surveillance du

même comité, ainsi qu'il a été prescrit par l'art. 17.

Il envoie chaque année au préfet et au ministre de

l'instruction publique l'état de situation de toutes les

écoles primaires du ressort.

Il donne son avis sur les secours et les encourage-
mens à accorder à l'instruction primaire.

Il provoque les réformes et les améliorations néces-

saires.

Il nomme les instituteurs communaux sur la pré-

sentation dn conseil municipal, procède à leur instal-

lation, et reçoit leur serment.

Les instituteurs communaux doivent être institués

par le ministre de l'instruction publique (2).
Art. 23. En cas de négligence habituelle, ou de

faute grave de l'instituteur communal , le comité d'ar-

rondissement, ou d'office, ou sur la plainte adressée

par le comité communal, mande l'instituteur inculpé;
après l'avoir entendu ou dûmentappelé, il le répri-
mande ou le suspend pour un mois, avec ou sans pri-
vation de traitement, ou même le révoque de ses
fonctions.

L'instituteur frappé d'une révocation pourra sepour-
voir devant le ministre de l'instruction publique en

conseil royal. Ce pourvoi devra être formé dans le dé-

lai d'un mois à partir de la notification de la décision

du comité, de laquelle notification il sera dressé pro-
cès-verbal par le maire de la commune. Toutefois, la

décisiondu comité est exécutoire par provision.
Pendant la suspension de l'instituteur, son traite-

ment, @S,ilen est privé, sera laissé à la disposition du

conseil municipal, pour être alloué, s'il y a lieu, à

un instituteur remplaçant.
Art. 24. Les dispositions de l'art. 7 de la présente

loi, relative aux instituteurs privés, sont applicables
aux instituteurs communaux (3).

Art. 25. Il y aura dans chaque département une ou

plusieurs commissions d'instruction primaire, char-

gées d'examiner tous les aspirans aux brevets de car

pacité, soit pour l'instruction primaire élémentaire -
soit pour l'instruction primaire supérieure, et qui
délivreront lesdits brevets sous l'autorité du ministre.

Ces commissions seront également chargées de faire
les examens d'entrée et de sortie des élèves de l'école

normale primaire.
Les membres de ces commissions seront nommés

par le ministre de l'instruction publique.
Les examens auront lieu publiquement et à des

époques déterminées par le ministre de l'instruction

publique (4).

(1)C'estune marquede désapprobationet de censure. En

Allemagne, la loi attache une sanctionpénale à l'obligation

d'envoyerles enfans à l'école. La loi du 29 frimaire an Il

(19 décembre1793) condamnait les parens qui négligeaient
ce devoir à une amende égale au quart de leurs contribu-

tions; et, en cas de récidive, l'amende devait être double ,
et le jugement rendu par le tribunal de police correction-
nelle , affichéaux frais des délinquans.

(2) Cet article et celui qui précède donnent aux comités
età l'autorité municipale l'action la plus directe sur les
écoles. Ils surveillent, jugent, nomment, suspendent et ré-

voquent les instituteurs, mais toujours sous la direction du
ministrede l'instruction publique, qui institue et statue dé-
finitivement.

Autrefois, les comités oantonnauxne pouvaient donner

que des avis.

En donnant des attributions réelles auxcomités locaux,
la loi a voulules associerau progrèsde l'enseignementélé-

mentaire, et attacher plus d'intérêt à leurs fonctions ; mais
il fallait un centre de direction et de l'unité dans l'adminis-
tration des écoles; le concours du gouvernement était donc
nécessaire, surtout alors que les instituteurs étant devenus
des fonctionnairespublics, ils se trouvaient naturellement

placés sous la responsabilitéministérielle.
C'est cette considération qui a motivé l'institution par le

ministre et la prestation de serment de l'instituteur.
Toutes les dispositionsde ces deux articlessont d'ailleurs

purement réglementaires.

(3) Voir la note sur l'art. 7.

(4) C'est une nouvelle coopération accordée à l'autorité
localedansle régimede l'instruction primaire.

Sous l'ancienne législation, c'étaitle recteur qui délivrait
le brevet de capacité, et l'institution était faitepar le préfet.

il est vrai qu'aujourd'hui encore les membres des corn.

missions sont nommés par le ministre, mais les examens

doivent être publics, ce qui est une garantie que l'arbitraire
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La préçcnte loi, discutée, délibérée et adoptée par

la chambre des pairs et par celle des députés, et sanc-

tionnée par nous cejourd'hui, sera exécutée comme
loi de l'état (1).

ne s'introduira pas dans le jugement de ces commissions.

Lesbrevetsde capacité accordés aux instituteurs par ces

commissionssont valablespour toute la France.

(1) Voicil'annotation des lois et ordonnances antérieures
à celle du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire:

Constitution du 3=14 septembre1791 , titre I"; la loi

du 12 décembre 1792; le décret du 80 mai 1793; les lois

des 30 vendémiare anu (21 octobre 1793); 7 brumaire

an II (28 octobre 1793); 9 brumaire an 11(30 octobre

1793) ; 29 frimaire an n (19 décembre 1793) ; 8 pluviôse
an 11(27 janvier 1794) ; 30 pluviose an II (18 février

1794) ; 27 brumaire an m (17 novembre 1794) ; 3 bru-

maire an iv (25 octobre 1795), titre I" ; 26 fructidor an y

(12 septembre 1797); 11floréalanx ( 1" mai 1802); 10

mai 1806» les décrets du 17 mars 1808;15 novembre

1811; 12 février 1812 ; la décision impériale du 30 novem-

bre 1812 ; l'ordonnance du 29 février 1816; la loi du 10

mars 1818, art. 5; l'arrêté de la commissionde l'instruction

publique, du 15 juin 1818; l'instruction du 19 février

1819 ; le réglement du ministre de l'intérieur sur les écoles

primaires de filles, du 3 juin 1819 ; l'ordonnance du 3 avril

et le réglement du 19 juin 1820 , également pour les écoles
de filles; l'ordonnance du 2 août 1820 ; l'arrêté du conseil

royal, dn 5 décembre 1820; l'ordonnance dn 27 février

1821 ; l'ordonnance du 31 octobre 1821 sur les écolesde

filles; les ordonnances des 8 avril 1824 , 21 avril 1828, 26

mars 1829; décision royaledu 6 janvier 1830, relative aux

écolesde sœurs; les ordonnances des 14 janvier 1830, 16

octobre 1830 , 12 mars 1831 , 12 avril 1831; la loi du 21

mars 1832 , art. 14. (Voirle Code Administratif.)

Ordonnancedu roi(lu 16=23 juillet 1833, relative à
l'instructionprimaire.

Locis-PiuurPE, etc.

TITREI". — D, l'organisationdesÍcole, publiques.

Art. i .r. Les conseils municipaux délibéreront chaque
année, dans leur sessiondu moisde mai, sur la création ou
l'entretien des écoles primaires communales, élémentaires
ou supérieures, sur le taux de la rétribution mensuelle et

du traitement fixe à accorder à chaque institution et sur les
sommes à voter, soit pour acquitter cette dernière dépense,
soit pour acquérir, construire, réparer ou leverdes maisons
d'école.

Ils dresseront annuellement, dans leur session du mois

d'août, l'état des élèvesqui devront être reçus gratuitement
à l'école primaire élémentaire.

Ils détermineront, s'il y a lieu, dans cette même session,
le nombre des places gratuites qui pourront être mises au
concours pour l'école primaire supérieure.

Art. 2 Dans le cas où des communes limitrophes ne

pourraient entretenir, chacune pour son compte, une école

primaire élémentaire, les maires se concerteiont pour éta-
blir une seule école à l'usagcsdesdites communes.

La réunion des communes à cet effetne pourra être opé-
rée que du consentement formel des conseils municipaux,
et avec l'approbation de notre ministre de l'instruction pu-
blique.

A défaut de conventionscontrairesde la part desconseils

municipaux, les dépenses auxquelles l'entretien des écoles
donnera lieu seront réparties entre les communesréunies,
proportionnellement au montant de leurs contributions
foncière, personnelle et mobilière; cette répartition sera
faite par le préfet.

Une réunion de communes ainsi opérée pourra être dis-
soute par notre ministre de l'instruction publique, surla
demande motivée d'un ou plusieurs conseils municipaux,
mais à condition que ces conseils prendront l'engagement
de pourvoir, sans délai, à l'établissementet à l'entretien
des écoles de leurs communes respectives.

Art. 3. Les maires des communes qui ne possèdentpoint
de locaux convenablement disposés, tant pour servir d'ha-
bitation à leurs instituteurs communaux que pour recevoir
les élèves, et qui ne pourraient en acheter ou en faire con-
struire immédiatement, s'occuperont sansdélai de louer des
batimens propres à cette destination. Lesconditions du bail
seront soumisesau conseil municipal et à l'approbation du

préfet.
Pendant la durée du bail, qui ne pourra excéder six an-

nées, les conseilsmunicipaux prendront les mesures néces-
saires pour se mettre en état d'acheter ou de faire construire
des maisons d'école, soit avec leurs propres ressources, soit
avec les secours qui pourraient leur être accordéspar le dé-

partement ou par l'état.
Art. 4. Lorsqu'une commune, avec les ressources ordi-

naires, ainsi que le produit des fondations, donations ou

legs qui pourraient être affectés au besoin de l'instruction

primaire, ne sera pas en état de pourvoir au traitement des

institutions et de procurer le local nécessaire, le conseil

municipal sera appelé à voter, jusqu'à concurrencede trois

centimes additionnels au principal des contributions fon-

cièr, personnelle et immobilière, une compositionspéciale,
à l'effet de pourvoir à cesdépenses.

Art. 5. Les délibérations par lesquelles les conseilsmu-

nicipauxauront réglé le nombre des écoles communales,
fixéle traitement des instituteurs , arrêté les mesuresou les
conventions relatives aux maisonsd'école et voté les fonds,
seront envoyées avant le 1"juin, pour l'arrondissement
chef-lieu au préfet, et pour les autres arrondissemensaux

sous-préfetsqni les transmettront dans les dix jours au pré-
fet avec leur avis.

Art. 6. Les préfets inséreront sommairement les résul-

tats de ces délibérations sur un tableau dontle modèle leur
sera transmis par notre ministre de l'instruction publique,
et qui indiquera les sommes qu'ils jugeront devoir être

fournies par le département, pour assurer le traitement des
instituteurs communaux et pour procurer des locaux con-
venables.

Cestableaux seront présentés aux conseilsgénéraux dans
leur sessionordinaire annuelle.

Art. 7. Dès que l'ordonnance royale des convocations

des conseils généraux et des conseils d'arrondissement,

pour leur session ordinaire annuelle. aura été publiée, les

préfets enverront à notre ministre de l'instruction publique
une copie de ces tableaux.

Ils enverront en même tems l'état des communes qui
n'auraient pas encorefixé le traitement de leurs instituteurs
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communaux, ni assuré un local pour 1école, avec indica-

tions des revenusde chaque commune, du produit annuel

des fondations, donations ou legs et de la portion de ce

produit et des revenus que la commune pourrait affecter à

cette dépense.
Art. 8. Dans les cas où les votes des communes n'au-

raient pas pourvu au traitement de l'instituteur et à l'éta-

blissementde l'école, une ordonnance royale autorisera,
s'il y a lieu , dans les limitesfixéespar la loi, une imposi-
tion spécialesur ces communes à l'effet de pourvoir à ces

dépenses.
Lasommeainsirecouvréene pourra, sous aucun prétexte,

être employéeà d'autres dépensesqu'à cellesde l'instruction

primaire.
Art. 9. Si les conseils généraux de département ne vo-

taient pas, en cas d'insuffisance de leurs revenus ordinai-

res, l'imposition spéciale destinéeà couvrir, autant qu'il se

pourra, les dépensesnécessairespour procurer un local et
assurer un traitement aux instituteurs, cetteimposition sera

établie, s'il y a lieu, par ordonnance royale dans les limites

fixéespar la loi.
Art. 10. Lorsque, dans le cas d'insuffisance des revenus

ordinaires des communes et des départemens, et des im-

positions spéciales qu'ils sont autorisés à voter, l'état devra

concourir au paiement du traitement fixe des instituteurs ,
ce traitement ne pourra excéder le minimum fixé par
l'art. 12 de la loi du 28 juin dernier.

Art. 11. Au commencement de chaque mois, l'iustilu-
teur communal remettra auj maire l'état des parens des
élèvesqui auront fréquenté son école pendant le mois pré-
cédent, avec l'indication du montant de la rétribution
mensuelledue par chacun d'eux.

Le recouvrementde ce rôle sera poursuivipar lesmêmes
voiesque celui des contributions directes.

Tous les frais autres que ceuxde poursuite seront rem-

bourséspar la commune.
Les réclamations auxquellesla confectiondu rôlepourrait

donner lieu seront rédigées sur papier libre, et déposéesau
secrétariat de la sous-préfecture.

Elles seront jugées par le conseil de préfecture, et sur
l'avis du comité local et du sous-préfet, lorsqu'il s'agira de

décharges et de réductions; par le préfet, sur l'avisdu con-
seil municipal et du sous-préfet, lorsqu'ils'agira de remises
et de modérations.

Art. 12. Lesdépenses des écolesprimaires et les diverses
ressources qui y sont affectées font partie des recettes et dé-

penses des communes; elles doivent être comprises dans
les budgets annuels et dans les comptes des receveurs mu-

nicipaux; elles sont soumises a toutes les règles qui régis-
sent la comptabilité communale.

Art. 13. Diversplans d'écoles primaires pour les com-
munes rurales, accompagnésde devis estimatifs détaillés,
seront dresséspar les soins de notre ministre de l'instruc-
tion publique, et déposés au secrétariat des préfectures,
.-dessous-préfectures, des mairies, des chefs-lieuxde can-
ton et des comités d'arrondissement, ainsi qu'au secréta-
riat de chaque académie.

Art. 14. Le tableau de toutes les communes du royaume,
avec l'indication de leur population et de leurs revenus or-
dinaires et extraordinaires, divisé par départemens , arron-
-dissemens etcantons, sera adressé tous les cinq ans, parno-

tre ministre du commerce et des travaux publics, à. notre

ministre de l'instruction publique.
Art. 15. Chaqueannée, notre ministre de l'instruction

publique fera dresserun état des communesqui ne possè-
dent point de maisonsd'école, de celles qui n'en ont pas
en nombre suffisantà raison de leur population, et enfin
de celles qui n'en ont point de convenablement disposées.

Cet état fera connaître les sommes votées par la com-
mune et par les départemens, en exécution des art. 1 et
suivans de la présente ordonnance, soitpour les institutions,
soit pour les maisons d'école. Il indiquera généralement
tous les besoinsde l'instruction primaire, et sera distribué
aux chambres.

TITREIL — Desécolesprimairesprivée,.
Art. 16. Aussitôtque le maire d'une commune aura reçu

la déclarationà lui faite, aux termes de l'art. 4 dela loi, par
un individu qui remplira les conditions prescrites et qui
voudra tenirune école, soit élémentaire, soitsupérieure, il

inscrira cette déclaration sur un registre spécial , et en dé-
livrera récipissé au déclarant.

Il enverra au comité de l'arrondissement et au recteur de

l'académie des copies de cette déclaration ainsique du cer-

tificatde moralité que doit présenter l'instituteur.
Art. 17. Est considérée comme écoleprimaire toute réu-

nion habituelle d'enfans de différentesfamilles qui a pour
but l'étude de tout ou partie des objets compris dans l'en-

seignement primaire.
Art. 18. Tout local destiné à une école primaire privée

sera préalablement visitéparle mairede la commune oupar
un des membres du comité communal, qui en constatera
la convenance et la salubrité.

Art. 19. Les instituteurs privés qui auront bien mérité
de l'instruction primaire seront admis comme les institu-
teurs communaux, sur le rapport despréfetset des recteurs,
à participer aux encouragemens et aux récompenses que
notre ministre de l'instruction publique distribue annuel-
lement.

TITREIII. — Desécolesnormalesprimaires.
Art. 20. Lespréfets et les recteurs prépareront, chaque

année, un aperçu des dépenses auxquelles donnera lieu

l'école normale primaire que chaque département est obligé
d'entretenir, soitpour lui-même, soit en se réunissant à un

ou plusieurs départemens voisins.
Cetaperçu sera présenté aux conseils généraux dans leur

session ordinaire annuelle.
Art. 21. Lorsqueplusieursdépartemensse réuniront pour

entretenir ensemble une école normale primaire, les dé-

penses de cette école, autres que cellesqui seront couvertes

par le produit des bourses fondées par les communes, les

départemens ou l'état, seront réparties entre eux dans la

proportion de la population, du nombre des communes et
du montant des contributions foncière, personnelle et mo-
bilière.

Cette répartition sera faite par notre ministre de l'instruc-

tion publique.
Art. 22. Lorsqu'un conseil général n'aura pas compris

dans le budget des dépensesdu département la somme né-

cessairepour l'entretien de l'école normale primaire, une

ordonnance royale prescrira de l'y porter d'officeau chapi-
tre des dépensesvariablci ordinaires.
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Arl. Zà. Pour les départemens d'une étendue considéra-

is , ou dont les liabilans professent dilTérenscultes, notre

ministre de l'instruction publique, sur la demande descon-

seils généraux ou sur celle des conseils municipaux qui of-

friraientde concourir au paiement des dépensesnécessaires,
etsur la proposition des préfets et des recteurs, pourra au-

toriser, aprèsavoir l'avis du conseil royal, outre les écoles

normales, l'établissement d'écoles-modèlesqui seront aussi

appeléesà former des instituteurs primaires.

TITREIV. — Desautoritéspréposéesà Cinstruction

primaire.
Art. 24. Lescomités d'arrondissement fixeront annuelle-

ment, dans leur réunion du moisde janvier, l'époque decha-

cun desautres moisoù ils s'assembleront.

La séance indiquée aura lieu sansqu'aucune convocation

spéciale soit nécessaire.
Art. 25. En l'absence du président de droit et du vice-

président nommé par le comité d'arrondissement, le co-
mité est présidé par le doyen d'âge.

Art. 26. Tout membre élu d'un comité qui, sans avoir

justifiéd'une excusevalable, n'aura point paru à troisséances

ordinaires consécutives,sera censé avoirdonné sadémission
et sera remplacé conformément à la loi.

Art. 27. Lesfrais du bureaudescomités communaux sont

supportés par les communeset ceux des comités d'arrondis-
sement par le département.

Art. 28. Lorsque le comiié d'arrondissement nommera
un instituteur, il enverra immédiatement au recteur l'arrêté
de nomination avec l'avis du comité local, la date du bre-
Velde capacitéet une copie du certificat demoralité.

Le recteur transmettra ces pièces à notre ministre de
l'instruction publique qui lui aura conférél'institution ;
mais le recteur pourra l'autoriser provisoirement à exercer
ces fonctions.

TUBEV. — Dispositionstransitoires.

Art. 29. Les conseils municipaux délibéreront, dans leur

Cessionordinaire du mois d'août prochain, sur l'organisa-
tion de leurs écolesprimaires publiques pour 1834. Ils s'oc-

cuperont de tous les objets surlesquels, aux termes du pa-

ragraphe I"de l'art. 1erde la présente ordonnance, ils de-

vront annuellement délibérer dans la sessiondu mois de

mai.
Lesdélibérationsserontenvoyéesimmédiatement auxpré-

fets et aux'sous-préfels, au plustard avant le 20 août.

Art. 30. Lesdivers états que les préfets sont tenus d'a-

dresser au ministre de l'instruction publique, aux termesde

Tari. 7 de la présente ordonnance, aussitôt que l'orcfdn-

nanceroyale de convocation des conseils généraux et d'ar-

rondissement a été publiée, lui seront envoyés en 1833

avant le 5 septembre.
Arl. 31. Lespréfets présenteront aux conseilsgénéraux,

dans leur prochaine session, un aperçu des sommes néces-

saires pour aider les communes à procurer un local et as-

surerun traitement a leurs instituteurspendant l'année 183h.

Les conseilsgénéraux seront appelés à voter, conformé-

ment à l'art. 13 de la loi du 28 juin dernier, sur l'instruc-

tion primaire, un crédit ou une impositiondestinés à l'ac-

qullleincnl de cette dépense.
Art. 32. Les conseilsgénéraux délibéreront, dans leur

prochaine session, sur les projets de statuts des caisses d'é-

pargne et de prévoyance qui doivent être établies dans

chaque département en faveur des instituteurs primaires
communaux.

Arl. 33. Dans le délai de trois mois, notre ministre de
l'instruction publique réglera, conformémentà l'art. 18 de
la loi du 18 juin dernier, le nombre et la circonscription
des comités d'arrondissement; il sera procédéà l'organisa-
tion des comités communaux.

Jusqu'à l'installation des nouveauxcomités, les comités
actuels continueront leurs fonctions.

Art. ià. Pareillement jusqu'à l'installation de nouveaux
comités, et lorsqu'il s'agira de nommer un instituteur nor-
mal, le conseil municipal présentera les candidats au co-
mité placé au chef-lieu de l'arrondissement, après avoir

pris 1avis du comité dont la commune ressort immédia-
tement.

Le comité du chef-lieud'arrondissement nommera l'ins-

tituteur, et se conformera aux dispositionsde l'art. 28 de
la présente ordonnance.

Art. 35. Dans le cas prévu par l'art. 23 de la loi du
28 juin dernier, le droit de suspensionou de révocation
sera de même exercé par le comité placé au chef-lieu de

l'arrondissement, ou d'office, ou sur la plainte adressée

par le comité dont ressortira immédiatement l'instituteur

inculpé.
Art. 36. Notre ministre de l'instruction publique, etc.

Ordonnancedu roidu 8=26 novembre1833 qui établit dans
la villedeParis descomitéslocauxet uncomitécentralchar-

gés dela surveillancedesécolesprimaires.

Lons-PIIILIPPE,etc.

Art. 1". Il y aura dans chacun des arrondissemensmu-

nicipaux de la ville de Paris uncomité local charge de la

surveillancedes écolesprimaires de l'arrondissement.

Ce comité sera composé:
Du maire ou de l'un des adjoints, président;
Du juge de paix de l'arrondissement;
Du curé ou du plus ancien des curés 1
D'un ministre de chacun des autres cultes reconnus par

la loi, désignépar son consistoire, s'il y a dans l'arrondis-

sement des écoles suiviespar des enfans appartenant à ces

cultes;
Et d'un à trois habitans notables qui seront choisis par

le comité central formé en vertu de l'art. 4 de la présente
ordonnance.

Art. 2. Indépendamment des comités locaux formés-en

exécution de l'article précédent, il sera établi des comités

de même nature pour la surveillance spéciale des écoles

luthériennes, calvinistes et israélites. La présidence de ces

comités appartiendra de droit au maire de l'arrondisse-

ment.
Art. 3. Les comités locaux pourront désigner, pour la

surveillancespécialeet habituelled'une ou plusieursécoles,

des inspecteursgratuits dont ils recevront les rapports.
Art. 4. Il sera formé en outre à Paris un comitécontrai

exerçantpour toutesles écolesprimaires de la ville les attri-

butions des comités d'arrondissement telles qu'elles sont

déterminées par les articles 7 , 18, 22 , 23 et 24 de la loi

du28 juin.
Art. 5. Seront membres de ce comité c

Le préfet du département<lc la Seine, président;
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Notreprocureur prèsle tribunal de première instancedu
même département;

Le plus ancien desmaires de Paris;
Le plus ancien des juges de paix;
Leplus ancien descurés;
Un ministre de chacun des autres cultes reconnus par la

loi, désignépar son consistoire;
Un desproviseursouprofesseursdescollèges, chefsd'ins-

titution ou maîtresde pension, désigné par notre ministre
de l'instruction publique;

Un instituteur primaire désignépar le ministre de l'ins-
truction publique;

Trois membres du conseil général du département de la
Seine, ou habitans notablesdésignéspar ledit conseil.

Les autres membresdu conseil général ayant leur domi-
cile réel à Parispourront assisteraux séancesdu comité, et

prendre part à sesdélibérations et à ses travaux.
Art. 6. Le certificat de moralité, exigé de tout individu

qui veut exercer la profession d'instituteur primaire, sera
délivré à Paris, sur l'attestation de trois habitans notables,
par le maire de l'arrondissement municipal, ou de chacun
des arrondissemensmunicipaux où l'impétrant aura résidé

depuistrois ans.
Art. 7. Notreministre de l'instruction publique, etc.

TRAITEMENS.

RÙSUMÉDUBUDGETDE1836.

Administrationcentrale.

Vice-présidentdu conseil royal de 1 instruction publi-
que (a) , 15,000 fr.; cinq conseillers, chacun 10,000 fr. ;
doute inspecteursgénéraux (6) à 6,000 fr.

Académies.

Recteur (c), 6,000 francs; deux inspecteurs (</), chacun
3,000 Ir.

Facultésdedroit (e).
Paris. Doyen (traitemens et préciput), 4,000 fr.; dix-

sept professeurs, à 3,000 fr. ; neuf suppléans, à 1,000 fr. ;
un secrétaire, 2,000 fr. Départemens. Doyen, 3,800fr. ;

(fi)Lesfonctionsde présidentsontexercéespar le ministregrand-
maître.

(b) Il y a sixinspecteursgénérauxpourles lettreset sixpourles
sciences.Lesfonctionsdecesinspecteursont pourobjetd'examiner
iliaqueannéelesadministrationsacadémiques,lesfacultés,lescolléges
royauxet lesprincipauxétalilisscmensdel'instructionpublique.

(c)AParis,legrand-maîtreest recteurdel'académiequ'ilfaitad.
ministrerparun inspecteurgénéral.L'académiede Parisahuit ins-
pecteursà 5,000fr.chacun,en tout: 40,000fr.

(il)Il yaun troisièmeinspecteuràl'académiedeRenneset à Stras-
bourg.

(e)Il y a neuffacultésdedroit,Aix,Cacn, Dijon,Greuoble,Paris,
l'oiliers,Rennes,Strasbourget Toulouse.

(f) Il y a troisacadémiesdemédecine; Paris, Montpcllier,Stras-
l,ourg.

Cg)On comptesix facultésde théologiecatholique,savoir:Aix,
Lyon,Bordeaux,Paris,Ilouenet Toulouse.

(/i)Il yahuitfacultésdessciences:Cacn,Dijon,Grenoble,Lyon,
Montpellier,Paris,Strasbourgcl Toulouse.

(i) Il y asix facultésdeslettres;Besançon, Caen,Dijon, Parisf
StrasbourgetTuulouse.

(j) La loidu 18février1791avaitfixéle traitementprimitifdes
membresdelacouret ducommissairedugouvernementà 8,000liv.;

professeurs, 3,000 fr.; suppléans, 1,000fr.) secrétaire.

2,000fr.
Facultésdemédecine(f).

Paris. Doyen (préciput), 3,000fr. ; vingt-cinq profes-
seurs à 3,000 fr. ; vingt-quatre agrégés (traitement éven-

tuel). Départemens. Doyen (préciput), 1,500 fr.; profes-
seurs, 3,000 fr. ; agrégés(éventuel),

Facultésdethéologie(g) catholique.
Paris. Doyen (préciput), 2,000 fr. ; trois professeurs à

4,500 f.; un professeurà 3,000 f. ; un professeurà 1,500 f.

Facultésdessciences(h).

Paris. Doyen (préciput), 2,000 fr.; neuf professeursà

5,000 f.; six professeursà 4,000 f. ; un secrétaire,2,000 f.;

départemens. Doyen (préciput), 2,000 fr.; professeurs,
1,000 à 3,000 fr.

Facultésdes lettres (i).

Paris. Doyen (préciput), 2,000 fr. ; onze professeurs à

5,000 f. ; un professeurà 4,000 f.; un professeurà 2,500 f.;
un secrétaire. 2,000fr. Départemens. Doyen (préciput),
1,000 fr. ; professeurs, 3,000 fr.

ERRATUMDELAPAGE694.

Traitementdesmembresde la courde cassation.

Nousavonsporté le chiffredu traitement des membresde

la cour au tauxproposé par M.le garde dessceauxà la session

de 1835; mais la proposition du ministre ayant été rejetée
lors de la discussiondu budget, nous rétablissonsle mon-

tant de ce traitement tel qu'il existe aujourd'hui d'après le

budget de 1836 et la proposition pour 1837.
Premier président. 25,000 fr.

Trois présidensde chambre à 15,000 fr.

Quarante-cinq conseillersà 12,000 fr.

Un procureur-général. 25,000 fr.
Un premier avocat-général. 15,000 fr.

Cinqavocats-générauxU). à 12,000 fr.

celledu27ventôseanvili l'avaitporteà 10,000francsavecunsupplé-
mentdetraitementpourle présidentet le commissairedu gouverne-
ment;etunautrede2,000francspourlesprésidensdesection.

Ledécretdu27messidoran 111accordaitau premierprésidentet
auprocureur-généralunsupplémentdel5,ooofrancschacun,auxpré-
sidensdesectionunde5,ooofrancs,etauxsubstitutsunde2,5oofrancs.
Lesmembresdelacour,leprocureur-généralet lessubstitutsavaient
enoutreun traitementfixede i5,ooofrancs;depuis,un arrêtédu

6septemhre1810aaccordéun troisièmesecrétairedu parquet, aux

appointemensde 1,800francs.Uneordonnanceroyaledu 16octobre
1822aportéà40,000francsle traitementdupremierprésidentetdu

procureur-général.Unsupplémentde2,000francsa étéégalementas-

signéaupremieravocat-généralparla loidefinancesdu17aoûtIthS.
Cetétatdechosesasubsistéjusqu'au3[ décembre183o,époqueà la-

quelleestintervenueuneordonnanceroyalequi a réduit, savoir:le
traitementdupremierprésidentetduprocureur-généralà35,000francs;
lesupplémentduprésidentdechambreet du premieravocat-général
aucinquièmedutraitementdesconseillers,le traitementdesavocats-

générauxaumêmetauxqueceluidesconseillers; cufin,la loi desfi-
nancesde 1802et l'ordonnanceroyaledu24avrilmêmeannéeontré-
duitlestraitemensau tauxactuel;et par uneordonnanceroyaledu

27 novembrei835, l'abonnementdu greffieren chefa été fi:\.15a

42,5oofrancs.Yoyczpage69.
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JURISPRUDENCE.

Sjcr. - UNIVERSITÉ.

- ORGANISATION.
Ordonnancedu roi du i«—12novembre>1820j qui donneà la com-

missionde l'instructionpubliquele titre deconseilroyaldel'ins-
tructionpublir¡lIeet contientrèglementà cetégard;

Louis, etc. '",
AA.Ier. la Commissiondel'instructionpubliqueprendraletitrede

- conseilroyaldel'instructionpublique.
Art.2.L'instructionet lerapportdes affairesserontrépartiesentre

les membresdu conseildansl'ordresuivant:

Art.3. Le présidenta voixprépondérantedanslesdélibérations,
lorsqu'ilya partagedevois.

11correspondseulavecle gouvernementet luitransmetlesdemandes
et lesdélibérationsduconseil.

Toutesleslettresluisontadressées;il enprendconnaissanceetles
faitdistribuer,par le secrétaire-général,aux.conseillersdanslesat-
tributionsdesquelssetrouventles affairesrespectives.

Lesdiplômésde'gradeserontintitulésdesonnom,signésdelui-,du
conseillerexerçantles fonctionsdechancelier,etdusecrétaire-général.

Il signeralesordonnancesdepaiement,(l'aprèsles états-arrêtéspar
leconseil,sur le rapportduconseillerexerçantles fonctionsdetréso-
rier, ainsiquetouteslesdélibérations, les arrêtéset lesactesdenomi-
nalion,lesquelsserontégalcmrptsignesduconseillerexerçantlesfonc-
tionsdechancelier,et dusecrétaire-général.

Il signeratouteslesdépêcbes,lesquellesserontpréparéespat;le con-
seillersur le rapportduquelsadécisionauraétérendue, oudansles
attributionsduquelsetrouveral'afiairequ'il-s'agirad'instruire;ces
dépêchesseront.signéesparledit conseilleret parundesescollègues
enmêmeterresqueparleprésident. -

Pourtouteslesnominations,cellesdesplacesqtii.sedonnentaucon-
coursetcellesdesmaîtresd'écoleprimaireexceptées,le rapportsera
d'abordmis par le conseillerdanslesattributionsduquella placese
trouve,souslesyeuxdu:président; ceconseillerlui'proposeradescan-
didats,parmilesquelsle présidenten'choisiradeuxqu'il présenteraau
conseil.

Art.4.L'undesconseillersexercerales fonctionsdechancelier,et
serachargedesaffairesdusceauainsiquede l'instruelionet desrap-
portsconcernantlesfacultés,et écolesspéciales,celledô théologieca-
tholiqueexceptée.

Art.5. Unautreconseillerexerceralesfonctionsdetrésorieret sera
chargede l'instructionet desrapportsconcernantlesrecetteset les
dépensesgénérales.
-Lesbudgetsdesétablissemensetloufèsaffairesexigeantdépensesse"-

ront d'abordexaminésparleconseillerdanslesattributionsduquelse
trouvel'établiàsènient-ou le fonctionnaireauquelladépènsesc-rap-
porte, et remis,avecsonavis,au conseillerchargedesfonctionsdu
trésorierquien feralerapportauconseil.

Art.6.Untroisièmeconseillersera chargédel'instructiondesrap-
portsconcernantlescollègesroyauxet communauxdesdéparlèmeiis.
Art. 7. Un quatrièmeconseillerserachargéde l'instructionet des

rapportsconcernantles facultésde théologiecatholiqueet les insti-
tutions, pensionnatset écoleslatinesdesdépartement.

Lemêmeconseillerseraaussichargéde l'instructionet desrapports
concernantlesaumôniersdescollègesroyauxdesdéparlemens.

Art.8.Uncinquièmeconseillerexercerales fonctionsderecteurde
l'académiede Paris, ence qui concernelescollèges,lesinstitutions,
lespensionnatsellesécolesprimairesdela capildleet dudépartement
dela Seine,etserachargédel'instruction-et desrapportsy relatifs.

Le mêmeconseillersera aussichargédela surveillancede l'école
normale'.

Art,9. Unsixièmeconseillerexerceralesfonctionsduministèrepu-
blic, telLcs--qú'eUcssontrégléespar ledécretdu 15novembre1811,et
sera, enoutre.chargédél'instructionet désrapportsconcernantl'ins-
tructionprimaireet lesécoles-primairesautresquecellesdontil est
questiondansl'articleprécédent.

Art.10.Un septièmeconseillerserachargédelasurveillancesurla

comptabilitédescolliges,etdel'instructionetdesrapportsconcernant
lejugementdeleurscomptes.

Art.11.Lejfonctionsénoncéesauxart. 1 5,6, 7, e, 9el io seront

exercéesparlesmembresde la commissionquiensontactuellement

chargés.
- >

En casdemortoudedémission, nousdisposeronsdesfonctionsva-
cantesenfaveurdeceluidesconseillersàquinousjugeronsconvenable
delesconfier.

Art.12.Al'avenir,les membresdenotreconseilroyaldel'instruc-
tionpubliqueserontnomméspar nousentretroiscandidatsquinous
serontprésentésparle conseil,et qu'il aurachoisisparmiles inspec-
teurs-générauxet lesrecteursdesacadémies.

Art.13.Leconseilroyaldel'instructionpubliquereprendralerang
et lecostumedel'ancienconseildel'université.

Art. Toutmembrede l'université,quelquefonctionoudignité
dontil soitd'ailleursrevêtu, seratenudeporterentouttemSlessignes
distinctifsdesongravieuniversitaire.-

Art.15.Notreministrede l'intérieur,etc.

Ordonnanceditroidu 7 avril 1821,concernantl'instruction
publique.

Louis, etc.

TITREIER.- Conseilroyal del'instructionpublique.
Art. 1er.L'organisationdu conseilroyalde l'instructionpublique

restela même,sauflesmodificationssuivantes: -
Art.2.Lesaffairescontinuentà êtredécidéesàla pluralitédesvoix,

surlerapportdesconseillersqui les aurontinstruites;maispourles
nominationsauxdiversesplaces,leprésidentprendraseulement1avis
duconseil,quidiscuteralestitresdescaudidah.

Art.3.Lesvingt-sixacadémiesquicomposentl'université serontdi-
viséesen troisarrondissemens, dontlepremierseraforméde la seule
académiedeParis.L'instructionet lerapport desaffairesconcernant
lescolléges,lesinstitutionsetles pensionsdanschacundecestroisar-

rondissemènsserontfaits; -,
Pourlepremierarrondissement,conformémentà l'art.8 ci après:
Pourlesecond, par le conseillerdésignédansl'art. 6 de notreor-

donnancedu Iernovembre1820;
-

Et pour le troisième,par le conseillerdésignédansl'art. 7 dela
mêmeordonnance.

Ait. 4. Le présidentsigneraseullesdépêches.Cellesqui porteront
décisionserontaussisignéespar leconseillersur lerapportduquella
décisionauraétérendue.., -.,

Art.5. Leprésidentdisposeseuldesplacesd'employésdansles bu-
reaux.

- -.
- -

-

Art. 6. Lesecrétairegénéralduconseilaurale titre, lesdroitset le
traitementdeconseiller.

Art.7.Al'avenir,lesmembresdenotreconseilroyalserontnommés
parnous, entretroiscandidatsquinousserontprésentésparle prési-
dent, del'avisduconseilroyal,el qu'ilaurachoisisparmill'sperson-
neslesplusrecommandalilesdansl'instructionpublique.

ÉCOLESENGÉNÉRAL.

Décretdu 17mars1808.

Ledécretdu 17mars1808,qui défendd'ouvrirunétablissement

quelconqued'instruction,sansl'autorisationpréalableJe l'université
et sanspayerla rétributionuniversitaire,estapplicablemêmeà une
écoledelanguesvivantesetdedroitcommercial.14févrieri832.Lyon.
D. P.,XXXIJ,11, i5g.

-

Celuiqui reçoitchezlui desenfansde différentesfamillespour
leurenseignerla lectureet l'écritureest réputétenir une écolepu-
blique; dèslors, il est punissabledespeinesprescritespar la loi,
s'il b'avaitpasdebrevetdélivrépar l'université,quil'autorisâtà te-
nir cetteécole.Il importepeuqu'il n'y ait paseudesapartenvoide

prospectus, enseigneoùécrilcauindicatifdel'école.Décr.du17mars
1808.art. 2. l5 novembre1811, art. 54,56. Itr juin 1827.D. P.,
XXVII.1,262:

Demême,uneécoleestpubliquedanslesensdelaloi, et parconsé-

quentabesoind'être autoriséetoutes les foisquedesenfaosoudes

jeunesgensdedifférentesfamillesseréunissenthabituellementdansun
localcommun, dansl'objetdeselivrerà l'étude,soitdeslettres,soit
dessciences:lemotpubliquementn'étantemployédansla lui que-par
oppositiona l'enseignementdomestiqueet privé, il importepeuqu'il

n'y ait paseu, du lapart du maître,distributiondeprospectus,eu-
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seigneouécriteauindicatifdel'école.Ierjuin 1827.D. P.,XXVII,1,
486.

Decequ'uneécoleoùseréunissentlesenfansdeplusieursfamilles
pourl'étudedessciencesseraitclandestine,cettecirconstanceaggra-
vantene détruiraitpointlecaractèrede publicitéde l'écolerésultant
dela réuniond'écoliersde différentesfamilles.Décr.17mars1808,
art. 2. 15novembre1811,art.54 et 56.Mêmearrêt.

Décidéencorequelefait, delapartd'unindividu,d'enseignerdans
samaisonlesélémensà desenfansdedifférentesfamilles, constituela
tenuepubliqued'uneécole,laquellea besoind'êtreautorisée, même
quandil seraitconstatéenfait que, de cesenfansau nombreseule-
meutdesept,troisétaientreçusà titredepensionnaires,plutôtà cause
deleurmauvaisesantéqu'àcausede l'enseignement,et lesquatreau-
tresétaientreçusparcetindividucommeexternes,par affectionpour
leursparens, sansrétribution, et encorebienqu'aucuneenseignen'in-

diquâtla tenued'uneécole.Décr.du17mars1808,art.2.15novembre
)8( i, art.54, 56.

C'estteniruneécolepubliquequede réunirdansun coursgratuit
eliibre desindividusdedifférensâges,pourleur enseignerlalecture,
l'écriturele calcul,et mêmele latinetle grec; en conséquence,doi-
ventêtreappliquésà uneréuniondece genreles art. 56 et57du dé-
cretde1811.5juillet l832.Aix.D. P.,XXXII,II, l52.

Decequelesdesservansoucurésdecampagnepeuventsechargerde
formerdeuxoutroisjeunesgenspourles petitsséminairesapièsdé-
clarationpréalableaurecteurdel'académie,il nerésulLe-pasqu'illeur
soitpermisdetenir,sansautorisationuniversitaire,un établissement
danslequelils admettraientunevingtained'élèves,dontquelques-uns
paieraientmêmeunerétribution.Décr. 15novembre1811,art.54.
15mars1833.Lyon.D. P., XXXIII,1, 182.

Jugéencoredanslamêmeaffaire,aprèsun l'envoi,qu'aucuneécole,
aucunétablissementquelconqued'instruction, nepeutêtreformésans
autorisationpréalableetsansêtresoumisau régimeuniversitaire,aux
termesdel'art.2 dudécretdu 17mars1808et del'art. 14deceluidu
l5 novembre1811: les exceptionsétabliespar les ordonnancesdes
5octobre1814,16juin 1828,27février1821nes'appliquentpasàune
écoledirigéeparuncuré, oùunerétributionestperçue,et où, sous
prétextede formerdesenfansdecboeur,onenseigneà uncertainnom-
bre d'externestoutcequiestnécessairepour lesfaire admettredans
unpetitséminaire.18décembre1833.Riom.D. P.,XXXIV, I, 68.

Demême,lecurcqui,sansautorisationuniversitaire,lientunéta-
blissementdanslequelil admetplusieursélèves,estpassibledespeines
portéespar l'art. 56du décretdu 15novembrei8[i. C. C., 18déc.
1833.S.,I, i83.7 mars1834.C.C.,D. P.,XXXLV,1,223.

Cespeinessontapplicablesau fondateurde tout établissementoù
l'unreçoituneinstructionquelconque,et spécialementà uncuréqui
tientchezluiplusieursjeunesgens,encorebienqu'il seborneà leur
donnerl'instructionindispensablepourremplirles fonctionsd'enfans
dechœuretleschargessimplementduservicede'saparoisse,sansper-
cevoird'euxaucunerétribution.Mêmearrêt*.

Rétributionuniversitaire.
I.arétributionannuelleà laquelleles maîtresde pensionet institu-

teursont été ossujetisauprofitdel'université,parledécretdu 17sep-
tembre1808, ne s'estpastrouvéesuppriméeparsuitedu décretdu
15novembre1811,quileurinterditla facultéde recevoirdesélèvesà
demeureau-dessousde l'âgedeneufans, à moinsquele lycéeoule
collègenesoit aucomplet.21aoûti8i5.C.Ç., D.A.,XII,784; D.P.,
XVI,1, 42.

ta rétributionuniversitairea toujoursdû,mêmeaprèsles ordon-
nancésdes17févrieret f5aoûtl8i5,êtredu vingtièmedu prixdela

pensiondesélèves,conformémentaudécretdu 17septembre1808,et
lïônpasseulementduvingtièmedesfrais d'études.27juin 1831.Paris.
D.I'., XXXI,11,25t. '-

Celuiqui ouvreuneécoled'instructionavantd'yavoirétéautorisé
estsoumisàpayerla rétributionuniversitaire, nonseulementdepuis
celteautorisation, maisencoredepuisl'ouverturede sonécole.14fé-
vrierI832.ï-yon.D.P., XXXII,11,i5g.

L'ancienneacadémie, clspécialementcelledeDijon, suppriméepar
ledécretdu8 août1793,n'est pointreprésentée.par la nouvelleaca-
démiedela mêmeville; enconséquence,celle-cinepeutréclamerles
édificesdel'ancienneacadémie,bienqu'ilslui aientétédonnesparun
arrêtédeT*admini>tralionde'parlemcnlalc, si un décretspécialn'ena
pasdisposéensafavear.3ojuillet1817.Ordonn.S., IV, 104.

* Cetarrêtestimportant,il a jugeaprèsdeuxcassationsprononcéesenau-
diencesolennellepararrêts', 'l'úndu18décembreI8Ï3 contreunarrêtde1Scour
royaledeBiom, l'autredui5décembre1834contreunarrêtde lacourroyaleae
Dijon;l'arrêtquenousrapportonsadoptel'ayisdelacourdecassation.

§ II. —JURIDICTIONUNIVERSITÏME.

Décretdu 15 novembre1811.

Malgréles changemenssurvenus,par suitede la Charte,damnes

pouvoirspolitiquesdel'état, ledécretde1811n'estpas-moinsdemeure

784; D-.P., 11,1433.5 juilletobligatoire.14juin 1821.D. A.,XII, 784,D.P., II, t433.5juillet
1832.Aix.D.P.,XXXII,11,I52.

Lesfautescontrela subordinationetlerespectdûauxsupéridiricn-
traînentlaréprimande,lacensure,ou lasuspensionpourun-an,sui-
vantlagravitédescas.Décr.15novembre181I,art. 66,67. Ordonn.

8avril1824,art. 3.
L'universitéa le droitde décidertoutesles questionsquipeuvent

s'éleversurlepersonneldesesmembres.
En conséquence,,le grand-maîtreet le conseilde l'miiversiLésont

compétenspourdécidersi leprofesseurd'accooèhementd'uneécote-de
médecine,dontlachairea étésupprimée,doitounoncontinuerà jouir
desdroitset,prérogativesquiy sontattachés.4mai1812,Décr.cons.
d'état.

Demême,lorsqu'auxtermesd'undécret,une écoledemédecinea
déclaréquetel coursdemédecine,parexemple,celuid'accouchcmens,
cesseradefairepartiedel'école,maisquele professeuren titre conti-
nuerade remplirlesmêmesfonctionsdansun hospiceindiqué,les
contestationsque ce professeurélèvealors sur la suppressiondesa
chairesontjugéesparle conseildel'université,saufrecoursau con-'
seil-d'état.18janvier18f3. Héer:cons.d'état.S.,II. 227.

Laquestionde savoirsi l'économed'un collègede Parisseraforcé
enrécetted'unecertainesommequ'il prétendlui avoirétévoléeavec
effractiondesacaisse,serattacheau jugementet à l'apurementdeses

comptes, et doit,parconséquent,êtrejugéeparle conseildel'univer-

sité, d'aprèslesart. 47,4get.50-du décretdu novembre 18)1,et
nonparlestribunaux.31mars1825.Ordonn.dûcons:d'état.

Tribunalne.
Lesvoiesde fait, injures,diffamationentreles membresdel'uni-

versiténesontjusticiablesquedelajuridictionuniversitaire.
Souscerapport,il aétéjugéqu'undiplômedemaîtredepensionno

suffitpaspourconstituerceluiquienestporteurmembredel'univer-
sité; il fautdeplusquecederniersoità latêted'unpensionnatouvert
à l'instructionpublique.

En conséquence,la juridictioncorrectionnellenepeut se déclarer

incompétentepourconnaîtredesdélitsimputésaun telindividu,sous
le prétextequ'ilestmembrede l'université.19juillet l833.Orléafis,
D. P., XXIII,I, 335.

Décidé,ensenscontraire,et dansla mêmeaffaire, queceluiqui a
obtenuun diplômedemaîtredepensionestmembredel'université,
encorequ'iln'enaitpointfaitusageet qu'ilsoit entrésurveillantgé-
néraldansun collège.En conséquence,il n'est pointjusticiabledes
tribunauxcorrectionnelspour voiesde fait et diffamationenversle

principalducollègeet un professeur, maisestsoumisà làjuridiction
universitaire.3 octobre1833.Paris.D. P., XXXIV,JI,54.

Lestribunauxordinairessont compélenspour connaîtredu faux
commisparunétudiantquiprenduneinscriptionpourunautreétu-
diant, et, engénéral,detouslescrimesoudélitsqualifiésquelesélè-
vesdesfacultéspeuventcommettre.Ordonn.du5juillet 1820,art. 10
et24•<

Lacontestationquis'élève entrele proviseuranciend'uncollègeet
le proviseurquile remplace,relativementà la redditiondeshardes,
meubleseteffets, doitêtreportéedevantlestribunauxet nondevant
l'autoritéadministrative.6 décembre1820.Ordonn.ducons.d'état.-

Untribunalnepeutrefuserd'appliquerl'amendeencouruepar un
instituteur,enseignantsansautorisation, sou. le prétextequele rec-
teurdel'académieauraitmanifestél'intentiondenepoursuivrequeles
contraventionsde-cetinstituteur, postérieuresà cellepourlaquelleil
étaitmisenprévention, cetteintentionnepouvantenchaînerl'action
publique.5mars1825.C.C.,D.P., XXV,I, 263.

Procédure.
L'assistanced'undéfenseurn'estpointpermiseà unmembredel'u

niversilédisciplinairementcitédevantle conseildel'instructionpu
lliquc.Il doitprésenterlui-mêmesadéfense.Décr.l5novembre18i.r,
art. 4,SI". 4mai1830,cons.ruy.dpl'inslr. pub.D.P.,XXXIII,
III,92.

-
..,

Ledroitde ladéfenseestsacré.Sije ne -puisparlermoimême,il
doitm'êtrepermisdele faireparun autre.Ouaquelquefoisméconnu
cedroit, maisla courde cassation,même'en matièredisciplinaire,
a autorise,mêmeen audienceà liuis-clos,l'assistanced'un défenseur
réclaméepardesmagistrats.

Lesdébatsdevantle conseildel'instructionpublique, jugeantdis-
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ciplinaircmcnt,dpivijui.«voirlienà liujscloq,Cliarteile-1814,art.64.
C.d'Instr. i53.4mailma'. cous.roy.del'instr.PUb;D. P., XXXIII,
M,92.

--'

Dansquelcaspu recoursest-ilouvertcotiselesdic.isinns-iluconseil
je l'instructionpublique? D'abord, les décisionsrendueseus des
coraptrspeuventêtreattaquéesdevantle cqneil--à'éJatpar lavoiecou-,
lenlicnse.Décr.15novembre1811,art.5o.

Ainsi4 les décisionsrenduesparle conseilroyalde l'iustructienpu-
blique,surles comptes del'économed'uncollège,constituentdesju-
gemenssusceptiblesd'êtrelILJ-aquésdevantleconseil-d'état.3o^ioveni-
bre1832.Ordonn.cous.-d'état.D.P., XXXIII,111,24,

Quat auxjugemensdedisciplineprononcésparlé conseil,il nepeut
y avoitrecoursauconseil-d'étatquelorsquela peine-est la réformeou
la radiation.Décr.15novembre{Sn, art. 1^9.

LepourvoidevantLeconseil-d'étatcontreles décisionsdu conseil
d'instructionpublique,n'étantrecevablequedansdeuxcass 10enma-
tièrede comptabilité; 20enmatièredediscipline, etlorsquela.peinea
étélaradiationd'un membre,estnonrecevablele recoursd'unchef
d'établissementdontlediplômea étéannulésur le motifd'uneréor-
ganisationdesamaison.tirt. 5o,décr,du 15novembre18115ia5 de
celuidu17mars1808.4 août1824.Ordonn.cons.d'état, 25juillet
i827,Ordonn.

Jugé,par le mêmemotif, quele pourvoin'estpasrecevable.contre
unedécisionquiauraprononcéla réformed'un membredo l'univer-
sitépourdiffamation.Ondiraitenvainqu'unetelledécisionestviciée
d'incompétenceet d'excèsdepouvoir,en ccquele conseilnepouvait
prononcerquelaradiation.9juin J830.Qrd.D.P., XXX,III, 16.

L'arrêtépar lequelle ministrede l'instructionpubliquenommeun
professeurà lafacultédedroitdeParisestun actedepureadministra-
tionquinepeutêtre aliaquéparlavoiqccnlentieuse.23 octobre1835.
Arrêtducons.D.,587.

Facultéset colléges.—Étlldians.—Discipline.
Les infractionscommisesparlesétudiansdesfacultéssontréprimées,

suivantleurgravité,par des délibérationsde lafaculté, oupar des
conseilsacadémiques.

Pourles-peinesplusgravesquela perted'uneeude deux inscrip-
tions,lesdécisionsdesfacultéssoittsujettesà l'appeldevantlescon-
seilsacadémiques:lesdécisionsde ceux-ci,danslescasgraves,sont
déféréesauconseildel'instructionpublique.

L'exclusionde touteslesacadémiesne peutêtreprononcéeque par
le conseilroyaldel'instructionpublique,saufrecoursau conseil-d'é-
tat.Ordonn.du5juillet1820,art. 10,17,19et 20.

L'élèved'unefacultéquiprendune inscriptionpour unautreétu-
diantperdtoutessesinscriptions,dansquelquefacultéquece fiait.
Ordoun.5juillet1820,art. 10.

L'étudiantconvaincud'avoirrépQtiduà l'appalpour un autreperd
uneinscription.Mêmeorùonu.,art. 13.

Lefauxcommisparsuppositiondepersonneet faussesignaturedans
uncertificatd'aptitudeau gradede bachelieres-lettres,constituele
crimedefauxpunissableaux termesde l'art. 162, CodePénal.G.C.
28février1835.S.XXXV,1,1454. 1

L'étudiantqui manquede respectoude subordinationenversun

professeurouenverslecbef de l'établissementest puni par la perte
(l'UDeoudeuxinscriptions,prononcéeendernierressortpar délibéra-
tiondela facuUévSila peineestplus-forte, ilya lieuà l'appeldevant
leconseilacadémique.

Ep casderécidive,l'étudiantpeutêtre excludela facultépendant
sixmoisaujnoins, etdeuxansaupltas,par unedélibérationde lafa-
culté,salif lepourvoidevantle conseilacadémique.

Lamêmepunitionseraappliquéedansta mêmeforme, à t-oirtétu-
diantquiseraconvaincud'avoircherchéà e&ditcrles autresétudians
an ttoublcouàl'insubordinationdansl'intérieutdesécoles.S'ilya eu
decSitesillicitescommisparsuite Acsditcsinstigations-la punitiondes
instigateursseral'exdlmiood&t'aca&émie; elle seraprononcéepar le
conseilacadémique.Mêmcordonn.,art. 17.

L'étudiantconvaincud'avoir,horsdesécoles,excitédes troublesou
pris"part à desdésordrespublics ou à desrassemblemeusillégaux,
pcfaara, suivantla gravitédescas êtreprivédedeuxinscriptionsan
moinsetde quatre plus, ouexcludescoursde la facilitéet del'a-
cadémiepoursixmoisau moinset deiixans auplus. tes peinessont
prononcéespar leconseilacadémique,saufdsuislecasd'exclusiona de
pourvoidevantlacommissiondefinstruetionpublujuequistatueiadé-
finitVvemcrfl.Menteordonn.,art. 18.

En casderécidive,l'exclusiondetouteslesacadémiespourraavoir
lieUpoiir-sixmoisaumoinsçtàc 3eus ansau plus.Nême-ofdofln.,
art. 19.

Il estdéfenditaux étudians,soitd'unemêmefaculté,soitdediverses
facultésdedift'érensordres,

-
deformerentreeuxaucuneassociation,

sansen*avoirobtenula permissiondesautoritéslocales,etenavoir
donnéconnaissanceaurecteur,d'agiroud'écrireennomcollectif.En
casdecontravention, lesconseilsacadémiquesprononcentcommedans
lecasdesart. 18et 19.Mêmeordonn.,ait. 20.

PeutêtreeicJus,à temsoupourtoujours, sclcnla gravitédescas,
dela facultédel'académieoudetouteslesacadémiesduroyaume,l'é.
lèvequiaurait,parsesdiscoursouparsesactes,outragé,la religion,
les mœursoule gouvernement,qui auraitpris unepart activeà des
désordres,soitdansl'intérieurdel'école,soitaudehors, ouquiaurait
tenuuneconduitenotoirementscaMdaleuse.Ordonn.2 février1823.

L'exclusionde touteslesacadémiesne peutjamaisêtreprononcée
queparlacommissiondel'instructionpubliqueà laquellel'instruction
del'affaireserarenvoyéeparle conseilacadémique.L'étudiantpourra
sepourvoircontrelejugementdevantleconscil-d'étal.Ordonn.5juil-
let, art. 20.

Toutarrêtéportantexclusionde touteslesacadémies,etmêmed'une
seule, seratransmisparla commissiondel'instructionpublique(au-,
jourd'huileministrede l'instructionpuhlique)auxministres,poury
avoirtelégardquederaisondanslesnominationsqu'ilsaurontà pro-
poser.Mêmeordonn.,art. 23.

Lessommespayéespour les inscriptionsserontrenduesà ceuxqui
aurontperduleurs inscriptions.Le recteurfera connaîtreau conseil
d'instructionpubliquelespunitionsinfligéesauxélèves.Mêmeordonn..,
art.21,22.

Quantauxélèvesdescolléges,il fautdistinguerentrelesdélitsqu'ils
commettentdansl'intérieurdescolléges,etceuxqu'ilscommettentau
dehors.(Voirplushautlesart. 76,77,78et79dudéc.du15nov.1811.)

§ III. —INSTRUCTIONPRIMAIRE.

Loidu28juin 1833.

Candidatureel Brevetdecapacité.

LesétrangersnonnaturalisésFrançaispeuventêtreinstituteurspri-
vés,en remplissantles conditionsimposéespar l'art. 4 de la loidu
28juini833.Décis.ducons.roy.du 12novembrei833.

Toutcandidatquiseprésenteradevantunecommissiond'instruction
primairepoursubirl'examendecapacité,seratenudedéclarersic'est
la premièrefoisqu'il seprésenteàcetteépreuve;et danslecasoùil
l'auraitdéjàsubie, dedireà quelleépoqueet devantquellecommis-
sion.Sadéclarationserainscriteauprocès-verbalet signéc-dclui.

Dansle casdefaussedéclarationde la part du candidat,le_brevet
qu'ilauraitobtenuseraconsidérécommenonavenu, et nepourralui
conféreraucundroitdansl'instructionprimaire.Arrêtéducons.roy.du

4novembre1834.
Lecertificatdebonneconduitequi doitêtreproduitpartoutélève

enentrantdansuneécolenormaleprimaire,ainsi quelecertificatcon-
statantlaconduitedecetélève,pendantsonséjourdansladiteécole,
serontdélivrésconformémentà ce quiestprescritparl'art.3 delaloi
du28 juin i833,pourle certificatde moralitéquedoitprésentertout
instituteuravantd'êtreadmisà exercersa profession.Décis.du cons.
roy.du22octobre1833.

Ia loin'apasvoululaisseraumaireseulà prononcersurla moralité
dèscandidats, puisqu'elleexigel'attestationdetroisconseillersmuni-

cipaux; d'un autrecôté,ellen'apasentenduréduirele maireà nepas
fairequ'enregistrerl'attestationdes troisconseillersmunicipaux;elle
n'apasvoulunonplusquele mairefûtobligédejoindreàcetteattes-
tationsonsuffragepersonnel,quandil croiraitdevoirle refuser.

Il appartientau conseilmunicipaldela communeoù il s'agitde
notoimetun instituteur,etaucomitéd'arrondissementdontressortcette

commune,d'examiner,lepremier,s'il doitprésenter; leeconù. s'il
doitnommerle candidatauquelaétédélivréun certificatdemoralité

conçud'unemanièredésavantageuse.Avisducons.roy.du8avrili834-
Un conseilmunicipalnepeut êtretenudeprésenterplusieurscan-

didatspouruneseuleplace; si lecomitéd'arrondissementnecroitpas
devoirnommerlecandidatproposé,leconseilmunicipaldoitfaireune

autre présentation.Décisionducons.roy.25octobre1833.

Il.u'yapluslieuàexiger,pouradmettreà l'examenlesaspiransau
brevetdecapacitépour l'instructionprimaire,le certificatde bonne
vieet inoeurl,laloi neparlantducertificatde moralitéquelorsqu'il
estquestionde l'ouvertureou de la directiond'uneécole.Décis.du
consroy.9 juillet1833.

Lesanciensbrevetsconserventtouteleur valeur,et donnentdroit
auxcandidatsbrevetés,oude faireleurdéclarationpourttr-einstitu-
teùrsprivés,oud'êtreprMeatMpour.les fondionsd'institutem,-sauf
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auxcandidatsà remplir
lesautrescpnditionsprescritesparla loidu

2"8Jum1833.Dccis.ducons.roy.19juillet1"833.. '-
Nuichefd'unétablissementd'instructionsecondairene pourradiri-

geruneécoleprimaire, élémentaireousupérieurev sansêtremunidu
-Irevete capacitécorrespondaitaudegrédel'écoledontil s'agit.Ar-
rêtéducons.roy.du15octobreï833.

Unmaîtredepensionmunid'unjjrevetdecapacité,et autoriséen
conséquenceàjoindreuneécoleprimaireà sonétahlissement,ne doit
pasla rétributionuniversitairepourles élèvesqui nereçoiventque
l'instructionprimaire;mais la rétributionest"duepour tousJesélèves
sansdistinction, silechefdul'éïLlissment.s_eondi;.n'estpasmuni
dubrevetdecapacité,ous'iln'apasunmaîtrespécialnwniduditbre-
vetdecapacité.Arrêtéàucons.roy.du5 août1834.

Uninstituteurcommunalayautlecaractèredefonctionnairepublie,
et étantenconséquencesoumisàla prestationdusermentprescritpar
lesloisdu31aoûti83oetdu28juin t833,ul nepeutêtreadmisàen
exercerlesfonctions,s'iln'estFrançaisounaturaliséFrançais.Décis.'
ducons.roy,du8novembre1833.

Lebrevetdecapacitédoitêtredélivréà toutindividu,soitFrançais,
soitétranger,quia subil'examend'unemanièresatisfaisante.

Dispenseditservicemmtaire.,

ToutinstituteuVcommunaldevantconserver, saufdémissionouju-
mcnt, l'état dontil setrouvaitenpossessionau momentde la pro-
mulgationdela loidu28juin 1833,doitêtre, aussiLienque l'institu-
Leurcommunal,nomméetinstituédepuisladiteloi,adm-i,sà contricter-1 tq- »
l'epgagemntdécennalexigépourlaâispenscduservicemilitaireAvis
ducons.roy.'du12novembrel833.

Lesdispositionssuivantesserontobservéesà l'égarddesinstituteurs
communauxoU'élèves.-maîtresquidemandentàcontracterrengagement
décennal:

Pourles -r iondeleur éLat,Pourlesinstituteursquela loia trouvésenpossessionde leurétat,
illeursuffitdeproduireleurbrevetetleurautorisation.
Pourles instituteursnommésdepuislaloi,l'engagementdécennaln'est

valablequ'aprèsinstitution.
-,

Encequiconcernelesélèves-maîtresquisontencoreà l'écolenor-
male: -

-S'ilsontétéadmisavantla ,loi,ils doiventarov subiun examen
spécialdevantla commissiond'instructionpTimaiae.

S'ilsontétéadmisdepuisla loi, ils n'ontpttSbesoindecetexamen
spécial.

Quantauxélcvcs-maîtresquiontquittél'école,il fautqu'ilssoient
placescommeinstituteurscommunaux,ou, s'ilssontd'abordem-
ployéscommesous-maîtres:

1°Quecesoitavecleconsentementformeldurecteur;
2°Quel.,nécessitéd'un sous-maîtrepourtelleou telleécolesoit

bienptdûmentreconnue.Avisducons.roy.du10janvier1834.

Cong-és.
Lesrecteurssont. autorisésà accorderaux instituteursprimaires

communaux,aprèsaVoirprisl'ayisdcscoiflitéscommunalétd'arron-
llissement,les congésqùiseVaT^ntdemandésparlesinstituteurspour
desmotifsgravesdesantéoud'affairesde famille,sousconditionque
l'instituteurnequitterapasl'écolequ'il n'ait étépourvuà sonrem-
placementpourtout\e temsdûcougé,età sesfrais.Lesrecteursinfor-
merontaussitôtle(ministreducongéqu'ilsaurontaccordéetdesraisons
quil'aurontmotivé.Aucuncongéne seraaccordë'auxdirecteursdes
écolesnormalespriies queparleministremême,surlaproposition
du recteur."Décis.ducons.roy.au27novembre1833.-

"Uneabsencedevinj;t-qualreheurespourraêtreautoriséeparlemaire,
présidentdu comitélocal:

U11congéqui n'excéderapashuitjourspourraêtre accordéparle
présidentducomitéd'arrondissement,surl'avisdumairedelacom-
muneoùexercel'instituteur.Au-delàdeceternie,lerecteurseulpourra
accoplcruncongé,conformémentà ladécisiondupgiioyemb-re1833.
Décis.du21janvier1834.

Révocation.
Lesinstituteursquivoudrontsepourvoircontreftnarrêtéaerévoca-

tionihwont,enmèhieterfisqu'Asadresserontleurpourvoiauminis-
tre, enàofleravisancomitésupérieurquiaurzi-prononcélfi'rë\'ocalio'n,
Arrêtédu26aoûti834.

L'fcfstftuteurrévaqué,sditpournégligencehabituelle,soitpour
fa~tegraTo.'d~taussitôtcessertoutenseigiferfientdansl'écolecom-
fflfuiïalc-,dHjouroùladécisionquileTévoquelui aCéiiotifiée;saufau
comitésupérieurà potirvoiràcequelescoursdeladiteécoleuesoient
pasinterrompus,etce,"parUneautorisationprovisoiredonnée,soità

-unélève-maîtretirédel'écolenormaleoudel'école-modèlela plusvoi-

,sine,soitàunaidc-Utstituteur,soitàtoutautre.individu reconnuca-
pable.Arrêté'du16décembre1J3q,art.1er. 1-

Pendanttoutletemsquis'écoutejusqu'àce qu'ily aitjttgcméntCïé-
finitif, l'instituteurrévoquédoit, commedansle casde suspension4
continuerà jouirdesonlogementetdesontraitement,s il n'enapas
étéexpressémentprivépArla décisionducomité.

Si le comitéa décidéquel'instituteurrévoqucesseraitaussitôtde
jouirdulogementet du traitement,l'un etl'autredecesavantages
demeurentàla.dispositiondej'Õ,\\loritémunicipale,four êtrealloués,
s'ily a lieu,eu tout oupartie, aumaîtreremplaçant.Danstousles
casoùl'instituteurrévoquéfaitconnaîtrequ'ilentendsepourvoircon-
tre ladécisionquilel'évoqué..il nepeutêtreprocédéni à uneprésen-
tation, ni àunenominationdéfinitived'unnouvelinstituteur,jusqu'à
cequele pourvoiait étéjngé.-Mêmearrêté,a>rt.2.

Lacondamnationprononcéecontreun instituteurpourfaitd'ouver-
tured'uneécoleclandestinenele privepasdu droitde tenirécoleen
seconformantàlaloi.Avisducons.roy.du8avril1834.

ÊuotEsïftlMAIRES.

Nulnepeut, bienqu'ilaitobtenudeplusieursconseillersmllnici.
pauxl'attestationdebonnevieetmœursexigéeparl'art.4deta loidu
28juin 1833,ouvriruneécoleprimaire,siIcimairedela communelui
refuselecertificatdemoralitéprescritpar le mêmearticle.Cons.roy.
Douai.i5 mai1835.S.,XXXV,n, 390. ,

Laloidu28juin1833,n'ayantftiiiaucuneexceptiont uneécoleou-
vertedansunhospicedoit-êtresoumiseàtoutes,lesdispositionsquiré-
gissentlesécolesprimaires.Décis,ducons.roy, dàe6 juillett833.
L'établissementd'uneécolepaneyébàun tiospicedispenselacom-
munedepourvoirà l'établissementd'ufreautreécolesouslacondition
quecelteécoledel'hospiceseraouverteà tousleseQÛ.-nSo,richescLpau-
vres.Avisducons.roy.du13décembrel833.

Maisceluiquiselivre.,.moyennanfunerétribution,à l'éducationde
jeunesorphelinsconfiésà l'hospicedejlE,p:rIU).:T!'ou.'tés.en vertudM
mandatqu'ilena reçude la commissionadniinistrativgdes hospices,
quoiquesansautorisationdel'université,ne.contrevientpas-auxdé-
cretsuniversitaires.3omarsi833.D.P., XXXIII,I, J184.

JugéesmêmeqUOl'iqsjituteurquisnseign*Jeschfansgjrisont.re-
cueillis.dansunhospiecn'ap;ksbesoinde l'autorisationdel'université.

Quoiqu'unenfantmineJlr-aitle domiciledesontuteuret.n-oocelUI
d'unonclequilelogentle nourrit,ilsuffitdesal'tfside-ncedefaitdans
lacommune,pourqu'ilpuisse,-s'il est indigenteêtreinscritpar le
conseilmunicipalparmi-ceuxqui doiventrecevoir-li-ùhraclionpri-
mairegratuite.JJécis..ducous.roy.1'2aoyembre1833.

L'instituteurprimairecommunal,quiexerceen vertud'uneautori-

sationprovisoiredélivréepar l'autoritéoompcttntc,adroitau traite-
mentetauxautresavantagesde laplacedèslemomentoù il estentré
enfonction.Dieis..ducons.2Zaoût1834.

"ÉCOLESDEFILLES.

Ordonnancedu roi du.3[ clobre':""lerdécembre1821, contenant
règlementrelatifaux maisons(l'éducationdefillcsdedegréssu-

périeurs.» ( ,
Louis,etc.

Art.1" -Lesmaisonsd'éducationdefillesdedegréssupérieurssont,
commelesécolesprimairesde filles,ïnairilenttcssousla surveillance
despréfetsdes&épârtcmenb. 1

Art."2. Aucune-éculeprimaire,pensionouinstitutiondiefillfcsne
pourraêtreouvertesansquela ffraHresscne Soitpréalablementpoui-
vued'uneantorisattondu-pVffctd'udépartement.

Art.3. Lessous-marîtressesemployéesdaniles'maisonsseïbntégale-
menttenuesdeseïrtanrrd'unepareille autorisation. - --

Art.4.Uneautorisationlégalementdonnéen'epourraêtre rttîTée
parnospréfc-hqu'apièsîju'il en auraétépareuxféfjrc à notremi-
nistredel'intérieur.

Art.5.LesmaîtrcsScSd'écolcs^primaires",-depensionsJetitislitntions
defines,ouvertes'sansautorisation, Oùqui'continueraientdé l'tre

açrès"qu'erifUtorisatioliauraétéréilc'rcc',serontp«ursurviespour con-
traventionsauxl'égl-Cmensdepolicbitrunicipale,sansprt:judieedes

peinesplusgi-avesquipourraieiftêtrerequisespontdescajprévusdans
leCodePénal. - - - -

Art,6.Danstous kseas,-soit-qtre.noireflrocurfeuVagissed'office,
soitquelapoursuiteseTasseà la diligencedu préfet cesfonction-
nàiresse préviendrontréciproquementet Seconcerterontpouf'qTïeWs
parensoututeursdesélèvessoientavertiscfetesretirera *

Art.y,Nosminisiresd'el'intérieur-etde la justilce,-elc.
L'

Laloi du28juin 1833n'estpoint applicableauxécolesde fille*,
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quant à présent,et la législationantérieuresubsistejusqu'ànouvel
ordre.Décis.ducons.roy.du io aoûti833.

Onn'estpasautorisé, quantà présent,àappliquerauxinstitutrices
ladispositionde la loi qui concernele recouvrementde la rétribution
mensuelle.Alipdu tous.roy.du 13mai1834.

Lescomitésontinspectionsur lesécolesde garçons,en vertudela
loidu28juin l633,et surlesécolesdesfilles,envertudesordonnances
de1816etde1838,quecetteloin'apasabrogéesencequiconcerneces
dernières'écoles.Avisducons.roy.du24décembrei833.

Laloi du2ttjuin i833n'estpointapplicableaux écolesde filles,ni
auxinstitutrices; l'anciennelégislationsubsisteà l'égarddecesécoles,
saufaifx comitésactuelsà fairecequecettelégislationattribuaitaux
ancienscomités.Avisducons.roy. du4juillet 1834.

Auxtermesde la décisionroyaledu6jauvier l83o, lesécolespri-
mairestenuespardessœurssontsouslajuridictionimmédiatedespré-
fets, sauflerecoursauministredel'instructionpublique; maislespré-
fetsdoiventprendrel'avisdescomitésactuels,danstouteslesoccasions
où ils devaientconsulterles ancienscomités.Avisdu cons.roy. du
25février1-834.

Lesdécretsdes7mars1808et 15novembre1811ne sontpasappli-
cablesaux écolesdefilles.24nov.I832.C.C., D.P., XXXIII,l, 87.

"Coltsnormalesprimaires.—Commissiondesurveillance.
Unecommissionnomméeparle ministredel'instructionpublique,

surlaprésentationdupréfetdudépartementet du recteurdel'acad,li-,
démlc, estspécialemeutchargéedela surveillancedel'écolenormale
primaire,soustouslesrapportsd'administration,d'enseignementetde
discipline.Le-Jirecleurde l'écoleassistéauxséancesdela commission
avecvoixdélibéraLive,hors le casoù il s'agiraitde statuersur des
questionsintéressantla personneoulagestiondudirecteur.Règlement
du 14décembre1833,art, 17et 18.

Lacommissionde-surveillanceprendoupropose,selonlescircons-
tances, lesmesuresqu'ellejugeutilespourle biende l'écoleetpourle
progrèsdesélèves-maîtres.

Elleexaminechaqueannéele compteet lebudgetquilui sontpré-
sentésparle directeurdel'école.Elle consignedansun rapportparti-
culierlesobservationsauxquellescecompteet cebudgetluiparaissent,
donnôflieu.Le toutestsoumisà l'examendu conseilacadémiqueet à
l'approbationdu conseilrojal.Ibid. art. 19.2r.

En casdefautegravedelapart d'unélève-maître,lacommissionde
surveillancepeutprononcerla réprimandeou la censure, oumême
l'exclusionprovisoireoudéfinitive,sauf, danscederniercas, l'appru-
bationdupréfet,»'ils'agitd'unboursiercommunaloudépartemental,
et; l'approbationdu recteur,s'ils1agitde tout autreélève-maître.

L'exclusionnepeutêtreprononcéequel'élèven'ait été entenduou
dûment"appelé.*Aussitôtque la décisionestintervenue,le recteuren
donneavi-:auministredel'inslruction'publiquc.Ibid.art. 26.

Comités.

Lejuge depaixou le curéqui, pourmaladieou infirmitéhabi-
tuelle,setrouvedansl'impossibilitédeprrÕdrepartauxdélibérations
ducomitéd'instructionprimairedoitêtreremplacéparlejugedepaix
oulecuiéquivivntimmédiatementaprèsparraugd'ancienneté.Avisdu
cons.roy, du19novembre1833.

Unministreprotestant,pasteurdansplusieurscommunesapparie-
nantà-des arroudissemens-desoui-préfecturesquidépendentdedivers

départemens,peutet doitfairepartie, tantdescomitéssupérieursque
<1escomitéslocaux; nonseulementdescommunes'qu'ildessert,mais
encore.decellesoù ilexisteuncertaiunombredesesco-religionnaires,
qui, sansavoird'églhedistincte, reçoiventsessoinsspirituels.

Leministreprotestantjugéapteà exercerlesfoncliousdu cultedans
lesdifférentescommunesiUhUil s'agit,duitêtreréputéégalementpro-
preà s'occuperdes'intérêtset des besoinsde l'instructionprimaire
danscesmêmescommunes.Avisducons.roy. du31décembre1833.

Lepréfet,présentauchef-lieu,etpouvantserendreau comité-,ne
doitpasêtreremplacépourla présidence, laquelleappartientalorsau
vice-présidentnomméparlecomité; le préfetempêchépourun cer-
taiu teins,par congéouparmaladie,peutêtreremplacéaucomitépar
]econseillerdepréfecture, quiexerce, danslecasdontil s'agit,toutes
lesattributionsdupréCt,Avisducons.roy.du25mars1834.

Ledroitd'inspectiondescomitésembrassetouteslesécoleset privées
et publiques; lepiincipede lalibertéd'enseignement,largementap-
pliquéauxécolesprhies. loind'êtreuneraisonde diminuer.la sur-
veillancedel'autorité, a été, aucontraire, unmotifpourrendrecette
surveillanceplusactiveet pluszélée: la-confiancedelaloiet lasécurité
desfamillessont à ce prix.Il y a seulementune distinctionà faire

pour lesconséquencesdecedroitgénéralentrelesécolesprivéesetles
écolespubliques.A l'égardde celles-ci,l'actiondescomitésva plus
loinqu'à l'égarddesécolesprivées.Ainsil'instituteurcommunalet
l'instituteurprivépeuventégalementêtresuspenduspar le maireen
casd'urgenceetsurla plaintedu comitélocal(art. 21,S l, etart. 25
dela loidu28juin); pourl'un commepourl'autre,le comitéd'ar-
rondissementa le pouvoirde confirmerou d'annulerla décisiondu
maire; maislà s'arrêlela juridictiondu comitésupérieurvis-à-vis
l'instituteurprivé.Unjugementqui entraîneraitpourcetinstituteur
lapertedesonétatestréservéauxtribunaux(art.7), tandisque,pour
l'instituteurcommunal,le comitépeutallerenavantet 'prononcerla
révocation(art.23).Il appartient,enoutre,auxcomitéssupérieursde
poursuivredevantlestribunaux,danslesca. prévuspar les art.7et
24,l'applicationde la peined'interdictionà temsouà toujours,soit
auxinstituteursprivés,soitauxinstituteurspublics.Instr.du21mars

831.
Inspection.

Danschaquedépartement,l'inspecteurdel'instructionprimairedres-
seratouslesans, d'aprèslesrenseignemensqui lui serontfournispar
lerecteurde l'académieet par le préfetdudépartementou qu'ilaura
recueillislui-même,le tableaudesécolesdesonressortqui devront
être, desa part, l'objetd'unevisiteprompteet spéciale.Arrêtédu
cons.roy. du27février1835,art. ier.

Danslescommunesqui, aux termesdel'art. Iode laloidu28juin
1883,doiventavoiruneécoleprimairesupérieure,l'inspecteurs'assu-
reraparlui-mêmesi uneécoledecedegréesteffectivementétablie,et
sitouslescoursquila constituentsontrégulièrementorganisés.Il fera
chaqueannée,surchacunedecesécoles,un rapportspécialqu'iladres-
seraau recteuret aupréfet.nid. art. 4.

L'inspecteurde l'instructionprimaireferanécessairementpartiede
la commissiond'examenétablieen vertudel'art.25delaloidu28 juin
1833,et, enl'absencedurecteuroud'uninspecteurdel'acadéniie,dé-
léguéparlerecteur,il présideraladitecommission, et transmettraim-
médiatementau recteurleprocès-verbaldesscienceset sonrapportsur
lesrésultatsdesexamens.Ibid.art. 6.

Elèves.—Bourse.
Danslesécolesnormalesprimaires,desbonnesentièresoupartielles

peuventêtrefondéesparlesdépartemess,par lescommunes,par l'U-
niverjité,pardesdonateursparticuliers,oupardesassociationschari-
taMes.

Lesboursesfondéesparl'universitésonttoujoursdonnéesauconcours.
Il estfacultatifpourlesautresfondateursde déterminers'ilsented-

dentquelesboursespar euxfondéessoientdonnéesparla voieduca."
cours,ouà la suited'examensindividuels.

Lesformeset lesconditionsdesexamenset desconcourssontré-
gléesparle conseilroyal,pour'chaqueacadémie,sur le rapportde la
commissionde surveillanceet la propositiondu recteur.Arrêtédu
27 février1835,art. 8 et 10.

Nuln'estadmiscommeboursiers'il neprendl'engagementdesCitit
pendantdixansaumoinsdansl'instructionpubliquecommeinstituteur
communal.

Lesboursiersenâgedeminoritédoiventêtreautorisésparleurpère,
leurmèreouleur'tuteur,àcontractercet engagementdécennal.Ibid.
art. 12.

Lesboursiersquirenoncentà leursétudesavantla finducours,ou
qui, sortisdel'école, ne remplissentpas l'engagementpareux con-
tractédeservirpendantdixanscommeinstituteurscommunaux,sont
tenusderembourserleprixdelapensionpourletemsdeleurséjourà
l'école,et considéréscommeétrangersau servicede l'instructionpy-
blique;cequilesreplacesousledroitcommunquautà l'obligationdu
servicemilitaire.Ibid.art. 13.'

Rétribution.
Lesélèvesexternesqui ne suiventque l'écoleprimairene doivent

pasla rétribution.
Lesélèvesinternesformantun pensionnatdansuneécoleprimaire

nedoiventpasla rétribution.
Lesélèvesexternessuivantà la foislescoursd'uncollège,institu-

tionou pension,et les coursd'uneécoleprimaire,doiventla rétri-
bution.

,.,

Lesélèvesinternesformantunpensionnatdansun collègeou dans
une institutionou pensiondoiventla rétribution,soitqu'ils reçoi-
vent l'instructionseçondaire,soit qu'ilsne reçoiventque l'instruc-
tionprimairedans l'écolesecondaireouendehorsdecetteécole.Déç.
ducons.roy.d'inslruct.pub.du31janvier1834.
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LIVRE V.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PURLIQUE,

TITRE IJNIQUE.

PRÉAMBULE.

Le droit de propriété entre les mains des citoyens et le droit qui appartient à l'autorité publique de

s'emparer d'une propriété privée pour la faire servir à un objet d'utilité générale, ne peuvent se sépa-

rer l'un de l'autre. Tous deux ont une même origine : ils remontent jusqu'à la formation des sociétés,

et ils ont un même but: l'amélioration de bien-être.

Chez les peuples
où la volonté du prince fait règle, le sacrifice s'accomplit sans formalité.

Chez les nations qui ont le bonheur d'être gouvernées par les lois, la nécessité du sacrifice résulte

de certaines conditions, et ne frappe qu'avec certaines garanties.

Mais, partout
et en tout tems, la conscience publique a mis pour condition que, en retour de la

propriété cédée, la valeur en serait payée. Sans ce dédommagement, il n'y aurait plus que confisca-

tion; et la confiscation, même aux yeux des princes qui gouvernent despotiquement, est une peine

qui suppose un acte répréhensible.

La plus ancienne ordonnance connue qui ait réglé en France l'expropriation pour cause d'utilité

publique (1) est de Philippe-le-Bel. Elle remonte à 1303; son application fut aussi fréquente que

pouvaient
le comporter des tems où la guerre au dehors et les troubles fréquens-dans l'intérieur ne lais-

saient pour les grands travaux d'utilité générale que peu de loisirs pour méditer et peu de ressources

pour exécuter. Sous le règne de Louis XIV, principalement sous celui de Louis XV, on recourut à l'or-

donnance pour la plupart des ouvrages que la France doit à ces deux monarques. Son secours fut ef-

ficace surtout pour l'établissement des routes.

Dès la première de nos constitutions politiques, on inscrivit comme principe de notre droit public

la nécessité de concession d'une propriété privée quand celle concession était réclamée par l'intérêt

général, mais à la charge d'une juste et préalable indemnité. Tel était le vœu de l'art. 17 de la cons-

titution du 14 septembre 1791, combiné avec l'art. 1" de la loi du 28 septembre-3 octobre de la

même année. Il fut successivement répété par la constitution de 1793 (art. 19) (2), par celle de 1795

(art. 15), par la Charte octroyée de 1814 (art. 8), et par la Charte délibérée de 1830 (art. 9).

La seule constitution de l'an VIII se taisait sur un point si grave. Bientôt le Code Civil (art. 545)

répara l'omission en répétant la règle.

C'est ce Code qui a réduit à la seule condition d'utilité publique la nécessité publique qui avait été

exigée jusque-là.

(1) Cette dénomination est nouvelle; elle a succédé à celle fort ancienne de retrait d'utilité publique.

(2) Ce respect que la conventiona professépour la propriété privée nétait pas du goût de Roberspierre.11avaitprésente

au sujet de celle-ci une déclaration que cetteassemblée repoussaet qui n'a été tirée du sommeil de l'oubliqu'en 1833],

dans une profession de foi politique à laquelle on a voulu donner un grand retentissement, mais qui ne pouvait avoir

d'écho dans le pays.
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NapaWon voulait à la-gloire du guerrier unir la gloire civile. Déjà, souples inspiration de son gé-

nie, les jurisconsultes
les plus profonds avaient créé le Code Civil et le Code de Commerce. A ces

grandes œuvres, qui conquéraient l'estime des
hommes

de haute intelligence, plus nombreux qu'on

n'affecte souvent de le croire, il tardait à l'empereur d'ajouter ces vastes et utiles constructions ma-

térielles qui frappent chantage la multitude et la ravissent d'adupiration, Il crut organiser à l'avan-

tage des propriétaires et du gouvernement l'exécution du principe salutaire en déposant dans la loi du

16 septembre 1807 le triple pouvoir pour l'administration de déclarer l'utilité publique et l'expro-

priation, et d'influer outre mesure sur la fixation 4e l'indemnité par le droit de nommer deux des trois

experts chargés d'en régler le taux.
-

L'intérêt privé succombait chaque jour sous les exigences exagérées de Fin térêL public. Ses plaintes

amères et répétées furent enfin entendues de l'empereur. Lui-môme indiqua comme remèdes les dis-

positions de la loi du 8 mars 1810.
-

Mais un mal d'une nature toute contraire se révéla. La prérogative que cette loi attribuait aux tri-

bunaux- de déterminer l'indemnité ne s'exerçait qu'avec des lenteurs qui ajoutaient de beaucoup aux

dépenses des travaux; et le respect habituel des organes de la justice pour la propriété se fit de telles

illusions, que des sommes énormes sortaient du trésor en échange de terrains de modique valeur : ja-

mais l'état ne semblait payer trop cher le sol sur lequel il devait asseoir les grands ouvrages destinés à

accroître on s§ gloire ou sa richesse,

C'estati milieu du désir unanime de réforme que la loi -du 7 juillet 1833 apparut.-,
En se modelant sur l'usage des Etats-Unis et de l' Angleterre, cette loi remet à un jury le droit de

fixer l'indemnité. Il y a là, pour la propriété privée, une garantie qu'aucune autre ne pourrait valoir.

Car les douze citoyens qui forment le jury sont nommément désignés par une cour ou par un tribunal

parmi
les jurés qui peuvent être appelés au service de la cour d'assises, et qui pour la plupart sont

des propriétaires jouissant d'une certaine aisance ; le choix des douze est fait sûr une liste spéciale

dressée dans le conseil général, où siègent les propriétaires principaux du département.

De son côté, l'état devient assez vite le maître des propriétés : c'est le résultat des formes abrégées

introduites dans les deux premiers
titres de la loi. * '-

Il fallait pourvoir à la mise en pratique des règles générales qu'ils contiennent. Ce besoin a été sa-

tisfait par
l'ordonnance royale du 18 septembre 1833,. et par'celle du 18 février 1834.

, La loi du 7 juillet n'est pas le code complet de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

D'abord l'expropriation nécessaire pour les travaux des fortifications est
régie par la loi du 30 mars

1831.

Quant à la prise des terrains pour l'alignement ou le redressement des rues anciennes, elle continue

à s'opérer conformément à la loi du 16 septembre 1807. Cette dernière loi, en effet, subsiste pour

tous les cas dont la loi du 7 juillet ne s'est pas. occupée. De là vient que l'art. 67 abroge expressément

, la loi du 8 mars 1810, majs qu'il se tait sur celle du. 16 septembre. Cependant
c'est le jury qui dé-

termine l'indemnité pour l'alignement des rues, parce que, selon la jurisprudence la plus constante,

cLte iIlenitéL se
réglait d'après la loi du 8 mars, cjui est entièrement tombée devant celle du 7 juillet.

L'expropriation pour l'exploitation de mines reste gouvernée parla loi du 21 avril 1810, et lx-

propriation pour le dessèchement des marais est encore sous l'empire de la loi spéciale du 16 septem-

bre 1807 , de manière que le conseil de préfecture , et non le jury, a seul l'autorité d'évaluer les in-

demnités.

Selon nous, quatre araéliqrations restent à souhaiter dans la loi du ? juillet.

EUe a .mis -e.nti.èreent les servitudes, et cependant, combien les rputes n'en exigent-elles pas , ne

serait-ce .que pour se débarrasser des eau..- pluviales en les jetant sur une propriété voisine? Il est

passé en coutume que, en sa qualité de chef de l'administration , le préfet autorise rétablissement des

servitudes qui se rattachent au service des routes. L'arrêté de ce magistrat est exécutoire par lui-même,
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mais il peut être attaqué devant le ministre. Quant à l'indemnité qui est due pour cet établissement,

la détermination n'en appartient pas au jury, mais aux tribunaux (ordonnance royale du 6 mars 1826).

Le jury n'a reçu compétence que pour les cas ou le droit de propriété passe des mains du citoyen dans

le domaine de l'état ou d'une institution publique. En effet, c'est ainsi seulement que se conçoit l'ex-

propriation, qui est tout l'objet de la loi de 1833.

Les fouilles dans le terrain d'autrui pour se procurer des matériaux propres à construire ou à ré-

parer des ouvrages d'utilité publique constituent assurément une expropriation partielle. Cependant

l'indemnité n'est pas préalable, et le réglement de sa quotité appartient au conseil de préfecture (loi

du 28 pluviôse an vin , art. 4, S 4). Ce droit de fouille a été donné aux entrepreneurs par l'arrêt du

conseil-d'état du 7 septembre 1755. On sait toutes les tracasseries que son exercice cause aux proprié-

taires. Le directeur général des ponts-et-chaussées a voulu en prévenir quelques-unes par sa décision

du 14 juillet 1828 ; mais l'expérience porte à regretter que la loi n'ait pas posé les règles en une ma-

tière si délicate et journellement agitée.

A côté de la portion de terrain qu'on enlève au propriétaire, il est parfois d'autres terrains qui sont

à sa convenance. Devenus inutiles au domaine public, si on les cédait à ce propriétaire, il serait moins

exigeant sur le taux de l'indemnité pécuniaire. Mais la législation oblige à les vendre aux enchères,

et trop souvent on n'en tire qu'un prix modique. Des faits de cette nature se rencontrent quand des

travaux s'exécutent pour redresser une route ou quand une route est substituée à un simple chemin.

Dans des vues d'économie il eût été bien qu'une loi générale sur l'expropriation accordât, en l'en-

tourant de prudentes précautions, le pouvoir de concéder le sol désormais inutile en retour du sol

pris au propriétaire. Un remède partiel pourra être introduit dans les lois des attributions
municipales

et départementales.

Enfin, à cause de ses formes larges et solennelles, la loi est empêchée de prêter son secours pour

ces améliorations, légères individuellement, mais d'un prix réel par leur continuité , qu'il est sou-

haitable d'introduire dans nos routes, dans nos rivières navigables. Comment, pour quelques mètres

de terrain qui redresseront çà et là une direction vicieuse, subir tant de lenteurs, et appeler douze

citoyens, un juge et le greffier du tribunal civil de l'arrondissement ? Jamais unanimité plus grande

n'a éclaté que dans les plaintes contre le vicieux état de nos chemins de traverse. Commentarriver à

l'amélioration des voies vicinales avec des conditions aussi amples que celles que la loi du 7 juillet a

imposées?
Le tems viendra où on n'hésitera pas à les réduire, même pour de grandes entreprises à former.

Aujourd'hui il n'y a guère que celles-là qui s'accommodent de notre loi, et toutefois n'est-ce pas sans

quelques reproches de complication et de lenteur.

S'il est encore beaucoup d'ouvrages à commencer, il yen a un bien plus grand nombre à corriger,

à perfectionner. Partout l'agriculture et l'industrie réclament ces améliorations qui aideraient merveil-

leusement leur fructueuse activité. Partout se montre l'espérance répandant à pleines mains les ger-

mes de prospérité qu'un prochain avenir développera. Faisons que nos lois secondent cette attente ;

qu'elles se mettent donc mieux en rapport avec la nature et l'importance des intérêts qu'elles pro-

tègent, et qu'elles substituent à la longueur et à l'abondance des formalités la vigueur des ga-
ranties.

J. L. GILLON,
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CHAPITRE PREMIER.

EXPROPRIATION.

LOISURL'EXPROPRIATIONPOURCAUSED'UTILITÉPUBLI-

QUE,PROMULGUfELE 7 JUILLET1833 (1).

TITREJ. - Dispositions préliminaires.

Art. 1er. L'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique s'opère par autorité de justice.
Art. 2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l'ex-

propriation qu'autant que l'utilité en a été constatée

et déclarée dans les formes prescrites par la présente

loi
Ces formes consistent :

i° Dans la loi ou l'ordonnance royale qui autorise

l'exécution des travaux pour lesquels l'expropriation
est requise;

-2° Dans l'acte du préfet quLdésigne les localités ou

territoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu,

lorsque cette désignation ne résulte pas de la loi ou de

l'ordonnance royale;
3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet dé-

termine les propriétés particulières auxquelles l'ex-

propriation est applicable.

Cette application ne peut être faite à aucune pro-
priété particulière qu'après que les parties intéressées
ont été mises en état d'y fournir leurs contredits, se-
lon les règles exprimées au titre II.

Art. 3. Tous grands travaux publics, routes roya-
les, canaux, chemins de fer, canalisation de rivières,
bassins de docks, entreprise par l'état ou par compa-
gnies particulières, avec ou sans péage, avec ou sans

subsides du trésor, avec ou sans aliénation du do-

maine public, ne pourront être exécutés qu'en vertu

d'uneloi qui ne sera rendue qu'après une enquête ad-

ministrative.

Une ordonnance royale suffira pour autoriser l'exé-

cution des routes, des canaux et chemins de fer d'em-

branchement de moins de vingt mille mètres de lon-

gueur, des ponts et de tous autres travaux de moindre

importance.
Cette ordonnance devra également être précédée

d'une enquête.
Ces enquêtes auront lieu dans les formes détermi-

nées par un règlement d'administration publique.

(1) Le principe qui consacre les sacrifices que l'intérêt

privé doit à l'intérêt public est inhérent à la constitution so-

ciale. Tous les gouvernemens l'ont proclamé lorsque le be-

soin1s'en est fait sentir ; mais son application s'est faite di-

versement. Avant la révolution de 1789, c'était bien déjà à

l'administration qu'appartenait le droit de prononcer sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique, mais c'était

elle aussi qui jugeait sur l'indemnité qui était due aux pro-

priétaires, et les tribunaux, ainsi que les parlemens, n'in-

tervenaient que dans les cas rares et spéciaux, lorsqu'il

s'agissait, par exemple, d'élablissemensreligieux.
Il est difficilede se rendre compte de cette double inter-

vention de l'autorité administrative et judiciaire dans l'éva-

luation des indemnités. Quoi qu'il en soit, elle fut conservée

pav la loi des 6-11 septembre 1790. Le réglement définitif,
et çn dernier ressort, des indemnités résultant de l'expro-

priation fut confié auxdirectoires des départemens (aujour-

(a) Voiciles dispositionsde cetteloi qui sont relativesà l'expro-
priation.

Loidit 16-26septembre1807,relativeau dessèchementdesmarais.

TITREXI.- Des indemnitésauxpropriétairespouroccupationde
terrain.

Art.48.Lorsque,pourexécuterundessèchement,l'ouvertured'une

nouvellenavigation,unpont, il seraquestiondesupprimerdes mou-
"linset autresusines,de lesdéplacer,modifier,ouderéduirel'élévation
deleurseaux,la nécessitéenseraconstatéeparlesingénieursdesponts-
et-chaussées.Le prix de l'estimationserapayépar l'état, lorsqu'il
entreprendlestravaux; lorsqu'ilssontentreprispar desegneession-

d'huiles préfets) d'après l'estimation faite par le juge de paix
et ses assesseurs.

La loi des 1-8 avril 1793 , en altiibuant à la convention
nationale le jugement de l'expropriation. laissasubsistertous
les embarras des lois précédentes, relativement à la fixation
de l'indemnité, qu'elle abandonna à l'arbitrage de deux ex-

perts, sans indiquer l'autorité chargéede prononcer en der-
nier ressort sur le litige.

Cette lacune fut comblée parla loi du 28 pluviôsean vm,
qui attribua aux conseilsde préfecture le réglement des in-
demnités; mais ici encore se présentait une imperfection
quant à la procédureà suivre; la loi n'en parle pas. Les

premiers détails sur cette importante matièrefurent donnés

par la loi du 16 septembre 1807. Cetteloi place dans le do-
maine de l'administration l'appréciation des indemnités, et

prescrit les mesures préliminaires à cette opération, tant
dans l'intérêt des particuliers que dans celui de l'état (a).

naires,le prixdel'estimationserapayéavantqu'ilspuissentfaireces-
serletravaildesmoulinsetusines.

Il serad'abordexaminési l'établissementdes moulinset usinesest
légal,ousile titre d'établissementnesoumetpas les propriétairesà
voirdémolirleuriétablissemenssansindemnité,si l'utilité publique-
le requiert.

Art.49.Lesterrainsnécessairespourl'ouverturedescanauxde na-

vigation,de routes,defiles, la formationdeplaceset autrestravaux
reconnusd'uneutilitégénéralesontpayésà leurspropriétaireetà dire
d'experts,d'aprèsleur valeuravantl'entreprisedestravaux,et sans
nulleaugmentationduprixd'cstimation.

Art.5o.Lorsqu'unpropriétairefaitvolontairementdémolirsamai-

son, lorsqu'ilestforcédela démolirpourcausedevétusté,iln'adroit
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limites et la superficie des propriétés particulières. ,

Art. 7. L'expert nommé par le tribunal dressera un

procès-verbal qui comprendra,
1° La désignation des lieux, des cultures, planta-

tions, clôtures, bâtimens et autres accessoires des

fonds: cet état descriptif devra être assez détaillé pour

pouvoir servir de base à l'appréciation de la valeur

foncière, et, en cas de besoin, de la valeur locative,

ainsi que des dommages et intérêts résultant des chan-

gemens ou dégâts qui pourront avoir lieu ultérieure-

ment;
-

- 20 L'estimation de la valeur foncière et locative- de

chaque parcelle de ces dépendances, ainsi que de l'in-

demnité qui pourra être due pour frais de déména-

gement, pertes de récoltes, détérioration d'objets

mobiliers, ou tous autres dommages.
Ces diverses opérations auront lieu contradictoire-

ment avec l'agent de l'administration des domaines et

l'expert nommé par le préfet, avec les parties inté-

ressées si elles sont présentes, ou avec l'expert qu'elles
auront désigné. Si elles sont absentes et qu'elles n'aient

point nommé d'expert, ou si elles n'ont point le libre

exercice de leurs droits, un expert sera désigné d'of-

fice par le juge-commissaire pour les représenter.
Art. 8. L'expert nommé par le tribunal devra, dans

son procès-verbal,
1° Indiquer la nature et la contenance de chaque

propriété, la nature des constructions, l'usage auquel
elles sont destinées, les motifs des évaluations diver-

ses, et le tems qu'il paraît nécessaire d'accorder aux

occupans pour évacuer les lieux;
2° Transcrire l'avis de chacun des autres experts,

et les observations et réquisitions, telles qu'elles lui

seront faites, de l'agent militaire, du maire, de l'a-

gent du domaine, et des parties intéressées ou de leurs

représentans. Chacun signera ses dires, ou mention

sera faite de la cause qui l'en empêche.
Art. 9. Lorsque les propriétaires ayant le libre exer-

cice de leurs droits consentiront à la cession qui leur

sera demandée et aux conditions qui leur seront of-

fertes par l'administration, il sera passé entre eux et

le préfet un acte de vente qui sera rédigé dans la forme

des actes d'administration, et dont la minute restera

déposée aux archives de la préfecture.
Art. 10. Dans le cas contraire, sur le vu de la mi-

nute du procès-verbal dressé par l'expert, et de celui

du juge-commissaire qui aura assisté à toutes les opé-
rations, le tribunal, dans une audience tenue aussitôt

après le retour de ce magistrat, déterminera, en pro-
cédant comme en matière sommaire, sans retard et

sans frais,
1° L'indemnité de déménagement à payer aux dé-

tenteurs avant l'occupation ;
2° L'indemnité approximative et provisionnelle de

dépossession quOdevra être consignée, sauf règlement

éfinitif préalablement à la prise de pos-

Le même jugement autorisera le préfet à. se mettre

en possession, à la charge,
1° De payer sansdélai l'indemnité de déménage-

ment, soit au propriétaire, soit au locataire ; -
2° De signifier avec le jugement l'acte de consigna-

tion de l'indemnité provisionnelle de dépossession.
Ledit jugement déterminera le délai dans lequel,

à compter de l'accomplissement de ces formalités, les
détenteurs seront tenus d'abandonner les lieux. -

Ce délai ne pourra excéder cinq jours pour les pro-

priétés non bâties, et dix j ourspour les propriétés bâties.

Le jugement sera exécutoire, nonobstant appel ou

opposition.
Art. 11. L'acceptation de l'indemnité approxima-

tive et provisionnelle de dépossession ne fera aucun

préjudice à la fixation de l'indemnité définitive.

Si l'indemnité provisionnelle n'excède pas 100 fr.,
le paiement en sera effectué sans production d'un cer-

tificat d'affranchissement d'hypothèque et sans forma-

lité de purge hypothécaire.
Si l'indemnité excède cette somme, le gouverne-

ment fera, dans les trois mois de la date du jugement
dont il est parlé dans l'article précédent, transcrire

ledit jugement, et purgera les hypothèques légales.
A l'expiration de ce délai, l'indemnité provisionnelle
sera exigible de plein droit, lors même que les for-

malités ci-dessus n'auraient pas été remplies, à moins

qu'il n'y ait des inscriptions ou des saisies-arrêts, ou

oppositions: dans ce cas, il sera procédé selon les

règles ordinaires et sans préjudice des dispositions de

l'art. 26 de la loi du 8 mars 1810.

Art. 12. Aussitôt après la prise de possession, le
tribunal procédera au règlement définitif de l'indem-

nité de dépossession, dans les formes prescrites par
les art. 16 et suivans de la loi du 8 mars 1810. Si
l'indemnité définitive excède l'indemnité provision-
nelle, cet excédant sera payé conformément à l'article

précédent.
Art. 13. L'occupation temporaire prescrite par or-

donnance royale ne pourra avoir lieu que pour des

propriétés non bâties.

L'indemnité annuelle représentative de la valeur
locative de ces propriétés et du dommage résultant
du fait de la dépossession, sera réglée à l'amiable ou

par autorité de justice, et payée par moitié, de six
mois en six mois, au propriétaire et au fermier, le
cas échéant.

Lors de la remise des terrains qui n'auront été oc-

cupés que temporairement, l'indemnité due pour les
détériorations causées par les travaux, ou pour la
différence entre l'état des lieux au moment de la re-
mise et l'état constaté par le procès-verbal descriptif,
sera payée sur le réglement amiable ou judiciaire,
soit au propriétaire, soit au fermier ou exploitant, et
selon leurs droits respectifs.

Art. 14. Si, dans le cours de la troisième année

d'occupation provisoire, le propriétaire ou son ayant-
64
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droit n'est pas remis en possession, ce propriétaire

pourra exiger et l'état sera tenu de payer l'indemnité

pour la cession de l'immeuble, qui deviendra dès lors

propriété publique.
Vindemnité foncière sera réglée, non sur l'état de

la propriété à cette époque, mais sur son état au mo-

ment de l'occupation, tel qu'il aura été constaté par
le procès-verbal descriptif.

Tout dommage causé au fermier ou exploitant par
cette dépossession définitive lui sera payé après règle-
ment amiable ou judiciaire.

Art. 15. Dans tous les cas où l'occupation provisoire
ou définitive donnerait lieu à des travaux pour les-
quels un crédit n'aurait pas été ouvert au budget de
l'état, la dépense restera soumise à l'exécution de
l'art. 152 de la loi du 25 mars 1817 (1).

(1) Article 152. Le ministre des finances ne pourra,
sous la même responsabilité,autoriser les paiemens ex-

cédans, que dans les cas extraordinaires et urgens, et
en vertu des ordonnances du roi qui devront être con-

Ca)Ordonnancedu roidu18—20septembre1833,contenantletarifdes
frais et dépenspour touslesactesqui serontfaits en vertude la
loidu7juillet 1833,sur l'expropriationpourcause d'utilitépu-
blique.

LOUIS-PHILIPPE,etc.
Surle rapportdenotregardedessceaux,ministredelajustice,vu

l'art. 41de la loi du 17juillet 1833,sur l'expropriationpourcause
d'utilitépublique; notreconseil-d'étatentendu,etc.

.Lataxedetousactesfaits envertude la loi du 7 juillet1833sera
régléeparle tarifci-après:

CHAPITRE1er.- Deshuissiers.

Art. Ier. Il seraallouéà toushuissiersunfrancpourl'original;
1°Dela notificationde l'extraitdu jugementd'expropriationaux

personnesdésignéesdanslesart. 15et22de la loidu7juillet1833;
2°Delasignificationde l'arrêt de la courde cassation(art. 20et

42deladiteloi);
30Deladénonciationdel'extraitdu jugementd'expropriationaux

ayant-droitmentionnésauxart. 21et22;
4°Dela notificationde l'arrêtédu préfetquifixela sommeofferte

pourindemnités(art.23);
5°Del'actecontenantacceptationdesoffresfaitesparl'administra-

tion, avecsignification,s'il y a lieu, desautorisationsrequises(art.24,
25et 26;;

60Del'acteportantconvocationdesjuréset desparties,avec'noti-
ficationauxpartiesd'uneexpéditiondel'arrêtparlequella çourToyale
a formélalistedujury (art.31et33);

7PDela notificationau jurédéfaillantde l'ordonnancedudirecteur
dujury, quil'a condamnéà l'amende(art.32);

8°Dela notificationde la décisiondujury, revêtuedel'ordonnance
d'exécution(art.41)j

goDelasommationd'assisterà laconsignationdansle casoùil n'y
aurapaseud'offresréelles(art.54);-

10°De-iasommationaupréfetpour qu'ilsoitprocédéà lafixation
de l'indemnité(art. 55);

il0 Del'actecontenantréquisitionparlepropriétairedelaconsigna-
tiondessommesoffertesdansle casoùcetteréquisitionn'apaséLéfaite

parl'actemêmed'acceptation(art.5g);
12°Et généralementdetousactessimplesauxquelspourradonner

lieul'expropriation.
Art.2.Il seraallouéà toushuissiersunfranccinquantecentimespour

l'original:
1°Delanotificationdu pourvoien cassationformé-,soit contrele

jugementd'exproptiation,soit contrela décisiondu jury (arf. 20
et 42)f

2°Deladénonciation, faiteaudirecteurdujury parlepropriétaire
oul'usufruitier,desnomset qualitésdesayant-droitmentionnésau
§1erdel'art.21dela loiprécitée(art.21et22);

30Del'acteparlequellespartiesintéresséesfuntconnaîtreleursré-
clamations(ait. 18,21,3g,52et54);

4° Del'acted'acceptationdesoffresde l'admiuistration, avecréqui-
sitiondeconsignation(art.24et 5g);

5°Del'acteparlequellapartiequi refuselesoffresdel'administra-
tionindiquelemontantdesesprétentions(art.17,24,28 et 53);

6°Del'oppositionforméepar un juréà l'ordonnancedumagistrat
directeurdujuryqui l'a condamnéà l'amende(art.32);

70Delaréquisitiondupropriétairetendantà l'acquisitionde la lo-
talité desonimmeuble(art.5o);

verties en lois à la plus prochaine session des chambres.
Nous rapportons ci - dessous l'ordonnance du 18=20

septembre 1833contenant le tarif des frais d'expropria-
tion (a).

80De la demandeà fin de rétrocessiondesterrainsnonemployésà destravauxd'utilitépublique(art.60et 61);
90Delademandetendantà ceque l'indemnitéd'uneexpropriation

déjàcommencéesoitrégléeconformémentà la loi du 7 juillet 1833
(art.68);

Io°Enfindetousactesqui, par leurnature,pourrontêtreassimilés
à ceuxdontl'énumérationprécède.

Art.3. Il seraallouéà toushuissierspourl'original:
l° Duprocès-verbald'offresréellescontenantlerefusoul'acceptation

desayant-droitet sommationd'assisterà la consignation(art. 53):
:e.fr. 25c.;

2°Duprocès-verbaldeconsignation,soitqu'ilyait euounonoffres
réelles(art.49,53et54):4 fr.

Art.4. Il seraallouépourcliaquecopiedesexploitsci-dessusle
quartdelasommefixéepourl'original.

Art. 5. Lorsquelescopiesde piècesdontla notificationa lienen
vertudela loi, serontcertifiéesparl'huissier,illui serapayétrente
centimesparchaquerôle,évaluéà raisonde vingt-huitlignesla page,
et quatorzeàseizesyllabesà laligne(art.57).

Art.6.Lescopiesdepiècesdéposéesdanslesarchivesde l'adminis-
trationquiserontréclaméesparlespartiesdansleurintérêtpourl'exé-
cutiondelaloi, et quiserontcertifiéesparles agensdel'administra-
tion, serontpayéesà l'administrationsurle mêmetauxquelescopiés
certifiéesparleshuissiers.

Art.7. Il seraallouéà tousIiuissier3cinquantecentimespour visa
deleursactes,danslecasoùcelteformalitéestprescrite.

Cedroitseradouble,sile'refusdu"fonctionnaire-qui doit ddnnarle
visaobligel'huissierauprèsd'unautrefonctionnaire.

Art.8.Leshuissiersne pourrontrien réclamerpourlepapierdes
actespareuxnotifiés,nipourl'avoirfaitviserpourtimbre. -

Ils emploierontdupapierd'unedimensionégale, aumoins,àcelles
desfeuillesassujétiesautimbredesoixante-dixcentimes.

CiiAriTfiEII. —Desgreffiers.

Art.9.Tousextraitsouexpéditionsdélivrésparlesgrefficrsenma-
tièred'expropriationpourcaused'utilitépubliqueserontportéssurpa-
pierd'unedimensionégaleà celledesfeuillesassujétiesau timbredo
un francvingt-cinqcentimes.

Ils contiendrontvingt-huitlignesà la page,et quatorzeà seizesyl-
labesà laligne.

Art.10.Il seraallouéauxgreffiersquarantecentimespourchaque
rôled'expéditionoud'extrait.

Art. II. Il seraallouéauxgreffiers,pourla rédactionduprocès-ver-
baldesopérationsdujuryspécial,ciuqfrancspourchaqueaffaireter-
minéepardécisiondujuryrendueexécutoire.

Néanmoinscetteallocationnepourrajamaisexcéderquinzefrancs

parjour,quelquesoitle nombredesaffaires;et danscecasladite
sommedequinzefrancsserarépartieégalemententrechacunedesaf-
fairesterminéesle mêmejour.

Art. 12.L'étatdesdépensesserarédigéparlegreffier.
Celledespartiesquirequerrala taxedevra,danslestroisjoursqui

suivrontladécisiondujury, remettreaugreffiertouteslespiècesjus-
tificatives.

Legreffierparapherachaquepièceadmiseentaxe, avantde la re-
mettreà la partie.

Art. l3. Il seraallouéaugreffierdixcentimespourchaquearticlede
l'étatdesdépens,y comprisleparagraphedespièces.

Art. 14.L'ordonnanced'exécutiondu magistratdirecteurdujury
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indiquerala sommedesdépenstaxéset la proportiondanslaquelle
chaquepartiedevralessupporter.

Art.15.Aumoyendesdroitsci-dessusaccordésauxgreffiers,il ne
leur seraallouéaucunerétributionà aucuntitre, saufles droitsde
transportdontil seraparléci-après; et ilsdemeurerontchargés:

1°Dutraitementdescommis-greffierss'il était heso d'enétablir
pourleservicedesassisesspéciales;

2° Detouteslesfourniture3debureaunécessairespourla tenuedo
cesassises;

3°Delafournituredupapierdesexpéditionsouextraits, qu'ilsde-
vrontaussifaireviserpourtimbre.

CHAPITREIII. —Desindemnitésde transport.
Art.16.Lorsquelesassisesspéciales50tiendrontailleursquedansla

villeousiégaletribunal, le magistratdirecteurdu juryauradroità
uneindemnitéfixéedelamanièresuivante:

S'ilsetransporteàplusdecinqkilomètresdesa résidence.,il recevra
pourtousfraisde voyagedenourritureetdeséjouruueindemnitéde
neuffrancsparjour;
S'il se transporteà plusde.deuxmyriamètres,l'indemnitéserade

-douzefrancsparjour.
Art.17.Damle mêmecas, le greffieronle greffierassermentére-

cevrasixouhuitfrancsparjour,suivantquele voyageseradeplusde
cinqkilomètresoude plusde deuxmyriamètres,ainsiqu'ilest dit
dansl'atticl.précédent.

Art.18.Lesjurésquisetransporterontà plusdedeuxkilomètresdu
lieu-oùsetiendrontlesassisesspécialespourlesdescentessurleslieux,
autoriséespar l'art. 37de la loidu 7juillet1"833,recevront,s'ilsen
fontla demandefQrmeHc,uneindemnitéqui serafixéepourchaque
myriamètreparcouru,en allantet levenantà deuxfrancscinquante
centimes.Il neleurserarienallouépourtouteautrecausequecesoità
raisondeleursfonctions,si-cen'estdanslecasdeséjourforcéenroute,
commeil estditci-après,art. 4

Art.H).Tespersonnesqui serontappeléespouréclairerlejury,con-
formémentà l'art.37précité,recevront,sielleslerequièrent,«avoir:

Quandellesneserontpaidomiciliéesà plusd'unmyriamètredulieu
oùellesdoivent«tre entendues,pourIndemnitédecomparutionunfranc
cinquante,centimes.. 1

Quandellesserontdomiciliéesà plusd'unmyriamètrc,pourindem-
nitéde voyage,lorsqu'ellesne serontpassortiesde leurarrondisse-
ment, un francparmyriamètreparcoueuea allantet enrevenant; et
lorsqu'ellesserontsortiesde leur arrondissement,un franccinquante
centime!!.

Danslecasoùl'indemnitérievoyageestallouée1il ne doitêtreac-
cordéaucunetaxedecomparution.

Art.20.Lespersonnesappeléesdevantlejury,qmireçoiventuntrai-
tementquelconqueà raisond'unservicepublic,n'auropJkdroitqu'àl'in-
demnitédevoyages'il ya lieu,et sielleslarequièrent.

Art.21.Leshuissiersqui instrumenterontdanslesprocéduresenma-
tièred'expropriationpourcaused'utilitépubliquerecevront,lorsqu'ils
serontobligésdesetransporteràplusde deux,kilomètresdeleurré-
sidence,unfranc-cinquantecentimespourchaquemyriamètrepajrçouru
enallantetenrevenant,sanspréjudicedel'applicationdel'art.35du
décretdui^ juin l8(3.

Art.22.Lesindemnitésdetransportci-dessusétabliesserontréglées

par myriamètreetdemi-myriamètre.Lesfractionsdehuitouneufki-
lomètresserontcomptéespourunmyriamètre,etcellesdetroisa huit
kilomètrespourundemi-myriamètre.

Art.23.Lesdistancesserontcalculéesd'aprèsletableaudressépar
lespréfetsconformémentà l'art.93dudécretdu18juin181I.

Art.24. Lorsqueles individusdénommésci-dessusserontarrêtés
dansle coursduvoyagepar-forcemajeure"ilsrecevrontenindemnité
pourchaquejourdeséjourforcé,savoir:

Lesjurés, deuxfrancscinquantecentimes;
Lespersonnesappeléesdevantle juryet les huissiersun fraticCin-

quantecentimes.
Ilsseronttenusdefaireconstaterpar le jugede pahe,et à son"dé-

fautparl'undessuppléansouparle maire,età sondéfautparl'undt
sesadjoints,la-causeduséjourforcéen toute, et d'en représenterle
certificatà l'appuideleurdemandeentaxe.

Art.25.Silespersonnesappeléesdevantlejurysontobligéesdepro-
longerleurséjourdanslelieuoùsefaitl'instructionet quecelieusoit
éloignédeplusd'unmyriamètredeleurrésidence,il leurseraalloué
pourchaquejournéeuneindemnitédedeuxfrancs.

Art.26.Les indemnitésdesjuréset despersonnes-appeléespour
éclairerlejury serontacquittéescommefraisurgenspar lerepeveurde
l'enregistrement,surunsimplemandatdumagistratdirecteurdujury,
lequelmandatdevra,lorsqu'ils'agirad'untransport,indiquerlenom-
1Iredesmyriamètresparcourus,et, danstouslescas,fairementiones."
pressedelademanded'indemnité.

Art.27.Serontégalementacquittéesparle receveurde l'enregistre-
mentlesindemnitésdedéplacementque le magistratdirecteurdujury
et songreffierpourrontréclamerlorsquelaréuniondu jury auralieu
dansunecommuneautreque le chef-lieujudiciairede l'arrondis-
sement.

Art.28.Danstousles cas,les indemnitésde transportallouéesau
magistratdirecteurdujury et augreffierresterontà la charge,soitde
l'administration,soitdela compagnieconcessionnairequiauraprovo-
quél'expropriation,et nepourrontentrerdansla taxedesdépens.

CHAPITREIV. - Dispositionsgénérales.

Art.29.Ilne seraallouéaucunetaxeauxagensde l'administration
autorisés,parlaloidu7juillet1833,à instrumenterconcurremment
avecleshuissiers.

Art.3o.Legreffiertiendraexactementnotedesindemnitésallouées
auxjurés et auxpersonnesqui serontappeléespouréclairerlejury
etenporterale montantdansl'étalde liquidationdesfrais. -

Art.3liL'administrationdel'enregistrementseferarembourserde
sesavancescomprisesdansla liquidationdusfrais,par lapartiequi
seracpndamnéeauxdépens,envertud'unexécutoiredélivrépar le
magistratdirecteurdujuryetselonlemodensitépourlerecouvrement
desdroitsdontla perceptionestconfiéeà cetteadministration.

Quantauxindemnitésdetransportpayéesaumagistratdirecteurdu
juryetaugreffier,et qui,suivantl'art.28ci-dessus, ne pourronten-
trerdansla taxedesdépens, elleenseraremboursée,soitparl'admi-
nistration,soitpar la compagnieconcessionnairequiauraprovoqué
l'expropriation.

Art.32. Notreministredela justice,notreministredu commerce
et destravauxpublicsetnotreministredesfinances,sontchargés,etc.
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JURISPRUDENCE.

CONSEIL-D'ÉTAT.

Expropriationpourcause d'utilitépublique.—TmvlIlIX.- Termina
employés,—Prix.

- Auxtermesde laloi du16septembre1807(art. 4), !e: terrains
nécessairespourla constructiondespontset autres travauxd'utilité
publiquedoiventêtrepayésà leurspropriétaires, àdired'experts,J' a-
prèsleurvaleuravantl'entreprisedes.travaux,sanstenircomptede
l'augmentationdevaleurrésultantdestravaux.Arrêtduconseil-d'état,
du24-odohrc1832.Deloche,II, 595.

Indemnité.—Déchéance.

lorsquele terrainIncorporéà lavoixpubliquea étépris, en180g,
sousl'empiredela loidu 16septembre1807,lepropriétaireestdevenu
créancierdel'étatduprixdesonfonds?

Lorsqu'iln'apasréclaméladitecréanceou indemnitédanslesdélais
"fixésparl'art. 5 de laloi du 25mars1817,la déchéauceestencourue.
Arrêtduconseil-d'état,du3onov.1832.Dcloche,II, 66g.

Plan. —Exécution.—Servitude.- Procédure.- Intervention.

lorsqu'untiersa intérêtdanslacontestation, soninterventionestad-
missible.

L'état, en acquérantpourcaused'utilitépublique,obtient,comme
l'obtiendraitunacquéreurprivé, la plénitudedesdroitsdepropriété,
fil il resteseuljuge del'exécutiondesplansd'utilitépubliquecomme
fat modifications.

Lesancienspropriétairesdesterrainsacquisà l'étatpeuventêtread-
misà contestercetteexécutionoucesmodifications.

Ils sontfondésseulementà fairevaloirdesdroitsdeservituderésul-
tantdes contratsdevente,etdès-lorsilspeuventporterleursréclama-
tionsdevantlestribunaux, nonobstantlesactesadministratifsinterve-
nusà cesujet.Arrêtdu conr.eil-ù'élat,du16août1832.Dcluche,II,
464.

cesuje.

Estimation.—Contestation.—Compétence.

Lorsquelestravauxd'uncanaldenavigationontétécommencésavant
.k loi du'8.mars1810,l'indemnitéde la possessiondoitêtreestimée
conformémentà la loi du 18septembre1807.Leconseildepréfecture
t, compétentpourstatuerl'indemnité.Arrêtduconscil-d'état,du 18
octobre1832.Delac^ie, II, 578.

indemnité.—Fixation.— Paiementsansréserves.—Intérêts.

Lorsqu'ils'agitd'uneexpropriationantérieureà laloidu8mars1810,
queles propriétairesontadhéréauxbasesdel'indemnité,etqu'ilsen
ont touchéle montantsansaucuneréserve,ilssontfondésà réclamer
lesintérÍtsdel'indemnité.Arrêtduconseil-d'ctat,du8août1834.De-
loche, iv, 542.

Indemnité.—Compétence.—Jury. —Loide 1833.

Loscontestationsrelativesà l'indemnitépour la suppressiond'un
moulin,parsuitedetravauxd'utilitépublique,sousl'empiredela loi
du16septembre1807,sontdu ressortdel'autoritéadministrative.

Onnepeutpasinvoquerl'art.63delaloidu7juillet1833qui, mo-
ditlanlles-juridictionsencettematière,substituelejugementparjury
aurèglementparlestribunaux.

Cetteloin'apastransféréàl'autoritéjudiciairelescontestationsqui
parlesloisantérieuresétaientdelacompétenceadministrative.Arr.du
«onseil-d'etat,du29août183. Delochq,IV, 621.

Indemnité.—Fixation.—Compétence.

l.orsquelestravauxsontantérieursà laloidu8 mars1810,l'in&ni-
fiité, pourcaused'expropriation.doitêtrerégléeparle conseildepré-
fectureconformémentà laloidu16septembre1807.Arrétduconseil-
d'état,du5avrili833. Deloche.III, 195.

E&mrkages.—Indemnité..— Conflit.- Compétencerespective.
Les tribunauxdoiventréglerlesindemnitésqui peuventêtre ducs

pourlesdommageset dépréciationsquisontune conséquencedirecte
dusexpropriationsactuelle.ouantérieures.

Il n'appartientqu'al'administrationd'apprécicrleseffetsetlesconsé-
quencesd'untravaild'utilitépubliqueexécutéd'aprèssesordres,etdo
déterminerlesbasesrelativesaudommagequinerésultepasdel'expro-
priation.Arrêtducouseil-d'état,du25maii83a. Deloche,II, 279.

TRIBUNAUX.

Lesaffairesd'expropriationpourutilitépubliquesonturgcntes.C.
C.26septembre1834.

Untribunalpeut, sanscommettreunexcèsdepouvoir,parempié-
tementsurl'autoritéadministrative,surseoirà prononce!desexpro-
priationsnécessairespour la confectiondes travauxpuhlics,jusqu'à
justificationdesacteslégauxquiontordonnécestravaux.

Plusspécialement,un tribunala purefuserdeprononcerlesexpro-
priationsnécessairesau redressementdepartied'uncanaldéjàpara-
chevé, ense fondantsurcequela loi du5 août 1821,quiavaitor-
donnéla créationdececanal, ne portantpointla désignationdeslo-
calitéset territoiressurlesquelslestravauxdevaientavoirlieu,l'art.2
delaloidu7juillet 1833'neluipermettantpasdeprononcerlesdiles
expropriationsqu'autantqu'il lui auraitétéjustifiéquel'utilitéen
avaitétéconstatéeetdéclaréedanslesformesprescritesparcettemême
loi; c'est-à-direpar une loi ouuneordonnanceroyale.Arrêtcass.8
avril1835.A.D., XXXV,1,216.

-

Bienque, régulièrement,lejugementquiprononceuneexpropria-
tion pourcaused'utilitépubliquedoive,pourconstaterque toutes
lesformalitésontétéremplies,viserséparémenttouteslespiècespro-
duiles, enénonçantle caractèreparticulierdechacuned'elles, cepen-
dantunteljugementnepeutêtreannulépareclaseulqu'ilauraitvisé
cespiècescollectivementet enmasse,en ajoutantqu'ellesconstatent
quelesformalitésvouluespar la loiontétéremplies.

Unetelleéuonciationsuffitrigoureusementpourremplirlevœude
laloi, puisqu'aucasde pourvoi,la courdecassationa missionelle-
même,en faisantarriverlespiècesà songreffe,d'examinersi toutes
lesformalitésontétéremplies.

Uneexpropriationpourutilitépubliquepeutêtreprononcéeparles
tribunauxenvertud'uneordonnancequiti'apasétéprécédéede l'en-

quêteexigéeparl'art. 3dp."la loidu7juillet i833, lorquecetteor-
donnancea étérendueavantla miseà exécutiondecetteloi.

Unjugementrenduen matièred'expropriationpourutilitépubli-
quen'estpas nul par celaseulque, parunelocutionvicieuse, il au-
rait prononcél'envoien possessiondesconcessiopnaires,au lieu de

prononcerseulementl'expropriation, sid'ailleurscetenvoienposses-
sionn'estaccordéqu'àlachargepar cesmêmesconcessionnairesd'ac-

quiitcr,préalablementà touteprisedepossession,l'indemnitéquisera
régléeparlejury.

L'expropriationpour caused'utilitépubliquepeutêtre prononcée
parun tribunal,surla réquisitionduprocureurdu roi, sansqu'il soit
nécessairequela partieexpropriéeail étéappeléedansl'instance.

En casd'expropriationpourtravauxutilesauservicede lamarine,
le préfetmaritimea qualitépourfairedes-offresamiablesauxparties
intéressées,et encasderefusdecelles-ci,demettreen"actionlemi-
nistèreduprocureurdu roipourfaireprononcerl'expropriation.

L'ordonnanceroyale,portantautorisationdestravauxpourlesquels
l'expropriationestrequise, peutvalablement,pourdéterminerlester-
rainssoumisà l'expropriation, seréférerà unplanannexéà cetteor-
donnance.Cass.Rejet.22décembre1834.

Lesdispositionsdela loidu7 juillet i833qui prescriventcertaines
mesurespréalablespourparvenirà l'expropriation,et notammentcelle

quinepermetdeprononcerl'expropriationqu'autantquel'utilitéen
aétédéclaréeparuneloioupar ordonnanceroyale, sont applicables
mêmeaucasoù il s'agitderectifierdestravauxexécutésantérieure-
mentenvertud'uneloi spéciale, lorsqued'ailleurscetteloi n'a pas
disposéd'avancesurlesnouveauxtravaux.Cass.Rejet.8avril1835.S.,
XXXV,I, 3oo.

Lorsqueparsuitedetravauxfaitsparl'étatsur unerivièrenaviga-
11e,la forcemotricedel'usined'unparticulieréprouveuneréduction

perpétuelle,l'indemnitéduc aupropriétairedoitêtrearbitréeparles

tribunauxordinaires,etnonparl'administration: c'estlà unevérita-

bleexpropriation.Loide8 mars1810.
Al'autoritéadministrativeseule, au contraire, appartientde con-

naîtredel'indemnitéduepourlesdommagesvariableset temporaires,
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souffertsparl'usinejusqu'àlafindestravauxfaitssurlarivière.Loidu
16septembre1807.Courroy.d'Angers.28 janvier1835.S., XXXV,
Il, 279.

Laventeconsentievolontairementauprofitd'unecommune,deter-
rainsdontelleétaitdûmentautoriséeàpoursuivrel'expropriationpour
caused'utilitépublique,doitêtreenregistréegratisparapplicationde
l'art.58delaloidu7juillet1833.Décis.minist.du 21mars1835.

Enmatièred'expropriation,lesjurésdoivent,avantdese trans-
portersurleslieux, prêterserment; et ily a lieud'annulerleursopé-
rations, sila visitequ'ilsontfaiteavantd'avoirprêtésermenta été
l'undesélémensde leurconviction.

Letransportdesjuréssurleslieuxfait partiede leurs fonctions.
Cass.26septembre1834.

Lorsqueladécisiondu-juryappeléà fixerl'indemnitéauditcas,se
trouveannuléepar suitede la cassationdu jugementquiaprononcé
l'expropriation, le tribunaldevantlequell'affaireest renvoyéedoit,
auxtermesdel'art.43delaloidu7juillet1833,renvoyerlui-même,
nondevantlejurydesonproprearrondissement,maisdevantlejury
del'arrondissementdu tribunaldontlejugementaétécassé.

Ladécisiondujuryd'expropriationappeléà statuerparsuitedela
cassationd'unedécisionprécédente, nepeutêtredenouveauattaquée
encassationsousprétextequ'undesmembresdu précédentjury au-
raitconcouruà la décisionnouvelle,sid'ailleursriendanslesconclu-
sionsdu demandeurdevantle secondjury n'établitqu'ilait récusé
aucundesesmembres.Cass.Rejet.II mai1835.S.,XXXV.I, 9^9.

Il n'estpasnécessairequeladécisiondujuryspécialenmatièred'ex-
propriationpourcaused'utilitépubliquefassementionqu'ellea été
rendueà la majorité.

Leprocès-verbaldudirecteurdu jury fait foi,jusqu'àinscription
defaux; lapreuvetestimonialen'estpasadmissiblecontreses énon-
ciations.Cass.Rejet.19janvier1835.S.,XXXV,1,172.

En matière(l'expropriationpourcaused'utilitépublique,lepourvoi
encassationn'e.t pasouvertcontrela décisiondu jury spécial,pour
prétendueviolationdesart.32et 33delaloidu7juilletl833,notam-
mentencequelemagistrat,directeurdujury, auraitprocédéà lara-
diationcl auremplacementd'unjuré, en J'abseneedespartieset de
leursdéfenseurs,et qu'il,aurait inscritle juré supplémentairesur la
listedujury, à laplacequ'yoccupaitlejurérayé,aulieudél'inscrire
l lafindelaliste.

Lesermentauquelest soumischaquejuré avantquele jurycom-
mencesesopérationsn'estpointtardivementprêtéaprèsuneséance
danslaquellelesjurésontchargél'und'euxdevérifierles lieuxavec
unex(lert, lorsqu'àcetteséancelesjurésontétéseulementdésignés
sansêtreconstituésenjury.

Lapreuveque lefermenta été prêtéséparémentparchaquejuré,
ainsiqueleveutlaloi, etnonenmasse,résultesuffisammentdupro-
çès-verbalénonçantquechacundesjurésappeléindividuellementadit,
enlevantsamain: Je lejiire.
Lorsqu'unFxpertgéomètreaétécommisparlejurypourassisterl'un
desjuréschargédevérifierleslieux, il n'estpasnécessairequ'unrap-
portspécialsoitdresséparcetexpert,le législateurayantvoulu,en
cecas, interdireuneexpertiseproprementdite.L'omissiond'un tel
rapportpourraitd'autantmoinsentrainerla nullitédesopérationsdu
juryquecetteformalitén'estprescriteparaucundesarticlesdelaloi,
dontlaviolationdonneouvertureaurecoursencassation.

Il n'estpasnécessaireque la décisiondesjurésconstatequ'avant
d'entrerendélibération, lesjurésontdésignéceluid'entreeuxquide-
vraitles présider.ibid.,irt. 38.

LesdispositionsduCoded'Instructioncriminelle, relativesauxdé-
libérationsdujury,nesontpasapplicablesaujuryspécialconstituéen
matièred'expropriationpourcaused'utilitépublique.Ainsi,il n'est
pasnécessairequeleprésidentdesjurésait posédesquestionsàchaque
juré, niqueladécisiondu jury soitsignéeparle magistrat-directeur
etparlegreffier.C.d'Instr.crim.,art. 345il 349.Cass.Rejet.9 juin
1834.S.,XXXIV,1,37.

Noustermineronscelleanalysede la jurisprudencepar la citaiion
textuelled'unarrêtdecassationrendule6 janvier1836,surlescon-
clusionsconformesde M. l'avocat-généralLaplagneDarris.Cetarrêt
décideplusieursquestionsimportantesenmatièred'expropriationpour
caused'utilitépublique.Voicil'espèceetladécision:

Uneloi du 1" juin 1834aautoriséM.Boyer-Fonfrèdeà exécuterà
sesfraisuncanaldenavigationentrelebaisind'Arcachonetl'étangde
Missilon,sousla conditionde soumettre, dansledélaid'unan, au
ministredel'intérieurlesplan,parcellairesquidoiventservirdebase
,àl'expropriationetlesplansdéfinitifsdestravaux.A.uxtermesduca-
liierdescharges,il pouvaitformerunesociétépourl'exécutiondesIra-
Vaux; mai avantd'a'oirle droitd'exproprierlestiersoudecommen-

cer'les travaux,ilétaittenudejustifierde la constitutiondunfonds
socialsuffisantpourl'entièreexécutionducanai.

M.Gaullieurl'Hardyayantrefusédelivrer"à M.Boyer-FonfrèdeUne
zonede terrainae92mètres, dontcélui-ciréclamaitl'acquisitionpour
lestravauxducanalprojeté,l'expropriationenfut-poursniviefin vertu
dela loidu7juillet1833,etprononcéeparjugementdutribunalde

premièreinstancede Bordeaux.M.Gaullieurl'Hardys'estpourvu-
cassationcontrece jugement,et il présentebûit-moyens'àl'appoide
sonpourvoi

1°Défautdepublicitédujugementquiaprononcél'expropiiation,
20Violationdu droitdedéfense, résultantdecequeM.Gaullieur

n'avaitpasétéassignédevantletribunaldeBordeaux; -
3°Violationde l'art.2delaloidu7juillet l833,provenant'dece

quelesterrainsappartenantàM.Gaullieurne se trouvaient-pascour-
prisdansle plangénéralqui avaitdéterminél'enquêteprescritepar
l'articleprécité,maisuniquementdansdesplansparcellairesdressés
ultérieurement;

40Violationdesdispositionsde laloide1833,quirèglentlacom-
positionde la commissiond'enquête.Troiscausesde nullitéétaient
invoquéessurcechef: 10la commissionauraitétéprésidéeparlese-
crétairegénéralde la préfecture,délégué,au lieude l'être par le
préfetenpersonne; 20lepréfetaportéà buitau lieudeseptlenom-
bre desmembresdecettecommission, eny appelantles mairesdes
communesde GujanetdelaTeste; oc,il estimpossiblequeplusieurs
mairesfassentpartiedela commissionsansdérangerl'équilibre-entre
les intérêtsde l'administrationetceuxde lapropriété;30enfin,un
simpleconducteurdeponts-et-chausséesauraittenulaplaced'unin-
génieurentitre, et neprésenteraitpasauxpartieslesmêmesgarantie»
morales;

5°Violationdelàloidu7juillet1833,encequele dépôtdespièces
et plansà lapréfecturen'auraitétéquedeseptjoursfrancsaulieudé
huitqueveutlaloi;

6°Nullitédesprocès-vèrbauxde la commissionpour défautdeSt-
gnature;

70DéfautdequalitédelapartdeM.Boyer-Fonfrèdepeurdemander
l'expropriation,ayantcédésesdroitsà lasociétéforméepourl'exploi-
tationducanalprojeté;

8° Violationde l'art.3 ducahierdescharges,qui imposaitaucon-
cessionnairel'obligationde justifierd'un fondssocialsuffisantpour
l'entièreexécutionducanal,avantdepouvoirexproprierlestiers.

M.Boyer-Fonfrèdeopposaitcontrele poQnoiunefindenon-rece-
voirrésultantdecequ'ilauraitétéforméavantlanotificationdujuge-
mentattaque,et il écartaitsixdesmoyensprésentésau nomduder
maudeurparuneautrefin de non-recevoirtiréede l'art.20de la l&r'
du7juillet1833,portantquelesjugemensprononçantl'expropriation
nepeuventêtreattaquésdevantla coursuprêmequepourincompé*-
tence,excèsdepouvoirouvicedeformedujugementmême.

Il soutenaiten outrequel'énonciationmômedu jugementportait
qu'ilavaitétérenduenaudiencepublique,et,quantausecondmoyen,
quel'affaireayantété préalablementet contradictoirementinstruit*
parla voieadministrative,il n'yavaitpasnécessité,auxtermesdola
loi, d'appeleraujugementlapartieexpropriée.

La cour,au rapportde M. le conseillerQtiéqttet,a rendul'arrêt
suivant

«Lacour,surla fin de non-recevoirdirigéecontrel'ensembledu
pourvoi:

» Attenduquelorsqu'unjugementfait griefà unepartie, elloa
droitdel'attaquer,parcelaseulqu'ilexiste,et à partirdu moment
où il existe,à moinsquelaloineprescrivequelquedélaià l'exercice
decedroitcommedansl'art.449duCodedeProcédurecivile; quela
loidu7juilletl833necontientaucunedispositionsemblable;qu'elle
statue,à lavérité,quelepourvoiencassationauralieudanslestrois
jours, seulementàdaterdeceluidela notificationdujugement,mais
n'interditpasdeformercepourvoiavantcettenotification; qu'ilest,
aucontraire,évidentqu'enpareilcasl'anticipationdu délairentre
danslevœudelaloimême,dontunedesprincipalesvuesaétél'accé-
lérationdelaprocédure;

» Sur la finde nonrecevoirdirigéecontrelessixderniersmoyens
dupourvoi:

» Attenduque, suivantl'art.2 dela loidu7 juillet1833,lestribu-
nauxnepeuventprononcerl'expropriationpourciused'utilitépubli-
que, qu'autantquecetteutilitéa été déclaréedanslesformesque
cetteloiprescrit; d'oùil suitquetoutjugementquiprononcerait-une
expropriationsansquecesformeseussentéléaccompliesdégénérerait
nécessairementenexcèsde pouvoir;que lessix derniersmoyensdu
pourvoireposentsur desviolationsalléguéespar le sieurGaullieur-
l'IIardy,soitde laloidu7juilleti833,soitmêmedelaloidu1erjuin
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1834,portantconcession,aitsieurRoyer-Fonfrède,et en vqrtudela-
quelleil agit; qu'ainsiet saufl'appréciationqui seraultérieurement
faitedeces moyens,la propositionen estrecevable:

»Lacourrejettelesfinsdenon-recevoir1et statuantau fond:
9 Surle-premiermoyen: attenduque lejugementattaquéporteeu

terme*esprès: Ouïle rapportpubliquementfait à l'audience.; qui
setermineparsesmots: Fait et prononcéà l'andiencepubliquede la

clwmbredu tribunal.; qu'ilrésultedecettedoubleénonciationqu'il
a été dansla causesuffisammentsatisfaità la conditiondepublicité
nécessaireà lavaliditédujugement:

»Surle deuxièmemoyen; attenduqu'enmatièrod'expropriation
pourutilitépublique,laprocéduretoutespécialeet exceptionnellene
davientjmUciairementcontradictoirequ'aumomentde la notification
dujugementprovoquéparleréquisitoireduprocureurdu roi,surl'en-
voifait, parlepréfetàcemagistrat,de.toutel'instructionadministra-
tive tendantà constateret déclarerl'utilitépublique; quesansinter-
dire au propriétairemenacéd'expropriationla facultéd'éclairerle
tribunalsur l'affairequi lui est ainsiaéférée,la loin'a imposéni au

pwt-t,ni auprocureurdu roi, le devoird'appelercepropriétairede-
vantle tribunal;qu'ellea pourvudansl'intérêtdu propriétaire,et
suivantla xnesurequ'elleajugéconvenable,à cequeréclamaitle droit
natureldela défense,par le recoursencassation, qu'ellelui a résené,
danslestrois-casd'incompétence,d'excèsdepouvoiretdevicedeforme
danslejugement,

«Surletroisièmemoyen:attenduquel'art.8 ducahierdescharges
annexéàla loidu zerjuin 1834a, par unedispositionempruntéeà
l'art. 63dElaloi du 7juillet 1833,investile sieurBoyer-Fonfrèdede
tousles droitsque lesloisconfèrentà l'administrationpourlestravaux
de l'état, etconséqucmmcntdudroitdeprovoquerl'expropriationpour
militepubliquc-;tfue sipour l'exécutiondu canaidontil s'agit, il a

a!1isé unesociété,et si (commel'allèguelesieurGaulIicur-l'IIardy)
.il 3misdanscettesociétésonprivilègedeconcession;d'uncôlé, celle

cijggoirstajoLecn'allèreen aucunefaçonsaqualitéde subrogéà tousles

doits de l'administration,et d'unautrecôté,il n'a faitque remplir
LtIl de-laloimêmedesa concession, et quiporte, art. 3: Qu'ilne

pourraexproprierni commencerlestravauxqu'aprèsavoirjustifiéva-
lablementdelaconstitutiondu fondssocialnécessaireà l'enticreexécu-
tionducanal;

»Sur le quatrièmemoyen: attendu: 1°que le sieurGaullieur-

rnardy, lorsqu'ilcritiquela procéduredu sieurBoyer-Fonfrède,
en ce qui concernela compagniede la canalisationdesLandesde
Bordeaux,excipcle droit destiers;2°ques'if a, soitde souchef,
IlQitdllchefdu, sieurGruyèrefils, une actionen résolutionou des

aroi4 quelconquesàexerceral'encontredecettecompagnie,l'exercice

4eses.droits, enmêmetemsqu.'ilestimpuissantpour faireobstacleà
I4poursuited'expropriation, se trouveprotégéen.safaveurparladis-

positionformellede l'art. 18dela loidu7juillet i833, portant: Les
actionsenl'é<oJ!llion,enrevendication, et toutesautresactionsréelles,
nepeuventarrêterl'expropriation, nienempêcherl'tiret.Ledroitdes
réclamansseratransportésur leprix, et l'immeubleendemeureraaf-
franchi;

»Surlecinquièmemoyen: attenduqu'ilappartenaitau gouverne-
mentdev-érifiérl'accoitiplissfflentde la conditionimposéeauconces-
sionnairedenepouvoirexproprierni commencerlestravaux, qu'après
avoirjustifiévalablementdela constitutiondu.fondssocialnécessaireà
l'entièreexécutionducanal, et que, dansl'espècc,le ministreattes-
tant, par l'organedu directeurgénéraldespontset.chaussées,quele

sieurlJoyer-Fonfrèdeasatisfaitauvoeude l'art. 3dela loidontil s'a-

git, l'autoritéjudiciaireseraitincompétentepoursolivreraux inves-

tigationsréclaméesparle demandeurencassation;

"Sur le huitièmemoyen:attenduque le sieurGaunur-l'Ilardy
ayant,le 15août,c'est-à-dirependantledélaidehuitaine,adresséses
réclamationsaupréfet,la propositiondecemoyenquiconsisteà IIIé-
tendrequela duréedudépôta étédemoinsde huitaine,n'estpasrc-
cevable;

«Lacourrejettelescinqpremiers,et lehuitièmedesmoyenspropo-
sésà l'appuidupourvoi;

»Maissurlesixièmemoyen: vul'art.8,SII, de la loidu7 juillet
1833,lequelporte: Celtecommission,présidéeparle sous-préfetde
l'arrondissement,seracomposéedequatremembresduconseilgénéralde
départementoudu conseitde l'arrondissement,désignéspar lepréfet
dumairedela communeoùlespropriétéssontsituéesetdel'undesin-
génieurschargésdel'exécutiondestravaux;

nAttendu: io quesuivantle vœude cetarticle, la commissionap-
peléeàdonnersonavissuruneexpropriationrequisedoitêtrecompo-
séedeseptmembresquele législateuraprissoindedésignerparleurs
qualitéset fonctionsrespectives; etquetoutefois,dansl'espèce,lacom-
missiona été composéede huit membresquiont collectivementpris
part à la distribution;20que la loi, en prescrivantl'appel, dansle
seindela commission,dumairedela communeoùlespropriété?sont
siluées,a parcelaseulformellementexclutoutautremaired'unecom-
muneétrangère;quesi, dansl'étenllneprogre-sivedesoncours,le ca-

nal devaitparcourirle territoirededeuxouplusieurscommunes,c'é-
tait, sansdoute,uneraisonpourappelertousles mairesdecescom-
munesdifférentes;mais, d'unepart, sanscliaugerarbitrairementle
nombrelégaldesmembresdélibérantdontchaquecommissiond'exa-
mendoitêtrecomposée,et, d'uneantrepart, en n'appelantdanscha-
cungdecescommissionsquelemairedelacommuneoùétaientsituées
lespropriétésà exproprier,parcequechacundesautresmairesétaitin-
compétentpourexprimerun avissur desquestionsdelocalitéétran-
gèreà leurterritoire; quecependantil n'a été formé,dansl'espèce,
qu'unecommissionuniquedanslaquelleles mairesdela communede
Gujonetcelledela Testeontdélibéréconjointement; et quecesdeux
circonstancesconstituentunedoubleviolationde l'art. 8 de la loi du
7 juillet1833;

» Surla septièmemoyen: vul'art. 2 dela mêmeloi, ainsiconçu:
lestribunauxnepeuventprononcerl'expropriationqu'autantquel'uti-
litépubliquea étéconsentieet déclaréedanslesformesprescritespar
laprésenteloi.

-

IlCesformesconsistent:i- danslaloioudi'nsl'ordonnanceroyalequi
autorisel'exécutiondei travauxpour lesquelsl'expropriationest re-
quise: 20dansl'actedupréfet, quidésigneles localitésou territoires
surlesquelslestravauxdoiventavoirlieu, lorsquecettedésignationne
résultepasde laloiou dé l'ordonnanceroyale; 30dansl'arrêtéulté-
rieurpar lequelle préfetdéterminelespropriétésparlicul'èresaux-
quellesl'expropriationest applicable;

»Attenduquelaloide concessionduIerjuin (834,nedésignantpas
danssontextelesloraliléson territoiressur lesquelslestravauxdoi-
ventavoirlieu, ilya nécessitédeproduiredeuxacte*du préfet,saxoirr
1°un actedésignantles localitéset territoires;2" un arrêtultérieur
portantdéterminationdespropriétésparticulièresauxquellesl'expro-
priationétaitapplicable; quele premierde cesactesn'est pasrepré-
senté; qu'ily a donc,danslacause, absenccdel'unedesformessllbs-
tantielles,sanslesquelles,suivantl'articlecité,lestribunauxn'ontpas
lepouvoirdeprononcerl'expropriation;

»Lacourcasseet annulele jugementrenduparletribunaldepre-
mièreinstancedeEordc.Hux, le25aoûti835; remet, enconséquence,
lacauseetlespartiesau mêmeet semblableétat qu'avant-ictflui- con-
damneBoyer-Fonfrèdeauxfrais,etc.»



TABLEDESSOMMAIRES. 839

TABLE DES SOMMAIRES.

Pages.
Introduction générale, par M. Crémieux. v

Plan de l'ouvrage, par MM.Crémieuxet Balson. xn

CODE CONSTITUTIONNEL.

Introduction, par M. Crémieux, avec l'adhésion et la

signature de MM.Odilon-Barrot,duc de Bassano,V.

Balson, Chasles, Pagès, Teste, Vivien. 3

LIVRE Ier.

Des droits publics des Français.

Préambule, par M. Odilon-Barrot. 7

CHAPITRE I". — Dispositionsdesanciennes constitutions
encoreen l'igueur.

SECTIONirp.— Constitutiondu 22 frimaire an vin ( 10
décembre 1799 14

SECT.II. — Tableau comparatif des constitutions fran-

çaisesdepuis1789 , notes de M. Crémieux. 17

SECT.III.— Notice historique sur différentes institu-
tions établies et supprimées depuis 1789 , par
le même. 64

SECT.IV.- Lois abolitivesde la noblesse, avec notes,

par M. Balson. 73

SECT.v.—Loisabolitivesdela féodalité. 77

Explication des principaux termes de féodalité
contenues dans les diverseslois 113

Jurisprudence sur la féodalité HG

CHAPITREII. — Charte constitutionnelle.

SECTIONIre— Actesqui précédèrent en 1830 , après la
victoire du peuple, la révision de la Charte

constitutionnelle, parM. Crémieux. 121

SECT.II. — Texte de la Charte amendée, promulguée
le 14 août 1830, avec notes, par le même. 127

Régence.

SECT.iii. — Sénatus-consulteorganiqueconcernant la

régence de l'empire, du 5 février 1813, avec
notes, par M. Balàon 175

CHAPITREIII. — Liste civile.— L<~ectt

Loisurla listecivile, promulguéele 2 mars 1832,
avecnotes, par le même. t. 183

LIVRE II.

De la liberté individuelle. — De la liberté de l'in-

dustrie. — De la liberté de la presse.
— De la

liberté des cultes.

-
TITRE Ier — De la liberté individuelle.

Pages.

Préambule de M. J. P. Pagès. 201

CHAPITREI"

Dispositionslégislativesrelativesà la liberté indi-

viduelle. 208

CHAPITREII. — De laprofessiond'avocatet de la libre dé-

fensedesaccusés.

SECTIONI". — De la profession d'avocat 21G

SECT.II. — Libre défensedes accusés 233

Jurisprudence sur la professiond'avocat 238

CHAPITREIII. — Associationset attroupemens.

SECTIONlU. — Loi sur les associations, avecnotes, par
M. Balson. 241

SECT.IL — Loi contre les altroupemens, promulguée
le 10 avril 1831, avec notes, par le même. 244

Jurisprudence sur la liberté individuelle, par les

auteurs « 251

-
TITRE II. — Liberté de l'industrie.

CHAPITREUNIQUE.

Loi du 2=17 mars 1791, portant suppressionde

tous les droits d'aides, de toutes les maîtriseset

jurandes et établissementde patente. 252

TITRE III. — Liberté de la presse.

CHAPITREI". — Imprimerie,librairie.

Loi du 21=23 octobre 1814 , relative àla liberté

de la presse, avec notes, par M. Crémieux. 255



840 CODE DES CODES.

CHAPITREII. -—Presseengénéral.

NotesdeM.Crémicux.
Pages.

SECTIONire. - Loi du 17 mai 1819, sur la répression
des crimes et délits commis par la voie de la

presseou par tout autre moyen de publication. 261

SECT.XI.— Loi du 26 mai 1819, relative à la poursuite
- et au jugement des crimes et délits commispar

là voie de la presseou par tous autres moyens
de publication., 263

SECT.III.— Loi du 25 mars 1822, relative à la répres-
sion et à la poursuite des délits commispar la

voie de la presse , ele 266

SECT.IV.— Loi du 8 octobre 1830, sur l'application
du jury aux délits de la presseet aux délits po-

litiques. 269

CHAPITREIII. - Pressepériodique.

NotesdeM.Crémieux.

Observalions préliminaires, par M. Ad. Crémieux. 270

SECTIONire.-Loi du 18 juillet 1828, sur les journaux
et écrits périodiques. 276

SECT.II. —Loi du 14 décembre 1830, sur le caution-
-

nement, le droit de timbre et le port des jour-
naux et écrits périodiques. 280

SECT.III. •—Loi du 10 décembre 1830, sur les affi-

cheurs et crieurspublics. 281

SECT.rv. —Loi du 8 avril 1831, sur la procédure en

matière depresse, d'affichage et de criage pu-

blics 282

CHAPITREIV.— Théâtres.

NotesdeM.Crémieux.

SECTIONIre.- Décret du 8 juin 1806, concernant les

théâtres 284

SECT.II. — Décretdu 29 juillet 1807, sur les théâtres. 287

Jurisprudence sur la presse. 288

TITRE IV.. Liberté des cultes.

CHAPITREIer. - Cultecatholique.CHAPITRE
P'

— CK~ c~/to Me.

Loi relative à l'organisationdes cultes, du 18 ger-
minal an x (8 avril 1802) 293

Notegénérale sur le culte catholique, par M.Cré-

mieu. , 315

Déclaration du clergé français avec la traduction

enregard, par le
même.

331

CHAPITREII, - Culteprotestant:

Articles organiquesdu culte protestant (loi du 18

germinal an x) 319

CHAPITREIII. - Culteisraélite.CM~ f e.

Décret du 17 mars 1808, relatif à l'organisation
du culte hébraïque., , , , , 824

Jurisprudence sur les cultes, 333

LIVRE III.

De l'organisation des différens corps de l'état.

- sation législativeTITRE 1er. - Organisation légÙda,ivc
Pages.

Préambule, par M. Vivien. , , , 337

CHAPITREI". —Le roi.

Articlesde la Chartede 1830, qui fixent les droits
du roi commepartie essentielledu pouvoir lé-

gislalif.,.. ',..,..,.,..,..,.. 345

CHAPITREII. — La chambredespairs.

SECTION1re,- Articlesde la Charte relatifs à la cham-
bre des pairscommepouvoir législatif ibitl.

SECT.il. — Réglementintérieur adopté par la chambre
des pairs, le 19 juin 1833. 346

CHAPITREIII. — La chambredesdéputés.

SECTIONItc.- Articlesde la Charte de 1830, relatifsà

la chambre des députés 352

SECT.II. — Loi sur les élections des députés. promul-
guéele 19avril 1831. ibid.

Tableau de la circonscription des arrondissemens

électoraux.i i t i 363

SECT.III. - Réglement pour la chambredes députés.. 367

SECT.IV.- Règlement concernant les relations des
chambres avecle roi et entre elles.:. 371

CHAPITREIV. - Interprétal iondes lois.

CHAPITREIV. - Interprétaton des

loës,

Loi du 30 juillet 1828, relative à l'interprétation
deslois, avecnotes, par M.Ualson.., , , , , 373

Jurisprudence 376

§ Ier. —Décret concernant les Français naturalisésen

pays étranger, avec ou sans autorisation de

l'empereur (26 août 1811) ibid.

il. - Décisious des tribunaux. 373

§ III, —Décisions de la chambre des députés 380

TITRE II. - Organisation administrative.

Préambulepar M. V. Baison, ; ,- ,.. 381

CHAPITREIer— Pouvoirexécutif.

Articles de la Charte constitutionnellequi se réfè-

rent au pouvoir eécútif, , , Í , ., 386



TABLEDES"SOMMAIRES. 841

CHAPITREII. -Administration contentieuse.

NotesdeM.Balson.
Pages.

SECTIONI" — Conseil-d'état.Décret du il juin 1806,
sur l'organisationet les attributions du conseil-

•d'état. 389

SECT.il. - Gourg des comptes. Loi du 16 septembre
1807, relative à l'organisation de la cour des

comptes 416

SECT.III.— Organisationdes conseilsde préfecture. 428

Loi du 28 pluviosean vin (17 février 1800), con-

cernant la division du territoire français et

l'administration. ibid.

Jurisprudence 433

Formalités à observer pour la mise en jugement
desagens du pouvoir (décretimpérial du 9 août

1806) ibid.

Conflits.Noticed'arrêts de la cour de cassationsur

l'étendue de la juridiction administrative, à rai-
son de la matière. 435

Tarif pour les avocats aux conseilsdu roi et à la

cour de cassation 442

Comptabilité; comptables. 443

Conseilsde préfecture; compétence. ibid.

CHAPITREIII. — Administration consultativeet conseilde

répartition

NotesdeM.Bakou.

SECTIONi". — Conseils généraux des départemenset
conseilsd'arrondissement 445

SIn. — Organisation. Loi du 22 juin 1.833. ibid.

S II. — Attributions. Loidu 28 pluviôsean VIII(17 fé-

vrier 1800). 463

SECT.II. — Conseilsmunicipaux. 465

§ Ier. —Loi sur l'organisationmun-icipalc,promulguée
le 21. mars1.831. 465

SECT.ni. - Loi du 20avril 1834, sur l'organisationdu
conseilgénéral et des conseilsd'arrondissemells

du département de la Seine, et l'organisation

municipale de la ville de Paris. 481

Jurisprudence 488

Élections départementales et d'arrondissemens. ibid.

CHAPITREIV.— Administrationactive.

NotesdeM.Balson.

SECTIONIro.— Administrationsupérieure. 495

SECT.II. — Administration départementale. ibid.

§ lor. —Préfets. Loi du 28 pluviôse an vin (17 février

1. 8 00. ibid.

§ II. —Préfet de la Seine et préfet de police deParis. 506

§ III. — Préfet mariUme. 507

Pages.

§ IV. — Secrétairesgénéraux.. 508

SECT.III, - Administration communale. Sons-préfets.

Loidu 28 pluviôse an vin (17 février 1800). 508

SECT.IV."- Administration municipale. Maires et ad-

joints. Loi sur Inorganisation-municipale,pro-

mulguée le 21 mars 1831. 510

SECT.v. — Division du territoire. 516

Jurisprudence.Ministres, -marchés et fournitures;

préfets, etc 535

CHAPITREV. — Gardenationale.
-

Loisur la garde nationale , promulguée le 22mars

1831.^i542

Jurisprudence. Obligation du service; incompati-

bilités; exemptions, etc 559
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TITRE III. - Organisation,judiciaire.

Préambule par M. Isambert. 568

CHAPITREIer.— Courdespairs.

Charte constitutionnelle, art. 28. 576
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M. Crémieux.,. , ibid.
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Loidu 27 ventôse an vin (18 mars 1800) , sur l'or-

ganisation des tribunaux 596
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août 1790. 625

Loi du 27 ventose anvin (18mars 1800), sur l'or-

ganisation des tribunaux. 626
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jury. 671
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d'Instruction criminelle. 691

SECT.III. — Tribunaux de police. Code d'Instruction
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TITRE IV. — Org anisation militaire.

Préambule par M.Delancuvillc. 703
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NotesdeM.TIalson.
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SECTION1re.— Loi du i9 mai 1834, sur l'état des offi-

ciers. 789

SECT.II. — Loi du 14 avril 1832, sur l'avancement. 736
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Loi du 11 avril 1831, sur les pensions de l'armée
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Loi du 29 floréal an x (19 mai 1802), portant
création de la Légion.d'Honncur. 749
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LIVRE IV.

Instruction publique.
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Loi du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire. 797

Jurisprudence 808

LIVRE V.

Expropriation pour cause d'utilité publique.

TITRE UNIQUE.

Préambule par M. Gillon. 813

CHAPITRE1er.- Expropriation.

NotesdeM. llalson.

Loi du 7 juillet 1833, sur l'expropriation 816

CHAPITREII. — Occupationtemporaire.
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A.

ACADÉMIES(voy.UNIVERSITÉ).

ADJOINT AU MAIRE.

VoyezADMINISTDATIONACTIVE.

ADMINISTRATIONGÉNÉRALE.

Se diviseen administrationsactive, consultativeet con-
tentieuse. Voir ces mots. -

ADMINISTRATIONACTIVE. -
l'ages.

Administration supérieure. Le Roi, les MINISTRES,les

comités du CONSEIL-D'ETAT.Voir ces mots. 495
Administration départementale. Note historique.

Note (a). Voir Préfets. ,. ibid-
Loidu 22 décembre 1789=8 janvier 1790. Fonctions

des assembléesadministratives. ibid.
Instruction de l'assembléenationale. 496
Organisation des corps administratifs. Décret du

15=27 mars 1790-. 500

Administration communale.

Sous-préfets.Institution; nomination; fonctions; trai-

tement. Loi du 28 pluviôsean vin (17 février 1800),
art. 8, 9,18,23. 508

Nomination-etremplacement. 510
Fonctions en général. Note (1.). 508
Fonctions commeorgane d'information, de transmis-

sion, de surveillance et de contrôle, et comme dis-

pensaire public. Note (1).. ibid.
Autorité confiée-au sous-préfet. 509

Rapports du sous-préfet avec le conseil d'arrondisse-

ment 510
Traitement. Budget de 183C. 533

Administrationmunicipale.

Corps municipal. Sa composition. Loi du £1 mars
t831 , art. 1 à 8 ,. 510

VoyezORGANISATIONMUNICIPALE. 1
Maireset Adjoints.

Leur nomination et leur nombre. Loidu 21avril 1831,
art. i à 8. ibid.

Leursfonctions.Lui du28 pluviôsean vin, art. 13. 513
Enumération raisonnée. Note (1) !.. 510
Leurs fonctionsspéciales. (Notes) 531
Institutiçn et nomination. Loi du 19vendémiairean iv.

titre II, art. 10 à 1.2. 513
Fonctions. Résuméde leurs fonctions. Note (1). y. ibid.
Traitemens. Budgetde 1836. 533
Mairesde Paris. VoyezORGANISATIONMUNICIPUL.

Administrationslocalescolitetivelq.-

Administrationdesétablissemenscharitables.Hôpitaux;
bureaux de bienfaisance; Monts-de-Piété. 514

Fabriques. 1 ., 514
Intendances salutaires. 515

Divisiondu territoire (a).
Pages.

Divisionde la France en 88 départemens.Loi dti25 fé- *

vrier=4 mars 179D.Note (1). -. 516
Le territoire européen de-la république est divisé en

départemens et arrqndissemens; tableau. Loi du
28 pluviôsean vin (17février1800_), tit. l, art. 1.. 516

Changemensdans la circonscriptionterritoriale. Mar-
cheà suivre. Note (t) 534

Préfet».

Institution; nomination; fonctions. Loidu28 pluviôse
an vin (7 février 1800). 495

Installation; fonctions; costume. Loi du f7 ventose
an V-III. 4"8

Fonctions. Lettre ministérielle., 27 fructidor an vi.
Note (b) ,. ibid.

Enumération raisonnée des fonctions des préfets.
Note (3). 502

Secrétaires généraux. Généralement supprimést ils ne

sont conservés que dans six départemens. Ordon-

nance du 8 mai 1832 < 508

Traitement. Loi du 28 pluviôsean vin t art. 21. 495
— 17-ventosean VIn. , 498
— Budget de 18S6. 533

Jurisprudence. 535

Préfet depolice
Institution. Loi du 28 pluviôsean VIII, art. 16 5D6

Fonctions. Enumération raisonnée. Note (1)., ibid.
Tableau de la division des attributions entre le préfet

de la Seine etle préfet de police. Note (:1). 5&(t
Traitement. Budget 1.836. :. 533

Préfet de la Seine.

Ses fonctions. 506
Tableau de la division des attributions entre le préfet

de police etle préfet de la Seine. Note (i). 5Î0

Traitement. ,Budget_1.836., 533

Préfet maritime.

Institution et fonctions. Ordonnance du 17 décem-

bre 1828. !. 5Q7
Traitement. Budget de i86. 533
Conseil d'administration de la marine dan.sles ports.

Institution et fonctions. Ordonnance du 17 décem-
bre 1828. 507

ADMINISTRATIONCOMMUNALE,DEPARTEMENTALÉ,
MUNICIPALE,SUPÉRIEURE.

Voyez

ADMINISTRATIONACTIVEet les mots MINISTRES,PRLRZTO,
SOUS-PRÉFETSet MAIRES.

(a)

Diversarrêtésdugouvernementont, en l'an IJI, modifidlacir-

1
conscriptiondesjusticesde-paixtt parsuijechangéla dénominationdes
cantons.Voir,auCodedeProcédurecivile,le titredesjustices9cpaix.
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ADMINISTRATIONCONSULTATIVE.

VoyezCONSEILSGÉNÉRAUXet CONSEILSMUNICIPAUX.

ADMINISTRATIONCONTENTIEUSE.

VoyezCONSEIL-D'ÉTAT.

ADMINISTRATIONSLOCALES.

VoyezADMINISTRATIONACTIVE, MAMESet CONSEILLERSMUNI-
CIPAUX.

ADRESSE.
1 Pages.

VoyezCIIAMEREDESDÉPUTÉS.

Adressedes 221. Texte. 162

AFFICHES.

La couleur blanche est réservéeaux actes de l'adminis-
tralkm. Loi du 22 juillet 1791, 28 avril 1816,
25 mars 1M7. Note (1). , , , 281

Les affichesdoivent être timbrées avant l'impression.
Loi du 25 mars 1. 81.7. , , , 281

Voyez IMPRIMERIE.-

AFFICHEURSET CRIEURSPUBLICS.

Défense d'afficheraucun écrit politique. Loi du 10 dé-

cembre 1830art. lçr ; peines, art. 5; attribution

aux coursd'assises , art. 6. 281
Nécessitéd'une déclaration préalable devant l'autorité

municipale, pour-exercer la profession d'afficheur
ou prieur. Loi du 10 décembre 1830, art. 2 ; pei-
nes; attribution à la policecorrectionnelle, art. 7. ibid.

Nécessitéd'une autorisationpour l'exercicede cette pro-
fession.Loi du 1<»février ï83~ 282

Nécessitédu dépôt préalable de chaque écrit crié ou -
distribué-danslesrues, sauf les journaux, jugemens
et actes de l'autorité, qui ne-peuvent toutefois être

annoncés que par leur titre. Pénalité. Loi du 10 dé-

cembre 1830, art. 1 à 5. 281

Peines pour la vente et distribution de faux extraitsde

journaux, jugemens, etc. Attribution aux cours

d'assises.Loi du 10 décembre 1830, art. 4,5, 6.. 281

Le ministère public peut poursuivre directement de-

vant la cour d'assisespar voiede citation au prévenu.
Loi du 8 avril 1831. 282

AGENS DE CHANGEET COURTIERS.

Suppressionde leurs omces.Loi du 2=17 mars 1791. 252

Réglement sur l'exercice de ces fonctions moyennant

patente. Loi du 8 mai 1791 ; depuisle privilégea été

rétabli par la loi du 28 ventôse an ix , et l'arrêté du

17 prairial an x. Note (3) ibid.

- AIDES (droits cf) ET AUTRES. -

Leur suppression. Loi du 2-17 mars 1.791. 252

AMNISTIE.

VoyezÉMIGRÉS,décretsdeNapoléon,OPINIONSet VOTES.

Le droit d'amnistie. n'est pas accordé au roi par la

Charte; néanmoins on connaît deux ordonnances

-d'aIDDistic,du 2 août et-du 26 août 1830, en ma-

tières de poursuites et jugemens pour délits politi-

ques. Note (2) 170

ARMES.

Peines pour la fabrication, la vente et le port d'armes

prohibées; la distribution ou conservation de pou-
dre; la fabrication, le débit ou la distribution, même

la simple conservation d'armes ou de munitions de

Pages.
guerre; attribution aux tribunaux de police correc-
tionnelle. Loidu 24 mai 1834 249

Peines pour la participation aux mouvemensinsurrec-

tionnels. Loi du 24 mai 1834., ibid.

ARRESTATION.

Signification du mot arrêté, art. 4 de la Charte et
note (2) 129

ASSOCIATIONS.

Le droit d'association est une conséquence du prin-
cipe de la liberté individuelle.Note (:1). 241

Libertédesassociations.

Loi du 13=19 novembre1790,confirméepar la loi du
18=22 mai 1791 et par la constitution du 3 sep-
tembre 1791 , consacréepar la loi du 29 septembre
=9 octobre 1791 , par la constitution de 1793 ; dix
ansde ferscontreles fonctionnairesqui auraienttenté
de dissoudre ou d'empêcher les sociétéspopulaires;
25 juillet 1793. Note (1) 241

Restriction à la libertéd'association. Constitutiondu 5
fructidor an Ill, ait. 360et suivans.Dissolution des
clubs, 6 fructidor an ni. Peines contre les sociétai-
res et les propriétaires des lieux de réunion, 7 t6er-
midor et19 fructidor an v. Note (1). ibid.

Prohibitiondes associationsnon autorisées; peines ap-
licables. Code Pénal, art. 291 et suivans. 241

Extensionde la prohibition; augmentationdespeines;
attribution facultative à la cour des pairsdes atten-
tats contre la sûreté del'état, commispar les associa-
tions; attributiondes infractions à la juridiction
correctionnelle.Loi du10 avril 1834. ibid.

Discussion et motifs. (Noies) 242

application de la loi de1834.

Arrêt de compétence.de la.cour despairs dans le pro--
cès d'avriL. 243

Jurisprudence 251

ATTROUPEMENS.

L'attroupement sur la voie publique persistant malgré
la voix du magistrat, malgré les sommationsde l'au-
torité compétente pour la dispersion , est un délit.
Loi du 10 août 1832. Note (2). 244

La loi martiale (21 octobre=21 novembre 1789). ibid.
Aboliepar décret du 23 juin !793., 248
Peut néanmoins fournir des cas analogues à ceux

prévus par la loi actuelle. Note (2). :. 244
Laloi du 3 août 1791sur l'emploi de la force publique

pour disperserles attroupemens, est maintenue par
celledu 10 avril 1831. Note(2) ibid.

Obligation pour les personnes formant des attroupe-
mens de se disperser sur les sommations légales;
forme des sommations, art. 1 ; peines, art. 2, 8 et

11; confiscation des armes, art. 7 ; responsabilité
-

civile, art 9; juridiction, art. 10. Loi du 10 avril

:1.831. ; ; 248

Discussionet motifs. (Notes). ibid.

Jurisprudence 251

AVANCEMENTDANSL'ARMÉE.

Loi du 14 avril 1532 .,,. •
736
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Arméede terré.
Pages.

Conditions requises pour être caporal, art. t.-Sous-

ofifcier, art. 2.—Sous-lieutenant, art. 3 et 4.—

Lieutenant, art. 5. —Capitaine, art. 6. - Chef de

bataillon ou d'escadron et major, art. 7. — Lieute-

nant-colonel, art. 8. — Colonel, art. 9. — Grades

supérieurs, art. ::10. 736

Proportion des grades accordés aux sous-officiers,

art. 11 737

Proportion des grades accordés à l'ancienneté et au

choix, art.12 et 14. ibid.

Preuvesde l'anciennneté, — Modede computation des

années de servicepar l'ancienneté. — Défalcation,

art. 15à 18 ibid.

Casd'exception, art. 19. 738

Proportion pour les promotions en cas de guerre,
art. 20 ibid.

Prohibition des promotions à des gradessans emploi,

o.ahors cadres, ou honoraires, art. 21. ibid.

Modede publication des promotions, art. 22. ibid.

Effet de l'admissionà la retraite, art. 23. ibid.

Distinctionentre l'emploi et le grade.-Mode de priva-
tion du grade, art 2 4 » ibid.

Arméenavale.

Applicationde la loi du 14 avril 1832 aux troupes d'ar-

tillerie et d'infanterie de la marine, art. 25. ibid.

Loi du 20 avril1832sur l'avancement dans l'armée na-

vale , note 1. 736

Conditions réquises pour être quartier-maître, art. 1.
—Second maître, art. 2. — Maître et premier maî-

tre, art. 3, 4.—Élèvede seconde classe, art. 5.—

De première classe, art. 6.-Lieutenant de frégate,
art. 7.—Lieutenant de vaisseau, art. 9.— Capitaine
de corvette, de frégate, de vaisseau, art. 10, 11,

12. -Contre-amiral et vice-amiral, art. 13, 14. ibid.

Conditionsgénéralesde l'avancementet proportion des

grades accordés à l'ancienneté et auxchoix, art. 15

à 20. ibid.
Caractèresde l'ancienneté et mode de computation du

tems de service, art. 21 ibid.

-Art. 28. 737

Modificationspour lescas de guerre, art. 22 , 23. ibid.

Effetsde la retraite, art. 24 ibid.

Modede publication des promotions, art. 25 ibid.

Distinctionentre l'emploiet le grade.—Casdeprivation
du grade, art. 26. ibid.

Prohibition des promotions à des grades sans emploi,
hors cadres ouhonoraires, art. 28.. ibid.

AVOCAT.

Ordonnance du 20-23novembre 1822. 216

Rapport sur cette ordonnance. Note (1). ibid.

Dispositions antérieures à l'ordonnance du 20 no-
vembre 1822 ; 22 ventosean XII: loi, titre V, du ta-
bleau des avocats; sa composition; conditions de

l'inscription; droits et obligations qui en résul-

tent. 218
30 mars 1808 ; décret; juridiction disciplinairedes tri-

bunaux (art. 103) ibid.
14 décembre1810; décret impérial; règlementrelatif à

l'exercice de la profession d'avocat et la discipline
du barreau ibid.

Pages.
3 octobre 1811 ; décret qui ordonne la perception sur

chaque prestation de serment d'avocat à Paris,-d'un
droit de 25 fr., applicable auxdépensesde la biblio-

thèque et du bureau de consultations gratuites, et

aux secours accordés à d'anciens avocats ou à leurs

veuveset orphelins, — 2 juillet 1842; décret sur la

plaidoirie dans les cours et tribunau 1. -221
29 juin1813; décret qui autorisel'acceptation d'un legs

de 20,000 fr. au profit de l'ordre desavocats de
Paris, et lui assignela mêmedestinationqu'au droit

payé pour la prestation du serment ibid.
Avocatnomméd'office.

Quand un accusén'a pas d'avocat, le président des as-
sises lui désigneun défenseur d'office. Dans ce cas
l'avocat ne peut refuser un ministère qu'en faisant

agréer par la cour un motif d'excuseau d'empêche.
ment. Ord. 20 novembre 1822, art. 41 226

Bâtonnier.

Lebàtonnier est le chef de l'ordre et préside le conseil
de discipline. Ord. 20 novembre 1822, art. 9. 223

Il est élu par la même assembléeque le conseil, avant
l'élection du conseil. Ord. 27 août 1830, art. 3. 228

Disciplineet conseilde l'ordre.

Le conseil est élu annuellement par l'assemblée des
avocats inscrits au tableau; forme de l'élection. Or-
donnance du 20 novembre 1822 , art. 7. Note (9) 223
—Ordonnance du 27 août 1830, art. 1. 228

Le conseil de discipline prononce sur les inscriptions
au tableauet l'admission au stage; exerce la surveil-
lance nécessaire à l'honneur et aux intérêts de l'or-
dre ;

-
il applique les mesures de discipline, et ré-

prime les infractions et les fautes commisespar les -

avocats. Ord. 20 novembre 1822, art. 12 et suiv. 223
L'ordonnance du 27 août 1830 a enlevé aux tribu-

naux le droit que leur conférait danscertains cas
l'ordonnance de 1822 d'exercer: les fonctions des
conseils de discipline. Note (4) ibid.

Formes,de procéder du conseil de discipline; peines
qu'il peut prononcer; de l'appel; del'exécution des
décisions et arrêts. Ord. 20 novembre 1822, arti-
cle 18 et suivans 224

Les régleœcns sur la discipline ne préjudicient pas au
-

droit qu'ont les tribunaux de réprimer les fautes
commisesà l'audience par les avocats, et ne met-

d

tent point obstacle aux poursuites ordinaires pour
crimes et délits. Ordonnance du 20novembre1822,
art. 16 ,17. 223

Libredéfensedesaccusés.
Tout accusé a droit de choisir un défenseur, sinon il

lui en est nommé und'office; si le conseil choisi".
n'est pas avocat, l'accusé doit obtenir l'agrément
du président pour son choix. Code d'Instruction
criminelle, art. 294, 295. 233

Communication des défenseurs avecles accusés. Code
d'Instructibn criminelle, art. 302 237

Ordonnance du roi qui restreint auxavocatsdu barreau
de Paris le choix des défenseursdevant la cour des

pairs; 30 mars 1835 233
Protestation desbarreaux de Paris et de Rouen contre

cette ordonnance; 6 avril£S5:, , , , , , 234cetteor donnance; -.. - - -. 234
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Pages.
Arrêt des cours royales de Paris et de Rouen qui infir-

ment les délibérations des deux conseils de disci-

pline. 235
Droits des conseils desaccuséspour la copie et la com-

munication des pièces,et pendant les débats. Code
d'Instruction criminelle, art. 302. 237

Nullitésdans l'intérêt de l'accusé, ibid408. ibid
Des accusés contumaces; observations qui peuvent

être présentées pour eux. -Coded'Instruction crimi-

nelle, art 468. 238

JUI'Ísprudence. 292

Plaidoirie.

Tout avocat inscrit au tableau, ou commestagiaire à la
suite dn tableau, peut plaider devanttoutes les cours
et tribunaux. Ordonnance du 27 aoûJfl830, art. 4. 228

Ledroit de plaider appartient encore aux stagiaires
( ord; août183'0, note 6, pag. 225) et dans certains

cas aux avoués; loi du 22 ventosean XII; décret du
2 juillet 18i2; ordonnance du 27 février 1822,
Note (6). 225

Poursuites et peines contre les délits commis par un
avocat dans sa plaidoirie. Ordonnance du 20 no-

vembre 1822,art. 43. 226

De la professiond'avocat.

Règlement sur l'exercicede la profession d'avocat et la

discipline du barreau; ordonnance du 20=23 no-

vembre 1822. « 216

Exposédes motifs de cette ordonnance. Note (1.). ibid.

Réclamation du barreau de Paris, du 24 décembre

1828. Note (a) 217

Adhésion et proposition de réforme deMM.Delacroix-

Frainville et Tripier ibid.

Stage.
On appelle stage le tems d'épreuve auquel sont soumis

les aspirans au barreau, avant d'obtenir leur inscrip-
tion au tableau des avocats. Admission au stage; sa

durée; devoirs des stagiaires; leurs droits. Ordon-

nance du 20 novembre 1822 , art. 30 à 37. 224

Serment.

Les licenciés endroits, reçus avocatspar les cours roya-

les, prêtent serment avant leur admission; formé

de serment. Ordonnance du 20 novembre 1822,

art. 38. -' 225

Tableau.

Onnomme tableau la liste, dresséepar le conseil de dis-

cipline, des avocatsqui, ayant accompli lestage, et

toutes les conditions voulues par la loi, jouissent de

tous les droits et prérogatives attachées à la profes-
sion. L'inscription au tableau est exigéepar la loi du

22 ventôse an xn. 218

Le tableau n'est plus divisé en séties sous le nom de

colonnes; il ne forme qu'une liste, par ordre de dé-

bats d'inscriptions. Ordonnance du 27 août 1830.. 227

L'exercice réel de la profession est exigé pour l'ins-

cription au tableau. Ordonnance du 20 novembre

1822, art. 5. 222

Caractères auxquels se reconnaît l'exercice de la pro-

fession; circulaire du 6 janvier 1823. Note (6).. ibid.

Lé tableau est imprimé chaque année. Ordonnance du

20 novembre 1822, art. 6. ,. ibid,

Pages.
Il a un caractère légal. Note (7). , , ,. 222

oges.
Les usagesobservésdans le barreau, relativement aux

droits et aux devoirs des avocats, sont maintenus.
Ordonnance du 20 novembre 1822 , art. 45. 227

Indication des usages conservés. Note (3) ibid.

J urisprudenpe.

Voyez, pages 238, 239, 240, la jurisprudence sur la -

profession d'avocat, classéepar ordre de matières.

AVOCATSAUX CONSEILSDU ROI ET A LA COUR
DE CASSATION.

Leur ministère est forcé dans les affaires du conten-
tieuxdu conseil-d'état et de la cour de cassation,
excepté au grand criminel; néanmoins, comme
avocat, ils doiventdésertertoute causequ'ilstrouvent

mauvaise. Note (a) 228
Résuméhistorique des anciens réglemens concernant

la profession d'avocat aux conseils.NoteCa). , ibid.
Note historique des lois, décrets depuis la suppression

des conseils, 14=27 avril1791, jusqu'à la réunion
des avocalsauxconseils et de ceux de la cour de cas-
sation, 10 septembre 1817. Note (7). ibid.

Ordonnance qui réunit, sous la dénomination d'ordre
des avocats aux conseils du roi et à la cour de cas-
sation , l'ordre des avocats auxconseils et le collège
des avocats à la cour dejcassation, fixe irrévocable-
à 60 le nombre des titulaires, et règle ce qui con-
cerne la disciplineintérieurement; 10=30 septembre
1817. ibid.

Charges.-Fénalité.

La loi du 28 avril 1816, art. 91, autorise les avocats
à la cour de cassationà présenter leurs successeurs.
Note (i) 230

Discipline.

Elle est réglée par les dispositionsdes art. 7 à 14 de
l'ord. du 10 septembre :18:17:. ,. , ibid.
Et par cellesdes réglemens du 28 juin 1738 231

Fonctions.

Les fonctions desavocats au conseilet à la cour de cas-

sation, indiquées par leur nom, sont encore déter-

minées par d'anciens réglemens du 22 février1771 ,
du 24 juillet 1771, 18 mars :1774.,. 231

L'ordonnance du 2 février 1831 introduit la publicité
de l'aùdiericeet là plaidoirie dans les affaires con-

-

tentieusesau conseil-d'état. Note (2)., 232

AVOUÉS.

VoyezTRIBUNALCEPREMIÈREINSTANCE.

B.

BIENS NATIONAUX. -

Irrévocabilité des ventes légales.Constitution du 22 fri-

maire an VIII, art. 94. , , , , , t6

La Charte, art. 8, déclare inviolablestoutes les pro-

priétés sans aucune exception
de cellequ'on appelle

nationales, la loi ne mettant aucune différence en-

tre elles, 11..< < 1i 1n 1•1•» IV
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Pages.
La qualificationde propriétés nationales ou domaines

nationaux a été donnée par la loi du 14=19 mai

1790 et par celledu 22 novembre=l" décembre

suivant à tous lestiens qui faisaient alorspartie du

domainepublic, et, plus tard, par différentes lois à

tous les biens qui ont été confisquéset réunis au do-

maine de l'état. Dans l'usage, on connaît aussi ces

propriétés sous la dénomination, devenue vulgaire,
de biens nationaux '• 132

Nous croyons inutile d'analyserde nouveau dans cette

table les lois sur cettematière qui sont méthodique-
ment rapportées dans les notes. - ibid.

BOIS ET FORÊTS.

Usagers.

Leursactionsen cantonnement sont portées aux tribu-

naux de district. Décret du 17, 19 , 20=27 septem-
bre 1790 « 83

BOURBONS.

VoyezEMIGRÉS.
Interdiction du territoire français à CharlesX et à sa

famille; obligation pour ces princes de vendre tous
les biens, meubles et immeubles qu'ils possédaient
en France. Loi du 10=11 avril 1632. 158

o.

CHAMBREDES DÉPUTÉS.

Composition,convocation, fonction, dissolution, pro-

rogation, inviolabilitédesmembres, droit de pétition;
Charte, art. 30 à 45. 166

La chambre ne peut pas être prorogée ou dissoute

avant d'avoir été constituée. Note (i). 167

Age.

Les députés ne peuvent être élus qu'à trente ans;

Charte, art. 32. 352

Lesélecteursdoivent être âgésde 25 ans, art. 34*• • • »ibid.

Bureaux.

Divisionde la chambreen bureaux; Charte, art. 39,

voy. Règlement ibid.

Composition.

Les députés sont élus par les collèges électoraux;
Charte, art. 30,. t. ibid.

Convocation,prorogation;dissolution.

Sont prononcées par le roi. En cas de dissolution, il

doit convoquer une nouvellechambre dans le délai

de trois mois; Charte, art, 42. ibid.

Démissiondes députés.

Nepeut être reçue que par la chambre.Loi du 19 avril

1831, art. 66. 362
- Duréedesfonctions.

Lesdéputéssont élus pour cinq ans ; Charte, art. 31.. 352

Éligibilité.

Conditions; Charte, art. >32, 33, 36. 352

Gratuitédesfonctions.

Les députés ne reçoivent ni traitement, ni indemnité.
Loidu19 avril 1831, art. 67. 362

Pages.
Dispositionsantérieuresqui allouaient une indemnité.

Note (d). ,.:.,. 353

Impressions.
Dans quels cas la chambre peut ordonner l'imprëssion

à ses frais. Règlement,art. 54. 369

Impôts.
Doit être consenti par les deux chambres. L'impôt fon-

cier seulement pour un an; l'impôt indirect peut
l'être pour plusieurs années. La loi d'impôt doit être

présentéed'abord a.la chambre desdéputés1Charte,
art. 40 352

Inviolabilitédesmembres.

Charte, art. 43, 44 352
Formalités d'autorisation de poursuites. Règlement,

art. 39. 368
Autorisation de poursuites par la chambre des pairs

contre M. Audryde Puyraveau, député, accordépar
la chambredesdéputés;résolution du23 mai1835.. 176s

Nombredesdéputés..

Il y a 459 députés; loi du 19 avril1831, art. 38. 358

Ouvragesofferts.

Règlement; art. 17 367

Président.

Élu parla chambreà chaque session; Charte, art; 37.. 352

Pubiieité.

Lesséancesde la chambre des députéssont publiques;
mais la demande de cinq membres suffitpour qu'elle
se forme en comité secret; Charte, art. 38. 352

La demande se fait expressémentà la tribune. Règle-
ment, art. 31 368

Règlementintérieur. •
Adresseset députations, art. 74 à 76. 370
Amendemens, art. 47, 49 369

Budget et loi des comptes; commissionsspéciales, dis-
cussion dans les bureaux et rapports, art. 64 à 68. 369

Bureau provisoirede la chambre, art. 1 à 5. 367
-Définitif, formation, art. 6 à 10; fonctions, art. 11

à :1.4. :1.6. :1. 7, :1.9. 867
Art. 35, 36, 37, 41. - 368

Bureaux; division de la chambre en bureaux pour la -

vérificationdes pouvoirs, art. 3. 367
Renouvellementmensuel des bureaux, art. 58..: 369
Formation, constitution, fonctions des bureaux,

art. 55 à 73.-. 369
Commissions,art. 73 370

Comptabilité, art. 93 à 96. -. 371

Congéset passeports, art. 91, 92 ibid.
Discussions, art. 15 à 39 ; 40à 54. 367et 368
Huissiers,art. 84, 87 ; - 370
Instruction sur l'organisation de la chambre. 371

Messagersd'état, art. 83 a 85. 370

Pétitions,commission,feuillteton,rapports, art. 69à 72. ibid.
Police de la chambre, art. 97 à 102,. ,. 374
PréideIlt1 le doyen d'âge préside à l'ouverture de la ,

session,art. i". 1. 367
Le président de la chambre est ensuite élu par la

chambre; Charte, art, 37. 352
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Pages.
Son élection, art. 6 367

-Sesfonctions,art. 5,11, 12, 14.,. 367

Procfcs-vëïbal; sa rédaction, att. 13: LefcWrcart. lq6. 367

Art..77 à 82 370

Propositions, art..;82,33. Art. 4Qà 54. 368

Questure, secrétariat, bibliothèque et archives, art. 88
à 90. 370

Rappel à l'ordre, art. 20, 23; 367

Secrétaires.Voy. ci-dessus: bureaux dela chambre.

Scrutin, art. 32 à-39. 368

Tenue des séances, art. 15 à 39. 367

Vote,art. 32 à 39, 368

Règlementconcernant les relationsdes chambresavecle roi et

entre elles.

Ouverture de la session,tit. I. '371

Desproclamations du roi portées aux deux chambres,
lit. II. ibid.

Des messagesdu roi, de la forme desloisproposéespar
le roi4 et de l'acceptation des chambres, lit. III. 372

De la sanction et de la publication des lois, tit. IV. ibid.

Communicationsdes chambres avec le roi et descham-

bres entre elles, tit. Y ibid.

Des adresses,tit. VI. ibid.

Dispositionsgénérales, tit. VII. ibid.

- Reprisedestravaux.

Dans quels casles travaux commencés dans une session

peuvent être repris dans la session suivante. Règle-
ment, art. 53 369

Résolutionsde la chambre.

C'est le nom queprend toute proposition adoptée par
a chambre. Règlement, art. 52 ibid.

CHAMBREDES PAIRS (voy. COURDESPAIRS).

Considéréecommechambrelégislative.

Est une portion essentielledu pouvoirlégislatif; nomi-

nation ; convocation séancesde la chambre; leur

validité; admission des pairs; droit desprinces à la

pairie; publicité desséances; inviolabilité des mem-
bres. Charte, art. 20 à 29. 1 1 165

Annulation des nominations de pairs de France faite

par CharlesX. Charte, art. 68 173

Discussion et adoption de l'art. 23 de la Charte, dans

la chambre des députés. Note (3). 165
La chambredes pairs déclare qu'ellene peut pasvoter -

sur la disposition; discussion.Note (2). 173

Admissionetréceptiondespairs.

Vérification des titres; commission; discussion; ré-

ception; serment. Réglement du 19 juin 1833,
art. 74 à 76 350

Adresses.-

Rédaction; discussion"; vote;' présentation au roi.
-

Réglemèntdu 19 juin 1833, art. 77, 78, 79. 350

Age.

Les pairs ont entrée dansla chambre à 25 ans, et voix
déllbérativeâ 30 ansseulement. Charte, art. 24 346

dette règle- de-rtge -est commune aux princes pairs.
Note (6)..-.. t. 160
- ,"- ,

Amendementetsous-amendemells.
Pages.

Réglementdu 19 juin 1833, art. 26, 27, 28, 29, 30. 368

Bureaudela chambre.
Sa composition (art. 2,3); ses fonctions (art. 4, 5) ;

présence et fonctions des secrétaires(art. 5, 6). Rè-
glement du 19 juin 1833. 346

Art. 13 3 47
Art. 39, 43. 348
Art.. 58. 349
Art. 68,72, 73. 350

Bureaux.

Division de la chambre en bureaux. Règlementdu 19
juin 1833, art. 7. 346

Leurs fonctions. Règlement, art. 16. 347
Art. 50 , 51 349
Art. 77. 350

Leur organisationet constitution. Règlement, art. 59,
60, 61. 1 349

Commissions.

Nomination. Règlement du 19 juin 1833, art. 16.

Rapports; règlement, art. 17, 18, 20. 347

Comptabilité.

Règlement du 19 juin 1833 , art. 88, 89. 351

Constitutiondela chambre.

Est annoncée au roi par le bureau, à la chambre des

députés par un messager. Règlement, art. 4. 346

Convocation.

Est faite par le roi; charte, art. 21. 345

Costume.

Réglement du19 juin 1833, art. 79. 350

Délibérations.

Ordre des délibérations. Réglement du 19 juin 1833,
art. 8 à 20.. - 346

La présence du tiers au moins desmembres est néces-
saire à leur validité. Ibid. , art. 48. 348

Députations..

VoyezAdresse,Obsèques.

Discours.

Ne sont insérés auprocès-verbal quesur l'ordre exprès
de la chambre. Réglementdu 19 juin 1833, art. 67. 350

Ceuxprononcés à l'occasionde la mort des membres

peuvent être imprimés par ordre de la chambre.

Règlement, art. 71. ibid.

Discussions.

Fixationdu jour. Réglementdu 19 juin 1833 , art. 13,

:14, 15. 18,20. ! 347

Règlesdesdiscussions.Ibid. , art. 21 à 36. ibid.

Grand référendaire.

Sesfonctions. Réglementdu 19 juin 1833, art. 9. ibid.
Art. 76, 78, 80, 81, 82. 350

Impressions.

Quand la chambre peut-elle ordonner l'impression?

Règlementdu 19 juin 1833, art.71. 350
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Inviolabilitédesmtmbres.
Pages.

Aucun pair ne peut être arrêté que de l'autorité de la

chambre et jugé par elle en matière criminelle.

Charte, art. 29. 346

Nomination.

La nomination des membres appartient exclusive-
ment au roi, qui ne peut les choisir que parmi les

notabilitésénuméréesdans l'art. 23. Charte, art. 23. 345

Obsèquesdesmembres.

Règlementdu 19 juin 1833, art. 80. 350

Officiersde la chambre,employés,etc.

Règlementdu 19 juin 1833, art. 85 à 87. 351

Ouvragesofferts.

Règlementdu 19 juin 1833, art. 69. 350

Pétitions.

Enregistrement; comité; rapport; discussion. Règle-
ment du 19 juin 1833, art. 62à 65. 349

Policedupalaiset de la salle.

Appartient au grand référendaire. Réglementdu 19

juin 1833, art. 81 à 84. 350

Président.

Il est nommé par le roi. Charte, art. 25. 346

VoyezCHANCELIER.
Ses fonctions d'ordre. Règlement du 19 juin 1833 ,

Art. 1", 8 346
Art. 10, 12, 15, 16, 22, 23, 24,26, 33, 36. 347
Art. 39, 43, 44, 45. 348
Art. 50, 51, 58. 349
Art. 68, 69, 72, 74, 75,76. 350

Princes du sang.

Ils sont pairs par droit de naissance; ils siègent immé-

diatement aprèsle président. Charte, art. 26. 346

VoyezAge.

Procès-verbal.

Rédaction.Règlementdu 19juin 1833 , art. 6. 346
Art. 85.,. 351

Lecture, art. 10. 347

Réclamations, art 11. ibid.

Forme desprocès-verbaux; ce qu'ils doivent et peuvent
contenir; règlement, art. 66a 73. 349

Propositionsfaitespar despairs.

Rédaction; lecture; discussion; admission; rejet. Rè-

glement du 19 juin 1833, art. 50 à 58 349

Publicité.

Lesséancessont publiques. Charte, art. 27. 346

Rappelà l'ordre.

Règlementdu 19 juin 1833, art. 23,24. 347
N'est inséré au procès-verbalqu'autant que la chambre

l'a expressémentdécidé. Règlement, art. 67. 350

Règlementintérieur.

ar la chambrele 19 juin 1833, texte.., 346

-. î en est maintenue par le président. Régle-
iïie Q juin 1833, art, 1"r,. , , 1 , ,. 346---

.:\

Réglementconcernantles relationsdeschambresavecle roi et

entreelles.

VoyezCHAMBREDESDÉPUTÉS.

Séances.
Pages.

Ouvertes, fermées, et indiquées par le président Rè-

es.

glement du 19 juin 1833, art. 8. 346
Les pairs sont convoquéspar lettres, art. 9 ibid.
Tenuedes séances.Règlement, art. 8 à 2 0. 346
Lesséancessont publiques. Charte, art. 27. 346

Secrétaires.

VoyezBureauxde la chambre.

Session.

Commence à l'époque fixée par l'ordonnance royale
de convocation.Finit de mêmepar une ordonnance

royale. Dure autant que celle de la chambre des dé-

putés. Est illicite et nulle de pleindroit si elle est te-
nue hors le temsde la sessionde la chambre des dé-

putés. Charte, art. 21, 22. 345

Votes.

Leur forme; scrutin; élection; proclamation du résul-
tat. Réglementdu 19 juin 1833, art, 37 à 49 348

CHANCELIER, CHANCELLERIE.

Il n'y aplus de chancelier en France. On appelle en-
core chancelleriele ministère de la justice. Note (4). 165

CHARTE,

Charte de 1830. 127
Chartede 1814. 20

VoyezCONSTITUTION.

CHASSEET PÈCHE.

Comprisdansles droits féodauxsupprimés.Décretsdes
6 et 30 juillet 1793, et 8 frimairean 11(28novembre

1793). Note (2) 107

CITOYENFRANÇAIS.

Modede constatation de la qualité de citoyen pour les

Français. Constitution du 22 frimaire an VIII,
art. 2.,. 14

Acquisition de cette qualité par les étrangers. Ibid.,
art. 3. ibid.

Perte de la qualité de citoyen; suspension de l'exer-
cice des droits qui en résultent. Ibid., art. 4 et 5.,, ibid.

COCARDE.

La France reprend ses couleurs, à l'avenir il ne sera

plus porté d'autre cocarde que la cocarde tricolore.

Charte, art. 67 173
Ordonnance du 1" août 1830, avait déjà porté la

même disposition ibid

Décisionsantérieuressur la cocardetricolore.

Elle est la cocarde nationale. 12=18 juin 1790, 17
=28 mai 1790, 8 brumaire an II.-Toute autre est

réformée; toute autre estun signede rébellion dont
le port volontaire est puni demort. Décret du 5 juil-
let 1792. - Etoffe de la cocarde, 2 août 1792. —

Peine de mort contre les fournisseurscontrevenans.
17septembre1792.—Il est enjoint auxfemmesde la

porter, 21 septembre 1793 ibid.
65
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Décisionsrelativesà la cocardeblanche.
Pages.

La cocarde blanche est la cocarde française, 3 avril
1814 ; le pavillon blanc etla cocarde blanche seront
arborés sur tous les navires, 13 avril 1814.,. 173

Décisionde1815.

Abolition de la cocarde blanche; restitution de la co-
carde nationale, 13 mars 1815 ibid.

COLLÉGES(voy.UNIVERSITÉ).

COLONIES.

Elles sont régies par des lois spéciales. Constitutiondu
22 frimaire an VIII, art. 91 16

Charte, art. 64, , 172

COMITÉS.

Historique des diverscomités de l'assemblée consti-

tuante, de l'assemblée législative et de la conven-
tion nationale. 64

Réorganisation descomitésde la convention nationale.
Loi du 7 fructidor an Il ( 7 septembre 1794 ). 65

Formation des 16 comités, du salut public, de sûreté

générale, de finances, de législation, d'instruction

publique, d'agriculture et des arts, de commerce et

d'approvisionnement, de travaux publics, des trans-

ports, postes et messageries, militaire, de la ma-
rine et des colonies, des services publics, de divi-

sion, de procès-verbaux, décrets et archives, de pé-
titions, des inspecteurs du palais national. Ibid., ti-
tre 1er. ibid.

Leurs attributions. Ibid., titre II. ibid.

Dispositionsgénérales relativesauxfonctions et attribu-
tions des comités. Ibid., titre Ill. 66

COMMISSIONMIXTE DES TRAVAUXPUBLICS.

Compositionet fonctions 49 4

COMMISSIONDUSCEAU.

Compositionet fonctions ibid.

CONFUTS.

Lorsque deux autorités veulent s'attribuer la connais-

sanced'une affaire,ou lorsqu'ellessedéclarent l'une et

l'autre incompétentepour en connaître, il ya conflit. 408

VoyezCONSEIL-D'ÉTAT, attributions.

CONSCRIPTION.

VoyezRECRUTEMENT.

CONSEIL D'ADMINISTRATIONDE LA MARINEDANS
LES PORTS.

Voyez-ADMINISTRATIONACTIVE.

CONSEILD'ARRONDISSEMENT.

VoyezCONSEILGÉNÉRAL.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENTDU DÉPARTEMENT

DE LA SEINE.—CONSEILMUNICIPALDE PARIS.

VoyezORGANISATIONMUNICIPALEDEPARIS.

CONSEILDE CABINET.

Établi pour discuter toutes les questions du gouverne-

ment, les matières de législation et de la haute ad-

ministration; pris dans le conseil-d'état. Ordon-

nance du 19 avril 1817. Note (b).,.,. 397

CONSEILD'EN HAUTOU DESMINISTRES.
Pages.

VoyezCONSEIL-D'ÉTAT,Organisation.Ordonnancedu 29
,

juin1814. Note (a). 394

CONSEIL-D'ÉTAT.

Institution de cecorps comme conseil appelé à la ré-
daction des lois et réglemens, et comme tribunal
administratif. Constitution du 22 frimaire an vin,
art. 52. 14

Nombre des conseillers fixé à cinquante; division en

sections; admission des ministres. Sénatus-consulte

organiquedu 16 thermidor an x, art. 66, 67, 68. ibid.

Appréciation de l'institution en matière contentieuse,
le conseil-d'état, malgré la fiction de contre-seing
ministériel, est un véritable tribunal. Affaire de
Jeanne. Note (1) 389

Analyse historique avant 1789. Note (3). ibid.
De 1789 à l'an m 390
De l'an III à l'an viu. 391
De l'an vinau 11 juin 1806. Notes 392
Du 11 juin 1806 à 1814., 394

Depuis 1814. Notes ibid.

Attributions.

Dispositionsgénérales. Décret du 11 juin 1806, § II.. 403
Indication générale des attributions. Note (1) ibid.
Affaires contentieuses (Voyez ci-dessous Instruction),

Décret du 11 juin 1806, art. 24 à 32. 407
Notesur les fonctionsjudiciaires du conseil-d'état.

Note (7)^ ibid.
Dansquels cas le conseil statue comme cour d'ap-

pel. Note (a). 407
Dans quels cas le conseil statue comme cour de

cassation. Note (a). 408
Le conseil-d'état prononce sur les appels formés

contre les arrêtés du conseil d'administration

de la colonie d'Afrique. Ord. du 12 août 1834. 403

Comptabiliténationale, note 4. 406

Conflits; définitiondes conflits positifset négatifs d'at-

tribution et de juridiction; note historique sur les

dispositionslégislativesen matièredeconflits. Notes. 408
Arrêté du 13 brumaire an x. Note (b) ibid.

Ordonnance du 12 décembre1821. Note (a) , 409
La matière des conflitsestdéfinitivement fixéepar

ordonnance du lor juin 1828. Notes ibid.

Marchéset fournitures; comment ils ont été soumis à

l'autorité administrative. Note (3)., 405

Mise en jugement des fonctionnaires; le rapport sera
fait au comité du contentieux. Ordonnance du 21

septembre 1815. Notes. 397

Note historique; indication desfonctionnairesaux-

quels doit s'appliquerl'autorisation du conseil-

d'état par la mise en jugement. Note (6). 406

Formalités de l'examenet de l'autorisation par le

conseil.Décret du 11 juin 1806, art. 15 à 21.. ibid.

Le conseil peut prononcer la réprimande, la cen-

sure, la destitution, ibid. art. 22.. 407

Cas de mise en jugement. Note (6) 406

Prises maritimes; analysehistorique. Note (5)., ibid.

Renvoiau comité du contentieux, du jugement
des affairesdont l'instruction n'était pas ache-

véeau moment de la suppressiondu conseil des

prises. Ordonnance du 9 janvier 1815. 395
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Avocateauconseil.
Pages.

Nomînal ion et fonctions. Décret-du 11 juin 1806,
art. 33 à 36. Voy.AvocAT. 410

Instruction.

Décretcontenantrèglement sur lesaffairescontentieuses

portées au conseil-d'état; 22 juillet 1806 4 11
Desinstancçs introduites au conseil-d'étatà la requête

des parties, art. 1 à 1-5: affairescontenlieuses intro-
duites au rapport d'un ministre, art. 16 et 17; de-
mandes incidcntes, art. 18, 19; inscription de faux,
art. 20; intervention, art. 21 ; reprises d;instance et
constitution de nouvelavocat, art. 22 à 24; désaveu,
art. 25, 26; décisiondu conseil, art. 27, 28; oppo-
sitions, art. 29à 31;recours contre les décisionscon-

tradictoires, art. 32à 36; tierce opposition, art. 37
à 40; dépense, art. 41 à 43; avocats au conseil,
art. 44 à 50 ; huissiers au conseil, art. 41. 411

Communication judiciaire ou administrative. Décret
dji 22 juillet 1806 , art. 45. Note (4). 411

Note (1). 412
Délais pour la communication. Décret du 22 juillet

1S06, art. 4 411
Notes (1) et (2).,.,. 412

Mémoires.Note (3) , -ibid.
Ordonnance de committimus.Note (G) ibid.
Ordonnance de sursis. Note (3).. , 411

Requêtes. Décret du 22 juillet 1806, art. 1 et 2, et
-notef. ibid.

Note ibid.

Jurisprudence.. 4SI

Ministèrepublic.

Création d'un ministère public près/le coiiseil-détat
keg fonctions sont exercées par trois maîtres des

requêtes désignés par le ministre. Ordonnance du
12=21 mars 1831, art. 2 401

Les auditeurs sont admis à exercer les fonctions du
ministère public. Ordonnancedu 45=24 mai1831..ibid.

Ordonnancesroyalesrenduesdans les-formes des réglemens

d'administrationpublique.
Cesordonnances sont préparées par le conseil-d'êtat.

Note (1) 403
Énumération des matières dans lesquellesil y a lieu à

rendre de telles ordonnances : 1° naturalisation;
2° autorisation de changement de nom; 3° organi-
sation de la Légion-d'Honnepr; 4° cultes autorisés;
5° tarifs et taxés; 6° travaux publics; 6°industrie et

commerce; 7° haras; 8° synagoguesparticulières;
9° acceptation de dons et legs aux cathédrales et sé-

minaires; 10° transactions des communes sur des
droits de propriété; 11° hospices et communes;
12°dette publique; 13° matières diverses 404

Organisation.
Auditeurs.Décret du 11 juin 1806,art. 11 et 12.Voyez

les ordonnances du 26 août 1824, 5novembre1828,
20 août 1830, 13 mai 1831, rappelées ci-dessous.

VoyezaussiMinistère public 398
Conseillers-d'état. Décret du 11 juin 1806, art. 1.

VoyezcpdjessousDispositions-générales. Décret du
11 juin 38$ii jeitl 'S:8Of/S1., 1 l , , , , 1 , , ,: , , , Da$

*"Bv"
Ordonnance du 29 juin 1814 ; composition dd con-

seil; fonctions principales des maîtres des requêtes
et conseillers; division en conseil d'en haut ou des

ministres, et conseilprivé oudesparties, appelé con-

seil-d'état; division en cinq comités: compositionet

fonctions du conseil d'en haut ou des ministres;

composition et fonctions du conseil-d'étatet'de cha-

cun des comités; admissiondes directeurs généraux
aux discussions du conseil-d'état; traitement des

conseillers-d'état et maîtres des requêtes; institu-
tions des avocatsaux conseils. Note (n). 394

3 août 1814. Installation du conseil-d'état; discoursdu

chancelier (texte); serment des membres. 395

Ordonnance de réorganisation du conseil-d'état,
23 août 1815 ; formation dn tableau des membres;

leur divisionen conseillers et maître des requêtes;
serviceordinaire et extraordinaire; membres hono-

raires; division en cinq comités-, leurs fonctions:

signature par le roi et le garde des sceaux des or-

donnances du comité du contentieux; présidence;
traitemcns. 396

Formation d'un sixième comité pour le département
de la guerre; préambulet notre conseil-d'état en-

tendu; droit d'assistance des sous-secrétaires d'état

et directeurs généraux; présidence. Ordonnance du

19 avril 1817 , tit. II.,.:.,. 598

Résumé sur l'organisation du conseil-d'état, note tbid.

Réorganisation du conseil- d'état, ordonnance du

26 août 1824 ; composition; des conseillers-d'étatet

maîtres des requêtes en serviceordinaire; des audi-

teurs ; des conseillerset maîtres des requêtes en ser-

vice extraordinaire; idem, honoraires; de la prépa-
ration des membres dans les divers comités; forme

des délibérations ;. dispositionsgénérales. ibid.
Costume des membres du conseil. Ordonnance du

26 août 1824 » • » 400
Nouvelle organisation; ordonnance du 5 novembre

1828, même division que les précédens. 401
Le comité du contentieux prend le titre de comité de

législation et de justice administrative. Ordonnance
du 12août 1830. 402

Réorganisation provisoire en attendant une organisa-
tion par la loi. Ordonnance du 20 août 1830 ibid.

Ordonnance concernant les affaires contentieuses;

publicité et discussionorale; subdivisiondu comité
de justice administrative. Ordonnance du2==26 fé-
vrier 1831. ibid.

Modificationà l'ordonnance du 2 février sur la publi-
cité des séances et le mode de décision des affaires
contentieuseset des conflits,à l'exception des appela
comme d'abus, des misesen jugement des fonction.
naires et des autorisations de plaider demandéespar
les communes et établissemens publics; création
d'un ministère public au sein du comité de justice
administrative. Ordonnancedu 12=21 mars 1831.e ibid.

Présidence du conseil-d'état en cas d'empêchement du

garde des sceaux. Ordonnance du 2=17 avril1831.. 403
Forme de jugement en matière de prises maritimes.

Ordonnance du 9=23 septembre 1731..; a,- #. ibiJ.

Maîtresdesrequêtes.Décretdu11 juin 1806,art. 4à10. 394
Service ordinaire et extraordinaire. Arrêté du 7 fructi-

dor an vïu. Note (a). ffr.. 392
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Décret du 11 juin 1806, art. 1, 2,3.,', , 11 , , 389

Art.5. 394

Règlementd'administration publique.

Ils sont préparés par le conseild'état; notes. 403
Énumération des matières dans lesquellesil y a lieu à

faire des réglemens d'administration publique:
1° en matière d'administrationgénérale; 2° en ce

- qui concerne l'organisation judiciaire; 3° l'exercice
du culte catholique; 4° les hautes écoleset les facul-
tés académiques;5° le régime des eaux; 6° l'orga-
nisation de la forçe publique; 7° le régime des pri-
sons; 8° le recouvrement des contributions indi-
rectes ; 9° l'industrie et le commerce. ibid.

Traitement.

Budget de 1836 533

CONSEILGÉNÉRALET CONSEILD'ARRONDISSEMENT.

Cesconseilsélectifs, purement consultatifs, représen-
tent les intérêts locaux. Décret relatif à la forma--
tion des assembléesreprésentatives et des corps ad-

ministratifs, 22 décembre 1789=8 janvier 1790. 445

Divisiondu royaume, art. 1 à 12. Formation des as-

sembléespour l'élection des représentais à l'assem-

blée nationale, section lU. De la formation et de

l'organisation des assemblées administratives ibid.

Instruction de l'assemblée nationale sur la formation

des assembléesreprésentatives et des corps adminis-

tratifs, 8 janvier 17.90 448

Note Historique. 456Note lÙtorique.- , , , 456

-Attributions.

Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800 ), art. 6

et 7. , : , , ,. 463

Enumération des attributions des conseilsgénéraux et

d'arrondissement. Note (2) ibid.

Conseilsde répartition.-

Répartition des contributions entre les arrondissemens

dans chaque département, entre les communes dans

chaquearrondissement, entre les habitans dans cha-

que coinm;une.Notes, .-. ;, 464que commune. Notes..
464

Électeurs.

Conditions d'ulectorat. Loi du 22 juin 1833, art. 29 et

suivansietnote (1) 459

Formation deslistes. Notes développées. ibid':

Jurt~jorM~nce. 488

Éligibles.

Loi du 2-2juin 1833 , art. 4 et 5. 448

Art. M. 458

Organisation.

Dispositionsabrogéesde la loi du 28 pluviôse an VIII. 456

Loi du 22 juin 1833 sur l'organisationdes conseilsgé-
néraux de département et des conseilsd'arrondisse-

ment. Formation des conseilsgénéraux, art. 1,2,

3, 4. 445
Art. 5 à 11 - 456

Règlesde la sessiondesconseils généraux, art. 12 à 19 457

rUQ ge ççnseijs d'arrondissement, art, 20à20. 456

Règlespour la sessiondes conseils d'arl'ondissem.e.s:
art. 27, 28. 459

Des listes d'électeurs, art. 29à 33 ibid.
Tenue des assembléesélectorales, art. 34 à 54. 461
Dispositions transitoires, art. 55 à 57. 463

CONSEILGÉNÉRALDUDÉPARTEMENTDE LASEINE.

VoyezORGANISATIONMUNICIPALEDEPARIS.

CONSEILGÉNÉRALDES PONTS ET CHAUSSÉES.

Compositionet fonctions 494

CONSEILDES MINES.

Compositionet fonctions ibid,

CONSEILMUNICIPAL.

VoyezMAIUE.
Notehistorique sur le pouvoir municipal. Note (1). 466

Attributions.

Loi du 14=22 déc. 1789 surla constitution desmuni-

cipalités, art. 49 et suivans.Note (1) 478
Instruction de l'assembléenationale sur les fonctions

des corps municipaux. 479
Loi du 28 pluviôsean vin (17 février 1800), art. 15. 478
Résumé des attributions des conseils municipaux.

(Notc1). ; ; ;., , 480

Électeurs.

Loi du21 avril 1831, art. 1.1.,.,.,., 468
Art. 12, 13, 14. ,., 471

Tenue des assembléesélectorales, et difficultésy rela-
tives, Loi du 21 avril 1831, art, 43 et suivans 474

Circulaireministérielledu16 septembre1824.Note(1,^,ifrid,

Éiigibles.

Loidu 21 avril 1831, art. 15 à 22.. , 472

Incompatibilités.Ibid., art. 18..Circulaireministérielle
-

du 16 septembre 1834. Note (1) ibid.

Jurisprudence, , ,. 490

Organisation.
Constitution des municipalités. Décret du 14=22 dé-

cembre1789.Note (2) 466
Instruction de l'assemblée nationale sur la formation

des nouvelles municipalités. Notes. 469
Loi du 21 mars 1831 surl'organisation municipale. 465

Compositiondu corps municipal, art. 1 à 8 ibid.

Compositiondes conseilsmunicipaux, art. 9 à 22. 466
Assembléesdes conseils municipaux, art. 23 à 31. 473
Formation des listes électorales, art. 32 à 42. 474
Desassembléesdesélecteurs communaux,art. 43 à 52. ihid.

Dispositionstransitoire^, art, 53 et 54. 478
;,

CONSEILDE PRÉFECTURE.

Juridiction établiedanschaque départementpour juger
en première instance, et sauf recours au conseil-d'é-

tat, les affairescontentieusesqui sont de la compé-
tence -administrative; les conseilsde préfecture as-

sistent aussile préfetde leur avis quand il a des dé-

cisions à prendre.

Attributions.

Loi du28 pluviôsean VUI,art. 4 429

Ngte développée sur jes atVjbutjçmsdes conseils de
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préfecture: 1*commejugesaupremier degréducon-
tentieux administratif; 20comme conseilsconsulta-

tifs; 3° comme exerçant une juridiction pénale ex-

ceptionnelle. Note (i) 429

Instruction.

La procédure devant les conseils de préfecture n'est

pas légalementdéterminée; note développéesur les

usages qui ont suppléé à la loi. Notes 431

Jurisprudence. 443

Organisation.
Loi du 28 pluviôse an VIII( 17 février 1800 ) 428
Institution et composition des conseils(art. 2); no-

mination des membres ( art. 18, 22 ) ibid.
Costume.Arrêté du 8 messidoran VIII. 429
Délibération des conseilsde préfecture. Décret du 16

juin 1808 ibid.
Loi du 28pluviosean VIII,art. 5 432
Loidu 11=26 février 1790 et 13=27 mars1791 ibid.

Acte constitutionnelde l'an VIII,art. 90. , ibid.

Résidence et congés. Loi du 29 mars=12 septembre
1791. 429

Trailemens. Budgetde 1836. 533

CONSEIL DE PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENTDE

LASEINE.

Exercice de ses fonctions en matière contentieusc.
Arrêté du 6 messidor an x. Note ( b). 506

CONSEILPRIVÉ.

Formé pour discuter, en présencedu roi et seulement

sur une convocationspéciale, les affairesde nature

importante,Surtout celles de haute législation.
Ordonnance du 19septembre 1815. 397

CONSEILSDE RÉPARTITION.

VoyezCONSEILGÉNÉRALet CONSEILD'ARRONDISSEMENT.

CONSEILSADMINISTRATIFSSPÉCIAUX.

Leur énumération compositionet fonctions. 494

CONSEILSDES ANCIENSET DES CINQCENTS.

ilistorique de l'organisation et des attributions de

ces deux conseilsdepuis les 4 et 5 brumaire an iv ,

jour de leur formation jusqu'au 18 brumaire

an VIII, date de leur dispersion. 70

Extiait du Moniteursurles événemensdu 18brumaire 71

CONSEILSLOCAUXPOURL'ENTRETIENDESROUTES.

Compositionet fonctions. 494

CONSEILSPRIVÉS DES COLONIES.

Extrait de l'ordonnancedu 31 août 1828 , sur le mode

de procéder devantles conseilsprivésdes colonies,
établispour l'île Bourbon, la Martinique, la Gua-

deloupeet la Guyane. , , 620

CONSTITUTIONS.

Historiqueet caractèresgénéraux des constitutionsde

1791, de 1793, de l'an III, de l'an vin, des séna-

tus-consultes organiques de l'an x et du 28 floréal

an ni , de la Charte de 1814, de l'acte additionnel

aux constitutionsde l'empire, du projet de consti-

tution de la chambre représentativedu 22avril 1815,

des amendemens apportés en 1830 à la Charte de

1814. Préambulepar M.Odilon-Barrot. 7

Historiquedesévénemens qui ont précédéet accompa-

gné le vote et la sanction de la constitution du 3=

14 septembre 1791, parM. Crémieux. 17

Tableau comparatifdes constitutions depuis 1791. 20

Dispositionsdesanciennesconstitutionsencoreen vigueur.

Constitution du 22 frimaire an vm (10 décembre
1799) , art. 1 à 5 de l'exercice des droits de cité;
art. 52 à 55, du gouvernement; art. 69 à 75 de la

responsabilitédes fonctionnaires publics; art. 76 à

94 , dispositions générales, savoir : du domicile;
liberté individuelle; droit depétition; nul corps ar-

mé ne peut délibérer; jugement des délits militai-

res; pensions militaires et récompenses nationales;
fondation de l'institut national; mode de délibéra-

tion des corps constitués; les colonies sont régies
par des lois spéciales; cas de suspensionfacultative
de la constitution; proscription desémigrés; irrévo-
cabilité desventesde biens nationaux. , , l , i4

Révision.

La Charte de 1814 ni celle de 1830 ne contiennent
aucune disposition relative à la révision; cellesde

1791,1793,1795, comprenaient chacune un titre

spécialsur cet objet. Le texte.. , , 72

Charte de 1830.

Actes qui précédèrent en 1830, après la victoire du

peuple, la révision dela Charte constitutionnelle;

proclamation des députés pour la nomination du
duc d'Orléansà la lieutenancegénéraledu royaume,
30 juillet ; du duc d Orléans pour son acceptation
31 juillet; abdication de CharlesX, adressée au
duc d'Orléans, avecsa nomination à la lieutenance

générale; réponse du duc d'Orléans qu'il se regarde
commenommé par le peuple, 1" août; acte d'ab-
dication de CharlesX et du Dauphin, adresséeaux
chambres par le lieutenant-général, 2 août; paroles
de M. Bérard à ce sujet ( dans sa proposition faite
le 6 août). 121

Mouvementsur Rambouillet; départ pour Cherbourg,
3 août; réunion desdéputés et des pairs au palais
de la chambredesdéputés, 3 août; discours du lieu-

tenant-général, 3 août; discussionsur la révisionde
la Charte, 4 et 5 août; rédaction proposée par
M. Bérarden appelantautrône le lieutenant-général,
6 août; rapport de M. Dupin, 6août; rédaction et

adoption de la Charte, avec le préambule et la
déclarationde la chambre; textes. 7 août. 1J2

Discussionet incidens de cette séances. Note. ibid
Lecture de ladéclaration au duc d'Orléans par M.Laf-

Ctte; réponse de Louis-Philippe,7 août 123
Adhésion de la chambre des pairs; discoursde M. de

Châteaubriand, 7 août ibid.
Présentationde la Charteà Louis-Philippepar la cham-

bre des pairs; discours de M. Pasquier, président.
7 août 125

Louis-Philippeforme une dynastienouvelle; il est roi

quoiqueBourbon, et non parceque Bourbon; abo-
lition des formules par la grâce de Dieu, l'an de ;

grâce, tel est notre bonplaisir; les armes de France
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ne forment plus le sceau de l'état, le mot sujet est

rayé de la formule exécutoire; rédaction du procès-
verbal de la cérémonie du lendemain; délibération
du conseil particulier de Louis-Philippe, 8 août. 125

cceptation et serment de Louis-Philippe; texte du

procès-verbal de la séance, 9 août. 126
Texte de la Charte amendée, promulgué le 14 août

1830. 127

CONSULAT.

Historique du pouvoir consulaire, depuis le 18 bru-
maire an via ( 9 novembre 1799 ), jusqu'au 28 flo-
réal an XII(18mai 1804), date de la proclamation de

Napoléon comme empereur des Français. 68

CONTINGENTDE L'AIIMÉE.

Voyez RECRUTEMENT.

CONTREFAÇON.

VoyezPROPRIÉTÉUTTLrIAIRE.

CORPSCONSTITUÉS.

Mode de délibération. Constitution du 22 frimaire
an MII, art. 90.,. 16

COUR D'ASSISES.

La cour d'assises, appliquantla loi d'après la décision
du jury, forme la juridiction de droit commun en

matière criminelle. Note (1) 667

Attributions.

Les cours d'assises ont la juridiction du droit com-

mun (Voy.ci-dessus). Eh conséqucnce, elles doivent

juger tout crime ou délit qui ne seraient point attri-

llUéif"d'autres tribunaux; ellesconnaissent toutes les
affaires qui leur sont attribuées par le Code d'ins-

truction criminelle. Loi du 20 avril 1810, art. 17. 668
Tous les faits emportant peine alïliclive ou infa-

mante, commispar les hauts fonctionnaires.Loi
du 20 avril 1810. art. 18.,. ibid.

Cour d'assisesde la Seine.

Elle est diviséepour chaque trimestre en deux sections

qui siègent alternativement. Ordonnance du 30 juil-
lel=12 août 1828. Note (d) 675

Formesdeprocéder.
Les cours d'assisesse conforment pour 1 instruction et

le jugement aux dispositionsdes Codesd instruction

criminelle et pénal. Loi du 20 avril 1810, art. 17. 669
Le procureur-général peut saisir la cour d'assises, sans

arrêt préalable de miseen accusation, et par voie de
citation directe au prévenu; forme à suivre dans ce
cas. Loi du 9 septembre 1835, art. 3 à 7. ,. 677

Lesprévenus qui refusent de comparaître peuvent
être amenés par la force à la barre, et même être

jugés coHlradictoirementmalgré leur absence; la

cour peut faire reconduire en prison le prévenu qui
trouble les débats , et le juger quoique absent; elle

peut déclarercoupable de rébellion, et punir, séance

tenante, les assistansqui causent du tumulte. Loi du

9 septembre-1835, art. 8 à i2. 678

Interrogatoire.
L'accusé amené dans la maison de justice est interrogé

dmisles vingt-quatre heures par
le président des as-

P,g,,%.
sises, sil est sur les lieux, sinon par le président du

tribunal. Décret du 6 juillet 1810, art. 91. 668

Jurés.

Compositiondu jury pour chaque sessiondassises; ex-

cuses;-pour chaque a/raire; récusations.Coded'ins-

truction criminelle, art. 393 a 406. 670

Loi du 2 mai 1827, art. 7 à H. 671

VoyezJURY.

Hlinislèrepublic.

Par quelsofficiersdu parquet en sont remplies les fonc-
tions. Loidu 4 mars 1831, art. 1.,. 674

Code d'instruction criminelle, art. 251, 271, 284. 675

Suppression des places de substituts des procureurs-gé-
néraux faisant fonctions de procureurs criminels

dans les départemens. Loi du 25=28 décembre

1815. ibid.

Fonctions du procureur-généralprès la cour royale;
du procureur du roi près la cour d'assises; des offi-

ciers de police judiciaire. Code d'instruction crimi-

nelle, art. 271 à 290.,.,., 676

Organisation.

Désignationdes présidens et juges; ordre des sessions;

jours d'ouvertures; lieu des séances. Loi du 20 avril

1810, art. 16 à 22. 667

Décret du 6 juillet 1810, art. 79 à 90. Note (5). ibid.

Nombre des juges. Décret du 6 juillet 1810, art. 92,

93 , 94 668

Composition des cours d'assises. Loi du 4 mars 1831 ,

art. 1. 674

Formation des cours d'assises. Code d instruction cri-

minelle, art. 251 à 265. 675

Division facultative en plusieurs sections. Loi du 9 sep-
tembre 1835, art. 2. 677

P,•ésidens.

Désignés par le premier président de la cour royale.
Loi du 20 avril 1810, art. 16.,.,.,. 667

Ont droit a un logement particulier et à une garde
d honneur. Décret du Gjuillet 1810 , art. 95 et sui-

tans. 668

Fonctions du président. Code d'instruction criminelle,

art. 266 à 270. 676

Publicité.

Des débats et des principes en matière criminelle, sauf

le cas de danger pour les mœurs et l'ordre public.

Charte, art. 55. 667

Elle entraine non seulement la présence du public aux

audiences, mais aussi la faculté dun rendre compte

par écrit. Note (3). ibid.

coun DE CASSATION.

Création. Décret du 27 noveuibie=l" décembre

1790. (Notes1 et a). , 596

Note historique sur la cour de cassation. ibid.

Institution d'un tribunal de cassation; composition,

organisation et attributions. Décret du 27 novembre

=1 décembre 1790 ibid.

Institution et attributions. Constitution du 3=14 sep-

tembre 1791, art. 19,20,21, 22,27.,.,.. 598

Divisionen 3 sections. Décret du 29 septembre1795 ibid.



TABLEALPHABÉTIQUE. 8 55

Pages.
Délai du pourvoi cti matière civile. Décret du 21 no-

vembre 1793. 599
Casd'annulation des jugemensen matière civile. Dé-

cret du 24mars 1794 (4 germinalanII).. , , ibid.
Loi interprétative du décret précédent. 27 décembre

1796 (7 nivose an v). , ibid.
Référé législatif en matière d'interposition de la loi;

disposition d'organisation. Constitution du 22 août

1795 (5 fructidor an m) ibid.
Nominationà vie des présidens par l'empereur; chan-

gement des dénominations; tribunal remplacé par
la cour: commissairepar procureur, etc.; sénatus-
consulteorganique, 16 mai 1804. 602

Introduction des titres de conseillerset d'avocats-géné-
raux. Décret du 19 mars 1810. 603

Établissementd'un quatrième président. Décret du 28

janvier 1811 ibid.
Distribution du servicedu ministère public. Décret du

1" mars 1813.,.,.,. ibid.
Nouvelle institution des membres composant la cour

de cassation. Ordonnancedu 15=17 février 1815. ibid,
Établissement de vacances pour la cour de cassation.

Ordonnance du 24 août 1815. 604

Règlementpour le servicede la cour de cassation. Or-
donnance du 15 janvier 1826 ibid.

Attributionset fonctions.

Décret du 27 novembre=ler décembre 1790, art. 2 ,
3, 4. , , , , , , , ,. 596

Constitution du 3=14 septembre 1791, art. 19, 20,
21 598

Casd'annulation en matière civile. Décret du 24 mars

1794 (4 germinal an n). Loi du 27 décembre 1796

(7 nivosean T). 599
Constitution de l'an vin, art. 65. 608
Loi du 27ventôse anVIII, art. 76. ibid.
Casd'ouvertureà cassation. Idem, art. 78.,..,. ibid.
Cas dans lesquelsil y a lieu à prononcer sectionsréu-

nies. Idem, art. 78. ibid.
Casdans lesquelsil y a lieu à dénonciation par le mi-

nistère public. Idem,art. 79 et suivans. 609
Casdanslesquelsle tribunal de cassationexerce son ac-

tion disciplinaire sur les juges. Idem, art. 80 et sui-

vans 610
Droit de censure et disciplinesur les tribuuaux. Séna-

tus-consulte 16 thermidor an x, titre IV. , 602
Casde recours en cassation.Note (3). 608

Consignation.

Doit précéder la requête. Loi du 24 octobre 1795 (2
brumaire an iv), art. 17 600

Loi du 4 novembre1796 (14 brumaire an v ) ibid.
Exceptions pour les indigens, mêmes dispositions.

Décret du 8 juillet :1793. , ibid.

Formesdeprocéder.
Décret du 27 novembre=l" décembre 1790, art. 5,

13,28 596
Procédure criminelle devant la cour de cassation.Dé-

cret 10=15 avril 1792. Note (6 ). 619
Loi du 24octobre1795 (2 brumaire an iv) , art. 14 à

25. 600
Servicedela cour; instruction desaffaires; plaidoiries;

Pages.
mémoires, etc. Règlementdu 24 mai 1800 (4prai-
rial an VIII). 600

Procédure en matièrecriminelleet correctionnelle.Loi
du 29 avril 1806.,. 619

Service généralde la cour; distribution des affaires;
audiences; mémoires; plaidoiries; rapports. Règle-
ment du15 janvier 1826.. ,. 604

Réglemensde 1737 et 1738. 611
Note détaillée.. , , 621

Greffier.
Nominationet serment. Décret du 27 novembre=ler

décembre 1790, art. 26 597
Greffier en chef; commis greffier; employés.Loi du

24 octobre 1795 (2 brumaire an iv), art. 8, 9. 600
Loi du 27 ventosean VIII,art. 68. 607

Réglementdu 15 mai 1826, § VII., ibid.

Huissiers.

Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 11. 600
Loidu27 ventôse anVIII, art. 70 608

Jugemenset arrêts.

Forme du jugement et rédaction. Décret du 27 novem-

bre1790, art. 17, 18, 22. 596
Loi du 27 ventose an VIII, art. 84 et suivans. 611
Effetde la cassation. Décret du 27 novembre=l" dé-

cembre 1790, art, 19, 20, 21 597
Loi du 27 ventôse an VIII,art. 84 et suivans. , 611
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an rv), art. 24. 600

Jurisprudence. 696

Ministèrepublic.
Création.Décret du 27 novembre=l" décembre1790,

art. 23 597
Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an m),

art. 261 599
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an iv), art. 6,

10.,.,. 600
Institution et nomination. Loi du 27ventose an VIII,

art. 67, 69. 606
Fonctions. Idem, art. 88, 89. 611
Modede distribution du service du ministère public

près la cour de cassation. Décret du 1er novembre
1813. 603

Mode d'exercice des fonctions du ministère public.
Réglement du 15 janvier 1826, S IV. , , 606

Organisation.
Institution. Décret du 27 novembre=l" décembre

1790, art. 1.,.. ,. 596

Partage en sections.Idem, art 6 ibid.
Présidencedes sections. Idem, art 27. 597

Installation. Idem. art. 29 ibid.

Forme de l'élection du tribunal dé cassation ibid,

Divisionen trois sections; nomination des présidens;

augmentation du nombre des substituts. Décret du

29 septembre 1793. 599

Nombre des juges; renouvellement; suppléans.Cons-

titution du 22 août 1795 (5 fructidor an m) , arti-

cles258à260. ibid.

Annulation des jugemens de cassationpar le corps-lé-

gislatif. Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor

an Ill), art. 264 ibid.

Composition;di vision en sections; roulement; répar-
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Pages.
titiondes fonctions; présidence. Loi du 24 octobre
1795 ( 2brumaire an iv), art. 1 à 5. ,. 599

Composition; remplacement; divisionen trois sections
etpartage des attributions; présidence; nombre des

juges nécessairespour la validité des jugemens ; par-
tage d'avis; roulement. Loi du 27ventôse an VIII

(18 mars 1800), art. 58 à 66. 596
Servicegénéral de la cour; distribution des affaires;

audiences; congés; vacances;ministère public; gref-
fier; dispositionsgénérales. Règlementdu 15 janvier
1826. , 460

Pourvoi.

Délai en matière civile. Décret du 27 novembre=l et

décembre 1790, art.
14, 15. Il

596
Délais accordés aux gensde mer pour se pourvoir con-

treles jugemens rendus en leur abence. Décret du 2

septembre 1793. Note , ,. ibid.

Suspension des délais en faveur des défenseursde la

patrie, pendant la guerre. Loi du 27 novembre

1796 (6 brumaire an v). Note *** , ibid.

Délai; prorogation pour les habitans de la Corse.
Note "* , ibid.

Prorogation pour les jugemens des tribunaux dans les

départemens en état de révolte. Décret du 22 août
1793. Note*** ibid.

Effet suspensif, quant aux paiemens à faire par le tré-
sor. Décret du 22 août 1793. Note",. ibicl.

Effetsuspensif en général. Décret du 27 novembrc=
1" décembre 1790, art, 1.6. , 597

Formes de pourvoi. Note (3) .,.,. 608

Règlement de 1737 et 1738. 611
Note détaillée. , ., 621
Effetsdu pourvoi. (Notes) 610

Publicité.

Des audiences; des plaidoiries. Décretdu 27 novem-
bre==I" décembre 1790, art. 11, 12. 596

Desplaidoiries. Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire
an IV), art. 21.,. 600

Des audiences et plaidoiries. Règlement du 15 janvier
1826. 605

Traitemens.

Loi du 27 Ventôsean VIII, art. 71 à 76. 605

Budget de 1.836. 694 et 807

COURDES COMPTES.

Tribunal inamovibleexerçant lesfonctions de la comp-
tabilité nationale.Notehistoriquesur. la législationdes
chambresdes comptes et de la commissionde comp-
tabilité nationale et de la cour des comptes, du 7

septembre 1790 au 16 septembre 1807. Note (1). 416
Décret qui établit un mode de comptabilité; formation

des comptes; leur forme; formes à suivre par les

comptabls. pour faire assurer leurs comptes, 23=
27 août 1793. Note (a). , ibid,

Attributions.

Enumératiou des attributions de la cour des comptes.
Note (1) 421

Competence.

Loi du 16 septembre 1807, art. il à £ 8. , ibid.

Comptabilité.
Pages.

Justification des dépenses publiques. Ordonnance du

14=17 septembre 1822 423
Des crédits, titre I". Ordonnancement des dépenses,

titre II. Paiement, titre III. Des comptes, titre IV,

Dépensesdépartementales, titre V ibid.
Pourvoi au conseil-d'état. Mode de communication à

la commissiondu contentieux, des pièces justifica-
tives déposées aux archivesde la cour des comptes,
dont la représentation sera jugée nécessaire dans le
cas de pourvoi au conseil-d'état contre un arrêt de
cette cour. Décret du 27 mars 1809 421

Instruction.

Des formes de la vérificationet du jugement des comp-
tes. Loi du 16 septembre 1807, art. 19 à 22. 425

Règlesgénérales. Note (1). ibid.

Des comptables.,. 426
Dela comptabilité communaleet de celle des hospices

et bureaux de bienfaisance, ,. ibid.
Ordonnance du 28 janvier=25 février 1815, sur les

arrêtés de compte, la révisionet le pourvoi. 428
Ordonnancedu 23 avril=10 mai 1823 sur les mêmes

objets ibid.
Jurisprudence 44*

Loisdescomptes.

Extraits des lois sur les financesdu 28 avril1816 an 28

juin 1833. Notes 424

Organisation.

Composition, division en chambres, des conseillers
maîtreset référendaires ; nombre nécessairepour ju-
ger: nomination; rang; serment; police du prés..,
dent. Loi du 16 septembre 1807 , art. 1 à 10.- - - - 416

Nomination et installation des membres de la cour;
division des chambres des référendaires; minis-

tère public; du greffe; des archiveset des huissiers;

Traitemens; costumes; congés; dispositions géné-
rales. Décret du 28 septembre 1807. 418

Budget de 1.836., 533

Attribution au chancelier de France des fonctionsdé-

volues à l'archi-trésorier, relativement à la cour des

comptes. Ordonnance du 25=28 juillet 1814. 421
Institution des membres composant la cour des comp-

tes. Ordonnance des 27 février=2 mars 1815. ibid.

COUR DES PAIRS.

Haute cour nationale. Noteshistoriquesdepuis sa créa-

tion, par la constitution de 1791, jusqu'à sa sup-

pression, le 25 septembre 1792. Notes. 576

Haute cour de justice créée par la constitution de

l'an m 577

Haute cour impériale créée par la constitution de
l'an vur, n'a jamais reçu d'organisation ibid.

Attributions.

La chambre des pairs connaît des crimes de haute tra-

hison et des attentats à la sûreté de l'état qui seront

définis par la loi. Charte, art. 28. , 166

Notes 577

Attentats commis par les associations. Loidu 10 avril

183.1., 593

Provocation au meurtre de la famille royale. Offense
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Pages.
au roi; attaquecontre le principe et la formedu gou-
vernement établie par la Charte. Loi du 9 septem-
brel855. 593

Articlesdu CodePénal., , , , , , , , , , , , , , , 594

Procès.

Résumédes procès jugéspar la cour des pairs et de la

procéduresuivie.Notes.., , ,. , ., 578

Procès du maréchal Ney ibid.
Condamnationle 6 décembre1815. 583

Procèsintenté au duc de Grammont commecomplice
de duel, sur la plainte de Mmede St.-Morys, janvier
1818.,. ibid.

Arrêt de non-lieu 585

Procèsintenté à M. Séguier président, pour déni de

justice sur la plainte du sieur Selves; arrêt de non-
lieu. Juin 1819. ibid.

Procès de Louvel, février 1820. 586
Procès sur l'affairedu 19 août 1820. Arrêt le 16 juil-

let 1821. 589
Procès Maziau; suite de la précédenteaffaire, 23 no-

vembre 1821.,. 593

COURSROYALES.

D'abord tribunaux, puis cours d'appel , puis cours im-

périales. Loi du 27 ventôsean VIII,art 21. 627
Loi du 20 avril1810, art. 1.,. 623

Attributions.

Loidu 16=24 août 1790 , titre V. 626

Loi du 27 ventoseanvin, art. 22.,. 627
Loi du 20 avril1810, art. 2. 625

Compétence en ce qui regarde les délits commispar
deliauts fonctionnaireset par des magistrats. Loidu
20 avril 1810, art. 10,11. 645

Cour royalede Paris.

Dispositionsexceptionnellessur la composition, la di-
visionenchambres, le traitement. Loidu 27ventôse

anvin, art. 47 à 51.,.,. 628

Greffier,

Loidu 27 ventose an VIII,art. 24. 627
Fonctions et moded'exercice. Décretdu30 mars1808,

art. 90 à 93. 634

Huissiers.

Fonctions et mode d'exercice. Décret du 30 mars

1808, art. 94 à 99.,. 634

Jugemenset arrêts.

Nombre de juges nécessaires à la validité. Loi du 27
ventôseanviii, art. 27. 628

Souverainetédesarrêts; conditions de validité.Loidu
20 avril1810, art. 7. Note (2) 645

Les appelsrelatifs aux séparationsde corps sont jugés
en séance ordinaire. Ordonnance du 27 mai 1835.. 701

Ministèrepublic.

Institution; nomination; attributionsgénérales. Loi du
27 ventôsean vtii.art.24, 26. 627

Ordre de service; police et discipline. Décret du 30
mars 1808, art. 70 à 89. , 633

Organisationdesparquets. Loidu 20avril 1810, art. 6 645

Pages.
Discours de rentrée et réquisitoire. Loi du 20 avril

1810, art. 8 et 9 ..t. 645

Organisation.

Circonscriptions; nombre des juges; nominationdes

présidens; divisionen chambres. Loi du 28 ventose
an VIII, art. 21 et suivans.., , , , , 62?

Loi du 20 avril 1810, art. 3 et suivans. 626
Formationdescours impériales; conseillers-auditeurs;

servicealternatif des chambres et sections; ordre de
serviceaux audiences; obligationde résider et vaca-
tion; rentrée des cours impérialesaprès les vaca-
tions ; rang des membres de la cour entre eux; pré-
sidens et leur remplacement; ministère public;
greffiers;assembléesdeschambres ; installation; des

magistrats qui se retirent après trente ans d'exercice
et des magistratsqui se retirent dans l'exercice de

leurs fonctions; des officiers ministériels. Décret
du6 juillet 1810. 635

Roulementdes magistrats. Ordonnance du 11=17 oc-

tobre 1820, art. 1 à 6.,..,..,. 643
Nombrede juges des chambres des appels de police

correctionnelle, et dispositionssur la prompte expé-
dition dcsafMres. Ordonnancesdes24 septembre=
1" octobre 1828.,. 644

Policeet discipline.

Rang des juge, entre eux et pour leur service; tenue
des audiences; distribution descauses; instruction et

jugement; chambres de vacations. Décret du 30
mars 1808, art. 1 à 45. 629

Dispositions générales sur la discipline etles contra-
ventions commises par les membres des cours. Dé-
cret du 30 mars 1808, art. 101 à 1.06. 634

Présidenceet vacations.

Décret du 30 mars 1808, art. 100 63 4
Décret du 6 juillet 1810 , art. 22 et suivans. 636

Traitemens.

Budget de 1836 694

COURSET TRIBUNAUXCIVILSORDINAIRES.

Les cours et hibunauxordinaires existanssont mainte-
nus. Charte,art. 50. 623

Ce que c'est que les tribunaux ordinaires et extraordi-
naires ouexceptionnels. Notes(3) et (6). , 623

Dispositionsgénéralessur l'organisationdes tribunaux;

l'âge de leurs membres; leur assiduité dans leurs
fonctions.Loidu 27 ventosean VIII, art. 1 à 5. 626

Age.
Conditions d'âge pour être juges; conseillers; officiers

du ministère public. Loi du 20 avril 1810, art. 64 ,
C5 651

Il n'y a jamais lieu à dispensed'âge. Note (2). 651

Discipline.

Usagesdisciplinairesde l'anciennemagistratureet mode

actuel de discipline. Note (1) 649

Peines disciplinaires que peuvent encourir les magis-
trats ; comment et par quelstribunaux elles sont ap-

pliquées. Sénatus-consultedu 16 thermidor an x,
art. 78 a 84 et loi du 20 avril 1810, art. 48 à 62. ibld.
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Institution.
Pages.

Les juges sont nommés et institués par le roi. Charte,
art. 48. 623

Ce que c'est que l'institution. Note (1) ibid.

Parenté ou alliance.

Elle empêche les magistratsde siégerdans le mêmetri-

bunal, sauf dispense. Loi du 20 avril 1810 , art. 63. 651

Retraite.

Formalité d'admission à la retraite; explicationsdu ma-

gistrat; pension. Loi du 16-18juin 1824. ibid.

COURSPRÉVOTALES.

Voyez ORGANISATIONJUDICIAIRE.

COURTIERS.

VoyezAGENSDECHANGE.

CRIEURSPUBLICS.

VoyezAFFlcllEuns,

CULTE CATHOLIQUE,

La liberté des consciences et la liberté des cultes sont

établiespar l'assembléeconstituante. (Déclarationdes

droits). , , , , , , 293
Décret confirmatif de ce principe, du 13 avril 1790.

Chacun professesa religion avec une égale liberté et

obtient pour son culte la même protection. Charte,
art. 5. Note (1) 301

Note générale sur le culte catholique. Historique des

dispositionslégislatives.Analysedes loisd'intolérance
et de persécution et de celles de réparation. depuis
1789 jusqu'au concordat de 1801. M. Crémieux. 315

Appelscommed'abus.

Voycznotc (2). 303

Biensecclésiastiques.

Ils sont mis à la disposition de la nation, qui solde

les prêtres. Décretdu 2=4 novembre 1789. Note(b). 293

Cardinaux.

Fixation de leur traitement. Arrêté du 7 ventôse an xi.

Suppression du traitement. Ordonnance du 21 oc-

tobre=4 décembre1830. 312
Rétablissement sur le bugdet de 1836 ibid.

Catéchisme,

Le catéchismeapprouvé par le cardinal légat est seul
en usage dans toutes les églisescatholiques de l'em-

pire. Décret du 4 avril 1806. Note (2) 307

Chapelleset annexes.

Peuvent être établies dans les paroisses trop étendues,
ou en raison des communications difficiles.Forma-
lité. Décret du 30 septembre 1807. Note (2). 310

Chapelleset oratoires.

Mode d'autorisation des chapelles et oratoires particu-
liers. Décret du 22 décembre 1812. Note (!). 308

Nécessité de documens supplémentaires à fournir à

l'appui des demandes en érection de chapelles. Ar-
rêté du conseil-d'état, 6 novembre 1813. ibid.

Circonscription.
Pages.

Des évechés et des archevêchés, loi du 18 germinal
an x ( 8 avril1802) ; articlesorganiques,58 et 59.. 310

Tableau de la circonscriptiondes nouveauxévêchés, au

nombre de cinquante, et archevêchés, au nombre
de dix, annexé au concordat 313

Circonscriptionfaiteenvertu de la loi du 4 juillet 1821,
sur le rétablissement des anciens diocèses. Ordon-

nance du 19 octobre=1.1. décembre 1822. Note (1)
et note (a) 300

Des paroisses et succursales, loi du 18 germinal an x

( 8 avril 1802), articles organiques, 60 et 61 310

Ordre aux évêquesde procéder de concert avecles pré-
fets à la nouvelle circonscription des succursales.
Décret du 11 prairial an XII.Note (2) 310

Le nombre en est fixé à 24,000. Décret du 5 nivose
an xm ibid.

Porté à 30,000; répartition; traitement. Décret du 30

septembre 1807. Note (2). 310

État de répartition. , , , ibid.

Élection de 500 nouvellessuccursales. Traitement des

prêtres auxiliaires. Ordonnance, 25 août 1819. 311

Abrogation de la précédente ordonnance, en ce qui

regarde les prêtres auxiliaires. Ordonnance du 13

octobre 1830. 312

Coneordatset loisgénérales.

La loi du 18 germinal an x (8 avril 1802) promulgue
et déclare loisde l'état les conventionsconclues entre

le pape et le gouvernement français, le 26 messidor

an ix, et ratifiéesle 23 fructidor, an ix (10 septem-
bre 1801)..,.,..,. , , , , 293

Nouvellecirconscription; nomination des évêquespar
le chef du gouvernement; institution canonique par
le pape; serment; prières publiques; nomination

aux cures; chapitres: séminaires; droits des évêques
à la disposition des églises; approbation de la vente

des biens eclésiastiques; traitement; rapports diplo-

matiques, loi du 18 germinal an x ( 8 avril 1802 ) ,
convocationdu 26 messidoranIX. , , , , , 301

Articlesorganiques; régime de l'église catholique dans

sesrapports généraux avec les droits et la police de

l'état; des ministres en général; archevêquesou mé-

tropolitains; évêques; vicaires généraux; séminai-

res; curés; chapitres diocésains; gouvernement des

diocèsespendant la vacance du siège; règlement du

culte, loi du 18 germinal an x (8 avril 1802). 302

Modificationsaux articles organiquesprécédens. Décret

du28 février 1810. Note (8) ibid.

Publication, commeIji de l'empire, du concordat signé

par le pape à Fontainebleau, le 25 janvier 1813. Dé-

cret du 13 février 1813. 299

Décret d'exécution du 25 mars 1813 (ces décrets n'ont

jamais reçu exécution). , , , , , 300

11 juin 1817, nouveau concordat qui nereçoit pasnon

plus exécution 300

Loi rendue en exécution des conventions passées avec

le pape, en 1819, rétablissant surtout les siègesépis-

copaux supprimés par le concordat de 1801, 4 juil-
let

1821

300

Ordonnance d'exécution, 19 octobre1821et3lJoctobre
1822. Note (a) 300
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Pages.
L'art. 5 du budget de 1834 refuse les fonds pour la do- -

talion des siègesrétablisparla loi de 1821. Loi du

26 juin 1833. • 301

Constitutionciviledu clergé.

Loi du 12 juillet=24 août 1790.Note (i). , 293

Instruction de l'assembléeconstituante sur la constitu-

tion civile du clergé. Décret des 21=26 janvier
1790. 294

Circonscription des diocèses des paroisses; organisa-

tion hiérarchique; séminaires; bénéfices et fonda-

tions ecclésiastiques,tit. I" 294

Nominationauxbénéfices, tit. 11. 296

Traitement -et pension des évêques, curés, vicaires.,

tit. ll. 296

Loi de résidence, tit. IV. ,., 297

,
Costumeecclésiastique.

Règlement sur le costume des ecclésiastiques. Arrêté

du 17 nivose an XII(8 janvier 1804). Note (1) 308

Curés.

Sont distribuésen deux classes,loi du 18 germinal an x,

article organique 66 312

Ordonnance qui détermineles cures de première classe,
6 avril=24 mai 1832, n. 4 312

Déclarationde 1682.

Édit pour l'enregistrement de la déclaration du clergé
sur la puissanceecclésiastique,10 mars 1682.Texte.

Note (3) 304
Texte de la déclaration 331

Lettre de Louis XIV,du 14septembre 1693 pour ré-

tracter son adhésion. Note (a) 304

Décretimpérial qui déclare loi généralede l'empire ré.

dit de mars 1682. Décret du 25 février 181D. 305

Déclaration des évêques, à l'occasion de la déclaration

de 1682, en il"atedu 3 "a"vril1826. ; .; 305

Délitsdesministresdes cultes.

Des critiques, censuresou provocations dirigéescontre
l'autorité publique dans un discours ou un écrit pas-
toral. Code Pénal, art, 301 à 306.Note (1). 309

De la correspondancedes ministres des cultes avecdes
cours ou puissances étrangères, sur des matièresde

religion. CodePénal, art 207, 208. Note (1). ibid.
Des contraventions propres à compromettre l'état civil

despersonnes. CodePénal, art. 199, 200. Note(2).. ibid.:

Donset legs.

Ceuxfaits au profit des établissemensecclésiastiquesrc..
connus par la loi peuvent être acceptés avecl'auto-
risationdu gouvernement.Loidii 2=6 janvier 1817.
Note (1) 313

Édificesdestinésau culte.

Loi du 18 germinal an x (8 avril 1802), articles orga-
niques75 à 77., , ,.. 313

Formalités d'acquisition, location ou. réparation des

bâlimens destinés au çulle. Arrêté du7 ventôsean xi
(26 février.1803). Note (5).,., 312

Les.égliseset presbytères abandonnés aux communes
, en vertu de la loi du 18 germinalan x doivent être

t - t "'-

Pages.
considérés comme propriétés communales. Avisdu

conseil-d'état, 2 pluviôsean xin (22 janvier 1805);
-

Note (2) 313

Etablissemensecclésiastiques.
Tous autres établissemçns.queles diocèses, chapitres

et séminaires, supprimés par l'art. 11, loi du 18 ger-
minal an x. Néanmoinsplusieurssont rétablis par or-

donnances. Note (8). 303onnances. Note (8'
; S03

Etre-siepirém.0[cultedel' )
Décret du 8 floréal an Il (7 mai 1794) qui reconnaît

l'Être-Suprême et l'immortalité de l'ame, et institue
le culte de l':Être-Suprême.. , 297

Evêquesin partibus.
Nécessitéde l'autorisation du gouvernement pour ac-

cepter la collation d'un pareil évêché. Décret du 7

janvier 1808. Note (3). 312

Exercicedes cultes.

Règlement pour garantir le libre exercice des cultes

dans l'intérieur des églises( peines contre ceuxqui le

troublent. Décret du 3 ventose an m (21 février

1795). 298

Exercice et police extérieure des cultes; surveillance

par l'autorité; garanties contre tout culte qu'on ten-

terait de rendre exclusif ou dominant; frais des -

cultes; lieux où il estinterdit de placer lessignespar-
ticuliers à un culte! lieux où les cérémonies des

cultes sont interdites ; actes de l'état civil; quelques
délits qui peuvent se commettre à l'occasion ou par
l'abus de l'exercice des cultes ; compétence ," procé-
dure et amendes.Décret<lu 7 vendémiaire an iv ( en-
core en vigueur dans un grand nombre de disposi-
tions. Note(a).. : , ô ., 2$8

Arrêté des consqls qui cassedes arrêtés administratifs,
locaux, attentatoires au libre exercice des cultes, du

7nivose au.viii (28 décembre 1.79.9), ,., 299

Fabriques.
Il sera établi desfabriques pour veiller à l'entretien et à

la conservation des temples et à l'administration des

aumônes. Loi du 18 germinal an x (8 avril 1802 ),
articlesorganiques 313

Fêteset dimanches.

Fixation des jours de fêle. InduIt, 9 avril 1802 ; arrêté
de publication, 29 germinal an x (19 avril 1802).
Note (3) 307

Le 1erjanvier est jour de fête légale. Avisdu conseil-

d'état, 20 mars 1810. Note (3). Mid.
Mesuresrelativesàla célébrationdes fêteset dimanches,

contraventionset peines. Loidu 18 novembre1814.. ibid.

Gradésecclésiastiques.

Obligation de concours pourles obtenir et pour être
nommé évêque, chanoine ou curéde première classe.

Loidu23ventôseanXII (14 mars 1804).Note (1).- 304
Modificationet extension des conditions. Ordonnance

du 25 décembre 1830. ibid.

Jurisprudence 333

Sacrilège.
Loiviolatrice de la liberté des cultes, du 20 avril 1825,

abrogéele 11 octobre 1830. Note (A). - SOS
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Séminaires.
Pages.

Les évêquesel archevêquessonttenus de se conformer

aux-régiemenspour les séminairesapprouvés par le
-

gouvernement. Décret du47 mars 1808 , art. 3. 769

Traitement.

Ordonnance du roi qui détermine l'époque de jouis-
sance du traitement alloué aux titulaires d'emplois
ecclésiastiqueset contient des dispositions sur leur
absence temporaire du lieu où ils sont tenus de rési-

der, 13 mars=l" mai 1832. Note (3). 306

L'exercicede fait dans la commune de la résidence est

exigépourtoucherle traitement. Loidu23 avrill833,
art. 8. ibid.

Le traitement de l'archevêque de Paris est fixé à

50,000 fr. Ordonnance du 25 octobre1831. Note (2). 312

Vaux monastiques.

Suspendus; loi du 28 octobrc=l" novembre 1789.

Prohibés; loi du 13=19 novembre1790. Pension

aux religieuxet religieuses; décret des 19, 20, 26 fé-

vrier 1790. Incapacité des religieux; décret du 20

février, 19, 20. 26mars. Note (1) 293

CULTE ISRAÉLITE.

Liberté du culte Israélite, 23 décembre1789. Décret

du 27 septembrc=3 novembre 1791. Sursisà l'exécu-

tionde jugemens rendus en faveur de juifs contre

des cultivateurs non négocians. Convocation-d'une

assembléede députés juifs. Décret du 30 mai1806. 324

Réunion de rassemblée, à Paris, le 15 juillet 1806;

discours des commissaires du gouvernement. Con-

vocation d'un grand sanhédrin. 325

Règlement délibéré par l'assemblée des juifs réunis le *

15 juillet 1806. Il porte la date du 10 décembre

1806 et est converti en loi par le décret du 17 mars

1818 324

Réunion du grand sanhédrin,le 4 février 1807. Il con-

firme le règlement du 10 décembre 1806, et le con-

vertit en décision doctrinale le 2 mars 1807. Ana-

lyse de la décision. 325

Organisation du culte hébraïque. Décret du 17 mars

1808 324

Décret d'exéculion, même date 327

Modificationau mode d'exécutiondu règlement du 10
-

décembre 1806. Ordonnance du 29 juin=10 juillet

1829.-.-"" 329

Nouvellesmodifications au réglementdu 1.0décembre

1806. Ordonnance du 20 août 1833.,. 228

Jurisprudence 336

Mariages.

Lesrabbins ne peuvent marier que ceux qui justifient
de l'acte de l'état civil. Arrêté du 4 prairial an x (21
mai 1808). Notes 339

Noms.

eoms desisraélites.Décret dtz20juillet 1808. Notes(6). 329

Traitemens.

Le culte israélite n'est pas compris dans les cultesdont

les ministres reçoivent des traitemens sur le trésor.

public. Charte, art, o.,. 130

: i - Pages.
Discussion 130
La loi du 8=10 février 1831met à la charge du trésor

public le traitement desrabbins. Le mode de fixation
est déterminé par l'ordonnance du 6 août 1831, et
voté chaque année au budget. Extrait du budget de
1836. Note ! 331

Décret de répression et de persécution, même date du
d. 7 mars 1808. 326

CULTEPROTESTANT.

Liberté du culte protestant. Notes 319

VoyezCULTECATHOIIQCE.
- -

Articlesorganiquesdes cultesprotestans. Loi du 18 ger-
minai an x (8 avril1802). Dispositionsgénéralespour
toutes les communions protestantes. 319

Eglises réformées; drganisalion générale; pasteurset
consistoireslocaux; synodes. 322

Églisesde la confessiond'Augsbourg: dispositions gé-
nérales: ministres ou pasteurs, et consistoireslo-
caux ; inspection; consistoiresgénéraux 323

Jurisprudence.,..,. 336

Pasteurs.

Loi du 18 germinal an x, articles organiques18 à 28

et 34 - 322
Modede démissiondespasteurs.Décret du 10brumaire

an xiv(1er novembre1805).Note (3). , 322

Religionnairesfugitifs.

Notesurla législationdesbiensdes religionnaires.Texte
des lois des 10 juillet 1790et 9=15 décembre 1790

pour la restitution des biens confisqués.(Note1). 319

Traitementdespasteurst;;: - ,.,.-
Loi du 18 germinal an n, article organique 7. 321

Règlement sur le traitement; logement des pasteurs.
Arrêté du 15 germinal an xn. Décret du 5 mai1806.

Note (1) 321

Budget de 1835, id. de 1.836. 331

CULTES.

Pour les cultes en général, voyezCULTECATUOtIQUE.
La religion catholique est celle de la majorité; les mi-

nistres des cultes chrétiens reçoivent des traitemens
de l'état. Charte, art 6; discussion à la chambre. 130

CUMUL.

Quand il est défendu, quand il est permis de cumuler

plusieurs traitemens. Loisdés28avril 1816 , art. 78;
25 mars 1817-, art. 137. 129

Explication de l'art. 3 de la Charte, d'après cesprin-
cipes. ibil,

Violationdu principeQualité par la-créationdesgardes-
du-corps, les 23mai=8 juin t8U. ,. ibid.

D.

DÉLITS DES MILITAIRES.

Ils sont soumis à des tribunaux spéciauxet à des for-
mes particulières de jugemens. Constitutiondu 22
frimaire an vm, art. 85.,., Ifr

DÉPORTÉS:

Les lois sur les émigrés leur sont applicablesde tous

points. Décret du 17 septembre 1793,140*
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DEPORTATION.
: n

Pages.
La peine peut être subie dans une prison hors du ter-

ritoire continental du royaume. Loi du 9 septembre
1835, art. 2,..,.,. 1;.1.;. 685

DESSINS.

Censurepréalable pour toute espèce de dessins, gra-
vures, emblèmes, etc. Loi du 9 septembre, art. 20. 689

Ordonnance sur le mode de délivrance de l'autorisa-

tion; 9 septembre1835. Notes 690

DETTE PUBLIQUE.

Elle est garantie par la Charte, art. 61. 171

- ;
DIRECTOIRE:

Nominationdes cinq premiers directeurs. Décret du 11

brumaire;n IV. -.. , ,.-..-. , 70

Extrait.du Moniteursur les événemensdu 18 brumaire.
an vin, la dissolutiondu. directoire et la dispersion
des conseils 71

DIVISIONADMINISTRATIVEDE LA FRANCE.

Distribution en déparlemèns et arrondissemens com-

munaux.Constitution du 22 frimaire anvin, art. 1". 14
Divisiondu territoire. Voy.ADMINISTRATIONACTIVE.

DOMICILE.

Inviolabilité.Constitutiondu 22 frimairean vin, art. 76. 15

VoyezLIBERTÉINDIVIDUELLE.
-
DOMAINECONGÉABLE.

Aboli avec la féodalité. Décret du 27 août==7 septem-
bre 1792. ( Voyezau Code~civil). 107

Définition. Note (l). 356

DOMAINESNATIONAUX.

VoyezBIENSNATIONAUX.

Jurisprudence. 539

DROITS DIVERS.

Sur la consommation des produits de l'industrie;
leur abolition, et institution des patentes. Loi du

2=17 mars :1791 e 252

Aujourd'hui ces droits sont remplacés par les contribu-
tions indirectes. Note (2) ibid.

DROITS PUBLICS, CIVIQUES, CIVILS.

Distinction. 128
Comment ils s'acquièrent, seperdent et se recouvrent.

Note (1).,. 1 , ,.., 1.' 1 ,.. 354

E.

ÉCOLE NORMALE(voyeitIJ:r¡IvERSITS);

ÉCOLES(voyezUxiymsiTi),

ÉGALITÉdevant la loi.

Ses conséquences 128

Egalité desimpôts.

Explication ; 129

Égalitéd'admissionaux emploispublics.
Charte, art. 3. VoyezCuMTL. 129

t ÉLIGIBILITÉ.

VoyezÉiiBCïions.

Pages.
Age des éligibles pour la chambre des députés fixé à

trente ans. Charte, art. 32, et discussionà ce sujet.. 166
Censdéterminé par une loi. Charte-, art. 32 et 33. 352

ÉLECTIONSDES DÉPUTÉS.

Voyez CHAMBRE.

Systèmeélectoralde1789à 1814; voyezle tableau des

constitutions. 40

Système électoral sous la charte de 1814 et la restaura-
tion , ., ., , 352

Système électoral actuel. Loi du 19 avril 1831 ibid.

Circonscriptionélectorale.

Tableau de la circonscription des arrondissemensélec-
toraux. Chaquearrondissement nomme un député.
Loi du 19-avril 1831 363

Collègesélectoraux. -

Nombre; droit à l'élection; art. 38, 39. Convocation;

opérations permises; mode et lieu de réunion;
constitution du collège; formation du bureau; élec-
teurs admisavoter; serment; mode du vole au scru-

tin; durée de la sessionet des séances ; défense de
-

porter des armes aux assembléesélectorales. Loi du
19 avril 1831, art. 40 à 58. , 358

Convocationen cas de vacance. Loi du 19 avril 1831,
art. 65 ; 361

Lesprésidens des collègesélectoraux sont nommés par
les électeurs..Charte, art. 34 352

, ., ,. Domicile politique.

Il est dans l'arrondissement électoraldu domicile réel. r

Faculté aè translation ; moded'exercice; indivisibi-
- lité du droit électoral. Loi du 19 avril 1834 , arti-

~~56cles 10 à 12. y 356

Électeurs.

Capacitésélectorales. Loi du 19 avril 1831, art. 1 à9. 354
Conditions d'âge et de cens, art. 1. Nombrenécessaire,

art. 2. Électeurs adjoints, art. 3. Naturede contri-
butions utilepour le cens, et mode de computation,
art. 4 à 9 ibid,

Éligibles.
Condition d'âge et de cens. Loi du 19 avril 1831,

-art. 59 et notes 36^0

Délégations et attributions de contributions; ibid. -

art. 60 361
La cessation des contributions n'enlève pas la qualité

de député; mais cette qualité se perd momenta-
nément ou à toujours par la suspensionoula perte
de l'exercice des droits civiques. Note (t). , ., 361

La chambre estjuge des conditions d'éligibilité. Loi du

19 avril1831, art. 61. ibid.

Optiondes députésplusieurs fois élus. Ibid., art. 63. ibid.

Incompatibilités.Réélection.

Fonctions qui sont incompatibles avec celles de dé-

puté. Loi du 19 avril 1831 , art. 69. 362

Lesdéputés promus à des fonctions incompatibles sont, -

soumis à la réélection. Loi du 12 septembre 1830.

Note (1) ibid.

Interprétation donnée par la chambre à la loi ci-des-

sus. Note (a). • ibid.
Jurisprudence*,i. : -.,.. 375,
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Listes électorales.
Pages.

Permanence de la double listedes électeurs censitaires
et adjoints, art. 13. Formes de la révision, art. 14
à 17. Additions et suppressions, art. 18. Afficheset

expositiondes listes, art. 19. Composition des listes,
art. 19 et 20. Notifications aux électeurs rayés,
art. 21. Forme des changemcns à la liste rectifiée,
art. 22. Registre de réclamations, art. 23. Mode.
délai et jugemensdesréclamations, art. 24 à28. Ta-
bleau de rectification; notifications, art. 29, 38.
Clôture des listes,art. 31. Leur permanence, art. 32.

Appelà la courroyale, art. 33 ; il est suspensif, mais

non par le pourvoi en cassation, art. 34 et note.

Rectification après rarrèt, art. 35. Extraits des rôles,
art 36. Faculté d'imprimer les listes, art 37. Loi

du 19 :tvrll 1831. 356

Le droit d'intervention des tiers en matièrede révision

appartient aussi auxjurés nonélecteurs. Ibid., art. 69 362

Serment.

Serment des fonctionnaires prescrit aux électeur".

Loi du 31 août 1830 359

Systèmeélectoralde la restauration.

Texte des art. 35 et snivans de la Charte de 1814 : in-

dication des lois qui les ont appliqués, interprétés,
ou violés. Note (1) 352

Applicationlittérale de la Charte. Loi du 5 février1817. 353

Option des députés élus par deux collèges. Loi du

25 mars 1818 ibid.

Désordre dans le système constitutionnel de l'électorat

et de l'éligibilité. Loi du 29 juin 1820.,. ibid.

Septennalité; renouvellement intégral; violation dela

Charte. Loi du 9 juin 1824. ibid.

2 mai 1827. Loi sur le jury; formation des doubles

listes, dontl'une contient les électeurs ibid.

2 juillet 1828. Loi d'élection; développement des prin-

cipes de la loi de 1827; base de la loi de 1831. 354

Transitoires(dispositions).

Loi du 19 avril 1831, art. 70 à 79. 363

ÉMIGRÉS.

Proscription; confiscationde leurs biens. Constitution

du 22 frimaire an viii, art. 93. 16

Lois générales.

9=12 février 1792; les biens desémigrés sont déclarés

nationaux. 135

30 mars=8 avril1792; les biens des émigrés sont af-

fectés à l'indemnité due à la nation et administrés
commeles biens nationaux ibid.

Des paiemensà faire par les débiteurs et auxcréanciers
des émigrés 136

28 mars 1793; peines del'émigration; ce que l'on en-

end par émigrés; des exceptions; formalités pour
la confection des listes; certificats de résidence. ibid.

Substitutions et successions; nullité des hypothèques
au préjudice de l'action nationale; desaliénations et

hypothèques faites par les parens des émigrés posté-
rieurement à l'émigration.ct non justifiéespar dépôt

public ou jugement antérieur au 1er février1793 ,
section 137

Certificats de résidence, section vj. ibid.

Pages.
Nullité des dispositionsà titre gratuit, par les émigrés,

postérieurement au 1" juillet 1789 ; exceptionpour
celles devenuesauthentiques avant la promulgation
de la loi du 9 février 1792; nullité des actesde dis-

position de propriété ou d'usufruit, des paiemens
faits aux émigrés, des quillances, billets, promes-
ses, etc. , antérieurs à la loi du 9 février 1792; ex-

ception pour les salaires d'ouvriers, gagesde domes-

tiques, créances de fournisseurs, et pour les cas où

l'émigration est postérieure à la date authentique de
1acte; annulation des saisies mobilières et réelles,
et des baux judiciaires faits sur les émigrés, posté-
rieurement à la loi du 9 février 1792 ; des actes ré-
sultant des séparations et divorcesd'émigrés posté-
rieurs au 1er juillet 1789 ; de tous les droits attribu-
tifs de jouissance ou d'usufruit sur les biens des en-
fans d émigrés, en faveur de leurs parens, à comp-
ter de la présente loi, section vu. 137

Formalité pour l'adjudication desbiens immeubles des

émigrés, titre 11, section iv (publié seulement le

25 juillet 1. 793J. , , ., 138

Liquidation de l'actif et du passif des émigrés, sec-
tion v 139

25 brumaire an III( 15 novembre 1794) ; décret gé-
néral; caractère de l'émigration ; exceptions; com-

plices des émigrés; émigration dans lespays réunis,
titre [or, , , , , , , ,. 140

Certificats de résidence; modèles et formules, ti-
tre Il. 141

Formation des listes des émigrés; délai; mode et ju-
gement desréclamations avant et après l'inscription;

pénalité, jugement et condamnation des émigréset

de leurs complices,titre III. , , ., 142
9 floréal an III ; des titres de créance et de leur ad-

missibilité, titre 1er. , , , 143

Dépôt des titres de créances, titre II. ibid.

Liquidation de créances; des agens de la liquidation;
mode de liquidation; dispositions relativesà la sol-
vabilité des débiteurs ; liquidation des droits des

épouseset des enfans des émigrés, titre III. , -. ibid.

Paiement des créances, titre tv, , , , 145
Des biens et droits indivis avec les émigrés, titre v. 146
6 floréal an x ( 26 avril 1802) ; sénatus-consulte; dis-

positions relatives aux personnes des émigrés, ti-

tre Ier 152

Dispositions relatives aux biens, titre II. 153

Lois d'exécution.— 1" série.

8 février 1792 ; actes d'accusationcontre troisprin-
ces du sang, et contre Calonne, Laqueille l'aîné et

Grégoire Riquetti 137

14 août 1792 ; vente par petits lots des biens des émi-

grés 136

23 août 1792 ; ordre à tous les citoyens de faire, sous

serment, la déclaration des biens, titres, etc., ap-

partenant aux émigrés ibid.

2 septembre 1792 ; formalités pour la vente des biens

des émigrés et la liquidation des créances ibid.

14septembre 1792; annulation des baux au profit des

émigrés déportés,..,.,. , ibid.

27 septembre1792; levésdes scellés apposés sur les

meubles des émigrés, pour eu faire applicationaux
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Pages.
militaires. 136

22 et 24 octobre 1792; vente du mobilier qui se trouve
dans les Tuileries et maisons ci-devant royales et re-

ligieuses ibid.
30 octobre 1792 ; main-misede la nation sur les biens

des émigrés ou suspectsd'émigration non justifiant
d'un certificat de résidence ibid.

3 novembre1792 ; idempour les maisons royales, re-

ligieuses et des émigrés dans le département de

Taris ibid.
13 janvier1793 ; prorogationdu délaipourla déclara-

tion exigéepar le décret du 30 octobre 1792. 137
26 janvier4793; le produit dela ventedes effetsmo-

biliersdoit être verséentre les mains du payeur de la

guerre ibid.
7 mars1793 ; le créancierd'un émigré fondé en titre au-

thentique antérieur au 9 février 1792 peut acqué-
rir les meubles de son débiteur jusqu'à concurrence
de sa créance. , ., ibid.

18 mars 1793 ; dénombrement des châteaux d'émigrés
propres aux établissemenspublics et aux manufac-
tures; application des matériaux de démolition aux

citoyenspeu fortunés ibid.

Lois d'exécution.- 2' série.

14 mai 1793; mesures pour la conservationdes ob-

jets d'arts appartenant auxémigrés, pour la vente de
leur mobilier, pour connaître l'universalité de leurs
biens et droits 140

10 juillet 1793; l'exploitation des bois appartenant
aux émigrés est interdite à leurs parens. ibid.

12 jujjjei 1793; paiement provisoire aux dénoncia-
teurs du dixièmedes biens alloué par le décret du
28mars 142

11septembre 1793 ; peine de dix ans de fers pour les
administrateurs qui refuseraient de mettre en vente
les biens des émigrés. 140

1" août, voy. 21 prairial an III.
13 septembre 1793; crédit accordé aux chefs de fa-

mille non propriétaires pour l'acquisition des biens
des émigrés ibid.

17 septembre 1793; la convention décrèteque les lois
relativesaux émigrés seront de tous points applica-
bles aux déportés.. , , ibid.

Voyez 21 prairial an III.
27 brumaire an n; par quels fonctionnaires la liste

devra être arrêtée, , 142
28 vendémiaire an h; la convention autorise lesre-

présentans du peuple à faire démolir les châteaux-
forts appartenant aux émigrés 140

21 prairial an ni (1 or août=1. 7 septembre 1793);
expulsiondes Bourbons. 147

Créanciersdesémigrés.
22 thermidor an III, 4e complémentaire an IIr, 17

prairial an iv, 26 pluviosean vi, 17 frimaire an vi. 147
16 thermidor an vu, 5 ventose an ix 148

Liquidation.
23 vendémiaire an iv; 25 floréal an iv; 29 thermidor

an yet 17frimaire an vi; 22 thermidor an v et
17 frimaire anvi; 13=18 pluviose anvi; 19 fri-
maire an vu 149

Parens d'émigrés.
Pages.

15 août 1792; 9 septembre, 12 septembre 1792; 28
mars 1793, art. 35 à 48; 4 avril 1793; 10 juillet
1793 ; 17 frimaire an 11; 4 germinal an 11;23 ni-
vosean ni; 25 prairial an III; 9 floréal an 111; 11
messidoran m ; 3 brumaire an iv; 23 vendémiaire
an iv ; 20 floréalan IV. , , 149

Biens indivis.

28 fructidor an 111; 30 thermidor an iv; 13 ventose
an v; avis du conseil-d'état 5 germinal an x 151

Listesdesémigrés.
26 floréal an m; 2 prairial an III; 28 pluviose an iv ;

27prairial an iv; 21 ventose an v ; 27 vendémiaire
an vu ; 19 brumaire an vu; 27 messidor an vu; 7

ventosean vin; 29 messidoran vin; 28vendémiaire

an ix ; 16pluviosean ix ; 13 frimaire an x; 7 février

1806. 151

9 thermidor an x; avisduconseild'état; l'élimination

équivautà la radiation 153

Décretsde Napoléonen 1814 et 1815.

24 février 1814; décret de Napoléonau quartier-géné-
ral deTroyes; confiscationdesbiens des Français qui
accompagnaientl'ennemi dans l'invasion de 1813;

peine de mort contre ceux qui ont porté pendant
l invasion les signes ou décorations de l'ancienne

dynastie. 154
Amnistie, de laquelle sont exceptés treize individus;

décret de Napoléon. Lyon, 12 mars 1815. 155

Expulsion de tous les émigrés rentrés depuis le 1"

janvier 1814, Décret de Napoléondu 13 mars 1815. 155
Les lois des assembléesnationales contre les Bourbons

sont remises en vigueur. Décret de Napoléon, Paris,
25 mars 1815 ibid.

Loisde la restauration;indemnité.

21 août 1814; ordonnance de Louis XVIII, château
des Tuileries; abolition des listes d'émigrés; restitu-

tion des droits politiqueset civilsaux inscrits, sans

préjudice des droits des tiers. 154

Restitutionauxémigrésde leurs biens non vendus,et du

prix non payé de leurs biens vendus; mesurespour
la conservation des droits des tiers. Loi du 5=6

décembre 1814 ibid.

Indemnité des émigrés; allocation et nature de l'in-

demnité; admission à l'indemnité et à sa liquida-
tion ; des déportés et des condamnés; des biens af-
fectésaux hospiceset aux autres établissemens de

bienfaisance, et des biens ^oncédés gratuitement ;
des droits des créanciersrelativement à l'indemnité;
des délais pour l'admission; dispositions générales.
Loi du 27=28 avril 1825 155

Loi dugouvernementdejuillet.

Restitution à l'état des fonds communs non distribués

sur l'indemnité des émigrés. Loi du 25 janvier
1831 157

ÉTAT CIVIL.

Interdiction auxministres des cultesde dresser les actes

de l'état civil; nullité de ces actes; défenseaux offi-

ciers de l'état civil de faire mention des cérémonies

religieuses.Décret du 7 vendémiaire an iv. 299
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ÉTAT DE SIÈGE.
Pages.

Attribution de tous les pouvoirs au commandant mili-

taire dans les villes en état de siège. Décret du

24=30 décembre 1811. 211

Arrêt de la cour de cassationdu 29 juin 1832; applica-
tion du décret précédent à l'état de siège de Paris.

Note (a),.,.,..,., ibid.

ÉTAT DES OFFICIERS.

Notehistorique et générale sur la législation relative à

l'état des officiers. Note (1.). 729

Lois antérieures à celle du 19 mai 1834. ibid.

Loi du 29 octobre 1790. Réforme. Note (a). ibid.

Loi du 5=12 septembre 1791, qui restitue les grades
aux officiersprivés de leur état sans cause légitime,
ou arbitrairement suspendus de leurs fonctions.

Note (a) ibid.
Loi du 21 octobre 1791, sur le traitement desofficiers

réduits par l'effet de la nouvelle formation. Note (a), ibid.
Loi du 21 février 1793. Traitement et pension de re-

traite et de réforme. Note (a) ibid.
Loi du 3 brumaire an iv (25 octobre 1795). Traitement

des officiersemployésdans des grades inférieurs. ibid.
Loidu 3 prairial an v, qui règle les traitemens des of-

ficiersréformés. Note (a) ibid.
Loi du 29 prairial an v. Exécution temporaire de la pré-

cédente. 730
Loi du 25 fructidor vu. Réduction des traitemens de ré-

forme ibid.

Arrêté du 8 nivose an vin, qui rapporte ceux par les-

quels les pensions de retraite ont été converties en
traitemens de l'éforme. ibid.

2" Arrêté du 8 nivose an viii. Fixation du traitement
de réforme. ibid.

Décret du 14 novembre 1810. Revue générale de tous

les officiers en réforme; des officiers susceptibles
d'être employés; des officiersincapables de servir.. ibid.

Décret du 15 juin 1812, relatif à la durée de la jouis-
sance du traitement de réforme ibid.

Ordonnance du 5 février 1823. Modificationsà la pré-
cédente. 731

Ordonnance du 8 février 1829. Modificationde la pré-
cédente ; durée du service pour avoir droit au trai-

tement de réforme,. ibid,
Ordonnance du 26 août 1830. Annulation descondam-

nations politiques antérieures ibid.

Loi du 24 avril1832. L'emploi est distinct du grade;
Formalités nécessairespour la privation du grade.. ibid.

Loi du 19 mai 1834 729

Absence.

Son effet; quand elle entraîne la perte du grade. Loi
du 19 mai 1834, art. 1 et note (4). 732

Activité.

Ce que c'est. Loi du 19 mai 1834, art. 3. 732
Solde. Loi du 19 mars 1834, art. 15. 734

Arméede mer.

Moded'application à l'armée de merde la loi du 19mars

1834, art. 24 et 25. 735

Condamnation.

Quelles sont celles qui entraînent la perte du grade.

Pngos.
Loi du 19 mai 1834, art. 1 et note (3).., , , , , ,. 732

Quelles sont celles qui entraînent la suspension ou la
mise en réforme. Loi du 19 mars 1834, art. 27. 735

Conseilsd'cnquête.

Leur avisdoit précéder la décision royale sur la miseà
la réforme. Loi du 19 mai 1834, art. 1.3. 733

Compositionet mode de fonctionner du conseil d'en-

quête. Ordonnance du 2 novembre 1833, art. 297et
suivans. , 733

Démission.

Sa forme et son effet, Loi du 19 mai 1834, art. 1 et

note(2). 732

Disponibilité,

Ce que c'est. Loi du 19 mai 1834, art. 3. ibid.
Solde. Loi du 19 mai 1834, art. 15 734

Dispositionstransitoires.

Relativesaux officiersen congé illimité, non-activité,
et réforme au 19 mai 1834; distinctions. Loi du

19 mai 1834, art. 22, 23. 735

Divers,

Application de la loi du 1834, aux officiersde santé des
armées de terre et de mer, à ceux de l'administra-
tion des hôpitaux, et aux agens du service de l'ha-

billement et du campement. Loi du 19 mai 1834,
art. 26. 735

Grade.

Il est conféré par le roi et constitue l'état de l'officier.

Loi du 19 mai 1834, art. L. 729
Et note (1). 732

L'officierpeut perdre son grade. Loi du 19 mai 1834,
art. 1 ibid.
Et note (1) ibid.

Intendance militaire.

Application de la loi du 19mai 1834, art. 26. 735

Non- activité.

Ce que c'est. Casdans lesquels elle peut être pronon-
cée. Seseffets.Loi du 19 mai 1834, art. 4 à 8. 732

Solde. Mode de fixation suivant les divers cas. Loi du

19 mai 1834, art.16. 734

Réforme,

Ce que c'est. Casdans lesquelsun officierpeut être mis

à la réforme pour infirmités, ou par mesure de dis-

cipline; formalités de la mise à la réforme; disci-

pline. Loi du 19 mars 1834, art. 9 à 13. 733

Quelles condamnations entrainent la miseà la réforme,
art. 27. , 735

Traitemens et pensions; mode de fixation; ne peu-
vent se cumuler avecun traitement civil; sont inces-

sibleset insaisissables; non réversibilitésur lesveuves

et orphelins. Loi du 19 mai 1834, art. 18 à 21. 734

Retraite

Ce que c'est; ses effets.Loi du 19 mai 1834, art. 14.. ibid.

Solde, Pensions.Traitemens.

Moçlede règlement ; ijxatiQIlde la quQtjté suivant les



TABLEALPHABÉTIQUE. 816-51

A. 66

Pages
différentespositions des officiers, Loi du 19 mars

1834, art. 15 à 21. 734

Suspension.

Quand elledoit être prononcée. Loi du 19 mars 1834,
art. 27. 735

EXPROPRIATIONPOUR CAUSED'UTILITÉ PUBLIQUE.

L'état peut exigerle sacrificed'une propriété pour cause

d'intérêt public légalement constaté, mais avecune

indemnité préalable. Charte, art. 9. 157

Noticehistorique et vuesde perfectionnement. Préam-

bule, par M. Gillon.,. 813

Législationantérieureàlaloi du7 juillet1833. Note(1). 816

Loi du 16-26 septembre 1807, relative au défriche-

ment desmarais.Abrogéepar la loi de 1833. Note(2). 828

Texte. Note (Il). 816
Loi du 8 mars 1810, sur les expropriationsd'utilité

publique. Abrogéepar la loi de 1833. Note (2). 828

Texte. Note (a). , 817

Moded'opérer l'expropriation.

F. l, üJ. , d d,Formes prescrites pour constater l'utilité; mode d'au-
torisation ou de concessiondes travaux publics. Loi
du 7 juillet 1833, art. 1 à 3. 816

Exceptionpour les travaux militaires et ceux de la ma-
rine royale. Loi du 7 juillet 1833, art. 65. 827

Mesuresd: administrationrelativesà l'expropriation.

Levéedesplans; leur dépôt à la mairie; avertissement

de prendre communication; commissionadministra-

tiveet sonexamen; procès-verbalet réclamations; ar-

rêté du préfet qui ordonne l'expropriation; recours

à l'administration supérieure. Loi du 7 juillet 1833 ,
art. 4 à 1.1. , 819

Exception aux articlesprécédens, dans le cas où l'ex-

propriation est demandéepar une commune dansun

intérêt purement communal. Loi du 7 juillet 1833r
art. 1 t. 820

Exceptionpour les travauxmilitaires et ceux de la ma-

rine royale. Loi du 7 juillet 1833, art. 65. 827

L'expropriation est prononcée par le tribunal de pre-
mière instance; le jugement commet un magistrat
directeur du jury, chargé d'évaluerl'indemnité; pu-
blication du jugement, sa transcription au bureau
des hypothèques, ses suitesquant aux privilèges,hy-
pothèqueset autresdroits réels. Loi du7 juillet 1833.
art. 13 à 1. 9. 821

Formes et délais du pourvoi. Loi du 7 juillet 1833 ,
art. 20. ibid.

Règlementdes indemnités.

Mesures préparatoires; déclaration à faire par le pro-
priétaire à l'égard de ceux qui ont des droits immo-
biliers sur sapropriété; offresréciproques de l'admi-
nistration et des intéressés; dispositionsrelativesaux
mineurs et aux communesintéressées.Loi du 7 juil-
let 1833, art. 21 à 28. 822

Un jury spécialest chargé de régler les indemnités; sa
formation et sa composition; mode de procéder; du
directeur du jury; forme de la décision; son effet;
forme et délai du pourvoi. Loi du 7 juillet 1833 ,
art. 29 à 47.., , , t , t , t , 823

Règlesà suivredans la ifxationdes indemnités.
Pages.

Loi du 7 juillet 1833; art. 48 à 52. 845

Paiementdes indemnités.

Elles sont payableslors de la prise de possession; cas

de refusde recevoir; intérêts de retard. Loi du 7juil-
let 1833, art. 53à 55. 826

Dispositionsdiverses.

Concernant la forme des actes relatifs à l'acquisi-
tion des terrains; les significations;le timbre et l'en- -
registrement; le versementde l'indemnité convenue
à l'amiable; la restitutionou reventedesterrains non

employésà la destination prévue; les droits et obli-

gationsdes concessionnaires des travauxpublics; la

computaliondes contributions du propriétaire expro-

prié, pour le cens électoral. Loi du 7 juillet 1833,
art. 56 à 64. 827

Moded'exécutiondesdispositionsrelatives aux terrains

acquis pour des travauxpublics et qui ne recevraient

pas cette destination. Ordonnance du 22 mars 1835.

Note (a) 828

VoyezFORTIFICATIONS,OCCUPATIONTEMPORAIRE, TRAVAUX

PUBLICS.

F.

FACULTÉ(voyezUNIVERSITA).

FÉODALITÉ.

Abolition du régime féodal, des justices seigneuriales,
des dîmes, dela vénalité des offices, des plivlléges ,
des annates, de la pluralité des bénéfices, etc. Dé-
cret des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789, publié le 21

septembre, promulgué le 3 novembre 77

Ilistorique. ibid.
Le décret précédent abolit sans indemnitétous les

droits et devoirs féodaux et censuels, qui dépen-
daient ou étaient représentatifs, soit de la main-
morte personnelle ou réelle, soit de la servitudeper-
sonnelle. Quant aux autres droits féodaux, illes dé-
clare rachetables.Décret du 15=28 mars 1790. 80

Effets généraux de la destruction du régime féodal;
des droits seigneuriaux supprimés sans indemnité;
des droits seigneuriaux rachetables.Décret du 15=
28 mars 1790. ibid.

Les loiset statuts particuliers et locaux sur lesbiens al-
lodiaux régiront aussi les biens féodaux et censuels,
à compter des décrets des 15=28 mars 1790 et 3
novembre 1789. Décret du 17, 19, 20=27 septem-
bre 1790. Note (1.). 81

Annulation des demandesen retrait postérieures aux

lettres-patentes du 3 novembre 1789. Décret du
17=21 mai 1790. Note (1). 84

Abolitiondes divers retraits et annulation des procès y
relatifs. Décrets 13=18 juin, 17=19 juillet 1790.. ibid.

L'assembléenationale par tous les décrets précédensa
entendu abolir toute espècede retrait. Décret du 13
mai 1. 7 9 2. ibid.

Décrets qui déclarent compris dans l'abolition divers
droits de retrait; 2 septembre 1793 , 30 septembre
1793 , 9 floréal an11(8 mai 1794). ibid.

Abolition de divers droits de ravage, fautrage..péage,
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corselage, parcours et pâturage, 'et annulation des

pïooèe yrelatifs. Décret du 15 avril 1790. Note (1). 89-
Instruction sur les droits seigneuriauxrachetables. Dé-

cret du 15=19 juin 1791. Note(1). 85

Principes , mode et taux duYachat des droits seigneu-
rlaux déclarés rachetables par les art. 1 et 2du ti-
tre"III (le'la loi du 15 mats 1790. Décretdu 3=9'
mai 1790. ibid.

Décret interprétatif des art. 20s 38 et 42 du précé-
dent; 12 novembre 1790. 94

Sont exceptésde la faculté de rachat accordée par les
art. 1 et 2 du titre III du décret du 15 mars 1790 ,
et supprimés sans indemnité, tous les droits ca-

suels, soit censuels, soit féodaux, qui se percevaient
à cause des mutations sur les ayant-cause du précé-
dent propriétaire. Décret du 18 juin=6 juillet 1792 89

On peut racheter les droits casuelsdus par héritage
sans racheter en même tems les droits fixes.Décret

des17, 19, 20=27 septembre1790, art. 11. Notte(1) 90

Exception au précédent. Décret du 14=19 novembre

.1790 ibid.

Forme de la liquidation des rachats offertsaux-adminis-
trateurs des biens nationaux par les tuteurs, cura-

teurs., etc. Décret du 14=19novembre 1790. 91

Oppositions au remboursement des sommesprovenant
des droits féodaux et censuels déclarés rachetables.
Décret du 12=19 novembre1790. 94

Décret concernant l'abolition .de plusieurs droits sei-

gneuriaux, notamment de ceux qui étaient ci devant
annexés à la justice seigneuriale, et le mode de ra-

chat de ceux qui ont été déclarés rachetables; suite

du décret du 15 mars 1790. Décret du 13=20 avril

1.791. '.:. ', .: .;. ': , 96

Décret relatif aurachat des droits féodaux; interpréta-
tionde celui du3 et du 5 mai 1790, titre II de celui

du 18 décembre 1790; 9, 14.» 15 septembre=octo-
bre 1791. 102

L'assembléenationale ordonne la suspensionde' toutes

poursuites pourcause de ci-devant droit féodaux.

Décret du 16 août 1792 103

Suppression, sansindemnité, de tous les
-
droitsféodaux

et casuels,à l'exception de ceux qui sont le prix de

concessionde fonds. Décret du17 août 1792. ibid.
Décret relatif au rachat des droits casuels non suppri.

més et des droits fixes ou mode de conversion du

champart, à l'extinction de la solidarité et à la pres-

cription des redevancesfixesà l'avenir. 19 août1792 104
Abolition de tous les effets produits par la maxime:

nulle tetre sans seigneur. Toute propriété foncière
est réputée franche et libre de tous droits, tant féo-
daux que censuels, si ceux qui les réclament ne

prouvent le contraire dans la forme prescrite par le

présent décret. Décret du 25=28 août 1792. 106

Interprétation du précédent, les dispositionsen sont

communes à tous les ci-devansdroits seigneuriaux,
féodaux ou censuels, abolis sans indemnité, soit

par la mêmeloi, soit par les lois antérieures. Loi

du 28 nivose an il (17janvier 1794). Note (1). 107
Annulation des procès relatifs aux droits féodaux ou

censuels, fixéset Casuels, abolis sansindemnité par
le-décret du 2-8 août 1.7, et les lois antérieures,
sauf les procès intentés en restitution de droits per-

Pages.
eus. Lois des 9 brnmaire^=2 frimaire an II, et 28 ni-
vose-an II. Note (1.). 108

Exception au décret du 9 frimaire pour les successions
des mains-mortables.Loi du 28nivose an u ibid.

L'abolition du: droit de rabattement de décret n'aura
son effetque pour les adjudications par décret pos-
térieures à la publication de la loi du 25 août 1792.
Décret du 12=13 février 1793. Note (2). ibid,

Les ancienspropriétaires des biens décrétésavant la loi
peuvent poursuivre les procès engagéspour rabatte-
ment. Note (3)., ibid.

Les actions en rabattement ne sont autorisées que jus-
qu'au 1ervendémiaire an in. Décret du 17=29 ger-
minal an u (6 avril 1794). Notes. 109

Restitution des délais, et modifications au précédent.
Loi du 25 brumaire an vi ( 15 novembre 1797). ibid.

Toutes servitudes réelles ou conditions portées par les
actes d'inféodation ou d'acensement et qui tiennent
à la nature du régime féodal, sont anéanties par le
rachat opéré, conformément aux lois existantes.
Décret de la convention (le premier sur les droits

féodaux). 7 décembre 1792 l09
Suppression sans indemnité de toutes les redevances

ci-devant seigneurialeset droits féodaux, mêmeceux
conservéspar le décret du 25 août 1792 ; sont excep-
tées les rentes ou prestationspurement foncières et
non féodales; annulation des procès; ordre de brû-
ler les titres, 5 ans de fer pour recel des titres. Dé-
cret du17 juillet 1793 ibid.

Le décret précédent abolit toute redevanceou rente en-
tachée de féodalité, quand même elle aurait été dé-
clarée rachetable par les lois antérieures. Décret du
9 floréal an n (18 mai1794). Note (2) lbid.

Renouvellement des mesuresabolitives. Décrets des 26
mai, î" juin 1793; 9 brumaire an 11;28 nivose,
3 pluvioseanu ; ler=2 frimaire an III; 19 fructidor
an m. Note (3)' ibid.an m. Note (3)~.ibid.

Maintien du décret du 17 juillet 1793. Décret du 2

octobre 1793. Note (3). « ibid.
- 7.ventôsean u. Note!' no
Toutes prestations, de quelquenature qu'elles puissent

être, établiespar des titres constitutifsde redevances

seigneurialeset droits féodaux supprimés par le dé-
cret du 17 juillet 1793 , ont été pareillement suppri-
mées. Avisdu conseil-d'état, 30 pluviôse an xi (19 i
février 1803). -No le 4,. 109

Défense aux officierspublics,
-sous peine de 5 ans de

fers, d'insérer dans les actesaucunes clauses, quali-
fications, énonciationsdesexpressionstendant à rap-
peler d'une manière directe ou indirecte le régime
féodal ou nobiliaire ou la royauté. Décret du 18=
23 pluviôse an II (17 janvier 1794). Note 110

Exceptionspour les expéditionsnon purgées, deman-
dées par les autorités. Décret du 11 messidor an II

(29 juin 1794). Notes. ibid.

Le codébiteur qui a payé un droit féodal par auto-

rilé de justice, peut, malgré les lois abolitives,
exercer son action en répétition contre son coobligé.
Décretsdes9 frimaire an II et 6 germinal an II. Notes. ibid.

Aucun Français ne peut percevoir des droits féodaux

et des redevances de servitude, en quelque lieu de

la terte quedepuisse être, sous peine de dégradation
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civique. Décretdu 7 et 8 BepLembre.1793,110

&kuméhistorique et chronologiquedes lois abolitiyes
de la féodalité 111

Dictionnairedes termes de la féodalité, 113

Jurisprudence sur la féodalité. (Cette jurisprudence
étant elle-même classée par ordre méthodique de

matièreset par époques, nousy renvoyonsdirecte-
ment sans qu'il soit nécessaire de l'analyserdans

cette table). H 6

FONCTIONNAIRESPUBLICS.

Responsabilité.Fonctionnairesirresponsables;lesmem-
bres du sénat, du corps législatif, du tribunat, les

consuls,les conseillersd'état. Constitutiondu 22 fri-

maire anVUI,art 69.,. 15
Lesdélitspersonnelscommispar eux (saufles consuls )

sontpoursuivisdevant les tribunaux ordinairesaprès
autorisationdu corps auquelils appartiennent. Ibill,
art. 70. ibid.

Les ministresprévenus de délits privés sont assimilés

aux conseillersd'état. Ibid, art. 71., ibid.
Les ministres sont responsables: 1° de tout acte de

gouvernementdéclaréinconstitutionnel par le sénat;
2°derinesécuik)ndesLoi£etréglemeiis;3° desordres

eontrairee à la constitution. aux lois et aux régle-
mens; ils sont dénoncéspar le tribunal, accuséspar
le corps-législatifet jugés par une haute cour. Cons-
titutiondu 22 frimairean VUl,art. 72, 73. • ibid.

Les juges civileet criminelssont, pour les délits rela-
tifsà laus fonctions,poursuivis.devant les tribunaux

auxquels celuide cassationles renvoie. Constitution
du 22 frimaireanvui, art. 74,. ibid.

Les agensdu gouvernement,autres que les ministres,
ne peuvent être poursuivis, pour des faits relatifsà
leurs fonctions, qu'en vertud'une décision du con-

seil-d'état; en ce casla poursuite a lieu devantlestri-
bunaux ordinaires. Constitution du 22 frimaire an
VIII, art. 75 15

FORCE PUBLIQUE.

Elle est essentiellementobéissante; nul coi'ps armé ne

peut délibérer. Constitutiondu 22 frimaire an vin,
art. 84.. ibid.

FORTIFICATIONS.

Expropriation et occupation temporaire, encas d'ur-

gence, des propriétésprivéesnécessairesauxtravaux
des fortincations.-Loidu 30 mars 1831. 829

VoyezOCCUPATIONTEMPORAInE.
Police des fortifications.Décret du 8=10 juillet1791.

Note (a) 829

G.

GARDENATIONALE.

Historiquede la garde nationaledepuis1789. Note(1). 542
Inscription descitoyensactifssur le registredes gardes

nationales.Décret du 18 juin 1790. Note(1). ibid.
Loisdiversesdepuis1790jusqu'au22 mars1831.Notes. ibid.
Loi du 22 mars 1831 ibid,

Dispositionsgénérales.

Bat;devoirs; limites ; attributions; organisàtioii f tU-

Pages.
visiondu service; suspensionde la garde nationale;
autorité à laquelle elle est, soumise» cas dans les-

quels elle doit ou ne doit pas prendre lesarmes, art.
là 8. 542 et 543

De l'obligationdu service; dispeuse; excusesj exclu-

sions, art. 9 à i 4. 544

Inscription au registre matricule; recensement, art.
15à 18. ibid.

Serviceordinaireet réservi,

Formation des contrôles; jury de révision, art 19à 26. 545

Remplacemens; exception; dispenses au serviceordi-
naire, art. 27 à 29. 546

Formation; compositiondescadres, art. 3Dà 32. ibid.
Formation des compagnies, desbataillonsdes légions,

art. 33 à 48. le fbid.
Nominationaux grades, art. 50à 67. 548
De l'uniforme; des armes et des préséances, art. 68

à 72 549
Ordre du serviceordinaire, art 73 à 78. ibid.
Del'administration, art. 79 à 81. 0 550

Despeines, art. 82 à 93. ibid.
Des conseilsde discipline, art. 94 à 109. 551
De l'instruction et des jugemens, art. 110 à t.22. ibid.

Mesuresexceptionnelles et transitoires pour la garde
nationale en service ordinaire, art. 123à 120.,. 553

Détucétemens,

Appelet service, art. 127 à 132.. ibid.

Discipline, art 133 à 13 6. 5 à4
Pensions des gardes nationauxblessésau service, art.

137 - M

Corpsdétachéspour le servicede la guerre.

Appelet service, art. 138 à 140 ibid.

Désignation des gardes nationaux pour la formation
des corps détachés; exception; conseilde révision;

remplacement, art. 141 à j54. 555

Formation; nominationsauxemploisiet administration
des corps détachés; officiers; solde et prestation;
uniforme; équipement, art. 155 à 1.60. 556

Disciplinedes corps détachés; art. 161 ibid.
Loi d'exécutionpour la formation des corps détachés.

19=20 avril 1832. Note (1) 554

Dispositionsencoreen viguear.

Parmi les lois antérieures à celle du 22 mars 1831.
Note (1). 556

Fonctions. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791. 557
Ordre de service. Loi du 29 septembre=14 octobre

1791.- .8. ibid.
Service extraordinaire. Loi du 29 septembre=14 oc-

tobre 1791.. ibid.

J urisprudence.
Classée suivant l'ordre de la loi du 22 mars 1831;

cour de cassationet cour royale. 559

Conseil-d'état 566

GARDEROYALE.

Sa dissolution. Ordonnance du 11=24 août 1830. 175

GARDES-DU-C ORPS.

Ordonnancede création qui violele principe d'égalité
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Pages,
d'admission aux emplois. Ordonnance du 23 mai=
8 juin 1814. VoyezCumul.., -' -',. 129

GENDARMERIE.

Le tems de nuit pendant lequel les gendarmes ne peu-
vent pas entrer dans le domicile des citoyens est

fixéde 6 heures du soir à 6 heures du matin en hi-

veis; de 9 heures du soir à 4 heures du matin en été.
Décret 4 août 1806. 210

—Ordonnance du 29 août 1820, art. 184. 215

Fonctions ordinaires et habituelles des gendarmes;
dans quels cas ils peuvent arrêter les individus sur
la voie publique; quand ils peuvent entrer dans
les maisons. Ordonnance du 29 octobre 1820, arti-

cles 179 à 187. 213
- LÓi du 28 germinal an vi, art. 194 à 196. Note (a). 215

Service extraordinaire de la gendarmerie. Ordonnance

du29 octobre 1820, art. 188 à 190 ibid.

Attribution temporaire des fonctions d'officiersde po-p
lice judiciaire aux sous- officiers de gendarmerie
dans 10 départemens de l'ouest. Lois des 25=

26 février 1834 , et du1er juin 1835. -' 215

- GOUVERNEMENTDE JUILLET.

Son caractère. Dissertationextraite de la révolution de
,.

juillet, par M. Dupin. ; -' -' -' -' 127

GRANDSDIGNITAIRESET GRANDS OFFICIERSDE
- L'EMPIRE.

Création et privilèges. Sénatus-consultedu 28 floréal
an xii. 75

Érection de plusieurs grands fiefsde l'empire. Décrets

du 14 et du 30 août 1:806. -' 74
Rétablissement des titres de prince, d'altesse sél'énis-

sime , de duc, de comte, de baron, de chevalier.
Décret du 1ermars 1808. 76

GRÉGOIRE.

Sa non-admission à la chambre des députés; discus-

sion; décembre 1819 : 158

H.

HAUTE-COUR.

Nationale; impériale. VoyezCOURDÈS-PAIRS.

1
1.

IMPOT.

Aucun impôt n'est établi ni perçu quepar uneloi; l'im-

pôt foncier est consenti pour un an; les impôts indi-
rects peuvent l'être -pour.plusieurs années. Charte,
art. 40, 41. 167-

Toute loi d'impôt doit être votée d'abord par la cham-
bre des députés. Charte, art. lb 164

IMPRIMERIEET LIBRAIRIE.

-L Brevet.

Pourles imprimeurs. Décret,du 5 février 1810, art. 5,
, 7,8, 9. Note (2) 255

Délivrance et formalités.Décret du 2 février 1811. 257
Pour les libraires..Décret du 5 février 1810 , art. 29.. 255
Délivrance et formalités^/èùfem, art. 30, 33 et décret

du 11 juillet 1812,t. 257

Pages.
Pour les imprimeurs et les libraires. Loi du 21 octo-

bre 1814, art. 11. 255
Révocabilitédu brevet, art. 12.,. ibid,
Les deux professionspeuvent être réunies. Loi du 5

février 1810 , art. 31 et 32. Note (2). ibid.
La peine applicable pour exercice de la librairie sans

brevet est celle prononcée par le règlement de 1723.
Ainsi résolu par ordonnance rendue en conseil-d'é-
tat, par suite de référé, le 1ersept. 1827. (Texte).. 257

Déclarationpréalable.

Obligation pour les imprimeurs de déclarer les ouvra-

ges qu'ils se proposent d imprimer; formalités; pei-
nes. Loi du 21 octobre 1814 , art. 14, 15, 16, 18. 258

Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 2, 3. Note (3). 260

Exception. Circulaire ministérielle du 16 juin 1830.
Note (2) 258

Délits et contraventions.

Mode de constatation et de poursuite. Décret du 5 fé-

vrier 1810, art. 45 à 47. 256
Loi du 21 octobre 1814, art. 20, 21 (ordonnance du

13 septembre 1829). Noie (1) 260
L'imprimeur peut être poursuivi comme complice de

délit de presse. Loi du 17 mai 1819, art. 24. 263

Dépôtd'exemplairesou d'épreuves.

Obligation du dépôt préalable; nombre d'exemplaires.
Décret du 5 février 1810 , art. 48. 256

- Loi du 21 octobre1814, art. 1.4. 258
Peine pour omission du dépôt, art. 15, 16, 18. ibid.

Exception. Circulaire ministérielledu 16 juin 1830.
Note (2) ibid.

Formalités. Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 4, 8,
9j 1. O. , 260

Réduction du nombre. Ordonnance du 9 janvier 1828.
Note (a) ibid.

Dispositionsgénérales.

Maintienprovisoire des titres III, V,VII, du décret du
5 février 1810. Ordonnance du 10 juin 1814. 257

Importationdes livres.

Droit d'entrée et formalités.Décret du 5 février 1810,
art. 34, 38 et 44. Loi de douanes du 27 mars 1817. 256

- Imprimerieclandestine.

C'est l'imprimerie non déclarée. L'imprimeur breveté

est tenu à une déclaration avant de monter des

presses.Destruction despressesclandestineset peines
contre les possesseurset dépositaires. Loi du 21 oc-

tobre 1814, art. 13.,. 255

Indicationdu nomd'imprimeur.

Obligation d'indiquer le nom et l'adresse; peines et

poursuites. Loi du21 octobre 1814, art. 15, 17,

19, 20. , ., 258

Code Pénal, art. 283, 284, 289/Note (2). 259

Discussion. ibid.

Inspecteursde la librairie.

Création et attributions. Décret du 5 février 1810,

art. 45.,.,.,.,. 256

Loi du 21 octçbre-1814. art, 2Q«• 200
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Pages.
Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 7. 260

Suppression. Ordonnance du 13 sept. 1829 Note (1).. ibid.

yMrt~rH~cKM.
288

Lithographes.

Les imprimeurs lithographes sont assimilésaux impri-
- meurs. Ordonnance du 8 octobre 1817. Note (1).- 258

Nombredes imprimeurs.

Il est fixépar les réglemens. Loi du 5 février 1810 ,
art. 3. Décret du 11 février 1811. Note (2). ,. 255

Obligation et indemnité des imprimeurs supprimés.
Décret du 18 novembre 1810. 256

Nombredespresses.

Fixé par l'art. 6. Décret du 5 février 1810, et du 18

novembre 1810. 256

Saisieet séquestre.

Quand il y a lieu; formalités.Loi du 21 octobre 1814,
art. 15 à 20. ',' 259

Loi du 28 février 1817. Note (1).,. ibid.

Serment.

Voyezci-dessusBrevet.
Les dispositions qui obligent à prendre un brevet pres-

crivent en même tems la prestation du serment.

INSCRIPTIONMARITIME.

Il y a une inscription particulière des citoyens français

qui se destinent à la navigation ; règlement sur cette

inscription, sur les avantagesqu'elle procure et les

obligations qu'elle entraîne..Décret du 3 brumaire
an iv. Note (a). , 720

INSTITUT NATIONAL.

Sa fondation. Constitution du22 frimaire an VIII,arti-

cle 88. -. 16

INSTITUTION (voyezUNJVERsrTÉ.

INSTRUCTIONPRIMAIRE.

Principes de la législation sur l'instruction primaire.
Note(t) 797

Nomenclature des lois antérieures à celle de 1833.
Note (1) 804

Loi du 28 juin 1833.
797

Comités,

InsLitulioÜyCtcompositiondes comitéslocaux de surveil-
lance établis près de chaque école communale. Loi

du 28 juin 1833, art. 17. 801
Fonctions du comité communal. Loi du 28 juin 1833,

art. 21et 23. 802
Leurs dépenses. Ordonnances 16=23 juillet 1833. 806
Institution et composition des comités d'arrondisse-

ment; époques des réunions; mode des délibéra-
tions. Loi du 28 juin 1833, art. 18, 19, 20. 801

Ses fondions, art. 22 et 23. , 803
Leurs réunions; présidence; démisions. Ordonnance

des 16=23 juillet 1833 , art. 21 à 20. Notes. 804
Leurs dépenses.Idem,art. 27. 80G

Etablissement; compositionset fonctions, à Paris, des
comités locaux pour chaque arrondissementjet d'un

Pages.
comité central; chargesdela surveillancedes écoles

primaires. Ordonnances des 8==26novembre 1833. 806

Commissionsd'examen.

Leur composition; leurs fonctions. Loi du 28 juin
-

1833 , art. 25 803

Écolesde filles.

Ordonnancedu 31octobre=ll" décembre 1821, conte-
nant règlement relatif aux maisons d'éducation de

filles S'il'

Ecoles-modèles.

Casdans lesquelsil y a lieu d'établir, outre les écoles
normales primaires, des écoles-modèles.Ordonnan-
ces des 16=23 juillet 1833 , art. 23. 806

Ecolesnormalesprimaires.

Obligation pour les départemens deles entretenir;
mode d'entretien; votes des conseils généraux; réu-

nion de plusieurs déparlemens. Loi du 28 juin 1833,
art. 11. 799

Examens d'admission. Ibidem, art. 25., 803

Fonctions despréfets, des recteurs et des conseilsgéné-
raux pour l'établissement et l'entretien des écoles
normales primaires. Ordonnances des 16=23 juillet
1833, art. 20 à 22 805

Ecolesprivées.

Est considéré comme école primaire toute réunion ha-

bituelle d'cnfans de différentes familles qui a pour
but l'élude de tout ou partie des objets compris
dans l'enseignement primaire. Ordonnance des 16=

23 juillet 1833-, art. 1.7. 805

Conditions de capacité pour tenir une école privée;
formalités à remplir; peinespour les contraventions; j
cas et formes de l'interdiction. Loi du 28 juin 1833, •

art. 4 à 7. 798

Règlespour l'établissement des écolesprivées. Ordon-

nance des 16=23 juillet 1833 , art. 16, 1.8. 805

Ecoles publiques.

Ce sont les écoles entretenues en tout ou en partie par
les communes, les départemens, ou l'état. Loi du

28juin 1833, art. 8. 799

Obligations pour les communes d'entretenir une école;

pour certaines communes une école primaire supé-
rieure. Loi du 28 juin 1833 , art. 9 à 10. ibid.

Mode d'exécution de cette disposition. Ordonnances

des 16=23 juillet 1833, art. 1 à 15. 804
Local de l'école et traitement de l'instituteur. Loi

du 28 juin 1833, art 12. 799
— Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 3; 4.0et 13 804
Mode de pourvoir aux dépenses. Loi du 28 juin 1833 ,

art. 13 \y. 800
— Ordonnancedes 16=23 juillet, art. 1,10 et 12. 804
Rétribution fournie par les parens des élèves; mode de

recouvrement. Loi du 28 juin 18-33, art. 14. 800

Ordonnance des. 16=23 juillet 1833, art. 11. 804

Caissed'épargne _etde prévoyancepour les instituteurs

primaires. Loi du 28 juin1833, art. 15. 801

Organisation des écoles publiques. Ordonnance des

16=23 juillet 1833 , art. 1 à 1§ 804
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Instituteur.
Pages.

Conditions de capacité et moralité exigées.Loi du
28 juin 1833, art. 16. 801

Examens. Loidu 28 juin1833, art. 25.,. , 803

Voyezci-dessusEcolesprivéeset publiques.
Casde réprimande, suspension, ou révocation; mode

d'application et effetsdeces peines. Loi du 28 juin
4833, art. 23 et 24. ibid.

Récompenses aux instituteurs bien méritans. Ordon-
nance des 16=23 juillet 1833, art. 19. 805

Formalités pour l'arrêté de nomination. Idem. 806

Instructionreligieuse,

Liberté accordée à cet égard; respect du vœu des fa-
milles. Loidu 28 juin 1833, art. 2. 798

jHr<~rKfff)tcc. 810

ObjetdeCinstructionprimaire.

Elle est élémentaire ou supérieure; ce que comprend
chacune de ces divisions. Loi du 28 juin 1833,
art. 1à 3. 797

Elle est publique ou privée. Idem, art. 3. 798

INSTRUCTIONPCBLIQCE.

VoyezORGANISATIONUNIVERSITAIRE, UNIVERSITÉ,INSTRUCTION
PRIMAIRE.

INSURRECTION.

VoyezAIIMES.

INTERPRÉTATIONDES LOIS.

L'interprétation par voie de réglement ou de disposi-
tion générale n'appartient qu'au pouvoir législatif, à

la différencedennterprétation par voie de doctrine,

qui appartient au pouvoir judiciaire. Note (1). 373

Ilistoriquc des mesures législativessur l'interprétation
des lois. Ordonnance de 1667, fit. 1, art. 7; loi du

16=24 août 1790; constitution de 1791 , tit. III,

cliap. V, art. 21; loi du 27 avril=25 mai 1791;
10 Vendémiaireaniv, art. 3 ; 18 vendémiaire an VI;
27 ventôsean vin, art. 78. Note(1) ibid.

Le droit d'interprétation est enlevé au corps-législatif
et attribué au conseil-d'état. Loi du 16=26 septem-
bre 1807. , ibid.

Projet de loi, non sanctionné, pour rendre Iïnlerpré-
tation au pouvoirlégislatif; distinction entre l'inter-

prétation générale et l'interprétation spéciale (avis
duconseil-d'état, 27 novembre 1823); application
de cet avis le 1" septembre 1827. (Voy.IMPRIMERIE).
Notes. 374

Restitutionau pouvoir législatif de l'interprétalion des
lois. Loidu 30 jul!let 1828. 373

Opinion de M. Dupinsur cette loi. Discoursde rentrée
à la cour de cassation, 4 novembre 1834. Notes. 374

Iléférélégislatif.

Constitutiondu 3 septembre 1791, art. 21. Note (a).. 598
Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III),

art. 256. Note de note 599
Ordre des arrêts de la cour de cassationet des cours

royales, ainsi que des renvoisqui doivent précéder
le référé au pouvoir législatif; quand y a-t-illieu à

référé; effetsde la décisiondu pouvoir législatifqui

Pagps.
est une loi pour l'avenir ét non nne interprétation
applicable à l'espècequia donné lieu au référé; l'ar-
rêt de la troisième cour royale est définitif et irré-
formable. Loi du 30 juillet 1828. Notes. 373 à 375

J.

JOURNAUX.

VoyezPRESSEPERIODIQUE.

JUGES.

VoyezORGANISATIONJUDICIAIREet les diversesCOURSet
TRIBUNAUX.

JCnAnES.

VoyezMAÎTRISES.

JURY.

Aperçu historique sur le jury; procéduredevantle jury
d'accusation; devant le jury de jugement; organisa-
tion du jury d'accusation, du jury de jugement,
sousl'empire, la restauration, la loi de 1832et la loi
du9 septembre 1835. Note (1).,.,.,. 679

L'institution des jurés est conservée; les changemcns
qu'une plus longue expérience ferait juger néces-
saires ne peuvent être effectuésque par une loi.

Charte, art. 56. 667

Age des jurés. Coded instruction criminelle art. 381.. 669

Compositiondu jury en général; incompatibilité, dis-

penses. Coded'instruction criminelle, art. 382à 386. ibid,
Formation des listes; réclamations; radiations; recti- s

fications; révisions; publications; notifications.Code

d'instruction criminelle, art. 385 669
Loi du 2 mai 1827, art. 1à 7. 671

Révision annuelle des listes du jury; réclamations sur
la révision des listes; réclamations contre les déci-

sions des préfets et des conseils de préfecture; ta-

bleau de rectificationen cas d'élection après la clô-

ture annuelle des listes. Loi du 2=10 juillet 1828.. 672
Lesdispositionsde la loi du 19avril1831 sont applica-

blci à la révision des listes de jurés non électeurs,
art. 68 362

Il est formé dans chaque arrondissement électoralune

liste des jurés non électeurs; ces jurés ont le droit

d'intervention en matière de révision.Loidu 19 avril

1831, art. 69. ibid.

Décisionet déclaration.

Majorité nécessairepour la condamnation; forme de

la déclaration. Loi du 4 mars 1831, art. 3. Code

d'instruction criminelle, art. 349.,. 675

La loi du 9 septembre 1835 réduit la majorité à sept
voix; elle introduit le vote au scrutin secret; la cour

peut surseoir au jugement quand il y a condamna-

tion à la simplemajorité ou quand elleest unanime-

ment convaincue que les jurés se sont trompés sur

le fond. Loi du 9 septembre 1.835. 679

Modedu vote au scrutin secret. Ordonnance du 9 sep-
tembre 1835.Note (1.)., "",.", 684

JUSTICE CIVILE.

VoyezORGANISATIONJUDICIAIRE.



TABLEALPHABÉTIQUE. 871

JUSTICE CRIMINELLE.

VoyezORGANISATIONJUDIÇJAIRE.

JUSTICE DE PAIX.
Pages.

Originede la justice de paix. Note (1) 661

Justicede paix en Angleterre. Mêmenote. 662

Lesjuges de paix sont nomméspar le roi et amovibles.

Charte, art. 52. -' , ., , ,. 661

Il y a un juge de paix par canton, loi du 16=24 août

1790, tit. III, art. 1.,., .., 661
11juge seul et sans assesseur; les ssesseurljont été supr

primés; loidu 9 ventôsean ix 663

Il estremplacépar deuxsuppléans,mêmeloi et note (2). 666

Attributions du juge de paix comme juge; loi du

16=24 août 1790, art. 9 et 10et notes., 664

Appel.Loi du 16=24 août 1790, art. 12. 666

Attributions commeconciliateur. Loi du 16=24 août

1790, tit. X et notes. , , , ., ., ibid.

VoyezTBIBUNALDESIMPLEPOLICE.

L.

LÉGIOND'ÉTRANGERS.

Il peut en être formé en France, mais elle ne peut être

employéequ'au dehors. Il peut être formé des corps

d'étrangers hors du territoire continental de France.
Loi du 9=15 mars 1831. 164

LÉGION-D'HONNEUR.

Créationet organisation.Loi du 29 floréal an x (19 mai

1802), art. 1 à 9.,. 749

Composition: admission à la décoration de la Légion-
d'Honneur. Loidu2 9 floréalanx, art. 1à 10. 750

Maintenueparla Charte, art. 63..172
Confirmation et dispositions réglementaires. Ordon-

nance du19 juillet 1814.Note (1.).,. 749
Ordonnance du26 mars 1.81.6.-. , -' 753
Traitement. Loi du 15 mars 1815=6 juillet 1820. 750
Forme de la décoration. Ordonnancesdu 13 août 1830

et 25 août 1. 83 O. -' 1 -' 751
Révocationdesdécorations accordéesà la suite des évé-

nemens de 1814 et 4.815.Ordonnance du 10 février

1.831. 18 ! , , ..! , 172

Jurisprudence. 753

LIBERTÉ DES CULTES.

C'est un droit imprescriptible de l'homme de ne pou-
voir être inquiété pour ses opinions religieuses,
pourvuque leur manifestationne trouble pas l'ordre

public (déclarationdes droits), art. lo 293
Art. 5 deJa Ghar.te..et note. 130
VoyezCULTES.

LIBERTÉ INDIVIDUELLE.

La liberté individuelleest le droit de faire de soi-même
toutce qui ne nuit pasàautruij définitionde la con.
stitution de 1791. Note (1) 208

Préambule par M.J. P. Pages.Historique et comparai-
son de notre législation aveccelle des autres peu-
Ples 201

Notes historiques. 129
Proposition, non votée, de M.Royer pour déterminer

la législationdela liberttTindividuelle.,,,,,,,,,,, 130

Pages.
la liberté individuelle est garantie par l'art. 4 de la

Charte. 129

Nul ne peut être poursuivi ni arrêté que dans les cas
- -::-

prévus par la loi et dans les formes qu'elle prescrit. ibid.

La maison de chaque citoyen est un asile où la gen-
darmerie ne peut pénétrersans se rendre coupable «
d'abusde pouvoir, sauf lescas déterminés ci-àprès: -

1° pendant le jour, pour un objet formellementex-

primé par la loi, ou en vertud'un mandat spécialde

perquisition décerné par l'autorité compétente; 2°
*

pendant la nuit, dans les cas d'incendie, d'inonda-
tion ou de réclamation venant de l'intérieur de la
maison. Ordonnance du 29 octobre 1820, art 184. 215

Casprincipaux dans lesquels on peut être légalement
arrêté et détenu. Note (2) 208

Formes de l'arrestation. Noté (3 J. 2-12

Formalités de l'arrestation; de la discussion) de la re-

présentation de la personne détenue- cas de déten-
tion arbitraire; criminalité des rigueurs illégales.
Constitutiondu 22 frimaire an VllI, art. 77 à 82. 15

Dispositionsdu CodePénal qui punissent les attentats à

la liberté individuelle et les actes d'arrestation illé-

gale, art. 115 à 122 et 184. Note (6). 212

Droits et devoirsde la gendarmerie en matière d'arres-
tation. Ordonnance du 29 octobre 1820. 213

Résumédes lois qui, depuis 1789, ont consacré, modifiéou

suspendula libertéindividuelle,

24 août 1789, arrêté qui ordonne la mise en liberté

de toute personne arrêtée sans être prévenue. 208

26 mars 1790, abolition deslettres de cachet; élargis-
sement des personnes détenues en vertu d'ordres ex-

tra-légaux. ibid.

16=29 septembre 1791, décret concernant la police
de sûreté; la justice criminelleet l'établissementdes

jurés; du mandat d'amener; du mandat d'arrêt; de

la plainte 209

29 septembre=21 octobre 1791 décret- en forme

d'instruction pour la procédure criminelle.ibid.

23 novembre 1792, rédaction de l'état de toutes les

maisons dans lesquellesil y a des détenus. 210

6 thermidor an,ni (24 juillet 1796), formation-dans
le sein de la convention d'une commissionchargée
d'examiner les arrestations ordonnées par mesure de

sûreté générale ibid.

12 fructidor an 111(29 août 1795), décret qui déter-

mine la manière de procéder à l'égard des personnes
détenues en vertu d'ordres émanésde toute autre au-
torité quecelle des officiers-ordinaires de police. ibid.

4 vendémiaire an iv (26 septembre1795J, décret qui
défend à tout gardien de la-maison d:arrêt ou de jus-
tice d'y recevoir aucun individu mis illégalement en

arrestation ibid,
4 août1806, décret relatif au tems de nuit pendant le-

quel la gendarmerie ne peut entrer dans les maisons
des citoyens. *.?. s.. ibid.

30 mars 1810 , décret concernant les prisons d'état. 210

24=30 décembre 1811, de l'état de siége. 211

Arrêt de cassation du 29 juin 1832 sur l'état desiège, ibid.

28=30 juin 181&, loi temporaire (gouvernementpro-
visoirey contenant des mesures pour assurer la-tran-

quillité ,publiquè..-..- :. : T. ibid.
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Pages.
29=31 octobre 1815, loi temporaire (Louis XVIII)re-

lative à des mesuresde sûreté générale. 211
12=14 février 1817, loi temporaire sur la liberté in-

dividuelle ; faculté d'arrestation arbitraire. 212
26=28 mars 1820, loi temporaire sur la liberté indi-

viduelle; faculté d'arrestation arbitràire. ibid.

Jwisprudence. 251

LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE.

A compter du 1er avril1791, il sera libre à toute per-
sonne de fairetel négoce , ou d'exercer telle profes-
sion, art ou métier qu'elle trouvera bon; mais elle
sera tenue de]se pourvoir auparavant d'une pa-

-

tente, d'en acquitterle prix, et de se conformer aux

réglçrnens de police qui sont ou pourront être faits.
Loi du 2=17 mars 1791, art. 7 254

Restriction à l'exercice du droit ci-dessus. Notes (7) et
note (a) ibid.

Notesexplicatives.Note (i). 252

LIBERTÉ DE LA PRESSE.

Les Français ont le droit de publier et de faire impri-
mer leurs opinionsen se conformant aux lois; la cen-
sure ne pourra jamais être rétablie; Charte, art. 7;
discussiona la chambre. 132

JUlisprudence 289

VoyezPRESSEen général, PRESSEPERIODIQUE,IMPRIMERIE.

LIBRAIRIE.

VoyezIMPRIMERIE.

LISTE CIVILE.

Texte des sénatus-consultes,lois, décrets. - 3.0 jan-
vier 1810, sénatus-consulte; dotation de la couron-

ne; conservationdes biens; administration; charges;
domaine privé de l'empereur; douaires des impéra-
trices et apanagesdes princes. Note (1) 194

11 juillet 1812, décret impérial; échange des do-

mains. 196
8 novembre1814 , loi. Liste civile ; dotation, conser-

vation des biens; administration; domaines privés
du roi ibid.

2 mars 1.832, loi. Liste civile de Louis-Philippe; loi

analyséeci-dessous,. , 183

5 mai 184, loi sur l'échange de la partie apana-

gère du Palais-Royal contre d'autres biens du do-

maine 19.7
5=1.6 juillet 1833 , trois ordonnances sur la liquida-

tion de l'ancienne liste civile. 198
8=11 avril 1834, loi relative à la liquidation de l'an-

cienne liste civile ibid.

Dispositionsgénérales.

Divisionde la liste civile en dotation mobilière et im-

mobilière, et liste civileproprement dite. Note (1).. 183

Charges. « ibid.
Historique. ibid.

La liste civile est réglée commeellel'a été par le décret

du 26 mai=ltr juin 1791. 183

Les princes Joseph et Louis Bonaparte et les fils pu!-
nés de l'empereur seront traités conformément au

décret du H décembre n9, (Voyez4partage. ) Le

Pages.
douairede l'impératrice est fixépar l'empereur. Sé-
natus-consulte organique du 28 floréal an XII. 184

La liste civile est votée pour toute la durée du règne.
Charte, art. 19. 164

Administration.

Tous les biens de l'ancienne liste civileseront provisoi.
rement régis par l'administration des biens natio-
naux. Mode de distribution des fonds en caisse et
des revenus échus au 10 août 1792. Décret du 6sep-
tembre 1.792., 183

Mode d'administration de la ci-devant liste civile. Dé-
cret du 10 juin 1.793.,. 184

Apanages.

Suppression des apanages réels, sauf ceux des palais
d'Orléans ou du Luxembourg et du Palais-Royal.
Constitution d'une rente apanagislcà Monsieur (de-
puis Louis XVIII). au comte d'Artois et au duc
d'Orléans. Décret du 21 décembre 1.790. 183

Dispositions sur les apanages de la famille impériale.
Sénatus-consultedu 30 janvier 1.81.0. 199

L'apanagedes princes de la famille royale (LouisXVIII)
est remplacé par une somme annuelle de huit mil-
lions sur le trésor. Loi du 8 novembre1814, arti-
cles 23, 24. , 200

Il sera payé aux princes et princesses sept millions par
an pour leur tenir lieu d'apanage, art. 3. Confir-
mation au duc d'Orléans et sesdescendansmâles des

biens provenant de l'apanage de Monsieur, frère de
Louis XIV.Loi du 15=19 janvier 1825, art. 4. 185

L'apanaged'Orléans estréuni à la dotation immobilière
de la couronne. Loi du 2 mars 1832 , art. 4. 186

Dot de la reine des Belges. Extrait de son contrat de

mariage, 10 novembre 1.832. 200

Echange de la partie apanagistedu Palais-Royal.Loi

du 5 mai 1834. 197

Dette.•—Créances.— Liquidation.

La dette dela maison du roi, jusqu'au 1erjuillet 1791,
continuera d'être comprise dans la liquidation de la
dette de l'état. Décret du 25 mai= 1erjuin 1791. 183

Modede liquidationdes créancesà la charge de laliste
civile.Décret du 10 juin 1.793. 184

Nomination d'une commission pour la liquidation de
l'ancienne liste civile. Ordonn. du 13 aoûl=l" no-

vembre 1.830:. 185
Les droits des créanciers et des employéspour leurs

pensions de retraite sont réservés sur le domaine

privé laissé par le roi décédé. Loi du 2 mars 1832,
art. 26 190

Lois sur la liquidation de l'ancienne liste civile (Char-
- lesX), 15=17 mars 1831. Deux lois ouvrantdes

crédits pour le traitement des créanciers et des pen-
sions militaires. 23 décembre 1831, secours aux

pensionnaires. Loi du 22 mai 1832, aliénation des

rentes de la caisse de vélérance en faveurdes fonc-

tionnaires. 28 juin 1833, crédit pour les créanciers

et les pensionnaires. Notes..
190

Domainede la couronne.— Dotationimmobilière.

Aliénabilitédes domaines de la couronne. Réunion au

domaine de la couronne des propriétés foncièresdu
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prince.qui parvient au trône , décret du 9 mai=21"

septembre 1791. (Voyezci-dessousDomaineprivé).. 183

Désignationdesdomaines et bâtimens mis à la disposi-
tion du roi, décret du 26 mai=ier juin 1791. ibid.

Moded'aliénation des immeubles de la ci-devant liste
civile. Décret du 10 juin 1795.,. 184

Sont réunis et demeurent annexés audomaine de la

couronne les immeubles acquis par l'empereur à

Saint-Cloud, Versailles, Meudon, Saint-Germain,
nambouillet, Fontainebleau, Compiègne, Paris.
De mêmeles palais de Strasbourg et de Bordeauxmis

au nombre des palais impériaux par décrets des 21

janvier 18Ô6 et 18 avril 1808. Sénatus-consultedu

lor mai 1812. , ibid.

Échangede bois de Rochefort, dépendant du domaine

de la couronne, avec la forêt de Dourds, du do-
maine impérial. Sénatus-consultedu 14 avril 1813. 185

Désignationdes immeubles qui constituent la dotation

de la couroniic. Loi du 8 novembre 1814. ibid.

Lesbiens acquispar le feu roi (Louis XVIII) et dont il

n'a pas disposé ainsi que les écuries d'Artois pro-
venantdes biensparticuliers du roi régnant (Char-
les X), sont réunis à la dotation de la couronne. Loi
du 15=19 janvier 1825 , art. 1."r. ibid.

Désignationdes immeubles qui formentla dotation de
la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 2, 4. 186

De ceux qui en sont distraits. j bidem, art. 2 ibid.
Droitsdes tiers et des communes. Note (3). ibid.
La nation n'abandonne que le domaine utile de l'usu-

fruit pour se réserver le domaine éminent de la pro-
priété en ce qui regarde la dotation immobilière,
Discussion. Note (1). ibid.

Sont propriété de la couronne les monumens et objets
d'arts placésdans les maisonsroyales.Loi du 2 mars

1832, art.7. 187
Conditionsde la jouissancedes biens formant la dota-

tion de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 8
à 21. ibid.

Leprincipe de dévolution à la couronne des biens per-
sonnelsdu roi n'est plus admis.Loi du 2 mars 1832 ,
art. 22 188

— Discussion.Note (2). (VoyezDomaine privé) ibid.

Domaineextraordinaire.

Il n'yen a plus. En conséquence tous les biens, meu-
bles et immeubles aèquis par le droit de la guerreou

par des traités patens ou secrets appartiendront à

l'état. Loi du 2 mars 1832, art. 25. 189
Résumé des lois antérieures relatives au domaine ex-

traordinaire. Note (2). ibid.

Domaineprivé.
Le roi conservela propriété des biens qui lui apparte-

naient avant son avènement. Cesbiens et ceux qu'il
peut acquérir à titre gratuit ou onéreux composent
son domaine privé. Loi du 2 mars 1832, art. 22. 188

Règles particulières de l'administration des biens du

domaine privé. Ils sont du reste soumis aux lois ci-

viles, cadastrés et imposés. Loi du 2 mars 1832. ibid.
Le domaine privé, délaissé par le roi décédé, est af-

fecté aux droits,de ses créanciers et aux pensions de
retraite desemployésdues sur des fonds de retenue.
Loi du 2

mars 1832 , art. 26,j.90

Pages.
Moded'exercice des actions par et contre le domaine

privé, et d'exécution des actes judiciaires. Loi du 2

mars 1832, art. 27, 28.. 191
Lois antérieures sur l'exercice des actions et l'exécu-

tion des actes judiciaires. 12 juillet 1807 ; 8 octobre

1814.Note (1) 192

Dotationmobilière.

La jouissance des meubles faisant partie du garde-
meuble estlaissée auroi, à charge d'entretien et d'in- -

ventaire des objets précieux. Décret 26 mai=lcr

juin 1791 183
Modede vente du mobilier; récolement des inventai-

res; conservation des objets de sciences et d'arts;
recouvrement du mobilier distrait. Décret du 10

juin 1793. , 184

Désignation des objets compris dans la dotation mobi-

lière. de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 5

et 7. 187

Conditions de la jouissance des biens formant la dota-
tion de la couronne; principes. Loidu 2 mars 1832,
art. a et 7 ibid.

Liquidation. VoyezDettes.
Liste civile proprementdite. (Allocationen argent.)

Auroi (LouisXVI), 25 millions; à la reine, un douaire

de 4 millions. Décret du 26 mai=ler juin 1791. 183

Suppression de la rente viagère de 1 million,. consti-
tuée les 20 avril et 23 juillet 1784, sur la tête de
Louis XVI et Louis-Stanislas-Xavier.Décret du- 6

septembre 1. 792. ibid.
Traitement des directeurs, chacun 50,000 myriagram-

mes de froment. Constitutionde l'an iii, art. 173.. 184
Traitement du premier consul, 500,000 fr. ; de cha-

cun des deuxautres, 150,000 fr. Constitution de l'an
vin. ibid.

Liste civile du roi Louis XVIII, 25 millions; des prin-
ceb, 8millions par an, et pour l'année 1814, ensem-

ble, 19,510,000 fr. Loi du 8 novembre 181.4. 185

Liste civilede CharlesX, 25 millions; aux princes, 7

millions; 6millionspour lesobsèquesdeLouisXVIII
elle sacrede CharlesX. Loi du15=19.janvier 1825,
art. 2, 3, 5 ibid.

Liste civile de Louis-Philippe, 12 millions, et 1 mil-
lion pour le prince héréditaire. Loidu 2 mars 1832,
art. 17, 2 e. 188

Les deniers sont insaisissables, art. 29. , 192
Tableau des sommesvotées à chaque règne. Note (1). 188
Elle est composéed'une dotation immobilière et d'une

somme annuelle. Loi du 2 mai 1832, art. 1.cr. 183

Principes généraux sur les droits du roi à la dotation,
sur le domaine privé, sur les droits des créancierset
les actes judiciaires. Loi du 2 mars 1832. 183

Peinions. (VoyezDettes.)

Lesgagistes peuvent joindre leurs servicesà la liste ci-
vile à ceux rendus dans les autres administrations

publiques, pour le calcul de la pension. Arrêté du

27 prairial an x.. , ,. 184

LOI.

La loi est proposée parle roi oupar les chambres; elle
est discutée et votée librement par la majorité de
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chacune défidéa* diamjbrcs, sanctionnée par le roi,

Charte, art. 15, 16,13. 1Q4

LI.:.JropositioD,rjetéc.ne peutêtre reproduite dans La
* même session.Charte, art. 17. ibid.

Sanction.

Formes de la sanction et des refus. Note (8). ibid.

VoyezImpôt.
LYCÉES.

VoyezUruviuisiTà.

M. w-..

MAIRE.

Voyez'ADMINISTRATIONACTIVE.

MAITRISESET JURANDES.

Leursuppression. Loi du 2=17 mars 1791. 252
Remboursement aux titulaires. Ibid., bases de la liqui-

• dation • ibid.

MAJORITÉ.

Toute loi doit être votée et discutée librement par la

majorité de chacune des chambres. Charte, art. 16 164
La chambre des pairs, dans l'usage, viole cette dispo-

sition. Note (6). ibid.

MARCHÉSET FOURNITURES.

Jurisprudence~ .t.<.«.<.. 535

VoyezCONSEIL-D'ÉTAT.

- , , MINISTÈRE PUBLIC.

Les officiersdu ministère public sont les agens du pou-
voir exécutif auprès des tribunaux. Leurs fonctions
consistent afaire observer dans les jugemensà ren-
dre les lois qui intéressent l'ordre général et à faire

exécuter les jugemens rendus. Loi du 16=29 août

1790 , titre Vllï. : .» 626
Définition donnée par Carré. Note (6).. , 648
Fonctions des officiersdu ministère public. Loi du 20

avril 1810, art. 45, 46,47.,. ibid.

Note générale sur la nomination, les conditions de

capacité, les incompatibilités, les attributions.

Note (4). ! • • ibid.

Voyezles différentesCOURSet TRIBUNAUX.

MINISTRES.

Attributions.

Principes sur les attributions et les fonctions desminis-
tres. Note 1. 387

Les ministres procurent l'exécution des lois et régle-
mens et signent les actes du gouvernement. Consti-

tution du 22 frimaire an VIII,art. 54 et 55. 1 14
Fixation des fonctions des ministres de la justice,

art. 5 et 6; de l'intérieur, art. 7 et 8 ; des contribu-
tions et revenuspublics, art. 9 ; de la guerre, art. 10;
dela marine et des colonies, art. 11-, des affaires

étrangères, art. 12 ; du conseildesministres, art. 13.

"Décret du 27 avril 25 mai 1791.160

Attributions du conseiller-d'étatchargé de toutes les af-

faires concernant les cultes. Arrêté du 15 vendé-
miaire Mt x.<.<.<.<. 1*62

Us ontleur entrée dans. l'une ou Vautre chambre, et

Pages.
doivent être entendus quand ils le demandent.

Charte, art. 48.11. 168

Jurisprudenco 535

Organisation.

Organisation des ministères, au nombre de dix, par
l'assemblée nationale. Décret du 27 avril=25 mai

1791. 159
L'assembléedéclare que les ministres n'ont pas la con-

fiancede la nation; elle met les scelléssur leurs pa-
piers personnels; élection de nouveauxministres par
l'assemblée. Décret du 10 août !792,. ibid.

Suppression des ministres à compter du lor floréal
an n. Ils sont remplacés par douze commissionscom-

poséeschacune de deux membres et d'un secrétaire.
Décret du 12 germinal an II ibid.

Remplacement des douze commissions par six minis-
tres. Décret du 10 vendémiaire an IV. 160

Création du ministère de la police. Décret du 12 ni-
vosean iv. ibicl.

Diverses modifications dans l'organisation des minis-

tère, depuis le 4 nivose an VIII. Lbid.
Lesministres peuvent être membres de l'une des cham-

bres. Charte, art. 46. , , 168

Responsabilité.

Ils sont responsables. Charte, art. 1.2. 159

Si les ministres ont fait rendre une décision contraire

aux lois, les plaintes en doivent être adressées au

corps-législatif.Décret du 7 octobre 1.790. 1.63

Dispositionsde la loi du 27 avril 1791 sur la responsa-
bilité des ministres, son étendue, leur mise en accu-

sation, sur l'action en dommages et intérêts; l'obli-

gation pour les ministres de rendre compte à l'as-

semblé. ; ibÙI.

Dispositions du décret du 10 vendémiaire an iv sur la

responsabilité. 1.63

La chambre des députés a le droit d'accuser les minis-

tres et de les traduire devant la chambre des pairs,

qui seule a celui de les juger. Charte, art. 47. 168

VoyezFONCTIONNAIRESPUBLICS.

Traitement.

Budget de 1836. 1 533

MONSEIGNEUR.

Suppression de ce titre. Décret du 19=23 juin 1790,

art. 3,. 1 73

Suppression de ce titre à l'égard des évêques.Loi du

18 germinal an x ( 8 avril 1802), art. 1.2. ibid.

A l'égard des ministres. Ordonnance du 13 août 1830. ibid.

N.

NATURALISATIONDES ÉTRANGERS.

C'est l'acte qui confère à un étranger les droits, de-

voirs et prérogatives attachés à la qualité de citoyen

francais; formalités relatives à la naturalisation des

étrangers. Décret 17 mars 1809. Notes. 360

Nécessitéde lettres de naturalisation pour siéger aux

chambres.Ordonnance du 4=10 juin 1814. Note(a).

Jurisprudence • * 361
Neutralisationdeshabitans<Jes-départemensqui avaient
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été réunis à la.France deptiis 1791.Loi du 14 octo-

bre.1814. Notes. 360

NATURALISATIONDE8 FRANÇAISÈNPAYS ÉTRAN-
GERS.

Décret concernant les Français naturalisés en pays

étranger avecou sans autorisation de l'empereur, et

ceux qui sont déjà entrés, ou qui voudraient entrer
à l'avenir au service d'une puissanceétrangère. 26

août1811*..•.*. i <. t i i. 11i..• t *i €..-.. t • ê.. 374
-

NOBLESSE.

Abolition de la noblesse héréditaire et des titrée de

prince, duc, comte, marquis, et autres sembla-

bles. Décret du 19=23 juin 1790. 73

llislorique. , ibid.
Nomenclaturedes dispositionslégislativesqui ont rap-

port à l'abolition de la noblesse, depuis le décret du
23 juin1790 jusqu'au sénatus-consulteorganiquedu

28 floréal an un i 74
Nouvelleabolition radicale. Décret du 13 mars 1815. - 77
Défensed'insérer dans les actes les titres nobiliaires.

Décret dti 18 pluviôse an ii 110

Nouvellenoblesse.

Lesmembres de la famille impériale prennent le titre
de princes. Sénatus-consulte organique du 28 flo-
réal an xii 74

Création des grands dignitaires et des grands officiers
de l'empire. Ibid.. ¡ ¡ 75

VoyezGRANDSDIGNITAIRESet GRANDSOFFICIERS.
Érection de grands fiefsde l'empire. Décrets du 14 et

du 30mars 1806. , 74
Rétablissement des titres. Décret du 1er mars 1808 ;

peines contre ceux qui usurpent les titres. Code

Pénal, art. 259. 75
Rétablissementde l'ancienne noblesse.Chartede 1814,

art. 71. i ibid.

Obligation pour lès pairs et les nobles d'ériger des ma-

jorats. Ordonnances du 25 août 1817 et du 10 fé-
vrier 1824. ibid.

La noblesseest nominalement conservéepar l'art. 62
de la Charte de 1830 , mais on peut la dire abrogée
légalement par la disposition de la loi du 28 avril

1832, qui effacel'art. 259 du Code Pénalrelatif à la

pénalité pour usurpation de titre. 76

Charte, art. 62 172

NOMSDES COMMUNES.

Suppressiondes noms féodaux. Décret du 20—23juin
1790. 73

Rétablissementdesanciensnoms. Ordonnance du 8=
28 juillet 1814.tr ibid.

NUIT.

VoyezGEMARMERIE. -

o.

OCCUPATIONTEMPORAIRE.

Casdanslesquelspeut avoir lieu l'occupationtemporaire
des terrains qui avoisinentles fortificationset places
de guerre.Loi du 17=25 juillet 1819. Note-(!,)..,. 529

Pages.
Fixationdes limitesdu terrain militaire; moded'expro-

priation et règlement de l'indemiiité. Loi du 1-7juil-
let 1819, Note (l).,.,.t. 829

Mode de procéder dans.le cas où-l'urgouocdès travaux
nécessités pour les fortification»ne permet pas de

remplir los formalitésordinaires; déclaration d'uti-
lité publiquepar ordonnance royale;publication; no-
mination par le tribunal d'un juge-commissaire et
d'un expert; convocationdes intéresséset détermina-
tion des terrains à occuper; plans et procèsrverbaux; -

fixation de 1 indemnité, h l'amiable ou par le tribu-
nal de première instance; autorisation d'occuper et
exécution provisoire du jugement; transcription;
effetsde l'occupalionsur lesdroitsdestiers; règlement
de l'indemnité foncière en cas d'occupation prolon-
gée. Loi du 3 mars 1831. 829

Conservationet classementdes places de guerre et pos-
tes militaires, policedesfortificationset autres objets
y relatifs. Décret du8=10 juillet 1791.Note (a). ibid,

OFFICES.

Suppression de tous ceux relatifs aux arts et au com-

merce, ainsi que lesprivilègesde profession. Loi du

2=17 mars 1791. i * 252

OFFICfERS,

VoyezETATDESOFFICIELS; PENSIONS.

OPINIONS ET VOTES.

Oubli oommandépar la Charte, art. Io. 157

Loisde réaction.

Ordonnance de proscription contre dix-huit généraux
et officiers, et trente-huit autres personnes, 24juil-
let 1. 8 1. 5. 157

Loi dite d'amnistie; maintient les proscriptions de

l'ordonnance précédente ; maintient toutes les pour-
suites commencées; bannit les régicides signataires
de l'acte additionnel: bannit toute la famille de Na-

poléon, 12 janvier 4.84.6. 158
Ordonnance qui maintient, en vertu de la loi précé-

dente, toutes les proscriptions de l'ordonnance du

24 juillet. 17 janvier 1816 ibid.

La rentrée des proscrits de la deuxièmecatégorie de

l'ordonnance du 24 juillet 1815 est autorisée. Or-

donnance du 1er décembre1.81.9. ibid.

Non-admission de l'abbé Grégoire à la chambre des

députés. Décembre 1819.,., ibid.
Rappel des Français"bannis par les art. 3 et 7 de la loi

du 12 janvier 1816; ils sont réintégrés dans leurs

biens et pensions sauf les droits des tiers; l'interdic-

tion du territoire est mailenucconlie la famille de

Napoléon.Loidu 11 septembre 1.830. 175

ORDREJUDICIAIRE.

VoyezORGANISATIONJUDICIAIRE.

ORGANISATIONADMINISTRATIVE.

Préambule, par M. V. Balsoru 379

Pouvoirexécutif. 386

Administration coivtentieuse , 389
Administration consultative et conseilsde répartition. 445

Administration active 495
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ORGANISATIONJUDICIAIRE.
Pages.

Préambule, par M.Isambert. 568
Cour des pairs. à 576
Cour de cassation 596

Justicecivile; cours et tribunaux ordinaires. 626
Justice civile ; tribunaux civils d'exception. 652
Justice criminelle;.,. - 667
Coursd'assises. ibid.
Tribunaux correctionnels 691
Tribunaux de police. 692
Tribunauxcriminels d'exception. 694

Charte, art. 48 à 59 168
Tableau de l'organisation judiciaire en France et lois

générales sur l'organisation judiciaire 16=24 août

1790. 27 ventose an VIII, Sénatus-consulte organi-

que du 10 thermidor aux, décret du 30 mars 1808,
Loi du 20 avril 1810 , décrets du 6 juillet 1810,
18 août 1810, ordonnancesdu 24 juillet 1825,24 sep-
tembre i828..Note (6). 623

Inamovibilité.

Ce que c'est que l'inamovibilité: quels juges sont ina-

movibles; quels amovibles.Note (2). 623
Discussionsur la nouvelle institution à donner aux ju-

ges, enaoût 1830. Note (4)., 168

Interdiction de créer aucune commission ou tribunaux

extraordinaires. Charte, art. 54.,. 170

ORGANISATIONLÉGISLATIVE.

Préambule, par M. Vivien. 337

Le roi. 345
La chambre des pairs. ibid.

La chambre des députés. , 352

Interprétation des lois 371

ORGANISATION"MILITAIRE.

Préambule; historique et nomenclature des lois sur

l'organisation militaire, par M. Dehmeuville. 703

fiecrutcment. 714

Ëtatdcsomciers. 729

Avancement dans l'armée 73 6

Pensions militaires 739

ORGANISATIONMUNICIPALE.

VoyezCONSEILMUNICIPAL.

ORGANISATIONMUNICIPALEDE PARIS.

Organisation de la municipalité de Paris. Décret du

21 niai=27 juin 1790. Note (1). 481

Divisiondu territoire de la commune de Paris. Décret

du 19 vendémiaire an IV. 484

Organisation du conseilgénéral et des conseilsd'arron-

dissementdu département de la Seine et l'organisa-
tion municipalede la ville de Paris. Loi du 20 avril

1834 481

Du conseilgénéral du département de la Seine, art. 1

à 7 ibid.

Des conseils d'arrondissement du département de la

Seine,-art. 8 à.iO. 486

Organisation municipale de la.-ville,de paris, art. il

à 22. , ibid.
Conseilmunicipal de la ville de Paris, art. 14 à 21.. ibid.

Attributions. Note (4)-. ibid.

Pages.
Conseilsd'arrondissementdu département de la Seine.

Loi du 20 avril1834, art. 8, 9, 10. 486

Corpsmunicipal de Paris. Loidu 20 avril1834, art. 11. ibid.
Maire et adjoint; leur nomination. Loi du 20 avril

1834, art. 12 et 1.3. ibid.

ORGANISATIONUNIVERSITAIRE.

Préambule. Historiquede l'universitédepuis son origine
jusqu'aux décrets de 1806 et 1808, par M. Ad.
Chasles. , 757

Université; facultés et collégcs. 7G9
Instruction primaire. 797

VoyezUNIVERSITÉ, INSTRUCTIONPRIMAIRE.

P.

PENSIONSMILITAIRES.

Institution des pensionspour les militairesblessés, les
veuveset les enfans des militaires. Constitution du
22 frimaire an VIII,art. 86. 16

Liste des lois et réglemens sur les pensions militaires,
antérieures à la loi du 11 avril 1831. 739

Principes généraux; pensions pour lesquellesune loi
est nécessaire; liquidation; suspension; cumul; re-
tenue. Loi du 11 avril 1831, art. 23 à 28. 744

Dispositionstransitoires. Loi du 11 avril1831, art. 29
à37 ibili.

Tensionspour ancienneté.

Droits à la pension. Loidu 11 avril 1831, art. 1à 8.. 739
Justification à faire. Ordonnance du 2 juillet 1831.

Note (1) , 741

L'interruption forcée pour cause de délits politiques
commis avant 1830 entre-t-elle dans la supputation

des serviceseffectifs? Note (5) 739
Lesmilitaires retraités qui, condamnés à despeines af-

fliclivesou infamantes, ont subi leur j ugementouont
été graciés, doivent-ilsjustifier de leur réhabilitation

légale,pour être admis à la jouissauce de leurs pen-
siens? Avis du conseil-d'état du 8 janvier 1823.
Note (a) ibid.

Fixation de la pension d'ancienneté. Loi du 11 avril

1831, art. 9 à 11. 740

Pensionspour l'arméenallale.

La loi du 18avril 1831 reproduit pour l'armée navale j
les dispositions de celle du 11 avril relativesà l'ar-
mée de terre en réglantl'application desmêmesprin-
cipes. Note (2). 745

Pensionsderetraite.

Elles sont accordées pour blessures ou infirmités. Loi
du 11 avril1831, art. 12.-. 741

Droits à la pension. Loidu 11 avril 1831, art. 12à 14. ibid.

Justification à faire. Ordonnance-du 2 juillet 1831.

Note (1). ibid.

Fixation de la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 15 à

18. , ibid,

Pensionsdes veuveset orphelins.

Droits à la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 19 à 21. ibid.

Justificationsà faire. Ordonnance du 2 juillet 1831.

Note (1). ibid.
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Pages.
Nécessitéde l'autorisation donnée au mariage pour que

la veuveet les enfans aient droit à la pension; for-

malitésde cette autorisation. Décret du 16 juin 1808.

Note (1) 743
Fixation de la pension. Loi du 11 avril1831, art. 22.. 744

Retenue.

Casdans lesquelsune retenue peut être exercée sur les

pensions des militaires.Loi du 11 avril 1831, art. 28.
Avisdu conseil du 11 janvier 1808. , 744

Retraite.

Effetde l'admission à la retraite. Loi du 14avril 1832,
art. 23 738

Jurisprudence.

Pensions militaires et maritimcs. , 753

PERRUQUIERS.

Suppression de leurs offices.Loi du 2=17 mars 1791. 252

PÉTITION (DnolTDE).

Consécration du droit de pétition individuelle aux au-
torités constituées. Constitution du 22 frimaire
an vin, art. 83. 16

Le droit de pétition par écrit est consacré par l'art. 45
de la Charte 168

PLACES DE GUERRE.

Conservationet classementdes placesde guerre et pos-
tes militaires; police des fortificationset autres ob-

jets y relatifs. Décretdu 8=10 juillet 1791. Note (a). 829

POPULATION.

Tableau de la population de la France par départe-
mens, arrondissement et canton. Ordonnance du 11 *

juin1832. Note (a) 517

POUVOIR EXÉCUTIF.

Auroi seul appartient la puissanceexecutive. Charte,
art. 12. VoyezROI. , , , ,. 380

Division des pouvoirs établis par la constitution de
1791. Note (1). 380

—Par celles de l'an m et de l'an vin. Note (a) ibid.
Distinction entre le pouvoir royal et le pouvoir exécu-

tif. Note (1). 163
L'accord du pouvoir royal et du pouvoir législatif est la

première base du systèmeconstitutionnel. Note (1). 164

POUVOIRJUDICIAIRE.

Il est distinct des pouvoirs exécutif et législatif, et

s'exerceau nom du roi par des juges nommés par
lui. Charte, art. 48 à 59. 168

VoyezORGANISATIONJUDICIAIRE.

POUVOIRLÉGISLATIF.

Exercécollectivementpar le roi et les chambreset dans

quelle forme. Charte, art. 14 à 18. ibid.

POUVOIR ROYAL.

VoyezPOUVOIREXÉCUTIF,Roi.

PRÉFET.

VoyezADMINISTRATIONACTIVE.

PRÉFET MARITIME.

VoyezADMINISTRATIONACTIVE.

PRÉFET DE POLICE.

VoyezADMINISTRATIONACTIVE.

PRESSEEN GÉNÉRAL.
Pagos.

Lois du 17 mai 1819, du 26 mai 1819, du 25 mars
1822, du 8 octobre 1830. 261

Attaques.
Contre la dignité royale, l'ordre de successibilité, les

droits garantis par la Charte, etc. , sont punies de

peines correctionnelles. Loi du 25 mars 1822, art. 2

et3. 266

Compterendu.

Fidèle et de bonne foi, desséancesdes chambres, ne
donne lieu à aucune action. Loi du 17 mai 1819,
art. 22. 263

Infidèle et de mauvaisefoi, des séances des chambres
et des tribunaux, est puni de peines correctionnelles.
Loidu25 mars 1822, art. 7 267

Les chambres et les tribunaux offensés appliquent les

peines. Loi du 25 mars 1822 , art. 15 et 16. 268
Loi du 8 octobre 1830..,..,.,.,. 269

Cris et signes séditieux.

Peines correctionnelles. Loi du 25 mars 1822, art. 8
et 9. 268

Délitspolitiques.

Définition; attribution auxcours d'assises.Loidu 8 oc-
tobre 1830, art. 6 et 7. 269

Dessins.

Sont soumis à la nécessitéd'une autorisation préalable
(censure). Loi du 25 mars 1822, art. 12. 268

Diffamationet injure publique.

Caractères essentiels de la diffamation et de l'injure.
Loi du 17mars 1819, art. 13 et 14. 262

Peines applicables à la diffamation et à l'injure suivant
la qualité de la personne diffamée. Loi du 17 mai

1819, art. 13 a 20. ibid.
Loi du 25 mars 1822, art. 5. 266

Poursuites et exceptions pour les discours prononcés
et écrits produits devantlestribunaux. Loi du 17 mai
1819, art. 23. , 363

La preuve des faits diffamatoires n'est admise que
contre les fonctionnaires publics. Loi du 26 mai

1819, art. 20. 265
Elle nest admise en aucun cas. Loi du 25 mars 1822,

art. 18.,. 269
Élévationdes peines. Loi du 9 septembre 1835, art. 9. 687

Discoursaux chambres.

Ne peuvent donner lieu à aucune action, non plus ce

qui est imprimé par ordre des chambres. Loi du 17
mai 1819, art. 21 et 22. 263

Excitationà la haineet au mépris.

Du gouvernement du roi, est punie de peines correc-

tionnelles. Loi du 25 mars 1822, art. 4 2 6
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Pages.
Des citoyenscontre une ou plusieurs classesde person-

nes. Loidu 25 mars 1822, art. 10. 268

Insertionforcée.

Dansquelcaset pour quels délitsdoit avoirlieu l'inser-
tion de la réponse de la personne attaquée. Loi du
25 mars 1822, art. 11*. 268

Miseen libertéprovipoira.

Est accordéemoyennantcaution aux prévenusarrêtés.
Loidu 26 mai1819, art. 23. 265

Offensespubliques.
Envers la personne du roi; punies de peines correc-

tionnelles. Loi du 17mai 1819, art. 0 262
Distinctionentre les différentesoffensesau roi; punies

comme attentat ou comme délit. Loi du 9 sep-
tembre 1835, art. 2 et 3 et notes. 686

Enversles membres de la famille royale; punies de

peinescorrectionnelles.Loidu17mai1819,art. 10. ibid.
Envers les chambres et les souverains étrangers; pu-

nies de peines correctionnelles.Loi du 17 mai 1819,
art. 11 èt 12. ibid.

La chambre offenséeapplique elle-mêmela peine. Loi
du 25 mars 1822. art. 15. 268
Loi du 8 octobre 1830, art. IL. 269

Outrage.

A la morale publique et religieuse, est puni de peines
correctionnelles.Loi du 17 mai 1819, art. 8. 262

A la religion; peines correctionnelles. Loi du 25 mars

1822, art 18. 266

Aux fonctionnaires, auxministres de la religion, aux

jurés; peines correctionnelles. Lois du 25 mars

1822, art. 6 ibid.

Poursuiteetjugement.
,

La poursuite des délits de presse a lieu d'officeà la re-

quête du ministère public. Loi du 26 mai 1819,
art. I. 263

.'Loi du S octobre 1880, art. 4., 269

Dansles oas d'offenseenversles chambres , ou envers

les gouvememenset souverainsétrangers, et de dif-

famation ou injure envers les. tribunaux, corps
constitués.,fonctionnairespublics, agens diplomatie

qaeset particuliers»la poursuiten'a lieu qu'avecl'au-

torisation ou sur la plainte de la partie lésée. Loi

du26 mai1819 , art. 2à 5., 263

Loi du 25 mars 1822, art. 17,,,. r,. 268

Les faits constitutifs des délits doivent être articulés

etqualifiée.Loi-du 26 mai1819, art, 6. 263

Saisiedes écrits inculpéset formesde l'instruction. Loi

du23 mai 18191 art. 7 à 12. 263, 264

Attributionà la cour dassise# des délits commis par la

presse et autres moyens de publication ,
-
à l'excep-

tion de la diffamationet injure publiéescontre les

particulier. Loi dm26 mai 1819, art. 14 et 15..,. 264
Attribution de ces délits à la police correctionnelle,

Loi du.24»mare 1822, art. 17 268

Appelauxcours rojaleg. Ibid. l' 269

Rendu aux cours d'assises, exceptéles diffamationset

injures. -Loial18 octobre 1880, art.1 et 2 ibid,

-Formedu jugement eu arrêt contradictoire-oupar dé-

Pages.
faut; de l'opposition; de la prenvedes faitsdiffama-
toires et de la preuve contraire; cas dans lesquels
cette preuve est admise ou rejetée. Loi du 26 mai
1810, art. 17 à 2û. 264

Application des peines par les chambreset tribunaux
offensés, dans le cas d'offenseou de compte rendu
infidèle,Loi du 25 mars 1822, art. 15 et 16..,. 268
Loi du 8 octobre 1830 art. 3. 269

Faculté accordéeau ministèrepublic de poursuivredi-
rectement les délits de presse devant la cour d'as-
sises, par voie de citation au prévenu; formes à
suivredans ce cas; jugemenspar défaut et opposi-
tion; s'il y a saisie, il ne peut pas y avoir citationdi-

»

recte. Loi du 8 avril 183L , 282
Faculté de citation directe desprévenus par le minis-

tère public, mêmequand il y a eu saisie.Loi du 9

septembre 1835, art. 24. 689
Des jugemens par défaut et oppositions; pourvoi en

cassation; sessionextraQrdinaircO-LQridu 9 septem-
bre 1835, art. 25,26, 27,. 690

Prescription,
De l'action publique, a lieu par 6 mois, à compterdu

dépôt et de la déclaration , par un an à compter du
premieracte d'instruction. Loi du 26 mai 1819,
art. 29. 265

De l'action civile, a lieu par 3 ans, à compterdu fait
de la publication. Loi du 26 mai 1819, art. 29. 266

Provocation.

Moyensde provocationpublique aux crimes et délits.
Loi du 17 mai 1819, art. 1 à 5. 261

La provocation suivie d'effet entraîne la complicité.
Loi du 17 mai 1819. art. 1, ibid.

La provocation non suivie d'effetest punie de peines
correctionnelles.Loi du 17 mai 1819, art. 2, 3, 6.. ibid.

Quand elle est un attentat; quand elle est un délit;

quelles peines elle entraine. suivant qu'elle est ou

non suivied'effet.Loi du 9 septembre1,835,àrt. 1. 685

Conséquencesdes distinctionsintroduites par la loi du
9septembre. Note (3) ibid.

Attribution facultative à la chambre dep pairs. Loi
du 9 septembre1835, art. e. 686

Provocationà la haine entre les classesde la société;

peines correctionnelles. Loi du 9 septembre1835,
art. 8 , 687

Récidive.

La récidivedes délits de la presse,donne lieu à l'aggra-
vation cb peines prononcée par le Gode PénaL
Loi du 17 mai 1819, art. 25. 263

Réimpression.

Des écrits condamnés, donne lieu au maximum de la

peine. Loi du 26 mai 1819, art. 25,. 265

PRESSE PÉRIODIQUE.

Observationspréliminaires; notice historique; empire;
restauration; révolution de juillet, par M. Cré-

mieux.f.<,,. 37

AttalfuiI,

Loi du 29 novembre 1830. NoteM. 261



TABLE ALPHABETIQUE. 879

Pages.
Contre l'irresponsabilité royale; délit nouveau; peines

correctionnelles. Loi du 9 septembre 1835, art. 4.. 686

Contre le principe ou la forme du gouvernement, clas-

sées parmi les attentats justiciables de la cour des

pairs. Loidu9 septembre1855, art. 9. 686

Contre la propriété et le respect dû aux lois; délit nou-

veau; peines correctionnelles. Loi du 9 septembre

1835, art. 8 • 687

Adhésion à une autre forme de gouvernement; vœu,

espoir,menace de changement ou destruction, etc.;

Délit nouveau. Loi du 9 septembre 1835, art. 7. ibid.

Cautionnementet déclaration.

Obligation de faire une déclaration et de déposer un

cautionnement. Loi du 9 juin 1819, art. 1 et 2; du

18 juillet 1828, art. 2, 6, 7, 10, H. Õ 276

Taux des cautionnement. Loi du 14 décembre 1830.

art. 1. 280

Loi du 9 septembre 1835 , art. 13. 688

Peines en cas d'omission de déclaration et cautionne-

ment. Loi du 9 juin 1819, art. 6 : r 276
Loi du 18 juillet 1828, art. 3. j. 277

Exemption: à quelsjournaux et écrits périodiqueselle
est applicable. Loi du 18 juillet 1828, art. 3 * 278

Loi du"9 septembre 1835, art. H..r. i,, 688

Formalités relatives à la déclaration et au versement
du cautionnement. Ordonnance du 9-juin 18M.

Note [a) - 276

Ordonnance de 1885. Notes.i *. # ? 690

Affectation du cautionnement à la garantie des con-

damnations. Loi du 9 juin 1819, art. 3 et 4. 276

Loi du 18 juin 1828, ait. 13, 14 - 279

Compterendu.

VoyezPBKSSEENGÉNÉRAL.

Interdiction de rendre compte des séances secrètes des

chambres. Loi du 9 juin 1829, art. 7. 276.

Interdiction de rendre compte des procès jugés à huis-

clos, ni même dans-ce cas des faits de diffamation.

Loi du ia juillet 1S28, art. 16 et i7. 280

Interdiction de rendre compte des procès en diffama-

tion; de publier les noms des jurés; de rendre

compte des délibérations intérieures des jurys, des

courset tribunaux. Loi du 9septembre 1835,art. 10. 687

L - Dépôt au parquet etsignature.

Au moment de la publication, un exemplaire signé
doit être remis au parquet. Loi du 9 juin 1819,
art. 5 ; ordonnance du même jour* art. A.. 276
Loi du 18 juin 1828, art. 8. 278
Loi du 9 septembre 1835, art. 16. 1.1 688

Gérans.

Nécessitéd'un gérant; conditions d'admission; respon-
sabilité. Loi du 18 juillet 1828, art. 4, 5, 9, 10. 277
Loi du 9 septembre1835 , art. 15. 688

Déclaration en cas de changement. Loi du 18 juillet
1828, art. 6. 278

Faculté accordée à la veuve d'un gérant propriétaire.
Loi du 18 juillet 1828, art. 1.2. 279

Nécessité d'un autre gérant en cas d'emprisonnement
de celui du journal. Loi du 9 septembre 1835,
art. 19 , 689

Insertions forcées.L
Pages.

Des pièees officielles adressées par le gouvernement.
Loi du-9 juin 1819, art. 8 -.-. <.«.--276

Èlles ont lieu en tête du journal dans le numéro du
lendemain. Loi du 9 septembre 1835, art. 1. 688

Des jugemens de condamnation. Loi du 9 juin 1819,
-276art. Il

Des réponses des personnes attaquées.-Loi du 25 mars -

1822, art. 11.,. 277

jMr(.<prN(~ce. 289

Libre publication.

Faculté de publier des journaux et écrits périodiques
sans autorisation préalable. Loi du 18 juillet 1828,
art. I. * 278

Peines.

Aggravationfacultative des peines quand elless'appli-
quent aux journalistes. Loi du 9 juin 1819, art. 10. 276

Loi du 9 septembre 1835, art. 12. Échelle des peines.
Note (5). Ç87

Poursuites etjugemens.

Application des mêmes peines, avecles mêmes formes

que pour les délits de presse en général. Loi du 9

juin 1819, art. 9 et 10. 276
Les contraventions aux dispositions relatives aux

comptes rendus et aux insertions forcées sont du
ressort de la police correctionnelle. Loi du 9 juin
1819, art. 12 » ihid,

Suspension.

Quand elle peut être prononcée par les tribunaux. Loi -
du 18 juillet 1828 , art. 15,. 379

Soascriplions.

Défendu d'annoncer celles qui ont pour objet de satis-
faire aux condamnations judiciaires. Loi du 9 sep-
tembre 1835, art. II. 687

Timbreet port.

Quotité des droits et taxes. Loi du 14 décembre (830,
art. 2, 3,4. 280

PRINCES ÉTRANGERS.

Négociation d'indemnité avec les princes d'Allemagne
possédant en Alsace des biens frappés par les décrets
concernant les droits féodaux. Décretdu 28 octo-
bre=5 novembre 1. 790. C. 112

Extension de cette disposition aux biens possédés-par
les princes étrangers dans toute la France. Décret
du 19=28 juin 1791 f. ibid.

r' triîi s«àl' FLa conventiondéclaretraîtres à la patrie tout Français

qui chercherait à rendre aux princes étrangers les

droits supprimés, et déclare ennemi tout prince qui
voudrait porter atteinte à la constitution. Décret du
14 janvier 1792 ; « ,. ibid.

Tous les décrets qui accordaientdes indemnitésaux

princes étrangers sont rapportés. Décret du 16 dé-

cembre 1792 ibid.

PRINCES DU SANG.

Sont pairs de France pax droit de.naissance.Us siègent
immédiatement. Charte, art. 6. ; 165
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Pages.
Ilsne iJoiveniskigerqu'à l'âge-descotres pairs, malgré

l'usage sum..par les-ducs_d'0.rléanset de Nemours.

Note(6). 165

PRISONS D'ÉTAT.

Formalités à observer pour la détention dans les pri-
sonsd'état; des individusmis en surveillance.Décret
du 30 mars1810. 210

PRIVILÈGESDE PROFESSION.

VoyezLIBERTÉDEL'IMDTSTBIE, OFFICES.

PROPRIÉTÉ.

Toutesles propriétés sont inviolables.Charte, art. 8. 132

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.

Le droit de propriété est garanti aux auteurs, à leurs

œuvres, à leurs enfans et à leurs héritiers ou cession-
naires. Décret du 5 février 1810, art. 39, 40. 25G

Contrefaçon.

Pénalité, dommages-intérêtset -juridiction.Décret du
5 février 1810, art. 41 à 44. , 256

PROPRIÉTÉS NATIONALES.

VoyezBIENSNATIONAUX.

PROSCRIPTION.

VoyezOPINIONSet VOTES.

PRUD'HOMMES(CONSEILSDE).

Originedel'institutiondes prud'hommes. Note (2). 658

Composition des conseils; mode et époque du renou-

vellement de leurs membres, par élection, et sans

institution royale; mode de nomination et d'instal-

lation; tenue des assembléesélectorales; leur com-

position; forme des votes. Décret du 11 juin 1809,
art. 1à3et 13 à 20 ibid.

Division des conseils de prud'hommes en deux bu-

reaux; bureau particulier ou de conciliation; bu-
reau général ou de jugement. Décret du 11 juin
1809, art. 21 à 28. 661

Attributionsdesprud'hommes en matière de policedes

ateliers; de jugement des.contestations civiles entre

ouvriers et fabricans ; de répressiondesdélits contre

l'ordre et la discipline des ateliers; leur juridiction.
Décrets du 11 juin 1809, art. 4 à 12, et 3 août 1810. 659

R.

RÉCOMPENSESNATIONALES.

Institution pour récompenserles guerriers signaléspar
des services éclatans. Constitution du 22 frjmaire
anVJII, art. 87. -. -. -. 16

Les pensionsmilitaires sont consacrées.Charte,art. 60. 170

Récompenses accordées aux blessés de juillet et aux
veuves ou orphelins des combattans morts pour la

défensedela liberté. Lois du 30 août et 13 décem-
bre 1830.. 171

Décorationde juillet. Loi du 13 décembre 1830. ibiif.
Pension de 250 francs aux vainqueurs de la Bastille.

Loidu 26 avril 1833. 172

RECRUTEMENT.

La conscriptionest abolie; le mode de recrutement de
- --- -. -

Pages.
l'armée de terre et-demer est déterminé par une loi.
Charte, art. i1. 714

Il sera pourvu dansle plus court délai possibleau vote
annuel du contingent de l'armée. Charte, art. 69,
40. ibid,

Cecontingent est voté chaque aunée par les chambres.
Loi du 11 octobre 1.830. 72s

Loi du 21 mars 1832.— Dispositionsgénérales.

Modede recrutement; condition d'admission; exclu-
sion; compositionde l'armée. Loi du 21 mars 1832,
art. 1à 3 744

Des appels; tirage au sort; quels sont ceux qui y con-
courent; formation du tableau de recensement; pu-
blication; mode du tirage au sort. Art. 4 à 12. ibid.

Casd'exemption et de dispenses.Art. 13 et 14. 716
Art. 4 9. 728

Opération du conseil de révision; réclamations; exa-
men des causesde dispenseet d'exemption. Art. 15
à 18 718

Remplacement; conditions à remplir par le rempla-
çant; certificatsà produire; admission du rempla-
çant; responsabilité du remplacé; réception et con-
ditions des actesde remplacement. Art. 19 à 24 719

Les compagnies de remplacement doivent être autori-
sées. Ordonnance du 14=25 novembre 1821.
Note (1). 721

Des jeunes gensappeléscon.ditionnellement,jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur les réclamations de ceux qui
les précèdent. Art. 26, 27.,. 722

Fixation de la liste du contingent par le conseilde ré-

vision, et libération des autres appelés. Art. 28. ibid.

Répartitiondansles corps de l'armée et divisionen deux
classes. Art. 29.,. 723

Durée du serviceet congés.Art. 30 ibid.

Engagement.

Ils sont toujours volontaires; les engagésne reçoivent
aucunprix; conditions à remplir par l'engagé, arti-
cles31 et 52. 723

Ordonnancedu roi sur les conditions de l'engagement,
sesformes, ses conséquences, les poursuites à exer-

cer contre les engagés qui ne se rendent pas au

corps, 28 avril=12 mai 1832. Note (3). 724

Duréeet formedes engagemcns.Loi du21 mars 1832,
art. 33 à 35. 726

Rengagemens.

Quand ils peuvent être contractés; formes et durée;

avantagesqu'ils procurent, art. 86 et 37. 726

Ordonnancedu 28 avril 1.832. 725

Pénalitéet dispositionsdiverses.

Peines encouruespour les fraudes et manœuvres em-

ployés pour faire rayer un jeune homme de la liste;

pour l'insoumissionet contre tous ceuxqui la favo-

risent; contre ceux qui se rendent volontairement

impropres au service militaire; contre toute substi-

tution ou remplacementfrauduleux; contre les fonc-

tionnaires publics, les médecinset chirurgiens qui
favorisentla fraude; quels tribunaux sont compé-
tens pour appliquer ces peines, art 38 à 40, 720
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Pages.
Les jeanes soldatsreçoivent l'instruction primaire, ar-

ticle 47. 728

Nul n'est admis avant trente ans à aucun emploi civil

ou militaire s'il ne justifie qu'il a satisfait au recrute-

ment, art. 48. ibid.

Jurisprudence. , 752

RÉFÉRÉ LÉGISLATIF,

VoyezINTERPRÉTATION.

RÉGLEMENSD'ADMINISTRATIONPUBLIQUE.

VoyezCONSEIL-V'ÉTAT.

RÉGENCE.

Historique 176
Dispositionsde la constitutionde 1791. ChapitreII, sec-

tion II. 177

Loi du 22 , 29 mars==12 septembre1791. Organique
des dispositionsde la constitution sur la régence et

la garde du roi mineur 178
Sénatus-consultede l'an xu.sur la régence de l'empire. 179
Sénatus-consulte organique concernant la régence de

l'empire, 5 février 1813. 175
Lacune dans la Charte, signaléeen note 179

RELIGIONDE L'ÉTAT.

L'abrogation de l'art. 6 de la Charte de 1814 a enlevé

toute significationà cette expression. Elle lui a sub-

stitué la déclaration de ce fait, que la religion ca.

tholique estcelle de la majorité des Français. Charte,
art. 6. Notes. ISO

Discussionde la chambre sur cet article. 151

RELIGIONNAIRESFUGITIFS.

VoyezCLLTSÎPROTESTAI.

ROI.

Inviolabilité de la personne du roi. Charte, art. 12. t59
A lui appartient la puissanceexecutive; il est chef su-

prême de l'état; il commande les forces de terre et
de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix,
d'alliance et de commerce; nomme à tous les em-

ploisd'administration publique, et fait les réglemen.
et ordonnancesnécessairespour l'exécution des lois,
sans pouvoir jamais suspendre les lois elles-mêmes

ni dispenser de leur exécution. Charte, 12 et 13. 168
Il participe à l'exercicede la puissancelégislative, pro-

pose les lois concurremment avecles chambres et a
lliculledroit de les sanctionner et de les promulguer.
Charte, art. 14,15, t8. 184

Voyezaussi note i. 886
Il a le droit de faire grâce et de commuer les peines.

Charte, art. 58 170
Le roi et sessuccesseursjugeront à leur avènement, en

présence des chambres réunies, d'observer fidèle-
ment la Charte constitutionnelle, art. 65 173

ROI DES FRANÇAIS.

Titre porté par les rois jusqu'à Philippe-Auguste,donné
à Louis XVI par la constituante. Napoléon prit le

£ tof ifjempereur des Français; Louis-Philippea re*
roi des Français. Note (1) 1*7,- y .----- )..

ROYAUTÉ.
Pages.

Défense d'insérer dans les actes les qualificationsten-
dant à rappeler directement ou indirectement le ré-

gime féodal ou nobiliaire, ou la royauté. Décret du
18=23 pluviosean n. 110

S.

SÉNAT CONSERVATEUR.

Historiquede l'organisation et des attributions du sé-
nat, depuis la constitution de l'an vin jusqu'au 4
juin 1814, date la substitution de la chambre des

pairs au 8énat. ce

SOUS-PRÉFETS.

VoyezADMINISTRATIONACTIVE.

SOUVERAINETÉDU PEUPLE.

Réflexions; discussion à ce sujet; proposition de
M.Persil. Note (2) 128

T.

TERRITOIRE (DIVISIONDU).

VoyezADMINISTRATIONACTIVE.

TllÉATRES.

Notegénérale sur les théâtres 284
Nécessitéd'une autorisation municipale pour ouvrir

un théâtre. Décret du 16=24 août i 790. 1 284
Liberté des théâtres, sousl'obligation d'une simple dé-

claration préalable; police exercéepar la municipa-
lité. Décret du 13=19 janvier 1791. ibid.

Les corps municipaux ne peuvent pas censurer les

pièces de théâtre. Décret du 12 janvier 1793. ibid.
Confirmation du décret du 13 janvier 1791. Décret

du 16 janvier 1793.,..,.,. ibid.

Ordre de représenter les pièces républicaines; ferme-

ture des théâtres royalistes. Décret des 2=3 août

1793, 10 nivose an iv, 22 nivose an rv, 25 pluviôse
an iv. ibid.

Les conseilsdes communes sont autorisés à diriger les

spectacles. Décret du 14 août 1793. ibid.

Fermeture des théâtres où l'ordre serait troublé. Dé-

cret du 11germiual an IV. 285

Lapolice des théâtres est confiée, en ce qui concerne

les ouvrages représentés, aux commissaires-généraux
de police; en ce qui concerne le maintien de l'or-

dre, aux maires. Décret du 17 frimaire an XIV. ibid.

Nécessité de l'autorisation préalable pour l'établisse-

ment d'un théâtre; énumération des théâtres privi-

légiés ; propriété des auteurs; le genre des spectacles
est déterminé par l'autorité; les pièces ne peuvent
être jouées qu'après autorisation. Décret du 8 juin
i806. 286

Loi du 9 septembre 1835, art. 21, 22, 23. 689

Règlement sur les théâtres; dépendance desauteursdes

théâtresroyaux; nécessitéd'autorisation pour les con-

structions de salles et déplacement de troupes; du

nombre des théâtres et des règles auxquelles cha-

cun d'eux estassujéti. Décret du 29 juillet 1807. 287

Cetuurethéâtrale.

Établie par le décret du 8 juiu 1806» art. i4. 286

67
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Pages.
Confirmée par la loi du 9 septembre 1835, art. 20. 689
Discussionsur la constitutionnalité de la loi quiordonne

la censure préalable, par M. Crémieux.Note(5). 2S0

TRAITEMENSADMINISTRATIFS.

Extrait du budget de 4.836. , 533

TRAITEMENSJUDICIAIRES.

Cour de cassation. Budget de ISS® ». 694 et 807
Cours royales. Budget de 1836. 695
Tribunal de première instance. Budget de 1836. ibid.
Tribunal de commerce. Budget de 1.836. 0 ibid.
Justices de paix. Budget de 1836. ",.,. ibid.
Tribunaux de police. Budgetde 1836.. ibid.

TRAITÉS.

Traités des État5-Unis. 0 164

TRANSCRIPTION.

La transcription des contrats d'aliénation et d'hypo-
thèque, aux greffes des tribunaux de district, rem-

place dans lespays de nantissement féodalet censucl
toutes les anciennes formalités de saisine,vest, main-

assise, etc. Décret du 17, 14, 20=27 septembre
1790. 81

TRAVAUXPUBLICS.

Moded'autorisation ou de concession. Loi du 7 juillet
1833, art. 3.,..,. 816

Réglement sur les formalités des enquêtes relatives aux
travaux publics. Ordonnance du 18 février, 7 mars

! 834. , , 819
Les concessionnaires de travaux publics exercent tous

les droits de l'administration, et sont soumis à toutes
les obligations qui lui sont imposées dans la loi du
7 juillet 1833 sur l'expropriation pour cause d'utilité

publique. Loi du 7 juillet, art. 6 , S. 0 827

Jurisprudence. 536 et 808

TRIBUNAT.

Historique de l'organisation et des attributions du tri-

bunat, depuisla constitution de l'an viii jusqu'au19
août 1807, date de la suppression. 1 69

TRIBUNAUXCIVILSD'EXCEPTION.

Voyezpour la définition ORGANISATIONJUDICIAIRE.

Voyezd'ailleurs TRIBUNAUXOBCOMMERCE.PRUD'HOMMES.
Jl'STICEDEPAIX.

TRIBUNAUXCIVILSORDINAIRES.

VoyezCOURS.

TRIBUNAUXDE COMMERCE.

L'institution actuelle des tribunaux de commerce est
conservée. Charte, art. 51., 652

Origine des tribunaux de commerce. Note (1) ibid.

Circonscription.

Le ressort de chaque tribunal s'étend dans l'arrondisse-
ment du tribunal civil. Code de Commerce,art. 616. 652

Sauf les cas où il y a plusieurs tribunaux de commerce
dans le même arrondissement. Décret du 6 octoLre

4809. 658

r-ï-js.
Le nombre et le siège sont déterminés par des régle-

mensd'administration publique.Codede Commerce,
art. 615. 652

Tableau des villes où siègent 1rs tribunaux de com-
merce et de leur ressort territorial. Décret du 6 oc-
tobre IS 653

Composition.

Un président, au moins deux juges, huit au plus et des

suppléans. Code de Commerce, art. 617. Il n'y a

pas de ministère public 654
Nombre des juges de chaque tribunal. Décret du6 oc-

tobrel809. 653
Il secomplète, en cas de besoin, par des négocianspris

surla listedes notables. Décret du 6-octobre 1809.. ibid.

Costume.

Décret du 6 octobre 1809. 6.33

Élection.

Lesjuges sont nommés par les notablesinscrits snr une

liste dressée par le préfet, et parmi les notables;
conditions d'éligibilité et forme de l'élection. Code
de Commerce, art. 618 à 623. 654

Les négocians retirés peuvent être élus. Avisdu con-

seil-d'état du 2 février 1808 655

Greffier.

Un greffier par tribunal nommé par le roi. Codede

Commerce, art. 624 ibid.

Htissiers.

Les huissiers sont nommés par le roi. Code de Com-

merce, art.62A. ibid.

Deux par tribunal, pris parmi les huissiersdéjà nom-

més. Décret du 6 octobre 1809 653

Institutiondes tribunauxactuels.

Loi du 16=24 août 1790 , tit. XII. 652
Code de Commerce, art. 615 à 650 ibid.
Décret du 6 octobre 1809 653

Jugemens.

Sont rendus par trois juges au moins, non rcmpla-
çables. Code de Commerce. art. 626 657

Organisation.

Circonscription; composition; électiondes juges; ser-

ment; installation; dépendance du ministère de la

justice. Code de Commerce, art. 615 à Gao.., , 652

Plaidoiries.

Ont lieu sans le ministère d'avoués ni d'avocats; les

parties comparaissent en personne ou par fondé de

pouvoir spécial. Les agréés sont les fondés de pou-
voir ordinaires; mais quand la partie n'est pas pré-
sente, ilsdoivent comme tous autres justifierde leur

pouvoir. Code de Commerce, art. 627, et ordon-

nance du 10=22 mars 1825. 658

Tribunalde commercedeParis.

Dispositions exceptionnelles. Décret du 6 octobre

655 4
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Pages.
Gardes de commerce établis à Paris pour l'exécution

desjugemensemportantla contraintepar corps. Code

de Commerce,art. 625 ; réglement sur leur organi-
sation, leurs attributions, leur pouvoir et les règles
de leur service. Décret du 14 mars 1808. 655

TRIBUNAUXCORRECTIONNFLS.

Ètablissemensdes tribunaux correctionnels. Note (1).. 691
Leurs attributions. Code d Instruction criminelle, ar-

ticle 179 ibid.
Nombre de juges. Idem, art. 180. ibid.

Dans quel casle tribunal correctionnel doit retenir l'af-
faireou renvoyer devant d'autres juges. Idem, 191,

192, 193,. 692

Délitsd'audience. Idem, art. 181. 691

Faculté d'appel; devant quelle cour ou quel tribunal

il doit être porté. Idem, art. 199, 200, 201.,. 692

Facultés de pourvoi en cassation.Idem, art. 216 ibid.
A Paris: les 6e et 7e chambresdu tribunal de première

instance forment le tribunal correctionnel. Ordon-

nance du 1" août 1821. ibid.

TRIBUNAUXCRIMINELSD'EXCEPTION.

Cour des pairs; chambre des députés et chambre des

pairs; conseils de guerre, de révision; tribunaux

maritimes; université; cours spéciales et prévôta-
les; tribunaux des douanes. Notes. 694

TRIBUNAUXDE POLICE.

Établissèment des tribunaux de police. Note (3). 1 692

Les fonctions de tribunal de police sont attribuées aux

juges depaix et aux maires. (Goded Instruction cri-

minelle, art. 138).,. 693

Attributionsexclusivesdes juges de paix. Idem, art.139. ibid.

Attributions communesaux juges de paix et aux mai-

res. Idem, art. 137, 140.166 et suivans. ibid.

Organisation du tribunal du juge de paix; greffiers;
huissiers; ministère public. Idem, art. 141 et 144.« ibid.

Dans quelscas le juge de paix doit annuler, retenir la

cause ou renvoyer au tribunal correctionnel. Idem,
art. 159 à i61. ibid.

Juridiction des maires comme juges de simple police;
attributions; ministère public; greffier; audiences.

Idsm, art. 166;11719.,., ibid.

Del'appel; quand il peut avoir lieu, devant quel tri-

bunal et dans quel délai; il est suspensif; forme du

jugement sur l'appel. Idem, art. 172 à i 74. 694

Pourvoien cassation.Idem, art. 177..,. 695

Euvoi trimestriel des jugemens de police au procureur
du roi. Idem, art. 178. ibid,

Traitemens desgreffiers; budget de 1836. ibid.

TRIBUNAUXDE PREMIÈREINSTANCE.

institution des tribunaux de district; leur composi-
tion; leurs attributions principales. Loi du 16=24
août 1790 , tit. IV 625

Institutiondes tribunaux d'arrondissement. Loi du 27
ventôsean viii, art. 6. 627

Attributions.

Loi du 27 ventose an vm, art. 7. 627
Loi du 20 avril 1810 , art, 34. 646

Avoué.,
Pages.

Nomination et fonctions. Loi du 27 ventose an VIII,
art. 93, 94,95,97. 628

Circonscription.

Tableau de la circonscription territoriale des tribu-
naux de première instance, d'après le budget de
1836 , 642

Greffiers.
Nomination et traitement. Loi du 27 ventose an viii,

art. 92, 97. 628
Fonctions et mode d'exercice.Décretdu30 mars 1808,

art. 90 à 93. 634
Serment et soumission-disciplinaire au tribunal. Dé-

cret du18 août 1810, art. 24 à 27. 640

Huissiers.

Nomination; cautionnement. Loi du 27 ventosean vui,
art. 96, 97 628

Fonctions et mode d'exercice. Décretdu 30mars1808,
art. 94 à 99 634

Jugemens.

Nombre de juges nécessaire à la validité. Loi du 27
ventôse an viii, art. 16. , 627

Loi du 20 avril 1810, art. 40. 646
Du remplacement des juges par des suppléans et des

hommes de loi.Note (9) ibid.

Appeldes jugemens. Loidu 20 avril 1810, art. 40. ibid.

Organisation.

Circonscription; nombre des juges; composition; mi-
nistère public; ordre du service; traitemens. Loi
du 27 ventosean VIII,art. 8 à 20. 621
Loi du 20 avril 1810, art. 36 à 39 , -646

Nombre des juges et leur division en chambre; juges
d'instruction; juges-auditeurs; ministère public;
greffiers; du rang des membres des tribunaux de

première instance entre eux; résidence et congés ;
service et vacations; dispositions générales. Décret
du 18 août 1810 640

Roulementdesjuges. Ordonnance du H octobre 1820.
art. 7 et suiv. 644

Ministèrepublic.

Institution des procureurs impériaux. Loi du 20 avril

1810, art. 6. , 645
Art. /t3. 648

Fonctions disciplinaires. Décret du 30 mars 1808,
art. 79 à 89. 633

Fonctions; hiérarchie; ordre du service. Décret du 18
août 1810. art. 16 à 23. 640

Policeet discipline.

Du rang des juges entre eux et pour le service; tenue
des audiences; distribution des affaires; instruction
et jugement; vacations. Décret réglementaire,
30 mars 1808, art. 46 à 78.,. 631

Dispositionsgénéralesrelatives à la résidence, aux au-
diences de rentrée, aux délits et contraventions des

membres des tribunaux, au costume. Décret du

30 mars 1808, art. 100 à 106.. 634
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Résidenceet vacations.
Pages.

Décret du 16 août 1810, art. 29 etsuiv 6 41

Suppléans.

Font partie du tribunal; remplacent les juges absens ;
assistent aux audiences avec voix consultative, et

quelquefoisdélibérative. Loi du 20 avril 1810, art 39
à 42 et notes. , 647

Tribunal dudépartementde la Seine.

Dispositionsexceptionnellespour ce tribunal; institu-

tion; composition; division en sections; ordre du

service; traitement. Loi du 27 ventôse an vin,
art. 40 à 46.,.,. 628

Décrets sur le remplacement provisoire du président
par le plus ancien juge, et sur la nomination pro-
visoire ( sousle systèmede l'élection) aux placesva-

cantes, 27 nivôse an u et 22 frimaire an IV. ,. 628

Composition. Loi du 20 avril 1810, art. 35. 646
Roulement des juges et servicedes vacations. Ordon-

nance du 24=28 juillet 1825. 643

U.

UNIVERSITÉ.

Principe posé dans la constitution de 1791 et dans la
, loi du Il floréal an x. Note (1.) , 769

Nom d'université donné au corps enseignant; 'obliga-
tion de sesmembres; il doit être organisé par une

loi. Loi du 10 mai 1806. ibid.

Académies.

Il y en a'autantque de cours d'appel (royales).Décret

du 17 màrs 1808, art. 4 ibid.

Tableau des académies.Note (2) ibid.

Note(l). 807

Division des académies. Décret du 17 mars 1803, ar-

ticle 5 , 1 770

L'académie de Paris a pour recteur le grand-maître.

Note(c) 807

Agrégés.

Moded'admission; examenset concours; nombre des

agrégés; traitement. Décretdu 17mars1808, art. 119

à 122 795

Brevet.

Nécessitédu brevet pour être maître depension ou chef

d'institution; durée du brevet; formalités.Décretdu

17 mars 1808, art.103. 794

Censeurs.-

Condition de nomination. Ordonnance du 29 septem-
bre 1832. Note (4) 793

Chancelieret Trésorier,

Mode de nomination; fonctions et attributions.Décret

du 17 mars 1808, art. 64 à 68. 786

Cesdeux fonctionnaires sont supprimés. Leurs fonc-

tions attribuées à deux conseillers. Ordonnance du

1" novembre 1820. Note (1) ibid.

Colléges.
Pages.

Les collèges, écoles secondaires communales, sont
des écolesde troisième ordre destinéesà l'enseigne-
ment des languesancienneset des principes de l'his-
toire et des sciences.Décret du 17mars 1808, art. 5. 770

Obligation du célibat pour les principaux professeurs
et régens. Décret du 17 mars 1808, art. loi 794

Exclusiondes femmes. Décret du 17 mars 1808, arti-

cle 102 ibid.
p

Compétenceet Juridiction.

Déterminées par le décret du 17 mars 1808, titre IX

(p. 786) et par celuidu 15 novembre1811 (note2,
p. 786) ; modifiéesdepuis par diversesordonnances

indiquées note(«). 786

Compéténcequant au personnel. Décret du 15 novem-
bre 1811, art. 41 à 46. Note (2). ibid.

Compétenceen matière de comptabilité. Décret du 15
novembre 1811, art. 47 à 50. ibid,

Compétence en matière de droits dus à l'université.
Décret du 15 novembre 1811, art. 51 à 53. ,. 787

Contraventions,délitsetpeines.

De ceux qui enseignent publiquement en contraven-
tion aux lois et aux statuts de l'université et de la
clôture de leurs écoles; exécution des jugemens du
conseil de l'université en cette partie. Décret du 15
novembre 1811, art. 54 à 62 ibid.t6t

Contraventions aux devoirs enversl'université. Décret
du 15 novembre 1811, art. 63 à 70. 788

Délitsentre membres de l'université. Décret du 15 no-
-

vembre 1811, art. 71à75 ibid.
Délits commis par les élèves. Décret du 15 novembre

1811, art. 76 à 79 ibid.
Effets et exécution des jugemens. Décret du 15 novem-

bre 1811, art. 80 à 82. ibid.

Réclamationset plaintes. Décret du 15novembre1811,
art. 83 à 91. 789

Instruction des affaires; compétencedu grand-maître
seul. Décret du15 novembre 1811, art. 92,. ibid.

Instruction desaffairesattribuées au conseilde l'univer-
sité. Décret du 15 novembre 1811, art. 93 à 110. 790

Instruction des affairesen matière de comptabilité. Dé-
cret du 15novembre 1811, art. 111 à U5., ibid.

Instruction et poursuites contre les débiteurs des droits

dus à l'université. Décret du 15 novembre 1811, ar-

ticles 116 à 123. ibid.
Ministèrepublic et ses fonctions. Ibidem, art. 124 à

127. ibid.

Des jugemens. formalités et prononcé. Ibidem, arti-

cles 128 a 139. 791

Exécutiondes jugemens. Ibidem,art. 140 à 150. ibid.

Exécution des jugemens en matière de comptabilité.
Ibidem,art. 151à 156. 792

Action de la justiceet de la police ordinaire dansl'inté-

rieur des élablissemenspublics appartenant à l'uni-

versité. Ibidem, art. 157 à 164. ibid.

VoyezConseilde l'université, Conseilsacadémiques,

Conseilde l'université.

Formation et compositiondu conseil; nombre des con-

seillers -, conditions de nominations. Décret du

17 mars 1808, art. 69 à 73. 1 1 1 1 786
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Séanceset distribution du travail. Ibidem,art. 74 et 75. 789
Attributions; préparation desprojets de réglement ; ju-

gement desquestions relativesà la police, à la comp-
tabilité et à l'administration générale; application
despeinesde discipline; attributionsdiverses. Ibidem,
art. 76 à 84 790

Conseilsacadémiques.

Composition.Décret du 17 mars 1808, art. 85., 793
Séances et distribution du travail. Ibidein, art. 86. ibid.

Attributions; administration judiciaire. Ibidem, art. 87

à 89 ibid.

Costume.

Forme descostumes. Décret du 17 mars 4808, art. 128

à 130 795

Dépenseset traitcmens.

Traitemens ; entretien des facultés ; entretien de l'é-

cole normale; maisons de retraite; pensions ; place-
mens de fonds. Décret du 17 mars 1808, art. 138 à

i 4 2. 796
Pensionsdes aumôniers et fonctionnaires. Ordonnance

du 27 février 1821, 25 juin 1823, 1" avril 1830.
Note (i) 795

Traitemens; administration centrale; académies; fa-
cultés de droit, de médecine, de théologie, des

sciences, des lettres. Budgetde 1836. 807

École normale.

Pensionnat normal destiné à former des jeunes gens à

l'art d'enseigner les lettres et les sciences; institué

par l'art. 110 du décret du 17 mars 1808. 794
Mode d'admission des élèves; condition ; obligations

des élèvesou aspirans à l'agrégation; durée des étu-

des. Ibidem, art. 111 à 11. 8. ibid.

Administration du pensionnat normal. Ibidem,art. 116
et 11. 7 795

Écoles.

Nom générique donné à tous les établissemens d'en-

seignement. Nul ne peut en ouvrir s'il n'est membre
de l'université. Décret du 17 mars 1808, art. 3. 769

Les écoles dépendent de chaque académie; ordre dans

lequel ellesy sont placées. Ibidem,art. 5. 770

Ecoles de droit.

VoyezFacultésdedroit.

Écolesde médecine

Organisation des écoles de médecine; nomination des

professeurs et agrégés; administration. Ordonnance
du 2=19 février 1823, art. 1 à 18. Note (a). 774

Distribution descours. Ibidem,art. 19 à 22. 775
Admissiondes élèves; inscriptions, examens et récep-

tions en général. Ibidem, art. 23 à 26. 775
Grades dans les facultés; conditions d'admission. Dé-

cret du 17 mars 1808, art. 25 et 26. 783
Examens et réception des docteurs en médecine ou en

chirurgie. Loi du 19 ventosean xi, art. 5 à 14. 776
Études et réception des officiers de santé. Ibidem,

art.15 à 21. 777

Enregistrement des listes des docteurs en médecine et
officiersde santé. Ibidem, art. 22 à 29 ., ibid.

Pages.
Instruction et réception des sages- femmes. Ibidem,

art. 30 à 34. 1 1 , 778

Écolesdepharmacie.

Leurorganisation; leur nombre; but de leur institu-

tion. Loi du 21 germinal an 11, art. 1 à 5. 1 1 779

Compositiondesécoles; professeurs.Arrêté du 25 ther-

midor an xi, art. lU. Note (a) ibid.

Administration. Ibidem, art. 2 à 10. - ibid.

Instruction. Ibidem, art. il à22 ibid.
Des élèvesen pharmacie; admission; inscription; dis-

cipline. Loi du 21 germinal an xi, art. 6 à 10. 184

Arrêté du 25 thermidor an xi, art. 23 à 3i. 779

Réceptiondes pharmaciens; conditions; formalités et

frais. Loi du 21 germinal an xi, art. 11 à 20. 781

Arrêté du 25 thermidor an xi, art. 32 à 38. 789

Police de la pharmacie. Loi du 21 germinal an n,

art. 21 à 38.,.. 78*

Arrêté du 25 thermidor an xi, art. 40 et Ai. 780

Visiteet inspectiondespharmaciens. Ibidem, art. 421" ibid.

Modèlesde diplômes de pharmaciens. "781

Des herboristes; examens; réceptions; police. Arrêté

du 25 thermidor an xi, art. 43 à 46. 780

Modèlede certificat d'admission. ,. 781

Écolesprimaires.

École du sixième ordre où l'on apprend à lire, à écrire

et à calculer. Décret du 17 mars 1808, art. 5.1. 770

VoyezINSTRUCTIONPBIMAIUE.

Éméritat et retraite.

Admission à l'éméritat; pensions. Décret du 17 mars

1808 , art. 123 et 124 ibid.
Maisonde retraite pour les professeursémérites. Ibidem,

art. 125, 126, 127 ibid.

Enseignement.

Basesde l'enseignement dans les écolesde l'université,
Décret du 17 mars 1808, art. 38. 784

Modede règlement sur le degré d instruction à donner
dans chaque école. Ibidem, art. 106 et 1.07. 794

»
Facultés.

Écoles destinéesà l'étude des sciencesapprofondies, et
à la collation des grades. Elles sont placées au pre-
mier rang des écoles.Décret du 17 mars 1808, art. 5. 770

Division et composition des facultés. Ibidem, titre II.. ibid.
Nombre des diverses facultés; sièges des chefs-lieux.

Notes. 807

Facultés de droit.

Nombre des facultés de droit; ellesappartiennent à l a-
cadémie dans l'arrondissement desquelles elles sont

situées, et restent organisées commeelles le sont par
la loi du 22 ventôsean XIIetle décret du 4ecomplé-
mentaire an xii. Décret du 17 mars 1808, art. 11.. 770

Institution des écolesde droit; leur organisation et ma-
tières qui y sont enseignées.Loi du 22ventôsean XII,
art. 1 et 2 ibid.

Publicité descours. Décretdu 4ecomplémentaireanxii,
art. 69. 773

Cours des études, examens, actes publics et degrés.
Loi du 22 ventose an XII, art. 3 à t3. 772
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Décret du 4* complémentaire au XII, art. 33 à 85. 771
Ffraisd'études, d'examens, et leur emploi. Décret du 4*

complémentaire anXII, art. 56 à 67. 772
Des inscriptions. Décret du 4*complémentairean XII,

art. 26 à 3 2. , , .., , 771
Grades dans les facultés. Décret du 17 mars 1808,

art. 25et 26. , , , 783

Dispositionstransitoirespour l'admission comme doc-
teurs et licenciés de ceux qui étaient pourvus de
certains grades et fonctions lors de la publication de
la loi. Loi du 22 ventose an xn, art. 16 à 22. 772

Fonctions pour lesquelles l'étude du droit et l'obten..
tion des grades sont nécessaires. Loi du 2 2 ventôse

anxii, art. 23 à 28. 773
Placement des écoles. Décret du 4e complémentaire

an XII,art. 1 à 3. Note (b). , ., , 770
Desprofesseurset inspecteursdes écolesde droit; leur

nomination et leurs fonctions. Loi du 22 ventose
an xii, art. 33 à37 774

Décret du 41complémentaire an xii, art. 4 à 16. 770
Administration des écoles. Décret du 4" complémen-

taire an xii, art. 17 à 25. 771

Facultés des lettres.

Elles sont établies auprès de chaque lycée chef-lieu
d'une académie; leur composition.Décretdu 17mars

1808, art. 1.5. 776

Réglemenssur les facultés des lettres. Note (1.). 779
Grades1conditions d'admission; examens. Décret du

17 mars 1808, art. 19 à 21. 780

Facultés de médecine.

Leur nombre; elles appartiennent à l'académie dans
l'arrondissement de laquelle elles sont situées ; elles
conservent l'organisation déterminée par la loi du

19 ventôse an xi. Décret du 17 mars 1808, art. 12.. 770

Nécessitéde l'examen et du diplôme pour exercer la

médecine. Loi du 19 ventôse an xi, art. 1 à 4..,.. 774
Pénalité. Loi du 19 ventôse au xi, art. 35 et 36.., 778

Facultésdessciences.

Elles sont établies auprès de chaque lycée chef-lien

d'une académie; leur composition.Décretdu 17mars

1808, art. 13. 775

Compositionde la facultédes sciencesde Paris. Ibidem,
art. H. 776

Héglemenssur les facultés des sciences. Note (1). 779

Grades; conditions d'admission; examens. Décret du

17 mars1808, art. 22 à 24.. , 782

Facultésdethéologie.

Nomination et nombre des membres et professeurs;
nature de l'enseignement. Décret du 17 mars 1808,
art. 7 à 10 ». 770

Grades; conditions d'admission; examens. Ibidem,
art. 27 et28. 783

Grades.

Leur nombre; baccalauréat, licence, doctorat; mode

de collation; qualités qu'ils confèrent. Décret du 17

mars1.808.art. 16 à 18. 779

VoyezFacultés.

Grand-maître.
Pas.

Mode.de nomination; ses fonctions et attributions.
Décretdu 17 mars 1808, art. 60 à 69 785

Chargé dela révision des réglemens. Ibidem, art. 100. 794
Il est recteur de l'académiede Paris.Note(c). 807

Irtspetteursde l'universitéet desacadémies.

Leur nomination; fonctions et attributions. Décret du
17 mars 1808, art. 90 à 93. 793

Conditionsde nomination. Ordonnance du 29 septem-
bre 1832. Note 793

Nombredes inspecteurs.Note(1). > » , 807

Institutions.

Écolesdequatrième ordre, tenues par des instituteurs

particuliers, où l'enseignement se rapproche de ce-
lui des collèges.Loi du 17 mars 1808, art. 5. 770

Casde fermeture des institutions. Décret du 17 mars
1808, art. 205.,.,.,. 794

Juridiction.

VoyezCompétence.

Lycée..

Écolesde deuxièmeordre, destinées à l'enseignement
des langues anciennes, de l'histoire, de la rhétori-

que, de la logique et des élémensdes sciencesma-

thématiques et physiques. Décret du 17 mars 1808,
art. N. 770

Exclusion des femmes, mais les professeurs peuvent
être mariés. lbtdem, art. 101. 794

Membresde Cuniversité.

Quels sont les membres de l'université. Décret du 17
mars 1808,art. 37. 784

Obligations qu'ils contractent; pénalité en cas de vio-
lation de leursdevoirs et obligations. Ibidem,art. 39
à 49. 784

Effetsdes condamnations judiciaires sur la qualité de

membre de l'université. Décret du 15 novembre

1811, art. 163, 16/t. 792

Organisationgénérale.

Privilègesde renseignement public conféré à l'univer-

sité; défense d'établir des écoleshors de son sein;
division en académies; ordre des écoles dans les

académies. Décret du 17 mars 1808 , art. 1 à 5. 769

Pensions,pensionnats.

Écolesde cinquième ordre appartenant à des maîtres

particuliers, consacrésà des étudesmoins fortesque
celles des institutions. Décret du 17 mars 1808,
art. 5. 770

Casde fermeture des pensions. Ibidem, art. 105. 794

Privilègeuniversitaire.

Il est constitué par les art. 1,2, 3 du décret du 17 mars

1808. 769

Etart.H3. 796

Nulne peut ouvrir d'école,ni enseignerpubliquement,
s'il n'est membre de l'université. Décretdu 17 mars

1808, art. 3. 769

Pénalités ; poursuites; exécutiondes jugemens. Décret

du 15 novembre 1811, art. 54 à 62. 787
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Bangsparmi lesfonctionnaires.
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Graud-maîtrc; chancelier; trésorier; conseiller; ins-

pecteurs ; doyens; professeurs; proviseurs; cen-
seurs; principaux; agrégés; régens; chefs d'insti-
tution; maîtres de pension; maîtres d'étude. Décret
du 17 mars 1808, art. 29.,., ,. 783
Notes(1), (2), (3) ibid.

Ordre des rangs; obligation de passerpar les rangsin-
férieurs pour arriver aux supérieurs; grades néces-
saires pour l'obtention de chaque rang. Ibidem,

art.30, 31. 784

Recteursdesacadémies.

Fonctionnaireschargésde gouvernerlesacadémiessous

les ordres immédiats du grand-maître; leur nomina-

> tion; durée de leurs fonctions; attributions. Décret

du 17 mars 1808, art. 94 à 99. , 793
Le grandmaître est recteur de l'académie de Paris.
Note Cc),.,.,..,. - , , 807

Règlement<£ordre.

Modede confection; principales dispositions relative-
ment aux diversesécoles.Décret du 17 mars 1808,
art. 100 à 109 , , 794

Retraite. — VoyezÉméritat.

Revenuset rétributions.
Pages.

Lesrevenus de l'universitése composentde rentes ins-
crites au grand livre, d'un impôt voté au budget ap-
pelé Rétributionuniversitaire, et de dons et legs au

profit de l'université. Décret du 17 mars 1808, ar-

ticles131 à 137. 795
Assiette de la rétribution; mode de recouvrement;

emploi. Ibidem, art. 132 à 136 ibid.
Loi de financesdu 24 mai 1834, art. 8. Note (2). ibid.
Moded'acceptation des donations et legs. Décret du

17 mars 1808, art. 1.37,.,.,.,.. 796

VoyezCompétence.

Titres attachés aux fonctions.

Titres honorifiques; priviléges y attachés. Décret du

17mars1808,art. 32, 33. 784

Quels sont les titulaires? officiersde l'université, offi-
ciers d'académie, membresde l'université. Ibidem,
art. 34 à 37. , , , , , , , , , 784

Traitemens.— VoyezDépenses.

Trésorier. — VoyezChancelier,
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Loi du 22 décembre 1789=8 janvier 1790. Fonctions des assemblées administratives
Instruction de l'assemblée nationale
Organisation des corps administratifs. Décret du 15=27 mars 1790
Administration communale.
Sous-préfets. Institution; nomination; fonctions; traitement. Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), art. 8, 9, 18, 23
Nomination et remplacement.
Fonctions en général. Note (1)
Fonctions comme organe d'information, de transmission, de surveillance et de contrôle, et comme dispensaire public. Note (1)
Autorité confiée au sous-préfet
Rapports du sous-préfet avec le conseil d'arrondissement
Traitement. Budget de 1836
Administration municipale
Corps municipal. Sa composition. Loi du 21 mars 1831, art. 1 à 8
Voyez ORGANISATION MUNICIPALE
Maires et Adjoints.
Leur nomination et leur nombre. Loi du 21 avril 1831, art. 1 à 8.
Leurs fonctions. Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 13
Enumération raisonnée. Note (1)
Leurs fonctions spéciales. (Notes)
Institution et nomination. Loi du 19 vendémiaire an IV. titre II, art. 10 à 12
Fonctions. Résumé de leurs fonctions. Note (1).
Traitemens. Budget de 1836
Maires de Paris. Voyez ORGANISATION MUNICIPALE.
Administrations locales collectives.
Administration des établissemens charitables. Hôpitaux; bureaux de bienfaisance; Monts-de-Piété
Fabriques
Intendances sanitaires
Division du territoire (a).
Division de la France en 88 départemens. Loi du 25 février=4 mars 1790. Note (1)
Le territoire européen de la république est divisé en départemens et arrondissemens; tableau. Lai du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), tit. I, art. 1
Changemens dans la circonscription territoriale Marche à suivre. Note (1)
Préfets.
Institution; nomination; fonctions. Loi du 28 pluviose an VIII (7 février 1800)
Installation; fonctions; costume. Loi du 17 ventose an



Fonctions. Lettre ministérielle 27 fructidor an VI. Note (b).
Enumération raisonnée des fonctions des préfets. Note (3)
Secrétaires généraux. Généralement supprimés, ils ne sont conservés que dans six départemens. Ordonnance du 8 mai 1832
Traitement. Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 21
Traitement. Loi du 17 ventose an VIII.
Traitement. Budget de 1836
Jurisprudence
Préfet de police
Institution. Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 16
Fonctions. Enumération raisonnée. Note (1)
Tableau de la division des attributions entre le préfet de la Seine et le préfet de police. Note (1)
Traitement. Budget 1836
Préfet de la Seine.
Ses fonctions
Tableau de la division des attributions entre le préfet de police et le préfet de la Seine. Note (1)
Traitement. Budget 1836
Préfet maritime.
Institution et fonctions. Ordonnance du 17 décembre 1828
Traitement. Budget de 1836
Conseil d'administration de la marine dans lès ports. Institution et fonctions. Ordonnance du 17 décembre 1828
ADMINISTRATION COMMUNALE, DÉPARTEMENTALE, MUNICIPALE, SUPÉRIEURE.
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE et les mots MINISTRES, PRÉFETS, SOUS-PRÉFETS et MAIRES.
ADMINISTRATION CONSULTATIVE.
Voyez CONSEILS GÉNÉRAUX et CONSEILS MUNICIPAUX.
ADMINISTRATION CONTENTIEUSE.
Voyez CONSEIL-D'ÉTAT
ADMINISTRATIONS LOCALES.
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE, MAIRES et CONSEILLERS MUNICIPAUX.
ADRESSE.
Voyez CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Adresse des 221. Texte
AFFICHES.
La couleur blanche est réservée aux actes de l'administration. Loi du 22 juillet 1791, 28 avril 1816, 25 mars 1817. Note (1)
Les affiches doivent être timbrées avant l'impression. Loi du 25 mars 1817
Voyez IMPRIMERIE.
AFFICHEURS ET CRIEURS PUBLICS.
Défense d'afficher aucun écrit politique. Loi du 10 décembre 1830; art. 1er; peines, art. 5; attribution aux cours d'assises, art. 6
Nécessité d'une déclaration préalable devant l'autorité municipale, pour- exercer la profession d'afficheur ou prieur. Loi du 10 décembre 1830, art. 2; peines; attribution à la
police correctionnelle, art. 7.
Nécessité d'une autorisation pour l'exercice de cette profession Loi du 16 février 1834
Nécessité du dépôt préalable de chaque écrit crié ou distribué-dans les rues, sauf les journaux, jugemens et actes de l'autorité, qui ne peuvent toutefois être annoncés que
par leur titre. Pénalité. Loi du 10 décembre 1830, art. 1 à 5
Peines pour la vente et distribution de faux extraits de journaux, jugemens, etc. Attribution aux cours d'assises. Loi du 10 décembre 1830, art. 4, 5, 6
Le ministère public peut poursuivre directement devant la cour d'assises par voie de citation au prévenu. Loi du 8 avril 1831
AGENS DE CHANGE ET COURTIERS.
Suppression de leurs offices Loi du 2=17 mars 1791.
Règlement sur l'exercice de ces fonctions moyennant patente. Loi du 8 mai 1791; depuis le privilège a été rétabli par la loi du 28 ventôse an IX, et l'arrêté du 17 prairial an
X. Note (3)
AIDES ( droits d' ) ET AUTRES.
Leur suppression. Loi du 2 =17 mars 1791
AMNISTIE.
Voyez ÉMIGRÉS,  décrets de Napoléon , OPINIONS et VOTES.
Le droit d'amnistie n'est pas accordé au roi par la Charte; néanmoins on connaît deux ordonnances d'amnistie, du 2 août et du 26 août 1830, en matières de poursuites et
jugemens pour délits politiques. Note (2)
ARMES.
Peines pour la fabrication, la vente et le port d'armes prohibées; la distribution ou conservation de poudre; la fabrication, le débit ou la distribution, même la simple
conservation d'armes ou de munitions de guerre; attribution aux tribunaux de police correctionnelle. Loi du 24 mai 1834
Peines pour la participation aux mouvemens insurrectionnels. Loi du 24 mai 1834
ARRESTATION.
Signification du mot arrêté, art. 4 de la Charte et note (2)
ASSOCIATIONS.
Le droit d'association est une conséquence du principe de la liberté individuelle. Note (1)
Liberté des associations.
Loi du 13=19 novembre 1790, confirmée parla loi du 18=22 mai 1791 et par la constitution du 3 septembre 1791, consacrée par la loi du 29 septembre =9 octobre 1791,
par la constitution de 1793; dix ans de fers contre les fonctionnaires qui auraient tenté de dissoudre ou d'empêcher les sociétés populaires; 25 juillet 1793. Note (1)
Restriction à la liberté d'association. Constitution du 5 fructidor an ni, ait. 360 et suivans. Dissolution des clubs, 6 fructidor an ni. Peines contre les sociétaires et les
propriétaires des lieux de réunion, 7 16 thermidor et 19 fructidor an v. Note (1)
Prohibition des associations non autorisées; peines aplicables. Code Pénal, art. 291 et suivans
Extension de la prohibition; augmentation des peines; attribution facultative à la cour des pairs des attentats contre la sûreté de l'état, commis par les associations;
attribution des infractions à la juridiction correctionnelle Loi du 10 avril 1834
Discussion et motifs. (Notes)
Application de la loi de  1834.
Arrêt de compétence. de la cour des pairs dans le procès d'avril
Jurisprudence
ATTROUPEMENS.
L'attroupement sur la voie publique persistant malgré la voix du magistrat, malgré les sommations de l'autorité compétente pour la dispersion, est un délit. Loi du 10 août
1832. Note (2)
La loi martiale (21 octobre=21 novembre 1789)
Abolie par décret du 23 juin 1793
Peut néanmoins fournir des cas analogues à ceux prévus par la loi actuelle. Note (2)
La loi du 3 août 1791 sur l'emploi de la force publique pour disperser les attroupemens, est maintenue par celle du 10 avril 1831. Note (2)
Obligation pour les personnes formant des attroupemens de se disperser sur les sommations légales; forme des sommations, art. 1; peines, art. 2, 8 et 11; confiscation des
armes, art. 7; responsabilité civile, art 9; juridiction, art. 10. Loi du 10 avril 1831.



Discussion et motifs. (Notes)
Jurisprudence
AVANCEMENT DANS L'ARMÉE.
Loi du 14 avril 1832
Armée de terre.
Conditions requises pour être caporal, art. 1. -Sous-officier art. 2. - Sous-lieutenant art. 3 et 4. - Lieutenant, art. 5. - Capitaine, art. 6. - Chef de bataillon ou d'escadron et
major, art. 7. - Lieutenant-colonel, art. 8. - Colonel, art. 9. - Grades supérieurs, art. 10
Proportion des grades accordés aux sous-officiers, art. 11
Proportion des grades accordés à l'ancienneté et au choix, art. 12 et 14 Preuves de l'ancienneté, - Mode de computation des années de service par l'ancienneté. -
Défalcation, art. 15 à 18
Cas d'exception, art. 19
Proportion pour les promotions en cas de guerre, art. 20
Prohibition des promotions à des grades sans emploi, ou hors cadres, ou honoraires, art. 21
Mode de publication des promotions, art. 22
Effet de l'admission à la retraite, art. 23
Distinction entre l'emploi et le grade. -Mode de privation du grade, art 2 4
Armée navale.
Application de la loi du 14 avril 1832 aux troupes d artillerie et d'infanterie de la marine, art. 25
Loi du 20 avril 1832 sur l'avancement dans l'armée navale, note 1
Conditions réquises pour être quartier-maître, art. 1. - Second maître, art. 2. - Maître et premier maître, art. 3, 4. -Élève de seconde classe, art. 5. - De première classe, art.
6. -Lieutenant de frégate, art. 7. -Lieutenant de vaisseau, art. 9. - Capitaine de corvette, de frégate, de vaisseau, art. 10, 11, 12. -Contre-amiral et vice-amiral, art. 13, 14
Conditions générales de l'avancement et proportion des grades accordés à l'ancienneté et aux choix, art. 15 à 20
Caractères de l'ancienneté et mode de computation du tems de service, art. 21
-Art. 28
Modifications pour les cas de guerre, art. 22, 23.
Effets de la retraite, art. 24
Mode de publication des promotions, art. 25
Distinction entre l'emploi et le grade. - Cas de privation du grade, art. 26
Prohibition des promotions à des grades sans emploi, hors cadres ou honoraires, art. 28
AVOCAT.
Ordonnance du 20-23 novembre 1822
Rapport sur cette ordonnance. Note (1)
Dispositions antérieures à l'ordonnance du 20 novembre 1822; 22 ventose an XII: loi, titre V, du tableau des avocats; sa composition; conditions de l'inscription; droits et
obligations qui en résultent
30 mars 1808; décret; juridiction disciplinaire des tribunaux (art. 103)
14 décembre 1810; décret impérial; règlement relatif à l'exercice de la profession d'avocat et la discipline du barreau
3 octobre 1811; décret qui ordonne la perception sur chaque prestation de serment d'avocat à Paris, -d'un droit de 25 fr., applicable aux dépenses de la bibliothèque et du
bureau de consultations gratuites, et aux secours accordés à d'anciens avocats ou à leurs veuves et orphelins, - 2 juillet 1812; décret sur la plaidoirie dans les cours et
tribunaux. --
29 juin 1813; décret qui autorise l'acceptation d'un legs de 20,000 fr. au profit de l'ordre des avocats de Paris, et lui assigne la même destination qu'au droit payé pour la
prestation du serment
Avocat nommé d'office.
Quand un accusé n'a pas d'avocat, le président des assises lui désigne un défenseur d'office. Dans ce cas l'avocat ne peut refuser un ministère qu'en faisant agréer par la
cour un motif d'excuse ou d'empêchement. Ord. 20 novembre 1822, art. 41
Bâtonnier.
Le bâtonnier est le chef de l'ordre et préside le conseil de discipline. Ord. 20 novembre 1822, art. 9
Il est élu par la même assemblée que le conseil, avant l'élection du conseil. Ord. 27 août 1830, art. 3
Discipline et conseil de l'ordre.
Le conseil est élu annuellement par l'assemblée des avocats inscrits au tableau; forme de l'élection. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 7. Note (9)
-Ordonnance du 27 août 1830, art. 1
Le conseil de discipline prononce sur les inscriptions au tableau et l'admission au stage; exerce la surveillance nécessaire à l'honneur et aux intérêts de l'ordre; il applique
les mesures de discipline, et réprime les infractions et les fautes commises par les avocats. Ord. 20 novembre 1822, art. 12 et suiv.
L'ordonnance du 27 août 1830 a enlevé aux tribunaux le droit que leur conférait dans certains cas l'ordonnance de 1822 d'exercer: les fonctions des conseils de discipline.
Note (4)
Formes de procéder du conseil de discipline; peines qu'il peut prononcer; de l'appel; de l'exécution des décisions et arrêts. Ord. 20 novembre 1822, article 18 et suivans
Les réglemens sur la discipline ne préjudicient pas au droit qu'ont les tribunaux de réprimer les fautes commises à l'audience par les avocats, et ne mettent point obstacle
aux poursuites ordinaires pour crimes et délits. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 16, 17
Libre défense des accusés.
Tout accusé a droit de choisir un défenseur, sinon il lui en est nommé un d'office; si le conseil choisi n'est pas avocat, l'accusé doit obtenir l'agrément du président pour son
choix. Code d'Instruction criminelle, art. 294, 295
Communication des défenseurs avec les accusés. Code d'Instruction criminelle, art. 302
Ordonnance du roi qui restreint aux avocats du barreau de Paris le choix des défenseurs devant la cour des pairs; 30 mars 1835
Protestation des barreaux de Paris et de Rouen contre cette ordonnance; 6 avril 1835
Arrêt des cours royales de Paris et de Rouen qui infirment les délibérations des deux conseils de discipline.
Droits des conseils des accusés pour la copie et la communication des pièces, et pendant les débats. Code d'Instruction criminelle, art. 302
Nullités dans l'intérêt de l'accusé, art. 408
Des accusés contumaces; observations qui peuvent être présentées pour eux. Code d'Instruction criminelle, art 468
Jurisprudence
Plaidoirie .
Tout avocat inscrit au tableau, ou comme stagiaire à la suite dn tableau, peut plaider devant toutes les cours et tribunaux. Ordonnance du 27 août 1830, art. 4.
Le droit de plaider appartient encore aux stagiaires (ord août 1830, note 6, pag. 225) et dans certains cas aux avoués; loi du 22 ventose an XII; décret du 2 juillet 1812;
ordonnance du 27 février 1822 Note (6)
Poursuites et peines contre les délits commis par un avocat dans sa plaidoirie. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 43
De la profession d'avocat.
Règlement sur l'exercice de la profession d'avocat et la discipline du barreau; ordonnance du 20=23 novembre 1822
Exposé des motifs de cette ordonnance. Note (1)
Réclamation du barreau de Paris, du 24 décembre 1828. Note (a)
Adhésion et proposition de réforme de MM. Delacroix-Frainville et Tripier
Stage.
On appelle stage le tems d'épreuve auquel sont soumis les aspirans au barreau, avant d'obtenir leur inscription au tableau des avocats. Admission au stage; sa durée;
devoirs des stagiaires; leurs droits. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 30 à 37
Serment.



Les licenciés en droits reçus avocats par les cours royales, prêtent serment avant leur admission; forme de serment. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 38
Tableau.
On nomme tableau la liste, dressée par le conseil de discipline, des avocats qui, ayant accompli lestage, et toutes les conditions voulues par la loi, jouissent de tous les
droits et prérogatives attachées à la profession. L'inscription au tableau est exigée par la loi du 22 ventôse an
Le tableau n'est plus divisé en séries sons le nom de colonnes; il ne forme qu'une liste, par ordre de débats d'inscriptions. Ordonnance du 27 août 1830
L'exercice réel de la profession est exigé pour l'inscription au tableau. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 5
Caractères auxquels se reconnaît l'exercice de la profession; circulaire du 6 janvier 1823. Note (6)
Lé tableau est imprimé chaque année. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 6
Il a un caractère légal. Note (7)

ages.
Les usages observés dans le barreau relativement aux droits et aux devoirs des avocats, sont maintenus. Ordonnance du 20 novembre 1822, art. 45
Indication des usages conservés. Note (3)
Jurisprudence.
Voyez , pages 238, 239, 240, la jurisprudence sur la profession d'avocat, classée par ordre de matières.
AVOCATS AUX CONSEILS DU ROI ET A LA COUR DE CASSATION.
Leur ministère est forcé dans les affaires du contentieux du conseil-d état et de la cour de cassation, excepté au grand criminel; néanmoins, comme avocat, ils doivent
déserter toute cause qu'ils trouvent mauvaise. Note (a)
Résumé historique des anciens réglemens concernant la profession d'avocat aux conseils. Note (a)
Note historique des lois, décrets depuis la suppression des conseils, 14=27 avril 1791, jusqu'à la réunion des avocats aux conseils et de ceux de la cour de cassation, 10
septembre 1817. Note (7)
Ordonnance qui réunit, sous la dénomination d'ordre des avocats aux conseils du roi et à la cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des avocats à
la cour de cassation, fixe irrévocable-à 60 le nombre des titulaires, et règle ce qui concerne la discipline intérieurement; 10=30 septembre 1817
Charges. -Vénalité.
La loi du 28 avril 1816, art. 91, autorise les avocats à la cour de cassation à présenter leurs successeurs. Note (1)
Discipline.
Elle est réglée par les dispositions des art. 7 à 14 de l'ord. du 10 septembre 1817
Et par celles des réglemens du 28 juin 1738
Fonctions.
Les fonctions des avocats au conseil et à la cour de cassation, indiquées par leur nom, sont encore déterminées par d'anciens réglemens du 22 février 1771, du 24 juillet
1771, 18 mars 1774
L'ordonnance du 2 février 1831 introduit la publicité de l'audience et là plaidoirie dans les affaires contentieuses au conseil-d'état. Note (2)
AVOUÉS.
Voyez TRIBUNAL CE PREMIÈRE INSTANCE.

B.
BIENS NATIONAUX.
Irrévocabilité des ventes légales. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 94
La Charte, art. 8, déclare inviolables toutes les propriétés sans aucune exception de celle qu'on appelle nationales, la loi ne mettant aucune différence entre elles,
La qualification de propriétés nationales ou domaines nationaux a été donnée par la loi du 14=19 mai 1790 et par celle du 22 novembre=1er décembre suivant à tous les
tiens qui faisaient alors partie du domaine public, et, plus tard, par différentes lois à tous les biens qui ont été confisqués et réunis au domaine de l'état. Dans l'usage, on
connaît aussi ces propriétés sous la dénomination, devenue vulgaire, de biens nationaux
Nous croyons inutile d'analyser de nouveau dans cette table les lois sur cette matière qui sont méthodiquement rapportées dans les notes. -
BOIS ET FORÊTS.
Usagers.
Leurs actions en cantonnement sont portées aux tribunaux de district. Décret du 17, 19, 20=27 septembre 1790
BOURBONS.
Voyez ÉMIGRÉS.
Interdiction du territoire français à Charles X et à sa famille; obligation pour ces princes de vendre tous les biens, meubles et immeubles qu'ils possédaient en France. Loi
du 10=11 avril 1832

C.
CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Composition, convocation, fonction, dissolution, prorogation, inviolabilité des membres, droit de pétition; Charte, art. 30 à 45
La chambre ne peut pas être prorogée ou dissoute avant d'avoir été constituée. Note (1)
Age.
Les députés ne peuvent être élus qu'à trente ans; Charte, art. 32
Les électeurs doivent être âgés de 25 ans, art. 34
Bureaux.
Division de la chambre en bureaux; Charte, art. 39, voy. Règlement
Composition.
Les députés sont élus par les collèges électoraux; Charte, art. 30
Convocation, prorogation, dissolution.
Sont prononcées par le roi. En cas de dissolution, il doit convoquer une nouvelle chambre dans le délai de trois mois; Charte, art 42.
Démission des députés.
Ne peut être reçue que par la chambre. Loi du 19 avril 1831, art. 66
Durée des fonctions.
Les députés sont élus pour cinq ans; Charte, art. 31
Éligibilité.
Conditions; Charte, art. 32, 33, 36
Gratuité des fonctions.
Les députés ne reçoivent ni traitement, ni indemnité. Loi du 19 avril 1831, art. 67
Dispositions antérieures qui allouaient une indemnité. Note (d)
Impressions.
Dans quels cas la chambre peut ordonner l'impression à ses frais. Règlement, art. 54
Impôts.
Doit être consenti par les deux chambres. L'impôt foncier seulement pour un an; l'impôt indirect peut l'être pour plusieurs années. La loi d'impôt doit être présentée d'abord
à. la chambre des députés Charte, art. 40
Inviolabilité des membres.
Charte, art. 43, 44
Formalités d'autorisation de poursuites. Règlement, art. 39
Autorisation de poursuites par la chambre des pairs contre M. Audry de Puyraveau, député, accordé par la chambre des députés; résolution du 23 mai 1835
Nombre des députés.
Il y a 459 députés; loi du 19 avril 1831, art. 38
Ouvrages offerts.



Règlement; art. 17
Président.
Élu par la chambre à chaque session; Charte, art; 37
Publicité.
Les séances de la chambre des députés sont publiques; mais la demande de cinq membres suffit pour qu'elle se forme en comité secret; Charte, art. 38
La demande se fait expressément à la tribune. Règlement, art. 31.
Règlement intérieur.
Adresses et députations, art. 74 à 76
Amendemens, art. 47, 49
Budget et loi des comptes; commissions spéciales, discussion dans les bureaux et rapports, art. 64 à 68.
Bureau provisoire de la chambre, art. 1 à 5
- Définitif, formation, art. 6 à 10; fonctions, art. 11 à 14. 16 17, 19
Art. 35, 36, 37, 41
Bureaux; division de la chambre en bureaux pour la vérification des pouvoirs, art. 3
Renouvellement mensuel des bureaux, art. 58
Formation, constitution, fonctions des bureaux, art. 55 à 73
Commissions, art. 73
Comptabilité, art. 93 à 96
Congés et passeports, art. 91, 92
Discussions, art. 15 à 39; 40 à 54
Huissiers, art. 84,. 87
Instruction sur l'organisation de la chambre.
Messagers d'état, art. 83 à 85
Pétitions, commission, feuilleton, rapports, art. 69 à 72.
Police de la chambre, art. 97 à 102.
Président; le doyen d'âge préside à l'ouverture de la session, art. 1er

Le président de la chambre est ensuite élu par la chambre; Charte, art 37
Son élection, art. 6
Ses fonctions, art. 5, 11, 12, 14
Procès-verbal; sa rédaction, att. 13 Lecture, art. 16.
Art. 77 à 82
Propositions, art. 32, 33. Art. 40 à 54
Questure, secrétariat bibliothèque et archives, art. 88 à 90
Rappel à l'ordre, art. 20, 23
Secrétaires. Voy. ci-dessus: bureaux de la chambre. Scrutin, art. 82 à -39
Tenue des séances, art. 15 à 39
Vote, art. 32 à 39
Règlement concernant les relations des chambres avec le roi et entre elles.
Ouverture de la session, tit. I
Des proclamations du roi portées aux deux chambres, lit. II
Des messages du roi, de la forme des lois proposées par le roi, et de l'acceptation des chambres, lit. III
De la sanction et de la publication des lois, tit. IV
Communications des chambres avec le roi et des chambres entre elles, tit. V
Des adresses, tit. VI.
Dispositions générales, tit. VII
Reprise des travaux.
Dans quels cas les travaux commencés dans une session peuvent être repris dans la session suivante. Règlement, art. 53
Résolutions de la chambre.
C'est le nom que prend toute proposition adoptée par a chambre. Règlement, art. 52
CHAMBRE DES PAIRS ( voy . COUR DES PAIRS).
Considérée comme chambre législative.
Est une portion essentielle du pouvoir législatif: nomination; convocation séances de la chambre; leur validité; admission des pairs; droit des princes à la pairie; publicité
des séances; inviolabilité des membres. Charte, art. 20 à 29
Annulation des nominations de pairs de France faite par Charles X. Charte, art. 68
Discussion et adoption de l'art. 23 de la Charte, dans la chambre des députés. Note (3).
La chambre des pairs déclare qu'elle ne peut pas voter sur la disposition; discussion. Note (2)
Admission et réception des pairs.
Vérification des titres; commission; discussion; réception; serment. Règlement du 19 juin 1833 art. 74 à 76
Adresses.
Rédaction; discussion; vote; présentation au roi. Réglement du 19 juin 1833, art. 77, 78, 79
Age.
Les pairs ont entrée dans la chambre à 25 ans, et voix délibérative à 30 ans seulement. Charte, art. 24
Cette règle- de- l'âge -est commune aux princes pairs. Note (6)
Amendemens et sous-amendemens.
Réglement du 19 juin 1833, art. 26, 27, 28, 29, 30.
Bureau de la chambre.
Sa composition (art. 2, 3); ses fonctions (art. 4, 5); présence et fonctions des secrétaires (art. 5, 6). Règlement du 19 juin 1833
Art. 13
Art. 39, 43
Art. 58
Art. 68, 72, 73.
Bureaux.
Division de la chambre en bureaux. Règlement du 19 juin 1833, art. 7.
Leurs fonctions. Règlement, art. 16
Art. 50, 51
Art. 77
Leur organisation et constitution. Règlement, art. 59, 60, 61
Commissions.
Nomination. Règlement du 19 juin 1833, art. 16. Rapports; règlement, art. 17, 18, 20
Comptabilité.
Règlement du 19 juin 1833, art. 88, 89
Constitution de la chambre.



Est annoncée au roi par le bureau, à la chambre des députés par un messager. Règlement, art. 4
Convocation.
Est faite par le roi; charte, art. 21
Costume.
Règlement du 19 juin 1833, art. 79
Délibérations.
Ordre des délibérations. Règlement du 19 juin 1833, art. 8 à 20
La présence du tiers au moins des membres est nécessaire à leur validité. Règlement du 19 juin 1833, art. 48
Députations.
Voyez Adresse, Obsèques.
Discours.
Ne sont insérés au procès-verbal que sur l'ordre exprès de la chambre. Règlement du 19 juin 1833, art. 67.
Ceux prononcés à l'occasion de la mort des membres peuvent être imprimés par ordre de la chambre. Règlement, art. 71
Discussions.
Fixation du jour. Règlement du 19 juin 1833, art. 13, 14, 15, 18, 20
Règles des discussions. Règlement du 19 juin 1833, art. 21 à 36.
Grand référendaire.
Ses fonctions. Réglement du 19 juin 1833, art. 9
Art. 76, 78, 80, 81, 82
Impressions.
Quand la chambre peut-elle ordonner l'impression? Règlement du 19 juin 1833, art. 71
Inviolabilité des membres.
Aucun pair ne peut être arrêté que de l'autorité de la chambre et jugé par elle en matière criminelle. Charte, art. 29
Nomination.
La nomination des membres appartient exclusivement au roi, qui ne peut les choisir que parmi les notabilités énumérées dans l'art. 23. Charte, art. 23.
Obsèques des membres.
Règlement du 19 juin 1833, art. 80
Officiers de la chambre, employés, etc.
Règlement du 19 juin 1833, art. 85 à 87
Ouvrages offerts.
Règlement du 19 juin 1833, art. 69
Pétitions.
Enregistrement; comité; rapport; discussion. Règlement du 19 juin 1833, art. 62 à 65
Police du palais et de la salle.
Appartient au grand référendaire. Règlement du 19 juin 1833, art. 81 à 84
Président.
Il est nommé par le roi. Charte, art. 25
Voyez CHANCELIER.
Ses fonctions d'ordre. Règlement du 19 juin 1833,
Art. 1er, 8
Art. 10, 12, 15, 16, 22, 23, 24, 26, 33, 36
Art. 39, 43, 44, 45
Art. 50, 51, 58
Art. 68, 69, 72, 74, 75, 76
Princes du sang.
Ils sont pairs par droit de naissance; ils siègent immédiatement après le président. Charte, art. 26
Voyez Age.
Procès-verbal.
Rédaction. Règlement du 19 juin 1833, art. 6
Art. 85
Lecture, art. 10
Réclamations, art 11
Forme des procès-verbaux; ce qu'ils doivent et peuvent contenir; règlement, art. 66 à 73
Propositions faites par des pairs.
Rédaction; lecture; discussion; admission; rejet. Règlement du 19 juin 1833, art. 50 à 58
Publicité.
Les séances sont publiques. Charte, art. 27
Rappel à l'ordre.
Règlement du 19 juin 1833, art. 2 3, 24
N'est inséré au procès-verbal qu'autant que la chambre l'a expressément décidé. Règlement, art. 67
Règlement intérieur.
Adapté par la chambre le 19 juin 1833, texte
Conservation en est maintenue par le président. Réglement du 19 juin 1833, art. 1er

Règlement concernant les relations des chambres avec le roi et entre elles.
Voyez CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Séances.
Ouvertes, fermées, et indiquées par le président Règlement du 19 juin 1833, art. 8
Les pairs sont convoqués par lettres art. 9
Tenue des séances. Règlement, art. 8 à 20
Les séances sont publiques. Charte, art. 27
Secrétaires.
Voyez  Bureaux de la chambre.
Session.
Commence à l'époque fixée par l'ordonnance royale de convocation. Finit de même par une ordonnance royale. Dure autant que celle de la chambre des députés. Est
illicite et nulle de plein droit si elle est tenue hors le tems de la session de la chambre des députés. Charte, art. 21, 22
Votes.
Leur forme; scrutin; élection; proclamation du résultat. Règlement du 19 juin 1833, art, 37 à 49
CHANCELIER, CHANCELLERIE.
Il n'y a plus de chancelier en France. On appelle encore chancellerie le ministère de la justice. Note (4).
CHARTE,
Charte de 1830
Charte de 1814



Voyez CONSTITUTION.
CHASSE ET PÈCHE.
Compris dans les droits féodaux supprimés. Décrets des 6 et 30 juillet 1793, et 8 frimaire an II (28 novembre 1793). Note (2)
CITOYEN FRANÇAIS.
Mode de constatation de la qualité de citoyen pour les Français. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 2
Acquisition de cette qualité par les étrangers. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 3
Perte de la qualité de citoyen; suspension de l'exercice des droits qui en résultent. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 4 et 5.
COCARDE.
La France reprend ses couleurs, à l'avenir il ne sera plus porté d'autre cocarde que la cocarde tricolore. Charte, art. 67
Ordonnance du 1er août 1830, avait déjà porté la même disposition
Décisions antérieures sur la cocarde tricolore.
Elle est la cocarde nationale. 12=18 juin 1790, 17 =28 mai 1790 8 brumaire an II. -Toute autre est réformée; toute autre est un signe de rébellion dont le port volontaire est
puni de mort. Décret du 5 juillet 1792. - Etoffe de la cocarde, 2 août 1792. - Peine de mort contre les fournisseurs contrevenans 17 septembre 1792. -Il est enjoint aux
femmes de la porter, 21 septembre 1793
Décisions relatives à la cocarde blanche.
La cocarde blanche est la cocarde française, 3 avril 1814; le pavillon blanc et la cocarde blanche seront arborés sur tous les navires, 13 avril 1814
Décision de 1815.
Abolition de la cocarde blanche; restitution de la cocarde nationale, 13 mars 1815
COLLÈGES (voy. UNIVERSITÉ).
COLONIES.
Elles sont régies par des lois spéciales. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 91
Charte, art. 64
COMITES.
Historique des divers comités de l'assemblée constituante, de l'assemblée législative et de la convention nationale
Réorganisation des comités de la convention nationale. Loi du 7 fructidor an II (7 septembre 1794)
Formation des 16 comités, du salut public, de sûreté générale, de finances, de législation, d'instruction publique, d'agriculture et des arts, de commerce et
d'approvisionnement, de travaux publics, des transports, postes et messageries, militaire, de la marine et des colonies, des services publics, de division, de procès-
verbaux, décrets et archives, de pétitions, des inspecteurs du palais national. Loi du 7 fructidor an II (7 septembre 1794), titre Ier

Leurs attributions. Loi du 7 fructidor an II (7 septembre 1794), titre II
Dispositions générales relatives aux fonctions et attributions des comités. Loi du 7 fructidor an II (7 septembre 1794), titre III
COMMISSION MIXTE DES TRAVAUX PUBLICS.
Composition et fonctions
COMMISSION DU SCEAU.
Composition et fonctions
CONFLITS.
Lorsque deux autorités veulent s'attribuer la connaissance d'une affaire, ou lorsqu'elles se déclarent l'une et l'autre incompétente pour en connaître, il y a conflit.
Voyez CONSEIL-D'ÉTAT,  attributions .
CONSCRIPTION.
Voyez RECRUTEMENT.
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA MARINE DANS LES PORTS.
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE.
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT.
Voyez CONSEIL GÉNÉRAL.
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. -CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS.
Voyez ORGANISATION MUNICIPALE DE PARIS.
CONSEIL DE CABINET.
Établi pour discuter toutes les questions du gouvernement les matières de législation et de la haute administration; pris dans le conseil-d'état. Ordonnance du 19 avril 1817.
Note (b)
CONSEIL D'EN HAUT OU DES MINISTRES.
Voyez CONSEIL-D'ÉTAT, Organisation. Ordonnance du 29 juin 1814. Note (a)
CONSEIL-D'ÉTAT.
Institution de ce corps comme conseil appelé à la rédaction des lois et réglemens, et comme tribunal administratif. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 52
Nombre des conseillers fixé à cinquante; division en sections; admission des ministres. Sénatus-consulte organique du 16 thermidor an X, art. 66, 67, 68
Appréciation de l'institution en matière contentieuse, le conseil-d'état, malgré la fiction de contre-seing ministériel, est un véritable tribunal. Affaire de Jeanne. Note (1)
Analyse historique avant 1789. Note (3)
De 1789 à l'an III
De l'an III à l'an VIII
De l'an vin au 11 juin 1806. Notes
Du 11 juin 1806 à 1814
Depuis 1814. Notes
Attributions .
Dispositions générales. Décret du 11 juin 1806, § II
Indication générale des attributions. Note (1)
Affaires contentieuses (Voyez ci-dessous Instruction). Décret du 11 juin 1806, art. 24 à 32
Note sur les fonctions judiciaires du conseil-d'état. Note (7)
Dans quels cas le conseil statue comme cour d'appel. Note (a)
Dans quels cas le conseil statue comme cour de cassation. Note (a)
Le conseil-d'état prononce sur les appels formés contre les arrêtés du conseil d'administration de la colonie d'Afrique. Ord. du 12 août 1834.
Comptabilité nationale, note 4
Conflits; définition des conflits positifs et négatifs d'attribution et de juridiction; note historique sur les dispositions législatives en matière de conflits. Notes.
Arrêté du 13 brumaire an X. Note (b)
Ordonnance du 12 décembre 1821. Note (a)
La matière des conflits est définitivement fixée par ordonnance du 1er juin 1828. Notes
Marchés et fournitures; comment ils ont été soumis à l'autorité administrative. Note (3)
Mise en jugement des fonctionnaires; le rapport sera fait au comité du contentieux. Ordonnance du 21 septembre 1815. Notes
Note historique; indication des fonctionnaires auxquels doit s'appliquer l'autorisation du conseil-d'état parla mise en jugement. Note (6)
Formalités de l'examen et de l'autorisation par le conseil. Décret du 11 juin 1806, art. 15 à 21
Le conseil peut prononcer la réprimande, la censure, la destitution, Décret du 11 juin 1806, art. 22
Cas de mise en jugement Note (6)
Prises maritimes; analyse historique. Note (5)
Renvoi au comité du contentieux, du jugement des affaires dont l'instruction n'était pas achevée au moment de la suppression du conseil des prises. Ordonnance du 9
janvier 1815



Avocate au conseil.
Nomination et fonctions. Décret- du 11 juin 1806, art. 33 à 36. Voy. AVOCAT.
Instruction.
Décret contenant règlement sur les affaires contentieuses portées au conseil-d'état; 22 juillet 1806
Des instances introduites au conseil-d'état à la requête des parties, art. 1 à 15: affaires contentieuses introduites au rapport d'un ministre, art. 16 et 17; demandes
incidentes, art. 18, 19; inscription de faux, art. 20; intervention, art. 21; reprises d'instance et constitution de nouvel avocat, art. 22 à 24; désaveu, art. 25, 26; décision du
conseil, art. 27, 28; oppositions, art. 29 à 31; recours contre les décisions contradictoires, art. 32 à 36; tierce opposition, art. 37 à 40; dépense, art. 41 à 43; avocats au
conseil, art. 44 à 50; huissiers au conseil, art. 41
Communication judiciaire ou administrative. Décret du 22 juillet 1806, art. 45. Note (4)
Note (1)
Délais pour la communication. Décret du 22 juillet 1806, art. 4
Notes (1) et (2)
Mémoires. Note (3)
Ordonnance de committimus. Note (6)
Ordonnance de sursis. Note (3)
Requêtes. Décret du 22 juillet 1806, art. 1 et 2, et notes
Note (4)
Jurisprudence
Ministère public.
Création d'un ministère public près le conseil-d'état, ses fonctions sont exercées par trois maîtres des requêtes désignés par le ministre. Ordonnance du 12=21 mars 1831,
art. 2
Les auditeurs sont admis à exercer les fonctions du ministère public. Ordonnance du 15=24 mai 1831
Ordonnances royales rendues dans les formes des réglemens d'administration publique.
Ces ordonnances sont préparées par le conseil-d'état. Note (1)
Énumération des matières dans lesquelles il y a lieu à rendre de telles ordonnances: 1° naturalisation; 2° autorisation de changement de nom; 3° organisation de la Légion-
d'Honneur; 4° cultes autorisés; 5° tarifs et taxes; 6° travaux publics; 6° industrie et commerce; 7° haras; 8° synagogues particulières; 9° acceptation de dons et legs aux
cathédrales et séminaires; 10° transactions des communes sur des droits de propriété; 11° hospices et communes; 12° dette publique; 13° matières diverses
Organisation.
Auditeurs. Décret du 11 juin 1806, art. 11 et 12. Voyez les ordonnances du 26 août 1824, 5 novembre 1828, 20 août 1830, 13 mai 1831, rappelées ci-dessous. Voyez aussi
Ministère public
Conseillers-d'état. Décret du 11 juin 1806, art. 1. Voyez ci-dessous Dispositions générales. Décret du 11 juin 1806, § 1er

Ordonnance du 29 juin 1814; composition du conseil; fonctions principales des maîtres des requêtes et conseillers; division en conseil d'en haut ou des ministres, et conseil
privé ou des parties, appelé conseil-d'état; division en cinq comités; composition et fonctions du conseil d'en haut ou des ministres; composition et fonctions du conseil-
d'état et de chacun des comités; admission des directeurs généraux aux discussions du conseil-d'état; traitement des conseillers-d'état et maîtres des requêtes; institutions
des avocats aux conseils. Note (a)
3 août 1814. Installation du conseil-d'état; discours du chancelier (texte); serment des membres
Ordonnance de réorganisation du conseil-d'état, 23 août 1815; formation du tableau des membres; leur division en conseillers et maître des requêtes; service ordinaire et
extraordinaire; membres honoraires; division en cinq comités; leurs fonctions signature par le roi et le garde des sceaux des ordonnances du comité du contentieux;
présidence; traitemens
Formation d'un sixième comité pour le département de la guerre; préambule notre conseil-d état entendu; droit d'assistance des sous-secrétaires d'état et directeurs
généraux; présidence. Ordonnance du 19 avril 1817, tit. II
Résumé sur l'organisation du conseil-d'état, note
Réorganisation du conseil - d'état, ordonnance du 26 août 1824; composition; des conseillers-d'état et maîtres des requêtes en service ordinaire; des auditeurs; des
conseillers et maîtres des requêtes en service extraordinaire; idem, honoraires; de la préparation des membres dans les divers comités; forme des délibérations;
dispositions générales.
Costume des membres du conseil. Ordonnance du 26 août 1824
Nouvelle organisation; ordonnance du 5 novembre 1828, même division que les précédens
Le comité du contentieux prend le titre de comité de législation et de justice administrative. Ordonnance du 12 août 1830
Réorganisation provisoire en attendant une organisation par la loi. Ordonnance du 20 août 1830
Ordonnance concernant les affaires contentieuses; publicité et discussion orale; subdivision du comité de justice administrative. Ordonnance du 2=26 février 1831.
Modification à l'ordonnance du 2 février sur la publicité des séances et le mode de décision des affaires contentieuses et des conflits, à l'exception des appela comme
d'abus, des mises en jugemens des fonctionnaires et des autorisations de plaider demandées par les communes et établissemens publics; création d'un ministère public au
sein du comité de justice administrative. Ordonnance du 12=21 mars 1831
Présidence du conseil-d'état en cas d'empêchement du garde des sceaux. Ordonnance du 2=17 avril 1831
Forme de jugement en matière de prises maritimes. Ordonnance du 9=23 septembre 1731
Maîtres des requêtes. Décret du 11 juin 1806, art. 4 à 10
Service ordinaire et extraordinaire. Arrêté du 7 fructidor an VIII Note (a).
Décret du 11 juin 1806, art. 1, 2, 3
Art. 5
Règlement d'administration publique.
Ils sont préparés par le conseil-d'état; notes
Énumération des matières dans lesquelles il y à lieu à faire des réglemens d'administration publique: 1° en matière d'administration générale; 2° en ce - qui concerne
l'organisation judiciaire; 3° l'exercice du culte catholique; 4° les hautes écoles et les facultés académiques; 5° le régime des eaux; 6° l'organisation de la force publique; 7°
le régime des prisons; 8° le recouvrement des contributions indirectes; 9° l'industrie et le commerce
Traitement.
Budget de 1836
CONSEIL GÉNÉRAL ET CONSEIL D'ARRONDISSEMENT.
Ces conseils électifs, purement consultatifs, représentent les intérêts locaux. Décret relatif à la formation des assemblées représentatives et des corps administratifs, 22
décembre 1789=8 janvier 1790
Division du royaume, art. 1 à 12. Formation des assemblées pour l'élection des représentais à l'assemblée nationale, section Ire. De la formation et de l'organisation des
assemblées administratives
Instruction de l'assemblée nationale sur la formation des assemblées représentatives et des corps administratifs 8 janvier 1790
Note historique.
Attributions.
Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), art. 6 et 7
Enumération des attributions des conseils généraux et d'arrondissement. Note (2)
Conseils de répartition.
Répartition des contributions entre les arrondissemens dans chaque département, entre les communes dans chaque arrondissement, entre les habitans dans chaque
commune. Notes.
Électeurs.
Conditions d'électorat. Loi du 22 juin 1833, art. 29 et suivans et note (1)
Formation des listes. Notes développées



Jurisprudence
Éligibles.
Loi du 22 juin 1833, art. 4 et 5
Art. 23
Organisation.
Dispositions abrogées de la loi du 28 pluviôse an VIII.
Loi du 22 juin 1833 sur l'organisation des conseils généraux de département et des conseils d'arrondissement. Formation des conseils généraux, art. 1, 2
Art. 5 à 11
Règles de la session des conseils généraux, art. 12 à 19
Formation des conseils d'arrondissement, art 20 à 26
Règles pour la session des conseils d'arrondissement art. 27, 28
Des listes d'électeurs, art. 29 à 33
Tenue des assemblées électorales, art. 34 à 54
Dispositions transitoires, art. 55 à 57
CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.
Voyez ORGANISATION MUNICIPALE DE PARIS.
CONSEIL GÉNÉRAL DES PONTS ET CHAUSSÉES.
Composition et fonctions
CONSEIL DES MINES.
Composition et fonctions
CONSEIL MUNICIPAL.
Voyez MAIRE.
Note historique sur le pouvoir municipal. Note (1)
Attributions.
Loi du 14=22 déc. 1789 sur la constitution des municipalités, art. 49 et suivans. Note (1)
Instruction de l'assemblée nationale sur les fonctions des corps municipaux
Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), art. 15.
Résumé des attributions des conseils municipaux. (Note 1)
Électeurs.
Loi du 21 avril 1831, art. 11
Art. 12, 13, 14
Tenue des assemblées électorales, et difficultés y relatives Loi du 21 avril 1831, art 43 et suivans
Circulaire ministérielle du 16 septembre 1824. Note (1)
Éligibles.
Loi du 21 avril 1831, art. 15 à 22
Incompatibilités. Loi du 21 avril 1831, art. 18. Circulaire ministérielle du 16 septembre 1834. Note (1)
Jurisprudence
Organisation.
Constitution des municipalités. Décret du 14=22 décembre 1789. Note (2)
Instruction de l'assemblée nationale sur la formation des nouvelles municipalités. Notes
Loi du 21 mars 1831 sur l'organisation municipale
Composition du corps municipal, art. 1 à 8
Composition des conseils municipaux, art. 9 à 22
Assemblées des conseils municipaux, art. 23 à 31
Formation des listes électorales, art. 32 à 42
Des assemblées des électeurs communaux, art. 43 à 52
Dispositions transitoires, art, 53 et 54
CONSEIL DE PRÉFECTURE.
Juridiction établie dans chaque département pour juger en première instance, et sauf recours au conseil-d'état, les affaires contentieuses qui sont de la compétence
administrative; les conseils de préfecture assistent aussi le préfet de leur avis quand il a des décisions à prendre.
Attributions.
Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4
Note développée sur les attributions des conseils de préfecture: 1e comme juges au premier degré du contentieux administratif; 2° comme conseils consultatifs; 3° comme
exerçant une juridiction pénale exceptionnelle. Note (1)
Instruction.
La procédure devant les conseils de préfecture n'est pas légalement déterminée; note développée sur les usages qui ont suppléé à la loi. Notes
Jurisprudence
Organisation.
Loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800)
Institution et composition des conseils (art. 2); nomination des membres (art. 18, 22)
Costume. Arrêté du 8 messidor an VIII
Délibération des conseils de préfecture. Décret du 16 juin 1808
Loi du 28 pluviose an VIII, art. 5
Loi du 11=26 février 1790 et 13=27 mars 1791
Acte constitutionnel de l'an VIII, art. 90
Résidence et congés. Loi du 29 mars=12 septembre 1791
Traitemens. Budget de 1836
CONSEIL DE PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.
Exercice de ses fonctions en matière contentieuse. Arrêté du 6 messidor an X. Note (b)
CONSEIL PRIVÉ.
Formé pour discuter, en présence du roi et seulement sur une convocation spéciale, les affaires de nature importante, surtout celles de haute législation. Ordonnance du
19 septembre 1815
CONSEILS DE RÉPARTITION.
Voyez CONSEIL GÉNÉRAL et CONSEIL D'ARRONDISSEMENT.
CONSEILS ADMINISTRATIFS SPÉCIAUX.
Leur énumération. composition et fonctions
CONSEILS DES ANCIENS ET DES CINQ CENTS.
Historique de l'organisation et des attributions de ces deux conseils depuis les 4 et 5 brumaire an IV, jour de leur formation jusqu'au 18 brumaire an VIII, date de leur
dispersion
Extrait du Moniteur sur les événemens du 18 brumaire
CONSEILS LOCAUX POUR L'ENTRETIEN DES ROUTES.
Composition et fonctions



CONSEILS PRIVÉS DES COLONIES.
Extrait de l'ordonnance du 31 août 1828, sur le mode de procéder devant les conseils privés des colonies, établis pour l'île Bourbon, la Martinique, la Guadeloupe et la
Guyane
CONSTITUTIONS.
Historique et caractères généraux des constitutions de 1791, de 1793, de l'an III, de l'an VIII, des sénatus-consultes organiques de l'an X et du 28 floréal an XII, de la
Charte de 1814, de l'acte additionnel aux constitutions de l'empire, du projet de constitution de la chambre représentative du 22 avril 1815, des amendemens apportés en
1830 à la Charte de 1814. Préambule par M. Odilon-Barrot
Historique des événemens qui ont précédé et accompagné le vote et la sanction de la constitution du 3= 14 septembre 1791, par M. Crémieux
Tableau comparatif des constitutions depuis 1791
Dispositions des anciennes constitutions encore en vigueur.
Constitution du 22 frimaire an vin (10 décembre 1799), art. 1 à 5 de l'exercice des droits de cité; art. 52 à 55, du gouvernement; art. 69 à 75 de la responsabilité des
fonctionnaires publics; art. 76 à 94, dispositions générales, savoir: du domicile; liberté individuelle; droit de pétition; nul corps armé ne peut délibérer; jugement des délits
militaires; pensions militaires et récompenses nationales; fondation de l'institut national; mode de délibération des corps constitués; les colonies sont régies par des lois
spéciales; cas de suspension facultative de la constitution; proscription des émigrés; irrévocabilité des ventes de biens nationaux
Révision.
La Charte de 1814 ni celle de 1830 ne contiennent aucune disposition relative à la révision; celles de 1791, 1793, 1795, comprenaient chacune un titre spécial sur cet
objet. Le texte
Charte de 1830.
Actes qui précédèrent en 1830, après la victoire du peuple, la révision de la Charte constitutionnelle; proclamation des députés pour la nomination du duc d'Orléans à la
lieutenance générale du royaume 30 juillet; du duc d'Orléans pour son acceptation 31 juillet; abdication de Charles X, adressée au duc d'Orléans, avec sa nomination à la
lieutenance générale; réponse du duc d'Orléans qu'il se regarde comme nommé par le peuple, 1er août; acte d'abdication de Charles X et du Dauphin, adressée aux
chambres par le lieutenant-général, 2 août; paroles de M. Bérard à ce sujet (dans sa proposition faite le 6 août)
Mouvement sur Rambouillet; départ pour Cherbourg, 3 août; réunion des députés et des pairs au palais de la chambre des députés, 3 août; discours du lieu tenant-général,
3 août; discussion sur la révision de la Charte, 4 et 5 août; rédaction proposée par M. Bérard en appelant au trône le lieutenant-général, 6 août; rapport de M. Dupin, 6
août; rédaction et adoption de la Charte, avec le préambule et la déclaration de la chambre; textes. 7 août
Discussion et incidens de cette séances. Note
Lecture de la déclaration au duc d'Orléans par M. Laffitte; réponse de Louis-Philippe, 7 août
Adhésion de la chambre des pairs; discours de M. de Chateaubriand, 7 août
Présentation de la Charte à Louis-Philippe par la chambre des pairs; discours de M. Pasquier, président. 7 août
Louis-Philippe forme une dynastie nouvelle; il est roi quoique Bourbon, et non parce que Bourbon; abolition des formules par la grâce de Dieu, l'an de grâce, tel est notre
bon plaisir; les armes de France ne forment plus le sceau de l'état, le mot sujet est rayé de la formule exécutoire; rédaction du procès-verbal de la cérémonie du lendemain;
délibération du conseil particulier de Louis-Philippe, 8 août.
Acceptation et serment de Louis-Philippe; texte du procès-verbal de la séance, 9 août
Texte de la Charte amendée, promulgué le 14 août 1830
CONSULAT.
Historique du pouvoir consulaire, depuis le 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799), jusqu'au 28 floréal an XII (18 mai 1804), date de la proclamation de Napoléon comme
empereur des Français
CONTINGENT DE L'ARMÉE.
Voyez RECRUTEMENT.
CONTREFAÇON.
Voyez PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.
CORPS CONSTITUÉS.
Mode de délibération. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 90
COUR D'ASSISES.
La cour d'assises, appliquant la loi d'après la décision du jury, forme la juridiction de droit commun en matière criminelle. Note (1)
Attributions.
Les cours d'assises ont la juridiction du droit commun (Voy. ci-dessus). En conséquence, elles doivent juger tout crime ou délit qui ne seraient point attribués à d'autres
tribunaux; elles connaissent toutes les affaires qui leur sont attribuées par le Code d'instruction criminelle. Loi du 20 avril 1810, art. 17
Tous les faits emportant peine afflictive ou infamante, commis par les hauts fonctionnaires. Loi du 20 avril 1810. art. 18
Cour d assises de la Seine.
Elle est divisée pour chaque trimestre en deux sections qui siègent alternativement. Ordonnance du 30 juillet=12 août 1828. Note (d)
Formes de procéder.
Les cours d'assises se conforment pour l instruction et le jugement aux dispositions des Codes d instruction criminelle et pénal. Loi du 20 avril 1810, art. 17
Le procureur-général peut saisir la cour d'assises, sans arrêt préalable de mise en accusation, et par voie de citation directe au prévenu; forme à suivre dans ce cas. Loi du
9 septembre 1835, art. 3 à 7
Les prévenus qui refusent de comparaître peuvent être amenés par la force à la barre, et même être jugés contradictoirement malgré leur absence; la cour peut faire
reconduire en prison le prévenu qui trouble les débats, et le juger quoique absent; elle peut déclarer coupable de rébellion, et punir, séance tenante, les assistans qui
causent du tumulte. Loi du 9 septembre 1835, art. 8 à 12
Interrogatoire.
L'accusé amené dans la maison de justice est interrogé dans les vingt-quatre heures par le président des assises, s'il est sur les lieux, sinon par le président du tribunal.
Décret du 6 juillet 1810, art. 91
Jurés.
Composition du jury pour chaque session d'assises; excuses; pour chaque affaire; récusations. Code d'instruction criminelle, art. 393 à 406
Loi du 2 mai 1827, art. 7 à 14
Voyez JURY.
Ministère public.
Par quels officiers du parquet en sont remplies les fonctions. Loi du 4 mars 1831, art. 1
Code d'instruction criminelle, art. 251, 271, 284
Suppression des places de substituts des procureurs-généraux faisant fonctions de procureurs criminels dans les départemens. Loi du 25=28 décembre 1815
Fonctions du procureur-général près la cour royale; du procureur du roi près la cour d'assises; des officiers de police judiciaire. Code d'instruction criminelle, art. 271 à 290
Organisation.
Désignation des présidens et juges; ordre des sessions; jours d'ouvertures; lieu des séances. Loi du 20 avril 1810, art. 16 à 22
Décret du 6 juillet 1810, art. 79 à 90. Note (5)
Nombre des juges. Décret du 6 juillet 1810, art. 92, 93, 94
Composition des cours d'assises. Loi du 4 mars 1831, art. 1
Formation des cours d'assises. Code d'instruction criminelle art. 251 à 265
Division facultative en plusieurs sections. Loi du 9 septembre 1835, art 2
Présidens.
Désignés par le premier président de la cour royale. Loi du 20 avril 1810, art. 16
Ont droit à un logement particulier et à une garde d'honneur. Décret du G juillet 1810, art. 95 et suivans
Fonctions du président. Code d'instruction criminelle, art. 266 à 270
Publicité.



Des débats et des principes en matière criminelle, sauf le cas de danger pour les moeurs et l'ordre public. Charte, art. 55
Elle entraîne non seulement la présence du public aux audiences, mais aussi la faculté d en rendre compte par écrit. Note (3)
COUR DE CASSATION.
Création. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790. (Notes 1 et a)
Note historique sur la cour de cassation
Institution d'un tribunal de cassation; composition, organisation et attributions. Décret du 27 novembre =1er décembre 1790
Institution et attributions. Constitution du 3=14 septembre 1791, art. 19, 20, 21, 22, 27
Division en 3 sections. Décret du 29 septembre 1793
Délai du pourvoi en matière civile. Décret du 21 novembre 1793
Cas d'annulation des jugemens en matière civile. Décret du 24 mars 1794 (4 germinal an II)
Loi interprétative du décret précédent. 27 décembre 1796 (7 nivose an V)
Référé législatif en matière d'interposition de la loi; disposition d'organisation. Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III)
Nomination à vie des présidens par l'empereur; changement des dénominations; tribunal remplacé par la cour: commissaire par procureur, etc.; sénatus-consulte
organique, 16 mai 1804
Introduction des titres de conseillers et d'avocats-généraux. Décret du 19 mars 1810
Établissement d'un quatrième président. Décret du 28 janvier 1811
Distribution du service du ministère public. Décret du 1er mars 1813
Nouvelle institution des membres composant la cour de cassation. Ordonnance du 15=17 février 1815.
Établissement de vacances pour la cour de cassation. Ordonnance du 24 août 1815
Règlement pour le service de la cour de cassation. Ordonnance du 15 janvier 1826
Attributions et fonctions.
Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 2, 3, 4
Constitution du 3=14 septembre 1791, art. 19, 20, 21
Cas d'annulation en matière civile. Décret du 24 mars 1794 (4 germinal an II). Loi du 27 décembre 1796 (7 nivose an v)
Constitution de l'an VIII, art. 65
Loi du 27 ventôse an VIII, art. 76
Cas d'ouverture à cassation. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 78
Cas dans lesquels il y a lieu à prononcer sections réunies. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 78
Cas dans lesquels il y a lieu à dénonciation par le ministère public. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 79 et suivans
Cas dans lesquels le tribunal de cassation exerce son action disciplinaire sur les juges. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 80 et suivans
Droit de censure et discipline sur les tribunaux. Sénatus-consulte 16 thermidor an X, titre IV
Cas de recours en cassation. Note (3)
Consignation.
Doit précéder la requête. Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 17
Loi du 4 novembre 1796 (14 brumaire an V)
Exceptions pour les indigens, mêmes dispositions. Décret du 8 juillet 1793
Formes de procéder.
Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 5, 13, 28
Procédure criminelle devant la cour de cassation. Décret 10=15 avril 1792. Note (b)
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an iv), art. 14 à 25
Service de la cour; instruction des affaires; plaidoiries; mémoires, etc. Règlement du 24 mai 1800 (4 prairial an VIII)
Procédure en matière criminelle et correctionnelle. Loi du 29 avril 1806
Service général de la cour; distribution des affaires; audiences; mémoires; plaidoiries; rapports. Règlement du 15 janvier 1826
Réglemens de 1737 et 1738
Note détaillée
Greffier.
Nomination et serment. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790 art. 26
Greffier en chef; commis greffier; employés. Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 8, 9
Loi du 27 ventose an VIII, art. 68
Règlement du 15 mai 1826, § VII
Huissiers.
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 11.
Loi du 27 ventôse an VIII, art. 70
Jugemens et arrêts.
Forme du jugement et rédaction. Décret du 27 novembre 1790, art. 17, 18, 22
Loi du 27 ventose an vin, art. 84 et suivans
Effet de la cassation. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art 19, 20, 21
Loi du 27 ventôse an VIII, art. 84 et suivans
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 24.
Jurisprudence
Ministère public.
Création. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 23.
Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III), art. 261
Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 6, 10
Institution et nomination. Loi du 27 ventose an VIII, art. 67, 69
Fonctions. Loi du 27 ventose an VIII, art. 88, 89
Mode de distribution du service du ministère public près la cour de cassation. Décret du 1er novembre 1813
Mode d'exercice des fonctions du ministère public. Réglement du 15 janvier 1826, § IV
Organisation.
Institution. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 1.
Partage en sections. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art 6
Présidence des sections. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art 27
Installation. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 29
Forme de l'élection du tribunal de cassation
Division en trois sections; nomination des présidens; augmentation du nombre des substituts. Décret du 29 septembre 1793
Nombre des juges; renouvellement; suppléans. Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an in), articles 258 à 260
Annulation des jugemens de cassation par le corps-législatif. Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III), art. 264
Composition; di vision en sections; roulement; répartition des fonctions; présidence. Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an iv), art. 1 à 5
Composition; remplacement; division en trois sections et partage des attributions; présidence; nombre des juges nécessaires pour la validité des jugemens; partage d'avis;
roulement. Loi du 27 ventose an VIII (18 mars 1800), art. 58 à 66
Service général de la cour; distribution des affaires; audiences; congés; vacances; ministère public; greffier; dispositions générales. Règlement du 15 janvier 1826
Pourvoi.



Délai en matière civile. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 14, 15
Délais accordés aux gens de mer pour se pourvoir contre les jugemens rendus en leur absence. Décret du 2 septembre 1793. Note ***
Suspension des délais en faveur des défenseurs de la patrie, pendant la guerre. Loi du 27 novembre 1796 (6 brumaire an V). Note **
Délai; prorogation pour les habitans de la Corse. Note ***
Prorogation pour les jugemens des tribunaux dans les départemens en état de révolte. Décret du 22 août 1793. Note ***
Effet suspensif, quant aux paiemens à faire par le trésor. Décret du 22 août 1793. Note
Effet suspensif en général. Décret du 27 novembre= 1er décembre 1790, art, 16
Formes de pourvoi. Note (3)
Règlement de 1737 et 1738
Note détaillée
Effets du pourvoi. (Notes)
Publicité
Des audiences; des plaidoiries. Décret du 27 novembre=1er décembre 1790, art. 11, 12
Des plaidoiries. Loi du 24 octobre 1795 (2 brumaire an IV), art. 21
Des audiences et plaidoiries. Règlement du 15 janvier 1826
Traitemens.
Loi du 27 Ventôse an VIII, art. 71 à 75
Budget de 1836
COUR DES COMPTES.
Tribunal inamovible exerçant les fonctions de la comptabilité nationale. Note historique sur la législation des chambres des comptes et de la commission de comptabilité
nationale et de la cour des comptes, du 7 septembre 1790 au 16 septembre 1807. Note (1)
Décret qui établit un mode de comptabilité; formation des comptes; leur forme; formes à suivre par les comptables pour faire assurer leurs comptes, 23= 27 août 1793.
Note (a)
Attributions .
Enumération des attributions de la cour des comptes. Note (1)
Compétence.
Loi du 16 septembre 1807, art. 11 à 18.
Comptabilité. Justification des dépenses publiques. Ordonnance du 14=17 septembre 1822
Des crédits, titre Ier. Ordonnancement des dépenses, titre II. Paiement, titre III. Des comptes, titre IV, Dépenses départementales, titre V
Pourvoi au conseil-d'état. Mode de communication à la commission du contentieux, des pièces justificatives déposées aux archives de la cour des comptes, dont la
représentation sera jugée nécessaire dans le cas de pourvoi au conseil-d'état contre un arrêt de cette cour. Décret du 27 mars 1809
Instruction.
Des formes de la vérification et du jugement des comptes. Loi du 16 septembre 1807, art. 19 à 22
Règles générales. Note (1)
Des comptables
De la comptabilité communale et de celle des hospices et bureaux de bienfaisance
Ordonnance du 28 janvier=25 février 1815, sur les arrêtés de compte, la révision et le pourvoi
Ordonnance du 23 avril=10 mai 1823 sur les mêmes objets
Jurisprudence
Lois des comptes.
Extraits des lois sur les finances du 28 avril 1816 au 28 juin 1833. Notes
Organisation.
Composition, division en chambres, des conseillers maîtres et référendaires; nombre nécessaire pour juger: nomination; rang; serment; police du président. Loi du 16
septembre 1807, art. 1 à 10
Nomination et installation des membres de la cour; division des chambres des référendaires; ministère public; du greffe; des archives et des huissiers; Traitemens;
costumes; congés; dispositions générales. Décret du 28 septembre 1807
Budget de 1836
Attribution au chancelier de France des fonctions dévolues à l'archi-trésorier relativement à la cour des comptes. Ordonnance du 25=28 juillet 1814
Institution des membres composant la cour des comptes. Ordonnance des 27 février=2 mars 1815
COUR DES PAIRS.
Haute cour nationale. Notes historiques depuis sa création, par la constitution de 1791, jusqu'à sa suppression le 25 septembre 1792. Notes
Haute cour de justice créée par la constitution de l'an III
Haute cour impériale créée par la constitution de l'an VIII, n'a jamais reçu d'organisation
Attributions.
La chambre des pairs connaît des crimes de hante trahison et des attentats à la sûreté de l'état qui seront définis par la loi. Charte, art. 28
Notes
Attentats commis par les associations. Loi du 10 avril 1834
Provocation au meurtre de la famille royale. Offense au roi; attaque contre le principe et la forme du gouvernement établie par la Charte. Loi du 9 septembre 1835
Articles du Code Pénal
Procès.
Résumé des procès jugés par la cour des pairs et de la procédure suivie. Notes
Procès du maréchal Ney
Condamnation le 6 décembre 1815.
Procès intenté au duc de Grammont comme complice de duel, sur la plainte de Mme de St.-Morys, janvier 1818
Arrêt de non-lieu
Procès intenté à M. Séguier président, pour déni de justice sur la plainte du sieur Selves; arrêt de non-lieu. Juin 1819
Procès de Louvel, février 1820
Procès sur l'affaire du 19 août 1820. Arrêt le 16 juillet 1821
Procès Maziau; suite de la précédente affaire, 23 novembre 1821
COURS ROYALES.
D'abord tribunaux, puis cours d'appel, puis cours impériales. Loi du 27 ventôse an VIII, art 21
Loi du 20 avril 1810, art. 1
Attributions.
Loi du 16=24 août 1790, titre V
Loi du 27 ventose an vin, art. 22
Loi du 20 avril 1810, art. 2
Compétence en ce qui regarde les délits commis par de hauts fonctionnaires et par des magistrats. Loi du 20 avril 1810, art. 10, 11
Cour royale de  Paris.
Dispositions exceptionnelles sur la composition, la division en chambres, le traitement. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 47 à 51
Greffier.
Loi du 27 ventose an VIII, art. 24
Fonctions et mode d'exercice. Décret du 30 mars 1808, art. 90 à 93



Huissiers.
Fonctions et mode d'exercice. Décret du 30 mars 1808, art. 94 à 99
Jugemens et arrêts.
Nombre de juges nécessaires à la validité. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 27
Souveraineté des arrêts; conditions de validité. Loi du 20 avril 1810, art. 7. Note (2)
Les appels relatifs aux séparations de corps sont jugés en séance ordinaire. Ordonnance du 27 mai 1835
Ministère public.
Institution; nomination; attributions générales. Loi du 27 ventôse an VIII. art. 24, 26
Ordre de service; police et discipline. Décret du 30 mars 1808, art. 70 à 89
Organisation des parquets. Loi du 20 avril 1810 art. 6
Discours de rentrée et réquisitoire. Loi du 20 avril 1810, art. 8 et 9.
Organisation.
Circonscriptions; nombre des juges; nomination des présidens; division en chambres. Loi du 28 ventose an VIII, art. 21 et suivans
Loi du 20 avril 1810, art. 3 et suivans
Formation des cours impériales; conseillers-auditeurs; service alternatif des chambres et sections; ordre de service aux audiences; obligation de résider et vacation; rentrée
des cours impériales après les vacations; rang des membres de la cour entre eux; présidens et leur remplacement; ministère public; greffiers; assemblées des chambres;
installation; des magistrats qui se retirent après trente ans d'exercice et des magistrats qui se retirent dans l'exercice de leurs fonctions; des officiers ministériels. Décret du
6 juillet 1810
Roulement des magistrats. Ordonnance du 11=17 octobre 1820, art. 1 à 6
Nombre de juges des chambres des appels de police correctionnelle, et dispositions sur la prompte expédition des affaires. Ordonnances des 24 septembre= 1er octobre
1828
Police et discipline.
Rang des juges entre eux et pour leur service; tenue des audiences; distribution des causes; instruction et jugement; chambres de vacations. Décret du 30 mars 1808, art.
1 à 45
Dispositions générales sur la discipline et les contraventions commises par les membres des cours. Décret du 30 mars 1808, art. 101 à 106
Présidence et vacations.
Décret du 30 mars 1808, art. 100
Décret du 6 juillet 1810, art. 22 et suivans
Traitemens.
Budget de 1836
COURS ET TRIBUNAUX CIVILS ORDINAIRES.
Les cours et tribunaux ordinaires existans sont maintenus. Charte, art. 50
Ce que c'est que les tribunaux ordinaires et extraordinaires ou exceptionnels. Notes (3) et (6)
Dispositions générales sur l'organisation des tribunaux; l'âge de leurs membres; leur assiduité dans leurs fonctions. Loi du 27 ventose an VIII, art. 1 à 5
Age.
Conditions d âge pour être juges; conseillers; officiers du ministère public. Loi du 20 avril 1810, art. 64, 65
Il n'y a jamais lieu à dispense d'âge. Note (2)
Discipline.
Usages disciplinaires de l'ancienne magistrature et mode actuel de discipline. Note (1)
Peines disciplinaires que peuvent encourir les magistrats; comment et par quels tribunaux elles sont appliquées. Sénatus-consulte du 16 thermidor an X, art. 78 a 84 et loi
du 20 avril 1810, art. 48 à 62.
Institution.
Les juges sont nommés et institués par le roi Charle, art. 48
Ce que c'est que l'institution. Note (1)
Parenté ou alliance.
Elle empêche les magistrats de siéger dans le même tribunal, sauf dispense. Loi du 20 avril 1810, art. 63.
Retraite.
Formalité d'admission à la retraite; explications du magistrat; pension. Loi du 16-18 juin 1824
COURS PRÉVOTALES.
Voyez ORGANISATION JUDICIAIRE.
COURTIERS.
Voyez AGENS DE CHANGE.
CRIEURS PUBLICS.
Voyez AFFICHEURS.
CULTE CATHOLIQUE.
La liberté des consciences et la liberté des cultes sont établies par l'assemblée constituante. (Déclaration des droits)
Décret confirmatif de ce principe, du 13 avril 1790. Chacun professe sa religion avec une égale liberté et obtient pour son culte la même protection. Charte, art. 5. Note (1)
Note générale sur le culte catholique. Historique des dispositions législatives. Analyse des lois d'intolérance et de persécution et de celles de réparation depuis 1789
jusqu'au concordat de 1801. M. Crémieux.
Appels comme d'abus.
Voyez note (2)
Biens ecclésiastiques.
Ils sont mis à la disposition de la nation, qui solde les prêtres. Décret du 2=4 novembre 1789. Note (b).
Cardinaux.
Fixation de leur traitement. Arrêté du 7 ventôse an xi. Suppression du traitement. Ordonnance du 21 octobre=4 décembre 1830
Rétablissement sur le budget de 1836
Catéchisme.
Le catéchisme approuvé par le cardinal légat est seul en usage dans toutes les églises catholiques de l'empire. Décret du 4 avril 1806. Note (2)
Chapelles et annexes.
Peuvent être établies dans les paroisses trop étendues, ou en raison des communications difficiles. Formalité. Décret du 30 septembre 1807. Note (2)
Chapelles et oratoires.
Mode d'autorisation des chapelles et oratoires particuliers. Décret du 22 décembre 1812. Note (2)
Nécessité de documens supplémentaires à fournir à l'appui des demandes en érection de chapelles. Arrêté du conseil-d'état, 6 novembre 1813
Circonscription.
Des évêchés et des archevêchés, loi du 18 germinal an x (8 avril 1802); articles organiques, 58 et 59
Tableau de la circonscription des nouveaux évêchés, au nombre de cinquante, et archevêchés, au nombre de dix, annexé au concordat
Circonscription faite en vertu de la loi du 4 juillet 1821, sur le rétablissement des anciens diocèses. Ordonnance du 19 octobre=11 décembre 1822. Note (1) et note (a)
Des paroisses et succursales, loi du 18 germinal an X (8 avril 1802), articles organiques, 60 et 61
Ordre aux évêques de procéder de concert avec les préfets à la nouvelle circonscription des succursales. Décret du 11 prairial au XII. Note (2)
Le nombre en est fixé à 24,000. Décret du 5 nivose an XIII
Porté à 30,000; répartition; traitement. Décret du 30 septembre 1807. Note (2)
État de répartition



Élection de 500 nouvelles succursales. Traitement des prêtres auxiliaires. Ordonnance, 25 août 1819
Abrogation de la précédente ordonnance, en ce qui regarde les prêtres auxiliaires. Ordonnance du 13 octobre 1830
Concordats et lois générales.
La loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) promulgue et déclare lois de l'état les conventions conclues entre le pape et le gouvernement français, le 26 messidor an IX, et
ratifiées le 23 fructidor, an IX (10 septembre 1801)
Nouvelle circonscription; nomination des évêques par le chef du gouvernement; institution canonique par le pape; serment; prières publiques; nomination aux cures;
chapitres séminaires; droits des évêques à la disposition des églises; approbation de la vente des biens eclésiastiques; traitement; rapports diplomatiques, loi du 18
germinal an X (8 avril 1802), convocation du 26 messidor an ix
Articles organiques; régime de l'église catholique dans ses rapports généraux avec les droits et la police de l'état; des ministres en général; archevêques ou métropolitains;
évêques; vicaires généraux; séminaires; curés; chapitres diocésains; gouvernement des diocèses pendant la vacance du siège; règlement du culte, loi du 18 germinal an x
(8 avril 1802)
Modifications aux articles organiques précédens. Décret du 28 février 1810. Note (8)
Publication, comme LOI de l'empire, du concordat signé par le pape à Fontainebleau, le 25 janvier 1813. Décret du 13 février 1813
Décret d'exécution du 25 mars 1813 (ces décrets n'ont jamais reçu exécution)
11 juin 1817, nouveau concordat qui ne reçoit pas non plus exécution
Loi rendue en exécution des conventions passées avec le pape, en 1819, rétablissant surtout les sièges épiscopaux supprimés par le concordat de 1801, 4 juillet 1821
Ordonnance d'exécution, 19 octobre 1821 et 31 octobre 1822. Note (a)
L'art. 5 du budget de 1834 refuse les fonds pour la dotation des sièges rétablis par la loi de 1821. Loi du 26 juin 1833
Constitution civile du clergé.
Loi du 12 juillet=24 août 1790. Note (1)
Instruction de l'assemblée constituante sur la constitution civile du clergé. Décret des 21=26 janvier 1790.
Circonscription des diocèses des paroisses; organisation hiérarchique; séminaires; bénéfices et fondations ecclésiastiques, tit. Ier.
Nomination aux bénéfices, tit. II
Traitement et pension des évêques curés, vicaires tit. III
Loi de résidence, tit. IV
Costume ecclésiastique.
Règlement sur le costume des ecclésiastiques. Arrêté du 17 nivose an XII (8 janvier 1804). Note (1)
Curés.
Sont distribués en deux classes, loi du 18 germinal an X, article organique 66
Ordonnance qui dé termine les cures de première classe, 6 avril=24 mai 1832, n. 4
Déclaration de 1682.
Édit pour l'enregistrement de la déclaration du clergé sur la puissance ecclésiastique, 10 mars 1682. Texte. Note (3)
Texte de la déclaration
Lettre de Louis XIV, du 14 septembre 1693 pour rétracter son adhésion. Note (a)
Décret impérial qui déclare loi générale de l'empire l'édit de mars 1682. Décret du 25 février 1810
Déclaration des évêques, à l'occasion de la déclaration de 1682, en date du 3 avril 1826
Délits des ministres des cultes.
Des critiques, censures ou provocations dirigées contre l'autorité publique dans un discours ou un écrit pastoral. Code Pénal, art, 301 à 306. Note (1)
De la correspondance des ministres des cultes avec des cours ou puissances étrangères, sur des matières de religion. Code Pénal, art 207, 208. Note (1)
Des contraventions propres à compromettre l'état civil des personnes. Code Pénal, art. 199, 200. Note (2)
Dons et legs.
Ceux faits au profit des établissemens ecclésiastiques reconnus par la loi peuvent être acceptés avec l'autorisation du gouvernement. Loi du 2=6 janvier 1817 Note (1)
Édifices destinés au culte.
Loi du 18 germinal an x (8 avril 1802), articles organiques 75 à 77.
Formalités d'acquisition, location ou. réparation des bâtimens destinés au culte. Arrêté du 7 ventôse an XI (26 février. 1803). Note (5)
Les églises et presbytères abandonnés aux communes, en vertu de la loi du 18 germinal an x doivent être considérés comme propriétés communales. Avis du conseil-
d'état 2 pluviôse an XIII (22 janvier 1805). Note (2).
Établissemens ecclésiastiques.
Tous autres établissemens. que les diocèses, chapitres et séminaires, supprimés par l'art. 11, loi du 18 germinal an X. Néanmoins plusieurs sont rétablis par ordonnances.
Note (8)
Etre-Suprême (culte de l')
Décret du 8 floréal an II (7 mai 1794) QUI reconnaît l'Être-Suprême et l'immortalité de l'ame, et institue le culte de l'Être-Suprême.
Evêques in partibus.
Nécessité de l'autorisation du gouvernement pour accepter la collation d'un pareil évêché. Décret du 7 janvier 1808. Note (3)
Exercice des cultes.
Règlement pour garantir le libre exercice des cultes dans l'intérieur des églises (peines contre ceux qui le troublent. Décret du 3 ventose an III (21 février 1795)
Exercice et police extérieure des cultes; surveillance par l'autorité; garanties contre tout culte qu'on tenterait de rendre exclusif ou dominant; frais des cultes; lieux où il est
interdit de placer les signes particuliers à un culte lieux où les cérémonies des cultes sont interdites; actes de l'état civil; quelques délits qui peuvent se commettre à
l'occasion ou par l'abus de l'exercice des cultes; compétence, - procédure et amendes. Décret du 7 vendémiaire an iv (encore en vigueur dans un grand nombre de
dispositions. Note (a)
Arrêté des consuls qui casse des arrêtés administratifs, locaux, attentatoires au libre exercice des cultes, du 7 nivose an VIII (28 décembre 1799)
Fabriques.
Il sera établi des fabriques pour veiller à l'entretien et à la conservation des temples et à l'administration des aumônes. Loi du 18 germinal an X (8 avril 1802), articles
organiques
Fêtes et dimanches.
Fixation des jours de fêle. Indult, 9 avril 1802; arrêté de publication, 29 germinal an X (19 avril 1802). Note (3)
Le 1er janvier est jour de fête légale. Avis du conseil-d'état, 20 mars 1810. Note (3).
Mesures relatives à la célébration des fêtes et dimanches, contraventions et peines. Loi du 18 novembre 1814
Gradés ecclésiastiques.
Obligation de concours pour les obtenir et pour être nommé évêque, chanoine ou curé de première classe. Loi du 23 ventose an XII (14 mars 1804). Note (1)
Modification et extension des conditions. Ordonnance du 25 décembre 1830
Jurisprudence
Sacrilège
Loi violatrice de la liberté des cultes, du 20 avril 1825, abrogée le 11 octobre 1830. Note (4) -
Séminaires.
Les évêques et archevêques sont tenus de se conformer aux réglemens pour les séminaires approuvés par le gouvernement. Décret du 17 mars 1808, art. 3
Traitement.
Ordonnance du roi qui détermine l'époque de jouissance du traitement alloué aux titulaires d'emplois ecclésiastiques et contient des dispositions sur leur absence
temporaire du lieu où ils sont tenus de résider, 13 mars=1er mai 1832. Note (3)
L'exercice de fait dans la commune de la résidence est exigé pour toucher le traitement. Loi du 23 avril 1833, art. 8.
Le traitement de l'archevêque de Paris est fixé à 50,000 fr. Ordonnance du 25 octobre 1831. Note (2).
Vaux monastiques.



Suspendus; loi du 28 octobre=1er novembre 1789. Prohibés; loi du 13=19 novembre 1790. Pension aux religieux et religieuses; décret des 19, 20, 26 février 1790.
Incapacité des religieux; décret du 20 février, 19, 20, 26 mars. Note (1)
CULTE ISRAÉLITE.
Liberté du culte Israélite, 23 décembre 1789. Décret du 27 septembre=3 novembre 1791. Sursis à l'exécution de jugemens rendus en faveur de juifs contre des cultivateurs
non négocians. Convocation- d'une assemblée de députés juifs. Décret du 30 mai 1806.
Réunion dé rassemblée, à Paris, le 15 juillet 1806; discours des commissaires du gouvernement. Convocation d'un grand sanhédrin
Règlement délibéré par rassemblée des juifs réunis le 15 juillet 1806. Il porte la date du 10 décembre 1806 et est converti en loi par le décret du 17 mars 1818
Réunion du grand sanhédrin, le 4 février 1807. Il confirme le règlement du 10 décembre 1806, et le convertit en décision doctrinale le 2 mars 1807. Analyse de la décision
Organisation du culte hébraïque. Décret du 17 mars 1808
Décret d'exécution, même date
Modification au mode d'exécution du règlement du 10 décembre 1806. Ordonnance du 29 juin=10 juillet 1829
Nouvelles modifications au règlement du 10 décembre 1806 Ordonnance du 20 août 1833
Jurisprudence
Mariages.
Les rabbins ne peuvent marier que ceux qui justifient de l'acte de l'état civil. Arrêté du 4 prairial an X (21 mai 1802). Notes
Noms.
Noms des israélites. Décret du 20 juillet 1808. Notes (6).
Traitemens.
Le culte israélite n'est pas compris dans les cultes dont les ministres reçoivent des traitemens sur le trésor public. Charte, art
Discussion
La loi du 8=10 février 1831 met à la charge du trésor public le traitement des rabbins. Le mode de fixation est déterminé par l'ordonnance du 6 août 1831, et voté chaque
année au budget. Extrait du budget de 1836. Note
Décret de répression et de persécution, même date du 17 mars 1808
CULTE PROTESTANT.
Liberté du culte protestant. Notes
Voyez CULTE CATHOLIQUE.
Articles organiques des cultes protestans. Loi du 18 germinal an x (8 avril 1802). Dispositions générales pour toutes les communions protestantes.
Églises réformées; organisation générale; pasteurs et consistoires locaux; synodes
Églises de la confession d'Augsbourg: dispositions générales: ministres ou pasteurs, et consistoires locaux; inspection; consistoires généraux
Jurisprudence
Pasteurs.
Loi du 18 germinal an X, articles organiques 18 à 28 et 34 -
Mode de démission des pasteurs. Décret du 10 brumaire an XIV (1er novembre 1805). Note (3)
Religionnaires fugitifs.
Note sur la législation des biens des religionnaires. Texte des lois des 10 juillet 1790 et 9=15 décembre 1790 pour la restitution des biens confisqués. (Note 1)
Traitement des pasteurs
Loi du 18 germinal an II, article organique 7
Règlement sur le traitement; logement des pasteurs. Arrêté du 15 germinal an XII. Décret du 5 mai 1806. Note (1)
Budget de 1835, id. de 1836
CULTES.
Pour les cultes en général, voyez CULTE CATHOLIQUE.
La religion catholique est celle de la majorité; les ministres des cultes chrétiens reçoivent des traitemens de l'état. Charte, art 6; discussion à la chambre
CUMUL.
Quand il est défendu, quand il est permis de cumuler plusieurs traitemens. Lois dés 28 avril 1816, art. 78; 25 mars 1817, art. 137
Explication de l'art. 3 de la Charte, d'après ces principes
Violation du principe d'égalité par la création des gardes-du-corps, les 23 mai=8 juin 1814

D.
DÉLITS DES MILITAIRES.
Ils sont soumis à des tribunaux spéciaux et à des formes particulières de jugemens. Constitution du 22 frimaire an VIII art. 85
DÉPORTÉS
Les lois sur les émigrés leur sont applicables de tous points. Décret du 17 septembre 1793
DÉPORTATION.
La peine peut être subie dans une prison hors du territoire continental du royaume. Loi du 9 septembre 1835, art. 2
DESSINS.
Censure préalable pour toute espèce de dessins, gravures, emblèmes, etc. Loi du 9 septembre, art. 20.
Ordonnance sur le mode de délivrance de l'autorisation; 9 septembre 1835. Notes
DETTE PUBLIQUE.
Elle est garantie par la Charte, art. 61.
DIRECTOIRE.
Nomination des cinq premiers directeurs. Décret du 11 brumaire an
Extrait du Moniteur sur les événemens du 18 brumaire an VIII, la dissolution du directoire et la dispersion des conseils
DIVISION ADMINISTRATIVE DE LA FRANCE.
Distribution en départemens et arrondissemens communaux. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 1er.
Division du territoire. Voy. ADMINISTRATION ACTIVE.
DOMICILE.
Inviolabilité. Constitution du 22 frimaire an vin, art. 76.
Voyez LIBERTÉ INDIVIDUELLE.
DOMAINE CONGÉABLE.
Aboli avec la féodalité. Décret du 27 août=7 septembre 1792. (Voyez au Code civil)
Définition. Note (1)
DOMAINES NATIONAUX.
Voyez BIENS NATIONAUX. Jurisprudence.
DROITS DIVERS.
Sur la consommation des produits de l'industrie; leur abolition, et institution des patentes. Loi du 2=17 mars 1791
Aujourd'hui ces droits sont remplacés par les contributions indirectes. Note (2)
DROITS PUBLICS, CIVIQUES, CIVILS.
Distinction
Comment ils s'acquièrent, se perdent et se recouvrent. Note (1)

E.
ÉCOLE NORMALE (voyez UNIVERSITÉ).
ÉCOLES (voyez UNIVERSITÉ),
ÉGALITÉ  devant la loi.



Ses conséquences
Égalité des impôts.
Explication;
Égalité d'admission aux emplois publics.
Charte, art. 3. Voyez CUMUL
ÉLIGIBILITÉ.
Voyez ÉLECTIONS
Age des éligibles pour la chambre des députés fixé à trente ans. Charte, art. 32, et discussion à ce sujet
Cens déterminé par une loi. Charte, art. 32 et 33
ÉLECTIONS DES DÉPUTÉS.
Voyez CHAMBRE.
Système électoral de 1789 à 1814; voyez le tableau des constitutions
Système électoral sous la charte de 1814 et la restauration
Système électoral actuel. Loi du 19 avril 1831
Circonscription électorale.
Tableau de la circonscription des arrondissemens électoraux. Chaque arrondissement nomme un député. Loi du 19 avril 1831
Collèges électoraux.
Nombre; droit à l'élection; art. 38, 39. Convocation; opérations permises; mode et lieu de réunion; constitution du collège; formation du bureau; électeurs admis à voter;
serment; mode du vole au scrutin; durée de la session et des séances; défense de porter des armes aux assemblées électorales. Loi du 19 avril 1831, art. 40 à 58
Convocation en cas de vacance. Loi du 19 avril 1831, art. 65
Les présidens des collèges électoraux sont nommés par les électeurs Charte, art. 34.
Domicile politique.
Il est dans l'arrondissement électoral du domicile réel. Faculté de translation; mode d'exercice; indivisibilité du droit électoral. Loi du 19 avril 1834, articles 10 à 12
Électeurs.
Capacités électorales. Loi du 19 avril 1831, art. 1 à 9.
Conditions d'âge et de cens, art. 1. Nombre nécessaire, art. 2. Électeurs adjoints, art. 3. Nature de contributions utile pour le cens, et mode de computation, art. 4 à 9
Éligibles.
Condition d'âge et de cens. Loi du 19 avril 1831, art. 59 et notes
Délégations et attributions de contributions; Loi du 19 avril 1831, art. 60
La cessation des contributions n'enlève pas la qualité de député; mais cette qualité se perd momentanément ou à toujours par la suspension ou la perte de l'exercice des
droits civiques. Note (1)
La chambre est juge des conditions d'éligibilité. Loi du 19 avril 1831, art. 61
Option des députés plusieurs fois élus. Loi du 19 avril 1831, art. 63.
Incompatibilités. Réélection.
Fonctions qui sont incompatibles avec celles de député. Loi du 19 avril 1831, art. 69
Les députés promus à des fonctions incompatibles sont soumis à la réélection. Loi du 12 septembre 1830. Note (1)
Interprétation donnée par la chambre à la loi ci-dessus. Note (a).
Jurisprudence
Listes électorales.
Permanence de la double liste des électeurs censitaires et adjoints, art. 13. Formes de la révision, art. 14 à 17. Additions et suppressions, art. 18. Affiches et exposition des
listes, art. 19. Composition des listes, art. 19 et 20. Notifications aux électeurs rayés, art. 21. Forme des changemens à la liste rectifiée, art. 22. Registre de réclamations,
art. 23. Mode délai et jugemens des réclamations, art. 24 à 28. Tableau de rectification; notifications, art. 29, 38. Clôture des listes, art. 31. Leur permanence art. 32. Appel
à la cour royale, art. 33; il est suspensif, mais non par le pourvoi en cassation, art. 34 et note. Rectification après l'arrêt, art. 35. Extraits des rôles, art 36. Faculté d'imprimer
les listes, art 37. Loi du 19 avril 1831
Le droit d'intervention des tiers en matière de révision appartient aussi aux jurés non électeurs. Extraits des rôles, art. 69
Serment.
Serment des fonctionnaires prescrit aux électeurs. Loi du 31 août 1830
Système électoral de la restauration.
Texte des art. 35 et suivans de la Charte de 1814: indication des lois qui les ont appliqués, interprétés, ou violés. Note (1)
Application littérale de la Charte. Loi du 5 février 1817.
Option des députés élus par deux collèges. Loi du 25 mars 1818
Désordre dans le système constitutionnel de l'électorat et de l'éligibilité. Loi du 29 juin 1820
Septennalité; renouvellement intégral; violation de la Charte. Loi du 9 juin 182 4
2 mai 1827. Loi sur le jury; formation des doubles listes, dont l'une contient les électeurs
2 juillet 1828. Loi d'élection; développement des principes de la loi de 1827; base de la loi de 1831
Transitoires (dispositions).
Loi du 19 avril 1831, art. 70 à 79
ÉMIGRÉS.
Proscription; confiscation de leurs biens. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 93
Lois générales.
9=12 février 1792; les biens des émigrés sont déclarés nationaux
30 mars=8 avril 1792; les biens des émigrés sont affectés à l'indemnité due à la nation et administrés comme les biens nationaux
Des paiemens à faire parles débiteurs et aux créanciers des émigrés
28 mars 1793; peines de l'émigration; ce que l'on en end par émigrés; des exceptions; formalités pour la confection des listes; certificats de résidence
Substitutions et successions; nullité des hypothèques au préjudice de l'action nationale; des aliénations et hypothèques faites par les parens des émigrés postérieurement
à l'émigration, et non justifiées par dépôt public ou jugement antérieur au 1er février 1793, section
Certificats de résidence, section VI.
Nullité des dispositions à titre gratuit, par les émigrés, postérieurement au 1er juillet 1789; exception pour celles devenues authentiques avant la promulgation de la loi du 9
février 1792; nullité des actes de disposition de propriété ou d'usufruit, des paiemens faits aux émigrés, des quittances, billets, promesses, etc., antérieurs à la loi du 9
février 1792; exception pour les salaires d'ouvriers, gages de domestiques, créances de fournisseurs, et pour les cas où l émigration est postérieure à la date authentique
de 1 acte; annulation des saisies mobilières et réelles, et des baux judiciaires faits sur les émigrés, postérieurement à la loi du 9 février 1792; des actes résultant des
séparations et divorces d'émigrés postérieurs au 1er juillet 1789; de tous les droits attributifs de jouissance ou d'usufruit sur les biens des enfans d émigrés, en faveur de
leurs parens, à compter de la présente loi, section VII
Formalité pour l'adjudication des biens immeubles des émigrés, titre II, section IV (publié seulement le 25 juillet 1793)
Liquidation de l'actif et du passif des émigrés, section V
25 brumaire an III (15 novembre 1794); décret général; caractère de l'émigration; exceptions; complices des émigrés; émigration dans les pays réunis, titre Ier

Certificats de résidence; modèles et formules, titre II
Formation des listes des émigrés; délai; mode et jugement des réclamations avant et après l'inscription; pénalité, jugement et condamnation des émigrés et de leurs
complices, titre III
9 floréal an III; des titres de créance et de leur admissibilité titre Ier

Dépôt des titres de créances, titre II
Liquidation de créances; des agens de la liquidation; mode de liquidation; dispositions relatives à la solvabilité des débiteurs; liquidation des droits des épouses et des
enfans des émigrés, titre III



Paiement des créances, titre IV
Des biens et droits indivis avec les émigrés, titre V
6 floréal an x (26 avril 1802); sénatus-consulte; dispositions relatives aux personnes des émigrés, titre Ier.
Dispositions relatives aux biens, titre II
Lois d'exécution.  1 re  série.
6=8 février 1792; actes d'accusation contre trois princes du sang, et contre Calonne, Laqueille l'aîné et Grégoire Riquetti
14 août 1792; vente par petits lots des biens des émigrés
23 août 1792; ordre à tous les citoyens de faire, sous serment, la déclaration des biens, titres, etc., appartenant aux émigrés
2 septembre 1792; formalités pour la vente des biens des émigrés et la liquidation des créances
14 septembre 1792; annulation des baux au profit des émigrés déportés
27 septembre 1792; levés des scellés apposés sur les meubles des émigrés, pour eu faire application aux militaires
22 et 24 octobre 1792; vente du mobilier qui se trouve dans les Tuileries et maisons ci-devant royales et religieuses
30 octobre 1792; main-mise de la nation sur les biens des émigrés ou suspects d'émigration non justifiant d'un certificat de résidence
3 novembre 1792; idem pour les maisons royales, religieuses et des émigrés dans le département de Paris
13 janvier 1793; prorogation du délai pour la déclaration exigée par le décret du 30 octobre 1792
26 janvier 1793; le produit de la vente des effets mobiliers doit être versé entre les mains du payeur de la guerre
7 mars 1793; le créancier d'un émigré fondé en titre authentique antérieur au 9 février 1792 peut acquérir les meubles de son débiteur jusqu'à concurrence de sa créance
18 mars 1793; dénombrement des châteaux d'émigrés propres aux établissemens publics et aux manufactures; application des matériaux de démolition aux citoyens peu
fortunés
Lois d'exécution.  - 2 e  série.
14 mai 1793; mesures pour la conservation des objets d'arts appartenant aux émigrés, pour la vente de leur mobilier, pour connaître l'universalité de leurs biens et droits
10 juillet 1793; l'exploitation des bois appartenant aux émigrés est interdite à leurs parens
12 juillet 1793; paiement provisoire aux dénonciateurs du dixième des biens alloué par le décret du 28 mars
11 septembre 1793; peine de dix ans de fers pour les administrateurs qui refuseraient de mettre en vente les biens des émigrés
1er août, voy. 21 prairial an III. 13 septembre 1793; crédit accordé aux chefs de famille non propriétaires pour l'acquisition des biens des émigrés
17 septembre 1793; la convention décrète que les lois relatives aux émigrés seront de tous points applicables aux déportés
Voyez 21 prairial an III.
27 brumaire an II; par quels fonctionnaires la liste devra être arrêtée
28 vendémiaire an II; la convention autorise les représentans du peuple à faire démolir les châteaux-forts appartenant aux émigrés
21 prairial an III (1er août = 17 septembre 1793); expulsion des Bourbons
Créanciers des émigrés.
22 thermidor an III, 4e complémentaire an III, 17 prairial an IV, 26 pluviose an VI, 17 frimaire an VI.
16 thermidor an vu, 5 ventose an IX
Liquidation.
23 vendémiaire an IV; 25 floréal an IV; 29 thermidor an V et 17 frimaire an VI; 22 thermidor an V et 17 frimaire an VI; 13=18 pluviose an VI; 19 frimaire an VII
Parens d'émigrés.
15 août 1792; 9 septembre, 12 septembre 1792; 28 mars 1793, art. 35 à 48; 4 avril 1793; 10 juillet 1793; 17 frimaire an II; 4 germinal an II; 23 nivose an III; 25 prairial an III;
9 floréal an III; 11 messidor an III; 3 brumaire an IV; 23 vendémiaire an IV; 20 floréal an IV
Biens indivis.
28 fructidor an III; 30 thermidor an IV; 13 ventose an V; avis du conseil-d'état 5 germinal an X
Listes des émigrés.
26 floréal an III; 2 prairial an III; 28 pluviose an IV; 27 prairial an IV; 21 ventose an V; 27 vendémiaire an VII; 19 brumaire an VII; 27 messidor an VII; 7 ventose an VIII; 29
messidor an VIII; 28 vendémiaire an IX; 16 pluviose an IX; 13 frimaire an X; 7 février 1806
9 thermidor an X; avis du conseil-d'état; l'élimination équivaut à la radiation
Décrets de Napoléon en 1814 et 1815.
24 février 1814; décret de Napoléon au quartier-général de Troyes; confiscation des biens des Français qui accompagnaient l'ennemi dans l'invasion de 1813; peine de
mort contre ceux qui ont porté pendant l invasion les signes ou décorations de l'ancienne dynastie
Amnistie, de laquelle sont exceptés treize individus; décret de Napoléon. Lyon, 12 mars 1815
Expulsion de tous les émigrés rentrés depuis le 1er janvier 1814- Décret de Napoléon du 13 mars 1815
Les lois des assemblées nationales contre les Bourbons sont remises en vigueur. Décret de Napoléon, Paris, 25 mars 1815
Lois de la restauration indemnité.
21 août 1814; ordonnance de Louis XVIII, château des Tuileries; abolition des listes d'émigrés; restitution des droits politiques et civils aux inscrits, sans préjudice des
droits des tiers
Restitution aux émigrés de leurs biens non vendus, et du prix non payé de leurs biens vendus; mesures pour la conservation des droits des tiers. Loi du 5=6 décembre
1814
Indemnité des émigrés; allocation et nature de l'indemnité; admission à l'indemnité et à sa liquidation; des déportés et des condamnés; des biens affectés aux hospices et
aux autres établissemens de bienfaisance, et des biens concédés gratuitement; des droits des créanciers relativement à l'indemnité; des délais pour l'admission;
dispositions générales. Loi du 27=28 avril 1825
Loi du gouvernement de juillet.
Restitution à l'état des fonds communs non distribués sur l'indemnité des émigrés. Loi du 25 janvier 1831
ÉTAT CIVIL.
Interdiction aux ministres des cultes de dresser les actes de l'état civil; nullité de ces actes; défense aux officiers de l'état civil de faire mention des cérémonies religieuses.
Décret du 7 vendémiaire an IV
ÉTAT DE SIÈGE.
Attribution de tous les pouvoirs au commandant militaire dans les villes en état de siège. Décret du 24=30 décembre 1811
Arrêt de la cour de cassation du 29 juin 1832; application du décret précédent à l'état de siège de Paris. Note (a)
ÉTAT DES OFFICIERS.
Note historique et générale sur la législation relative à l'état des officiers. Note (1)
Lois antérieures à celle du 19 mai 1834
Loi du 29 octobre 1790. Réforme. Note (a)
Loi du 5=12 septembre 1791, qui restitue les grades aux officiers privés de leur état sans cause légitime, ou arbitrairement suspendus de leurs fonctions. Note (a)
Loi du 21 octobre 1791, sur le traitement des officiers réduits par l'effet de la nouvelle formation. Note (a)
Loi du 21 février 1793. Traitement et pension de retraite et de réforme. Note (a)
Loi du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795). Traitement des officiers employés dans des grades inférieurs
Loi du 3 prairial an V, qui règle les traitemens des officiers réformés. Note (a)
Loi du 29 prairial an V. Exécution temporaire de la précédente
Loi du 25 fructidor VII. Réduction des traitemens de réforme
Arrêté du 8 nivose an VIII, qui rapporte ceux par lesquels les pensions de retraite ont été converties en traitemens de réforme
2e Arrêté du 8 nivose an VIII. Fixation du traitement de réforme
Décret du 14 novembre 1810. Revue générale de tous les officiers en réforme; des officiers susceptibles d'être employés; des officiers incapables de servir
Décret du 15 juin 1812, relatif à la durée de la jouissance du traitement de réforme
Ordonnance du 5 février 1823. Modifications à la précédente



Ordonnance du 8 février 1829. Modification dé la précédente; durée du service pour avoir droit au traitement de réforme
Ordonnance du 26 août 1830. Annulation des condamnations politiques antérieures
Loi du 24 avril 1832. L'emploi est distinct du grade; Formalités nécessaires pour la privation du grade
Loi du 19 mai 1834
Absence.
Son effet; quand elle entraîne la perte du grade. Loi du 19 mai 1834. art. 1 et note (4)
Activité.
Ce que c'est. Loi du 19 mai 1834, art. 3
Solde. Loi du 19 mars 1834, art. 15
Armée de mer.
Mode d'application à l'armée de mer de la loi du 19 mars 1834, art. 24 et 25
Condamnation.
Quelles sont celles qui entraînent la perte du grade. Loi du 19 mai 1834, art. 1 et note (3)
Quelles sont celles qui entraînent la suspension ou la mise en réforme. Loi du 19 mars 183 4, art. 27.
Conseils d'enquête.
Leur avis doit précéder la décision royale sur la mise à la réforme. Loi du 19 mai 1834, art. 13
Composition et mode de fonctionner du conseil d'enquête. Ordonnance du 2 novembre 1833, art. 297 et suivans
Démission.
Sa forme et son effet Loi du 19 mai 1834, art. 1 et note (2)
Disponibilité.
Ce que c'est. Loi du 19 mai 1834, art. 3
Solde. Loi du 19 mai 1834, art. 15
Dispositions transitoires.
Relatives aux officiers en congé illimité, non-activité, et réforme au 19 mai 1834; distinctions. Loi du 19 mai 1834, art. 22, 23
Divers.
Application de la loi du 1834, aux officiers de santé des armées de terre et de mer, à ceux de l'administration des hôpitaux, et aux agens du service de l'habillement et du
campement. Loi du 19 mai 1834, art. 26
Grade.
Il est conféré par le roi et constitue l'état de l'officier. Loi du 19 mai 1834, art. 1
Et note (1)
L'officier peut perdre son grade. Loi du 19 mai 1834, art. 1
L'officier peut perdre son grade. Loi du 19 mai 1834, Et note (1)
Intendance militaire.
Application de la loi du 1 9 mai 1834, art. 26
Non -activité.
Ce que c'est. Cas dans lesquels elle peut être prononcée. Ses effets. Loi du 19 mai 1834, art. 4 à 8
Solde. Mode de fixation suivant les divers cas. Loi du 19 mai 1834, art. 16
Réforme.
Ce que c'est. Cas dans lesquels un officier peut être mis à la réforme pour infirmités, ou par mesure de discipline; formalités de la mise à la réforme; discipline. Loi du 19
mars 1834, art. 9 à 13
Quelles condamnations entraînent la mise à la réforme, art. 27
Traitemens et pensions; mode de fixation; ne peuvent se cumuler avec un traitement civil; sont incessibles et insaisissables; non réversibilité sur les veuves et orphelins.
Loi du 19 mai 1834, art. 18 à 21
Retraite
Ce que c'est; ses effets. Loi du 19 mai 1834, art. 14.
Solde, Pensions. Traitemens.
Mode de règlement; Fixation de la quotité suivant les différentes positions des officiers Loi du 19 mars 1834, art. 15 à 21
Suspension.
Quand elle doit être prononcée. Loi du 19 mars 1834, art. 27
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.
L'état peut exiger le sacrifice d'une propriété pour cause d'intérêt public légalement constaté, mais avec une indemnité préalable. Charte, art. 9
Notice historique et vues de perfectionnement. Préambule, par M. Gillon
Législation antérieure à la loi du 7 juillet 1833. Note (1).
Loi du 16-26 septembre 1807, relative au défrichement des marais. Abrogée par la loi de 183 3. Note (2).
Texte. Note (a)
Loi du 8 mars 1810, sur les expropriations d'utilité publique. Abrogée par la loi de 1833. Note (2)
Texte. Note (a)
Mode d'opérer l'expropriation.
Formes prescrites pour constater l'utilité; mode d'autorisation ou de concession des travaux publics. Loi du 7 juillet 1833, art. 1 à 3
Exception pour les travaux militaires et ceux de la marine royale. Loi du 7 juillet 1833, art. 65
Mesures d'administration relatives à l'expropriation.
Levée des plans; leur dépôt à la mairie; avertissement de prendre communication; commission administrative et son examen; procès-verbal et réclamations; arrêté du
préfet qui ordonne l'expropriation; recours à l'administration supérieure. Loi du 7 juillet 1833, art. 4 à 11
Exception aux articles précédens, dans le cas où l'expropriation est demandée par une commune dans un intérêt purement communal. Loi du 7 juillet 1833, art. 11
Exception pour les travaux militaires et ceux de la marine royale. Loi du 7 juillet 1833, art. 65
L'expropriation est prononcée par le tribunal de première instance; le jugement commet un magistrat directeur du jury, chargé d'évaluer l'indemnité; publication du
jugement, sa transcription au bureau des hypothèques, ses suites quant aux privilèges, hypothèques et autres droits réels. Loi du 7 juillet 1833. art. 13 à 19
Formes et délais du pourvoi. Loi du 7 juillet 1833, art. 20
Règlement des indemnités.
Mesures préparatoires; déclaration à faire par le propriétaire à l'égard de ceux qui ont des droits immobiliers sur sa propriété; offres réciproques de l'administration et des
intéressés; dispositions relatives aux mineurs et aux communes intéressées. Loi du 7 juillet 1833, art. 21 à 28
Un jury spécial est chargé de régler les indemnités; sa formation et sa composition; mode de procéder; du directeur du jury; forme de la décision; son effet; forme et délai
du pourvoi. Loi du 7 juillet 1833, art. 29 à 47
Règles à suivre dans la fixation des indemnités.
Loi du 7 juillet 1833 art 48 à 52
Paiement des indemnités.
Elles sont payables lors de la prise de possession; cas de refus de recevoir; intérêts de retard. Loi du 7 juillet 1833, art. 53 à 55
Dispositions diverses.
Concernant la forme des actes relatifs à l'acquisition des terrains; les significations; le timbre et l'enregistrement; le versement de l'indemnité convenue à l'amiable; la
restitution ou revente des terrains non employés à la destination prévue; les droits et obligations des concessionnaires des travaux publics; la computation des
contributions du propriétaire exproprié, pour le cens électoral. Loi du 7 juillet 1833, art. 56 à 64
Mode d'exécution des dispositions relatives aux terrains acquis pour des travaux publics et qui ne recevraient pas cette destination. Ordonnance du 22 mars 1835. Note (a)



Voyez FORTIFICATIONS, OCCUPATION TEMPORAIRE, TRAVAUX PUBLICS.
F.

FACULTÉ (voyez UNIVERSITÉ).
FÉODALITÉ.
Abolition du régime féodal, des justices seigneuriales, des dîmes, de la vénalité des offices, des privilèges, des annates, de la pluralité des bénéfices, etc. Décret des 4, 6,
7, 8 et 11 août 1789, publié le 21 septembre, promulgué le 3 novembre
Historique
Le décret précédent abolit sans indemnité tous les droits et devoirs féodaux et censuels, qui dépendaient ou étaient représentatifs, soit de la mainmorte personnelle ou
réelle, soit de la servitude personnelle. Quant aux autres droits féodaux, il les déclare rachetables. Décret du 15=28 mars 1790
Effets généraux de la destruction du régime féodal; des droits seigneuriaux supprimés sans indemnité; des droits seigneuriaux rachetables. Décret du 15= 28 mars 1790
Les lois et statuts particuliers et locaux sur les biens allodiaux régiront aussi les biens féodaux et censuels, à compter des décrets des 15=28 mars 1790 et 3 novembre
1789. Décret du 17, 19, 20=27 septembre 1790. Note (1)
Annulation des demandes en retrait postérieures aux lettres-patentes du 3 novembre 1789. Décret du 17=21 mai 1790. Note (1)
Abolition des divers retraits et annulation des procès y relatifs. Décrets 13=18 juin, 17=19 juillet 1790
L'assemblée nationale par tous les décrets précédens a entendu abolir toute espèce de retrait. Décret du 13 mai 1792
Décrets qui déclarent compris dans l'abolition divers droits de retrait; 2 septembre 1793, 30 septembre 1793, 9 floréal an II (8 mai 1794)
Abolition de divers droits de ravage, fautrage, péage, corselage, parcours et pâturage,'et annulation des procès y relatifs. Décret du 15 avril 1790. Note (1).
Instruction sur les droits seigneuriaux rachetables. Décret du 15=19 juin 1791. Note (1)
Principes, mode et taux du rachat des droits seigneuriaux déclarés rachetables par les art. 1 et 2 du titre III de la loi du 15 mars 1790. Décret du 3=9 mai 1790
Décret interprétatif des art. 20, 38 et 42 du précédent; 12 novembre 1790
Sont exceptés de la faculté de rachat accordée par les art. 1 et 2 du titre III du décret du 15 mars 1790, et supprimés sans indemnité, tous les droits casuels, soit censuels,
soit féodaux, qui se percevaient à cause des mutations sur les ayant-cause du précédent propriétaire. Décret du 18 juin=6 juillet 1792
On peut racheter les droits casuels dus par héritage sans racheter en même tems les droits fixes. Décret des 17, 19, 20=27 septembre 1790, art. 11. Note (1)
Exception au précédent. Décret du 14=19 novembre 1790
Forme de la liquidation des rachats offerts aux administrateurs des biens nationaux par les tuteurs, curateurs, etc. Décret du 14=19 novembre 1790
Oppositions au remboursement des sommes provenant des droits féodaux et censuels déclarés rachetables. Décret du 12=19 novembre 1790
Décret concernant l'abolition de plusieurs droits seigneuriaux, notamment de ceux qui étaient ci-devant annexés à la justice seigneuriale, et le mode de rachat de ceux qui
ont été déclarés rachetables; suite du décret du 15 mars 1790. Décret du 13=20 avril 1791
Décret relatif au rachat des droits féodaux; interprétation de celui du 3 et du 5 mai 1790, titre II de celui du 18 décembre 1790; 9, 14, 15 septembre=octobre 1791
L'assemblée nationale ordonne la suspension de toutes poursuites pour cause de ci-devant droit féodaux. Décret du 16 août 1792
Suppression, sans indemnité, de tous les droits féodaux et casuels, à l'exception de ceux qui sont le prix de concession de fonds. Décret du 17 août 1792
Décret relatif au rachat des droits casuels non supprimés et des droits fixes ou mode de conversion du champart, à l'extinction de la solidarité et à la prescription des
redevances fixes à l'avenir. 19 août 1792
Abolition de tous les effets produits par la maxime: nulle terre sans seigneur. Toute propriété foncière est réputée franche et libre de tous droits, tant féodaux que censuels,
si ceux qui les réclament ne prouvent le contraire dans la forme prescrite par le présent décret. Décret du 25=28 août 1792
Interprétation du précédent, les dispositions en sont communes à tous les ci-devans droits seigneuriaux, féodaux ou censuels, abolis sans indemnité, soit par la même loi,
soit par les lois antérieures. Loi du 28 nivose an II (17 janvier 1794). Note (1).
Annulation des procès relatifs aux droits féodaux ou censuels, fixes et casuels, abolis sans indemnité par le-décret du 2-8 août 17 92, et les lois antérieures, sauf les
propos intentés en restitution de droits perçus. Lois des 9 brumaire =2 frimaire an II, et 28 nivose- an II. Note (1)
Exception au décret du 9 frimaire pour les successions des mains-mortables. Loi du 28 nivose an II
L'abolition du droit de rabattement de décret n'aura son effet que pour les adjudications par décret postérieures à la publication de la loi du 25 août 1792. Décret du 12=13
février 1793. Note (2)
Les anciens propriétaires des biens décrétés avant la loi peuvent poursuivre les procès engagés pour rabattement. Note (3)
Les actions en rabattement ne sont autorisées que jusqu'au 1er vendémiaire an III. Décret du 17=29 germinal an II (6 avril 1794). Notes
Restitution des délais, et modifications au précédent. Loi du 25 brumaire an VI (15 novembre 1797)
Toutes servitudes réelles ou conditions portées par les actes d'inféodation ou d'acensement et qui tiennent à la nature du régime féodal, sont anéanties par le rachat opéré,
conformément aux lois existantes. Décret de la convention (le premier sur les droits féodaux). 7 décembre 1792.
Suppression sans indemnité de toutes les redevances ci-devant seigneuriales et droits féodaux, même ceux conservés par le décret du 25 août 1792; sont exceptées les
rentes ou prestations purement foncières et non féodales; annulation des procès; ordre de brûler les titres, 5 ans de fer pour recel des titres. Décret du 17 juillet 1793
Le décret précédent abolit toute redevance ou rente entachée de féodalité, quand même elle aurait été déclarée rachetable par les lois antérieures. Décret du 9 floréal an II
(18 mai 1794). Note (2)
Renouvellement des mesures abolitives. Décrets des 26 mai, 1er juin 1793; 9 brumaire an II; 28 nivose, 3 pluviose an II; 1er=2 frimaire an III; 19 fructidor an III. Note (3)
Maintien du décret du 17 juillet 1793. Décret du 2 octobre 1793. Note (3)
Maintien du décret du 7. ventose an II. Notes
Toutes prestations, de quelque nature qu'elles puissent être, établies par des titres constitutifs de redevances seigneuriales et droits féodaux supprimés par le décret du 17
juillet 1793, ont été pareillement supprimées. Avis du conseil-d'état, 3 0 pluviôse an XI (19 février 1803). Note 4
Défense aux officiers publics, sous peine de 5 ans de fers, d'insérer dans les actes aucunes clauses, qualifications, énonciations des expressions tendant à rappeler d'une
manière directe ou indirecte le régime féodal ou nobiliaire ou la royauté. Décret du 18= 23 pluviôse an II (17 janvier 1794). Note
Exceptions pour les expéditions non purgées, demandées par les autorités. Décret du 11 messidor an II (29 juin 1794). Notes
Le codébiteur qui a payé un droit féodal par autorité de justice, peut, malgré les lois abolitives, exercer son action en répétition contre son coobligé. Décrets des 9 frimaire
an II et 6 germinal an II. Notes.
Aucun Français ne peut percevoir des droits féodaux et des redevances de servitude, en quelque lieu de la terre que ce puisse être, sous peine de dégradation civique.
Décret du 7 et 8 septembre 1793
Résumé historique et chronologique des lois abolitives de la féodalité
Dictionnaire des termes de la féodalité,
Jurisprudence sur la féodalité. (Cette jurisprudence étant elle-même classée par ordre méthodique de matières et par époques, nous y renvoyons directement sans qu'il
soit nécessaire de l'analyser dans cette table)
FONCTIONNAIRES PUBLICS.
Responsabilité. Fonctionnaires irresponsables; les membres du sénat, du corps législatif, du tribunat, les consuls, les conseillers d'état. Constitution du 22 frimaire an VIII,
art 69
Les délits personnels commis par eux (sauf les consuls) sont poursuivis devant les tribunaux ordinaires après autorisation du corps auquel ils appartiennent. Constitution
du 22 frimaire an VIII, art. 70
Les ministres prévenus de délits privés sont assimilés aux conseillers d'état. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 71
Les ministres sont responsables: 1° de tout acte de gouvernement déclaré inconstitutionnel par le sénat; 2° de l'inexécution des lois et réglemens 3° des ordres contraires à
la constitution aux lois et aux réglemens; ils sont dénoncés par le tribunal, accusés par le corps-législatif et jugés par une haute cour. Constitution du 22 frimaire an VIII, art.
72, 73.
Les juges civils et criminels sont, pour les délits relatifs à leurs fonctions poursuivis devant les tribunaux auxquels celui de cassation les renvoie. Constitution du 22 frimaire
an VIII, art. 74.
Les agens du gouvernement, autres que Les ministres, ne peuvent être poursuivis, pour des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une décision du conseil-d'état; en
ce cas la poursuite a lieu devant les tribunaux ordinaires. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 75.
FORCE PUBLIQUE.
Elle est essentiellement obéissante; nul corps armé ne peut délibérer. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 84



FORTIFICATIONS.
Expropriation et occupation temporaire, en cas d urgence, des propriétés privées nécessaires aux travaux des fortifications. -Loi du 30 mars 1831
Voyez OCCUPATION TEMPORAIRE.
Police des fortifications. Décret du 8=10 juillet 1791. Note (a)

G.
GARDE NATIONALE.
Historique de la garde nationale depuis 1789. Note (1).
Inscription des citoyens actifs sur le registre des gardes nationales. Décret du 18 juin 1790. Note (1)
Lois diverses depuis 1790 jusqu'au 22 mars 1831. Notes.
Loi du 22 mars 1831
Dispositions générales.
But; devoirs; limites; attributions; organisation; division du service; suspension de la garde nationale; autorité à laquelle elle est, soumise cas dans lesquels elle doit ou ne
doit pas prendre les armes, art. là 8
De l'obligation du service; dispenses; excuses; exclusions, art 9 à 14.
Inscription au registre matricule; recensement, art. 15 à 18
Service ordinaire et réserve
Formation des contrôles; jury de révision, art 19 à 26.
Remplacemens; exception; dispenses au service ordinaire, art. 27 à 29
Formation; composition des cadres, art. 30 à 32.
Formation des compagnies, des bataillons des légions, art. 33 à 48.
Nomination aux grades, art. 50 à 67
De l'uniforme; des armes et des préséances, art. 68 à 72
Ordre du service ordinaire, art 73 à 78.
De l'administration, art. 79 à 81
Des peines, art. 82 à 93
Des conseils de discipline, art. 94 à 109
De l'instruction et des jugemens, art. 110 à 122
Mesures exceptionnelles et transitoires pour la garde nationale en service ordinaire, art. 123 à 126
Détachemens
Appel et service, art. 127 à 132
Discipline, art 133 à 136.
Pensions des gardes nationaux blessés au service, art. 137
Corps détachés pour le service de la guerre.
Appel et service, art. 138 à 140
Désignation des gardes nationaux pour la formation des corps détachés; exception; conseil de révision; remplacement, art. 141 à 154
Formation; nominations aux emplois et administration des corps détachés; officiers; solde et prestation; uniforme; équipement, art. 155 à 160
Discipline des corps détachés; art. 161
Loi d'exécution pour la formation des corps détachés. 19=20 avril 1832. Note (1)
Dispositions encore en vigueur.
Parmi les lois antérieures à celle du 22 mars 1831. Note (1)
Fonctions. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
Ordre de service. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
Service extraordinaire. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
Jurisprudence.
Classée suivant l'ordre de la loi du 22 mars 1831; cour de cassation et cour royale
Conseil-d'état
GARDE ROYALE.
Sa dissolution. Ordonnance du 11=24 août 1830.
GARDES-DU -CORPS.
Ordonnance de création qui viole le principe d'égalité d'admission aux emplois. Ordonnance du 23 mai= 8 juin 1814. Voyez Cumul
GENDARMERIE.
Le tems de nuit pendant lequel les gendarmes ne peuvent pas entrer dans le domicile des citoyens est fixé de 6 heures du soir à 6 heures du matin en hiver; de 9 heures
du soir à 4 heures du matin en été. Décret 4 août 1806
- Ordonnance du 29 août 182 0, art. 184
Fonctions ordinaires et habituelles des gendarmes; dans quels cas ils peuvent arrêter les individus sur la voie publique; quand ils peuvent entrer dans les maisons.
Ordonnance du 29 octobre 1820, articles 179 à 187
- Loi du 28 germinal anVI, art. 194 à 196. Note (a)
Service extraordinaire de la gendarmerie. Ordonnance du 29 octobre 1820, art. 188 à 190
Attribution temporaire des fonctions d'officiers de police judiciaire aux sous - officiers de gendarmerie dans 10 départemens de l'ouest. Lois des 25= 26 février 1834, et du
1" juin 1835
GOUVERNEMENT DE JUILLET.
Son caractère. Dissertation extraite de la révolution de juillet, par M. Dupin
GRANDS DIGNITAIRES ET GRANDS OFFICIERS DE L'EMPIRE.
Création et privilèges. Sénatus-consulte du 28 floréal an XII
Érection de plusieurs grands fiefs de l'empire. Décrets du 14 et du 30 août 1806.
Rétablissement des titres de prince, d'altesse sérénissime, de duc, de comte, de baron, de chevalier. Décret du 1er mars 1808
GRÉGOIRE.
Sa non-admission à la chambre des députés; discussion; décembre 1819

H.
HAUTE-COUR.
Nationale; impériale Voyez COUR DES-PAIRS.

I.
IMPOT.
Aucun impôt n'est établi ni perçu que par une loi; l'impôt foncier est consenti pour un an; les impôts indirects peuvent l'être pour plusieurs années. Charte, art. 40, 41
Toute loi d'impôt doit être votée d'abord par la chambre des députés. Charte, art. 15
IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE.
Brevet.
Pour les imprimeurs. Décret du 5 février 1810, art. 5, 7, 8, 9. Note (2)
Délivrance et formalités. Décret du 2 février 1811
Pour les libraires Décret du 5 février 1810, art. 29
Délivrance et formalités Décret du 5 février 1810, art. 30, 33 et décret du 11 juillet 1812
Pour les imprimeurs et les libraires. Loi du 21 octobre 1814, art. 11



Révocabilité du brevet, art. 12
Les deux professions peuvent être réunies. Loi du 5 février 1810, art. 31 et 32. Note (2)
La peine applicable pour exercice de la librairie sans brevet est celle prononcée par le règlement de 1723. Ainsi résolu par ordonnance rendue en conseil-d'état, par suite
de référé, le 1er sept. 1827. (Texte)
Déclaration préalable.
Obligation pour les imprimeurs de déclarer les ouvrages qu'ils se proposent d imprimer; formalités; peines. Loi du 21 octobre 1814, art. 14, 15, 16, 18.
Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 2, 3. Note (3).
Exception. Circulaire ministérielle du 16 juin 1830. (2)
Délits et contraventions.
Mode de constatation et de poursuite. Décret du 5 février 1810, art. 45 à 47
Loi du 21 octobre 1814, art. 20, 21 (ordonnance du 13 septembre 1829). Note (1)
L'imprimeur peut être poursuivi comme complice de délit de presse. Loi du 17 mai 1819, art. 24
Dépôt d'exemplaires ou d'épreuves.
Obligation du dépôt préalable; nombre d'exemplaires. Décret du 5 février 1810, art. 48.
- Loi du 21 octobre 1814, art. 14
Peine pour omission du dépôt, art. 15, 16, 18
Exception. Circulaire ministérielle du 16 juin 1830. Note (2)
Formalités. Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 4, 8, 9; 10
Réduction du nombre. Ordonnance du 9 janvier 1828. Note (a)
Dispositions générales.
Maintien provisoire des titres III, V, VII, du décret du 5 février 1810. Ordonnance du 10 juin 1814.
Importation des livres.
Droit d'entrée et formalités. Décret du 5 février 1810, art. 34, 38 et 44. Loi de douanes du 27 mars 1817.
Imprimerie clandestine.
C'est l'imprimerie non déclarée. L'imprimeur breveté est tenu à une déclaration avant de monter des presses. Destruction des presses clandestines et peines contre les
possesseurs et dépositaires. Loi du 21 octobre 1814, art. 13
Indication du nom d'imprimeur.
Obligation d'indiquer le nom et l'adresse; peines et poursuites. Loi du 21 octobre 1814, art. 15, 17, 19, 20
Code Pénal, art. 283, 284, 289. Note (2)
Discussion.
Inspecteurs de la librairie.
Création et attributions. Décret du 5 février 1810, art. 45
Loi du 21 octobre 1814 art, 20
Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 7
Suppression. Ordonnance du 13 sept. 1829 Note (1)
Jurisprudence
Lithographes.
Les imprimeurs lithographes sont assimilés aux imprimeurs. Ordonnance du 8 octobre 1817. Note (1)
Nombre des imprimeurs.
Il est fixé par les réglemens. Loi du 5 février 1810, art. 3. Décret du 11 février 1811. Note (2)
Obligation et indemnité des imprimeurs supprimés. Décret du 18 novembre 1810
Nombre des presses.
Fixé par l'art. 6. Décret du 5 février 1810, et du 18 novembre 1810
Saisie et séquestre.
Quand il y a lieu; formalités. Loi du 21 octobre 1814, art. 15 à 20
Loi du 28 février 1817. Note (1)
Serment.
Voyez ci-dessus  Brevet .
Les dispositions qui obligent à prendre un brevet prescrivent en même tems la prestation du serment.
INSCRIPTION MARITIME.
Il y a une inscription particulière des citoyens français qui se destinent à la navigation; règlement sur cette inscription, sur les avantages qu'elle procure et les obligations
qu'elle entraîne. Décret du 3 brumaire an IV. Note (a)
INSTITUT NATIONAL.
Sa fondation. Constitution du 22 frimaire an VIII, article 88
INSTITUTION (voyez UNIVERSITÉ).
INSTRUCTION PRIMAIRE.
Principes de la législation sur l'instruction primaire. Note (1)
Nomenclature des lois antérieures à celle de 1833. Note (1)
Loi du 28 juin 1833
Comités.
Institution et composition des comités locaux de surveillance établis près de chaque école communale. Loi du 28 juin 1833, art. 17
Fonctions du comité communal. Loi du 28 juin 1833, art. 21 et 23
Leurs dépenses. Ordonnances 16=23 juillet 1833
Institution et composition des comités d'arrondissement; époques des réunions; mode des délibérations. Loi du 28 juin 1833, art. 18, 19, 20
Ses fonctions, art. 22 et 23
Leurs réunions; présidence; démisions. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 21 à 26. Notes
Leurs dépenses. Idem, art. 27
Établissement; compositions et fonctions, à Paris, des comités locaux pour chaque arrondissement et d'un comité central; charges de la surveillance des écoles primaires.
Ordonnances des 8=26 novembre 1833.
Commissions d'examen.
Leur composition; leurs fonctions. Loi du 28 juin 1833, art. 25
Écoles de filles.
Ordonnance du 31 octobre=1er décembre 1821, contenant règlement relatif aux maisons d'éducation de filles
Ecoles-modèles.
Cas dans lesquels il y a lieu d'établir, outre les écoles normales primaires, des écoles-modèles. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 23.
Ecoles normales primaires.
Obligation pour les départemens de les entretenir; mode d'entretien; votes des conseils généraux; réunion de plusieurs départemens. Loi du 28 juin 1833, art. 11
Examens d'admission. Loi du 28 juin 1833, art. 25
Fonctions des préfets, des recteurs et des conseils généraux pour l'établissement et l'entretien des écoles normales primaires. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 20
à 22
Ecoles privées.
Est considéré comme école primaire toute réunion habituelle d'enfans de différentes familles qui a pour but l'élude de tout ou partie des objets compris dans l'enseignement
primaire. Ordonnance des 16= 23 juillet 1833-, art. 17



Conditions de capacité pour tenir une école privée; formalités à remplir; peines pour les contraventions; cas et formes de l'interdiction. Loi du 28 juin 1833, art. 4 à 7
Règles pour l'établissement des écoles privées. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 16, 18
Ecoles publiques.
Ce sont les écoles entretenues en tout ou en partie par les communes, les départemens, ou l'état. Loi du 28 juin 1833, art. 8
Obligations pour les communes d'entretenir une école; pour certaines communes une école primaire supérieure. Loi du 28 juin 1833, art. 9 à 10
Mode d'exécution de cette disposition. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 1 à 15
Local de l'école et traitement de l'instituteur. Loi du 28 juin 1833, art 12
- Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 3- 10 et 13
Mode de pourvoir aux dépenses. Loi du 28 juin 1833, art. 13.
- Ordonnance des 16=23 juillet, art. 1, 10 et 12.
Rétribution fournie par les parens des élèves; mode de recouvrement. Loi du 28 juin 1833, art. 14
Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 11
Caisse d'épargne _et de prévoyance pour les instituteurs primaires. Loi du 28 juin 1833, art. 15
Organisation des écoles publiques. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 1 à 15
Instituteur.
Conditions de capacité et moralité exigées. Loi du 28 juin 1833, art. 16
Examens. Loi du 28 juin 1833, art. 25
Voyez ci-dessus  Ecoles privées et publiques.
Cas de réprimande, suspension, ou révocation; mode d'application et effets de ces peines. Loi du 28 juin 1833, art. 23 et 24
Récompenses aux instituteurs bien méritans. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 19
Formalités pour l'arrêté de nomination. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 19
Instruction religieuse.
Liberté accordée à cet égard; respect du voeu des fa- milles. Loi du 28 juin 1833, art. 2
Jurisprudence
Objet de l'instruction primaire.
Elle est élémentaire ou supérieure; ce que comprend chacune de ces divisions. Loi du 28 juin 1833, art. 1 à 3
Elle est publique ou privée. Loi du 28 juin 1833, art. 3
INSTRUCTION PUBLIQUE.
Voyez ORGANISATION UNIVERSITAIRE, UNIVERSITÉ, INSTRUCTION PRIMAIRE.
INSURRECTION.
Voyez ARMES.
INTERPRÉTATION DES LOIS.
L'interprétation par voie de réglement ou de disposition générale n'appartient qu'au pouvoir législatif, à la différence de l interprétation par voie de doctrine, qui appartient
au pouvoir judiciaire. Note (1)
Historique des mesures législatives sur l'interprétation des lois. Ordonnance de 1667, tit. 1, art. 7; loi du 16=24 août 1790; constitution de 1791, tit. III, chap. V, art. 21; loi
du 27 avril=25 mai 1791; 10 vendémiaire an IV, art. 3; 18 vendémiaire an VI; 27 ventôse an VIII, art. 78. Note (1)
Le droit d'interprétation est enlevé au corps-législatif et attribué au conseil-d'état. Loi du 16=26 septembre 1807
Projet de loi, non sanctionné, pour rendre l'interprétation au pouvoir législatif; distinction entre l'interprétation générale et l'interprétation spéciale (avis du conseil-d'état, 27
novembre 1823); application de cet avis le 1er septembre 1827. (Voy. IMPRIMERIE). Notes
Restitution au pouvoir législatif de l'interprétation des lois. Loi du 30 juillet 1828
Opinion de M. Dupin sur cette loi. Discours de rentrée à la cour de cassation, 4 novembre 1834. Notes
Référé législatif.
Constitution du 3 septembre 1791, art. 21. Note (a)
Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III), art. 256. Note de note
Ordre des arrêts de la cour de cassation et des cours royales, ainsi que des renvois qui doivent précéder le référé au pouvoir législatif; quand y a-t-il lieu à référé; effets de
la décision du pouvoir législatif qui est une loi pour l'avenir et non une interprétation applicable à l'espèce qui a donné lieu au référé; l'arrêt de la troisième cour royale est
définitif et irréformable. Loi du 30 juillet 1828. Notes

J.
JOURNAUX.
Voyez PRESSE PÉRIODIQUE.
JUGES.
Voyez ORGANISATION JUDICIAIRE et les diverses COURS et TRIBUNAUX.
JURANDES.
Voyez MAÎTRISES.
JURY.
Aperçu historique sur le jury; procédure devant le jury d'accusation; devant le jury de jugement; organisation du jury d'accusation du jury de jugement, sous l'empire, la
restauration, la loi de 1832 et la loi du 9 septembre 183 5. Note (1)
L'institution des jurés est conservée; les changemens qu'une plus longue expérience ferait juger nécessaires ne peuvent être effectués que par une loi. Charte, art. 56
Age des jurés. Code d instruction criminelle art. 381
Composition du jury en général; incompatibilité, dispenses. Code d'instruction criminelle, art. 382 à 386.
Formation des listes; réclamations; radiations; rectifications; révisions; publications; notifications. Code d'instruction criminelle, art. 385
Loi du 2 mai 1827, art. 1 à 7
Révision annuelle des listes du jury; réclamations sur la révision des listes; réclamations contre les décisions des préfets et des conseils de préfecture; tableau de
rectification en cas d'élection après la clôture annuelle des listes. Loi du 2=10 juillet 1828
Les dispositions de la loi du 19 avril 1831 sont applicables à la révision des listes de jurés non électeurs, art. 68
Il est formé dans chaque arrondissement électoral une liste des jurés non électeurs; ces jurés ont le droit d'intervention en matière de révision. Loi du 19 avril 1831, art. 69
Décision et déclaration.
Majorité nécessaire pour la condamnation; forme de la déclaration. Loi du 4 mars 1831, art. 3. Code d instruction criminelle, art. 349
La loi du 9 septembre 1835 réduit la majorité à sept voix; elle introduit le vote au scrutin secret; la cour peut surseoir au jugement quand il y a condamnation à la simple
majorité ou quand elle est unanimement convaincue que les jurés se sont trompés sur le fond. Loi du 9 septembre 1835
Mode du vote au scrutin secret. Ordonnance du 9 septembre 1835. Note (1)
JUSTICE CIVILE.
Voyez ORGANISATION JUDICIAIRE.
JUSTICE CRIMINELLE.
Voyez ORGANISATION JUDICIAIRE.
JUSTICE DE PAIX.
Origine de la justice de paix. Note (1)
Justice de paix en Angleterre. Note (1)
Les juges de paix sont nommés par le roi et amovibles. Charte, art. 52,
Il y a un juge de paix par canton, loi du 16=24 août 1790, tit. III, art.
Il juge seul et sans assesseur; les assesseurs ont été supprimés; loi du 9 ventôse an IX
Il est remplacé par deux suppléans, même loi et note (2).



Attributions du juge de paix comme juge; loi du 16=2 4 août 1790, art. 9 et 10 et notes
Appel. Loi du 16=24 août 1790, art. 12
Attributions comme conciliateur. Loi du 16=24 août 1790, tit. X et notes
Voyez TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE.

L.
LÉGION D'ÉTRANGERS.
Il peut en être formé en France, mais elle ne peut être employée qu'au dehors. Il peut être formé des corps d'étrangers hors du territoire continental de France. Loi du 9=15
mars 1831
LÉGION-D'HONNEUR
Création et organisation. Loi du 29 floréal an X (19 mai 1802), art. 1 à 9
Composition: admission à la décoration de la Légion-d'Honneur. Loi du 2 9 floréal an X, art. 1 à 10
Maintenue parla Charte, art. 63
Confirmation et dispositions réglementaires. Ordonnance du 19 juillet 1814. Note (1)
Ordonnance du 26 mars 1816
Traitement. Loi du 15 mars 1815=6 juillet 1820
Forme de la décoration. Ordonnances du 13 août 1830 et 25 août 1830
Révocation des décorations accordées à la suite des événemens de 1814 et 1815. Ordonnance du 10 février 1831
Jurisprudence
LIBERTÉ DES CULTES.
C'est un droit imprescriptible de l'homme de ne pouvoir être inquiété pour ses opinions religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public (déclaration
des droits), art. 10
Art. 5 de Ja Charte. et note
Voyez CULTES.
LIBERTÉ INDIVIDUELLE.
La liberté individuelle est le droit de faire de soi-même tout ce qui ne nuit pas à autrui; définition de la constitution de 1791. Note (1)
Préambule par M. J. P. Pages. Historique et comparaison de notre législation avec celle des autres peuples
Notes historiques
Proposition, non votée, de M. Royer pour déterminer la législation de la liberté individuelle
La liberté individuelle est garantie -par l'art. 4 de la Charte
Nul ne peut être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans les formes qu'elle prescrit.
La maison de chaque citoyen est un asile où la gendarmerie ne peut pénétrer sans se rendre coupable d'abus de pouvoir, sauf les cas déterminés ci-après:1° pendant le
jour, pour un objet formellement exprimé par la loi, ou en vertu d'un mandat spécial de perquisition décerné par l'autorité compétente; 2° pendant la nuit, dans les cas
d'incendie, d'inondation ou de réclamation venant de l'intérieur de la maison. Ordonnance du 29 octobre 1820, art 184.
Cas principaux dans lesquels on peut être légalement arrêté et détenu. Note (2)
Formes de l'arrestation. Noté (3)
Formalités de l'arrestation; de la discussion de la représentation de la personne détenue; cas de détention arbitraire; criminalité des rigueurs illégales. Constitution du 22
frimaire an VIII, art. 77 à 82
Dispositions du Code Pénal qui punissent les attentats à la liberté individuelle et les actes d'arrestation illégale, art. 115 à 122 et 184. Note (6)
Droits et devoirs de la gendarmerie en matière d'arrestation. Ordonnance du 29 octobre 1820
Résumé des lois qui, depuis 1789, ont consacré, modifié suspendu la liberté individuelle.
24 août 1789, arrêté qui ordonne la mise en liberté de toute personne arrêtée sans être prévenue
26 mars 1790, abolition des lettres de cachet; élargissement des personnes détenues en vertu d'ordres extra-légaux
16=29 septembre 1791, décret concernant la -police de sûreté; la justice criminelle et l'établissement des jurés; du mandat d'amener; du mandat d'arrêt; de la plainte
29 septembre=21 octobre 1791, décret- en forme d'instruction pour la procédure criminelle.
23 novembre 1792, rédaction de l'état de toutes les maisons dans lesquelles il y a des détenus
6 thermidor an, ni (24 juillet 1795), formation dans le sein de la convention d'une commission chargée d'examiner les arrestations ordonnées par mesure de sûreté
générale
12 fructidor an III (29 août 1795), décret qui détermine la manière de procéder à l'égard des personnes détenues en vertu d'ordres émanés de toute autre autorité que celle
des officiers- ordinaires de police
4 vendémiaire an IV (26 septembre 1795), décret qui défend à tout gardien de la maison darrêt ou de justice d'y recevoir aucun individu mis illégalement en arrestation
4 août 18 06, décret relatif au tems de nuit pendant lequel la gendarmerie ne peut entrer dans les maisons des citoyens
30 mars 1810, décret concernant les prisons d'état.
24=30 décembre 1811, de l'état de siège
Arrêt de cassation du 29 juin 1832 sur l'état de siège
28=30 juin 1815, loi temporaire (gouvernement provisoire) contenant des mesures pour assurer la tranquillité publique.
29=31 octobre 1815, loi temporaire (Louis XVIII) relative à des mesures de sûreté générale
12=14 février 1817, loi temporaire sur la liberté individuelle; faculté d'arrestation arbitraire
26=28 mars 1820, loi temporaire sur la liberté individuelle; faculté d'arrestation arbitraire
Jurisprudence
LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE.
A compter du 1er avril 1791, il sera libre à toute personne de faire tel négoce, ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon; mais elle sera tenue de se
pourvoir auparavant d'une patente, d'en acquitter le prix, et de se conformer aux réglemens de police qui sont ou pourront être faits. Loi du 2=17 mars 1791, art. 7
Restriction à l'exercice du droit ci-dessus. Notes (7) et note (a)
Notes explicatives. Note (1)
LIBERTÉ DE LA PRESSE.
Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions en se conformant aux lois; la censure ne pourra jamais être rétablie; Charte, art. 7; discussion à la
chambre
Jurisprudence
Voyez PRESSE en général, PRESSE PÉRIODIQUE, IMPRIMERIE.
LIBRAIRIE.
Voyez IMPRIMERIE.
LISTE CIVILE.
Texte des sénatus-consultes, lois, décrets. - 30 janvier 1810, sénatus-consulte; dotation de la couronne; conservation des biens; administration; charges; domaine privé de
l'empereur; douaires des impératrices et apanages des princes. Note (1)
11 juillet 1812, décret impérial; échange des domaines
8 novembre 1814, loi. Liste civile; dotation, conservation des biens; administration; domaines privés du roi.
2 mars 1832, loi. Liste civile de Louis-Philippe; loi analysée ci-dessous
5 mai 1834, loi sur l'échange de la partie apanagère du Palais-Royal contre d'autres biens du domaine
5=16 juillet 1833, trois ordonnances sur la liquidation de l'ancienne liste civile
8=11 avril 1834, loi relative à la liquidation de l'ancienne liste civile
Dispositions générales.
Division de la liste civile en dotation mobilière et immobilière, et liste civile proprement dite. Note (1)



Charges
Historique
La liste civile est réglée comme elle l'a été par le décret du 26 mai=1er juin 1791
Les princes Joseph et Louis Bonaparte et les fils puînés de l'empereur seront traités conformément au décret du 21 décembre 1790. (Voyez Apanage.) Le douaire de
l'impératrice est fixé par l'empereur. Sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII
La liste civile est votée pour toute la durée du règne. Charte, art. 19
Administration.
Tous les biens de l'ancienne liste civile seront provisoirement régis par l'administration des biens nationaux. Mode de distribution des fonds en caisse et des revenus échus
au 10 août 1792. Décret du 6 septembre 1792
Mode d'administration de la ci-devant liste civile. Décret du 10 juin 1793
Apanages.
Suppression des apanages réels, sauf ceux des palais d'Orléans ou du Luxembourg et du Palais-Royal. Constitution d'une rente apanagiste à Monsieur (depuis Louis
XVIII) au comte d'Artois et au duc d'Orléans. Décret du 21 décembre 1790
Dispositions sur les apanages de la famille impériale. Sénatus-consulte du 30 janvier 1810
L'apanage des princes de la famille royale (Louis XVIII) est remplacé par une somme annuelle de huit millions sur le trésor. Loi du 8 novembre 1814, articles 23, 24
Il sera payé aux princes et princesses sept millions par an pour leur tenir lieu d'apanage, art. 3. Confirmation au duc d'Orléans et ses descendans mâles des biens
provenant de l'apanage de Monsieur, frère de Louis XIV. Loi du 15=19 janvier 1825, art. 4
L'apanage d'Orléans est réuni à la dotation immobilière de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 4
Dot de la reine des Belges. Extrait de son contrat de mariage, 10 novembre 1832
Echange de la partie apanagiste du Palais-Royal. Loi du 5 mai 1834
Dette. - Créances. - Liquidation.
La dette de la maison du roi, jusqu'au 1er juillet 1791, continuera d'être comprise dans la liquidation de la dette de l'état. Décret du 2 5 mai= 1er juin 1791
Mode de liquidation des créances à la charge de la liste civile. Décret du 10 juin 1793
Nomination d'une commission pour la liquidation de l'ancienne liste civile. Ordonn. du 13 août=1er novembre 1830.
Les droits des créanciers et des employés pour leurs pensions de retraite sont réservés sur le domaine privé laissé par le roi décédé. Loi du 2 mars 1832, art. 26
Lois sur la liquidation de l'ancienne liste civile (Charles X), 15=17 mars 1831. Deux lois ouvrant des crédits pour le traitement des créanciers et des pensions militaires. 23
décembre 1831, secours aux pensionnaires. Loi du 22 mai 1832, aliénation des rentes de la caisse de vétérance en faveur des fonctionnaires. 28 juin 1833, crédit pour les
créanciers et les pensionnaires. Notes
Domaine de la couronne. - Dotation immobilière.
Aliénabilité des domaines de la couronne. Réunion au domaine de la couronne des propriétés foncières du prince qui parvient au trône, décret du 9 mai=21 septembre
1791. (Voyez ci-dessous Domaine privé)
Désignation des domaines et bâtimens mis à la disposition du roi, décret du 26 mai=1er juin 1791
Mode d'aliénation des immeubles de la ci-devant liste civile. Décret du 10 juin 1795
Sont réunis et demeurent annexés au domaine de la couronne les immeubles acquis par l'empereur à Saint-Cloud, Versailles, Meudon, Saint-Germain, Rambouillet,
Fontainebleau, Compiègne, Paris. De même les palais de 7 et de Bordeaux mis au nombre des palais impériaux par décrets des 21 janvier 1806 et 18 avril 1808. Sénatus-
consulte du 1er mai 1812
Échange de bois de Rochefort, dépendant du domaine de la couronne, avec la forêt de Dourdans, du domaine impérial. Sénatus-consulte du 14 avril 1813.
Désignation des immeubles qui constituent la dotation de la couronne. Loi du 8 novembre 1814
Les biens acquis par le feu roi (Louis XVIII) et dont il n'a pas disposé ainsi que les écuries d'Artois. provenant des biens particuliers du roi régnant (Charles X), sont réunis à
la dotation de la couronne. Loi du 15=19 janvier 1825, art. 1er

Désignation des immeubles qui forment la dotation de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 2, 4
De ceux qui en sont distraits. Loi du 2 mars 1832, art. 2
Droits des tiers et des communes. Note (3)
La nation n'abandonne que le domaine utile de l'usufruit pour se réserver le domaine éminent de la propriété en ce qui regarde la dotation immobilière, Discussion. Note (1)
Sont propriété de la couronne les monumens et objets d'arts placés dans les maisons royales. Loi du 2 mars 1832, art. 7
Conditions de la jouissance des biens formant la dotation de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 8 à 21
Le principe de dévolution à la couronne des biens personnels du roi n'est plus admis. Loi du 2 mars 1832, art. 22
- Discussion. Note (2). (Voyez Domaine privé)
Domaine extraordinaire.
Il n'y en a plus. En conséquence tous les biens, meubles et immeubles acquis par le droit de la guerre ou par des traités patens ou secrets appartiendront à l'état. Loi du 2
mars 1832, art. 25
Résumé des lois antérieures relatives au domaine extraordinaire. Note (2)
Domaine privé.
Le roi conserve la propriété des biens qui lui appartenaient avant son avènement. Ces biens et ceux qu'il peut acquérir à litre gratuit ou onéreux composent son domaine
privé. Loi du 2 mars 1832, art. 22
Règles particulières de l'administration des biens du domaine privé. Ils sont du reste soumis aux lois civiles, cadastres et imposés. Loi du 2 mars 1832
Le domaine privé, délaissé par le roi décédé, est affecté aux droits de ses créanciers et aux pensions de retraite des employés dues sur des fonds de retenue. Loi du 2
mars 1832, art. 26.
Mode d'exercice des actions par et contre le domaine privé, et d'exécution des actes judiciaires. Loi du 2 mars 1832, art. 27, 28
Lois antérieures sur l'exercice des actions et l'exécution des actes judiciaires. 12 juillet 1807; 8 octobre 1814. Note (1)
Dotation mobilière.
La jouissance des meubles faisant partie du garde-meuble est laissée au roi, à charge d'entretien et d'inventaire des objets précieux. Décret 26 mai=1er juin 1791
Mode de vente du mobilier; récolement des inventaires; conservation des objets de sciences et d'arts; recouvrement du mobilier distrait. Décret du 10 juin 1793
Désignation des objets compris dans la dotation mobilière de la couronne. Loi du 2 mars 1832, art. 5 et 7
Conditions de la jouissance des biens formant la dotation de la couronne; principes. Loi du 2 mars 1832, art. 5 et 7
Liquidation. Voyez  Dettes .
Liste civile proprement dite.  (Allocation en argent.)
Au roi (Louis XVI), 25 millions; à la reine, un douaire de 4 millions. Décret du 26 mai=1er juin 1791
Suppression de la rente viagère de 1 million, constituée les 20 avril et 23 juillet 1784, sur la tête de Louis XVI et Louis-Stanislas-Xavier. Décret du- 6 septembre 1792
Traitement des directeurs, chacun 50,000 myriagrammes de froment. Constitution de l'an III, art. 173
Traitement du premier consul, 500,000 fr.; de chacun des deux autres, 150,000 fr. Constitution de l'an vin
Liste civile du roi Louis XVIII, 25 millions; des princes, 8 millions par an, et pour l'année 1814, ensemble, 19,510,000 fr. Loi du 8 novembre 1814
Liste civile de Charles X, 25 millions; aux princes, 7 millions; 6 millions pour les obsèques de Louis XVIII elle sacre de Charles X. Loi du 15=19janvier 1825, art. 2, 3, 5
Liste civile de Louis-Philippe, 12 millions, et 1 million pour le prince héréditaire. Loi du 2 mars 1832, art. 17, 20
Les deniers sont insaisissables, art. 2 9
Tableau des sommes votées à chaque règne. Note (1).
Elle est composée d'une dotation immobilière et d'une somme annuelle. Loi du 2 mai 1832, art. 1er

Principes généraux sur les droits du roi à la dotation, sur le domaine privé, sur les droits des créanciers et les actes judiciaires. Loi du 2 mars 1832
Pensions.  (Voyez  Dettes .)
Les gagistes peuvent joindre leurs services à la liste civile à ceux rendus dans les autres administrations publiques, pour le calcul de la pension. Arrêté du 27 prairial an
LOI.
La loi est proposée par le roi ou par les chambres; elle est discutée et votée librement par la majorité de chacune défi deux chambres, sanctionnée par le roi, Charte, art.
15, 16, 18.



La proposition rejetée ne peut être reproduite dans la même session. Charte, art. 17
Sanction.
Formes de la sanction et des refus. Note (8)
Voyez  Impôt .
LYCÉES.
Voyez UNIVERSITÉ

M.
MAIRE.
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE.
MAITRISES ET JURANDES.
Leur suppression. Loi du 2=17 mars 1791
Remboursement aux titulaires. Loi du 2=17 mars 1791, bases de la liquidation.
MAJORITÉ.
Toute loi doit être votée et discutée librement par la majorité de chacune des chambres. Charte, art. 16
La chambre des pairs, dans l'usage, viole cette disposition. Note (6)
MARCHÉS ET FOURNITURES.
Jurisprudence
Voyez CONSEIL-D'ÉTAT
MINISTÈRE PUBLIC.
Les officiers du ministère public sont les agens du pouvoir exécutif auprès des tribunaux. Leurs fonctions consistent à faire observer dans les jugemens à rendre les lois qui
intéressent l'ordre général et à faire exécuter les jugemens rendus. Loi du 16=29 août 1790, titre VIII
Définition donnée par Carré. Note (6)
Fonctions des officiers du ministère public. Loi du 20 avril 1810, art. 45, 46, 47
Note générale sur la nomination, les conditions de capacité, les incompatibilités, les attributions. Note (4).
Voyez les différentes COURS et TRIBUNAUX.
MINISTRES.
Attributions .
Principes sur les attributions et les fonctions des ministres. Note 1
Les ministres procurent l'exécution des lois et réglemens et signent les actes du gouvernement. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 54 et 55.
Fixation des fonctions des ministres de la justice, art. 5 et 6; de l'intérieur, art. 7 et 8; des contributions et revenus publics, art. 9; de la guerre, art. 10; de la marine et des
colonies, art. 11; des affaires étrangères, art. 12; du conseil des ministres, art. 13. Décret du 27 avril=25 mai 1791.
Attributions du conseiller-d'état chargé de toutes les affaires concernant les cultes. Arrêté du 15 vendémiaire an X
Ils ont leur entrée dans l'une ou l'autre chambre, et doivent être entendus quand ils le demandent. Charte, art. 46
Jurisprudence
Organisation.
Organisation des ministères, au nombre de dix, par l'assemblée nationale. Décret du 27 avril=25 mai 1791
L'assemblée déclare que les ministres n'ont pas la confiance de la nation; elle met les scellés sur leurs papiers personnels; élection de nouveaux ministres par l'assemblée.
Décret du 10 août 1792.
Suppression des ministres à compter du 1er floréal an II. Ils sont remplacés par douze commissions composées chacune de deux membres et d'un secrétaire. Décret du
12 germinal an II
Remplacement des douze commissions par six ministres. Décret du 10 vendémiaire an IV
Création du ministère de la police. Décret du 12 nivose an
Diverses modifications dans l'organisation des ministères, depuis le 4 nivose an VIII
Les ministres peuvent être membres de l'une des chambres. Charte, art. 46
Responsabilité.
Ils sont responsables. Charte, art. 12
Si les ministres ont fait rendre une décision contraire aux lois, les plaintes en doivent être adressées au corps-législatif. Décret du 7 octobre 1790
Dispositions de la loi du 27 avril 1791 sur la responsabilité des ministres, son étendue, leur mise en accusation, sur l'action en dommages et intérêts; l'obligation pour les
ministres de rendre compte à l'assemblée
Dispositions du décret du 10 vendémiaire an IV sur la responsabilité
La chambre des députés a le droit d'accuser les ministres et de les traduire devant la chambre des pairs, qui seule a celui de les juger. Charte, art. 47
Voyez FONCTIONNAIRES PUBLICS.
Traitement.
Budget de 1836
MONSEIGNEUR.
Suppression de ce titre. Décret du 19=23 juin 1790, art. 3,
Suppression de ce titre à l'égard des évêques. Loi du 18 germinal an X (8 avril 1802), art. 12
A l'égard des ministres. Ordonnance du 13 août 1830.

N.
NATURALISATION DES ÉTRANGERS.
C'est l'acte qui confère à un étranger les droits, devoirs et prérogatives attachés à la qualité de citoyen français; formalités relatives à la naturalisation des étrangers. Décret
17 mars 1809. Notes
Nécessité de lettres de naturalisation pour siéger aux chambres. Ordonnance du 4=10 juin 1814- Note (a). Jurisprudence
Neutralisation des habitans des départemens qui avaient été réunis à la. France depuis 1791. Loi du 14 octobre. 1814. Notes
NATURALISATION DE8 FRANÇAIS EN PAYS ÉTRANGERS.
Décret concernant les Français naturalisés en pays étranger avec ou sans autorisation de l'empereur, et ceux qui sont déjà entrés, ou qui voudraient entrer à l'avenir au
service d'une puissance étrangère. 26 août 1811 I
NOBLESSE.
Abolition de la noblesse héréditaire et des titres de prince, duc, comte, marquis, et autres semblables. Décret du 19=23 juin 1790
Historique
Nomenclature des dispositions législatives qui ont rapport à l'abolition de la noblesse, depuis le décret du 23 juin 1790 jusqu'au sénatus-consulte organique du 28 floréal an
XII.
Nouvelle abolition radicale. Décret du 13 mars 1815.
Défense d'insérer dans les actes les titres nobiliaires. Décret du 18 pluviôse an II
Nouvelle noblesse.
Les membres de la famille impériale prennent le titre de princes. Sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII
Création des grands dignitaires et des grands officiers de l'empire. Sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII
Voyez GRANDS DIGNITAIRES et GRANDS OFFICIERS.
Érection de grands fiefs de l'empire. Décrets du 14 et du 30 mars 1806
Rétablissement des titres. Décret du 1er mars 1808; peines contre ceux qui usurpent les titres. Code Pénal, art. 259
Rétablissement de l'ancienne noblesse. Charte de 1814, art. 71
Obligation pour lès pairs et les nobles d'ériger des majorats. Ordonnances du 25 août 1817 et du 10 février 1824.



La noblesse est nominalement conservée par l'art. 62 de la Charte de 1830, mais on peut la dire abrogée légalement parla disposition de la loi du 28 avril 1832, qui efface
l'art. 259 du Code Pénal relatif à la pénalité pour usurpation de titre
Charte, art. 62
NOMS DES COMMUNES.
Suppression des noms féodaux. Décret du 20-23 juin 1790
Rétablissement des anciens noms. Ordonnance du 8= 28 juillet 1814
NUIT.
Voyez GENDARMERIE

O
OCCUPATION TEMPORAIRE.
Cas dans lesquels peut avoir lieu l'occupation temporaire des terrains qui avoisinent les fortifications et places de guerre. Loi du 17=25 juillet 1819. Note (1)
Fixation des limites du terrain militaire; mode d'expropriation et règlement de l'indemnité. Loi de 1-7 juillet 1819, Note (1)
Mode de procéder dans le cas où l'urgence dès travaux nécessités pour les fortifications ne permet pas de remplir les formalités ordinaires; déclaration d'utilité publique par
ordonnance royale; publication; nomination par le tribunal d'un juge-commissaire et d'un expert; convocation des intéressés et détermination des terrains à occuper; plans
et procès-verbaux; fixation de l indemnité, à l'amiable ou par le tribunal de première- instance; autorisation d'occuper et exécution provisoire du jugement; transcription;
effets de l'occupation sur les droits des tiers; règlement de l'indemnité foncière en cas d'occupation prolongée. Loi du 3 mars 1831.
Conservation et classement des places de guerre et postes militaires, police des fortifications et autres objets y relatifs. Décret du 8=10 juillet 1791. Note (a)
OFFICES.
Suppression de tous ceux relatifs aux arts et au commerce, ainsi que les privilèges de profession. Loi du 2=17 mars 1791.
OFFICIERS.
Voyez ÉTAT DES OFFICIERS; PENSIONS.
OPINIONS ET VOTES.
Oubli commandé par la Charte, art. 10
Lois de réaction.
Ordonnance de proscription contre dix-huit généraux et officiers, et trente-huit autres personnes, 24 juillet 1815
Loi dite d'amnistie; maintient les proscriptions de l'ordonnance précédente; maintient toutes les poursuites commencées; bannit les régicides signataires de l'acte
additionnel: bannit toute la famille de Napoléon, 12 janvier 1816
Ordonnance qui maintient, en vertu de la loi précédente, toutes les proscriptions de l'ordonnance du 24 juillet. 17 janvier 1816
La rentrée des proscrits de la deuxième catégorie de l'ordonnance du 24 juillet 1815 est autorisée. Ordonnance du 1er décembre 1819
Non-admission de l'abbé Grégoire à la chambre des députés. Décembre 1819,
Rappel des Français bannis par les art. 3 et 7 de la loi du 12 janvier 1816; ils sont réintégrés dans leurs biens et pensions sauf les droits des tiers; l'interdiction du territoire
est maitenue contre la famille de Napoléon. Loi du 11 septembre 1830
ORDRE JUDICIAIRE.
Voyez ORGANISATION JUDICIAIRE.
ORGANISATION ADMINISTRATIVE.
Préambule, par M V. Balson.
Pouvoir exécutif
Administration contentieuse
Administration consultative et conseils de répartition.
Administration active
ORGANISATION JUDICIAIRE.
Préambule, par M. Isambert
Cour des pairs
Cour de cassation
Justice civile; cours et tribunaux ordinaires
Justice civile; tribunaux civils d'exception
Justice criminelle
Cours d'assises
Tribunaux correctionnels
Tribunaux de police
Tribunaux criminels d'exception
Charte, art. 48 à 59
Tableau de l'organisation judiciaire en France et lois générales sur l'organisation judiciaire 16=24 août 1790, 27 ventose an VIII, Sénatus-consulte organique du 16
thermidor an X, décret du 30 mars 1808, Loi du 20 avril 1810, décrets du 6 juillet 1810, 18 août 1810, ordonnances du 24 juillet 1825, 24 septembre 1828. Note (6)
Inamovibilité.
Ce que c'est que l'inamovibilité: quels juges sont inamovibles; quels amovibles. Note (2)
Discussion sur la nouvelle institution à donner aux juges, en août 1830. Note (4)
Interdiction de créer aucune commission ou tribunaux extraordinaires. Charte, art. 54
ORGANISATION LÉGISLATIVE.
Préambule, par M. Vivien
Le roi
La chambre des pairs
La chambre des députés
Interprétation des lois
ORGANISATION MILITAIRE.
Préambule; historique et nomenclature des lois sur l'organisation militaire, par M. Delaneuville
Recrutement
État des officiers
Avancement dans l'armée
Pensions militaires
ORGANISATION MUNICIPALE.
Voyez CONSEIL MUNICIPAL.
ORGANISATION MUNICIPALE DE PARIS.
Organisation de la municipalité de Paris. Décret du 21 mai=27 juin 1790. Note (1)
Division du territoire de la commune de Paris. Décret du 19 vendémiaire an IV
Organisation du conseil général et des conseils d'arrondissement du département de la Seine et l'organisation municipale de la ville de Paris. Loi du 20 avril 1834
Du conseil général du département de la Seine, art. 1 à 7
Des conseils d'arrondissement du département de la Seine, art. 8 à 10
Organisation municipale de la ville de Paris, art. 11 à 22
Conseil municipal de la ville de Paris, art. 14 à 21
Attributions. Note (4)
Conseils d'arrondissement du département de la Seine. Loi du 20 avril 1834, art. 8, 9, 10



Corps municipal de Paris. Loi du 20 avril 1834, art. 11
Maire et adjoint; leur nomination. Loi du 20 avril 1834, art. 12 et 13
ORGANISATION UNIVERSITAIRE.
Préambule. Historique de l'université depuis son origine jusqu'aux décrets de 1806 et 1808, par M. Ad. Chasles
Université; facultés et colléges
Instruction primaire
Voyez UNIVERSITÉ, INSTRUCTION PRIMAIRE

P.
PENSIONS MILITAIRES.
Institution des pensions pour les militaires blessés, les veuves et les enfans des militaires. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 86
Liste des lois et réglemens sur les pensions militaires, antérieures à la loi du 11 avril 1831
Principes généraux; pensions pour lesquelles une loi est nécessaire; liquidation; suspension; cumul retenue. Loi du 11 avril 1831, art. 23 à 28
Dispositions transitoires. Loi du 11 avril 1831, art. 29 à 37
Pensions pour ancienneté.
Droits à la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 1 à 8
Justification à faire. Ordonnance du 2 juillet 1831. Note (1)
L'interruption forcée pour cause de délits politiques commis avant 1830 entre-t-elle dans la supputation des services effectifs? Note (5)
Les militaires retraités qui, condamnés à des peines affictives ou infamantes, ont subi leur jugement ou ont été graciés, doivent-ils justifier de leur réhabilitation légale pour
être admis à la jouissance de leurs pensions? Avis du conseil-d'état du 8 janvier 1823. Note (a)
Fixation de la pension d'ancienneté. Loi du 11 avril 1831, art. 9 à 11
Pensions pour l'armée navale.
La loi du 18 avril 1831 reproduit pour l'armée navale les dispositions de celle du 11 avril relatives à l'ar mée de terre en réglant l'application des mêmes principes. Note (2)
Pensions de retraite.
Elles sont accordées pour blessures ou infirmités. Loi du 11 avril 1831, art. 12
Droits à la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 12 à 14
Justification à faire. Ordonnance du 2 juillet 1831. Note (1)
Fixation de la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 15 à 18
Pensions des veuves et orphelins.
Droits à la pension. Loi du 11 avril 1831, art. 19 à 21
Justifications à faire. Ordonnance du 2 juillet 1831. Note (1)
ORGANISATION JUDICIAIRE
Préambule par M. Isambert
Cour des pairs
Cour de cassation
Justice civile; cours et tribunaux ordinaires
Justice civile; tribunaux civils d'exception
Justice criminelle
Cours d'assises
Tribunaux correctionnels
Tribunaux de police
Tribunaux criminels d'exception
Charte, art 48 à 59
Tableau de l'organisation judiciaire en France et lois générales sur l'organisation judiciaire 16=24 août 1790 27 ventose an VIII Sénatus-consulte organique du 16 thermidor
an X, décret du 30 mars 1808, Loi du 20 avril 1810, décrets du 6 juillet 1810, 18 août 1810, ordonnances du 24 juillet 1825 24 septembre 1828 Note (6)
Inamovibilité.
Ce que c'est que l'inamovibilité quels juges sont inamovibles; quels amovibles Note (2)
Discussion sur la nouvelle institution à donner aux juges, en août 1830 Note (4)
Interdiction de créer aucune commission ou tribunaux extraordinaires Charte art 54
ORGANISATION LÉGISLATIVE
Préambule, par M. Vivien
Le roi
La chambre des pairs
La chambre des députés
Interprétation des lois
ORGANISATION MILITAIRE
Préambule; historique et nomenclature des lois sur l'organisation militaire, par M. Delaneuville
Recrutement
État des officiers
Avancement dans l'armée
Pensions militaires
ORGANISATION MUNICIPALE
Voyez CONSEIL MUNICIPAL
ORGANISATION MUNICIPALE DE PARIS
Organisation de la municipalité de Paris Décret du 21 mai=27 juin 1790 Note (1)
Division du territoire de la commune de Paris Décret du 19 vendémiaire an
Organisation du conseil général et des conseils d'arrondissement du département de la Seine et l'organisation municipale de la ville de Paris Loi du 20 avril 1834
Du conseil général du département de la Seine, art 1 à 7
Des conseils d'arrondissement du département de la Seine, art 8 à 10
Organisation municipale de la ville de Paris, art 11 à 22
Conseil municipal de la ville de Paris art 14 à 21
Attributions Note (4)
Conseils d'arrondissement du département de la Seine Loi du 20 avril 1834, art 8, 9, 10
Corps municipal de Paris Loi du 20 avril 1834, art 11
Maire et adjoint leur nomination Loi du 20 avril 1834, art 12 et 13
ORGANISATION UNIVERSITAIRE.
Préambule Historique de l'université depuis son origine jusqu'aux décrets de 1806 et 1808, par M. Ad Chasles
Université; facultés et collèges
Instruction primaire
Voyez UNIVERSITÉ INSTRUCTION PRIMAIRE

P.
PENSIONS MILITAIRES
Institution des pensions pour les militaires blessés les veuves et les enfans des militaires Constitution du 22 frimaire an VIII, art 86



Liste des lois et réglemens sur les pensions militaires antérieures à la loi du 11 avril 1831
Principes généraux; pensions pour lesquelles une loi est nécessaire liquidation; suspension; cumul; retenue Loi du 11 avril 1831, art. 23 à 28
Dispositions transitoires Loi du 11 avril 1831, art 29 à 37
Pensions pour ancienneté.
Droits à la pension Loi du 11 avril 1831, art 1 à 8
Justification à faire Ordonnance du 2 juillet 1831 Note (1)
L'interruption forcée pour cause de délits politiques commis avant 1830 entre-t-elle dans la supputation des services effectifs? Note (5)
Les militaires retraités qui condamnés à des peines afflictives ou infamantes, ont subi leur jugement ou ont été graciés, doivent-ils justifier de leur réhabilitation légale pour
être admis à la jouissance de leurs pensions? Avis du conseil-d'état du 8 janvier 1823 Note (a)
Fixation de la pension d'ancienneté. Loi du 11 avril 1831, art 9 à 11
Pensions pour l'armée navale .
La loi du 18 avril 1831 reproduit pour l'armée navale les dispositions de celle du 11 avril relatives à l'armée de terre en réglant l'application des mêmes principes. Note (2)
Pensions de retraite .
Elles sont accordées pour blessures ou infirmités Loi du 11 avril 1831, art 12
Droits à la pension Loi du 11 avril 1831, art 12 à 14
Justification à faire Ordonnance du 2 juillet 1831 Note (1)
Fixation de la pension Loi du 11 avril 1831, art 15 à 18
Pensions des veuves et orphelins .
Droits à la pension Loi du 11 avril 1831, art 19 à 21
Justifications à faire Ordonnance du 2 juillet 1831 Note (1)
Des citoyens contre une ou plusieurs classes de personnes. Loi du 25 mars 1822, art. 10
Insertion forcée.
Dans quel cas et pour quels délits doit avoir lieu l'insertion de la réponse de la personne attaquée. Loi du 25 mars 1822, art. 11
Mise en liberté provisoire.
Est accordée moyennant caution aux prévenus arrêtés. Loi du 26 mai 1819, art. 23
Offenses publiques.
Envers la personne du roi; punies de peines correctionnelles. Loi du 17 mai 1819, art. 9.
Distinction entre les différentes offenses au roi; punies comme attentat ou comme délit. Loi du 9 septembre 1835, art. 2 et 3 et notes
Envers les membres de la famille royale; punies de peines correctionnelles. Loi du 17 mai 1819, art. 10.
Envers les chambres et les souverains étrangers; punies de peines correctionnelles. Loi du 17 mai 1819, art. 11 et 12
La chambre offensée applique elle-même la peine. Loi du 25 mars 1822 art. 15
Loi du 8 octobre 1830, art. 3
Outrage.
A la morale publique et religieuse, est puni de peines correctionnelles. Loi du 17 mai 1819, art. 8
A la religion; peines correctionnelles. Loi du 25 mars 1822, art 18
Aux fonctionnaires, aux ministres de la religion, aux jurés; peines correctionnelles. Lois du 25 mars 1822, art. 6
Poursuite et jugement.
La poursuite des délits de presse a lieu d'office à la requête du ministère public. Loi du 26 mai 1819, art. 1
Loi du 8 octobre 1880, art. 4
Dans les cas d'offense envers les chambres, ou envers les gouvernemens et souverains étrangers, et de diffamation ou injure envers les tribunaux, corps constitués,
fonctionnaires publics, agens diplomatiques et particuliers la poursuite n'a lieu qu'avec l'autorisation ou sur la plainte de la partie lésée. Loi du 26 mai 1819, art. 2 à 5
Loi du 25 mars 1822, art 17
Les faits constitutifs des délits doivent être articulés et qualifiés. Loi du 26 mai 1819, art, 6
Saisie des écrits inculpés et formes de l'instruction. Loi du 26 mai 1819, art. 7 à 12
Attribution à la cour d assises des délits commis par la presse et autres moyens de publication, à l'exception de la diffamation et injure publiées contre les particulier Loi dm
26 mai 1819, art. 14 et 15
Attribution de ces délits à la police correctionnelle, Loi du 25 mars 1822, art. 17
Appel aux cours royales. Loi du 25 mars 1822, art. 17
Rendu aux cours d'assises, excepté les diffamations et injures. Loi du 8 octobre 1880, art. 1 et 2
Forme du jugement eu arrêt contradictoire ou par défaut; de l'opposition; de la preuve des faits diffamatoires et de la preuve contraire; cas dans lesquels cette preuve est
admise ou rejetée. Loi du 26 mai 1819, art. 17 à 26
Application des peines par les chambres et tribunaux offensés, dans le cas d'offense ou de compte rendu infidèle. Loi du 25 mars 1822, art. 15 et 16
Loi du 8 octobre 1830, art. 3
Faculté accordée au ministère public de poursuivre directement les délits de presse devant la cour d'assises, par voie de citation au prévenu; formes à suivre dans ce cas;
jugemens par défaut et opposition; s'il y a saisie, il ne peut pas y avoir citation directe. Loi du 8 avril 1831.
Faculté de citation directe des prévenus par le ministère public, même quand il y a eu saisie. Loi du 9 septembre 1835, art. 24
Des jugemens par défaut et oppositions; pourvoi en cassation; session extraordinaire Loi du 9 septembre 183 5, art. 25, 26, 27
Prescription,
De l'action publique, a lieu par 6 mois, à compter du dépôt et de la déclaration, par un an à compter du premier acte d'instruction. Loi du 26 mai 1819, art. 29
De l'action civile, a lieu par 3 ans, à compter du fait de la publication. Loi du 26 mai 1819, arl. 29
Provocation.
Moyens de provocation publique aux crimes et délits. Loi du 17 mai 1819, art. 1 à 5
La provocation suivie d'effet entraîne la complicité. Loi du 17 mai 1819, art. 1
La provocation non suivie d'effet est punie de peines correctionnelles. Loi du 17 mai 1819, art. 2, 3, 6
Quand elle est un attentat; quand elle est un délit; quelles peines elle entraîne. suivant qu'elle est ou non suivie d'effet. Loi du 9 septembre 1,835, art. 1.
Conséquences des distinctions introduites par la loi du 9 septembre. Note (3)
Attribution facultative à la chambre des pairs. Loi du 9 septembre 183 5, art.
Provocation à la haine entre les classes de la société; peines correctionnelles. Loi du 9 septembre 1835, art. 8
Récidive.
La récidive des délits de la presse donne lieu à l'aggravation de peines prononcée par le Gode Pénal. Loi du 17 mai 1819 art. 25.
Réimpression.
Des écrits condamnés, donne lieu au maximum de la peine. Loi du 26 mai 1819, art. 25
PRESSE PÉRIODIQUE.
Observations préliminaires; notice historique; empire; restauration; révolution de juillet, par M. Crémieux
Attaques.
Loi du 29 novembre 1830. Note (a)
Contre l'irresponsabilité royale; délit nouveau; peines correctionnelles. Loi du 9 septembre 1835, art. 4
Contre le principe ou la forme du gouvernement, classées parmi les attentats justiciables de la cour des pairs. Loi du 9 septembre 1835, art. 5
Contre la propriété et le respect dû aux lois; délit nouveau; peines correctionnelles. Loi du 9 septembre 1835, art. 8
Adhésion à une autre forme de gouvernement; voeu, espoir, menace de changement ou destruction, etc.; Délit nouveau. Loi du 9 septembre 1835, art. 7
Cautionnement et déclaration.
Obligation de faire une déclaration et de déposer un cautionnement. Loi du 9 juin 1819, art. 1 et 2; du 18 juillet 1828, art. 2, 6, 7, 10, 11



Taux des cautionnemens. Loi du 14 décembre 1830. art. 1
Loi du 9 septembre 1835, art. 13
Peines en cas d'omission de déclaration et cautionnement. Loi du 9 juin 1819, art. 6
Loi du 18 juillet 1828, art. 3
Exemption: à quels journaux et écrits périodiques elle est applicable. Loi du 18 juillet 1828, art. 3
Loi du 9 septembre 1835, art. 14.
Formalités relatives à la déclaration et au versement du cautionnement. Ordonnance du 9- juin 1819. Note (a)
Ordonnance de 1835. Notes
Affectation du cautionnement à la garantie des condamnations. Loi du 9 juin 1819, art. 3 et 4
Loi du 18 juin 1828, ait. 13, 14
Compte rendu.
Voyez PRESSE EN GÉNÉRAL.
Interdiction de rendre compte des séances secrètes des chambres. Loi du 9 juin 1829, art. 7
Interdiction de rendre compte des procès jugés à huisclos, ni même dans ce cas des faits de diffamation. Loi du juillet 1828, art. 16 et 17.
Interdiction de rendre compte des procès en diffamation; de publier les noms des jurés; de rendre compte des délibérations intérieures des jurys, des cours et tribunaux.
Loi du 9 septembre 1835, art. 10.
Dépôt au parquet et signature.
Au moment de la publication, un exemplaire signé doit être remis au parquet. Loi du 9 juin 1819, art. 5; ordonnance du même jour art. 4.
Loi du 18 juin 1828, art. 8
Loi du 9 septembre 1835, art. 16.,
Gérans.
Nécessité d'un gérant; conditions d'admission; responsabilité. Loi du 18 juillet 1828, art. 4, 5, 9, 10
Loi du 9 septembre 1835, art. 15
Déclaration en cas de changement. Loi du 18 juillet 1828, art. 6
Faculté accordée à la veuve d'un gérant propriétaire. Loi du 18 juillet 1828, art. 12
Nécessité d'un autre gérant en cas d'emprisonnement de celui du journal. Loi du 9 septembre 1835, art. 19
Insertions forcées.
Des pièces officielles adressées par le gouvernement. Loi du- 9 juin 1819, art. 8
Elles ont lieu en tête du journal dans le numéro du lendemain. Loi du 9 septembre 1835, art. 18
Des jugemens de condamnation. Loi du 9 juin 1819, art. 11
Des réponses des personnes attaquées. Loi du 25 mars 1822, art 11
Jurisprudence.
Libre publication.
Faculté de publier des journaux et écrits périodiques sans autorisation préalable. Loi du 18 juillet 1828, art. I.
Peines.
Aggravation facultative des peines quand elles s'appliquent aux journalistes. Loi du 9 juin 1819, art. 10.
Loi du 9 septembre 1835, art. 12. Échelle des peines. Note (5)
Poursuites et jugemens.
Application des mêmes peines, avec les mêmes formes que pour les délits de presse en général. Loi du 9 juin 1819, art. 9 et 10
Les contraventions aux dispositions relatives aux comptes rendus et aux insertions forcées sont du ressort de la police correctionnelle- Loi du 9 juin 1819, art. 12
Suspension.
Quand elle peut être prononcée par les tribunaux. Loi du 18 juillet 1828, art. 15
Souscriptions.
Défendu d'annoncer celles qui ont pour objet de satisfaire aux condamnations judiciaires. Loi du 9 septembre 1835, art. 11
Timbre et port.
Quotité des droits et taxes. Loi du 14 décembre 1830, art. 2, 3, 4
PRINCES ÉTRANGERS.
Négociation d'indemnité avec les princes d'Allemagne possédant en Alsace des biens frappés par les décrets concernant les droits féodaux. Décret du 28 octobre=5
novembre 1790
Extension de cette disposition aux biens possédés par les princes étrangers dans toute la France. Décret du 19=28 juin 1791.
La convention déclare traîtres à la patrie tout Français qui chercherait à rendre aux princes étrangers les droits supprimés, et déclare ennemi tout prince qui voudrait porter
atteinte à la constitution. Décret du 14 janvier 1792
Tous les décrets qui accordaient des indemnités aux princes étrangers sont rapportés. Décret du 16 décembre 1792
PRINCES DU SANG.
Sont pairs de France par droit de. naissance. Ils siègent immédiatement. Charte, art. 6
Ils ne doivent siéger qu'à l'âge des autres pairs, malgré l'usage suivi par les ducs d'Orléans et de Nemours. Note (6)
PRISONS D'ÉTAT.
Formalités à observer pour la détention dans les prisons d'état; des individus mis en surveillance. Décret du 30 mars 1810
PRIVILÈGES DE PROFESSION.
Voyez LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE, OFFICES.
PROPRIÉTÉ.
Toutes les propriétés sont inviolables. Charte, art. 8
PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.
Le droit de propriété est garanti aux auteurs, à leurs oeuvres, à leurs enfans et à leurs héritiers ou cessionnaires. Décret du 5 février 1810, art. 39, 40
Contrefaçon.
Pénalité, dommages-intérêts et -juridiction. Décret du 5 février 1810, art. 41 à 44
PROPRIÉTÉS NATIONALES.
Voyez BIENS NATIONAUX.
PROSCRIPTION.
Voyez OPINIONS et VOTES.
PRUD'HOMMES (CONSEILS DE).
Origine de l'institution des prud'hommes. Note (2)
Composition des conseils; mode et époque du renouvellement de leurs membres, par élection, et sans institution royale; mode de nomination et d'installation; tenue des
assemblées électorales; leur composition; forme des votes. Décret du 11 juin 1809, art. 1 à 3 et 13 à 20
Division des conseils de prud'hommes en deux bureaux; bureau particulier ou de conciliation; bureau général ou de jugement. Décret du 11 juin 1809, art. 21 à 28
Attributions des prud'hommes en matière de police des ateliers; de jugement des contestations civiles entre ouvriers et fabricans; de répression des délits contre l'ordre et
la discipline des ateliers; leur juridiction. Décrets du 11 juin 1809, art. 4 à 12, et 3 août 1810.

R.
RÉCOMPENSES NATIONALES.
Institution pour récompenser les guerriers signalés par des services éclatans. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 87.
Les pensions militaires sont consacrées. Charte, art. 60.
Récompenses accordées aux blessés de juillet et aux veuves ou orphelins des combattans morts pour la défense de la liberté. Lois du 30 août et 13 décembre 1830



Décoration de juillet. Loi du 13 décembre 1830
Pension de 250 francs aux vainqueurs de la Bastille. Loi du 26 avril 1833
RECRUTEMENT.
La conscription est abolie; le mode de recrutement de l armée de terre et de mer est déterminé par une loi. Charte, art. 11
Il sera pourvu dans le plus court délai possible au vote annuel du contingent de l'armée. Charte, art. 69,
Ce contingent est voté chaque année par les chambres. Loi du 11 octobre 1830
Loi du 21 mars 1832. - Dispositions générales.
Mode de recrutement; condition d'admission; exclusion; composition de l'armée. Loi du 21 mars 1832, art. 1 à 3
Des appels; tirage au sort; quels sont ceux qui y concourent; formation du tableau de recensement; publication; mode du tirage au sort. Art. 4 à 12
Cas d'exemption et de dispenses. Art. 13 et 14
Cas d'exemption et de dispenses. Art. 49
Opération du conseil de révision; réclamations; examen des causes de dispense et d'exemption. Art. 15 à 18
Remplacement; conditions à remplir par le remplaçant; certificats à produire; admission du remplaçant; responsabilité du remplacé; réception et conditions des actes de
remplacement. Art. 19 à 24
Les compagnies de remplacement doivent être autorisées. Ordonnance du 14 = 25 novembre 1821. Note (1)
Des jeunes gens appelés conditionnellement, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les réclamations de ceux qui les précèdent. Art. 26, 27
Fixation de la liste du contingent par le conseil de révision, et libération des autres appelés. Art. 28
Répartition dans les corps de l'armée et division en deux classes. Art. 29
Durée du service et congés. Art. 30
Engagement.
Ils sont toujours volontaires; les engagés ne reçoivent aucun prix; conditions à remplir par l'engagé, articles 31 et 32
Ordonnance du roi sur les conditions de l'engagement, ses formes, ses conséquences, les poursuites à exercer contre les engagés qui ne se rendent pas au corps, 28
avril=12 mai 1832. Note (3)
Durée et forme des engagemens. Loi du 21 mars 1832, art. 33 à 35
Rengagemens.
Quand ils peuvent être contractés; formes et durée; avantages qu'ils procurent, art. 86 et 37
Ordonnance du 28 avril 1832
Pénalité et dispositions diverses.
Peines encourues pour les fraudes et manoeuvres employés pour faire rayer un jeune homme de la liste; pour l'insoumission et contre tous ceux qui la favorisent; contre
ceux qui se rendent volontairement impropres au service militaire; contre toute substitution ou remplacement frauduleux; contre les fonctionnaires publics, les médecins et
chirurgiens qui favorisent la fraude; quels tribunaux sont compétens pour appliquer ces peines, art 38 à 46
Les jeunes soldats reçoivent l'instruction primaire, article 47
Nul n'est admis avant trente ans à aucun emploi civil ou militaire s'il ne justifie qu'il a satisfait au recrutement, art. 48
Jurisprudence
RÉFÉRÉ LÉGISLATIF.
Voyez INTERPRÉTATION.
RÉGLEMENS D'ADMINISTRATION PUBLIQUE.
Voyez CONSEIL-D'ÉTAT.
RÉGENCE.
Historique
Dispositions de la constitution de 1791. Chapitre II, section
Loi du 22, 29 mars=12 septembre 1791. Organique des dispositions de la constitution sur la régence et la garde du roi mineur
Sénatus-consulte de l'an XII. sur la régence de l'empire
Sénatus-consulte organique concernant la régence de l'empire, 5 février 1813
Lacune dans la Charte, signalée en note
RELIGION DE L'ÉTAT.
L'abrogation de l'art. 6 de la Charte de 1814 a enlevé toute signification à cette expression. Elle lui a substitué la déclaration de ce fait, que la religion catholique est celle
de la majorité des Français. Charte, art. 6. Notes
Discussion de la chambre sur cet article.
RELIGIONNAIRES FUGITIFS.
Voyez CULTES PROTESTANS.
ROI.
Inviolabilité de la personne du roi. Charte, art. 12
A lui appartient la puissance exécutive; il est chef suprême de l'état; il commande les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de
commerce; nomme à tous les emplois d'administration publique, et fait les réglemens et ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois, sans pouvoir jamais suspendre
les lois elles-mêmes ni dispenser de leur exécution. Charte, 12 et 13
Il participe à l'exercice de la puissance législative, propose les lois concurremment avec les chambres et a seul le droit de les sanctionner et de les promulguer. Charte, art.
14, 15, 18
Voyez aussi note 1
Il a le droit de faire grâce et de commuer les peines. Charte, art. 58
Le roi et ses successeurs jugeront à leur avènement, en présence des chambres réunies, d'observer fidèlement la Charte constitutionnelle, art. 65
ROI DES FRANÇAIS.
Titre porté parles rois jusqu'à Philippe-Auguste, donné à Louis XVI par la constituante. Napoléon prit le titre d'empereur des Français; Louis-Philippe a re roi des Français.
Note (1)
ROYAUTÉ.
Défense d'insérer dans les actes les qualifications tendant à rappeler directement ou indirectement le régime féodal ou nobiliaire, ou la royauté. Décret du 18=23 pluviose
an II

S.
SÉNAT CONSERVATEUR.
Historique de l'organisation et des attributions du sénat, depuis la constitution de l'an vin jusqu'au 4 juin 1814, date la substitution de la chambre des pairs au sénat
SOUS-PRÉFETS.
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE.
SOUVERAINETÉ DU PEUPLE.
Réflexions; discussion à ce sujet; proposition de M. Persil. Note (2)

T.
TERRITOIRE (DIVISION DU).
Voyez ADMINISTRATION ACTIVE.
THÉATRES.
Note générale sur les théâtres
Nécessité d'une autorisation municipale pour ouvrir un théâtre. Décret du 16=24 août 1790
Liberté des théâtres, sous l'obligation d'une simple déclaration préalable; police exercée par la municipalité. Décret du 13=19 janvier 1791
Les corps municipaux ne peuvent pas censurer les pièces de théâtre. Décret du 12 janvier 1793



Confirmation du décret du 13 janvier 1791. Décret du 16 janvier 1793
Ordre de représenter les pièces républicaines; fermeture des théâtres royalistes. Décret des 2=3 août 1793, 10 nivose an IV, 22 nivose an IV, 25 pluviôse an IV
Les conseils des communes sont autorisés à diriger les spectacles. Décret du 14 août 1793
Fermeture des théâtres où l'ordre serait troublé. Décret du 11 germinal an IV
La police des théâtres est confiée, en ce qui concerne les ouvrages représentés, aux commissaires-généraux de police; en ce qui concerne le maintien de l'ordre, aux
maires. Décret du 17 frimaire an XIV
Nécessité de l'autorisation préalable pour l'établissement d'un théâtre; énumération des théâtres privilégiés; propriété des auteurs; le genre des spectacles est déterminé
par l'autorité; les pièces ne peuvent être jouées qu'après autorisation. Décret du 8 juin 1806
Loi du 9 septembre 1835, art. 21, 22, 23
Règlement sur les théâtres; dépendance des auteurs des théâtres royaux; nécessité d'autorisation pour les constructions de salles et déplacement de troupes; du nombre
des théâtres et des règles auxquelles chacun d'eux est assujéti. Décret du 29 juillet 1807.
Censure théâtrale.
Établie par le décret du 8 juin 1806, art. 14
Confirmée par la loi du 9 septembre 1835, art. 20
Discussion sur la constitutionnalité de la loi qui ordonne la censure préalable, par M. Crémieux. Note (5)
TRAITEMENS ADMINISTRATIFS.
Extrait du budget de 1836
TRAITEMENS JUDICIAIRES.
Cour de cassation. Budget de 1836
Cours royales. Budget de 1836
Tribunal de première instance. Budget de 1836
Tribunal de commerce. Budget de 1836
Justices de paix. Budget de 183 6
Tribunaux de police. Budget de 1836
TRAITÉS.
Traités des États-Unis
TRANSCRIPTION.
La transcription des contrats d'aliénation et d'hypothèque, aux greffes des tribunaux de district, remplace dans les pays de nantissement féodal et censuel toutes les
anciennes formalités de saisine, vest, main-assise, etc. Décret du 17, 14, 20=27 septembre 1790
TRAVAUX PUBLICS.
Mode d'autorisation ou de concession. Loi du 7 juillet 1833, art. 3
Règlement sur les formalités des enquêtes relatives aux travaux publics. Ordonnance du 18 février, 7 mars 1834
Les concessionnaires de travaux publics exercent tous les droits de l'administration, et sont soumis à toutes les obligations qui lui sont imposées dans la loi du 7 juillet 1833
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. Loi du 7 juillet, art. 6, 3
Jurisprudence
TRIBUNAT.
Historique de l'organisation et des attributions du tribunat, depuis la constitution de l'an VIII jusqu'au 19 août 1807, date de la suppression
TRIBUNAUX CIVILS D'EXCEPTION.
Voyez pour la définition ORGANISATION JUDICIAIRE.
Voyez d'ailleurs TRIBUNAUX DE COMMERCE PRUD'HOMMES. JUSTICE DE PAIX.
TRIBUNAUX CIVILS ORDINAIRES.
Voyez COURS.
TRIBUNAUX DE COMMERCE.
L'institution actuelle des tribunaux de commerce est conservée. Charte, art. 51
Origine des tribunaux de commerce. Note (1)
Circonscription.
Le ressort de chaque tribunal s'étend dans l'arrondissement du tribunal civil. Code de Commerce, art. 616.
Sauf les cas où il y a plusieurs tribunaux de commerce dans le même arrondissement. Décret du 6 octobre 1809
Le nombre et le siège sont déterminés par des réglemens d'administration publique. Code de Commerce, art. 615
Tableau des villes où siègent les tribunaux de commerce et de leur ressort territorial. Décret du 6 octobre 1809
Composition.
Un président, au moins deux juges, huit au plus et des suppléans. Code de Commerce art. 617. Il n'y a pas de ministère public
Nombre des juges de chaque tribunal. Décret du 6 octobre 1809
Il se complète, en cas de besoin, par des négocians pris sur la liste des notables. Décret du 6- octobre 1809
Costume.
Décret du 6 octobre 1809
Élection.
Les juges sont nommés par les notables inscrits sur une liste dressée par le préfet et parmi les notables conditions d'éligibilité et forme de l'élection. Code de Commerce,
art. 618 à 623
Les négocians retirés peuvent être élus. Avis du conseil-d'état du 2 février 1808
Greffier.
Un greffier par tribunal nommé par le roi. Code de Commerce, art. 624
Huissiers.
Les huissiers sont nommés par le roi. Code de Commerce, art. 624
Deux par tribunal, pris parmi les huissiers déjà nommés. Décret du 6 octobre 1809
Institution des tribunaux actuels.
Loi du 16=24 août 1790, tit. XII
Code de Commerce, art. 615 à 650
Décret du 6 octobre 1809
Jugemens.
Sont rendus par trois juges au moins, non remplaçables. Code de Commerce art. 626
Organisation.
Circonscription; composition; élection des juges; serment; installation; dépendance du ministère de la justice. Code de Commerce, art. 615 à 630
Plaidoiries.
Ont lieu sans le ministère d'avoués ni d'avocats; les parties comparaissent en personne ou par fondé de pouvoir spécial. Les agréés sont les fondés de pouvoir ordinaires;
mais quand la partie n'est pas présente, ils doivent comme tous autres justifier de leur pouvoir. Code de Commerce, art. 627, et ordonnance du 10=22 mars 1825
Tribunal de commerce de Paris.
Dispositions exceptionnelles. Décret du 6 octobre
Gardes de commerce établis à Paris pour l'exécution des jugemens emportant la contrainte par corps. Code de Commerce, art. 625; règlement sur leur organisation, leurs
attributions, leur pouvoir et les règles de leur service. Décret du 14 mars 1808
TRIBUNAUX CORRECTIONNELS.
Établissemens des tribunaux correctionnels. Note (1)



Leurs attributions. Code d'Instruction criminelle, article 179
Nombre de juges. Code d'Instruction criminelle, art. 180
Dans quel cas le tribunal correctionnel doit retenir l'affaire ou renvoyer devant d'autres juges. Code d'Instruction criminelle, 191, 192, 193
Délits d'audience. Code d'Instruction criminelle, art. 181
Faculté d'appel; devant quelle cour ou quel tribunal il doit être porté. Code d'Instruction criminelle, art. 199, 200, 201
Facultés de pourvoi en cassation. Code d'Instruction criminelle, art. 216
A Paris: les 6e et 7e chambres du tribunal de première instance forment le tribunal correctionnel. Ordonnance du 1er août 1821
TRIBUNAUX CRIMINELS D'EXCEPTION.
Cour des pairs; chambre des députés et chambre des pairs; conseils de guerre, de révision; tribunaux maritimes; université; cours spéciales et prévôtales; tribunaux des
douanes. Notes
TRIBUNAUX DE POLICE.
Établissement des tribunaux de police. Note (3)
Les fonctions de tribunal de police sont attribuées aux juges de paix et aux maires. (Code d'Instruction criminelle, art. 138)
Attributions exclusives des juges de paix. Code d'Instruction criminelle, art. 139.
Attributions communes aux juges de paix et aux maires. Code d'Instruction criminelle, art. 137, 140. 166 et suivans
Organisation du tribunal du juge de paix; greffiers; huissiers; ministère public. Code d'Instruction criminelle, art. 141 et 144.
Dans quels cas le juge de paix doit annuler, retenir la cause ou renvoyer au tribunal correctionnel. Code d'Instruction criminelle, art. 159 à 161
Juridiction des maires comme juges de simple police; attributions; ministère public; greffier; audiences. Code d'Instruction criminelle, art. 166 à 1719
De l'appel; quand il peut avoir lieu, devant quel tribunal et dans quel délai; il est suspensif; forme du jugement sur l'appel. Code d'Instruction criminelle, art. 172 à 174
Pourvoi en cassation. Code d'Instruction criminelle, art. 177
Envoi trimestriel des jugemens de police au procureur du roi. Code d'Instruction criminelle, art. 178
Traitemens des greffiers; budget de 1836
TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.
Institution des tribunaux de district; leur composition; leurs attributions principales. Loi du 16=24 août 1790, tit. IV
Institution des tribunaux d'arrondissement. Loi du 27 ventôse an vin, art. 6
Attributions.
Loi du 27 ventose an VIII, art. 7
Loi du 20 avril 1810, art 34
Avoués.
Nomination et fonctions. Loi du 27 ventose an VIII, art. 93, 94, 95, 97
Circonscription.
Tableau de la circonscription territoriale des tribunaux de première instance, d'après le budget de 1836
Greffiers.
Nomination et traitement. Loi du 27 ventose an VIII, art. 92, 97
Fonctions et mode d'exercice. Décret du 30 mars 1808, art. 90 à 93
Serment et soumission disciplinaire au tribunal. Décret du 18 août 1810, art. 24 à 27
Huissiers.
Nomination; cautionnement. Loi du 27 ventose an VIII, art. 96, 97
Fonctions et mode d'exercice. Décret du 30 mars 1808, art. 94 à 99
Jugemens.
Nombre de juges nécessaire à la validité. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 16
Loi du 20 avril 1810, art. 40
Du remplacement des juges par des suppléans et des hommes de loi. Note (9)
Appel des jugemens. Loi du 20 avril 1810, art. 40
Organisation.
Circonscription; nombre des juges; composition; ministère public; ordre du service; traitemens. Loi du 27 ventose an VIII, art. 8 à 20
Loi du 20 avril 1810, art. 36 à 39
Nombre des juges et leur division en chambre; juges d'instruction; juges-auditeurs; ministère public; greffiers; du rang des membres des tribunaux de première instance
entre eux; résidence et congés; service et vacations; dispositions générales. Décret du 18 août 1810
Roulement des juges. Ordonnance du 11 octobre 1820. art. 7 et suiv
Ministère public.
Institution des procureurs impériaux. Loi du 20 avril 1810, art. 6
Art. 43
Fonctions disciplinaires. Décret du 30 mars 1808, art. 79 à 89
Fonctions; hiérarchie; ordre du service Décret du 18 août 1810, art. 16 à 23
Police et discipline.
Du rang des juges entre eux et pour le service; tenue des audiences; distribution des affaires; instruction et jugement; vacations. Décret réglementaire, 30 mars 1808, art.
46 à 78
Dispositions générales relatives à la résidence, aux audiences de rentrée, aux délits et contraventions des membres des tribunaux, au costume. Décret du 30 mars 1808,
art. 100 à 106
Résidence et vacations.
Décret du 18 août 1810, art. 29 et suiv
Suppléans.
Font partie du tribunal; remplacent les juges absens; assistent aux audiences avec voix consultative, et quelquefois délibérative. Loi du 20 avril 1810, art 39 à 42 et notes
Tribunal du département de la Seine.
Dispositions exceptionnelles pour ce tribunal; institution; composition; division en sections; ordre du service; traitement. Loi du 27 ventôse an VIII, art. 40 à 46
Décrets sur le remplacement provisoire du président par le plus ancien juge, et sur la nomination provisoire (sous le système de l'élection) aux places vacantes, 27 nivôse
an II et 22 frimaire an IV
Composition. Loi du 20 avril 1810, art. 35
Roulement des juges et service des vacations. Ordonnance du 24=28 juillet 1825.

U.
UNIVERSITÉ.
Principe posé dans la constitution de 1791 et dans la loi du 11 floréal an X. Note (1)
Nom d'université donné au corps enseignant; obligation de ses membres; il doit être organisé par une loi. Loi du 10 mai 1806
Académies .
Il y en a autant que de cours d'appel (royales). Décret du 17 mars 1808, art. 4
Tableau des académies. Note (2)
Note (1)
Division des académies. Décret du 17 mars 1803, article 5
L'académie de Paris a pour recteur le grand-maître. Note (c)
Agrégés.
Mode d'admission; examens et concours; nombre des agrégés; traitement. Décret du 17 mars 1808, art. 119 à 122



Brevet.
Nécessité du brevet pour être maître de pension ou chef d'institution; durée du brevet; formalités. Décret du 17 mars 1808, art. 103
Censeurs.
Condition de nomination. Ordonnance du 29 septembre 1832. Note (4)
Chancelier et Trésorier.
Mode de nomination; fonctions et attributions. Décret du 17 mars 1808, art. 64 à 68
Ces deux fonctionnaires sont supprimés. Leurs fonctions attribuées à deux conseillers. Ordonnance du 1er novembre 1820. Note (1)
Collèges.
Les collèges, écoles secondaires communales, sont des écoles de troisième ordre destinées à l'enseignement des langues anciennes et des principes de l'histoire et des
sciences. Décret du 17 mars 1808, art. 5.
Obligation du célibat pour les principaux professeurs et régens. Décret du 17 mars 1808, art. 101
Exclusion des femmes. Décret du 17 mars 1808, article 102
Compétence et Juridiction.
Déterminées par le décret du 17 mars 1808, titre IX (p. 786) et par celui du 15 novembre 1811 (note 2, p. 786); modifiées depuis par diverses ordonnances indiquées note (
a)
Compétence quant au personnel. Décret du 15 novembre 1811, art. 41 à 46. Note (2)
Compétence en matière de comptabilité. Décret du 15 novembre 1811, art. 47 à 50
Compétence en matière de droits dus à l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 51 à 53
Contraventions, délits et peines.
De ceux qui enseignent publiquement en contravention aux lois et aux statuts de l'université et de la clôture de leurs écoles; exécution des jugemens du conseil de
l'université en cette partie. Décret du 15 novembre 1811, art. 54 à 62
Contraventions aux devoirs envers l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 63 à 70
Délits entre membres de l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 71 à 75
Délits commis par les élèves. Décret du 15 novembre 1811, art. 76 à 79
Effets et exécution des jugemens. Décret du 15 novembre 1811, art. 80 à 82
Réclamations et plaintes. Décret du 15 novembre 1811, art. 83 à 91
Instruction des affaires; compétence du grand-maître seul. Décret du 15 novembre 1811, art. 92
Instruction des affaires attribuées au conseil de l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 93 à 110
Instruction des affaires en matière de comptabilité. Décret du 15 novembre 1811, art. 111 à 115
Instruction et poursuites contre les débiteurs des droits dus à l'université. Décret du 15 novembre 1811, articles 116 à 123
Ministère public et ses fonctions. Décret du 15 novembre 1811, art. 124 à 127
Des jugemens formalités et prononcé. Décret du 15 novembre 1811 articles 128 à 139
Exécution des jugemens. Décret du 15 novembre 1811, art. 140 à 150
Exécution des jugemens en matière de comptabilité. Décret du 15 novembre 1811, art. 151 à 156
Action de la justice et de la police ordinaire dans l'intérieur des établissemens publics appartenant à l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 157 à 164 -
Voyez  Conseil de l'université, Conseils académiques.
Conseil de l'université.
Formation et composition du conseil; nombre des conseillers; conditions de nominations. Décret du 17 mars 1808, art. 69 à 73
Séances et distribution du travail. Décret du 17 mars 1808, art. 74 et 75.
Attributions; préparation des projets de réglement; jugement des questions relatives à la police, à la comptabilité et à l'administration générale; application des peines de
discipline; attributions diverses. Décret du 17 mars 1808, art. 76 à 84
Conseils académiques.
Composition. Décret du 17 mars 1808, art. 85
Séances et distribution du travail. Décret du 17 mars 1808, art. 86
Attributions; administration judiciaire. Décret du 17 mars 1808, art. 87 à 89
Costume.
Forme des costumes. Décret du 17 mars 1808, art. 128 à 130
Dépenses et traitemens.
Traitemens; entretien des facultés; entretien de l école normale; maisons de retraite; pensions; placemens de fonds. Décret du 17 mars 1808, art. 138 à 142
Pensions des aumôniers et fonctionnaires. Ordonnance du 27 février 1821, 25 juin 1823, 1er avril 1830. Note (1)
Traitemens; administration centrale; académies; facultés de droit, de médecine, de théologie, des sciences, des lettres. Budget de 1836
Ecole normale.
Pensionnat normal destiné à former des jeunes gens à l'art d'enseigner les lettres et les sciences; institué par l'art. 110 du décret du 17 mars 1808
Mode d'admission des élèves; condition; obligations des élèves ou aspirans à l'agrégation; durée des études. institué par l'art. 111 à 118
Administration du pensionnat normal. institué par l' art. 116 et 117
Écoles.
Nom générique donné à tous les établissemens d'enseignement. Nul ne peut en ouvrir s'il n'est membre de l'université. Décret du 17 mars 1808, art. 3
Les écoles dépendent de chaque académie; ordre dans lequel elles y sont placées. Décret du 17 mars 1808, art. 5
Écoles de droit.
Voyez  Facultés de droit .
Écoles de médecine
Organisation des écoles de médecine; nomination des professeurs et agrégés; administration. Ordonnance du 2=19 février 1823, art. 1 à 18. Note (a)
Distribution des cours. Ordonnance du 2=19 février 1823, art. 19 à 22
Admission des élèves; inscriptions, examens et réceptions en général. Ordonnance du 2=19 février 1823, art. 23 à 26
Grades dans les facultés; conditions d'admission. Décret du 17 mars 1808, art. 25 et 26
Examens et réception des docteurs en médecine ou en chirurgie. Loi du 19 ventose an XI, art. 5 à 14
Études et réception des officiers de santé. Loi du 19 ventose an XI, art. 15 à 21
Enregistrement des listes des docteurs en médecine et officiers de santé. Loi du 19 ventose an XI, art. 22 à 29
Instruction et réception des sages - femmes. Loi du 19 ventose an XI, art. 30 à
Écoles de pharmacie.
Leur organisation; leur nombre; but de leur institution. Loi du 21 germinal an XI, art. 1 à 5
Composition des écoles; professeurs. Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 1er. Note (a)
Administration. Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 2 à 10
Instruction. Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 11 à 22
Des élèves en pharmacie; admission; inscription; discipline. Loi du 21 germinal an XI, art. 6 à 10
Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 23 à 31
Réception des pharmaciens; conditions; formalités et frais. Loi du 21 germinal an XI, art. 11 à 20
Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 32 à 38
Police de la pharmacie. Loi du 21 germinal an XI, art. 21 à 38
Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 40 et 41
Visite et inspection des pharmaciens. Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 42.
Modèles de diplômes de pharmaciens



Des herboristes; examens; réceptions; police. Arrêté du 25 thermidor an XI, art. 43 à 46
Modèle de certificat d'admission
Écoles primaires.
École du sixième ordre où l'on apprend à lire, à écrire et à calculer. Décret du 17 mars 1808, art. 5
Voyez INSTRUCTION PRIMAIRE.
Éméritat et retraite.
Admission à l'éméritat pensions. Décret du 17 mars 1808, art. 123 et 124
Maison de retraite pour les professeurs émérites. Décret du 17 mars 1808, art. 125, 126, 127
Enseignement.
Bases de l'enseignement dans les écoles de l'université. Décret du 17 mars 1808, art. 38
Mode de règlement sur le degré d'instruction à donner dans chaque école. Décret du 17 mars 1808, art. 106 et 107
Facultés.
Écoles destinées à l'étude des sciences approfondies, et à la collation des grades. Elles sont placées au premier rang des écoles. Décret du 17 mars 1808, art. 5.
Division et composition des facultés. Décret du 17 mars 1808, titre II.
Nombre des diverses facultés; sièges des chefs-lieux. Notes
Facultés de droit.
Nombre des facultés de droit; elles appartiennent à l'académie dans l'arrondissement desquelles elles sont situées, et restent organisées comme elles le sont par la loi du
22 ventôse an XII et le décret du 4e complémentaire an XII. Décret du 17 mars 1808, art. 11
Institution des écoles de droit; leur organisation et matières qui y sont enseignées. Loi du 22 ventôse an XII, art. 1 et 2
Publicité des cours. Décret du 4e complémentaire an XII, art. 69
Cours des études, examens, actes publics et degrés. Loi du 22 ventose an XII, art. 3 à 13
Décret du 4 complémentaire an, art. 33 à 35
Frais d'études, d'examens, et leur emploi. Décret du 4 complémentaire an XII, art. 56 à 67
Des inscriptions. Décret du 4e complémentaire an XII, art. 26 à 32
Grades dans les facultés. Décret du 17 mars 1808, art. 25 et 26
Dispositions transitoires pour l'admission comme docteurs et licenciés de ceux qui étaient pourvus de certains grades et fonctions lors dé la publication de la loi. Loi du 22
ventose an XII, art. 1 4 à 22
Fonctions pour lesquelles l'étude du droit et l'obtention des grades sont nécessaires. Loi du 22 ventose an XII, art. 23 à 28
Placement des écoles. Décret du 4e complémentaire an XII, art. 1 à 3. Note (b)
Des professeurs et inspecteurs des écoles de droit; leur nomination et leurs fonctions Loi du 22 ventose an XII, art. 33 à 37
Décret du 4e complémentaire an XII, art. 4 à 16
Administration des écoles. Décret du 4e complémentaire an XII, art. 17 à 25
Facultés des lettres.
Elles sont établies auprès de chaque lycée chef-lieu d'une académie; leur composition. Décret du 17 mars 1808, art. 15
Réglemens sur les facultés des lettres. Note (1)
Grades; conditions d'admission; examens. Décret du 17 mars 1808, art. 19 à 21
Facultés de médecine.
Leur nombre; elles appartiennent à l'académie dans l'arrondissement de laquelle elles sont situées; elles conservent l'organisation déterminée par la loi du 19 ventôse an
XI. Décret du 17 mars 1808, art. 12
Nécessité de l'examen et du diplôme pour exercer la médecine. Loi du 19 ventôse an XI, art. 1 à 4
Pénalité. Loi du 19 ventôse au xi, art. 35 et 36
Facultés des sciences.
Elles sont établies auprès de chaque lycée chef-lieu d'une académie; leur composition. Décret du 17 mars 1808, art. 13
Composition de la faculté des sciences de Paris. Décret du 17 mars 1808, art. 14
Réglemens sur les facultés des sciences. Note (1)
Grades; conditions d'admission; examens. Décret du 17 mars 1808, art. 22 à 24
Facultés de théologie.
Nomination et nombre des membres et professeurs; nature de l'enseignement. Décret du 17 mars 1808, art. 7 à 10
Grades; conditions d'admission; examens. Décret du 17 mars 1808, art. 27 et 28
Grades.
Leur nombre; baccalauréat, licence, doctorat; mode de collation; qualités qu'ils confèrent. Décret du 17 mars 1808, art. 16 à 18
Voyez  Facultés .
Grand-maitre.
Mode de nomination; ses fonctions et attributions. Décret du 17 mars 1808, art. 60 à 62
Chargé de la révision des réglemens. Décret du 17 mars 1808, art. 100.
Il est recteur de l'académie de Paris. Note (c)
Inspecteurs de l'université et des académies.
Leur nomination; fonctions et attributions. Décret du 17 mars 1808, art. 90 à 93
Conditions de nomination. Ordonnance du 29 septembre 1832. Note (1)
Nombre des inspecteurs. Note (1).
Institutions.
Écoles de quatrième ordre, tenues par des instituteurs particuliers, où l'enseignement se rapproche de celui des collèges. Loi du 17 mars 1808, art. 5
Cas de fermeture des institutions. Décret du 17 mars 1808, art. 205
Juridiction.
Voyez Compétence.
Lycée
Écoles de deuxième ordre, destinées à l'enseignement des langues anciennes, de l'histoire, de la rhétorique, de la logique et des élémens des sciences mathématiques et
physiques. Décret du 17 mars 1808, art. 5
Exclusion des femmes, mais les professeurs peuvent être mariés. Décret du 17 mars 1808, art. 101
Membres de l'université.
Quels sont les membres de l'université. Décret du 17 mars 1808, art. 37
Obligations qu'ils contractent; pénalité en cas de violation de leurs devoirs et obligations. Décret du 17 mars 1808, art. 39 à 49
Effets des condamnations judiciaires sur la qualité de membre de l'université. Décret du 15 novembre 1811, art. 163. 164
Organisation générale.
Privilèges de l'enseignement public conféré à l'université; défense d'établir des écoles hors de son sein; division en académies; ordre des écoles dans les académies.
Décret du 17 mars 1808, art. 1 à 5
Pensions, pensionnats.
Écoles de cinquième ordre appartenant à des maîtres particuliers, consacrés à des études moins fortes que celles des institutions. Décret du 17 mars 1808 art. 5
Cas de fermeture des pensions. Décret du 17 mars 1808, art. 105
Privilège universitaire.
Il est constitué par les art. 1, 2, 3 du décret du 17 mars 1808
Et art. 143



Nul ne peut ouvrir d'école, ni enseigner publiquement, s'il n'est membre de l'université. Décret du 17 mars 1808, art.
Pénalités; poursuites; exécution des jugemens. Décret du 15 novembre 1811, art. 54 à 62
Rangs parmi les fonctionnaires.
Grand-maître; chancelier; trésorier; conseiller; inspecteurs; doyens; professeurs; proviseurs; censeurs; principaux; agrégés; régens; chefs d'institution; maîtres de pension;
maîtres d'étude. Décret du 17 mars 1808, art. 29
Notes (1), (2), (3)
Ordre des rangs; obligation de passer par les rangs inférieurs pour arriver aux supérieurs; grades nécessaires pour l'obtention de chaque rang. Décret du 17 mars 1808,
art. 30, 31
Recteurs des académies.
Fonctionnaires chargés de gouverner les académies sous les ordres immédiats du grand-maître; leur nomination; durée de leurs fonctions; attributions. Décret du 17 mars
1808, art. 94 à 99
Le grand maître est recteur de l'académie de Paris. Note (c)
Réglemens d'ordre.
Mode de confection; principales dispositions relativement aux diverses écoles. Décret du 17 mars 1808, art. 100 à 109
Retraite . - Voyez  Éméritat .
Revenus et rétributions.
Les revenus de l'université se composent de rentes inscrites au grand livre, d'un impôt voté au budget appelé Rétribution universitaire, et de dons et legs au profit de
l'université. Décret du 17 mars 1808, articles 131 à 137
Assiette de la rétribution; mode de recouvrement; emploi. Décret du 17 mars 1808, art. 132 à 136
Loi de finances du 24 mai 183 4, art. 8. Note (2)
Mode d'acceptation des donations et legs. Décret du 17 mars 1808, art. 137
Voyez  Compétence .
Titres attachés aux fonctions.
Titres honorifiques; privilèges y attachés. Décret du 17 mars 1808, art. 32, 33
Quels sont les titulaires? officiers de l'université, officiers d'académie, membres de l'université. 17 mars 1808, art. 34 à 37
Traitemens . - Voyez  Dépenses .
Trésorier . - Voyez  Chancelier .
FIN DE LA TABLE ANALYTIQUE ET DU PREMIER VOLUME.
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	Suppression sans indemnité de toutes les redevances ci-devant seigneuriales et droits féodaux, même ceux conservés par le décret du 25 août 1792; sont exceptées les rentes ou prestations purement foncières et non féodales; annulation des procès; ordre de brûler les titres, 5 ans de fer pour recel des titres. Décret du 17 juillet 1793
	Le décret précédent abolit toute redevance ou rente entachée de féodalité, quand même elle aurait été déclarée rachetable par les lois antérieures. Décret du 9 floréal an II (18 mai 1794). Note (2)
	Renouvellement des mesures abolitives. Décrets des 26 mai, 1er juin 1793; 9 brumaire an II; 28 nivose, 3 pluviose an II; 1er=2 frimaire an III; 19 fructidor an III. Note (3)
	Maintien du décret du 17 juillet 1793. Décret du 2 octobre 1793. Note (3)
	Maintien du décret du 7. ventose an II. Notes
	Toutes prestations, de quelque nature qu'elles puissent être, établies par des titres constitutifs de redevances seigneuriales et droits féodaux supprimés par le décret du 17 juillet 1793, ont été pareillement supprimées. Avis du conseil-d'état, 3 0 pluviôse an XI (19 février 1803). Note 4
	Défense aux officiers publics, sous peine de 5 ans de fers, d'insérer dans les actes aucunes clauses, qualifications, énonciations des expressions tendant à rappeler d'une manière directe ou indirecte le régime féodal ou nobiliaire ou la royauté. Décret du 18= 23 pluviôse an II (17 janvier 1794). Note
	Exceptions pour les expéditions non purgées, demandées par les autorités. Décret du 11 messidor an II (29 juin 1794). Notes
	Le codébiteur qui a payé un droit féodal par autorité de justice, peut, malgré les lois abolitives, exercer son action en répétition contre son coobligé. Décrets des 9 frimaire an II et 6 germinal an II. Notes.
	Aucun Français ne peut percevoir des droits féodaux et des redevances de servitude, en quelque lieu de la terre que ce puisse être, sous peine de dégradation civique. Décret du 7 et 8 septembre 1793
	Résumé historique et chronologique des lois abolitives de la féodalité
	Dictionnaire des termes de la féodalité,
	Jurisprudence sur la féodalité. (Cette jurisprudence étant elle-même classée par ordre méthodique de matières et par époques, nous y renvoyons directement sans qu'il soit nécessaire de l'analyser dans cette table)
	Responsabilité. Fonctionnaires irresponsables; les membres du sénat, du corps législatif, du tribunat, les consuls, les conseillers d'état. Constitution du 22 frimaire an VIII, art 69
	Les délits personnels commis par eux (sauf les consuls) sont poursuivis devant les tribunaux ordinaires après autorisation du corps auquel ils appartiennent. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 70
	Les ministres prévenus de délits privés sont assimilés aux conseillers d'état. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 71
	Les ministres sont responsables: 1° de tout acte de gouvernement déclaré inconstitutionnel par le sénat; 2° de l'inexécution des lois et réglemens 3° des ordres contraires à la constitution aux lois et aux réglemens; ils sont dénoncés par le tribunal, accusés par le corps-législatif et jugés par une haute cour. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 72, 73.
	Les juges civils et criminels sont, pour les délits relatifs à leurs fonctions poursuivis devant les tribunaux auxquels celui de cassation les renvoie. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 74.
	Les agens du gouvernement, autres que Les ministres, ne peuvent être poursuivis, pour des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une décision du conseil-d'état; en ce cas la poursuite a lieu devant les tribunaux ordinaires. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 75.
	Elle est essentiellement obéissante; nul corps armé ne peut délibérer. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 84
	Historique de la garde nationale depuis 1789. Note (1).
	Inscription des citoyens actifs sur le registre des gardes nationales. Décret du 18 juin 1790. Note (1)
	Lois diverses depuis 1790 jusqu'au 22 mars 1831. Notes.
	Loi du 22 mars 1831
	But; devoirs; limites; attributions; organisation; division du service; suspension de la garde nationale; autorité à laquelle elle est, soumise cas dans lesquels elle doit ou ne doit pas prendre les armes, art. là 8
	De l'obligation du service; dispenses; excuses; exclusions, art 9 à 14.
	Inscription au registre matricule; recensement, art. 15 à 18
	Formation des contrôles; jury de révision, art 19 à 26.
	Remplacemens; exception; dispenses au service ordinaire, art. 27 à 29
	Formation; composition des cadres, art. 30 à 32.
	Formation des compagnies, des bataillons des légions, art. 33 à 48.
	Nomination aux grades, art. 50 à 67
	De l'uniforme; des armes et des préséances, art. 68 à 72
	Ordre du service ordinaire, art 73 à 78.
	De l'administration, art. 79 à 81
	Des peines, art. 82 à 93
	Des conseils de discipline, art. 94 à 109
	De l'instruction et des jugemens, art. 110 à 122
	Mesures exceptionnelles et transitoires pour la garde nationale en service ordinaire, art. 123 à 126
	Appel et service, art. 127 à 132
	Discipline, art 133 à 136.
	Pensions des gardes nationaux blessés au service, art. 137
	Appel et service, art. 138 à 140
	Désignation des gardes nationaux pour la formation des corps détachés; exception; conseil de révision; remplacement, art. 141 à 154
	Formation; nominations aux emplois et administration des corps détachés; officiers; solde et prestation; uniforme; équipement, art. 155 à 160
	Discipline des corps détachés; art. 161
	Loi d'exécution pour la formation des corps détachés. 19=20 avril 1832. Note (1)
	Parmi les lois antérieures à celle du 22 mars 1831. Note (1)
	Fonctions. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
	Ordre de service. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
	Service extraordinaire. Loi du 29 septembre=14 octobre 1791
	Classée suivant l'ordre de la loi du 22 mars 1831; cour de cassation et cour royale
	Conseil-d'état
	Sa dissolution. Ordonnance du 11=24 août 1830.
	Ordonnance de création qui viole le principe d'égalité d'admission aux emplois. Ordonnance du 23 mai= 8 juin 1814. Voyez Cumul
	Le tems de nuit pendant lequel les gendarmes ne peuvent pas entrer dans le domicile des citoyens est fixé de 6 heures du soir à 6 heures du matin en hiver; de 9 heures du soir à 4 heures du matin en été. Décret 4 août 1806
	- Ordonnance du 29 août 182 0, art. 184
	Fonctions ordinaires et habituelles des gendarmes; dans quels cas ils peuvent arrêter les individus sur la voie publique; quand ils peuvent entrer dans les maisons. Ordonnance du 29 octobre 1820, articles 179 à 187
	- Loi du 28 germinal anVI, art. 194 à 196. Note (a)
	Service extraordinaire de la gendarmerie. Ordonnance du 29 octobre 1820, art. 188 à 190
	Attribution temporaire des fonctions d'officiers de police judiciaire aux sous - officiers de gendarmerie dans 10 départemens de l'ouest. Lois des 25= 26 février 1834, et du 1" juin 1835
	Son caractère. Dissertation extraite de la révolution de juillet, par M. Dupin
	Création et privilèges. Sénatus-consulte du 28 floréal an XII
	Érection de plusieurs grands fiefs de l'empire. Décrets du 14 et du 30 août 1806.
	Rétablissement des titres de prince, d'altesse sérénissime, de duc, de comte, de baron, de chevalier. Décret du 1er mars 1808
	Sa non-admission à la chambre des députés; discussion; décembre 1819
	Aucun impôt n'est établi ni perçu que par une loi; l'impôt foncier est consenti pour un an; les impôts indirects peuvent l'être pour plusieurs années. Charte, art. 40, 41
	Toute loi d'impôt doit être votée d'abord par la chambre des députés. Charte, art. 15
	Pour les imprimeurs. Décret du 5 février 1810, art. 5, 7, 8, 9. Note (2)
	Délivrance et formalités. Décret du 2 février 1811
	Pour les libraires Décret du 5 février 1810, art. 29
	Délivrance et formalités Décret du 5 février 1810, art. 30, 33 et décret du 11 juillet 1812
	Pour les imprimeurs et les libraires. Loi du 21 octobre 1814, art. 11
	Révocabilité du brevet, art. 12
	Les deux professions peuvent être réunies. Loi du 5 février 1810, art. 31 et 32. Note (2)
	La peine applicable pour exercice de la librairie sans brevet est celle prononcée par le règlement de 1723. Ainsi résolu par ordonnance rendue en conseil-d'état, par suite de référé, le 1er sept. 1827. (Texte)
	Obligation pour les imprimeurs de déclarer les ouvrages qu'ils se proposent d imprimer; formalités; peines. Loi du 21 octobre 1814, art. 14, 15, 16, 18.
	Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 2, 3. Note (3).
	Exception. Circulaire ministérielle du 16 juin 1830. (2)
	Mode de constatation et de poursuite. Décret du 5 février 1810, art. 45 à 47
	Loi du 21 octobre 1814, art. 20, 21 (ordonnance du 13 septembre 1829). Note (1)
	L'imprimeur peut être poursuivi comme complice de délit de presse. Loi du 17 mai 1819, art. 24
	Obligation du dépôt préalable; nombre d'exemplaires. Décret du 5 février 1810, art. 48.
	- Loi du 21 octobre 1814, art. 14
	Peine pour omission du dépôt, art. 15, 16, 18
	Exception. Circulaire ministérielle du 16 juin 1830. Note (2)
	Formalités. Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 4, 8, 9; 10
	Réduction du nombre. Ordonnance du 9 janvier 1828. Note (a)
	Maintien provisoire des titres III, V, VII, du décret du 5 février 1810. Ordonnance du 10 juin 1814.
	Droit d'entrée et formalités. Décret du 5 février 1810, art. 34, 38 et 44. Loi de douanes du 27 mars 1817.
	C'est l'imprimerie non déclarée. L'imprimeur breveté est tenu à une déclaration avant de monter des presses. Destruction des presses clandestines et peines contre les possesseurs et dépositaires. Loi du 21 octobre 1814, art. 13
	Obligation d'indiquer le nom et l'adresse; peines et poursuites. Loi du 21 octobre 1814, art. 15, 17, 19, 20
	Code Pénal, art. 283, 284, 289. Note (2)
	Discussion.
	Création et attributions. Décret du 5 février 1810, art. 45
	Loi du 21 octobre 1814 art, 20
	Ordonnance du 24 octobre 1814, art. 7
	Suppression. Ordonnance du 13 sept. 1829 Note (1)
	Jurisprudence
	Les imprimeurs lithographes sont assimilés aux imprimeurs. Ordonnance du 8 octobre 1817. Note (1)
	Il est fixé par les réglemens. Loi du 5 février 1810, art. 3. Décret du 11 février 1811. Note (2)
	Obligation et indemnité des imprimeurs supprimés. Décret du 18 novembre 1810
	Fixé par l'art. 6. Décret du 5 février 1810, et du 18 novembre 1810
	Quand il y a lieu; formalités. Loi du 21 octobre 1814, art. 15 à 20
	Loi du 28 février 1817. Note (1)
	Il y a une inscription particulière des citoyens français qui se destinent à la navigation; règlement sur cette inscription, sur les avantages qu'elle procure et les obligations qu'elle entraîne. Décret du 3 brumaire an IV. Note (a)
	Sa fondation. Constitution du 22 frimaire an VIII, article 88
	Principes de la législation sur l'instruction primaire. Note (1)
	Nomenclature des lois antérieures à celle de 1833. Note (1)
	Loi du 28 juin 1833
	Institution et composition des comités locaux de surveillance établis près de chaque école communale. Loi du 28 juin 1833, art. 17
	Fonctions du comité communal. Loi du 28 juin 1833, art. 21 et 23
	Leurs dépenses. Ordonnances 16=23 juillet 1833
	Institution et composition des comités d'arrondissement; époques des réunions; mode des délibérations. Loi du 28 juin 1833, art. 18, 19, 20
	Ses fonctions, art. 22 et 23
	Leurs réunions; présidence; démisions. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 21 à 26. Notes
	Leurs dépenses. Idem, art. 27
	Établissement; compositions et fonctions, à Paris, des comités locaux pour chaque arrondissement et d'un comité central; charges de la surveillance des écoles primaires. Ordonnances des 8=26 novembre 1833.
	Leur composition; leurs fonctions. Loi du 28 juin 1833, art. 25
	Ordonnance du 31 octobre=1er décembre 1821, contenant règlement relatif aux maisons d'éducation de filles
	Cas dans lesquels il y a lieu d'établir, outre les écoles normales primaires, des écoles-modèles. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 23.
	Obligation pour les départemens de les entretenir; mode d'entretien; votes des conseils généraux; réunion de plusieurs départemens. Loi du 28 juin 1833, art. 11
	Examens d'admission. Loi du 28 juin 1833, art. 25
	Fonctions des préfets, des recteurs et des conseils généraux pour l'établissement et l'entretien des écoles normales primaires. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 20 à 22
	Est considéré comme école primaire toute réunion habituelle d'enfans de différentes familles qui a pour but l'élude de tout ou partie des objets compris dans l'enseignement primaire. Ordonnance des 16= 23 juillet 1833-, art. 17
	Conditions de capacité pour tenir une école privée; formalités à remplir; peines pour les contraventions; cas et formes de l'interdiction. Loi du 28 juin 1833, art. 4 à 7
	Règles pour l'établissement des écoles privées. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 16, 18
	Ce sont les écoles entretenues en tout ou en partie par les communes, les départemens, ou l'état. Loi du 28 juin 1833, art. 8
	Obligations pour les communes d'entretenir une école; pour certaines communes une école primaire supérieure. Loi du 28 juin 1833, art. 9 à 10
	Mode d'exécution de cette disposition. Ordonnances des 16=23 juillet 1833, art. 1 à 15
	Local de l'école et traitement de l'instituteur. Loi du 28 juin 1833, art 12
	- Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 3- 10 et 13
	Mode de pourvoir aux dépenses. Loi du 28 juin 1833, art. 13.
	- Ordonnance des 16=23 juillet, art. 1, 10 et 12.
	Rétribution fournie par les parens des élèves; mode de recouvrement. Loi du 28 juin 1833, art. 14
	Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 11
	Caisse d'épargne _et de prévoyance pour les instituteurs primaires. Loi du 28 juin 1833, art. 15
	Organisation des écoles publiques. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 1 à 15
	Conditions de capacité et moralité exigées. Loi du 28 juin 1833, art. 16
	Examens. Loi du 28 juin 1833, art. 25
	Cas de réprimande, suspension, ou révocation; mode d'application et effets de ces peines. Loi du 28 juin 1833, art. 23 et 24
	Récompenses aux instituteurs bien méritans. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 19
	Formalités pour l'arrêté de nomination. Ordonnance des 16=23 juillet 1833, art. 19
	Liberté accordée à cet égard; respect du voeu des fa- milles. Loi du 28 juin 1833, art. 2
	Jurisprudence
	Elle est élémentaire ou supérieure; ce que comprend chacune de ces divisions. Loi du 28 juin 1833, art. 1 à 3
	Elle est publique ou privée. Loi du 28 juin 1833, art. 3
	L'interprétation par voie de réglement ou de disposition générale n'appartient qu'au pouvoir législatif, à la différence de l interprétation par voie de doctrine, qui appartient au pouvoir judiciaire. Note (1)
	Historique des mesures législatives sur l'interprétation des lois. Ordonnance de 1667, tit. 1, art. 7; loi du 16=24 août 1790; constitution de 1791, tit. III, chap. V, art. 21; loi du 27 avril=25 mai 1791; 10 vendémiaire an IV, art. 3; 18 vendémiaire an VI; 27 ventôse an VIII, art. 78. Note (1)
	Le droit d'interprétation est enlevé au corps-législatif et attribué au conseil-d'état. Loi du 16=26 septembre 1807
	Projet de loi, non sanctionné, pour rendre l'interprétation au pouvoir législatif; distinction entre l'interprétation générale et l'interprétation spéciale (avis du conseil-d'état, 27 novembre 1823); application de cet avis le 1er septembre 1827. (Voy. IMPRIMERIE). Notes
	Restitution au pouvoir législatif de l'interprétation des lois. Loi du 30 juillet 1828
	Opinion de M. Dupin sur cette loi. Discours de rentrée à la cour de cassation, 4 novembre 1834. Notes
	Constitution du 3 septembre 1791, art. 21. Note (a)
	Constitution du 22 août 1795 (5 fructidor an III), art. 256. Note de note
	Ordre des arrêts de la cour de cassation et des cours royales, ainsi que des renvois qui doivent précéder le référé au pouvoir législatif; quand y a-t-il lieu à référé; effets de la décision du pouvoir législatif qui est une loi pour l'avenir et non une interprétation applicable à l'espèce qui a donné lieu au référé; l'arrêt de la troisième cour royale est définitif et irréformable. Loi du 30 juillet 1828. Notes
	Aperçu historique sur le jury; procédure devant le jury d'accusation; devant le jury de jugement; organisation du jury d'accusation du jury de jugement, sous l'empire, la restauration, la loi de 1832 et la loi du 9 septembre 183 5. Note (1)
	L'institution des jurés est conservée; les changemens qu'une plus longue expérience ferait juger nécessaires ne peuvent être effectués que par une loi. Charte, art. 56
	Age des jurés. Code d instruction criminelle art. 381
	Composition du jury en général; incompatibilité, dispenses. Code d'instruction criminelle, art. 382 à 386.
	Formation des listes; réclamations; radiations; rectifications; révisions; publications; notifications. Code d'instruction criminelle, art. 385
	Loi du 2 mai 1827, art. 1 à 7
	Révision annuelle des listes du jury; réclamations sur la révision des listes; réclamations contre les décisions des préfets et des conseils de préfecture; tableau de rectification en cas d'élection après la clôture annuelle des listes. Loi du 2=10 juillet 1828
	Les dispositions de la loi du 19 avril 1831 sont applicables à la révision des listes de jurés non électeurs, art. 68
	Il est formé dans chaque arrondissement électoral une liste des jurés non électeurs; ces jurés ont le droit d'intervention en matière de révision. Loi du 19 avril 1831, art. 69
	Majorité nécessaire pour la condamnation; forme de la déclaration. Loi du 4 mars 1831, art. 3. Code d instruction criminelle, art. 349
	La loi du 9 septembre 1835 réduit la majorité à sept voix; elle introduit le vote au scrutin secret; la cour peut surseoir au jugement quand il y a condamnation à la simple majorité ou quand elle est unanimement convaincue que les jurés se sont trompés sur le fond. Loi du 9 septembre 1835
	Mode du vote au scrutin secret. Ordonnance du 9 septembre 1835. Note (1)
	Origine de la justice de paix. Note (1)
	Justice de paix en Angleterre. Note (1)
	Les juges de paix sont nommés par le roi et amovibles. Charte, art. 52,
	Il y a un juge de paix par canton, loi du 16=24 août 1790, tit. III, art.
	Il juge seul et sans assesseur; les assesseurs ont été supprimés; loi du 9 ventôse an IX
	Il est remplacé par deux suppléans, même loi et note (2).
	Attributions du juge de paix comme juge; loi du 16=2 4 août 1790, art. 9 et 10 et notes
	Appel. Loi du 16=24 août 1790, art. 12
	Attributions comme conciliateur. Loi du 16=24 août 1790, tit. X et notes
	Il peut en être formé en France, mais elle ne peut être employée qu'au dehors. Il peut être formé des corps d'étrangers hors du territoire continental de France. Loi du 9=15 mars 1831
	Création et organisation. Loi du 29 floréal an X (19 mai 1802), art. 1 à 9
	Composition: admission à la décoration de la Légion-d'Honneur. Loi du 2 9 floréal an X, art. 1 à 10
	Maintenue parla Charte, art. 63
	Confirmation et dispositions réglementaires. Ordonnance du 19 juillet 1814. Note (1)
	Ordonnance du 26 mars 1816
	Traitement. Loi du 15 mars 1815=6 juillet 1820
	Forme de la décoration. Ordonnances du 13 août 1830 et 25 août 1830
	Révocation des décorations accordées à la suite des événemens de 1814 et 1815. Ordonnance du 10 février 1831
	Jurisprudence
	C'est un droit imprescriptible de l'homme de ne pouvoir être inquiété pour ses opinions religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public (déclaration des droits), art. 10
	Art. 5 de Ja Charte. et note
	La liberté individuelle est le droit de faire de soi-même tout ce qui ne nuit pas à autrui; définition de la constitution de 1791. Note (1)
	Préambule par M. J. P. Pages. Historique et comparaison de notre législation avec celle des autres peuples
	Notes historiques
	Proposition, non votée, de M. Royer pour déterminer la législation de la liberté individuelle
	La liberté individuelle est garantie -par l'art. 4 de la Charte
	Nul ne peut être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans les formes qu'elle prescrit.
	La maison de chaque citoyen est un asile où la gendarmerie ne peut pénétrer sans se rendre coupable d'abus de pouvoir, sauf les cas déterminés ci-après:1° pendant le jour, pour un objet formellement exprimé par la loi, ou en vertu d'un mandat spécial de perquisition décerné par l'autorité compétente; 2° pendant la nuit, dans les cas d'incendie, d'inondation ou de réclamation venant de l'intérieur de la maison. Ordonnance du 29 octobre 1820, art 184.
	Cas principaux dans lesquels on peut être légalement arrêté et détenu. Note (2)
	Formes de l'arrestation. Noté (3)
	Formalités de l'arrestation; de la discussion de la représentation de la personne détenue; cas de détention arbitraire; criminalité des rigueurs illégales. Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 77 à 82
	Dispositions du Code Pénal qui punissent les attentats à la liberté individuelle et les actes d'arrestation illégale, art. 115 à 122 et 184. Note (6)
	Droits et devoirs de la gendarmerie en matière d'arrestation. Ordonnance du 29 octobre 1820
	24 août 1789, arrêté qui ordonne la mise en liberté de toute personne arrêtée sans être prévenue
	26 mars 1790, abolition des lettres de cachet; élargissement des personnes détenues en vertu d'ordres extra-légaux
	16=29 septembre 1791, décret concernant la -police de sûreté; la justice criminelle et l'établissement des jurés; du mandat d'amener; du mandat d'arrêt; de la plainte
	29 septembre=21 octobre 1791, décret- en forme d'instruction pour la procédure criminelle.
	23 novembre 1792, rédaction de l'état de toutes les maisons dans lesquelles il y a des détenus
	6 thermidor an, ni (24 juillet 1795), formation dans le sein de la convention d'une commission chargée d'examiner les arrestations ordonnées par mesure de sûreté générale
	12 fructidor an III (29 août 1795), décret qui détermine la manière de procéder à l'égard des personnes détenues en vertu d'ordres émanés de toute autre autorité que celle des officiers- ordinaires de police
	4 vendémiaire an IV (26 septembre 1795), décret qui défend à tout gardien de la maison darrêt ou de justice d'y recevoir aucun individu mis illégalement en arrestation
	4 août 18 06, décret relatif au tems de nuit pendant lequel la gendarmerie ne peut entrer dans les maisons des citoyens
	30 mars 1810, décret concernant les prisons d'état.
	24=30 décembre 1811, de l'état de siège
	Arrêt de cassation du 29 juin 1832 sur l'état de siège
	28=30 juin 1815, loi temporaire (gouvernement provisoire) contenant des mesures pour assurer la tranquillité publique.
	29=31 octobre 1815, loi temporaire (Louis XVIII) relative à des mesures de sûreté générale
	12=14 février 1817, loi temporaire sur la liberté individuelle; faculté d'arrestation arbitraire
	26=28 mars 1820, loi temporaire sur la liberté individuelle; faculté d'arrestation arbitraire
	Jurisprudence
	A compter du 1er avril 1791, il sera libre à toute personne de faire tel négoce, ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon; mais elle sera tenue de se pourvoir auparavant d'une patente, d'en acquitter le prix, et de se conformer aux réglemens de police qui sont ou pourront être faits. Loi du 2=17 mars 1791, art. 7
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